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SUISSE 
( S U I T E ) . 

CANTON DE B A L E . 

La législation de Bale-ville est contenue dans l'ordonnance judiciaire (Gerichts Ordnung) de 1719. La 
première partie de cette ordonnance ne traite que de procédure. Nous rapportons ici la 2*, la 3 e et la 
4* parties qui s'occupent seules de droit civil. Nous y joignons aussi des dispositions contenues dans 
la premiere partie, qui ont pour objet l'ordre entre les créanciers et les prescriptions. Enfin, l'ordon
nance sur le mariage, du i" août I837, complète la législation civile de Bàle-ville, Bàie-campagne a 
des statuts locaux très-nombreux et sans intérêt que nous ne reproduisons pas. 

ORDONNANCE SUR LE MARIAGE 

POUR L E CANTON DE BALE - V I L L E 

(exécutoire le i " août 1837). 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

t . Le mariage, pour être valable, doit être 
contracté selon les formes légales par des 
personnes capables d'après la loi. 

Toute autre liaison sexuelle est illicite et 
ne peut ;ivoir les effets légaux du mariage 
ni pour le3 personnes qui se sont engagées, 
ni pour les enfants qui en naissent. 

Le mariage ne peut être dissous que par 
la mort ou par sentence judiciaire suivant 
la loi (227, C. N.). 

TOME IV. 

SECTION i r e . — Des conditions et des empê
chements d'un mariage valable. 

t. Le mariage ne peut être conclu par 
l'homme avant dix-huit ans révolus, et par 
la femme avant seize ans révolus (144, C. N.). 

a . Comme 146, C. N. 
4. Le consentement des père et mère des 

deux parties est aussi nécessaire. S'ils n'exis
tent plus ou s'ils sont hors d'état de mani
fester leur consentement, les grands-pères 
et les grand'mères les remplacent (148 à 150, 
C. N.). 

5. Le consentement des père et mère 
ou des aïeuls et aïeules est indispensable 
pour les tils qui n'ont pas encore vingt ans 
révolus et pour les filles qui n'ont pas dix-
huit ans révolus (148, C. N. diff.). 
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2 BALE. (Du mariage). 

6 . Dans les cas où les père et mère ou les 
aïeuls et aïeules s'opposent au mariage de 
leurs enfants par caprice, égoïsme ou par 
d'autres motifs blâmables, le tribunal ma
trimonial, sur la requête des enfants, pourvu 
que le fils ait déjà vingt ans révolus et la 
fille dix-huit, après avoir soigneusement 
examiné toutes les circonstances et sommé 
les père et mère de donner leur consente
ment, fera à ceux-ci des remontrances con
venable?, et, si elles sont sans résultat, il sup
pléera au défaut du consentement des père 
et mère par son consentement donné d'office. 

9. Lorsque les personnes qui ont l'âge 
prescrit par Fart. 5, se marient sans le con
sentement des père et mère ou sans une au
torisation du juge qui y supplée, le mariage 
est valable ; mais quant aux biens, on fera 
application des dispositions des art. 86 et 87. 

S. Celui qui n'a ni père ni mère, ni aïeul 
et aïeule, et qui est en tutelle, est tenu d'in
former son tuteur de son mariage et de de
mander son consentement, ou, lorsque la 
personne en tutelle a plus de vingt-quatre 
ans, elle doit au moins demander conseil à 
son tuteur ; dans le premier cas, lorsque le 
tuteur refuse son consentement, le tribunal 
matrimonial, sur la requête de la personne 
en tutelle, prononce si le mariage doit avoir 
lieu. 

9. Si les personnes qui, suivant l'art. 8, 
sont tenues d'obtenir pour leur mariage le 
consentement de leur tuteur ou du moins de 
l'en informer, se marient sans se conformer 
à cette disposition de la loi, le mariage est 
valable, mais il y aura lieu d'appliquer les 
articles 103 et 88. 

l © . Les imbéciles, les aveugles-nés, les 
sourds ou les muets de naissance ne peuvent 
se marier sans l'examen préalable et la dé
cision du tribunal matrimonial. 

1 1 . Lorsque les père et mère ou les aïeuls 
et aïeules veulent forcer les enfants à se ma
rier, le tribunal matrimonial, sur la demande 
des enfants, après un examen attentif, met
tra ces enfants à l'abri de toute violence 
injuste. 

1 « . Comme 147, C. N. 
1 3 . Comme 298, l r e phrase, C. N. 
14. La parenté double ou simple, légi

time ou illégitime exclut le mariage dans les 
cas suivants : 

a. Pour cause de consanguinité, personne 
ne pourra se marier : 

i ° Avec son enfant ou petit-enfant, etc. 
(161, C. N.); 

2° Avec son frère ou avec sa sœur (162, 
C. N.); 

3° Avec l'enfant ou le petit-enfant de son 
frère ou de sa sœur, etc. (163, C. N.) ; 

b. Pour cause d'affinité, on ne pourra 
se marier : 

1° Avec le père ou la mère, le grand-père 
ou la grand'mère d'une personne à laquelle 
on a été marié ; 

2° Avec l'enfant ou le petit-enfant, etc. 

d'une personne à laquelle on a été marié; 
3° Avec le frère ou la sœur d'une per

sonne à laquelle on a été marié, à moins de 
dispense; 

4° Avec l'enfant ou le petit-enfant du frère 
ou de la sœur d'une personne avec laquelle 
on a été marié, sauf dispense ; 

5° Avec le frère ou la sœur du père ou de 
l'aïeul, de la mère ou de l'aïeule etc., d'une 
personne à qui on a été marié. 

15. Dans les cas spécifiés dans l'art. 14, 
lettre B, 3, 4, 5, la demande en dispense sera 
adressée au petit conseil. Celui-ci deman
dera l'avis du tribunal matrimonial, lequel, 
après avoir entendu les requérants, exami
nera l'admissibilité de la demande et les 
preuves à l'appui, et s'assurera s'il n'y a pas 
lieu de soupçonner que l'on agit sous une 
influence condamnable ou en vue d'un au
tre mariage qu'on voudrait contracter. Le 
petit conseil, s'il, trouve la demande ad
missible, la recommande au grand conseil, 
qui prononce en dernier ressort. 

16. Le mariage peut, sur la demande du 
mari, être déclaré nul , lorsqu'il découvre, 
après la célébration du mariage, que la 
femme était déjà enceinte des œuvres d'un 
autre. 

I 1 ? . Le mariage sera aussi déclaré nul , 
lorsqu'on découvrira après le mariage l'im
puissance reconnue pour irrémédiable par 
les médecins, ou des maladies honteuses, ou 
des maux et des vices organiques recon
nus incurables par des experts, mais qui 
existaient déjà avant la célébration du ma
riage. 

18. Un veuf ne peut se remarier avant 
l'expiration de trois mois, et une veuve 
avant l'expiration de six mois, à compter de 
la mort du conjoint décédé (228, C. N. diff.). 

Lorsque la femme se trouve enceinte du 
mariage précédent, on doit attendre qu'elle 
soit accouchée. 

lO. Le droit qu'ont les personnes divor
cées de se remarier, est soumis aux disposi
tions des art. 72 et 73. 

SECTION II. — Des formalités d'un mariage 
valable. 

Les règles exposées ci-dessus sur les 
conditions et les empêchements en ce qui 
concerne le mariage sont aussi applicables 
aux fiançailles. 

« 1 . Lès fiançailles qui n'ont pas été cé
lébrées légalement, ne donnent point droit 
aux poursuites, sauf le cas déterminé dans 
l'article 23. 

^•e. Pour les fiançailles, on exige que les 
deux parties, du consentement de leurs 
pères et mères, aïeuls et aïeules, ou tuteurs, 
se promettent mutuellement de se marier 
l'une à l'autre, à moins que, par une dispo
sition du juge, iln'ait pas été suppléé au dé
faut du consentement. 



BALE. (DU mariage). 

Lorsque le fiancé est sans parents et qu'il 
est majeur, on doit alors appeler deux té
moins impartiaux; il peut aussi, en cas d'ab
sence, se faire représenter par un fondé de 
pouvoirs. 

« 3 . Toutefois, lorsqu'une femme irrépro
chable afUrine avoir été rendue enceinte 
sous promesse de mariage, qu'elle peut 
prouver ou lorsque l'inculpé avoue qu'il l'a 
rendue enceinte, et qu'en même temps la 
femme produise contre lui des arrhes don
nées en vue du mariage, ou même un seul 
témoin valable, ou une preuve écrite, ou 
d'autres motifs d'une forte présomption, il 
est laissé à la discrétion du juge, soit de 
déférer le serment à l'une dos deux parties, 
soit de prononcer sur la demande même 
sans imposer de serment. 

*4. Lne promesse de mariage formelle, 
faite sous des conditions admissibles, est va
lable pour un an comme fiançailles condi
tionnelles; toutefois, lorsqu'avant l'accom-

Slissement des conditions la fiancée est ren-
ue enceinte, la promesse est considérée 

comme si elle était faite sans condition. 
Une promesse de mariage, faite en 

vue d'un contrat de mariage équitable à 
faire par la suite, doit être regardée comme 
ayant été faite sans condition. Lorsqu'en 
pareil cas les parties ne peuvent pas s'ac
corder sur les conditions du contrat de ma
riage, le tribunal matrimonial déterminera 
ces conditions d'office, d'après l'équité. 

* G . Lorsque quelqu'un fait des fiançailles 
deux ou un plus grand nombre de fois, cha
cune des personnes qui se trouveront par là 
déçues pourra , soit se désister, et dans ce 
cas exiger l'indemnité déterminée dans 
l'art. 31, soit exiger l'accompUssement de 
la promesse de mariage. 

Mais lorsque deux ou un plus grand 
nombre de personnes trompées de cette ma
nière réclament l'exécution de la promesse, 
les premières fiançailles ont la préférence 
sur les autres; toutefois, si, l'une des fian
cées a été rendue enceinte, ses fiançailles au
ront la préférence. Mais lorsqu'il y a plu
sieurs fiancées qui auront été rendues en
ceintes, on devra décider d'après le temps des 
fiançailles de chacune d'elles. Dans ce cas, 
celle qui a été fiancée postérieurement peut 
exiger, outre l'indemnité dont il a été parlé 
ci-dessus, une pension alimentaire qui est 
due à l'enfant. 

£8. Lorsqu'il y a eu deux promesses de 
mariage, dont l'une a été faite avec les for
malités voulues, et l'autre sans ces forma
lités, la promesse sans formalités a la préfé
rence lorsqu'elle est antérieure à l'autre, et 
que la fiancée a été rendue enceinte, pourvu 
toutefois que la femme qui a été fiancée avec 
les formalités voulues n'ait pas été aussi 
rendue enceinte. La partie qui est en défaut 
doit toujours fournir à la partie trompée, 
l'indemnité suivant l'art. 31. 
%9. Une promesse de mariage, faite avec 

les formalités voulues, peut être annulée 
soit par le consentement de l'une et de l'au
tre des parties, soit par décision de justice. 

30. Lorsque l'annulation de la promesse 
de mariage est demandée par l'une des par
ties seulement, elle pourra être accordée 
par une sentence judiciaire pour les causes 
suivantes, savoir ; 

a. Rapports sexuels avec une autre per
sonne ; 

b. Abandon malicieux ; 
c. Traitement grossier; 
d. Maladies ou infirmités honteuses, incu

rables, occasionnant l'effroi ou l'aversion ; 
e. Maladie mentale ; 
f. Crime ou délit grave ; 
g. Immoralité constante ou liaison sus

pecte ; 
h. Changement de religion ; 
i. Tromperie considérable dans la décla

ration de l'état de fortune, ou ruine totale 
survenue depuis, ou enfin faillite. 

31. En l'absence de ces causes, et lors
que néanmoins l'un des fiancés refuse de 
remplir la promesse de mariage faite vala
blement, dans ce cas, sur la requête qui en 
sera faite, le défendeur sera condamné à 
payer un dédommagement proportionnel à 
la partie délaissée ; les arrhes de mariage 
seront confisquées au profit de l'Etat, mais 
la partie délaissée devra en être indemnisée. 

3t. Mais si la fiancée ainsi délaissée a été 
rendue enceinte, l'auteur de sa grossesse, 
qui refuse de remplir la promesse de ma
riage, sera condamné à lui payer un dédom
magement proportionnel, à "supporter les 
frais d'une éducation décente de l'enfant 
jusqu'à un âge convenable ; il encourra, en 
outre, la peine déterminée dans l'art. 105. 

33. Le mariage doit être précédé de la 
publication des bans en chaire. 

34. La publication de bans doit être faite 
en l'église paroissiale du lieu de résidence 
et du domicile des tlancés, le dimanche, pen
dant le service du matin, huit jours au moins 
avant la noce. 

Lorsque le mariage doit avoir lieu dans 
un endroit autre que celui de la résidence 
ou du domicile, la publication des bans doit 
être faite aussi à l'église de cet endroit le di
manche qui précédera la noce. Toutefois, le 

Eetit conseil pourra dispenser de cette pu-
lication, lorsqu'il y aura des raisons par

ticulières et qu'il n'y a point lieu de pré
sumer que cette dispense pourrait avoir 
quelque inconvénient (63, C. N.). 

Lorsque l'un des fiancés n'a pas au moins 
six mois de domicile actuel, la publication 
des bans doit aussi être faite dans l'église de 
son dernier domicile (74, C. N.). 

35. Les ministres du culte du domicile 
des fiancés doivent s'assurer, avant de pu
blier les bans : 

a. Que les fiancés ont l'âge exigé par la loi; 
b. Qu'il y a consentement des deux par

ties ; et, dans les cas où la loi l'exige, qu'il 
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4 BALE. (Ou mariage). 

y a, en outre, consentement des père et 
mère, des aïeuls et aïeules ou des tuteurs ; 
lorsqu'il y aura des doutes à cet égard, les 
ministres exigeront la production des certi
ficats nécessaires; 

c. Lorsqu'il s'agit de personnes divorcées, 
les ministres du culte exigeront, en outre, 
la production de l'autorisation du tribunal 
matrimonial, conformément aux disposi
tions des art. 72 et 73. 

36. Celui qui, après publication des bans, 
veut mettre opposition au mariage, doit s'a
dresser au tribunal matrimonial ou à l'un 
des ministres du culte chargé de la publica
tion des bans. Ces autorités prendront les 
mesures nécessaires pour suspendre la cé
lébration du mariage jusqu'à ce que le juge 
ait prononcé sur l'opposition. 

3*. Les fiancés sont tenus, avant la célé
bration du mariage, de rapporter au minis
tre du culte, qui doit les marier, les certifi
cats constatant que les bans ont été publiés, 
et qu'il n'y a point d'opposition au mariage. 
Lorsque la célébration du mariage doit se 
faire dans un autre lieu que celui de la rési
dence ou domicile légal, les certificats doi
vent y être produits aussi avant la publica
tion des bans. 

38. Lorsque l'un des fiancés ou tous les 
deux sont étrangers, et qu'ils veulent faire 
les publications ou se marier dans ce can
ton, ils doivent, avant la publication, pro
duire, en outre, au ministre du culte com
pétent les autorisations de leur gouverne
ment. 

3 » . Les ministres du culte, auxquels on 
s'adressera pour la publication des bans, 
sont tenus, dès qu'ils auront quelque motif 
de soupçonner l'existence d'un empêche
ment légal, de ne rien entreprendre sans 
avoir demandé des instructions au tribunal 
matrimonial. 

4©. Le mariage doit être accompli publi
quement par la déclaration solennelle de 
l'une et de l'autre partie qu'elles y consen
tent, et par la bénédiction donnée par le 
ministre du culte de la paroisse, le tout en 
présence de deux témoins capables au moins. 
Dans les cas d'une extrême urgence, le pré
sident du tribunal matrimonial pourra per
mettre que le mariage ait lieu dans la de
meure de l'un des fiancés, ce dont il sera 
tenu d'informer le tribunal dans la première 
séance. 

4 1 . Lorsque les règles pour la publication 
des bans et la célébration du mariage n'ont 
pas été observées, le mariage est nul; cepen
dant, il pourra en tout temps devenir vala
ble par l'accomplissement des formalités lé
gales. 

SECTION m . — Des conséquences d'un mariage 
valable. 

4*. Comme 212 c« 213, C. N. 
43. Comme 214, C. N. Il est ajouté : Le cas 

de bannissement fait exception, et en outre 
le tribunal matrimonial peut dispenser la 
femme de suivre son mari à l'étranger lors
qu'elle serait menacée d'en éprouver un 
préjudice grave. 

44. Quant aux biens, on doit se conformer 
aux dispositions contenues dans l'ordon
nance judiciaire et dans l'oraonnance terri
toriale. 

45. Comme 203 et 205, C. N. 
46. Sera regardé comme légitime (aura 

pour père le mari) l'enfant que la femme 
met au monde après deux cent dix jours ré
volus après la célébration du mariage. Sera 
aussi réputé légitime l'enfant qui naît dans 
les trois cents jours qui suivent la dissolu
tion du mariage, à moins qu'il ne résulte d'un 
avis de médecin que le développement peu 
avancé de l'enfant ne*permet pas d'admettre 
la présomption qu'il a été conçu pendant le 
mariage (312, C. N.). 

4 » . Toutefois, le mari peut attaquer la lé
gitimité de l'enfant lorsqu'il s'engage à prou
ver qu'il se trouvait dans l'impossibilité 
physique de eohabiter avec sa femme à l 'é
poque où cet enfanta été conçu. Cette épo-

ue sera fixée par un médecin d'après l'état 
e développement de l'enfant (312, C. N.). 
Le droit d'attaquer la légitimité de l'enfant 

appartient, après la mort du mari et pendant 
le même délai, à ses héritiers, à moins que 
le défunt n'ait perdu ce droit (317, C. N.). 

48. Le mari qui veut attaquer la légitimité 
de l'enfant, doit présenter la demande dans 
le délai de trois mois à compter du jour où 
il a appris la naissance de l'enfant. 

Mais lorsque le mari a reconnu l'enfant ex
pressément ou tacitement, sa légitimité ne 
pourra plus être attaquée. 

SECTION iv.— De la dissolution du mariage. 

49. Le mariage ne peut être dissous que 
par la mort ou par une sentence judiciaire. 
Le tribunal matrimonial doit agir d'office 
contre toute séparation arbitraire des époux 
et procéder comme il le jugera convenable 
contre ceux qui ne voudraient pas obéir. ? 

50. Le tribunal matrimonial ne pourra 
ordonner le divorce, sur la demande qui lui 
en sera faite, que pour les motifs énumérés 
ci-après, et après des tentatives sérieuses 
pour réconcilier les parties. Lorsqu'il s'agit 
de prononcer le divorce on doit veiller à ce 
qu'il n'y ait pas connivence entre les parties. 

5fl. Les motifs légaux du divorce sont: 
a. L'adultère (229, C. N.) ; 
h. L'abandon malicieux ; 
c. Le refus du devoir conjugal ; 
d. La condamnation criminelle à une peine 

qui prive de la liberté au moins pendant 
quatre ans, ou à la peine du bannissement 
pendant au moins six ans, ou la condamna
tion à ces deux peines à la fois, pour six ans 
au moins. 

c 
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s*. L'adultère est tout commerce sexuel 
de l'un des époux hors du mariage. Sera ré-

uté avoir commis un adultère celui des 
poux qui, ayant reçu jusqu'à trois avertis

sements du tribunal matrimonial pour cause 
de liaison suspecte, continuera cette liai
son, et qu'alors le conjoint ollénsé portera 
plainte. 

5 3 . L'adultère ne peut pas donner lieu au 
divorce, lorsque les deux parties s'en sont 
rendues coupables, ou lorsque la partie in
nocente, ayant eu connaissance de l'adultère 
de l'autre, le lui a pardonné, soit expressé
ment, soit par le l'ait J e la cohabitation con
jugale. 

Ne sera point regardé comme un empêche
ment absolu à la demande en divorce un 
adultère, commis antérieurement, et qui 
avait été pardonné, soit expressément, soit 
MUT le lait de la cohabitation conjugale ; mais 
e tribunal matrimonial aura, dans ce cas, 
a faculté de prononcer le divorce s'il le juge 

à propos ; quant au partage des biens, le 
tribunal pourra reconnaître au demandeur 
le droit conféré à la partie innocente par 
l'art. 68, ou prendre, selon les circonstances, 
une décision quelconque. 

5 1 . Est réputé coupable d'abandon mali
cieux celui des époux qui s'éloigne ou reste 
éloigné de l'antre illégalement. 

5 5 . L'absence sera justifiée lorsqu'elle a 
pour motif: 

a. Une commission ou une mesure de 
l'autorité ; 

b. Une condamnation à la peine du bannis
sement, à moins que cette peine, par elle-
même et suivant l'art. 51, ne soit déjà une 
cause suffisante pour demander le divorce; 

c. Lorsqu'elle a eu lieu du consentement 
du conjoint resté à la maison ; 

d. Lorsqu'elle a pour motifs les obligations 
d'une profession ou d'autres causes sembla
bles qui paraîtront importantes au juge. 

5 6 . Il ne sera pas donné suite à la de
mande de divorce pour abandon malicieux, 
si le demandeur ne justifie d'abord au juge : 

\° Que pendant l'absence de l'autre il a eu 
une conduite honnête ; 

2° Qu'il a fait des efforts sérieux pour dé
couvrir le lieu de résidence de l'absent ; 

3° Qu'il l'a engagé à revenir. 
5 » . Lorsque le lieu de résidence du con

joint absent est connu, il sera, par l'inter
médiaire de l'autorité compétente du lieu de 
sa résidence, et en cas de besoin par citation 
édictale, cité à comparaître en personne ou 
par un fondé de pouvoirs, pour justifier de 
son absence dans un délai de quatre à six 
mois. 

5 8 . Lorsque le conjoint ainsi cité ne com
parait pas, quoique l'assignation ou la cita
tion édictale lui ait été remise, le divorce 
sera accordé au demandeur. 

59. Lorsque le conjoint qui a formé la 
demande en divorce, affirme qu'il ignore le 
lieu de résidence de l'absent, il sera tenu 

d'en prêter serment si le juge le trouve né
cessaire. 

« o . La demande en divorce, dans ce cas, 
ne sera admise qu'un an après le départ du 
conjoint absent. Ce délai pourra être abrégé 
(mais jamais au-dessous de six mois) lors
qu'on pourra justifier: 

1° Que le conjoint absent a déclaré, par 
écrit ou de vive voix, ne plus vouloir re
tourner auprès du conjoint abandonné; 

2° Lorsque, par sa conduite, il a fait con
naître d'une manière évidente que tel était 
son dessein ; 

3° Lorsqu'il s'est adonné à une vie disso
lue. 

« 1 . A l'expiration du délai fixé par la loi 
ou par la sentence du juge, il sera publié, 
sur la demande du demandeur, dans deux 
feuilles publiques au moins, une citation 
édictale par Inquelle le conjoint absent sera 
sommé de comparaître. Quant au contenu et 
au délai à fixer dans cette citation, on se 
conformera aux dispositions de l'art. 57 . 

6 « . Lorsque le conjoint, ainsi sommé, 
laisse expirer le délai qui lui a été accordé 
dans la citation, le divorce sera accordé. 

« 3 . Lorsque le conjoint, ainsi assigné, 
comparait, et qu'il déclare être prêt à coha
biter de nouveau avec le conjoint abandon
né, le divorce ne pourra être prononcé, à 
moins qu'il n'ait été convaincu d'adultère, 
ou qu'il ne s'en soit reconnu coupable. 
Quant à la séparation de corps, elle pourra 
être prononcée lorsque le juge le croira 
convenable, et que le conjoint qui avait été 
abandonné le demande. 

« 4 . L'abandon malicieux n'a point lieu 
lorsque le mari, en vertu du droit que lui 
confère l'art. 43, ne fait que changer le lieu 
de sa résidence, et qu'il est prêt à y recevoir 
son épouse. 

© 5 . Le refus du devoir conjugal, lorsqu'il 
ne peut être justifié, donne lieu au divorce, 
si le conjoint accusé, après une admonesta
tion sérieuse et convenable du juge matri
monial, persiste obstinément dans son refus 
au moins pendant six mois, et qu'alors le 
conjoint offensé renouvelle sa demande. 

« f i . La condamnation à l'emprisonnement 
ou au bannissement ne pourra donner 
lieu au divorce que sur la demande de la 
partie innocente. Lorsque les deux époux 
ont participé au crime, le divorce ne pourra 
avoir lieu. 

fi». Lorsque le divorce a lieu pour l'un 
des motifs énumérés à l'art. 51, l'éducation 
des enfants qui existent sera laissée à la par
tie innocente. Quanta la partie coupable, on 
lui imposera l'obligation de contribuer aux 
frais de l'entretien et de l'éducation des en
fants, suivant sa fortune, par des paiements 
faits par an, par semestres ou par trimes
tres, et, s'il est possible, il devra fournir une 
garantie. 

68. Quant au partage des biens, en cas de 
divorce, lorsque les parties ne se sont pas 

I 
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accordées à cet égard, la partie innocente 
aura le choix : 

I o Soit de reprendre ses apports et ce 
qu'elle a recueilli par succession, et de par
tager les gains et les acquêts avec la partie 
coupable dans la proportion stipulée dans 
les conventions matrimoniales, et, à défaut, 
dans la proportion déterminée par les dispo
sitions de la loi commune, qui seraient ap
plicables si la partie coupable était décédée; 

2 ° Soit de partager avec le conjoint cou
pable tous les biens existants dans la propor
tion à laquelle elle aurait droit, en vertu 
des conventions matrimoniales, ou, à dé
faut, en vertu des dispositions de la loi com
mune, qui seraient applicables si le conjoint 
coupable était décédé. 

Lorsqu'on reprend les apports et ce qu'on 
a recueilli par succession, en vertu de la fa
culté donnée dans le I o , et, dans le cas spé
cifié au 2°, en vertu des conventions matri
moniales; alors, s'il y a eu perte, elle sera 
supportée par le mari, à moins qu'il ne 
trouve qu'il a apporté à l'administration des 
!)iens toute la diligence nécessaire, ou que 
! a perte a été causée par le désordre de la 
femme, qui devra alors aussi supporter sa 
part de perte. 

Enfin, si la partie innocente, malgré le 
choix qui lui est laissé, se trouve, par suite 
du divorce, dans une position gênée, le tri
bunal matrimonial pourra imposer à la par
tie coupable l'obligation de payer à la parue 
innocente une indemnité convenable qui 
pourra consister soit en une certaine somme 
une fois payée, soit en une pension payable 
plus ou moins longtemps (301, C. N.). 

6 » . Outre les cas de l'art. 51, le divorce 
pourra encore être prononcé, sur la demande 
de l'une ou des deux parties, lorsque le tri
bunal matrimonial se convaincra que par 
suite d'une aversion complète et insurmon
table, ou pour d'autres causes importantes, 
la cohabitation conjugale ne pourrait conti
nuer, et qu'elle serait toujours pour l'une 
des parties ou pour toutes les deux impossi
ble et insupportable (233, C. N.). 

Toute sentence prononçant le divorce pour 
des motifs de ce genre sera soumise à la ré
vision du tribunal d'appel, à moins que l'une 
des parties n'en ait déjà appelé elle-même. 

*SO. Le divorce, dans les cas spécifiés dans 
l'art. 69, ne'pourra être prononcé qu'après 
que les parties seront restées séparées de 
corps pendant trois ans au moins à la suite 
de deux sentences judiciaires. 

?1. Toute demande de divorce de cette 
sorte doit être accompagnée d'une conven
tion concernant l'entretien et l'éducation des 
enfants issus du mariage, et le partage des 
biens. Si les parties ne peuvent s'entendre, 
le tribunal matrimonial statuera lui-même 
d'après les circonstances, en se conformant, 
autant que possible, aux conventions matri
moniales, et s'il n'y en a pas eu, aux dispo
sitions générales de la loi. 

7H. En cas de divorce (prononcé en vertu 
de l'art. 51), la partie innocente pourra con
tracter un nouveau mariage au bout de six 
mois, sans autorisation préalable de la justice. 

Si le divorce est prononcé pour cause d a-
bandon malicieux, la partie innocente pourra 
se remarier sur-le-champ. 

Quant à la partie coupable, elle ne pourra 
se remarier sans l'autorisation du tribunal 
matrimonial et avant l'expiration d'un délai 
qui sera fixé par le juge. 

Ce délai sera déterminé par la sentence qui 
prononcera le divorce, et ne pourra être 
moindre de deux ans, ni dépasser six an
nées. 

* » . Dans les cas de divorce (prononcé en 
vertu de l'art. 69), il est permis de se remarier 
à l'expiration d'une année, en obtenant l'au
torisation du tribunal matrimonial. Toute
fois, ce tribunal pourra, dans le jugement 
de divorce, prolonger le délai pour l'une des 
parties ou pour toutes les deux jusqu'à six 
années. 

24. Lorsque les époux divorcés se récon
cilient, ils sont tenus de se présenter de nou
veau devant le tribunal matrimonial pour 
que leur union soit prononcée une seconde 
fois, sans qu'il soit nécessaire de se remarier 
à l'église. 

SECTION v. — De la séparation de corps. 

"S 5 . La séparation de corps a lieu ; 
1° Par suite d'abandon malicieux, suivant 

l'art. 63 ; 
2° Dans les cas énoncés à l'art. 69, sur la de

mande de l'une des parties ou de leur accord 
mutuel. 

» G . Dans tous ces cas, le tribunal matri
monial est obligé de travailler à la réconci
liation des époux; lorsque cette réconcilia
tion ne peut être obtenue, la séparation de 
corps pourra être prononcée. 

W . Le tribunal matrimonial décidera en 
même temps, suivant les circonstances, à 
laquelle des deux parties doivent être con
fiées l'éducation et la surveillance des en
fants (302, C. N.). 

*8. Si les deux parties n'ont pas fait d'ac
cord à ce sujet, on fixera aussi le contin
gent, que l'un des conjoints sera tenu de 
fournir pour l'entretien de l'autre et celui 
des enfants. Quant à l'administration des 
biens, elle sera laissée au mari, et ce n'est 
que pour des motifs graves que l'on pourra, 
soit lui imposer l'obligation de fournir une 
garantie., soit prendre d'autres mesures con
venables. 
79. La séparation de corps sera toujours 

prononcée pour un temps déterminé, qui ne 
pourra dépasser deux années, à l'expiration 
desquelles elle pourra être prononcée de 
nouveau sur une nouvelle demande. 

8©. La séparation n'annule point les obli
gations réciproques des époux, et particu-
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lièrement l'obligation de garder la fidélité 
conjugale. 

S E C T I O N vi. — Des mariages illégaux 
et de leurs suites. 

8 1 . L'illégalité du mariage produit ses 
effets tant à l'égard des époux qu'à l'égard 
des enfants. 

8 « . Les eflVts de cotte illégalité, à l'égard 
des époux, consistent dans la déclaration de 
nullité du mariage (qui sera prononcée d'of
fice, ou sur la demande qui en sera faite) ; 
ou ils n'atteignent que les biens des époux. 

8 3 . Le tribunal matrimonial commen
cera d'office une enquête dès qu'il scia pré
venu qu'il existe un mariage antérieur (12), 
ou que les époux sont parents à un degré 
trop rapproché (14). Lorsque l'existence de 
l'un de ces cas est cunslatée, le mariage sera 
déclaré nul, même rétroactivement, Lorsque 
le mariage est nul parce qu'on a négligé 
d'accomplir les formalités essentielles pour 
sa validité, il y aura alors lieu de faire l'ap
plication des d'impositions de l'art. 41. 

8 4 . La nullité du mariage ne pourra être 
prononcée sur la demande de l'une des par
ties intéressées que dans les cas suivants : 

a. Lorsqu'il y a eu défaut de consentement 
des père et mère, ou des aïeuls et aïeules (4) 
au mariage des personnes qui n'avaient pas 
encore atteint l'âge prescrit (*»), ceux dont le 
consentement était nécessaire pourront atta
quer en nullité le mariage ainsi contracté, 
dans le délai de trois mois à compter du 
jour où ils ont eu connaissance du mariage; 

b. Lorsqu'il n'y a pas eu de libre consen
tement de la part de l'un des époux (3) par 
suite de contrainte, de fraude ou d'erreur, 
ou lorsque l'un des époux n'a appris qu'a
près le mariage l'existence d'une grossesse 
antérieure provenant des oeuvres d'un au
tre (16), ou l'impuissance, ou l'existence de 
maladies honteuses ou incurables, ou de 
vices organiques (17) chez l'autre conjoint; 
dans tous ces cas, le conjoint lésé peut atta
quer le mariage dans le délai de trois mois, 
à compter du jour auquel la contrainte a 
cessé, ou auquel on a eu connaissance des 
causes de nullité. 

85. Lorsque les personnes intéressées, 
d'après l'article précédent, laissent expi
rer les délais saris en profiter, le mariage 
sera regardé comme ayant été valable dès 
l'origine. La demande des père et mère ne 
sera pas admise non plus lorsqu'ayant eu 
avis de la publication des fiancés, ils ont né
gligé de faire leur opposition à la célébra
tion du mariage. 

8C. Le mariage contracté par les person
nes ayant plus de dix-huit eu vingt ans, sans 
le consentement des parents (7), ou sans 
l'autorisation du juge qui y supplée, n'est 
pas nul ; mais l'enfant désobéissant pourra 
être déshérité par les père et mère ou par 
les aïeuls et aïeules. 

8 » . Les dispositions de l'art. 84, lettre a, 
et de l'art. 86, sont valables même lorsque 
le conjoint avait été marié précédemment, 
et qu'il contracte mariage une seconde fois 
sans le consentement de ses père et mère ou 
de ses aïeuls et aïeules, ou sans l'autorisa
tion du juge qui y supplée. 

8N. Lorsqu'une personne qui n'a ni père 
ni mère, ni aïeuls ou aïeules, et qui, pour 
se marier, avait besoin, suivant l'art. 5, du 
consentiinent du tuteur, contracte mariage 
sans le consentement de ce dernier et sans 
l'autorisation du juge qui y supplée, le ma
riage est valable; mais le tribunal matrimo
nial, sur la plainte du tuteur, statuera à l'é
gard du partage. La demande, dans ce cas, 
doit être faite dans le délai de trois mois, à 
coniptrr du jour où le tuteur a eu connais
sance du mariage. 

H » . Les enfants nés des mariages déclarés 
nuls (83 et 84J seront regardés comme légi
times. 

90. Lorsque la cause de nullité du ma
riage était ignorée des deux époux à l'épo
que de la célébration, la déclaration de nul
lité a les effets suivants, quant aux biens : 
Chacun des époux retire ce qu'il a apporté 
en mariage ou ce dont il a hérité ; quant aux 
acquêts, ils les partagent entre eux suivant 
les stipulations des conventions matrimo
niales, et, à défaut, suivant les dispositions 
de !a loi en cas de décès. 

Quant à l'entretien et à l'éducation des en-» 
fanis nés d'une telle union, les deux parties 
devront y contribuer suivant leurs facultés 
et dans la proportion qui sera déterminée 
par le tribunal matrimonial, lequel décidera 
aussi à qui l'on confiera le soin des enfants. 

Lorsque la cause de nullité n'était ignorée 
que de l'un des époux, la déclaration de 
nullité ne profitera qu'à lui seul et aux en
fants, et elle sera considérée comme divorce, 
ayant les conséquences énoncées aux arti
cles «7 et 68. 

SECTION vu. — De l'état et de l'alimentation 
des enfants nés hors du mariage. 

© 1 . Un enfant né hors mariage appartient 
à la mère ; il jouit de tous les droits civi
ques et communaux dans la commune où 
sa mère est domiciliée. L'enfant illégitime 
n'a aucune lâche; il n'est, par conséquent, 
exclu de la jouissance d'aucun droit politi
que à raison de sa naissance, et n'a pas be
soin d'une permission de l'autorité pour 
tester ou recevoir par testament. Quant au 
droit de succession et à la légitimation (1 ) , 
on s'en tiendra, à cet égard, à ce qui s'est 
pratiqué jusqu'ici, avec cette extension, tou
tefois, que les aïeuls et aïeules, ou autres 

(1) L'enfant né hors mariage et légitimé a droit à 
la succession de sa mère, mais non à celles des pa
rents de sa mère (Loi du 20 décembre 1809). 

7 
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ascendants plus éloignés d'un enfant illégi
time, lorsqu'ils désirent que cet enfant hé
rite d'eux, pourront solliciter sa légitima
tion en produisant les déclarations de leurs 
héritiers légitimes, s'il y en a. Cette demande 
des ascendants en légitimation d'enfant peut 
être faite de concert avec la mère de cet en
fant, de son vivant ou autrement. 

Le reste comme 331 et 332, C. N. 
9%. Lorsque le père d'un enfant illégi

time peut être découvert, il sera tenu de 
payer à la mère, comme indemnité pour les 
frais de couches, au moins 12 francs, plus 
une pension alimentaire convenable pour 
l'enfant jusqu'à sa seizième année accom
plie. 

Le montant de l'indemnité pour les frais 
de couches et la pension alimentaire seront 
fixés par le tribunal matrimonial ; il décidera 
aussi à qui la pension alimentaire devra être 
payée. 

» 3 . Lorsque le père est absent, et qu'il 
ne comparaît point après les citations d'u
sage, alors, s'il possède des biens dans le 

Êays, la mère et l'enfant recevront sur ces 
iens une indemnité, suivant la décision du 

tribunal matrimonial. Mais, s'il ne possède 
pas de biens dans le pays, on tâchera d'ob
tenir l'exécution de la sentence en s'adres-
sant aux autorités de son domicile. 

94. Lorsque celui qui est accusé d'être 
père de l'enfant ne peut pas en être con
vaincu, ou ne l'avoue pas lui-même, et que 
néanmoins il peut en être suspecté, le tribu
nal matrimonial s'informera d'abord avec 
soin de la conduite antérieure des deux par
ties ; d'après le résultat de cette enquête, et 
suivant le plus ou moins de gravité des soup
çons, il déférera le serment à l'une des deux 
parties. 

95. Mais si le juge trouve dangereux de 
déférer le serment à l'une ou à l'autre des 
parties, la demanderesse sera déboutée de sa 
demande. 

96. La femme enceinte qui fait une de
mande en reconnaissance de paternité, doit, 
avant l'expiration du sixième mois de sa 
grossesse, au plus tard, faire une déclaration 
détaillée qui sera remise au président du tri
bunal matrimonial, soit par elle, soit par le 
pasteur du lieu ; cette déclaration écrite sera 
conservée dans les actes du tribunal matri
monial; elle doit énoncer positivement que 
la femme est enceinte, des œuvres de qui, et 
depuis quelle époque elle l'est. 

Si on laisse expirer le délai, la demande 
ne sera admise plus tard que dans le cas où 
la demanderesse pourra justifier que celui 
qu'elle accuse de l'avoir rendue enceinte lui 
avait été fiancé en bonne forme (22). 

Outre la déclaration ci-dessus prescrite, la 
femme rendue enceinte hors mariage est te
nue, sous peine de perdre ses droits, de for
mer la demande soit pendant sa gestation, 
soit pendant les premiers trois mois qui sui
vront ses couches. Dans le premier cas, 

néanmoins, si le défendeur le demande, la 
décision pourra être différée jusqu'après les 
couches. 
97. La femme enceinte perdra ses droits, 

lorsqu'il sera démontré qu'a l'époque où elle 
a conçu, elle avait cohabité avec plusieurs 
individus, ou qu'elle se livre au désordre 
pour en tirer de l'argent. 

98. Lorsqu'il sera prouvé que la deman
deresse avait attiré elle-même celui qui l'a 
rendue enceinte, elle ne pourra prétendre 
que celui-ci contribue aux frais de couches 
et de l'entretien de l'enfant que lorsqu'elle 
sera absolument sans moyens. 

99. Une personne qui a été rendue en
ceinte par un homme marié, lorsqu'elle avait 
joui jusqu'alors d'une réputation irréprocha
ble, ne peut prétendre aux frais de couches 
et d'alimentation, que lorsqu'elle ignorait 
que celui qui l'a rendue enceinte était ma
rié ; mais, si elle le savait, elle pourra seu
lement prétendre qu'il contribue aux frais 
d'entretien de l'enfant. 

Si elle ne jouissait pas d'une bonne répu
tation, le père ne sera tenu de contribuer 
aux frais de l'entretien de l'enfant que lors
que la mère est sans moyens. 

100. La demande en reconnaissance de 
paternité ne pourra être formée contre les 
héritiers_d'un défunt que lorsque celui-
ci a avo é qu'il avait rendu enceinte la de
manderesse, et lorsque cet aveu peut être 
constaté soit par une déclaration écrite, soit 
par un acte authentique, soit par la déclara
tion de deux témoins impartiaux. Cette de
mande doit être intentée dans le délai lé 
gal (96). 

101. Lorsque la mère est décédée, c'est à 
l'enfant que passe le droit d'exiger que la 
pension alimentaire soit fournie ou que l'on 
contribue à son entretien. 

Mais si ce droit n'a pas encore été judiciai
rement reconnu, la demande en doit être 
faite dans le délai de trois mois. 

i © « . Lorsque la grossesse a commencé 
hors de cette partie du canton, la demande
resse ne pourra s'adresser au juge de ce 
pays que lorsqu'elle peut prouver que les 
tribunaux du pays qu'elle habite admettent 
des demandes pour les grossesses commen
cées hors du pays. 

Il n'en est pas de même lorsque la de
manderesse a droit de cité dans cette partie 
du canton, ou lorsque, au moment de la 
grossesse, elle y était domiciliée. 

S E C T I O N S V I I I et IX. 

103 à 127. Ces articles, qui terminent 
l'ordonnance sur le mariage, traitent de la 
pénalité et de la procédure dans les affaires 
matrimoniales. 
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ORDONNANCE JUDICIAIRE 

DE LA VILLE DE BALE DE П19. 

DEUXIÈME PARTIE(1). 

DES d i f f é r e n t s CONTRATS. 

T I T R E P R E M I E R . 

DES CONTRATS USURAIRES. 

300 à 3 0 9 . Dispositions et exemples de 
contrats usuraires. 

ЗОН et зон. Tous les contrats usuraires 
sont interdits à l'avenir ; ils sont nuls et non 
obligatoires. 

З Ю а 314. Celui qui aura prêté à usure 
perdra toute la somme (2); il en est de même 
du notaire qui aurait passé l'acte : il sera de 
plus destitue. Celui qui dénoncera l'usurier 
aura pour lui le quart de la somme prêtée 
à usure. 

T I T R E I I . 

DU PRÊT APPELÉ MUTUM. 

313 à 316. Contiennent la définition du 
mutuum, du commodatum et du louage. 

31*. Dans le prêt de consommation, l'em
prunteur n'est tenu que de restituer des 
choses de même qualité et de même quantité 

Îne celles qu'il avait empruntées (1802, 
. N.j; s'il n'a pas été fixé de temps pour 

cette restitution, il peut se libérer envers le 
préteur, en lui restituant ce qu'il lui a em
prunté. 

318. Mais le prêteur ne peut pas exiger 
la restitution de la chose qu'il a prêtée ; 
quand même il n'y aurait point eu de temps 
lixé pour la restitution, il doit laisser à l'em
prunteur le temps nécessaire pour user de la 
chose empruntée. Dans le cas où les parties 
ne peuvent point s'accorder sur le temps où 
la restitution doit avoir lieu, on soumettra 
le différend à la décision du tribunal, qui 
fixera l'époque à laquelle la restitution de
vra avoir lieu (1000, C. N.). 
31». Celui qui prête de l'argent ou autre 

chose, sans avoir rien reçu en nantissement, 

f»eut stipuler par écrit ou verbalement qu'on 
ui paiera au plus six pour cent par an (1905, 

C. N.). 
340. Lorsque le prêteur ne peut se faire 

payer par l'emprunteur, il ne peut revendi
quer la chose prêtée si elle se trouve entre 
les mains d'un tiers. 

3*1. Le paiement doit être fait en choses 
de même substance et qualité que celles qui 
avaient été prêtées (1902, C. N.). 

(1) La première partie ne traite que de procédure. 
(2) La loi n'accorde non plus aucune action pour 

les dettes de jeu (Ordonn, du 24 juillet 1780). 

3 * « . Le prêteur ne peut non plus exiger 
de l'emprunteur qu'il lui rende en argent la 
valeur de la chose prêtée, quand même il 
serait en retard. 

343. Lorsque la somme que l'on réclame 
comme ayant été prêtée est une somme dé
terminée, et que le débiteur ne reconnaît 
devoir qu'une somme moindre, ce qui est 
reconnu par le débiteur doit être adjugé au 
prêteur, en renvoyant pour le reste à l'exa
men de la justice. 

341. Lorsqu'on a prêté pour un temps 
déterminé, sans intérêt, et qu'on n'est point 
payé à l'échéance, on peut non-seulement 
exiger, ù compter du jour de l'échéance, six 
pour cent d'intérêt, mai* aussi demander 
une indemnité (1002 à 1004, C. N.). 

345. Comme 1803, C. N. 

T I T R E I I I . 

DU COMMODAT. 

3 4 « à 348. Comme 1880, C. N. 
« 4 » . Comme 4881, C. N. 
330. Lorsque l'emprunteur vend ou 

change la chose empruntée, le prêteur peut 
poursuivre l'emprunteur seul, ou, s'il peut 
découvrir la chose, la réclamer, comme lui 

appartenant, à celui qui en serait le déten
teur, sauf le recours de celui-ci contre l'em
prunteur. 

331. Comme 1 8 0 1 , C. N. 
334. L'emprunteur et le prêteur répon

dent respectivement des dommages causés à 
la chose prêtée par leurs domestiques. 

333. L'emprunteur doit rendre la chose 
au terme convenu. Le reste comme 1885, 
C. N. 

T I T R E I V . 

DU DÉPÔT. 

331. Comme 1927, C. N. Il est ajouté : S'il 
était convaincu d'infidélité, de dol ou de né
gligence grossière, il serait tenu à des dom
mages-intérêts ; mais si la chose déposée 
éprouve quelque dommage ou même est 
perdue entièrement, sans qu'il y ait eu né
gligence grossière de sa part, il ne sera tenu 
a aucune indemnité. 

335. Mais s'il a reçu le dépôt moyennant 
salaire, ou si le dépôt a été fait dans son in
térêt, il doit apporter à la garde du dépôt les 
mêmes soins qu'un bon père de famille à la 
garde de ses propres biens. 

33©. Les dépositaires de testaments ou 
actes écrits ne doivent point les ouvrir ou 
les divulguer, sinon on pourra porter plainte 
contre eux pour leur infidélité. 

3 3 1 . Comme 1930, C. N. Il est ajouté: Sous 
peine de dommages-intérêts. 

338. Lorsque la chose déposée est chan
gée ou aliénée, le déposant peut poursuivre 

9 
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le dépositaire, ou s'il parvient à découvrir 
la chose, la réclamer de tout détenteur, sauf 
le recours de celui-ci contre le dépositaire. 

339. Lorsque la chose déposée appartient 
à plusieurs personnes, le dépositaire n'est 
point tenu d'en rendre une partie séparé
ment à une de ces personnes, à moins de 
stipulation expresse au moment du dépôt, ou 
à moins que. le dépositaire n'ait reçu une 
garantie suffisante ou un gage qui le mette 
en sûreté. 
_ 340. Lorsque le dépôt a été confié à plu

sieurs personnes, il peut leur être réclamé 
à toutes collectivement, ou à chacune d'elles 
en particulier, et aucune d'elles ne sera libé
rée que lorsque le déposant sera complète
ment satisfait. Ce dernier pourra réclamer aux 
autres dépositaires ce qui manquerait chez 
l'un d'eux. 

34t. Si le dépositaire vient à mourir, et 
qu'il laisse plusieurs héritiers, celui de ces 
héritiers qui a le dépôt en sa possession est 
tenu de le rendre, et s'il éprouve quelque 
préjudice par suite de la livraison du dépôt, 
il aura recours contre ses cohéritiers. 

34*. Comme 1944, l r e phrase, C. N. Il est 
ajouté: Le dépositaire est tenu de livrer le 
dépôt sans aucun délai, et il ne pourra s'y 
refuser en opposant quelque compensation 
ou quelque autre exception. 

343. Mais lorsqu'il sera évident que le 
dépôt n'appartient point au déposant, mais 
à un autre qui le réclame, ou lorsque le dé
posant tombe en faillite, ou lorsque tous ses 
biens lui ont été confisqués; dans tous ces 
cas, et dans plusieurs autres prévus en droit, 
on peut mettre opposition sur le dépôt. 

344. Lorsque le dépôt est fermé à clef ou 
cacheté dans une caisse, un tonneau, etc., 
sans qu'on l'ait montré et fait compter pièce 
par pièce au dépositaire, celui-ci, s'il rend 
la caisse, etc., fermée ou cachetée, telle 
qu'il l'avait reçue, n'est point responsable de 
chaque pièce dont se composait le dépôt, à 
moins d'un préjudice survenu par sa faute 
ou d'une fraude faite à dessein. 

345. Mais si les cachets étaient brisés, ou 
les serrures ouvertes, et que dans les caisses, 
les tonneaux, etc., ainsi ouverts, tous ou une 
partie des objets qui y étaient contenus se 
trouvassent changés, le dépositaire en serait 
responsable, surtout s'il a une mauvaise ré
putation, et le déposant serait admis à affir
mer sous serment les objets et la quantité 
des objets qui se trouvaient dans la caisse, à 
moins toutefois que le dépositaire ne justi
fiât que la caisse est ouverte sans sa faute. 

346. Mais si le dépositaire est un honnête 
homme, jouissant d'une bonne réputation, 
il sera au moins obligé de se justifier par 
serment, et d'affirmer qu'il n'a pas ouvert la 
caisse, qu'il n'en a eu aucune connaissance 
et n'y a pris aucune part. 

34» . Les hôteliers et les aubergistes, dans 
les cas ci-dessus énoncés, sont tenus à la 
plus grande diligence et ne peuvent être 

excusés que pour des cas fortuits et impré

vus. 348. Lorsqu'une personne, fuyant par 
crainte de l'ennemi, ou à cause d'inonda
tion, d'incendie, d'écroulement et autres dé
sastres inattendus, a confié un dépôt a une 
autre personne, et que celle-ci, ou son 
héritier, qui en aurait connaissance, ne veut 
point en convenir et se refuse à la restitu
tion de la chose, elle sera tenue, outre la 
restitution de la chose à payer au deman
deur une somme égale à la valeur de cette 
chose , et suivant, les circonstances elle 
pourra encore être sévèrement punie. 

T I T R E V . 

DU GAGE. 

349. Lorsqu'on reçoit, soit en nature, soit 
par écrit, quelques biens meubles, comme 
de l'argenterie, des bijoux, des objets de 
literie, des ustensiles de ménages, du vin, 
du blé et autres choses semblables, soit en 
nature, soit par écrit, on peut prendre pos
session de ces choses et les garder, et lors 
même qu'on ne l'aurait pas fait, si on justifie 
par des titres écrits ou d'autres preuves con
vaincantes que ces choses ont été consti
tuées en gage, on a le droit d'être mis en 
leur possession de préférence à d'autres 
créanciers. 

35©. Celui à qui un bien mobilier est 
constitué en gage par écrit, doit prendre 
toutes ses précautions, car si le débiteur 
vend la totalité ou une partie de la chose 
constituée par lui en gage, et qu'on a laissée 
entre ses mains, elle sera perdue pour le 
créancier qui ne pourra élever aucune pré
tention contre le possesseur de cette chose. 

3 5 1 . Tout créancier, qui a un gage sem
blable en sa possession, ne pourra s'en ser
vir en aucune manière ; s'il agissait au
trement, il serait puni par le tribunal, sans 
préjudice de l'indemnité à payer au débi
teur, sauf le cas où l'on se serait servi du 
gage avec le consentement de ce dernier. 

35*. Lorsqu'on constitue en gage un im
meuble, on doit faire dresser un contrat en 
règle par un notaire. Toutefois, si les parties 
voulaient faire cette obligation elles-mêmes 
ou la faire faire par d'autres personnes qui 
n'ont point la qualité de notaires, l'obliga
tion ne laissera pas d'être valable (1). 

(1) Pour assurer son rang entre les créanciers , toute 
hypothèque doit êlre inscrile sur le registre tenu en 
exécution de la loi du 18 décembre 1807. L'obligation 
revêtue du sceau et de la signature des parties doit 
être présentée à cet effet au conservateur du registre 
des hypothèques par le créancier en personne ou par 
un fondé de pouvoir (Loi du 17 mai 1825,. art. 1 et si). 

Quand l'obligation est éteinte, son acquittement 
doit être aussi inscrit sur le registre des hypothèques-
mais il ne suffit pas de représenter l'obligation, il faut 
encore le certificat du créancier constatant que la 
delta est payée [id. 3 ) . 



BALE. (Des dettes celées). 

3*»3. Celui à qui on a remis, comme gage, 
un bien meuble ou immeuble, doit en avoir 
soin et Je garder comme son propre bien ; 
sinon il sera tenu d'indemniser le débiteur 
pour tous dommages occasionnés par sa né
gligence (2080, C. N.). 

35-1. Mais si le gage se perd ou se dété
riora, sans qu'il y ait eu négligence de sa 
part, cela ne lui préjudicie en rien, et il 
peut^réelamer sa créance. 

355. Celui qui constitue un bien en gage 
par écrit, peut engager la partie disponible 
de la valeur du gage, à condition toutefois 
de déclarer le premier engagement : le tout 
sous peine des dispositions du titre sui
vant (vi). 

35C. Tout débiteur qui a donné son bien 
en gage, peut l'en affranchir en pavant le 
le capital et les intérêts (lesquels, lorsqu'il 
y a gage, ne peuvent s'élever qu'à cinq pour 
cent par an au plus); si le créancier a le 
bien a sa disposition ou sous sa garde, il 
doit, aussitôt après le paiement complet, le 
rendre tel qu'il l a reçu ; et si, par sa négli
gence, le bien constitué en gage a éprouvé 

uelque détérioration, il est tenu à une in-
emnité envers le débiteur. Quant aux es-
èces monnayées, avec lesquelles le capital 
oit être payé, il est statué à cet égard ci-

dessous au titre vu. 
359. Mais si le débiteur ne paie pas en

tièrement sa dette, le créancier n'est point 
tenu de livrer le gage ou le titre constatant 
la dette. 

358. Le débiteur qui donne en gage au 
créancier un cheval, une vache ou quelque 
animal qu'il faut nourrir, est tenu, à moins 
de convention contraire, de payer au créan
cier, outre le principal et les intérêts, les 
frais de nourriture. 

35» . Il en est de même lorsque le débi
teur constitue en gage des immeubles et en 
donne la possession au créancier. Si ces im
meubles ont nécessité des frais, le débiteur 
qui veut les dégager est tenu, à moins de 
convention contraire, de rembourser le 
principal et les frais. 

300. La constitution de gage sera nulle : 
lorsque le mari engage le bien de sa femme 
sans son consentement, et réciproquement, 
ou lorsque les enfants engagent le bien de 
leurs père et mère sans leur consentement, 
et réciproquement. 

3C1. Le mari ne pourra engager valable
ment ni vendre ou aliéner au préjudice de 
sa femme, sans le consentement et le con-

Lorsqu'une hypothèque inscrite est transmise à un 
autre créancier, la mutation doit être également in
scrite sur le registre (Ici. 4). 

Une nouvelle obligation peut être substituée à la 
place et au rang de l'ancienne obligation éteinte (/</. 5 ) . 

Les hypothèques existantes au profit des mineurs et 
des communautés sont soumises à la même nécessité 
de l'inscription sur le registre (/(/. 6 ) . 

Voyez en outre les lois des 2 février 1835 et 2 avril 
1858 et l'instruction du 25 mars 1835). 

cours de celle-ci, aucune portion des immeu
bles, soit qu ils aient été apportés en ma
riage par lui ou par elle, soit qu'ils en aient 
hérité pendant le mariage, soit qu'ils les 
aient achetés, gagnés ou acquis en commun 
pendant leur mariage (1) . A l'exception tou
tefois du cas où les époux vivraient en état 
de séparation des biens, en ce sens que le 
mari ne pourrait prétendre ni à la propriété 
ni à l'administration des biens de sa femme. 

:wi. Le créancier, ne doit point arbitraire
ment et contre la volonté du débiteur, s'em
parer du gage ou le vendre sans la décision du 
juge, quand même on en serait convenu par 
une clause particulière, à moins que le dé
biteur n'y ait consenti de nouveau, lorsqu'on 
voulait procéder à la vente de ce gage. 

3 0 3 . Lorsque le débiteur vend un immeu
ble hypothéqué, et que, en opérant cette 
vente, il ne fait pas les déclarations pres
crites (dont il sera parlé plus bas, au titre9), 
si l'on trouve ensuite, qu'avec l'argent ob
tenu de cette vente il n'a pas payé la dette 
hypothéquée, le créancier hypothécaire peut 
alors, soit porter plainte contre la personne 
du débiteur, soit poursuivre le recouvre
ment de sa créance contre l'immeuble hypo
théqué, quoiqu'il ait été vendu, l'immeuble 
étant engagé jusqu'au paiement intégral de 
la créance. 

3C4. Quant à ce qui regarde l'hypothèque 
tacite, et les créanciers privilégiés en droit 
d'une manière particulière, il en a déjà été 
parlé plus haut au titre L de la première 
partie (Voir ci-dessous p. 27). 

TITRE VI. 

DES DETTES C E L É E S . 

365 et 366. Celui qui ne déclare pas les 
hypothèques qui grèvent un immeuble ou 
qui en cache une partie et trompe ainsi un 
prêteur ou un acheteur, doit être condamné 
a une peine pécuniaire, et de plus privé de 
tous honneurs et fonctions publiques, et dé
claré toujours incapable de les exercer; il 
sera tenu en outre, de payer ce qui sera dû 
légitimement. Dans le cas où il serait hors 
d état de payer l'amende pécuniaire qui sera 
prononcée contre lui, on devra lui couper, 
suivant la gravité de sa culpabilité, les deux 
doigts du milieu de la main droite. 
, 361. Les tribunaux urbains, qui, en fai

sant des collocations, auront constaté des 
charges celées, devront en donner sur-le-

(1) Décision du grand conseil du 2 mars 1750 con
cernant les biens de la femme. — Lorsque la femme a 
souscrit avec son mari une obligation, et que, par la 
vente du bien donné par eux en gage, le créancier 
retire une somme égale à celle pour laquelle le bien a 
été engagé, la femme n'en souffrira aucun préjudice 
dans ses biens et son privilège. Mais si, par la vente, 
on obtient une somme inférieure à celle pour laquelle 
le gage avait été donné, ce qui manque sera fourni 
sur les biens de la femme, qui se trouvera alors dans 
la classe des créanciers chirographaires. 

11 



12 BALE. [De la venté). 

champ avis au petit conseil, ainsi que du 
nom du notaire qui a dressé l'obligation. 

T I T R E V I I . 

DU REMBOURSEMENT DES CAPITAUX. 

368 à 310. Ces articles, qui traitent d'un 
changement de monnaie survenu en 1638, n'ont 
aucun intérêt. 

T I T R E V I I I . 

DE LA VENTE. 

311. Le contrat de vente est fondé sur 
l'accord des parties contractantes ; cet accord 
peut avoir lieu non-seulement entre les 
parties en personnes, mais aussi, en leur ab
sence, entre leurs mandataires; il peut être 
fait par écrit ou verbalement. 

31%. L'achat étant une fois convenu et 
conclu 1 doit être exécuté, et il n'est point 
permis à une des parties de s'en déssiter 
sans le consentement de l'autre, quand 
même le prix n'aurait pas encore été payé, 
ni la marchandise livrée (1). 

313. Quoique ce contrat ne puisse être 
conclu qu'en spécifiant en argent le prix 
d'achat, néanmoins, lorsque le vendeur y 
consent, le paiement peut être fait en au
tres valeurs ou marchandises, au lieu d'ar
gent. 

3*4. Les choses et les biens qui peuvent 
être changés légalement, peuvent aussi être 
vendus. 

315. Celui à qui appartient l'usufruit 
d'une chose ou d'un bien, peut vendre le 
droit à cet usufruit à une autre personne 
pour tout le temps pendant lequel ce droit 
lui appartient. 

316. Il en est de même d'une succession; 
elle peut aussi être vendue ; auquel cas le 
vendeur est" tenu de livrer ou d'abandon
ner tout ce qui lui est échu en héritage, sans 
en rien excepter. Toutefois, cette vente tne 
doit point nuire aux créanciers de la suc
cession, qui pourront faire valoir leurs 
créances, tant contre l'héritier, que contre 
l'acheteur. Mais si le vendeur, en sa qualité 
d'héritier, a dû payer quelque charge qui 
grevait la succession, il peut se le faire rem
bourser par l'acheteur. 

311. Celui qui achète une chose volée 
ou acquise par fraude , doit la rendre à son 
propriétaire sans indemnité, si celui-ci 
prouve son droit ou lorsque c'est un fait de 
notoriété publique, le tout sauf recours 
contre le vendeur. 

( l ) Il y a sur les vices rédbibitoires une loi du 
17 mai 1 8 1 t . 

31 H. 11 est interdit de faire aucune affaire 
avec les revendeuses. 

319. Personne ne peut acheter ou acqué
rir aucun immeuble dans cette vi l le , ni 
dans son territoire, sans être bourgeois de 
cette ville, à moins d'avoir obtenu notre 
permission , sous la peine portée par la 
loi (2). 

380. Lorsqu'un immeuble échoit en hé
ritage à une personne qui n'a pas droit de 
bourgeoisie dans notre canton, elle doit le 
vendre ou en céder la propriété d'une au
tre manière à l'un de nos bourgeois, dans 
le délai d'une année à compter du jour où 
l'immeuble lui est échu en héritage. 

Si dans le délai prescrit l'immeuble n'est 
point vendu ou cédé, le tribunal pourra le 
vendre par autorité de justice, au plus offrant 
et dernier enchérisseur, et faire partager par 
les tribunaux le prix obtenu entre les ayants-
cause, suivant le droit de chacun. 

381. Lorsqu'une vente sera conclue, et 
que le délai pour la dénonciation (dont il 
sera parlé au titre 9), sera expiré; l'acheteur 
doit avant tout payer le prix (1650, C. N.), ou 
faire des offres de paiement : le vendeur 
de son côté est tenu de livrer le bien vendu 
(1603, C. N.); s'il ne peut le faire, l'acheteur 
ne sera pas non plus tenu de payer le prix. 

3 8 « . Le vendeur qui a reçu de l'ache
teur le prix convenu, et qui ne" livre pas le 
bien vendu, pourra, sur la demande de 
l'acheteur, être condamné à payer à ce der
nier, ce qui sera dû pour l'usage du bien ou 
pour les intérêts. 

383. De même, l'acheteur qui a reçu le 
bien acheté, et qui ne paie pas le vendeur au 
temps convenu, sera tenu à une indemnité 
envers ce dernier. 

384. Dans les ventes de biens mobiliers, 
aussitôt que l'achat a été conclu, l'acheteur a 
droit à l'usage de la chose achetée ; mais 
aussi tout dommage que la chose vendue 
pourrait éprouver, est à la charge de l'ache
teur, bien que la chose ne lui ait pas encore 
été livrée, à moins que le contraire n'ait été 
stipulé, ou bien à moins que le vendeur ne 
se soit opposé à la livraison, ou que le dom
mage n'ait été occasionné par sa faute. 

385. Dans les ventes d'immeubles, aussi
tôt après l'expiration du délai pour la dénon
ciation, l'usage de ces immeubles appartient 
à l'acheteur, mais les dommages, qui sur
viennent, seront à sa charge. 

38G. Lorsque le vendeur ne livre pas sur-
le-champ le bien vendu, il doit en avoir le 
même soin que si le bien lui appartenait 

(2) Décret du 15 juin i 805 . — I l faut la permission 
du petit conseil. 

Loi du 7 février 1849 , § 1 1 . — Il y aura à l'avenir 
une exception à cette règle pour les citoyens suisses 
établis dans ce canton ; ils n'auront besoin d'aucune 
permission. 

Ordonnance du 23 avril 1808. — Les permissions 
d'achat ne pourront servir que pour une seule maison 
ou un seul achat . 
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sinon, il sera tenu à une indemnité pour 
tout dommage survenu au bien vendu par 
sa négligence. 

i l** . Si l'acheteur vend la chose deux fois 
à deux personnes différentes, le dernier 
acheteur ( s'il a ignoré l'achat précédent), 
reste en possession de la chose vendue. 
Quant au premier, il pourra demander des 
dommages-intérêts au vendeur de mauvaise 
foi. Mais si aucun des acheteurs n'a en
core été mis en possession de la chose ven
due, on doit donner la préférence au pre
mier acheteur; quanta l'autre acheteur, il 
aura aussi le droit de d e m a n d e r des lmn-
rnages-intérêts au vendeur 1141, C. N.). 

T I T R E I X . 

D E L A DÉNONCIATION ( P U B L I C A T I O N ) QUI DOIT 

Ê T R E F A I T E DANS L E S V E N T E S D ' I M M E U B L E S . 

388. I n délai de trois mois, à compter du 
jour de la publication, est accordé pour 
faire toutes les oppositions ; ce délai étant 
expiré, on ne sera plus admis à en faire. 

TITRE X . 

D E P A C T O V E L L E G E C O M M I S S O R I A . 

389. Lorsque l'on vend son bien sous la 
condition que si le prix n'est pas payé au 
temps convenu, la vente sera nulle; on peut, 
si l'acheteur ne paie pas au temps convenu, 
l'y contraindre parla voie légale ou annuler 
la vente et reprendre le bien. Dans ce cas, 
l'acheteur est lenu de le rendre (en se faisant 
restituer ce qu'il a pu donner en à-compte 
du prix; l'acheteur doit rendre aussi avec le 
bien tout le produit qu'il en a tiré, et in
demniser pour tous les dommages que le 
bien peut avoir éprouvés par sa faute. 

390. Lorsque l'acheteur, sans somma
tion , fait des offres de paiement, le ven
deur reste néanmoins libre de maintenir la 
vente ou de s'en désister. 

391. Mais lorsque le vendeur, après l 'ex
piration du délai, exige le paiement du prix, 
il sera réputé avoir renonce à la clause con
ditionnelle, et ne pourra plus renoncer à la 
vente. 

Au moment du terme fixé pour le paie
ment, le vendeur devra annuler la vente ou 
accepter le prix-

T I T R E X I . 

D E I N D I E M A D D I C T I O N E . 

39$. Le vendeur peut stipuler que si, 
dans un délai déterminé, une autre per
sonne se présente et veut payer davantage 

le bien vendu, il pourra le lui abandonner. 
Cette convention se fait de deux manières 
différentes. 

393. l" Le vendeur peut promettre de 
vendre à quelqu'un un bien à la condition 
que si, dans un temps déterminé, une autre 
personne veut donner davantage du bien 
vendu, il pourra se désister de la vente et 
abandonner le bien à celui qui en donnera 
davantage. La vente est complète et le ven
deur doit livrer le bien vendu ; mais il court 
tous les risques avant l'expiration du délai 
déterminé et l'acheteur ne devient proprié
taire définitif qu'à cette époque. 

39 I. Mais s 'il se présente un plus offrant, 
le premier acheteur sera tenu de livrer au 
vendeur les fruits provenant du bien, et 
l'acheteur, de son coté, devra rembourser 
au premier acheteur le prix, les intérêts lé
gaux et les dépenses nécessaires. 

395. 2° Le vendeur peut convenir que si, 
dans le délai d'un, de deux ou d'un nombre 
déterminé de mois, il ne s e présente per
sonne qui veuille donner davantage du bien, 
il appartiendra à l'acheteur pour un prix dé
terminé, ou que si, dans 1 espace d'un, de 
deux ou de tant de mois, personne ne 
donne davantage, la vente sera accomplie. 
Dans ce cas, la vente n'est point parfaite 
dans l'origine, et le contrat repose sur la 
C o n d i t i o n . 

39C Lors même que le bien vendu serait 
remis à l'acheteur, celui-ci n'en a pas la pro
priété jusqu'à l'expiration du délai déter
miné; les fruits ne lui appartiennent pas non 
plus, et les risques sont à la charge du ven
deur. 

39*. Dans ces deux sortes de conventions, 
et surtout dans la première, le vendeur n'est 
point tenu de livrer le bien au plus offrant; 
il peut maintenir la première vente, quand 
même le premier acheteur voudrait y renon
cer, à moins qu'on n'ait stipulé expressé
ment que dans le cas où un plus offrant se 
présenterait, le premier acheteur pourrait 
renoncer aussi à la vente. 

398. Mais lorsque, avant l'expiration du 
temps convenu, il s e présente un plus of
frant, l e vendeur est tenu d'en informer le 
premier acheteur, qui peut maintenir son 
acquisition s'il consent à donner autant que 
le plus offrant. 

399. On est réputé offrir davantage, non-
seulement lorsqu'on o f f re plus d'argent, 
mais aussi lorsqu'on promet d'effectuer plus 
tôt le paiement, ou lorsque le lieu où le 
paiement doit avoir lieu convient mieux au 
vendeur, ou enfin si on consent à de nou
velles conditions plus avantageuses pour le 
vendeur. 

T I T R E X I I . 

D U R A C H A T . 

4 0 0 . Comme 1659, C. N., jusqu'aux mots i 
et le remboursement. 
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401. Si donc le vendeur ou ses héritiers, 
après la vente, veulent opérer le rachat et 
s'offrent a rembourser à l'acheteur ou à ses 
héritiers le prix reçu, ceux ci ne pourraient, 
sans des causes légitimes, s'y refuser, sous 
peine d'être contraints à restituer les biens 
achetés et les fruits au vendeur ou à ses hé
ritiers, après que ceux-ci auront déposé le 
prix, sans préjudice des frais et des dom
mages-intérêts. 

4©9. Si plusieurs vendeurs ont vendu 
collectivement, ou si un seul a laissé plu
sieurs héritiers, dont l'un voudrait racheter 
par parcelles et l'autre en bloc, l'acheteur 
n'est point tenu de diviser ce qu'il avait 
acheté; toutefois, si plusieurs ont vendu, 
mais chacun séparément, chacun peut ra
cheter sa part. 

4©3. De même l'un des vendeurs qui ont 
vendu collectivement peut seul racheter le 
tout, lorsque ses covendeurs ou cohéritiers 
y consentent; car, sans leur consentement, 
i'acheteur n'est point tenu d'accorder le ra
chat, à moins que le rachat n'ait été limité 
à un temps déterminé, et que ce temps ne 
soit près d'expirer. 

404. Lorsqu'un bien, pendant qu'il est en 
la possession de l'acheteur, reçoit un accrois
sement par attérissement ou par alluvion, 
cet accroissement profitera à celui qui opère 
le rachat, et non pas à l'acheteur. 

T I T R E X I I I . 

î>U MOYEN A E M P L O Y E R PAR L E S ACHETEURS, 

L E S VENDEURS OU AUTRES CONTRACTANTS 

QUI AURAIENT É T É L É S É S . 

405. Lorsque dans une vente, un échange, 
un partage ou tout autre contrat, on est lésé 
de plus de la moitié de la juste valeur (1674, 
C. Ni), le contrat pourra être annulé sur la 
demande qui en sera faite en justice (ce qui 
doit avoir lieu dans le délai de dix années), 
à moins que la partie qui a fait le profit 
n'cffre de payer à la partie lésée ce qui 
manque pour compléter la juste valeur; et, 
dans ce cas, le contrat précédent est main
tenu. 

406. Comme 1675, C. N. Seulement ici: 
moitié, au lieu de : sept douzièmes. 

T I T R E X I V . 

D E L'ÉVICTION. 

4©1. Comme 1626, C. N. 
408. Comme 1629, C. N. jusqu'aux mots : 

à moins que l'acquéreur, qui sont ainsi rem
placés : A moins qu'il n'ait vendu sciem
ment le bien d'autrui ou un bien engagé à 
une autre personne. 

409. L'acquéreur qui est poursuivi à rai

son du bien qu'il a acheté doit faire assigner 
le vendeur devant le tribunal, et demander 
qu'il réponde pour lui. 

4 1 © . Après cette assignation, le vendeur 
est tenu de défendre l'acquéreur, et, au cas 
où ce dernier se verrait enlever le bien par 
sentence du tribunal, le vendeur sera tenu 
de lui rembourser tous les frais de justice. 

4 l f . Si le vendeur ne comparaît point et 
ne défend pas l'affaire, l'acheteur pourra la 
poursuivre lui-même et réclamer du ven
deur les frais et les dommages. 

T I T R E X V . 

DU DROIT DE R E T R A I T . 

419 à 439. Ce droit de retrait a été aboli 
par la Constitution de 1848. 

T I T R E X V I , 

DU LOUAGE. 

433. Ceux qui louent des maisons ou des 
biens immeubles, moyennant un prix an
nuel, sont tenus d'indemniser de toutes les 
détériorations ou pertes provenant de leur 
négligence (1723, 1728, C. N.); toutefois, il 
leur suffit d'apporter les mêmes soins que 
ceux qu'un bon père de famille apporte à 
la conservation de ce qui lui appartient. 

434. Lorsque le preneur reste en posses
sion, au delà du temps convenu dans le bail, 
sans nouvelle convention ou stipulation ex
presse, il sera réputé avoir reloué aux mê
mes conditions de prix et de durée que cel
les du bail précédent (1738, C. N. diff.). 

435. Mais lorsque le preneur ne veut plus 
continuer la location, ou lorsque le bailleur 
ne veut plus la lui laisser, il y a lieu de 
donner congé de la manière qui aura été 
convenue d'avance. 

436. Lorsque rien n'a été stipulé par rap
port au congé, et que le bail a été fait pour 
un an au plus, dans ce cas celui des contrac
tants qui ne veut plus continuer le bnil sera 
tenu d'en prévenir l'autre, par un congé en 
règle, trois mois avant l'expiration du temps 
pour lequel le bail avait été fait. 

431. Lorsque le bail n'a pas été fait pour 
toute l'année, mais pour un trimestre ou 
jusqu'au prochain jeune des Quatre-Temps, 
celui des contractants qui ne veut plus con
tinuer le bail, est tenu de d< >nner congé dans 
les quatorze premiers jours, à compter du 
commencement du terme ; sinon, il devra 
continuer le bail pendant un terme encore. 

438. Nul ne peut être expulsé avant l'ex
piration du temps pour lequel la location a 
été faite, sauf les cas suivants : 

1° Lorsque le bailleur ou ses héritiers 
n'ont pas reçu le prix du loyer, et que le 
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preneur n'a point l'ait d'offres de le payer ; 
2° Lorsque le bien donné en location vient 

à être vendu, cette vente annule la location, 
à moins que le contraire n'ait été expressé
ment stipulé (1743, C. N. diff.)\ 

3° Lorsque l'habitation menace ruine et 
qu'elle ne peut se soutenir sans réparation 
jusqu'à la fin du bail ; 

4° Lorsque, par suite d'un événement im
prévu, le bailleur se trouve dans la nécessité 
de venir habiter lui-même la maison qu'il 
avait louée, et qu'elle lui est indispensable ; 

5° Lorsque le locataire ou les siens mè
nent dans la maison louée uno vie hon
teuse, dissolue et scandaleuse. 

4 3 » . Dans les quatre premiers cas, le lo
cataire n'est tenu de payer le loyer que pour 
le temps pendant lequel il a occupé l'habi
tation ; niais, dans je cinquième cas, il est 
tenu de payer le loyer tout entier. Toutefois, 
si le bailleur trouve ensuite à louer pour le 
même prix, ou même pour un prix inférieur, 
pour le temps qu'y devait habiter le pre
mier locataire, il sera tenu de remettre au 
premier locataire ce qu'il aura reçu du se
cond. 

440. Le locataire pourra aussi cesser son 
bail, même avant l'expiration du terme, s'il 
prouve que la maison louée par lui menace 
ruine, et qu'on ne peut continuer à l'habi
ter sans danger, ou que le bailleur se refuse 
à fournir les frais de réparation nécessaires. 

441. De même, si le bailleur vient à alié
ner l'immeuble, le preneur pourra le quit
ter avant l'expiration du terme, même sans 
le consentement du nouvel acquéreur, pourvu 
seulement qu'il ait payé le loyer qui est dù 
jusqu'au moment où il quitte l'immeuble. 

414. Lorsque le preneur est obligé d'a
bandonner la location par suite d'un péril 
imminent qu'il avait ignoré au commence
ment, tels que la mortalité, les ravages de la 
guerre ou autres dangers, il pourra quitter 
la maison avant l'expiration du bail, sans 
être tenu de payer d'autre loyer que celui 
qui sera dù pour le temps qu'il a occupé la 
maison; mais, dans ce cas, il devra en in
former le preneur d'avance. 

443 et 144. Comme 1742, C. N. 
445. Mais si le bailleur a promis au loca

taire de ne pas l'expulser avant la fin du 
bail, même en cas de vente de la maison, 
cette promesse ne servira à rien si la mai
son est aliénée judiciairement pour dettes, 
et le locataire sera tenu de la quitter dans 
les quatre premières semaines qui suivront 
la vente et de payer le loyer jusqu'au temps 
de son départ. 

446. Mais quand une maison est vendue 
et que le locataire n'a aucun droit à faire 
valoir pour y rester plus longtemps, il aura 
six semaines et trois jours pour l'évacuer, et 
sera tenu d'en payer le loyer jusqu'au jour 
de son départ (1743, C. N. diff.). 

441. Si quelqu'un loue une maison ou 
tout autre bien sans l'habiter ou l'utiliser, 

il n'en sera pas moins tenu d'en payer le 
loyer jusqu'à la fin du contrat. Cependant il 
pourra sous-louer, à moins de convention 
contraire, (1717, C. N.). 

4 18. Tous les ustensiles de ménage ap
partenant au locataire, et se trouvant dans 
le bien loué, seront tacitement donnés en 
gage au bailleur pour l'indemniser de son 
loyer ; cependant le bailleur qui désire se 
mettre en possession de ces gages, par suite 
d'une créance, sera tenu d'en faire la décla
ration au maire et de ne rien entreprendre 
sans son autorisation. 

T I T R E X V I I . 

DE LA SOCIÉTÉ OC COMMUNAUTÉ. 

4 1« et 150. Comme 1835, C. N. 
451. Si les sociétés sont constituées sur 

tous les biens sans exception, tout ce qu'el
les posséderont et ce qu'elles pourront ac
quérir plus tard, ainsi que les pertes et les 
frais, seront en commun (1839, C. N. diff.). 

45*. Mais si elles ne sont constituées que 
sur quelques biens, le profit et le dommage 
venant de ces biens seuls seront communs. 

453. Si un seul avance les fonds néces
saires, et que l'autre fournisse son travail, 
la somme avancée restera la propriété de ce
lui qui l'a fournie et le profit sera seul com
mun. 

454. Comme 1833, § 1 e r , C. N. 
455. Toutes les conditions qui ne sont 

pas contraires aux lois devront être stric
tement remplies. 

456. Tout associé doit gérer les affaires 
de la société comme les siennes. 

451. Les associés sont tenus solidaire
ment des dettes contractées par l'un d'eux, 
sauf leur recours contre ce dernier (1862, 
C. N. diff.). 

458. 11 sera tenu à la poste un registre 
public où l'on inscrira le nom des associés 
et le but de la société, et où les associés 
mentionneront eux-mêmes la fin de cette 
société ou la séparation d'un des associés, 
s'il y a lieu, sans que jamais l'omission de 
cette formalité puisse nuire aux parties in
téressées. 

T I T R E X V I I I 

DU MANDAT. 

4 5 » et 460. Le mandataire doit s'acquit
ter avec soin de son mandat. 

461 et 469. Mais si, après l'avoir ac
cepté, il s'aperçoit qu'il ne peut y donner 
suite convenablement, il doit en prévenir le 
mandant ; sinon, il serait tenu de dédom
mager ce dernier de tout préjudice survenu 
persa faute (1992, C. N.). 

11 doit rester dans la limite de ses pou
voirs ; car s'il fait trop ou trop peu, ce qu'il 
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aura fait ne peut tourner à préjudice pour le 
mandant. 

463. Le mandataire doit aussi remettre 
au mandant tout ce qu'il a reçu pour lui 
avec les intérêts moratoires. 

4 6 4 . Le mandat finit avant l'expiration 
du temps pour lequel il a été donné, par la 
mort du mandant ou du mandataire, ou par 
la révocation du mandataire (2003, C. N.). 

T I T R E X I X . 

DU CAUTIONNEMENT. 

465. Comme 2021, l r e phrase, C. N. 
466. Les cofidéjusseurs ne sont pas tenus 

de payer toute la dette, mais seulement leur 
part et portion. 

4 6 » . Si un ou plusieurs des cofidéjus
seurs n'a pas à payer sa part au temps où le 
créancier commence à poursuivre les au
tres cautions, la part de celles-ci s'accroît 
proportionnellement de celle du cofidéjus-
seur qui ne doit pas encore payer. 

468. Si un des cofidéjusseurs a complè
tement payé le créancier, tous les autres se
ront par là libérés, et il ne pourra pas leur 
demander le paiement de leur part, à moins 
que le créancier ne lui ait cédé sa créance 
sur le débiteur principal et ses cautions 
2029, 2033, C. N.). 

4 6 » . La caution peut exiger du créancier 
qu'il se fasse payer du débiteur ou qu'il le 
relève de son cautionnement. 

4?©. Comme 2028, § 1, C. N. 

T I T R E X X . 

DES DONATIONS E N T R E - V I F S . 

4*1. Celui qui fait ou promet une dona
tion ne peut la révoquer (894, C. N.). 

4*9. Si la donation est faite à un absent, 
il suffit qu'il en ait avis par lettre ou autre
ment et qu'il l'ait acceptée. 

4*3. Les prodigues, les interdits et les 
imbéciles ne peuvent faire de donations 
(902, C. N.). 

4*4. îl en est de même de celui qui a 
commis le crime de lèse-majesté, ou tout 
autre crime par suite duquel il ne peut plus 
aliéner ses biens. 

4*5. Ceux qui ont des héritiers en ligne 
ascendante ou descendante peuvent faire des 
donations à des amis ou à des personnes qui 
leur ont rendu service, mais avec modéra
tion, loyalement et sans mauvaise foi. 

4*6. De même, les parents peuvent doter 
d'avance ceux de leurs enfants dont ils sont 
le plus satisfaits. 

4**. Cependant les donations entre pa
rents et enfants qui sont encore sous la 
puissance paternelle, n'ont force de loi que 

par la mort du donateur, ou si l'enfant a été 
émancipé du vivant de son père. S'il n'y a 
pas eu de rétractation et que la donation ait 
été confirmée par la mort du donateur, l'en
fant ne sera pas obligé de rapporter au par
tage le JDien donné; il succédera par por
tions égales avec ses frères et sœurs, à moins 
que la donation ne fût exorbitante (1079, 
C. N. diff.). 

4*8. Les donations peuvent consister 
non-seulement en meubles et immeubles, 
mais aussi en droits et privilèges. 

4 * » . Mais elles ne peuvent avoir lieu au 
préjudice de l'utilité publique, de la magis
trature ou des créanciers. 

48©. Il faut regarder comme donation la 
convention que fait un créancier avec son 
débiteur de ne pas réclamer sa dette, ou un 
propriétaire avec son locataire de ne pas exi
ger de loyer. 

481. foute donation s'élevant au-dessus 
de 500 ducats devra, pour être valable, être 
inscrite sur le registre du tribunal (931, 
C. N. diff.). 

4 8 « . Lorsque la donation dépasse 500 du
cats et n'est pas enregistrée, elle est valable 
pour 500 ducats et nulle pour ce qui dépasse 
cette somme. 

483. Il y a des cas où l'insinuation n'est 
pas nécessaire, par exemple lorsque la do
nation a pour cause des services ou des bien
faits, ou lorsqu'elle est faite pour aider quel
qu'un à rebâtir sa maison brûlée, ou pour 
racheter des prisonniers, ou lorsqu'elle con
siste en remise d'intérêts s'élevant même à 
plus de 500 ducats. 

484. La confirmation de la justice n'est 
pas non plus nécessaire lorsqu'on reçoit en 
plusieurs fois des donations qui ne dépassent 
pas 500 ducats, mais qui, prises ensemble, 
dépasseraient cette somme. 

485. La donation peut être révoquée pour 
inexécution des conditions. La suite comme 
955, C. N. Il est ajouté : Cependant, il faut 
que les motifs de révocation soient pronon
cés et reconnus suffisants par sentence judi
ciaire (956, C. N.). 

486. En outre, si après la transmission 
dune grande partie des biens du donateur, 
celui-ci venait à avoir des enfants dont il 
n'aurait pu prévoir la naissance au temps de 
la donation, il peut, ainsi que ses enfants, 
révoquer la donation (960, C. N.). 

48*. Si le donateur a donné ou promis 
de donner une somme d'argent ou tout au
tre bien meuble ou immeuble, et que par la 
suite il tombe, sans sa faute, dans la misère, 
de manière à ne pouvoir plus non-seulement 
satisfaire ses créanciers, mais même se pro
curer le nécessaire, les créanciers, dans le 
cas où la dette serait antérieure à la dona
tion, pourront révoquer celle-ci, et le dona
teur pourra se réserver tout ce qui lui sera 
nécessaire pour son entretien et révoquer 
ainsi la donation en tout ou en partie. 
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488. Le donateur peut seul révoquer pour 
ingratitude sa donation ; ses héritiers ne le 
pourront pas après sa mort, parce qu'alors 
on présume que le donateur a pardonné au 
donataire. 

T I T R E X X I . 

DES DONATIONS POUR CAUSE DE MORT. 

4 8 » à Itti. Pour faire des donations à 
cause de mort, il faut être capable de faire 
des testaments et des donations entre-vifs. 
Elles devront se faire en présence de trois 
témoins; il n'y a pas besoin d'écrit ; elles 
sont parfaites par l'acceptation du donataire. 
Il devra y être expressément mentionné 
qu'elles ne seront mises en vigueur qu'après 
la mort du donateur. 

4 » * . Celui donc qui fait une semblable 
donation peut la délivrer sur-le-champ au 
donataire ou la garder, mais si la condition 
qui y est attachée n'était pas remplie, ou ne 
pouvait l'être, la donation serait nulle, et le 
donateur pourrait en tout temps la réclamer 
à celui auquel il l'a délivrée. 

4 » 3 . La donation à cause de mort, peut 
toujours, même sans motif, être révoquée 
par le donateur. Elle peut l'être aussi si le 
donateur survit au donataire, ou s'il échappe 
à la maladie pendant laquelle il l'a faite, ou 
enfin si ses biens ne peuvent suffire, après 
sa mort, à payer ses dettes. 

T I T R E X X I I . 

DES TRANSACTIONS. 

494. Les transactions ont force de loi en
tre les parties, même lorsqu'il n'y a pas d'é
crit, pourvu que la convention soit suffisam
ment prouvée (2044, C. N. diff.). 

495. Comme 2048, C. N. 
19«. Lorsque le, bien en contestation 

reste, par suite d'une transmission, à celui 
qui l'avait déjà, la partie adverse n'est pas 
tenue de le dédommager ; il n'en est pas de 
même dans le cas contraire. 

T I T R E X X I I I . 

DES PROMESSES. 

491. Celui qui promet sérieusement une 
chose est tenu de remplir sa promesse. 

T I T R E X X I V . 

DÉS CONTRATS DES PERSONNES EN T U T E L L E . 

498 et 4 9 » . Les personnes qui sont en 
tutelle ne peuvent vendre, prêter ou échan
ger leurs biens meubles ou [immeubles 

TOME IV. 

sans le consentement de leur tuteur ou cu
rateur (457, C. N.). Les contrats et les actes 
passés à cet effet sont nuls s'ils leur cau
saient quelque dommage; dans le cas con
traire, ils sont valables, quoique faits sans 
l'intervention du tuteur (1305, C. N.). 

500. Mais si elles ont l'âge convenable, il 
leur sera permis de tester, ou même de faire 
de leur vivant de modestes donations pro
portionnées à leur fortune (904, C. N.). 

T I T R E X X V . 

DES CONTRATS DES ENFANTS QUI SONT ENCORE 

SOUS LA PUISSANCE P A T E R N E L L E . 

501. Les enfants qui sont encore sous la 
puissance de leur père ne peuvent faire des 
contrats à l'insu et sans la volonté de leur 
père. S'ils perdaient, dépensaient ou chan
geaient quelque chose sans sa volonté, tout 
doit être rendu au père s'il le demande, et 
celui qui lui aurait soustrait quelque chose 

ourrait être condamné, suivant le jugement 
u juge, soit à la prison, soit à une amende. 
50ï . Nul ne doit leur faire crédit sans le 

consentement du père. Si l'on violait cette 
disposition, le père ne serait pas obligé de 
payer et le créancier serait de plus passible 
de la peine citée à l'article précédent, à 
moins que les enfants n'en eussent tiré quel
que avantage. 

503. Si les créanciers de cette espèce sus
pendent leurs créances jusqu'à ce que les 
enfants aient leur portion, ceux-ci ne sont 
nullement tenus de payer ces sortes de 
dettes, à moins que le créancier ne prouve 
au tribunal qu'il a contracté avec eux pour 
des motifs honnêtes et nécessaires. 

T I T R E X X V I . 

DES CONTRATS DES FEMMES. 

SOI . Les femmes non mariées et les veu
ves, sans distinction d'âge ou de condition, 
doivent être pourvues de tuteurs. Aucune 
femme non mariée n'est autorisée à agir ou 
à contracter, sans le consentement de ses 
tuteurs, ou, si ceux-ci sont absents, à l'insu 
de leurs amis les plus intimes et sans l'as
sistance d'un homme loyal et non suspect, 
requis particulièrement à cet effet. Tous les 
contrats par lesquels elles s'engageraient 
n'ont légalement aucune valeur et elles peu
vent les révoquer. Cependant il sera permis 
à ces femmes, quand elles auront l'âge con
venable (voir ci-dessous l'art. 516), de dis
poser par testament de leurs biens meubles 
et immeubles, sans avoir besoin de prévenir 
leurs tuteurs. Elles pourront pareillement 
faire de modestes donations. Les femmes 
commerçantes qui ont atteint l'âge indiqué 
à l'art. 516, pourront s'obliger sans l'assis-

s 
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tance de leurs tuteurs pour ce qui concerne 
leur négoce. 

T I T R E X X V I I . 

DU C A U T I O N N E M E N T D E S F E M M E S . 

5 0 5 . Les femmes peuvent cautionner 
d'autres personnes, pourvu qu'elles soient 
assistées de leur mari et, en outre, d'un 
homme loyal et désintéressé, désigné à cet 
effet, sinon leur cautionnement sera nul, et 
elles ne seront nullement engagées par rap
port à ces dettes. 

T I T R E X X V I I I . 

D E S P R O D I G U E S . 

5©6 à 5©9. On retirera l'administration 
de leurs biens et on nommera des tuteurs à 
ceux qui, malgré des avertissements amia
bles, dépensent inutilement leurs biens, 
quand, sur la plainte de leurs parents, de 
leurs amis et d'autres personnes à qui cette 
prodigalité pourrait être préjudiciable, le 
petit conseil les aura déclarés légalement 
prodigues. Afin qu'on en soit dûment infor
mé, le greffier du tribunal fera publiquement 
afficher et annoncer cette déclaration. 

Celui qui sera ainsi déclaré prodigue ne 
pourra disposer de quoi que ce soit sans la 
volonté de son tuteur, sous peine de nullité 
(513, C.N.). 

Dans le cas où un prodigue aliénerait, 
changerait ou grèverait un de ses propres 
biens, ou un de ceux de sa femme et de ses 
enfants, ceux-ci ou leurs héritiers pourront 
demander la révocation de ce qu'il aura 
fait (1). 

T I T R E X X I X . 

D U P A R T A G E D E S B I E N S T E M P O R E L S E N T R E 

P E R S O N N E S D I V O R C É E S . 

51© à 513. Dans le partage de ces sortes 
de biens, on examinera d'abord s'il existe 
ou non une convention de mariage. 

S'il y a un contrat de mariage, on s'y con
formera, de manière pourtant que l'époux 
non coupable soit libre de prélever tout le 
bien qu'il a apporté, ou qu'il a recueilli par 
succession pendant le mariage. Les gains et 
les épargnes seront partagés, conformément 
au contrat, comme si la partie coupable était 
morte. 

Mais si la partie non coupable le préfère, 
on mettrait tout son apport dans la masse 
commune. 

(1) L e tuteur donné au prodigue est chargé de veiller 
aussi sur sa femme et sur ses enfants, à moins que les 
biens du prodigue et de sa femme ne soient déjà sépa
rés , auquel cas on donnera à la femme et aux enfants 
de» tuteurs particuliers {prdonn. du 50 octobre iSlS). 

Dans le cas où il n'y aurait pas eu aug
mentation, mais au contraire diminution des 
biens durant le mariage, alors, si en vertu 
du contrat la moitié ou les deux tiers de 
l'apport reviennent à l'un et le reste à l'au
tre, on s'en tiendra à cette stipulation. Mais 
si, d'après le contrat, chaque époux doit re
tirer son apport et ce qu'il aura reçu par 
succession, la perte sera supportée par le 
mari seul, comme ayant été administrateur 
des biens, à moins que le mari ne puisse 
prouver clairement que la perte ne vient, 
pas de sa négligence, mais d'un cas fortuit 
ou du dérèglement de sa femme. Dans ce 
cas, la femme, suivant la nature des choses 
et de la fortune, supportera aussi une partie 
de la perte. 

Quand les époux divorcés se sont mariés 
sans faire de contrat, la partie non coupable 
sera libre, soit de prélever son apport, soit 
de le laisser dans le bien commun pour le 
partager comme il est légalement prescrit. 

PARTIE III. 

D E S T E S T A M E N T S E T D E S A C T E S D E D E R N I È R E 

V O L O N T É . 

T I T R E P R E M I E R . 

QU'ON P E U T D R E S S E R D E S T E S T A M E N T S E T 

A U T R E S A C T E S D E D E R N I È R E V O L O N T É SANS 

L E S S O L E N N I T É S D E D R O I T C O M M U N , E T A 

QUI C E L A E S T P E R M I S . 

514 et 515. Tous les testaments faits 
dans les formes indiquées au titre m ci-des
sous sont valables. Cependant, on peut tou
jours tester dans la forme de droit commun. 
Dans ce cas, les notaires doivent apporter le 
plus grand soin dans la confection du testa
ment. Toute négligence de leur part sera 
punie de leur destitution. 

T I T R E I I . 

Q U I P E U T T E S T E R O U NON. 

516. Toutes personnes peuvent tester, 
sauf celles que la loi en déclare incapables 
(902, C. N.). Ceux qui ne sont pas autorisés 
à tester sont ceux qui ont en ligne ascen
dante ou descendante des héritiers légitimes 
et nécessaires, quoiqu'ils leur laissent leur 
légitime. Il en est de même des personnes 
qui ne sont pas encore arrivées à l age où 
on les regarde comme suffisamment aptes 
et raisonnables pour tester. Cet âge est fixé 
pour les hommes à dix-huit ans, et pour les 
femmes à seize ans (903 et 904, C. N. diff.). 
Cependant, on peut obtenir des dispenses 
dans ce dernier cas. 

51*. Bien que les parents donnent leur con
sentement aux enfants qui ont l'intention de 
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tester, ceux-ci ont besoin en outre de l'au
torisation du petit conseil, à moins qu'il ne 
s'agisse de testaments ad pi as causas. 

518. Les imbéciles et les insensés ne 
peuvent non plus tester, tant qu'ils n'ont pas 
recouvré leur bon sens. Mais les testaments 
qu'ils font dans des intervalles lucides, ou 
ceux qu'ils ont fait avant de tomber en dé
mence, sont valables. 

51©. Les muets, les aveugles, les sourds, 
qui ne savent pas écrire et parler, ne peuvent 
faire de testaments. 

5 « © . Il en est do même des prodigues, 
auxquels on a défendu d'administrer leurs 
biens. Il ne leur peut être permis de tester 
que sur le consentement préalable du petit 
conseil. 

5 « 1 . Sans le consentement du petit con
seil, les personnes d'une naissance illégi
time ne peuvent pas tester, sinon leurs 
biens sont dévolus au lise. 

5 « « . Il en est de même des exilés à per
pétuité, à moins qu'on ne leur fasse grâce. 

5 « 3 . II en est aussi de même de ceux 
qu'on accueille par charité à l'hôpital; mais 
ceux qui y versent une certaine somme 
peuvent disposer par testament des biens 
qui leur restent encore ou qui doivent leur 
revenir. 

5«4 . Enfin ne peuvent tester ceux dont 
on a confisqué les biens, tant qu'ils ne leur 
ont pas été restitués. 

T I T R E I I I . 

C O M M E N T E T D A N S Q U E L L E F O R M E O N D R E S S E 

D E S T E S T A M E N T S E T A U T R E S A C T E S D E 

D E R N I È R E V O L O N T É . 

5 « 5 et 5 « © . Toute personne qui veut 
prescrire sa dernière volonté, peut paraître 
devant la justice, et y prononcer ou y faire 
lire ses dernières dispositions rédigées par 
écrit, c'est-à-dire, déclarer qui elle a pour 
héritiers, à qui elle laisse sa fortune, dans 
quelle proportion, et enfin comment elle 
veut qu'on agisse après sa mort, avec prière 
d'enregistrer sa dernière volonté sur le re
gistre du tribunal. 

5 « ï . Cette dernière volonté sera aussi
tôt régulièrement enregistrée par le greffier 
du tribunal ou son substitut et en présence 
du tribunal, et sera relue au testateur. Dans 
le cas où le testateur voudrait que ses dis
positions fussent tenues secrètes jusqu'après 
sa mort, le tribunal et son greffier s'engage
ront par serment à en garder le secret. 

5*8. S'il est dangereux pour le testateur 
de faire connaître sa dernière volonté devant 
le tribunal, il pourra écrire et dresser lui-
même son testament; ou s'il ne peut ou ne 
veut pas l'écrire lui-môme, il pourra le faire 
écrire par un autre et le faire lire par un 
tiers. Ensuite il signera, fermera le testa

ment avec son propre sceau ou avec celui 
d'un autre honnête homme et l'enverra 
ainsi cacheté au tribunal, avec prière de l'y 
garder jusqu'après sa mort, d'en avertir alors 
son plus intime ami, de l'ouvrir et de l'exé
cuter. 

5 « © et 5:1©. Le testateur peut faire dres
ser son testament par un notaire. Il doit dé
clarer en présence de trois témoins , que le 
testament contient ses dernières volontés ; 
il doit ensuite signer. Le testament devra 
être signé en outre par les témoins et le 
notaire. Ces témoins seront du sexe mascu
lin, âgés de dix-huit ans au moins et capa
bles ; ils ne pourront être pris parmi les pa
rents en ligne ascendante ou descendante, 
ni parmi les frères et sœurs et les héritiers 
et légataires du défunt (971 à 97o, C. N.). 

531. Le testament nuncupatif peut se faire 
de deux manières: le testateur peut déclarer 
à haute et intelligible voix ses dernières vo
lontés devant trois témoins en les priant de 
les attester après si mort, ou bien il peut 
préparer d'avance зоп testament et le lire 
ou le faire lire devant les trois témoins. 

5 3 « . Si le testateur affirme que dans le 
testament qu'on lui a lu est renfermée sa 
dernière volonté, et si les témoins déclarent 
qu'ils en ont bien compris toute la teneur et 
qu'ils attesteront plus tard les disposi
tions du testateur, le testament sera valable. 

533. Dans le cas où tous les témoins, ou 
au moins deux d'entre eux, seraient morts 
avant le testateur ou avant la déposition, ou 
n'auraient раз été en état de rendre leur té
moignage promis par serment, le testament 
nuncupatif sera réputé non valable. 

534. Pour éviter que le testament nun
cupatif ne devienne nul, le testateur peut 
en faire prendreacte par un notaire qui signe 
seul; dans ce cas, le testament dressé ainsi 
est valable quand même tous les témoins 
seraient morts avant le testateur. 

535. Les aveugles et les personnes qui ne 
savent pas lire ne pourront tester que par 
testament nuncupatif et en adjoignant aux 
trois témoins requis pour les testaments or
dinaires un quatrième témoin. Après que le 
testateur aura prononcé ou fait lire ses der
nières volontés devant ces quatre témoins, 
le notaire en fera prendre acte en présence 
de tout le monde; il donnera lecture de l'acte 
au testateur, et après son approbation, il le 
fera signer par les témoins et signera lui-
même. 

536. Les règles précédentes sont applica
bles à tous les actes de dernière volonté, 
entr'autres aux codicilles (l) . 

(1) Le testateur qui a fait un testament dans les 
formes prescrites par la loi peut, s'il est encore ca 
pable de tester, le modifier par un codicille simple
ment écrit, daté et signé de sa main, pourvu qu'il ne 
s'agisse pas d'une institution d'héritier, mais d'un 
legs. Si les legs faits par un codicille semblable dépas
sent le quart net des biens, l'héritier peut les faire r é 
duire de manière à ce qu'ils ne dépassent pas le quart 
(Loi du 4 février 1839). 
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."»3*. On peut valablement demander à 
son héritier légal ou testamentaire, même 
hors de la présence des témoins nécessaires 
à un acte de dernière volonté, de remettre 
aune autre personne un legs ou un fidéicom-
mis. Si ensuite l'héritier refuse d'exécuter 
cette dernière volonté, il devra s'excuser en 
prêtant serment, mais toutefois après que le 
fidéicommissaire aura affirmé sous serment 
que sa demande est valable. 

T I T R E I V . 

DES TESTAMENTS QUI SONT DRESSÉS EN* CAS DE 

MORT OU DANS D'AUTRES CAS DE NÉCESSITÉ. 

538 et 539. En cas de nécessité, par 
exemple en temps de contagion, ou lorsqu'il 
n'y a ni tribunaux, ni notaire, ni témoins en 
nombre suffisant, on peut, devant deux té
moins .valables, faire connaître oralement 
ou par écrit ses dernières volontés, et ce 
testament sera aussi valable que s'il avait été 
fait dans les formes ordinaires, pendant deux 
ans après qu'il aura été dressé (983, C. N.). 

54©. S'il y a des contestations entre les 
héritiers au sujet d'un testament semblable, 
le tribunal décidera s'il y avait lieu de se 
passer des témoins et des formes ordi
naires. 

T I T R E V . 

DES TESTAMENTS PRIVILÉGIÉS AD PIAS CAUSAS. 

541 à 545. Les testateurs ad pias causas, 
jouissent d'une parfaite liberté et ne sont pas 
tenus de se conformer aux solennités pres
crites. 

Toute personne qui est reconnue légale
ment apte à tester et qui n'a ni héritiers lé
gitimes, ni héritiers nécessaires en ligne 
ascendante peut tester ad pias causas. 

Celui qui voudra tester ad pias causas seul 
et oralement, pourra faire connaître sa der
nière volonté, en s'exprimant clairement, 
devant deux témoins valables , hommes ou 
femmes ; il pourra aussi faire ou faire faire 
par écrit et signer son testament. Si un écrit 
de ce genre est trouvé chez quelqu'un et 
s'il est reconnu être signé du testateur et de 
son écriture, il aura la force d'un testament 
ad pias causas et sera exécuté comme tel, 
quoique ni l'année ni le jour où il a été 
dressé n'y soit mentionné et qu'il n'y ait eu 
aucun témoin. Mais si l'on conteste la signa
ture du testateur, il faudra que ceux qui ré
clament en prouvent la nullité avec deux 
témoins valables, hommes ou femmes. 

Si dans un testament ad pias causas il est 
fait un legs à d'autres personnes non privi-
égiées, ces legs seront valables. 

Doivent être considérés comme legs ad 
pias causas ceux qui sont faits pour l'entre
tien du culte divin des églises, des hôpi
taux, des pauvres, des orphelins, des mala
des, des lazarets, des collèges, de la j eu 
nesse pour la continuation de ses études, 
pour des dots de mariage à donner à des 
filles pauvres, etc. 

T I T R E V I . 

DES TESTAMENTS MUTUELS OU RÉCIPROQUES, 

E T SURTOUT DES TESTAMENTS ENTRE É P O U X . 

546 et 54*. Quand des époux ont con
tracté mariage sans contrat particulier, les 
biens qu'ils ont apportés, acquis par succes
sion ou gagnés ensemble, seront en com
mun: de ces biens, deux tiers appartiendront 
au mari ou à ses héritiers, et un tiers à la 
femme ou à ses héritiers. Les habits de cha
cun appartiennent à chacun, n 1 

548. Mais s'il y a eu un contrat de ma
riage, chacun a ce que ce contrat lui attri
bue. Chacun des époux peut alors en dis
poser par testament sans le consentement de 
l'autre. 

549. Les dispositions réciproques des 
époux peuvent être révoquées par un autre 
testament ou par tout autre acte régu
lier. 

550. Mais il ne faut pas que ce change
ment ait lieu à l'insu d'un des époux, s'il 
en éprouve quelque dommage. Si celui des 
époux qui a l'intention de changer sa der
nière volonté en a fait part à l'autre, il sera 
autorisé, que l'autre consente ou non, à 
faire ce changement, bien que dans leur 
convention antérieure les deux époux se 
fussent engagés réciproquement à ne rien 
changera leur dernière volonté sans consen
tement de part et d'autre. 

551. Lorsqu'une révocation ainsi faite 
secrètement vient à être connue, l'époux 
qui s'en est rendu coupable, encourra pour 
sa punition, la perte de tous les avantages 
qui lui avaient été procurés par des disposi
tions faites en commun. Mais si l'un des 
époux, après la mort de l'autre, veut de son 
côté -manger le testament, il faudra qu'on 
exécute les dispositions du défunt. 

5 5 « . Ce qui a été établi et prescrit rela
tivement aux testaments réciproques de deux 
époux doit aussi s'entendre du cas où 
deux ou plusieurs personnes veulent tes
ter et se constituer réciproquement héri
tiers. 

553. Les notaires doivent, sous peine de 
dommages-intérêts, examiner à part chacune 
des personnes qui fait un testament récipro
que et voir si elle agit librement. Dans le cas 
où l'une d'elles agirait par suite d'une con
trainte quelconque, ils doivent en informer 
le petit conseil. 
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T I T R E V I I . 

D E S P A C T E S O U C O N V E N T I O N S D E M A R I A G E . 

551. Les conventions de mariage doivent 
être laites avant l'accomplissement du ma
riage, et les époux doivent s'y conformer; 
aucun d'eux ne peut faire un testament ou 
un acte quelconque au désavantage de l'autre. 

555. Mais les deux époux, s'ils sont aptes 
à tester, sont parfaitement libres de changer 
ou de supprimer en commun leurs conven
tions de mariage par des dispositions testa
mentaires ; hors ce cas, il ne leur est pas 
permis de les changer. 

556. Ces conventions, lorsqu'elles sont 
dressées par les époux avant le mariage, 
sont valables comme tout testament régulier 
en ce qui concerne la succession de leurs 
enfants et la leur propre. Du côté de chaque 
époux, il faut pour témoins deux de leurs 
lus proches amis ou parents, ou, à défaut 
e ceux-ci, deux autres témoins non sus

pects. Il faut, autant que possible, veiller à 
ce qu'il ne soit fait aucun tort aux enfants 
d'un précédent mariage. 

551. Si un tiers, pour encourager le ma
riage, s'est engagé dans le contrat de ma
riage à laisser "après sa mort son bien en 
totalité ou en partie aux époux, il ne pourra 
changer cette disposition, lorsqu'il l'aura 
signée de sa propre main. 

558. Quand le survivant des époux meurt, 
les biens de l'époux prédécédé tombent en 

Sartage aux plus proches héritiers de ce 
ernier, c'est-a-dire à ses héritiers qui, au 

moment de sa mort, étaient ses plus proches 

{>arenls, bien qu'il n'aient pas vécu jusqu'à 
a mort du survivant des époux, qui garde 

seul la jouissance des biens. 
559. Les conventions de mariage doivent 

commencer à être exécutées aussitôt après 
la bénédiction nuptiale. 

T I T R E V I I I . 

D E L ' É G A L I T É D E P A R T A G E E N T R E L E S E N F A N T S 

D E D I F F É R E N T S L I T S ( E I N K I N D S C I I A F F T ) . 

560. L'égalité de partage stipulée pour 
les enfants de différents lits, doit être faite 
avant d'aller à l'église, être rédigée par écrit 
et soumise à l'approbation du tribunal. La 
femme, pour cet acte, doit être assistée d'un 
conseil ; des tuteurs doivent être nommés 
aux enfants ; l'état de la fortune apportée de 
part et d'autre doit être bien examiné, et 
s'il y a une différence trop grande, l'égalité 
de partage ne devrait pas être autorisée. 

561. Les parents peuvent, sans l'autori
sation du tribunal, aliéner ou grever les im
meubles que possèdent déjà les enfants, ou 
qui pourraient leur revenir plus tard. 

5 6 « . Si les parents venaient à mourir, les 

enfants, ou, si ceux-ci étaient déjà morts, 
les petits-enfants auxquels on a fait un pré-
ciput le prélèveront ; quant aux autres biens, 
ils y succéderont par portions égales avec 
les autres enfants, que les père et mère aient 
eu ou non, après la convention d'égalité de 
partage, un ou plusieurs enfants du second 
mariage. 

563. L'égalité de partage pour les enfants 
de différents lits n'est plus applicable quand 
un seul des époux a des enfants avant le 
mariage et qu'il n'en est pas né du nouveau 
mariage, ou lorsque ceux qui en sont nés 
sont décédés avant la mort (les père et mère. 
Il y a lieu alors d'appliquer à la succession 
le droit de notre ville. 

5 « 1 . Au contraire, si un ou plusieurs en
fants nés avant le mariage meurent sans 
laisser d'héritiers légitimes, les pere et mère, 
si tous deux ou seulement l'un d'eux sont 
encore en vie, succèdent aux enfants dé
funts. 

565. Si, après la mort des deux époux 
entre lesquels l'égalité de partage a été con
venue, le partage de leurs biens a eu lieu 
entre tous les enfants conformément à la 
convention, les frères et sœurs consanguins 
ou utérins héritent seuls les uns des autres, 
mais les frères et sueurs germains n'ont plus 
rien de commun avec eux. 

T I T R E I X . 

DE L'INSTITUTION D'HÉRITIER. 

566. Le testament doit être exécuté, quoi
qu'il ne contienne pas d'institution d'héri
tier. 

561. Si le testateur ne désigne pas l'héri
tier, le légataire ou l'héritier fidéicomniis-
saire par son propre nom, mais s'il l'indique 
assez clairement pour qu'il n'y ait pas de 
doute, la disposition est valable. 

568. Le testateur peut se réserver d'indi
quer le nom de l'héritier dans une autre 
partie du testament ou dans un codicille 
particulier. 

569. Mais le testateur ne peut déclarer 
devant témoins, ou dans un testament écrit, 
qu'il prend pour héritier celui qu'un autre 
choisira et désignera. Il ne peut non plus sou
mettre à la ratification d'une autre personne 
le choix qu'il fait d'un héritier qu'il désigne. 

51©. Si le testateur institue un héritier 
jusqu'à un certain temps, sans en désigner 
d'autre après l'expiration de ce temps, la 
succession devra revenir, dans ce cas, à 
l'héritier ab intestat. 

511. Dans le cas où quelqu'un a été nom
mé pour un certain temps héritier universel, 
et qu'à l'expiration de ce terme un autre a 
été institué héritier, le premier est l'héritier 
véritable tant que le temps fixé dure ; mais 
après qu'il est écoulé, l'autre est admis à 

a 
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la succession comme héritier lidéicomrnis-
6aire. 

5*9. Lorsque le testateur institue deux ou 
plusieurs héritiers et qu'il n'indique pas la 
part de chacun, la succession doit être par
tagée également entre eux. 

5*3. Dans l'institution de plusieurs héri
tiers, il faut bien remarquer que si quelqu'un 
nomme en commun héritiers ses cousins ou 
toute sa famille, ils ne sont pas à la fois et 
ensemble appelés à la succession, mais qu'ils 
se suivent les uns les autres ordine succes-
sivo. 

5*4. Quand le testateur n'a disposé que 
d'une partie de sa fortune ou de certains 
biens, le reste de la succession ne revient 
"pas jure accrescendi à ceux qui ont été insti
tués héritiers de certaines parties, mais aux 
héritiers ab intestat. 

5*5. Mais si un ou plusieurs des héritiers 
institués meurent avant le testateur, la part 
des héritiers défunts accroît proportionnel
lement aux autres héritiers qui ont survécu 
au testateur, et les héritiers ab intestat n'ont 
aucun droit. 

5*6. Immédiatement après l'enterrement 
du testateur, le testament sera remis au tri
bunal, qui en fera annoncer l'ouverture aux 
plus proches héritiers ab intestat. 

T I T R E X . 

QUI P E U T Ê T R E INSTITUÉ H É R I T I E R . 

5**. Le testateur peut instituer héritiers 
les personnes qu'il n'est pas expressément 
défendu de désigner (902, C„ N . j . 

5*8. Ne peuvent être institués héritiers 
ceux qui ont été bannis à perpétuité, ceux 
qui ont été condamnés à mort ou aux tra
vaux forcés à perpétuité. 

5*9. Les parents ne peuvent non plus 
instituer héritiers leurs enfants illégitimes, 
quand même ils n'en auraient pas de légi
times, sans l'autorisation particulière du pe
tit conseil. 

T I T R E X I . 

DE L A SUBSTITUTION VULGAIRE. 

580 à 583. Tout testateur peut ordonner 
qu'en cas que le premier héritier ne veuille 
pas ou ne puisse pas être héritier, la suc
cession soit dévolue à un autre. 

Il peut aussi substituer entre eux ceux 
qu'il a institués héritiers, ou même en nom
mer de nouveaux ; il peut même en substi
tuer plusieurs à un seul, ou un seul à plu
sieurs. 

T I T R E X I I . 

DU FIDÉICOMMIS. 

584 à 590. Il est permis à tout testateur 

de charger ses héritiers d'un fidéicommis, 
et toutes les conditions qui auront été déter
minées par lui doivent être remplies par ses 
héritiers s'ils veulent lui succéder. 

Ceux donc qui sont chargés d'un fidéi
commis ne sont pas autorisés à en aliéner la 
moindre chose e sont tenus de donner aux 
fldéicommissaires, si ceux-ci le requièrent, 
une garantie suffisante, c'est-à-dire que, le 
cas échéant, ils céderont la succession dans 
l'état où ils l'ont reçue, et qu'un inventaire 
régulier sera dressé" par un notaire juré, à 
moins que le défunt n'en ait ordonné autre
ment. 

Aussitôt après la mort du testateur, le fidéi-
commissaire a acquis un droit à la succes
sion, et quand même il ne survivrait pas à 
la mort du premier héritier, la succession 
passerait alors, ou aux héritiers de celui-ci 
institués dans le testament, ou, s'il était 
mort sans testament, à ses héritiers ab intes
tat. Si le testateur a ordonné qu'après la 
mort du premier héritier la succession de
vait échoir à ses propres héritiers les plus 
proches, ou à ceux d'un autre, il faudra en
tendre par ce nom de plus proches héritiers 
ou parents ceux qui, à la mort du testateur, 
étaient les plus proches, et non ceux qui le 
seraient au temps de la mort de celui qui 
avait été premier héritier. 

Dans le cas où le testateur changerait de 
volonté pour ce qui concerne le hdéicom-
mis, le testateur et le notaire veilleront à ce 
que cette volonté soit exprimée avec clarté 
et lucidité. 

Mais si un héritier chargé d'un fidéicom
mis n'accepte pas la succession, il pourra 
conserver le quart de la totalité de la suc
cession (quarta trebellianica) après le paie
ment de toutes les dettes. 

Dans le calcul de ce quart il faudra consi
dérer en quel état se trouve la succession 
au temps où elle devra être restituée. 

Le prélèvement de la quarte trébellienne 
n'est permis qu'au premier héritier fidéi-
commissaire. 

T I T R E X I I I . 

DE L'EXHÉRÉDATION DES ENFANTS PAR 

L E S PARENTS. 

591 à 596. Les père et mère ne peuvent 
déshériter leurs entants sans motifs suffi
sants. Ils peuvent les déshériter pour les 
motifs suivants : 

4° Quand un enfant ou petit-enfant frappe 
ses parents ou grands-parents; 

2° Quand un enfant ou petit-enfant injurie 
gravement ses parents ou grands-parents ; 

3° Quand un enfant porte plainte au cri
minel contre ses parents ; 

4° Quand un enfant emploie envers euxdes 
sortilèges ; 
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B° Si un enfant attente aux jours de ses 
parents ; 

6° Si un enfant a commis des actes con
traires à la chasteté avec son beau-père ou 
sa belle-mère ; 

7° Si un enfant a trahi et dénoncé ses pa
rents; 

8° Si, les parents ayant été emprisonnés, 
l'enfant ne s'était pas empressé par tous les 
moyens possibles de les délivrer de la pri
son ; 

9° Si un enfant s'était adonné à la débau
che, à moins que les parents qui veulent le 
déshériter ne mènent une vie semblable ; 

10° Si une fille ne voulait pas mener une 
vie honorable et se livrait à la débauche ; 

41° Si les parents manquaient de nourri
ture et de soins convenables, et que les en
fants ne pourvussent pas, suivant leurs 
moyens et leur fortune, à les soulager dans 
leur détresse ; ! 

ii° Si les enfants avaient des croyances 
anti-chrétiennes ; 

13° Quand un enfant se marie contre le gré 
de ses parents; 

14° L'exhérédation bona mente peut aussi 
avoir lieu en faveur des petits-enfants, si un 
fils ou un gendre se montrait prodigue. Mais, 
en ce cas, ce fils ou ce gendre aurait droit 
aux aliments ou à l'usufruit. 

Si les parents avaient l'intention d'exhé-
réder un ou plusieurs de leurs enfants, il 
faudrait qu'ils en exprimassent clairement 
le mo'if dans leur testament et que la vali
dité de ce testament lût prouvée par l'héri
tier si elle était mise en doute. 

Les parents peuvent supprimer l'exhéré
dation s'ils veulent pardonner les fautes de 
leurs enfants. 

T I T R E X I V . 

DE L'EXH±RÉDATION DES PARENTS PAR 

L E S ENFANTS. 

599 et 598. Les enfants ne peuvent exhé-
réder leurs parents que pour des causes 
suffisantes ; telles sont les suivantes : 

Si le père, la mère, etc., mettent leurs en
fants en danger de mort par une accusation 
ou dénonciation ; 

S'ils les tuent par des sortilèges, du poi
son ou de toute autre manière; 

Si l'un des parents a eu des relations impu
diques avec l'époux de 6on enfant; 

Si le père a tué la mère, ou réciproque
ment ; 

Si les parents mènent une vie déréglée. 
Si les parents ne procurent pas les soins et 

l'entretien nécessaires à leurs enfants tom
bés malades et dans la misère ou privés de 
leur raison , ou, si, lorsque les enfants sont 
jetés en prison, ils ne veulent pas aider à 
leur délivrance; 

Si les parents ont des croyances anti-chré
tiennes. 

T I T R E X V . 

COMMENT E T POUR QUEL MOTIF L E S TESTA

MENTS DEVIENNENT INEFFICACES. 

599. On peut changer sa dernière vo
lonté, ou même la supprimer en totalité ou 
en partie ou la révoquer, et faire un autre 
testament. 
во©, quand même quelqu'un s'est engagé 

par écrit à ne plus changer son testament, 
cet engagement n'a aucune valeur. 

« O I . Le testament devient caduque lors
que le testateur le. révoque devant le tiibu-
nil ou devant trois témoins, ou lorsque, 
l'ayant déposé, il le retire. 

« 0 « . Le testament est également révoqué 
si le testateur le déchire, efface les noms 
des héritiers qui y sont écrits ou arrache 
le sceau du notaire, ou celui des témoins, 
ou le sien propre. Cependant s'il n'a rayé 
qu'un ou plusieurs noms d'héritiers ou de 
légataires, le testament sera exécuté en ce 
qui concerne ceux qui n'ont pas été rayés. 
воз. Si un testament était trouvé, non 

chez le testateur, mais chez un tiers, et qu'il 
y eût lieu de douter que la mutilation pro
vint du testateur lui-même , celui qui atta
que le testament devra en fournir la preuve 
dans les deux mois qui suivront l'ouverture 
du testament. 

Mais en attendant, la succession sera sé
questrée, et si les héritiers ab intestat ne 
prouvent pas. dans le délai fixé, que la mu
tilation du testament est l'œuvre du testateur 
lui-même, alors la succession sera dévolue 
à ceux qui sont institués héritiers dans le 
testament. 

604. Si le testateur fait un autre testa
ment et ne révoque pas la clausula deroga
toria contenue dans le premier, et en vertu 
de laquelle tous les testaments suivants ont 
été déclarés devoir être inefficaces, ce second 
testament sera nul et le premier devra être 
exécuté. 

«OS. Le testament est également nul quand 
le testateur est incapable de tester. 

« © « . Le testament est nul, en ce qui con
cerne l'institution d'héritier, quand on insti
tue une personne qui ne peut l'être légale
ment ; cependant, dans ce cas, les legs et les 
fidéicommis seront valables. 

COI. Le testament sera caduque, si l'hé
ritier institué meurt avant le testateur (1039, 
C. N.), à moins que celui-ci n'ait exprimé la 
volonté qu'en cas de décès de l'héritier, la 
succession fût dévolue aux héritiers de cet 
héritier ; mais dans tous les cas, les legs et 
les fidéicommis seront valables. 

608. Le testament est nul à l'égard de 
l'héritier qui a usé de contrainte ou de dol 
pour faire Je testament, mais non à l'égard 
de ceux qui n'ont pas participé à la con
trainte ni au dol. 

C09. Le testament est nul, s'il naît au 
testateur un ou plusieurs enfants légitimes 
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viables, même posthumes. Mais si l'enfant, 
né après la cenfection du testament, est 
mort du vivant du testateur, le testament re
devient valable. 

616*. De même, si le testateur fait son tes
tament avant d'être marié , le testament 
subsistera, mais sans porter préjudice à ce 
qu'il a promis par contrat de mariage au 
conjoint survivant. 

611. lien est de même des testaments 
réciproques faits par deux époux au temps 
où ils n'avaient point encore d'enfants, lors
qu'ils en ont eu dans la suite. 

T I T R E X V I . 

DE L'ACCEPTATION E T DE LA RÉPUDIATION 

DES SUCCESSIONS E T DU BÉNÉFICE D'INVEN

T A I R E . 

6 1 « . Ceux qui hésitent à recueillir une 
succession doivent se présenter sans retard 
au greffe du tribunal et prier le greffier de 
leur fixer le jour et l'heure pour le commen
cement de l'inventaire (793, C. N.). Ils de
vront sommer les créanciers de se présen
ter dans les six semaines avec leurs titres, 
sous peine d'être déchus de leurs droits. Ils 
devront déclarer dans les deux mois, s'ils 
veulent ou non recueillir la succession 
(795, C. N.). 

613. Le greffier distribuera aussitôt que 
possible, aux héritiers qui le désirent, des 
copies de l'inventaire, et leur fera signer les 
copies avec l'original. 

614. L'héritier sous bénéfice d'inventaire 
n'est tenu du paiement des dettes de la suc
cession que jusqu'à concurrence des biens 
qu'il a recueillis d'après l'inventaire. 

Si l'un des créanciers, qui n'a pas con
couru avec les autres, n'a pas été informé 
de la publication pour cause d'éloignement, 
il pourra recourir contre l'héritier, si après 
le paiement des dettes, il pouvait encore être 
avancé quelque chose de la succession. 

615. On peut répudier la succession, 
pourvu que ce soit dans le délai de deux 
mois et devant le tribunal. 

616. Si, pour des motifs importants, le 
délai de deux mois semble trop court à un 
héritier, il pourra se présenter avant l'expi
ration des deux mois devant le petit conseil et 
demander une prolongation; ce qui pourra 
être accordé suivant les circonstances (798, 
C.N.). 

61*. L'acceptation ou la répudiation delà 
succession est irrévocable, et dans ce cas, à 
défaut d'héritier institué, elle échoit aux hé
ritiers ab intestat (790, C. N. diff.). 

618. Comme 788, § 1, C. N. 
619. La femme peut répudier la succes

sion de son mari lorsque celui-ci meurt le 
premier ou tombe en faillite. 

6SO. Mais si la femme, après avoir usé, 

du vivant de son mari, de ce bénéfice de re
nonciation et de séparation, meurt avant lui, 
ses héritiers doivent partager avec le mari. 

6 « 1 . Lorsque l'héritier a fait un acte d'hé
ritier ou lorsqu'il n'a pas déposé sa renon
ciation, il est censé avoir accepté la succes
sion, et continuer la personne du défunt 
quand même il ne tire aucun profit de la 
succession (800, C. N.). 

T I T R E X V I I . 

DES L E G S . 

6 « « et 6*3. Ceux qui peuvent tester, 
sont autorisés à faire des legs à tous ceux qui 
peuvent être institués héritiers, même à ceux 
qui ont dicté le testament. Mais, ne peuvent 
être légataires ceux qui ont écrit eux-mêmes 
le testament ou codicille, ou ceux qui l'ont 
signé comme témoins, à moins que le testa
teur n'y déclare lui-même que tout s'est 
passé d'après son ordre ( 975, C. N.). 

e « 4 . Les legs peuvent être faits par testa
ment ou par codicille, par écrit ou oralement, 
pourvu qu'on s'y conforme aux solennités or
dinaires du droit commun ou de notre droit. 

6*5. Si un legs a été fait à deux, trois 
ou plusieurs personnes, il sera partagé par 
portions égales, bien que le testateur ne l'ait 
pas expressément mentionné. Mais si l'un 
des légataires était mort avant le testateur, 
sa portion sera également partagée par les 
autres colégataires, si le testateur n'en a pas 
décidé autrement. 

6*6 et 6 « * . Quand le legs a été fait pu
rement et simplement, le droit du légataire 
est ouvert du jour de la mort du testateur. 

Aussi, dans ce cas lorsque le légataire meurt 
avant que l'héritier n'ait accepté la succes
sion, il transmet son droit à ses plus pro
ches héritiers. 

Quant au legs fait sous condition, il re
viendra uniquement au légataire, si celui-
ci vit jusqu'à son accomplissement. Si, au 
contraire, il meurt auparavant, ses héritiers 
ne pourront plus réclamer le legs. 

6*8. Si le legs est conçu ainsi : Lorsqu'un 
tel meurt impubère ou devient capable, et 
s'il y a doute de l'âge que le testateur avait 
en vue, on doit entendre parla l'âge de douze 
ans pour les filles et de quatorze pour les 
garçons, de manière que s'ils vivent jusqu'à 
cet âge, ils seront aptes à recevoir ce legs. 

6«9 . Si le testateur lègue une chose d'un 
certain genre, le légataire sera libre de choi
sir parmi les choses de ce genre. 

63© à 635. Sous le nom d'ustensiles de 
ménage, de mobilier, de vêtements, de bi
joux, d'ornements, etc., dans le cas où de 
pareils objets seraient légués, il faut enten
dre tout ce dont le testateur et ses domesti
ques se sont servis pour les besoins journa
liers, et non le blé qui se trouve dans le gre
nier, le vin qui est dans la cave, le bétail de 
l'écurie, les livres, les armes, etc. 
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636. Le légataire ne doit pas se mettre 
lui-même en possession d'un legs; s'il agis
sait contrairement à cette prescription, et 
que l'héritier voulut user du droit de la fal
cidie, il sera tenu de remettre le legs à l'hé
ritier pour prélever la falcidie ; ensuite il 
pourra le réclamer de nouveau. 

« 3 » . L'héritier doit acquitter entièrement 
les legs après le paiement des frais de funé
railles et des dettes du testateur; ce qui doit 
se faire dans toutes les successions avant le 
partage. 

638. Mais si la succession n'est pas re
cueillie par les héritiers testamentaires, l'hé
ritage échoit aux héritiers ab intestat, qui 
devront payer les legs et les fi ldéicommis ; 
enfin si ceux-ci ne voulaient pas recueillir 
la succession, les legs devront être acquittés 
par le tribunal de première instance, qui en 
ce cas sera le curateur d'office de la suc
cession. 

6 3 » . Le testateur peut changer ou révo
quer les dernières dispositions en ce qui 
concerne les legs. 

T I T R E X V I I I . 

DE LA QUARTE FALCIDIE. 

640. Quand une succession est tellement 
chargée de legs, qu'après leur acquittement 
il ne doive plus rester le quart de cette 
succession à l'héritier, celui-ci sera autorisé 
à déduire et à retenir sur chaque legs ce qui 
sera nécessaire pour qu'il lui reste le quart 
de la valeur de la succession au temps de la 
mort du testateur. 

611. Comme tous les legs ne sont pas 
d'une nature telle qu'on puisse en déduire le 
quart, les legs indivisibles seront estimés 
par des experts et la défalcation se fera sui
vant cette estimation. S'il y a des difficultés 
entre l'héritier et le légataire au sujet de la 
falcidie, le tribunal prononcera ; si un hé
ritier, avant d'avoir acquitté les legs, vient 
à mourir avant d'avoir usé de son droit de 
falcidie , ce droit sera réservé à ses héri
tiers. 

6 4 « . Mais si un héritier connaissant son 
droit de se composer la falcidie n'en use pas 
et délivre le legs, il ne peut plus en aucun 
cas exercer ce droit. 

613. Les legs faits pour doter des filles 
pauvres ou pour des œuvres pies sont affran
chis de la falcidie. 

641. Enfin, un héritier ne peut prélever 
la falcidie, quand le testateur a expressé
ment défendu ce prélèvement, ou qu'il s'est 
exprimé d'une manière qui ne laisse aucun 
doute sur sa volonté, par exemple s'il a dit 
que les legs doivent être acquittés en tota
lité, et sans aucune diminution; ou lorsqu'il 
a légué un immeuble à condition qu'il ne 
serait pas aliéné par le légataire et qu'il res
terait a lui et à ses héritiers. 

T I T R E X I X . 

DES CODICILLES. 

©45. Les codicilles doivent être exécutés, 
et ceux qui y sont institués héritiers, doivent 
être considérés comme tels. 

Si l'on trouve chez le défunt plusieurs tes
taments ou codicilles différents, ils doivent 
être exécutés s'ils ne se détruisent pas, sinon, 
on devra toujours exécuter le dernier acte, 
qu'il s'appelle testament ou codicille, à moins 
que le testateur ne se soit expliqué clairement 
ou n'ait donné à entendre qu'il voulait que 
les deux actes fussent exécutés. Dans ce cas, 
il faudra se conformera sa dernière volonté, 
de manière que les legs faits dans les deux 
actes soient acquittés par l'héritier ; tout 
l'héritage devra échoir à l'héritier institué 
dans la dernière disposition, mais il sera 
tenu de remettre, comme à un fidéicommis-
saire et après déduction de la quarte trébel-
lienne, 1 héritage à l'héritier institué dans le 
premier testament ou codicille. 

616. Si le défunt, dans son testament ou 
codicille, n'a point institué d'héritier, et n'a 
prescrit que des legs ou des lidéicommis, la 
succession passera aux plus proches héritiers 
abintestat, qui devront acquitter les legs. 

619. Enfin, lorsque ni les héritiers insti
tués ou substitués dans le testament ou co
dicilles, ni les héritiers ab intestat ne veu
lent recueillir la succession du défunt, elle 
est dévolue au domaine public, et dans ce 
cas c'est au fisc à acquitter les legs (768, C. N.). 

T I T R E X X . 

DES EXÉCUTEURS TESTAMENTAIRES. 

618. Celui qui a été nommé exécuteur 
testamentaire, doit, sur la demande des héri
tiers, se présenter devant le maire ou le tri
bunal et s'engager par serment à exécuter 
fidèlement les dernières volontés du testa
teur. 11 doit aussi, dès que l'héritier institué 
est connu, dresser un inventaire ou se ser
vir de celui qui aurait déjà été dresse par 
l'héritier, et délivrer aux héritiers , aux lé
gataires et aux autres ayants-droit ce qui 
leur revient, et enfin rendre compte de 
l'exécution de l'inventaire aux héritiers et 
autres ayants-droit (1031, C. N.). 

61©. L'exécuteur testamentaire n'est pas 
tenu d'accepter ces fonctions ; mais alors il 
perd ce qui aurait pu lui être légué à ce titre 
par le testateur, et sa part sera dévolue aux 
héritiers institués. 

65©. S'il y a plusieurs exécuteurs testa
mentaires, ils devront exécuter tous ensem
ble ce que leur impose le testateur, si le tes
tateur n'en a pas décidé autrement, ou si 
l'un d'eux n'en est pas empêché par une ma
ladie ou un voyage; dans ce dernier cas, les 
autres pourront exécuter la dernière volonté 
du testateur. 
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651. Si le testateur n'a pas fixé de temps 
pour l'exécution de sa dernière volonté, le 
testament devra être exécuté selon la loi 
commune dans l'année du jour où l'exécu
teur testamentaire a été informé de la der
nière volonté et de la mort du testateur. 

659. Quand un ou plusieurs exécuteurs 
testamentaires ont accepté, il ne leur sera 
pas permis de quitter leurs fonctions sans 
des motifs sérieux ou de les remplir avec 
négligence. 

653. En cas de négligence de l'exécuteur 
testamentaire, le testament sera exécuté par 
le tribunal de première instance ; les exé
cuteurs testamentaires rendront alors un 
compte sincère et complet, et, après qu'on 
leur aura remboursé les frais occasionnés par 
leurs fonctions, ils seront entièrement dé
chargés. 

654. Cet article contient des dispositions 
qui concernent les notaires. 

QUATRIÈME PARTIE. 

P E LA SUCCESSION D E CEUX QUI MEURENT 

SANS TESTAMENT. 

T I T R E P R E M I E R . 

DE LA SUCCESSION DES DESCENDANTS. 

655. Si un époux meurt avant l'autre, on 
prélèvera la part de l'époux survivant d'a
près la stipulation du contrat de mariage, et, 
à défaut de semblables conditions, on par
tagera le reste delà succession, par tête,en
tre les enfants légitimes. Cependant les biens 
donnés aux enfants lors de leur mariage se
ront rapportés par eux dans la masse com
mune au moment du partage (843, C. N.). 

656. Suivant les circonstances et l'état de 
la fortune, on accordera une avance aux mi
neurs dont l'éducation est encore à faire. 

©5*. Les enfants des enfants héritent par 
souches avec les enfants du premier degré, 
de manière qu'ils représentent leur père ou 
leur mère décédés, et qu'ils succèdent à leur 
place (739, C. NJ . 

658. Il en est de même des descendants 
subséquents. 

659. S'il ne se trouve plus d'enfants du 
premier degré, les enfants des enfants suc
cèdent également par souches. 

660. Si celui qui a répudié l'héritage de 
son père ou de sa mère, ou de ses aïeuls pa
ternels ou maternels, a des enfants, ces en
fants pourront succéder à leur place, à 
moins que cette répudiation n'ait eu lieu 
dans l'intention de porter préjudice aux 
créanciers. 

661. Les enfants posthumes sont aussi 
rangés parmi les descendants, et ont droit, 
comme les autres enfants, à une part égale 
d'héritage. 

T I T R E I L 

DES RAPPORTS. 

669 et 663. Chaque enfant doit recevoir 
une dot égale, de sorte que les enfants qui 
n'en auraient pas encore reçu devront la 
prélever dans la succession. Mais si la suc
cession ne suffisait pas pour leur donner au
tant qu'aux autres, toutes ces dots seront 
rapportées à la masse, qu'on partagera par 
portions égales entre tous les enfants, quand 
même ceux qui ont déjà reçu leur dot vou
draient renoncer à la succession. 

664. 11 en sera de même des présents de 
noces, comme bagues, chaînes, etc., que les 
parents auraient faits à leurs enfants lors de 
leur mariage, et des frais de noces. 

665. Si après la mort de l'aïeul ou de 
l'aïeule, les petits-enfants (qui auraient déjà 
renoncé à la succession de leurs parents) 
concourent avec les frères et sœurs de leur 
père ou de leur mère ou avec les cousins 
germains, ils ne seront pas tenus de rappor
ter ce que leur père ou leur mère auraient 
reçu du grand-père ou de la grand'-mère 
comme argent prêté ou autrement; ils de
vront rapporter seulement la dot. 

6 6 6 . Un enfant qui est encore sous la 
puissance de son père n'est pas tenu de rap
porter, lors du partage, les cadeaux que son 
père lui aurait faits en argent ou autre chose. 

66*. De même, si le père a fait un ca
deau à un enfant qui n'est plus sous sa puis
sance, en exprimant formellement que c'est 
un cadeau, l'enfant ne sera pas tenu de le 
rapporter, mais il lui sera laissé à titre d'a
vance. 

6 6 8 . Si, dans ce cas, le père ne s'est pas 
exprimé formellement, l'enfant devra rap
porter le cadeau. 

669. Pour ce qui est des frais que font les 
parents pour les études et l'apprentissage 
des enfants, on se conformera à la loi com
mune. Ce qui a été dit jusqu'ici du rapport 
est applicable non-seulement quand les en
fants concourront seuls entre eux, mais aussi 
quand ils concourront avec l'époux survi
vant. 

T I T R E I I I . 

DES E F F E T S E T DES ÉPARGNES LAISSÉS P A R L E S 

PARENTS. 

6*© à 6*4. Les effets laissés par le père 
appartiennent aux fils, et ceux laissés par la 
mère aux filles ; quant aux bibliothèques et 
aux outils, si les enfants ne s'entendent pas 
pour les partager, on les fera estimer, et les 
fils pourront les garder en tenant compte de 
leur valeur aux filles. Les épargnes laissées 
par le père ou par la mère seront partagées 
également entre les fils et les filles. Les pa
rents peuvent avantager un ou plusieurs de 
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leurs enfants en leur faisant des dons à titre 
u avance. 

T I T R E I V . 

DE LA SUCCESSION DES ASCENDANTS. 

©*5 et C î6 . Si le défunt ne laisse pas de 
postérité, la succession est dévolue à son 

Sère et à sa mère, ou au survivant, si l'un 
'eux est prédécédé, quand même le défunt 

laisserait des frères et sœurs et descendants 
d'eux (743, C. N. diff.). 

O î l et 6*8. Si le défunt ne laisse ni père, 
ni mère, ni frères, ni sœurs, ni descendants 
d'eux à l'infini (1). le grand-père et la grand'-
mère ou, à leur défaut, le bisaïeul et la bis
aïeule des lignes paternelle et maternelle re
cueillent la succession pur tète, qu'ils soient 
en nombre égal ou inégal. 

6*9. Les ascendants d'un degré plus éloi
gné sont exclus par les ascendants d'un de
gré plus proche ; ainsi la mère exclut le 
grand-père et la grand-mère de la ligne pa
ternelle. 

T I T R E V . 

DE LA SUCCESSION DE CEUX OUI LAISSENT DES 

HÉRITIERS EN LIGNE ASCENDANTE E T C O L L A 

T É R A L E . 

68© et 681 . Si le défunt, outre son grand-
père et sa grand'mère des lignes paternelle et 
maternelle, ou d'une seule ligne seulement, a 
aussi laissé, en nombre, égal ou inégal, des 
frères et sœurs consanguins, utérins et ger
mains, ces frères et sœurs succéderont par 
têtes avec les grands-parents. U en est de 
même lorsqu'il y a des bisaïeuls au lieu 
d'aïeuls. 

© 8 « et 683. Les parents ou les aïeuls et 
les frères et soeurs héritent par têtes, mais 
les enfants des frères et sœurs du défunt hé
ritent par souches. 

684el685. Le droit de représentation n'a 
lieu qu'en ligne descendante, et les frères et 
sœurs des père et mère (oncles ou tantes) ne 
sont pas aptes à succéder du vivant des 
aïeuls. 

T I T R E V I . 

DE L A SUCCESSION DES COLLATÉRAUX. 

686. A défaut d'ascendants ou de des
cendants, les frères et sœurs, ou les enfants, 
petits-enfants et autres descendants de ces 
frères et sœurs, succéderont par têtes ou par 
souches (750, C. N.). 

68*. Les enfants, petits-enfants, etc., des 
frères et sœurs excluent de la succession 
tous les parents d'un degré plus éloigné. 

(1) L a loi du 3 février 1846 étend le droit de repré 
sentation aux petits-enfants et descendants plus éloi
gnés des frères et sœurs. 

Vt 

688 à ©9©. Si le défunt ne laisse ni frè
res ni sœurs, mais seulement des enfants 
d'eux, et aucun autre héritier en ligne des
cendante ou ascendante, ces enfants, quel 
que eoit leur nombre, partageront par têtes 
la succession à l'exclusion de tous les autres 
parents collatéraux du défunt. 11 en est de 
même si le défunt ne laisse que des petits-
neveux ; ils succéderont aussi par têtes. Le 
droit de représentation peut toujours s'exer
cer dans ces différents cas. 

691. Lorsque le défunt ne laisse ni frères, 
ni fd'urs, ni descendants d'eux, les parents 
les plus proches du défunt lui succèdent, 
qu'ils soient ses parents du côté paternel et 
maternel ou d'un côté seulement; ici les en
fants ne représentent pas les parents; les pa
rents les plus proches excluent les plus éloi
gnés et succèdent partout. 

T I T R E V I I . 

COMMENT ON DOIT CALCULER L E S DEGRÉS 

DE P A R E N T É . 

« 9 « à ©95. Ces articles contiennent sur le 
calcul des degrés de parenté a peu près les 
mêmes règles que le droit commun allemand. 

T I T R E V I I I . 

DES DROITS DU CONJOINT SURVIVANT 

E T DU FISC. 

696. Si le défunt ne laisse aucun proche 
parent soit dans la ligne ascendante ou des
cendante, soit dans la ligne collatérale, sa 
succession passera à l'époux survivant; mais 
à défaut de ce dernier, le tribunal, après 
paiement des dettes dûment contractées, fera 
prendre possession de la succession qui doit 
dans ce cas être dévolue au fisc. 

T I T R E L (2). 

DE L'ORDRE ENTRE L E S CRÉANCIERS. 

Quand un débiteur tombe en faillite, ses 
biens seront portés sur le livre de comptes 
déposé à cet effet au greffe, et le tribunal 
distribuera le tout de la manière suivante : 

Il faut avant tout séparer de la fortune du 
débiteur ce qui appartient à d'autres, comme 
les dépôts, les commodats, les gages, ce qui 
revient à ses enfants par legs ou de toute 
autre manière, et enfin ce qui appartient en 

(2) Ce titre se trouvait dans la première partie du 
Gerichts Ordnung. La première partie ayant été modi
fiée, on en a extrait le titre L sur l'ordre entre les 
créanciers et le titre LVI sur les prescriptions. On 
travaille du reste à réviser ces dispositions. 



28 BALE. (De l'ordre entre les créanciers). 

propre à sa femme et ne fait pas partie de la 
communauté. 

Si le failli a aliéné ce qui ne lui apparte
nait pas, le propriétaire pourra réclamer son 
bien à tout tiers-détenteur; mais si la chose 
n'existe plus, la valeur lui en sera payée sur 
la fortune du débiteur avant les autres dettes. 
Mais les biens ou les marchandises vendus 
à crédit au failli ne jouiront pas de ce droit. 

Dans le cas où la marchandise n'aurait pas 
été vendue au failli, mais ne lui aurait été 
confiée que pour la vendre ou l'expédier, la 

Propriété en restera à celui qui la lui a con-
ée, et elle devra lui être reprise si elle se 

trouve encore en nature sans qu'on puisse 
l'employer à payer les autres créanciers. 

Lorsque le bien d'autrui aura été ainsi sé
paré, on procédera dans l'ordre suivant au 
paiement des créanciers : 

l r e C L A S S E . 

1° Les frais faits pour l'inventaire et la fail
lite (2101, C. N.) ; 

2° Les frais d'enterrement du débiteur et 
les frais de dernière maladie (ibid.). 

3° Le loyer des maisons et autres immeu
bles qui ne vont pas au delà d'une année 
après leur échéance ; 

4° Le salaire des nourrices, des domesti
ques, des journaliers, pour un an(2101,C.N.); 

5° L'argent dû pour une soulte que le dé
biteur, pour un bien qui lui avait été attri
bué dans une succession, s'était engagé à 
payer dans un certain temps. Cette soulte 
doit être acquittée avant ce qui est dû aux 
créanciers inscrits à l'inventaire, à moins 
que le créancier ou le cohéritier n'ait laissé 
cet argent chez le débiteur pour y porter 
intérêt, ou qu'il n'ait négligé de la réclamer 
à l'expiration du terme fixé. 

6° Les biens des enfants du débiteur qui 
leur viennent du chef de leur mère et dont 
le père avait l'administration. 

2 E C L A S S E . — Des hypothèques spéciales. 

Viennent ensuite les créanciers hypothé
caires auxquels les immeubles du failli ont 
été spécialement hypothéqués, pourvu tou
tefois que l'acte constitutif d'hypothèque ait 
été dressé, au moins un mois avant la décla
ration de faillite, par un notaire ou par un 
écrivain juré. Parmi ces hypothèques, la plus 
ancienne l'emportera sur celle qui l'est 
moins ; le créancier ne pourra réclamer que 
quatre années d'intérêts arriérés avec les 
frais de justice les plus modérés ; ce qui res
tera servira à payer les créanciers chirogra-
phaires. 

Ceci ne s'applique qu'aux immeubles hy
pothéqués spécialement, et non aux hypo
thèques générales, car celles-ci ne sont con
sidérées que comme des créances chirogra-
phaires. 

Lorsque le créancier, qui a une hypothè
que spéciale, n'est pas entièrement payé, il 
peut se faire payer sur la fortune mobilière 
du débiteur avant les créanciers chirogra-
phaires. Mais celui qui n'a pas en gage un 
bien immobilier ne peut user de ce droit. 

Si le débiteur a engagé précisément tout 
ou partie de sa fortune mobilière, et qu'en
suite il délivre réellement à un autre une. 
partie de cette fortune mobilière déjà hypo
théquée, le dernier devra être payé sur ce 
qui est en sa possession, et ce n'est qu'en
suite que le créancier, auquel ce bien mobi
lier a été hypothéqué, pourra être payé sur 
ce qui en restera. 

Quand le débiteur aliène un bien mobilier 
engagé laissé entre ses mains, le créancier 
n'a plus droit à être payé avant les autres. 

3 e C L A S S E . 

Après les créanciers qui ont des hypothè
ques spéciales, viennent les créances hypo
thécaires tacites dans l'ordre suivant : 

1° Celle du domaine public, des hôpitaux, 
des églises, des écoles, des maisons des or
phelins, etc., sur les biens de leurs admi
nistrateurs pour qu'ils réparent avec leurs 
propres deniers les pertes occasionnées par 
leurs dérèglements ou leur négligence (2121, 
(C. N.). 

2° Celle des orphelins dont le débiteur ad
ministrait les biens en qualité de tuteur 
(ibid.). 

3° Le fermage des terres, mais seulement 
pour les quatre dernières années (2102, C. N. 
diff.). 

4° Celle de la femme du débiteur, pour sa 
dot ou pour les biens qu'elle a apportés pen
dant le mariage sans distinction (2121, 
C. N.). Ainsi, en cas de faillite du mari, si sa 
femme concourt avec d'autres créanciers, on 
lui remettra avant tous les autres les biens 
qui viennent d'elle, et qui sont encore en 
nature, que ce soient des immeubles ou des 
meubles ; pour les biens qui n'existeraient 
plus en nature, elle pourra les réclamer à 
son rang et dans sa classe après estimation, 
comme biens hypothéqués, à moins qu'elle 
ne se soit obligée solidairement avec son 
mari ou qu'elle n'ait engagé spécialement 
une partie de ses biens. Dans ce cas, les 
créanciers devront se faire payer d'abord sur 
les biens autres que ceux de la femme. Mais 
s'ils sont obligés de se payer sur ses biens, 
elle aura une créance chirographaire pour 
ce qui aura été ainsi payé ; enfin, si on a pris 
sur son bien hypothéqué par la femme une 
somme plus élevée que celle qu'elle avait 
assurée, elle pourra réclamer avant tous les 
autres ce qui aura été donné en trop ; 

5° Celle des créanciers qui n'auraient pas 
été complètement payés de leurs hypothè
ques immobilières spéciales ; 

6° Celle des personnes qui ont une hypo-
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thèque spéciale par acte authentique, mais 
non passé devant notaire. 

4 e CLASSE. 

Après le paiement de toutes les dettes pré
cédentes, il faut acquitter : 

1° Les sommes prêtées au débiteur sans 
aucun prolit pour le préteur; celles qui sont 
dues pour un bien engagé au failli (on y 
range les biens qui reviennent à ses enfants 
par legs, s'il les a aliénés); 

2° Tous les legs charitables, tels qu'en
tretien des pauvres, legs d'aliments, etc., 
qu'on avait chargé le failli de distribuer ; 

3° Les honoraires des professeurs et pré
cepteurs pour un an seulement; 

4° Les honoraires des médecins , des chi
rurgiens et pharmaciens, pour la dernière 
maladie du débiteur, lorsqu'il en est mort. 

5° Les frais d'auberge pour un an ; 
(3° L*s frais de voitures pour les mar

chandises ; 
Toutes les dettes comprises dans cette 

4 e classe doivent être payées même temps, 
sans différence de l'ordre dans lequel elles 
ont été placées ici ; et si la fortune du dé
biteur ne suffit pas à payer complètement 
tous ces débiteurs, la perte sera supportée 
proportionnellement par chacun. 

5 e CLASSE. 

Quand il n'y a plus aucun des créanciers 
précédemment nommés, les créanciers chi-
rographaires du pays devront être payés 
concurremment à quelque moment que re
montent leurs créances; cependant les créan
ciers du pays passeront avant les créanciers 
étrangers. 

Lorsque les créanciers du pays, ou, après 
leur paiement complet , les créanciers 
étrangers, ne sont pas payés entièrement sur 
les biens du débiteur, la perte devra être 
supportée proportionnellement par chacun. 

Cette différence entre les créanciers du 
pays et les créanciers étrangers n'existe 
que pour les créances chirographaires et 
non pour les classes que nous avons vues 
précédemment, à moins que dans le pays 
du créancier étranger les étrangers ne soient 
aussi placés après les créanciers du pays 
dans les autres classes ; alors on devra user 
du droit de réciprocité. 

T I T R E L V I . 

DES PRESCRIPTIONS. 

\° Si un créancier n'a pas réclamé pen
dant dix années entières les intérêts qui lui 

sont dus par son débiteur, le débiteur, si 
toutefois il est de bonne foi, ne sera pas 
tenu, à l'expiration des dix années, de payer 
ces intérêts au créancier, qui sera censé en 
avoir fait don au débiteur (2277, C. N., diff.) 

2° Le créancier qui pendant vingt ans 
n'aura demandé au débiteur ni intérêts ni 
capital, perdra le capital et les intérêts qui 
seraient prescrits, à moins que le débiteur, 
étant de mauvaise foi, n'ait lui-même con
naissance de la dette, ou que le créancier 
ne puisse prouver suffisamment qu'il a ré
clamé son paiement pendant les vingt an
nées (220.-), C. N.). 

3° Les meubles se prescrivent par une pos
session de bonne foi continuée par dix ans 
et fondée sur un juste titre (227!*, C. N. diff.). 

4° Si un homme du pays ou un étranger , 
dépose un bien mobilier chez une autre per
sonne, et que les héritiers du dépositaire, igno
rant le dépôt, disposent du bien mobilier 
comme de leur propre bien, ce bien déposé sera 
acquis par prescription au possesseur si le dé
posant ne lapas réclamé dans les vingt an
nées qui ont suivi le dépôt, à moins que le 
déposant ne prouve qu'il a été empêché de 
réclamer le dépôt dans ce délai. 

5° Les créances des marchands , des ou
vriers ou d'autres personnes pour des mar
chandises, du travail, de l'argent prêté, etc., 
sont prescrites par un délai de dix ans s'ils 
n'ont rien réclamé dans cet intervalle, à 
moins que le débiteur lui-même ne convienne 
de la dette ou qu'on ne lui prouve qu'il est 
réellement débiteur. 

Dans ce cas, si le créancier est étranger, sa 
créance ne sera prescrite que par un délai de 
quinze ans, s'il n'est pas domicilié à plus de 
vingt-quatre heures de la ville de Bâle, et 
par un délai de vingt ans s'il est domicilié 
plus loin. 

6° Cependant ,si le créancier a été empêché 
pour des motifs inévitables et de force ma
jeure de faire valoir ses droits dans le temps 
voulu, le créancier devra s'adresser au petit 
conseil, qui prononcera. 

7° Pour prouver qu'il a réclamé au débi
teur sa créance dans le délai voulu, le créan
cier l'assignera pendant ce délai devant le 
tribunal, ou lui fera demander le paiement 
par un fonctionnaire judiciaire, et fera enre
gistrer sa démarche par la même personne 
sur le registre déposé au greffe, ou bien il ré-
clamera son paiement en présence de deux ou 
trois témoins .Si ces précautions ne paraissent 
pas suffisantes, le créancier pourra encore exi
ger de son débiteur, que celui-ci jure qu'il 
ne sait pas et qu'il ne croit pas qu'il lui doive 
quelque chose ; car une simple demande, 
adressée au débiteur qui ne convient pas 
de la dette, ne le rend pas de mauvaise 
foi. 

FIN DE B A L E . 



CANTON DE B E R N E . 

Le Code civil de Berne a été publié en trois parties : la première, promulguée le 23 décembre 1824, 
est exécutoire depuis le 1" avril 1826; elle comprend le droit des personnes (1 à 331). La seconde, 
promulguée le 28 mai 1827, est exécutoire depuis le 1 e r avril 1828; elle comprend le droit des choses en 
ce qui a rapport aux droits réels (332 à 673). La troisième, promulguées 18 mars 1830, est exécutoire 
depuis le 1 e r avril 1831; elle comprend le droit des choses en ce qui a rapport aux droits personnels 
(674 à 1044). Les lois modificatives intervenues depuis la mise en vigueur de ces trois parties du Code 
sont peu nombreuses. La seule importante est la loi du 27 mai 1847, qui supprime les conseils judi
ciaires des femmes. 

Le Code civil de Berne n'est applicable que dans l'ancienne partie du canton. Le Jura Bernois est 
régi par la législation française, moins quelques exceptions. Une loi du 28 novembre 1825 décréta 
que le titre IV de la première partie du Code civil bernois, ayant rapport aux tutelles, serait exécu
toire dans le Jura à partir du 1 e r avril 1826. On publia une traduction française officielle de ce titre 
sous forme de loi détachée, et le décret de promulgation (art. 2) prononça la suppression des articles 
112 à 134, 388 à 475, 488 à 515, 838, 839 et 2045 du Code Napoléon, et celle des articles 527 à 542, 859 
à 864, 882 à 897, et 954 à 985 du Code de procédure français, en tant que ces articles se rapportaient 
aux mineurs, aux absents ou aux personnes frappées d'interdiction. Mais cette loi du 28 novembre 1825 
a été supprimée à son tour par une loi du 12 décembre 1839, exécutoire à partir du 1 e r janvier 1840 
et qui revint à la législation française. Cette mesure a été adoptée aussi par la suite, comme nous 
l'avons déjà dit, dans l'ancienne partie du canton. 

Le Canton de Berne a été un des premiers à travailler à la codification de sa législation civile; son 
Code a souvent été pris pour modèle par les autres cantons. 

T I T R E P R É L I M I N A I R E . 

DES LOIS EN GÉNÉRAL. 

Í . Les lois générales que nous (1) avons à 
promulguer doivent être rendues publiques 
par l'impression, par la lecture au prône et 
par les affiches dans les lieux usités (1,C. N.). 

« . Dans chaque loi, nous fixerons le jour 
où elle commencera à être obligatoire, et 
elle ne. sera pas applicable à des faits anté
rieurs à ce jour (2, C. N.). 

(1) Le grand conseil de la république et de la ville 
de Berne. 

Chaque loi reste en vigueur jusqu'à ce 
qu'elle soit abrogée ou modifiée par nous. 

3. Après la publication de ce Code, tous 
les statuts cessent d'être en vigueur jusqu'à 
ce qu'ils soient révisés et ratifiés par nous. 
Les localités qui veulent conserver leurs 
statuts, doivent nous en demander la révi
sion et la ratification, et faire imprimer ceux 
qui seront ratifiés. 

Le statut n'est obligatoire que pour les ha
bitants du lieu auquel il a été donné, lors
qu'ils y ont leur domicile et qu'ils ne jouis
sent ailleurs d'aucun droit civique. Les ha
bitants du lieu qui demeurent hors du 
ressort dans lequel le statut est obligatoire, 
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ou qui ont ailleurs un droit civique, sont 
soumis à la loi commune. 

•i. Nos lois civiles s'appliquent aux per
sonnes et aux choses soumises à notre au
torité. 

Toutefois, les citoyens bernois à l'étranger 
et les étrangers dans le canton de Berne, res
tent soumis, quant à leur capacité person
nelle, pour tous les actes, aux lois de leur 
patrie respective (3, § 3, C. N.). 

La forme des artes doit être jugée d'après 
les lois du pays où ils ont été passés. 

5. Dans le cas où nos lois le permettent, 
Celui qui veut invoquer une loi étrangère, 
doit en montrer le texte et prouver suffisam
ment qu'elle est en vigueur. 

« . Lorsqu'un Etat étranger a des ordon
nances vexatoires à l'égard des étrangers, ou 
lorsqu'il permet que nos nationaux ne jouis
sent pas des mêmes droits que les siens, no
tre petit Conseil peut, pour arriver à réfor
mer cet abus, ordonner, dans certains cas, 
la réciprocité (11, C. N.). 

1. On ne peut valablement alléguer devant 
aucun tribunal l'ignorance de la loi dûment 
promulguée. 

PREMIÈRE PARTIE. 

DES DROITS DES P A R T I E S . 

T I T R E P R E M I E R . 

DES QUALITÉS DES PERSONNES ET DE LA 

P A R E N T É EN GÉNÉRAL. 

S. Tout homme peut, sous les réserves de 
la loi, acquérir des droits et s'obliger; à ce 
point de vue, il s'appelle une personne. 
9. L'homme est une personne depuis le 

moment où il naît vivant et viable jusqu'à sa 
mort. 

ÎO. Cependant, ceux qui ne sont pas en
core nés ont leurs droits personnels depuis 
le moment de la conception, pourvu qu'ils 
naissent vivants et viables. 

i l . Dans tous les rapports de droits civils, 
on présume qu'un enfant viable est né vi
vant. 

1 « . Celui qui allègue à l'appui d'un droit 
la naissance ou la mort d'une personne, doit 
la prouver en cas de doute. 

1 3 . bn règle générale, cette preuve doit 
se faire par un extrait du registre de l'état 
des personnes, qui est tenu par les autorités 
compétentes dans la forme ordonnée par la 
loi. 

14. Seulement, dans le cas ou il est dé
montré au tribunal que la preuve de la nais
sance ou de la mort d'une personne, dont 
l'existence a été avérée, ne peut être faite 
de la manière indiquée par l'article précé
dent, alors il peut y être procédé par tout 
autre moyen dont on apprécie la suffisance 
selon les circonstances. 

15. Notre petit conseil peut, sur la de
mande des parties intéressées, déclarer la 
mort d'une personne absente, comme pa
raissant suffisamment vraisemblable dans un 
des trois cas suivants ; alors les suites légales 
de cette déclaration durent jusqu'à ce que 
l'existence de la personne soit formellement 
prouvée : 

I o Lorsqu'une personne a atteint sa qua
tre-vingtième année et ne donne aucune 
nouvelle certaine de sa vie depuis cinq ans; 
dans ce cas le dernier jour du délai de cinq 
ans est pris pour le jour du décè.?; 

2° Lorsqu'on n'a pas de nouvelles depuis 
trente ans, sans distinction de l'âge de la 
personne ; dans ce cas le dernier jour du dé
lai de trente ans est pris pour le jour du dé
cès (129, C. N.) ; 

3° Lorsque la personne dont il s'agit, ayant 
été dans un danger imminent de mort, on 
n'a pas eu de ses nouvelles depuis cinq ans ; 
dans ce eas elle est présumée avoir péri le 
jour du danger. 

ÎO. On a la jouissance de ses droits civils 
lorsque, pour exercer ses droits, on n'a be
soin d'être ni représenté ni assisté par une 
autre personne. 

11. L'exercice des droits civiques consiste 
dans le droit de remplir des charges publi
ques et de témoigner en justice. Cette capa
cité appartient à toute personne qui n'en a 
pas été privée par un jugement. 

L'exercice des droits civiques est suspendu 
pour les personnes qui sont prévenues d'un 
crime puni de la privation des droits civi
ques jusqu'au jour de leur acquittement, 
pour les majeurs qui sont mis en tutelle ou 
interdits jusqu'à la cessation de la tutelle ou 
la levée de l'interdiction pour les faillis, et 
ceux qui sont condamnés à la contrainte par 
corps, jusqu'à la cessation de la banqueroute 
ou de la contrainte. 

1H. Chacun est autorisé à invoquer le se
cours de l'Etat pour se faire protéger dans 
la jouissance de ses droits. Il est défendu de 
se faire justice à soi-même et la défense per
sonnelle n'est permise qu'autant qu'elle est 
nécessaire. 

• ©. Le rapport de plusieurs personnes 
entre elles, lorsqu'elles sont issues d'une 
race commune s'appelle parenté; celui d'un 
époux avec les parents d'un autre époux 
s'appelle alliance. 

•*o. Si les parents ont seulement le même 
père ou la mime mère, ils sont parents de 
lits différents, ou parents d'un seul côté. 

» 1 . Les degrés de parenté se calculent 
d'après le nombre de générations par les
quelles une personne descend d'une autre 
en ligne directe, ou par lesquelles deux per
sonnes descendent en ligne collatérale d'un 
auteur commun. Chaque génération fait un 
degré : le père et le fils sont au premier de
gré, les frères au second, l'oncle et le neveu 
au troisième (735 et 736, C. N.). 
1%. Les parents d'un seul côté sont placés 
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à un degré au-dessous de ceux des deux 
côtés. 

9 3 . Le parent d'un conjoint est l'allié de 
l'autre conjoint dans la même ligne et au 
même degré. 

94. Dans tous les cas où la loi donne aux 
parents d'une personne le droit de l'autoriser 
à un acte ou de la surveiller, on doit com
prendre sous cette expression de parents, 
s'il n'y a pas d'autre désignation, les parents 
paternels et maternels du sexe masculin jus
qu'à et y compris le quatrième degré des l i 
gnes ascendantes et collatérales; lorsqu'une 
personne n'a pas un nombre suffisant de pa
rents de ce degré, on peut les remplacer par 
les alliés jusqu'au quatrième degré. 

Ces parents doivent être domiciliés dans 
notre pays et jouir de leurs droits civils (16) 
et civiques (17). 

95. Si la loi ne fixe pas le nombre des pa
rents nécessaires pour donner une autorisa
tion, on doit appeler les cinq plus proches, 
et s'il y a un plus grand nombre de proches 
parents, les cinq plus âgés ; l'autorisation se 
donne à la majorité des voix. Si une per
sonne n'a que trois parents capables, l'auto
risation qu'ils donnent est valable s'ils la 
prononcent à l'unanimité. 

Lorsqu'une personne n'a pas un nombre 
suffisant de parents capables, l'administra
tion des tutelles les remplace ; cependant, 
elle ne peut les remplacer dans les cas où 
elle doit agiravec les parents (103,216 et au
tres). Mais alors on suivra les dispositions 
relatives aux cas dans lesquels les parents 
n'ont point pris part à la délibération. 

9 « . Les personnes qui ne jouissent pas de 
leurs droits civils sont sous la protection de 
leur mari, de leurs parents ou d'un tuteur. 

9 1 . Les communes et les corporations qui 
ont un but utile et que nous protégeons, 
sont des personnes morales qui sont sous la 
surveillance du gouvernement; elles peu
vent acquérir des droits et s'obliger. 

9 8 . Par sujets on entend les personnes 
soumises aux lois de l'Etat ; par citoyens, 
ceux qui sont admis comme citoyens dans 
les limites du canton; par étrangers, ceux qui 
n'appartiennent à aucune des corporations 
civiles. 

T I T R E I I . 

DU M A R I A G E (1). 

S E C T I O N iT e. — Des conditions d'un mariage 
valable. 

99. Les hommes, pour se marier, doivent 

( 1 ) LOI FÉDÉRALE SUR LES MARIAGES MIXTES 

(2 décembre 1850). 

i. Dans aucun canton, la célébration d'un mariage 
ne peut être interdite par le motif que les époux a p 
partiennent à des confessions chrétiennes différentes. 

avoir dix-huit ans et les femmes seize ans 
révolus (144, C. N.). 

3 0 . Le consentement des époux est essen
tiel pour la validité du mariage (78) (146, 
C. N.). 

31. Les fous et les furieux ne peuvent j a 
mais se marier ; les imbéciles, les aveugles 
et les sourds-muets ne le peuvent qu'avec la 
permission du tribunal matrimonial. 

39. Les mineurs qui ne jouissent pas de 
leurs droits civils, et les majeurs qui sont en 
tutelle ou interdits, ne peuvent se marier 
sans le consentement de leurs parents ou 
aïeuls (64 et suivants) (148, C. N.). 

33. Le consentement des parents dispense 
de celui des aïeuls ; le consentement des 
aïeuls paternels, de celui des aïeuls mater
nels, et le consentement du père ou du 
grand-père, de celui de la mère ou de la 
grand'mère. 

31. Le consentement donné pour les fian
çailles suffit pour la célébration du mariage, 
quand même la personne qui l'a donné 
meurt ou change d'état. 

35. Lorsqu'une des personnes désignées 
dans l'art. 32 n'a ni parents ni aïeuls, ou 
qu'ils sont incapables, elle doit obtenir le 
consentement du tuteur qui doit se faire au
toriser à le donner par l'administration des 
tutelles (257). 

3 6 . Les enfants naturels mineurs et les 
personnes qui sont secourues par la com
mune et qui n'ont pas encore rendu les au
mônes qu'elles ont reçues, ouïes personnes 
dont les enfants légitimes ou naturels sont 
secourus par la commune, ne peuvent se 
marier sans l'autorisation de celle-ci. 

39. Le consentement des parents, des 
aïeuls, du tuteur ou de la commune, se pré
sume quand ils ne forment pas opposition 
(65). 

2. La publication d'un mariage mixte a lien lors
qu'elle est prescrite par une autorité ecclésiastique ou 
laïque. 

5 . S'il n'y a pas d'empêchements légaux au mariage, 
l'autorisation de célébrer le mariage doit être délivrée 
par une autorité ecclésiastique ou laïque. 

4. Si les lois du canton dont l'époux est originaire 
prescrivent la célébration religieuse du mariage, les 
époux peuvent le faire bénir dans ce canton ou en de
hors du canton, par un ecclésiastique d'une des con
fessions chrétiennes reconnues. 

5. L'autorisation de publier ou de célébrer un ma
riage mixte ne peut être liée à des conditions aux
quelles les autres mariages ne sont pas soumis. 

6. Le père décide dans quelle religion doivent être 
élevés les enfants issus de son mariage mixte . Si lé 
père n'a fait de son vivant aucun usage de ce droit, ou 
que, par un motif quelconque, il ne soit pas autorisé 
à exercer le pouvoir paternel, c'est la personne ou 
l'autorité qui se trouve investie de ce pouvoir qui en 
décide. 

7. L a célébration d'un mariage mixte ne peut en
traîner un préjudice quelconque en droit pour les con-' 
joints, pour les enfants ou pour toute autre personne. 

8. Les dispositions des lois cantonales contraires à 
la présente loi fédérale sont abrogées. 

9. Le conseil fédéral est chargé de l'exécution de la 
présente loi qui entre immédiatement en vigueur. 
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3 8 . Les étrangers doivent être pourvus de 
l'autorisation du petit conseil. 

3 » . Le tuteur, les enfants, petits-enfants, 
sœurs et frères, neveux et nièces du tuteur 
doivent également obtenir le consentement 
du petit conseil pour contracter mariage 
avec la personne en tutelle. 

4©. Aucun tenancier (landsass) 1) ne peut 
se marier sans l'autorisation de la chambre 
des tenanciers. 

41. tomme 1*7, C. N. 
4 » . Les personnes qui commettent en

semble un adultère ne peuvent jamais se 
marier (298, c . N.). 

4 3 . La personne contre laquelle un des 
deux époux a porté plainte à cause de ses 
relations suspectes avec l'autre époux, ne 
peut jamais se marier avec ce dernier, lors
que le tribunal matrimonial leur a interdit 
toute relation ensemble. 

44. Le mariage est prohibé entre ascen
dants et descendants, entre frères et soeurs 
du même, lit ou de lits différents, entre on
cle et nièce, tante et neveu, que la parenté 
soit légitime ou naturelle (161 à 163. C. N.). 

45. Le mariage est également prohibé en
tre le mari et les parents de sa femme morte 
ou séparée de lui, au degré indiqué dans 
l'article précédent; il en est de même pour 
la femme à l'égard des parents de son mari 
mort ou séparé d'elle. 

46. Les femmes ne peuvent se remarier 
qu'après J'année de deuil, et les conjoints 
divorcés qu'après l'expiration du temps fixé 
par le jugement (120. n° 1) (228, C. N. diff.). 

SECTION H. — Des formalités requises pour 
contracter mariage. 

41. Les fiançailles et les promesses de 
mariage sont soumises aux lois de l'honnê
teté et de l'honneur, mais n'engendrent au
cun droit. 

4 8 . Si les fiancés ont signé devant un no
taire et devant témoins un contrat de ma
riage pour b-quel la fiancée était assistée de 
son père ou de son tuteur, ou si le mariage a 
déjà été publié une ou plusieurs fois (M) du 
consentement des fiancés et avec l'autorisa
tion des personnes auxquelles la loi permet 
l'opposition (bi), alors Je tribunal matrimo
nial doit, sur la demande d'une des parties, 
condamner à des dommages et intérêts le 
fiancé qui s'oppose, à l'accomplissement du 
mariage sans motif suffisant. Il peut même 
lui infliger un emprisonnement de quatre à 
vingt jours, si ses mauvaises intentions sont 
évidentes, ou si son refus a outragé la mo
rale publique. 

4 9 . Pour déterminer cette indemnité, le 
tribunal matrimonial devra prendre en con
sidération les motifs de refus de l'une des 
deux parties et la perte que fait l'autre. 

(1) Habitant qui n'a pas de commune. 

TOME IV. 

50. On peut interjeter appel du jugement 
du tribunal matrimonial, sur la question de 
savoir si le refus d'un des fiancés peut se 
justifier, ou sur la fixation de l'indemnité. 

51. Aucun mariage ne peut être contracté 
avant que trois bans aient été publiés trois 
dimanches consécutifs, à la suite du service 
divin, dans l'église du lieu où les parties 
sont domiciliées (03, C. N.). 

S'il n'y a pas quatre-vingt-dix jours que 
l'un des époux s'est établi dans son domi
cile actuel, la publication doit se faire aussi 
à son domicile précédent (167, C. N. diff.). 

r»l. Le pasteur doit toujours, avant les 
publications, se faire formellement prou
ver : 

1° Le consentement des époux; 
2 n Leur âge (29) et leur admission à la 

sainte communion ; 
3° L'autorisation nécessaire quand il s'agit 

d'un étranger ou d'un tenancier (art. 38 
et 40); 

4° Quand une des parties a été mariée, la 
dissolution du mariage précédent par la mort 
ou le divorce, et l'expiration de l'aDnée de 
deuil ou du temps fixé par le tribunal (46). 

5° L'accomplissement des formalités exi
gées avant lu publication du mariage parles 
ordonnances de police et les ordonnances 
militaires, s'il s'agit de militaires (76, C. N.). 

53. Les autorités civiles et ecclésiastiques 
qui ont connaissance d'un des empêche
ments au mariage indiqués aux artieb-s i l à 
46, doivent en avertir le pasteur qui l'ait les 
publications. 

54. Les communes devront lui en donner 
avis dans le cas des empêchements indiqués 
à l'art. 39. 

55. Dans le cas des deux articles précé
dents, le pasteur doit communiquer ces 
avertissements au Iribunal matrimonial et 
attendre sa décision avant de continuer les 
publications ou de délivrer un certificat de 
publications. 

56. Le certificat de publications ne sera 
jamais donné aux futurs époux avant le jeudi 
qui suit le dernier dimanche des publica
tions. 

»1. Si la bénédiction nuptiale n'est pas 
donnée dans Jes quatre-vingt-dix jours à 
compter de la dernière publication, les pu
blications devront être laites de nouveau. 

58. Le mariage est consommé par la bé
nédiction nuptiale qui doit être donnée pu
bliquement dans l'église par un ecclésiasti
que de notre pays et en présence de deux 
témoins au moins. 

59. Avant de procéder à la bénédiction 
nuptiale, le pasteur doit se faire prouver 
formellement que les publications ont eu 
lieu et qu'on s'est conformé aux ordonnan
ces de police et aux ordonnances militaires 
s'il s'agit de militaires. 

©O. Le pasteur du lieu où la bénédiction 
nuptiale a été donnée doit aussitôt en faire 
mention sur le registre de l'état des person-

3 
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nés (registre des mariages), et délivrer aux 
mariés un certificat de mariage. Si le mari 
est domicilié dans une autre commune de 
notre pays, le pasteur qui a donné la béné
diction doit en donner avis au pasteur de 
cette commune. 

6 1 . Ce que nous avons dit dans les arti
cles 13 et 14 de la preuve de la naissance et 
de la mort des personnes s'applique aussi à 
la preuve du mariage. 

6 « . Si les parties sont de confessions dif
férentes, le ministre de la religion du mari 
célébrera le mariage ; mais si l'ecclésiastique 
appelé par les époux s'y refuse, alors le tri
bunal matrimonial, à la demande des par
ties, devra donner l'ordre à un ecclésiastique 
de l'une des deux confessions de procédera 
la bénédiction. 

6 3 . Les pasteurs qui, dans l'exercice de 
leurs fonctions, contreviennent aux disposi
tions de la présente section, doivent être tra
duits devant notre petit conseil pour se jus
tifier. Mais s'il résulte de l'enquête qu'ils se 
sont rendus coupables de quelque fraude, on 
renverra l'affaire devant les juges compé
tents. 

SECTION m. — Des oppositions au mariage 
et des déclarations de nullité. 

6 4 . Ont le droit de s'opposer à la célébra
tion du mariag-î : 

1° Quand il s'agit des personnes désignées 
dans l'art. 31, les parents de ces personnes et 
la commune à laquelle elles appartiennent ; 

2° Les autorités et les personnes dont le 
consentement est nécessaire d'après les arti
cles 32 à 40. Parmi les personnes désignées 
dans l'art. 32, celles dont le consentement 
rend inutile celui des autres, peuvent seules 
former opposition (173, C. N.). 

6 5 . L'opposition se fait par une requête 
écrite qu'on remet au pasteur du domicile 
de l'un des deux époux, à l'effet de suspen
dre la publication des bans, de ne pas déli
vrer de certificat de publication et de ne pas 
procéder à la bénédiction nuptiale. 

6 6 . Cette requête devra indiquer les mo
tifs de l'opposition et sera remise au pasteur 
en copie double par l'huissier du tribunal 
paroissial. 

6 * . Le pasteur doit se rendre à la requête 
qui lui est remise de cette manière, en don
ner avis aux autres pasteurs qui ont à pu
blier les bans pour qu'ils suspendent les 
publications, et en envoyer une copie au 
tribunal matrimonial et une autre aux par
ties, si elles le lui demandent. 

6 8 . Le tribunal matrimonial assigne de
vant lui les parties et l'opposant, et prononce 
sans désemparer, après une procédure som
maire, sur la validité de l'opposition. 

6 9 . L'opposition formée par les parents 
ou aïeuls à cause de la minorité de leurs en
fants ou petits-enfants (32 et 33) ne doit être 

appuyée que de la preuve de la minorité de 
la personne au mariage de laquelle on s'op
pose. 

9 © . L'opposition d'une commune au ma
riage d'une personne qui lui appartient dans 
les cas de l'art. 36, ne doit être appuyée que 
de la preuve qu'on se trouve dans le cas 
prévu par la loi. 

9 1 . Dans tous les autres cas d'opposition 
faite par la commune, les parents ou le tu
teur, l'opposant doit exposer ses motifs au 
tribunal. 
7%. Les frais de l'opposition sont à la 

charge de l'opposant, sauf les cas des arti
cles 38, 39 et 40, où ils sont acquittés par ce
lui contre lequel on forme l'opposition lors
que l'opposition est fondée. 
73. Lorsque le tribunal matrimonial a 

connaissance de quelque empêchement d'or
dre public (41 à 46), il doit instruire et juger 
d'office. 

» 4 . Il doit également procéder d'office 
quand il apprend qu'un mariage déjà conclu 
est entaché d'empêchements dirimants (41 à 
45), et il prononce après l'instruction sur la 
validité ou la nullité du mariage. 

9 5 . Dans les cas des deux articles précé
dents, tous les jugements du tribunal matri
monial seront renvoyés devant la cour d'ap
pel ; cette cour statue postérieurement contre 
les époux lorsqu'ils se sont rendus coupables 
de la violation d'une prohibition de mariage. 

9 6 . Si la cause de nullité était inconnue 
aux époux au moment du mariage, la dé
claration de nullité aura les effets d'un di
vorce pour eux et les enfants nés du ma
riage, avt c cette différence qu'ils ne pour
ront plus se remarier (141). 

9 9 . Si cette cause de nullité était inconnue 
seulement à un des époux, la déclaration de 
nullité a seulement pour lui et pour les en
fants nés du mariage les effets d'un divorce 
(203, C. N.). 

9 8 . Si un des enfants veut attaquer le ma
riage pour défaut de consentement (30), il 
doit assigner l'autre conjoint devant le tri
bunal paroissial de son domicile dans le dé
lai de deux mois à compter du moment où 
l'empêchement cesse. 

99. Les mariages contractés en pays 
étranger par des Bernois doivent être con
firmés dans notre pays par le tribunal ma
trimonial, afin d'y avoir les effets d'un ma
riage valable. Cette confirmation a un effet 
rétroactif» 

8 0 . Si, dans ce cas de mariage à l'étran
ger, les bans n'ont pas été publiés confor
mément à l'art. 51, un seul ban sera publié 
avant la confirmation. 

8 1 . On peut en appeler de tous les juge
ments du tribunal matrimonial sur les cas 
d'opposition et de nullité, qui ne viennent 
pas de droit devant la cour d'appel (75). On 
peut en appeler aussi du refus de confirma
tion d'un mariage fait à l'étranger et des 
condamnations pour violation des règles éta-
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blies dans ce titre, lorsque l'amende dépasse 
cent francs, ou l'emprisonnement vingt 
jours. 

SECTION iv. — Des effets du mariage. 

§ I". — Quant aux personnes. 

8*. Comme 212, C. N. 
83. Le mari est le chef de la famille. Il 

doit garder auprès de lui sa femme, la pro
téger, lui donner une existence en rapport 
avec sa position et sa fortune, et la repré
senter en justice. (211 et 215, C. N.). 

84. La femme porte ie nom et jouit de la 
position et de la fortune de son mari; elle 
doit l'assister et exécuter ou faire exécuter 
ses ordres dans la maison. 

85. La femme a besoin de l'autorisation 
de son mari pour toutes les aliénations et 
acquisitions qui n'ont pas rapport à sa for
tune réservée (90) (217, C. N.). 

86. Le mari ne peut renoncer aux droits 
qui lui sont garantis par les articles 82 à 85. 

8 » . Toute dissolution de mariage par con* 
sentement mutuel est interdite. 

S II. — Quant à la fortune. 

88. Les biens qui appartiennent en propre 
à la femme au moment de la célébration du 
mariage, ou qui lui sont constitués en dot, 
ou ceux qu'elle acquiert pendant le mariage, 
deviennent la propriété du mari, à l'excep
tion de sa fortune réservée (9). Il devra 
payer les dettes personnelles de la femme 
au moment du mariage, et celles qui grè
vent ses biens à quelque moment qu'elle les 
lui apporte ; il doit à sa femme la valeur de 
ces biens, déduction faite des dettes. 

89. Cette valeur s'appelle apport, et les 
biens qui, d'après l'article suivant, sont lais
sés à la libre administration de Ia femme, 
s'appellent fortune réservée de la femme. 

90. La fortune réservée de la femme com
prend : 

1° Les hardes, parures et meubles exclusi
vement destinés a son usage ; 

2° La somme que son mari lui fixe pour 
son usage personnel, pourvu que le terme 
auquel elle doit être payée soit échu, ou 
qu'elle soit déjà payée réellement; 

3° Les dons nuptiaux (morgengabe) qui lui 
ont été promis ou donnés réellement par le 
mari avant le mariage ; 

4° Les donations entre-vifs qui sont faites 
à la femme par des collatéraux du troisième 
degré ou d'un degré plus éloigné, ou par des 
étrangers, à condition qu'elles feront partie 
de la fortune réservée. 

91. La femme a la libre administration 
de sa fortune réservée ; elle peut en aug
menter le capital par ses épargnes. Les créan
ciers du mari n'ont aucun droit sur elle ; 
mais le mari n'est pas tenu des dettes qui la 
grèvent. 

91. Les personnes qui ont prêté quelque 
chose à la femme pour sa fortune réservée, 
ne pourront l'actionner que jusqu'à concur
rence de cette fortune, en mettant à part les 
vêtements nécessaires. 

9 « . Toute convention contraire aux arti
cles N8 à 92 est nulle. 

94. Les biens que la femme apporte au 
mari, au commencement du mariage ou à 
quelque moment que ce soit, duivent être 
estimés par des experts jurés, et détaillés 
dans un inventaire où seront portées aussi les 
dettes personnelles de la femme lors du ma
riage et celles qui grèvent les biens qu'elle 
a apportés au mari à quelque moment que 
ce soit. 

95. Cet inventaire doit être fait double, 
et sur chaque copie le mari doit signer qu'il 
a reçu les valeurs qui y sont indiquées. 

96 La femme doit agir, pour tout ce qui 
concerne l'estimation et l'inventaire, avec 
son père ou avec un conseil et deux parents; 
si elle n'a pas de parents capables, il faut 
que le conseil soit assisté d'un membre de 
l'administration des tutelles (1). 

(1) Cet article est abrogé par l'art. 2 de la loi du 
2 7 mai 1 8 4 7 , qui supprime les conseils judiciaires des 
femmes. Voici le texte de cette loi : 

LOI SUR L ' A B O L I T I O N DE L ' i n s t i t u t i o n D E S CON

S E I L S j u d i c i a i r e s ORDINAIRES DANS L ' A N C I E N N E 

P A R T I E DU CANTON, D U 27 M A I 1847 ( l ) . 

1. Sont abrogées les dispositions des articles 211 et 
5 0 5 à 3 t 2 i nc lus i f 'ment du Code civil bernois, c o n 
cernant les conseils judiciaires ordinaires donl doi
v e n t é l r e pourvues les femmes majeures qui ne vivent 
pas d a n s l ' é tat du mariage, et qu i ne sont ni sous puis
sance paternelle ni privées de l'administration de 
leurs biens ( 213 et 2 3 2 ) . 

2 . Les articles DU, 97, 99 , 100, 101, 102, 103, 105, 106 
c l 11!i du mémo Code sont modifiés en ce sens que, 
pour les c a s prévus auxdits articles, les femmes m a 
riées n'auront plus besoin de l'assistance ou de l'auto-
rlié du p è r e , d'un conseil judiciaire, des parents, de 
l'autorité tutélaire ou d 'un de ses membres. 

3. Les articles 5.f;4, 558, 556, 503, 564 du Code civil 
bernois sont alirogés. 

En c e qui concernu la forme extérieure des actes de 
dernière volonté, les f e m m e s s o n t placées dans la 
même condition que les hommes (3-37 jusques et y 
compris 5U2 et f>C.'> à 57t inclusivement). 

4. Dans les cas des articles 9 0 1 et 9 3 0 du Code civil, 
de l'art. 10 de la loi du 12 novembie tS4t> sur la caisse 
hypothécaire, et de l'art. 10 île la loi du 2 4 décembre 
iH4U sur l'abolition des justices inférieures, l'assis
tance d'un conseil judiciaire, d e s parents o u d'un 
membre do l'aulorile lutélaire, cessera d'être néces
saire pour la femme mariée. 

5 . Dans les cas des articles b'23 et 523, le bénéfice 
d'inventaire devra être demandé à la mort du mari 
(033, 6 ( 4 et suiv.), lorsque c e dernier laisse des enfants 
encore sous sa puissance, o u si un enfant affranchi de 
cette puissance l'exige. 

Dans le premier c a s , si les circonstances sont par t i 
culièrement favorables aux enfants soumis à la puis
sance paternelle, il est loisible à l'autorité tulélaire de 
la commune d'origine de renoncer au bénéfice d'in-

(1) Une loi du 12 décembre 1839 avait déjà aboli 
celte institution dans le J u r a bernois. 
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9t. Le père ou !e conseil de la femme 
doivent affirmer la validité de la quittance 
du mari eu la signant; ils doivent ensuite la 
présenter au grand-bailli (1), qui la légali
sera et y mettra la date et le sceau et la fera 
transcrire par le greffier sur le livre destiné 
à cet usage. Une copie de la quittance sera 
remise à la femme et l'autre au mari (2). 

98. L'estimation de l'apport de la femme, 
faite de cette manière, demeure invariable, 
à moins que le mari ne prouve suffisamment 
qu'il a été évincé, sans sa faute, d'une partie 
de ses biens, ou qu'on ne lui a pas déclaré 
toutes les dettes qui grevaient la personne 
ou l'apport de la femme. Dans ce cas, on 
doit retrancher de la quittance la valeur des 
biens évincés ou le total des dettes qui n'ont 
pas été déclarées au mari. 

99. Le privilège de la femme sur les 
biens du mari failli, pour la moitié de son 
apport, est fixé dans l'ordre des créanciers. 
Ce privilège s'étend à chaque partie des biens 
depuis la date de la quittance du mari. Le 
mari, la femme et son père ou son conseil 
peuvent èire tenus, si les parties intéressées 
le demandent, à prouver que les biens re
connus dans la quittance ont été réellement 
apportés ( 3 ) . 

venlaire. Mais alors il sera, avec sa participation et 
au plus tard dans les quarante jours qui suivront le 
décès du mari , dressé un inventaire notarié, aussi fi
dèle* que possible, du patrimoine tant paternel que 
maternel , ainsi que des charges dont il est grevé. L ' a u 
torité mielaire est responsable du dommage résultant 
de l'onvssiuii éventuelle de celle formalité. 

6. Jusqu'au partage des biens paternels et maternels, 
la veuve ne peut faire subir aucun changement im
portant an capital sans avoir obtenu le consentement 
des en fan i s qui ne soal plus sous sa puissance, ou 
l'approbation de l'autorité tutélaire de sa commune 
d'origine, pour ce qui concerne les enfants qui y sont 
encore soumis. 

Tout acte fait par la veuve sans avoir obtenu ce c o n 
sentement on celte approbation, et qui aurait notable
ment altéré ou diminué le capital du patrimoine, est 
frappé de nullité. 

Jusqu'à la clôture du partage, il est absolument in-
terilit à la veuve de consentir des cautionnements. 

7. Les fonctions des conseils judiciaires ordinaires 
des femmes cesseront à dater du jour où la présente 
loi sera exécutoire. 

Toutefois, les conseils judiciaires sont tenus de r e 
mettre à l'autorité tutélaire dont ils dépendent le rap
port exigé pji l'an. 512 du Code civil bernois sur 
l'élat «duel de la fortune des pupilles (2.">!)1, ainsi que 
sur leur gestion, jusqu'au j ^ u r do l'expiration de leur 
charge. 

8. La présente loi entrera en vigueur le 1 e r juillet 
1847 Elle sera imprimée dans les deux la gues, pu
bliée en la forme accoutumée, et iuseiée au Bulletin 
des lois et décrets. 

i l ) Lorsque le Code de procédure civile de 1821 était 
en vigueur, la justice civile était rendue par les baiili*, 
les tribunaux de préfecture et la Cour d'appel. Le Code 
de procédure de 184" a modifie cette organisation 
(art. 2): la justice est rendue par le juge de paix, le pré
sident du tribunal, le tribunal Je district, la Cour d'ap
pel et la Cour de cassation; le tout suivant des régies de 
compétence qui ne renirent pas dans noire sujet, et 
pour lesquelles nous l'envoyons au Code de procédure 
de 1847. 

(8) voir l'art. 2 de la loi de 18*7. 
(5) Idem. 

î o o . La femme ne peut renoncer à son 
privilège qu'avec l'autorisation de deux pa
rents, ou, à leur défaut, avec l'autorisation 
de l'administration des tutelles (4). 

I O I . Cette déclaration de renonciation 
doit être faite devant le tribunal de première 
instance par la femme elle-même, accompa
gnée d'un parent ou d'un membre de l'ad
ministration des tutelles, si elle n'a pas d'em
pêchement; dans le cas contraire, il faut en
voyer au tribunal la déclaration faite par la 
femme devant un notaire et des témoins (5). 

101. La femme peut, avec l'autorisation 
de ses parents ou de l'administration des tu
telles, demander en tout temps que le mari 
donne caution pour la moitié de l'apport (6). 

1 0 3 . Si les parents de la femme et l'ad
ministration des tutelles sont d'accord pour 
reconnaître que la demande de la femme est 
fondée, le grand-bailli doit sur-le-champ 
exiger du mari qu'il donne caution ou qu'il 
ajoute à celle qu'il a déjà donnée. Mais si 
les parents de la femme et l'administration 
des tutelles ne sont pas d'accord, le grand-
bailli devra ordonner une enquête sur la for
tune du mari et prononcer ensuite (7). 

l © 4 . Si le bailli rejette la demande de la 
femme, elle peut se pourvoir devant notre 
petit conseil dans les trente jours, à dater du 
moment où elle a eu connaissance du rejet. 

1 © 5 . Si le mari n'est pas en état de don
ner caution lorsqu'on l'exige de lui, on doit 
nommer à la femme un conseil qui lui fera 
remettre par le mari le montant de la moitié 
de son apport. Ce conseil administre les 
biens de la femme jusqu'à ce que le mari 
ait donné caution suffisamment; mais il doit 
laisser toucher les revenus au mari (8). 

1 © 6 . Les droits du mari sur ies biens de 
sa femme cessent, pendant le mariage, quand 
il tombe en faillite. Dès que la faillite est dé
clarée, il doit être nommé à la femme un 
conseil pour faire valoir ses droits et pour 
administrer ses biens (9). 

1<9Ï. Les créanciers du mari n'ont aucun 
droit sur les biens échus à la femme depuis 
l'ouverture de la f lillite ; mais la femme doit 
nourrir sa famille avec sa fortune. 

SECTION v. — De la dissolution du mariage. 

f <>8. Le mariage finit '. 
1° Par la mort d'un des époux (227, 2°, 

C. N.) ; 
2° Sur la proposition d'un des époux par 

un jugement du tribunal (divorce). 
Cependant le tribunal matrimonial ne doit 

jamais prononcer de divorce entre des con-

(4) voir l'art. 2 de la loi de 1847. 
(5) idem. 
(C) Idem. 
(7) Idem. 
(8) Idem. 
(9) tdem. 
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joints catholiques; il peut seulement sup
primer les ellets civils du mariage pour la 
vie. Le tribunal matrimonial doit, dans tous 
les cas de divorce, avant et pendant l'affaire, 
faire tous ses efforts pour réconcilier les 
époux 1239, C. N.). 

1©9. Les motifs qu'un époux apporte à 
l'appui d'une demande de divorce sont ou 
déterminés parla loi, et alors le tribunal ma
trimonial a seulement à juger la validité 
des preuves, ou indéterminés, et dans ce eus 
il a en outre à se prononcer sur l'impor
tance de ces motifs. 

1 lO. Les causes déterminées sont cnumé-
ré^s dans IHS articles suivants : 

111. 1° L'adultère. Le demandeur doit 
prouver comp élément le fut ou l'établir 
par des présomptions très-graves (229, 230, 
C. N.). 

11*. Mais le conjoint qui a permis ou 
aidé à dessein l'adultère de l'autre conjoint, 
n'est pas recevabîe dans sa demande. 

113. 2° Des crimes ou délits graves. Quand 
un des époux est condamné pour un crime 
à une peine qui entraîne la privation des 
droits civile, ou quand, pour un crime ou un 
délit grave, on prononce contre lui un em
prisonnement ou un exil de quatre ans, l'au
tre époux est admis à demander le divorce, 
pourvu qu'il n'ait piis aucune part au crime 
ou délit (227, C. N. ). 

114. à» Des maladies héréditaires ou con
tagieux?, ou des intirmités corporelles qui 
empêchent la cohabitation. La fureur et la 
folie de l'un des époux autorisent aussi l'au
tre à demander le divorce. 

115. Lorsqu'un des époux demande le di
vorce à cause des maladies ou intirmités de 
l'autre époux, le tribunal matrimonial doit 
lui donner l'ordre de le faire soigner pendant 
dix-huit mois par des médecins patentés, et, 
après l'expiration de ce délai, de joindre à 
sa demande un rapport de deux médecins 
sur la nature de la maladie ou de l'infirmité 
et sur les chances de guérison. Si, d'après le 
rapport, il n'y a aucune chance de guérison, 
le divorce sera prononcé. 

116. 4° Le changement de religion d'un 
des époux autorise l'autre à demander le di
vorce. 

11*. 5° La renonciation du mari aux droits 
de cité, à laquelle la femme ne consent pas 
formellement, autorise celle-ci à demander 
le divorce. La femme doit faire sa demande 
avant que le gouvernement accepte cette re
nonciation. 

118. 6° L'abandon malicieux. Quand un 
des conjoints abandonne l'autre, et reste ab
sent pendant un an sans son consentement, 
le conjoint délaissé peut assigner l'absent 
par une sommation ordinaire ou édictale (1), 

(1) C'est une sorte de citation autorisée par le juge 
dans certains cas indiqués par la loi ; par exemple, 
lorsque la demeure des personnes à assigner est in
connue. 

selon les circonstances, et demander qu'il 
soit tenu de remplir ses devoirs. 

119. Si le mari est absent pour affaires et 
qu'il continue à nourrir sa famille, sa femme 
ne. pourra l'assigner qu'au bout de trois 
ans. 

1*0. Si le conjoint absent ne revient pas 
api es cette assignation, le conjoint délaissé 
est averti qu'au bout d'un an, à compter du 
terme fixé dans l'assignation, il pourra se 
présenti r pour assigner de nouveau le con
joint absent. 

1*1. S'il reste encore absent après ce se
cond délai, son absence, est considérée com
me un ab indon malicieux, sous la réserve 
de sa justification dans tous les cas; et le 
conjoint abandonné peut demander le di
vorce. 

1**. Quand un des conjoints demande le 
divoice ou la séparation (séparation de ta
ble et de lit), parce que l'autre, conjoint a 

Eorté atteinte à sa vie, à sa santé ou à son 
onneur, ou pour mauvais traitements, con

duite grossière ou né^l i^nce continuelle 
de sa paît, ou pour quelque autre motif de 
ce genre, le tribunal matrimonial doit in
struire l'affaire et prononcer selon les cir
constances, soit un avertissement, soit la 
condamnation du conjoint coupable à un 
emprisonnement de huit jours à deux mois, 
soit la séparation ou le divorce. 

1*3. Li séparation de corps ne sera pro
noncée, que pour deux ans, et deux fois seu
lement pour le même mariage. 

1*4. Lorsqu'une action en séparation ou 
en divorce est pendante, la femme peut de
mander à l'administration des tutelles un 
conseil ou designer elle-même un des mem
bres qui devra lui être donné comme conseil, 
s'il n'y a pas de motifs de l'écarter, et s'il 
ne présente pas des causes d'excuses sulfi-
santes (2). 

1*5. Les actions en séparation et en di
vorce doivent être portées devant le tribunal 
paroissial du domicile du mari ou devant Je 
tribunal matrimonial, si les époux sont d'ac
cord pour y comparaître. 

1 *6. La procédure sera sommaire, à moins 
qu'en matière de divoice une des parties ne 
demande, formellement la procédure oïdi-
naire. Dès que la demande et la défense sont 
déposées, les autorités compétentes les en
voient au tribunal matrimonial qui, sans ci
ter encore les parties, décide si la preuve se 
fera devant lui ou devant le tribunal pa
roissial. 

l**. Dans les affaires de séparation ou de 
divorce, on suivra la procédure ordinaire en 
matière civile, à l'exception des règles sui
vantes, particulières dans ce cas : 

1° Le défendeur peut former une demande 
reconventionnelle, et, après avoir exposé son 
droit, conclure à une séparation ou à un di
vorce ; 

(2) Voir l'art. 8 de la loi de 1847. 
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2 9 Les parti s ne seront pas admises au 
serment; 

3° Le tribunal matrimonial n'est pas lié 
par les conclusions des parties pour rendre 
son jugement; il peut, d'après les circon
stances, \renoncer une peine moins forte que 
celle qui est demandée. 

11H. On peut en appeler des jugements 
du tribunal matrimonial dans les actions en 
séparation ou en divorce , et aussi de ses ju 
gements dans le cas de l'article 422, lorsque 
l'emprisonnement est de plus de vingt 
jours. 

1«9. Le jugement qui prononce le divorce 
doit fixer en même temps : 

1° Le délai pendant lequel les époux divor
cés protestants ne pourront se remarier. Ce 
délai sera fixé, d'après les circonstances, par 
le tribunal matrimonial pour l'époux non 
coupable ; pour le coupable, le délai sera de 
quatre ans au plus. Après un second divorce, 
le tribunal matrimonial pourra, s'il y a des 
circonstances aggravantes, défendre à l'époux 
coupable de se remarier jamais sans saper-
mission. Si un seul des deux époux appar
tient à la religion protestante, le délai sera 
fixé seulement pour lui; 

2° Les dommages-intérêts ou indemnités 
que le coupable devra payer, s'il y a lieu; 

3° Le conjoint auquel seront confiés les 
enfants nés du mariage. En général ils doi
vent être remis au conjoint qui est en bonne 
santé ou qui n'est pas coupable; mais si le 
tribunal matrimonial le juge convenable 
pour l'intérêt des enfants, il peut prendre 
une autre détermination (302, C. N.). 

1 » © . Les époux divorcés doivent s'adres
ser au tribunal civil pour faire statuer sur 
les difficultés qui s'élèvent relativement aux 
biens apportés par la femme et pour faire 
fixer les dommages-intérêts ou les secours 
que l'époux en bonne santé devra donner 
à celui qui est malade, ou la somme que 
l'époux malade ou coupable doit payer pour 
l'entretien des enfants. 

Dans cette instance il est permis au dé
fendeur, dans sa défense, de faire des deman
des reconventionnelles. Le tribunal doit avoir 
égard aux circonstances et n'est pas obligé 
de s'en tenir aux demandes des parties. 

131. Au commencement d'une action en 
divorce ou pendant l'affaire, la femme a le 
droit de demander que le tribunal matrimo
nial lui permette de quitter le domicile de 
son mari jusqu'à la fin du procès, et lui 
fasse fixer la somme que le mari devra lui 

Î>ayer à termes fixes pour son entretien et 
es frais du procès ( 268, C. N.). 

13« . Le tribunal matrimonial doit enten
dre le mari sur c^tte demande et surtout 
prendre en considération la requête qu'il 
peut faire que les autorité s fixent le domicile 
provisoire de la femme. Dans le cas où ce 
domicile est fixé par tribunal, le mari n'est 
tenu de pourvoir à l'entretien de la femme 
que si elle obéit à cet ordre (269, C. N.) 

133. La procédure sera sommaire pour 
ces demandes provisoires. Le jugement sera 
prononcé définitivement et sans désemparer. 

134. Pendant l'action en divorce, le mari 
prend soin des enfants, à moins que le tri
bunal matrimonial n'en dispose autrement 
sur la demande de la mère ou d'office (267, 
C. N.). 

135. Les causes de divorce prévues par 
les art. 411, 113 et 4 22 s'éteignent par la ré
conciliation. Elle est présumée exister, si, 
dans un des cas des articles ci-dessus, l'époux 
offensé a négligé de. porter plainte dans les 
trois mois depuis le jour où il a eu connais-
sauce dts causes de divorce. 

Mais si l'époux coupable donne lieu à de 
nouvelles plaintes après la réconciliation, on 
pourra alors produire les faits qui lui au
ront été pardonnes. 

13©. Si les époux divorcés ne peuvent 
s'entendre sur la restitution de l'apport, la 
question doit être jugée par le tribunal civil, 
après procédure sommaire (130). 

1 3 9 . En général, le mari doit donner à la 
femme le montant de son apport (94 et sui
vants) en argent ou en effets sûrs. S'il veut 
lui en donner tout ou parlie en effets, elle a 
le droit de demander les choses mêmes 
qu'elles lui a apportées, si ell^s existent en
core en nature. Les effets que le mari donne 
en paiement doivent être estimés, quand il 
ne s'entend pas avec la femme sur la valeur. 

1 3 8 . Si le tribunal matrimonial a con
damné l'époux coupable à des dommages-
intérêts (129, n° 2), ils doivent être fixés par 
le tribunal civil, après une procédure som
maire, quand les parties ne peuvent s'en
tendre. Pour en fixer le montant, le tribunal 
doit avoir égard à la fortune des époux, au 
degré d'innocence de celui à qui on a ac
cordé l'indemnité et au tort qu'il éprouve en 
perdant tout espoir de succéder aux biens de 
l'épouse coupable. 

13©. S'il existe des enfants nés du ma
riage, la femme, dans le cas où il y a lieu à 
un partage entre elle et ses enfants, doit com
prendre dans la fortune à partager ce que le 
mari lui aura rendu à l'amiable ou d'après 
la décision du tribunal. 

1 4 © . Si le mariage est dissous par suite 
d'une maladie ou d'une infirmité de l'un des 
époux qu'il n'a pas contractée par sa mau
vaise conduite, le tribunal matrimonial doit 
dérider que l'époux en bonne santé contri
buera à l'entretien du malade, quand il n'a 
pas une fortune suffisante pour se nourrir 
lui-même. Si les époux ne peuvent s'entendre 
sur la somme, elle sera fixée, après une pro
cédure sommaire par le tribunal civil (130). 
Le montant de cette somme pourra, si les 
circonstances changent, être augmenté ou 
diminué, sur la demande de l'un des 
époux. 

141. Les époux divorcés qui veulent se 
remarier, doivent faire expédier le jugement 
de divorce au tribunal matrimonial par le 
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tribunal paroissial de leur domicile et de
mander de se remarier. Le jugement du tri
bunal matrimonial qui accorde la demande, 
remplace la célébration du mariage. 

l-l*. Les époux divorcés ne pourront se 
remarier ensemble, si l'un d'eux après Je 
divorce s'est marié avec une autre per
sonne. 

TITRE III. 

DES RAPPORTS DE DROIT ENTRE LES PARENTS 
ET LES ENFANTS. 

SECTION V. — De la filiation légitime. 

1-13. Comme 312, S t, et 315,C. N. 
111. Comme 312, 2« C. N. 
115. Il perdre droit s'il assiste au baptême 

de l'enfant, ou s'il ne porte pas plainte dans 
le délai de trois mois. Ce délai court du mo
ment où le mari a eu connaissance certaine 
de la naissance de l'enfant. S'il était absent 
au moment de la naissance, le délai com
mence à courir du jour de son retour (310, 
C. N.h 

116. Les héritiers du mari, à l'exception 
des enfants qu'il a eus de la femme accusée, 
peuvent également désavouer l'enfant (317, 
C . ) • 

149. Un enfant naturel est. légitimé lors
que ses parents se marient (331, C. N.). S'il 
est déjà mort, les enfants légitimes qu'il 
laisse sont considérés comme descendants 
légitimes des aïeuls. 

148. Les parents sont tenus d'élever leurs 
enfants, c'est-à-dire de préparer leur bon
heur à venir en les faisant instruire dans Ja 
religion et en leur donnant les connaissan
ces et les talents nécessaires; ils doivent 
aussi veiller à leur honneur, à leur sanlé et 
les entretenir convenablement (203, C. N.). 

1 lO. L'administration des tutelles doit 
veiller à ce que les parents remplissent leurs 
devoirs envers leurs enfants, et designer 
ceux qui les négligent, après des avertisse
ments inutiles, au grand bailli, qui, après 
avoir instruit l'affaire, prendra les mesures 
nécessaires. 

150. Si le grand bailli nomme un tuteur 
à l'enfant, tant que la tutelle dure, les pa
rents perdent la puissance paternelle sur cet 
enfant et les droits qui y sont attachés (153, 
158). 

151. Les parents qui ont delà fortune se
ront tenus de donner à leurs enfants qui font 
un mariage honorable, une dot qui sera dé
duite sur leur part légitime, et dont le grand 
bailli fixera le montant, si les parentsne sont 
pas d accord avec l'enfant. 

1 5 « . Dans le cas des deux articles précé
dents, la partie condamnée peut en appeler 
devant notre petit conseil de la décision du 
grand bailli dans un délai de trente jours. 

153. La puissance paternelle consiste dans 

les droits accordés aux parents pour les met
tre en état de remplir leurs devoirs envers 
leurs enfants. Elle est exercée par le père, 
comme étant le chef de la famille (373, 
C. N.). Si le père est interdit ou mort, la 
femme l'exerce, dans le premier cas, avec 
l'aide du tuteur du mari ; dans le second, 
avec l'aide de son propre conseil, tant qu'elle 
reste veuve. Après le divorce, la puissance 
paternelle est exercée par celui des parents 
auquel l&s enfants ont été confiés. 

1 5 1. Les parents ont le droit de diriger 
l'instruction de leurs enfants, de les astrein
dre aux travaux du ménage et à ceux d'une 
profession, et de les faire rentrer sous leur 
puissance quand ils s'enfuient ou qu'ils sont 
enlevés. 

155. Lorsqu'un enfant ne peut être ra
mené à l'obéissance ni par des avertisse
ments ni par des châtiments licites qui ne 
nuisent pas à sa santé, les parents peuvent, 
avec l'autorisation du petit conseil, le fjire 
enfermer, à leurs frais, dans une maison 
d'arrêt, pour un temps fixe ou indéterminé, 
qui cependant ne peut pas durer plus de 
deux ans, ni s'étendre plus loin que l'époque 
de la majorité (377, C. N.). 

156. Le droit qu'ont les parents de s'op
poser au mariage des enfants mineurs est 
établi dans les articles 32, 64 et 69. 

159. Lorsque les enfants succèdent immé
diatement à leurs aïeuls maternels, leur 
mère étant morte, le père a le droit de jouir 
de cette succession tant que les enfants sont 
sont soumis à son autorité, à moins qu'il 
n'en ait été disposé autrement d'une manière 
légale; mais, dès qu'un enfant n'est plus 
soumis à son autorité, il doit lui donner sa 
part de la succession (165). 

158. Lorsqu'un enfant soumis à la puis
sance paternelle recueille, de quelque ma
nière que ce soit, une succession pour la 
jouissance de laquelle il n'y a aucune dispo
sition particulière, les parents, après avoir 
obtenu la permission de l'administration des 
tutelles, peuvent en employer le revenu, en 
tout ou en partie, à l'entretien de l'enfant, 
ou même à celui de la famille, tant que l'en
fant est soumis à la puissance paternelle, 
s'ils se trouvent sans leur faute dans la pau
vreté (384, C. N.). 

15» . En ce qui concerne les biens de 
leur mère prédécédée, les enfants ont les 
droits qui sont assurés à la mère par les arti-
ticles 88, et 99 à 106. 

160. Si le père se remarie, il doit déli
vrer à chacun des enfants, à sa majorité, la 
moitié de la part qui lui revient des biens 
de la mère prédécédée. Les enfants sont 
substitués mutuellement les uns aux autres, 
pendant la vie du père,aux biens qui leur vien
nent de leur mère, lorsqu'un d'eux meurt 
sans laisser de descendants ni de testament. 

161. On applique aux enfants soumis à 
la puissance paternelle les dispositions de 
l'art. 212 sur les personnes en tutelle, en ce 
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qui a rapport à leur capacité de s'engager 
par des contrats; le tout sous la réserve des 
dispositions de l'art. 164. 

16^8. Pour qu'un contrat entre un père, 
une mère et leurs enfants soit valable, il faut 

3ue l'enfant soit assisté d'un conseil extraor-
inaire (325), et que le grand-bailli confirme 

le contrat. 
1 0 3 . Un enfant qui est en puissance pa

ternelle ne peut jamais se porter caution, ni 
hypothéquer ses biens pour un tiers, ni alié
ner une succession non encore ouverte qui 
doit lui échoir. 

181 Un enfant qui, avec l'autorisation de 
la personne à laquelle est déférée la puis
sance paternelle, exerce un emploi public 
ou une profession pour son propre compte, 
peut s'approprier les profits qu'il en retire, 
mais n'engage pas ses parents et s'oblige per
sonnellement pour les affaires qu'il entre
prend par suite de son commerce ou de son 
emploi. 

1 6 5 . La puissance paternelle unit : 
1° Par la mort ou l'interdiction des pa

rents, et par la tutelle de l'enfant (150 et 
153) ; 

2° Par la majorité de l'enfant, lorsqu'il 
entre en jouissance de sa fortune; par exem
ple, lorsque, ayant vingt-quatre ans révolus, 
il se sépare de ses parents en emportant sa 
fortune (157 et 158) et se trouve ainsi jouir 
de ses droits personnels (16). Mais si l'enfant 
se fait encore entretenir par ses parents apr ès 
l'âge de vingt-quatre ans, la puissance pa
ternelle dure tant qu'il se fait entretenir; 

3° Par le mariage de l'enfant. Dans ce cas, 
le fils acquiert ses droits personnels (16), et 
la fille tombe sous la puissance du mari (83 
et suiv.) ; (476, C. N.) ; 

4° Par l'émancipation, que notre petit con
seil accorde, sur la demande des personnes 

ui exercent la puissance paternelle, à un 
ls qui a vingt ans révolus (477, C. N.). 
La requête de la personne qui demande 

l'émancipation pour un mineur de vingt 
ans doit être accompagnée de l'approbation 
de l'administration des tutelles et de celle 
des deux plus proches parents du père, si ce 
n'est pas lui-même qui a fait la demande. 

5° Par un second mariage de la mère (153). 
Dans ce cas, les enfants mineurs entrent en 
tutelle (211). 

SECTION n. — De la filiation naturelle. 

166. Un enfant naturel doit être nourri 
et élevé par sa mère, et appartient à la même 
commune qu'elle. 

165. Le père d'un enfant naturel, avec 
l'autorisation de sa commune, peut deman
der à le faire reconnaître par le tribunal ma
trimonial. Dans ce cas, l'enfant porte son 
nom, est élevé et nourri par lui et appar
tient à la même commune que lui. 

168. La mère d'un enfant naturel a le 

droit de faire condamner, par le tribunal 
matrimonial, à contribuer à l'entretien de 
l'enfant, celui qu'elle prouve en être le père. 
Si elle n'use pas de ce droit elle-même , la 
commune peut l'exercer pour elle (196 et 
suiv.). 

1 6 » . Pour la fixation de cette part contri
butive, le tribunal doit cousidérer la for
tune et les ressources de l'accusé et le de
gré d'importance de la preuve fournie contre 
lui. 

1 50. Le tribunal matrimonial doit, en ou
tre, condamner le père d'un enfant naturel 
à une indemnité envers la commune de l'en
fant. 

s 5 a. Cette indemnité doit être fixée com
me il est indiqué dans l'art. 161; elle doit 
être de 50 francs au moins et de 500 francs 
au plus : elle est échue du jour où elle est 
définitivement fixée et peut être exigée au 
bout de quatorze jours. 

1 » « . L'indemnité payée par le père doit 
lui être restituée lorsque l'enfant partage les 
droits civils du père, d'après une des ma-
nièies indiquées dans les articles 147 et 167. 

153. Une femme non mariée doit décla
rer sa grossesse, au plus tard deux cent dix 
jours après sa conception, au pasteur ou à 
un autre membre du tribunal paroissial de 
son domicile, qui lui donn* un certificat. 

154. Le membre du tribunal paroissial 
auquel la preuve aura été faite, doit en 
avenir le tribunal à sa première séance et 
faire dresser procès-verbal du jour de la dé
claration de la grossesse. 

1 5 5 . Le tribunal paroissial interroge la 
femme sur l'auteur, le lieu, le temps et les 
circonstances de la grossesse, et dresse pro
cès-verbal de ses réponses ; il lui donne en
suite l'ordre de faire venir à ses couches, 
outre le médecin nécessaire en ce cas, deux 
témoins capables de l'un ou de l'autre sexe 
et de faire constater par eux le moment de 
l'accouchement. 

Dans chaque commune on doit désigner 
plusieurs personnes qui, dans ce cas, doivent 
agir comme témoins et auxquelles il faut 
adresser la femme. Le témoignage doit por
ter seulement sur le moment et le lieu de 
l'accouchement et sur le sexe de l'enfant. 

156. Dès que la femme a été entendue 
par le tribunal paroissial, le pasteur doit 
faire venir celui qu'elle a désigné comme 
l'auteur de la grossesse, lui communiquer le 
procès-verbal et lui demander ce qu'il a à 
répondre à l'accusation. L'accusé peut faire 
sa réponse de vive voix ou par écrit. Le pas
teur à la première séance du tribunal pa
roissial dresse procès-verbal de sa réponse 
ou de son refus d'en donner. 

155. Si l'accusé est domicilié dans une 
autre commune, le tribunal paroissial lui fait 
communiquer par le pasteur de sa commune 
le procès-verbal d'interrogatoire de la fem
me, et joint aux actes de la procédure la ré
ponse écrite du pasteur. 
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i l * . La femme doit transmettre dans le 
délai d'un mois le procès-verbal de ses cou
ches au tribunal paroissial qui en envoie un 
extrait à l'accusé et expédie tous les actes au 
tiibunal matrimonial. 

l » t t . Le tribunal matrimonial confie l'en
fant à la mère(t66), sauf dans le cas de l'ait. 
167, et communique sa décision à la com
mune à laquelle appartient maintenant l'en
fant. 

180. Si l'accusé se reconnaît père de l'en
fant (176, 177), le tribunal matrimonial le 
condamne à contribuer selon ses moyens à 
l'entretien de l'enfant (168, 1!>7 et suivants), 
et à payer une indemnité à la commune. 

181. Si l'accusé ne s'est pas reconnu être 
le père, le tribunal matrimonial dans son ju
gement (178J réserve le droit de la mère et 
celui de U commune contre l'auteur de la 
grossesse. 

18«. bans le cas de l'article précédent, la 
mère peut porter plainte, dès que l'enfant 
lui a été contié. pour demander la contribu
tion à l'entretien; elle doit le faire dans un 
délai de trois mois à compter du jour où on 
a fût connaître que l'enfant lui était confié 
sauf le cas où l'accusé se trouve absent dans 
ce moment (187, 188). 

183. La mère d'un enfant naturel a le 
choix de porter plainte devant le tribunal pa
roissial dans le ressort duquel elle accouche, 
ou de.vant celui de son domicile. 

Cette plainte donne lieu à une procédure 
sommaire. 

181. Cette plainte doit indiquer le temps, 
le lieu et les circonstances de la conception, 
le certificat de 1« grossesse ( 173 ) , le. moment 
de l'accouchement, et le procès-verbal de 
l'interrogatoire de la plaignante ( 1 7 5 ) . 

185. L'accusé peut faire rejeter la plainte 
quand il peut prouver: 

1° Qu'il a été dans l'impossibilité d'être 
l'auteur de la grossesse au lieu et au mo
ment désignés ; 

2° Que la demanderesse mène une vie 
dissolue ; 

3° Qu'elle a déjà eu deux enfants naturels, 
ou que le divorce a été prononcé contre elle 
pour cause d'adultère ; 

4° Qu'elle a varié dans ses déclarations 
lorsqu'elle a indiqué le père (175); 

5° Qu'elle a été condamnée à une peine 
qui entraine la privation des droits civils. 

Si l'accusé a été convaincu d'adultère, ou 
a été condamné deux fois pour attentat à la 
pudeur, ou a été frappé d'une peine qui en
traîne la privation des droits civils, il ne 

Seut reprocher à la demanderesse une faute 
ont il est lui-même coupable. 
186. La femme perd le droit de porter 

plainte, quand elle néglige de faire constater 
sa grossesse (173) ou qu'elle le fait trop fard. 

Elle perd aussi ce droit quand par sa faute 
elle a négligé d'appeler des témoins à son 
accouchement. 

189. La demande en contribution à l'en

tretien de l'enfant ne peut plus avoir lieu, 
lorsqu'elle n'est pas faite dans le délai de 
l'art. 182, si l'accusé est dans le pays. S'il est 
absent, la demanderesse doit porter plainte 
dans le délai d'un an à compter de son re
tour. 

188. Le tribunal matrimonial peut d'office 
adiui-ttre des excuses dans le cas d'inobser-
vation des articles 182 et 186, lorsqu'il y a 
des motifs suffisants. 

18». Une femme âgée de plus de vingt-
qnaire ans ne peut pas poursuivre comme 
auteur de sa grossesse, un homme de moins 
de seize. 

100. Les étrangères ne peuvent porter 
plainte contre l'auteur de leur grossesse, que 
si les lois de leur pays accordent le même 
digitaux femmes de notre pays. 

1 0 1 . Lorsque l'accusé produit une des 
exceptions des articles 185, 189 et 190, ou 
qu'il résulte des actes ou des contrats que 
le droit de porter plainte peut être éteint 
pu* suite d'un dps motifs indiqué* dans les 
articles 182 et 186, le tribunal paroissial après 
une procédure, sommaire sur ces demandes 
provisoires doit joindre aux actes les témoi
gnages des parties et les envoyer au tribunal 
matrimonial. 

1 » « . Le tribunal matrimonial assigne les 
parties devant lui et prononce sur la de
mande provisoire après une procédure de 
vive voix. 

1»3. S'il ne survient aucune demande 
provisoire, ou si celKs qui surviennent ont 
été jugées, l'accusé doit i'tire dresser procès-
verbal de sa défense, et le tribunal matri
monial poursuit l'aff-tire. 

1»4. Si, apiè< 1'mstruction, il reste des 
doutes au tribunal matrimonial sur la cul
pabilité ou l'innocence de l'accusé , il peut, 
quand l'accusé n'est pas marié , lui déférer 
le serment, si les apparences sont pour lui, 
ou, dans le cas contraire, le déférer à la 
femme. 

. 95. Lorsque la femme prête le serment de 
grossesse, elle doit affirmer qu'entre le trois 
centième et le cent-quatre-vingtième jour 
avant l'accouchement elle n'a cohabité avec 
aucun autre homme que l'accusé. Quand 
l'accusé se justifie par serment, il doit affir
mer qu'entre le trois centième et le cent-
quatre-vingtième jour avant l'accouchement, 
il n'a pas couché avec la plaignante. 

1»6 . Quand l'accusé reconnaît les faits ou 
est convaincu par la plaignante, le tribunal 
matrimonial le condamne à contribuer selon 
ses moyens à l'entretien de l'enfantrl68, 170 
et suivants). 

1»9. Il doit payer cette part contributive 
jusqu'à ce que l'enfant ait dix-sept ans. 

1»8. Le père doit payer la somme par se
mestres a la mère, ou à la commune si elle 
est soutenue par la commune. Un terme est 
échu lorsque l'enfant est vivant au premier 
jour du terme. 

1 » » . Cet article est supprimé par une loi 
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du \9> novembre 1834, exécutoire le 1 e r décem
bre de cette même année. 

ЪОО. Lorsque le père est défunt, sa pater
nité doit être prouvée par un acte écrit et si
gné par lui, ou par un aveu fait publique
ment devant un tribunal ou devant un no
taire et des témoins. 

•toi. Si le défendeur n'est pas Suisse, le 
la demanderesse ou sa commune peut , 
après l'accomplissement des formalités pres
crites par l'article 173, demander des mesu
res provisoires pour conserver son droit 
sur ses biens situés dans le pays. 

ъоъ. On peut en appeler des jugements 
du tribunal matrimonial dans les cas où il 
s'agit de faire contribuer le père à l'entre
tien des enfants et dans les cas des domma
ges-intérêts (170). 

« © » . Les enfants naturels ont le droit 
d'exiger de la personne à laquelle ils ont 
été confiés (16i et 179) l'éducation nécessaire 
pour être en état de pourvoir plus tard eux-
mêmes à leurs besoins. 

Ç©4. La puissance paternelle sur les en
fants naturels est exercée par les communes 
auxquelles ils appartiennent ; les communes 
doivent veiller aussi à ce que les personnes 
auxquelles ils sont confiés, remplissent leurs 
devoirs(203). 

« © 5 . L'enfant naturel porte en général le 
nom de sa mère ; si elle est divorcée ou 
veuve, dans le premier cas le mari divorcé, 
et dans les deux autres cas la famille du 
mari, ont le droit de demander au tribunal 
matrimonial de donner à l'enfant un nou
veau nom de famille. 

«OO. Les enfants naturels n'appartiennent 
ni à la famille de leur père, ni à celle de 
leur mère, et sont privés, à l'égard de ces 
familles, de tous les droits civils qui nais
sent de la parenté ; mais ils peuvent, en se 
mariant, se former une famille personnelle 
et fonder des rapports de parenté que la loi 
reconnaît (756, C. N.). 

T I T R E I V . 

DE L A T U T E L L E (1). 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L'ORGANISATION DES TUTELLES. 

KOI. Notre petit conseil est le tuteur su
périeur de tous les citoyens du canton qui 
n'ont point l'aptitude nécessaire pour gérer 
eux-mêmes leurs affaires. 

ИОН. Les grands baillis exercent dans 
leur bailliage la police tutélaire sous la sur
veillance du petit conseil, et ils veilleront 

( l ) Tout ce titre a été publié, par le gouvernement 
de Berne, en français, sous l'orme de ici détachée, 
pour le J u r a bernois. C'est ce texte français officiel que 
nous reproduisons. Nous avons déjà dit que ce litre de 
la tutelle était applicable dans le J u r a bernois depuis 
le 1«' avril 1826. 

d'office, à ce que les autorités tutélaires, les 
tuteurs et les conseils judiciaires remplissent 
leurs devoirs. 

Dans des communes très-populeuses, le 
petit conseil pourra nommer une commis
sion chargée d'exercer la police tutélaire. 

«OO. Dans chaque commune, le conseil 
communal est proprement l'autorité tuté
laire ordinaire pour ses ressortissants. Si 
dans une même commune il existe plusieurs 
autorités tutélaires, elles sont toutes égale
ment soumises à la surveillance immédiate 
du grand bailli. 

Dans des cas extraordinaires, notre petit 
conseil pourra, lorsqu'il en sera dûment re
quis, conférer aux parents d'une personne 
qui devra être mise sous tutelle (25), les 
droits de l'autorité tutélaire à l'égard de cette 
personne, et leur en imposer les devoirs, à 
charge par lesdits parents de fournir une 
garantie suffisante pour le dommage qui 
pourrait résulter au pupille par leur négli
gence (210). 

En pareil cas, les parents sont, à l'égard 
du grand bailli, dans les mêmes rapports 
que les autorités tutélaires ordinaires. 

« l © . Les autorités tutélaires (209) sont 
responsables de tout dommage que pourrait 
encourir, par leur négligence, la personne 
soumise à leur surveillance (257 et 258). Si, 
cependant, le dommage a été occasionné 
par le dol ou la négligence immédiate du 
tuteur l'autorité tutélaire ne sera tenue à la 
réparer, que lorsque le tuteur sera hors d'é
tat de le faire (256). 

l i t . Les mineurs qui ne sont pas sous 
puissance paternelle, ceux qui ne sont ui 
mariés ni émancipés (165, n° 4, et 298, n° 3), 
ainsi que les personnes majeures, légale
ment suspendues de l'administration de 
leurs biens, ou dont la mise sous tutelle 
aura été ordonnée par l'autorité compé
tente (232), doivent être pourvus d'un tu
teur (2). 

Dans les communes où il existe un cura
teur général des orphelins ou des pauvres, 
le curateur exerce sur eux les droits et les 
devoirs de tuteur ou de conseil judiciaire 
ordinaire, suivant la position de chaeun 
d'eux. 

mt. Toutes personnes pourvues d'un tu
teur ou d'un conseil judiciaire ordinaire de
vront être représentées par ceux-ci dans tous 
les actes judiciaires et contrats, où elles se
ront intéressées particulièrement ; aucun 
contrat quelconque, consenti par elles seules 
sans la participation de leur tuteur ou con
seil judiciaire, ne sera obligatoire pour elles, 
et tout ce que lesdites personnes auraient 
fait ou livré ensuite d'un pareil acte, pour
ra être revendiqué par le tuteur ou par 
le conseil judiciaire (161), sauf les cas d'ex-

(2) L a loi du 27 mai 1847 a retranché la partie fi
nale du § i " de cet article, relative au conseil des 
femmes majeures. 
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ception expressément prévus dans les arti
cles 164, 307 et suivants (450, C. N.). 

913. Les motifs pour lesquels l'on doit 
ôter à des personnes majeures, de l'un ou de 
l'autre sexe, l'administration de leurs biens, 
sont des iulirmités intellectuelles ou corpo
relles qui les rendent incapables de les ad
ministrer elles-mêmes, de même que la pro
digalité, et des actions déraisonnables qui 
peuvent fiire péricliter leur fortune. 

« 1 1 . L'autorité tutélaire, dont ressortit 
une personne qui doit être interdite, d'après 
les motifs énoncés dans l'article précédent, 
devra provoquer son interdiction piès du 
grand bailli. Les parents sont en droit de le 
faire également (190, C. N.). 

913. Lue pareille demande en interdic
tion devra être taife par écrit, ei les faits sur 
lesquels elle sera fondée devront y être 
énoncés distinctement. Si ce sont des infir
mités intellectuelles ou corporelles, on de
vra, suivant les circonstances, y joindre la 
déclaration de la personne elle-même, ou 
une attestation signée de deux médecins pa
tentés, qui con-t itéra le degré de l'infirmité 
alléguée (402. C. N.). 

916. Si la demande en interdiction émane 
de l'autorité tutélaire, le grand bailli la com-
munipuera aux parents de la personne en 
question; si, au contraire, la demande a été 
faite par les parents, elle sera communiquée 
par le grand bailli à l'autorité tutélaire pour 
lui en être fait rapport. 

919. Si l'autorité tutélaire approuve la 
demande des parents qui lui aurait été ainsi 
communiquée, ou si b-s parents approuvent 
la demande de l'autorité tutélaire à eux com
muniquée, le grand bailli devra nommer de 
suite un tuteur à la personne qu'elle con
cerne. 

9 1 8 . Si, au contraire, l'autorité tutélaire 
n'approuve pas la demande des parents qui 
lui aurait été communiquée, ou si les pa
rents n'approuvent pas la demande de l'au
torité tutélaire, dont on leur avait donné 
connaissance, on devra, dans ce cas, procé
der à la vérification des motifs sur lesquels 
ladite demande s'appuie ; mais le grand bailli 
pourra prendre de suite des mesures provi
soires pour empêcher la personne en ques
tion de faire quelque acte qui lui soit préju
diciable. 

919. Dans le cas énoncé à l'article pré
cédent, le grand-bailli entendra la personne 
que concerne la demande en interdiction sur 
les faits qui y seront articulés ; il dressera 
procès-verbal de ses moyens de défense, et 
si elle allègue des faits qui seraient douteux, 
il lui fixera un terme péremptoire pour en 
faire preuve (496, C. N) . 

990. A l'expiration de ce terme, le grand-
bailli mettra les pièces de, la procédure en 
circulation chez les membres du tribunal de 
préfecture. 11 citera la personne en question 
à comparaître devant ledit tribunal au jour 
qu'il aura fixé pour traiter de cette affaire, 

afin que la personne citée puisse y présenter 
verbalement ses moyens de défense. 

991. La personne contre laquelle l'inter
diction aurait été prononcée, ainsi que celles 
qui l'auraient demandée, pourront interjeter 
appel du jugement du tribunal de préfecture 
à la cour d'appel dans le terme péremptoire 
de quatorze jours. Dans ce cas, le grand-
bailli transmettra la procédure à la cour 
d'appel. 

999. Si la cour d'appel désire des infor
mations ultérieures, elle est en droit de les 
demander. Dès qu'elle jugera la procédure 
instruite, elle prononcera en dernier res
sort , sans entendre encore une fois les par
ties (1)00, C. N.). 

993. Les personnes qui auraient requis 
l'interdiction d'un individu majeur, ne pour
ront, dans aucun cas, être prises à partie 
pour ce fait; cependant la cour d'appel 
pourra les condamner aux frais de la procé
dure en cas de malveillance reconnue de la 
part des poursuivants. 

99 1. Le grand bailli est chargé d'exécuter 
le jugement et de faire publier l'interdiction 
prononcée contre une personne majeure, par 
l'insertion dans le journal officiel et par pu
blication à l'église, ou par des affiches pu
bliques dans les lieux où ces deux derniers 
modes sont usités (oui, C. N.). 

995. Si une personne, mise sous tutelle 
ou vivant sous puifSance paternelle, induit 
une autre personne qui ne serait pas in
formée de son incapacité civile, à faire un 
contrat quelconque avec elle, ce contrat sera 
nul de plein droit. Tout ce qui aura été ef
fectué en exécution d'un pareil contrat, par 
l'une ou l'autre des parties contractantes, de
vra, autant que possible, être restitué, et 
l'individu mis sous tutelle, ou vivant sous 
puissance paternelle, sera puni par le grand-
bailli d'une amende de 10 à 50 francs, la
quelle sera déduite de sa pension, ou par 
un emprisonnement de deux à quatorze 
jours. 

99G. Une personne majeure mise sous 
tutelle, est par là même suspendue dans 
l'exercice de ses droits politiques (17). 

999. Lorsque les causes pour lesquelles 
un individu majeur aura été mis sous tu
telle viendront à cesser, il en devra être re
levé de la manière prescrite dans les arti
cles 214 jusqu'à l'art. 222, inclusivement, 
et rétabli dans l'intégrité de ses droits (512, 
C. N.). 

998. La main-levée, ou la révocation de 
l'interdiction, sera toujours prononcée lors
qu'elle sera provoquée conjointement par 
l'autorité tutélaire et par les parents ; mais 
si l'autorité tutélaire seule, ou les parents 
seuls, ou seulement l'individu interdit la 
demandent, alors il y aura lieu d'examiner si 
cette demande est fondée, et le tribunal de 
préfecture prononcera sur le mérite d'icelle. 

999. La demande en révocation de l'inter
diction, soit qu'elle soit intentée par l'auto-
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rite tutélaire, ou par ies parents, ou par l'in
dividu interdit lui-même, devra être faite de 
la manière prescrite en l'article 215; elle 
sera instruite et jugée dans les formes pres
crites dans les articles 216 jusqu'à 220 inclu
sivement. 

« 3 © . Ce qui est prescrit par les articles 
221 jusqu'à 223 inclusivement sur l'appel 
d un jugement m interdiction, devra égale
ment ètce observé dans l'appel d'un juge
ment rendu sur une demande en révocation 
de mise sous tutelle faite isolément. 

« 3 1 . La révocation d'une mise sous tu
telle sera rendue publique de la même ma
nière que l'interdiction (224). 

« 3 « . Le tribunal d'appel, de même que 
l'autorité à ce compétente, devront, dans 
les cas prévus par les lois, prononcer l'in
terdiction contre des sectaires opiniâtres. 
Toute personne condamnée à une déten
tion dune ou de plusieurs années dans 
la maison de correction ou dans la maison 
de force, sera pourvue d'un tuteur pendant 
la aurée de sa détention, dès que le juge
ment aura été mis à exécution. 

«33 . Les conseils établis, suivant les dis
positions de nos lois, aux personnes vivant 
sous la puissance maritale ou paternelle, ou 
mises sous tutelle par ies autorités, dans les 
cas où leurs tuteurs ordinaires ne peuvent 
pas agir en leur nom (325), de même que les 
curateurs établis pour administrer les biens 
des personnes absentes du pays, qui n y au
r a i e n t pas pourvu elles-mêmes (313 et 
suiv.). sont nommés conseils judiciaires ex
traordinaires. 

934. Les conseils judiciaires extraordi
naires sont, à raison de la gestion qui leur 
est confiée, soumis à la surveillance de l'au
torité tutélaire quand c'est elle qui a provo
qué leur établissement. Ils le sont à celle du 
grand bailli, quand c'est lui qui les a établis 
de s ap rope autorité sans le concours de 
l'autorité tutélaire. 

CHAPITRE II. 

DE LA TUTELLE PROPREMENT DITE. 

SECTION i r e . — De l'établissement du tuteur. 

« 3 5 . Les père et mère sont tuteurs natu
rels de leurs enfants, vivant sous leur puis
sance, qui possèdent des biens à eux appar
tenant. La personne qui exerce la puissance 
paternelle n'a pas besoin d'une nomina
tion spéciale pour administrer cette tutelle 
(153) (389, C. N.). 

« 3 6 . Les père et mère, lorsqu'il écherra 
quelque bien à l'un de leurs enfants, de 
quelque manière que ce soit, en donneront 
connaissance à l'autorité tutélaire du lieu de 
leur bourgeoisie, afin que celle-ci en fasse 
dresser inventaire, (259 et suiv.). Les cadeaux 
donnes aux enfants à l'occasion de leur bap
tême, et les petites étrennes que les enfants 

eux-mêmes reçoivent de la main à la main, 
sont exceptés de cette disposition. 

93-i. Cette notification doit être faite dans 
le délai d'un mois à dater du jour où les 
père et mère ont eu connaissance de l'é
chéance arrivée à leurs enfants. Si cette no
tification ne se fait pas dans le délai prescrit 
ci-dessus, l'autorité tutélaire est autorisée, à 
nommer un con:-eil judiciaire extraordinaire 
pour administrer les biens des enfants (233), 
à moins que les père et mère puissent se jus
tifier de ce retard. 

« 3 8 . L'autorité tutélaire doit veiller à ce 
que toutes les personnes de son ressort, qui 
seraient dans le cas d'être mises sous tu
telle (211), soient incessamment pourvues de 
tuteurs. 

« 3 ® . Dès que l'autorité est informée que 
quelqu'un de ses ressortissants est dans le 
cas d'être pourvu d'un tuteur, elle doit en 
faire le rapport au grand bailli, et lui pro
poser en même temps une ou plusieurs per
sonnes propres à gérer cette tutelle. 

« 4 © . L'autorité de police locale a la même 
obligation lorsqu'elle est informée qu'un 
habitant du lieu se trouve dans le cas d'être 
mis sous tutelle. Lorsque le grand bailli re
çoit un tel rapport, il doit prendre les me
sures nécessaires pour que les lois concer
nant la tutelle soient exécutées à l'égard de 
1 habitant en question. 

« 4 8 . Lorsqu'un père, ou, après son dé
cès, la mère, ontfaii choix d'un tu eur, par 
acte de dernière volonté, pour ceux de leurs 
enfants qui étaient encore sous puissance 
paternelle à l'époque de leur mort, la no-
minition du toteur devra être conforme à 
ses dernières volontés; si cependant la per
sonne désignée ne possédait pas les qua ités 
requises pour administrer la tutelle, l'auto
rité tutélaire devra en donner avis au grand 
bailli. 

« 4 « . Le grand bailli devra déférer la tu
telle à la personne, ou à l'une des personnes 
qui lui auraient été proposées, à moins qu'il 
ne leur connaisse des causes d'incapacité. 11 
fera notifier au tuteur sa nomination, et lui 
fixera un terme pour la prestation de serment 
(247). 

« 4 3 . Les personnes qui seraient en quel
que communauté de biens avec l'individu 
qui doit être placé sous tutelle, ou qui se
raient en procès avec lui, comme aussi celles 
qui ne peuvent exercer leurs droits politi
ques sans assistance (16), à l'exception toute
fois de la mère des mineurs (235), ou qui au
raient perdu la jouissance de leurs droits 
politiques, ou celles qui auraient été sus
pendues dans l'exercice de ces mêmes droits 
(17), sont incapables d'être tuteurs (442, 
C. N.). 

« 4 4 . Ni les grands baillis, ni les membres 
composant les autorités tutélaires, ne pour
ront être proposés ni nommés pour être tu
teurs tant qu'il existe d'autres personnes ca
pables de l'être ; excepté dans les cas prévus 
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par les lois, où l'on doit établir à quelqu'un 
un conseil judiciaire extraordinaire choisi 
par les membres de l'autorité tutélaire ( 96 
et suiv-). 

« 1 5 . Chacun est tenu d'accepter la tutelle 
d'un ressortissant de sa commune, qui lui 
serait déférée par le grand bailli, à moins 
qu il ne puisse alléguer quelque excuse lé
gale. Si dans une commune il ne se trouvait 
aucun de ses ressortissants capable, de gérer 
une tutelle, on pourra alors la déférer à de 
simples habitants. 

« 1 6 . Les motifs d'excuses légales pour 
être dispensé d'accepter une tutelle déférée 
par l'autorité compétente, sont : 

1° La dignité de membre du petit conseil, 
la charge de secrétaire d'Etat el l'état ecclé
siastique ; 

2° La gestion de trois tutelles, ou celle de 
trois conseils judiciaires, ou bien deux de 
ces charges seulement, si elles sont péni
bles ; 

3° L'âge de soixante ans, ou des intirmités 
corporelles ass> z graves pour empêcher de 
gérer les affaires d'autrui ; 

-4° L'emploi de curateur général des or
phelins ou des pauvres à l'égard des tutelles 
qui ne sont pas de son ressort (427, 434, 435, 
C. X.) . 

« 4 9 . La personne que le grand bailli aura 
chargé d'une tutelle devra se présenter à son 
audience au jour qui lui aura été tixé, ou, 
si elle est domiciliée dans un autre bailliage, 
elle devra prévenir au préalable le grand 
bailli de son domicile, et se présenter en
suite à son audience (242), où il lui sera re
mis un exemplaire de la loi sur l'organisa
tion des tutelles, et où elle prêtera serment 
de remplir exactement les devoirs que cette 
loi lui impose. 

« 4 8 . Dès que le tuteur aura prêté ser
ment, son brevet d'installation bu sera re
mis et son nom sera inscrit au registre de 
tutelle (290 et 291). Dés ce moment, il devient 
responsable de. toot dommage que sou pu
pille pourrait éprouver par suite de sa né
gligence à remplir les devoirs qui lui sont 
imposés par les lois(256,jusques et y compris 
261). 

« 4 9 . Si celui qui a été nommé tuteur se 
propose de s'excuser de la tutelle par des 
motifs légaux, il devra les présenter et les 
justifiera l'audience fixée pour la prestation 
du serment; le cas excepté où les motifs 
d'excuse seraient survenus seulement après 
laiite époque, alors il pourra les présenter 
plus tard, pour se. f tire décharger de sa tu
telle (438, C. N) 

« 5 0 Si le grand bailli ne trouve pas les 
motifs d excuse sulil-ants, le tuteur nommé 
pourra se pourvoir au petit conseil, mais il 
sera tenu d'administrer provisoirement la 
tutelle pendant le litige (440, C. N.). 

« 5 1 . Quiconque refusera de gérer la tu
telle qui lui aura été déférée par l'autorité, 
et dont il n'aura pas été dispensé, sera privé 

de l'exercice de ses droits politiques et de 
tous les avantages communaux pendant la 
durée de son refus. 

Le grand bailli devra, en outre, nommer 
au rénitent un tuteur substitué, qui admi
nistrera la tutelle pendant deux ans à ies 
périls et frais. 

« 5 « . Toute tutelle déférée par l'autorité 
doit durer pendant deux ans. Quand le terme 
est écoulé, nul ne peut être contraint de gé
rer plus longtemps la même tutelle. Néan
moins, le tuteur ne doit, dans aucun cas, 
abandonner la gestion d'une tutelle de son 
autorité, privée ; mais, lorsqu'il veut en être 
décharge, il doit en former la demande à 
l'audience de passation de ses comptes de 
tutelle (285). 

SECTION u. — De l'administration de la 
tutelle. 

« 5 « . Le tuteur doit prendre soin de la 
personne de son pupille sous tous les rap
ports. Il remplace le père du pupille, et 
pourvoit à son éducation sous la surveillance 
de l'autorité tutélaire. 

Si le pupille est atteint d'infirmité, il vei'le 
à ce qu'il reçoive les secours et les soins que 
réclame son état. 

Si le pupille est dissipateur, il doit cher
chera le ramener à un genre de vie régulier 
(450, C. N.). 

« 5 4 . Les pupilles doivent à leur tuteur 
obéissance et considération; s iU lefusent 
obstinément l'obéissance, le tuteur en in
formera l'autorité tutélaire, qui l'autorisera 
à s'employer envers lui des moyens coe -ci'ifs 
modérés, et si ceux-ci ne prod i senti poi ît 
d'eflVt salutaire, ladite autorité tndeldire 
pourra en faire rappert au grand bailli, qui 
déterminera les mesures ultérieures à pren
dre. (468, C. N.). 

« 5 5 . Les pupilles et leurs parents ont le 
droit de porter plainte à I autorité tutélaire, 
et, au besoin, même au grand bailli contit 
le tut- ur qui se permettrait envers son pu-
pi lu>. des traitements durs ou inconvenables 
[ibid diff. . 

« 5 6 . Le tuteur doit apporter dans l'admi
nistration des biens de son pupille • le même 
degré de diligence qu'un bon père de fa
mille en apporte dans l'administration de 
ses propres biens. Il sera tenu de restituer 
tout dommage occasionné par son dol ou 
pir sa négligence (2i0 et 248) (450, C. N.,). 

« 5 9 . Toutes les fois qu'un tuteur en ira 
nécessaire de prendre, à l'égatd de la per
sonne (35) ou des biens de son pupi le, des 
mesures qui pourraient avoir des re>ultats 
importants, et dans toas les cas prescrits par 
les lois, il devra demander l'avis de l'autorité 
tutélaire et s'y conformer. 

« 5 8 . L'autorité tutélaire devient respon
sable de tous les actes qu'un tuteur aurait 
faits pour son pupille, d'après 1 avis et l'au
torisation qu'elle lui aurait donnés (210). 

45 
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•*59. Dès qu'un tuteur aura été installé, il 
se fera remettre par l'autorité tutélaire les 
biens qu'il dût administrer. 

S'il n'a point eu de prédécesseur dans la 
tutelle, et s'il n'a point été dressé d'office un 
inventaire des biens du pupille par l'autorité 
compétente immédiatement avant son en
trée en fonction, le tuteur y fera procéder 
en sa présence et en celle d'un délégué de 
l'autorité tutélaire. Cet inventaire sera dressé 
par le secrétaire baillival, ou par un notaire, 
qui aura préalablement prêté serment, à cet 
effet, entre les mains du grand bailli (451, 
C. N.). 

Si, au contraire, le tuteur a été précédé 
dans la geslion de sa tutelle par un autre 
tuteur, il vérifiera en présence d'un délégué 
de l'autorité tutélaire le dernier inventaire 
de son prédécesseur. 

«60. L'inventaire ou la vérification de 
l'inventaire des biens du pupille, dressé par 
le tuteur précédent, doit être assigné par le 
nouveau tuteur et par toutes les personnes 
qui doivent y assister d'office (259). Il sera 
ensuite transcrit au registre général des 
comptes de tutelle, déposé au greffe bailli
val, puis il sera remis au tuteur qui le gar
dera soigneusement. 

« « I . Le tuteur est responsable des biens 
qui lui auront été remis conformes à l'in
ventaire (248, 263 et 281). 

' « 6 « . Le mineur qui aura atteint sa dix-
huitième année, et sera doué d'une intelli
gence proportionnée à son âge, devra, s'il 
est présent, être appelé tant à la prise et à 
la vérification de l'inventaire de ses biens, 
qu'à toutes les délibérations importantes re
latives à ses affaire?:, et il y sera entendu 
dans s'îon opinion (283). 

«6,3. Les tuteurs naturels, soit le père et 
la m>ère (225), demeureront en possession du 
mobilier appartenant en propre à leurs en
fants mineurs, à moins que par des motifs 
particuliers le grand bailli ou l'autorité tu
télaire ne trouvent nécessaire d'en ordonner 
autrement. 11 ne sera remis aux tuteurs éta
blis par l'autorité que la partie du mobilier 
appartenant à leurs pupilles, qui sera néces
saire pour l'usage de ceux-ci. Le restant sera 
vendu aux enchères publiques ou conservé 
en lieu sûr, suivant les directions de l'auto
rité tutélaire (452, C. N.). 

« 6 4 . Toutes les créances, documents ou 
titres, ?t autres papiers importants apparte
nant aux pupilles, comme aussi la vaisselle 
d'argent, les bijoux et autres objets de prix 
qui ne leur seraient pas remis pour leur 
propre usage, resteront sous la garde et sous 
la responsabilité de l'autorité tutélaire. 

« 6 5 . Le tuteur qui n'aurait pas eu de 
prédécesseur dans la tutelle devra aussitôt, 
à son entrée en exercice, présenter à l'auto
rité tutélaire un rapport sur les créances ap
partenant à son pupille, et sur les récla
mations pécuniaires à exercer. Dans ce rap
port, il devra nécessairement avoir égard à 

la sûreté et aux avantages des placements. 
L'autorité tutélaire donnera au tuteur des 
directions sur ce qu'il devra faire à ce sujet, 
et s'attachera plus à la sûreté du placement 
qu'au taux de l'intérêt. 

« 6 6 . Si le pupille se trouve en commu
nauté de quelque droit avec d'autres per
sonnes, cette communauté devra être dis
soute en tant que cela pourra se faire sans 
préjudice pour lui; particulièrement lors
qu'un père de famille meurt en laissant des 
enfants de différents lits, dont les uns ou 
tous doivent être pourvus de tuteurs ou de 
conseils judiciaires, il doit être procédé au 
partage de la succession en présence d'un 
délégué de l'autorité tutélaire. 

« 6 * . L'argent comptant appartenant à un 
pupille doit être employé, en règle géné
rale, à payer ses dettes, et le restant doit 
être placé à intérêt sans délai et aux condi
tions les plus avantageuses (265). 

« 6 8 . Le tuteur ne devra jamais placer 
l'argent comptant de son pupille, qu'il ne 
lui soit fourni des sûretés dont l'autorité tu
télaire examinera et appréciera la suffisance. 
Il est responsable de l'argent qu'il aurait 
prêté sans l'autorisation de l'autorité tuté
laire. 

« 6 9 . Dans tous les cas, il est défendu au 
tuteur d'employer l'argent de son pupille à 
son propre usage, ou de le garder à titre 
d'emprunt. 

« 5 © . Le tuteur fera rentrer avec exacti
tude les intérêts des capitaux appartenant à 
son pupille; il exercera, sans autorisation 
préalable, des poursuites contre les débi
teurs en retard, avant que le troisième in
térêt soit échu. 

« 5 1 . Le tuteur est seul responsable des 
emprunts qu'il aurait faits au nom de son 
pupille, sans y avoir été autorisé par l'auto
rité tutélaire, à moins que le créancier ne 
puisse fournir la preuve crue l'argent em
prunté a été employé à 1 avantage réel du 
pupille, et que l'autorité tutélaire a approuvé 
cet emploi. 

« 5 « . Aucun tuteur ne pourra introduire 
en justice une action relative aux droits quel* 
conques de son pupille, ni répondre à une 
action relative aux mêmes droits, sans auto
risation préalable de l'autorité tutélaire (464, 
C. N.). 

La même autorisation sera nécessaire au 
tuteur pour transiger ou pour compromettre 
au nom de son pupille. 

« 5 3 . l a partie qui se serait engagée dans 
un procès, dans une transaction, ou dans un 
compromis avec un tuteur non autorisé, sup
portera tout le dommage qui pourrait lui ré
sulter de l'annulation de ces actes. 

« 5 4 . Les immeubles appartenant à un 
pupille, ne doivent jamais être aliénés sans 
des motifs relevants, et, en règle générale, 
ils ne doivent être vendus que par adjudica
tion publique. 

« 5 5 . Il ne sera non plus fait aucune ac-
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quisition d'immeuble des deniers d'un pu
pille, qui ne soit à l'avantage évident de ce
lui-ci. 

**6. L'autorisation de l'autorité tutélaire 
est îndi^pensablement nécessaire pour alié
ner ou pour hypothéquer des immeubles 
appartenant à un pupille, comme aussi pour 
faire en son nom l'acquisition d'immeubles 
à titre onéreux (437, C. N.). 

« 3 3 . Lorsqu'un tuteur présentera à l'ho
mologation un acte par lequel il aurait aliéné 
ou hypothéqué des immeubles appartenant 
à son pupille, ou acquis des immeubles pour 
celui-ci a titre onéreux, la justice, avant de 
passer outre, devra se faire représenter l'au
torisation de l'autorité tutélaire, et ne pas 
homologuer l'acte avant que cela n'ait eu 
lieu. 

« * 8 . Les dispositions des deux articles 
précédents ne sont pas applicables aux alié
nations qui auraient eu lieu par suite, dune 
discussion de biens ou de ventes faites en 
justice. 

« 9 » . Lorsqu'un pupille fait une succes
sion, le tuteur doit provoquer un bénéfice 
d'inventaire officiel de ladite succession, et 
en présenter le résultat à l'autorité tutélaire, 
qui devra lui donner l'autorisation de l'ac
cepter ou de la répudier (461, C. N.). 

« 8 0 . L'autorité tutélaire pourra cepen
dant autoriser le tuteur à accepter une suc
cession échue au pupille sans bénéfice d'in
ventaire, lorsque les circonstances seront 
évidemment favorables. 

SECTION m. — De la reddition des comptes 
de tutelle. 

« 8 1 . Tout tuteur est tenu de rendre, au 
moins tous les deux ans, un compte par écrit 
de son administration. 

L'inventaire, ou 1 état des biens arrêté dans 
le compte précédent (259) forme la base du 
nouveau (261), (469, C. N.). 

« 8 « . Le compte de tutelle doit contenir 
l'énumération ne toutes les recettes et de 
toutes les dépenses fuites par le tuteur pour 
son pupille dans le courant de l'année, dont 
il rend compte. Tout article de recette ou dé
pense, faite par suite d'autorisation de l'au
torité tutélaire, devra indiquer la date de 
cette autorisation. Tous les articles du compte 
devront être appuyés de pièces justificatives 
nécessaires. 

Le compte sera terminé par un tableau 
présentant la situation active et passive de 
la fortune du pupille, et il sera signé par le 
tuteur. 

« 8 » . Avant de remettre son compte a 
l'autorité tutélaire, le tuteur devra le pré
senter à son pupille, afin qu'il puisse l'exa
miner, si toutefois il n'est pas absent, s'il a 
atteint sa dix-huitième année, et s'il possède 
les facultés intellectuelles conformes à son 
âge et il lui fera ensuite certifier cette com

munication par son visa mis au bas du compte 
L'autorité tutélaire devra aussi faire connaî
tre, tant au pupille qu'à ses deux plus pro
ches parents, à la distance la moins éloignée 
du lieu des débats, le jour qu'elle aura fixé 
pour l'examen dudit compte, afinqu'ils puis
sent y assister (262). 

« 8 1. L'autorité tutélaire examinera le 
compte tant sous le rapport de ce qu'il doit 
contenir d'après lu dispositif des articles 
256 et 282 ci-dessus,que sous celui de l'utilité 
des actes y relatés, et de la justesse des cal
culs. Kilo, aura aussi égard aux observations 
que pourraient faire le pupille etses parents. 
Le résultat de cet examen sera inscrit à la 
suite du compte par le greffier. 

« 8 . V Le compte ainsi revêtu de l'avis de 
l'autorité tutélaire, doit être soumis par elle 
à l'apurement du grand bailli. Le jour où. 
l'apurement devra avoir lieu, sera annoncé 
dans les formes usitées tant au pupille qu'à 
ses plus proches parents les plus à portée, 
avec invitation d y assister. Le grand bailli 
examinera le compte en présence d'un délé
gué de l'autorité tutélaire. conformément au 
dispositif de l'article précédent. 11 confir
mera ou certifiera lavis, que cette autorité 
aura remis; il accordera au tuteur une in
demnité proportionnée aux peines de sajges-
tion, ainsi qu'à la fortune du pupille, et il 
fixera enfin d'après les résultats du compte 
le reliquat actif ou passif à la charge du tu-
teur ou du pupille. 

« 8 6 . L'acte d'apurement du compte fait 
par le grand bailli, servira de décharge tant 
a l'autorité tutélaire qu'au tuteur pour tous 
les actes qui auront été approuves. La re
connaissance des répétions des tuteurs et 
du pupille qui y sera contenue, aura force 
de jugement en dernier ressort. Lacté d'apu
rement sera transcrit au registre d'au
dience. 

« 8 » . Si l'autorité tutélaire, le tuteur, le 
pupille ou ses parents croient avoir des mo
nts à réclamer contre l'apurement du compte, 
ils peuvent adresser leurs î éclamations à 
notre petit-conseil, qui statuera. 

« 8 8 . Le tuteur, le pupille ou les parents 
de celui-ci peuvent, dans le terme, peremp-
toire de dix ans. à dater du jour, où le tuteur 
aura été déchargé delà tutelle, demander la 
révision des comptes de tutelle pour cause 
d'erreur. 

Dans cette révision, on doit observer, à 
l'égard des griefs élevés contre le compte, 
tout ce que prescrivent les articles 284 jus
qu'à 287 inclusivement, sur l'examen et 
l'apurement des comptes de tutelle (475, 
C. N.). 

« 8 » . Les comptes de tutelles, après l'apu
rement, seront transcrits à la secrétairie bail-
livale au registre à ce destiné, et ensuite re
mis au tuteur. 

« 9 0 . L'autorité tutélaire doit tenir un re
gistre de tutelle, dans lequel chaque pupille 
de son ressort doit avoir son chapitre parti-
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culier. Ce registre contiendra les nomina
tions de tuteurs, les redditions de leurs 
comptes, et les instructions qui lui auront 
été données lors de la passation desdits 
comptes. 

991. Le grand bailli fera tenir par le se
crétaire baillival un registre semblable pour 
tout son baillage, sous sa surveillance im
médiate. 
191. Lorsque le tuteur aura négligé, sans 

motifs légitimes, de présenter ses comptes 
dans les trois mois qui suivront le délai fixé 
pour les rendre, l'autorité tutélaire devra, 
sous peine de responsabilité, lui faire som
mation d'avoir à les lui rendre, dans un nou
veau délai de six semaines. 
193. Si le tuteur laisse écouler ce délai 

sans avoir obéi à cette sommation, l'auto
rité tutélaire en fera rapport au grand bailli, 
qui, dans ce cas, donnera directement au 
tuteur l'ordre de rendre compte dans un 
autre délai de trois semaines. 

994. A l'expiration de ce dernier terme, 
l'autorité tutélaire fera connaître au grand 
bailli, si le tuteur s'est exécuté ou non. En 
cas de négative, le grand bailli le dénoncera 
à notre petit-conseil, qui ordonnera son 
arrestation et le séquestre de ses biens. 

995. li ne sera accordé au tuteur la le
vée ni des arrêts, ni du séquestre , qu'au 
préalable il n'ait rendu son compte. 

9 9 C Le tuteur qui, sur la première som
mation de l'autorité tutélaire, n'aurait pas fait 
la délivrance des deniers appartenants au 
pupille, ou acquitté le reliquat passif de son 
compte, à sa charge (-¿85). sera par elle, sous 
peine de responsabilité, dénoncé de suite au 
grand bailli, qui transmettra cette plainte à 
notre petit conseil. 

999. Dans le cas de l'arlicle précédent, le 
petit conseil ordonnera l'incarcération du 
tuteur, le séquestre de ses biens et son ren
voi pardevant le ti ibunal compétent, pour y 
être puni, suivant les circonstances, comme 
administrateur négligent ou infidèle. 

S E C T I O N iv. — De la cessation de la tutelle. 

998. La tutelle finit pour les mineurs : 
1 ° Lorsqu'ils sont entrés dans leur vingt-

quatrième année; si cependant il existe des 
motifs légaux pour ne pas les libérer de la 
tutelle, malgré leur âge (213), ils devront 
être suspendus de l'administration de leurs 
biens, conformément aux articles 214 et sui
vants ; 

2° Lorsqu'ils se marient ; 
3° Lorsqu'ils auront obtenu leur émanci

pation de notre petit conseil (105, n° 4). 
9©9. La manière dont la tutelle des père 

et mèiepn nd tin, est indiquée dans l'art. 165, 
et celle dont la mise sous tutelle des per
sonnes majeures doit être révoquée, est tra
cée dans les articles 227 et suivants. 

3©©. Les mises sous tutelle, qui auraient 

été ordonnées comme punition pour un 
temps déterminé, cesseront à l'expiration 
du terme fixé. Celles qui auraient été or
données pour un temps illimité pourront 
être révoquées parle tribunal d'appel s'il est 
convenablement requis par la personne in
terdite, et si elle produit des certiticats déli
vrés par le grand bailli et par l'autorité tuté
laire, attestant que les causes de l'interdic
tion n'existent plus. 

S O I . A l'expiration de toute tutelle, l'au
torité tuté'aire devra faire remise à la perr 
sonne affranchie de la tutelle de tous ses 
biens, et s'en faire délivrer une reconnais
sance par elle au bas du compte de tutelle, 
et, si c'est une femme, par son mari ou par 
son conseil judiciaire. 

3©9. A l'expiration de la tutelle, les hom
mes entrent en jouissance de tous leurs 
droits (16); mais les femmes qui contractent 
mariage passent sous la puissance de leurs 
maris (83). Si elles ne se marient point, ou si 
leur mariage vient à se dissoudre parle pré
décès du mari, ou par divorce, elles sont de 
nouveau placées sous l'assistance d'un con
seil judiciaire (303). 

CHAPITRE III. 

DES CONSEILS JUDICIAIRES. 

S E C T I O N re. — Des conseils judiciaires ordi
naires, ou des conseils judiciaires des 
femmes. 

3 © » à 3*9. Ces articles sont abrogés dans 
le Jura bernois par la loi du 12 décembre 1839, 
et dans l'ancienne partie du canton par la loi 
du 27 mai 1847. 

S E C T I O N H . — Des conseils judiciaires 
extraordinaires. 

3 1 3 . Lorsqu'une personne absente du pays 
n'aura pas laissé de procuration pour la ges
tion de ses affaires, et si elle a laissé des 
biens, ou s'il lui en est échu pendant son ab
sence, il lui sera nommé un conseil judi
ciaire extraordinaire, pour les administrer 
(233) (112 et m, C. N.). 

31 i. L'autorité tutélaire veillera à la 
stricte exécution des dispositions del'aiticle 
précédent. Les dispositions contenues dans 
le premier chapitre de la deuxième section 
de cette partie, relative à la proposition 
(239 et suivants), a la nomination et l'instal
lation des tuteurs (247), de même que celles 
des deuxième et troisième chapitres, qui 
traitent de l'administration et de la reddition 
des comptes de tutelle, sont applicables aux 
conseils judiciaires chargés de l'administra
tion des biens d'un absent. 

3 1 5 . L'autorité tutélaire ne fera déli
vrance à personne d'aucune partie des biens 
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d'un absent, sans le consentement de notre 
petit conseil. 

3 1 « . Lorsque les héritiers présomptifs 
d'un absent voudront demander, pour l'un 
des motifs énoncés en l'art. 1:5, qu'il soit dé
claré que sa mort est présumée, et que sa 
succession soit ouverte, ils devront présen
ter, à cet effet, une requête appuyée des 
nèces justificatives nécessaires, au grand 
niilii dans le bailliage duquel les biens de 

l'absent sont situés, qui la transmettra à notre 
petit conseil (115, C. N.j. 

31*. Le grand bailli décernera alors une 
citation édictale, par laquelle il donnera aux 
personnes qu'elle pourra intéresser connais
sance de la demande présentée, et les invi
tera à déposer au greffe baillival leurs oppo
sitions ou leurs réclamations dans un délai 
péremptoire qu'il fixera. Il communiquera 
aussi la requête des héritiers présomptifs de 
l'absent à l'autorité tutélaire chargée de la 
surveillance de ses biens, afin qu'elle lui 
donne son avis sur son contenu. 

3 1 « . Après l'expiration du délai fixé dans 
la citation édictale, le grand bailli transmet
tra au petit conseil la requête des héritiers 
présomptifs avec les oppositions ou récla
mations qui auraient été faites, et le rapport 
de l'autorité tutélaire. 

319. Si l'on n'a point reçu de nouvelles 
de l'existence de l'absent avant l'expiration 
du délai fixé en la citation édictale, le petit 
conseil aura à examiner si tous, ou seule
ment quelques-uns des prétendants, peu
vent établir leur qualité d'héritiers présomp
tifs de l'absent, sans cependant juger de la 
priorité de leurs droits entre eux. Si le petit 
conseil trouve la justification des droits suf
fisamment établie, alors il déclarera que l'ab
sent est présumé mort, et que sa succession 
est ouverte, sous les réserves contenues dans 
les articles .121 et 323 . 

3 * 0 . S'il s'élève quelque contestation 
entre les personnes prétendant à la succes
sion d'un absent, relativement à leurs droits 
successifs, le petit conseil les renverra de
vant les tribunaux civils, qui statueront. 

3 9 1 . Lorsqu'il n'y a pas de contestation 
entre les prétendants à la succession d'un 
absent, ou lorsqu'elle pst jugée en dernier 
ressort, le petit conseil accorde aux héritiers 
présomptifs l'envoi en possession des biens 
de l'absent qui étaient sous la surveillance 
de l'autorité tutélaire, après qu'une estima
tion préalable de ces biens aura été faite, et 
qu'il aura été fourni une garantie suffisante 
pour y avoir recours, en cas de survenance 
d'un prétendant ayant meilleur droit (323) 
( 1 2 3 , C. N.) . 

3 « « . Si les héritiers présomptifs ne peu
vent fournir les sûretés exigées, les biens de 
l'absent demeureront entre les mains de 
l'autorité tutélaire. Cependant les revenus 
qui en proviendront leur seront remis, dé
duction faite de quatre pour cent à litre 
d'émoluments d'administration. 

3*«3 . Si l'absent dont la présomption de 
mort, a été déclarée, est encore en vie, ou si 
une autre personne qui n'aurait pas eu con
naissance de la citation édictale (317) , ou qui 
n'aurait pas connu les faits qui lui ouvraient 
un droit à la succession a l'époque de cette 
citation, peut établir plus tard un meilleur 
droit que celui de ceux qui ont été envoyés 
en possession de ladite succession, elle pourra 
le faire valoir contre eux (321) (132, C. N.). 

3 * 1 . L'héritier présomptif n'est cepen
dant pas tenu des dégradations arrivées ac
cidentellement aux biens à lui délivrés. Il 
n'est tenu a restituer que la valeur des objets 
aliénés, suivant l'estimation qui en aura été 
faite au moment de la délivrance (321) , et il 
n'est pas tenu à la restitution des fruits qu'il 
aura perçus pendant sa jouissance (127, C. N. 
diff.). 

3 t 5 . Les conseils judiciaires extraordi
naires qui doivent être établis, au vœu de 
nos lois, à des personnes vivant sous tutelle 
maritale, paternelle, maternelle, ou sous 
tutelle nommée d'office, dans les cas où leur 
tuteur ordinaire ne pourrait agir pour elles 
( 1 6 2 , 2 3 3 ) , doivent être nommés immédiate
ment par le grand bailli, à la requête de la 
personne qui en a besoin ou de l'autorité 
tutélaire. 

3 « o . L'acte de nomination de ces conseils 
judiciaires extraordinaires doit renfermer le 
mandat spécial pour lequel ils sont nommés. 
Cet acte doit leur être remis par l'huissier, 
qui devra en certifier. 

3**» . Le conseil judiciaire extraordinaire 
rendra compte de l'exécution de son mandat 
à l'autorité sur la proposition de laquelle il 
a été établi, ou à celle qui l'a nommé ( 2 3 4 ) . 

SECTION iv. — De la tutelle des étrangers 
domiciliés dans le canton. 

328. Les étrangers domiciliés dans notre 
territoire, qui auraient besoin d'assistance 
tutélaire, s'adresseront directement au grand 
bailli à ce sujet. 

3 « 9 . Si les autorités tutélaires d'un autre 
pays, dont ressortit un étranger domicilié 
dans le canton, veulent s'occuper elles-mêmes 
des intérêts tutélaires qui le concernent, nos 
grands baillis devront leur prêter l'assis
tance que nos lois admettent. 

330. Lorsque des étrangers ne recevraient 
ni assistance ni conseils des autorités tuté
laires du lieu de leur origine, le grand bailli 
devra, à leur demande, leur nommer des 
tuteurs ou des conseils judiciaires, lesquels 
lui rendront compte de leur gestion, pren
dront ses directions, et percevront des émo
luments d'administration fixés par lui. 

Chaque grand bailli veillera aussi à la sû
reté des biens d'un étranger décédé dans 
son bailliage. 

3 3 1 . Nos ressortissants ne peuvent être 
TOME IV. 4 
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contraints d'accepter les fonctions de tuteur 
ou de conseil judiciaire d'un étranger. Cette 
obligation ne peut être imposée qu'aux 
étrangers domiciliés dans l'étendue de notre 
territoire. 

PARTIE II. 

DES CHOSES. 

T I T R E P R É L I M I N A I R E . 

DES QUALITÉS DES CHOSES AU POINT DE VUE 

DE L E U R RAPPORT ENTRE E L L E S . 

3 3 « . On appelle chose ce qui est l'objet 
d'un droit, sans être susceptible d'en exer
cer un. 

333. On appelle substance d'une chose, les 
parties caractéristiques et matérielles de cette 
chose qui la font ranger dans un certain 
genre. 

334. Les choses qui se trouvent sur le 
territoire de l'Etat, appartiennent ou à l'Etat 
ou à des personnes physiques ou morales. 

335. Les choses appartenant à l'Etat s'ap
pellent vacantes lorsque chacun peut se les 
approprier, et publiques lorsque chacun peut 
s'en servir. La fortune publique se compose 
des choses destinées à pourvoir aux dépen
ses de l'Etat ou à l'usage exclusif du gouver
nement. 

3 3 « . Les dispositions de ce Code s'appli
quent aux choses qui appartiennent à l'Etat, 
et à celles qui appartiennent aux particu
liers. On trouve dans nos lois politiques les 
exceptions qui sont nécessaires pour les 
biens de l'Etat et ceux des personnes mora
les qui ont un but utile et que nous proté
geons (27). 

339. Les choses perceptibles par les sens 
extérieurs s'appellent corporelles ; celles qui 
ne sont pas perceptibles de cette sorte s'ap
pellent incorporelles : ainsi tous les droits. 

338. Les choses qu'on peut transporter 
d'un endroit à un autre, sans nuire à leur 
substance, s'appellent meubles; celles qui ne 
peuvent pas être ainsi transportées s'appel
lent immeubles (516, C. N.). 

339. Les droits sont meubles, à moins 
que leur exercice ne dépende de la posses
sion d'un immeuble (344). Les créances sont 
des meubles, même quand elles sont assu
rées par des immeubles, 

340. On rangera sous le nom de meubles 
tous les meubles qui ne sont pas des acces
soires d'un immeuble; sous celui d'effets, 
tous les meubles, à l'exception de l'argent 
comptant; sous celui de meubles meublants, 
les biens meubles destinés à garnir ou à or
ner une maison ; sous celui d'ustensiles, les 
meubles destinés au ménage; sous celui 
d'attirail, les meubles et outils dont un ou
vrier a besoin pour son ouvrage, et un voi-
turier ou un aubergiste pour son commerce ; 

eniin, sous le nom de linge, le linge de corps, 
de lit et de table, et celui qui est déjà coupé 
pour être employé à cet usage(534,535, C. N.). 

341. Les choses qui se consomment par 
l'usage, et qui, lorsqu'on les prête à une 
autre personne, doivent être rendues en 
choses de même genre, s'appellent fongi-
bles ; celles qui ne se consomment pas par 
l'usage, et qui doivent être rendues en na
ture, s'appellent non fongibles. 

34« . On appelle chose collective^ plusieurs 
choses qui sont considérées comme un tout 
lorsqu'elles sont réunies et qui sont désignées 
par un seul nom. 

343. Les choses séparées qui s'ajoutent à 
une chose collective prennent part aux droits 
et aux charges de cette chose ; les parties qui 
en sont séparées n'y prennent plus part. 

344. Une chose qui existe par elle-même 
s'appelle chose principale; une chose qui 
n'existe que comme une partie de la chose 
principale, s'appelle accessoire. 

345. Sont accessoires : 
1° L'accroissement. On comprend sous ce 

nom ce qui est produit par la chose (fruits), 
ou ce qui lui est réuni (accroissement pro
prement dit), tant que ces fruits ou cet ac
croissement ne sont pas séparés de la chose; 

2° Les dépendances, par nature ou par des
tination, d'une chose principale. 

346. Les dépenses faites pour la conser
vation d'une chose sont nécessaires; celles 
destinées à en augmenter les fruits sont uti
les, et celles consacrées à en rendre l'usage 
plus agréable sont voluptuaires. 

349. La valeur d'une chose doit être es
timée d'après l'utilité qu'on en retire. La 
fixation de cette valeur s'appelle prix. Lors
que, pour le fixer, on a seulement en vue 
l'utilité commune de la chose, le prix s'ap
pelle prix courant; mais si la chose a des 
propriétés particulières qui la rendent plus 
précieuse pour le possesseur, le prix s'ap
pelle prix de prédilection. 

348. Les estimations judiciaires doivent 
en général indiquer le prix courant, et ne 
peuvent fixer le prix de prédilection que 
quand la loi y autorise formellement. 

LIVRE PREMIER. 

DES DROITS R É E L S . 

T I T R E P R E M I E R . 

DE L A POSSESSION. 

3 4 9 . La possibilité physique de disposer 
d'une chose s'appelle détention ; elle s'ap
pelle possession, lorsqu'il s'y joint l'inten
tion de s'approprier la chose. 

350. La détention des choses corporelles 
s'acquiert en s'en saisissant; et celle des 
droits, en exerçant ces droits. 

351. Pour transformer la détention en 
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possession, le détenteur doit avoir l'usage 
de sa raison ou être représenté par un tu
teur. 

3 5 « . Le détenteur au nom d'un autre ne 
peut devenir possesseur sans son consente
ment ; mais le possesseur peut déclarer va
lablement qu'il abandonne à un autre le 
droit de possession, et qu'il possède la chose 
seulement au nom du nouveau possesseur. 

353. La possession est légale quand elle 
repose sur un titre valable, c'est-à-dire quand 
le possesseur peut légalement réclamer com
me sienne la chose possédée et s'en servir 

Î>our l'usage qu'il en l'ait. Ces titres sont : ou 
a loi, ou un jugement passé en force de 

chose jugée, ou la déclaration de la volonté 
du possesseur précédent. 

35-1 Celui qui a un titre valable pour ré
clamer la possession d'une chose, a seule
ment le droit de possession, et doit, si on 
l'empêche d'entrer en jouissance, recourir 
aux moyens légaux (18). 

355. Le possesseur qui n'a aucun motif 
de douter de la validité de son titre, est de 
bonne foi ; celui qui sait que son titre n'est 
pas valable, est de mauvaise foi (550,C. N.). 
Le possesseur de bonne foi doit se considérer 
seulement comme administrateur de la chose 
d'autrui, depuis le moment où certaines cir
constances rendent son titre douteux, jus
qu'à celui où le doute n'existe plus. 

356. Toute possession réelle est présumée 
valable et de bonne foi ; le possesseur ne 
peut être forcé ni à donner son titre (353) ni 
à prouver sa qualité de possesseur de bonne 
foi. Cette présomption appuie le droit de 
possession. 

3 5 » . Le possesseur de bonne foi n'a au
cun compte à rendre de l'administration ni 
de la consommation de la chose. Il s'appro-

rie les fruits par la récolte, et les revenus 
chus d'un autre genre par la perception 

(549, C.N.). 
358. Lorsque le possesseur de bonne foi 

est évincé, il a le droit de demander à celui 
qui l'évincé le remboursement des dépenses 
nécessaires et utiles qu'il a faites pour la 
chose,jusqu'au moment où le procès a com
mencé, d'après la valeur actuelle delà chose; 
il a le droit d'enlever les dépenses volup-
tuaires, pourvu qu'il en retire quelque avan
tage et que la substance de la chose n'en 
souffre pas. 

3 5 » . Le possesseur de mauvaise foi ré
pond de tous les dommages qu'il a causés à 
celui qui l'évincé en retenant la chose; il 
répond même du gain perdu, s'il s'est rendu 
coupable de dol. Il peut demander le rem
boursement des dépenses nécessaires, d'a
près la valeur actuelle de la chose, et enle
ver les dépenses utiles ou voluptuaires, 
pourvu qu'il en retire quelque avantage, et 
que la substance de la chose n'en souffre 
pas. 

360. On ne peut de son autorité privée 
troubler la possession de personne. Le pos

sesseur a le droit de demander au juge de le 
protéger contre des tentatives illégales par 
un ordre provisoire ou une défense (verbot) 
(362). Si on est loin de tout secours de ce 
genre, le possesseur peut repousser la force 
par la force, et, dans ce cas, demander des 
dommages-intérêts à celui qui a usé de vio
lence. 

3©i . Dans le cas où une chose dégradée 
menace de porter préjudice au possesseur 
d'une chose voisine, celui-ci est autorisé à 
demander au possesseur de la chose dégra
dée de lui répondre de tout dommage dans 
un délai qui sera lixé par le tribunal compé
tent. Si on ne lui donne pas ces sûretés, il 
pourra demander au juge l'autorisation de 
faire réparer la chose aux frais du posses
seur. 

3 « « . Lorsqu'un possesseur prétend, même 
sans le prouver, qu'il court risque d'être 
troublé dans sa possession, le juge doit lui 
accorder une défense (verbot) d'après la
quelle quiconque le troublera sera puni 
d'une amende de 4 à f>0 francs. 

363. Si cette défense est dirigée contre 
des personnes déterminées, on doit la leur 
faire notifier par l'huissier ; sinon, elle sera 
affichée publiquement, selon l'usage des 
lieux, et placardée à l'endroit où on craint 
le dommage, et si cet endroit n'est pas dé
terminé, à toute autre place qui soit bien 
en vue. 

364. Si la personne désignée ne recon
naît pas la possession qui est protégée par 
la défense, elle doit aussitôt se pourvoir de 
vive voix devant le tribunal, ou attaquer la 
possession dans le délai d'un an, à partir de 
la notification de la défense, en faisant assi
gner celui qui l'a obtenue. 

365. Lorsque cette personne ne réclame 
pas contre la défense dans le délai indiqué 
par l'art. 364, elle reconnaît la possession 
effective de celui qui a obtenu la défense, 
sans renoncer toutefois à réclamer ses droits 
à la possession ou à la propriété. 

366. La défense n'est plus valable lorsque 
celui contre lequel elle a été obtenue con
teste le droit de possession au possesseur 
actuel. Mais ce dernier peut, dans le délai 
d'un an, demander qu'on la lui maintienne. 

369. Pour faire cette, demande, il faut 
qu'il ait. réellement possédé la chose au mo
ment où la défense lui a été accordée. S'il ne 
peut pas prouver sa possession par un titre 
valable (353), et si son adversaire n'a aussi 
aucun titre pour faire l'action défendue, sa 
possession doit avoir duré au moins six 
mois avant la défense. Dans ce cas, lorsqu'il 
prouve le commencement et la tin de sa pos
session, on présume qu'elle n'a pas été in
terrompue. 

368. Dans ces questions de défense, on 
doit seulement considérer la possession ef
fective et ne s'occuper ni du droit de posses
sion, ni du droit de propriété. 

3 6 » . Si celui qui a obtenu la défense reste 

î 
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un an sans porter plainte contre les troubles, 
il est censé renoncer à son droit, quoiqu'il 
lui soit toujours réservé de réclamer ses 
droits à la possession ou à la propriété. 

33©. Celui qui contrevient à la défense 
sera puni par le juge, sur la demande du 
possesseur, pour la première fois, d'une 
amende qui ne pourra dépasser celle indi
quée dans la défense, et, dans le cas de réci
dive, d'une amende doubie. Le coupable 
peut en outre être condamné, dans le pre
mier cas, à des dommages-intérêts sim
ples , et, dans le second cas, à des dom
mages-intérêts doubles. 

351. Le possesseur dépossédé par vio
lence, par ruse ou par l'abus d'une servitude, 
peut, tant que la prescription n'est point ac
quise, demander à. être réintégré et indem
nisé, sauf à son adversaire à faire valoir ses 
droits sur la chose, après l'avoir rétablie 
dans son état primitif. 

3 5 « . Si une chose est réclamée par plu
sieurs personnes, le détenteur la délivrera à 
ceux au nom desquels il détient et en aver
tira les autres réclamants. Mais si le déten
teur n'a pas détenu la chose pour une.per
sonne déterminée, par exemple s'il a trouvé 
la chose, il doit la remettre au juge et ren
voyer devant lui les parties intéressées. 

393. Toutes les actions possessoires sont 
jugées sommairement. 

394. La possession d'une chose corpo
relle finit : 

1° Par la perte de la chose et de l'espoir 
de la retrouver ; • 

2° Par le délaissement volontaire ; 
3° Par l'acquisition qu'en fait une autre 

personne. 
395. La possession d'un droit réel sur un 

immeuble se, perd quand le possesseur l'a
bandonne formellement à une autre per
sonne, ou fait formellement rayer son droit 
du registre immobilier. 

396. La possession d'un droit qui n'a pas 
été formellement transmis à un acquéreur se 
perd : 

1° Lorsqu'une personne obligée envers le 
possesseur lui refuse ce qu'elle !m doit, ou 
l'empêche de jouir de son droit, et que le 
possesseur n'agit pas pendant le délai légal 
pour se faire protéger dans sa possession. Le 
délai commence à partir du moment où il a 
eu connaissance du trouble ou du refus de 
prestation ; 

2° Par la renonciation. 

T I T R E II . 

D E L A P R O P R I É T É . 

S E C T I O N ire. — Du droit de propriété. 

399. La propriété est le droit de disposer 
arbitrairement et exclusivement de la sub

stance et des fruits d'une chose en se con
formant aux lois (544, C. N.). 

33» . Le droit du propriétaire d'un fonds 
(377) s'étend non-seulement sur la superficie, 
mais encore sur le dessus et le dessous (552, 
§ 1, C. N.). 

339. Le propriétaire est obligé de céder 
son droit à l'Etat moyennant une indemnité 
complète, lorsque nous l'ordonnons pour 
cause d'utilité publique. La fixation de l'in
demnité est du ressort des tribunaux civils 
(545, C. N.). 

38©. On doit jouir de son fonds de ma
nière à ne pas nuire à l'exploitation des fonds 
voisins : ainsi le propriétaire d'un fonds in
férieur ne doit pas détourner de son fonds 
le cours naturel des eaux qui découlent d'un 
fonds plus élevé, ni celui des ruisseaux et 
des gouttières (640, C. N.). 

381. Le propriétaire d'un fonds qui n'a 
aucune issue sur la voie publique peut exi
ger de ses voisins un passage moyennant 
une indemnité (682, C. N.). 

3 8 « . Si les voisins s'y refusent, ou si les 
parties intéressées ne peuvent s'entendre sur 
le tracé du chemin ou sur l'indemnité, le 
propriétaire qui réclame le passage peut s'a
dresser au grand bailli, qui agit comme juge 
administratif et qui, après être venu sur les 
lieux et avoir pris l'avis d'experts, doit in
terroger les parties intéressées et prononcer 
son jugement sans désemparer. 

383. Le grand bailli doit, dans son juge
ment, indiquer l'issue la moins préjudicia
ble au fonds traversé et fixer l'indemnité eu 
égard à la dépréciation de ce fonds. 

384. Le propriétaire de bois coupé dans 
une montagne, qui ne peut le transporter au 
lieu où il sera chargé ou flotté qu'en le j e 
tant d'en haut, peut, moyennant indemnité, 
demander aux propriétaires des fonds infé
rieurs de lui indiquer un passage pour jeter 
son bois. 

385. Si les propriétaires des fonds infé
rieurs s'y refusent, ou si l'endroit qu'ils in
diquent ne parait pas convenable au pro
priétaire du bois, celui-ci peut s'adresser au 
grand bailli qui juge l'affaire comme dans le 
cas des articles 382 et 383, et qui, s'il est 
nécessaire, fixe le lieu du passage et l'époque 
où l'on devra s'en servir. 11 devra aussi 
prendre soin d'épargner autant que possible 
les fonds qui livrent passage au bois. 

3 8 « . Les propriétaires des fonds infé
rieurs ont, dans tous les cas, le droit de faire 
constater l'état des lieux par des experts aux 
frais du propriétaire du bois avant et après 
qu'il se sera servi du passage pour faire fixer 
l'indemnité. 

383. Si les parties intéressées ne peuvent 
s'entendre sur l'indemnité, les propriétaires 
des fonds inférieurs peuvent demander qu'elle 
soit fixée par le juge d'après les deux ex
pertises. 

388. Le propriétaire d'une source peut, 
lorsqu'il n'a pas de puits dans son fonds, de-



BERNE. (De la propriété). 53 

mander aux propriétaires des fonds situés en
tre sa source et le puits qu'il veut établir le 
passage d'un canal, le tout moyennant in
demnité; les propriétaires de ces fonds sont 
tenus de lui indiquer le tracé du canal, lors
qu'il peut se faire sans porter préjudice à 
leurs bâtiments ou constructions. 

3*9. Si les propriétaires des fonds refusent 
d'indiquer le tracé du canal, ou si celui qu'ils 
ont indiqué ne parait pas convenable au pro
priétaire demandeur, ou si enlin on ne peut 
s'entendre sur l'indemnité, la chose sera j u 
gée par le grand bailli, comme dans le cas 
des articles 382 et 383. 

3UO. Le propriétaire de la source doit tou
jours une indemnité fixée à l'amiable ou par 
les tribunaux aux propriétaire* des fonds tra
versés par son canal, lorsque les travaux qu'il 
entreprend leur causent quelque dommage. 

391. Le droit réel sur l'issue d'une pro
priété (381 ¿ 383), ou sur la canalisation (Зн8 

3,s9), doit être acquis de la manière indi
quée à l'article 449. 

39» . On peut interjeter appel des juge
ments du grand bailli dans le cas des arti
cles 381 à 389, en suivant les règles indi
quées dans la sixième section de la procédure 
en matière d'affaires administratives. 

393. Une propriété est libre quand elle 
n'est soumise qu'aux restrictions légales 
(377 à 392.) et asservie quand des tiers ont 
sur elle des droits réels. 

391. Le présent Code ne déroge nulle
ment aux lois sur les droits de fief, de cens 
et de dime. Ces droits restent intacts et se
ront protégés à l'avenir comme ils l'ont été 
jusqu'ici. 

395. Les copropriétaires d'une chose sont 
regardés comme un si ul propriétaire, si on 
considère la chose entière ; si , au con
traire, on considère la part de droit sur la 
totalité qui revient à chacun, on les regarde 
comme autant de propriétaires séparés. 

3 9 « . La majorité des copropriétaires peut 
faire des dispositions sur l'exploitation et 
l'administration de la chose commune et en
gager la communauté. La majorité ne se cal
cule pas d'après le nombre des personnes , 
mais d'après les parts de chacun. 

39>. Les dispositions prises par la majo
rité en ce qui concerne la substance de la 
chose ou un changement essentiel dans le 
mode de jouissance ne lient pas la minorité, 
si elle aime mieux dissoudre la commu
nauté, sans préjudice toutefois des décisions 
valables qui l'obligent, comme par exemple 
un contrat ou un testament. 

398. Chaque copropriétaire peut deman
der la dissolution de la communauté ; mais 
s'il fait usage de son droit à un moment où 
il porte un préjudice évident aux autres co-
priétaires, ils peuvent demander un délai. 

Sont exceptés de cette disposition les fo
rêts, alpes, prairies, puits et ruisseaux, pour 
lesquels on observera les ordonnances gé
nérales ou les coutumes locales, 

399. En cas de dissolution d'une commu
nauté, tout copropriétaire, peut provoquer la 
vente aux enchères publiques de la chose 
commune. 

1 0 0 . Poule contestation sur les partages 
sera jugée sommairement, à cause des frais. 
Le tribunal doit tenir compte des circon
stances, et considérer les conclusions des 
parties comme de simples propositions dont 
il peut s'écarter s'il ne les trouve pas con
formes à la justice. 

1 0 1 . Les droits réels des tiers (393) sur la 
chose partagée n'éprouvent aucun change
ment pa; suite du partage. 

loi. Tout propriétaire d'un fonds a le 
droit de contraindre le propriétaire du fonds 
voisin à marquer ses limites (bornage) ou à 
les faire marquer de nouveau si OD ne les 
connaît plus (646, C. N.). 

I©3. fous les intéressés seront assignés 
pour assister au bornage ou au renouvelle
ment des limites, et chacun contribuera aux 
frais d'après l'étendue de ses limites (ibid.). 

4 © l . Dans le cas de contestations sur les 
limites , on aura égard avant tout à la pro
priété bien établie, ensuite à la possession, et 
enfin si celle-ci aussi est incertaine, le terrain 
contesté sera partagé entre les parties en 
proportion de l'étendue des fonds. 

1 0 5 . Les fossés, haies, murailles ou au
tres clôtures des propriétés appartiennent en 
commun aux propriétés limitrophes et doi
vent être élevés ou entretenuspar eux d'après 
l'étendue de leurs limites , à moins qu'il ne 
soit prouvé que la propriété n'est pas com
mune ou qu ils ne doivent pas contribuer à 
l'entretien comme il est indiqué ci-dessus 
(653, C. N.). 

IOG. On doit consulter les usages et cou
tumes pour ce qui a rapport aux clôtures qui 
séparent les fonds des chemins, des bois 
publics et des biens communaux : à défaut 
de coutumes, le propriétaire du fonds doit 
élever et entretenir la clôture à ses frais. 

I©9. Celui qui est tenu d'élever ou entre
tenir la clôture, répond des dommages qu'il 
cause au propriétaire voisin par sa négli
gence et doit l'indemniser, sauf où le cas le 
dommage, a été causé à dessein par l'autre. 

ton. Quand le propriétaire d'un fonds né
glige de mettre la clôture en bon état, et que 
le voisin le réclame, celui-ci peut deman
der au tribunal l'autorisation de faire visiter 
la clôture par des experts, et de la faire met
tre en bon état, après leur estimation, aux 
frais de celui qui doit l'entretenir. 

• © » . Le propriétaire d'une chose peut en 
demander la restitution au détenteur. 

410. Le possesseur qui produit un titre 
aussi valable que celui du demandeur sera 
maintenu. 

4 1 1 . Personne ne peut avoir un titre va-
ble sur une chose volée, à moins qu'elle ne 
soit rentrée entre les mains de celui auquel 
elle a. été enlevée ; le propriétaire peut la 
réclamer de tout détenteur. 
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4 1 * . Lorsque celui contre lequel on ré
clame la chose en laisse perdre la possession 
par fraude ou par négligence, il est tenu, sur 
la demande du propriétaire, de la représen
ter, ou, si cela est impossible, de lui en four
nir le prix de prédilection (347), a moins que 
le demandeur ne préfère poursuivre le dé
tenteur actuel. 

SECTION il. — De l'acquisition et de la perte 
de la propriété. 

413. Pour acquérir la propriété il faut : 
1° un titre ; 2° un mode d'acquisition ou un 
acte extérieur par lequel celui qui a le titre 
soit investi de la propriété. 

414. Pour les choses vacantes (335), la per
mission de se les approprier vaut titre, et le 
mode d'acquisition consiste dans la prise de 
possession (350). 

415. Les choses mobilières qui sont trou
vées dans un endroit non gardé et qui por
tent traces d'avoir appartenu à quelqu'un, sont 
considérées comme choses perdues et doi
vent être restituées au propriétaire, lorsqu'il 
est connu de celui qui a trouvé la chose et 
qu'il n'a pas renoncé volontairement à son 
droit. 

4 1 « . Si celui qui a trouvé la chose ne 
connaît pas le propriétaire, il doit la remet
tre dans un délai de dix jours au président 
du tribunal du lieu où il a trouvé la chose. 

419. Le président du tribunal doit cher
cher à découvrir le propriétaire ; s'il n'y par
vient pas et que la valeur de la chose dé
passe vingt francs, il renverra l'affaire de
vant le grand bailli, qui ordonnera de nou
velles mesures pour découvrir le proprié
taire, et, d'après les circonstances, gardera 
en attendant la chose trouvée. 

418. Il est permis au grand bailli défaire 
rendre, delà manière la plus avantageuse pour 
le propriétaire, les choses dont l'entretien 
entraîne des frais trop considérables. 

4 1 » . Celui qui, ayant trouvé une chose, ne 
le fait pas connaître, est regardé comme un 
possesseur de mauvaise foi. Il ne peut plus 
réclamer de droit de découverte (421), et 
peut, d'après les circonstances, être cité de
vant le tribunal compétent pour être con
damné à une amende. 

4 « 0 . Lorsque, pendant le délai d'une an
née depuis le jour où on a fait connaître la 
découverte, personne ne réclame la chose, 
le possesseur pourra en jouir en donnant 
caution pour la valeur. 

4*«1. Si le propriétaire se présente avant 
le délai d'un an, on doit lui remettre la 
chose contre le remboursement des frais 
de découverte et des dépenses nécessaires et 
utiles d'après la valeur actuelle de la chose 
et contre le paiement d'un droit de décou
verte qui ne pourra excéder le dixième de la 
valeur de la chose et qui sera fixé par le 
grand bailli. 

4<e*. On appelle trésor de l'or ou des ma
tières précieuses cachés depuis longtemps 
et dont le propriétaire est inconnu. Celui 
qui trouve un trésor est tenu des mêmes 
obligations que celui qui trouve une chose 
perdue (716, § 2, C. N.). 

493. Si au bout d'un an on ne connaît 
pas encore le propriétaire du trésor, le tré
sor sera partagé entre celui qui l'a décou
vert et le propriétaire du fonds sur lequel 
on l'a trouvé, en parties égales et avec des 
droits égaux à la jouissance, comme dans 
le cas des articles 420 et 421 (716, § 1 , 0 . N.). 

4 « 4 . Si celui qui a découvert le trésor 
commet quelque action illicite ou ne fait 
pas connaître sa découverte, sa part sera dé
volue à la caisse des pauvres du lieu où il 
a trouvé le trésor, et il devra être cité de
vant le tribunal compétent pour être con
damné à une amende. 

4 « 5 . Les fruits d'une chose qui en sont 
le produit spontané s'appellent fruits natu
rels (345) et appartiennent au propriétaire 
de cette chose (547, C. N. ) . 11 en est de 
même des accroissements qui sont réunis à 
un immeuble (345), à moins que le proprié
taire de ces accroissements ne puisse les sé
parer de l'immeuble sans causer de dom
mage et ne les réclame dans le délai d'un an. 

4 « « . Celui qui aura, à dessein ou par sa 
faute, réuni, mélangé ou confondu les choses 
d'autrui avec les siennes, doit les séparer à 
ses frais et indemniser les autres du dom
mage qu'il peut leur avoir causé. Si la sépa
ration est impossible, celui dont on a réu
ni, mélangé ou confondu la chose à dessein, 
a le choix : ou de demander le partage, ou 
de se faire payer le prix de sa chose, ou 
d'acheter la chose entière au prix courant 
(566, et suiv., C. N.). 

4 « 9 . Si la réunion, le mélange ou la con
fusion est l'effet du hasard, celui dont la 
chose a le plus de valeur a le choix d'acheter 
la chose entière au prix courant ou de con
traindre l'autre à un partage proportionnel. 

498. Celui qui s'est servi pour des répa
rations de matériaux appartenant à autrui, 
doit payer au propriétaire de ces maté
riaux la valeur de ce qu'il a employé et 
lui donner une indemnité (554, C. N.). 

4 « » . La prescription, comme moyen d'ac
quérir la chose d'autrui, fait l'objet d'un 
titre particulier. 

4 3 « . Les choses qui ont déjà été l'objet 
d'une propriété s'acquièrent par la volonté 
du propriétaire antérieur, par un jugement 
valable ou par la loi; le mode d'acquisition 
consiste dans la tradition et la prise de pos
session légitimes. 

431. La délivrance des meubles doit se 
faire en général de la main à la main. Mais 
si la nature de ces meubles s'y oppose, la 
tradition peut s'en faire par des signes qui 
rendent évidente l'intention de transférer la 
propriété ( par exemple : les actes qui sont 
dressés pour prouver les droits sur la chose 
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ou le moyen par lequel le nouvel acquéreur 
peut se mettre en possession de la chose, 
ainsi, la remise de la clef d'un magasin), ou 
eniin par un moyen quelconque qui fasse 
Connaître que la propriété est transférée. 

•139. La propriété des meubles peut se 
transférer exceptionnellement par la décla
ration du propriétaire actuel dans les cas 
suivants : 

I O Si le détenteur devient acquéreur de la 
chose ; 

4° Si le propriétaire antérieur déclare la 
retenir à l'avenir au nom de l'acquéreur. 
Dans ce dernier cas, les créanciers de celui 
qui livre la chose ont le droit, lorsqu'il est 
en faillite, de réunir à la masse les choses 
qu'il a livrées de cette manière. 

1 3 3 . (.es choses expédiées ne deviennent 
la propriété de l'acquéreur que lorsqu'il les 
a reçues, à moins qu'il n'ait ordonné et fait 
lui-même l'envoi, auquel cas la propriété 
est transférée, lorsque la chose est remise, 
pour que l'expédition en soit faite. 

434. La propriété des immeubles se trans
fère par la déclaration des parties intéres
sées devant le tribunal du lieu de la situa
tion et par l'envoi en possession de l'acqué
reur (Mi). 

435. Si la translation de propriété d'un 
immeuble a lieu par suite d'un contrat, les 
parties doivent le présenter au tribunal, en 
affirmer le contenu et passer à la prise de 
possession. 

436. On excepte de la disposition de l'ar
ticle précédent les ventes aux enchères et 
celles par suite de faillite. Le greffier qui a 
pris acte de la faillite ou de la vente aux en
chères doit déférer d'office au tribunal com
pétent les actes déjà dressés à propos de la 
vente aux enchères ou de la faillite, et le tri
bunal doit, à la première séance, faire con
naître la chose d'office à l'acquéreur. Le gref
fier et le tribunal sont responsables des sui
tes d'un retard causé par leur faute. 

431. Si le titre d'acquisition de la pro
priété d'un immeuble vient de la loi, par 
exemple, d'une succession légitime ou d un 
mariage, ou d'un jugement passé en force 
de chose jugée, même d'un jugement qui 
détermine l'ordre des créanciers en matière 
de faillite, ou d'un testament, ou enfin d'une 
adjudication, l'acquéreur doit faire connaître 
au tribunal son acquisition et se faire en
voyer en possession. 

438. Si l'acquéreur ne peut produire son 
titre, mais peut prouver que lui ou celui 
dont il tient son droit avait en propriété 
l'immeuble avant les publications de l'in
struction du 24 décembre 1803, le tribunal 
doit le confirmer dans sa propriété jusqu'à 
une époque que nous fixerons. 

4 3 9 . Sauf ce cas, on ne pourra être en
voyé en possession d'un immeuble lorsque 
celui de qui on tient son droit ne l'aura pas 
déjà été. 

440. L 'envoi en possession laisse subsis

ter les défauts du titre en vertu duquel il 
est ordonné. 

I I I . Lorsque le tribunal refuse un envoi 
en possession à cause d'empêchements va
lables, et même parce qu'une des parties fait 
défaut, chaque partie peut constater son 
droit contre, l'autre partie et contre les tiers, 
jusqu'à la levée de l'empêchement, en pré
sentant une note préalable dont elle fait 
dresser procès-verbal. 

1 1 9 . Tous les titres d'acquisition d'im
meubles, par suite desquels a eu lieu un 
envoi en possession, doivent être transcrits 
d'après l'instruction déjà citée,sur les regis
tres du greffe du bailliage où sont situés les 
immeubles. Le greffier du tribunal doit re
mettre en temps convenable les actes au 
greffier du bailliage, qui devra les transcrire 
et les enregistrer. L'un et l'autre sont res
ponsables des dommages causés par leur né
gligence. 

1 1 3 . Le greffier du bailliage doit, sous 
sa responsabilité, dans les huit jours de la 
remise qu'on lui fait d'un acte de translation 
de propriété d'un immeuble à transcrire sur 
les registres, avertir de la mutation les créan
ciers hypothécaires par des lettres missives, 
et indiquer, sur un livre à ce destiné, les 
personnes auxquelles il a envoyé des lettres, 
et le jour où il a mis ces lettres à la poste. 

141. Une ordonnance spéciale règle les 
devoirs du tribunal et la procédure dans ce 
cas. 

445. Le droit de propriété se perd par la 
volonté du propriétaire, par la disposition 
de la loi et par un jugement passé en force 
de chose jugée ; mais toute renonciation à la 
propriété doit, dans tous les cas où il y a 
lieu à envoi en possession, être annoncée au 
tribunal compétent et transcrite sur les re
gistres publics. 

T I T R E I I I . 

DES SERVITUDES. 

1 1 6 . Le droit réel en vertu duquel on reut contraindre le propriétaire d'une chose 
permettre ou à ne pas'faire quelque chose, 

constitue le droit de servitude. 
1 1 * . Si la servitude est établie en faveur 

d'un fonds, de sorte que chaque possesseur 
ait le droit de la réclamer, elle est réelle ; si 
elle est établie en faveur d'une personne, 
elle est personnelle. 

1 1 8 . La servitude est apparente quand on 
en reconnaît l'existence à un signe extérieur 
et conlinu qui est destiné à son usage, et 
non apparente, quand il n'y a aucune indica
tion extérieure de son existence. 

4 1 9 . Le titre d'une servitude repose ou 
sur la volonté du propriétaire de la chose as
sujettie, ou sur un jugement. 

Le droit réel sur une chose assujettie s'ac
quiert : 
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1» Par la tradition 1431), lorsque c'est un 
meuble ; 

2° Par l'envoi en possession, lorsque c'est 
un immeuble et qu'il s'agit de servitudes 
établies depuis la publication de ce Code 
(639, C. N.J. 

450. Les servitudes acquises par pres
cription, avant la publication de ce Code, 
sont maintenues. 

451. L'envoi en possession des servitudes 
a lieu lorsque le propriétaire du fonds ser
vant est envoyé en possession sous la réserve 
de ces servitudes, ou lorsque le propriétaire 
du fonds dominant est envoyé en possession 
des signes apparents (448). 

4 5 » . Ce qui a été décidé dans l'art. 442 
pour la transcription du titre d'acquisition 
des immeubles, est aussi applicable aux ti
tres d'acquisition des servitudes. 

4 5 » . Depuis la publication de ce Code, 
aucune servitude sur un immeuble ne peut 
être acquise ou éteinte par prescription (706, 
C. N. diff.). 

454. Celui qui a un droit de servitude 
peut faire sur le fonds servant tout ce qui est 
nécessaire pour l'exercer; par exemple, ce
lui qui a le droit d'amener sur son terrain 
de l'eau qui vient d'un terrain voisin, peut 
aussi placer les conduits et veiller à leur en
tretien (097, C N.). 

4 5 5 . Les travaux nécessaires à la jouis
sance de la servitude doivent être faits et en
tretenus par le propriétaire du fonds domi
nant; cependant celui du fonds servant peut 
être aussi tenu d'y contribuer s'il profite des 
travaux (698, C. N.). 

45G. Il peut y avoir sur un fonds autant 
de servitudes que ce fonds peut procurer 
d'avantages à un autre en les tolérant ou en 
en faisant l'abandon. 

4 5 9 . L'accroissement, le morcellement 
ou un changement quelconque du fonds do
minant ne changent rien à la servitude. 

458. A défaut d'un titre positif ou d'un 
usage reconnu, l'exercice de la servitude est 
réglé d'après les besoins du fonds dominant 
et limité de manière à ne pas nuire à la sub
stance du fonds servant. 

4 5 » . Il peut y avoir autant de servitudes 
personnelles qu'une personne peut procurer 
d'avantages à une autre, en les tolérant ou en 
en faisant l'abandon. La limite de jouissance 
doit être fixée d'après l'article précédent. 

460. Les droits d'usufruit et d'usage sont 
par leur nature des servitudes personnelles. 

4 6 1 . L'usufruit est le droit d'user de la 
chose d'autrui exclusivement et conformé
ment à sa nature (578, C. N.). 

469. Les choses qui se consomment par 
l'usage deviennent la propriété de l'usu
fruitier, qui répond personnellement de leur 
valeur envers celui qui doit, lui garantir l'u
sufruit (587, C. N.). On ne met pas au nom
bre des chores qui se consomment par l'u
sage les capitaux placés, même quand ils 
sont déplacés pendant la durée de l'usufruit ; 

l'usufruitier a seulement le droit de deman
der les intérêts, et, lorsqu'un capital est dé
placé, d'exiger du propriétaire un nouveau 
placement ou une caution pour le paiement 
des intérêts. 

463. Si les parties intéressées ont négligé 
au commencement de l'usufruit de faire un 
inventaire de la chose, il y aura présomption 
à la fin de l'usufruit que la chose a été li
vrée avec tous les accessoires nécessaires à 
son usage et dans un état assez bon pour 
qu'on pût s'en servir (600, C. N.). 

464. L'usufruitier est tenu : 
i° De supporter pendant le temps de l'usu

fruit toutes les charges réelles qui pèsent sur 
la chose, à l'exception du paiement du ea-
pilal pour lequel elle est hypothéquée; il 
doit seulement payer l'intérêt qui est dû par 
tout usufruitier de la chose (609, C. N.); 

2° D'entretenir la chose à ses frais dans 
l'état où il l'a reçue. Les grosses réparations, 
rendues nécessaires par la vétusté de la 
chose ou par des cas fortuits, sont à la charge 
du propriétaire; s'il y met de la négligence, 
l'usufruitier peut se l'aire autoriser par le 
juge à faire exécuter les grosses réparations 
nécessaires et à en exiger le rembourse
ment de la même manière qu'un possesseur 
de bonne foi (358) (605, C. N.); 

3° De prendre les précautions nécessaires 
pour que le droit du propriétaire sur la 
chose ne soit ni éteint ni diminué, et parti
culièrement d'avertir le propriétaire des 
usurpations que des tiers se permettraient 
sur la chose (614, C. N.). 

465. Si le propriétaire de la chose ne 
peut, pendant la durée de l'usufruit, défen
dre lui même ses droits ou s'il n'est pas en
core décidé quel est le propriétaire, l'usu
fruitier doit faire valoir ses droits en son 
propre nom contre les tiers. 

£6«. A la fin de l'usufruit, l'usufruitier 
doit rendre la chose au propriétaire dans 
l'état où il l'a reçue, à moins que la détério
ration ne soit fortuite, ou que la chose ne 
perde de sa valeur par suite d'un usage ré
gulier ; dans ce cas, l'usufruitier n'a aucune 
compensation à donner pour la perte de va
leur qui est la suite d'une jouissance régu
lière. Les fruits pendants par racines au mo
ment où l'usufruit cesse appartiennent au 
propriétaire qui doit rembourser les frais de 
culture. Les autres fruits de la chose, par 
exemple les intérêts des capitaux et des 
loyers, doivent être partagés entre le pro
priétaire et l'usufruitier, ou son représentant 
d'après le prix courant. 

EG9. Le droit d'user de la chose d'autrui 
selon ses besoins ou dans une certaine me
sure, et de s'en approprier les fruits dans la 
même mesure, s'appelle droit d'usage. 

268. Les besoins de l'usager sont déter
minés en général d'après l'état, la position 
et l'existence qu'il a au moment de l'éta
blissement de la servitude. Il ne peut céder 
l'exercice de son droit (630 et 631, C. N.). 
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16». L'excédant des fruits de la chose sur 
laquelle est établi un droit d'usage appar
tient au propriétaire qui a a supporter les 
charges et les dépenses nécessaires pour 
l'entretien de la chose. 

19©. Le propriétaire a le droit de deman
der caution à l'usufruitier et a. l'usager, dans 
les cas où il peut craindre qu'ils n'empiè
tent sur son droit, à moins qu'il n'ait ex
pressément abandonné cette faculté (001, 
C. N. diff.). 

19 1. Si l'usufruitier ou l'usager ne peu
vent donner caution, ils doivent r e m e t t r e la 
chose entre les mains d'un administrateur 
nommé par le juge, ou laisser racheter leur 
droit par le propriétaire (602, C. N.). 

199. Celui qui établit un droit d'usufruit 
ou d'usage est libre de faire des conventions 
différentes des dispositions des articles 461 
à 471. 

4 9 3 . Les servitudes réelles s'éteignent : 
1° Par 1'expiraiion du temps pour lequel 

elles ont été é'ablies ; 
2° Par la renonciation de l'ayant-droit, 

s'il n'y a pas île temps tixé; par l'impossi
bilité de les exercer, pour le temps que dure 
cet empêchement; » nlin, par la réunion, 
dans la même main, du fonds dominant et 
du fonds servant (705, C. N.). 

4 9 4 . Si l'ayant-droit est envoyé en pos
session de la servitude, les cas prévus par 
les articles précédants sont considérés comme 
causes d'extinction. L'extinction elle même 
a lieu lorsque le propriétaire du fonds fait 
dresser procès-verbal par le tribunal des 
motifs d'extinction. 

4 9 5 . Le greffier doit, sous sa responsabi
lité et sans délai, faire inscrire tout acte 
d'extinction d'une servitude réelle sur les 
registres publics du lb u où le titre lui-même 
est déjà inscrit. 

4 9 « . Si l'ayant-droit ou son auteur ne 
sont pas envoyés en possession de la servi
tude, le propriétaire du fonds servant peut 
se libérer par la prescription (153). 

1 9 9 . Les servitudes personnelles s'étei
gnent : 

1° De la manière indiquée dans les arti
cles 473 et 474; 

2° Par la mort de l'ayant-droit, ou par la 
cessation d'existence de la personne morale 
en faveur de laquelle le droit est établi (617, 
C. N.). 

T I T R E I V . 

DU DROIT DE GAGE. 

(Pfandrecht). 

498. Le droit réel du créancier de garder 
la chose d'autrui en sûreté de sa créance 
pour la vendre dans les formes prescrites, 
s'il n'est pas entièrement payé, et pour se 
payer sur le prix de vente, s'appelle droit 
de gage ; la chose à laquelle s'applique ce 

droit s'appelle gage, s'il s'agit de meubles; 
hypothèque, s'il s'agit d'immeubles. 

4 9 » . La chose engagée doit êlre désignée 
d'une manière spéciale. 

4 8 © . La créance doit être fixée par une 
somme d'argent déterminée. Si elle ne l'est 
pas encore, elle devra l'être provisoirement 
par les parties, sinon en vertu d'un juge
ment dont on peut appeler quand l'appel est 
permis. 

1 8 1 . Le titre du droit de gage est fondé 
sur une disposition de la loi, ou sur un ar
rêt, ou sur la volonté du propriétaire de la 
chose engagée. 

1 8 « . Les cas dans lesquels la loi accorde 
un droit de gage sont indiqués à leur place 
dans le présent Code. On trouve, dans le 
Code de procédure, les cas où il en est 
accordé par un arrêt, et, dans le titre des 
contrats, les cas où il en est accordé par la 
volonté du propriét lire. 

483. Le droit réel sur la chose engagée, 
en vertu de la loi ou de la convention des 
parties, s'acquiert : 

•1° Si elle est meuble, par la délivrance qui 
doit être constatée par une preuve écrite, 
lorsque la valeur excède 100 fr.; 

2° Si la chose est un immeuble, le droit 
s'établit : 

a. lin cas de droit réservé, par le titre 
d'aliénation qui contient cette réserve; 

b. Et, quand il s'agit du droit de gage, par 
le t i tre d'engagement. 

1 8 4 . Aucun acte constitutif d'hypothèque 
ne doit être passé avant que l'engagiste ne 
prouve ses droits de propriété sur la chose. 

4 8 5 . Celui qui a un titre de gage sur un 
immeuble déterminé peut, lorsque ce titre 
ne lui a pas été délivré par suite d'un em
pêchement quelconque, garantir son droit 
jusqu'à la levée de. l'empêchement, en pré
sentant une note préalable dont il fait dres
ser procès-verbal par le tribunal. 

1 8 « . L'art. 442, relatif à la transcription 
du titre d'acquisition des fonds, est égale
ment applicable au titre constitutif de l'hy
pothèque (481), qui doit aussi être inscrit 
sur les registres publics. 

489. Le droit de gage porte sur la chose 
engagée et sur les fruits non séparés du 
fonds qui sont affectés au paiement du capi
tal de la créance, des intérêts et des frais de 
procédure, sauf ceux qui sont occasionnés 
par les réclamations du débiteur. 

188. Le créancier peut exercer son droit 
personnel contre le débiteur ou faire valoir 
son droit réel sur la chose engagée, et, 
lorsqu'il n'arrive pas à se faire payer entiè
rement par celui des deux modes de procé
dure, qu'il a choisis, il peut employer l'autre. 

4 8 » . Le tiers-possesseur d'un immeuble 
hypothéqué peut, à moins qu'il ne se soit 
engagé au paiement, se libérer de toute res
ponsabilité par le délaissement. 

4 9 0 . Si le prix offert aux enchères ne 
suffit pas au paiement de ce qui est dû, le 
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créancier qui est constitué en perte peut 
acheter l'immeuble à ce prix, en indemni
sant l'acheteur et en le dégageant de toutes 
les obligations qu'il a contractées par suite 
de la vente. 

4 9 1 . Le greffier doit, dans les quatorze 
jours des enchères, avertir par des lettres 
missives les créanciers dont les créances ne 
peuvent être connues de l'acheteur, et faire 
mention sur un registre spécial (443) des 
personnes auxquelles il a envoyé les lettres 
et du jour où il a mis ces lettres à la poste. 

4 9 « . Le créancier qui veut exercer l'ac
tion en retrait doit en avertir l'acquéreur 
dans les trois mois à dater de l'adjudication, 
et l'indemniser de toutes les obligations 
qu'il a contractées à raison de la vente. S'il 
existe plusieurs créanciers constitués en 
perte, le plus récent peut user de ce droit 
de retrait, à la charge de désintéresser ceux 
qui le priment. 

4 9 3 . Si, par la faute du propriétaire ou 
par l'effet du hasard, le gage est déprécié de 
manière à ne plus offrir une sûreté suffi
sante, le créancier peut demander une aug
mentation de garantie ; et si le débiteur ne 
la fournit pas dans les trois mois du juge
ment qui l'y condamne, ou de sa propre 
obligation, le créancier peut poursuivre son 
remboursement, môme avant l'échéance de 
la dette (2131, C. N.). 

4 9 4 . Le même droit lui est accordé si le 
débiteur morcelle le gage sans son consen
tement. Il peut exercer cette fa culte pendant 
une année, à dater du jour où il en a été 
informé. 

4 9 5 . Le détenteur d'un gage mobilier ré
pond de sa conservation ; il lui est interdit 
d'en user (2079, C. N.). 

4 9 6 . Le droit de gage s'éteint : 
1° Par la renonciation du créancier, ou par 

la restitution du gage, quand le gage est un 
meuble ; 

2° Par l'extinction de la dette ; 
3° A l'égard des parts pour lesquelles les 

fonds manquent, lorsque le gage ayant été 
vendu aux enchères, la valeur n'en est pas 
assez grande pour couvrir toutes les créan
ces; car l'acquéreur ne répond des créances 
que jusqu'à concurrence du prix de vente; 

4° Par l'amortissement de la créance. 
Lorsque trente ans se sont écoulés depuis 
que la chose a été engagée et que le créan
cier et la durée de la créance sont inconnus, 
le possesseur du gage peut sommer, par une 
citation édictale, le créancier de protester 
contre l'extinction de la créance dans un dé
lai qui sera fixé par le juge, et à l'expiration 
duquel il doit demander au juge d'autoriser 
le greffier à rayer la créance des registres 
publics et à l'insérer dans la feuille officielle. 

4 9 9 . L'extinction produit son effet à l 'é
gard du créancier et du débiteur dès l'exis
tence de la cause d'extinction ; à l'égard des 
tiers qui ignorent la cause d'extinction, du 
jour où la chose a été restituée, s'il s'agit 

d'un gage mobilier, et du jour où l'extinc
tion de la créance a été inscrite sur les re
gistres publics, s'il s'agit de gage immobi
lier. Dans ce cas, le greffier doit toumurs 
apposer son sceau au titre de gage ou y in
scrire , lorsque le créancier ne le fait pas lui-
même, la somme payée pour la créance; 
car une quittance qui n'est pas transcrite sur 
le titre de gage n'est pas valable à l'égard 
d'un tiers acquéreur. 

4 9 8 . Lorsqu'un droit de gage s'éteint, les 
créanciers postérieurs qui ont un gage sur 
la même chose avancent dans l'ordre des 
créanciers. 

T I T R E V . 

D U D R O I T D E SUCCESSION. 

S E C T I O N ire. — Dispositions générales. 

4 9 9 . La succession d'une personne décé
dée se compose de la totalité de ses droits et 
de ses obligations transmissibles. 

5 0 0 . Les biens du défunt doivent être mis 
sous les scellés le plus tôt possible et au plus 
tard dans les vingt-quatre heures à compter 
du moment où le décès est connu des héri
tiers présents sur les lieux dans les cas sui
vants: 1° s'il existe un testament; 2° si les 
héritiers connus du défunt ne sont pas tous 
présents ou s'il y en a de mineurs ; 3° Si les 
héritiers veulent faire faire un inventaire ; 
4° Si un d'entre eux demande expressément 
l'apposition des scellés. 

5 0 1 . Dans tous les cas les héritiers du dé
funt, ou, s'ils ne sont pas connus ni présents 
sur les lieux , ses amis , ses voisins et les 
personnes qui le soignaient, sont tenus de 
faire connaître aussitôt le décès au fonction
naire chargé d'apposer les scellés. 

5©«. Dès que ce fonctionnaire aura con
naissance du décès, il devra, sous sa res
ponsabilité et sans délai, se transporter au 
domicile du défunt et apposer les scellés de 
la manière indiquée dans l'instruction à ce 
sujet. 

o © 3 . Si un des héritiers connus se trouve à 
l'étranger, et qu'il n'ait pas laissé de fondé de 
pouvoirs, il lui sera nommé un conseil ju
diciaire extraordinaire pour défendre ses 
droits à la succession (313). 

5 0 4 . Si l'un des ayants-droit croit que 
quelque objet a été détourné de la succes
sion, il peut, en donnant préalablement cau
tion pour les frais, déférer le serment de ma
nifestation aux personnes qui auraient pu 
détourner les objets. 

5 0 5 . Le droit de s'approprier la totalité 
de la succession ou une certaine partie de 
la totalité, comme la moitié ou le dixième, 
s'appelle droit de succession, et les biens lais
sés par le défunt considérés par rapport à ce 
droit, s'appellent succession. 

5 0 6 . On est héritier : 1° Par la qualité d'hé-
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ritier légitime ; 2° Par la volonté du défunt ; 
3° Par la disposition de la loi, lorsque le dé
funt ne laisse ni héritiers ni testament. 

5©9. On appelle héritiers légitimes les per
sonnes que le défunt ne peut exclure de sa 
succession en aucun cas, ou qu'il ne peut 
déshériter que par une disposition formelle, 
dans les cas permis par la loi. 

5©8. On appelle héritiers institués les per
sonnes que le défunt a désignées pour lui 
succéder dans une convention ou un testa
ment. 

5 © » . Les conventions sur une succession 
'ne peuvent avoir lieu qu'entre tiancés, entre 
époux et entre ascendants et ceux de leurs 
héritiers naturels qui ne sont pas sous leur 
puissance. 

Les dispositions sur ces conventions se 
trouvent dans le second livre de cette partie 
du Code. 

51©. On nomme héritiers légaux les per
sonnes que la loi appelle a succéder, quand 
il n'y a ni héritiers légitimes ni héritiers in
stitués. 

511. Quand le défunt n'a disposé que 
d'une partie de sa succession, l'excédant est 
dévolu à ses héritiers légitimes, et, à leur 
défaut, à ses héritiers légaux (574,618). 

519. La succession s'ouvre en faveur des 
personnes qui ont un droit quelconque à 
faire valoir sur elle au moment de la mort du 
défunt; l'héritier qui vit à ce moment trans
met son droit à ses héritiers. 

513. Celui auquel échoit un héritage, de
vient héritier par l'acceptation. 

5 1 1 . Celui qui devient ainsi héritier suc
cède à tous les droits et à tous les devoirs in
hérents à la succession, et doit remplir toutes 
les conditions valables imposées par l'hé
ritier. 

515. Les cohéritiers sont tenus solidaire
ment de ces obligations et de ces conditions. 
Le cohéritier qui les remplit seul, peut exer
cer contre la succession les actions du 
créancier qu'il a payé. 

SECTION il. —De l'ouverture de la succession. 

I l". — De» héritiers légitimes. 

510. Les héritiers légitimes (507) sont : 
1° Le conjoint survivant, s'il n'a pas re

noncé à son droit par une convention. Cette 
renonciation est nulle lorsqu'au moment du 
décès il existe des enfants nés du mariage; 

2° Les descendants légitimes du défunt 
dans l'ordre établi par la loi. 

L'ordre des héritiers légitimes est établi 
dans les articles suivants. 

519. Si le défunt laisse un conjoint, sans 
enfants nés de ce mariage ou d'un mariage 
précédent (527), ce conjoint est héritier lé
gitime (767, C. N.). 

518. Si le défunt ne laisse pas de con
joint, mais des enfants, ces enfants sont héri

tiers légitimes, sauf le cas où la mère a déjà 
partagé avec eux ; alors ils ne sont héritiers 
légitimes que de ce que la mère a acquis 
après le partage (520, 523, 527, 546, 620). 

Si la mère laisse des enfants de lits diffé
rents, ceux du dernier lit hériteront de la 
part qui lui a été attribuée dans le partage 
avec les enfants du premier lit (518), mais 
tous les entants prendront une part égale des 
biens qu'elle a acquis depuis le dernier par
tage (527), sauf le cas de l'article 523. 

5 1 » . Si la femme décède avant le mari 
et laisse seulement des enfants qu'elle a eus 
de lui , le mari conserve tou3 les droits qu'il 
avait pendant le mariage sur l'apport de la 
femme, et les enfants succèdent aux droits 
de leur mère en ce qui concerne cet apport 
(150). La fortune réservée de la femme (90) 
est dévolue aux enfants (527). 

Si le mari contracte un nouveau mariage, 
l'article 160 lui sera applicable. 

5 « © . Si la femme décède avant le mari et 
laisse des enfants d'un premier lit, la portion 
qui lui est échue dans le partage fait avec 
ses enfants est dévolue au mari ; quant aux 
biens qu'elle a apportés au mari depuis le 
partage, les enfants du premier lit et le mari 
sont héritiers légitimes ; le mari succédera 
pour une portion, et chaque enfant du pre
mier lit pour une portion aussi (527). 

591. Si la femme laisse son mari et des 
enfants du dernier lit et des lits précédents, 
la portion qui lui est échue dans le partage 
fait avec les enfants des premiers lits est dé
volue au mari: quant aux biens qu'elle a 
apportés au mari depuis le partage, les en
fants des premiers lits et le mari sont héri
tiers légitimes ; chaque enfant des premiers 
lits (526) succédera à une portion, et le mari 
prendra autant de portion qu'il y a d'enfants 
(527) du dernier lit. Les enfants du dernier 
lit jouissent du droit qu'il leur est assuré par 
l'art. 159, pour ce qui a rapport aux biens 
que le mari recueille dans la succession de 
sa femme. 

Si le mari contracte un nouveau mariage, 
l'article 160 lui sera applicable. 

599. Dans le cas des deux articles pré
cédents, le linge, les hardes et les meubles 
qui servaient à l'usage personnel delà mère, 
sont dévolus aux enfants, d'après la dispo
sition de l'article 543. 

5 9 » (1). Si le mari décède avant sa femme 
et ne laisse que des enfants du dernier lit 
(527), sa femme est héritière légitime; mais 
si elle se remarie, les enfants peuvent de
mander le partage (528). 

594. Si le mari décède avant sa femme et 
ne laisse que des enfants d'un premier lit, la 
femme et ces enfants sont héritiers légitimes, 
la femme pour une portion et chaque enfant 
d'un premier lit pour une portion aussi (527). 

595 (2). Si le mari décède avant sa femme, 

(1) Voir, ci-dessous, p. 35, l'art. S do la loi du 27 
mai 1847. 

(2) Même remarque. 
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laisse des enfants de lits précédents et du 
dernier lit, les enfants des premiers lits et la 
femme sont ses héritiers légitimes, chaque 
enfant du premier lit (527) pour une portion 
et la femme pour autant de portions qu'il 
existe d'enfants du dernier lit ou qu'il y a 
de souches d'enfants déjà morts (527). 

596. Dans le cas des deux articles précé
dents, les armes, les vêtements et meubles 
destinés à l'usage personnel du mari, appar
tiennent aux enfants, comme il est décidé 
dans l'art. 543. 

5 9 9 . Par enfants, on entend aussi, dans les 
articles 517 à 521, et 523 à 525, les représen
tants des enfants qui ne peuvent succéder 
par eux-mêmes pour un motif quelconque 
(529 à 532). 

598. Le partage des biens du père ou de 
la mère doit avoir lieu: 

1° Quand la mère se remarie ; 
2° Quand le survivant décède. 
59» . Les enfants qui n'existent pas au mo

ment du partage de ces biens n'ont pas le 
droit de prendre part au partage. Mais si au 
moment du partage, il existe des descendants 
d'enfants déjà morts, ils ont le droit de re
présenter leurs parents. 

53©. Lorsque les descendants des enfants 
décédés entrent dans le partage, les enfants 
encore existants y entrent par tête , c'est-à-
dire, chacun pour une portion, et les enfants 
décédés par souche, c'est-à-dire, tous les des
cendants du même enfant pour une portion 
(740, C. N.). 

531. Si au moment du partage, il n'y a 
que des petits-enfants, ils doivententrerdans 
le partage par tête. 

539. Les dispositions des trois articles 
précédents sont applicables aussi aux des
cendants d'un degré éloigné, que les descen
dants appelés ensemble à la succession soient 
de degrés différents ou de même degré. 
Ainsi, les descendants de chaque degré, à la 
mort des personnes par lesquelles ils descen
dent du défunt, peuvent représenter celles 
qui étaient au même degré que les autres 
plus proches parents du défunt, et les descen
dants de degrés éloignés, mais égaux, succè
dent par tête, lorsqu'il n'y a aucun descen
dant d'un degré plus rapproché (740, C. N.). 

533. Les enfants doivent, lors du partage 
des biens de leurs parents, remettre à la 
masse ce qu'ils ont reçu de leur vivant 
comme à-compte sur leur part d'héritage ou 
le rapporter en moins prenant. On ne doit pas 
imputer de la sorte les dépenses faites pour 
l'éducation des enfants en rapport avec leur 
fortune ni les présents licites qu'ils leur ont 
fait sans clause de réserve (843, 852, C. N.). 

534. Lorsque des descendants d'un degré 
plus éloigné concourent à la succession avec 
des descendants plus rapprochés, ils doivent 
non-seulement rapporter ce qu'ils ont reçu 
du défunt, mais encore ce qu'ont reçu les 
personnes qu'ils représentent (848, C. N.). 

535. L'héritier légitime qui croit qu'un 

cohéritier ne rapporte pas tout ce qu'il a reçu, 
peut lui déférer le serment de manifestation. 

53e. Lorsqu'un héritier légitime, au mo
ment du partage, prouve par une quittance 
signée du défunt qu'il lui a payé ce qu'il lui 
devait et que la validité de cette quittance 
n'est prouvée ni par la quantité d'argent 
comptant qu'on a trouvée ni par les papiers 
du défunt, les copartageants ont le droit de 
lui déférer le serment de manifestation ; il 
lui est permis de remplacer la représenta
tion par des preuves. 

539. Lorsque, dans le cas de l'art. 528, le 
partage a lieu entre la mère et les enfants ou 
lorsque la mère propose et que tous les en
fants acceptent le partage, la mère peut pré
lever ses habits, ses hardes et ses meubles, 
et les enfants, ceux de leur père. 

538. La masse est formée après le rapport 
ou l'imputation des avances et le prélève
ment fait par la mère ou les enfants ; elle 
doit être partagée par tête entre la mère et 
les enfants (831, C. N.). 

5 3 » . Si la grand'mère partage avec les 
petits-enfants, elle aura la part d'un enfant 
et les petits-enfants se partageront les parts 
qui leur reviennent en suivant les disposi
tions de l'art. 531. 

54©. Lorsque la succession du mari est 
partagée, d'après les articles 524 et 525, entre 
la femme et les enfants d'un premier lit, ou, 
d'après l'art. 518, entre des enfants de lits 
différents, on doit d'abord prélever la for
tune de la mère des enfants du premier lit, 
si elle ne l'a pas déjà été de la manière in
diquée dans l'art. 160, puis l'apport ou la 
fortune de la femme des enfants du dernier 
lit, et les attribuer à qui de droit. 

541. Si, dans le cas de l'article précé
dent, la somme des apports des femmes du 
défunt dépasse celle de sa propre succession, 
les enfants issus de chaque mariage doivent 
rapporter en moins prenant sur la fortune 
de la mère ce qu'ils ont déjà reçu. 

549. Si la succession ne suffit pas à rem
bourser les différents apports, la moitié de 
l'apport de la première femme jouit du pri
vilège avant la moitié de l'apport de la der
nière. Si, après la délivrance de la première 
moitié des divers apports, il reste encore 
quelque chose, ce reliquat doit être partagé 
entre les parties, d'après le montant de leurs 
réclamations, sans avoir égard à leur âge. 

543. Dans le partage de la succession des 
père et mère, les armes, habits et meubles 
servant à l'usage personnel du père appar
tiennent aux fils, et aux filles quand il n'y a 
pas de fils; les hardes, les vêtements et 
meubles de la mère appartiennent aux filles 
et seront partagés entre elles par portions 
égales, s'il y en a de lits différents; si la 
mère ne laisse pas de filles, le tout revient 
aux dis du dernier lit. 

544. Le père et la mère peuvent faire des 
dispositions autres que celles indiquées dans 
l'article précédent. 
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515. Dans les partages entre la mère et 
les enfants ou entre les enfants seuls, le plus 
jeune fils a le droit de prendre pour lui la 
maison ou la ferme des parents, s'ils en 
laissent une, après une estimation judi
ciaire. 

5 6«. Le père ni la mère ne peuvent ex
clure de la succession aucun de leurs en
fants qui a la qualité d'héritier légitime que 
par une exhérédation formelle, sauf le cas 
de partage entre la mère et les enfants ; alors 
elle peut leur enlever la part qui leur est 
échue sans les e x h é r é d e r f o r m e l l e m e n t . 

51?. L'exhérédation n e p e u t a v o i r lieu 
que pour les causes suivantes : 

1° Si le descendant a maudit le testateur 
ou lui a dit des injures grossières; 

2° S'il s'est porté à des voies de fait envers 
lui ; 

3° S'il a été condamné aux fers à cause 
d'un crime ; 

-*0 S'il a, pendant sa minorité, contracté un 
mariage auquel le testateur s'était opposé 
avec raison. 

54S». L'exhérédation doit être exprimée 
dans un testament avec indication de la 
cause. 

54» . Si l'exhérédé le requiert, l'héritier 
du père ou de la mère qui ont prononcé 
l'exhérédation, doit prouver la vérité de la 
cause indiquée. 

550. L'exhérédation d'un enfant n'exclut 
point ses descendants de la succession ; ils 
représentent l'exhérédé(529 o 532) (730,C. N.). 

5 II. — Des actes de dernière volonté en général 
et des testaments en particulier. 

551. On appelle acte de dernière volonté la 
disposition unilatérale qu'on fdit de tout ou 
partie de la succession et qui ne devient va
lable qu'à la mort (895, C. N.). 

5 5 « . Celui qui veut faire un acte de der
nière volonté doit avoir dix-sept ans révolus, 
connaître l'importance de cet acte, et avoir 
l'usage de sa raison et l'exercice de sa li
berté (901, 903. C. N.). 

553. Les hommes qui ont des héritiers 
légitimes peuvent seulement disposer du 
tiers de leur fortune libre, c'est-à-dire de 
leur fortune, déduction faite de l'apport de 
la femme et des dettes ; ils peuvent aussi dis
poser de leurs hardes. Les femmes qui se 
trouvent dans le même cas peuvent seule
ment disposer des objets indiqués dans 
l'art. 90. Les uns et les autres doivent lais
ser leurs biens à leurs héritiers légitimes 
sans charges ni conditions (913, C. N. diff.). 

554 à 5 5 « . Abrogés par l'art. 3 de la loi 
du 27 mai 18*7 (1). 

559. Un acte de dernière volonté doit en 
général être l'ait par écrit en présence de 
deux témoins qui ne peuvent être récusés, 

(1) Voir, ci-dessous, p. 35 , le texte de celle loi. 

ni par le testateur, ni par les héritiers qu'il 
désigne (971, C. N.). 

55«*. Il est exceptionnellement permis 
aux hommes qui sont en danger imminent 
de mort de faire une disposition verbale en 
présence de deux témoins irrécusables. 

5 5 » . Cette disposition S'-ra nulle si le 
disposant est encore vivant huit jours après, 
et se trouve dans les conditions nécessaires 
{.«ni" faire un acte de dernière volonté. 

5 « 0 . Les hommes peuvent écrire eux-
mêmes leurs dernières dispositions ou les 
dicter à un notaire. Mais les femmes doivent 
toujours les dicter au notaire. 

5 « l . Si un homme veut écrire lui-même 
ses dernières volontés, il doit écrire lui-
même la disposition en entier avec l'indica
tion du jour, et signer de son nom de; bap
tême et de son nom de famille (970, C. N.). 

5«**. Si, au contraire, il dicte au notaire, 
il doit signer l'expédition avec le notaire et 
attester lui-même, à côté de sa signature,qu'il 
a lu et approuvé l'acte. S'il n'est pas en état 
de signer, l'acte doit être lu par un des té
moins en présence, de l'autre, et le notaire 
seul doit signer (566) (972 et 973, C. N.). 

5«:i et 5 « I . Ces articles sont abrogés par 
l'art. 3 de la loi du 27 mai 1847 (2). 

5 « 5 . Celui qui a écrit lui même sa dispo
sition ou qui a signé celle faite par un no
taire de la manière indiquée par l'art. 562, 
n'a pas besoin d'en lire le contenu aux té
moins, il suffit que, lorsqu'ils signent à la 
fin de l'écrit ou au verso de la dernière page, 
le testateur déclare que cet écrit contient 
ses dernières volontés et qu'il les invite à en 
être tous témoins, 

5 « « . Si le testateur n'a pas signé l'acte 
diessé par le notaire, et l'a seulement laissé 
signer par lui, les témoins n'en doivent pas 
moins attester que l'acte a été lu au dispo
sant «le la manière indiquée par l'art. 562 et 
qu'il l'a approuvé. 

5 « 9 . Les attestations des témoins qui sont 
app"lés à porter témoignage d'après les 
deux articles précédents, peuvent être écrites 
par un tiers, mais doivent être signées par 
eux. 

5 « » . Les interdits ont besoin, pour faire 
un acte de dernière volonté, d être assistés 
d'un conseil extraordinaire qui est nommé 
sur leur demande par Je bailli du lieu, et 
auquel on fait connaître sa nomination par 
l'huissier. L'interdit doit dicter ses disposi
tions au notaire en présence du conseil et de 
témoins; Je conseil doit les lui lire et les si
gner avec, le notaire. Les témoins doivent in
diquer expressément dans leurs dépositions 
que ces formalités ont été remplies. 

5 « » . Les formalités des articles 557 à 568 
doivent être observées sous peine de nullité. 

590. Les écrits auxquels le disposant ren
voie dans son testament ne sont pas valables 
en ce <iui concerne sa succession. 

(2) Voir, ci-dessous, p. 55 , le lexte de celte loi. 
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5 9 1 . Le notaire doit joindre aux disposi
tions des interdits la nomination du conseil 
judiciaire avec les preuves de cette opéra
tion. L'omission de cette formalité n'annule 
pas les dispositions, si on peut prouver d'une 
autre manière que le conseil a été formelle
ment nommé. 

5 9 « . On appelle testament un acte de der
nière volonté dans lequel le disposant dis
pose de sa succession. 

59 3. Le testateur peut nommer un ou 
plusieurs héritiers et leur donner des parts 
définies ou indéfinies. 

53-1. Si le testateur a institué un héritier 
pour une part définie, par exemple la moi
tié ou le tiers de la totalité, cet héritier prend 
seulement la part indiquée. Si le testateur ne 
désigne pas d'héritier pour la totalité, ou si un 
des héritiers institués meurt avant d'hériter, 
les portions dont il n'a pas été disposé, ou 
qui deviennent vacantes, passent avec leurs 
charges aux héritiers légitimes du testateur, 
et, à leur défaut, aux héritiers légaux. 

595. Si le testateur n'a indiqué aucune 
portion aux héritiers qu'il a institués, ils 
succèdent par portions égales, sans consi
dérer en combien de phrases ou en quels 
termes il a institué chacun d'eux. Si un des 
héritiers meurt avant d'hériter, sa part ac
croît aux autres avec les charges qui y sont 
inhérentes (1044, C. N.). 

596. Le testateur peut, au cas où l'héri
tier qu'il désigne ne succéderait pas, lui 
substituer un héritier, et même en substituer 
un à ce dernier ; il peut substituer un ou plu
sieurs héritiers à un seul héritier (898, C. N.). 

599. La substitution indiquée dans l'arti
cle précédent s'appelle substitution vulgaire. 
Le droit du testateur à cet égard est illimité. 

598. Si le testateur enjoint à ses héritiers 
de délivrer la succession à un tiers à une 
époque déterminée, cette disposition s'ap
pelle substitution fidéicommissaire ; elle con
tient implicitement la substitution vulgaire 
(896, C. N. diff.). 

599. Le testateur ne peut étendre au delà 
du second degré la substitution fidéicom
missaire. L'héritier du premier héritier fidéi
commissaire reste héritier incommutable. 
Toute clause contraire est nulle. 

580. Le père qui n'a qu'un enfant, inca
pable défaire lui-même un acte de dernière 
volonté, peut lui désigner un héritier fidéi
commissaire pour les biens qu'il lui laisse. 
Cette substitution est nulle cependant si 
l'enfant a un héritier légitime, ou s'il de
vient capable de disposer. 

581. L'héritier grevé d'une substitution 
fidéicommissaire doit, après l'ouverture de 
la succession, en faire dresser l'inventaire 
par le greffier du bailli et en faire faire l'es
timation en présence, des héritiers substitués, 
ou d'un délégué de l'administration des tu
telles, lorsqu'ils sont en tutelle ou que leur 
droit dépend de certaines circonstances. 
Dans le premier cas, le délégué sera pris 

dans l'administration chargée de la tutelle 
de l'héritier; dans le second cas, il sera pris 
dans celle du domicile du testateur. 

5 8 « . L'héritier fidéicommissaire devient 
propriétaire de toutes les choses de la suc-
ces-ion lorsque le testateur n'en a pas dis
posé autrement; il répond de leur valeur 
envers le substitué, auquel il doit donner 
caution si le testateur ne l'en a expressé
ment dispensé. 

Si l'héritier fidéicommissaire ne peut don
ner cette caution, le substitué peut faire 
prendre des mesures conservatoires en s'a-
dressant au juge. 

583. Il y a des ordonnances particulières 
sur les biens de famille et les majorats. 

584. On appelle legs la disposition en 
vertu de laquelle le testateur transmet à 
quelqu'un une ou plusieurs choses, un ou 
plusieurs droits. 

585. Les legs peuvent être faits soit dans 
un testament, soit dans un acte de dernière 
volonté qui ne contienne pas d'institution 
d'héritier (codicille). Le devoir de les ac
quitter est imposé à la succession tout en
tière, à moins que le testateur n'en ait chargé 
spécialement un des héritiers. 

586. La substitution vulgaire et fidéi
commissaire a lieu pour les legs comme 
pour les institutions d'héritier (576 à 584). 

589. Le legs d'un objet certain dépendant 
de la succession devient caduc s'il ne se 
trouve pas dans l'hérédité, à moins qu'il ne 
s'agisse de sommes d'argent, alors on doit l'ac
quitter quand même il n'y aurait pas d'argent 
comptant dans la succession (1042, C. N.). 

588. Si le testateur n'a pas déclaré que la 
chose se trouverait dans la succession, l'hé
ritier doit en fournir une de qualité moyenne 
au légataire ou lui en payer la valeur. 

589. Si le legs consiste dans une pen
sion annuelle ou mensuelle, le terme entier 
commencé avant sa mort est acquis au léga
taire ; mais le paiement n'en peut être de
mandé qu'à l'expiration du terme. 

590. Si la même chose est léguée à plu
sieurs personnes conjointement, ou à parts 
indéfinies, la portion du légataire décédé ac
croît à ses copartageants, sinon à la succes
sion (1044, C N.). 

591. Le legs est acquis au légataire dès la 
mort du testateur, et tombe dans sa succes
sion si par sa nature il peut être transmis 
et si le légataire ne l'en a pas distrait. 

59« . Tous les legs en faveur des églises 
doivent être confirmés par notre petit con
seil, et ne peuvent être délivrés auparavant. 

593. Le testateur peut changer ou révo
quer ses dispositions de dernière volonté. 

594. La femme qui veut changer son tes
tament doit se faire assister d'un conseil ex
traordinaire, qui lui est nommé par le bailli 
sur sa demande ; mais elle n'en a pas besoin 
pour le révoquer. 

595. Un testament postérieur révoque les 
testaments antérieurs. Un codicille n'annule 
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les actes de dernière volonté faits précédem
ment, qu'en ce qu'il y contient de contraire, 
ou qu'il y est formellement, exprimé qu'ils 
doivent être annulés (1035 c/1030, C. N.). 

5 9 « . Le testateur peut annuler ses dispo
sitions en détruisant 1 acte ou en le révoquant 
de vive voix ou par écrit. 

5 » » . Le testateur doit faire cette révoca
tion avec le plein usage de sa raison et 
l'exercice de sa liberté, et en présence de. 
deux témoins irrécusables, comme il est dit 
dans l'art. 557. 

598. La révocation par écrit doit être 
écrite par un notaire ou par le testateur, et 
signée de lui et des témoins, qui feront 
mention de leur qualité. 

599. La révocation verbale ne produit 
aucun effet si le testateur, huit jours après 
l'avoir faite, est encore en vie et se trouve 
dans les conditions suffisantes pour faire un 
acte de dernière volonté (553). 

«©©. Un testament devient nul lorsque 
l'héritier institué meurt avant son auteur ou 
renonce à la succession, à moins que le tes
tateur n'ait substitué un héritier qui vive 
encore au moment de sa mort et qui accepte 
la succession (1039, C. Y ) . 

6©1. Lorsqu'un testament valable devient 
nul par suite d'une des causes exprimées 
dans les articles précédents, le testament an
térieur ne devient pas valable. La succession 
est dévolue aux héritiers légitimes, et, à leur 
défaut, aux héritiers légaux ; ils doivent ac
quitter les legs formellement ordonnés par 
le testament, pourvu qu'ils puissent être ac
quittés par d'autres personnes que les héri
tiers institués. 

6 0 « . Un testament devient nul pour cause 
de survenance d'héritier légitime ou d'en
fant ; mais s'ils viennent à mourir avant le 
testateur, le testament doit recevoir son exé
cution. 

693. Lorsqu'il y a lieu à apposer les scel
lés sur la succession (500), les fonctionnai
res qui en sont chargés doivent chercher s'il 
existe un testament ; s'ils en trouvent un, 
ils doivent le prendre et le remettre au pré
sident du tribunal. 

6©1. Les héritiers qui trouvent un testa
ment dans la succession, ou les personnes à 
la garde desquelles il en était commis un, 
sont tenues, sous leur propre responsabilité, 
de le remettre sans délai au président. 

G05. Les témoins d'un acte verbal de der
nière volonté ou d'une révocation verbale de 
testament, sont également tenus, sous leur 
responsabilité, dès qu'ils ont connaissance 
de la mort du disposant, de déclarer au pré
sident que le testateur leur a exprimé ses 
dernières volontés. 

« © « . Si les témoins n'ont pas écrit eux-
mêmes les dispositions verbales du testa
teur, le président doit les avertir de les dic
ter sur-le-champ au greffier, et de compa
raître en personne à la première séance du 
tribunal pour faire leur déposition. 

« © * . A la première séance du tribunal 
qui suit la remise d'un testament, le prési
dent doit présenter et lire au tribunal les 
dispositions écrites qu'on lui a remises, ou 
faire, dresser acte des dépositions des témoins, 
après les avoir préalablement avertis que les 
parties intéressées peuvent exiger qu'ils dé
posent sous serment. 

« © 8 . Lorsque les parties intéressées veu
lent uspr de ce droit, elles doivent, dans un 
délai de quatre-vingt-dix jours, à compter 
du moment où le tribunal a dressé procès-
verbal du testament, demander que les té
moins prêtent serment devant le bailli. 

« © 9 . Les parties intéressées ne peuvent 
adresser aucune question aux témoins; ceux-
ci doivent seulement jurer qu'ils ont donné 
acte au tribunal des dernières volontés du 
testateur, telles qu'il les leur avait exprimées 
de vive voix ayant la pleine jouissance de 
sa raison et. de sa liberté. Les témoins qui 
font ainsi leur déposition sous serment, doi
vent être indemnisés par ceux qui les y for
cent. 

« I © . Les trois articles précédents s'appli
quent aussi aux révocations. 

« 1 1 . Le tribunal doit confirmer tout acte de 
dernière volonté qui lui est remis en origi
nal, et toute disposition verbale qui lui est 
communiquée par deux témoins; il doit 
aussi en dresser procès-verbal. 

« l » . Le greffier doit, aux frais de la suc
cession, remettre à chaque personne men
tionnée dans un testament confirmé, un ex
trait des articles qui la concernent. 

« 1 3 . La confirmation du tribunal (fil i) 
sert de titre d'envoi en possession à l'héri
tier institué. 

« 1 1 . Celui qui veut attaquer un testament 
en entier ou en partie, doit intenter son ac
tion dans un délai d'un an après la confir
mation, ou, s'il est absent à ce moment, dans 
un délai de quatre-vingt-dix jours à dater 
de son retour dans le pays. 

« 1 5 . Quoiqu'un testament soit annulé 
pour vice de forme (557 à 508), les legs qu'il 
contient pour les pauvres ou pour l'utilité 
publique sont maintenus, sauf les droits des 
héritiers légitimes (553). 

« 1 « . Si testateur a disposé d'une plus 
grande partie de sa succession que l'art. 553 
ne le lui permet, ses héritiers légitimes peu
vent demander que l'on complète la part qui 
leur est due. 

« 1 * . On ne peut plus attaquer une dispo
sition de dernière volonté, lorsqu'on en a 
reconnu la validité implicitement. 

S I I I . — De l'ordre des successions. 

« 1 8 . Lorsque le défunt ne laisse pas d'hé
ritiers légitimes, ou qu'il n'a pas disposé de 
toute sa succession, ou que le testament 
n'est pas exécuté pour un motif quelconque, 
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la succession légale s'ouvre pour le tout ou 
pour la partie de la succession dont on n'a 
pas disposé ou pour laquelle le testament n'a 
pas été exécute (511). 

6IO. Les héritiers légaux d'une personne 
sont ceux de ses parents auxquels la loi 
donne le droit de succession dans l'ordre in
diqué par les articles suivants et sous les ré
serves des articles précédents. 

69©. Si la mère meurt après avoir par
tagé avec ses enfants, sa succession échoit à 
tous ses enfants (518). 

Les dispositions des articles 529 à 532, sur 
le droit de représentation, sont applicables 
à ce cas. 

691. Le père du défunt exclut tous les 
autres parents de son enfant, sauf le cas de 
l'article précédent (746, C. N.). 

699. Si le défunt ne laisse pas de père, 
les frères et sœurs germains sont ses héri
tiers légaux (750, C. N.). 

693. Si, à. côté des frères et sœurs ger
mains du défunt, il y a des enfants de frères 
et sœurs germains déjà morts, ceux-ci ont 
le droit de représenter leurs parents. Dans 
ce cas, les frères et sœurs germains succè
dent par tête, et les enfants des frères et 
sœurs germains déjà morts, par souche (ibid.). 

6 9 4 . Quand il s'agit de la succession d'un 
frère, ses armes, ses vêtements et les meu
bles destinés à son usage personnel, appar
tiennent aux frères ; et, s'il s'agit de la suc
cession d'une sœur, aux sœurs. 

Dans ce cas, la représentation n'est pas ad
mise. 

695. Si le défunt ne laisse ni père ni frè
res ou sœurs germains, sa mère doit lui suc
céder (746, C. N. diff.). 

6 9 6 . S'il ne laisse ni père, ni frères ou 
sœurs germains, ni mère, ses frères et sœurs 
de lits différents sont ses héritiers légaux ; 
s'il y a des enfants de ces frères et sœurs déjà 
morts, ils représentent leurs parents de la 
manière indiquée dans l'art. 623(752, C.N.). 

699. Si, à côté des frères et sœurs de lits 
différents, il existe encore des enfants de 
frères et sœurs germains déjà morts, ils suc
cèdent tous par tête 

6 9 8 . Si le défunt ne laisse ni père, ni 
mère, ni frères ou sœurs, les enfants de ses 
frères ou sœurs déjà morts sont ses héri
tiers. Les enfants des frères et sœurs ger
mains succèdent avant les enfants des frères 
ou sœurs de lits différents ; ces derniers ne 
succèdent que s'il n'y a aucun enfant de frè
res ou sœurs germains. 

69©. Si le défunt ne laisse aucun de ces 
parents, ses autres parents lui succèdent ; 
celui d'un degré plus rapproché exclut ceux 
d'un degré plus éloigné, et les parents du 
même degré prennent une portion égale. 

63©. Si tous les parents d'un degré refu
sent la succession, les parents du degré sui
vant sont appelés à succéder (669). 

631. A défaut de parents, la succession 
est acquise au fisc. 

SECTION m. — De l'acquisition de la succession. 

§ 1 E R . — De l'acceptation et de la répudiation 
des successions. 

©39. Comme 77o, C. N. 
« 3 3 . Celui auquel une succession est 

échue a Je droit de demander pendant trente 
jours l'inventaire de la succession, pour 
prendre connaissance de la fortune et des 
dettes du défunt (795, C. N. diff.). 

« 3 4 . Si le défunt a laissé un testament, ce 
délai commence du jour où on l'ouvre ; s'il 
n'en a pas laissé, au jour de l'enterrement. 

« 3 5 . Les héritiers légitimes qui ne veu
lent pas accepter une succession, doivent 
la répudier ou faire faire l'inventaire dans 
le délai de l'art. 633. 

« 3 « . La renonciation est faite par écrit 
devant le bailli du domicile du défunt (784, 
C. N.). 

« 3 9 . Dès que les héritiers légitimes au
ront formellement renoncé, le bailli doit 
l'annoncer aux autres héritiers par les feuil
les publiques, et les avertir que si, dans un 
délai de trente, jours à dater de cette inser
tion, ils ne font pas valoir leurs droits, la 
succession sera déclarée en faillite. 

638. Comme 778, C. N. 
6 3 » . Si les héritiers présents sur les lieux 

négligent de répudier formellement la suc
cession ou d'en demander l'inventaire dans 
Je délai fixé par l'art. 633, ils sont censés ac
cepter tacitement. 

6 4 ® . Les personnes qui sont en tutelle 
doivent être représentées par leur tuteur 
pour l'acceptation ou Ja répudiation d'une 
succession (279 et 280) (776, C. N.). 

6 4 1 . Si les héritiers légitimes absents, ou 
si les héritiers testamentaires ou légaux 
n'acceptent pas Ja succession dans le. délai 
de trente jours et n'en font pas faire l'inven
taire, un seul des créanciers ou des légatai
res du défunt, ou tous ensemble, peuvent 
demander au bailli dans la juridiction du
quel le défunt était domicilié, qu'il soit nom
mé un conseil extraordinaire pour la succes
sion. 

« 4 9 . Le conseil extraordinaire doit faire 
dresser l'inventaire de la succession, et si 
les héritiers ne se présentent pas après les 
délais fixés par l'art. 666, faire prononcer la 
faillite. 

« 4 3 . Ce qui reste dans la masse après le 
paiement complet des créanciers, des léga
taires et du conseil extraordinaire, dont les 
honoraires sont fixés par une estimation ju
diciaire, sera délivré aux héritiers. 

§ II. — De l'inventaire. 

644. Si parmi les cohéritiers un seul de
mande l'inventaire de la succession du dé
funt, il doit y être procédé. 

645. Les héritiers qui réclament l'inven-
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taire doivent ie demander, dans le délai de 
l'art. 033, au bailli dans la juridiction duquel 
le défunt avait son domicile, et justifier de 
l'apposition des scellés (500). 

616. Le bailli nomme uu administrateur 
de la masse, qui a les droits et les obliga
tions d'un tuteur extraordinaire (233 e/234); 
il le charge de faire l'inventaire, dans un dé
lai de soixante jours, avec l'aide du gn f-
lier ; de prendre soin de la succession jus-

âu'à l'expiration du délai de l'art. 6 0 0 , et 
entretenir convenablement, aux frais de la 

succession, la veuve et les enfants qui 
étaient à la charge du défunt. 

0 1 3 . Dès que l'administrateur aura été 
nommé, il se transportera au domicile du 
défunt avec le greffier et le fonctionnaire 
qui a apposé les scellé", et se fera remettre 
la succession par ce dernier après avoir vé
rifié l'état des scellés. 

648. L'administrateur doit faire visiter 
par le greffier les papiers du défunt, et dres-
ser-un inventaire de la fortune et des dettes. 
Les héritiers présomptifs peuvent assister à 
l'examen des papiers et aux opérations de 
l'inventaire. 

« 4 9 . La valeur de chique portion de la 
fortune doit être portée sur l'inventaire, et à 
la fin l'administrateur doit faire estimer par 
des experts j urés les biens qui n'ont pas une 
valeur courante et reconnue (348). 

650. Le tuteur de la veuve et des enfants 
du défunt donnera quittance à l'administra
teur des effets qui leur sont nécessaires et 

u'il leur remet. Tous les autres meubles 
u défunt qui sont facilement transportables, 

doivent être déposés en lieu sur après esti
mation, et mis sous les scellés par l'adminis
trateur. 

651. L'administrateur doit, avec le con
sentement des héritiers présomptifs et l'au
torisation du bailli, faire vendre aux enchè
res les meubles qui se détériorent et dont la 
conservation entraine des frais ; il doit aussi 
prendre les mesures nécessaires pour que le 
commerce du défunt soit continué d'une ma
nière qui ne soit pas préjudiciable au créan
cier, lorsqu'une interruption de ce commerce 
pourrait faire tort à la succession. 

659. L'administrateur do't aussi, dès que 
la succession lui est remise, faire les diligen
ces nécessaires pour avoir connaissance com
plète des dettes de la succession et des cau
tions données par le défunt ; il doit ordon
ner au greffier d'extraire des registres pu
blics des immeubles les dettes pour lesquelles 
les immeubles de la masse sont engagés et 
d'en prendre acte, enfin d'assigner par une 
citation édictale les ayants-droit du défunt. 

653. La citation édictale doit inviter tous 
ceux qui ont un droit quelconque à faire va
loir contre le défunt et envers lesquels il 
s'est porté caution, à déposer par écrit au 
greffe leurs réclamations sur la succession 
dans le délai fixé par le bailli pour la con
fection de l'inventaire (646) ; elle doit aussi 

les avertir que s'ils négligent de faire cette 
demande, ils seront censés renoncer à leur 
droit. 

651. La citation édictale doit être rendue 
publique le plus tôt possible, de manière à 
ce que les ayants-droit aient au moins qua
rante jours à dater de l'insertion dans la 
feuille officielle pour remettre leurs de
mandes. 

« 5 5 . La citation édictale doit être rendue 
publique de la manière indiquée par l'art. 
0 2 , Code de procédure(I) ; elle doit en outre 
être lue au s e r v i c e divin pendant trois di
manches consécutifs, au domicile du défunt, 
dans les six paroisses les plus voisines et 
au lieu de sa naissance, pourvu que ce 
soit l'usage dans tous ces lieux; enfin, elle 
doit être aftkhée dans la commune du 
domicile et du lieu de naissance du défunt 
et dans la capitale, aux endroits à ce destinés. 

« 5 « . Le greffier joindra aux actes la 
preuve, de la publication de la citation. 

« 5 3 . Si le greffier, en parcourant les pa
piers du défunt (648) ou le registre cadastral 
(652;, trouve la preuve d'une créance qui n'a 
pas été réclamée dans les trente premiers 
jours à dater delà publication de la citation 
édictale, il doit, sous sa responsabilité, don
ner connaissance de l'inventaire à l'ayant-
droit par une lettre missive et prendre acte 
de cette lettre. 

6 5 « . L'ayant-droit qui, malgré ces précau
tions, ne dépose pas au greffe ses réclamations 
dms le délai fixé parla citation édictale, est 
considéré comme ayant renoncé à son droit. 

659. Le greffier doit, sur leur demande, 
donner acte à chaque ayant droit de leurs 
réclamations. Les frais en sont à la charge 
de la succession. 

660. Si un ayant droit qui n'a pas présenté 
sa demande dans le délai fixé par la citation 
édictale, veut se faire réintégrer dans ses 
droits, il doit, dans le délai d'un an, depuis 
l'insertion de la citation édictale dans la 
feuille officielle, affirmer sous serment aux 
parties intéressées qu'il n'a pas eu connais
sance de la citation ou qu'il l'a connue si tard 
qu'il ne pouvait plus s'y conformer. 

661. Si l'ayant droit est réintégré par le 
juge ou par le tribunal, il ne peut faire va
loir ses droits contre les héritiers que pour 
ce qu'ils ont acquis de la succession et ils 
peuvent se libérer envers lui en lui en faisant 
l'abandon. 

669. Depuis l'autorisation de l'inventaire, 
jusqu'à l'ouverture de la succession ou l'an
nonce de la faillite, aucune action contre 
la succession ne doit être autorisée, et au
cun droit n'est ouvert contre elle. Les ac
tions, même pendantes durant la vie du dé
funt, sont suspendues pendant ce délai. 

663. S'il est impossible de faire l'inven-

(l) Il faut remarquer que le Code civil renvoie au 
Code de procédure de 18-21, qui n'est plus en vigueur. 
L'art. 92 du Code de 1821 est remplacé par l'art. 83 
du nouveau Code de procédure de 1847. 

5 TOME IV. 
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taire dans les délais légaux (646), l'adminis
trateur doit en avertir le bailli et demander 
une prolongation de délai. 

« e i . Le bailli est autorisé à accorder à 
l'administrateur une prolongation de qua
rante jours au plus: pour une prolongation 
plus étendue ou ultérieure, il faut s'adresser 
à notre petit conseil (798, C. N.). Cette prolon
gation ne profite pas aux créanciers en retard. 

« 6 5 . La prolongation accordée par le 
bailli ou le petit conseil doit être insérée dans 
la feuille officielle. 

666. Après l'expiration du délai fixé pour 
la confection de l'inventaire, les héritiers 
ont un délai de trente jours pour délibérer 
s'ils accepteront ou répudieront la succes
sion (795, C. N.). 

669. La renonciation doit être faite par 
écrit et remise par l'héritier au bailli qui a 
autorisé l'inventaire. 

668. Les héritiers qui ne renoncent pas 
dans le délai pour délibérer (666) sont répu
tés avoir accepté. 

669. Si parmi les cohéritiers quelques-uns 
renoncent, leurs parts accroissent avec les 
charges qui y sont attachées soit aux héri
tiers substitués (576 et suiv.), soit aux cohé
ritiers (574,575, 629 et 630 ), soit aux héritiers 
légitimes et légaux (574 et 618). 

690. Si des parts ainsi vacantes accrois
sent à des héritiers qui n'étaient point aptes 
à succéder lorsque l'inventaire a été ordon
né, la renonciation à la succession doit être 
insérée dans la feuille officielle. 

691. Les héritiers qui n'ont cette qualité 
que parce que d'autres ont renoncé à la suc
cession (669) ont un délai de quatorze jours 
à dater de cette insertion pour déclarer s'ils 
acceptent ou s'ils répudient la succession. 

69*. S'ils ne se déclarent point dans ce 
délai (671), ils sont réputés avoir renoncé. 

693. Si tous les héritiers renoncent à la 
succession, le bailli fait prononcer la faillite. 

LIVRE IL 

D E S D R O I T S P E R S O N N E L S . 

T I T R E P R E M I E R . 

D E S C O N T R A T S E N G É N É R A L . 

694. La déclaration par laquelle on ma
nifeste l'intention de céder un droit à une au
tre personne s'appelle promesse ; si la per
sonne à qui on fait la promesse l'accepte, il 
résulte un contrat de ce consentement mu
tuel (1101, C. N.). 

695. Le contrat par lequel une seule per
sonne s'engage s'appelle contrat de bienfai
sance ou unilatéral ; celui par lequel les 
deux parties s'engagent mutuellement s'ap
pelle contrat à titre onéreux ou bilatéral 
(0112 et 1103, C. N.). 

696. Les personnes qui n'ont pas l'usage 

de leur raison ne peuvent faire de contrats. 
Celles qui ont l'usage de leur raison, mais 
non celui de leurs droits (16), peuvent accep
ter des promesses, mais ne peuvent s enga
ger (161, 162, 212, 276, 309) sans l'assistance 
de leurs tuteurs (26) , sauf les cas ou cette 
faculté leur est formellement accordée par 
la loi ( 91, 164, 307, 309, 310) (H23, C. N.). i 

699. Un étranger qui veut acquérir un 
droit de propriété ou d'hypothèque sur un 
immeuble situé dans notre canton , doit se 
faire autoriser par notre petit conseil , à 
moins qu'il n'appartienne à un canton de la 
confédération qui accorde aux Bernois la 
même capacité qu'à ses habitants pour l'ac
quisition de ces droits. 

69S. Le consentement est la condition es
sentielle, d'un contrat; les parties contractantes 
doivent manifester leur volonté librement et 
avec le plein usage de leur raison ; l'accep
tation doit coïncider en tous points avec la 
promesse (1108 et 1109, C. N.). 

699. Si une des parties extorque le con
sentement de l'autre par une violence in
juste, il n'y a pas engagement de la part de 
cette dernière partie (1111, C. N.). 

689. Si une des parties est trompée par 
l'autre sur l'état de la chose ou sur les quali
tés essentielles, elle n'est pas engagée (1110, 
C. N.). 

681. Si l'erreur ne porte pas sur l'état de 
la chose, ni sur des qualités essentielles, le 
contrat est maintenu, mais la partie trom
pée peut demander un dédommagement. 

6 8 « . Celui qui, par violence ou par fraude, 
a amené une autre personne à contracter 
avec lui, doit lui accorder satisfaction pleine 
et entière (965). 

683. Les erreurs de compte que les par
ties contractantes auraient pu découvrir par 
suite de choses dont ils ont eu connaissance 
au moment du contrat, n'autorisent aucune 
des parties à ne pas exécuter le contrat. Ce 
qui, par suite d'une semblable erreur, aura 
été promis ou payé en plus ou en moins 
doit être compensé judiciairement (1020). 

684. Toutes les choses qui sont dans le 
commerce, tous les faits possibles et licites, 
toute permission et toute défense peuvent 
être l'objet d'un contrat (1128, C. N.). 

685. Outre les contrats défendus dans 
certains lieux, sont nuls les contrats qui ont 
rapport à la vente d'une succession ou d'un 
legs futur, les paris et le jeu (1130,1965, C. N.); 
cependant on ne les punit pas des peines 
applicables aux contrats prohibés. Sont per
mis, au contraire, les contrats de vente via
gère, d'assurance et d'aliments, pourvu qu'ils 
ne lèsent pas les droits des tiers (1968, C. N.). 
Ces contrats doivent, être jugés d'après les 
principes applicables aux contrats en général 
et particulièrement à ceux qui s'en rappro
chent le plus. 

« 8 6 . Un contrat peut être fait de vive 
voix, simplement, ou avec l'accomplissement 
de certaines formalités qui ne sont néces-
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saires à la validité du contrat que si elles 
sont exigées par la loi ou convenues par les 
parties contractantes. 

©8 t. Les formalités d'un contrat écrit con
sistent dans la signature de l'acte par les 
deux parties ou dans la rédaction de l'acte 
par le notaire en présence do témoins. L'ap
position du sceau du tribunal sert à prouver 
la présentation du contrat devant le tribunal 
et a légaliser la signature du président et du 
notaire. 

688. Les contrats qui doivent être faits 
par écrit ne sont parfaits que par la signa
ture des parties ou par la promesse solen
nelle de s'en tenir à l'acte dressé pour le 
contrat. Néanmoins, l'offre faite dans une 
vente aux enchères oblige celui qui l'a faite, 
quand le notaire en a pris acte, même lors
qu'il s'agit de choses pour la vente des
quelles il faut un acte écrit. 

689. Quand le greffier ou le notaire 
rédigent un contrat d'aliénation (vente, 
échange, partage, etc.) , dans lequel une 
partie se réserve une hypothèque sur les 
immeubles qu'elle aliène à cause d'une 
créance qu'elle a sur l'autre partie par suite 
du contrat, ils doivent inscrire sur le double 
de l'acte qui sert de titre à l'hypothèque le 
mot contrat (beyle) de vente, d'échange, de 
partage, et sur l'acte qui sert de titre de pro
priété le mot titre (briefj de vente, d'échange, 
de partage. 

69©. La correspondance qui a lieu entre 
deux personnes qui n'habitent pas le même 
lieu, a l'occasion d'un contrat qui ne doit 
pas être passé devant notaire, remplace les 
actes écrits lorsqu'elle indique clairement 
que les parties sont d'accord sur les condi
tions essentielles et accessoires d'un contrat. 

6©1. Lorsque le contrat est écrit, on ne 
doit pas s'occuper des conventions verbales 
faites avant ou pendant l'acte par les parties 
et qui n'y sont pas mentionnées. 

G O * . Si plusieurs personnes ont une 
même dette ou une même créance divisible, 
chacune est obligée pour sa part et portion, 
ou ne peut réclamer que la part qui lui re
vient, sauf les cas où la loi ou la convention 
des parties en a décidé autrement (695). 

G » 3 . Si l'objet de la dette ou de la créance 
est indivisible, le créancier, lorsqu'il est seul, 
peut contraindre au paiement celui des co-
obligés qu'il désigne. S'il y a plusieurs créan
ciers, le débiteur qui n'est pas assigné par 
tous les créanciers peut refuser provisoire
ment le paiement si la majorité des créan
ciers ne le demande pas (1222, C. N.). 

6©4. La solidarité est passive lorsque plu
sieurs débiteurs obligés en commun par suite 
de la loi ou d'un contrat peuvent être pour
suivis chacun pour le tout ; elle est active 
lorsque plusieurs créanciers, ayant une 
créance commune par suite de la loi ou d'un 
contrat, peuvent poursuivre chacun pour le 
tout (1197 et 1200, C. N.). 

695. Si un codébiteur solidaire a paye en 

entier la dette commune, il prend la place 
du créancier et fait valoir ses droits contre 
ses coobligés, déduction faite de sa part per
sonnelle. Si un des coobligés ne peut payer 
sa part, la perte se répartit entre tous les au
tres codébiteurs en proportion de leur part 
(1211, C. N.). 

« O G . Si un des créanciers solidaires est 
payé entièrement par le débiteur, les autres 
créanciers ne peuvent plus rien réclamer du 
débiteur (1197, C. N.). 

6 9 » . Un débiteur solidaire ne peut obli-
pr les autres. Si un créancier libère un des 
débiteurs solidaires, il diminue sa créance 

en proportion de la part dent il a fait remise. 
Si un débiteur solidaire est libéré par un 
créancier d'une obligation des suites de la
quelle les autres codébiteurs auraient pu se 
libérer en agissant en justice, ils continuent 
à être obligés pour le tout. 

6 9 » . Celui qui est obligé conditionnelle-
ment ne doit, tant que l'événement est in
certain, rien entreprendre qui porte préju
dice au droit assuré à l'autre personne sous 
condition, ni empêcher l'accomplissement 
de cette condition, sinon elle est censée ac
complie. 

6 9 9 . Les contrats doivent être exécutés 
au lieu, au temps et de la manière convenus. 

»©©. Si les parties n'ont fixé aucune épo
que pour l'accomplissement de l'obligation, 
le créancier peut en demander l'exécution 
sans retard; mais si elles sont convenues 
d'une époque, le créancier doit attendre le 
jour de l'échéance avant de demander l'exé
cution de l'obligation, sauf les cas où il en 
est disposé autrement (999). 

» © 1 . Lorsque le lieu de l'exécution ne 
résulte ni des clauses, ni de la nature ou du 
but du contrat, les meubles doivent être dé
livrés au lieu où le contrat a été passé, et les 
actes judiciaires se feront au lieu où le dé
biteur avait son domicile au moment du 
contrat. Les immeubles doivent être déli
vrés au lieu de leur situation (434, 449, 484), 
et les paiements se feront au domicile du 
créancier, à moins que depuis l'acquisition 
de sa créance, il ne se soit fixé hors de notre 
canton. Le créancier n'est tenu d'accepter 
en petite monnaie que cinq pour cent, et 
jamais plus de trente francs. 

t © « . Les termes employés dans un con
trat doivent être interprétés dans le sens 
propre lorsqu'il ne résulte pas du contrat 
que les parties ont voulu leur donner un au
tre sens. Dans le doute, il faut interpréter le 
contrat de manière, que l'intention manifeste 
des parties soit suivie et que les dispositions 
particulières soient d'accord avec le tout. Les 
mots douteux doivent être pris dans le sens 
favorable à celui qu'ils obligent (1162, C.N.). 

t © 3 . Un acte judiciaire doit être inter
prété d'après son essence naturelle et non 
d'après la forme et la qualification que ceux 
qui l'ont fait peuvent lui avoir donnée par 
erreur et non par fraude. 
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» 0 4 . La partie qui veut contraindre l'au
tre, à remplir son obligation, lorsqu'il s'agit 
d'un contrat bilatéral, doit d'abord remplir la 
sienne ou se déclarer prête à la remplir, à 
moins que d'après la nature du contrat ou 
une convention particulière, elle ne doive la 
remplir que plus tard. 

» 0 5 . L'inexécution du contrat de la part 
d'une des parties n'autorise pas l'autre à se 
retirer, lorsque la loi ne le permet pas ou 
lorsqu'il ne résulte pas de la nature même 
du contrat ou d'une convention particulière, 
que le temps, le lieu ou le mode d'exécu
tion soient des conditions essentielles du 
contrat. Dans ce ca=, la partie qui n'exécute 
pas le contrat peut être condamnée à des 
dommages-intérêts. 

»©G. Celui qui, par suite d'un contrat oné
reux, livre une chose doit garantir: 

1° Que celui à qui il la remet pourra la 
garder et en jouir selon sa nature ou les sti
pulations expresses du contrat; 

2° Que la chose a les qualités exigées taci
tement ou expressément ; 

3° Qu'elle n'a aucun vice secret qui empê
che d'en user ; 

4° Que des tiers ne pourront faire valoir 
des droits réels qui pèsent sur la chose au 
moment de la délivrance et qui n'auraient pas 
été déclarés dans le contrat (1603, C. N.). 

» © » . Celui qui livre une chose ne répond 
des vices apparents que lorsque cela est con
venu expressément (1642, C. N.). 

» © 8 . Le cédant d'une créance ne garantit à 
celui auquel il l'a cédée par suite d'un contrat 
bilatéral que la validité de la créance et non la 
solvabilité du débiteur, à moins de conven
tion expresse, et alors il ne garantit jamais 
pour une somme plus forte que celle qu'il 
a reçue du cessionnaire (1693 et 1694, C. N.). 

» © 9 . Celui qui, garantit la chose et qui 
s'est engagé expressément à comparaître pour 
celui à qui il la remet, doit le représenter 
dans toutes les actions de revendication in
tentées par les tiers contre la chose qu'il ga
rantit (706, n° 4. ) . Si celui qui cède une 
créance se porte caution envers son cession
naire, ce dernier doit l'assigner à sa place 
lorsque le débiteur refuse le paiement. 

» 1 © . A défaut de conventions spéciales, 
la garantie dure dix ans à compter du jour 
de la délivrance. 

* i l . Si les vices pour lesquels la garantie 
est due ne sont pas de nature à être réparés 
par celui qui les garantit, celui qui reçoit la 
chose peut exiger la résolution du contrat ou 
le paiement d'une indemnité; dans le cas 
contraire, il peut exiger qu'on fasse di-paraî-
tre les défauts et qu'on lui paie des domma
ges-intérêts (1644 et 1645, C. N.). 

» 1 « . Lorsqu'on ne peut faire disparaître 
les défauts, si celui qui reçoit la chose de
mande la résolution du contrat, il doit agir 
dans un délai d'un an à compter du jour où 
il a eu connaissance du défaut ou du jour où 
il a été évincé par un jugement définitif. 

»13. Lorsque celui qui reçoit une chose 
défectueuse est sommé de remplir son obli
gation, il doit payer ce qu'il doit ou le re
mettre entre les mains du juge jusqu'à ce 
que celui qui garantit le défaut l'ait fait dis
paraître ou en ait donné caution. Le mode 
et le montant de cette caution seront fixés 
par le juge, quand les parties ne seront pas 
a'accord. 

»14. Les garanties dues pour les défauts 
cachés des chevaux et des bestiaux sont 
établies par les articles suivants. 

» 1 5 . Lorsqu'on achète des bestiaux aux
quels on découvre une maladie de poumons, 
une maladie de foie, des pustules ou une 
descente de matrice, ou lorsqu'on achète un 
cheval et qu'on découvre qu'il est poussif 
ou atteint de la morve, du vertigo ou d'une 
maladie de poumons ou de foie, on peut, 
dans un délai de trente jours, à compter de 
la délivrance de l'animal, faire sommer par 
un huissier le vendeur de le reprendre, si la 
police ne s'en est pas déjà chargée, et, dans 
tous les cas, se faire rendre l'argent. 

»16 . Si le vendeur refuse de reprendre le 
bétail ou le cheval, l'acheteur peut, avec 
l'autorisation du bailli, faire constater l'état 
de l'animal par deux experts qu'il nommera 
et qui seront, autant que possible, des vété
rinaires patentés. Si ces experts trouvent 
qu'il y a réellement un vice rédhibitoire, le 
vendeur doit les reprendre, à moins que la 
police ne l'ait déjà fait, rendre l'argent au 
vendeur ou le décharger de son obl'gatioD, 
et lui payer les dépenses nécessaires qu'il a 
faites. 

» 1 » . Si le bétail ou le cheval vendu 
meurt dans les trente jours (715), l'ache
teur peut, avec l'autorisation du bailli, faire 
constater l'état de l'animal par des experts, 
et, s'il résulte de l'expertise que l'animal est 
mort par suite d'un vice rédhibitoire (715), 
il peut exiger que le vendeur lui remette 
l'argent ou le décharge de son obligation, 
et lui rembourse les dépenses nécessaires. 

» 1 8 . Si les experts trouvent seulement 
probable l'existence des vices rédhibitoires, 
et que le vendeur refuse de reprendre l'ani
mal, l'acheteur a, pendant le délai de trente 
jours, le droit de faire tuer l'animal devant 
les experts ; alors, selon leur décision, après 
l'ouverture du corps, il peut demander des 
dommages-intérêts au vendeur de la ma
nière fixée par l'article précédent, ou sup
porter lui-même la perte. 

9 1 » . Si l'on découvre des pustules sur un 
cochon qui a été tué dans les quarante-huit 
heures de la délivrance, le vendeur doit le 
reprendre, rendre l'argent à l'acheteur ou le 
décharger de son obligation, et , dans tous 
les cas, lui payer les frais qu'il a faits pour 
faire tuer le cochon. 

»**©. On peut déroger par des conventions 
particulières aux dispositions des articles 
précédents ; cependant, le vendeur répond 
toujours des dommages causés par sa faute. 



BERNE. (Des contrats particulière). 69 

TITRE II. 

DES CONTRATS PARTICULIERS. 

SECTION r \ — Des donations. 

991. Le contrat par suite duquel on pro
met de livrer une chose gratuitement à une 
auire personne est un contrat de donation ; 
lorsque la chose e^t remise sur le-champ, 
c'est une donation de la main à la main (894, 
C. N.). 

999. Les hommes qui ont des héritiers 
légitimes peuvent disposer par donation du 
tiers de leur fortune. (5S3); les femmes ma
riées, des choses désignées dans l'art. 90, et 
les femmes majeures qui ne sont ni mariées 
ni soumises à la puissance paternelle, de 
leurs épargnes (307), outre les choses dési
gnées par l'art. 90. 

993. Les femmes n'ont pas besoin de 
conseil pour les donations qu'elles font de 
la manière indiquée par les articles 90 et 307. 

994. Un contrat à titre onéreux par lequel 
un homme cède une chose à un de ses hé
ritiers légitimes est considéré comme une 
donation à imputer sur la part future de cet 
héritier, si le prix qu'il paie est au-dessous 
des deux tiers de la valeur de la chose cé
dée. Les parties intéressées peuvent faire 
faire l'estimation après la délivrance, et doi
vent faire valoir leurs droits au moment du 
partage de la succession. 

995. Si le donateur tombe en faillite, les 
donations qui ne sont pas encore accomplies 
sont annulées. 

9 9 6 . Un contrat de donation dans lequel 
le donateur donne au delà de ce dont l'ar
ticle 722 l'autorise à disposer est nul quant 
à l'excédant. Cependant les donations ac
complies par lesquelles un homme donne 
plus qu'il ne doit le faire ne peuvent être 
révoquées; mais, lorsque le donataire est 
héritier légitime du donateur, elles peuvent 
être imputées fur sa part, lors du partage de 
la succession, pour tout ce que le donateur 
a donné au delà de sa portion de biens dis
ponible (533) (922, C. N.). 

999. On estime, d'après le rapport des 
donations avec la succession du donateur, si 
un homme qui laisse des héritiers légitimes 
a dépassé sa portion disponible dans les 
donations qu'il a faites à un moment où il 
avait déjà un ou plusieurs de ces héritiers. 
Le donateur ne peut, dans ce cas, disposer 
que du tiers de sa fortune libre (553); s'il a 
disposé de plus, il faut réduire ces disposi
tions en prenant d'abord sur les donations à 
cause de mort, et ensuite sur les donations 
entre-vifs, en commençant par les plus ré
centes, jusqu'à ce qu'on ait réduit les dona
tions à la portion disponible (923, C. N.). 

998. Une donation, lorsqu'elle n'est point 
faite de la main à la main, ouvre une action 
au donataire seulement lorsqu'il a été dressé 
un acte qui prouve la promesse de donation 

et l'acceptation du donataire. Si la donation 
échoit après la mort du donateur, l'acte 
doit être fait avec les mêmes formalités 
qu'un acte de dernière volonté (557 à 567); 
on en excepte les institutions contractuelles 
(902). 

99». Les donations faites par des femmes, 
lorsqu'elles ne se font pas de la main à la 
main, exigent un acte dressé par un notaire, 
en présence de deux témoins. 

9 3 0 . Les donations à cause de mort sont 
des dispositions unilatérales de dernière vo
lonté ; elles sont régies par les mêmes prin
cipes que les legs (litre v, section u, §2) . 

SECTION n. — Du dépôt. 

9 3 1 . Le dépôt consiste dans l'acceptation 
de la chose d'autrui, à la charge de la garan
tir de tout dommage (1915, C. N.). 

9 3 9 . Si le dépôt est salarié, le dépositaire 
doit apporter à la garde de la chose toute la 
diligence d'un bon père de famille, et ré
pondre des dommages causés par sa négli
gence (963). 

9 3 3 . Si le dépôt est gratuit, le dépositaire 
ne doit apporter que les mêmes soins qu'il 
apporte dans la garde des choses qui lui ap
partiennent, et répond des dommages qu'au
raient éprouvés ces choses, s'il les avait 
moins bien gardées ; mais il n'est pas tenu 
de sacrifier ses propres choses pour sauver 
celles d'autrui (1927, C. N.). 

9 3 4 . Si le dépositaire se sert de la chose 
déposée sans la permission du déposant, s'il 
la confie à un autre ou s'il commet quelque 
négligence en la rendant, il répond de tous 
les accidents, à moins qu'il ne prouve qu'ils 
seraient arrivés dans tous les cas(1930,C.N.). 

9 3 5 . Le dépositaire doit, à la première 
réquisition, rendre la chose dans l'état où 
il l'a reçue, avec tous ses accroissements ou 
avec les changements qui proviennent d'évé
nements fortuits(1933, 1944,C.N.). Il ne peut 
refuser de rendre au déposant la chose dépo
sée que dans le cas où il y a ordre du juge. 

9 3 « . S'il s'est engagé à garder la chose 
pendant un temps déterminé, ou si ce temps 
résulte de la nature même de la chose, il ne 
peut exiger que le déposant la reprenne 
plus tôt, à moins qu'il ne prouve que, par 
suite d'événements imprévus, il ne peut 
plus conserver la chose en sûreté ou sans 
avoir à faire des frais, si le dépôt est gra
tuit. 

9 3 9 . Les ouvriers qui emportent chez eux 
la chose d'autrui pour y travailler (sect. rx), 
les aubergistes, bateliers et voituriers, ré
pondent, eux et les gens qu'ils emploient, 
du vol, de la perte et des dommages de la 
chose survenus par le fait de l'ouvrier, des 
voyageurs ou du transport, à moins qu'ils 
ne prouvent que l'accident ne vient pas de 
leur faute ou qu'ils n'auraient pu le préve-
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nir avec toute la diligence d'un bon père de 
famille (1782, 1932, C. N.). 

9 3 8 . Celui qui fait le dépôt est tenu : 
1° De payer au dépositaire les dommages 

causés par 'sa faute et de lui rembourser les 
dépenses nécessaires (346) (1947, C. N.) ; 

2° De reprendre la chose à la première 
réquisition du dépositaire, lorsqu'il n'y a 
pas de temps fixé pour la durée du dépôt, 
et, s'il y a un temps fixé ou si la durée du 
dépôt résulte de la nature même de la chose, 
après l'expiration de ce temps ou l'accident 
qui empêrne le dépositaire de garder la chose 
plus longtemps (736); 

3° De payer au dépositaire la rémunération 
qui a été promise ou qu'il peut réclamer 
equitablement. 

939. Si celui qui a fait le dépôt met du 
retard à reprendre la chose, le dépositaire 
ne répond plus dès lors que des négligences 
graves, et peut demander une indemnité 
pour le dommage que lui cause le retard. 

SECTION m. — Du commodat. 

94©. Comme 1875 et 1876, C. N. 
941. Le prêteur doit laisser la chose à 

l'emprunteur pendant le temps convenu ou 
pendant le temps nécessaire pour faire de la 
chose l'usage convenu. Cependant il lui est 
permis de la reprendre plus tôt si, par suite 
d'événements imprévus, il a un besoin pres
sant de s'en servir (1888 et 1889, C. N.). 

9 4 « . L'emprunteur auquel on a prêté 
une chose pour un usage ou pour un temps 
déterminé doit, dès qu'il s'en est servi ou 
dès que le temps est écoulé, la rendre au 
prêteur dans l'état où il l'a reçue ou dans 
celui où elle a été mise par des événements 
fortuits. Il n'a pas le droit de refuser ou de 
différer la remise de la chose; mais il peut 
la rendre avant l'expiration du temps fixé, 
à moins qu'il n'en résulte un préjudice pour 
le prêteur (1884, C. N.). 

943. L'emprunteur est tenu de donner à 
la chose prêtée tous les soins d'un bon père 
de famille, et répond des dommages causés 
par sa faute (1880, C. N.). 

944. Les frais nécessaires à l'usage ordi
naire de la chose sont à la charge de l'em-
Drunteur; mais il peut réclamer du prêteur 
es dépenses nécessaires extraordinaires pour 

desquelles il n'a pas eu le temps de lui de
mander son autorisation (1890, C. N.). 

945. Si on n'a pas déterminé le temps du 
prêt ni l'usage qu'on devrait faire de la 
chose, le prêt est regardé comme une pure 
faveur que le prêteur peut faire cesser quand 
il lui plaît, 

SECTION iv . — Du prêt de consommation, 

946. Comme 1892, C. N. 
949. L'emprunteur devient propriétaire 

des choses prêtées et débiteur du prêteur 
pour le montant du prêt (1893, C. N.). 

948. Le prêteur répond envers l'emprun
teur des vices cachés de la chose et des 
dommages qui résultent des vices dont il 
avait connaissance et qu'il a cachés à l'em
prunteur. 

949. L'emprunteur doit rendre les choses 
prêtées au terme convenu, ou sinon indem
niser le prêteur (1902, C. N.). 11 répond des 
vices cachés de la chose qu'il rend, comme 
le prêteur répond des vices cachés de la 
chose qu'il prête (748). 

95©. S'il y a un terme fixé, le prêteur ne 
peut se faire restituer par l'emprunteur avant 
ce terme; sinon, le prêteur peut réclamer la 
chose, et l'emprunteur peut la rendre en 
tout temps, sauf les dispositions particulières 
aux prêts d'argent (764 et 946) (1899, C. N,). 

951. Quand le prêt ne consiste pas en ar
gent, mais en choses qui se consomment par 
l'usage, l'emprunteur doit rendre des choses 
de même qualité et en même quantité que 
celles qu'il a reçues, sans avoir égard au 
changement du prix courant pendant la 
durée du prêt, 

959. Si l'emprunteur écrit dans l'acte 
dressé pour le prêt qu'il a reçu de l'argent 
comptant, et qu'il puisse prouver ensuite 
que le prêteur, au lieu d'argent, lui a livré 
d'autres effets, il peut se libérer de son 
obligation en rendant les effets, ou, s'il 
s'agit de choses qui se consomment par 
l'usage, en rendant des choses de même 
qualité en même quantité. 

953. Si on a donné une reconnaissance 
de prêt pour de l'argent qui n'a pas été déli
vré, on peut réclamer ce reçu ou opposer 
aux réclamations de l'emprunteur l'excep
tion de non reçu. 

954. Celui °qui a donné un reçu, et qui 
veut faire usage du droit qui lui est conféré 
par les deux articles précédents, doit le faire 
dans le délai d'un an, à compter du jour où 
le reçu a été signé; mais il ne peut faire sus
pendre les poursuites avant d'avoir donné 
caution pour la dette au détenteur du reçu, 
sauf le cas où il prouve par serment les faits 
qu'il allègue. 

955. On ne peut jamais se prévaloir des 
dispositions des articles 752 et 753 pour 
renier des dettes reconnues en justice ou 
inscrites sur les registres publics. 

956. La stipulation par laquelle l'emprun
teur doit rendre les mêmes espèces, n'est 
valable que lorsque ces espèces ont encore 
cours et valeur légale au moment de l'é
chéance; si ces espèces n'ont plus cours ou 
si la valeur intrinsèque (titre) en est chan-
gée ? l'emprunteur doit rendre la valeur des 
espèces telle qu'elle était au moment du prêt; 
si la valeur nominale est seulement changée 
(valeur plus ou moins élevée donnée par la 
loi), l'emprunteur doit rendre autmt de 
pièces qu'il en a reçues (1895, C. N.). 

959. Une dette ne produit d'intérêts que 



BERNE. (Des contrats particuliers). 

dans les ras fixés par la loi ou par des con
ventions. 

9 5 8 . Par intérêt, on entend tout ce que le 
créancier reçoit du plus qu'il n'a donné soit 
en qualité, soit en quantité. 

95i>. Les promesses d'intérêt doivent être 
stipulées par écrit ; les promesses verbales 
ne sont pas valables. 

96©. Le taux général de l'intérêt est de 
cinq pour cent. Si la loi déclare qu'une dette 

fiortera intérêt, on exigera l'intérêt à ce taux. Si 
e débiteur a promis de payer des intérêts sans 

rien déterminer, le taux en sera alors de quatre 
pour cent [L. franc, du 3 septembre 1807,diff.). 

961 . Les fabricants et négociants peuvent, 
par exception, pour leurs créances non cau
tionnées, se faire payer un intérêt de six pour 
cent depuis le jour de l'échéance. 

9 6 « . Tout ce que le créancier se fait payer 
au delà de l'intérêt fixé par les deux articles 
précédents, 60us quelque prétexte que ce 
soit, est considéré comme usure. La clause 
d'usure n'est pas valable, et le créancier doit 
rendre au débiteur tout ce qui dépasse l'in
térêt légal. 

9 6 3 . L e créancier qui aura fait un contrat 
d'usure ou qui aura reçu plus que l'intérêt 
légal, sera traduit en police correctionnelle. 

96-1. Le débiteur ne peut forcer le créan
cier à recevoir le paiement d'une dette por
tant intérêt qui n'a pas d'échéance, s'il ne 
l'a pas fait prévenir trois mois d'avance, par 
l'huissier. 

S E C T I O N v. — Du compromis. 

965 à 989. En vertu du décret de promul
gation du Code de procédure civile, en date 
du 31 juillet 1847, le titre des arbitres a rem-
placé la section V du Code civil (1). 

( l ) Voici le texte officiel français de ce litre du Code 
de procédure civile bernois. 

TITRE V I . 

D E S A R B I T R E S . 

37*. Les contestations sur objets dont les parties 
ont la libre disposition peuvent seules être décidées 
par jugement arbitral . 

373 . Le compromis par lequel on entend l'acte qui 
confère aux arbitres le droit du prononcer doit être 
reçu par un notaire, ou rédigé sous signatures privées, 
ou dicté au protocole à l'audience de l'autorité. Si le 
compromis est passé devant le juge de paix, seront 
observées les formalités prescrites par l'art. 120 ( C . de 
procédure^ pour la rédaction des actes de conciliation. 

374. Le compromis indiquera, sous peine de nullité, 
les points litigieux et les noms des arbitres. 

Si toutefois, dans une convention par écrit , les p a r 
ties ont stipulé que les contestations qui en naîtraient 
seront décidées par des arbitres, la clause y relative 
sera obligatoire pour les parties, pourvu qu'elle in
dique de quelle manière les arbitres seront nommés. 

575 . Si les parties ont stipulé que chacune d'elles 
nommera un ou plusieurs arbi tres , elles ne seront 
restreintes dans l'exercice de ce droit qu'autant qu'il 
ne leur sera pas permis do nommer une personne qui 
pourrai t être récusée dans l'affaire comme juge ord i 
naire . 

Dans le cas où un arbitre nommé par l'une des par-

SECTION vi, — Du mandat et de la gestion 
d'affaires. 

3 * 3 . On appelle mandat le contrat par 
lequel une personne accepte la procuration 
d'une autre pour agir à sa place (1084, C.N.). 

9 » l. Le contrat de mandat n'est onéreux 
que si le mandant a promis une rémunéra
tion au mandataire ou si le mandataire fait 
profession de se charger des affaires d'autrui 
pour de l'argent (1080, C. N.). 

985. L'acceptation dune procuration 

écrite par le mandataire est considérée com

ités seulement est écarté ou empêché, il sera remplacé 

par elle. 
376. Toutes contestations au sujet de la Domination 

ou de la récusation des arbitres seront jugées, à moins 
que le compromis no renferme des dispositions a ce 
contraires, sur simple plaidoirie des parties, par la 
président du tribunal, qui aurait éu5 compétent pour 
contraires de l'instruction du procès au foud. Dans les 
cas susceptibles d'appel, ce jugement pourra être dé
féré i la Cour d'appel et de cassation. 

SI l'une des parties intéressées refuse de procéder à 
la nomination d'un arbitre qu'elle est appelée à choi
sir, le président du tribunal le nommera pour elle, 
après avoir entendu les deux parties . 

577. Toute autorité judiciaire du canton est tenuo 
d'accepter le mandat qui la constitue arbitre dans les 
limites de l'art. 372. Les particuliers choisis pour a r 
bitres feront connaître leur acceptation par écrit avant 
l'ouverture de l'instruction. 

378. Si les parties, de concert avec les arbitres, ont 
fixé le temps pendant lequel le jugement doit être 
rendu, cette clause sera obligatoire pour le tribunal 
arbitral. Si aucun délai n'a été fixé, le jugement sera 
communiqué aux parties, au plus tard dans les qua
rante jours qui suivront celui de l'acceptation du 
mandat. 

579. Pourront les parties régler elles-mêmes le mode 
à suivre dans l'instruction et le jugement de la cause. 
Si elles n'ont rien stipulé à cet égard, il sera procédé 
dans la forme prescrite pour l'instruction des affaires 
de la compétence en dernier ressort du tribunal da 
district. 

580. Si plusieurs personnes ont été nommées arbitres, 
elles devront toutes concourir à l'instruction et au 
jugement de la contestation. Lorsqu'une autorité judi 
ciaire du canton est appelée à rendre une sentence 
arbitrale, celle-ci, pour être valide, suppose la par t i 
cipation du nombre de juges voulu par la loi pour 
rendre valablement un jugement. 

381 . Dans le prononce do leur sentence, les arbitres 
se conformeront strictement à la loi, à moins que le 
compromis no los en ait dispensés. Ils rendent leur 
sentence a la majorité absolue des vo ix ; s'il ne se 
forme point de majorité, un tiers-arbitre sera appelé, 
cl les parties seront préalablement invitées à le dési
gner elles-mêmes; si elles ne peuvent s'entendre à cet 
égard, le tribunal arbitral procédera à cette élection, 
et si celui-ci no parvient également à aucun résultat, 
lo tiers-arbitre sera nommé par le président du tribu
nal, qui aurait été compétent pour connaître de l'af
faire dans lo cas où la cause eût élé poursuivie dans 
la forme ordinaire; le tout, néanmoins, sans préjudice 
aux dispositions contraires que le compromis pour
rait renfermer. 

582. Lo jugement arbitral sera rédige par écrit et 
signé par tous les arbitres; le refus de signature de la 
part de la minorité n'affaiblit point sa force obliga
toire. 

Un double sora délivré à chaque partie, et le jour 
où celte délivrance aura lieu sera indiqué. 

583. Dans les cas où la valeur de l'objet litigieux 
rendrait la contestation susceptible d'appel, le c o m 
promis pourra renfermer la clause que le jugement 

71 
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me l'acceptation du mandat qu'elle renferme. 
»8C. Lne procuration générale permet 

seulement au mandataire l'administration 
ordinaire des affaires du mandant. Les af
faires pour lesquelles une procuration spé
ciale est nécessaire, lorsqu'elles viennent de
vant les tribunaux, sont indiquées dans 
l'art. 63 du Code de procédure. Même dans 
le cas où il n'y a pas procès, une procuration 
spéciale est nécessaire au mandataire pour 
prêter ou recevoir des capitaux,pour accepter 
ou répudier une succession, pour renoncer 
à des droits ou en transférer gratuitement. 

9 8 » . Le mandataire peut faire, dans la 
limite de ses pouvoirs, tous les actes qui 
tendent à l'exécution du mandat. Il peut 
donner sa procuration à un autre, mais sous 
sa responsabilité lorsque le mandant ne l'y a 
pas autorisé formellement; dans ce cas il 
répond du choix de la personne(1994, C.N.). 

» 8 8 . Lorsqu'il agit dans la limite de ses 

{pouvoirs, il peut obliger le mandant envers 
es tiers et réciproquement (1998, C. N.). La 

procuration secrète donnée par le mandant 
au mandataire, donne lieu à un contrat entre 
eux et n'a aucune influence sur les affaires 
que le mandataire traite en vertu de sa pro
curation avec des personnes qui n'en ont pas 
connaissance. 

» 8 9 . Le mandataire doit remplir son man
dat avec toute la diligence d'un bon père 
de famille. S'il est homme d'affaires, il doit 
en outre avoir les connaissances nécessaires 
pour conduire les affaires d'une manière 
ordinaire. Le mandataire répond des dom
mages causés par sa faute (1991, C. N.). 

» 9 0 . Il est également tenu de remettre 
au mandant tous les profits qui naissent de 
la chose, de lui donner connaissance de la 
situation des affaires, lorqu'il le demande, 
de lui soumettre les écrits qui y ont rapport 

arbitral pourra être déféré à la Cour d'appel et de c a s 
sation. L'appel devra être déclaré dans le délai fatal 
de dix jours au président du tribunal compétent et 
poursuivi conformément aux dispositions des articles 
344 et suiv. 

Si les parties n'ont pas expressément stipulé que 
l'appel pourrait avoir lieu, il ue pourra être appelé 
d'aucun jugement arbitral . 

584. Les parties sont tenues de faire les avances né
cessaires au tribunal arbitral, si celui-ci le demande; 
elles sont aussi obligées solidairement envers lui pour 
la restitution de ses débours et le paiement des in
demnités auxquelles il a droit pour ses vacations. 

Si une autorité judiciaire a été désignée comme tri
bunal arbitral, il ne sera néanmoins perçu d'autres 
émoluments que ceux qui sont autorisés par le tarif. 

385. Il pourra élre porté plainte contre les arbitres 
pour cause de négligence dans l'observation de leurs 
obligations légales et pour abus de pouvoirs, eu se 
conformant aux dispositions prescrites à l'égard des 
autorités judiciaires ordinaires. 

586. Le compromis Huit: 
1° Lorsque l'arbitre nommé par les deux parties 

vient à mourir, s'il encourt la perle de ses droits c i 
vils, s'il refuse d'accepter le mandat, ou s'il est empê
ché de prendre part à l'instruction de l'affaire, à 
moins qu'il n'y ait clause ou compromis, qu'il sera 
passé outre par les arbitres restants, ou qu'il sera 

procédé au remplacement de l'arbitre manquant ; 
2° Si l'arbitre nommé par les deux parties entre avec 

l'une d'elles, après sa nomination, dans un rapport 
où il pourrait être récusé comme juge, sauf /es cas 
prévus par l'exception renfermée au n» l ci-dessus; 

3° Si le délai établi par le compromis ou par la 
loi pour le prononcé du jugement est expiré (378). 

Si, dans les cas prévus par les numéros 1 et 2 , il est 
prescrit, en principe, de compléter le tribunal arbi
tral, mf»is qu'il ne soit pas déterminé dans l'acte de 
compromis de quelle manière cela doit avoir lieu, le 
nouvel arbitre sera élu par le président du tribunal 
compétent, si les parties ne peuvent tomber d'accord 
dans leur choix. 

587. Outre les cas désignés à l'art. 365 , n°* 2, 5, 4 et 
5 , le jugement arbitral sera également nul : 

1° S'il n'existait point de compromis , ou si les l i
mites du compromis ont été dépassées; 

2° Si le compromis était nul ou avait déjà fini; 
5° E t si le jugement n'a été rendu que par une partie 

des arbitres non autorisés à le faire sans le concours 
des autres. 

388. L'action en nullité doit être intentée conformé
ment aux articles 364 et suiv., et elle produit les effets 
déterminés auxdits articles. 

589. L'exécution des jugements arbitraux a lieu 
dans les délais indiqués et les formes tracées par les 
articles 390 et suiv. 

et enfin de verser entre ses mains tout ce 
qu'il reçoit. 

» 9 1 . Le mandant est tenu de faire les 
avances nécessaires au mandataire pour exé
cuter le mandat, de remplir les engagements 
contractés par le mandataire dans les limites 
de ses pouvoirs, de lui rembourser les dé
penses nécessaires et utiles faites par lui à 
cause du mandat, lors même qu'il n'aurait 
pas réussi, de l'indemniser des dépenses cau
sées par sa propre faute ou par suite du 
mandat, de Jui payer un intérêt de quatre 
pour cent des avances qu'il a faites depuis 
le jour où il les a déboursées, et enfin de 
payer au mandataire ce qu'il s'est engagé 
à payer pour les affaires dont il s'était 
chargé, et ce qu'il peut demander pour lui-
même d'après sa position et sa profession 
(1998 à 2000, C. N.). 

Plusieurs mandants sont obligés solidai
rement envers le mandataire (2t>02, C. N.}. 

»9*8. Le mandat finit : 
1° Par la mort, l'interdiction ou la priva

tion des droits civiques du mandant ou du 
mandataire ; 

2° Par la révocation du mandat; 
3° Par la renonciation du mandataire; 
4° Par l'accomplissement de l'affaire pour 

laquelle le mandat était donné (2003, C. N.). 
»93. Si le mandat finit dans l'un des trois 

premiers cas de l'article précédent, le man
dataire ou son représentant doivent se char
ger des affaires dont la gestion ne peut être 
interrompue sans dommage jusqu'à ce que 
le mandant ou son fondé de pouvoirs puis
sent s'en occuper. Le mandataire qui se dé
charge sans motif d'un mandat avant la fin 
d'une affaire déjà commencée est responsable 
du dommage qui en résulte pour le mandant. 

»94. Comme 2005, C, N. Il est ajouté: 
Néanmoins, ce dernier a ùn recours contre 
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le mandataire à l'occasion du dommage qui 
résulte pour lui des affaires dont il s'est oc
cupé après qu'il lui avait fait savoir que le 
mandat avait pris fin. 

1 9 5 . Les hommes d'affaires et les com
mis des négociants et des fabricants sont 
regardés comme leurs mandataires dans 
toutes les affaires dont ils sont chargés. 
Lorsqu'ils sont chargés de vendre, ils peu
vent recevoir le paiement de ce qu'ils ven
dent et donner quittance, mais non acheter 
des marchandises et emprunter de l'argent. 

1 9 © . Celui qui gère sans procuration les 
affaires d'une autre personne, pour lui évi
ter un dommage qu'elle ne peut éviter elle-
même parce qu'elle est absente ou pour tout 
autre motif, est tenu des mêmes obligations 
que le mandataire et jouit des mêmes droits 
que lui, en ce sens seulement qu il peut ré
clamer du propriétaire les dépenses recon
nues nécessaires ou utiles par le tribunal, 
même lorsque ces dépenses ont été inutiles 
sans qu'il y eût de sa faute (1372, C. N.). 

SECTION vu. — De la vente. 

191. La vente est un contrat par lequel on 
s'engage à mettre une chose à la libre dis
position de quelqu'un moyennant un prix 
determiné Cl582, C. N.). 

19H. Le prix doit è r e fixé ou pouvoir l 'ê
tre par des moyens convenus entre les par
ties et consister en argent. 

199. Si une chose est changée contre une 
autre, ou en partie contre de /argent, en 
partie contre d'autres choses, le contrat est un 
contrat d'échange (1702, C. N.). On doit y ap
pliquer les règles de la vente, à l'exception 
de celles sur le droit de retrait li?nai, rer(8l9). 

800. La vente des fruits pendants par ra
cines ne lie pas les créanciers hypothécaires 
du vendeur, ni les créanciers de la faillite, 
s'il est failli. 

S O I . Les ventes qui ont lieu par suite 
d'enchères publiques (802) sont des ventes 
publiques. 

8©9. Les enchères sont publiques lors
qu'elles ont été annoncées au moins huit 
jours à l'avance avec l'autorisation du bailli, 
selon l'usage ; qu'elles ont lieu en présence 
d'un huissier ou d'une personne déléguée 
par le bailli et que le notaire en dresse 
procès-verbal. Les enchères judiciaires (pour 
es faillites et banqueroutes) doivent être 

annoncées dans la feuille officielle. 
8©3. Avant de procéder à la vente d'im

meubles aux enchères, le notaire doit don
ner lecture du cahier des charges, où on 
doit désigner suffisamment la chose mise en 
vente et indiquer les charges qui pèsent sur 
elle, et les conditions auxquelles elle sera 
vendue. Le cahier des charges doit, pendant 
les enchères, rester sur la table à la dispo
sition de tout le monde. 

804. Le notaire dressera procès-verbal 

des enchères et y mentionnera les formalités 
qu'on a remplies, les offres des acheteurs, 
les noms de ceux qui les ont faites et l'ad
judication définitive. 

8 © 5 . Le vendeur doit adjuger la chose à 
l'acheteur après la criée (troisième et der
nier cri), s'il n'a rien été réservé à cet égard 
dans le cahier des charges. 

8 © « . Si l'acheteur ne peut remplir les 
conditions faites par le vendeur pour l'ad
judication de la chose, le vendeur peut se 
retirer et se faire indemniser entièrement 
par l'acheteur du dommage qu'il lui a causé. 

NO». Dans les V' n t e s aux enchères de 
meubles, le. notaire n'inscrira dans son pro
cès-verbal que. l'offre à laquelle on a adjugé. 

8 © 8 . Le vendeur est tenu de délivrer la 
chose à l'acheteur au terme fixé, et, s'il n'y 
a pas de, terme fixé dans le contrat, à sa pre
mière réquisition, et de lui garantir l'exé
cution de son obligation (700). Si la chose 
est détruite par accident avant la délivrance, 
ou si elle éprouve un dommage considéra
ble, dans le premier cas le contrat est résolu 
(1023), Pt dans le second cas l'acheteur peut 
le rompre (1603, 1610, C. N.). 

8 0 9 . L'acheteur est tenu de prendre la 
chose qui lui est remise par le vendeur au 
temps fixé, ou au moment où le contrat est 
parfait, s'il n'y a pas eu de temps fixé; il 
doit aussi payer le prix comptant au ven
deur, à moins de convention contraire (704, 
990) (1650, C. N.). 

8 1 © . La partie qui ne remplit pas ses obli
gations répond du dommage qui en résulte. 

811. Les contrais de v-nte d'immeubles 
doivent être rédigés par écrit, et lorsque 
l'immeuble est prêté, ou hypothéqué, ou 
soumis au droit de dime, l'acte doit être 
dressé par le greffier ou par le notaire du 
lieu où l'immeuble est situé. 

81« . Le vendeur d'un immeuble qui ne 
se fait pas payer immédiatement, peut se 
réserver un droit de gage pour sûreté du 
paiement (483). 

8 1 3 . Dans ce cas, l'acte de vente doit être 
dressé par le greffier ou le notaire du lieu de 
la situation de l'immeuble. 

8 1 4 . Le vendeur qui s'est engagé à ga-
raniir l'acheteur, doit le protéger contre 
l'action en revendication des tiers (709et l \0) . 

8 1 5 . Lorsque le vendeur se réserve la fa
culté de racheter la chose vendue, il y a 
clause de rachat (1659, C. N.). Si aucun prix 
n'est fixé, l'acheteur s'engage à rendre la 
chose au vendeur pour le prix auquel il l'a 
achetée. 

8 1 « . La clause de rachat ne peut être 
faite que pour des immeubles, pour dix ans 
au plus et pour la personne du vendeur; les 
héritiers et ses créanciers, s'il tombe en fail
lite, peuvent seuls lui succéder dans ce 
droit. Si les parties n'ont pas fixé de terme 
pour le rachat, cette faculté n'existe que 
pour une année depuis la délivrance. Elle 
ne peut être opposée aux tiers que quand 
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elle est formellement inscrite dans l'acte de 
vente (4680, C. N. diff.). 

819. Pendant le temps réservé au rachat, 
l'acheteur ne doit grever l'immeuble d'au
cun droit réel. 

S18. L'acheteur peut, comme un posses
seur de bonne foi, se faire rembourser les 
dépenses nécessaires et utiles par le vendeur 
qui use de la faculté de rachat; il répond 
envers lui du dépérissement de l'immeuble 
ou de l'impossibilité de le rendre lorsqu'il 
y a faute de sa part. Les fruits que l'ache
teur retire de la chose doivent être compen
sés par les revenus que le vendeur tire du 
prix de vente. Si le prix de vente n'a pas été 
payé, les intérêts doivent en être de quatre 
pour cent, à moins de convention contraire 
(1073, C. N.). 

81©. Le droit de retrait lignager {zugrecht) 
est la faculté qu'ont les parents du vendeur 
d'un immeuble, lorsqu'ils sont autorisés par 
la loi (S23), de se mettre à la place de l'ache
teur et d'acquérir la chose (4) . 

8*©. Ce droit ne peut être exercé pour 
des choses vendues aux enchères publiques 
(802). 

8*1. Il ne peut l'être non plus lorsqu'on 
échange un immeuble contre des choses qui 
se consomment par l'usage, ou lorsqu'on 
cède des immeubles en paiement. 

8**. Si des meubles et des immeubles 
sont vendus ensemble, et qu'il n'y ait qu'un 
seul prix de vente, le droit de retrait ligna
ger ne peut être exercé que pour le tout. 

8*3. Sont autorisés au droit de retrait l i-
gnager: 

1° Les parents du vendeur en ligne ascen
dante et descendante, à l'exception des en
fants qui se trouvaient soumis à sa puis
sance au moment de la tradition de la chose 
vendue (434) ; 

2° Ses frères et sœurs consanguins et uté
rins. Ce droit est personnel ; il ne peut être 
cédé par celui qui est autorisé à en jouir et 
ne peut être exercé pour une autre personne 
(828). 

8*4. Pour l'exercice du droit de retrait 
lignager, les descendants ont la préférence 
sur tous les autres ; viennent ensuite les as
cendants et les collatéraux. Dans la ligne 
ascendante et descendante, les plus proches 
parents sont préférés à ceux d'un degré plus 
éloigné, et au même degré les hommes le 
sont aux femmes. Dans la ligne collatérale, 
les frères germains sont préférés aux sœurs 
germaines et aux frères et sœurs de lits dif
férents; les frères de lits différents le sont 
aux sœurs germaines et de lits différents, et 
les sœurs germaines aux sœurs de lits diffé-. 
rents. 

8*5. Si l'acheteur a lui-même le droit de 
retrait lignager pour la chose vendue, les 

(1) Ce droit existait dans notre ancien droit coutu-
mier, auquel le Code de Berne l'a emprunté (Voir, P o 
lluer, Traité des retraits). 

parents du vendeur qui ne doivent pas être 
préférés à l'acheteur, ne peuvent user de 
leur droit contre lui. 

8*6. De deux personnes qui ont un droit 
égal pour exercer le retrait lignager, celle qui 
le demande la première au vendeur et qui 
exerce complètement son droit, exclut l'autre, 

8 « » . Celui qui veut user du droit de re
trait lignager, doit en avertir l'acheteur dans 
un délai de trois mois à compter de la tradi
tion de l'objet vendu (434), ou, s'il est absent, 
dans un délai de six mois, à compter de la 
même époque, et remplir toutes ses obliga
tions envers l'acheteur (830). 

8*8. Lorsque l'acheteur envers lequel on 
veut user du droit de retrait lignager soup
çonne que celui qui en use veut revendre la 
chose, il peut lui déférer le serment à ce su
jet (813). 

8*9. De même, celui qui a droit au retrait 
lignager peut déférer le serment aux par
ties contractantes, lorsqu'il soupçonne qu'on 
a voulu lui enlever son droit où le lui ren
dre onéreux. 

83©. Celui qui exerce le retrait lignager 
est tenu, dans le délai de l'article 827, de 
restituer à l'acheteur ce qu'il a payé du prix 
de vente, de le décharger des obligations 
qu'il contractées à cause de l'objet vendu, 
de l'indemniser de la perte de temps et des 
frais occasionnés par la vente et de lui rem
bourser les dépenses nécessaires faites pour 
la chose vendue, ou de lui donner caution 
pour le paiement de ces dépenses, si elles ne 
sont pas encore déterminées. 

831. Dès qu'il aura satisfait à ces obliga
tions, l'acheteur doit lui remettre la chose 
dans l'état où il l'a reçue, ou dans l'état où elle 
se trouve par suite de l'emploi qu'il en a fait 
ou d'événements fortuits, et s'arranger à 
l'amiable avec celui qui exerce le retrait li
gnager à l'occasion des fruits qu'il aura per
çus de la chose. 

S3*. Le droit de retrait lignager s'éteint : 
1° Par la renonciation de celui qui peut 

l'exercer ; 
2° Par l'expiration du terme légal, lorsque 

celui qui est autorisé à l'exercer n'a pas 
rempli ses obligations pendant ce temps. 

833. Lorsqu'une personne ayant droit à 
exercer le retrait lignager, en avertit l'ache
teur, mais ne remplit pas dans le délai de 
l'art. 827 les obligations qui lui sont impo
sées., l'acheteur peut le forcer à les remplir, 
ou se faire indemniser du préjudice que lui 
a causé l'annonce du retrait. 

SECTION vin. — Du louage. 

834. Comme 1709, C. N. Il est ajouté : On 
appelle bail à loyer le louage d'une maison, 
d'un appartement ou d'un meuble, et bail à 
ferme, le louage d'un immeuble destiné à la 
culture. 

835. Si le prix du bail dépasse deux cents 



BERNE. {Des contrats particuliers). 75 
francs, les parties doivent faire le contrat 
par écrit. Si les parties ont négligé de pren
dre acte du prix convenu, et que cependant 
la chose louée ait déjà été laissée en jouis
sance les contestations qui s'élèvent à propos 
du prix doivent être jugées par le tribunal 
après expertise, si les quittances précédentes 
ne lont pas foi du prix. 

836. Le locataire ne peut sous-louer ni 
céder son bail, s'il n'y est pas autorisé par 
le bailleur, ou s'il ne résulte pas de la na
ture de la chose qu'elle n'a été louée que 
dans ce but (831) (1717, C. N. diff.). 

8 3 » . Le bailleur doit délivrer la chose 
louée au locataire en bon état, de manière à 
ce qu'il puisse l'employer à l'usage pour le
quel il 1 a louée ; il doit aussi l'entretenir à 
ses frais pendant le bail, si elle est détério
rée par la vétusté ou par des cas fortuits 
(1710, C.N.). 

838. Le locataire est tenu d'user de la 
chose de la manière flxée par le contrat ou 
conforme à sa nature, de la conserver pen
dant la durée du bail avec le soin d'un bon 
père de famille, d'avertir le bailleur des 
usurpations des tiers, de payer le prix con
venu au terme fixé, de supporter les droits 
réels qui pèsent sur la chose, en tant qu'ils 
lui ont été imposés par le contrat, de rendre 
à la lin du bail la chose louée dans l'état où 
il l'a reçue, sauf les changements provenant 
d'événements survenus sans sa faute, et, s'il 
6'agit d'un immeuble qui doit être rendu en 
état de culture, il doit le rendre cultivé se
lon la saison (1727, et 1728, C. >".). 

83©. Si la chose est louée pour une ou 
plusieurs années, le prix est toujours échu 
a la lin de l'année du bail. Si elle est louée 
pour un temps plus court, le paiement doit 
être fait à la fin du bail, à moin6 de conven» 
tion contraire. 

84©. Si le locataire ne paie pas au jour de 
l'échéance, le bailleur d une maison a le 
droit de faire saisir ou séquestrer pour sû
reté du paiement, les meubles, outils et atti
rail du locataire et du sous-locataire, ou ceux 
qui lui sont confiés, à l'exception des objets 
remis à un ouvrier ou à un marchand pour 
être travaillés et de ce qui leur a été confié 
par suite de leur commerce (2102,1°, C. N.). 

841. L'huissier qui opère la saisie ou le 
séquestre, doit saisir ou séquestrer parmi les 
choses désignées dans l'article précédent ce 
qui d'après l'estimation judiciaire est néces
saire pour le paiement du loyer et des frais ; 
il doit en remettre un inventaire au bailleur. 
La remise de cet inventaire donne au bailleur 
un droit de gage pour sa créance sur les 
choses qui y sont désignées ; ce droit dure 
tant que ces choses sont dans le logement 
loué ou entre les mains du dépositaire 
chargé du séquestre, et le bailleur peut le 
faire valoir comme tout autre droit de gage 
sur des meubles. 

8 4 « . Le droit donné au bailleur d'une 
maison par l'art. 840, est aussi accordé au 

bailleur d'un immeuble pour sa créance sur 
les meubles, outils et attirail, sur les che
vaux, le bétail et les provisions de fruits qui 
se trouvent sur l'immeuble et appartiennent 
au preneur ou au sous-preneur, ou qui leur 
ont été conliés, ou enfin qui n'ont pas en
core été délivrés à celui auquel ils étaient 
vendus; celui qui a loué à un pâtra son pa
cage d'été ou son pacage d'hiver, a le même 
droit pour la aireté de sa créance sur les 
meubles, outils et attirail, sur les chevaux, 
le bétail el le petit lait qui appartiennent au 
pâtre ou lui ont été confiés, ou n'ont pas en
core été délivrés à celui auquel ils étaient 
vendus et qui se trouvent sur le fonds dont 
il a la jouissance (2102, 1°, C. N.). 

813. Si le locataire est, par suite d'un 
accident, privé d'une partie des avantages 
attachés à sa location, il peut demander une 
réduction de prix proportionnelle. 

814. Le bailleur d'un fonds ne doit accor
der de réduction au preneur, que si l'acci
dent a détruit une partie des fruits, et s'il 
en est convenu dans le contrat (1700, C. N.). 

845. Le contrat de louage finit, lorsque 
la chose ne peut plu8 servir à l'usage pour 
lequel elle a été louée ou lorsqu'elle périt. 
Si elle ne peut plus servir qu'en partie ou si 
elle périt en partie, le preneur a le droit de 
demander ou une réduction de prix ou la 
résiliation du contrat, dans les deux cas, 
celui qui a détérioré ou fait périr la chose 
par 6a faute doit payer à l'autre des dom
mages-intérêts ; il n'en est pas de même 
lorsqu'il y a eu cas fortuit (1741, C. N.). 

846. Comme 1737 et 1738, C. N. 
8 4 » . La tacite réconduction d'un bail à 

ferme est censée faite pour un an ; il en est 
de même de celle d'un bail à loyer qui 
avait été fait pour une ou plusieurs années ; 
si le bail à loyer avait été lait pour un temps 
plus court, la tacite réconduction a lieu pour 
ce même temps. 

848. Les cautions données pour le bail 
primitif ne s'étendent pas aux obligations 
résultant de la prolongation. 

84©. Si aucun terme n'a été fixé,chacune 
des parties a le droit de donner congé de la 
manière suivante : 

1° S'il s'agit d'un bail à ferme, cent qua
tre-vingts jours avant la fin de l'année du 
bail ; 

2» S'il s'agit d'une fabrique, d un atelier, 
d'un magasin, d'un cellier, d'une boutique, 
au moins cent quatre-vingts jours d'a
vance ; 

3° S'il s'agit d'un logement, au moins qua
tre-vingt-dix jours d'avance. 

4° S'il s'agit d'une chambre seule, ou des 
meubles d'une chambre, au moins trente 
jours d'avance. 

5° S'il s'agit de meubles, au moins qua
rante-huit heures d'avance. 

85©. Le preneur est autorisé à délaisser la 
chose louée avant la £ i du bail ; 
. f° Si sans sa faute la chose ne peut plus 
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servir à son usage naturel ou à celui qui est 
désigné dans le contrat; 

2° S'il est privé pour longtemps d'une por
tion importante de la chose par suite d'un 
accident ; 

3 e Si le bailleur n'entretient pas la chose 
en bon état. 

8 5 1 . Le bailleur peut donner congé au 
preneur avant le terme : 

1 ° Si le preneur use de la chose d'une ma
nière nuisible ou d'une manière contraire 
à l i nature de la chose ou au contrat; 

2° S'il sous-loue la chose sans l'autorisation 
du bailleur (836) ; 

3° S'il n'a pas payé le loyer dans les trente 
jours de la sommation de payer; 

4° Si un accident rend nécessaires des ré
parations urgentes qui ne peuvent être faites 
pendant le bail ; 

5° Si la caution donnée par le preneur est 
diminuée et s'il n'y a pas suppléé dans les 
trente jours de la sommation du bailleur ; 

6° Si le preneur est condamné à six mois 
d'emprisonnement, ou à donner caution 
pend nt six mois, ou à une peine plus forte, 

8 5 9 . Dans le cas de l'art. 850, le preneur 
n'est pas tenu d indemniser le bailleur, et 
dans le cas de l'art. 851, le bailleur n'est pas 
tenu d'indemniser le preneur. 

8 5 3 . Le bailleur peut encore donner 
congé avant terme (849) : 

1° Dans le cas de mort du preneur ; alors 
le bailleur doit rembourser à ses héritiers 
les dépenses nécessaires et utiles faites par 
le défunt; 

2° Dans tous les cas, lorsqu'il indemnise 
ent èrement le preneur. Dans ce cas, le bail
leur ne peut exiger que le preneur lui re
mette la chose avant d'avoir reçu l'indem
nité ou, si le montant n'est pas encore fixé, 
avant de s'être fait donner une caution dont 
le juge déterminera la valeur, si les parties 
ne peuvent être d'accord. 

SECTION i x . — Du louage d'ouvrage. 

8 5 4 . Il y a louage d'ouvrage lorsque, 
moyennant un prix déterminé, on s'engage 
à faire un service ou un ouvrage déterminé. 

8 5 5 . Celui qui charge d'un travail une 
personne qui fait métier d'exécuter des tra
vaux semblables pour de l'argent, est obligé 
de payer le salaire qui sera fixé par le juge, 
s'il n'est pas convenu expressément ou fixé 
par la loi, ou si les parties ne peuvent s'en
tendre sur la somme. 

8 5 G . L'entrepreneur d'un ouvrage répond 
de sa faute s'il ne l'exécute pas conformé
ment au contrat ou s'il cause quelque dom
mage. Si l'ouvrage n'est pas exécuté confor
mément au contrat ou s'il a des défauts 
qu'on ne peut corriger, le maître peut rési
lier le contrat et demander des dommages-
intérêts ; si les défaut*peuvent être corrigés, 
il peut ou exiger qu'on les corrige ou de

mander une réduction proportionnelle du 
prix convenu. 

8 5 » . Si l'on indique dans le contrat le 
temps auquel le contrat doit être terminé ou 
si ce temps est suffisamment indiqué par le 
but de l'ouvrage, le maître peut résilier le 
contrat, si la chose ne lui est pas livrée au 
temps fixé, ou demander des dommages-
intéièts (964), à moins que l'entrepreneur 
ne puisse prouver que le retard a été causé 
par un accident ; dans ce cas, il ne doit pas 
de dommages-intérêts. 

8 5 8 . Si celui qui commande l'ouvrage a 
promis de fournir la matière ou de faire des 
avances et qu'il y mette du retard, il perd 
le droit qui lui est donné par l'article précé
dent et peut lui-même être condamné à 
des dommages intérêts envers l'entrepre
neur. 

859. Dès que l'ouvrage est prêt ou dès 
u'on est arrivé au moment où il doit être 
élivré, l'entrepreneur peut exiger que le 

maître prenne l'ouvrage et paie le prix. 
Le paiement du prix est regarde comme 

l'acceptation de l'ouvrage, à moins que par 
la suite on ne découvre des défauts cachés 
résultant de la faute de l'entrepreneur et 
dont on ne pouvait avoir connaissance au 
jour de la délivrance de l'ouvrage. 

8 6 0 . Si la chose vient à périr par accident 
avant d'être livrée, la perte est pour l'en
trepreneur ; mais si le maître a fourni la 
matière, il doit supporter la perte de la ma
tière (1790, C. N.). 

8 6 1 . Si l'accident arrive après que le 
maître a été mis en demeure d'accepter l'ou
vrage, la perte est pour le maître (ibid.). 

8 6 9 . Si la chose périt par la faute de l'en
trepreneur, il répond du dommage éprou
vé (1788, C. N.). 

8 6 3 . L'entrepreneur qui se charge de la 
construction à forfait d'un bâtiment, après 
un devis arrêté avec le propriétaire du sol, ne 
peut sous aucun prétexte, même sous celui 
de changements faits au plan, demander une 
augmentation de prix, à moins que. le proprié
taire n'y ait consenti par écrit (1793, C. N.). 

8 6 4 . Si l'édifice construit à prix fait périt 
en tout ou en partie par le vice de la con
struction, l'entrepreneur en est responsable 
pendant dix ans, à compter de la réception 
de l'ouvrage par le propriétaire (1792, C. N.). 

8 6 5 . Les ouvriers qui sont engagés pour 
un certain temps ou pour exécuter certain 
ouvrage ne peuvent, sans cause majeure, ni 
quitter le travail, ni être congédiés avant l'ex
piration du temps ou l'exécution de l'ou
vrage. En cas d'interruption du travail, cha
que partie répond de sa faute, mais aucune 
n'est tenue des cas fortuits. 

8 6 6 . Comme 1797, C. N. 
8 6 » . Le contrat de louage d'ouvrage finit : 
1° Par l'expiration du temps convenu ; 
2° Par la réception des travaux de la part 

du maître ; 
3° Par la mort de l'ouvrier, lorsque le 
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maitre l'avait choisi à cause de sa profession 
ou de son habileté : cependant les héritiers 
de l'ouvrier ont le droit de réclamer la va
leur des ouvrages faits et des matériaux pré-

arés, et le salaire dû pour les ouvrages 
éjà terminés (1795 et 1790, C. N.). 
868. Un domestique qui n'est pas majeur 

•et qui embrasse sa profession du consente
ment de son tuteur, peut s'engager valable
ment pour six mois ou un an et son tuteur 
ne peut faire résilier le contrat sans cause 
majeure. Le maitre qui renvoie son domes
tique, sans cause majeure, avant l'expiration 
du temps convenu, doit lui payer les gages 
du semestre courant. 

869. Les rapports des maîtres et des do
mestiques sont réglés par des ordonnances 
et des usages particuliers. Le maître est cru 
sur son affirmation pour la durée ou pour la 
quotité des gages. 

SECTION \ . — Du contrat de société. 

89©. La société est un contrat par lequel 
plusieurs personnes se réunissent dans un but 
et un intérêt communs et licites (I832.C.N.). 

891. Les parties peuvent apporter dans la 
société ou des corps certains ou leur indus
trie, ou l'un et l'autre (1833, C. N.). 

899. Les rapports légaux des sociétés qui 
n'ont pas pour but un profit sont réglés par 
le contrat, et à défaut de contrat par les dis
positions du premier titre du présent livre. 

893 . Si la société est une société de 
gains, le contrat doit être fait par écrit et re
mis en entier au tribunal du siège de la so
ciété, pour être transcrit sur un registre pu
blic à ce destiné, lorsque la société a pour 
objet une série d'affaires ou un commerce, 
et que son capital déprsse cina mille francs. 
Si la société tombe en faillite, l'omission de 
ces formalités fait soupçonner l'intention de 
commettre une fraude.' Le président doit 
prendre soin de publier l'acte de société et 
tes noms des associés dans la feuille offi
cielle (886). On doit prendre le même soin 
lorsqu un membre se retire de la société ou 
qu'il en entre un nouveau. 

894. Les membres d'une société de gains 
qui a pour objet une série d'affaires ou un 
commerce et dont le capital dépasse cinq 
mille francs, sont solidairement responsables 
de la tenue régulière des livres et de la ré
daction d'un inventaire régulier de l'actif et 
du passif de la société dressé au moins tous 
les deux ans. Si la société tombe en faillite, 
le manque ou la tenue irrégulière des livres 
et des inventaires fut soupçonner l'inten
tion de commettre une fraude. 

895. Le capital de la société se compose 
de l'argent et des choses que les associés ont 
apportés en pleine propriété à la société, et 
aussi des obligations qu'ils ont contractées 
d'apporter encore de l'argent ou de nouvel

les choses. Si un des associés a délivré à la 
société des choses dont il ne peut être prouvé 
qu'il ait transmis la propriété, il est cen«é 
en avoir seulement cédé la jouissance à la 
société. 

896. Le capital de la société de gains ap-
parilent aux associés en proportion de leur 
apport. Les associés qui n'apportent que leur 
industrie n'ont aucun droit au capital. 

8 9 9 . Chacun des associés est tenu, en rè
gle générale, d'apporter une part égale de 
capital à la société et de s'occuper également 
des affaires de la société. Aucun ne peut con
fier à un tiers, sans l'autorisation des autres, 
l'administration des affaires qui lui sont con
fiées, ni entreprendre une *ff tire qui ait le 
menu: but que celles qu'entreprend la so
ciété. 

898. L'associé qui n'apporte que son in
dustrie n'a aucun droit au capital ; celui qui 
n'apporte que son capital n'a aucun droit à 
l'administration ; celui qui s'est engagé à ap
porter un capital déterminé ne peut être con
traint à y ajouter quelque chose. Mus si la 
société ne peut atteindre son but sans une 
augmentation de capital , l'associé qui ne 
ne veut rien ajouter à son contingent doit 
liquider avec la société et se retirer. 

899. A défaut de conventions spéciales 
sur la manière dont on procédera à la déli
bération, on appliquera les dispositions des 
articles 396 et 397 sur la copropriété. 

880. Si la société a chargé un ou plu
sieurs associés exclusivement du soin d'ad
ministrer, il doit en être fait mention dans 
le contrat de société et dans les registres pu
blics, et l'on doit l'annoncer dans la feuille 
officielle, autrement chaque associé est censé 
autorisé à administrer. Cette présomption a 
lieu pour toutes les sociétés de gains qui 
n'ont pas présenté leur contrat au tribunal 
pour le faire transcrire sur le. registre à ce 
destiné. Si, pendant la durée de la société, 
il y a un changement dans l'administration, 
on' doit en faire mention dans les registres 
publics et l'insérer dans les feuilles offi
cielles. 

881. Les gérants de la société doivent être 
regardés comme des mandataires qui ont 
plein pouvoir pour ce qui a rapport à l'objet 
de la société, et qui, dans les limites de ce 
pouvoir, peuvent acquérir des droits à la so
ciété et l'obliger. 

889. Ils sont tenus de soumettre leurs 
papiers et de rendre compte en tout temps 
aux sociétaires. 

883. Le gain se compose de tout ce qui 
dépasse le capital primitif, déduction faite 
des dépenses de la société, qui comprennent 
aussi l'intérêt du capital, montant en géné
ral à 5 p. 100. A défaut de conventions parti
culières, chacun des associés a une part 
égale dans les gains et dans les pertes (1853, 
C. N.). 

884. Si la société a perdu son capital en 
tout ou en partie, la perte doit être répartie 

77 



78 BERNE. (Des contrats particuliers). 

également entre tous les associés, à moins 
de convention contraire. 

885. Les sociétaires répondent solidaire-
rement des obligations de la société, et cha
cun peut faire valoir les droits de la société 
contre des tiers dans la proportion de la part 
qu'il prend à l'administration d'après le con
tenu du contrat transcrit sur les registres 
publics (880). 

886. Les personnes qui confient un capi
tal à la société, sans être membres ordinai
res ni publics de la société, ne répondent 
que du capital qu'ils engagent ; les mem
bres ordinaires répondent sur toute leur for
tune. 

88» . Lorsqu'une société de gains se dé
clare en faillite, ses créanciers peuvent sai
sir le capital qui lui reste. Si ce capital ne 
suffit pas pour payer entièrement les créan
ciers, ils peuvent aussi saisir la fortune par
ticulière des associés (885). 

888. Si un des associés tombe en faillite, 
la société, de concert avec un membre de 
l'administration des faillites, doit dresser un 
compte et rendro à cette administration les 
biens que l'associé failli a dans la société; 
si, après le compte delà société,le failli est 
débiteur de la société, elle peut faire valoir 
ses droits dans la faillite. La faillite d'un des 
associés ne suspend pas les affaires delà so
ciété. 

889. La société finit : 
1° Par l'achèvement de l'affaire pour 3a-

uelle elle a été contractée, ou par suite 
'une circonstance d'où il résulte qu'elle ne 

ne pourra être terminée ; 
2° Par l'expiration du temps pour lequel 

elle a été contractée ; 
3° Par la perte du capital social ; 
4° Par la mort ou la faillite d'un associé, 

s'il n'y en a que deux (1865, C. N.). 
890. Si la durée de la société n'est pas 

fixée, chacun des associés peut s'en retirer à 
sa volonté ; seulement, il ne doit pas le faire 
par fraude ou à un moment où il cause un 
tort évident à la société. 

891. Si un associé gérant meurt ou se re
tire de la société, chaque associé a le droit, 
pendant trente jours, à compter de celui où 
il en a connaissance, de déclarer qu'il ne 
veut plus faire partie de la société, et cela 
même avant l'expiration du terme convenu. 
L'associé qui ne le fait pas peut encore se 
retirer en prouvant qu'il n'a pu se confor
mer à ces dispositions par suite d'empêche
ments majeurs. 

8 9 « . Les héritiers d'un associé décédé 
n'ont pas le droit et ne peuvent être con
traints de le remplacer. 

893. Un associé qui est privé de l'exercice 
de ses droits civiques, ou qui ne satisfait pas 
à ses obligations, peut être exclu de la so
ciété par ses associés avant l'expiration du 
temps convenu. 

894. Lorsqu'une société finit, elle doit en 
avertir le tribunal, si elle l'a averti de sa 

formation. Cette déclaration est transcrite 
sur le registre public à ce destiné et publiée 
dans la feuille officielle. 

SECTION x i . — Des contrats relatifs aux 
successions. 

895. Les époux, avant et après le mariage, 
peuvent, par un contrat particulier, renoncer 
à la succession de leurs conjoints et intro
duire un ordre de succession conventionnel; 
les parents peuvent acheter le droit de suc
cession à leurs enfants qui ont la qualité 
d'héritiers légitimes et qui ne sont plus sous 
leur puissance. 

896. Les contrats faits par les futurs 
époux, par rapport à la succession qui doit 
leur échoir pendant le mariage, s'appellent 
ehetage, et ceux que les conjoints font par 
rapporta leur propre succession, s'appellent 
eheverkommnisse. Les futurs époux et les con
joints peuvent renoncer par ces contrats à 
la succession légitime de leurs conjoints 
(516), et introduire un ordre de succession 
conventionnel, ou se faire des donations à 
cause de mort. Mais, s'ils veulent faire des 
donations à cause de mort à des tiers, ou 
changer l'ordre de succession légal, ils doi
vent le faire dans un acte de dernière vo
lonté. 

8 9 » . Ces contrats ne pourront, à peine 
de nullité, contenir aucune clause contraire 
aux articles 82 à 85, et 88 à 92. 

898. Lorsque ces contrats se font entre 
fiancés, les parents ou les tiers peuvent leur 
faire des donations dans les limites de leur 
portion disponible, et les fianeés peuvent se 
faire valablement des cadeaux entre eux. 

899. Les donations faites par un fiancé à 
l'autre, ou par un tiers, à cause du mariage, 
ne sont pas valables lorsque le mariage n'a 
pas lieu, sans qu'il y ait faute du donateur. 
Les donations peuvent être révoquées dans 
ce cas. 

900. Les fiancés sont tenus, pour faire 
un ehetag (1), d'être assistés de leurs pères 
ou de leurs tuteurs. S'ils jouissent de leurs 
droits personnels, ils n'ont besoin d'aucune 
autorisation. 

901. Abrogé par l'art. 4 de la loi du 27 mai 
1847 (2). 

9 0 « . Les ehetage et eheverkommnisse doi
vent être faits par écrit, et les copies si
gnées par les parties contractantes, par les 
personnes qui leur assurent quelque chose 
à cette occasion, et par les conseils qui les 
assistent. Si une de ces personnes ne peut 
écrire, l'acte doit être dressé par un notaire. 

» 0 3 . Les époux qui ont fait un ehetag 

(1) Pour la signification du mot ehelag se reporter à 
la définition de l'art. 896 . Nous n'avons pas en fran
çais d'équivalent qui le rende en un seul mot. 

(2) Voir, ci-dessous, p. 35 , le texte de cette loi. 
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peuvent, de commun accord, le changer 
en un eheverkommniss ou modifier un ehe
verkommniss. 

9© I. Les dispositions des ehetag et ehe
verkommniss deviennent nulles : 

1° Lorsque, à la mort du conjoint qui dé
cède le premier, il y a des enfants légitimes 
nés des deux époux ; 

2° Lorsque le divorce est prononcé ; 
3° Lorsque les époux changent ou suppri

ment ces dispositions. 
9©5. Pour annuler un ehetag ou un 

eheverkommniss, la femme n'a pas besoin de 
conseil judiciaire ; il doit cependant en être 
dressé un acte qui sera signé par les deux 
époux et deux témoins, ou qui sera dressé 
par le notaire et signé par lui et deux té
moins. 

900. Si un eheverhomtnniss est nul par 
vice de forme , Yehetag valable le rem
place, ou si les époux ont déjà fait un ehe
verkommniss, on doit l'exécuter, à moins 
qu'il ne soit annulé par un des motifs énon
cés en l'article précédent. 

9 0 1 . Les père et mère peuvent payer aux 
enfants et petits-enfants, qui ne sont pas sous 
leur puissance, une somme d'argent pour 
les faire renoncer à leur droit d'héritier lé
gitime sur leur succession (316, n° 2). 

008. On doit suivre, pour les achats de 
droits de succession, les règles générales sur 
les contrats. Ils peuvent être attaqués par les 
héritiers légitimes pour excès sur la portion 
disponible (722,. L'enfant ou le petit-enfant 
qui a vendu ses droits, a, après la mort de 
ses parents, les mêmes obligations que leurs 
autres héritiers envers les tiers. 11 a contre 
ces héritiers le recours fixé par l'art. 515 
pour les dettes de la succession qu'il a 
payées et peut se faire rembourser. 

9©9. Le partage que la mère fait avec ses 
enfants n'est pas un contrat relatif aux suc
cessions (528 à 545). 

SECTION XII. — Du cautionnement. 

91©. Celui qui se porte caution pour le 
débiteur fait avec le créancier un contrat de 
cautionnement, par suite duquel il est soli
dairement responsable avec le débiteur du 
paiement entier de la dette (920) (2011, C. N.). 

911. Comme 2025, C. N. Il est ajouté : A 
moins qu'elles n'aient déclaré formellement 
que chacune ne répondait que, pour une por
tion de la dette et que le créancier s'en soit 
contenté. 

919. Si la caution ne s'est engagée que 
dans le cas où le débiteur ne pourrait pas 
payer, le créancier ne doit la poursuivre 
qu'après avoir fait contraindre par corps le 
débiteur, ou après avoir prouvé, lorsqu'il est 
en faillite, qu'il ne pouvait être entièrement 
payé sur ses biens (2021, C. M.). 

» 1 3 . La caution qui s'est engagée pour 
un temps déterminé reste encore obligée, à 

l'expiration de ce temps ; mais elle peut dès-
lors exiger que le créancier lui cède sa 
créance ou résilie le cautionnement. 

911. Lorsque le créancier, que la caution 
a sommé de se prononcer, ne déclare pas, 
dans les trente jours, qu'il lui cède sa créance, 
le cautionnement est résilié, à moins que le 
créancier ne prouve des empêchements ma
jeurs. 

915. On appelle caution de caution la 
personne qui s'engage à garantir la caution 
de toute perte. La caution de caution ne s'o
blige qu'envers la caution et n'a aucun rap
port avec le créancier. 

9 1 « . Les personnes en tutelle ne peuvent 
être autorisées à se porter caution, et per
sonne, ne peut se porter caution en leur nom 
( 1 6 3 , 3 1 1 ) . 

911. Un cautionnement peut être donné 
pour toute obligation présente ou future, 
résultant d'un contrat licite dont l'inexécu
tion entraine des dommages-intérêts évalués 
en argent. On ne peut cautionner valable
ment des obligations qui ne sont pas vala
bles ou qui sont déjà éteintes. 

918. La caution d'une personne incapa
ble de contracter peut, lorsqu'elle connais
sait cette incapacité, être tenue, par le créan
cier qui ne la connaissait pas, de payer le 
dommage qui lui en résulte. 

919. Le cautionnement donné pour une 
somme qui excède 100 francs doit, sous 
peine de nullité, être rédigé par écrit, ou il 
doit en être dressé procès-verbal. 

990. Le cautionnement ne peut être 
étendu au delà des termes exprès de la con
vention (!»12 et 913), et ne garantit pas le 
créancier contre sa propre négligence. La 
caution qui s'oblige pour un capital qui ne 
porte pas d'intérêt répond seulement de ce 
capital et des intérêts moratoires échus, 
quand même le débiteur aurait promis plus 
tard un intérêt au créancier ; la caution qui 
s'est obligée pour un capital portant intérêt 
ne répond que de deux termes, des intérêts 
échus pendant qu'on recouvrait la dette et 
des frais de justice pour lesquels le créan
cier n'avait pu se faire donner caution ; la 
caution qui s'est obligée pour un capital qui 
doit être payé à un terme fixé doit être con
sidérée comme une caution qui s'est obligée 
pour un certain temps (913). 

991. Lorsque le créancier réclame le paie
ment de la caution, celle-ci a le droit de de
mander le délai nécessaire pour poursuivre 
le débiteur. En usant de ce droit, la caution 
reconnaît qu'elle est obligée. 

999. La caution qui est sommée de payer 
par le créancier, doit donner connaissance 
de la sommation au débiteur, qui peut pren
dre sa place si bon lui semble. Si le débiteur 
ne prend pas sa place, la caution peut payer 
en gardant tous ses droits contre lui. Si la 
caution paie le créancier sans avoir donné 
connaissance de la sommation au débiteur, 
le débiteur a le droit d'opposer aux réclama-
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tions de la caution les mêmes exceptions 
qu'il aurait pu opposer au créancier (2028e< 
2029. C. N.). 

993. La caution qui paie le créancier 
(921 et 922) peut se faire remettre par lui son 
titre de créance et les sûretés qu'il avait 
pour la dette (695). 

994. Le cautionnement s'éteint dans la 
même proportion que la dette du débiteur. 
Il s'éteint encore, quoique la dette sub
siste, par la renonciation du créancier. Lors
qu'il y a plusieurs cautions et que le créan
cier libère l'une d'elles sans l'autorisation 
des autres, l'obligation de celles-d est dimi
nuée de ce que l'autre s'était engagé à ga
rantir ; mais si la caution est libérée par le 
créancier, et que les autres cautions aient 
pu se libérer du recours du créancier en 
agissant judiciairement, elles continuent à 
être obligées pour le tout (2034, C. N.). 

995. Celui qui s'est porté caution de la 
gestion d'une personne peut, après la fin de 
la gestion, demander que la dette soit liqui
dée ou réclamée dans un délai fixé par le 
juge, ou qu'on le libère du cautionnement. 

996. Nous nous réservons de prendre de 
nouvelles dispositions dans nos lois politi
ques pour les cautionnements des charges 
publiques. 

S E C T I O N xiii. — Du contrat de gage. 

(Pfandvertrag) . 

999. Par contrat de gage, on entend la 
remise faite par un débiteur à un créancier 
d'une chose, pour sûreté de la créance 
(2071, C. N.). 

998. Toute clause par laquelle un créan
cier jouit d'un avantage autre que celui de 
la Hireté de sa créance est nulle. Ainsi sont 
nulles la convention par laquelle le créan
cier peut s'attribuer la propriété de la chose 
donnée en gage moyennant un prix déter
miné, si la dette n'est pas payée au jour de 
l'échéance, et la convention par laquelle il 
peut jouir de la chose engagée. 

999. Le contrat de g a g e sur les meubles 
est complet par la tradition du gage et par 
l'expédition du contrat: s'il s'agit de plus de 
100 fr. (483) (2074, C. N.), le contrat hypo
thécaire doit être fait double et contenir la 
déclaration du débiteur qu'il a donné en 
gage un objet déterminé, et la déclaration 
du créancier attestant, son acceptation. 

930. Quand il s'agit d'engager un im
meuble, l'acte doit être rédigé par un no
taire ou le greffier municipal du lieu de la 
situation de l'immeuble. 

931. Lorsque le vendeur d'un immeuble 
veut se réserver un droit de gage contre 
l'acquéreur, s'il ne lui paie pas tout le prix, 
cette réserve doit être insérée dans le con
trat (483, 2°). 

939. L'hypothèque sur un immeuble qui 

reste entre les mains du propriétaire ne 
peut résulter que d'une, lettre de garantie ou 
d'une lettre de dette (941, 955). 

933. Celui qui veut engager un immeu
ble sans en faire la délivrance doit deman
der au bailli du lieu où il est situé d'en faire 
l'estimation. 

934. Le bailli ordonne alors à deux ex
perts de visiter et d'estimer la chose donnée 
en gage. Les experts répondent de leur 
fraude et de leur négligence. 

935. Le propriétaire qui hypothèque son 
immeuble doit ensuite se présenter devant 
le tribunal de la situation de l'immeuble, 
lui remettre le rapport des experts, et prou
ver qu'il a été légalement envoyé en posses
sion de la chose. Lorsque les droits que des 
tiers ont sur la chose engagée ne sont pas 
indiqués dans les actes par suite desquels le 
propriétaire en a été envoyé en possession, 
il doit les déclarer au tribunal et faire con
stater ses déclarations par un acte dressé 
par le greffier. 

9 3 6 . S'il est marié, sa femme doit com
paraître en présence de deux parents ou 
d'un membre de l'autorité de la tutelle, 
pour déclarer le montant de son apport, ou 
pour renoncer au privilège qui lui est af
fecté par les articles 99, 100 et 101 pour la 
moitié de ses biens. Si elle est absente, elle 
peut faire sa déclaration devant un notaire, 
en présence de deux témoins. Cet acte est 
ensuite présenté au tribunal par les parties ou 
le membre de l'administration des tutelles(l). 

939. Si la femme est morte, la déclara
tion exigée par l'article précédent doit être 
faite devant le tribunal par ses enfants qui 
jouissent de leurs droits civils, ou par les 
maris de ses filles, ou, si les enfants sont 
encore sous la puissance paternelle, par deux 
de leurs parents maternels, ou par un mem
bre de l'administration des tutelles au nom 
des enfants; ces personnes doivent compa-
raîire elles-mêmes ou se faire représenter 
par des fondés de pouvoirs. 

938. Si le tribunal trouve exactes les dé
clarations prescrites par les articles 935 à 
937, il doit en donner, au propriétaire qui 
hypothèque, une attestation qui sera lignée 
par le président du tribunal et le greffier, et 
à laquelle le bailli apposera son sceau. Les 
membres du tribunal et le greffier répon
dent de leur fraude et de leur négligence 
dans ce cas. 

939. Si le bien hypothéqué est situé dans 
plusieurs arrondissements, le débiteur doit 
obtenir une attestation de chaque tribunal. 

949. Si le créancier trouve la sûreté suf
fisante, le propriétaire lui délivre une lettre 
de garantie ou de dette expédiée par un no
taire ou le greffier municipal (841, 955). 

( t ) La femme mariée n'a plus besoin d'être assistée 
de deux témoins ou d'un membre de l'administration 
des tutelles (art. 4 , Loi du 27 mai 1847). Voir ei-des* 
sous, p. 3 5 , le texte de cette loi. 
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»•11. La lettre de dette (Gultbrief) con
tient : 

1° La reconnaissance de la dette, le taux 
des intérêts et la cause de l'obligation ; 

2° La désignation du gage et l'estimation 
judiciaire (t»44); 

3° L'indication des droits des tiers sur le 
gage (99, 101); 

4° La fixation de l'apport de la femme ou 
sa renonciation à son privilège pour la moi
tié de son apport ; 

5° Le privilège du créancier en cas de fail
lite du débiteur (»59). 

» \ % . Si la dette a pour cause un emprunt, 
il doit être indiqué dans la lettre de dette 
que le débiteur a reçu la somme comptant 
en espèces d'or ou d'argent, dont le titre est 
reconnu par la loi, et qui ont été délivrées 
avec le consentement du créancier, selon 
leur valeur légale; la valeur de la somme 
reçue doit être réduite en monnaie suisse 
dans la lettre de dette. 

» 4 3 . Si la dette a pour cause une cession 
faite A un tiers par le créancier de celui qui 
a délivré une lettre de dette, le titre de 
créance doit être rapporté dans la lettre de 
dette et remis au débiteur; le cessionnaire 
doit en faire reconnaître la validité par le 
débiteur au moyen d'un acte dressé par le 
notaire qui a rédigé la lettre de dette. 

» 4 4 . Si la dette a pour cause une nova-
tion (978 et 979), l'ancien titre de créance 
doit être rapporté dans la lettre de dette, et 
on doit déclarer qu'il est annulé; si la 
preuve de la novation se trouve dans un 
acte, cet acte doit être remis cacheté par le 
créancier au débiteur, ou l'extinction de la 
dette doit y être mentionnée. 

» 4 5 . Le taux de l'intérêt doit être tou
jours de cinq pour cent. Toute autre stipula
tion à cet égard est nulle (Loi franc, du 5 
septembre 1807). 

» 4 6 . On ne peut, dans cette lettre de 
dette, ni nxer une échéance pour la dette, 
ni la déclarer perpétuelle (950). 

» 4 » . La lettre de dette doit être remise 
par le débiteur au tribunal de la situation 
de la chose donnée en gage pour que le 
créancier soit envoyé en possession du droit 
de gage (483, 2°). Le débiteur doit aflirmer 
sous serment au président toutes les décla
rations faites dans la lettre de dette. Si la 
chose engagée n'est pas située toute entière 
dans le ressort du tribunal auquel le débi
teur demande l'envoi en possession, il doit 
aussi lui présenter l'autorisation qui lui a 
été délivrée par le tribunal dans le ressort 
duquel est située la plus petite partie de 
l'immeuble (939). 

» 4 8 . La délivrance doit seulement avoir 
lieu lorsque la lettre de dette, après une 
attestation du tribunal (938), a été dressée 
par un notaire qui y est autorisé, et que les 
déclarations qui y sont faites ont été recon
nues exactes par le tribunal. 

949. Après la délivrance, l'acte de déli-

vrance doit être joint à la lettre de dette, 
signé par le président du tribunal et le gref
fier, et scellé par le bailli. 

» 5 » . Tout créancier, en vertu d'une let
tre de dette, peut demander son paiement : 

1° Si le débiteur ne paie pas les intérêts 
échus dans le mois après le commande
ment; 

2° S'il est en retard de trois ternies; 
3°S'il a partagé (494) la chose engagée 

sans le consentement du créancier; 
4° Si la sûreté est diminuée par suite de la 

dépréciation du gage (493) (2131, C. N.). 
Dans ces cas, le débiteur doit payer, dans 

le délai de trois mois, après une mise en 
demeure. 

OSI. Le débiteur a la faculté en tout 
temps de racheter la rente hypothécaire en 
totalité, ou au moins un tiers "de la créance, 
s'il en a les moyens sans emprunter. Le 
créancier peut faire affirmer sous serment 
au débiteur qu'il n'emprunte pas, lorsqu'il 
le soupçonne d'avoir emprunté pour payer. 

0 5 9 . Si le débiteur veut payer en tout ou 
en partie, il doit en avertir le créancier par 
écrit trois mois d'avance, ou, si le créancier 
le désire, lui faire remettre l'avertissement 
écrit par un huissier. 

0 5 3 . Le paiement doit être fait en mon
naie d'or ou d'argent (701). Le créancier 
n'est pas tenu d'accepter de monnaie de 
cuivre. 

0 5 4 . Si la dette a été payée en tout ou en 
partie, le créancier doit inscrire sur la lettre 
de dette ce qui a été payé et la remettre au 
greffier qui, d'après les dispositions de l'ar
ticle 407, inscrira le paiement sur les regis
tres publics. 

» 5 5 . La lettre de garantie doit conte
nir : 

1° La promesse de payer une indemnité 
en réparation d'un dommage éventuel; 

2° L'engagement d'un immeuble dans ce 
but, moyennant une somme déterminée; 

» 5 6 . La lettre de garantie doit, comme 
la lettre de dette, après une autorisation du 
tribunal (033 à 939), être dressée par le gref
fier ou le notaire du lieu de la situation. 
L'exactitude des déclarations qui y sont 
contenues doit être affirmée sous serment 
(947), par celui qui la fait rédiger, devant le 
président du tribunal auquel il demande la 
délivrance du gage. 

» 5 7 . Si une lettre de gage a besoin de re
nouvellement à cause de son ancienneté ou 
du changement des indications, un titre nou
veau est délivré aux frais du débiteur, et 
sous serment de sa part. Lorsqu'on renou
velle la lettre de gage, il faut conserver la 
somme et la date de la première lettre, et le 
débiteur doit affirmer sous serment, devant 
le tribunal, l'exactitude de la nouvelle lettre. 
Cette nouvelle lettre doit être inscrite sur 
les registres publics, et l'ancienne doit être 
remise cachetée au débiteur. 

» 5 8 . Si le créancier veut le renouvelle-
6 TOME I V . 
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ment de son titre sans l'existence de l'une 
de ces causes, les frais sont à sa charge. 

SECTION xiv. — Des obligations (1). 

» 5 9 . Lorsque le créancier veut se réser
ver un privilège sur les biens du débiteur 
failli, le débiteur doit y consentir au moyen 
d'une obligation (757 et 764). 

96©. L'obligation doit : 
1° Etre rédigée par un notaire ou écrite en 

entier de la main du débiteur ; dans le pre
mier cas, il faut qu'elle soit signée du no
taire sur la demande du débiteur (687), et 
dans le second cas, qu'elle soit signée du dé
biteur qui mettra ses noms de baptême et 
de famille ; 

2° Désigner la cause de la dette et engager 
toute la fortune du débiteur au paiement de 
cette dette ; 

3° Indiquer le jour, l'année et le lieu où 
elle a été contractée. Une reconnaissance de 
dette à laquelle il manquerait quelqu'une 
de ces conditions ne jouit d'aucun privilège. 

961. Le débiteur qui, au moment où il 
sait que sa fortune ne suffira pas à payer ses 
créanciers, souscrit une obligation au préju
dice de ses plus anciens créanciers, a la 
même responsabilité que celui qui, dans de 
pareilles circonstances, antidate un titre de 
créance (Loi du 22 décembre 1823, art. 1 e r ) . 

T I T R E I I I . 

DE LA RÉPARATION DES DOMMAGES NAISSANT 
DES DÉLITS. 

9 6 9 . Le préjudice causé à quelqu'un dans 
sa personne ou dans ses biens s'appelle 
dommage ; le préjudice résultant d'un em
pêchement à s'approprier des avantages que 
dans le cours ordinaire des choses on se 
serait appropriés, s'appelle gain empêché. 

963. Celui qui cause un préjudice à au
trui par une action volontaire et contraire 
au droit, est coupable, s'il y a eu malveil
lance de sa part, ou s'il n'a pas mis les soins 
d'une personne d'intelligence ordinaire à 
gérer ses affaires, pour empêcher le préju
dice qu'il peut causer d'après le cours natu
rel des choses. 

964. Celui qui cause un préjudice à au
trui par sa faute, en doit la réparation, c'est-
à-dire qu'il doit remettre les choses dans leur 
état primitif, ou, si c'est possible, indemni
ser la personne lésée (1382, C. N.). 

965. S'il y a eu malveillance, l'auteur du 
dommage doit réparation complète, c'est-à-
dire qu'on doit tenir compte non-seulement 
du dommage (964), mais encore du gain em
pêché (962) et du prix d'affection (347). 

(i) L'obligation est un contrat particulier au droit 
bernois. 

966. Si le dommage consiste dans une 
blessure, l'indemnité est due pour les frais 
de maladie, les douleurs éprouvées, l'inter
ruption du travail et l'incapacité qui pourra 
en résulter pour l'avenir. Si la blessure a 
causé la mort, on doit donner l'indemnité à 
ceux que le défunt avait l'obligation de 
nourrir et d'entretenir. 

969. Lorsque plusieurs personnes sont 
les auteurs du dommage, elles doivent le 
réparer solidairement, même dans le cas où 
le tribunal les y aurait condamnées par por
tions égales. Celui qui paie le tout peut 
exercer les actions de la personne lésée pour 
la portion que les autres doivent payer. 

968. Si celui qui a éprouvé le dommage 
a contribué au délit ou l'a aggravé par sa 
faute, il doit le supporter dans la proportion 
de sa faute, et de moitié avec l'auteur du 
dommage, si on ne peut estimer la faute. 

969. Celui qui cause un dommage invo
lontaire n'en répond que s'il s'est mis, par 
sa faute, dans un état qui le privait de sa rai
son et qui lui a fait commettre la faute (1383, 
C. N.). 

99©. Celui qui, par malveillance, a mis 
une personne dans un état semblable, ré
pond des dommages qu'elle cause par suite 
de cet état. 

991. Si un enfant qui n'a pas encore l'âge 
de raison, ou si un idiot ou un imbécile cau
sent un dommage à quelqu'un qui n'y a pas 
donné prétexte, en les excitant ou par sa 
faute, celui qui est chargé de leur surveil
lance en répond s'il y a donné lieu par sa 
négligence. S'il n'est pas en faute, le dom
mage est considéré comme cas fortuit (1384, 
C. N.). 

999. Si un animal cause un dommage 
à quelqu'un dans sa personne ou dans ses 
biens, celui qui l'y a excité ou qui ne l'a pas 
bien gardé en est responsable ; s il n'y a 
faute de la part de personne, le dommage est 
considéré comme cas fortuit (1385, C. N.)» 

993. Comme 1386, C. N. 
994. Lorsque quelqu'un est blessé par un 

objet qui tombe d'une fenêtre, celui qui 
occupe le logement d'où l'objet est tombé 
en est responsable, sauf son recours contre 
l'auteur du dommage. 

995. L'accident survenu par l'effet du ha
sard ne donne droit à aucune indemnité, 
sauf le cas où il aurait été causé par la faute 
d'une personne; alors, cette personne en est 
responsable. 

T I T R E I V . 

DE LA NOVATION ET DE L'EXTINCTION DÈS 
DROITS ET DES DEVOIRS. 

SECTION i r e . — De la novation. 

996» Les droits et les devoirs peuvent su
bir des changements quant à leur objet ou 
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quant aux personnes, avec le consentement 
mutuel des parties intéressées. Il y a chan
gement de l'objet lorsqu'une nouvelle obli
gation remplace l'ancienne, changement de 
personne lorsqu'un nouveau créancier ou 
un nouveau débiteur remplace l'ancien 
(1271, C. N.). 

Le changement d'objet d'une obli
gation s'opère par un contrat de novation. 
Par une novation valable on supprime l'an
cienne obligation et on la remplace par une 
nouvelle qui ne peut être attaquée sous le 
prétexte que l'ancienne n'était pas valable. 
Si, au contraire, la convention nouvelle est 
nulle, l'ancienne reste en vigueur. 

» 9 8 . La novation éteint les conditions et 
les exceptions jointes a. l'ancienne obliga
tion, si elles ne sont pas jointes à la nou
velle avec le consentement des parties. 

» » » . Il n'y a pas novation lorsque l'on 
change seulement les conditions d'une obli
gation; si, par exemple, un promet des inté
rêts, si on change le jour de l'échéance et le 
mode d'exécution. Ces conditions ne peu
vent rien ajouter aux obligations des per
sonnes qui n'y ont pas consenti. 

»80.11 y a changement de droit par rap
port à la personne du créancier par suite de 
la cession, et changement d'obligation par 
rapport à la personne du débiteur par suite 
de la délégation. 

9*1. Il y a cession lorsque le créancier 
passe sa créance a un autre. Le débiteur qui 
n'a pas connaissance de la cession peut va
lablement payer au premier créancier (497). 
Il ne peut plus le faire du jour où on lui a 
donné connaissance de la cession. Si le débi
teur a reconnu, à l'égard du nouveau créan
cier la validité de la créance, il doit le payer 
et ne peut plus lui opposer d'exceptions 
qu'il aurait pu lui opposer auparavant (708) 
(1691, C. N.). 

» 8 « . Le cessionnaire d'une créance ga
rantie par une hypothèque doit faire trans
crire la cession sur les registres publics. Si, 
après avoir omis cette formalité, il souffre 
quelque dommage, il n'a de recours contre 
personne. 

» 8 3 . 11 y a délégation lorsque le débi
teur désigne au créancier un tiers auquel il 

, pourra demander le paiement. 
984. La délégation exige de la part du 

créancier l'acceptation du nouveau débi
teur à la place de l'ancien, et de la part du 
nouveau débiteur la reconnaissance de la 
dette. 

» 8 5 . Celui qui délègue prouve que la dé
légation est parfaite, s'il montre que le créan
cier l'a acceptée en paiement. 

I » 8 « . Lorsque la délégation est complète, 
celui qui délègue est libéré envers le créan
cier comme s'il avait payé. 

98t . Si la délégation est incomplète, elle 
est regardée seulement comme une propo
sition faite au créancier de se faire payer 

' par un tiers. Celui qui délègue n'est libéré, 

alors, que si le tiers a payé le créancier. 
» 8 8 . Si le tiers qu'on a désigné est lui-

même débiteur de celui qui a fait la délé
gation, il doit accepter cette délégation 
jusqu'à concurrence de ce qu'il doit. Il ré
pond du dommage lorsqu'il n'accepte pas ou 
lorsqu'il ne paie pas, au jour de 1 échéance, 
la somme pour laquelle il a accepté la délé
gation. 

» 8 » . Si un tiers accepte la délégation, il 
s'engage envers le créancier et envers celui 
qui délègue à payer le montant de la dette. 
Après le paiement il a le droit de réclamer, de 
celui qui l'a désigné, ce qu'il a payé de plus 
qu'il ne lui devait. 

» » © . Une délégation acceptée par un tiers 
qui doit faire le paiement, ne peut être révo
quée par celui qui Га faite, et le paiement 
ne peut être refusé par le tiers qui s'est 
engagé à le faire. 

• 9 1 . Si le créancier ne veut pas accepter 
la délégation (987), ou si celui qui est assigné 
ne veut pas s'engager à payer, le créancier 
doit renvoyer la délégation sur-le-champ à 
celui qui l'a remise; autrement, il répond des 
dommages qui peuvent en résulter. 

» » * . | S i le créancier a accepté la délégation, 
et si le tiers qu'on a assigné s'est engagé à 
payer, le premier doit, lorsque le paiement 
ne se fait раз au jour de l'échéance, renvoyer 
la délégation à celui qui l'a faite dans un dé
lai de huit jours; autrement, il répond des 
dommages qui peuvent en résulter. 

» » 3 . Le mandat que donne le vendeur 
d'un immeuble à l'acheteur de payer les 
sommes pour lesquelles l'immeuble est en
gagé ou d'autres dettes avec le prix de vente, 
est obligatoire quand l'acheteur l'accepte; 
mais il ne libère pas le vendeur de ses obli
gations personnelles envers ses créanciers, 
s'il ne prouve pas qu'ils ont accepté formel
lement à sa place le nouveau débiteur. 

» » 4 . Lorsque le créancier que le vendeur 
a chargé l'acheteur de payer reçoit seule
ment de lui des Intérêts ou une portion du ca
pital, sans l'avoir accepté formellement pour 
nouveau débiteur à la place de l'ancien, le 
vendeur n'est libéré que pour la somme re
çue par le créancier. 

» » 5 . Dans tous les cas où le vendeur d'un 
immeuble charge l'acheteur de payer, avec 
le prix de vente, d'autres créanciers hypo
thécaires que ceux qui sont déjà inscrits, ces 
créanciers doivent remettre leurs titres de 
créance avec leur nom et la date, et le ven
deur doit envoyer, à chacun des créanciers 
qui a accepté le mandat de l'art. 993, un ex
trait du contrat ( beylc) qui contiendra le 
mandat et l'acceptation qu'en fait l'acheteur. 
Cet extrait doit être signé par celui qui 
rédige le contrat et le bailli doit y apposer 
son sceau (689). Plusieurs mandats de paie
ment convenus pour la même créance hypo
thécaire ont le même rang, à moins de con
vention contraire entre les parties. 
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SECTION il. — De l'extinction des droits 
et des devoirs. 

996. Tous les droits et toutes les obliga
tions de toute espèce finissent : 

1° Par le paiement; 
2° Par la compensation ; 
3° Par la remise de la dette ; 
4° Par la confusion ; 
5° Par la perte de la chose ; 
6° Par la mort ; 
7° Par l'expiration du terme convenu, 

comme nous allons l'expliquer dcns les ar
ticles suivants (1234, C. N.). 
991. On appelle paiement la prestation 

due par le débiteur ; dans un sens restreint, 
ce mot signifie la prestation d'une somme 
d'argent. 
998. Le créancier ne peut être forcé de 

recevoir plus que ce qui lui est dû, ni le dé
biteur, de payer plus que ce qu'il doit. Cette 
disposition s'étend aussi au temps, au lieu et 
au mode du paiement. 
999. Si aucun terme n'a été fixé pour 

l'exécution de l'obligation, la dette devient 
exigible lorsque le créancier réclame le paie
ment ou lorsque le débiteur demande à payer 
(701, 764, 950, 952). 

1 0 0 0 . Si le créancier refuse de recevoir 
le paiement qui lui est offert au temps, au 
lieu et selon le mode convenus, le débiteur 
a le droit de déposer entre les mains du j u 
ge la chose due par lui, ou de lui demander, 
si la chose ne peut être transportée, qu'il 
nomme un gardien (1257, C. N.). 

î o o i . Si le débiteur veut remettre la 
chose au juge, parce que le créancier refuse 
de la recevoir, il doit avertir ce dernier que 
s i , dans les vingt-quatre heures de la signi
fication, il ne déclare pas vouloir recevoir la 
chose et en donner quittance, il remettra la 
chose entre les mains du juge (ibid.). 
100%. Lorsque le créancier n'accepte pas 

le paiement dans le délai de l'article précé
dent, le débiteur paie au juge ou à la per
sonne désignée par le juge. Le juge doit lui 
donner quittance. 

ЮОЗ. Si le débiteur, après le délai de 
l'art. 1001, fait le paiement au juge ? le paie
ment doit être considéré comme fait aujour 
où le débiteur l'a offert au créancier. 
1004. Par le dépôt et la consignation, le 

débiteur se libère de son obligation. La chose 
est aux risques du créancier, et les intérêts, 
s'il y en a, cessent de courir, à moins que le 
créancier ne puisse prouver que l'offre du 
paiement ne lui avait pas été dûment faite 
(1006) (1257, C. N.). 

1 0 0 5 . Le débiteur ne peut, sans l'autori
sation du créancier, reprendre ce qu'il a dé
posé. Si le créancier veut reprendre la chose 
déposée, le juge doit lui faire donner quit
tance. Dans tous les cas, celui qui prend la 
chose déposée chez le juge, doit acquitter les 

frais de dépôt fixés par le tarif. 
1006. Si le créancier veut prouver que 

l'offre de paiement ne lui a pas été dûment 
faite par le débiteur (1001), il doit, dans l'an
née du jour où le dépôt a été fait, porter 
plainte devant le juge qui l'a reçu, et de
mander que le dépôt lui soit remis. Cette af
faire sera instruite sommairement. 

1001. Si le tribunal trouve les plaintes 
du créancier fondées, il condamne le débi
teur à indemniser le créancier de tout le 
préjudice causé par le dépôt; dans le cas 
contraire, il condamne de même le créan
cier. 
1008. Le débiteur qui paie a le droit de 

se faire donner quittance par le créancier ; 
cette quittance sera transcrite sur les regis
tres publics, s'il s'agit d'une dette hypothé
caire (497). Lorsque la dette est entièrement 
payée, et que le titre ne peut pas servir au 
créancier pour prouver un autre droit, il 
doit le remettre au débiteur ; ou, si la re
mise ne peut avoir lieu, y inscrire aussi la 
quittance. 
1009. La quittance donnée pour le ca

pital, fait présumer que le débiteur a payé 
aussi les intérêts et les frais de procédure. 

Î O I O . Le créancier qui a donné sa quit
tance avant d'avoir reçu le paiement, peut 
la redemander pendant un délai de trente 
jours. 

t o n . [Si le titre de la eréance est perdu, 
le débiteur qui a payé peut forcer le créan
cier de le faire annuler à ses frais et de lui 
donner caution pour le paiement déjà fait 
jusqu'à ce que l'annulation soit achevée. 
1019. Pour annuler un simple titre de 

créance ou un titre d'hypothèque inscrit 
dans les registres publics sous le nom du 
créancier, le créancier doit se faire autori
ser par le juge à faire insérer dans la feuille 
officielle que la dette est payée et que le titre 
de créance ou d'hypothèque est annulé; 
alors la dette peut être rayée des registres 
publics. 
1013. Comme 1377, § 1 e r , C. N. 
1014. La compensation ne peut s'opérer 

que si les parties en conviennent, à moins 
qu'il n'existe un compte ouvert entre elles ; 
alors la compensation doit s'opérer (1290, 
C. N. diff.). 

l o i s . Le débiteur auquel le créancier 
demande le paiement, et qui ne peut prou
ver qu'il se trouve dans le cas de l'article 
précédent, ou qu'il a déjà payé une portion 
de la dette, est forcé de payer, quoiqu'il ait 
des titres de créances contre le créancier. 
1016. Lorsque deux personnes ont un 

compte ouvert, mais ne sont pas d'accord 
sur le résultat du compte, elles peuvent de
mander au juge de leur nommer des experts 
pour procéder au compte en leur présence. 

±011. Les experts tâcheront de concilier 
les parties. Ils prendront connaissance des 
titres sur lesquels s'appuient leurs préten
tions ; et, si elles ne peuvent s'entendre sur 
le compte dans un délai le plus court possi
ble, et qui sera fixé par le juge sur la de-
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mande d'une des parties, ils dresseront une 
balance du compte. 

l o i s . Celui qui, par suite de son compte, 
se croit créancier de l'autre partie, peut la 
citer en justice et demander qu'elle recon
naisse la créance qu'elle réclame. La balance 
faite par les experts doit accompagner né
cessairement la demande. 

Î O I O . Le tribunal n'est pas tenu, dans 
une affaire d e c e t t e nature, de se conformer 
aux conclusions des parties ni au rapport 
des experts ; il doit suivre sa conviction, et 
peut, sur la demande d e l'une d e s parties, 
refuser d'admettre les créances que l'autre 
partie fait ligurer à tort dans son compte. 

1 0 * € 0 . Lorsque le compte est arrêté d'ac
cord entre les parties, et reconnu par écrit 

f>ar le débiteur, ou lorsqu'il e s t arrêté par le 
ribunal, le débiteur doit payer et le créan

cier peut exiger le paiement d'après l'arti
cle 337 du Code de procédure ; néanmoins, 
les parties peuvent, pendant le délai ordi
naire de la prescription, demander, pour 
omission ou mécompte, au juge qui a ar
rêté le compte, la révision du jugement en 
ce qui leur semble léser leurs droits. 

lot t. Le créancier peut faire remise au 
débiteur de sa dette et renoncer ainsi à son 
droit. 

lO*9. Lorsque le droit et l'obligation qui 
y correspond se réunissent dans la même 

Eersonne, l'un e t l'autre s'éteignent. Si l'o-
ligation e s t inscrite daDs les registres pu

blics, la confusion est considérée seulement 
comme un motif d'extinction, et l'extinction 
n'a lieu, à l'égard d e s tiers, que s'il en a été 
fait mention sur les registres publics (497) 
(1300. C. N.). 

1093. La perte totale de la chose qui fait 
l'objet de l'obligation, lorsque c'est une 
chose déterminée, et l'impossibilité d e faire 
le paiement lorsque cette perte ou c e t t e im
possibilité viennent de cas fortuits, étei
gnent l'obligation, en ce sens que le débi
teur ne répond pas des dommages-intérêts, 
à moins qu'il n e soit en retard et que l'évé
nement fortuit eût pu être empêché s'il avait 
fait le paiement en temps convenable. La 
perte de la chose donnée en gage n'éteint 

Sas l'obligation pour laquelle elle a été 
onnée (1302, C. N.). 
loti. Si le débiteur a reçu du créancier 

un équivalent de la chose perdue, il doit lui 
en rendre compte comme un possesseur de 
bonne foi. 

10%5. Le débiteur qui allègue le cas for
tuit pour se libérer d'une obligation doit en 
faire la preuve (1302, C. N.). 

lot G. La mort du créancier éteint les 
droits attachés à la personne du créancier, 
et la mort du débiteur éteint les obligations 
attachées à la personne du débiteur. 
ÎOII. L'expiration du temps éteint les 

droits acquis et les obligations contractées 
pour un certain temps. 

T I T R E V . 

DE LA PRESCRIPTION ACQUISITIVE ET DE LA 
PRESCRIPTION EXTINCTIVE. 

1 0 9 8 . On appelle prescription acquisi-
tive l'acquisition d'une chose ou d'une par
tie d'une chose par la possession, ou l'ac
quisition d'un droit réel sur la chose d'au-
trui par l'usage qu'on en fait ; la prescription 
extinctive est l'extinction d'un droit qu'on 
néglige d'exercer et qui ne passe pas à une 
autre personne (2219, C. N.). 

l o t » . Les droits civils peuvent être ac
quis par la prescription acquisitive ou per
dus par la prescription extinctive. Aucune 
de ces prescriptions ne peut avoir lieu pour 
les droits inaliénables de l'état civil ou per
sonnel, pour les droits du gouvernement, 
les choses publiques (335), les droits de tief, 
de cens et de dlme (39 i), les servitudes ac
quises en vertu de l'art. 339, la libération 
d'un immeuble sur lequel est établie une 
servitude (453), et enfin pour les actions qui 
dépendent du libre arbitre d'ime personne. 

1 0 3 0 . Celui qui veut acquérir une chose 
par la prescription, doit l'avoir en sa pos
session légalement et de bonne foi pendant 
le délai exigé par la loi (1033) (2229, C. N.). 
Si la chose est un immeuble, il doit se faire 
envoyer en possession. Les choses détour
nées ne peuvent être acquises par la pres
cription avant d'être rentrées dans les mains 
de celui auquel on les avait volées (411). 

1 0 3 1 . Les droits réels ne se perdent pas 
par le non usage, à moins qu'un tiers ne s'en 
soit mis en possession (1028) ou n'ait empê
ché celui qui en était investi d'en jouir ; dans 
ce cas, la prescription commence à courir 
pour celui qui s'est mis en possession du 
droit ou en possession du libre usage delà 
chose, du jour de la prise de possession. 

1031. L'illégalité de la possession du 
premier possesseur n'empêche son succes
seur d'acquérir la chose par prescription que 
dans le cas de l'art. 411 ; mais la possession 
de son auteur ne lui compte pas. 

1 0 3 3 . Le temps nécessaire pour acquérir 
une chose ou un droit par la prescription est 
de dix ans. Ce temps doit être compté jour 
par jour et expire a la lin du dernier jour 
(1041) (2Î62, C. N.diff.). 

103I. On ne tient compte de l'absence 
du propriétaire de la chose qui fait l'objet 
de la prescription, que si elle dure une an
née entière et si le propriétaire reste hors de 
notre canton. Dans le compte qu'on fait 
pour la prescription, une année compte seu
lement pour six mois. 

1 0 3 » . Les choses prescriptibles qui ap
partiennent à l'Etat, aux communes, aux 
corporations qui ont un but utile (27), ou 
aux personnes en tutelle, ne peuvent être 
prescrites que par un délai de vingt ans. Si, 
pendant ce délai, la personne en tutelle a 
acquis ses droits personnels, elle est consi-
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dérée comme un absent pour tout le temps 
qu'elle a été en tutelle (1034). 
1036. Les droits personnels s'éteignent 

par la prescription lorsque, pendant un dé
lai de dix ans, ils n'ont été ni exercés par 
celui qui en était investi, ni reconnus par 
celui qui y était soumis. 
1037. La prescription a lieu pour les det

tes portant intérêt lorsque, pendant dix ans, 
le paiement n'en a pas été réclamé par le 
créancier, ou lorsque le débiteur n'a pas re
connu la dette en payant des intérêts, ou de 
toute autre manière ; il en est de même pour 
les dettes échues et ne portant pas intérêt. 

1038. Le débiteur, qui paie une dette 
éteinte par la prescription, ne peut répéter 
ce qu'il a payé. 

1039. Les créances qui ont un gage im
mobilier inscrit sur les registres publics et 
qui n'en est pas rayé, et les créances pour 
lesquelles le créancier a entre les mains un 
gage mobilier, se prescrivent seulement si 
l'on a négligé de les inscrire dans un inven
taire authentique ou dans la faillite du dé
biteur; néanmoins, le créancier a un re
cours contre le greffier lorsque celui-ci, par 
sa faute, n'a pas inscrit les indications pres
crites par l'art. 657. 

1040. Les dettes échues qui doivent être 
payées à une époque déterminée,et les inté
rêts de toute espèce, se prescrivent par le 
délai ordinaire (1036), même lorsque le droit 
d'exiger le paiement ou les intérêts est en
tièrement imprescriptible ou ne se prescrit 
pas par l'expiration du délai de dix ans. 
Lorsque le débiteur reconnaît par écrit qu'il 

doit des intérêts qui eussent été prescrits 
sans cela, les tiers ne doivent pas en souf
frir. 

1041. Sont imprescriptibles les créances 
contre les débiteurs en faillite dont la fail
lite n'a pas encore été levée, lorsqu'elles 
sont fondées sur un jugement d'ordre entre 
les créanciers ; il en est de même de toutes 
les créances qui ne peuvent être poursuivies 
en justice. 
1049. Les dispositions des articles 1034 

et 1035 sur la prescription acquisitive en fa
veur des absents, de l'Etat, des personnes 
morales et des personnes en tutelle sont ap
plicables à la prescription extinctive de 
leurs droits. 

1043. Sont maintenues les dispositions 
spéciales exprimées dans les différentes par
ties du présent Code, quand il s'agit d'une 
prescription plus courte que celle de l'art. 
1036. 
1044. La prescription acquisitive et la 

prescription extinctive sont interrompues : 
i° Par une reconnaissance expresse ou ta

cite du droit de la part de celui qui aurait 
pu sans cela alléguer la prescription (2248, 
C. N.) ; 

2° Par un commencement d'action de la 
part de l'ayant-droit : on doit aussi entendre 
par là, lorsqu'il s'agit d'une dette, la de
mande de paiement (2244, C. N.). La prescrip
tion est interrompue par la perte du droit de 
possession de la part de celui qui sans cela 
aurait pu alléguer la prescription ; s'il rentre 
plus tard en possession, la prescription devra 
commencer de nouveau (2243, C. N.), 

FIN DU CODE DE BERNE. 



CANTON DE F R I B O U R G . 

La ville et le district de Fribourg faisaient partie, comme Borne, de la vaste partie du royaume de 
Bourgogne administrée par les ducs de Zwhringcn. Apres l'extinction de cette maison, le territoire, qui 
compose aujourd'hui le canton de Fribourg, échut par succession à la maison de Kybourg, et ensuite 
à celle d'Habsbourg. Mais, lorsque la ligue suisse fut formée, cette possession se trouva séparée des 
autres domaines de la maison d'Autriche, et le duc Albert, qui était alors souverain de ce pays, n'ayant 
plus d'intérêt à conserver sous sa domination une population hostile et éloignée de ses États, aban
donna la ville à elle-même en 1450. I.c duc de Savoie, à son tour, no put conserver que pendant deux 
ans le protectorat sous lequel les bourgeois s'étaient placés en 1477. C'est alors que le canton de Fri
bourg fut admis, le 21 décembre 1481, dans la grande ligue helvétique, par le traité de Stanz, qui la 
rétablit sur ses anciennes bases. 

La Constitution qui régissait ce pays avant 1830 était essentiellement aristocratique. D'après l'acte 
du 30 mai 1814, la souveraineté émanait du grand conseil, composé de 108 membres patriciens, et de 
36 députes des villes et du pays choisis par le grand conseil lui-même. Il existait même un tribunal 
secret d'inquisition politique, compose de sept membres qui avaient des pouvoirs très-etendus. 

Lee troubles qui eurent lieu dans ce pays vers la fin de 1830 furent moins graves que ceux qu[ 
éclatèrent dans d'autres cantons; il se forma une Assemblée constituante, qui chargea l'ancien grand 
conseil de la rédaction d'un nouveau pacte fondamental. Celte Constitution, soumise au vote popu
laire fut acceptée par l'Assemblée constituante le 24 janvier 1832. 

Le canton de Fribourg continua ses travaux législatifs en se donnant un Code civil dont la publica
tion en français, commencée en 1834, fut terminée seulement en 1850. Ce Code fut publié en cinq parties 
différentes: la première (art. i à 401), le 22 mai 1834, exécutoire le 1 e r janvier 1836; la seconde 
(art. 402 à 698), le 4 décembre 1835, exécutoire le r r janvier 1837 ; la troisième (art. 699 à u o ~ ) , le 
23 novembre 1839, exécutoire le 1" janvier 1841; la quatrième et la cinquième (art. 110S à 2265), le 
5 juin 18*9, exécutoires le i" janvier 1850. Le Code de Fribourg fait de fréquents emprunts au Code 
Napoléon; il en fait aussi quelquefois au Code de Berne. 

T I T R E P R É L I M I N A I R E . 

DES LOIS EN GÉNÉRAL. 

1. Comme 4, S 1, C. de Berne, 
t . Comme 3, § 2, C. N. 
3. Comme 4 , § 2, C. de Berne. 
4. Comme 4, S 3, C. de Berne. 
5 . Comme 1, § 1, C. N. 
«. Comme 1, c . de Berne. 
7. Comme 2, C. N. 
8. Les cas qui ne trouvent pas leur solu

tion dans le texte, ni dans l'esprit, ni dans 
le système général des lois de ce canton, 
sont décidés d'après les règles de l'équité. 

9 et I O . Comme 5 et 6, C. de Berne. 

LIVRE PREMIER. 

LOIS CONCERNANT LES PERSONNES. 

T I T R E P R E M I E R . 

DES PERSONNES EN GÉNÉRAL. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES DIFFÉRENTES PERSONNES CIVILES. 

11. Sont qualifiés personnes tous ceux qui 
sont capables d'acquérir des droits et de con
tracter des obligations, soit par eux-mêmes, 
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soit par ceux qui sont chargés de les repré
senter. 

1 9 . Les indigènes de ce canton jouissent 
tous de cette capacité dès l'instant de leur 
naissance ; elle appartient de même à ceux 
qui ne sont que conçus, dans les cas prévus 
par la loi, à condition qu'ils naissent en vie. 

A défaut de la preuve légale de la nais
sance en vie, l'enfant qui sera reconnu par 
des experts être né viable quant à sa matu
rité, à sa conformation et à l'état de ses or
ganes, sera tenu pour né en vie. 

13. L'Etat, les villes, toute corporation, 
etc., sont des personnes morales soumises 
aux lois civiles, avec les autorisations re
quises. 

14. Comme H, C. N. 
15. La capacité de jouir des droits civils 

cesse pour les personnes privées avec la 
mort, ou lorsque la présomption de la mort 
a été légalement déclarée ; celle des per
sonnes morales cesse avec leur existence. 
16. La naissance et la mort doivent dans 

le doute être prouvées par ceux qui y ont 
intérêt, de la manière indiquée au titre des 
actes de l'état civil. La présomption légale de 
la mort ne peut être déclarée que de la ma
nière prescrite au titre des absents et de ceux 
dont l'existence est incertaine. 

11. Comme 16, C. de Berne. 
18. Sont sous la puissance d'autrui ceux 

qui doivent nécessairement être représentés, 
autorisés ou assistés. 

19. Sont mineurs ceux qui n'ont point 
encore vingt ans accomplis (488, C. N. diff.). 

Sont majeurs ceux qui ont atteint cet âge 
(ibid.). 

CHAPITRE II. 

D E S A C T E S D E L E T A T C I V I L D E S P E R S O N N E S . 

9©. On appelle actes de l'état civil les in
scriptions qui se font des naissances, des 
publications et célébrations de mariage, et 
des décès sur les registres destinés à les re
cevoir. 

« 1 . Les registres où sont inscrits les actes 
de l'état civil sont tenus par l'officier de 
l'état civil désigné par la loi. 

« 9 à 94. Comme 45 à 47, C. N. 
95 et 96. Comme 51 et 52, C. N. 
9 » . Les formes dans lesquelles les regis

tres de l'état civil sont tenus, les devoirs et 
les obligations des dépositaires de ces regis
tres, sont réglés par une loi particulière. 

98. Il ne pourra être apporté aucun chan
gement aux inscriptions une fois faites des 
actes de l'état civil. 

Lorsque la rectification d'un tel acie est 
demandée, il y est statué par le juge civil ; 
les parties intéressées sont appelées. Le tout 
selon les formes de la procédure civile (99, 
C. N.). 

9 » . Le jugement de rectification ne peut, 
dans aucun temps être opposé aux parties 

intéressées qui ne l'auraient point requis, 
ou qui n'y auraient pas été appelées ( 1 0 0 , 
C. N.). 

30. La substance des jugements de recti
fication est inscrite sur le registre de l'état 
civil. 

CHAPITRE III. 

D E L A P A R E N T É E T D E L A P R O X I M I T É E N T R E 

L E S P E R S O N N E S . 

31 et39. Comme 19, \Tephrase,et 20, C. de 
Berne. 

33 à 36. Comme 735 à 738, C. N. 
31. Comme 19, 2» phrase, C. de Berne. 
38. Comme 23, C. de Berne. 
39. Par proches parents, la loi entend les 

parents de sang et les alliés aux huit pre
miers degrés ; les parents étant toujours pré
férés de deux degrés aux alliés. Ils doivent, 
en outre, être domiciliés dans le canton, et 
être maîtres de leurs droits. 

Leur nombre est fixé à trois, pour rendre 
valable une autorisation. 

CHAPITRE IV. 

D U D O M I C I L E . 

40. Comme 102, C. N. 

41. Comme 105 à 107, C. N. 
49 et 43. Comme 103 et 104, C. N. 
44. A défaut de déclaration expresse, le 

domicile de tout indigène est censé établi 
par le fait de l'habitation réelle depuis trente 
jours au lieu de son nouvel établissement. 

45. L'étranger, toléré dans le canton par 
acte du conseil d'Etat, aura son domicile 
dans le lieu où il est reçu habitant. 

46. Comme 108, C. N. Il est ajouté: La 
personne pourvue d'un curateur conserve le 
domicile qu'elle avait avant sa mise en cura
telle ; cependant, dans le cas où elle doit être 
nécessairement représentée ou assistée, les 
exploits ou significations se font au domicile 
du curateur. 

Il en est de même de la personne pourvue 
d'un assistant judiciaire. 

4 » . Comme 109, C. N. 
48. Le banni, le confiné et le condamné à 

une détention conservent leur précédent do
micile, à moins qu'ils ne soient interdits. 

49. Celui dont on ne peut connaître le do
micile, d'après les dispositions qui précè
dent, est censé l'avoir au lieu ou il a un 
droit de bourgeoisie, d'habitation perpé
tuelle ou de ressort. 

50. Les collèges, les dicastères, les régies, 
les administrations et recettes de l'Etat et 
des villes, les paroisses, les communes ru
rales, les corporations et autres personnes 
morales ont leur domicile chez leur chef ou 
préposé. 

5 1 et 59. Comme U0 et 111, C. N. 
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TITRE II. 

DU MARIAGE. 

53. Les qualités et les formalités néces
saires pour pouvoir se marier, les opposi
tions qui peuvent être faites au mariage, 
ainsi que les causes de nullité, de sépara
tion et de dissolution du mariage, sont ré
glées par des lois spéciales, particulières à 
chacune des deux communions chrétiennes 
reconnues dans le canton. 

T I T R E I I I . 

D E S D R O I T S E T D E S D E V O I R S R E S P E C T I F S 

D E S É P O U X . 

CHAPITRE PREMIER. 

D E S D R O I T S E T D E V O I R S R E S P E C T I F S D E S É P O U X 

R E L A T I V E M E N T A L E U R S P E R S O N N E S . 

54 et 55. Comme 212 et 213, C. N. Il est 
ajouté : Les faits et engagements de la fem
me qui ont l'administration du ménage pour 
objet et qui n'excèdent pas évidemment son 
état et sa condition, obligent le mari. 

Si le mari qui a à se plaindre de la con
fiance qu'il a accordée à sa femme, lui retire 
l'administration du ménage, il doit en aver
tir le public. Cet avertissement sera publié 
dans les formes qui sont prescrites pour le 
cas d'interdiction d'un majeur. 

56. Comme 214, C. N. Il est ajouté après 
la Ve phrase : à moins qu'elle n'ait des mo
tifs graves pour s'y refuser. 

51. Comme 217 et 218, C. N. 
58. La femme peut, avec le seul consen

tement de son mari : 
1° Accepter des donations et successions, 

et leurs charges (776, 934, C. N.) ; 
2° Faire le partage de quelque hérédité ou 

autre objet indivis ; convenir d'une dota
tion, et s'obliger, s'il y a lieu, pour des re
tours ; 

3° Doter ses enfants ou leur faire quelqae 
avance sur leur part héréditaire; 

4° Soutenir les procès dans lesquels sa pré
sence personnelle est exigée parla loi ; cora-

- promettre et transiger sur ces procès (215, 
C. N.) ; 

5° Faire tous les autres actes civils non 
exceptés dans l'article précédent, ni ailleurs 
dans ce Code. 

Si le mari refuse son consentement dans 
le cas désigné sous le n° 4, la femme peut 
être autorisée par la direction des orphelins. 

59. Comme 223, C. N. 
GO. Les actes mentionnés aux articles 57 

et 58, qui auraient été faits sans l'autorisa
tion et le consentement requis, sont nuls 
de droit. 

6 1 . Comme 226, C. N. 
6 « . La femme, lorsqu'elle est marchande 

publique, qu'elle exerce un art ou un métier, 
est présumée gérer les intérêts de son mari, 
et n'oblige que lui dans les limites des pou
voirs qu'il lui a conférés (220, § 1, C. N.). 

63. La femme est pourvue d'un assistant 
judiciaire et est soumise aux règles établies 
au titre de l'assistance judiciaire. 

1° En cas de faillite du mari; 
2° En cas d'absence prolongée du mari 

sans nouvelles de son existence. 
Elle est pourvue d'un assistant spécial dans 

les cas particuliers où ses intérêts se trou
vent en opposition avec ceux de son mari 
(art. 361). 

ttl. La femme séparée de corps et de biens 
ou divorcée est capable de tous les actes 
mentionnés aux art. 57 et 58, et n'a besoin 
d'aucune autorisation (144!), C. N., mais res
triction pour les immeubles). 

CHAPITRE II. 

D E S D R O I T S E T D E V O I R S D E S É P O U X R E L A T I V E 

M E N T A L E U R S B I E N S . 

S E C T I O N i". — Des droits et obligations du 
mari à l égard des biens de sa femme. 

65. Comme 1540, C. N. 
66. Comme 1421 cf 1549, 1 e r §, C. N. 
61. Lorsque le mari a fait l'assignat 

(83), il devient propriétaire des créances et 
de l'argent de sa femme, des denrées, mar
chandises, chevaux, bétail, qu'il a reconnus 
ou assignés. 

68. Quant aux autres choses mobilières 
qui ne se détériorent que peu à peu par l'u
sage, comme sont les meubles meublants, le 
linge, les lits, les ustensiles de ménage et 
autres, elles demeurent la propriété de la 
femme, à moins que le mari ne les ait 
assurés par assignat ou cautionnement. 

69. Comme 2 e et 3 4 §, 1549, C. N. 
10. Le mari exerce seul et simultanément 

les actions possessoires qui appartiennent à 
l'usufruitier et les actions relatives à la pro
priété des biens meubles et immeubles de 
sa femme ( 1428, §2 , C. N.). 

11. Comme 1562, C. N. Il est ajouté: Les 
biens de la femme ne peuvent être saisis 
pour les dettes du mari. 

l * . Lorsque le mari est séparé de corps et 
de biens, ou divorcé de sa femme ( voyez 
chap. IV de ce titre ), ou lorsqu'il est en 
état de faillite, il perd l'administration et la 
jouissance des biens de sa femme. 

Le mari ne perd que l'administration des
dits biens, lorsqu'il est interdit. 

13. Lorsque le mari est privé de l'adminis
tration et de la jouissance des biens de sa 
femme par sa faillite, la femme doit néan
moins concourir proportionnellement à ses 
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facultés et à celles du mari tant aux frais du 
ménage, qu'à ceux de l'éducation des enfants 
communs. 

Elle doit supporter entièrement ces frais, 
s'il ne reste rien au mari. 

9 4 . La séparation de biens cesse, lorsque 
les causes qui l'ont rendue nécessaire n'exis
tent plus ; mais dans ce cas la réintégration 
du mari dans ses droits d'administration et 
de jouissance ne peut avoir lieu qu'en vertu 
d'un acte notarié, passé en direction des or
phelins et annoncé par publication (1451, 
§§ 1 et 2, C. N.). 

75, Lorsque la réintégration aura lieu, 
les choses seront remises dans le môme état 
que s'il n'y avait point eu de séparation, 

SECTION ii. — De l'usufruit des biens de l'époux 
prédécédé accordé à l'époux survivant. 

96, S'il n'y a pas d'enfants du mariage, 
ni d'un autre mariage antérieur de l'époux 
prédécédé, le survivant des époux a la jouis
sance de la totalité des biens de l'époux pré
décédé. 

99. Si l'époux prédécédé a laissé des en
fants d'un mariage antérieur, mais aucun du 
dernier mariage, le survivant des époux a la 
jouissance du quart des biens du prédécédé. 

98. La jouissance accordée par les deux 
articles précédents cesse, si le mari survi
vant convole à de secondes noces, si la veuve 
ge remarie, si elle met au monde un enfant 
illégitime, ou si, au lieu de ,rester en hon
nête viduité, elle s'abandonne à une vie l i 
cencieuse. 

99. Cette jouissance cesse encore, si Té-
poux survivant fait faillite. 

80. Les charges de cette jouissance sont : 
1° Celles auxquelles sont tenus les usu

fruitiers ; 
2° Le paiement des intérêts des capitaux. 
8 1 . Si l'époux prédécédé a laissé des en

fants d'un mariage antérieur et du dernier 
mariage, le survivant des époux n'a aucune 
jouissance de la part des enfants du mariage 
antérieur dans les biens de l'époux prédé
cédé, mais seulement de la part des enfants 
du dernier mariage, et cela conformément 
aux art. 194 et suivants du titre de la pater~ 
nité légitime. 

SECTION m.—De la sûreté du bien des femmes. 

8 » . Le mari est tenu d'assurer la restitu
tion de tous les biens mobiliers qu'il reçoit 
de sa femme à l'époque du mariage et du
rant le mariage, tels que les créances, ar
gent comptant ou autres valeurs. 

Les linges et hardes à l'usage personnel de 
la femme ne sont pas dans le cas d'être as
surés par le mari ( 1564 etsuiv., C. N.). 

83 . Cette assurance est faite par un assi

gnat emportant hypothèque sur un ou plu
sieurs immeubles ; ou, si le mari ne possède 
pas d'immeubles, par une reconnaissance 
sous l'obligation de l'affectation de la géné
ralité de ses biens, outre les mesures et pré
cautions prescrites à Tart. 94 ci-après (2131? 
C, N.). 

84. Pour dresser l'assignat ou la recon
naissance, il est accordé au mari un délai de 
soixante jours dès le moment où il a reçu de 
sa femme des valeurs mobilières, sauf le cas 
prévu par l'art. 85. 

85. Si les époux sont domiciliés en pays 
étranger, le mari a un délaide soixante jours, 
après son retour au canton, pour assigner ou 
reconnaître les valeurs qu'il a reçues de sa 
femme en pays étranger, et dont la preuve 
doit résulter d'un acte authentique. 

8 6 . Les assignats ou reconnaissances sont 
faits et stipulés devant la direction des or
phelins, en présence de la femme et des deux 
proches parents de celle-ci, ou d'un assis
tant qui lui est donné à cet eïïet-

Le mari fera l'indication spécifique des 
biens mobiliers qu'il déclare avoir reçus, 
ainsi que de leur cause ou origine et de leur 
valeur, et affirmera les avoir effectivement 
reçus à l'époque qu'il indiquera. 

Le tout exactement verbalisé dans l'acte, 
8*. Si le mari tardait plus de soixante jours 

à se présenter devant la direction des orphe
lins, elle le fera de suite et d'office compa
raître, sur l'avis reçu5soit de la femme, soit 
de ses parents, soit de l'autorité locale, soit 
indirectement d'une manière quelconque, 
et l'astreindra à faire l'assignat ou la recon
naissance. 

S'il fait, sans excuse légitime, défaut de 
comparaître, le préfet l'y contraint à la de
mande de la direction des orphelins. 

88. Toutes les sommes ou valeurs dues à 
la femme, à titre de dot, d'avancement 
d'hoirie, de succession, de don ou legs, etc„ 
ne seront remises qu'après avoir été dûment 
assignées ou reconnues par le mari, sous 
peine de responsabilité de la part des débi
teurs. 

89. Si les hypothèques proposées par le 
mari ne sont pas trouvées suffisantes par la 
femme, ses parents, son assistant, ou par la 
direction des orphelins, celle-ci procède à 
toutes les vérifications nécessaires, et sou
met, s'il y a lieu, le cas au tribunal, qui en 
prononce après avoir entendu les intéressés. 

9©. Lorsque le tribunal a autorisé la fem
me à vendre ou à hypothéquer ses immeu
bles pour subvenir aux charges du ménage 
en cas de nécessité, ou lorsque l'intérêt delà 
famille l'exige, la direction des orphelins de
vra veiller à ce que le mari ne dispose du 
produit de ces ventes, ainsi que des sommes 
empruntées sous l'hypothèque des biens de 
la femme, qu'aux conditions qu'y aura mises 
le tribunal. 

91. Si le mari, après avoir fait une recon
naissance à sa femme, vient dans la suite à 
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acquérir des immeubles, il devra ajouter à 
la reconnaissance une constitution d'hypo
thèque, ce qui pourra avoir lieu quel que 
soit le temps qui s'est écoulé depuis la ré
ception des sommes et autres valeurs mobi
lières apportées par la femme. 

99. Les reconnaissances ou assignats, qui 
n'auront pas été faits et stipulés devant la 
direction des orphelins, sont de nul effet ù 
l'égard des créanciers du mari. Il en est de 
même de reconnaissances ou assignats pour 
des sommes et autres valeurs mobilières dont 
il n'aurait pas indiqué la cause, ou l'origine 
et la valeur, ni l'époque à laquelle il lésa re
çues. 

Néanmoins ces nullités ne peuvent être 
opposées par les époux ni par les héritiers. 

» 3 . Le droit résultant de l'assignat ou de 
la reconnaissance en faveur de la femme, 
date du jour de la stipulation de cet assignat 
ou de cette reconnaissance. 

9-1. Si le mari ne peut fournir des garan
ties hypothécaires, l'argent comptant et les 
créances de la femme sont déposés aux ar
chives de la direction des orphelins, à moins 
que le tribunal ne juge le mari digne de re
cevoir ces valeurs, ou à moins qu'il ne donne 
caution. — Quant aux valeurs mobilières, à 
défaut d'hypothèque, la reconnaissance 
suffit. 

Si le mari n'offre plus de solvabilité, la di
rection des orphelins peut,sur la demande 
de la femme ou de ses parents, prendre des 
mesures conservatoires pour assurer les 
biens mobiliers de la femme. 

9 5 . Ceux qui y ont intérêt, sont toujours 
admis à déférer le serment, soit au mari, soit 
à la femme, soit à l'un et à l'autre, sur la vé
rité du contenu de l'assignat ou de la recon
naissance, 

SECTION IV. — De la reprise du bien 
des femmes. 

9 « . Si le mari fait faillite, la femme, pour
vue d'un assistant, reprend les biens qui lui 
appartiennent(557, C. de commerce franc. Loi 
franc, du 28 mat 4838 sur les faillites). Le reste 
comme 1445, § 2 , C. N. 

9 » . A la dissolution du mariage par la 
mort de l'un des époux, et lorsque l'usufruit 
que la loi accorde au mari vient à cesser, la 
femme ou ses héritiers reprennent aussi ses 
biens. 

9H. Le mari ou ses héritiers sont alors te
nus de rendre les créances de la femme en 
nature, ou d'en représenter la valeur. La 
femme ou ses héritiers sont de leur côté te
nus de recevoir ces créances ou leur valeur, 
si elles n'existent plus en nature. 

Si quelques-unes de ses créances ont péri, 
le mari est dispensé de les rendre, en admi
nistrant la preuve qu'elles ont péri sans au
cune faute ou négligence de sa part (1567, 
C. N.). 

99. Si une partie des choies mobilières 
qui sont restées la propriété de la femme 
ont péri par l'usage et sans la faute du mari, 
il n'est tenu de rendre que celles qui restent, 
et dans l'état où elles se trouvent. Celles qui 
manquent sont présumées avoir péri par 
l'usage; la preuve contraire est toutefois ré
servée à la femme ou à ses héritiers (1566, 
§ 1 , C . N.). 

• oo. Les réparations d'entretien des im
meubles de la femme sont à la charge du 
mari ; les grosses réparations sont à la charge 
de la femme, conformément aux règles de 
l'usufruit (1362, 605, C. N.). 

l O l . Les impenses que le mari a faites 
pour l'amélioration des biens de sa femme, 
ne peuvent être réclamées ni par lui, ni par 
ses ayants-cause ; le tout sans préjudice des 
droits qui résulteraient de la communauté 
d'acquêts. 

l o t . Si le mari a bâti sur le fonds de sa 
femme 6ans autorisation et de ses propres 
deniers, les héritiers de celle-ci ou ayants-
cause ont le choix ou de rembourser la va
leur des matériaux et du prix de la main-
d'aîuvre, ou de rembourser une somme 
égale à celle dont le fonds a augmenté de 
valeur, ou de contraindre le mari ou ses 
héritiers à acquérir le fonds au prix d'une 
estimation juridique. 

103. Les fruits naturels et industriels 
pendants par branches ou racines, au mo
ment de la séparation de biens ou de la ces
sation de la jouissance, appartiendront à la 
femme ou à ses héritiers, conformément à 
la règle établie pour l'usufruit (1571, C. N.). 

Les fruits civils se partageront aussi con
formément à la règle y relative au titre de 
l'usufruit. 

l o i . Entre les époux, leurs héritiers et 
ayants-cause, tous les moyens de preuves 
ordinaires sont admis en cas de reprise du 
bien des femmes (1415 et 1504, d" §, C. N.). 

CHAPITRE III. 

DU CONTRAT DU MARIAGE ET DES AUTRES CON

TRATS QUI PEUVENT ÊTRE FAITS A L'OCCASION 

DU MARIAGE. 

SECTION i r f l. — Dispositions générales. 

105 à 108. Comme 1387 à 1390, C. N. 
ÎOO et H O . Comme 1394 et 1395, C. N. 
111. Comme 1398, C. N. 

SECTION H. — De la dot. 

119. Comme 1541, C. N. 
113. Comme 1544, § 1, C. N. 
114 à l i a . Comme 1546 à 1548, C. N. 

SECTION m . — Du don de survie. 

11» . Le don de survie est celui que l'un 
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des époux fait à l'autre par contrat de ma
riage d'un objet ou d'une valeur détermi
née, pour le cas où l'époux donataire survi
vrait à l'époux donateur. 

118. Le don de survie ne peut en aucun 
cas excéder les limites fixées par les articles 
123 et 124. 

119. Il n'y a ouverture au don de survie 
que par la mort naturelle de l'époux dona
teur, sans préjudice de ce qui est réglé au 
titre des absents. 

19©. Si, après le décès de l'époux dona
teur, ses biens sont mis en discussion juri
dique, l'époux donataire ne peut exiger le 
paiement du don de survie que sur les biens 
restants. 

191. Le don de survie acquis à l'époux 
donataire est toujours réversible aux enfants 
nés du mariage ; il ne peut en disposer à 
leur préjudice. 

SECTION i v . — Des autres donations des époux 
par contrat de mariage. 

199. Comme 1091, C. N. 
193. L'époux ne peut, par contrat de ma

riage, disposer en faveur de l'autre époux, 
en propriété, que du quart de ses biens, et, 
en outre, de l'usufruit de la totalité, pour le 
cas où il ne laisserait pas d'enfants ni de des
cendants. 

Et pour le cas où l'époux donateur laisse
rait des enfants ou descendants du mariage, 
il ne peut donner à l'autre époux que le 
quart de ses biens, sans préjudice de l'usu
fruit qui est attribué à celui-ci par les arti
cles 194 et suivants du titre de la paternité 
légitime (1094, C. N.). 

La proportion entre les biens donnés et les 
autres biens de l'époux donateur est établie 
à l'époque du décès de celui-ci. 

Si les biens de l'époux donateur étaient 
mis en discussion juridique, l'établissement 
de la proportion aurait lieu à cette époque. 

L'époux donataire, qui a reçu au delà du 
quart des biens nets du donateur, est tenu 
au rapport de l'excédant, même à la restitu
tion de tout ce qu'il a reçu, s'il ne peut être 
satisfait autrement aux dettes du donateur. 
Si après la discussion l'époux donateur ac
quiert de nouveaux biens, les droits de l'é
poux donataire seront définitivement réglés 
à l'époque du décès du donateur. 

Les biens donnés en propriété passent aux 
héritiers de l'époux donataire, sans préju
dice du rapport de l'excédant ou de la resti
tution du tout, s'il y a lieu. 

194. L'homme ou la femme qui, ayant 
des enfants ou descendants d'un autre lit, 
contracte un second ou subséquent mariage, 
ne peut rien donner ni apporter en propriété 
à son nouvel époux (1098, C. N. diff.). 

195. Comme 1394, C. N. 
196. Comme 1088, C. N. 
19t. Comme 1099, C. N. 

198. Comme 1097, C. N. 
199. La veuve est privée des dons de sur

vie et des dons que son mari lui a faits par 
contrat de mariage, si elle se remarie avant 
l'expiration du trois-centième jour depuis 
celui du décès de son mari, si elle met au 
monde un enfant illégitime, si elle s'aban
donne à une vie licencieuse. 

(Les donations, que des tierces-personnes 
font par contrat de mariage aux époux et aux 
enfants à naître du mariage, sont réglées au 
titre des donations.) 

SECTION v. — De la communauté d'acquêts. 

• 130 et 131. Comme 1498, § 2, C. N. 
139. Les époux qui se marient sous la 

clause de la communauté d'acquêts, ou qui 
établissent postérieurement cette commu
nauté entre eux, la femme y étant autorisée 
par la direction des orphelins et assistée de 
deux proches parents ou d'un assistant qui 
lui est donné à cet effet, sont tenus de faire 
inventaire de tous leurs biens mobiliers. 

133. L'inventaire mentionné à l'article 
précédent doit être fait devant notaire, sous 
peine de nullité. 

134. Comme 1499, C. N. 
135. Le mari est propriétaire des acquêts 

consistant en immeubles, à la charge de tenir 
compte de leur valeur, telle qu'elle est à l'é
poque de la dissolution du mariage, ou en 
cas de séparation de biens. 

CHAPITRE IV. 

DES DROITS ET DES DEVOIRS RESPECTIFS DES 

ÉPOUX EN CAS DE SÉPARATION, DE DIVORCE 

CHEZ LES RÉFORMÉS, ET DE NULLITÉ DU MA

RIAGE. 

136 et 13» . Comme 268 et 267, C. N. 
138. Comme 270, C. N. 
139. Si une séparation de corps à temps 

limité a été prononcée entre les époux, le 
mari conserve l'administration et la jouis
sance des biens de la femme ; mais le tribu
nal prononce si les parties ne peuvent pas 
en convenir entre elles : 

1° A qui les enfants nés du mariage seront 
confiés pendant ce temps de séparation, et à 
quelles conditions ; 

2° Quelle somme le mari devra payer à sa 
femme pour fournir à ses besoins. 

14©. Comme 299 à 303, C. N. L'art. 300, 
C. N., est ainsi remplacé au § 2 : L'époux qui 
a obtenu la séparation ou le divorce reçoit 
une indemnité représentative des avantages, 
même réciproques, que lui a faits l'autre 
époux. 

141. Si la séparation illimitée ou le di
vorce a été prononcé par suite de fautes gra
ves commises par l'un et l'autre époux, la 
séparation de biens leur sera pareillement 
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accordée ; mais ils perdront tous les avanta
ges qu'ils se sont faits, et il n'y aura lieu à 
aucune pension alimentaire. 

Les enfants sont confiés soit au père, soit 
à la mère, ou à une tierce-personne, confor
mément à ce qui sera ordonné à cet égard 
par le tribunal sur le préavis de la direction 
des orphelins. 

Le tribunal prononce aussi sur la dépense 
d'entretien et d'éducation des enfants. Cette 
charge est répartie entre le père et la mère 
selon leur fortune respective (301 et 302, 
C. N.). 

1-1«. Lorsque la séparation illimitée ou le 
divorce aura été prononcé pour cause de 
démence, ou peur quelque autre cause où il 
n'y a pas de la faute des parties, les époux 
ne perdront aucun des droits qu'ils avaient 
acquis sur les biens de leur conjoint, en cas 
de survie ; mais il n'y aura d'ouverture à 
ces droits que de la même manière et dans 
les mêmes circonstances où ils se seraient 
ouverts, s'il n'y avait pas eu de séparation 
illimitée ou de divorce. 

1-1» et 14-1. Comme 303 et 301, C. N. 
145. Si le mariage a été déclaré nul, la 

séparation de biens a lieu ; et s'il y a à ce 
sujet contestation entre les parties, le tribu
nal en décide. 

1 4 « et 141. Comme 201 et 202, C. N. 

T I T H E I V . 

Î)E LA PATERNITÉ LÉGITIME, DE SES OBLI
GATION ET DE SES DROITS. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA NAISSANCE LÉGITIME, DE LA LÉGITIMATION 
PAR LE MARIAGE SUBSÉQUENT ET DE LA LÉGI
TIMATION PAR JUGEMENT. 

148. La naissance en mariage légitime et 
en mariage contracté de bonne foi, la légiti
mation par le mariage subséquent et la legi
timation par jugement sont le fondement de 
la paternité légitime, ainsi que des obliga
tions et des droits respectifs entre les père et 
mère et leurs enfants légitimes. 

SECTION i r e . — De la naissance légitime; ma
nière de la prouver; temps pour la réclamer; 
effet qu'elle produit. 

14» . Comme 312, C. N. 
l ô O . Comme 316, C. N. 
l s» l . Comme 314, C. N. Ici on a supprimé 

le premier cas qui dit : S'il a connu la gros
sesse avant le mariage. 

15» . Comme 317 et 318, C. N. 
153. Comme 312, § 1, C. N. 
154. Comme 315, C. N. 

155 à 158. Comme 319 à 322, C. N. 
15». Comme 323, § 1, C. N. 
ISO à 1 « « . Comme 328 à 330, C. N. 
l « 3 . L'enfant légitime porte le nom du 

père ; il acquiert par sa naissance les droits 
d'origine, de bourgeoisie et de famille du 
père, ainsi que tous les autres droits que les 
lois générales ou les statuts particuliers at
tribuent à la naissance légitime. 

SECTION i l . —De la légitimation par 
le mariage subséquent. 

1 « 1. Les enfants nés hors mariage seront 
légitimés parle mariage subséquent de leurs 
père et mère, dans tous les cas où ce mariage 
peut avoir lieu (331, C. N.) . 

1«5. Comme 332, C. N. Seulement ici, la 
légitimation a lieu de plein droit. 

1 « « . Comme 333, C. N. 
l « l . Leur légitimation ne porte aucun 

préjudice aux droits acquis des enfants lé
gitimes, nés antérieurement à cette légiti
mation. 

l « 8 . L'enfant né sous la foi d'une pro
messe de mariage peut être légitimé, lors 
même que la célébration du mariage n'a pas 
eu lieu, si elle a été empêchée par la mort 
des époux ou de l'un d'eux. 

1 « » . La promesse de mariage ne peut 
avoir pour effet la légitimation par jugement, 
qu'autant qu'elle a été faite par des person
nes ayant les qualités requises pour con
tracter mariage, et qu'elle est constatée soit 
par un acte devant notaire et témoins, soit 
par un acte sous le seing privé des époux et 
de leurs père et mère,proches parents ou tu
teurs, comme autorisant le mariage ou com
me témoins, soit par un acte de publication 
régulière du mariage. 

l î O . La production d'une telle promesse 
de mariage ayant été faite au juge par l 'é
poux survivant ou par le tuteur de l'enfant, 
et les plus proches parents de l'époux dé
cédé ayant été entendus, l'enfant est légi
timé par jugement et a les mêmes droits que 
s'il était né en légitime mariage. 

CHAPITRE II. 

DES OBLIGATIONS DES PÈRE ET MÈRE A L'EGARD 
DE LEURS ENFANTS , ET DE LEURS DROITS ET 
AUTORITÉ SUR EUX ET LEURS BIENS, SOIT DE 
LA PUISSANCE PATERNELLE. 

SECTION i r e . — Des obligations des père et 
mère à l'égard de leurs enfants. 

111. Comme 203, C. N. 
11«. Si les père et mère négligent l 'ac

complissement de cette obligation, l'autorité 
locale leur adresse des exhortations, les pu
nit dans les limites de sa compétence, et les 
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dénonce au besoin à la direction des orphe
lins, sur le préavis de laquelle le tribunal 
peut, après les avoir entendus, prononcer 

5u'ils seront privés de l'exercice des droits 
e la puissance paternelle, et qu'un tuteur 

sera nommé aux enfants. Le tuteur nommé 
contraindra les père et mère à fournir le né
cessaire pour qu'il puisse être satisfait à l'o
bligation de l'article précédent. 

1*3. Si un enfant, dans le temps que son 
père l'aura mis en pension, en apprentissage 
ou placé ailleurs hors de sa maison, se 
trouve manquer des premiers besoins de la 
vie, et reçoit dans cet état de dénûment des 
secours étrangers, le père sera tenu à en res
tituer la valeur ou la somme. 

194. Comme 205, C. N. Il est ajouté : Les 
père et mère et autres ascendants doivent 
des aliments à leurs enfants et descendants 
qui sont dans le besoin, lors même qu'ils 
sont majeurs ou émancipés (203, C. N.). 

Si les père et mère et autres ascendants 
ont des sujets de mécontentement graves sur 
la conduite de leurs enfants, le tribunal peut 
réduire les aliments à l'absolu nécessaire, et 
même dispenser les père et mère de les 
fournir. 

195. Lorsque celui qui est dans le besoin 
a un père, une mère ou d'autres ascendants, 
et en même temps des enfants ou d'autres 
descendants en état de lui fournir des ali
ments, cette obligation est imposée de pré
férence à ceux-ci dans une équitable pro
portion. 

196. Les aliments consistent dans les cho
ses nécessaires à la vie, telles que le loge
ment, le vêtement, la nourriture et l'entre
tien ; lorsqu'il s'agit d'enfants, ils compren
nent aussi les frais d'éducation. 

199 â 19©. Comme 208 à 210, C. N. 
18©. Si celui qui demande des aliments, 

en vertu des dispositions qui précèdent, 
éprouve un refus, il expose ses besoins à la 
direction des orphelins, qui entend les par
ties et cherche à les concilier. Le tribunal 
prononce sur le préavis de cette direction et 
la simple audition verbale des parties. Les 
assignations pour l'instruction et le juge
ment sont données d'office. 

181. Les père et mère en état de doter 
leurs enfants sont exhortés à le faire, lors
que ceux-ci, étant devenus majeurs, ont l'in
tention de se marier ou d'établir une écono
mie séparée. Le reste comme 204, C. N. 

SECTION il . — De ta puissance paternelle. 

189 à 185. Comme 371 à 374, C. N. 
186. Le père peut employer son enfant 

à des travaux domestiques, ou dans son état 
ou dans sa profession. 

189. Le père peut corriger lui-même ou 
faire corriger son enfant avec modération. 
L'autorité locale réprime les corrections ex

cessives du père ; s'il ne se modère pas, elle 
le dénonce au préfet. 

Si le préfet trouve qu'il soit nécessaire de 
pourvoir à la sûreté de l'enfant, il en avise 
la direction des orphelins, sur le préavis de 
laquelle le tribunal peut, après avoir entendu 
le père, le priver, s'il y a lieu, de l'exercice 
de la puissance paternelle et donner un tu
teur à l'enfant. 

188. Comme 375 à 377, C. N. 
189. Comme 379, C. N. 
19©. Le père peut faire rentrer l'enfant 

sous son autorité, soit qu'il s'en soit soustrait 
lui-même, soit que d'autres le retiennent. 

191 . Le père représente l'enfant dans tous 
les actes civils. 

199. L'enfantne peut engager sapersonne, 
à moins qu'il n'y soit autorisé par son père, 
ni exercer, sans cette autorisation, quelque 
office, quelque profession, ou une industrie 
séparée. 

193. L'enfant autorisé demeure seul res
ponsable des faits qui sont la suite de son 
engagement, de son office, de sa profession 
ou de son industrie séparée. 

194. Comme 384, C. N. Il est ajouté : L'u
sufruit légal dure jusqu'à la majorité ou l'é
mancipation, lorsque l'enfant est demeuré 
dans la maison de ses père ou mère après sa 
majorité ou son émancipation. Cette jouis
sance est présumée avoir continué, s'il n'y a 
convention contraire. 

195. Comme 385, C. N. 
196. Dès la majorité ou l'émancipation 

de chacun de ses enfants et sa retraite de la 
maison paternelle, la jouissance des père et 
mère est réduite à la moitié des biens qui 
jusqu'alors sont parvenus ou qui parvien
dront à cet enfant par succession légitime 
(384, C, N. diff.). 

199. Comme 385, C. N. 
198. Un ou plusieurs enfants venant à 

mourir, la jouissance de la totalité ou d'une 
partie de leurs biens accordée, soit au père, 
soit à la mère par les art. 194 et 196 ci-des
sus, leur est conservée telle qu'elle est au 
moment du décès de ces enfants, sans préju
dice de ce qui sera réglé au titre des succès* 
sions. 

199. Comme 387, C. N. Il est ajouté : Tou* 
tefois, l'époux survivant ne peut être privé 
de l'usufruit de la légitime de ses enfants 
dans les biens de l'époux prédécédé, ou dans 
ceux de ses père et mère ; mais cet usufruit 
doit toujours lui demeurer dans les propor
tions établies par les art. 194 et 196 de ce 
titre. 

9©©. Le revenu des biens soustraits à la 
jouissance du père ou de la mère supporte 
proportionnellement la nourriture, l'entre
tien et l'éducation des enfants. 

9©1. Comme 389, C. N. 
9©9. Le père doit faire l'inventaire des 

biens de ses enfants. A défaut de s'en être 
acquitté dans les quarante-deux jours, la di
rection des orphelins y pourvoit d'office. 
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Un double de l'inventaire doit être déposé 
aux archives de la direction des orphe
lins. 

L'inventaire doit être complété aussi sou
vent qu'il échet de nouveaux biens aux en
fants par héritage ou autrement. 

La reconnaissance ou l'assignat que le père 
aura fait pour les biens de lanière, profitera 
aux enfants, et tiendra lieu d'inventaire pour 
les biens reconnus ou assignés. 

« © 3 . Le père administre les biens de l'en
fant mineur avec prudence ; il répond des 
dommages-intérêts qui pourraient résulter 
d'une mauvaise gestion. 

« © 4 . Le père, tant qu'il a la jouissance 
propre et légale des biens de l'enfant, est 
dispensé de vendre les meubles, s'il préfère 
les garder pour les remettre en nature. Dans 
ce cas, il en fait faire à ses frais une estima
tion sous la surveillance de la direction des 
orphelins. Si les meubles de l'enfant ont 
péri par l'usage et sans la faute du père, il 
n'est tenu de rendre, lorsqu'il y a lieu, que 
ceux qui restent et dans l'état où ils se trou
vent. 
tOo. Le père fait de sa seule autorité tous 

les actes d'administration non exceptés ci-
après. 

Les actes exceptés sont : 
1° Les emprunts d'argent, les dettes, les 

cautionnements et les autres engagements 
de cette natures ; 

2° Les acquisitions et aliénations d'im
meubles; la constitution d'hypothèque et 
l'établissement de servitude ; 

3° Les bâtisses à neuf et les réparations con
sidérables. 

Pour ces actes exceptés, le père n'a besoin 
que de l'autorisation de la direction des or
phelins : si elle lui est refusée, il peut la 
demander au tribunal ; le tout dans les for
mes suivies en matière de tutelle. 

Si le père néglige de demander l'autorisa
tion pour les actes mentionnés sous les n°» 
1 et 2 de cet article, ils sont nuls et saii3 ef
fet quant à l'enfant. 

Si le père bâtit à neuf ou fait des répara
tions considérables sans autorisation, la dis
position de l'art. 102 du titre des droits ctdes 
devoirs respectifs des époux, est applicable 
dans ce cas. 

«OO. Le père ne peut faire aucun contrat 
ou convention avec son enfant mineur, à 
moins que celui-ci ne soit représenté par un 
curateur spécial, qui lui est donné en ce cas, 
comme aussi lorsque leurs intérêts sont en 
opposition, conformément à la disposition de 
l'art. 242. 

itou. Si le père n'offre aucune solvabilité 
eïmet en péril les biens de ses enfants, il 
est «•«enu de les assurer convenablement par 
cautionnement ou d'une autre manière. 

S'il neyeut fournir des sûretés suffisantes, 
la direction des orphelins prendra les me
sures conservatoires que les circonstances 
exigeront. 

Elle fait vendre tout ou partie du mobi
lier, déposer aux archives l'argent et les 
créances. Dans tous les cas, le père est en
tendu, et, s'il réclame, le tribunal en décide. 

ton. Le père est comptable, quant à la 
propriété et aux revenus, des biens dont il 
n'a pas jouissance; et quant à la propriété 
seulement, de ceux des biens dont il a l'u
sufruit. 

nou. Le père n'est tenu de rendre compte 
de son administration qu'à ses enfants deve
nus majeurs ou à leurs ayants-droits. 

« 1 © . Comme 372, C. N. Il est ajouté : Ce
pendant le père est privé de l'exercice de son 
autorité sur ses enfants et de l'administration 
de leurs biens, par son interdiction et son 
absence prolongée. 

Il est privé de la puissance paternelle et 
de ses droits, et spécialement de la jouis
sance des biens de ses enfants : 

1° Par sa faillite, jusqu'à sa réhabilitation 
dans l'intégrité de ses droits civils ; cepen
dant, il ne rentre en ce cas que dans la 
jouissance des biens de ceux de ses enfants 
qui se trouveront mineurs non émancipés 
lors de sa réhabilitation ; 

2° Par suite des dispositions contenues aux 
art. 172 et 187 de ce titre ; 

3° Par jugement de l'autorité compétente, 
si l'intérêt des enfants le requiert, après 
avoir été déclaré coupable d'adultère, d'ex
cès, de sévices ou d'injures graves envers la 
mère desdits enfants. 

« 1 1 . La puissance paternelle et ses droits 
sont exercés par la mère, si le père est mort 
sans avoir disposé de la tutelle de ses en
fants, comme aussi en cas de faillite, ou 
lorsqu'un jugement a déféré à la mère l'exer
cice de l'autorité paternelle. 

Si le père dispose de la tutelle de ses en
fants, la mère n'en conserve pas moins la 
jouissance de leurs biens, qui lui est assurée 
par l'art. 104. 

La mère exerce de même, en cas d'ab
sence du père, la puissance paternelle, con
formément à ce qui est réglé au titre des 
absents. 

« 1 « . Si la mère est déchargée de l'auto
rité paternelle, soit à sa propre demande, 
soit d'office, elle n'est pas pour cela privée 
de la jouissance des biens de ses enfants. 

« 1 3 . La mère est privée des mêmes droits 
que le père, selon qu'elle se trouve person
nellement dans l'un ou l'autre des cas spé
cifiés dans l'art. 210 ; elle est aussi privée de 
la puissance paternelle et de ses droits, si 
elle convole en secondes noces (386, C. N.), 
si elle met au monde un enfant illégitime, 
ou si, au lieu de rester en honnête viduité, 
elle s'abandonne à une vie licencieuse. 

« 1 4 . Dans les cas particuliers où la mère 
est pourvue d'un assistant, elle ne peut faire 
aucun des actes de l'autorité paternelle, qui 
requiert l'approbation de la direction des 
orphelins, sans le consentement de cet as
sistant. 
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115. La privation de l'autorité paternelle 
ne libère pas les père et mère de l'obligation 
de contribuer, selon leur fortune, à nour
rir, entretenir et élever leurs enfants, et de 
leur fournir des aliments, s'ils sont dans le 
besoin. 

T I T R E V. 

DES ENFANTS NATURELS. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L'ADJUDICATION DES ENFANTS NATURELS. 

11G. Tout enfant né hors mariage doit 
être adjugé au père ou à la mère. 

11V et 114. Comme 273, C. de Berne. 
119. Immédiatement après cette déclara

tion, le juge commence l'instruction de la 
procédure, qui doit être officielle et som
maire. 
110. En cas de désaveu de la part de l'ac

cusé, le juge constate la naissance de l'en
fant au moment des couches, ou dans les 
deux fois vingt-quatre heures qui suivent 
l'accouchement, et interpelle de nouveau 
l'accusatrice de lui indiquer le véritable père 
de l'enfant. 

111. La commune du père ou de la mère 

Î)eut intervenir dans la cause et opposer à 
'adjudication tous les moyens de droit : 

1° Lorsqu'elle estime qu'il y a collusion ; 
2° Lorsque celle des parties qui lui appar

tient fait défaut, ou qu'elle n'est pas en état 
de se défendre. 
111. Si le défendeur allègue une des ex

ceptions suivantes : 
4° Que l'accusatrice a cohabité charnelle

ment avec deux ou plusieurs hommes, à des 
époques assez rapprochées pour qu'il puisse 
exister un doute sur le véritable père de 
l'enfant, 

2° Qu'à l'époque indiquée de la cohabita-
tation, il était, soit pour cause d'éloignement, 
soit par l'effet de quelque accident, dans 
l'impossibilité physique de cohabiter avec 
l'accusatrice, 

il est libéré de la paternité, s'il est trouvé 
fondé dans l'une de ces exceptions. 
113. Si aucune des exceptions mention

nées au précédent article n'est alléguée par 
le défendeur, ou s'il y est jugé mal fondé, 
et qu'il persiste dans son désaveu, l'accusa
tion sera soutenue par le serment supplé-
toire de l'accusatrice ; cependant il ne peut 
lui être conféré à moins que l'accusé n'y 
consente : 

1° Lorsqu'elle n'a pas déclaré sa grossesse 
au juge dans le temps prescrit par l'art. 218; 

2° Lorsqu'elle a négligé d'appeler le juge 
au moment de ses couches, ou dans les deux 
fois vingt-quatre heures qui suivent l'ac
couchement; 

3° Lorsqu'elle a varié dans ses déclarations 
au sujet de la paternité; 

4° Lorsque, par suite d'un commerce illé
gitime, elle a été enceinte antérieurement ; 

5° Lorsque le défendeur prouve qu'elle a 
mené une vie dissolue et scandaleuse, ou 
qu'elle a été condamnée à une peine infa
mante. 

Dans ces cinq cas, le serment purgatoire 
est déféré au défendeur, à moins qu'il n'ait 
lui-même consenti à ce que le serment sup-
plétoire soit conféré à l'accusatrice. 

**4. L'enfant est adjugé au père s'il y a 
de sa part aveu de la paternité , s'il a été 
convaincu par le serment supplétoire de 
l'accusatrice, s'il a refusé, y étant appelé 
par le juge, de prêter le serment purgatoire. 
lia. L'enfant est adjugé à la mère, si le 

défendeur a été trouvé fondé dans l'une des 
exceptions mentionnées à l'article 222, si 
elle n'a pu soutenir sa déclaration, y étant 
appelée par la loi et le j u g e , si le défendeur 
a prêté le serment purgatoire. 

L'enfant est aussi adjugé à la mère dans 
le cas où l'accusation en paternité n'est pas 
admise. Ces cas sont : 

4 ° Lorsque le prétendu père est décédé ; 
2° Lorsque le prétendu père n'avait pas 

seize ans accomplis à l'époque indiquée de 
la cohabitation, mais que la mère en avait 
vingt-quatre révolus ; 

3° Lorsque la mère ou l'accusé sont im
béciles ou privés de leurs facultés mentales ; 

4° Lorsque le père, quoique confessant ou 
convaincu, est étranger au canton et appar
tient à un pays où les lois n'admettent pas 
la recherche de la paternité, et dans lequel 
par conséquent l'adjudication ne serait pas 
valable. 
116. L'action en paternité ne pourra être 

intentée par une étrangère contre un indi
gène, qu'autant qu'elle prouvera que cette 
action serait aussi admise dans son pays en 
faveur d'une ressortissante de ce canton 
contre un indigène de sondit pays. 
117. Les frais de procédure et d'adjudica

tion de l'enfant sont à la charge de la partie 
condamnée ; cependant les deux parties en 
sont solidairement responsables envers le 
juge, et l'accusé est chargé de la paternité. 
11H. La sentence d'adjudication doit être 

communiquée à l'administration de la com
mune ou paroisse de la partie à laquelle 
l'enfanta été adjugé. 

CHAPITRE II. 

DE L'ÉTAT CIVIL, DE L'ENTRETIEN ET DE 

L'ÉDUCATION DES ENFANTS NATURELS. 

119. L'enfant naturel adjugé au père, 
porte le nom de son père et devant bour
geois de la commune paternelle-

Il esta la charge de la mère pendant les 
quatre premières années : mais le père doit, 
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outre les frais de procédure, d'adjudication, 
de couches et de baptême qui sont à sa 
charge, payer annuellement à la mère une 
indemnité de 20 à 40 fr., qui est fixée, dans 
le jugement d'adjudication, selon les cir
constances et l'état de fortune des parties. 

Après les quatre premières années, le père 
est tenu de fournir à l'entretien de l'enfant 
et de lui procurer une éducation convena
ble, jusqu'à ce qu'il soit en état de pour
voir lui-même à ses besoins. 

En cas d'insuffisance de moyens du père, 
la mère est tenue d'y suppléer en tout ou en 
partie , l'un et l'autre étant solidairement 
responsables des frais d'éducation et d'entre
tien de l'enfant. 

A défaut du père et de la mère, la com
mune dont le père est ressortissant doit 
pourvoir a l'entretien de l'enfant, sauf son 
recours contre le père et la mère. 

« 3 0 . L'enfant naturel, adjugé à la mère, 
porte le nom de sa mère ; si elle est veuve, 
il porte son nom de fille; dans l'un et l'au
tre cas, il devient bourgeois de la commune 
actuelle de la mère. 

La mère est tenue de fournir à son entre
tien et de lui donner une éducation conve
nable jusqu'à ce qu'il soit en état de pour
voir lui-même à ses besoins. 

La commune de la mère est tenue, à dé
faut de celle-ci, de pourvoir à cette éduca
tion et à cet entretien, sauf son recours 
contre la mère. 

« 3 1 . Si le père possède deux ou plusieurs 
droits de commune, l'enfant naturel devient 
bourgeois de la commune dans laquelle le 

ère est domicilié, ou, s'il n'est domicilié 
ans aucune de ses communes, de celle dans 

laquelle le père ou sa famille ont été domi
ciliés en dernier lieu. 

« 3 « . En cas de décès du père ou delà 
mère, leurs héritiers sont tenus de pourvoir 
aux frais d'éducation ou d'alimentation des 
enfants naturels. 

« 3 3 . Les autorités communales exercent 
dans la règle la tutelle des enfants naturels ; 
en conséquence, elles sont obligées de veil
ler à ce que ces enfants reçoivent du père et 
de la mère, ou de leurs héritiers, l'éducation 
et les aliments qui leur sont dus. 

L'enfant naturel qui possède quelques 
biens est pourvu d'un tuteur ordinaire. 

« 3 4 . L'enfant na ture l ne peut réclamer 
les droits d'enfant légitime, ni ceux qui dé
coulent de la parenté légitime. 11 jouit des 
autres droits civils. 

« 3 5 . Les dispositions du présent titre 
sont applicables à l'enfant conçu ou né pen
dant le mariage, mais jugé adultérin (149, 
150, 151 et 152) (762, C. N. diff.). 

» 3 6 . Le produit des amendes pécuniaires 
qui sont prononcées pour cause de procréa
tion illégitime, est versé à titre d'indemnité 
dans la bourse des pauvres de la commune 
du père ou de la mère auquel ou à laquelle 
l'enfant a été adjugé. 

TITRE VI. 

DE LA TUTELLE. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA TUTELLE DÉFÉRÉE PAR LE MAGISTRAT. 

SECTION i r e . — Quand et comment le mineur 
doit être pourvu d'un tuteur. 

« 3 1 . Lorsqu'un minet"1 non émancipé 
reste sans père ni mère, ni tuteur nommé 
par le père ou la mère, comme aussi lorsque 
ce tuteur se trouve dans les cas des exclu
sions mentionnées aux articles 261, 262 et 
263 de ce titre, ou qu'il s'est démis de la 
tutelle, il est donné â ce mineur un tuteur 
par le magistrat (405, C. N.). 

« 3 8 . Lorsqu'il existe un mineur à pour
voir de tuteur, l'avis oflicieJ doit en être 
donné à la direction des orphelins par l'au
torité de la commune où ce mineur a son 
domicile. A cet avis doit être jointe l'indica
tion de trois candidats proches parents du 
mineur, ou, à défaut de parents, de voisins 
ayant les qualités requises pour pouvoir 
exercer la tutelle. 

« 3 » . La direction des orphelins fait pré
senter les candidats au tribunal, et lui four
nit, sur leur capacité à la tutelle et sur leurs 
relations avec le mineur, les renseignements 
nécessaires pour fixer son choLx. 

« 4 © . Le tribunal défère la tutelle au plus 
proche parent du mineur, qui en est ca
pable; à défaut de parents capables, à un 
des voisins présentés. 

« i l . Le tuteur est assermenté; il lui est 
remis un acte de sa nomination et un exem
plaire imprimé des devoirs généraux des 
tuteurs. 

« 1 « . Lorsque les intérêts du mineur se 
trouvent en opposition avec ceux du tuteur 
ou de ses parents au troisième degré, ils sont 
confiés à un curateur spécial. 

« 4 3 . Lorsque le plus grand intérêt du mi
neur parait exiger que l'administration de sa 
tutelle soit soumise à une autre direction des 
orphelins qu'à celle de son domicile, le con
seil d'Etat peut autoriser la translation à la 
demande soit de ses parents, soit de l'auto
rité du lieu de sa bourgeoisie ou de son 
origine. 

SECTION H. — Du commencement et de la durée 
des fonctions de tuteur. 

«44 . Le tuteur agit et administre, en cette 
qualité, du jour où la remise de la tutelle 
lui a été faite. 

« 4 5 . Nul n'est tenu de conserver une tu
telle au delà de trois ans ; néanmoins le tu
teur doit remplir les fonctions de la tutelle 
jusqu'à ce qu'il ait été remplacé. 

7 TOME IV. 
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SECTION m. —Des excuses ou des causes qui 
dispensent de la tutelle ; de la manière de 
proposer et liquider les excuses; du refus 
d'administrer la tutelle. 

« 4 6 . Sont dispensés de la tutelle les ma
gistrats et fonctionnaires ci-après désignés : 
les avoyers, les membres du conseil d'Etat, 
les membres du tribunal d'appel, le chan
celier et son adjoint, le greffier du tribunal 
d'appel (427, C. N.). 

« 4 9 . Sont aussi dispensés de la tutelle les 
ecclésiastiques. 

« 4 8 . Nul ne peut être contraint d'accepter 
une tutelle à plus de trois lieues de son do
micile (432, C. N.). 

« 4 » . Comme 433, l r e partie, C. N . 
*50. Comme 434, C. N. 
« 5 1 . Une tutelle onéreuse, ou deux tu

telles de peu d'importance, sont pour toute 
personne une juste dispense d'en accepter 
un plus grand nombre. 

Celui qui, époux ou père, est déjà chargé 
d'une tutelle, ne peut être tenu d'en accep
ter une seconde (435, C. N.). 

« 5 « . Ceux qui ont huit enfants légitimes 
sont dispensés de toute tutelle. 

Les enfants morts ne seront comptés 
qu'autant qu'ils auront laissé des enfants 
actuellement existants (436, C. N.). 

« 5 3 . Comme 437, C. N. 
« 5 4 . La pauvreté notoire est une dispense 

de la tutelle. 
« 5 5 . Comme 438, C. N. 
« 5 6 . Si le tuteur nommé n'a pas comparu 

lorsque la tutelle lui a été déférée, il doit 
faire connaître et justifier ses excuses au tri
bunal dans sa première séance, à partir delà 
notification qui lui a été faite de sa nomina
tion. 

« 5 9 . Si les excuses du tuteur nommé sont 
rejetées, et s'il appelle du jugement du tri
bunal, il ne peut produire au tribunal d'ap
pel qu'une expédition du procès-verbal et 
du jugement du tribunal ; toutefois, il lui est 
permis de développer lui-même verbalement 
ou par écrit les excuses qu'il a alléguées en 
première instance, sans en ajouter de nou
velles. 

« 5 8 . Pendant le litige, la direction des 
orphelins fait, s'il y a lieu, administrer pro
visoirement la tutelle. 

« 5 9 . Celui qui refuse d'administrer une 
tutelle qui lui est définitivement déférée, est, 
sur la dénonciation de la direction des or
phelins, assigné devant le préfet, lequel, 
après s'être fait produire l'acte de nomina
tion, et sur le refus réitéré du tuteur de re
vêtir la tutelle, le fait mettre et détenir en 
prison jusqu'à ce qu'il se soit soumis. La di
rection des orphelins fait en outre adminis
trer provisoirement la tutelle aux frais et 
sous la responsabilité du tuteur rénitent. 

SECTION iv. — Des exclusions, des destitutions 
et révocations de tutelle. 

« 6 0 . Les préfets, les greffiers de tribu
naux de district, les présidents, membres et 
secrétaires des directions d'orphelins ne 
peuvent, dans le ressort où ils exercent leurs 
fonctions, administrer aucune tutelle défé
rée par le magistrat. 

« 6 1 à « 6 3 . Comme 442 à 444, C. N. 
« 6 4 . Comme 446, 2 e alinéa. C. N. Il est 

ajouté : La direction des orphelins doit pro
poser d'office au tribunal la question de la 
révocation, lorsqu'elle croit qu'il y a lieu. 

Dans l'un et l'autre cas, la direction des 
orphelins doit au préalable entendre le tu
teur, vérifier les faits à sa charge et soumet
tre le résultat de ses enquêtes au tribunal 
avec un préavis motivé. 

« 6 5 . Aucune révocation ne peut être pro
noncée qu'après que le tuteur a été cité par 
assignation donnée au moins trois fois viûgt-
quatre heures à l'avance, et entendu, s'il 
comparaît, dans sa justification, qui est ver
balisée au protocole (446 et suiv., C. N. et 
882, C. de procéd. franc.). 

« 6 6 . Si le tuteur se soumet à la révoca
tion, il en est fait mention (448, C. N.). 

S'il y a appel, il doit être poursuivi de la 
même manière que dans le cas de l'art. 257. 
Cependant il est permis au tuteur de faire 
usage du ministère d'un avocat. 

SECTION v — De l'administration du tuteur. 

« 6 9 . Comme 450, § 4, C. N. 
« 6 8 . Le tuteur est autorisé à corriger ou 

faire corriger le mineur avec modération 
(468, C. N.). 

« 6 9 . Comme 468, C. N. 
« 9 0 . Le tuteur doit faire annuellement à 

la direction des orphelins un rapport sur la 
personne du mineur et recevoir ses instruc
tions à ce sujet. 

« 9 1 . Le mineur doit obéissance et respect 
au tuteur. Si cependant il en éprouvait de 
mauvais traitements, il pourrait porter ses 
plaintes à la direction des orphelins, ou 
prier ses parents de le faire (468, C N.). 

« 9 * . Le tuteur représent© Je mineur dans 
tous les actes civils, à la réserve de ceux 
pour lesquels la loi n'exige pas cette repré
sentation. 

Le mineur ne peut engager sa personne, à 
moins qu'il n'y soit autorisé par son tuteur ; 
ni exercer sans cette autorisation, approuvée 
par la direction des orphelins, quelque of
fice, profession ou industrie séparée. 

« 9 3 . Comme 450, § 2, C. N. Il est ajouté: 
Lorsque la fortune du mineur est considéra
ble, ou que la nature et l'importance de ses 
affaires l'exigent, le tuteur peut, à sa de
mande et sur le préavis de la direction des 
orphelins, être autorisé par le tribunal à 

98 
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s'aider dans sa gestion d'un administrateur 
particulier, salarié, et gérant sous sa respon
sabilité. L'administrateur choisi par le tuteur 
doit être agréé par la direction des orphe
lins. Son salaire est déterminé par le tribu
nal, sur le préavis de la direction des orphe
lins (417, C. N.). 

t î l . Comme 450, § 3, C. N. 
•tir* Comme 451, § 2, C. N. 
« 9 « . Aussitôt après que le tuteur a été as

sermenté, la direction des orphelins l'ait 
prendre l'inventaire des biens du mineur 
et déposer dans ses archives les titres de 
créance, de propriété et autres, ainsi que 
l'argent comptant. Le tuteur demande un 
double de cet inventaire, les états ou livres 
nécessaires à la perception des revenus, et 
les extraits ou copies de tous les actes et ti
tres dont il peut avoir besoin pour veiller à 
la conservation du droit de son pupille. 

Les originaux des titres de créance, de 
propriété et autres ne peuvent être confiés 
au tuteur qu'en cas de procès et de pour
suites à fins de paiement, ou dans d'autres 
cas pareils. 

« 9 9. Comme 452, C. N. 
« 9 8 . Dans les trois mois après être entré 

en fonctions, le tuteur prendra des informa
tions sur la solvabilité des débiteurs du pu
pille, et en fera son rapport à la direction 
des orphelins, pour statuer sur les mesures 
à prendre, selon les circonstances. 

« 9 9 . Le tuteur sera diligent dans la per
ception des revenus du mineur; il ne lais
sera jamais accumuler trois intérêts du môme 
capital, ou trois censés du même fonds, ni 
deux fermages, deux loyers ou deux rentes 
d'aucune espèce. Il poursuivra dans l'année 
de leur échéance les redevance» casuelles 
et les autres prétentions courantes du mi
neur. 

« 8 0 . Le tuteur ne doit dénoncer aucun 
capital du mineur que de l'agrément de la 
direction des orphelins. 

« 8 1 . Les capitaux constitués sont payés à 
la direction des orphelins, à moins qu'elle 
n'ait confié les titres au tuteur. 

« 8 « . Le débiteur du mineur n'est vallde-
ment déchargé du capital qu'il a remboursé 
au tuteur, que par la remise de l'original du 
titre. S'il n'a payé qu'une partie du capital, 
le reçu du tuteur doit, pour opérer la dé
charge, être approuvé par la direction des 
orphelins. 

« 8 3 . Lorsqu'il y a de l'argent appartenant 
au mineur au dépôt de la direction des or
phelins, elle charge le tuteur d'en faire un 
emploi utile, soit en payant les dettes du 
pupille, s'il en a, soit en prêtant cet argent 
à intérêt. 

« 8 4 . Tous les prêts d'argent à faire pour 
le mineur doivent être faits à l'intérêt cou
rant et assurés solidement, soit par hypo
thèques, soit par cautionnements. Ils doi
vent être autorisés par la direction des or
phelins. 

Les membres et le secrétaire de la direc
tion des orphelins ne peuvent être reçus ni 
comme débiteurs ni comme cautions des 
prêts à faire pour les mineurs de leur res
sort. 

« 8 5 . Comme 457, § 1, C. N. 
« 8 « et « 8 9 . Comme 459, C. N. 
« 8 8 . S'il y a réclamation contre la vente 

de quelque, immeuble du mineur, goit de sa 
part, s'il a dix-sept ans révolus, soit de la 
part de ses proches parents ou des préposés 
de sa commune, avunt que cette vente soit 
effectuée, le fait doit être de nouveau exa
miné par le tribunal, qui, après avoir en
tendu la direction des orphelins, en décide. 

« 8 » . Les baux et locations des immeu
bles du mineur doivent, être soumis à l'ap
probation de la direction des orphelins. 

«t>0. Les bâtisses à neuf et les répara
tions considérables des édifices appartenant 
au mineur ne peuvent être entreprise? qu'a
vec l'agrément de la direction des orphelins. 
L'autorisation du tribunal n'est requise que 
dans les cas qui exigeraient l'emploi de quel
que capital du mineur. 

« 9 1 . Comme 4 6 1 . C. N. 
« 9 « et » 9 » . Comme 463 et 484, C. N. 
«94 . Si la direction des orphelins refuse 

son autorisation pour soutenir un procèg, 
et que le tuteur, le mineur, s'il est âgé de 
dix-sept ans, ou quelqu'un des parents du 
mineur, croyant sa cause bien fondée, veuille 
réclamer contre ce refus, il peut porter sa 
réclamation devant le conseil d'Etat ou le 
tribunal d'appel. 

«95 . La partie qui lie quelque contesta
tion avec le tuteur non autorisé, n'a aucune 
action à raison de cette contestation et des 
condamnations qui en sont le résultat, ni 
contre le tuteur, ni contre le mineur. 

« 9 « . Le tuteur qui ne défend pas le mi
neur, ou qui commet des négligences dans 
ses procès, est responsable de tout le tort 
qui lui en arrive. 

« 9 9 . Le tuteur ne peut compromettre ni 
transiger au nom du mineur qu'après y avoir 
été autorisé par la direction des orphelins 
(467, C. N.). 

« 9 8 . La disposition de l'art. 295 est appli
cable aux procédures et aux jugements qui 
sont la suite d'un compromis non autorisé, 
et la disposition de l'art. 296 aux négli
gences commises par le tuteur dans une af-
laire, au sujet de laquelle un compromis au
rait été lié. 

« 9 9 . La transaction par laquelle le tuteur 
fait pour le mineur un des actes mentionnés 
à Tart. 285, doit, sur le préavis de la direc
tion des orphelins, être approuvée par le 
tribunal. 

300 . L'autorisation de la direction des 
orphelins est nécessaire au tuteur pour de
mander le partage. 

Tout partage entre cohéritiers doit être 
soumis par le tuteur à l'approbation de la 
direction des orphelins (465, C. N.). 
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3 © i . S'il survenait, outre les cas spécifiés 
ci-dessus, quelque affaire importante concer
nant la personne ou les biens du mineur, le 
tuteur ne tarderait jamais d'en donner con
naissance à la direction des orphelins. 

3©9. Tous les actes qui sont défendus au 
tuteur par les dispositions qui précèdent, et 
que cependant il se serait permis, de même 
que ceux qu'il aurait faits sans les autorisa
tions exigées, sont nuls et sans effet. 

3©3. Si le mineur a dix-sept ans révolus, 
il doit, s'il est possible, être présent à l'in
ventaire de ses biens, à la vente de ses meu
bles et immeubles, et autres opérations rela
tives à ses affaires. Le tuteur doit aussi se 
faire accompagner du mineur devant la di
rection des orphelins, lorsqu'il a quelque 
proposition à faire concernant ses intérêts. 
On l'entend dans ses observations, et on y a 
tel égard que de raison. Il est fait mention 
de sa présence ; son absence ne peut toute
fois apporter aucun retard à l'expédition de 
ses affaires; elle n'est, dans aucun cas, une 
cause de nullité. 

SECTION vi. — Des comptes de la tutelle. 

304. Le tuteur est tenu de rendre compte 
annuellement (469, C. N.). 

Néanmoins la direction des orphelins peut, 
selon les circonstances, dispenser le tuteur 
de la reddition de compte annuelle, sans ce
pendant prolonger ce terme au delà de trois 
ans. 

Le tuteur qui, après avoir été sommé de 
rendre ses comptes, laisse écouler trente 
jours sans satisfaire à cette sommation, peut 
être dénoncé au préfet, qui le fait compa
raître devant lui, l'entend et prononce, s'il y 
a lieu, le séquestre de ses biens et sa con
trainte par corps à comparaître au secréta
riat de la direction des orphelins. Ce juge
ment du préfet est sans appel. 

3 © 5 . Les comptes du tuteur seront dres
sés d'après un modèle qui lui est fourni et 
expédié en deux doubles. 

306 . Les comptes de tutelle sont d'abord 
remis au conseil communal, qui les trans
met ensuite avec ses observations, s'il en a 
à faire, à la direction des orphelins ; celle-
ci les examine en présence du pupille, s'il a 
dix-sept ans révolus, d'un de ses proches 
parents et du nouveau tuteur, s'il en a été 
nommé un. 

Les comptes ainsi examinés sont passés 
par la direction des orphelins ; cette passa
tion est soumise à l'approbation dn tribunal. 

3 0 » . Après chaque passation de compte, 
l'inventaire des biens du mineur doit être 
rectifié au besoin et rendu conforme au 
compte. 

3©8. Sur la demande du tuteur, il lui est 
alloué une indemnité qui est, sous réserve 
de l'approbation du tribunal, réglée par la 

direction des orphelins, d'après le travail du 
tuteur, en passant ses comptes. 

3 0 9 . Quand le tuteur est reliquataire, la 
direction des orphelins décide si ce reliquat 
doit lui être remis, ou s'il peut le garder 
pour les besoins courants de la tutelle. 

S'il est redu un solde, au tuteur par le mi
neur, ce solde sera exigible par celui-là, et 
portera intérêt dès la passation des comptes. 

31©. Le tuteur, pour ce qui le concerne, 
ou le mineur, ou les parents du mineur, 
dans l'intérêt de celui-ci, peuvent réclamer 
et se pourvoir devant le tribunal contre la 
décision de la direction des orphelins rendue 
sur le règlement des comptes de la tutelle. 

311 . S'il s'est glissé dans les comptes de 
la tutelle quelque erreur, elle peut toujours 
être redressée pendant la minorité du pu
pille, et dans les trois années après sa ma
jorité. 

3 1 « . Si le mineur, devenu majeur, es
time avoir quelque plainte à former au sujet 
de l'administration ou des comptes de tu
telle, qui n'a pas une simple erreur pour 
objet, il peut intenter une action à ce sujet 
devant les tribunaux ordinaires contre le 
tuteur ou ses héritiers. Cette action ne se 
prescrira que par trois années depuis l'ap
probation du compte final du dernier tuteur. 

313. Comme 472, C. N. 

SECTION VII. — De la cessation de la tutelle 
et de la remise des biens. 

314. La tutelle du mineur cesse lorsqu'il 
est devenu majeur ou qu'il a été émancipé 
par le mariage, ou autrement. 

315. Lorsque la tutelle a cessé, la direc
tion des orphelins remet au mineur devenu 
majeur ou émancipé ses biens quelconques 
avec l'inventaire qui en existe, ses titres de 
créance et autres papiers, les comptes de la 
tutelle avec les pièces à l'appui et l'argent 
comptant, y compris le solde du dernier 
tuteur. 

31G. Si la tutelle prend fin par le mariage 
de la pupille, la direction des orphelins ne 
fait la remise de ses biens au mari qu'avec 
l'autorisation du tribunal, qui fera observer 
à cet égard ce qui est prescrit par la loi pour 
la sûreté des biens des femmes. 

CHAPITRE II. 

DE LA TUTELLE DÉFÉRÉE PAR LE PÈRE 

OU LA MÈRE. 

3 1 * . Le père, ou à défaut du père, la 
mère, peut, par disposition à cause de mort 
ou d'une autre manière, nommer un tuteur 
à ses enfants mineurs. 

318. Si le tuteur nommé par le père ou 
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la mère accepte la tutelle, il doit le faire 
connaître à l'autorité tutélaire, et il est de 
suite assermenté. 

S'il refuse la tutelle, il y est pourvu par 
le magistrat. 

3 1 » . Comme 418, C. N. 
3 « © . Les dispositions de l'art. 242 du pré

sent titre, relativement aux cas de subroga
tion, sont applicables au tuteur nommé par 
le pore ou la mère. 

3 « i . Sont pareillement applicables au tu
teur nommé par le père ou la mère les dis
positions des articles 261, 262, 263, 264, 265 
et 266 de ce titre, relativement aux exclu
sions de la tutelle, à la destitution et révo
cation du tuteur. 

3 « « . Le tuteur nommé par le père ou la 
mère a les mêmes obligations à remplir, 
quant à la personne et aux biens du mineur, 
que le tuteur nommé par le magistrat, et les 
dispositions des articles 267 à 316 de ce titre 
lui sont à cet égard applicables. 

CHAPITRE III. 

tion des orphelins, ordonner que le partage 
soit demandé. 

T I T R E V I I . 

DE L'ÉMANCIPATION. 

3 * » et 3 « 8 . Comme 476 et 477, C. N. 
3 « I » . Le mineur émancipé jouit de tous 

les droits qui appartiennent au majeur. 
3 3 0 . Le mineur ne peut pas être éman

cipé pour un ou plusieurs actes seulement, 
sans préjudice à ce qui est réglé aux articles 
192 et 272. 

T I T R E VIII. 

DE LA MAJORITÉ. 

3 3 1 . Les majeurs de vingt ans accomplis 
de l'un et de l'autre sexe sont capables de 
tous les actes de la vie civile, sauf les res
trictions et exceptions faites dans le présent 
Code et dans les lois spéciales (488, C. N.). 

DE L A T U T E L L E DES MINEURS I N D I V I S 

A V E C D E S MAJEURS. 

3 * 3 . Lorsqu'un ou plusieurs mineurs se 
trouvent dans l'indivision ou en commu
nauté de biens avec des majeurs, et que la 
direction des orphelins, après avoir pris 
l'avis de l'autorité communale, croit utile 
à leurs intérêts de les laisser dans cet état 
d'indivision, elle soumet le cas au tribunal 
et lui propose un des majeurs indivis pour 
gérer leur tutelle, s'il n'y a pas déjà été 
pourvu par le père ou la mère. 

3 « 4 . Ce tuteur se conforme à ce qui est 
prescrit aux articles 267 à 272 de ce titre, 
en tout ce qui concerne la personne de ses 
pupilles. 

3 « 5 . Relativement aux biens de ces mi
neurs, il est réglé ce qui suit : 

1° La direction des orphelins fait prendre 
l'inventaire des biens de l'indivision ; 

2° Le tuteur à l'indivision a entre ses mains 
les titres de créance et de propriété, l'argent 
comptant, etc.; 

3° Il peut faire tous les actes d'administra-
•tion, mais il lui est interdit d'emprunter au 
delà de 100 fr., d'aliéner, hypothéquer, etc., 
sans se conformer aux dispositions des ar
ticles 285 à 303 ; 

4° Il n'est pas tenu de rendre un compte 
spécial de l'emploi des revenus de l'indivi
sion, mais de remettre un état des biens et 
dettes de l'indivision à la tin de la tutelle ; 

5° Si le mineur a des biens particuliers, 
ils sont inventoriés et administrés séparé
ment par le tuteur. 

3 « © . Si les parents ou l'autorité commu
nale trouvent qu'il est de l'intérêt des mi
neurs qu'ils sortent de l'indivision, le tribu
nal peut toujours, sur le préavis de la direc-

T I T R E I X . 

DE L'INTERDICTION. 

3 3 « . Comme 489, C. N. 
3 3 3 . Le prodigue qui dissipe son bien 

doit pareillement être interdit. 
3 3 4 . L'autorité locale doit provoquer 

l'interdiction des majeurs incapables et des 
prodigues domiciliés dans son ressort, et 
transmettre à la direction des orphelins tous 
les renseignements qui peuvent être néces
saires pour lui faire connaître leur état et 
conduite. 

3 3 5 . La direction des orphelins examine 
avec soin les renseignements reçus, entend 
celui dont l'interdiction est provoquée dans 
ses moyens de défense, ou, s'il ne peut com
paraître, le fait interroger dans sa demeure, 
prend l'avis de ses proches parents, verba
lise le tout dans son protocole, fait son pré
avis pour ou contre l'interdiction, et le re
met au tribunal avec toutes les pièces ; elle 
en remet aussi une copie au dénoncé, s'il le 
demande. 

3 3 « . Comme 490, C. N. 
3 3 » . Si l'autorité locale ou les parents 

négligent de provoquer l'interdiction du 
majeur incapable ou du prodigue, la direc
tion des orphelins se procure d'office les 
renseignements sur les faits à sa charge, et 
procède d'ailleurs comme il est dit à l'ar
ticle 335. 

3 3 8 . Si l'injonction de comparaître en tri
bunal n'a pas déjà été faite au dénoncé par 
la direction des orphelins, le président du 
tribunal le fait assigner par citation donnée 
au moins trois jours à l'avance. Le tribunal, 
après avoir encore entendu le dénoncé dans 
sa défense, dont il est fait inscription au pro-
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tocole, et avoir, s'il y a lieu, vérifié par lui-
même ou par la direction des orphelins les 
faits allégués, prononce son interdiction ou 
l'en libère ; il juge également, lors même 
que le dénoncé ne comparait pas. S'il envoie 
sa défense par écrit, elle est reçue. 

33» . Si l'interdiction est prononcée, le con
damné doit, s'il est présent, déclarer sur-le-
champ son recours ; ou s'il est absent, dans 
les deux fois vingt-quatre heures, depuis 
qu'il a reçu communication officielle du j u 
gement. 

Dans les cinq jours après avoir déclaré son 
recours, le condamné doit se pourvoir auprès 
du président du tribunal d'appel d'un ajour
nement, et en remettre dans le même délai 
le double au président du tribunal de dis
trict, qui fait expédier et envoie de suite le 
jugement d'interdiction et toutes les pièces 
au tribunal d'appel, qui statue, sans avoir 
égard aux nouveaux faits justificatifs qui 
pourraient être allégués. 

340. Tout jugement portant interdiction 
est à la diligence du greffier du tribunal du 
district, rendu public dans la forme prescrite 
par la loi, et transmis à la direction des orphe
lins, qui pourvoit à son exécution (501, C. N.) 

341. L'interdiction a son effet, quant à 
l'interdit, du jour du jugement définitif qui la 
prononce, et, quant à la tierce-personne, du 
jour de la première publication dudit juge
ment. 

L'interdit qui, depuis le jugement définitif, 
se permet quelque acte que la loi défend aux 
interdits de faire, est puni correctionnelle-
ment selon le préjudice qui résulte de cet 
acte soit à lui-même, soit à la tierce-per
sonne (502, C. N.). 

34*. Comme 503, C. N. 
343. L'interdit est pourvu d'un curateur 

ou d'un assistant judiciaire, selon que le tri
bunal trouvera que cela convient le mieux 
à sa position et à ses intérêts. 

344. L'interdit pourvu d'un curateur, en 
est représenté dans tous les actes civils, à la 
réserve de ceux pour lesquels la loi n'exige 
pas cette représentation. 

Il ne peut engager ses biens, même dans 
une profession ou industrie, sans l'autorisa
tion de son curateur, approuvée par l'autorité 
compétente. 

S'il est dans un état d'imbécillité ou de dé
mence, il est assimilé au mineur. 

345. Le curateur de l'interdit en adminis
tre les biens d'après les règles de la cura
telle ; il prend soin aussi, selon les circon
stances, de sa personne, et pourvoit à son 
entretien. 

346. La curatelle de l'interdit s'étend à sa 
femme et à ses enfants mineurs; le curateur 
remplit toutes les fonctions de la tutelle à 
l'égard de ces derniers. 

349. L'interdit pourvu d'un assistant j u 
diciaire est restreint dans l'administration 
et la disposition de ses biens, ainsi qu'il est 
réglé au titre de l'assistance judiciaire. 

318. Lorsqu'il sera question du mariage 
de l'enfant d'un interdit, la dot ou l'avance
ment d'hoirie à prendre sur les biens de ce
lui-ci, et les autres conventions matrimonia
les, seront réglées par le curateur ou l'assis
tant judiciaire, sur l'avis de la mère, ou, si 
elle est morte, des plus proches parents, et 
sous l'autorisation de la direction des orphe
lins. 

Le père interdit qui n'est pas en état d'im
bécillité ou de démence, doit aussi être con
sulté dans ces cas. Ses réclamations peuvent 
même être portées au tribunal, qui en déci
dera (511, C. N.). 

3 4 » . Comme 512, C.N. 
350. Les condamnés à une détention dans 

la maison de force, dans celle de correction 
ou dans un autre lieu, peuvent être interdits 
pour tout le temps que durera leur peine, 
sur le simple préavis de la direction des or
phelins, si le tribunal trouve l'interdiction 
utile à leurs familles ou nécessaire pour la 
conservation de leurs biens. 

T I T R E X . 

DE L A C U R A T E L L E . 

351. Sont pourvus de curateur : 
1° Les interdits, dans le cas de l'art. 343 de 

ce Code ; 
2° Ceux qui, ayant intérêt dans une affaire 

civile, sont ou inconnus ou ne peuvent pas 
être légalement atteints; 

3° La femme, dans le cas de l'art. 380 de 
ce Code ; 

4° L'enfant, dans le cas de l'art. 206 ; 
5° Le mineur, dans le cas de l'art. 242 ; 
6° Ceux en général que la loi ordonne d'en 

pourvoir ; 
7° Les biens des absents avec les modifica

tions exprimées aux art. 378 à 381 du titre 
des absents et de ceux dont l'existence est in
certaine ; 

8° Les biens vacants. 
3 5 « . Le curateur est établi dans les formes 

prescrites aux art. 238, 239, 240, 241 et 242 
du titre de la tutelle, à moins que la loi ne le 
prescrive différemment dans quelques cas 
particuliers, comme dans celui mentionné à 
l'art. 358 ci-après. 

353. Sont applicables au curateur les art. 
244 à 266 du titre de la tutelle, quant au 
commencement et à la durée de ses fonc
tions, aux causes de dispense et à la ma
nière de les proposer et de les liquider, au 
refus d'administrer, aux exclusions, destitu
tions et révocations. 

354. Le curateur se conforme en général, 
dans son administration, à ce qui est prescrit 
aux art. 273 à 303 du titre de la tutelle. 

S'il a été donné à un interdit, il se conforme 
en outre à ce qui est réglé au titre de l'inter
diction, aux art. 343, 344, 345 et 346. 
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355. Sont aussi applicables aux comptes 
à rendre de la curatelle, les art. 304 à 313 
du titre de la tutelle. 

3 5 « . La curatelle cesse avec les causes 
qui l'ont rendue nécessaire. 

3 5 » . Lorsque la curatelle aura cessé, la 
direction des orphelins fera à qui de droit la 
remise des biens qui en ont été l'objet, con
formément à co qui est prescrit aux art. 315 
et 31ti du titre de la tutelle. 

358. Si un interdit se trouve dans l'indi
vision ou communauté de biens avec des 
majeurs, il est pourvu d'un curateur dans la 
même forme, et ses biens sont administrés 
de la manière prescrite, pour les mineurs in
divis, aux art. 323, 325 et 32G du titre de la 
tutelle. 

T I T R E X I . 

DE L'ASSISTANCE JUDICIAIRE. 

359. L'assistant judiciaire est donné au 
majeur interdit par suite des dispositions de 
l'art. 343 du titre de l'interdiction. 

3CO. Sont applicables à l'assistant judi
ciaire les art. 238 à 260 du titre de la tutelle. 

361. Lorsque la femme mariée se trouve 
dans un des cas prévus par l'art. 63 du titre 
des droits et des devoirs respectifs des époux, 
elle est pourvue d'un assistant judiciaire qui 
doit réunir toutes les qualités requises pour 
être tuteur. 

Lorsqu'elle n'a besoin d'un assistant que 
pour un seul acte, comme dans le cas de 
l'art 86 et autres analogues, cet assistant spé
cial lui est donné par la direction des orphe
lins. 

369. Il doit être fait inventaire, par la di
rection des orphelins, des biens de la per
sonne pourvue d'un assistant judiciaire. 

363. Ses capitaux en argent et ses créances 
6ont déposés aux archives de la direction des 
orphelins ; les autres valeurs mobilières sont 
laissées à sa disposition. 

364. La personne pourvue d'un assistant 
judiciaire peut, sans le secours de celui-ci, 
recevoir ses revenus et en donner décharge 
valable. 

365. Ses capitaux ne sont validement 
payés qu'à la direction des orphelins et sont 
remplacés avec l'agrément de celle-ci par la 
personne assistée, sous la surveillance de son 
assistant judiciaire. 

366. Comme 513, C. N. 
3 6 » . Elle ne peut faire des bâtisses à neuf 

ou des réparations considérables sans la 
même autorisation. 

368. Elle ne peut plaider soit en deman
dant, soit en défendant, accepter ou répudier 
une succession, ni en général faire quelque 
contrat onéreux, qu'avec le consentement de 
son assistant judiciaire. 

369. Elle peut faire de son chef tous les 
actes d'administration non exceptés ci-des
sus. 

3 » 0 . Il y a peine de nullité pour l'inob
servation des prescriptions et formes conte
nues aux art. 366 et 368. 

391. L'assistance de l'interdit s'étend à sa 
femme et à ses enfants mineurs; l'assistant 
judiciaire remplit, à l'égard de ceux-ci, les 
mêmes fonctions qu'à l'égard de l'assisté. 

39 9. Si la direction des orphelins refuse 
à la personne assistée son autorisation, ou 
l'assistant judiciaire son concours requis par 
la loi, elle peut porter ses réclamations de
vant le tribunal, dans les formes prescrites 
en matières tutélaires. 

393. Lorsque l'assistance judiciaire aura 
cessé, la direction des orphelins fera à qui 
de droit la remise des valeurs qui ont été 
déposées dans les archives, conformément 
à ce qui est prescrit aux art. 315 et 316 du ti
tre de la tutelle. 

T I T R E X I I . 

DE LA T U T E L L E E T DE L'ïNTEB DICTION DES 

ÉTRANGERS. 

394. La tutelle des étrangers est établie 
et administrée conformément aux traités ou 
concordats, s'il en existe avec les pays de 
leur origine. 

S'il n'existe pas de traité ou de concordats, 
les lois sur la tutelle contenues dans ce Code 
sont suivies. 

395. Les mêmes règles doivent être ob
servées, s'il s'agit de l'interdiction d'un 
étranger. 

Les étrangers domiciliés sont tenus de pré
férence de se charger de la tutelle des autres 
étrangers, spécialement de celle de leurs 
compatriotes. 

T I T R E X I I I . 

DES ABSENTS ET DE CEUX DONT L'EXISTENCE 

EST INCERTAINE. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES ABSENTS. 

399. Lorsque la direction des orphelins 
reçoit l'avis qu'il y a nécessité de pourvoir à 
l'administration îles biens laissés par une 
personne absente et qui n'a point de procu
reur fondé, elle propose au tribunal de nom
mer un curateur pour gérer les biens de cet 
absent, conformément à ce qui est réglé au 
titre de la curatelle (112, C. N.). 

39 8. Si l'absent laisse une femme, elle 
administre les biens de son mari et les siens 
propres avec le concours de l'assistant qui 
lui est donné, et se conforme à ce qui est 
prescrit au titre de l'assistance judiciaire. 

399. Si l'absent laisse, outre sa femme, 
des enfants mineurs, la femme exerce aussi 
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la puissance paternelle sur ses propres en
fants, sous la même assistance, conformé
ment à l'.irt, 214 du titre de la paternité légi
time. 

38©. Si c'est la femme qui est absente, le 
mari continue à administrer ses biens et à 
en jouir; mais il la fait remplacer par un 
curateur spécial dans les actes civils pour 
lesquels son consentement aurait été néces
saire. 

381. Si le mari et la femme sont absents, 
laissant des enfants mineurs, le curateur des 
biens des absents est en même temps tuteur 
des enfants. 

CHAPITRE H. 

P E CEUX DONT L'EXISTENCE EST INCERTAINE. 

SECTION i r e .— Comment l'incertitude de l'exis
tence d'une personne est déclarée. 

3 8 » . Lorsqu'une personne aura cessé de 
paraître au lieu de son domicile ou de sa ré
sidence, et que depuis dix ans on n'en aura 
point eu de nouvelles, les parties intéressées 
pourront s'adresser au président du tribunal 
pour obtenir de lui une enquête sur l'exis
tence de cette personne (115, C. N.). 

383. Le président procède à cette enquête 
en demandant à l'autorité du lieu du domi
cile de l'absent, à celle du ou des lieux de 
sa bourgeoisie, et au curé ou ministre de sa 
paroisse, des renseignements sur son exis
tence ; il fait de plus insérer cette demande 
trois fois de suite dans la feuille officielle du 
canton, et la transmet au conseil d'Etat. 

384. Lorsque dans le courant de l'année, 
depuis l'enquête requise, le président a réuni 
tous les renseignements, il invite les inté
ressés à en prendre connaissance et à lui re
mettre par écrit leur détermination ; il com
munique ensuite le tout à la direction des 
orphelins pour qu'elle prépare son préavis, 
qui est soumis au tribunal avec l'enquête et 
la détermination des intéressés. 

Si le tribunal trouve que l'absence, sans 
nouvelles depuis dix ans, de la personne 
dont il s'agit est constatée, il déclare par j u 
gement son existence incertaine, et sa suc
cession provisoirement ouverte depuis le 
jour de sa disparition ou de ses dernières 
nouvelles. 

SECTION n.—Des effets du jugement qui déclare 
l'existence de l'absent incertaine. 

385. Lorsque le jugement qui déclare 
l'existence de l'absent incertaine a été pro
noncé, le président du tribunal invite, par la 
feuille officielle du canton, les notaires et 
autres personnes qui pourraient être déposi
taires des dernières volontés du défunt, aies 
déclarer dans six semaines ; à cette invita
tion est jointe la sommation à ceux qui croi

raient être dans le cas de demander la jouis
sance et la possession des biens rte 1 absent 
de se faire connaître dans le même délai, 

386. Comme 123, C. N. 
38*. Comme 120, C. N. 
388. L'époux exerce provisoirement ses 

droits légaux et conventionnels subordonnés 
à la condition du décès de l'absent; la 
femme les exerce avec le concours légal de 
son assistant. 

389. S'il s'élève quelques contestations 
entre les divers intéressés, soit à cette épo
que, soit postérieurement, ces contestations 
sont jugées parles tribunaux dans la forme 
ordinaire. 

39©. Le tribunal accorde aux héritiers la 
jouissance et la possession provisoire des 
biens de l'absent, ou à l'époux l'exercice de 
ses droits; mais avant la remise des biens la 
direction des orphelins fait procéder à l'in
ventaire, estimer les meubles et immeubles, 
fournir une caution ou une hypothèque par 
les envoyés en possession, ou mettre en ré
gie les biens de l'absent, à défaut de sûretés 
suffisantes. 

391. La direction des orphelins exerce 
une haute surveillance sur l'administration 
des biens des absents ; elle charge à cet effet 
tous les cinq ans un de ses membres de pro
céder à leur visite et à leur vérification, et 
de prendre des informations sur la solidité 
des cautions. Son avis est ensuite transmis 
au tribunal, qui ordonne ce qu'il appartient. 

3 9 « . Comme 125, C. N. 
393. Si l'absence a continué pendant vingt 

ans depuis le jugement qui déclare l'exis
tence de l'absent incertaine, les cautions 
sont déchargées ; les fonds qui ont été hypo
théqués pour sûreté de ses biens sont af
franchis; la succession est définitivement 
ouverte du jour de la disparition ou des der-
nières nouvelles, et les ayants-droit peuvent 
demander au tribunal l'abandon de la pro
priété des biens de l'absent. Cette demande 
et le jour auquel elle doit être faite au tri
bunal, sont portés à la connaissance des in
téressés par une triple insertion dans la 
feuille officielle du canton. 

La disposition du présent article pourra 
aussi avoir son effet plutôt, s'il s'est écoulé 
quatre-vingt-dix ans depuis sa naissance 
(129, C. N.). 

394 à 396. Comme 130 à 132, C. N. Il est 
ajouté : Les droits du possesseur de bonne 
foi évincé sont toutefois réservés en faveur 
de celui auquel la propriété des biens de 
l'absent avait été abandonnée. 

3 9 » . Comme 133, C. N. 

CHAPITRE III. 

DES E F F E T S DE L'ABSENCE RELATIVEMENT AUX 

DROITS ÉVENTUELS QUI PEUVENT COMPÉTER A 
L'ABSENT. 

398 e<399. Comme 135 et 136, C. N.Ilest 
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ajouté : Dans ces cas, ceux qui recueillent la 
succession sont tenus de donner caution, 
pour en assurer la restitution, si elle de
vient nécessaire. 

400 et 401. Comme 137 et 138, G. N. 

L I V R E 11. 

LOIS CONCERNANT LES BIENS. 

TITRE PREMIER. 

DES BIENS EN GÉNÉRAL ET DE LEUR 

DISTINCTION. 

l O * et 103. Comme 332 et 333, C. de 
Berne. 

404. Comme 343 et 314, C. de Berne. 
405. Comme 337, C. de Berne. 
40e et 409. Comme 516, C. N. 
408. Comme 528. C. N. 
4 0 » et 410. Comme 531 et 532, C. N. 
4 1 1 . Comme 529, C. N. 
41*. Comme 535, $ 1, C N. 
413 et 4 1 4 . Comme 534 et 535, § 2, C. N. 
415. Comme 536, C. N. 
4 i e . Les meubles sont fongibles, s'ils se 

consomment par le premier usage qu'on en 
fait, comme les comestibles de toute espèce, 
ou s'ils peuvent être exactement remplacés 
par d'auires objets de même nature, tels que 
l'argent: ils sont non fongibles s'ils ne se 
consomment pas le premier usage, bien 
qu'ils s'altèrent, comme sont les vêtements 
et les meubles meublants. 

41» et 418. Comme 517 et 518, C. N. 
41» . Comme 520 et 521, C. N. 
4*0. Comme 523 à 525, C. N. 
4*1. Comme 524, C. N. 
4**. Comme 526, C. N. 
4*3. Comme 537, C. N. 
4*4. Comme 539, C. N. 

T I T R E I I . 

DE LA POSSESSION. 

4*5. Comme 2228, C. N. et 349, C. de Berne. 
4 * « . Comme 2229, C. N. 
4*9. Comme 2231 et 2232, C. N. 
4*8. Comme 30, C. de Berne. 
4 * » . Comme 2230, C. N. 
430 et 431. Comme 2231, C. N. 
4 3 « . Néanmoins, les personnes énoncées 

dans les articles 430 et 431 peuvent posséder 
pour elles-mêmes, si le titre auquel elles ont 
tenu la chose, se trouve interverti. 

433. Ceux à qui les fermiers, dépositaires 
et autres détenteurs ont remis la chose par 
un titre spécial, translatif de propriété, peu
vent la posséder. 

434. On peut faire cession de sa possession 
à un autre. 

435. Comme 2235, C. N. 
4 3 « . Comme 2234, C. N. 
431 et 138. Comme 353 et 354, C. de 

Berne. 
43» . Comme 2229, C. N. 
410 à 153. Comme 356 à 369, C. de 

Berne. 
451. Pendant le litige sur la possession 

d'un immeuble ou sur la propriété, si la 
possession est incertaine, le séquestre peut 
en être demandé par l'une ou l'autre des 
parties intéressées (1901, $2, C. N.j. 

155. Celui qui est troublé ou menacé 
d'être troublé dans la possession d'un im
meuble par l'entreprise d'un nouvel ouvrage, 
peut exercer l'action en complainte dans 
l'année du trouble (23, C.procéd. franc.). 

Pendant le litige, il ne doit pas être passé 
outre au nouvel ouvrage, sous peine de la 
démolition et d'une amende proportionnée 
de 4 à 50 francs à lixer par le juge. 

1 5 « . Celui qui est menacé de trouble ou 
de danger dans sa possession par la démoli
tion d'un ancien ouvrage ou édifice, peut 
demander des sûretés à ce sujet, et la démo
lition doit être suspendue pendant le litige, 
sous peine d'une amende lixée par le juge 
comme ci-dessus. 

459. Pareillement, celui qui est exposé à 
être troublé dans sa possession par un ou
vrage qui menace ruine, peut, selon les cir
constances, demander des sûretés, ou la res
tauration, ou la démolition de cet ouvrage, 
dans un délai à fixer par Je juge. 

158. Si le possesseur d'un droit réel im
mobilier, qui est de nature à être acquis par 
la prescription sur le fonds d'un autre, est 
troublé dans sa possession par le propriétaire 
de ce fonds, et s'il demande à y être main
tenu, il doit prouver sa possession. 

4 5 » à 163. Comme 371 à 376, C. de 
Berne. 

La possession, considérée comme moyen 
d'acquérir, est traitée au titre de la prescrip
tion. 

T I T R E I I I . 

D E L A P R O P R I É T É . 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA PROPRIÉTÉ EN GÉNÉRAL. 

164 et 465. Comme 544 et 545, C. N. 
466. Une même chose peut appartenir in

divisément à plusieurs propriétaires ; leurs 
relations seront réglées au chapitre vi de ce 
titre. 

469. La propriété peut être divisée de dif
férentes manières, dans ce sens que la jouis
sance entière ou partielle des choses peut 
appartenir à une personne, et leur substance 
et le droit d'en disposer entièrement ou par
tiellement à un autre. L'usufruit, l'usage et 
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l'habitation sont des parties ainsi séparées de 
la propriété. 

468 et -169. La propriété peut être gre
vée de. charges de différentes natures, comme 
sont les servitudes ou services fonciers, et 
affectée de plusieurs manières, comme à ti
tre de gage ou d hypothèque et pour cause 
d'utilité publique. 

C H A P I T R E I I . 

DE LA PROPRIÉTÉ DES IMMEUBLES EN PARTICU

LIER, ET DES RESTRICTIONS ET CONDITIONS 

MISES A SON EXERCICE. 

4 * © . Comme 552, C. N. 

SECTION ire. — Des restrictions dans les 
plantations. 

491 . Il n'est permis de planter qu'à la 
distance de vingt pieds de la ligne séparative 
de deux fonds, excepté dans l'intérieur et au 
bord des forêts, des côtes, des ravins et sur 
la limite de deux pâturages alpestres (671, 
C. N.J. 

4 9 « . Comme 672, C. N. 
493. Les arbres ou branches d'arbres qui, 

étant coupés, arrachés ou brisés par le vent, 
tombent sur le fonds du voisin, doivent in
cessamment être enlevés par le propriétaire, 
qui est tenu aussi de réparer ou de payer les 
dommages causés, s'il y a eu de sa faute. 

494. Comme 670, C. N. 
495 . Les plantations le long des chemins 

publics et des rivières publiques sont réglées 
par des lois ou ordonnances spéciales. 

SECTION H. — Des restrictions et conditions 
mises à certaines constructions. 

§ l»\ — Du mur mitoyen et de la maison divisée 
entre plusieurs propriétaires. 

496. Comme 661, C. N. 
499. Comme 653, C. N. Il est ajouté : Si les 

fonds, étant de niveau, ne sont pas de même 
nature, le mur est censé appartenir exclusi
vement au propriétaire du fonds que la loi 
considère comme le plus précieux. Dans ce 
cas, le jardin est regardé comme plus pré
cieux que la vigne, la vigne que le verger et 
le pré clos, le verger et le pré clos que la 
chenevière, le chenevière que le pré ouvert, 
le pré ouvert que le champ, le champ que 
le bois. 

Si les fonds ne sont pas de niveau, et qu'un 
mur soutienne le terrain du fonds le plus 
élevé, le mur est censé appartenir exclusi
vement au propriétaire du fonds que le mur 
soutient. 

4 9 8 à 485 . Comme 654 à 660, C. N. Il 
est ajouté : Si des jours ont été pratiqués 

dans l'exhaussement, ils sont murés à frais 
communs, et aucune prescription ne peut à 
cet égard être opposée au voisin. 

486. Comme 662 et 675, C. N. 
489. Comme 664, C. N. 
488. Lorsque différentes parties conti-

guës d'une même maison ou bâtiment ap
partiennent à divers propriétaires, aucun 
d'eux ne peut y faire des innovations préju
diciables aux autres; les parties mitoyennes 
doivent être réparées, s'il y a lieu, confor
mément à l'art. 479, et le toit entretenu en 
bon état par chacun d'eux en ce qui le con
cerne. 

489. Comme 665, C. N. 

§ II . — Du puits, de la citerne, de la fosse d'aisance, 
des creusages et des autres constructions qui requiè
rent une certaine distance, ou des ouvrages inter
médiaires. 

49©. Nul ne peut faire creuser un puits, 
une citerne, une fosse d'aisance ou faire 
d'autres creusages près d'un fonds, mur ou 
bâtiment voisin, ni enlever la terre qui sou
tient le fonds supérieur, qu'à la distance re
quise (674, C.N.). 

491. Nul ne peut construire une étable 
ou écurie, ni établir un magasin de sel ou 
amas de matières corrosives contre un mur 
mitoyen ou non mitoyen, à moins qu'il ne 
fasse du côté de son fonds un mur ou contre-
mur suffisant pour éviter de nuire au voisin 
(ibid.). 

4 9 « . Les constructions, qui exigent des 
précautions contre le feu sont régies par des 
lois ou ordonnances spéciales, de même que 
celles le long des chemins, rues et places 
publiques. 

§ I I I .—De l'établissement des vues ou des fenêtres. 

493. Comme 678, C.N. Seulement ici, neuf 
pieds au lieu de six pour la distance. 

494. Comme 679, C. N., mais ici, trois 
pieds au lieu de deux. 

495. Comme 680, C. N. 
496. Dans les cas prévus aux articles 493 

et 494, on ne doit pas même pratiquer dans 
les murs ou parois des formes murées, bou
chées ou barrées soit de fenêtres, soit d'au
tres ouvertures servant de vues. 

499. Lorsque le droit de vues droites ou 
obliques est acquis par titre sans fixation de 
distance ou par prescription, le voisin ne 
peut bâtir plus près de dix-huit pieds du bâ
timent opposé, si les vues sur son fonds sont 
droites ; ni plus près de six pieds, si elles 
sont obliques. 

§ IV. — De l'établissement des égoùts des toits. 

498. Comme 681 , C. N. 
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§ V. — Des constructions souterraines et des rouilles. 

4 © » . Comme 552, dernier § , C . N. 

SECTION m. — Des clôtures et spécialement 
de la haie et du fossé mitoyen. 

500 et S O I . Comme H17, C . N. 
5©*. La haie vive qui sera plantée à l'a

venir peut l'être dans l'alignement des bor
nes, si les deux voisins en sont d'accord ; 
mais si l'un d'eux ne veut pas de haie vive, 
l'autre ne peut la planter qu'à deux pieds de 
la ligne séparative des deux fond?. 

La haie vive ne peut excéder quatre pieds 
de hauteur. 

5©3. H en est de même de la haie ou 
cloison morte. 

5©1. Le mur de clôture peut aussi être 
construit dans l'alignement des bornes, et il 
peut, comme le mur servant de séparation 
entre bâtiments, être rendu mitoyen, con
formément à ce qui a été réglé à l'art. 470 de 
ce titre. 

5©5. Le fossé de clôture peut pareillement 
être creusé dans l'alignement des bornes ; ce-

Sendant, s'il y a quelque préjudice à crain-
re pour le voisin, on se conformera à ce 

qui est prescrit à l'art. 490 de ce titre. 
5©© à 508. Comme 66G ¿069 , C . N. 

SECTION rv. — De la disposition et jouissance 
des eaux. 

5©9 à 511. Comme 041 à 644, C. N. 

SECTION v. — Du bornage. 

51* .1.13. Comme 046, C . N. 

CHAPITRE III. 

DES DIFFÉRENTES MANIÈRES DONT ON ACQUIERT 

LA PROPRIETE. 

514. Comme 711 et 712, C N. 

SECTION i r e . — De l'occupation. 

515. Comme 713, C . N. 
51©. Comme 715, C . N. 
519. Comme 717, dernier §, C. N. 
518. Comme 716, C . N. 

SECTION ii. — De l'accession. 

5 1 » . Comme 546, C. N. 

§ l , r . — Du droit d'accession sur ce qui est produit 
par la chose. 

5 « © . Comme LJ 4 7 , C . N. 

| II. — Du droit d'accession relativement aux choses 
immobilières. 

5*1 à 5*5. Comme 553 à 5.fi7, C. N. 
5 * « . Comme Î J J ' J , C . N. 
5*7. Si la violence des eaux, ou quelque 

autre événement, a enlevé une partie du 
terrain et l'a portée sur le fonds d'autrui, le 
propriétaire de ce fonds conservera l'étendue 
de ses anciennes limites ; mais le proprié
taire du terrain enlevé, si ce terrain est re-
connaissable, peut, dans l'année, en repren
dre ce qui lui appartient, toutefois en indem
nisant le propriétaire du fonds couvert de 
tout dommage causé par l'enlèvement des 
terres. 

5*8. Comme 5fi0, C . N. 
5 * » et 53©. Comme 562 et 563, C . N. 

S III . — Du droit d'accession relativement aux choses 

mobilières. 

531. Comme 566, C. N. 
53*. Lorsque de deux ou plusieurs choses 

mobilières, unies de manière à former un 
seul tout, l'une ne peut être séparée de l'au
tre, les propriétaires de ces choses insépara
blement unies, en deviennent copropriétai
res dans la proportion de la qualité, de la 
quantité et de la valeur des choses apparte
nant à chacun, sous les réserves exprimées 
aux articles 530 et 537 ci-après (572, C . N.). 

533. Comme 570, C . N. 
534. Lorsqu'une personne a employé en 

partie la matière qui lui appartenait, et en 
partie celle, qui ne lui appartenait pas, à for
mer une chose d'une espèce nouvelle, le 

Propriétaire dont la matière a été employée 
son insu, a le droit de réclamer la chose 

qui en a été formée, soit pour la garder en 
remboursant le prix de la main-d'œuvre et 
et de la matière qui a été unie à la sienne, 
soit pour la faire vendre aux enchères pu
bliques, pour se payer de la valeur de sa 
propre matière, des frais et autres légitimes 
accessoires. 

535. Comme 4 2 8 , C . de Berne. 
5 3 « . Dans tous les cas où des choses mo

bilières ont été inséparablement unies, ou 
des matières employées soit à former des 
choses d'une nouvelle espèce, soit à réparer 
d'autres choses, et que cela a lieu par la 
faute de quelqu'un et à l'insu du proprié
taire, celui-ci a le choix de demander la 
restitution des choses ou matières en autres 
choses ou matières de même nature, quan
tité, qualité, poids, mesure et bonté, ou leur 
valeur (576, C.N.). 

539. Comme 577, C. N. 
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CHAPITRE IV. 

DE LA CONSERVATION ET DE LA REVENDICATION 

DE LA PROPRIÉTÉ. 

538. La propriété est conservée par la 
possession et par les différents moyens indi
qués par la loi, comme sont le séquestre et 
l'administration judiciaire. 

5 3 0 . Comme 2279 et 2280, C. N. Il est 
ajouté : Si le possesseur a acquis la chose 
perdue avant l'accomplissement des formes 
voulues par l'art. 517, ou la chose volée ou 
confiée, par échange ou de toute autre ma
nière, le propriétaire originaire n'est tenu à 
aucune récompense envers lui. 

CHAPITRE V. 

DES DIFFÉRENTES MANIÈRES DONT ON TRANSMET 

ET PERD LA PROPRIÉTÉ. 

540. La propriété des biens se transmet 
par succession et par l'effet de certains con
trats et obligations (711, C. N.); elle se perd 
par la perte totale des choses, par différents 
faits du propriétaire, par la suite de ces faits 
et par la disposition de la loi. 

CHAPITRE VI. 

DE LA COPROPRIÉTÉ. 

541. La copropriété a lieu lorsqu'une 
même chose appartient à plusieurs person
nes, dans ce sens que chacun y a sa part 
indivise avec celles des autres. 

549. Comme 395, C. de Berne. 
543. Les titres relatifs à la chose indivise 

appartiennent à tous les copropriétaires 
également, à moins de preuve contraire. Ce
lui qui a la plus grande part doit en être 
le dépositaire. Si les parts sont égales, le 
sort en décide. 

544. La jouissance de la chose indivise a 
lieu simultanément par tous les coproprié
taires ; mais si la chose, est de nature à ce 
qu'ils ne puissent en jouir qu'alternative
ment, l'ordre en est réglé par le sort. 

545. Chaque propriétaire a le droit d'obli
ger les autres à faire avec lui les dépenses 
qui sont nécessaires à la conservation, à l'ad
ministration et à la jouissance usitée ou con
venue de la chose indivise. 

546. Aucun des propriétaires ne peut rien 
faire sans le consentement des autres. 

549. Comme 815, C. N. 
548. Si le partage est convenu entre les 

copropriétaires, ils y procèdent conformé
ment à ce qui est réglé au titre qui en est 
traite spécialement. 

5 4 9 . Si la chose indivise ne peut pas être 
partagée commodément, il est procédé à sa 

vente aux enchères publiques, si l'un des co
propriétaires le demande. 

550. La copropriété cesse par le partage. 

TITRE IV. 

DE L'USUFRUIT, DE L'USAGE ET DE 

L'HABITATION. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L'USUFRUIT. 

SECTION i r e . — Ce que c'est que l'usufruit et 
comment il est établi. 

551 à 554. Comme 578 à 581, C. N. 

SECTION n. — Des droits de l'usufruitier. 

555. Les droits de l'usufruitier se règlent 
par le titre qui les a établis, et reçoivent, 
d'après ses dispositions, plus ou moins d'é
tendue. 

556. Comme 582, C. N. 
559 à 563. Comme 585 à 592, C. N. Ilest 

ajouté : S'il y avait des bois de haute futaie 
en parfaite maturité, ou dans le cas d'être 
coupés, au delà des besoins de la propre 
consommation de l'usufruitier et des répara
tions auxquelles sont tenus, soit le proprié
taire, soit l'usufruitier, ils peuvent demander 
l'un et l'autre que les bois soient coupés pour 
être vendus et le produit de la vente être 
placé à intérêt. 

Le capital de ces placements appartiendrait 
en ce cas au propriétaire, et l'intérêt à l'usu
fruitier pendant la durée de l'usufruit. 

Si des arbres de haute futaie étaient abat
tus par le vent ou autres accidents, il en se
rait disposé de la même manière. 

564. L'usufruitier peut prendre sur les 
arbres des produits annuels ou périodiques, 
suivant l'usage du pays ou la coutume des 
propriétaires. 

565 à 59©. Comme 594 à 599, C. N., sauf 
le d e r § de l'art. 599 qui est supprimé. 

SECTION m. —Des obligations de l'usufruitier. 

591 à 581. Comme 600 à 610, C. N. 
589 à 586. Comme 612 à 616, C N. 

SECTION rv. — Comment l'usufruit prend fin. 

589 et 588. Comme 617 et 618, C. N. 
589. L'usufruit qui est accordé à d'autres 

qu'à des particuliers, ne dure que vingt-cinq 
ans, à moins qu'à l'expiration de ce terme, 
il ne soit continué du consentement de celui 
qui sera alors propriétaire des choses de 
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l'usufruit et avec l'autorisation du conseil 
d'État. 

59© à 591. Comme 620 à 624, C. N. Il 
est ajouté: Si l'usufruit est établi sur un do
maine dont le bâtiment faisait partie, l'usu
fruitier jouira du sol et des matériaux, à 
moins que le propriétaire ne voulût con
struire dans le domaine un bâtiment ayant la 
même destination que le bâtiment détruit. 

CHAPITRE II. 

DE L'USAGE ET DE L'HABITATION. 

595 a 605. Comme 625 à 636, C. N. 

T I T R E V . 

DES SERVITUDES OU SERVICES FONCIERS. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES SERVITUDES EN GÉNÉRAL ET DES DIVERSES 
ESPECES DE SERVITUDES QUI PEUVENT ÊTRE 
ÉTABLIES SUR LES FONDS. 

6©6. Comme 637, C. N. 
GO?. Comme 639, C. N. 
GOH. Comme 689, C. N. 

CHAPITRE I I . 

COMMENT LES SERVITUDES S'ÉTABLISSENT. 

« 0 9 . Comme 639, C. N. 

SECTION i r e . Des servitudes qui dérivent de 
la situation des lieux. 

GBO. Comme 640, C. N. 
e n . Si des terres basses, humides ou ma

récageuses ne peuvent être assainies qu'en 
donnant aux eaux un écoulement par les 
fonds voisins, des tranchées ouvertes ou des 
canaux souterrains et solides peuvent être 
pratiqués dans ces fonds dans la direction la 
plus courte et la moins dommageable, à 
charge d'indemniser tous ceux qui en éprou
veraient du dommage. 

619 cl Gi . i . La manière de disposer des 
eaux pluviales et des eaux abandonnées qui 
se jettent naturellement sur les chemins, 
est réglée par la loi sur la police des routes. 

SECTION il. — Des servitudes établies par la loi. 

614 c«G15. Comme 682, C. N. Il est ajouté: 
Si les fonds voisins sont des communaux, il 
n'est dû aucune indemnité pour le passage, 
alors même qu'ils sont mis en culture. 

616 à 619. Comme 683 et 684, C. N. 
69© et 6*1. Le propriétaire d'une habi

tation ou d'une grange avec écurie ou étable, 
qui veut établir une fontaine ou augmenter 
celle qu'il a déjà, au moyen d'une source 
qu'il possède dans un fonds séparé de son 
habitation ou de sa grange par des fonds in
termédiaires, peut demander aux proprié
taires de ces fonds le passage nécessaire, 
mais h; plus court et le moins dommageable, 
à la charge d'une indemnité proportionnée 
au dommage que ce passage peut leur 
causer. 

699. Le droit accordé au propriétaire 
d'une habitation est pareillement accordé 
aux communes, qui n'ont pas de fontaines 
publiques en quantité suffisante. 

69:i. Si les intéressés ne peuvent conve
nir à l'amiable soit de la direction du passage, 
soit de l'indemnité à payer, on se confor
mera aux dispositions de l'art. 618. 

69 l. Si le propriétaire de la source cause 
d'une manière quelconque du dommage aux 
propriétaires des fonds intermédiaires, il est 
tenu de les indemniser. 

695. A moins d'absolue nécessité, il ne 
doit faire les réparations qu'en saison morte 
et lorsque les fonds intermédiaires ne sont 
pas enfleuris (cultivés;. 

696. Si la conduite est en mauvais état, 
le propriétaire de la source peut être con
traint à la rétablir à neuf. 

SECTION III.— Des servitudes qui s'acquièrent 
par titre ou par possession. 

69? à 639. Comme 690 à 696, C. N. 

CHAPITRE III. 

DES DROITS ET OBLIGATIONS DES DEUX 

PROPRIÉTAIRES. 

633 à 6 3 « . Comme 697 à 702, C. N. 
639. Les servitudes sont restreintes à ce 

qui se trouve précisément nécessaire et à ce 
qui porte le moins préjudice. 

G IO. Si le passage à char, dû à titre de 
servitude, est démarqué, mais non borné, ni 
autrement limité, il doit être large de huit 
pieds, et de douze pieds dans les contours. 

Le passage à char comprend le droit de 
passer à pied et avec des chevaux et bes
tiaux. 

641. Le sentier particulier, dû à titre de 
servitude, doit être large de trois pieds. Cette 
servitude ne comprend pas le droit d'aller à 
cheval ni avec des bestiaux. 

CHAPITRE IV. 

COMMENT LES SERVITUDES S'ETEIGNENT. 

649 et 643. Comme 703 et 704, C. N. 
644 à 6 4 » . Comme 706 à 710, C. N. 
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T I T R E V I . 

DE L ' H Y P O T H È Q U E . 

CHAPITRE P R E M I E R . 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

6 1 » . L'hypothèque est un droit réel sur 
des immeubles spécialement affectés à l'ac
quittement d'une obligation (-2114, § 1 , G. N . ) . 

G50. Sont seuls susceptibles d'hypothè
ques les immeubles qui sont dans le com
merce ( 2118 , C. N . ) . 

651. L'hypothèque est ou légale, ou con
ventionnelle, ou constituée à titre gratuit, 
ou judiciaire ( 2 1 1 6 , C. N . ) . 

6 5 « . L'hypothèque légale est celle qui est 
accordée par la disposition expresse d'une 
loi générale ou spéciale, savoir ( 2 1 1 7 , C. N.) : 

I o Celui qui a consenti au rachat d'un 
droit réel immobilier en vertu d'une loi 
spéciale qui l'y oblige, a une hypothèque 
légale pour le prix de ce droit sur le fonds 
affranchi par ce rachat. Si la loi spéciale dé
clare cette hypothèque privilégiée, ce pri
vilège lui est conservé ; 

2° Celui qui, pour cause d'utilité publique 
et en vertu d'une loi, a cédé sa propriété, 
conserve une hypothèque légale sur cette 
propriété pour le prix qui en est dû; 

3 E Celui qui a accordé sur son fonds une 
servitude nécessaire en vertu d'une loi qui 
l'y oblige, a une hypothèque légale sur le 
fonds, en faveur duquel cette servitude a 
été établie, pour le prix qui en est dû ; 

4° Le copropriétaire du mur mitoyen a hy
pothèque légale sur le bâtiment du voisin 
que ce mur mitoyen soutient, à raison des 
frais qu'il a été dans le cas de faire pour la 
reconstruction ou la réparation de ce mur ; 

5° Le copropriétaire d'une maison a hypo
thèque légale sur cette maison à raison des 
réparations qu'il a été dans le cas d'y faire; 

6° Le propriétaire d'une partie distincte 
d'une maison qui a dû faire des réparations 
dans une autre partie de cette maison pour 
empêcher la ruine de la sienne, a une hypo
thèque légale sur la partie qu'il a réparée ; 

7° La police a une hypothèque légale sur 
les meubles pour les réparations qu'elle a 
dû y faire dans des vues de sûreté publique, 
en vertu de la loi ou d'une décision de l'au
torité compétente. 

A moins de nouvelles dispositions législa
tives, il n'y a pas d'autres hypothèques lé
gales que celles mentionnées ci-dessus. 

653. L'hypothèque conventionnelle est 
celle qui est consentie volontairement parle 
propriétaire de l'immeuble à hypothéquer 
(2117 , C. N . ) . 

654. L'hypothèque constituée à titre gra
tuit est celle qui est donnée dans un testa
ment, dans un codicille ou dans un autre acte 
de libéralité. 

655. L'hypothèque judiciaire est celle qui 
est obtenue par la saisie spéciale d'un im

meuble, opérée dans les formes prescrites 
par la loi sur les poursuites juridiques (2117 , 
C. N. ) . 

656. L'hypothèque légale et l'hypothèque 
conventionnelle doivent être stipulées en 
forme de contrat hypothécaire, et inscrites, 
sur la production du contrat, au contrôle des 
hypothèques, à moins que le loi n'en dis
pense expressément-

Tant que la stipulation du contrat n'a pas 
eu lieu, l'hypothèque n'est pas censée réelle
ment constituée, et tant que l'inscription au 
contrôle n'a pas eu lieu, l'hypothèque n'a 
aucune valeur à l'égard des tiers. 

659. Cependant, si la stipulation de l'hy
pothèque légale d'un immeuble spéciale
ment déterminé, ou l'expédition du contrat 
dans lequel une hypothèque légale ou con
ventionnelle est constituée, éprouve des re
tards, ceux qui y ont intérêt peuvent conser
ver leurs droits par une inscription provi
soire au contrôle des hypothèques. 

658. L'hypothèque constituée à titre gra
tuit doit aussi être stipulée sous la forme au
thentique, soit dans l'acte même où elle est 
donnée, soit dans un acte subséquent, que 
peut requérir celui qui y a intérêt, du pro
priétaire de l'immeuble hypothéqué ou de 
son héritier. Cette stipulation doit exprimer 
les clauses prescrites pour le contrat hypo
thécaire. Les dispositions des articles 656 et 
657 sont d'ailleurs applicables à l'hypothè
que constituée à titre gratuit. 

6 5 » . L'hypothèque judiciaire, obtenue 
par la saisie spéciale, vaut, contre le débi
teur par le seul effet de la saisie ; mais, pour 
valoir contre les tiers, elle doit pareillement 
être inscrite au contrôle des hypothèques. 

660. L'hypothèque, acquise ainsi qu'il 
vient d'être dit, subsiste en entier sur tous 
les immeubles affectés, sur chacun et sur 
chaque portion de ces immeubles ; elle s'é
tend à toutes leurs améliorations, ainsi qu'à 
tous leurs accessoires réputés immeubles, y 
compris les récoltes pendantes par racines 
et les fruits non encore séparés au moment 
de la saisie judiciairement opérée des im
meubles, à l'exception toutefois des récoltes 
et des fruits dont le propriétaire aurait léga
lement disposé, ou qui auraient été saisis an
térieurement ( 2 1 1 4 , C. N . ) . 

Si les immeubles saisis sont exploités 
par un fermier, ou occupés par un locataire, 
le saisissant a droit aux fruits civils (ferma
ges et loyers), du moment qu'il a notifié la 
saisie au fermier ou au locataire. 

661. Lorsque l'Etat, pour cause d'utilité 
publique et en vertu d'une loi, fait l'acqui
sition d'un immeuble ou d'une partie d'un 
immeuble hypothéqué, il n'est, dans aucun 
cas, tenu de payer au créancier hypothé
caire au delà du prix de cette acquisition. 

6 6 « . Les immeubles hypothéqués sont 
affectés pour le capital de l'obligation, pour 
les intérêts, s'ils sont dus, et pour les frais 
de poursuites à fin de paiement, mais non 

110 
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pour les frais de procès, soit sur le fond, soit 
sur la forme des poursuites. 

««». Comme 2114, C. N. 
««4. Le créancier hypothécaire peut, s'il 

y a lieu, faire vendre lés immeubles affectés 
a sa créance pour obtenir son paiement, 
conformément a la loi sur les poursuites ju
diciaires. 

Dans les faillites, il est colloque sur ces 
immeubles conformément à la loi qui règle 
l'ordre des créanciers. 

« 6 5 . Comme 2131, C. N. 

CHAPITRE II. 

DO RANG QUE LES HYPOTHÈQUES ONT 

ENTRE ELLES. 

« 6 « . Les hypothèques sont ou privilé
giées, ou non privilégiées. 

6 6 » . Les hypothèques privilégiées sont 
celles que la loi accorde sur des immeubles 
spécialement déterminés ; elles ont rang 
avant les non privilégiées. 

6 « 8 . Entre elles les hypothèques privilé
giées ont rang dans l'ordre des dates de leur 
inscription au contrôle des hypothèques, à 
moins que la loi ne dispose différemment 
dans quelques cas particuliers ; et, si elles 
sont dispensées de l'inscription, elles ont 
rang dans 1 ordre des datée de leur création. 

««». Comme 2131, C. N. 
« Î O . Comme 2151, C. N. 

c h a p i t r e III. 

DES RAPPORTS DES CRÉANCIERS HYPOTHÉCAIRES 

ENTRE E U X . 

6 î l . Si le créancier privilégié ou de date 
antérieure a obtenu l'investiture du fonds ou 
de l'immeuble hypothéqué, le créancier non 
privilégié ou de date postérieure peut le. re
vendiquer en remboursant au premier sa 
créance hypothécaire, en capital, intérêts et 
frais. 
Gît. Si le créancier privilégié ou de date 

antérieure a donné aussitôt au créancier non 
privilégié ou de date postérieure communi
cation judiciaire du jugement qui a prononcé 
l'investiture en sa faveur, le droit de reven
diquer, accordé au créancier non privilégié 
ou de date postérieure par l'article précé
dent, est prescrit par un an. à compter de 
l'expiration du délai accordé par la loi au 
débiteur pour exercer l'action en retrait. 

« » 3 . Mais si le créancier privilégié ou de 
date antérieure n'avait signifié au créancier 
non privilégié ou de date postérieure le j u 
gement, portant investiture en sa faveur, 
qu'après l'expiration du délai de l'action en 
retrait accordé au débiteur, la prescription 
d'une année, établie par l'article précédent, 
ne eourra contre le créancier non privilégié 

ou de date postérieure que depuis la date de 
la signification. 

6»4 . Si le créancier non privilégié ou de 
date postérieure a obtenu l'investiture du 
fonds hypothéqué, le créancier privilégié ou 
de date antérieure n'en conserve pas moins 
le droit d'hypothèque qu'il avait sur le même 
fonds. 

Ce droit ne s'éteint que par le paiement 
l'ait par le créancier non privilégié ou de 
date postérieure du montant de Ja créance 
privilégiée ou antérieure, en capital, inté
rêts et frais, ou par son extinction, de quel
que manière que cette créance soit éteinte. 

CHAPITRE IV. 

DE L'EFFET DES HYPOTHÈQUES CONTRE LES TIERS 

DÉTENTEURS ET DU RECOURS DE CEUX-CI. 

«»."> à «»». Comme 2166 d 2168, C. N. 
« Î H . Le tiers détenteur est privé des fruits 

de l'immeuble hypothéqué à compter du 
jour auquel la saisie de 1 hypothèque lui a 
été signifiée, sans préjudice des droits que 
d'autres peuvent avoir acquis sur ces fruits, 
conformément à ce qui est réglé à fart. 660 
ci-dessus (689, C. de procéd. fr.). 

«»». Comme 2177, n° 1, C. N. 
« 8 0 . Comme 2178, C N. 
« 8 1 . S'il n'y a pas d'autres hypothèques, 

ou si ces hypothèques sont entre les mains 
du débiteur, le tiers détenteur exerce son 
recours contre ce débiteur pour le rembour
sement de la créance en capital et acces
soires, et de plus, s'il a été dépossédé, pour 
les dommages qu'il a soufferts. 

Néanmoins, la répétition du dommage ne 
sera admise que dans le cas où le tiers dé
tenteur aurait dénoncé la saisie au débiteur, 
et n'en aurait pas été garanti. 

« 8 « . S'il y a d'autres hypothèques et si 
elles sont dans les mains d'autres tiers dé
tenteurs, celui qui, ayant été dans l'un des 
cas prévus par l'an. 680, a été subrogé à la 
créance, peut à son choix exercer son re
cours contre le débiteur principal ou contre 
les tiers détenteurs ; toutefois, s'il exerce 
son recours contre ceux-ci, il ne peut le faire 
que jusqu'à concurrence de la part que cha
cun d'eux doit prendre à la dette, eu égard 
à la valeur des biens hypothéqués dont ils 
sont détenteurs. 

« 8 « . Ceux qui, d'après l'article précé
dent, auraient contribué au paiement de la 
créance et des dommages, ont leur recours 
en remboursement contre le débiteur. 

CHAPITRE V. 

DE L'EXTINCTION DES HYPOTHÈQUES. 

684. L'hypothèque s'éteint : 
1° Par l'extinction de l'obligation princi

pale ; 
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2° Par la renonciation du créancier à l'hy
pothèque (2180. n 0 ' 1 et 2, C. N.); 

3° Par l'acquisition que fait de l'immeuble 
hypothéqué le créancier hypothécaire, à con
dition toutefois qu'elle soit suivie de la ra
diation de l'hypothèque sur le registre hy
pothécaire et 'de l'inscription de cette radia
tion au pied du titre. 

4° Par l'investiture de l'immeuble obtenue 
sur la demande, du créancier hypothécaire 
auquel il est affecté. 

Si le même immeuble est affecté à plu
sieurs créanciers, l'investiture obtenue par 
l'un d'entre eux n'éteint l'hypothèque des 
autres qu'autant qu'elle est suivie de l'ac
complissement de ce qui est prescrit pour 
chaque cas particulier aux articles 671 à 674 
de ce titre. 

5° Par l'aliénation de l'immeuble hypo
théqué; 

6° Par la radiation judiciaire de l'hypo-
pothèque ; 

7° Par l'investiture de l'immeuble hypo
théqué, obtenue pour cens directs, cens fon
ciers, lods et ventes, et autres droits de cette 
nature, si cet immeuble n'est pas rédimé par 
le tenancier, ni revendiqué par le créancier 
hypothécaire dans le délai de trois ans de
puis la dernière insertion de l'investiture 
dans la feuille officielle du canton. 

T I T R E V I I . 

DU DROIT DE GAGE. 

685. Comme 2073, C. N. 
686. Le droit de gage s'acquiert par le 

nantissement, par des poursuites et par une 
disposition de la loi. 

Ce droit peut aussi être conféré par les dis
positions de dernière volonté et par d'autres 
actes , s'ils sont suivis du nantissement delà 
chose donnée en gage. 

6 8 » à 6 8 « . Des lois ou des titres spéciaux 
règlent ce qui est relatif au nantissement, au 
droit de gage pour les créances des bailleurs, 
abergateurs, conservateurs de la chose d'au-
trui, dépositaires, voituriers, bateliers et au
bergistes. 

69©. Le droit de gage s'étend sur tous les 
accessoires que la chose reçoit depuis qu'elle 
est remise et sur ce qu'elle produit, et cela 
tant pour le capital de la dette que pour les 
intérêts, s'il en est dû, et pour les frais de 
poursuites. 

©91. Le créancier peut, à défaut de paie
ment, agir sur le gage en faisant les pour
suites permises par la loi. Le reste comme 
2078, § 2, C. N. 

6 9 « . Comme 2079, C. N. 
693. Comme 2080, § 4, C. N. 
694. Si le créancier abuse du gage, le 

débiteur est en droit de demander que ce 
gage soit mis en séquestre. 11 y a abus du 

âge lorsqu'il y a usage contraire aux règles 
u dépôt. 
69.». Comme 2083, C. N. 
©96. En cas de concours de plusieurs 

créanciers sur le même gage, leur rang sera 
déterminé par l'ordre de la date de l'acquisi
tion de leur droit. 

699. Le droit de gage prend fin par l'ex
tinction de la dette, par la renonciation du 
créancier, par la restitution et l'aliénation du 
gage, et enfin par l'expropriation judiciaire. 

T I T R E V I I I . 

DES DROITS FÉODAUX D'USAGES DANS LES FO

RÊTS , ET DES DROITS DE PARCOURS SUR LE 

FONDS D'AUTRUI. 

698. La dîme, le cens, le lod et autres 
droitures féodales, les droits d'usage dans les 
forêts et de parcours sur les fonds d'autrui, 
continuent à être réglés par les anciennes 
lois qui leur sont relatives. 

Aucun de ces droits ou droitures ne peut 
être établi là où il a été aboli ou racheté ; et 
aucune terre ne peut y être assujettie de 
nouveau. 

L I V R E I I I . 

LOIS CONCERNANT LES SUCCESSIONS , L E PAR

TAGE DES SUCCESSIONS ET L'INDIVISION EN

TRE FRÈRES ET SOEURS. 

T I T R E P R E M I E R . 

DES SUCCESSIONS. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES SUCCESSIONS EN GÉNÉRAL. 

SECTION i r e. — De la succession, de l'ouverture 
de la succession et du droit d'hériter. 

699. Comme 499, C de Berne. 
9©©. La succession s'ouvre par la mort 

naturelle ou par la mort légalement présu
mée de la personne qui la. laisse (718, C. N.). 

9 © i . La succession ouverte, mais non en
core acceptée, représente le défunt dans ses 
droits et dans ses obligations transmissibles. 

9©«. Le droit de succéder consiste dans le 
droit de prendre la place du défunt, soit dans 
sa succession entière, soit dans une partie 
aliquote de sa succession. 

SECTION II. — Des qualités requises pour suc
céder, de l'incapacité et de l'indignité. 

9©3. Ceux qui peuvent acquérir des biens 
peuvent aussi succéder, à moins que la loi 
ne les en déclare incapables ou indignes, ou 
ne mette des restrictions à leur droit à cet 
égard. 

s 
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l O l . Comme 725, C. N. Le § 3 est ainsi 
changé : Celui qui est mort ou dont l'exi
stence a été déclarée incertaine (385 et suiv.). 

» 0 5 . Comme 726, C. N. 
1 0 « . Comme 22, C. d'Argovie. 
9 0 9 . Toute disposition au profit d'un in

capable de succéder, qu'elle soit directe ou 
déguisée, est nulle (911, C. N.). 

lOfc. Comme 727 , C. N. La fin est ainsi 
changée : Celui qui est convaincu d'avoir 
soustrait le testament ou codicille du défunt. 
Le pardon accordé par le défunt efface l'in
dignité. 

9 0 » et » 1 O . Comme 72!» et 730, C. N. 
»11 . L'action tendant à faire exclure un 

héritier comme indigne, doit être intentée 
dans l'année à compter du jour de l'ouver
ture de la succession, s'il n'y a pas de testa
ment, et de celui de la publication, s'il y a 
un testament. 

Si celui qui est dans le cas d'intenter cette 
action a été absent sans avoir été valable
ment représenté, ou dans l'impossibilité d'a
gir, la prescription courra seulement du mo
ment que l'absence ou l'impossibilité d'agir 
aura cessé. 

» 1 « . Les articles 700 et 711 sont pareille-
lement applicables au légataire, si les causes 
d'indigmte énumérées ci-dessus existent à 
sa charge. 

S E C T I O N iu. — Des titres en vertu desquels on 
peut succéder, 

» 1 3 . Les titres en vertu desquels on peut 
succéder sont : 

1° La loi ; 
2° Les dispositions de dernière volonté ; 
3°Les donations qui, d'après la loi, peu

vent comprendre les biens à venir. 
» 1 4 . Les successions déférées par la loi, 

soit ab intestat, et les successions par dispo
sition de dernière volonté, sont traitées au 
présent titre, et les donations au litre qui 
leur est particulier. 

CHAPITRE II. 

DES SUCCESSIONS DÉFÉRÉES PAR LA LOI , SOIT 

AD INTESTAT. 

S E C T I O N i r e . — De la succession ab intestat en 
général, et de la représentation en particu
lier. 

S 1«'. — De la «accession ab intestat en général. 

» 1 5 . Si une personne meurt sans avoir 
disposé de ses biens ou sans avoir disposé 
de tous ses biens, ou si les dispositions 
qu'elle en a faites sont nulles ou caduques, 
sa succession sera, en tout ou en partie, dé
férée à ses parents légitimes dans l'ordre éta-

TOME IV. 

bli ci-après aux sections 2, 3, 4 et 5 de ce 
chapitre. 

S'il n'y a ni parents légitimes au douzième 
degré, ni époux survivant, ni enfant ou des
cendant naturel, la succession est déférée à 
la commune du défunt (755, C. N.). 

» 1 « . On peut venir à une succession ab 
intestat, soit de son propre chef, soit par re
présentation. 

S I I . — De la représentation. 

» • » ef 9 1 * . Comme 739 et 740, С N. 
911». La représentation s'étend à la pré

rogative masculine et au droit des fils sur 
les habits, le linge de corps, les bijoux, les 
cachets de famille et les armes du père ; elle 
s'étend aussi au trousseau des filles et à leur 
droit sur les habits et joyaux de la mère ; 
ainsi que cette prérogative et ces droits sont 
réglés et limités par les articles 728, 729, 730 
et 731 ci-après. 

HO à 411. Comme 741 à 743, C. N. 
9 « 3 . On ne représente pas les personnes 

vivantes, mais seulement celles qui sont 
mortes ou dont la mort est légalement pré
sumée, sauf le cas de l'indignité (710) et ce
lui de l'exhérédation (775) (744, C. N.). 

9 * 4 . On ne vient jamais à une succession 
par représentation de celui qui y a renoncé. 

9 * 5 . Comme 744, § 2, C. N. 

S E C T I O N n. — Des successions déférées aux 
descendants. 

» « « . Les enfants ou leurs représentants 
héritent de leurs père et mère à l'exclusion 
de toute autre personne (745, C. N.). 

9 * 9 . Comme 745, S 2, C. N. 
91H. Les fils prélèvent, à titre de préro

gative masculine, le cinquième des biens de 
la succession paternelle, déduction faite des 
dettes et charges de cette succession et de 
tout ce dont le père aurait disposé dans les 
limites de la loi. 

Néanmoins ce prélèvement n'a pas lieu, 
si, par une disposition de dernière volonté, 
le père a ordonné que sa succession soit par
tagée par égales portions entre ses enfants, 
ou s'il a lui-même fait la distribution égale 
de ses biens entre eux. 

Le père peut aussi réduire la prérogative 
masculine à une part moindre que le cin
quième de ses biens (1026) (745, C. N. diff.). 
419. Les fils, ou leurs représentants du 

sexe masculin, peuvent retenir les habits, le 
linge de corps, les bijoux, les cachets de fa
mille et les armes du père, en tenant compte 
à la masse à partager de la valeur de ces ob
jets. 

9 8 0 . Les cas où les filles peuvent faire un 
prélèvement sur la succession paternelle 
pour leur trousseau, sont réglés au titre du 
partage des successions. 

» 3 1 . Les filles, ou leurs représentants du 
8 



114 FRIBOURG. (Des successions). 

sexe féminin, peuvent retenir les habits, le 
linge de corps et les joyaux de leur mère, 
en tenant pareillement compte à la masse à 
partager de la valeur de ces objets. 

»39 . La succession maternelle est parta
gée entre les enfants par égales portions. 

» 3 3 . La jouissance légale, qui, parles 
articles 194 et 196, est assurée au père ou à 
la mère de l'enfant héritier, est ici expres
sément réservée. 

S E C T I O N ni. — Des successions déférées aux 
frères et sœurs ou à leurs descendants. 

»34. La personne morte sans postérité 
est héritée par ses frères et sœurs ou leurs 
descendants. Ils lui succèdent de leur chef, 
ou par représentation, ainsi qu'il a été réglé 
à la première section de ce chapitre, 

Cependant, si le père et la mère de la per
sonne morte sans postérité et sans indivis, 
ou si l'un d'eux lui ont survécu, ils ont leur 
vie durant l'usufruit de sa succession en
tière, outre la jouissance légale de certains 
biens qui leur est déjà assurée par l'art. 198. 

S'il y a privation de cette jouissance par 
une des causes indiquées aux articles 210 et 
213, cette privation s'étend pareillement sur 
l'usufruit des autres biens de l'enfant dé
cédé (750 à 753, C. N. diff.) 

»35. Si les frères et sœurs du défunt sont 
de lits différents, les frères et sœurs ger
mains, qui ont le même père et la même 
mère que le défunt, viennent à sa succession 
à l'exclusion des frères et sœurs consan
guins qui n'ont pas le même père, et des frè
res et sœurs utérins qui n'ont pas la même 
mère (ibid.): 

»3G. Le partage de la succession dévolue 
aux frères et sœurs ou à leurs descendants, 
aux termes des articles précédents, s'opère 
entre eux par égales portions (ibid.). 

» 3 » . Si, dans le nombre de ses frères et 
sœurs ou descendants d'eux,lapersonne morte 
sans postérité en a laissé qui fussent ses in
divis, elle en est héritée de préférence, con
formément à ce qui est réglé au titre de 
l'indivision entre frères et sœurs et leurs des
cendants (1103). 

SECTION IV. — Des successions déférées aux 
ascendants. 

»38 . Si le défunt n'a laissé ni postérité, 
ni frère, ni sœur, ni descendants d'eux, la 
succession est déférée à son père et à sa 
mère ou au survivant d'entre eux (746, C. N. 
diff.). 

»39 . Si les père et mère sont également 
prédécédés, la succession est déférée à l'as
cendant le plus proche. 

S'il y a concours d'ascendants au même 
degré, ils partagent par tête (746, C. N.). 

S E C T I O N v. — Des successions déférées aux 
autres parents plus éloignés. 

»40. A défaut de postérité et à défaut de 
frères ou de sœurs, ou de descendants d'eux, 
et à défaut d'ascendants, la succession est 
dévolue au collatéral le plus proche, jus
que et compris le douzième degré, sans 
égard que la parenté avec la personne morte 
ait été du simple ou du double lien. 

S'il y a concours de parents collatéraux 
au même degré, ils partagent par tête. 

S E C T I O N V I . — De la succession déférée 
à l'époux survivant. 

»41 . Lorsque l'un des époux est mort 
sans descendants ni parents, soit en ligne 
directe, soit en ligne collatérale jusque et 
compris le dixième degré, sa succession est 
déférée à l'époux survivant ; sans préjudice 
cependant de ce qui est statué ci-après dans 
la section vu et dans l'art. 749 à la sec
tion vin. 

S E C T I O N V U . — De la succession des enfants 
naturels, et de la succession aux biens des 
enfants naturels décédés sans postérité. 

» 4 9 . L'enfant naturel succède à sa mère, 
ainsi qu'il suit : 

Si la mère a laissé des descendants légi
times, l'enfant naturel obtient dans sa suc
cession la moitié de la portion héréditaire 
qu'il aurait eue s'il eût été légitime ; si la 
mère laisse des frères ou sœurs légitimes ou 
des descendants d'eux, ou des ascendants 
légitimes, il obtient les deux tiers de sa suc
cession ; si la mère ne laisse aucun parent 
légitime aux degrés indiqués, l'enfant natu
rel succède dans la totalité des biens de sa 
mère (757, C. N.). 

»43 . Comme 759, C. N. Il est ajouté: Ses 
enfants illégitimes le représentent de même 
dans les proportions ci-dessus, si la per
sonne prédécédée a été la mère de ces en
fants. 

»44 . Comme 760, C. N. 
»45 . L'enfant naturel ne succède ab in' 

testât dans aucune partie des biens de son 
père, san3 préjudice de ce qui est réglé à 
l'art. 229 et suivants. 

»4G. L'enfant naturel est hérité par sa 
postérité légitime ; s'il a été du sexe fémi
nin, il est aussi hérité par sa postérité natu
relle, d'après les règles données ci-dessus 
aux articles 742, 743 et 744; à défaut de pos
térité, l'époux survivant hérite de ses biens, 
à défaut d'époux, sa mère, et, à défaut de 
celle-ci, les enfants ou descendants naturels 
ou légitimes de sa mère, aussi d'après les 
règles données aux articles 742 et 743, sans 
préjudice de ce qui est statué à l'art. 749. 
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SECTION v i n . — Des successions déférées aux 
communes pour leurs établissements de cha
rité. 

» 4 » . Si le défunt n'a laissé aucun parent 
successible, ni un époux survivant, ni des 
entants ou descendants naturels qui fussent 
dans le cas de lui succéder d'après les arti
cles 712 et 743 ci-dessus, sa succession est 
déférée à la commune à laquelle il ressor-
tissait, au profit de son hôpital, de sa bourse 
des pauvres ou autre établissement de cha
rité. 

Si le défunt possédait deux ou plusieurs 
droits de commune, la succession est défé
rée à la commune du canton, dans laquelle 
il était domicilié, et s'il n'était domicilié 
dans aucune de ces communes, a celle dans 
laquelle, lui, son père ou sa famille ont été 
domiciliés en dernier lieu. 

» 4 8 . La succession de l'illégitime qui ne 
laisse ni enfants ou descendants légitimes 
ou illégitimes, ni époux, ni mère, ni frères 
ou sœurs légitimes ou naturels ou descen
dants d'eux du côté de sa mère, est aussi 
déférée à la commune à laquelle il ressor-
tissait au prolit de son établissement de cha
rité. 

»49. La succession de celui qui, à l'épo
que de sa mort, était assisté par l'établisse
ment de charité de sa commune, est pareil
lement déférée à cette commune pour son 
établissement de charité, s'il n'a pas laissé 
d'enfants, ni d'autres descendants légitimes, 
ni des enfants ou descendants naturels, ha
biles à succéder. 

»50. Si la commune à laquelle la suc
cession est déférée par les articles 747, 748 
et 749 pour son établissement de charité, 

Eossède cet établissement, que ce soit un 
ôpital ou une bourse de pauvres, conjoin

tement avec une ou plusieurs autres com
munes, c'est à cet établissement, ainsi con
jointement possédé, que la succession se 
trouve déférée. 

CHAPITRE IIÎ. 

DES SUCCESSIONS PAR DISPOSITIONS DE DERNIÈRE 

VOLONTÉ. 

SECTION i r t . — Dispositions générales. 

» 5 1 . Comme 895, C. N. 
» 5 « . Comme 900, C. N. 
» 5 3 . Comme 968, C. N. 
»54 . Il y a deux manières de disposer de 

ses biens par dernière volonté, l'une par tes
tament et l'autre par codicille. 

SECTION H. — De la capacité de disposer 
par dernière volonté. 

» 5 5 . Toutes personnes peuvent disposer 

par dernière volonté, excepté celles que la 
loi en déclare incapables (902, C. N.). 

» 5 « . Comme 901, C. N. 
» 5 » . Le mineur âgé de moins de dix-

huit ans accomplis ne peut disposer par 
dernière volonté, à moins qu'il n'ait été 
émancipé par le mariage (903, C. N. diff.). 

»58 . Le mineur parvenu a l'âge de dix-
huit ans accomplis, et l'interdit, peuvent faire 
des dispositions de dernière volonté, sans 
avoir besoin d'une autorisation quelconque, 
si d'ailleurs la disposition de l'art. 756 ci-
dessus ne. s'y oppose pas (904, C. N. diff.). 

»59 . L'indivis ne peut disposer par der
nière volonté de sa part aux biens de l'indi
vision, que dans les limites des articles 1100 
et 1101. 

SECTION m . — De la portion disponible des 
biens ; de la légitime et de la réduction des 
libéralités faites au préjudice de la légitime. 

S I". — De la portion disponible el de la légitime. 

»ftO. Les libéralités, soit par acte entre-
vifs, soit par disposition de dernière volonté, 
ne. peuvent excéder le quart des biens du 
disposant, s'il laisse des enfants ou descen
dants légitimes, quel qu'en soit le nombre 
(913, C. N. diff.). 

La portion non disponible, consistant dans 
les trois quarts des biens, forme la légitime 
de ces enfants. 

Cependant, si le disposant s'est dessaisi de 
la majeure partie de ses biens par dot, avan
cement d'hoirie, dotation (Erbauskauf), 
abandon de biens ou par d'autres libérantes 
sujettes à rapport entre cohéritiers, de sorte 
qu'il ne se trouve plus en possession du 
quart de la totalité de ses biens, il ne peut 
disposer de ce dont il s'est déjà dessaisi, mais 
seulement de ce qu'il a conservé en réelle 
possession, et ne peut faire restituer une 
partie quelconque des biens remis pour com
pléter le quart disponible. 

11 n'est rien préjudicié par la à ce qui vient 
d'être statué relativement à la quotité de la 
légitime. 

La disposition de l'art. 124 est de même 
expressément réservée. 

La légitime des enfants naturels dans la 
succession de leur mère est des trois quarts 
de ce qui leur est accordé par l'art. 742 ci -
dessus. 

» « • . La légitime ne peut être grevée d'au
cune charge, à la réserve de l'usufruit légal 
des père et mère légitimes, ni d'aucune sub
stitution à la réserve de la substitution pu-
pillaire. 

»««. Comme 916, C. N. Il est ajouté : Sauf 
les exceptions faites aux articles 123 et 128, 
et les restrictions résultant des articles 198 
et 1100, et d'autres dispositions de ce Code. 
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S 11. — De la réduction des libéralités faites au 
préjudice de la légitime. 

963. Comme 920, C. N. Il est ajouté: Les 
donations entre-vifs faites à des enfants ou 
descendants, venant à la succession avec 
leurs frères et sœurs ou descendants d'eux, 
sont soumises aux règles établies pour les 
rapports (1032 et suiv.). 

964. Comme 922, C. N. 
9G5. Comme 926, C. N. 
966 . Comme 923, C. N. Il est ajouté : Les 

donations faites par contrat de mariage sont 
en ce cas soumises à la réduction comme les 
autres donations entre-vifs. 

•967. Lorsque le donataire d'un immeu
ble à recouvrer par la réduction, Ta aliéné 
ou hypothéqué avant l'action en réduction 
ou revendication, il ne doit que la valeur 
que cet immeuble avait au temps du décès 
du donateur, à moins qu'il ne préfère le 
réacquérir ou l'affranchir d'hypothèque pour 
le rendre en nature. 

9 6 » . Si la disposition de dernière volonté 
est d'un usufruit ou d'une rente viagère, 
dont la valeur excède la quotité disponible, 
les héritiers, au profit desquels la loi fait la 
réserve de la légitime, auront l'option, ou 
d'exécuter cette disposition, ou de faire l'a
bandon de la propriété de la quotité dispo
nible. 

169. Comme 921, l r e phrase, C. N. 

SECTION iv. — De la prétention de l'enfant 
ou autres descendants. 

990. Si un enfant légitime n'a été nommé 
ni comme héritier ni comme légataire dans 
le testament de son père ou de sa mère, 
dans lequel d'autres enfants ou descendants 
ont été institués héritiers, cet enfant, ainsi 
prétérit, prend dans la succession sa part 
d'enfant légitime, qui lui est faite par con
tribution sur toutes les portions héréditaires, 
sur les legs et sur les autres dispositions de 
dernière volonté, ainsi que sur les dona
tions, dotations, avancements d'hoirie et 
abandons de biens. 

Il prend de même sa prérogative, s'il y a 
droit. 

Mais s'il n'a pas d'autres enfants ou des
cendants légitimes institués, le testament 
est nul, et l'enfant légitime prétérit hérite 
seul de toute la succession ; à moins qu'il 
ne s'agisse de la succession d'une mère qui 
aurait aussi laissé un enfant naturel, en quel 
cas les droits de celui-ci seraient réservés 
tels qu'ils ont été réglés par l'art. 742 ci-
dessus. 

Si l'enfant n'a été nommé que comme lé
gataire, ses droits sont réglés à l'art. 778 
ci-après. 

Le posthume qui n'a pas été nommé hé

ritier dans le testament avec des frères et 
sœurs ou leurs descendants, ni légataire, est, 
dans ce cas de prétention, assimilé à l'en
fant déjà né. 

9 91 . Les dispositions du précédent article 
sont aussi applicables au cas où un petit-
lils, une petite-fille ou un autre descendant 
du testateur, qui doit venir à sa succession 
par représentation de son père, de sa mère 
ou d'un autre ascendant prédécédé, a été 
prétérit. 

9 9 « . Si un enfant naturel a été prétérit 
par sa mère, les règles données aux deux 
précédents articles lui sont applicables, mais 
seulement dans les proportions établies à 
l'art. 742 précité. 

SECTION v. — De l'exhérédation ou des causes 
pour lesquelles l'enfant ou autre descendant 
peut être privé de la légitime. 

993. Les père, mère ou autres ascendants 
ne peuvent priver leur enfant ou autre des
cendant, de sa légitime que pour les causes 
suivantes : 

1° S'il a attenté à leur vie ; 
2° S'il s'est rendu coupable envers eux de 

sévices ; 
3° S'il a été condamné pour crime grave. 

Cette cause cesse néanmoins d'avoir son 
effet, si le condamné a été réhabilité pen
dant la vie du disposant ; 

4° Si, lorsqu'il s'agit d'une fille ou autre 
descendante, elle a été condamnée pour 
prostitution ; 

5° S'il a refusé de leur donner des ali 
ments, y ayant été condamné (176). 

9 94. La cause de l'exhérédation doit être 
exprimée formellement dans le testament. 

L'héritier est tenu de la preuve, si l'ex-
hérédé l'exige. 

995. L'exhérédation n'a aucun effet contre 
les enfants de l'exhérédé, lesquels, lors 
même que le père ou la mère seraient vi
vants au moment de l'ouverture de la suc
cession, n'en héritent pas moins de la part 
qui lui eût appartenu, à moins qu'ils n'aient 
eux-mêmes été renvoyés à leur légitime. 

996. Le père ou la mère exhérédés sont 
privés, relativement à cette part obtenue par 
leurs enfants dans la succession de leurs 
aïeux, de l'usufruit que la loi accorde aux 
père et mère sur les biens de leurs enfants. 

999. Si l'exhérédation est déclarée nulle, 
l'enfant ou le descendant exhérédé obtient 
sa part dans la succession. 

998. L'enfant;oule descendant ayant droit 
à la légitime, qui n'est nommé dans le testa
ment que comme les légataires, n'est pas 
censé être exhérédé ni prétérit ; il peut de
mander sa légitime, à moins qu'il ne préfère 
se contenter du legs qui lui est fait ; en quel 
cas ce legs lui tient lieu de part héréditaire, 
et il sera réputé héritier. 
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SECTION v i . — Du testament et de sa forme. 

9 9 » . Le testament est un acte de dernière 
volonté, par lequel le testateur nomme ou 
institue, dans les formes voulues par la loi 
un ou plusieurs héritiers, de quelque ma
nière que l'acte soit intitulé (895, C. N.). 

Le testateur peut aussi faire dans son tes
tament des legs, des substitutions, des fon
dations et d'autres ordonnances non défen
dues par la loi. 

980. Si un acte de dernière volonté ren
ferme une institution d'héritier, quoiqu'il 
ne soit pas intitulé testament, il vaudra néan
moins comme testament. 

981. Sont réputés héritiers testamentaires, 
quelle que soit la dénomination sous laquelle 
ils sont appelés, ceux en faveur desquels le 
testateur aispose de l'universalité de ses 
biens, ou d'une quote-part dans l'universa
lité de ses biens, ou du reste, ou du surplus, 
ou de l'excédant de ses biens. 

98« . Ne sont pas réputés héritiers, mais 
simplement légataires, ceux qui sont appe
lés pour un objet spécial, de quelque ma
nière que le testateur les ait désignés. 

983. Le descendant renvoyé à la légitime 
est réputé héritier testamentaire. 

984. Si le testateur a assigné aux héritiers 
des quote-parfs déterminées, chacun n'hérite 
que la part qui lui est assignée, sauf ce qui 
est dit aux articles 004 et 905 relativement au 
droit d'accroissement, et si les parts faites 
par le testateur n'épuisent pas la masse, le 
surplus est déféré aux héritiers légitimes, 
à titre de cohéritiers. 

985. Tout testament peut être fait par 
acte public, dans la forme olographe, ou 
ou dans la forme nuncupative (909, C. N.). 

L'indigène, qui se trouvera en pays étran
ger, pourra faire son testament dans les for
mes prescrites au dit pars, mais ce testament 
ne vaudra que pendant quatre-vingt-dix jours 
après son retour dans le canton, à moins 
qu'il n'ait perdu la faculté de tester avant 
l'expiration de ce temps. 

Le testament de l'indigène, fait en pays 
étranger, est, quant aux dispositions qu il 
contient et qui doivent recevoir leur exé
cution dans ce canton, soumis aux mêmes 
règles que s'il avait été fait dans ce canton. 

Le testament de l'étranger, fait et reconnu 
valide en pays étranger, est, quant aux dis
positions qui doivent recevoir leur exécution 
dans ce canton, soumis tant seulement aux 
règles d'ordre public établies dans ce canton. 
Si ces dispositions y sont contraires, l'exécu
tion peut en être refusée, elles peuvent même 
être annulées en tout ou en partie. 

§ 1er, Du testament par acte public. 

» 8 0 . Comme 971, C. N. 
989. Le notaire doit connaître le testateur 

ou s'assure de l'identité de sa personne. 

11 doit le voir pendant qu'il teste. 
Le testateur énonce sa volonté au notaire 

en présence des témoins, qui doivent pareil
lement voir le testateur. 

Il doit être donné lecture du testament au 
testateur, et il doit le ratifier article par ar
ticle, en présence des témoins. Mention doit 
être faite dans le testament de cette lecture et 
ratification (972, C. N.). 

9 8 8 . Les témoins appelés pour être 
présents au testament doivent avoir les 
qualités qui sont requises des témoins des 
actes publics. 

98». Le notaire appelé à recevoir un tes
tament, et les témoins ne devront être ni hé
ritiers, ni légataires, ni parents ou alliés, 
soit du testateur, soit des héritiers institués 
par le testament, ou des légataires jusqu'au 
quatrième defrré inclusivement (975, C. N.). 

9 » « . Les formalités et règles exprimées 
aux art. 780, 787 et 788 ci-dessus, doivent 
être observées sous peine de nullité du tes
tament; il y a pareillement peine de nullité 
des institutions d'héritiers, legs ou autres li
béralités qui auraient été faites dans le tes
tament en faveur du notaire, ou des témoins, 
et de leurs parents, en contravention à l'art. 
789. 

9 » l . Le notaire doit, par son serment, 
tenir secret le testament et son contenu jus-

3u'après la mort du testateur, et recomman-
er la même discrétion aux témoins. 

9 » * . Le notaire doit conserver le testa
ment avec le plus grand soin et le porter 
dans son contrôle, soit registre des testa
ments, de la manière prescrite par la loi. 
Après le décès du testateur, il en lait la pu
blication. 

9»3 . Le notaire est toutefois tenu de faire, 
à la réquisition du testateur, une copie au
thentique du testament, et de la lui remettre, 
s'il le désire. 

Cette copie remplace l'original pour le cas 
où celui-ci eût été détruit fortuitement, ou 
qu'il eût été égaré et qu'il ne se constat pas 
de la révocation qu'en aurait faite le testateur. 

§ I I , — Du testament olographe. 

9»4 . Le testament olographe doit être 
écrit en entier et signé de la main du testa
teur ; il doit de plus être reconnu et déposé, 
ainsi qu'il est dit ci-après (970, C. N. diff.) 

9»5. Le testament olographe, qui n'est pas 
écrit et signé de la main du testateur, recon
nu et déposé par lui, est nul. 

9 » 6 . Le testateur doit faire la reconnais
sance de son testament olographe devant no
taire et témoins, et, immédiatement après la 
reconnaissance, faire aussi le dépôt du testa
ment entre les mains du notaire. 

A cet effet, il fait la déclaration que l'écrit 
qu'il produit et qu'il remet au notaire est 
son testament, et requiert qu'elle soit inscrite 
au pied du testament. 

S'il n'y a pas assez de place au pied du 
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testament pour l'inscription entière de cette 
déclaration, on y inscrit au moins la pre
mière ligne, et la suite sur une feuille an
nexée. 

Le testateur peut, s'il le veut, cacher le 
contenu de son testament au notaire et aux 
témoins, le fermer et cacheter immédiate
ment après l'inscription de cette déclaration. 

Si le testateur demande un certificat de 
dépôt, il lui est délivré; de même, s'il de
mande du notaire une copie vidimée du tes
tament, elle lui est expédiée, et cette copie 
remplace pareillement l'original dans les cas 
prévus à l'art. 793. 

Le notaire fait l'inscription de la déclara
tion du testateur, la signe comme un acte 
public et la transcrit dans son contrôle ou 
registre des testaments, avec mention du 
dépôt du testament entre ses mains. 

Si le testateur demande postérieurement 
que son testament lui soit rendu, cette resti
tution a lieu dans les mêmes formes que le 
dépôt, et il en est fait inscription au proto
cole du notaire. 

797. Le testament olographe, écrit, signé, 
reconnu et déposé, ainsi qu'il vient d'être 
dit, est assimilé à l'acte authentique, dans ce 
sens qu'il ne peut être attaqué que par l'ac
cusation de faux. 

Les changements et adjonctions que le dis
posant fait à son testament olographe doi
vent pareillement être écrits, signés et re
connus par lui. 

79H. Après le décès du testateur, le no
taire, dépositaire du testament olographe, 
en fait la publication. 

§ III, —Du testament nuncupatif. 

799, Le testament nuncupatif est fait de 
vive voix devant témoins. Il ne peut avoir 
lieu qu'en cas d'urgence et à défaut de no
taire. 

800. Les témoins doivent être au nombre 
de trois, et avoir les qualités requises des 
témoins des actes publics , sous peine de 
nullité du testament. 

S O I . Les témoins ne doivent être ni héri
tiers, ni légataires, ni parents ou alliés, soit 
du testateur, soit des héritiers institués par 
le testament, ou des légataires, jusqu'au 
quatrième degré inclusivement, sous peine 
de nullité des institutions d'héritiers, legs ou 
autres libéralités qui auraient été faits dans 
le testament en faveur des témoins ou de 
leurs parents. 

80« . Si parmi les témoins appelés il s'en 
trouve un qui sache et veuille mettre par 
écrit, pour mémoire, les volontés du testa
teur, il le peut faire; il est, en ce cas, donné 
lecture de Técrit au testateur, pour qu'il le 
ratifie ; les témoins signent d'abord l'écrit, 
s'ils savent écrire, ou y font une autre mar
que pour le reconnaître, s'ils ne savent pas 
écrire. 

803. Les témoins doivent connaître le tes
tateur et le voir pendant qu'il teste, sous 
peine de nullité du testament. 

804. Le testament nuncupatif ne vaut 
que si le testateur est mort dans les trente 
jours depuis qu'il a fait ce testament, à moins 
qu'il n'ait perdu la faculté de tester avant 
l'expiration de ce temps et qu'il ne l'ait plus 
recouvrée avant sa mort. 

805. Dès que les témoins d'un testament 
nuncupatif sont instruits de la mort du tes
tateur, ils font connaître au président du tri
bunal du district qu'ils ont à relater les der
nières volontés du défunt. 

Le président les fait ajourner devant le 
tribunal, où ils sont entendus chacun sépa
rément dans leur déclaration. 

S'il a été fait un écrit des volontés du tes-
tateur, de la manière qu'il a été dit à l'arti
cle 802 ci-dessus, il doit être produit, et les 
témoins peuvent, après l'avoir reconnu, s'y 
référer. 

S'il n'a pas été fait d'écrit, ils relatent le 
testament de mémoire ou sur des notes par
ticulières que chacun d'eux peut avoir faites. 

Le président adresse aux témoins toutes 
les questions que lui ou le tribunal trouve 
nécessaire de leur faire selon les circon
stances. 

L'écrit, s'il en a été produit un, les décla
rations des témoins, les questions qui leur 
ont été adressées et leurs réponses, sont 
exactement inscrits au protocole du tribunal. 

Les déclarations et réponses des témoins 
n'ont de valeur que dans les points sur les
quels ils sont tous les trois unanimes. 

Les témoins sont prévenus que le droit est 
réservé aux intéressés d'exiger la confirma
tion sermentale de leurs déclarations et ré
ponses. 

806. S i , dans les quatre-vingt-quatre 
jours, à compter de celui du décès du testa
teur, les témoins n'ont donné aucun avis au 
président du tribunal de l'existence du tes
tament nuncupatif, ce testament est envisagé 
comme nul et non avenu, alors même que 
les témoins ont ignoré le décès du testa
teur. 

Si l'avis de l'existence d'un pareil testa
ment est donné indirectement au président, 
dans ledit délai de quatre-vingt-quatre 
jours, il fait appeler auprès de lui les té
moins qui lui sont indiqués, et, s'ils confir
ment l'avis reçu, il pourvoit immédiatement 
à leur ajournement devant le tribunal. 

SECTION vu. — Du codicille et de sa forme. 

S07. Le codicille est un acte contenant 
des dispositions de dernière volonté sans 
institution d'héritier ni exhérédation, de 
quelque manière que l'acte soit intitulé. 

808. Toute personne qui a fait un testa
ment peut changer quelqu'une de ses dis
positions, y ajouter ou y retrancher parco-
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dicille. Elle peut aussi, sans faire de testa
ment, disposer de quelques-uns de ses biens 
meubles ou immeubles par codicille. 

8 0 » . I.a disposition de dernière volonté 

3ui ne vaudra pas, comme testament, pour 
éfaut ou caducité de l'institution, vaudra 

néanmoins comme codicille. 
810. Lorsqu'il y a codicille sans testa

ment, les héritiers ab intestat sont appelés à 
la succession. 

811. Les codicilles sont faits dans les 
mêmes formes que les testaments, et les au
tres règles qui sont prescrites pour les tes
taments doivent être observées a leur égard 
sous les mêmes peines. 

SECTION vin. — Des legs. 

8 1 * . Le legs est la libéralité, d'un ou de 
plusieurs objets spéciaux , qui est faite à 
quelqu'un dans une disposition de dernière 
volonté. 

813. Comme 1014, Ç 1, C. N. 
811 . Comme 1015, V e phrase, C. N. 
815. Comme 1018. C. N. 
81G à 818. Comme 1010 à 1021, C. N. 
8 1 » . Si le disposant a légué un objet dé

terminé, en déclarant qu'il doit se trouver 
dans sa succession, et que l'objet ne s'y 
trouve pas, le legs sera nul. 

Est excepté le less d'une somme d'argent, 
qui devra è're payé, bien qu'il ne se trouve 
point d'argpnt comptant dans la succession. 

8 * O à 8**. Comme 1022 a 1024, C. N. 
8*3. 11 est réglé aux articles 978 et 979 

quand les legs doivent être délivrés, et à 
l'art. 980, quand le légataire peut, pour la 
sûreté de son legs, demander la séparation 
des patrimoines. 

SECTION IX. — Des substitutions. 

8*4.11 y a trois espèces de substitutions : 
la substitution vulgaire, la substitution lidéi-
commissaire et la substitution pupiilaire. 

§ I". — Do la substitution vulgaire. 

8*5. Comme 898, C. N. / / est ajouté : Si 
l'héritier institué ou le légataire meurt et 
laisse des descendants légitimes à l'époque 
de l'ouverture de la succession, ils sont cen
sés lui avoir été substitués, à moins que le 
disposant ne les ait formellement, exclus de 
cette substitution. Les autres substitués ne 
recueillent l'hérédité ou le legs qu'à leur 
défaut. 

8*G. On peut substituer, non-seulement 
un second héritier ou légataire au défaut du 
premier, mais encore un troisième au dé
faut du second, et ainsi de suite. 

8**. Si l'héritier ou le légataire appelé 
accepte la succession ou le legs, les substi
tutions deviennent inutiles. 

Cependant, si le disposant, après avoir in
stitué son enfant héritier, lui a substitué une 
autre personne, il sera censé avoir étendu 
cette substitution au cas où l'enfant qui au
rait accepté la succession viendrait à mourir 
avant d'avoir atteint l'âge et la capacité re
quis pour tester et avoir ainsi compris la 
substitution pupillaire dans la substitution 
vulgaire. 

8*8. Si les héritiers ou les légataires ap
pelés par portions inégales sont substitués 
entre eux réciproquement, ils n'auront sur 
la substitution qu'une part proportionnelle à 
celle qu'ils ont dans l'institution, à moins 
que cela ne soit réglé autrement par le tes
tateur. 

8 * » . Si le substitué meurt avant qu'il y 
ait ouverture à la substitution, il ne trans
met pas ses droits à ses héritiers. 

g II. — De la substitution fidéicommissaire, 

830. La substitution fldéicommissaire eat 
la disposition par laquelle l'héritier institué 
ou le légataire est chargé de rendre à un 
tiers la succession ou le legs (896, C. N. 

dm. 
831 . La substitution fldéicommissaire ne 

peut avoir lieu que pour la portion dispo
nible des biens, si le disposant a des enfants 
ou descendants. 

83*. Toute substitution fldéicommissaire 
au delà du premier degré est prohibée. 

833. Le testateur peut substituer des en
fants nés et des enfants à naître. 

Pour que les enfants à naître recueillent 
la succession ou le legs, il suffit qu'ils soient 
conçus à l'époque de l'ouverture de la sub
stitution. 

83 1. Si l'héritier institué ou le légataire 
chargé de restituer la succession ou le legs 
à un tiers ne peut ou ne veut pas recueillir 
la succession ou le legs, la substitution a 
également son eifet. 

835 . Si l'époque de la restitution à faire 
au substitué n'est pas fixée, la restitution est 
présumée devoir se faire après la mort de 
l'héritier ou du légataire. 

8 3 « . Les droits du substitué seront aussi 
ouverts à l'époque où, par quelque cause 
que ce soit, la jouissance de l'héritier ou du 
légataire cessera. Cependant, ni l'abandon 
anticipé de la jouissance au profit du substi
tué, ni la faillite, ne pourront préjudicier 
aux créanciers de l'héritier ou du léga
taire. 

83* . Après le décès de celui qui a disposé 
à charge de substitution, il est, à la de
mande du substitué ou de ceux qui le repré
sentent, procédé à l'inventaire avec estima
tion de tous les biens et effets de la substi
tution. 

Si le substitué est un enfant à naître, il lui 
est donné à cet effet un curateur spécial. 

838 . L'héritier institué ou le légataire est 
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tenu de donner caution pour les valeurs mo
bilières substituées, s'il n'en est dispensé par 
le testateur. 

S'il ne veut ou ne peut satisfaire à cette 
obligation, il est procédé de la même ma
nière qu'il est réglé à l'art. 573. 

839. L'héritier institué ou le légataire 
n'a. sur les choses substituées, qu'une pro
priété limitée. 

Il ne peut ni aliéner ni hypothéquer les 
immeubles grevés de substitution, à la ré
serve des cas mentionnées ci-après, ni les 
soumettre à des servitudes. 

Il est tenu à toutes les réparations des biens 
substitués ; cependant il peut, à l'ouverture 
de la substitution, se faire rembourser le 
coût de toutes les grosses réparations par le 
substitué, si celui-ci en a dans le temps re
connu, ou s'il a été condamné à en recon
naître la nécessité. 

Relativement aux charges des fonds, l'hé
ritier ou le légataire les supporte toutes, les 
annuelles qui sont censées imposées sur les 
fruits, comme celles imposées sur la pro
priété ; mais il peut, à l'ouverture de la sub
stitution , faire la répétition du capital imposé 
sur la propriété. 

Si un bâtiment substitué est détruit par un 
incendie ou autre accident, l'héritier ou le 
légataire est tenu d'en donner aussitôt avis 
au substitué, afin qu'ils puissent s'entendre, 
soit relativement à la reconstruction et à 
son coût, soit relativement au meilleur parti 
à prendre dans la circonstance. 

S'ils ne peuvent pas tomber d'accord, il en 
est arbitré par le juge, à l'instance de celui 
qui insiste sur la reconstruction du bâti
ment. 

Si un emprunt est nécessaire pour la re
construction des bâtiments détruits par un 
incendie ou autre accident, les biens de la 
substitution peuvent être hypothéqués à cet 
effet. Pour éteindre cette dette, il doit être 
remboursé annuellement au moins le cinq 
pour cent du capital emprunté. Cet à-compte 
et l'intérêt annuel doivent être pris sur les 
revenus, et non sur les fonds de la substitu
tion. 

Quant aux autres droits et obligations de 
l'héritier ou du légataire, ils sont les mêmes 
que ceux de l'usufruitier, et leur sont appli
cables les articles 555 à 586. 

840. Si le substitué vient à mourir avant 
l'héritier ou le légataire, la substitution est 
éteinte. 

841. Si l'héritier ou le légataire a laissé 
des descendants conçus ou nés en légitime 
mariage à l'époque de l'ouverture de la sub
stitution, la substitution est éteinte, à moins 
que ces descendants ne soient eux-mêmes 
les substitués. 

84« . La défense d'aliéner, qui est une es
pèce de substitution fidéicommissaire, lors
qu'elle est faite pour l'avantage d'un tiers 
désigné, est soumise aux règles établies ci-
dessus. 

Si le tiers n'est pas désigné, la défensi 
d'aliéner est nulle. 

843. Il ne peut à l'avenir être fait aucur 
fldéicommis de famille, soit à titre de majo
rat, soit à tel autre titre que ce puisse être 

§ I I I . — De la substitution pupillaire, 

844. La substitution pupillaire est la dis
position par laquelle un père ou une mère 
ou autre ascendant, ayant un enfant ou des
cendant qui n'a pas l'âge requis pour dispo
ser à cause de mort et n'a pas été émancipé 
par le mariage, lui substitue une personne 
et lui donne cette même personne pour hé
ritier au cas où, ayant succédé au dispo
sant, il viendrait à mourir ou répudierait la 
succession, avant d'être parvenu audit âge. 

845. Ceux qui ont des enfants ou des
cendants non mariés, qui ne sont pas sains 
d'esprit, peuvent leur substituer pupillaire-
ment comme à ceux qui n'ont pas l'âge re
quis pour disposer à cause de mort. 

Cependant, si l'enfant ou le descendant 
qui n'est pas sain d'esprit acquiert l'usage 
de sa raison, après être parvenu à l'âge re
quis pour tester, ou s'il se marie, la substi
tution pupillaire devient invalide. 

Si l'enfant ou descendant institué est une 
fille, et si cette fille devient mère d'un en
fant illégitime, cet enfant perçoit sa part lé-
gitimaire de biens, conformément aux arti
cles 742 et 743. 

846. La substitution pupillaire n'empêche 
pas que le descendant institué n'ait la pleine 
et entière propriété des biens hérités de son 
ascendant, et que son tuteur ou curateur, 
dûment autorisé, ne puisse en disposer dans 
son intérêt et pour ses besoins. 

84?. Dans le cas de la substitution pupil
laire, l'héritier substitué ne peut accepter les 
biens provenant de l'ascendant et renoncer 
à la succession du descendant, à moins que 
le tuteur ou curateur du descendant n'ait 
répudié la succession de l'ascendant. 

SECTION x . — Des fondations, 

848. On peut, par disposition de dernière 
volonté, fonder des établissements destinés 
à être perpétués dans des vues de religion, 
de charité, d'instruction, d'éducation et d'u
tilité. 

849. On peut, fonder ces établissements 
en faveur du public en général, du canton, 
d'un district, d'une paroisse, d'une com
mune, d'une famille ou d'une classe de per
sonnes, sans préjudice de ce qui a été réglé 
ci-dessus aux articles 832 et 843, relative
ment aux substitutions fidéicommissaires. 

85©. Ces .fondations ne peuvent avoir 
d'effet qu'autant qu'elles sont approuvées 
par le grand conseil, sur la proposition du 
conseil d'Etat. 
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Les fondations, dont l'approbation n'a pas 
été demandée dans l'année dès la publica
tion de la disposition de dernière volonté 
par laquelle elles ont été faites, sont cadu
ques, et leur objet accroît aux héritiers. 

851. Les fondations minimes faites dans 
des vues de piété, telles que sont les fonda
tions de messes ou d'anniversaires, n'ont pas 
besoin de l'approbation mentionnée à l'arti
cle précédent. 

SECTION xi. — Des ordonnances diverses. 

85t. Dans sa disposition de dernière vo
lonté, le disposant peut aussi faire des or
donnances diverses, ayant pour objet des 
intentions qu'il désire" être réalisées après 
son décès. 

853. Ces ordonnances peuvent être mises 
à la charge de l'héritier ou d'un légataire, 
comme conditions ou autrement. 

Elles sont assimilées aux legs. 
Leur exécution peut être requise par ceux 

qui y ont intérêt, même par l'Etat, s'il y a 
lieu/ 

Si personne n'y a intérêt, elles sont une 
affaire de conscience pour l'héritier, ou le 
légataire, qui en est chargé. 

SECTION x i i . — De la révocation des disposi
tions de dernière volonté, et de leur cadu
cité. 

S I " . — Delà révocation des dispositions de dernière 
volonté. 

854. Les dispositions de dernière volonté 
peuvent être révoquées par une simple dé
claration de changement de volonté faite 
dans l'une les trois formes requises pour 
lesdites dispositions, lors même que cette 
forme ne serait pas la même que celle de la 
disposition qu'il s'agit de révoquer (1035, 
C. N.). 

Les notaires stipulateurs, ou dépositaires 
d'actes de révocation de dispositions de der
nière volonté, en font la publication, après 
le décès du disposant, de la manière indi
quée à l'art. 870 et suivants. 

Les témoins des révocations faites dans la 
forme nuncupative, les font connaître au 
président du tribunal du district, et celui-ci 
se conforme à ce qui est statué aux arti
cles 805 et 806. 

855. La disposition olographe, retirée du 
dépôt par le disposant est censée révoquée 
si, dans le délai de trente jours, elle n'est 
pas de nouveau reconnue et déposée, con
formément à l'art. 796, à moins que le tes
tateur n'ait perdu la faculté de tester avant 
l'expiration de ce délai, et qu'il ne l'ait plus 
recouvrée avant sa mort. 

8 5 « . Dans tous les cas, la disposition de 
dernière volonté est révoquée par la cancel-
lation, qui consiste dans l'effaçure ou la cou-

Sure de la signature, dans le bâtonnement 
u texte, dans la lacération de l'acte et dans 

d'autres faits pareils, sauf les cas de fraude, 
d'accident ou de démence, lorsqu'ils peu-
être prouvés. 

La cancellation d'un seul ou de plusieurs 
articles de la disposition n'en opère pas la. 
révocation entière. 

85*. Tout testament postérieur révoque 
de droit le testament antérieur (1036, C. N, 
diff.). 

858. Si le testament postérieur est déclaré 
nul, ou si sa nullité est reconnue par ceux 
qui y ont intérêt, le testament antérieur 
subsiste. 

U n'en est pas de même si le testament 
postérieur est simplement caduc. 

8 5 » . Tout codicille antérieur à un testa
ment est révoqué de plein droit, à moins 
qu'il n'y ait dans le testament une disposi
tion expresse qui conserve le codicille. 

8GO. Le codicille antérieur n'est pas ré
voqué de droit par le codicille postérieur. 

8 « l . Le codicille antérieur subsiste si le 
testament ou codicille postérieur, qui l'a 
révoqué est déclaré nul, ou si sa nullité est 
reconnue par ceux qui y ont intérêt. 

11 n'en est pas de même si le testament ou 
codicille postérieur est simplement caduc. 

8 « « . Toute aliénation que fera le testateur 
du tout ou de partie de la chose léguée, em
portera la révocation du legs pour tout ce 
qui a été aliéné. 

Cependant, si le testateur a de rechef fait 
l'acquisition de la chose aliénée et qu'elle se 
trouve dans sa succession, le legs subsiste 
(1038, C. N. diff.). 

8C3. Si le testateur n'avait pas d'enfant ni 
autre descendant légitime ou légitimé lors
qu'il a fait sa disposition de dernière vo
lonté, et qu'il lui soit survenu depuis un 
enfant légitime, même posthume, c'est-à-
dire né après sa mort, ou que son enfant 
naturel ait été légitimé par le mariage sub
séquent, ou que son enfant, né sous la foi 
d'une promesse de mariage, ait été légitimé 
par jugement ; dans ces trois cas, le testa
ment est révoqué, à moins que l'enfant sur
venu ou légitimé postérieurement n'y ait, 
par anticipation, été nommé héritier. 

Cette disposition est pareillement appli
cable au cas où une fille ou veuve, qui n'a
vait pas d'enfant lorsqu'elle a fait son testa
ment, serait devenue mère d'un enfant illé
gitime. 

Cependant le testament subsiste si l'enfant 
né ou légitimé depuis que le testament a été 
fait, meurt avant le testateur. 

§ I I . — De la caducité des dispositions de dernière 
volonté. 

864. Comme 1039, C. N. 
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805. Comme 1040, C. N. 
все . L'institution d'héritier est caduque 

lorsque l'héritier institué répudie l'hérédité 
ou se trouve incapable de la recueillir, à 
moins qu'il n'existe une substitution par la
quelle un tiers est appelé à la recueillir au 
défaut de l'héritier institué et que ce tiers ne 
l'accepte. 

Il en est de même d'un legs, si le légataire 
ne peut ou ne veut pas l'accepter. 

8G7. Si un legs fait à la charge d'acquitter 
une somme d'argent ou autre libéralité à un 
second légataire, devient caduc, soit que le 
premier légataire n'ait pas pu ou n'ait pas 
voulu accepter ce legs, l'héritier sera tenu 
d'acquitter la somme ou libéralité faite au 
second légataire, à moins qu'il ne préfère lui 
délivrer la chose léguée. 

868 . Comme 1042, C. N. 
8Gï». Si 1 institution d'héritier, contenue 

dans le testament, est caduque, les héritiers 
légitimes sont appelés à la succession, et le 
testament, quant aux dispositions autres que 
l'institution d'héritier, vaudra comme co
dicille. 

Si le codicille ou le legs ou quelque autre 
libéralité sont caducs, les choses qui faisaient 
l'objet de la disposition accroissent aux hé
ritiers. 

SECTION XIII. — De la publication des disposa 
tions de dernière volonté. 

87©. La publication des dispositions de 
dernière volonté consiste dans leur lecture 
publique et dans leur transcription aux re
gistres publics qui y sont destinés. 

871.Toute disposition de dernière volonté 
doit être publiée d'office, ainsi qu'il est dit 
ci-après. 

Les clauses contraires à la publication 
sont nulles. 

8 7 * . Il doit être procédé à cette publica
tion dans les quarante-deux jours à compter 
du jour de décès connu du disposant. 

Si le disposant est un absent, dont l'exis
tence a été déclarée incertaine par jugement 
(385 et 386), sa disposition est publiée dans 
les quarante-deux jouis, à compter de celui 
du jugement. 

Cependant, si la disposition par acte public 
ou olographe faite dans le canton, a été 
ignorée, oubliée ou égarée, les quarante-deux 
jours ne courent que du jour où son exis
tence est connue, ou qu'elle a été retrou
vée. 

Si la disposition par acte public ou olo
graphe d'une personne, qui avait son domi
cile de droit dans ce canton, a été faite hors 
du canton , les quarante-deux jours ne cou
rent que du jour où l'original a été reçu par 
le président du tribunal, qui doit pourvoir 
à sa publication. 

S'il s'agit d'une disposition nuncupative, 

qu'elle ait été faite dans le canton ou hors 
du canton, les quarante-deux jours courent 
du jour où le président du tribunal a reçu 
des témoins l'avis qu'elle a été faite. 

La disposition dont la publication a été re
tardée au delà du temps indiqué ci-dessus 
n'est pas nulle, mais il y a responsabilité 
pour les préjudices qui ont pu résulter du 
retard delà publication, à la charge de ceux 
qui auraient dù y pourvoir. 

8 7 3 . Si la disposition par acte public a 
été reçue par un notaire du canton, de même 
si la disposition olographe 6e trouve déposée 
chez un notaire du canton, c'est ce notaire 
qui est chargé d'office d'en faire la publica» 
Uon. 

8 7 4 . Le notaire convoque à cet effet les 
intéressés qui lui sont connus, les plus pro
ches parents du disposant, leurs tuteurs, cu
rateurs ou autres représentants, dans la 
maison où le défunt avait son domicile, ou 
dans un local convenable dans la même pa
roisse, au jour et à l'heure qui leur sont in
diqués. Le notaire fait cette convocation d'une 
manière sûre et plusieurs jours à l'avance, 

8 7 5 . Lorsque la réunion des personnes 
convoquées est formée, il produit la dispo
sition, l'ouvre, si elle est cachetée, en pré
sence des personnes réunies et de deux ou 
plusieurs témoins neutres, appelés à cet effet, 
et en fait la lecture à haute voix; il lit aussi 
l'acte de reconnaissance et de dépôt, s'il 
s'agit d'une disposition olographe. 

8 7 6 . Ceux qui sont nommés héritiers ou 
légataires ou autrement mentionnés dans la 
disposition, ainsi que les proches parents du 
défunt, peuvent accepter de suite la disposi
tion, ou faire des protestations ; ils peuvent 
aussi garder le silence, sans que l'on puisse 
en inférer une renonciation à leurs droits. 

8 7 7 . Le notaire fait un protocole (procès-
verbal) circonstancié de la publication en 
forme d'acte public, et le transcrit au pied ou 
à la suite de la disposition publiée. 

8 7 8 . Le notaire donne d'office, et aux 
frais de la succession, communication par 
extrait à toutes les personnes mentionnées 
dans le testament ou codicille, des disposi
tions qui les concernent, et des copies à leurs 
frais aux parents du défunt et aux autres in
téressés qui en demandent. 

L'expédition, soit grosse, des testaments ou 
codicilles par acte public, munie de l'acte de 
publication, est remise à l'héritier ou aux hé
ritiers. L'original des testaments ou codi
cilles olographes, en échange, reste en dé
pôt chez le notaire ; il n'est remis à l'héritier 
ou aux héritiers qu'une copie vidimée munie 
de l'acte de publication. 

87©. Si le notaire apprend directement ou 
indirectement que les plus proches parents 
du disposant n'ont pas été présents à la pu
blication, il leur en donne de suite avis avec 
indication précise de Ja date à laquelle elle 
a eu lieu. Cet avis leur est donné par lettres 
missives, s'ils ont un domicile connu ; si leur 
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domicile est inconnu, le notaire fait insérer 
l'gvis dans la feuille officielle du canton. 

88©. Si, dans le cas prévu à l'article 85Й, 
une disposition de dernière volonté ologra
phe, qui avait été retirée du dépôt, se trouve 
encore au domicile du défunt ou entre les 
mainsd'une tierce personne à laquelle elle au
rait été confiée, elle est rendue au notaire 
cher lequel elle avait été déposée, pour être 
publiée par lui, sans préjudice de la contesta
tion de sa validité. 

Il en est de même de la copie du testa
ment détruit ou égaré, dans les cas prévus 
aux art. 793 et 796. 

881 . Le notaire qui a public une. disposi
tion de dernière volonté, en fait la transcrip
tion, ainsi que celle de l'acte de publication, 
dans le registre de* testaments et donations 
qui dépose au greffe du tribunal de district 
du domicile du disposant, et en certitie la 
conformité avec les originaux. 

Cette transcription doit avoir lieu dans le 
délai d'un mois dès la date de la publica
tion. 

88* . La publication des dispositions fai
tes dans la forme nuncupative est faite par 
le tribunal de district du lieu du domicile 
du défunt ; si le défunt n'avait pas de domi
cile connu par le tribunal de district du lieu 
où il avait un droit de bourgeoisie, d'habi
tation perpétuelle ou de ressort, et s'il n'a
vait ni droit de bourgeoisie ni droit d habi
tation perpétuelle ou de reesort, par le tri
bunal de district du lieu de son décès dans 
le canton. 

883. La convocation devant le tribunal 
des intéressés et des plus proches parents du 
disposant, de leurs tuteurs, curateurs ou au
tres représentants, a lieu à la diligence du 
président ; elle est faite de la manière pres
crite à l'art. 871. 

884. L'écrit contenant les dispositions 
nuneupatlves, s'il en a été produit un, et les 
déclarations des témoins pont lue aux per
sonnes convoquées en audience publique du 
tribunal. 

885. Ces personnes peuvent accepter les 
dispositions, faire des protestations ou gir-
der le silence ; elles peuvent aussi demander 
que les témoins confirment par serment 
leurs déclarations et réponses. Si elles veu
lent demander le serment des témoins, elles 
font de suite leur demande à cet égard au 
tribunal, ou la remettent par écrit à son pré
sident, dans le délai péremptoire de quinze 
jours. 

Le tribunal, en accordant cette demande, 
décide aussi s'il y a lieu de renvoyer les té
moins à l'instruction sur l'importance du 
serment, et fixe le jour auquel il doit être 
solennisé, ce dont les témoins sont avisés 
par l'olfice du président. 

880 . La solennisation du serment par les 
témoins a lieu sans qu'il leur soit adressé 
de nouvelles questions. Si cependant ils 
avaient quelques changements à apporter à 

leurs déclarations ou quelques explications 
à donner, ils pourraient le faire avant deso-
lenniser le serment ; ils en seront avertis par 
le président du tribunal. 

8 8 » . Le germent prêté par les témoins 
d'une disposition de dernière volonté nun
cupative, n'empêche pas que cette disposi
tion ne puisse être attaquée, en tout ou en 
partie, même par le motif que les témoins 
n'auraient pas eu les qualités ou l'impartia
lité requises de témoins testamentaires. 

888. La publication de dispositions de der
nière volonté faite hors du canton par des 
personnes qui ont leur domicile dans ce 
canton, ou par des personnes qui, ayant eu 
leur domicile hors du canton, sont venues 
s'y établir et y ont apporté leurs dispositions 
(785), est aussi faite par Je tribunal de district 
de h ur domicile. 

8 8 « . Le greffier du tribunal accomplit, 
relativement aux dispositions nuncupatives 
et aux dispositions mentionnées à l'article 
précédent, ce qui est ordonné aux notaires 
par les articles 878, 879, 880 et 881 ci-dessus, 
relativement aux dispositions par acte public 
et olographe. 

8 « 0 . S il existe plusieurs dispositions de 
dernière volonté de la même personne, el
les sont toutes publiées sans préjudice des 
règles données sur leur validité ni des droits 
d'aucun des intéressés. 

8 « l . Les frais de. publication des disposi
tions de dernière volonté, et ceux résultant 
des presciiplions contenues aux articles 879, 
881, 883, 885, 888 et 889 sont à la charge de 
la succession. 

S E C T I O N xiv. — De la demande en nullité ou 
en modification des dispositions de dernière 
volonté. 

809. Quiconque prétendra faire annuler 
ou modifier une disposiiion de dernière vo
lonté, devra se pourvoir à cet effet dans l'an
née, à compter du jour de la publication de 
cette disposition, ou du jour de la solenni
sation du serment par les témoins d'une dis
position nuncupative, pardevant le juge du 
domicile du disposant, ou, si celui-ci n'avait 
pas de domicile connu, pardevant le juge du 
lieu où il avait un droit de bourgeoisie, 
d'habitation perpétuelle ou de ressort. 

Cette année écoulée, l'action sera pres
crite. 

Toutefois, si l'héritier peut alléguer ou 
son absence, sans avoir été valablement re
présenté, ou l'impossibilité d'agir, la pres
cription courra seulement du moment que 
cette absence ou cette impossibilité aura 
cessé. 

8 » 3 . L'action en nullité ou en modifica
tion d'une disposition de dernière volonté 
doit être dirigée contre tous ceux qui sont 
intéressés au maintien soit intégral, soit par-
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tiel de cette disposition ; si elle n'est pas di
rigée contre tous les intéressés, le jugement 

ui intervient n'oblige que ceux qui ont 
té mis en cause. 
891. Ceux qui ont reconnu la validité 

d'une disposition de dernière volonté, sont 
censés avoir renoncé au droit d'en provo
quer la nullité. 

Cette reconnaissance peut avoir lieu, soit 
par une déclaration expresse, soit tacitement 
par l'acceptation d'un legs ou par tel autre 
fait qui suppose nécessairement l'intention 
de reconnaître la validité de la disposition. 

CHAPITRE IV. 

DES MESURES A PRENDRE POUR LA CONSERVATION 

DES SUCCESSIONS. 

895. S'il y a certitude ou indices de 
l'existence d'un testament ou autre disposi
tion de dernière volonté ; si les héritiers ab 
intestat ne sont pas tous présents en per
sonne ou par fondés de pouvoirs ; s'il y a 
parmi eux des femmes mariées ou des per
sonnes sous assistance judiciaire qui ne 
soient pas accompagnées de leurs maris ou 
assistants ou autorisées par eux, ou des en
fants, sous puissance paternelle, qui ne soient 
pas représentés par leur père ou par leur 
mère, si celle-ci exerce l'autorité paternelle; 
de même s'il y a parmi les héritiers des mi
neurs ou d'autres personnes sous tutelle 
ou sous curatelle, dont les tuteurs ou les cu
rateurs ne soient pas encore autorisés à ac
cepter la succession ; si les héritiers deman
dent le bénéfice d'inventaire ou répudient 
immédiatement la succession, ou si l'un 
d'entre eux requiert l'apposition des scellés; 
dans tous ces cas, les scellés doivent être 
apposés sans retard et nonobstant toute op-

f osition, soit à l'instance des héritiers, soit 
la requête de l'autorité communale, soit 

même d'office. 
896. Si en échange il n'y a aucun indice 

de l'existence d'un testament ou autre dis
position de dernière volonté, et si tous les 
îéritiers connus sont majeurs, maîtres de 

! eurs droits et présents dans le domicile du 
défunt : si les absents sont représentés par 
des fondés de pouvoirs, les enfants mineurs 
par leur père ou par leur mère, si celle-ci 
exerce l'autorité paternelle ; si les femmes 
mariées et les personnes sous assistance j u 
diciaire sont accompagnées de leurs maris 
ou assistants ou autorisées par eux, et si les 
tuteurs ou curateurs des personnes sous tu
telle ou sous curatelle sont autorisés par la 
direction des orphelins à accepter la succes
sion, et si tous l'acceptent en effet, l'apposi
tion des scellés n'est pas nécessaire, à la ré
serve du cas prévu à l'article ci-après. 

8 9 » . Si c'est un établissement de charité 
ou une autre personne morale qui doit héri

ter, il y a toujours lieu à l'apposition des 
scellés. 

898. Si, dans l'intervalle entre l'ouverture 
et l'acceptation ou la répudiation de la suc
cession, ou la demande du bénéfice d'inven
taire, ou la liquidation juridique de la suc
cession, celle-ci périclite, le juge nomme un 
curateur pour la régir. 

Ce curateur administre, à charge de ren
dre compte à qui il appartiendra. 

11 pourvoit aux besoins de la famille du 
défunt selon ses circonstances et son état. 

Si des objets mobiliers lui sont confiés, il 
en est dressé inventaire avec estimation. 

S'il y a urgence de vendre certains meu
bles, des denrées, des marchandises ou des 
animaux, il y procède avec l'autorisation du 
juge. 

899. Si un héritier ou autre intéressé dans 
une succession ouverte est absent du canton, 
ou dans un état d'incapacité civile, ou do
micilié en pays étranger, sans être légale
ment représenté, la direction des orphelins 
doit, dès qu'elle en est informée, soit par 
l'autorité communale, soit par le juge, soit 
d'une autre manière, pourvoir cet héritier 
ou autre intéressé d'un curateur, ou pren
dre, selon les circonstances, les autres me
sures qui sont prescrites par la loi pour la 
conservation de ses droits. 

900. Tout intéressé dans une succession 
peut demander à ses frais que ceux qui ont 
été à portée de la connaître, entièrement ou 
partiellement, soient tenus à manifester par 
serment ce qui pourrait directement ou indi
rectement en avoir été détourné, ainsi que 
les circonstances du fait. 

CHAPITRE V. 

DE LA QUALITÉ D'HÉRITIER, DU DROIT D*ACCROIS

SEMENT, DE L'ACCEPTATION ET DE LA RÉPU

DIATION DES SUCCESSIONS, DU BÉNÉFICE D'iN-

VENTAIRE, DE SES E F F E T S ET DES OBLIGATIONS 

DE L'HÉRITIER BÉNÉFICIAIRE, DE LA SAISINE 

DES HÉRITIERS ET DE LA PRISE DE POSSESSION 

DES SUCCESSIONS, DES DROITS ET DES OBLIGA

TIONS DE L'HÉRITIER QUI A ACCEPTÉ LA SUC

CESSION OU QUI EN A PRIS POSSESSION, DES 

SUCCESSIONS VACANTES ET DE L'ACTION EN 

RÉCLAMATION DES SUCCESSIONS. 

SECTION F E . — De la qualité d'héritier, 

901. La qualité d'héritier appartient éga
lement : 

1° A celui qui a été institué comme tel, 
soit dans un testament, soit dans une dona
tion, qui, d'après la loi, peut comprendre les 
biens à venir ; 

2° A celui qui a droit à la légitime et n'a 
pas été légalement privé de ce droit ; 
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3° A celui auquel la succession ou une 
partie aliquote de la succession a d'ailleurs 
été déférée par la loi. 

Cette qualité lui appartient dès le moment 
du décès de la personne qui laisse la succes
sion, s'il lui a survécu, et elle lui est conser
vée, à moins qu'il n'en soit privé par juge
ment ou qu'il n'y renonce. 

9©*. Dès que l'héritier a acquis de la 
sorte sa qualité et le droit à la succession de 
la personne dont il hérite, il peut le trans
mettre à ses propres héritiers et ayants-
cause. 

OOil- L'héritier peut accepter la succession 
ou la répudier ; s'il l'accepte, il peut s'en 
mettre en possession, ainsi qu'il sera dit ci-
après. 

SECTION i l . — Du droit d'accroissement. 

901. Comme 786, C. N. 
905. Toutefois, lorsqu'un testateur a di

visé sa succession par portion et a appelé 
deux ou plusieurs héritiers conjointement 
pour l'une de ces portions, l'un de ces héri
tiers ne succédant pas, sa part sera dévolue 
aux cohéritiers appelés pour cette portion, 
de préférence aux autres héritiers et dans la 
proportion indiquée à l'article précédent. 

90G. Comme 1044 et 1045, C. N. 

SECTION m . —• De l'acceptation et de la 
répudiation des successions. 

909. Celui qui a acquis la qualité d'héri
tier ne le devient effectivement que par son 
acceptation expresse ou tacite de la succes
sion. 

9©s. Comme 775, C. N. 
9©9. Comme 774, C. N. 
» 1 0 . Comme 776, g 2, C. N. 
O i t . Les curateurs des absents, dont 

l'existence est reconnue, peuvent accepter 
ou répudier les successions qui sont dévo
lues à ceux-ci, ou demander le bénéfice d'in
ventaire, en se conformant aux articles 201 
et 334. 

© 1 * . Les personnes morales (13) ne peu-
Vent accepter des successions qu'après avoir 
demandé le bénéfice d'inventaire. 

913. Le délai pour délibérer sur l'accep
tation ou la répudiation de la succession ou 
la demande du bénéfice d'inventaire est de 
quarante-deux jours, à la réserve des excep
tions faites ci-après ; ce délai commence à 
courir dès le jour du décès de celui qui laisse 
la succession, s'il n'y a pas de disposition à 
cause de mort, et dès le jour de la publica
tion de cette disposition, s'il y en aune. 

9 1 1 , Les héritiers majeurs et maîtres de 
leurs droits, demeurant dans la même mai

son que le défunt, et y étant présents à l 'é
poque de son décès, sont censés avoir ac
cepté la succession, et ne peuvent ni la ré
pudier, ni demander le bénéfice d'inventaire 
s'ils n'ont, d'abord après la mort et au plus 
tard dans les trois fois vingt-quatre heures, 
requis l'apposition des scellés sur les effets 
de la succession, à moins qu'elle n'ait été 
requise par d'autres intéressés. 

915. Comme 781, C. N. Il est ajouté : Dans 
ce cas, ils ont, pour délibérer, un nouveau 
délai de quarante-deux jours, à compter du 
jour où ils ont eu connaissance qu'ils étaient 
héritiers de celui qui délibérait. 

916. Si les héritiers ne sont pas d'accord 
pour accepter ou répudier la succession, ou 
pour demander le bénéfice d'inventaire, ils 
peuvent se prononcer individuellement : 
ceux qui acceptent n'obligent point les au
tres, et si l'un des héritiers demande le bé
néfice d'inventaire, les autres ne peuvent s'y 
opposer (782, C. N.). 

» • » . L'acceptation expresse de la succes
sion est déclarée au juge de paix, si le bé
néfice d'inventaire n'a pas été demandé ; la 
répudiation expresse de même. 

Si le bénéfice d'inventaire a été demandé, 
l'acceptation expresse delà succession, ou la 
répudiation, est déclarée au président du tri
bunal du district. 

Le bénéfice d'inventaire est accordé par 
le tribunal du district, et il est procédé, ainsi 
qu'il est réglé à l'article 030 et aux suivants. 

La demande pour son obtention est faite 
devant le tribunal dans le délai fixé à l'art. 
913, ou remise par écrit, dans le même dé
lai, au président du tribunal, qui indique au 
demandeur le jour de la comparution. 

OIS. Les enfants ou autres descendants 
majeurs, maîtres de leurs droits civils et pré
sents dans le canton ou valablement repré
sentés, qui, dans le délai de quarante-deux 
jours, n'ont pas renoncé à la succession de 
leur père ou leur mère ou ascendant, ou de
mandé le bénéfice d'inventaire, sont réputés 
avoir accepté la succession, alors même qu'ils 
ont requis l'apposition des scellés sur les 
effets de la succession. 

Pareillement si le père, sous la puissance 
duquel se trouvent des enfants mineurs, est 
présent ou valablement représenté, et s'il n'a 
pas renoncé dans le délai de quarante-deux 
jours, au nom des dits enfants, à la succes
sion de leur mère ou autre ascendant, ou de
mandé le bénéfice d'inventaire, cette succes
sion est réputée être acceptée de leur part. 11 
en est de même de la succession du père ou 
autre ascendant, si la mère qui exerce la 
puissance paternelle sur ses enfants, n'y a 
pas renoncé ou demandé le bénéfice d'in
ventaire. 

Mais l'acceptation doit toujours être ex
presse, lorsque la succession est échue à des 
mineurs sous tutelle ou à des personnes sous 
curatelle ou assistance judiciaire. 

9 t » . Comme 778 ,2 e phrase, C. N. 
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»*©. Comme 77!», C. N. 
9*1. Comme 780, C. N. 
9**. Comme 783, C. N., jusqu'aux mots : 

excepté seulement. 
9*3. Comme 785, C. N. 
9* I. Comme 787, C. N. 
9*5. Comme 788, C. N. 
9*6. Comme 791, C. N. 
9 « » . Comme 792, C. N. 

SECTION iv. — Du bénéfice d'inventaire , de ses 
effets et des obligations de l'héritier béné
ficiaire. 

9 * » . Lorsque la demande du bénéfice 
d'inventaire a été faite conformément à l'art. 
917, le tribunal du district l'accorde ou le 
refuse. 

9*9. Si le bénéfice d'inventaire est refusé 
par le tribunal du district, l'héritier peut re
courir au tribunal d'appel. 

L'héritier doit poursuivre ce recours dans 
les dix jours, depuis que le refus du tribu
nal du district lui a été communiqué. 

93©. Si le bénéfice d'inventaire est ac
cordé, il est expédié parle greffier du tribu
nal du district sous l'autorité et les directions 
de son président. 

931. Les opérations commencent par la 
vérification de l'intégrité des scellés, le juge 
qui les a apposés étant appelé à cet effet. 

Si les scellés ont été brisés, il en est dressé 
un procès-verbal et fait une enquête, s'il y a 
lieu. 

93*. Il doit être pris inventaire de tous 
les biens meubles et immeubles de la suc
cession. Les héritiers présomptifs peuvent y 
assister. 

933. Tous les biens sont, dans la règle, 
estimés spécifiquement par deux experts, 
nommés et assermentés par le président du 
tribunal. 

934. Il est laissé à la famille du défunt 
les denrées, linges, meubles et ustensiles 
nécessaires pendant le cours du bénéfice 
d'inventaire et pendant le délai accordé pour 
accepter ou répudier la succession. 

935. Si une personne de la maison ou 
toute autre personne réclame comme sa pro
priété quelque objet meuble qui se trouve 
dans le domicile du défunt, cet objet est 
néanmoins estimé et porté à l'inventaire 
avec mention de la réclamation. 11 n'est dé
livré au réclamant que s'il s'engage de le re
présenter, et s'il fournit caution à cet effet. 

Néanmoins les linges de corps et les vè-
temens de la femme et des enfants du défunt, 
ainsi que des autres personnes de la maison, 
sont considérés comme leur propriété et ne 
sont pas portés à l'inventaire 

936. Si quelques meubles avaient été 
loués ou prêtés par le défunt, ou déposés par 
lui en mains tierces, il est pourvu à leur 
réintégration, ou, si on ne peut y parvenir , 

la prétention en est consignée sur l'inven
taire. 

9 3 » . Tous les meubles inventoriés, à la 
réserve de ceux exceptés à l'art. 935, sont à 
la disposition du président du tribunal, qui 
pourvoit à leur garde. Us demeurent sous la 
responsabilité des gardiens établis, sauf le 
cas de force majeure. 

93S. Si un curateur ou gérant de la suc
cession est nécessaire, le président en ré
fère au tribunal, qui y pourvoit, soit en con
firmant celui qui aurait déjà été nommé 
d'après l'art. 89S, soit en en établissant un 
autre avec les mêmes attributions. 

939. S'il existe des biens appartenant à 
la succession dans d'autres districts, il est 
procédé relativement à ces biens de la ma
nière prescrite aux art. 930 à 936, à la réqui
sition du président du tribunal du domicile 
du défunt. 

S'il existe des biens appartenant à la suc
cession hors du canton, la réquisition d'en 
faire l'inventaire est adressée à l'autorité 
compétente de l'endroit où ces biens se 
trouvent. 

« 4 0 . Le bénéfice d'inventaire est publié 
Les publications sont conçues en forme de 
citation édictale, adressées aux créanciers et a 
tous ceux qui ont un droit quelconque, cer
tain ou éventuel, à faire valoir contre la suc
cession, avec la sommation d'intervenir dans 
le bénéfice d'inventaire, et la clause de for
clusion contre ceux qui ne seront pas inter
venus. 

Elles doivent être affichées au chef-lieu 
du district du domicile du défunt, lues aux 
lieux accoutumés par trois dimanches con
sécutifs, et insérées trois semaines de suite 
dans la feuille officielle du canton. 

941. Il est accordé quarante-deux jours 
aux créanciers pour intervenir dans le béné
fice d'inventaire. 

Le dernier jour utile est indiqué dans les 
publications. 

94*. Dans les trente premiers jours, de
puis l'ordonnance du bénéfice d'inventaire, 
le président et le greffier examinent les pa
piers de la succession pour en obtenir une 
exacte connaissance ; ils examinent de mê
me, ou font examiner par le contrôleur des 
hypothèques les registres hypothécaires, les 
livres et les actes déposés au contrôle, pour 
savoir si les immeubles de la succession 
sont grevés d'hypothèques. 

Les créances et les livres de la succession 
sont déposés au greffe, si la chose est jugée 
utile. 

Les créanciers et autres ayants-droit que 
le dépouillement des papiers de la succes
sion et l'examen des registres hypothécaires 
fait connaître, sont individuellement avertis 
du bénéfice d'inventaire par lettres missives, 
s'ils n'y sont pas encore intervenus. 

11 est fait inscription au bénéfice d'inven 
taire des sommes hypothéquées sur les im 
meubles delà succession, alors même qu 
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les créanciers hypothécaires n'y sont pas 
intervenus eux-mêmes. 

» 13. Les interventions sont faites au greffe 
du tribunal du district. 

O U . L'intervention au bénéfice d'inven
taire consiste dans l'inscription qu'y fait 
faire l'intervenant de sa créance ou préten
tion. 

Il peut en demander un certificat, s'il le 
désire. 

» 1 5 . 11 n'y a pas lieu d'intervenir pour 
les institutions d'héritier, legs et autres libé
ralités que renferme la disposition de der
nière volonté de celui de la succession du
quel le bénéfice d'inventaire a été de
mandé. 

Il n'y a de même pas lieu d'intervenir 
pour des droits qui n'affectent que les im
meubles, comme sont les droits de dîmes et 
les servitudes foncières. 

Mais il y a obligation d'y intervenir pour 
les arrérages des dîmes converties en cens, 
pour les cens et les lods échus, ainsi que 
pour les fruits des autres droitures féodales 
échus avant le l f f juin l.v'is. 

»4G. La forclusion a lieu de droit après 
l'expiration du temps accordé pour l'inter
vention. 

Si la succession est mise en discussion j u 
ridique, la forclusion du bénéfice d'inven
taire n'a pas d'effet. 

919. L'héritier a, pour délibérer sur l'ac
ceptation ou la répudiation de la succession, 
un nouveau délai de vingt-un jours , qui 
commence à courir le lendemain du jour 
auquel connaissance officielle lui est donnée 
de la ratification de l'expédition du bénéfice 
d'inventaire par le tribunal du di*trict. 

918. Si celui qui délibérait sur l'accep
tation ou la répudiation de la succession, 
ensuite du bénéfice d inventaire, meurt dans 
le délai de la délibération et avant d'avoir fait 
sa déclaration, ses héritiers ont pour délibé
rer un nouveau délai de. vingt-un jours, à 
compter du jour où ils ont accepté la suc
cession de celui qui délibérait. 

9 4 » . Pendant la durée des délais pour 
faire l'inventaire et pour délibérer, l'héri
tier ne peut être contraint de prendre qua
lité, et il ne peut être dirigé contre lui ni 
sur les biens de la succession aucune pour
suite ni aucune action (797, C. N.). 

Les actions et poursuites commencées con
tre le défunt demeurent sursises pendant ces 
délais. 

» 5 0 . Comme 801, C. N. 
» 5 1 . Comme 802, C. N. 
9 5 « . Si, à l'expiration du délai accordé 

par l'art. 047, l'héritier bénéficiaire n'a pas 
renoncé, il est héritier, et, comme tel, tenu, 
même sur ses biens personnels, des dettes 
et charges de la succession. 

Sont exceptés de cette disposition les héri
tiers bénéficiaires qui se trouvent sous tu
telle, sous curatelle ou sous assistance judi
ciaire, l'acceptation des successions devant 

toujours être faite expressément par leurs 
tuteurs, curateurs ou assistants judiciaires 
(201). 

953. Comme 810, C. N. 
» 5 4 . Le relief de la forclusion (réhabili

tation) peut être demandé dans l'année , à 
compter du jour où elle a eu l ieu, à la con
dition que le demandeur, son tuteur, cura
teur ou autre représentant, qui a été chargé 
de ses intérêts, fasse l'offre de prêter ser
ment de n'avoir eu aucune connaissance du 
bénéfice d'inventaire en temps utile pour y 
intervenir ou d'en avoir été empêché par 
force majeure, absence, maladie, erreur 
dans la publication du bénéfice d'inventaire 
ou dans le titre du créancier, ou par d'autres 
causes analogues. 

Le relief doit être demandé au tribunal 
qui a accordé le bénéfice d'inventaire. 

L'héritier doit être assigné devant le tri
bunal pour accepter l'offre du serment, ou 
pour faire ses oppositions ou exceptions. 

La procédure est sommaire. 
Si le relief est refusé, et que l'objet ex

cède la compétence du tribunal du district, 
le jugement peut être porté devant le tribu
nal d'appel. 

Les frais de l'instance en relief et du juge
ment sont à la charge du demandeur, à 
moins que l'opposition ne soit jugée mal 
fondée, en quel tas ils peuvent être imposés 
en partie au défendeur. 

L'effet du relief est d'obliger l'héritier, qui 
a accepté la succession, au paiement de la 
dette qui en a fait l'objet, mais seulement 
jusqu'à la concurrence des biens qu'il a re
cueillis. 

SECTION v. — De la saisine des héritiers et de 
la prise de possession des successions. 

955. Comme 724, l r e phrase, C. N. 
» 5 « . S'il n'y a ni testament ni contesta

tion entre les héritiers ab intestat, ceux-ci 
peuvent se mettre en possession, sans auto
rité de justice, des biens, droits et actions 
du défunt, sans préjudice de ce qui est ré
glé aux articles 010 et 911. 

0 5 » . Les enfants ou autres descendants 
sont censés avoir pris possession de la suc
cession, dès qu'ils n'y ont pas renoncé; 
mais, conformément à l'art. 918 de ce titre, 
la prise de possession doit toujours être pré
cédée de l'acceptation expresse de la succes
sion, lorsqu'il s'agit démineurs sous tutelle 
ou de personnes sous curatelle ou assistance 
judiciaire. 

» 5 8 . S'il y a un testament et s'il n'y a eu 
aucune opposition lors de sa publication, les 
héritiers institués peuvent se rnetire de suite 
en possession de tous les biens, droits et ac
tions du défunt ; ils peuvent aussi délibérer, 
demander le bénéfice d'inventaire ou répu
dier la succession (909). 
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959. Lorsque les scellés ont été apposés, 
conformément à l'art. 895. ils ne peuvent 
être levés que par le jupe qui les a apposés, 
les héritiers étant régulièrement convoqués 
pour être présents à cette opération. 

96©. Si, au moment de l'ouverture de la 
succession, il y a contestation entre les hé
ritiers, ou si, lors de la publication du testa
ment, il y a protestation contre l'institution 
d'héritier, les parties peuvent se pourvoir en 
droit ; les tribunaux prononcent, en ce cas, 
préliminairement et sommairement, si la 
demande en est faite, sur la question de sa
voir si la succession sera mise en séquestre, 
ou si l'une ou l'autre des parties pourra pro
visoirement se mettre en possession, moyen
nant inventaire et caution. 

» 6 1 . Si l'héritier provisoirement mis en 
possession ne peut donner caution , ou si 
cette caution n'est pas reconnue solvable, la 
succession sera mise en régie et administrée 
par un curateur spécialement nommé par le 
tribunal du district, à moins que les parties 
n'en conviennent autrement. 

96*. Les contestations entre les héritiers 
ne changent rien aux délais qui leur sont 
accordés pour délibérer sur l'acceptation de 
la succession ou pour demander le bénéfice 
d'inventaire. 

963. Après le jugement qui prononce sur 
la contestation qui s'est élevée entre les hé
ritiers ab intestat ou sur les oppositions con
tre l'institution de l'héritier, celui qui a été 
reconnu héritier peut se mettre en posses
sion définitive de la succession. 

S E C T I O N vi. — Des droits et des obligations de 
l'héritier qui a accepté la succession ou qui 
en a pris possession. 

964. L'héritier prend l'universalité des 
biens de la succession, sans préjudice des 
droits d'usufruit, soit légaux, soit conven
tionnels. 

965. L'héritier est tenu d'acquitter les 
dettes et charges de la succession ; il est 
tenu de même de payer ou de délivrer les 
legs et d'exécuter les fondations et les autres 
ordonnances de dernière volonté du testa
teur, à moins que celui-ci n'en ait disposé 
différemment, et sauf la réduction, ainsi qu'il 
est expliqué aux articles suivants. 

S'il y a plusieurs héritiers, ils sont soli
daires envers les créanciers de la succession 
pour toutes les dettes dont elle est grevée, 
ainsi que pour l'acquittement de tout ce dont 
ils sont chargés conjointement par le testa
teur ou par la loi. 

966. Dans tous les cas, l'héritier ayant 
droit à la légitime, doit la recevoir en entier. 

La manière dont la réduction, s'il y a lieu, 
est faite dans ce cas, se trouve réglée aux 
articles 763 à 769. 

9 6 » . L'héritier, s'il n'est pas en même 

temps héritier légitimaire, a droit de recueil
lir le quart de la succession après déduction 
des dettes et de la légitime, si elle est due, 
ainsi que des prérogatives, s'il y a lieu (728 
à 731). 

9 6 » . Lorsqu'il y a plusieurs héritiers, le 
quart de la succession est dû non à chaque 
héritier, mais à tous les héritiers pris col
lectivement. 

969. Pour faire cette part aux héritiers, il 
sera fait, s'il y a lieu, une réduction propor
tionnelle des legs et autres libéralités à cause 
de mort. 

9 » © . Cette réduction ne peut être exigée 
que dans l'année depuis que l'héritier a ac
cepté la succession, ou depuis le jugement 
définitif, s'il y a eu contestation. Elle doit 
être précédée d'un inventaire et d'une esti
mation juridique des biens de la succes
sion. 

S E C T I O N V U . — Des successions vacantes et de 
l'action en réclamation des successions. 

9 9 1 . Si les enfants ou autres descendants 
du défunt ont répudié la succession, ou si, à 
défaut d'enfants ou de descendants, aucun 
héritier capable, ab intestat ou testamentaire, 
n'a, dans le délai de quarante-deux jours, 
accepté la succession ou demandé le béné
fice d'inventaire, ou enfin si, après la clôture 
de l'inventaire, ceux qui s'étaient présentés 
refusent la succession, celle-ci sera réputée 
vacante. 

9*9. La succession vacante sera discutée 
juridiquement, et ce qui restera après la 
discussion sera remis à celui ou à ceux qui 
auraient été les héritiers du défunt, s'ils 
avaient d'abord accepté la succession, à la 
charge de payer ou de délivrer les legs et 
les autres libéralités du défunt, sans préju
dice de la réduction à laquelle il peut y 
avoir lieu, conformément aux articles 967 à 
970 ci-dessus. 

9 » 3 . L'action en réclamation d'une suc
cession (pétition d'hérédité) est l'action qui 
s'exerce par celui qui estime avoir un droit 
meilleur à une succession, que celui qui l'a 
recueillie en totalité ou en partie. 

Cette action se prescrit par trente ans, à 
compter du jour de la mort de l'auteur de 
la succession. 11 n'est cependant pas dérogé 
par là à ce qui est réglé à l'art. 892 relative
ment au délai dans lequel la nullité ou la 
modification d'une disposition de dernière 
volonté doit être demandée. 

Le réclamant n'a droit à aucun fruit des 
biens de la succession depuis la mort de la 
personne qui l'a laissée jusqu'au jour de la 
réclamation juridique, à moins que le pos
sesseur n'ait été de mauvaise foi (443). 

Il a droit à ces fruits depuis la demande 
en réclamation de la succession, s'il y est 
trouvé fondé. 

128 
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CHAPITRE VI. 

DES DROITS DES CRÉANCIERS ET AUTRES TIERCES 

PERSONNES RELATIVEMENT AUX SUCCESSIONS 

ET SPÉCIALEMENT DE LA SÉPARATION DES 

PATRIMOINES. 

S E C T I O N I R E . — Des droits des créanciers et 
autres tierces personnes relativement aux 
successions. 

9*4. Les demandes et actions pour ou 
contre une succession sont suspendues de 

{)lein droit, depuis la mort de celui qui la 
aisse, jusqu'à son acceptation par un ou 

Slusieurs héritiers, à la reserve des mesures 
e conseivation urgentes qui peuvent être 

requises par tous les intéressés, et sont prises 
par un curateur spécial, ainsi qu'il est dit à 
l'art. 898. 

9*5. Dès que la succession a été acceptée 
par un ou plusieurs héritiers, ceux qui ont 
une action contre elles peuvent la faire va
loir indistinctement contre un ou plusieurs 
héritiers, sauf le recours de ceux-ci contre 
leurs cohéritiers. 

9 9 6 . Comme 877, C. N. 
9**. Les droits des créanciers de celui 

qui répudie une succession à leur préjudice 
sont réglés à l'art. 925. 

9*8. Les légataires peuvent demander la 
mise en possession, la délivrance ou le paie
ment des legs au temps ci-après déterminé, 
si le disposant n'a rien réglé à cet égard : 

1° Si le legs est d'un objet certain et déter
miné, mobilier ou immobilier, qui se trouve 
dans la succession, la délivrance ou la mise 
en possession peut en être demandée dès 
que l'héritier a accepté la succession ou 
qu'il en a pris possession de fait; 

2° Si le legs est d'une somme d'argent ou 
d'un autre objet qui ne se trouve pas dans 
la succession, mais que l'héritier est tenu 
d'acquérir, le paiement ou la délivrance 
peut en être demandé six mois après l'ac
ceptation ou la prise de possession de la 
succession ; 

3° Si le legs est d'une rente viagère en ar
gent ou d'une autre prestation à faire à cer
taines époques qui se renouvellent, comme 
par mois ou par année, cette rente ou pres
tation commence à courir avec le commen
cement du temps fixé par le disposant ; mais 
elle n'est exigible qu'après son écoulement, 
et si le légataire vient a mourir dans l'inter
valle, elle est due à rate de temps, à moins 
que son paiement n'ait été ordonné à l'a
vance. 

Le droit à une telle rente ou prestation 
remonte au jour du décès du disposant, s'il 
ne l'a pas ordonné autrement, et les arré
rages peuvent en être exigés dès cette 
époque. 

919. Cependant si la disposition en vertu 

de laquelle le legs est réclamé est contestée, 
ou si le legs en particulier est contesté, ou 
s'il est appelé à une contribution, ou s'il doit 
subir une réduction, dans tous ces cas la 
mise en possession, la délivrance ou le paie
ment du legs peut être différé jusqu'après le 
jugement de la contestation, ou après le rè
glement de la contribution ou de la réduc
tion. 

Et si l'héritier ou celui qui a été grevé du 
legs s'en est acquitté avant ou nonobstant la 
contestation, ou avant le règlement de la 
contribution ou de la réduction, le légataire 
est tenu à la restitution entière ou partielle 
du legs ou de sa valeur, lorsque la contes
tation a été décidée à son préjudice, ou que 
la quotité de la contribution ou de la réduc
tion a été réglée de manière à produire une 
diminution du legs. 

S E C T I O N ii. — De la séparation des patri
moines. 

9HO. Comme 878, C. N. Il est ajouté: Cette 
demande doit être formée au plus tard dans 
les quatre-vingt-dix jours depuis l'accepta
tion de la succession. 

981. L'effet de la demande de séparation 
est le séquestre du patrimoine du défunt 
jusqu'à ce que ses créanciers et légataires 
soient payés par l'héritier, ou qu'il leur ait 
fourni des cautions domiciliées dans le can
ton et reconnues suffisantes par le tribunal 
du district, si déjà ils n'ont de semblables 
cautions, ou des nantissements, ou d'autres 
sûretés à leur contentement. 

9 8 « . Les créanciers hypothécaires et les 
légataires d'immeubles ou de droits réels 
immobiliers ne sont pas admis à la demande 
en séparation des patrimoines. 

983. Comme 879, C. N. 
984. Comme 881, C. N. 

T I T R E I I . 

D U P A R T A G E D E S S U C C E S S I O N S . 

CHAPITRE PREMIER. 

DE CERTAINS ACTES QUI ANTICIPENT SUR LB 

PARTAGE DES SUCCESSIONS, OU QUI EN TIEN

NENT LIEU. 

985. Certains actes anticipent sur le par
tage des successions ou en tiennent lieu; ces 
actes sont : 

1° Les dotations ; 
2° L'avancement d'hoirie ; 
3° L'abandon de biens ; 
4° La distribution que font les père et mère 

et autres ascendants de leurs biens entre 
leurs enfants ou autres descendants. 

9 TOME IV. 
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SECTION l r e. — Des dotations. 

9 8 6 . Les dotations sont d'une double es
pèce selon qu'elles sont faites : 

a. Par des pères, mères ou autres ascen
dants à leurs enfants ou autres descendants; 

b. Par des frères, sœurs ou autres collaté
raux indivis à quelqu'un de leurs indivis. 

j — rje la dotation faite par des pères, mères ou 
autres ascendants à leurs enfants ou autres descen
dants. 

» 8 » . La dotation dont il s'agit ici est le 
contrat que fait un père, une mère ou un 
autre ascendant avec un fils, une fille ou un 
autre ascendant relativement à la part pré
sumée de ee descendant dans la future suc
cession de l'ascendant, et par lequel ce des
cendant accepte pour cette part une certaine 
somme d'argent, une créance ou d'autres 
biens meubles ou immeubles. 

988. Cette dotation ne peut être faite que 
par des ascendants qui ont la libre disposi
tion de leurs biens entre-vifs ou qui y sont 
dûment représentés ou autorisés; elle ne 
peut être acceptée que par des descendants 
majeurs ou émancipés et ayant les autres 
qualités requises pour contracter ou y étant 
dûment représentes ou autorisés. 

La femme mariée a besoin du consente
ment de son mari pour convenir d'une dota
tion avec son ascendant aussi bien que pour 
la faire à son enfant ou descendant (58, n o s 2 
et 3). 

989. La dotation qui est faite en immeu
bles doit être rédigée par acte devant notaire ; 
si elle est faite en créances, celles-ci doivent 
être régulièrement cessionnées ; siunesomme 
déterminée a été promise, il peut en être 
fait une créance, même hypothécaire, assu
rée par des immeubles faisant partie des 
biens du dotateur et exigible dans un temps 
déterminé ou à requête. 

990. La dotation faite par un ascendant 
peut être annulée dans les mêmes cas que 
peut avoir lieu l'exhérédation d'un descen
dant et avec le même effet. 

Les biens qui ont fait l'objet de la dotation 
rentrent alors dans les mains du dotateur, 
s'ils se trouvent encore entre les mains du 
dotataire ; mais cette annulation ne préjudi-
cie ni aux aliénations faites par ce dernier, 
ni aux hypothèques et autres charges réelles 
qu'il a pu imposer à ces biens. 

Le dotataire est tenu de restituer la valeur 
des objets aliénés, eu égard au temps de la 
restitution, et les fruits du jour de la demande 
en annulation de la dotation. 

Le dotateur et le dotataire se tiennent ré 
ciproquement compte des améliorations, des 
réparations, des détériorations et des pertes 
des biens à restituer, de la même manière 
qu'il est réglé aux articles 1042 à 1049 ci-
après pour les cas de rapport. 

991. La dotation peut aussi être annulée 
pendant la vie du dotateur, avec le même 
effet et aux mêmes conditions, si elle a été 
faite au préjudice ou en fraude des créan
ciers que l'ascendant avait lorsqu'il a fait la 
dotation. 

99*. Le dotataire est tenu des dettes de la 
succession dont il a reçu sa part présumée 
envers les créanciers, comme les autres hé
ritiers, sauf son recours contre ceux-ci pour 
tout ce qu'il a été obligé de payer pour la 
succession. 

993. L'enfant ou descendant dotataire qui 
estime avoir été lésé dans sa légitime peut 
en demander le complément après le décès 
de l'ascendant dotateur, en rapportant à la 
masse de la succession les biens reçus ou la 
valeur qu'ils avaient à l'époque de la dota
tion, aux conditions exprimées aux articles 
1042 à 1049. 

994. De même les autres enfants ou des
cendants qui estiment avoir été lésés dans 
leur légitime, parce que la dotation aurait 
été trop favorable au dotataire, peuvent en 
demander la réduction, conformément à ce 
qui a été réglé aux articles 763 à 769. 

995. Le descendant dotataire peut deman
der le bénéfice d'inventaire et renoncer, s'il 
le veut, à la succession en restituant à la 
masse tous les biens qu'il a reçus en vertu 
de la dotation ou leur valeur, s'il ne les pos
sède plus en nature, sous la réserve de toutes 
les déductions légitimes. 

996. L'enfant ou le descendant dotataire, 
s'il reste le seul descendant légitime du do
tateur, et si celui-ci n'a pas d'ailleurs dis
posé de ses biens, en hérite exclusivement à 
tous autres, sans préjudice de ce qui est ré
glé aux articles 742, 743 et 744. 

§ I I . — De la dotation faite par des frères et sœurs on 
autres collatéraux indivis à quelqu'un de leurs indi
vis. 

9 9 » . La dotation traitée dans ce para
graphe est le contrat que font des frères, 
sœurs ou autres collatéraux indivis avec l'un 
d'entre eux, relativement, à sa part présumée 
aux biens de leur indivision et par lequel ce
lui-ci accepte pour cette part, une certaine 
somme d'argent, une créance ou d'autres 
biens-meubles ou immeubles. 

Il ne peut être fait par des frères, sœurs 
ou autres collatéraux de. dotation de biens à 
venir, ni de la succession non encore ou
verte d'un ascendant vivant. 

998. Ce contrat ne peut être fait qu'en
tre des indivis qui soient majeurs ou éman
cipés et aient les autres qualités requises 
pour contracter ou qui soient dûment re
présentés ou autorisés. 

La femme mariée a besoin du consente
ment de son mari. 

999. La forme de ce contrat doit être celle 
prescrite à l'article 989. 
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tooo . Celui qui a reçu sa dotation de ses 
indivis est néanmoins tenu des dettes de 
l'indivision, et la disposition de l'article 992 
lui t st à cet égard applicable. 

I O O I La dotation n'est point un obsta
cle pour le dota'aire de succéder dans les 
biens de ceux qui ont été ses indivis, lors
qu'ils sont eux-mêmes sortis de toute indi
vision et qu'il se trouve en degré d'en hé
riter. 

1 0 0 « . Le contrat do dotation entre indi
vis ne peut être annulé que par les causes 
ordinaires de l'invalidité des contrats. 

suite la restitution des biens avancés ou de 
leur valeur, s'ils ont é'é aliénés ou grevés 
d'hypothéqués par celui qui les a reçus. 

I O I O . L'avancement d'hoirie peut être 
annulé, s'il a été f ùt en fraude ou au préju
dice des créanciers que l'ascendant avait 
lorsqu'il a fait cet avancement. L'annulation 
a lieu, en ce cas, avec le môme effet et aux 
mêmes conditions que celle de la dotation 
(991). 

S E C T I O N m.—De l'abandon de biens. 

S E C T I O N 11. —De l'avancement d'hoirie. 

1003. L'avancement d'hoirie est une 
avance de biens meubles ou immeubles que 
le père, la mère ou un autre ascendant fait 
à un enfant ou autre descendant qui a droit 
à la légitime, à compte de sa part à la 
succession de l'ascendant qui fait cette 
avance. 

IOOJ. L'avancement d'hoirie peut être 
fait avec ou sans conditions ; la condition du 
rapport réel ou tictif des biens avancés ou 
de leur valeur, le partage de la succession 
advenant, e>t toujours sous-entendue. La dis
pense de rapport ne peut, en ce cas, jamais 
excéder la quotité disponible. 

Si les biens de celui quia fait l'avancement 
d'hoirie sont mis en discussion ju r i i ime , 
la restitution à sa masse est due de tout ce 
qui a été reçu à titre d'avancement d hoi
rie. 

1005. L'avancement d'hoirie ne peut être 
fait que par des ascendants qui ont la libre 
disposition de leurs biens entre-vif*. La femme 
mariée a besoin du consentement de son 
mari pour cet acte ( 58, n« 3 ; , et la manière 
dont l'avancement d'hoirie peut être fait des 
biens du père interdit est réglée à l'arti
cle 348. 

IOOG. L'avancement d'hoirie ne peut être 
reçu que par des enfants majeurs, émancipés 
et ayant les autres qualités requises pour 
contracter ou qui soient dûment représentés. 

ÎOO?. Si des immeubles sont remis en 
avancement d'hoirie, il doit être rédigé par 
acte devant notaire. 

L'avancement d'hoirie en créances doit 
être fait en forme de cession par acte authen
tique ou sous-seing privé. 
îoos. Ceux qui ont reçu des avance

ments d'hoirie peuvent être astreints à la ma-
nifestation sermentale, à la demande des 
cohéritiers en cas de partage, de la succes
sion, et à la demande des créanciers en cas 
de discussion juridique. 
IOOO. L'avancement d'hoirie fait à un en

fant ou descendant n'en empêche pas l 'ex-
hérédation, s'il y a lieu, pour une des causes 
indiquées à l'art. 773 ; l'ascendant peut même, 
s'il fait la preuve d'une des causes, exiger de 

1 0 1 1 . L'abandon de biens, dont il s'agit 
ici, consiste dans la cession et remise que des 
pères et mères ou ascendants font à tous 
leurs enfants ou autres descendants de la 
majeure partie ou de la totalitéde leurs biens 
présents, pour se les partager entre eux. 

1 0 1 « . L'abandon de biens ne peut être 
fait que par des ascendants qui ont la libre 
disposition de leurs biens entre-vifs. 

La femme mariée a besoin du consente
ment de son mari et de l'autorisation du tri
bunal pour faire un pareil abandon (59, 
n° 5 ) . 

l o t s . L'abandon de biens ne peut être 
reçu que par des enf ints majeurs ou éman
cipé* et ayant les qualités requises pour con
tracter, ou qui soient dûment repré-eatés. 

Î O I 4 . L'abandon de biens peut être fait à 
tiue gratuit, ou sous diverses conditions: 
comme sont une pension ou d'autres sub
ventions en faveur de l'ascendant et le paie
ment de ses dettes. 

A moins de stipulation contraire, il y a 
solidarité pour ces conditions entre ceux qui 
ont reçu l'abandon de biens envers l'ascen
dant qui l'a fait. 

1 0 1 5 . Si des immeubles sont compris 
dans l'abandon de biens , il doit être passé 
devant notaire. Si des créances y sont com
prises, elles doivent être cessionnées parade 
authentique ou sous-seing privé. Si uoe 
pension ou d'autres subventions ont été pro
mises, elles peuvent être assurées par une 
constitution d'hypothèque. 

1 0 1 G. Le partage des biens abandonnés 
est fait entre les enfants ou autres descen
dants selon les règles établies aux art. 1028 à 
1067 ci-après, à moins qu'ils ne préfèrent 
procéder par cession ou dotation. 

l O l 1. Les biens que l'ascendant s'est ré
servés lors de l'abandon de biens et ceux qu'il 
a acquis postérieurement à cet abandon, font 
l'objet d'un supplément départage entre ses 
enfants et descendants après son décès, à 
moins qu'il n'en ait disposé dans les limites 
de ses pouvoirs (760 et 76tj . 

1©1 H. L'abandon de biens est résoluble 
pour toutes les causes qui autorisent la réso
lution des contrats, et spécialement pour 
cause d'inexécution des conditions. 

L'ascendant peut en ce cas exiger la resti
tution des biens abandonnés ou leur vale ur 
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s'ils ont été aliénés ou grevés d'hypothèques 
par celui qui les a reçus. 
1019. L'enfant survenu à l'ascendant, soit 
par naissance en légitime mariage, soit par 
légitimation, depuis qu'il a fait abandon de 

i riens, conserve ses droits à la part d'enfant 
légitime comme le prétérit et le posthume 
dans le cas de l'art. 770. 

L'enfant naturel, survenu à la mère qui a 
fait abandon de ses biens, exerce ses droits 
conformément à ce qui est réglé par les art. 
742 et 743. 

ÎOZO. L'abandon de biens peut être an
nulé, s'il a été fait au préjudice ou en fraude 
des créanciers que l'ascendant avait lorsqu'il 
a fait l'abandon. 

L'annulation a lieu dans ce cas avec le 
même effet et aux mêmes conditions que 
celle de la dotation (991). 

1091. Les enfants ou descendants qni ont 
reçu l'abandon de biens, sont tenus des det
tes de la succession de l'ascendant qui a fait 
cet abandon. 

Cependant ils peuvent, après le décès de 
l'ascendant, demander le bénéfice d'inven
taire ou renoncer à sa succession en resti
tuant à la masse les biens qu'ils ont reçus ou 
leur valeur, s'ils ne les possèdent plus en 
nature, sous la réserve de toutes les déduc
tions et répétitions légitimes et réciproques, 
comme cela est réglé aux articles 1042 à 
4049 pour les cas de rapport. Ils peuvent 
même faire cette restitution à l'ascendant 
pendant sa vie , s'il leur a dissimulé ses det
tes ou s'il en a contracté de nouvelles depuis 
l'abandon de biens. 

Si, depuis l'abandon de biens, un de ses 
enfants ou descendants vient à mourir, ses 
héritiers entrent dans les obligations du dé
funt quant aux dettes de l'ascendant, dans la 
proportion de la part qu'il a eue aux biens 
abandonnés. 

S E C T I O N iv. — De la distribution que font les 
père et mère et autres ascendants de leurs 
Mens entre leurs enfants ou autres descen
dants. 

lO*9 . Les père et mère et autres ascen
dants peuvent faire, entre leurs enfants et 
descendants, la distribution et le partage de 
leur succession. 

l O « 3 . Ce partage peut être fait par testa
ment ou codicille. 

1©94. Comme 1077, C. N. 
10%5. Comme 1078, C. N. 
l o « G . Le partage fait par l'ascendant 

Î eut être attaqué pour cause de lésion dans 
a légitime, non toutefois pour cause d'ad

mission, de suppression ou de réduction ex
presse ou tacite de la prérogative masculine 
(1097, C. N.). 

109». Comme 1080, C. N. 

CHAPITRE IL 

DU PARTAGE EFFECTIF DES SUCCESSIONS. 

SECTION r e. — De la demande du partage. 

lOl&. Comme 815, C. N. Il est ajouté : La 
prohibition de partager un legs ou autre ob
jet spécial, faite dans une disposition de der
nière volonté, ne lie que la personne des lé
gataires et ne va pas au delà. 

Si l'un des cohéritière refuse de consentir 
au partage, ou s'il s'élève des contestations 
sur le mode d'y procéder ou sur la manière 
de le terminer, le séquestre de la succession 
peut être demandé. 
1090. Comme 816, C. N. 
1030. L'action en partage, s'il y a lieu, 

et toutes les actions relatives soit au partage, 
soit à la garantie des lots entre les coparta-
geants, ainsi que les actions en révision ou 
rescision de partage, sont intentées devant 
le juge du lieu de l'ouverture de la succes
sion. 

1031. La femme mariée demande le par
tage avec le consentement de son mari (58); 
la personne sous l'assistance judiciaire, avec 
le consentement de son assistant (368); le 
tuteur du mineur et le curateur de l'interdit 
ou de l'absent avec l'autorisation de la direc
tion des orphelins (300, 354 et 377) (817, 
C. N.). 

S E C T I O N ii. — Des rapports. 

103%. L'enfant ou descendant, venant à 
la succession avec ses frères ou sœurs ou 
descendants d'eux, doit rapporter à la masse 
tout ce qu'il a reçu du défunt d'une manière 
gratuite à quelque titre que ce soit, à moins 
de dispositions contraires et à la réserve des 
exceptions faites ci-après. 

Il est tenu de manifester par serment ce 
qu'il peut avoir reçu, si quelqu'un de ses 
cohéritiers le demande (843, C. N.). 

1033. Comme 844, C. N. 
1034. Comme 847, C. N. 
1035. Comme 857, C. N. 
103G. Comme 851, C. N. 
103*. Comme 852, C. N. 
103M. Si une des filles seulement a reçu 

un trousseau, son équivalent est prélevé par 
chacune des autres sur la succession pater
nelle, si l'état de cette succession le com
porte, et si cela peut se faire sans préjudice 
des légitimes créanciers. 

1039. Si aucune des filles n'a encore reçu 
de trousseau à l'époque du partage de la suc
cession paternelle, il en est alors prélevé en 
leur faveur, à titre de trousseau, une quan
tité d'objets mobiliers ou d'autres valeurs à 
déterminer, selon l'état de la succession et 
l'usage de la contrée. 

1040. Ce qui excède les frais ordinaires 
d'éducation, d'apprentissage, d'équipement 
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des fils et du trousseau des filles, est sujet à 
rapport selon une équitable estimation. 

• 0 4 1 . Si le père a ordonné le partage égal 
de sa succession entre ses enfants, ou si, par 
un motif quelconque, les lils n'ont pu pré
lever de prérogative masculine, celles des 
filles qui ont reçu des trousseaux des biens 
paternels, en doivent rapporter la valeur à 
la masse, et il n'y a pas lieu à en prélever 
pour les autres. 

Pareillement, la valeur du trousseau doit 
être entièrement ou partiellement rapportée, 
à l'époque du partage de la succession mater
nelle, si, à défaut des biens du père, il y a 
été pourvu entièrement ou partiellement des 
biens de sa mère, sauf à se récupérer sur la 
succession paternelle, s'il y lieu. 

Cependant, si la mère a dispensé ses filles 
de faire le rapport du trousseau qu'elles ont 
reçu de ses biens, cette dispense aura son 
effet dans les limites de l'art. 1032 ci-dessus. 

lO 19. Comme 856, C. N. 
1©43. Comme 855, C. N. 
1©44. Comme 858, C N. 
1015 et I O I 6 . Comme 860, G. N. 
1 0 1 9 . Comme SOI, C. N. 
104*. Comme 862, C. N. 
1019. Comme 863, C. N. 
1050. Comme 866, V* partie, C. N, 
1 0 5 1 . Comme 868, C. N. 
1 0 5 « . Comme 860, C. N. 
1053. Les articles 1042 à 1052 sont pa

reillement applicables à tous ceux qui sont 
dans le cas de faire des rapports de biens re
çus à titre gratuit. 

1054. L'enfant ou descendant qui a ac
quis du défunt des biens à titre onéreux, 
comme par vente ou échange, pour un prix 
inférieur aux trois quarts de la valeur que 
ces biens avaient réellement à l'époque du 
contrat, est tenu d'en souffrir l'estimation et 
de rapporter à fa masse, comme une libéra
lité à lui faite, tout ce dont il aurait été gra
tifié ou avantagé au delà du quart d'après 
l'estimation. 

Les frères ou sœurs,ou leurs descendants, 
peuvent faire opérer cette estimation immé
diatement après le contrat ou à l'époque du 
partage. 

SECTION m. — De la forme du partage des biens 
et des dettes. 

1055. Si tous les cohéritiers sont présents 
ou dûment représentés et d'accord entre 
eux, ils peuvent faire le partage dans telle 
forme et par tel acte qu'ils jugent convena
ble, à la réserve de ce qui est dit aux arti
cles 1074 et 1075 ci-après. Dans le cas où ils 
ne peuvent pas se mettre d'accord, ils se con
forment à ce qui suit. 

iO.~>G. Il est fait un état des biens, ainsi 
que des dettes et charges de la succession. 
Les biens qui n'entrent pas dans le partage 
sont séparés des autres. 

Il est fait une estimation des biens à par
tager, si elle est nécessaire ou utile (824 et 
825, C. N.). 

1059. S'il s agit du partage d'une succes
sion paternelle, les lils ou leurs représen
tants font, s'il y a lieu, le prélèvement du 
cinquième des biens de cette succession, con
formément à l'art. 728; les fils ou leurs re
présentants du sexe masculin font de même 
le prélèvement des habits du père et des au
tres objets mentionnés à l'art. 729, à la con
dition qui y est exprimée. 

Les cas où un prélèvement de la succes
sion paternelle est à faire pour le. trousseau 
des filles, sont déterminés ci-dessus aux ar
ticles 1038,1039 et 1041. 

105M. S il s'agit du partage d'une succes
sion maternelle, les filles ou leurs représen
tants du sexe féminin font le prélèvement 
des habits de la mère et des autres objets 
mentionnés à l'art. 731, à la condition qui y 
est exprimée. 

1 0 5 1 » . Après ces prélèvements, s'il y a 
lieu, il est procédé à la composition d'autant 
de lots égaux qu'il y a d'héritiers coparta-
geants ou de souches copartageantes. 

lOGO. Comme 832, C. N. 
• Ottl. Comme 833, C. N. 
L O T T I . Comme 827, § 1 , C. N. 
IOG3. Comme 834, C. N. 
1G-64. Les lots sont tirés au sort; le plus 

jeune des cohéritiers tire le premier et ainsi 
de suite jusqu'à l'aîné ; cependant celui qui a 
fait les lots, si c'est un cohéritier, tire le der
nier. 

1065. Comme 842, C. N. 
lOOG. Comme 836, C. N. 
tOG». Comme 870, C. N. Il est ajouté : Les 

fils ou leurs représentants dans le partage de 
la succession paternelle, contribuent pareil
lement au paiement des dettes et charges, 
dans la proportion de leurs prérogatives. 

On ne contribue pas au paiement des dettes 
et charges de Ja succession pour les objets 
qui ont été donnés avec dispense du rapport 
et n'excèdent pas en valeur la quotité dispo
nible, ni pour ceux qui sont exempts du 
rapport d'après la loi. 

1068. Chaque cohéritier a le droit de 
demander que les dettes de la succession 
soient liquidées avant d'en venir au partage 
des biens, ou qu'il soit suffisamment garanti 
des effets de la solidarité. 

1069. Si cela ne peut se faire autrement, 
la liquidation s'opère par la vente des biens 
de la succession jusqu'à la concurrence des 
dettes. 

Cette vente se fait aux enchères publiques, 
si quelqu'un des cohéritiers le demande ou 
si des personnes sous tutelle ou sous cura
telle y sont intéressées. 

1070. Le cohéritier conserve la faculté de 
réclamer le paiement de sa créance person
nelle, comme tout autre créancier, en dé
duisant la part qui le concerne comme héri
tier. 

133 
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1 © » 1 . Comme 874, C. N. 
! O î * « . Comme 875, 1" phrase, C. N. 
l O î . l . Tomme 876 , C. N. 
10*4. Tout partage qui a pour objet des 

immeubles doit être rédigé par acte devant 
notaire ou sous seing-privé, dans les trois 
mois de la clôture du partage. 

Ceux des copartasreants qui se refusent à 
cette rédaction, ou qui la retardent, peuvent 
y être contraints par les autres. 

Le partage des biens mobiliers peut être 
opéré et consommé par le fait ; cependant si 
des créances sont entrées dans un partage, 
leur remise aux cohéritiers doit pareillement 
être constatée par acte devant notaire ou sous 
seinsr-privé. 

l O J 5 . Les partages auxquels des tuteurs 
ou curateurs ont pris part au nom de leurs 
pupilles, doivent être approuvés par la di
rection des orphelins (300, 345 et 377). 

SECTION iv. — De la garantie des lots. 

1©*G. Comme 884, C. N. 
lOtv. LPS héritiers sont tenus, les uns 

envers les autres, à la garantie de la solva
bilité des débiteurs de la succession. Cette 
garantie ne peut être exercée que dans les 
trois ans qui suivent la stipulation, la signa
ture ou la consommation du partage, à moins 
de convention contraire (885 et 88H, C. N.). 

10?8. Les héritiers se doivent aussi réci
proquement la garantie contre les défauts 
cachés ou les vices rédhibitoires des objets 
mis en partage. Cette garantie a lieu de la 
même manière et pour le même temps qu'en 
cas de vente. 

1 0 9 9 . Lorsque l'un des cas mentionnés 
aux deux précédents articles a lieu, chacun 
des cohéritiers est personnellement obligé, 
en proportion de. sa part héréditaire, d'in
demniser son cohéritier de la perte que lui 
a causée l'éviction, le défaut caché ou le vice 
de l'objet mis en partage ou l'insolvabilité 
du débiteur. 

Si l'un des cohéritiers se trouve insolva
ble, la portion dont il est tenu doit être ré
partie, d'après le même principe, entre le 
garanti et tous les cohéritiers solvables. 

SECTION v. — De la révision du partage, de la 
rescision du partage et des suppléments du 
partage. 

1080. Comme 887, 2 e §, 1" phrase, C. N. 
Il est ajouté : Si une simple erreur de calcul 
a été commise, le redressement peut en être 
demandé, quelle que soit sa portée. 

1081. La demande en révision de partage 
se prescrit par une année, à dater du jour 
de la stipulation, de la signature ou de la 
consommation du partage. 

l O V î . Le nouveau partage, si la révision 

est admise, est fait par trois arbitres nom
més par les parties ou par le tribunal de dis
trict, si les parties ne peuvent en tomber 
d'accord. 

4083 . Après le nouveau partage, s'il y a 
lieu, et après l'expiration de l'année fixée 
pour la prescription de la demande en révi
sion (1081), les partages ne peuvent être res
cindés que pour cause de violence, de dol 
ou d'erreur essentielle, qui aurait eu lieu 
soit relativement à la substance des choses 
qui ont fait l'objet du partage, soit relative
ment à la personne des copartageants (887, 
§ 1, C. N.). 

1©84. Conme 892, C. N. 
1085. L'action en rescision se prescrit 

>ar trois mois à compter de la cessation de 
a violence ou de la découverte du dol ou de 
.'erreur. 

1086. Comme 887, 2 e §, 2 e phrase, C. N. 
1 © 8 » . L'action en supplément de partage 

pour cause d'omission d'un objet de la suc
cession se prescrit dans le temps ordinaire 
fixé pour la prescription des actions, selon 
leur nature et qualité. 

TITRE III. 

DE L'INDIVISION ENTRE FRÈRES ET SOEURS 

ET LEURS DESCENDANTS. 

1088. L'indivision entre frères et sœurs 
et leurs descendants, est l'état de commu
nauté dans lequel se trouvent des frères et 
des sœurs ou leurs descendants légitimes 
qui possèdent et jouissent conjointement 
des biens provenant par héritage, ou à quel-
qu'autre titre universel, de leurs père, mère 
ou autres ascendants, soit qu'ils vivent dans 
un même ménage commun, soit qu'ils vivent 
séparément. 

Ceux qui se trouvent dans cet état de com
munauté sont appelés indivis. 

1089. L'indivision s'établit par le fait 
même de la possession et jouissance en corn 
munauté, avant tout partage des biens pro
venant des père, mère ou autres ascendants. 

Aussi longtemps que le père ou la mère 
ont, l'usufruit des biens de leurs enfants et 
que ceux-ci ne sont pas entrés eux mêmes 
enpossession et jouissance commune, soit de 
la totalité, soit d'une partie de ces biens, l'in
division dont il s'agit ici n'est pas encore 
établie entre eux. 

L'indivision s'établit aussi, aprè^s le par
tage, par la nouvelle réunion en commu
nauté de plusieurs parts de l'indivision, vul
gairement appelée rafrarachement. 

Cette nouvelle réunion ne peut avoir lieu 
qu'entre deux ou plusieurs personnes qui 
ont fait partie d'une même indivision ; elle 
doit être stipulée notarialement dans l'an
née, à dater du jour du partage achevé. 

1 0 9 0 . Les indivis qui vivent ensemble 
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dans le ménage de l'indivision, doivent 
contribuer selon leurs moyens à sa prospé
rité ; l'indivision pourvoit en échange à tous 
leurs besoins. 

1 0 9 1 . Lorsqu'une indivision possède plu-
sieurs établissements d'habitation, les mé
nages qui s'y l'ont aux Irais de l'indivision 
sont censés, quant aux indivis, n'en faire 
qu'un seul. 

lOiVt. Les profits et les pertes que font 
les indivis réunis dans le ménage de. l'indi
vision, sont communs à tous les indivis, aux 
absents comme aux présents. 

1093. Tous les biens qu'un indivis pos
sède sont présumé» faire partie de l'indivi
sion, tant en propriété qu'en jouissance, à 
l'exception : 

a. Des vêtements et autres objets que cet 
indivis a reçus de l'indivision pour son 
usage personnel; 

b. De la dot qui lui a été constituée par 
l'indivision, par son père, par sa mère ou 
par quelque autre tierce personne ; 

c. Des biens qui lui sont advenus par suc
cession, donation, don manuel ou legs; 

d. Des gains qu'il a faits en vivant pour 
son compte hors du ménage de l'indivision; 

e. Des épargnes qu il a faites au service 
militaire, ou dans un autre service, sans être 
à la charge du ménage de l'indivision. 

1094. Lorsque l'indivis vit au ménage 
de l'indivision ou qu'il y rentre après en 
avoir été séparé, la jiui«i«"ance de ses biens 

{larticuliers, qui sont mentionnés sous les 
ettres b, c, dde, de l'article précédent, ap

partient à l'indivision à la charge de l'entre
tien de ce* biens, selon les règles de l'usu
fruit. 

1095. Il en est de même de la jouissance 
des biens de la femme et de ceux des en
fants de l'indivis, qui vivent avec lui au mé
nage de l'indivision et sont entretenus à ses 
frai». 

1090. L'indivis majeur, qui est réuni au 
ménage de l'indivision, peut réaliser les pro
duits des biens de l'indivision, percevoir ses 
revenus et même ses capitaux mobiliers et 
en donner décharge valide; il peut disposer 
au profit de l'indivision de ses valeurs mo
bilières et faire tou9 les autres actes d'ad
ministration. 

Mais il ne peut, sans le consentement de 
tous ses indivis : 

a. Vendre ni échanger, ni autrement alié
ner les immeubles de l'indivision, ni les hy
pothéquer, ni les soumettre aune servitude 
ou à quelqu'autre charge soit perpétuelle, 
soit temporelle, ni acquérir des immeubles 
pour l'indivision ; 

b. Soutenir des procès soit en demandant, 
soit en défendant, compromettre ni transi
ger ; 

c. Accepter ou répudier quelque succes
sion ou donation ; 

d. Contracter aucune dette excédant la 
valeur de 100 francs, pour un même objet. 

Ces actes, si un des indivis se les permet 
sans le consentement des autres indivis ou 
de leurs tuteurs ou curateurs, dûment auto
risés, sont nuls et sans effet, à l'égard de 
l'indivision; il en demeure seul responsable 
envers la tierce personne, comme aussi de 
tous les actes qui, par leur nature, sont 
étrangers à l'indivision et n'ont pas été faits 
dans son intérêt. Il est de même responsable 
des dommages qu'il cause à l'indivision par 
par faute grave. 

1 0 9 9 . Si la personne indivise est une 
femme mariée, elle doit être autorisée aux 
actes qui requièrent cette formalité d'après 
la loi. 

lOOfc. L'indivis qui, étant au ménage de 
l'indivision, a acquis quelque immeuble ou 
autre objet à titre onéreux, peut être con
traint de céder son acquisition gratuitement 
à l'indivision, à moins qu'il ne justifie que 
celte acquisition a été faite en remplacement 
de quelque autre immeuble ou valeur ap
partenant soit à lui en particulier, soit à sa 
femme ou à ses enfants. 

Ю 9 9 . L'indivis qui reçoit de l'indivision 
quelque somme ou valeur pour son intérêt 
particulier, comme pour doter son fils, sa 
fille ou un autre de ses descendants, ou leur 
faire soit un avancement d'hoirie, soit la re
mise de leur part héréditaire toute entière, en 
doit compte à ses indivis dans le partage. 
Cette obligation passe à ses successeurs dans 
l'indivision. 

l IOO. L'indivis, qui n'a pas d'enfants ni 
d'autres descendants successibles ab intestat 
C72G et 712), peut disposer, à cause de mort, 

du quart de sa part aux biens de l'indivision; 
il peut pareillement disposer, soit entre-vifs, 
soit à cause de mort, de tout ce qu'il pos
sède en particulier. 

Si les libéralités du disposant dépassent le 
quart de sa part à l'indivision, elles sont ré
ductibles. Cette réduction s'opère de la même 
manière qu'il est réglé aux articles 764, 765 
et suivants, pour le cas de la réduction des 
libéralités faites au préjudice de la légitime. 

1 Ю 1 . SI l'indivis a des enfants ou d'au
tres descendants légitimes, il peut disposer 
de sa part à l'indivision et de ses autres biens 
dans les limites de la loi (760). 

S'il ne fait aucune disposition, ses enfants 
ou autres descendants lui succèdent dans 
l'indivision comme dans ses autres biens. 

Si la personne indivise a un enfant natu
rel, il lui succède conformément aux arti
cles 742 et 743. 

1102. Si l'indivis laisse en mourant un 
époux avec des enfants, cet époux, que ce 
soit le mari ou la femme, entre dans ses 
droits légaux ou conventionnels, conformé
ment à ce qui est réglé au titre des droits et 
des devoirs respectifs des époux; à moins 
qu'il ne préfère prendre d'autres arrange
ments avec l'indivision. 

110З. L'indivis mourant sans enfants et 
sans avoir disposé de ses biens, est hérité 
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par ses indivis, tant dans sa part à l'indivi
sion que dans ses biens particuliers. 

L'usufruit de la succession entière du dé
funt qui est réservé au père et à la mère ou 
au survivant d'entre eux par l'art. 734, n'a 
pas lieu en ce cas, mais seulement la jouis
sance légale des biens mentionnés à l'arti
cle 196. 

11 ©4. L'indivision finit, pour chaque in
divis en particulier, 

1° Parle contrat de dotation qu'il fait avec 
ses indivis (997) ; 

2° Par le consentement donné au partage 
par ses indivis ; 

3° Par l'action en partage qu'il intente à 
ses indivis. L'indivision cesse en ce cas dès 
la date de la première sommation juridique, 
on par un acte devant notaire, ou par l'inac
tion du requérant pendant une année ; 

4° Par la cessation de toute participation 
à l'indivision pendant le temps requis pour 
la prescription de trente ans. 

1105. L'indivision finit pour tous les in
divis par le partage convenu ou commencé 
de fait entre eux, à moins qu'ils n'y renon
cent de même par convention ou par le fait 
de la restitution de tous les objets qu'ils ont 
partagés. 

1106. Si les indivis qui font partage sont 
des frères et des sœurs, ils peuvent les uns 
et les autres prélever les prérogatives et au
tres avantages qui leur appartiennent, soit 
dans les biens paternels, soit dans les biens 
maternels, soit dans les biens provenant de 
quelque autre ascendant. Ce qui reste de ces 
biens, après le prélèvement, ainsi que les 
acquêts de l'indivision, sont partagés par 
tête. 

Si les indivis sont tous ou en partie des 
descendants de frères ou de sœurs, ceux qui 
sont dans ce cas prennent part au partage à 
la place de leurs père ou mère ou des autres 
ascendants qu'ils représentent. 

H O ? . Les autres règles concernant le 
partage des successions, la forme de ce par
tage et les obligations qui en résultent entre 
cohéritiers, s'appliquent aux partages entre 
les indivis. 

L I V R E IV . 

LOIS CONCERNANT LES OBLIGATIONS 

ET LEURS SUITES. 

Î I O S . L'obligation civile est un lien de 
droit, qui nous astreint envers quelqu'un à 
donner, à faire ou à ne pas faire quelque 
chose (U01, C. N.). 

11©». Celui envers lequel nous avons 
une obligation a le droit de nous contrain
dre à la remplir. Le droit et l'obligation sont 
deux choses corrélatives ; la loi détermine 
les droits en déterminant les obligations et 
réciproquement. 

111©. Les obligations prennent leur 
source, soit dans les contrats ou conven

tions, soit dans l'autorité de la loi, soit dans 
certains faits volontaires ou involontaires, 
licites ou illicites, auxquels la loi attribue 
l'effet de produire des droits et des obliga
tions. 

T I T R E PREMIER. 

DES CONTRATS OU DES OBLIGATIONS CONVEN

TIONNELLES EN GÉNÉRAL. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES. 

l l i l . Le contrat est une convention par 
laquelle une ou plusieurs personnes s'obli
gent envers une ou plusieurs autres (1101, 
C. N.). 

i l l * . Les contrats se divisent en contrats 
de bienfaisance et en contrats à titre oné
reux, soit bilatéraux (synallagmatiques). 

1113. Comme 1104, C. N. 
1114. Comme il OS, C. N. 
1115. Comme 1106, C. N. 

CHAPITRE II. 

DES CONDITIONS ESSENTIELLES POUR LA VALIDITÉ 

DES CONVENTIONS. 

111©. Comme 1108, C. N. Seulement ici 
lire : cinq, au lieu de : quatre. Il est ajouté : 
5° La forme légale pour quelques-unes d'en
tre elles. 

SECTION i r e. — De la capacité des personnes 
contractantes. 

1119. Comme 1123, C. N. 
1118. Les incapables de contracter sont: 
1° Les mineurs non émancipés (19 et 329), 

à la réserve de ce qui est statué aux arti
cles 111, 192 et 193; 

2° Les interdits pour cause d'imbécillité ou 
de démence (344) ; 

3° Les autres interdits, en ce qui concerne 
leurs biens, avec les explications données 
aux articles 343, 344 et 364 à 370 ; 

4° Généralement tous ceux auxquels la loi 
interdit certains contrats, quant à ces con
trats (H24, C. N.). 

1119. Ne peuvent contracter que sous les 
restrictions portées par la loi : 

1° La femme mariée (55, 57, 58 et 61), ou 
pourvue d'un assistant judiciaire ou spécial 
(361 et 364 à 370) ; 

2° Les personnes morales, qui sont desti
nées à être perpétuées et ont un but expres
sément avoué par le gouvernement (13) 
{ibid.). 

1 1 9 » . Comme 1314, C. N. 
1191. L'on ne peut faire valoir en droit, 

contre la personne qui n'a pas eu la capacité 
requise pour contracter, les actes qu'elle a 
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faits dans cet état d'incapacité ; ces actes 
sont nuls en ce qui la concerne ; mais on 

Îieut réclamer les sommes ou valeurs que 
'on prouve avoir tourné au profit et utilité 

manifeste de cette personne, ou les objets 
qui sont encore en sa possession, dans l'état 
où ils se trouvent (1312, C. N.). 

La personne capable de contracter ne peut 
opposer l'incapacité de la personne avec la
quelle elle a contracté, ou en faveur de la
quelle elle s'est obligée ou a affecté ses 
biens, lorsqu'elle est recherchée pour l'exé
cution du contrat. 

Les dispositions de cet article sont appli
cables dans tous les cas où la nullité des con
trats, pour cause d'incapacité des personnes 
contractantes, est statuée par la loi, comme 
dans les articles 60, 342 et 370. 

S E C T I O N u. — Du consentement. 

11*9. Le consentement ne peut émaner 
que d'une volonté libre. 

1193. Comme 110ц, С. N. 
119 1 et 1195. Comme И10, С. N. 
119«. Les simples erreurs de calcul, qui 

euvent se démontrer par des faits reconnus 
es parties lors de la conclusion du contrat, 

ne sont point une cause de nullité, mais 
elles peuvent être redressées, soit de gré à 
gré, soit par voie de justice. 

119?. Comme 1111, C. N. 
1198. Comme 1112, C. N. 
1191». Comme 1114, C. N. 
И З О . Comme 1116, C. N. 
1131. La convention contractée, soit par 

erreur, violence ou dol, soit dans l'ivresse 
ou le délire manifeste, n'est point nulle de 
plein droit; elle donne lieu à une action en 
nullité ou en rescision dont il sera traité aux 
articles 1339 et suivants (1117, C. N.). 

Les actes passés par un incapable non en
core interdit, sont soumis à la disposition de 
l'art. 342. 

1139. Comme H lo , C. N. 
1133. Le consentement doit être commun 

aux deux parties. 
Les simples offres ou propositions non ac

ceptées, ou retirées avant leur acceptation, 
ne constituent pas un contrat et n'obligent 
dans aucun cas. 

Cependant, toute olire faite aux enchères 
publiques est obligatoire dès le moment 
qu'elle a été légalement constatée. 

1134. Le consentement doit porter sur 
toutes les clauses essentielles de la conven
tion. L'oubli des clauses accessoires n'an
nule pas le contrat, mais ces clauses sont sup-
pléées comme il est dit aux articles 4222 et 
1262. 

1135. Le consentement peut être exprès 
ou tacite. 

Le consentement tacite doit résulter d'un 
ensemble de faits suffisamment caractérisés. 

11 ne se présume que dans les cas prévus par 
la loi. 

S E C T I O N m. — De l'objet et de la matière 
des contrats. 

И З О à И З О . Comme 1126 à 1129, C. N. 
11 lO. Comme ИЗО, § I, C. N. 

S E C T I O N iv. — De la cause des contrats, 

1141. Comme 1131, C. N. 
1119. Comme 1133, C. N. 
1143. Ce qui a été livré, ensuite d'un 

contrat fondé sur une cause illicite, ne peut 
être répété de la part de celui qui a pu sa
voir que telle était la nature de la cause du 
contrat qu'il a exécuté en totalité ou en 
partie. 

• 144. Comme 1132, C. N. 

S E C T I O N v.— De la forme légale des contrats. 

1145. Les contrats soumis à certaines 
formalités ne sont parfaits qu'après l'accom
plissement desdifes formalités; c'est ainsi 
que ceux qui doivent être passés devant no
taire ne sont parfaits qu'après la stipulation 
notariale. 

1146. Tout contrat qui a pour objet la 
propriété d'un immeuble, ou une servitude, 
ou autre droit réel et perpétuel sur un im
meuble, doit être passé par acte devant no
taire, si la loi ne permet pas expressément 
l'acte sous-seing privé, comme dans l'art. 
1074 pour le partage des immeubles. 

114?. Le contrat qui a pour objet la fon
dation d'un établissement destiné a être per
pétué, doit, sur la proposition du conseil 
d Etat, être approuvé parle ^rand conseil. 

1148. Lorsque, dans un contrat pour la 
perfection duquel certaines formalités sont 
requises par la loi, ces formalités n'ont pas 
encore été accomplies, leur accomplissement 
peut être demandé, si le temps utile accordé 
a cet effet n'est pas passé, s'il a été satisfait 
aux conditions préalables prescrites par la 
loi, et si celle-ci ne refuse pas expressément 
l'action à ce sujet. 

1149. Lorsqu'un contrat pour la validité 
duquel aucune formalité particulière n'est 
exigée par la loi, a été fait, sans écrit signé 

Î>aria partie qui s'est obligée, ou sans stipu-
ation notariale, l'autre partie peut demander 

que ce contrat soit rédigé par écrit et signé 
ou stipulé notarialement si la partie obligée 
ne sait pas écrire. 

Si deux ou plusieurs parties se sont obli
gées, chacune d'elles peut faire la demande 
de l'acte sous-seing privé ou notarial du 
contrat. 

Dans ce cas, la rédaction ou stipulation du 
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1° Les copropriétaires pour les dettes e* 
charges de la copropriété indivise ; 

2° Les cohéritiers pour les dettes et char
ges de la succession ; 

3° Les indivis pour les dettes et charges de 
l'indivision. 
lis». Comme 1203, C. N. 
1190. Comme 1204, C. N. 
ll»l. Lorsque, outre la solidarité des 

débiteurs, la créance se trouve encore assu
rée par une hypothèque spéciale, ou par un 
gage dont le créancier est nanti, celui-ci se 
conforme, dans l'ordre de sa poursuite en 
paiement, aux dispositions de la loi sur les 
poursuites juridiques. 

119*. Lorsque, de plusieurs débiteurs so
lidaires,l'un fait discussion (faillite), le créan
cier a l'option d'y intervenir et de deman
der le paiement de ce qui lui est dû, ou de 
faire signifier aux autres codébiteurs, ou à 
quelqu'un de leurs héritiers, ou à leurs re
présentants, que son intention est de s'en 
tenir à eux, et qu'en conséquence ils aient à 
intervenir pour la part delà dette qui esta la 
charge du failli. 

Dans ce dernier cas, le créancier remet aux 
codébiteurs une copie vidimée de son titre, 
avec indication exacte de sa prétention en 
capital, intérêts et accessoires. Il remet, dans 
tous les cas, à la masse le gage dont il a put 
être nanti par le débiteur failli. 

Le défaut d'intervention ou d'avis de la 
part du créancier ne libère pas les codébi
teurs, à moins qu'il n'ait refusé, en étant 
prévenu, de leur fournir les moyens de soi
gner leurs droits dans la discussion. 

1193. Si le créancier est lui-même inter
venu dans la discussion, et s'il a obtenu une 
collocation, il a de nouveau l'option ou de 
s'en contenter, ou de la remettre en totalité 
ou en partie à ses autres débiteurs et de s'en 
tenir à eux pour la partie de sa prétention 
dont il n'a pas été satisfait à son contente
ment, à moins que ceux-ci ne prouvent qu'il 
a commis dans la discussion quelque faute 
préjudiciable à leurs intérêts. 

Celte remise de la collocation aux autres 
débiteurs ne peut avoir lieu que dans le 
délai de trois mois depuis la ratification de 
la discussion. En attendant, le créancier doit 
veiller à la conservation des objets de la 
collocation et n'y apporter aucun change
ment, ni consentir qu'il en soit fait aucun. 

1194. Le créancier porteur d'engagements 
souscrits, endossés ou garantis solidaire
ment par un débiteur dont les biens sont 
mis en discussion, participe aux distribu
tions de toutes les masses et y figure pour 
la valeur nominale de son titre ou pour 
une partie seulement, à son choix, jusqu'au 
parfait paiement. 

Les recours des masses respectives sont 
exercés selon droit. 

1195. Si le créancier, porteur d'engage
ments solidaires contre un débiteur dont les 
biens sont en discussion et d'autres coobli-

contrat est aux frais de la partie ou des par
ties qui y sont obligées. 

115©. Qu.mt à l'annulation des contrats 
pour vices de formes, on se conforme à ce 
qui est réglé à l'art. 1342. 

CHAPITRE III. 

DES DIVERSES ESPÈCES D'OBLIGATIONS. 

SECTION r e . —Des obligations conditionnelles. 

§ I e r . — De la condition en général et de ses diverses 
espèces. 

f 1 5 1 . Comme 1168, C. N. 
1 1 5 « et 1 1 5 3 . Comme 1172 et H73. C. N. 
1 1 5 4 . Comme 1174 , C. N. Il est ajouté: 

Mais si cette obligation dépend d'un fait dont 
l'accomplissement est en son pouvoir, il y 
sera tpnu si le fait arrive. 

1155 à 4158. Comme 1175 d 4178, C. N. 
4 1 5 © . Comme 1 1 7 9 , iiephrase, C. N. 
UCO. Comme 1180, C. N. 
1 1 6 1 . Si le créancier meurt avant l'ac

complissement de la condition, ses droits 
passent à son héritier, à moins qu'ils ne 
soient purement personnels (1345) (1122, 
C. N.). 

§ II. — De la condition suspensive. 

116* à 1167. Comme 1181 et H82, C. N. 

§ III. — De la condition résolutoire. 

1168 à 117©. Comme 1 183 et 1184, C. N. 

SECTION n. — Des obligations à terme. 

1171 à 1174. Comme 1185 d 1188, C. N. 

SECTION m. — Des obligations alternatives. 

1175 à 118*. Comme H89 d 1196, C. N. 

SECTION IV. — Des obligations solidaires. 

§ 1*T. — De la solidarité entre les créanciers. 

1183 à 1186. Comme 1197 d 1199, C. N. 

§ IL — De la solidarité entre les débiteurs. 

1187. Comme 1Î00, C. N. 
1188. Comme 1202, C. N. Il est ajouté: 

Sont solidaires, sans qu'il soit besoin d'autre 
stipulation, par exemple : 
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que celui qui s'est obligé, soit à livrer, soit à 
prendre, soit a faire, est en demeure. 

1 « I 5 . Comme 1231, C. N. 
1*1G. Comme 1227, C. N, 

CHAPITRE IV. 

DE L'EFFET DES OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES. 

SECTION ir«. — Dispositions générales. 

1*1». Comme 1134. § 1, C. N. 
1*1%. Comme 1122, C. N. 
1219. Los conventions n'obligent point 

les personnes qui n'y ont pris aucune part 
(1110, C. N.). 

1220. Comme 1121, C. N. 
1221. Les conventions doivent être exé

cutées de bonne foi, de la manière, au temps, 
au lieu et dans l'ordre convenus entre les 
parties (1131. g 3, C. N.Ì. 

1222. Comme 1135, C. N. 
1223. Si les parties n'ont point fixé de 

terme pour l'exécution de la convention, le 
créancier peut la demander immédiatement. 

1221. Celui qui a contracté une obligation 
est en demeure (retard) : 

1° Lorsque la chose qu'il s'est obligé de 
donner ou de faire ne pouvait être donnée 
ou faite que dans un intervalle qu'il a laissé 
passer (comme à l'art. 1444) ; 

2° Par l'effet de la convention seule, lors
qu'elle est à terme et qu'il est stipulé expres
sément que la demeure aura lieu par la seule 
échéance du terme, et sans qu'il soit besoin 
d'acte judiciaire, ou que telle est la disposi
tion de la loi; 

3° Dans tous les autres cas, lorsqu'il a été 
constitué formellement en demeure par une 
sommation ou autre acte équivalent, ou par 
l'effet d'une demande judiciaire, suivant la 
nature de l'obligation. 

1**5. Dans les contrats à titre onéreux, 
soit synallagmatiques, l'exécution de la con
vention par l'une des parties constitue l'autre 
en demeure si elle lui est connue. 

l * * « . Si les deux parties contractantes 
sont en demeure, la demeure de l'une se 
compense par celle de l'autre, à moins que 
l'une d'elles n'ait déjà formé une demande 
en dommages-intérêts. 

1**9. La partie contractante qui veut as
treindre l'autre à l'exécution d'un contrat 
bilatéral, doit l'avoir exécuté de son côté, à 
moins que la nature du contrat, ou la con
vention ne l'autorise à suspendre l'accom
plissement de ses obligations. 

SECTION II. — De l'obligation de donner. 

1**8 et 1**9. Comme H 36 et 1137, § 1, 
C. N. 

1*30. Comme 1138, C. N. 
1*81. Celui qui a livré una chose à un 

gés, a reçu avant la discussion un à-compte 
sur sa créance d'un des coobligés, il n'est 
compris dans la masse que sous la déduction 
de cet à-compte. 

Mais le coobllgé qui a fait le paiement 
partiel est compris dans la même masse, 

Sour tout ce qu'il a payé à Ja décharge du 
ébiteur dont les biens sont en discussion. 
Néanmoins le créancier conserve le. droit 

de prélever jusqu'à son parfait paiement la 
part afférente au сооЬligé. 

119« à 1198. Comme 1205 à 1207, C. N. 1199 et 1*00. Comme \ Ше1 1210, С. N. 1*01. Comme 121 I, £ 2, C. N. 
1*0*. Lu débiteur solidaire ne peut dé

tériorer la condition de pes coobligés par 
des conventions quelconques. 

1*03. l a libération ou remise accordée 
à un coobligé solidaire, diminue la préten
tion du créancier du montant de cette, libé
ration. Il ne peut plus répé'er la dette que 
déduction faite de la part de celui auquel il 
a fait la remise. 

1*«V1. C^mme 1213, C. N. 
1*05. Comme 1214. Г. N. Il est ajouté : Il 

Пе peut faire cette répétition que loisqu'il a 
payé lui-même la dette entière ou des par
ties échuee de la detle. ou lorsqu'il a subi à 
cet égard une expropriation forcée. 

1*©G. Comme 1215, C. N. Il est ajouté : 
Mais с est au créancier к supporter la perte 
de la portion que le débiteur libéré de la 
solidarité aurait payée sans sa libération, à 
moins que la libération n'ait eu lieu du con
sentement des autres débiteurs. 

1*0». Comme 1216, C. N. 
1*08. Comme iz08, C. N. 

S E C T I O N v. — Des obligations divisibles 
et indivisibles. 

1*09. Comme 1117, C. N. 
l * I O . Lorsque Ja chose qui fait l'objet 

de l'obligation est indivisible, les débiteurs 
sont tenus chacun de la totalité de la chose, 
lors même que le contrat ne porterait pas 
la clause de solidarité; sauf le recours de 
celui qui a dû acquitter contre ses codébi
teurs, chacun pour sa part à la valeur de 
l'objet. 

1*11. Lorsque la chose qui fait l'objet 
de l'obligation est divisible, les débiteurs ne 
sont tenus chacun que pour sa part et por
tion, excepté les cas où, soit la loi, soit les 
conventions des parties en ont autrement 
disposé. 

SECTION vi. — Des obligations avec clauses 
pénales. 

1*1*. Comme 1226, C. N. 
1*13. Comme 1229, C. N. 
1*14. La peine n'est encourue que lors-

FRIBOURG. {Des contrats ou des obligations conventionnelles en général). 
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autre, par suite d'un contrat onéreux, à prix 
d'argent ou moyennant d'autres charges et 
conditions, est tenu de lui garantir : 

1° Qu'il pourra la conserver sans trouble 
et en faire un usage conforme à la nature du 
contrat, ou de leur convention particulière; 

2° Que la chose a les qualités qui sont pro
pres à son espèce, ou qui lui ont été expres
sément attribuées dans la convention ; 

3° Que la chose n'est affectée d'aucun dé
faut caché, contraire à sa destination ; 

4° Qu'elle n'est affectée en faveur d'un 
tiers d'aucun droit réel qui n'aurait pas été 
indiqué dans le contrat et serait contraire à 
son but, tel qu'une servitude, une hypothè
que, un droit de gage. 

Si plusieurs personnes ont livré une chose 
à une autre par un contrat onéreux, elles 
sont solidaires de la garantie et des domma
ges-intérêts, s'il y a lieu. 

1*3*. Les dispositions de l'article précé
dent et leurs effets sont développés et modi
fiés selon la nature des divers actes et con
trats dans lesquels la garantie a lieu. 

S'il se présente des cas de garantie qui ne 
sont pas prévus dans le Code ni dans des 
lois spéciales, l'application des dispositions 
ci-dessus est faite d'après les règles qui sont 
données pour des cas analogues. 

1*33. Les autres effets de l'obligation de 
donner ou de livrer une chose sont traités 
aux titres : De la vente, de l'échange, du con
trat de louage, du contrat de société, du prêt 
et ailleurs dans ce Code (1140, C.N.). 

1*34. Comme 1141, C. N. Il est ajouté: Si 
aucune d'elles n'en a été mise en possession, 
la chose appartient à celle qui la première 
en a acquis la propriété. 

SECTION m. — De l'obligation de faire 
ou de ne pas faire. 

1*35. Comme 1142, C. N. 
1*36. Si l'obligation est de ne pas faire, 

le créancier a le droit de demander, par 
une action régulière devant les tribunaux 
civils, que ce qui aurait été fait par contra
vention à l'engagement soit détruit, et il 
peut se faire autoriser par jugement à le dé
truire aux dépens du débiteur, sans préju
dice des dommages-intérêts, s'il y a lieu. 

1*3». Comme 1144, C. N. 

SECTION iv. — Des dommages-intérêts résul-
sultant de l'inexécution de l'obligation. 

1*38. Si l'obligation était de donner ou 
de faire, les dommages-intérêts ne sont dus 
que lorsque le débiteur est en demeure de 
remplir son obligation (1146, C. N.). 

1*39. Comme 1147, C. N. 
1*40. Comme 1145, C.N. 
1*41 à 1*44. Comme 1148 à 1151, G. N. 

1*45. Comme 1152, C. N. Il est ajouté: 
A moins qu'il ne résulte évidemment que 
la somme est excessive, auquel cas le juge 
peut la réduire. 

1*46. Comme 1153, C. N. 
1*4» et 1*48. Comme 1155, C. N. 
1*49. Les intérêts échus de capitaux dus 

en vertu d'un titre exécutoire ne produisent 
intérêt que par suite d'une convention spé
ciale. 

Cette convention ne peut être faite que 
par un titre nouveau, après l'échéance de 
l'intérêt, sous peine de nullité (1154, C. N.). 

SECTION v. — De l'effet des conventions 
à l'égard des tiers. 

1*50. Comme 1165, C. N. 
1*51. Comme 1167, § 1, C. N. Il est ajouté: 

Si les contrats sont à titre onéreux, il faut, 
pour les faire annuler, prouver qu'il y a eu 
fraude de la part des deux parties contrac
tantes ; s'ils sont à titre gratuit, il suffit qu'il 
y ait eu fraude de la part du débiteur. 

La fraude au préjudice des droits des 
créanciers peut être prouvée au civil par 
tous les moyens légaux, même par le ser
ment de celui ou de ceux auxquels elle est 
imputée. 

1*5*. Le créancier ne peut cependant 
attaquer et faire annuler les actes faits par 
son débiteur, en fraude de ses droits, que 
s'il n'a pu parvenir autrement au paiement 
de ce qui lui est dû. 

L'effet de l'annulation de ces actes est la 
mise en séquestre au profit du créancier 
instant des choses frauduleusement aliénées, 
si elles se trouvent encore entre les mains 
de l'acquéreur. Le créancier agit sur ces 
choses jusqu'à la concurrence de ce qui lui 
est dû en capital, intérêts et frais. 

Si les choses aliénées ne se trouvent plus 
entre les mains de l'acquéreur, ou si elles 
ont été régulièrement hypothéquées, ou au
trement affectées à un tiers qui n'a point 
participé à la fraude, l'acquéreur doit en 
restituer la valeur, eu égard au temps de la 
restitution et les fruits ou l'intérêt du jour 
de la demande en annulation des actes frau
duleux. 

Un compte est toutefois fait des améliora
tions, des réparations, des détériorations et 
des pertes des biens restitués, ainsi que des 
sommes effectivement payées par l'acqué
reur. 

CHAPITRE V. 

DE L'INTERPRÉTATION DES CONVENTIONS. 

1*53. Lorsque le sens littéral d'une con
vention est en opposition évidente avec la 
commune intention des parties, telle qu'elle 
résulte de l'ensemble de l'acte, on doit pré
férer cette commune intention (1156, C. N.). 
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1*5-1. Comme 1157, C. N. 
1*55 et 1*5«. Comme U59e/ 1160, C. N. 
1*5* à l * « 0 . Comme UGt à 1164, C. N. 
l * « i . Tout contrat doit être qualifié d'a

près sa substance et non d'après la forme ou 
le nom que lui ont donné les parties con
tractantes, soit par erreur, soit pour donner 
le change sur la nature de leur acte. 

1 * « * . Comme 1160, C N. 

CHAPITRE VI. 

DU CHANGEMENT DES OBLIGATIONS 

CONVENTIONNELLES. 

1*63. Les obligations peuvent être chan
gées. Ces changements ont lieu par conven
tion des parties, même en certains cas par 
la disposition de la loi. 

La novation, la subrogation de créancier, 
l'assignation et la délégation de débiteur 
sont au nombre de ces changements. 

SECTION 1* . — De la novation. 

1*«4. Le changement dune obligation, 
en ce qui concerne le titre ou son objet, 
constitue la novation qui se fait commu
nément par la substitution d'une nouvelle 
dette à l'ancienne ou d'un nouveau titre à 
l'ancien (1271, C. N.) . 

1*«5. La nouvelle obligation qui résulte 
de la novation opère l'extinction de l'an
cienne. 

Cependant si la nouvelle obligation était 
nulle, pour quelque cause légale, l'ancienne 
subsisterait. 

1 * « « . La novation efface toutes les con
ventions accessoires de l'ancienne obliga
tion, si elles n'ont pas été ajoutées à la nou
velle, du consentement de tous les inté
ressés (1278, C. N.). 

1*«9. La novation écarte toutes les an
ciennes exceptions qui pourraient être op
posées à l'obligation primitive. 

1*«8. Des conventions accessoires, telles 
que la promesse d'interét, le changement 
des échéances et autres ajoutées à l'ancienne 
obligation, ne constituent pas de novation ; 
mais de pareilles conventions accessoires 
n'obligent que ceux qui y sont intervenus. 

1*«0. Comme 1273, C. N. 
1*3©. La subrogation de créancier, l'as

signation et la délégation de débiteur n'opè
rent de novation que dans les cas exprimés 
aux articles 1283 et 1286 ci-après. 

SECTION i l . — De la subrogation de créancier. 

1**1. Le changement d'une obligation, 
quant à la personne du créancier, a lieu par 
la subrogation. 

1 * » * . La subrogation se fait lorsque la 

prétention passe d'un créancier à un tiers 
qui le paie. 

1*13. Comme 1249, C. N. 
1**4. Elle est conventionnelle, lorsque 

le créancier, recevant le montant de sa 
créance d'une tierce personne et lui cédant 
son titre, la subroge dans ses droits contre 
le débiteur. 

Cette espèce de subrogation est réglée 
dans la partie de ce code qui traite du trans
port (cession) des créances et autres droits 
incorporels. 

1**5. Comme 1251, C. N. 
• **«. Comme 1252, C. N. Il est ajouté : 

Le créancier est tenu de remettre son titre 
au subrogé qui le paie, à moins qu'il ne 
renferme quelques droits contre des tierces 
personnes. En ce cas, le subrogé peut pren
dre une copie vidimée du titre, et le créan
cier répond de la conservation de l'original. 

Si la production de l'original devient né
cessaire au subrogé, elle ne peut lui être re
fusée. 

1*»* . La garantie de l'existence et de la 
légitimité de la créance, au temps de la su
brogation légale, est due parle créancier au 
subrogé qui l'a payé. 

1**8. Le débiteur quia reconnu à l'égard 
du nouveau créancier la légitimité de l'obli
gation ne peut postérieurement se prévaloir 
des exceptions qu'il aurait pu opposer au 
créancier primitif. 

1**9. La subrogation qui a lieu par la 
saisie juridique de créances ou autres pré
tentions, et ses effets sont réglés dans la loi 
sur les poursuites juridiques. 

SECTION m. — De l'assignation et de la 
délégation de débiteur. 

1*80. Le changement d'une obligation, 
quant à la personne du débiteur, a lieu par 
l'assignation et par la délégation. 

l * K l . Lu débiteur peut assigner son 
créancier sur un tiers, sans le subroger à 
un autre titre. 

1*8*. Pour être complète, l'assignation 
exige le consentement exprès et sans res
triction de toutes les parties intéressées, 
spécialement celui de l'assignataire, de vou
loir s'en tenir pour sa créance à l'assigné, et 
celui de l'assigné de vouloir reconnaître 
l'assignataire pour son créancier. 

1*83. Par l'assignation complète, le débi
teur primitif est libéré envers son créancier 
comme par un paiement formel. 

1*84. Aussi longtemps que l'assignation 
n'est pas complète, elle n'est envisagée que 
comme un mandat donné au créancier pour 
percevoir chez un tiers le montant de sa pré
tention. 

1*85. La délégation (dégravance) est 
l'acte par lequel le débiteur donne à son 
créancier un autre débiteur qui se charge de 
payer la dette. 
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1 * 8 6 . La délégation est obligatoire pour 
le débiteur délégué, du moment qu'il l'a 
acceptée; mais elle ne libère pas le débiteur 
primi'if {le déléguant) envers son créancier 
(le délégataire), à moins que celui-ci n'ait 
accepte le nouveau débiteur, à l'entière dé
charge du premier. 

1*8?. Si le créancier, que le nouveau 
débiteur a été chargé de payer, a reçu de 
celui-ci une fraction ou capital ou les inté
rêts de sa créance, sans avoir accepté ce 
nouveau débiteur, le débiteur primitif n'est 
libéré de la dette que jusqu'à la concurrence 
des paiements faits au créancier. 

1*^88. Celui qui aliène un immeuble 
peut faire à la charge de l'acquéreur la dé
légation de payer en déprave les sommes 
pour lesquelles l'immeuble aliéné est hypo
théqué ou d'acquitter d'autres dettes. 

Si la délégation a pour objet des sommes 
pour lesquelles l'immeuble aliéné est hypo
théqué, elles doivent être exactement spé
cifiées, et les contrats par lesquels l'hypothè
que a été constituée doivent être indiqués. 

Si d'autres dettes non hypothéquées font 
l'objet de la délégation, et que celui qui 
aliène l'immeuble veuille réserver l'hypo
thèque pour ces dettes, il ne le peut faire 
que par un acte de revers stipulé dans la 
forme ordinaire ou par un autre contrat 
dans lequel une hypothèque peut valide-
ment être constituée. 

1*89. Plusieurs délégations faisant pour 
des fractions différentes de la même préten
tion, ont le même rang entre elles, à moins 
de conventions contraires. 

CHAPITRE VII. 

DE L'EXTINCTION DES OBLIGATIONS. 

1*9©. Les obligations s'éteignent : 
1° Par le paiement ; 
2° Par la remise volontaire} 
3° Par la compensation ; 
4° Par la confusion ; 
5° Par la perte de la chose et par l'impos

sibilité subséquente de la prestation; 
6° Par la rescision ou la nullité; 
7° Par la mort, lorsqu'il s'agit d'obliga-

tioons purement personnelles; 
8° Par le laps du temps; 
9° Par la novation, ainsi qu'il a été dit aux 

articles 1264 à 1290 ; 
10° Par l'a ssignation et par la délégation 

complète (128ie* 1286); 
11° Par l'effet de la condition résolutoire, 

qui a été expliquée aux art. 1168 à 1 1 7 0 ; 
12° Et par la prescription, qui fait l'objet 

d'un titre particulier (1234, C. N.). 

S E C T I O N i r e . — Du paiement. 

| I E R . — Du paiement en général. 

1*91. La prestation de ce qui fait l'objet 

d'une obligation se nomme paiement. Dans 
un sens plus restreint, paiement signifie l'ac
quittement d'une somme d'argent. 

1*9* à 1*94. Comme 1233 à 1237, C. N. 
1*95 à 1*9*. Comme 1239 à 1243, C. N. 
I * » 9 et I3©0. Comme 1 245 et 1246, C. N. 
1301. Comme 1247, C. N. ¡1 est ajouté : 

Il doit être fait dans le domicile du débiteur, 
si le créancier réside hors du canton et n'y 
a pas de fondé de pouvoirs. 

Les dispositions du présent article ne s'ap
pliquent pas aux effets de commerce. 

130*. Comme 1248, C. N. 

§ I I . — De l'imputation des paiements, 

1303. Comme 1253, C. N. 
13©4. Comme 1254, C. N. Il est ajouté: 

De même, le débiteur de plusieurs dettes ne 
peut exiger que l'imputation de son paiment 
se fasse sur celle qui n'est pas échue, de pré
férence à celle qui est échue, 

13©5. Comme 1255, C. N. 
13©«. Lorsque le débiteur n'a pas indi

qué la dette qu'il voulait payer, ou que la 
quittance ne porte aucune imputation, le 
paiement doit être imputé : 

Sur la dette qui était échue à l'époque du 
paiement ; 

Si plusieurs dettes étaient échues, sur celle 
pour laquelle le débiteur était poursuivi; 

S'il n'y avait pas de dette échue, sur celle 
qui se trouve le moins assurée ou attribue 
le moins de privilège au créancier ; 

Si aucune de ces raisons de décider 
n'existe, l'imputation se fait sur la dette dont 
l'échéance est la plus ancienne ; 

Enfin, toutes choses égales, l'imputation 
se fait au gré du créancier (1256, C. N.). 

1 3 « * . Cependant, si le débiteur a payé 
des intérêts, en conformité de l'imputation 
faite par le créancier, il n'est pas admis à la 
contester. 

II en est de même si le titre sur lequel le 
créancier a fait l'imputation, ou celui sur le
quel le débiteur demande que l'imputation 
se fasse, a été aliéné. 

13©8. Si les biens du débiteur sont mis 
en discussion, l'imputation du paiement, 
omise dans la quittance, est faite comme aux 
articles précédents. 

§ I I I . — Des offres réelles de paiement et de la 
consignation. 

13©9 et 131©. Comme 1257 eH258,C.N. 
1311. Pour que la consignation soit va

lable, il suffit : 
io Qu'elle ait été précédée de l'offre réelle, 

faite ainsi qu'il est dit à l'article précédent, 
et que le créancier ait laissé écouler le délai 
qui lui a été accordé pour l'accepter ; 

2° Que le débiteur se soit dessaisi de la 
somme offerte, en la remettant au dépôt in
diqué par la loi pour les consignations. 
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Si, dans les huit jours qui suivent la con
signation, le créancier ne se présente pas 

fiour lever le dépôt et se mettre en règle avec 
e débiteur, qu'il doit faire appeler à cet ef

fet devant le juge, le débiteur peut agir dans 
les formes de la procédure civile, pour hire 
déclarer les offres et la consignation bonnes 
et valables, et faire condamner le créancier 
à lui remettre le titre canoelé, ou à lui déli
vrer quittance, conformément à ce qui est 
statué aux articles 1316 et 1317 ci-après (1259, 
C. N.) . 

131* à I. Comme 1261 à 1264, C. N. 
1315. Comme 1260, C. N. 

S IV. — Do la quittance pour le paiement reçu 
et de la remise du litre cancelé. 

131«. Le créancier est tenu de délivrer 
quittance des paiements reçus de son débi
teur. 

1317. Si la dette est complètement éteinte, 
ou l'obligation complètement remplie, et 
que le titre ne serve pas au créancier comme 
preuve de quelque autre droit, il doit être 
remis cancelé entre les mains du débiteur. 

Dans le cas contraire, il doit y être fait 
mention du paiement fait ou de la prestation 
effectuée. 

1318. Si le titre est égaré, le débiteur qui 
s'est acquitté de son obligation peut exiger 
du créancier qu'il fasse amortir le titre à ses 
propres frais et fournisse caution jusqu'à ce 
que cette formalité soit accomplie. 

1310. Comme 1908, C. N. Il est ajouté: 
La quittance donnée pour le dernier in térê t 
d'un titre obligatoire, ou pour le dernier 
loyer d'un bail, fait présumer l'acquitte
ment des intérêts ou loyers antérieurs, à 
moins de preuve contraire à opérer par le 
créancier. 

1 3 * « . Le créancier qui a délivré quit
tance, sans toutefois avoir reçu paiement, 
peut revendiquer sa quittance pendant le 
terme péremptoire de quarante-deux jours. 

SECTION n. — De la remise de la dette. 

' 13*1. Le créancier peut dispenser le dé
biteur de l'accomplissement de son obliga
tion et renoncer ainsi à ses droits. 

13**. Comme 1282, C. N. 
13*3 et 1.1*1. Comme 128 ï et 1285, C. tf. 
13*5. Comme 1287, € . N. 
1 3 * « . Comme 1286, C. N. 

SECTION m. — De la compensation. 

13*9. Les valeurs légalement payées à 
compte d'une dette se compensent de plein 
droit avec cette dette jusqu'à concurrence de 
leur montant. 
13*8. Lorsque deux personnes sont en 

compte ouvert, par suite de leurs relations 
d'affaires, les articles faisant partie dudit 
compte se compensent de plein droit jus
qu'à concurrence de leurs quotités respec
tives. 

Cependant on ne peut, même alors, porter 
en compte ouvert , pour les compenser, 
des créances fondées sur des titres spéciaux. 

13*« . Honnis les cas mentionnés aux ar
ticles précédents, une dette ne paie pas l'au
tre de plein droit. Toutefois celui qui a un 
titre échu, liquide et non contesté, peut 
toujours en demander la compensation con
tre les prétentions de son débiteur non en
core reconnues par titre. 

• 33» . Comme 1293, C. N. Jusqu'à 3°. 
1331. Lorsque les biens d'une personne 

sont mis en discussion juridique, la com
pensation des dettes actives et passives du 
discutant s'opère jusqu'à concurrence de 
leurs quotités respectives, suivant ce qui est 
réglé dans la loi sur la discussion des biens. 

Cette compensation ne peut toutefois pas 
êfre opérée avec des créances qui n'ont été 
acquises par cession que dans les six mois 
avant l'octroi de la discussion, à la réserve 
de ce qui est statué à l'art. 1329 ci-dessus. 

La compensation ne peut pas davantage 
être opérée au préjudice des droits de fa 
tierce personne, qui ont été régulièrement 
acquis par nantissement, par saisie judiciaire 
ou d'une autre manière légale. 

SECTION IV. — De la confusion. 

133* et 1333. Comme 1300eH301,C. N. 

SECTION v. — De la perte de la chose. 

1334 à 1338. Comme 1302 et 1303, C. N. 

SECTION vi. — De la rescision ou annulation 
des conventions. 

1839. Les conventions parfaites et léga
les ne peuvent être annulées que du con
sentement mutuel des parties contractantes, 
ou pour les causes que la loi autorise. 

131«. Dans tous les cas où l'action en 
nullité ou en rescision d'une convention est 
admise, et qu'elle n'est pas limitée à un au
tre temps par la loi, cette action dure cinq 
ans. 

Ce temps ne court, dans le cas de violence, 
que du jour où elle a cessé ; dans le cas d'er
reur ou de dol, du jour où ils ont été dé
couverts. 

A l'égard des actes faits dans l'ivresse ou 
le délire manifeste, le temps court du mo
ment où l'ivresse ou le délire ont cessé 
(1304, C. N. diff.). 

1341. Comme 1313, C. N. 
134*. Les contrats ne peuvent être annu-
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lés pour vices de forme que si la formalité 
omise était essentielle à leur existence, ou 
si la loi en prononce expressément la nul
lité pour ce cas. 

Le vice de forme, ou l'omission de la for
malité d'un contrat, ne détruit pas le fond 
de l'obligation, si cette obligation peut vali-
dement exister sous une autre forme, et si 
elle peut être légalement prouvée. C'est 
ainsi qu'un prêt d'argent n'en subsiste pas 
moins, quoique l'acte stipulé pour le con
stater soit défectueux dans sa forme, si d'ail
leurs ce prêt peut être prouvé par témoins, 
par le serment de la partie ou de toute au
tre manière légale. 

De même, si le vice de forme ou l'omis
sion d'une formalité n'a eu lieu que relative
ment à une obligation ou clause accessoire 
du contrat principal, celui-ci n'est pas an
nulé à cause de ce vice ou de cette omission. 
C'est ainsi que le débiteur d'une dette con
tractée par acte de revers ou par lettre de 
rente, n'est pas moins tenu au paiement ou 
au remboursement promis, si même l'hypo
thèque constituée dans ces créances est nulle, 
pour n'avoir pas été régulièrement constituée. 

1343. Les effets de l'annulation ou resci
sion des contrats sont en général : 

1° De remettre les parties dans le même 
état dans lequel elles étaient auparavant; 

2° De résoudre toutes les aliénations faites 
de la chose ou du droit qui avait été acquis 
par l'acte annulé, ainsi que toutes les hypo
thèques et autres droits qui avaient été con
férés sur la chose par celui qui l'avait ac
quise en vertu de cet acte, à moins que la 
loi n'ait statué différemment à cet égard, 
comme dans les cas prévus aux art. 990,991, 
1010,1018 et 1020; 

3° D'obliger les parties à se faire mutuel
lement raison de ce que chacune d'elles a 
reçu de l'autre, des intérêts et fruits de la 
chose, ainsi que des améliorations, répara
tions et détériorations, selon ce qui est pres
crit aux art. 439 à 443, relativement à la pos
session de bonne ou de mauvaise foi. 

Cependant, lorsqu'il s'agit de personnes 
qui n'ont pas eu la capacité requise de con
tracter, l'obligation de faire la restitution des 
valeurs ou choses reçues, se borne à ce qui 
est réglé à l'art. 1121T 

Sont aussi réservés les cas de rescision pour 
lesquels la loi a donné des règles particu
lières. 

1344. L'exception de nullité pourra être 
opposée par celui contre lequel on poursuit 
l'exécution du contrat, dans tous les cas où 
il aurait pu exercer lui-même l'action en nul
lité ou rescision. 

Cette exception n'est point soumise à la 
prescription établie par l'art. 1340. 

SECTION vu. — De l'extinction des obligations 
par la mort. 

nelles, qui sont attachées exclusivement à la 
personne du créancier ou du débiteur, s'é
teignent au moment de sa mort. 

SECTION VIII. — De l'extinction des obligations 
à terme. 

1346. Les obligations limitées à un cer
tain temps finissent quand ce temps est 
écoulé. 

T I T R E I I . 

DES OBLIGATIONS QUI SE FORMENT SANS 
CONVENTION. 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES. 

1347. Certaines obligations se forment 
sans qu'il intervienne aucune convention ; 
elles résultent, soit de la seule autorité de 
la loi, comme les obligations des père et 
mère envers leurs enfants et réciproque
ment, et les obligations entre propriétaires 
voisins; soit de faits qui sont, ou volontaires, 
comme l'acceptation d'une succession, ou 
involontaires, commedia charge d'une tutelle 
ou curatelle, ou licites, comme la gestion 
volontaire des affaires d'autrui, ou illicites, 
comme le dommage que l'on cause à autrui. 

Plusieurs de ces obligations légales et de 
ces faits, avec leurs effets, sont traités en 
différentes parties de ce Code ; dans ce titre 
on n'expose que la matière delà gestion vo
lontaire des affaires d'autrui, celle de la ré
ception d'une somme, ou d'une autre chose 
non due et celle du dommage causé soit par 
un fait illicite commis avec intention de 
nuire (délit), soit par un fait illicite commis 
sans intention de nuire (quasi-délit) (1370, 
C. N.). 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA GESTION VOLONTAIRE DES AFFAIRES 

D'AUTRUI. 

1348 à 1351. Comme 1371 à 1375, C. N. 

CHAPITRE II. 

DE LA RÉCEPTION D'UNE SOMME OU D'UNE AUTRE 
CHOSE NON DUE. 

135« à 1357. Comme 1376 à 1381, C. N* 

CHAPITRE III. 

DES DÉLITS, DES QUASI-DÉLITS ET DES AUTRES 

FAITS QUI CAUSENT DU DOMMAGE. 

1345. Les obligations purement person- 1358 à 1363. Comme 1382 à 1386, C. N. 
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TITRE III. 

DES DONATIONS. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

• 3 6 1 . Comme 894, 0. N. 
13CV Kst aussi réputé donation tout acte 

de libéralité ayant pour cause la reconnais
sance du donateur, le mérite du donataire, 
les services particuliers qu'on veut récom
penser, ainsi que tout autre acte de libéralité 

Sar lequel on imposerait quelque charge au 
onataire. 
13641. Los donations sont de deux es

pèces : les unes sont appelées donations 
entre-vifs, les autres donations à cause de 
mort. 

1369. Comme so », C. N. 
1368. La donation à cause de mort est le 

contrat par lequel le donateur dispose, pour 
le temps qu'il n'existera plus, de tout ou par
tie de ses biens en faveur du donataire qui 
accepte pareillement cette disposition. 

136». Comme 000, C. N. 
1390. L'acceptation des donations, soit 

entre-vifs, soit à cause de mort, faites par 
contrat de mariage, ou en faveur du futur 
mariage, et des enfants à en naître, est tou
jours présumée, et ces donations ne peuvent 
être attaquées sous prétexte du défaut d'ac
ceptation. 

L'acc-ptation des époux profite aux en
fants à naître du futur mariage, en faveur 
desquels la donation est réversible (121). 

CHAPITRE II. 

DE LA CAPACITÉ DE PAIRE DES DONATIONS ET DES 

MODIFICATIONS DE CETTE CAPACITÉ. 

1391. Pour faire des donations, il faut 
être majeur et habile à contracter ('.»02, 
C. N.). 

Cependant le mineur qui a l'âge requis 
pour se marier peut faire des donations, par 
contrat de mariage, aux conditions expri
mées à l'art. 111. 

L'interdit qui est en état de se marier 
peut pareillement faire des donations, par 
contrat de mariage, avec le concours de son 
curateur ou assistant judiciaire, et avec l'ap
probation de l'autorité compétente (344, 345 
et 340). 

La femme mariée peut faire des donations 
entre-vifs à d'autres personnes qu'à son mari, 
si celui-ci y consent et si elle y est autorisée 
conformément à l'art. 57 (905, C. N.). 

Les futurs époux ne peuvent se faire des 
donations que dans les limites fixées par les 
articles 123 à 127. Durant le mariage, les 
époux ne peuvent se faire aucune donation 
entre-vifs (128). 

Ceux qui vivent dans l'indivision avec 
leurs frères, sœurs ou descendants d'eux, ne 
peuvent faire de donations entre-vifs que de 
ce qu'ils possèdent en particulier; ils ne 
peuvent faire de donations à cause de mort 
que de leurs biens particuliers et du quart 
de leur part à l'indivision (1100). 

CHAPITRE III. 

DE LA CAPACITÉ DE RECEVOIR PAR DONATION. 

139*. Pour être capable de recevoir par 
donation, il n'est pas nécessaire d'être soi-
même habile à contracter; il suffit d'être lé
galement représenté au moment du contrat. 

1393. La capacité de l'étranger de rece
voir par donation est soumise à la même 
condition que celle apportée par l'art. 705 à 
sa capacité de recevoir par succession. 

CHAPITRE IV. 

DES BIENS DONT ON PEUT DISPOSER 

PAR DONATION. 

1394. Le donateur qui n'a pas d'enfants, 
ni de descendants successibles abintestat, et 
qui ne se trouve dans aucun des cas d'excep
tion mentionnés à l'art. 1371, peut disposer 
de tous ses biens présents par donation en
tre-vifs, à la condition qu'il conserve des 
moyens suffisants d'existence, ce dont le tri
bunal du district doit connaître lors de l'ho
mologation de la donation, ainsi qu'il sera 
dit à l'art. 1386 (916, C. N.). 

1395. Si la donation entre-vifs comprend 
les biens à venir, elle sera nulle à cet égard, 
à moins qu'elle n'ait été faite par contrat de 
mariage, ou en vue d'un futur mariage. 

1396. Le donateur qui n'a pas d'enfants, 
ni d'autres descendants successibles ab in
testat, ni des indivis, peut disposer de tous 
ses biens présents et à venir, par donation 
à cause de mort, sauf ce qui est réglé à 
l'art. 118 et aux articles 967 à 970 (916, 
C. N.). 

1399. Le donateur qui a des enfants ou 
autres descendants successibles ab intestat, 
ne peut faire des libéralités au delà de la 
portion disponible, ainsi que cela est réglé 
aux articles 760 et 761. Si ces libéralités ex
cèdent la portion disponible, elles sont ré
ductibles à cette quotité, ainsi que cela a 
pareillement été réglé aux articles 762 à 769. 

De plus, la disposition de l'art. 124 concer
nant l'homme ou la femme qui, ayant des 
enfants ou descendants d'un autre lit, con
tracte un second et subséquent mariage, est 
ici expressément réservée. 

1398. Il est permis au donateur de faire, 
dans la donation entre-vifs, la réserve à son 
profit, ou de disposer, au profit d'un autre, 
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de la jouissance ou de l'usufruit des biens 
meubles et immeubles donnés. 

1379. Comme 946, C. N. 
1380. La donation ne peut jamais porter 

préjudice aux droits de la tierce personne. 

CHAPITRE V. 

DES DONATIONS ENTRE-VIFS EN PARTICULIER. 

SECTION i r e . — De la forme des donations 
entre-vifs. 

1381. Toute donation entre-vifs, lors
qu'elle a pour objet des immeubles, ou une 
universalité, ou une part aliquote d'une uni
versalité de biens, doit être passée devant 
notaire, dans la forme ordinaire des contrats, 
sous peine de nullité (931, C. N.). 

Les donations entre-vifs, faites par contrat 
de mariage entre époux (125), et celles en 
faveur des futurs époux et de leurs enfants, 
soit par contrat de mariage, soit par un acte 
spécial, doivent être passées dans la même 
forme. 

1389. La donation entre-vifs d'une créance 
de six cents francs et au-dessous peut être 
faite par acte notarié, ou sous-seing privé ; 
si elle excède cette somme, elle doit être 
faite par acte notarié. 

11 doit en être de même de la donation 
d'une somme d'argent, ou d'autres biens 
meubles, lorsqu'elle n'est pas accompagnée 
de la tradition immédiate. 

1383. La donation d'une somme d'argent 
ou d'un effet mobilier, lorsqu'elle est accom
pagnée de la tradition et acceptée de la main 
à la main, est appelée don manuel; cette do
nation n'exige aucun acte écrit. 

1384. Doit être homologuée en présence 
du donateur et du donataire, soit de leurs 
fondés de pouvoirs ou représentants : 

1° Toute donation entre-vifs d'immeubles, 
ou d'une universalité de biens, ou d'une 
part aliquote d'une universalité de biens ; 

2° Toute donation entre-vifs de créances et 
d'autres biens meubles dont la valeur ex
cède six cents francs; 

3 9 Toute donation d'argent ou d'effets mo
biliers de la même valeur, qui n'a pas é té 
accompagnée de la tradition. 

1385. L'homologation doit être deman
dée devant le tribunal du district du domi
cile du donateur, dans les trente jours, à 
compter de la passation de l'acte. 

Cependant le donataire n'a aucun droit 
d'action contre le donateur pour le contrain
dre à l'homologation. 

138G. L'homologation étant demandée, 
la donation est publiée par triple insertion 
dans la feuille officielle du canton, une co
pie en est en outre communiquée d'oftice à 
la direction des orphelins du domicile du 
donateur, avec charge d'entendre celui-ci, 

ainsi que le donataire, et de remettre au 
tribunal son préavis sur la question si le do
nateur conserve des moyens suffisants d'exis
tence. 

Si le tribunal, après avoir entendu les 
parties, trouve que la donation met en péril 
es moyens d'existence du donateur, ou que 
e donataire n'est pas en état de lui fournir 

des aliments au besoin, il peut refuser l'ho
mologation. 

Si le recours est demandé de la décision 
du tribunal, il y est procédé de la même ma
nière qu'il est réglé à l'art 288. 

Un délai de quarante-deux jours, à comp
ter dès lejour de la première insertion dans 
la feuille officielle, est accordé aux autres 
intéressés pour fiire leurs oppositions con
tre la donation; ce délai n'est toutefois pas 
péremptoire pour les héritiers légitimaires, 
qui demeurent au bénéfice de l'art. 1377 
pour tout ce qui concerne leur légitime. 

Les oppositions des tiers intéressés sont 
liquidées dans la forme civile ordinaire ; 
l'homologation est suspendue jusqu'après 
cette liquidation, puis accordée ou refusée, 
selon l'événement. 

1387. Comme 938, C. N. 
1388. La donation entre-vifs dont l'ho

mologation est requise par l'art. 1384 est 
nulle et sans effet, si l'homologation n'est 
pas intervenue. 

1389. Sont exemptes de la nécessité de 
l'homologation les donations entre-vifs fai
tes par le contrat de mariage entre époux, et 
celles en faveur des futurs époux et de leurs 
enfants, soit par contrat de mariage, soit par 
un acte spécial. 

SECTION n. — Des causes de révocation, d'an
nulation et de rescision des donations entre
vifs et de leur caducité. 

1390. Comme 953, C. N. Il est ajouté : Elle 
est caduque, si le mariage en laveur duquel 
elle a été faite ne s'ensuit pas (1402). 

Elle peut être rescindée par les causes or
dinaires de rescision ou annulation des con
ventions (1339 à 1344). 

Les cas spéciaux dans lesquels une veuve 
peut être privée des donations que son mari 
lui a faites par contrat de mariage, sont ré
glés à l'art. 129, et aux articles 140 et 141 
sont réglés les cas qui peuvent donner lieu 
à la perte des avantages que les époux se 
sont faits, si la séparation illimitée ou le di
vorce est prononcé. 

1391. Dans le cas de la révocation pour 
cause d'inexécution des conditions, les biens 
donnés rentrent dans les mains du donateur 
ou de ses héritiers, s'ils se trouvent encore 
dans celles du donataire ou de ses héritiers; 
mais cette révocation ne préjudicie ni aux 
aliénations faites par ce dernier, ni aux hy
pothèques et autres charges réelles qu'il a 
pu imposer à ces biens (954, C. N. diff.). 
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Le donataire est condamné à restituer la 
valeur des objets aliénés, eu égard au temps 
de la demande, et les fruits à compter du 
jour de ce t te demande. 

Le donateur et le donataire se tiennent ré
ciproquement compte, des améliorations, des 
réparations, des détériorations et des pertes 
des biens à restituer. 

1 » 0 « . Comme 955. C. N. 
1 3 0 3 . Comme 950 et 957, g 1. C. N. Il est 

ajouté : La révocation, pour cause d'inexé
cution des conditions, peut être demandée 
par le don iteur et ses héi Hier* contre le do
nataire et s»s héritiers (957 , $ î . C. N. diff.). 

Mais la révocation, pour cause d'ingrati
tude, ne ppuf être demandée par le donateur 
contre les héritiers du donateur contre le 
donataire, a moins que . dans ce dernier cas, 
l'action n'ait été intentée par le donateur ou 
qu'il soit déiédé dans l'année du fait. 

1 :191. Li restitution des biens donné*, ou 
de leur valeur, a lieu, en cas de révocation 
de la donation pour cau*e d'ingratitude, 
comme il a été dit à l'art. 1393, dans le cas 
de révocation pour cause d'inexécution des 
conditions. 

1395. La donation entre-vifs, par contrat 
de mariage, ou ?n faveur du futur mariage, 
n'est révocable, pour cause d ingratitude, 
que lorsque celui qui s'est personnelle
ment rendu coupable des fuis mentionnés à 
l'art. 1392, n'a ni époux ni enfant ou des
cendant issu du m a r i a g e à l'occas.on duquel 
la donation a elé faite (959. C. N. diff.}. 

1.19«. Comme 960, C. N. Il est ajouté : Ce
pendant, si la donation avait etefjiie en fa
veur dun mariage contracté, le donateur 
serait trnu de laiçser p*rvf nir au donataire 
le quart de* biens qu'il lui avait donnés ou 
la valeur estimative. 

1 3 9 9 . Cette annulation a lieu lors même 
que le donataire est entré en possession des 
biens donnés et qu'il y a été laissé par le do
nateur depuis la survenance de l'enfant ; ce
pendant le donataire n'est tenu à la restitu
tion des fruits perçu* que depuis le jour que 
la naissance de l'enfant ou sa légitimation 
lui a été notifiée par un acte en due forme. 

1 3 9 8 . La restitution des biens donnés a 
pareillement lieu en ce cas, comme dans 
celui de l'art. 1391. 

1399 à M O I . Comme 964 à 966, C. N. 
14©*. Comme 1088, C N. 

CHAPITRE VI. 

DES DONATIONS A CAUSE DE MORT 

EN PARTICULIER. 

SECTION r e. — De la forme des donations 
à cause de mort. 

I403. Les donations à cause de mort, par 
contrat de mariage, ou en faveur d'un futur 

mariage et des enfants à en naître, doivent 
être, passées devant notaire, dans la forme 
ordinaire des contrats, sous peine de nullité. 

Elles sont paifaites par la stipulation no
tariale et n'ont besoin d'è;re ni publiées ni 
homologuées. 

1 1 0 1 . Les autres donations à cause de 
mort que l'on peut faire, ne valent que 
comme testamen s ou codicilles, à la con
dition qu'elles soient faites avec la capacité 
voulue, par l'art. 1371 ci-dessus et avec les 
forme» requi«es pour les actes de dernière 
v o l o n t é (770 à N11). 

Elles doivent être publiées, mais seule
ment après le décès du donateur, et il doit 
être procédé à celte publication de la même 
manière et avec le môme effet qu à ce île des 
dispositions de dernière volonté (870 à 891). 

SECTION 11. — Des causes de révocation, d'an
nulation et de rescision des donations d 
cause de mort et de leur caducité. 

1405. Il n'y a lieu à révocation, annula-
lion et rescision des dona'ions à cause de 
mort, faites par contrat de mariage ou en 
faveur d'un futur mariage et des enf ints à 
en naître, que par les mêmes causes et mo
tifs exprimes au sujet des donations entre
vifs faites par contrat de mariage ou en fa
veur d'un futur mariage, et leur sont appli
cables h cet égard les articles 1390 à 1402 ; 
les autres donations à cause de mort sont 
révocables comme les testaments et codicil
les (851 d 863), et leur nullité ou modification 
peut être demandée, comme celle des dis
position* de dernière volonté (892 à 894). 

1 loc . Les donations à cause de mort sont 
caduques dans les mêmes cas que le sont les 
dispositions de dernière volonté (864 à 869). 

TITRE IV. 

D E LA V E N T E . 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA NATURE ET DE LA FORME DE LA VENTE. 

140?. Comme 1582, § 1, C. N. 
1IG8. Comme 1583, C. N. 
1 4 0 9 . Le prix convenu doit être déter

miné par les parties, ou des bases certaines 
de cette détermination doivent être données 
par elles. 

Cependant le prix peut aussi être laissé à 
l'arbitrage d'un tiers; mais si ce tiers ne peut 
ou ne veut pas le déterminer, il n 'y a point 
de vente. 

1410. Comme 1585, C. N. 
1411. St, au contraire, les marchandises 

ont été vendues eu bloc, la vente est parfaite 
immédiatement (1586, C. N.). 
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La vente est censée faite en bloc, lors
qu'elle a lieu pour un prix unique et cer
tain, sans avoir égard au poids, au compte 
ou à la mesure, ou lorsqu'on y a seulement 
égard pour fixer, par un calcul immédiat, la 
quotité du prix total d'une marchandise spé
cifiquement désignée. 

111*. S i , à la suite d'une vente de biens 
meubles, régulièrement faite, il a été donné 
des arrhes, elles sont considérées comme un 
signe de la conclusion de cette vente et im
putées à compte du prix convenu. Le reste 
comme 1590, C. N. 

1413. La vente des chevaux, des ânes et 
des mulets, tant aux foires et marchés qu'ail
leurs, n'est parfaite, bien qu'on soit convenu 
de l'animal et du prix, que : 

1° Lorsque, après cette convention, l'ani
mal a encore été visité, particulièrement ses 
yeux, et qu'ensuite de cette visite les parties 
ont confirmé la vente ; 

2° Ou lorsque l'acheteur a donné des ar
rhes, ou payé le prix de l'animal sans réser
ver de visite ; 

3° Ou lorsque l'acheteur a reçu l'animal 
du vendeur pour en disposer à sa volonté. 

La vente des bêtes à cornes, tant aux foi
res et marchés publics qu'ailleurs, n'est pa
reillement parfaite, bien qu'on soit convenu 
de l'animal et du prix, que : 

1° Lorsque l'acheteur a donné des arrhes 
ou payé le prix de l'animal ; 

2° Ou lorsque l'acheteur a reçu l'animal du 
vendeur pour en disposera sa volonté. 

1414. La vente d'un immeuble n'est par
faite que lorsque l'acte authentique en a été 
passé devant notaire ; jusque-là il ne peut y 
avoir entre les parties qu'une promesse de 
vente. 

1415. Il doit être fait mention expresse, 
dans l'acte authentique de la vente d'un im
meuble, de la manière en laquelle le prix 
convenu en a été payé ; cet acte doit tou
jours porter quittance. 

1416. Si l'acquéreur a contracté l'enga
gement envers le vendeur de payer à sa 
charge (en dégrave), soit des dettes hypo
thécaires, dont l'immeuble vendu est affecté, 
soit d'autres dettes qui lui sont déléguées, 
cet engagement tient lieu de paiement du 
prix de vente ou d'un à-compte de ce prix. 

Pour assurer l'exécution de cet engage
ment par l'hypothèque de l'immeuble vendu, 
on doit se conformer à ce qui est statué à 
l'art. 1288. 

141». Dans l'acte authentique, le prix de 
l'immeuble doit être spécialement déter
miné, s'il a été vendu conjointement avec 
des biens mobiliers, comme en cas de vente 
d'une maison, avec les meubles qui s'y trou
vent. 

Cependant si une universalité de droits et 
de charges, comme une succession échue ou 
une part aliquote d'une succession échue, a 
été vendue, la détermination spéciale, dans 
l'acte de vente, du prix des immeubles qui 

font partie de cette universalité, n'est pas 
exigée. 

1 4 1 8 . Lorsque l'immeuble qui forme 
l'objet de la vente est affecté de quelque ser
vitude non apparente, d'un usufruit, d'une 
hypothèque ou d'un autre droit réel, de 
même lorsqu'il se trouve remis en louage, 
le vendeur doit en faire la déclaration à l'ac
quéreur dans la conclusion de la vente. 

1419. Toute promesse de vente d'un im
meuble, ou d'une universalité de biens, ou 
d'une partie aliquote d'une pareille univer
salité, faite entre époux ou entre parents en 
ligne ascendante et descendante, doit être 
stipulée notarialement et publiée par triple 
insertion dans la feuille officielle du canton, 
pour la connaissance de tous ceux qui peu
vent y avoir intérêt. 

Cette publication doit contenir la désigna
tion de l'objet de la vente, son prix, la date 
de l'acte et le nom du notaire stipulateur. 

Les créanciers ou autres intéressés, au pré
judice ou en fraude desquels la vente doit 
avoir lieu, sont admis à intervenir en oppo
sition et à exercer les droits qui leur sont ac
cordés par les articles 1251 et 1252. 

L'acte de vente ne peut être stipulé que 
quarante-deux jours après la première in
sertion de la publication dans la feuille of
ficielle, s'il n'est pas intervenu d'opposi
tion. 

149©. La promesse de vente d'un im
meuble ne donne droit d'action, soit au 
vendeur, soit à l'acheteur, que lorsqu'elle 
est le résultat d'enchères publiques, ou 
qu'elle a été faite devant notaire, ou qu'elle 
a été écrite en entier, datée et souscrite de 
la main de celui dont on requiert la passa
tion de l'acte. 

1491. Le droit qui résulte de la promesse 
de vente faite dans l'une des formes indi
quées à l'article précédent, consiste à faire 
prononcer, qu'au refus par l'autre partie de 
procéder à la passation de l'acte authentique 
de la vente, elle soit condamnée aux dom
mages-intérêts (1589, C, N. diff.). 

1499. Toute promesse de vente d'im
meubles est prescrite par six mois. 

1493. La vente d'un immeuble ne peut 
être faite sous une condition suspensive ou 
résolutoire, à peine de nullité de la vente. 
Elle ne peut pas davantage être faite sous la 
reserve de la faculté de rachat (rédimation), 
excepté en cas de subhastation, ainsi que 
cela est réglé par la loi sur les poursuites 
juridiques et par les articles 671, 672 et 673 
(1659, C. N. diff.). 

1494. Toute autre vente peut être faite 
purement et simplement, ou sous une con
dition soit suspensive, soit résolutoire. 

Elle peut aussi avoir pour objet deux ou 
plusieurs choses alternatives. 

Dans tous les cas, son effet est réglé par les 
principes généraux des conventions. 

1495. Comme 1588, C. N. 
1496. Comme 1593, C. N. Il est ajouté : A 
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moins de convention contraire, les frais d'en
chère ne sont pas à 6a charge. 

CHAPITRE II. 

QUI PEUT ACHETER OU VENDRE. 

11*» . Comme 1591, C. N. 
11**. Le contrat de vente ne peut avoir 

lieu entre époux, à moins que la femme ne 
soit pourvue d'un assistant spécial ot dûment 
autorisée (57, 361 et 366) (1395, C. N.). 

I 1*9. Ne peuvent devenir acquéreurs, ni 
se rendre adjudicataires, ou cessionnaires f 

sous peine de nullité, ni par eux-mêmes, ni 
par personnes interposées : 

1° Les père et mère, des biens de leurs en
fants, sur lesquels ils exercent la puissance 
paternelle, à moins que ces enfants ne soient 
représentés par un curateur spécial (206); 

2° Les tuteurs et curateurs, des biens de 
ceux dont ils ont la tutelle ou curatelle, sans 
l'accomplissement préalable de ce qui est 
statué à l'art. 274 ; 

3° Les mandataires, des biens qu'ils sont 
chargés de vendre ou cessionner ; 

4° Les employés des corporations ou éta
blissements publics, chargés de la vente des 
choses contiées à leurs soins, à moins que, 
eu égard à des circonstances particulières, 
ils n'aient été autorisés, dans le mandat 
môme par lequel ils sont chargés de vendre, 
de concourir aux enchères, si la vente doit 
se faire dans cette forme; 

5° Les officiers ou employés publics des 
biens cantonaux dont la vente se fait par 
leur ministère ; 

6° Les officiers de justice des biens dont la 
vente se fait sous leur autorité (1506, C. N.). 

143«. Nul ne peut se rendre cessionnaire 
de procès, actions et droits litigieux. 

Sont toutefois exceptées de la présente dis
position les cessions d'actions héréditaires 
entre cohéritiers, et les cessions de droits 
quelconques, en paiement de créances, ou 
d'autres obligations validement contractées 
(1597, C. N.). 

1131. La chose est censée litigieuse dès 
qu'il résulte d'un acte ou d'un exploit juri
dique qu'il y a contestation sur le fond du 
droit. 

CHAPITRE III. 

DES CHOSES QUI PEUVENT ÊTRE VENDUES. 

143*. Comme 1598, C. N. 
1433. La vente des récoltes ne peut être 

opposée à un tiers, si elle ne repose sur un 
acte ayant date certaine, et si elle n'a pas 
été faite dans l'année courante ; savoir : la 
vente de la récolte des prés après le 15 mars, 
celle de la récolte des champs après le 
1 e r juin et celle de la récolte des vignes après 
le 15 août. 

1434. Comme C. N. Il est ajouté: 
Quant au propriétaire véritable de la chose, 
il en fait la revendication selon la nature 
de ses droits, et se conforme, s'il y a lieu, à 
ce qui est réglé aux articles 539 et 2131. 

1135. La vente ou la concession d'une 
servitude, ou autre charge réelle sur un im
meuble hypothéqué, est nulle à l'égard des 
hypothèques constituées antérieurement sur 
cet immeuble. 

La vente ou autre aliénation de la chose 
remise, ou saisie à titre de gage, ne peut être 
faite au préjudice de celui auquel cette chose 
a été affectée à ce titre. 

143« et 113». Comme 1600 et 1601, C. N. 

CHAPITRE IV. 

DES OBLIGATIONS DU VENDEUR. 

S E C T I O N r*. — Dispositions générales. 

113». Comme 1603, C. N. 

SECTION n. — De la délivrance ou tradition 
de la chose. 

1 139. Comme 1604, C. N. 
144«. A l'égard des immeubles et des 

droits réels immobiliers, la passation de 
l'acte de vente devant notaire opère aussi la 
tradition, sans préjudice de ce qui est réglé 
à l'art. 1440. 

14 11. Comme 1606, C. N. 
111* et 1113. Comme 1608 et 1609, C. N. 
1441. La délivrance doit se faire dans le 

temps convenu. Si le vendeur d'effets mobi
liers a été constitué en demeure de faire la 
délivrance, dans le temps convenu entre 
parties, de la manière qu'il est réglé à l'ar
ticle 1224, l'acquéreur pourra, à son choix, 
refuser les objets vendus, si le retard ne 
vient que du fait du vendeur, ou en deman
der la mise en possession. 

Cependant, si le temps de la délivrance a 
été fixé d'une manière péremptoire, ou si la 
destination connue des objets vendus ne 
peut pas souffrir de retard, alors la constitu
tion en demeure n'est pas nécessaire (1610, 
C. N.). 

1445. Comme 1611, C. N. 
14 1«. Le vendeur d'un immeuble ou d'un 

droit réel immobilier n'est pas tenu de pas
ser l'acte de vente, si l'acquéreur ne paie pas 
au moment même de la stipulation le prix 
de cet immeuble ou de ce droit, soit en ar
gent comptant, soit par un acte de revers, 
soit de telle autre manière qui a été conve
nue entre les parties. 

144» à 1451. Comme 1612 à 1617, C. N. 
145*. Comme 1618, C. N. Seulement ici 

il est parlé du dixième et non du vingtième de 
la contenance. 
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14*3 à 145». Comme 1Ы9 à 1024, C. N. 

SECTION m. — De la garantie. 

1459. La garantie crue le vendeur doit à 
l'acquéreur comprend quatre objets : 

1° La possession paisible de la chose ven
due en cas d'éviction ; 

2° Les charges prétendues sur la chose 
vendue; 

3° Les qualités de la chose vendue ; 
4° Les défauts cachés de la chose vendue 

(1625, C. N.). 

$ I " . — De la garantie de la possession paisible de la 
chose vendue en cas d'éviction. 

I4G© à 1469. Comme 1626 à 1628, C. N. 
146.9 et 1464. Comme 1630 à 1632, C. N. 
1465 à 1468. Comme 1634 à 1637, C. N. 
1469. Si l'acquéreur d'un immeuble Ta 

hypothéqué ou s'il a concédé quelque servi
tude sur cet immeuble, il ne peut demander 
la résiliation de son acquisition, dans le cas 
mentionné à l'art. 1466, qu'après avoir payé 
ou autrement désintéressé ceux en faveur 
desquels il a constitué l'hypothèque ou la 
servitude, sans en excepter le porteur de 
l'acte de revers, qui a été créé pour le prix 
non payé de l'acquisition, à moins que cet 
acte ne se trouve encore entre les mains du 
vendeur (1638, C. N.). 

14*©. Comme 1639, C. N. 
1491. Le recours pour cause d'éviction 

cesse lorsque l'acquéreur, troublé dans sa 
possession, n'a pas dénoncé le trouble ou le 
litige à son vendeur, conformément à ce qui 
est réglé à cet égard dans la loi sur la pro
cédure civile (1640, C. N.). 

§ I I . — Delà garantie des charges prétendues 
sur la chose vendue. 

1499. Le vendeur est obligé de garantir 
l'acquéreur des charges prétendues sur l'ob
jet vendu, qui n'ont pas é t é déclarées lors 
de la vente, comme sont les servitudes non 
apparentes, les usufruits, les hypothèques 
et autres (1641, C. N.). 

1493. Par l'effet de cette garantie, le 
vendeur est term d'affranchir incessamment 
la chose vendue de la charge dont il s'agit 
ou d'indemniser l'acquéreur. 

1 4 9 4 . Si le fonds vendu se trouve grevé 
d'une servitude non apparente ou d'une 
autre charge, sans qu'il en ait été fait de dé
claration, et que cette servitude ou charge 
soit de telle importance qu'il y ait lieu de 
présumer que l'acquéreur n'aurait pas acheté 
le fonds s'il en avait é t é i n s t r u i t , il peut 
demander la résiliation du contrat. 

1495. En cas de résiliation, la disposition 
de l'art. 1469 trouve également son applica
tion. 

1496. Si l'acquéreur est recherché pour 
des charges prétendues et non déclarées, il 
doit appeler son vendeur en garantie, à quel 
défaut la garantie cesse comme dans le cas 
de l'art. 1471. 

§ I I I . — De la garantie des qualités de la chose 
vendue. 

1499. Le vendeur doit garantir à l'ac
quéreur les qualités de la chose vendue qui 
sont essentiellement propres à son espèce 
ou qui lui ont été expressément attribuées 
dans le contrat. 

1498. Si la chose vendue n'a pas les 
qualités requises par l'article précédent, 
l'acquéreur peut contraindre le vendeur à 
l'indemniser ; il peut même demander la ré
siliation du contrat, s'il paraît, par les cir
constances, que les qualités dussent être 
telles, qu'il n'eût pas acheté la chose sans 
ces qualités. 

La disposition de l'art. 1469 est aussi ap
plicable à ce cas de résiliation du contrat. 

1499. Si plusieurs choses ont été ven
dues ensemble, et que l'une d'elles n'ait pas 
les qualités requises, l'acquéreur peut de
mander l'application de l'article précédent, 
selon la diversité des cas ; c'est ainsi : 

1° Qu'il peut, si la chose qui manque des 
qualités requises est l'objet principal de la 
vente, et que les autres choses n'aient été 
vendues qoe comme des accessoires, de 
mander la résiliation de la vente, s'il ne veut 
se contenter d'une indemnité. Pour les ac
cessoires qui manquent des qualités requi
ses, il ne peut contraindre le vendeur qu'à 
l'indemniser; 

2° Qu'il peut, si les choses vendues sont 
également principales, et qu'elles aient été 
vendues comme faisant ensemble un tout 
assorti ou appareillé, et que l'une d'elles 
manque des qualités requises, demander la 
résiliation de la vente entière, s'il ne veut 
se contenter d'une indemnité. 

Mais si les choses également principales 
étaient indépendantes l'une de l'autre, non 
assorties ni appareillées, comme un seul 
tout, quoiqu'elles aient été vendues pour un 
même prix, le manque de qualités requises 
de l'une d'elles ne donne lieu qu'à la de
mande en résiliation de la vente de cette 
chose seule ou d'une indemnité, si l'acqué
reur le préfère. 

148©. Si la chose dont le vendeur offre 
la livraison ou qu'il envoie à l'acquéreur 
n'a pas les qualités requises, celui-ci peut 
la refuser : il peut aussi faire constater le 
défaut des qualités requises par le juge, 
aidé au besoin d'experts, et demander la 
remise en main tierce de la chose; dans ce 
cas, il doit être donné avis officiel de cette 
mesure au vendeur. 

1481. L'action en indemnité ou en rési
liation de la vente pour défaut des qualités 
requises de la chose vendue se prescrit dans 
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quarante-deux jours, dès celui de la déli
vrance, s'il s'agit de biens meubles, et dans 
une année, à compter du jour de la passa
tion de l'acte devant notaire, s'il s'agit 
d'immeubles, sans préjudice à ce qui est 
réglé à l a r t . 2243. 

1 J N ' t . La garantie relative à la gestation 
des vaches et des juments est réglée par une 
loi particulière 

i I V . — De la garantie des défauts cachés 
de la chose vendue. 

1 1 * 3 ci • IHO. Comme 1641 a 1644, C. N. 
1 1 * » . Si plusieurs choses ont été ven

dues ensemble, et que l'une d'elles ait des 
défauts cachés, l'acquéreur peut demander 
l'application de l'article précédent, selon la 
diversité des cas. de la manière indiquée à 
l'art. 1419, relativement au manque des 
qualités requises de la chose vendue ; il peut 
en outre se prévaloir des articles 1488, 1489, 
et 1490. 

1 4 * « à 1 1 9 0 . Comme 1645 à 1617, C. N. 
1 1 9 1 . L'action rédhibitoire, s'il s'agit de 

biens meubles, se prescrit dans les quarante-
deux jours, dès là délivrance, et, s'il s'agit 
d'immeubles, dans une année, à compter du 
jour de la passa tu-n de l'acte (1618, C. N.). 

1 4 9 « . La détermination des maladies qui 
donnent heu à l'action rédhibitoire des ani
maux de la race bovine, des chevaux, des 
mulets, des âtns et des porcs, la durée de 
cette action et sa forme sont réglées par une 
loi particulière. 

| 5. — Déposition commune à la garantie des 
qualités et des défauts cachés. 

1 1 9 3 . Comme 164«», C. N. 

CHAPITRE V. 

DES OBLIGATIONS DE L'ACHETEUR. 

1 4 9 1 . Comme 1«50 : C. N. 
1 4 9 5 . Comme 1651, C. N. Il est ajouté : 

Et d'après les règles données pour Je rem
boursement des prêts d'argent aux articles 
1836 et 1811 à 1844. 

Dans la vente â terme, le paiement doit se 
faire au domicile du vendeur (1301). 

1 4 9 « . Comme 16 2. C. N. 
119». Comme 1653, C. N II est ajouté : La 

suspension du paiement du prix peut avoir 
lieu à la même condition, lorsque l'acheteur 
a formé action en garantie pour manque de 
qualités requises ou pour défauts cachés de 
la chose vendue. 

Cependant la suspension de paiement ne 
peut avoir lieu dans ce cas, qu'autant que le 
vendeur lui-même est encore créancier du 
prix de la vente; mais elle ne peut plus 

avoir lieu, 6i la créance provenant de ce 
prix, a été cessionnée à un tiers de bonne 
foi, ou saisie, ou remise en nantissement 
avant la signification de la suspension. 

1 1 9 * . Si la vente d'un immeuble a été 
parfaite (1414), le vendeur ne peut en de
mander la résolution, par le motif qua le 
prix ou la créance en provenant n'aurait 
pas été payé (1654, C. N. diiï.). 

1 1 9 9 . Si les biens meubles ont été déli
vrés à l'acheteur, le vendeur ne peut deman
der la résolution de la vente, par le motif 
que le prix n'en aurait pas été payé (ibid.). 

1 5 0 0 . Si, en échange, les biens meubles 
comme denrées, animaux et autres objets 
motiiliers n'ont pas encore été délivrés à 
l'acheteur, parce que celui-ci ne s'est pa3 
présenté pour les recevoir avant l'expiration 
du terme convenu pour la délivrance ou 
qu'il s'est présenté sans faire simultanément 
l'offre réelle du prix, la résolution de la 
vente a lieu de plein droit, si telle est la 
volonté du vendeur, à moins qu'il n'ait été 
convenu d'un plus long terme pour le paie
ment. 

Mais si le vendeur ne veut pas se préva
loir, en ce cas, de la faculté de résilier la 
vente, il peut contraindre l'acheteur à rece
voir les objets vendus et à en payer le prix. 

1 5 0 1 . Le vendeur de marchandises ou 
d'autres biens meubles délivrés à l'acheteur, 
ne conserve sur ces choses ou leur produit 
aucun droit de gage ni de revendication, par 
le motif que le prix n'en aurait pas été payé, 
sauf les cas détermiués par la loi. 

1 5 0 * . Le vendeur d'un meuble, sous la 
condition de rachat (1424) ne peut réelamer 
ce meuble Jorsqu il a pa^sé dans les mains 
d'un second acquéreur de bonne foi ; sauf 
les dommages-intérêts dus au vendeur par 
l'acquéreur, auquel il avait été vendu sous 
cette clause. 

CHAPITRE VI. 

DE LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES. 

1 5 0 3 à 1 5 * 3 . Ces articles n'ont pas rap
port au droit civil. 

CHAPITRE VII. 

DU TRANSPORT DES CRÉANCES ET AUTRES 

DROITS INCORPORELS MOBILIERS. 

1 5 2 4 . La vente ou cession d'une créance, 
ou d'un droit que la loi range parmi les 
meubles (407), est pat faite, et la propriété 
est acquise de droit à l'acheteur ou cession-
naire, dès qu'on est convenu de la créance 
ou du droit et du prix, quoique la déli
vrance n'en ait pas encore été opérée. 

La délivrance ou tradition s'opère par la 
remise du titre et par un acte de cession au
thentique ou sous-seing privé. Dès ce mo-
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ment, le cessionnaire est saisi à l'égard du 
débiteur et des tiers, et tout paiement du 
capital qui n'est pas opéré et inscrit sur le 
titre ne peut lui être opposé (1689 et 1696, 
C. N.). 

1595 à 1591. Comme 1692 à 1695, C. N. 

1598. Lorsque le cédant a promis la ga
rantie de la solvabilité du débiteur et qu'il 
n 'y a pas eu de convention entre parties sur 
la durée de cette garantie, elle ne s'étend 

Sas au delà d'une année, à compter du jour 
e la cession de la créance, si déjà le terme 

stipulé pour le paiement est expiré. 
Si le terme n'est pas encre expiré, la ga

rantie cesse un an après l'échéance. 
Si la créance est une lettre de rente pro

prement dite, ou si elle porte d'ailleurs con
stitution de rente perpétuelle , la garantie 
n'a plus lieu après dix ans, dès le jour de la 
date de la cession (1695, C. N.). 

1599. Si le cédant garantit la solvabi
lité du débiteur jusqu'à bout de paiement 
ou jusqu'à fin de paiement, c'est comme s'il 
se portait caution simple du débiteur. 

153©. Comme 1696, C. N. 

CHAPITRE VIII. 

DE LA RESCISION DE LA VENTE POUR 

CAUSE DE LÉSION. 

1531. La rescision d'une vente, pour 
cause de lésion, ne peut être demandée que 
lorsque l'objet de cette vente est un im
meuble. 

1539. Si la vente a été faite d'une uni
versalité de droits et de charges, comme 
serait une succession échue, il n'y a pas lieu 
à en demander la rescision, pour cause de 
lésion, alors même que des immeubles font 
partie de cette universalité. 

1533. Comme 1674, C. N. Seulement ici : 
lésion d'outre-moitié. 

1534. La demande de rescision n'est re-
eevable que pendant une année, à compter 
du jour de la stipulation notariale de l'acte 
de vente. 

1535. Comme 1675, C. N. 
153G. Comme 1678, C. N. 
1537. Les experts sont tenus de dresser 

un seul procès-verbal commun et de ne 
former qu'un seul avis à la pluralité des voix 
sur la question, s'il y a ou s'il n'y a pas lé
sion d'outre moitié dans la vente dont il s'a
git. Ils déterminent aussi dans leur procès-
verbal le prix total de l'immeuble vendu. 

S'il ne peut pas se former un avis de plu
ralité de voix relativement au prix total, les 
prix individuels des experts sont addition
nés et divisés par trois."Le prix moyen qui 
résulte de cette opération devient le prix 
total de l'immeuble, et est, comme tel, porté 
dans le procès-verbal des experts. 

Il n'y a pas lieu à révision de cette ex
pertise (1679, C. N.). 

1538. S'il y a contestation sur l'état de 
l'immeuble au moment de la vente, à raison 
des changements qui seraient survenus celle 
des parties qui affirme ces changements est 
tenue d'en faire la preuve, ainsi que celle de 
leur importance et valeur. 

1539. Dans le cas où la rescision est ad
mise en faveur du vendeur, l'acquéreur a le 
choix ou de rendre l'immeuble en recevant 
du vendeur le prix qu'il en a payé, ou de 
garder l'immeuble en payant le supplément 
du juste prix, sous la déduction du quart du 
prix total (1681, C. N.). 

Mais si l'acquéreur a aliéné l'immeuble, 
ou s'il l'a hypothéqué, ou s'il l'a grevé d'une 
servitude ou d'un autre droit réel, de sorte 
qu'il ne puisse le rendre comme il l'a reçu, 
il est tenu de payer le supplément du prix, 
toujours sous la déduction du quart. 

S'il a été stipulé un acte de revers, ou une 
autre créance pour la totalité ou pour une 
partie du prix de la vente dont la rescision a 
lieu, le vendeur, en rentrant en possession 
de l'immeuble vendu, doit remettre cette 
créance quittancée à l'acquéreur, ou s'en 
faire recevoir débiteur à son entière dé
charge. 

Si l'acquéreur s'est engagé à payer en dé-
gravance partie ou la totalité du prix de l'ac
quisition, le vendeur est pareillement tenu 
de le libérer des engagements qu'il a pris. 

Il est accordé deux mois au vendeur pour 
exécuter les conditions de la rescision qu'il 
a obtenue. Après ce terme, l'acquéreur est 
libéré de toutes recherches ultérieures à cet 
égard. 

154©. Les parties se tiennent réciproque
ment compte des intérêts et des fruits dès le 
jour de la demande en rescision. Le ven
deur doit aussi tenir compte à l'acquéreur 
des impenses, conformément à l'art. 442, et 
l'acquéreur au vendeur des dégradations qui 
ont eu lieu par son fait et par sa faute ou 
dont il a profité (1682, C. N.). 

1541. Le vendeur n'a d'action que contre 
l'acquéreur et ses héritiers; il n'en a pas 
contre le tiers possesseur. 

1549. Lorsque la rescision pour cause 
de lésion a lieu en faveur de l'acheteur, ce
lui-ci a le choix ou de renoncer à son ac
quisition, ou de se faire restituer le quart 
du prix total de la vente (1681, C. N.). S'il a 
été stipulé un acte de revers ou une autre 
créance pour la totalité ou pour une partie 
du prix de la vente dont la rescision a lieu 
et que ces actes soient encore entre les mains 
du vendeur, l'acquéreur a le droit d'en de
mander la cancellation ou la restitution. 

1543. Si les créances dont l'acquéreur 
s'est fait recevoir dégravateur n'affectent pas 
l'immeuble vendu, et que le vendeur ne 
puisse lui procurer sa décharge, l'acquéreur 
peut obliger ce dernier à lui fournir des sû
retés pour les sommes qu'il a prises à payer 
à sa place, ou à lui passer une reconnais
sance de ces sommes. 
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1544. Si l'acheteur a aliéné tout ou par
tie de l'immeuble acquis, s'il l'a détérioré, 
s'il l'a hypothéqué, s il l'a grevé d'une ser
vitude, ou s'il y a élevé un bâtiment, il n'y 
a pas lieu à prononcer en sa faveur la res
cision pour cause de lésion. 

La rescision ne peut pareillement pas avoir 
lieu en faveur de l'acquéreur lorsque le ven
deur a aliéné l'acte de revers ou tel autre 
acte hypothécaire créé pour le paiement du 

Îirix de la vente, comme aussi lorsqu'il s'est 
ait recevoir dégravateur des dettes hypothé

caires qui affectaient l'immeuble vendu. 
Cette disposition ne préjudicie pas à l'ar
ticle 1409 ci-dessus. 

1515. L'acquéreur n'a d'action que con
tre le vendeur et ses héritiers. 

1516. Si la vente renferme plusieurs im
meubles, ou si elle est passée, par plusieurs 
vendeurs, ou si elle a lieu en faveur de plu
sieurs acquéreurs, la rescision, pour cause 
de lésion, doit avoir pour objet tous les im
meubles vendus, et ne peut être demandée 
que par tous les vendeurs ou leurs héritiers 
conjointement, ou par tous les acquéreurs 
ou leurs héritiers conjointement contre tous 
les vendeurs ou leurs héritiers, ou contre 
tous les acquéreurs ou leurs héritiers. 

151». Comme 1684, C. N. 
151». L'action en rescision de la vente, 

pour cause de lésion, est intentée devant le 
juge dans le ressort duquel l'immeuble est 
situé. 

CHAPITRE IX. 

DU DROIT DE RETRAIT. 

1519. Le droit de retrait consiste dans la 
faculté de se faire subroger en lieu et place 
d'un acquéreur. 

1559. Il n'y a pas de retrait des choses 
mobilières; les immeubles seuls peuvent être 
retirés en certains cas de vente libre, et en 
cas de vente ou expropriation forcée par 
poursuite juridique ou par discussion. 

1551. Le retrait des immeubles vendus 
par vente libre n'a lieu que dans les cas in
diqués ci-après : 

1° Lorsqu'une part d'un immeuble déter
miné, possédé en copropriété, a été vendue 
avant que le partage effectif en ait été opéré, 
les autres copropriétaires peuvent en faire 
le retrait; mais si un ou plusieurs immeu
bles faisaient partie d'une universalité de 
biens possédée en copropriété, comme se
rait une succession échue, et que l'un des 
copropriétaires vint à vendre sa part à cette 
universalité, il n'y aurait pas lieu au re-
t r a i t ; , . . . . - , 

2° Lorsqu'une partie d'un bâtiment a été 
vendue que le partage en ait préalablement 
été opéré ou non, les propriétaires des au
tres parties de ce bâtiment peuvent en faire 
le retrait 

Lorsqu'un fonds ou bâtiment possédé en 

copropriété est vendu avec d'autres fonds 
ou bâtiments, il doit en être fait un prix dis
tinct et séparé, afin que le retrait puisse en 
être opéré. 

155« . Si les objets mentionnés dans l'ar
ticle précédent ont été vendus par subhasta-
tion, il n'y a pas lieu au retrait du copro
priétaire ni à celui du propriétaire d'une 
partie du bâtiment. 

1553. Entre deux ou plusiers coproprié
taires d'un immeuble, ou entre deux ou 
plusieurs propriétaires d'un même bâti
ment, celui ou ceux qui le sont devenus 
par subhastation ou par collocation sont 
préférés, dans le retrait, à ceux qui ne se 
trouvent pas dans ce cas. 

Cette préférence dure dix ans, et se trans
met avec la propriété ou copropriété dont il 
s'agit. 

1551. Entre deux ou plusieurs proprié
taires ou copropriétaires , entre lesquels 
n'existe pas la différence mentionnée à l'ar
ticle précédent, la préférence appartient à 
celui qui le premier a notifié le retrait. 

1555. Pour que ce retrait puisse être 
exercé régulièrement, l'acquéreur est tenu 
de donner connaissance formelle de son ac
quisition à ceux qui ont droit au retrait ou 
à leurs représentants. 

Cette connaissance leur est donnée par un 
avis inséré trois fois de suite dans la feuille 
officielle du canton, contenant essentielle
ment la désignation de l'immeuble ou bâti
ment, le prix de la vente, les noms du ven
deur et de l'acquéreur, celui du notaire sti-
pulateur et la date de l'acte. 

1556. Celui qui veut exercer le retrait 
doit le notifier à l'acquéreur, dans le délai 
de quarante-deux jours à dater de celui de 
la troisième insertion de l'avis dans la feuille 
officielle. 

155» . L'exploit de retrait doit contenir 
l'offre de payer comptant le prix de l'acqui
sition, les intérêts jusqu'au moment du re
trait et les frais, il doit contenir de plus 
l'offre de payer comptant les dépenses ordi
naires d'entretien de l'immeuble et les dé
penses extraordinaires que l'acquéreur prou
verait avoir faites pour la conservation de 
l'immeuble et pour lesquelles il aurait ob
tenu une autorisation spéciale du juge de 
paix. 

155». Si l'acquéreur refuse de recevoir 
ce qui lui est dû, le retrayant fait des offres 
réelles et la consignation conformément à 
l'art. 1310. 

1559. Le retrayant doit donner immé
diatement suite à son exploit de retrait. Si 
la stipulation du retrait n'est pas intervenue 
dans le délai de trente jours à dater de celui 
de la signification de l'exploit de retrait, ou 
dans le délai de trente jours à dater de celui 
du jugement définitif, s'il y a eu procès, l'ac
quéreur est libéré de toutes ultérieures re 
cherches à cet égard. 

1560. Dans aucun cas l'acquéreur n'est 
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tenu de passer à la stipulation de l'acte du 
retrait et de se dessaisir de l'immeuble que 
contre l'acquittement effectif de tout ce qu'il 
a droit de répéter; mais il doit aussi, et en 
même temps, tenir compte au retrayant des 
fruits qu'il a perçus de la chose. 

1 5 G 1 . Si l'acquéreur a confessé un acte 
de revers pour le prix non payé de l'objet 
du retrait, le retrayant doit s'en faire rece
voir débiteur à l'entière décharge de l'ac
quéreur, ou payer au porteur de l'acte de 
revers tout ce qui lui est dû. en capital et 
accessoires. Ce dernier est tenu, en ce cas, 
de recevoir son paiement au moyen d'une 
bonification d'intérêts pour six semaines. 

Si l'acquéreur s'est engagé de payer en 
déprave partie ou la totalité du prix de l'ac
quisition, le retrayant se met à sa place, ou 
paie la somme assignée. 

15G9. L'acte de retrait doit être stipulé 
notarialement. 

1563. Le retrayant reçoit l'objet de son 
retrait exempt de toutes les charges et hypo
thèques dont l'acquéreur l'aurait grevé. 

1 5 6 4 . L'acquéreur de l'immeuble sujet 
au retrait n'y doit rien innover pendant le 
temps accordé pour l'exercice de ce droit, 
ni l'hypothéquer, ou autrement l'affecter de 
quelque charge réelle, sous peine de dom
mages-intérêts envers celui ou ceux qui en 
éprouveraient quelque préjudice. 

1565. L'exercice du retrait, en cas de 
discussion, est réglé dans la loi sur la dis
cussion des biens, et l'exercice de la rédi-
mation par le débiteur poursuivi et expro
prié, et de la revendication par le créancier 
hypothécaire non privilégié, ou de date pos
térieure (671), dans la loi sur les poursuites 
juridiques. A défaut de règles spécides don
nées dans cette dernière loi, on observera 
celles données pour le retrait, dans les arti
cles 1557 à 1564. 

T I T R E V . 

D E L ' É C H A N G E . 

1566. Comme 1702, C. N. 
1569. L'échange s'opère de la même ma

nière que la vente. Il est pareillement sou
mis, s'il s'agit d'immeubles, aux formalités 
requises pour la vente, spécialement à celle 
de l'acte authentique à passer devant no
taire. 

156$. Les frais d'actes et autres acces
soires de l'échange sont à la charge de cha
que copermutant (échangiste), dans la pro
portion de son acquisition. 

1569. Si des immeubles sont échangés, 
soit en totalité, soit en partie, contre des 
biens mobilier.*, ceux-ci doivent être appré
ciés à leur valeur réelle en argent. 

1590. Les autres régies prescrites pour 
le contrat de vente s'appliquent à l'échange, 

à la réserve des explications et des restric
tions faites dans les articles qui suivent. 

1591. Si l'un des copermutants a déjà 
reçu la chose à lui donnée en échange, et 
qu'il prouve ensuite que l'autre contractant 
n'est pas propriétaire de cette chose, il ne 
peut pas èire forcé à livrer ce qu'il a promis 
en contre-échange, mais seulement à rendre 
la chose qu'il a reçue, sans préjudice des 
dommages-intérêts qui peuvent lui être dus. 

1 5 9 9 . Le copermutant qui est évincé de 
la chose qu'il a reçue en échange, a le droit 
de demander la restitution de sa propre 
chose, si elle est encore en la possession de 
l'autre copermutant, et en outre celle des 
fruits lorsqu'il est obligé de les rendre au 
propriétaire qui l'évincé, celle des frais faits 
ensuite de la demande en garantie de ceux 
faits par le demandaur originaire, des frais 
du contrat et de tous les accessoires légi
times, enfin les dommages-intérêts qui peu
vent lui être dus. 

Si la chose que le copermutant évincé a 
livrée à l'autre partie n'est plus en la posses
sion de celle-ci, ou qu'elle ne puisse d'ail
leurs pas la rendre comme elle l'a reçue, la 
valeur de cette chose est déterminée, ainsi 
que les dommages-intérêts auxquels il y a 
lien, et le copermutant évincé peut en pour
suivre le paiement selon droit, (1705, C. N.). 

1593. Comme 1706, C. N. Il est ajouté: Si 
cependant il a été convenu que l'un des co
permutants serait obligé de payer une soulte 
en argent, supérieure à la valeur de l'im
meuble qu'il a donné en échange, celui qui 
aura reçu la soulte pourra demander la res
cision pour cause de lésion s'il prouve qu'il 
a, en effet, été lésé d'outre moitié. 

La preuve de la lésion doit, en ce cas, se 
faire dans le même délai et de la même ma
nière et aux mêmes conditions qu'en cas de 
vente. 

1594. Il n'y a pas lieu au retrait en cas 
d'échange, à moins qu'un immeuble de 
l'espèce mentionnée à l'art. 1551 n'ait été 
échangé en totalité contre des biens mobi
liers, et alors la valeur appréciée de ces 
biens est réputée être le prix de l'acqui
sition. 

Les règles données pour l'exercice du re
trait, en cas de vente, sont d'ailleurs appli
cables au retrait, en cas d'échange. 

TITRE VI. 

DU C O N T R A T DE L O U A G E . 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA NATURE DU CONTRAT DE LOUAGE. 

1595. Le louage est un contrat par lequel 
l'une des parties s'oblige à donner à l'autre, 
pendant un certain temps et pour un cerlain 
prix ou pour une certaine part de fruits ou 
de produits, la jouissance d'une chose ou de 

154 
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«on travail (1709, C. N.). le reste comme 1708, 
C. N. 

1 5 9 G. Ces deux sortes de louage se sub
divisent encore en plusieurs espèces parti
culières, comme il sera dit plus bas (1711, 
C. N.). 

CHAPITRE II. 

DU LOUAGE DES CHOSES. 

SECTION T*. — Des choses qui peuvent 
être louées. 

1 5 9 9 . Comme 1713, C N. Il est ajouté: 
Cependant les choses fongibles (416) ne sont 
pas dans le cas d'être louées. 

1 5 9 8 . Lorsque des maisons ou autres bâ
timents sont remis en louage, le contrat 
s'appelle bail à loyer ; lorsque ce sont des 
biens ruraux avec un ou plusieurs bâtiments 
d'exploitation, et que le prix du bail est lixé 
en argent, il s'appelle bail à ferme: et lors
que ce sont des fonds îsulés il s appelle amo
diation (1711, C. >'.). 

Celui qui remet des maisons ou autres 
bâ'iment«, nu des bit ns ruraux en louage, 
s'appelle bailleur: celui aui prend en louage 
des maisons ou autres Viâtiments s'appelle 
preneur ou locataire ; celui qui prend en 
louage des biens ruraux s'appelle preneur 
ou fermier; celui qui prend en louage des 
fonds isolés s'appelle prentur ou amodiateur. 

Lorsque le louage des bu ns ruraux e>t f lit 
pour une p.irt d''S fruits. il est appelé bail 
paritaire, et le preneur colon parliaire. 

Si ces biens sont en majeure partie des 
prés et des champs, le bail est appelé gran-
geage et le preneur granger. et si ces biens 
sont des vignes, le bail est appelé fignolage 
et le preneur, vigneron. 

Le louage d.s un unies en général aussi 
s'appelle bail à loyer; celui des animaux 
s ' appe l l e louage de bétail 'commande de bé
tail, bail à cheptel). 

Celui qui remet des biens meubles en 
louage s'appelle locateur et celui qui les 
prend en louage s'appelie locataire. Les rè
gles particulières au bail paritaire (gran-
geage ou vignolage), au louage de bétail et 
au louage (1 abeilles sont exposées dans les 
sections xi , xn et XIII. 

SECTION II. — De ceux qui peuvent louer 
des biens. 

1 5 9 9 . Tous ceux qui ont la capacité re
quise pour contracter peuvent louer des 
biens. 

Néanmoins les personnes auxquelles le 
contrat de vente est interdit, dans les cas 
prévus aux articles 1428 et, 1429, ne peuvent 
pareillement prendre, eu louage les choses 
mentionnées dans ces articles qu'aux con
ditions qui y sont exprimées. 

SECTION ni. — De la forme des contrats 
de louage des biens. 

1 5 8 © . Comme 1714, C. N. 
1 5 8 1 . Si le contrat de louage est fait par 

voie d'enchères publiques, on se conforme 
à ce qui est règle aux articles 1503 à 1523, 
relativement aux enchères en cas de vente. 

1 5 8 * . Les baux des immeubles ne peu
vent être faits pour un terme qui excède 
vingt ans. 

Si le terme convenu est plus long, il est 
censé limité à cette durée, à partir du jour 
où le bail a reçu son exécution ; toute clause 
contraire est comme non avenue. 

S'il s'agit cep» ndant du bail d'une maison 
d'habitation ou même d'un simple apparte
ment, on pourra convenir qu'il durera pen
dant la vie du locataire. 

1 5 8 3 . VM réputé bail, toute concession 
temporaire d'immeuble, moyennant la pres
tation d une redevance annuelle, à quelque 
titre qu'elle soit faite. 

Cette concession ne transfère pas la pro
priété de l'immeuble au cessionnaire, nonob
stant toute clause contraire, qui sera consi
dérée comme non écrite. 

SECTION I V . — Des obligations du bailleur 
ou locateur, 

1 5 8 4 . Comme 1719, C. N. Il est ajouté : 
Le tout sous peine de dommages-intéiêts 
envers le preneur ^1238 et suiv.) et de la 
résiliation du contrat, si le preneur l'a de
mandée, conformément à ce qui est réglé à 
l'art. 1613. 

1 5 * 5 Comme 1720, § 2, C. N. 
I 5 * G . Comme 1721, C. N. Mais la durée 

pour supporter les réparations faites par le 
propriétaire n'est que de vingt jours, au lieu 
de quarante. 

1 5 * 9 . Comme 1721, C. N. 
I 5 S * . Comme 1765, C. N. 
1 5 * 9 . Comme 1725, C. N. 
1 5 9 © et 1 5 9 1 . Comme 1727, C. N. 
1 5 9 ? . Si le preneur est troublé ou em

pêche dans sa jouissance par suite d'une ac
tion entre un tiers et le bailleur ou locateur, 
concernant la propriété du fonds ou une ser
vitude, il a droit à une diminution propor
tionnée sur le prix du bail à loyer ou à 
ferme, ou de l'amodiation, même à des 
dommages-intérêts, selon les circonstances. 

1 5 9 3 . Comme 1723, C. N. 

SECTION v. — Des obligations du preneur, 
fermier, locataire ou amodiateur. 

1 5 9 4 et 1 5 9 5 . Comme 1728 et 1729, C. N. 
1 5 9 © . Comme 1 730, C. N. Il est ajouté : 

Les menues réparations à la charge du pre
neur, lorsqu'il s'agit de maisons et autres 
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bâtiments soit isolés, soit remis avec des 
terres, sont les réparations de l'àtre ou foyer, 
à l'intérieur des poêles ou fourneaux, aux 
vitres, à moins qu'elles ne soient cassées 
par la grêle ou autres accidents extraordi
naires, et même, lorsque les vitres sont cas
sées par la grêle, le preneur est tenu à les 
réparer si les croisées sont munies de con
trevents ou jalousies; les réparations aux 
portes, croisées, gonds, targettes, serrures 
et autres fermetures, à moins qu'elles ne 
soient rendues nécessaires par vétusté et à 
la réserve encore des cas de force majeure. 

Le ramonage des cheminées et le cure-
ment des fosses d'aisance sont aussi à la 
charge du preneur. 

Les menues réparations des biens ruraux, 
telles qu'entretien des haies et clôtures, cu-
rement des fossés et autres, sont déterminées 
par l'usage de la contrée (1754, C. N.j. 

1599. Comme 1732, C. N. 
1598. Comme 1735, C. N. 
1599. Cependant il ne répond pas de 

l'incendie, à moins qu'il ne soit prouvé que 
l'incendie est arrivé par son fait, par sa faute 
ou sa négligence, ou par le fait, la faute ou 
la négligence des personnes dont il doit ré
pondre, en vertu de l'article qui précède 
(1733, C. N. diff.). 

1GOO. Il ne répond des dégradations et 
des pertes arrivées par cas fortuits ou force 
majeure, que selon les règles données aux 
articles 1334 et suiv. 

I G O l . Comme 1768, C. N. Il est ajouté: 
L'amodiateur des terres isolées a la même 
obligation. 

l G O « . Comme 1778, C. N. 
1G03. Le fermier sortant doit laisser à 

celui qui lui succède, dans la culture, les 
facilités requises pour les travaux de l'année 
suivante ; l'amodiateur de fonds isolés doit 
en agir de même à l'égard de son successeur, 
et réciproquement le fermier entrant doit 
laisser a celui qui sort les facilités requises 

Îfour la consommation des fourrages et pour 
es récoltes à faire. 

1G04. Le preneur n'a pas le droit de sous-
louer, ni même de céder son bail à un autre, 
à moins qu'il n'en ait stipulé la faculté dans 
le contrat, ou qu'il n'en ait obtenu la per
mission du bailleur (1717, C. N. diff.). 

1G05. Le locataire ne peut arbitrairement 
cesser la location, ou quitter la maison 
louée, ni le fermier ou l'amodiateur inter
rompre l'exploitation de la ferme ou de la 
terre amodiée, avant le temps convenu ; s'il 
y manque, le propriétaire peut le contraindre 
à rester et à exécuter ses engagements, même 
le faire condamner à des dommages-intérêts 
s'il y a lieu. 

SECTION vi. — De la cessation du bail, de 
l'amodiation et de la location. 

160G. Comme 1737, C. N. 
1 6 0 9 . Cependant si le bail, l'amodiation 

ou la location a été faite pour trois, six ou 
neuf années, elle ne cesse de plein droit qu à 
l'expiration de la neuvième année, et si 
l'une des parties veut résilier à l'expiration 
de la troisième ou de la sixième année, elle 
le peut, mais en donnant congé à 1 autre, 
conformément à l'art. 1610. 

Si le bail a été fait pour six, douze ou dix-
huit années, il ne cesse de plein droit qu'à 
l'expiration de la dix-huitième année, et si 
l'une des parties veut résilier à l'expiration 
de la sixième ou douzième année, elle le 
peut, mais en donnant pareillement congé 
a l'autre. 

Il en sera de même, dans la fixation d un 
autre temps, divisé en deux, trois ou quatre 
époques ; le bail ne cessera de plein droit 
qu'à l'expiration de la dernière. 

Le congé consiste dans la déclaration faite 
par l'une des parties à l'autre, qu'elle veut 
que le bail cesse d'avoir son effet. 

1«0§>. Si, à l'expiration du bail ou de l'a
modiation, le preneur reste et est laissé en 
possession, il s'opère un nouveau bail (une 
tacite réconduction) entre les parties, dont 
l'effet est réglé ainsi qu'il suit : 

Si le bail a été fait pour une année ou 
plus, le bail est renouvelé pour une année 
au moins, et les parties doivent en outre se 
conformer à ce qui est statué à l'art 1610 ci-
après, relativement au congé. 

Si le bail a été fait pour un temps plus 
court que l'année, le bail recommence pour 
le temps fixé par le contrat (1759, C. N.). 

1G09. Dans le cas de l'article précédent, 
la caution donnée pour le bail ne s'étend 
pas aux obligations résultant de la prolon
gation, à moins qu'elle n'ait été prévue et 
que la caution ne se soit engagée à l'avance 
pour ce cas. 

I G i O . Si le bail, l'amodiation ou la loca
tion qui a été faite primitivement pour une 
année ou plus a été tacitement renouvelée, 
l'une des parties ne pourra donner congé à 
l'autre qu'en observant les délais fixés ci-
après : 

S'il s'agit d'une maison, d'un étage, d'une 
boutique, d'une cave, du local d'un pres
soir, d'un grenier à grains ou à fromages, 
d'une écurie, d'une étable, d'un fenil, d'une 
grange ou d'un fonds qui ne fait pas partie 
d'une ferme, ce congé doit être donné trois 
mois avant l'expiration de l'année courante; 

S'il s'agit d'une seule chambre ou autre 
pièce séparée, le congé doit être donné un 
mois avant l'expiration de l'année courante ; 

S'il s'agit d'une ferme de biens ruraux, et 
si le congé est donné avant l'expiration des 
six premiers mois de l'année de ferme, le 
fermier ne peut quitter la ferme ou être ren
voyé qu'à la fin de l'année ; 

Si le congé est donné après les six premiers 
mois de l'année de ferme, le fermier ne peut 
quitter la ferme ou être renvoyé qu'à la fin 
de l'année suivante ; 

S'il s'agit de montagnes ou de pâturages 
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alpestres, le congé doit être donné au plus 
tard le 15 septembre avant l'expiration de 
l'année courante ; 

S'il s'agit de manufactures, forges, tanne
ries ou autres établissements de ce genre 
d'usines, telles que moulins, scieries, huile
ries, foules, la rupture du bail devra être dé
noncée au moins six mois à l'avance. 

1611. Comme 173!), C. N. 

SECTION vu. — De la résiliation du bail, de 
l'amodiation et de la location. 

161*. Comme 1722, C. N. 
I6 i : t . Le contrat de louage peut être ré

solu par le défaut respectif du bailleur ou 
du preneur de remplir les obligations qui 
leur sont imposées, après toutefois que celui 
qui ne remplit pas ses obligations a été 
constitué en demeure. 

La partie en défaut peut, en outre, être 
condamnée, suivant les circonstances, aux 
dommages-intérêts (1741, C. N.). 

1611. H est résolu par la discussion juri
dique du bailleur ou du preneur, sauf les 
indemnités qui sont jugées équitables. 

1615. Le contrat de louage peut être ré
solu ensuite de la mort du bailleur ou de 
celle du preneur, à moins de stipulation con
traire (1742, C. N. diff.). 

1616. Si le bailleur ou ses ayants-droit 
usent de la faculté qui leur est donnée par 
l'article précédent, ils sont tenus d'indem
niser le preneur ou ses héritiers de la ma
nière suivant-i : 

S'il s'agit du loyer d'une maison entière, 
d'un étage, d'une boutique, d'une cave, du 
local d'un pressoir, d'un grenier à grains ou 
à fourrages, d'une écurie, d'une étable, d'un 
fenil ou d'une grange séparés, en lui payant 
trois mois de loyer; s'il s'agit d'une seule 
chambre ou d'autres pièces séparées, en lui 
payant un mois de loyer; 

S'il s'agit de biens ruraux, manufactures, 
usines ou autres établissements qui exigent 
de grandes avances, cette indemnité est ré
glée par experts. 

161». Réciproquement, le preneur, ou 
son héritier, qui use de la faculté qui lui est 
donnée par l'art 1615, est tenu, envers le 
bailleur ou ses héritiers, aux indemnités 
fixées par l'article précédent. 

1618. Comme 1749, C. N. Il est ajouté: 
Ils ne sont eux-mêmes admis à résilier le 
bail ou l'amodiation qu'autant qu'ils ont payé 
les loyers échus, et, de plus, l'indemnité à 
laquelle ils sont tenus par l'article précé
dent. 

161ï>. Le bailleur, le preneur, leurs hé
ritiers et ayants droit, ne sont admis à 
exercer le droit que leur donne l'art. 1615, 
qu'en observant réciproquement les délais 

xés par l'art. 1610. 
16*0. Si le bailleur n'a été qu'usufrui

tier, le propriétaire et le preneur lui-même 
peuvent, à l'expiration de l'usufruit, résilier 
le bail, en s'avertissant réciproquement d'a
vance au temps réglé par l'art. 1610, sans 
toutefois que le propriétaire ni le fermier, 
amodiateur ou locataire, puisse exiger de 
récompense pour la résiliation du bail. 

Cependant, si ce n'est que la cause ou le 
titre de, l'usufruit qui a changé dans la per
sonne, du bailleur, ou s'il est lui-même de
venu propriétaire, la résiliation du bail ne 
peut pas être demandée. 

16*1. Le contrat de louage peut aussi 
être résolu par la vente ou aliénation totale, 
ou d'une partie essentielle, et par le partage 
de la chose louée, à moins de stipulation 
contraire. 

16** . Il peut également être résilié par 
l'expropriation forcée, lorsqu'elle comprend 
une partie essentielle des objets loués. 

• 6*:i. L'acquéreur qui use de la faculté 
ui lui est accordée par les articles précé-
ents, est tenu aux obligations imposées au 

bailleur par les art. 1616 à 1619. 
Il n'est toutefois pas obligé de tenir compte 

au preneur du paiement qu'il aurait fait, par 
anticipation, du prix du bail pour l'année 
courante ou pour les années subséquentes. 
Mais le preneur peut exiger du bailleur la 
restitution de ces avances. 

16*4. Si le vendeur ou autre antiposses
seur n'a pas déclaré, lors de la vente, l'exis
tence du bail, de l'amodiation ou de la lo
cation, l'acquéreur a son recours contre lui 
pour les indemnités auxquelles il est tenu 
envers le preneur (1616) en cas de résiliation 
du bail, de l'amodiation ou de la location, 
ainsi que pour les dommages-intérêts qu'il 
peut avoir lui-même à réclamer. 

16*5. Le mariage que contracte le bail
leur depuis le bail, de même que la perte 
qu'il fait de sa propre habitation par incen
die ou autre cas de force majeure, l'autorise 
pareillement à demander la résiliation du 
bail, de l'amodiation ou de la location, aux 
conditions exprimées dans les art. Ю16 à 
1619 

16*6. La demande en résiliation du con
trat de louage se prescrit dans les quarante-
deux jours, à dater, quant au bailleur ou à 
celui qui a succédé dans ses droits, du jour 
de l'acceptation de l'hérédité, lorsque cette 
demande a pour cause la mort d'un des 
contractants; du jour de la cessation de l'u
sufruit, lorsqu'elle a pour cause cette cir
constance; du jour de la stipulation de l'acte 
emportant aliénation ou partage, lorsqu'elle 
a pour cause la vente, l'échange ou le par
tage de l'objet du contrat; du jour de l'in
vestiture juridique, en cas d'expropriation 
forcée ; du jour du mariage du bailleur et du 
jour de la perte de son habitation, lorsqu'elle 
a pour cause soit ce mariage, soit cette 
perte. 

Quant au preneur, la prescription com
mence au jour où les événements mention-



FRIB0URG. [Du contrat de louage). 

nés ci-dessus ont été portés à sa connais
sance. 

SECTION vin. — Du droit de gage du bailleur. 

1 G « * . Le bailleur qui a loué une maison, 
une usine, une fabrique ou un autre bâti
ment, a un droit de gatre sur tout ce qui gar
nit la maison, l'usine, la fabrique ou un au
tre 1 aiment (2102, C. N.). 

1 G 9 8 - Le bailleur qui a loué des biens 
ruraux, y compris les montagnes et pâtura
ges, a un droit de gage sur tout ce qui gar
nit la ferme, sur les fruits et récoltes, sur 
les denrées qui se trouvent dans le* mai
sons et l âiiments dépendant, des fonds loués, 
sur les fromages, alors même qu'ils ont été 
confiés à un tiers pour être soignés et con
serves, sur les chars, charrues et autres in
struments aratoires, sur les bestiaux et che
vaux, sur les engrais et généralement sur 
tout ce qui sert à l'exploitation de la ferme 
ou en provient (ibid.). 

16%9. Le droit, de gage, exprimé aux deux 
articles précédents, appartient au bailleur : 

1° Pour les loyers et fermages arriérés et 
pour ce qui est à échoir de l'année courante 
du bail ; 

2° Pour les réparations locatives ; 
3" four la restitution des objets affectés à 

l'exploitation des fonds, établissements ou 
usines loués; 

4° Pour les avances en argent ou denrées 
qui ont été faites par le bailleur au preneur, 
au commencement ou pendant la durée du 
bail, soit que ces avances aient eu pour ob
jet la culture des fonds, soit qu'elles aient 
eu pour objet l'achat des bestiaux ou d'au
tres choses utiles à l'exploitation des fonds ; 

5° Pour tout ce qui concerne l'exécution 
du bail (ibid.). 

1G30. Ce droit de gage du bailleur s'é
tend non-seulement sur les objets apparte
nant au locataire ou au fermier, mais aussi 
sur ceux appartenant au sous-locataire ou 
sous-fermier et sur ceux qui sont la pro
priété d'autres personnes, y compris les 
meubles quelconques de la femme et des 
enfants du locataire ou fermier, aussi long
temps que ces objets garnissent la maison 
louée, 1 usine, la fabrique ou fa ferme, à 
moins qu'il ne s'agisse : 

1° De choses volées ou perdues, ou con
fiées, avec la distinction établie à l'art. 539; 

2° De choses qui, d'après les circonstan
ces, ne sont pas destinées à garnir la maison 
ou la ferme, ni à y rester, comme sont les 
effets d'un voyageur qui loge dans une au
berge et les matières ou les objets remis à 
un ouvrier ou artisan pour les mettre en 
œuvre ou pour les réparer; 

3° Du bétail loué au fermier ou granger, 
avec le consentement du propriétaire (1674). 

1 6 3 1 . Le bailleur qui a une prétention 

échue, ou qui peut justifier que le preneur 
cherche à le frustrer de ses sûretés pour 
une prétention à échoir, peut : 

1° Lui faire intimer une défense juridique 
de dégarnir la maison, l'usine, la fabrique 
ou la ferme de tout ou partie des choses 
qui constituent son gage; cependant cette 
défense ne peut avoir pour effet d'empêcher 
le fermier de vendre après en avoir avisé le 
propriétaire, qui a le droit de surveiller la 
vente et d'en percevoir le prix ; 

2° Faire réintégrer ces choses lorsqu'elles 
ont été déplacées, à moins qu'elles n'aient 
été aliénées et délivrées ou affectés à un 
tiers hors de la maison ou de la ferme, et à 
la condition qu'il fasse sa revendication 
dans le délai de quinze jours, lorsqu'il s'agit 
de meubles qui garnissaient une maison, 
usine, fabrique ou autre bâtiment, et dans 
le délai de quarante-deux jours, lorsqu'il 
s'agit d'objets qui garnissaient une ferme, 
une grange, un chalet ou autre bâtiment 
rural ; 

3° Faire garder ou séquestrer les choses 
qui constituent son gage. 

Sont au surplus applicables les disposi
tions du Code de procédure civile concer
nant les mesures provisionnelles. 

163*3. Les dispositions contenues dans 
les deux articles qui précèdent sont aussi 
applicables en faveur de celui qui a remis 
à un vacher ou berger des pâtures ou four
rages à être consommés sur place ; son droit 
dégage affecte les meubles et bestiaux du 
vacher ou berger qui se trouvent dans les 
bâtiments du bailleur, ainsi que les fro
mages, laitages et engrais qui proviennent 
de ces pâtures ou fourrages, pour tout ce à 
quoi le vacher ou berger s'est obligé. 

Le délai pour la revendication des objets 
qui forment la sûreté du bailleur est, dans 
ce cas, pareillement de quarante-deux jours. 

1 6 3 3 . Celui qui a loué des vaches pour 
l'alpage a un droit de gage sur les fromages 
à la fabrication desquels leur lait a servi; 
toutefois ce droit de gage est précédé en 
rang par celui du bailleur qui a loué les 
montagnes ou pâturages sur lesquels les 
fromages ont été fabriqués. 

Les dispositions de l'art. 1631 lui sont ap
plicables en ce qui regarde le produit de 
cette fabrication, et le délai pour la reven
dication est aussi de quarante-deux jours. 

SECTION i x . — Des cas fortuits {cas d'ovaille, 
cas de force majeure). 

1 6 3 4 . Si, pendant la durée du bail, le 
tiers au moins d'une récolte est enlevé par 
la grêle, la gelée, le ravage de la guerre ou 
l'inondation, le preneur, à moins de conven
tion contraire, est déchargé de la moitié du 
dommage, d'après l'évaluation qui en est 
faite, en déduction du prix de la ferme. 

L'évaluation du dommage causé par la 

158 
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grêle ou la gelée ne peut être faite avant le 
septième, ni après le dixième jour depuis 
qu'il a eu lieu (1769, C. N.). 

1635. Lorsque, par suite d'une épizootie 
ou d'une mesure sanitaire, le preneur n'a 

u profiter que de la moitié ou moins d'une 
curie de montagne, le bailleur supporte la 

moitié du dommage éprouvé par le fermier 
pour ce. défaut de jouissance. 

IC3G. Le preneur ne peut demander la 
remise lorsque la perte des fruits arrive 
après qu'ils ont été serrés en grange ou au
trement réduits. 

Il ne peut également demander une re
mise lorsque la cause du dommage, existait 
déjà à l'époque où le bail a été passé. 

S E C T I O N x. — Des mesures de contrainte contre 
le locataire ou le fermier qui refuse de 
quitter ou de rendre la chose louée. 

163». Le locataire ou le fermier qui re
fuse de quitter la maison louée ou la ferme, 
ou de rendre la chose louée à l'expiration 
du bail fait par acte public ou sous-seing 
privé peut être sommé juridiquement de le 
faire, sans préjudice toutefois du droit qui 
lui est réservé par l'art. 1603. 

S'il n'obtempère pas à cette sommation 
dans hs trois l'ois vingt-quatre heures de
puis qu'elle lui a été signifiée, il y est con
traint avec le secours de la force publique, 
sans préjudice de son action en dommages-
intérêts, s il s'y estime fondé. 

S'il n'existe pas de bail écrit ni de tacite 
reconduction, le locataire ou le fermier qui 
refuse de quitter ou de rendre la chose 
louée doit être actionné et condamné à le 
faire, s'il y a lieu. 

S'il a été condamné dans ces cas, comme 
au«si dang ceux prévu* aux articles itiKj, 
161 L 1 6 1 5 , 1616, 1 6 1 8 , 161'.», 1620, 1 6 ^ 1 , 
1622, 1623 et 1 0 2 3 , et qu'il persiste dans son 
refus, le jugement e6t exécuté contre lui, 
ainsi qu'il est dit ci-dessus. 

Si le locataire cache la chose louée, il est 
contraint par la prison à la restituer. 

1638. Le cas où le locataire ne peut ren
dre la chose louée, parce qu'elle est périt on 
totalité ou en partie, est récrié par les prin
cipes établis aux articles 1334 et suivants. 

SECTION xi . — Du grangeage et du vignolage. 

1639 à 1658. Ces articles sortent entière
ment de notre sujet. 

SECTION x n . — Du louage de bétail (commande 
de bétail, bail à cheptel). 

§ 1». — Dispositions générales. 

1659. Comme 1800, C. N. 
1660. Il y a plusieurs sortes de louages 

de bétail usitées dans le canton : le louage 
simple ou ordinaire ; le louage fait au fer
mier ou au colon partiaire (granger), et le 
louage ou alpage des vaches. 

1661 et 166«. Comme 1802 1803, C. N. 

§ I I . — D u louage simple ou ordinaire de bétail. 

1663. Le louage simple ou ordinaire de 
bétail est un contrat par lequel on donne à 
un autre des bestiaux à garder, nourrir et 
soitrner, à condition : 

1'' Que le preneur profitera des laitages, 
du fumier et du travail des bestiaux donnés 
en louage ; 

2° Qu'il profitera de la moitié de l'augmen
tation. L'augmentation consiste tant dans le 
croit que dans la plus-value des bestiaux à 
la tin du bail ; 

3 ° Qu'il supportera la moitié de la perte. 
La p e r t e consiste dans la moins-value des 
bestiaux à la lin du bail ( 1 8 0 4 , 1 8 1 0 , C. N.). 

1661. U est fait une estimation des bes
tiaux donnés en louage lors de la conclu
sion du bail. 

i r » « r » a 1669. Comme 1 8 " 5 à 1 8 0 9 , C. N. 
169G-. Si les hes'iaux périssent de mala

die, ou s'ils sont assommés par ordre de la 
police, le preneur est tenu à la même obli
gation exprimée dans l'article précédent. 

16» 1. Le bailleur, qui a reçu les peaux 
des animaux péris, ou leur valeur, ainsi que 
la valeur de tout ce dont le preneur a pu 
tirer parti, en supporte d'ailleurs la perte et 
ne peut rien exiger de plus du preneur à cet 
égard. 

1 6 » « . Comme 1 8 1 4 . C. N. 
l « 9 3 et 1 V M Comme 1*12 1 8 1 3 , C. N. 
1 « 9 5 tt 1 6 9 6 . Comme 1 8 1 5 et I 8 t 6 , C. N. 

169 9. La resiliaiiou de ce louage peut 
pareillement avoir lieu en cas de mort du 
bailleur ou du preneur, en cas de discussion 
du bailleur ou du preneur, eu cas d'expro
priation forcée du bailleur ou du preneur, 
de leur part respective aux bestiaux loués, 
et en cas de. mot t de tous ces bestiaux. 

1698. Comme 1817, C. N. 

§ I I I . — Du louage de bétail fait par le propriétaire à 
son fermier ou à son colon partiaire (granger). 

— DU louage de bétail fait au fermier. 

1699. Ce louage a lieu lorsque le pro
priétaire d'une ferme (métairie) la remet 
avec des bestiaux, à la charge qu'à l'expi
ration du bail, le fermier laissera des bes
tiaux d'une valeur égale au prix de l'estima
tion de ceux qu il aura reçus. 

1680. L'estimation des bestiaux confiés 
au fermier ne lui en transfère pas la pro
priété, mais néanmoins- les met à ses ris
ques. 

1681. Tous les profits appartiennent au 

S 
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fermier, pendant la durée du bail, s'il n'y a 
convention contraire. 

168*t. Dans ce louage, le fumier n'est 
point dans les profits personnels du preneur, 
mais appartient à la ferme, à l'exploitation 
de laquelle, il doit être uniquement employé. 

1683. La perte, même par cas fortuit, est 
en entier pour le fermier s'il n'y a conven
tion contraire. 

1 6 8 4 . A la fin du bail, le fermier ne peut 
retenir les bestiaux reçus en en payant l'es
timation originaire ; il doit en laisser de va
leur pareille à ceux qu'il a reçus. 

S'il y a du déficit, il doit le payer, et c'est 
seulement l'excédant qui lui appartient. 

B. — Du louage de bétail fait au colon partiaire 
(granger). 

1685. Le louage de bétail, lorsqu'il est 
fait au granger, est réputé être un accessoire 
du grangeage. 

1686. Ce louage, est soumis à toutes les 
règles du louage simple ou ordinaire du bé
tail, telles qu'elles sont exprimées dans le 
§ 2 de cette section, à la réserve : 

I e Que le fumier provenant des bestiaux 
confiés au granger doit être employé uni
quement à l'exploitation du domaine remis 
en grangeage ; 

2° Que ces bestiaux doivent de même être 
employés uniquement à cette exploitation ; 

3 ° Que les articles 1674 et 1675 de ladite 
section ne sont pas applicables à ce louage; 

4° Que ce louage est d'ailleurs aussi sus
ceptible de toutes les clauses et conditions, 
dont les parties peuvent trouver utile de 
convenir. 

§ I V . — Du louage des vaches pour l'alpage. 

1 6 8 9 . Lorsqu'une ou plusieurs vaches 
sont louées pour l'alpage, le bailleur en con
serve la propriété et le preneur profite seul 
du lait. 11 profite des veaux, à moins de con
vention faite à ce sujet. 

1 6 8 8 . La durée ordinaire du louage pour 
l'alpage est de cent quarante jours. 

1689. Le bailleur doit amener les vaches 
louées pour l'alpage au lieu convenu, et le 
preneur doit les y ramener lorsque l'alpage 
est fini. 

1 6 9 0 . S'il a été convenu que les vaches 
louées devaient donner une quantité de lait 
déterminée, le mesurage s'en fait à la Saint-
Jean, 24 juin de l'année. 

4691. S'il n'a rien été déterminé entre les 
parties, au sujet de la quantité de lait que 
doit donner la vache louée, cette quantité 
sera au moins de six pots par jour. 

1699. S'il résulte du mesurage opéré à 
l'époque indiquée à l'art. 1690 ci-dessus, que 
la vache ne donne pas cette quantité de lait, 
le preneur pourra exiger du bailleur une ré
duction proportionnelle sur le prix du louage, 

à titre de dommages-intérêts. Il pourra mê
me, s'il le juge à propos, obliger le bailleur 
à reprendre sa vache. 

1693. Les règles établies aux articles 1666, 
1667, 1668,1669, 1670 et 1671 du louage sim
ple ou ordinaire du bétail sont applicables 
au louage des vaches pour l'alpage. 

SECTION xm. — Du louage des abeilles. 

1 6 9 4 à 1 9 0 4 . Ces articles sortent de no
tre sujet. 

CHAPITRE III. 

DU LOUAGE D'OUVRAGE ET DE TRAVAIL. 

1 9 0 5 . Comme 1779, C. N. Il est ajouté: 
Les autres espèces de louage d'ouvrage ou 
de travail sont soumises par analogie aux 
règles données pour ces espèces principales, 
et si elles participent à d'autres contrats, 
elles sont aussi soumises aux règles de ces 
contrats. 

1 9 0 6 . Le contrat de louage d'ouvrage ou 
d'industrie peut être fait par toutes les per
sonnes qui ont la capacité de contracter ou 
y ont été autorisées conformément à ce qui 
est réglé aux articles 1117, 1118, 1119 et 
1120. 

S E C T I O N i r e. — De l'engagement des personnes 
au service de quelqu'un. 

1 9 0 9 à 1 9 6 4 . Ces articles contiennent de 
très-longues dispositions sur l'engagement des 
domestiques, des ouvriers, et des instituteurs 
ou institutrices ; ils sortent tout à fait de notre 
sujet. 

S E C T I O N I I . — Du louage des voituriers ou 
des transports par terre ou par eau. 

1 9 6 5 . L'entreprise du transport est le 
contrat par lequel une personne, qu'on 
nomme ordinairement voiturier ou roulier, 
si le transport est par terre, et batelier, s'il 
est par eau, s'engage envers un autre, qu'on 
nomme chargeur ou expéditeur, moyennant 
un prix convenu, à conduire des choses d'un 
endroit à un autre. 

1 9 6 6 . Si les conditions auxquelles doit 
être effectué le transport n'oDt pas été ré
glées, les parties sont censées s'être référées 
à celles usitées dans la contrée, spéciale
ment en ce qui concerne le prix du trans
port. 

Si une lettre de voiture a été faite, elle 
forme le contrat entre l'expéditeur et le voi
turier ou le batelier. 

1 9 6 9 . Le voiturier doit rendre les objets 
qu'on lui a confiés à celui qui lui a été indi
qué par l'expéditeur, sans pouvoir jamais en 
contester la propriété ou se permettre de la 
discuter. 

Si le voiturier ne peut trouver la personne 
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indiquée, il doit, après perquisition, les dé
poser dans le lieu qui lui est désigné par le 
juge de paix, auquel il indique l'expéditeur. 
Le juge de paix avise celui-ci du dépôt. 

19«8. Le voiturier doit effectuer le trans
port, dans le délai convenu, sous peine de 
dommages-intérêts, s'il y a lieu. 

Si, par l'effet de force majeure, le trans
port n'a pas été effectué dans le délai con
venu, il n'y a pas lieu à indemnité contre le 
voiturier pour cause de retard. 

1769 à 1771. Comme 1782 à 1781, C. N. 
1772. S'il s'agit d'objets enfermés dans 

des caisses, enveloppes ou autres fermetu
res, il suftit au batelier ou voiturier de ren
dre les ballots et caisses dans un bon état 
extérieur, à moins, qu'il ne résulte soit de la 
lettre de voiture, soit d'autres preuves, ou 
des circonstances, qu'il a connu les qualités 
et quantités spécifiques des choses renfer
mées, comme si les choses lui ont été an
noncées comme fragiles et qu'il s'en est 
rendu responsable, ou qu'il devait en être 
responsable d'après l'usage. 

19 93. Cependant si le" bon état extérieur 
des ballots ou caisses, intérieurement ava
riés, a été le produit du dol ou de la fraude, 
le destinataire n'en peut pas moins rendre 
responsable le batelier ou le voiturier, si 
même il a reçu les ballots ou caisses et 
payé les frais de transport 

19 94. Le voiturier qui a remis les mar
chandises à leur destination, et contre lequel 
aucune excepiion d'avarie ou de perte n'est 
élevée, doit être payé des frais de transport. 
Les débours qu'il a été obligé de faire, même 
pour la conservation des marchandises, 
comme aussi les frais de poursuites, les 
amendes et les autres frais, auxquels l'aurait 
exposé le défaut de précaution de l'expédi
teur, en ne se conformant pas aux formali
tés exigées pour la circulation de certaines 
espèces de marchandises, doivent pareille
ment lui être restitués. 

Ce paiement et cette restitution doivent lui 
être laits selon les conventions ou les cir
constances, soit par l'expéditeur, soit par le 
destinataire. 

19 95. Le voiturier ou batelier a un droit 
de gage pour ses prétentions mentionnées 
dans l'article précédent, sur les choses qui 
ont fait l'objet du transport (689). 

S'il n'est pas satisfait, il peut, avec la per
mission du juge de paix, faire mettre en 
mains tierces le3 marchandises, et agir sur 
leur valeur dans les formes prescrites par la 
loi sur les poursuites juridiques. 

Si la valeur des marchandises ne suffit pas 
pour le satisfaire de ses prétentions et des lé
gitimes accessoires, il peut agir pour le reste 
contre l'expéditeur des marchandises. 

19 9 « . La réception des objets transportés 
et le paiement du prix de la voiture étei
gnent toute action contre le voiturier ou 
batelier, sauf dans les cas prévus aux ar
ticles 1772 et 1773. 

1999. Si le destinataire prétend que les 
marchandises ont été avariées, il peut sus
pendre le paiement du prix du transport et 
rechercher le voiturier ou batelier; mais il 
doit, en ce cas, faire constater ces avaries à 
l'instant de l'offre de la remise ou dans un 
bref délai, si elles n'étaient pas susceptibles 
d'une vérification instantanée, et déposer les 
marchandises en mains tierces, avec la per
mission du juge de paix. 

L'action doit, en ce cas, être intentée au 
voiturier de suite après que le dépôt en a été 
opéré. 

19 9S. Si le voiturier n'a pas rendu tou
tes les marchandises, l'action contre lui, 
pour ce qui manque, ne se prescrit que dans 
les délais ordinaires des actions mobilières. 

19 9 « . Les articles 1765,1766 et 1768 sont 
aussi applicables au transport des person
nes, et les articles 1775, 1777 et 1778 aux 
effets et hardes des personnes transportées. 

198«. Comme 1786, C. N. 

SECTION m. — Du louage d'ouvrage, particu
lièrement sur devis et marchés. 

1981. Le louage d'ouvrage est le contrat 
par lequel l'une des parties (['entrepreneur) 
promet à l'autre (au maître de l'ouvrage ou 
locateur) la confection d'un ouvrage quel
conque, au moyen d'un prix convenu (1710, 
C. N.). 

On appelle devis un état énonciatif de la 
nature, de la qualité, de l'ordre et de la dis
tribution de l'ouvrage qu'on se propose de 
faire, de la nature, de la qualité, de la quan
tité et du prix des matériaux qui doivent y 
être employés (1711, C. N.). 

Le marché est la convention qui intervient 
entre celui qui doit faire l'ouvrage expliqué 
au devis et celui qui se charge de l'exécuter, 
au moyen d'un prix convenu à forfait. 

Le devis et le marché peuvent être faits 
par un seul et même acte ; ils peuvent aussi 
être faits verbalement ou par écrit. 

198**. Comme 1787, C. N. 
19*3. Celui qui s'est engagé à faire un 

ouvrage doit le bien faire, le faire dans le 
temps convenu, y employer de bons maté
riaux, si c'est lui qui les fournit, bien em
ployer ceux qui lui sont fournis par le loca
teur, si celui-ci s'y est engagé. 

S'il manque à cette obligation, les règles 
données aux articles 1235 et suivants peu
vent trouver leur application contre lui. 

1984. Si le maître de l'ouvrage ou loca
teur s'est engagé à fournir les matériaux en 
tout ou en partie, il doit les fournir de la 
qualité convenue; s'il a promis des avances 
en argent, il doit les faire; s'il a promis 
d'autres facilités ou commodités, il doit les 
procurer et mettre ainsi celui qui s'est chargé 
de l'ouvrage en état de le faire au temps re
quis. 

S'il manque à ses engagements, il peut de 

TOME IV. 
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son côté être condamné à des dommages-
intérêts. 

1 9 8 5 . Lorsque l'ouvrage est achevé et 
que le temps pour en prendre livraison est 
arrivé, le maître de l'ouvrage ou locateur 
doit le vérilier, l'accepter, s'il y a lieu, et en 
payer le prix. 

1 9 8 6 . Le paiement du solde du prix fait 
présumer que le maître de l'ouvrage ou lo
cateur a été content de l'ouvrage. Cette pré
somption cesse cependant d'exister lorsque, 
postérieurement, on découvre des vices ou 
défauts cachés qui n'ont pas pu être remar
qués lorsque l'ouvrage a été livré. 

1989. Il est toujours dû un prix pour 
l'ouvrage, s'il a été exécuté par une per
sonne qui, selon sa professsion, son art ou 
son métier, est dans l'usage de se faire 
payer pour ses ouvrages ou travaux. 

Si le prix de l'ouvrage n'a pas été fixé par 
les parties, et s'il n'est pas déterminé par une 
taxe ou par un tarif, le maître de l'ouvrage 
peut, s'il trouve excessive la demande de 
l'entrepreneur ou de celui qui a fait l'ou
vrage, en faire opérer une estimation par 
experts. 

1988 à 199©. Comme 1788 à 1790, C. N. 
1991. L'ouvrier (maître de métier) est 

responsable de la chose qui lui a été confiée 
pour être mise en œuvre, comme un déposi
taire. 

Il est responsable du vol ou du dommage 
de la chose, soit que le vol ait été fait, ou 
que le dommage ait été causé par ses gens 
ou par des étrangers. 

Il n'est pas responsable du vol fait avec 
force majeure. 

199*«. L'ouvrier (maître de métier) a droit 
de gage pour ses prétentions sur la chose 
qui lui a été confiée pour être mise en œuvre. 

S'il n'en est pas satisfait, il peut agir sur 
son gage, dans les formes prescrites par la 
loi sur les poursuites juridiques. 

1993 à 1999. Comme 1791 à 1796, C. N. 
1998. Comme 1798, C. N. 

T I T R E V I I . 

DU CONTRAT D'APPRENTISSAGE. 

1 9 9 9 à 1 8 1 9 . Ces articles n'ont aucun 
rapport avec le Code Napoléon. 

T I T R E V I I I . 

DU PRÊT. 

1 8 1 8 . Comme 1874, C. N. 

CHAPITRE PREMIER. 

DU PRÊT A USAGE OU COMMODAT. 

SECTION i r e. —• De la nature du prêt 
à usage. 

1 8 1 9 . Comme 1875 et 1876, C. N. 

1 8 « © . Comme 1877, C. N. J / est ajouté : S'il 
n'en est lui-même que possesseur ou usu
fruitier, ses droits quelconques sur la chose 
prêtée, tout comme ceux du propriétaire, 
n'éprouvent aucune altération par le prêt à 
usage. 

18*31 et 1 8 « « . Comme 1878 et 1879, C. N. 

SECTION IL — Des engagements de celui qui 
emprunte à usage. 

18*33. Comme 1880, C. N. 
»8*34. Comme 1881, C. N. Il est ajouté : A 

moins qu'il ne puisse prouver que le cas for
tuit serait également arrivé, si même il 
s'était exactement conformé à la convention 
(1334 à 1336). 

1 8 9 5 à 1 8 « 9 . Comme 1882 à 1884, C. N. 
18*38. Comme 1886, C. N. Il est ajouté ;S i 

la dépense a été faite pour la conservation de 
la chose, il peut la répéter, ainsi que cela 
est réglé à l'art. 1833 ci-après. 

18*39 . Comme 1887, C. N. 

SECTION m. — Des engagements de celui qui 
qui prête à usage. 

1 8 3 0 et 1 8 3 1 . Comme 1888 et\ 889, C. N. 
183*3. Si la chose a été prêtée précaire

ment, sans terme et pour un usage indéter
miné, le prêteur peut la retirer à volonté 
(1900, C. N. diff.). 

1 8 3 3 . Comme 1890, C. N. Il est ajouté : 
L'emprunteur a même un droit de gage pour 
cette dépense extraordinaire faite pour la 
conservation de la chose prêtée (689). 

1 8 3 4 . Comme 1891, C. N. 

CHAPITRE II. 

DU PRÊT DE CONSOMMATION OU SIMPLE PRÊT. 

SECTION re. — De la nature du prêt 
de consommation. 

1 8 3 5 et 1 8 3 6 . Comme 1892 et 1893, C. N. 
1 8 3 9 . Comme 1895, C. N. 
1 8 3 8 . La règle portée en l'article précé

dent n'a pas lieu si le prêt consiste en mon
naies d'or ou d'argent, avec stipulation de 
les rendre dans les mêmes espèces et dans la 
même quantité. 

S'il y a eu altération dans la valeur intrin
sèque de ces monnaies, ou qu'on ne puisse 
s'en procurer, ou qu'elles soient hors de 
cours, on doit rendre l'équivalent de la va
leur intrinsèque qu'elles avaient au temps où 
le prêt a été effectué (1896, C. N.). 

1 8 3 9 . Comme 1897, C. N. 

SECTION n. — Des obligations du prêteur. 

1 8 4 © et 1 8 4 1 . Comme 1898 et 1899, C. N. 
184*3. Si le débiteur a promis de payer à 
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requête (réquisition), il doit le faire dès qu'il 
en est requis. 

1813. S'il n'a pas été fixé de terme pour 
la restitution, et qu'il s'agisse d'une somme 
d'argent, la restitution peut en être deman
dée a requête. 

Il en est de môme s'il s'agit d'une autre 
chose fongible, prêtée sans lixation de terme; 
sa restitution peut être demandée à volonté 
par le prêteur, et si celui-ci ne l'exige pas, 
elle peut pareillement être faite à volonté 
par l'emprunteur. 

1841. Comme 1901, C. N. 

SECTION in.— Des obligations de l'emprunteur. 

1845. Comme 4902, C. N. Il est ajouté : Il 
est responsable des défauts des choses qu'il 
rend, comme l'est le prêteur des défauts de 
ce qu'il remet (1810). 

181« et 18 i l . Comme 1903 et 190i, C. N. 

SECTION IV. — De la clause d'intérêt ajoutée 
au prêt d'argent. 

1848. Il est permis de stipuler des intérêts 
our simple prêt d'argent. Il n'est pas permis 
'en stipuler pour prêt de denrées ou autres 

choses mobilières, ni d'en stipuler en den
rées, choses mobilières ou services person
nels (1905, C. N. diff.). 

184». L'intérêt conventionnel des prêts 
d'argent ne peut pas excéder le taux de cinq 
pour cent l'an, sauf en matière de com
merce, entre commerçants, où il ne peut, 
toutefois, pas excéder le taux de demi pour 
cent par mois. 

L'intérêt des prêts d'argent qui excède le 
taux prémentionné, est prohibé comme usu-
raire. Le Code pénal statue sur l'usure (1907, 
C. N., et loi du 7 septembre 1807). 

185«. La stipulation de l'intérêt conven
tionnel doit être faite par écrit. Cependant, 
si l'emprunteur a payé des intérêts qui n'é
taient pas stipulés, il ne peut ni les répéter, 
ni les imputer sur le capital. 

1851. Si le débiteur promet l'intérêt légi
time, ou simplement l'intérêt, il est réputé 
avoir promis l'intérêt de cinq pour cent du 
capital. 

185« . L'intérêt stipulé à un taux plus 
élevé que ne le permet l'art. 1849 ci-dessus 
est réduit au taux légal. 

S'il a été payé un intérêt plus fort que ce
lui du taux légal, l'excédant s'impute, année 
par année, sur Je capital. 

1853. Il est défendu de stipuler à l'avance 
que l'intérêt sera dù des intérêts arriérés 
(anatocisme). 

Le débiteur peut demander la restitution 
de ce qu'il a payé en vertu d'une pareille 
stipulation, 

Mais il n'est pas défendu de créer un nou
veau titre, soit au moyen des intérêts arrié

rés seuls, soit en les réunissant au capital 
primitif. 

1 8 5 1 . On peut stipuler un intérêt moyen
nant un capital prêté, dont le prêteur s'in
terdit d'exiger le remboursement ( 1909, 
C. N.). 

Dans les lettres de rente proprement dites, 
le taux de l'intérêt ne peut excéder le cinq 
pour cent. 

Dans les contrats de rente viagère, la rente 
peut excéder ce taux, sans préjudice, tou
tefois, de ce qui est réglé à cet égard par 
l'art. 2000. 

CHAPITRE III. 

DE LA MANIÈRE DE CONSTATER LES PRÊTS. 

1855. Les prêts sont constatés confor
mément aux règles générales des preuves 
en matière civile, exposées au titre qui en 
traite. 

Les exceptions et restrictions à ces règles, 
en ce qui concerne le prêt de consommation 
et particulièrement le prêt d'argent, sont 
pareillement contenues audit titre. 

T I T R E I X . 

Du CONTRAT DE DEPOT. 

CHAPITRE PREMIER. 

DU CONTRAT DE DÉPÔT EN GÉNÉRAL ET DE 

SES DIVERSES ESPÈCES. 

185« et 1859. Comme 1915 et 1916, C. N. 

CHAPITRE H. 

DU DÉPÔT PROPREMENT DIT. 

SECTION i r e. — De la nature du contrat 
de dépôt. 

1858 à 18«1 . Comme 1917 à 1920, C. N. 

SECTION II. — Du dépôt volontaire. 

1 8 6 « . Comme 1921, C. N. 
• 863. Comme 1925, C. N. 
1 8 « 4 . Comme 1926, C. N. Il est ajouté : 

Cette disposition est pareillement applicable 
au cas ou les deux parties ont été incapables 
de contracter. 

1 8 6 5 . Le dépôt, les choses qui en ont fait 
l'objet et la restitution peuvent être prouvés 
par tous les moyens de preuve admis par la 
loi. 

SECTION III. — Des obligations du dépositaire. 

1866. Comme 1927, C. N. 
1869. La disposition de l'article précé

dent doit être appliquée avec plus de ri
gueur : 

s 



164 FRIBOURG. (Du mandat). 

1* Si le dépositaire a stipulé un salaire 
pour la garde du dépôt ; 

2° Si le dépôt a aussi été fait dans l'intérêt 
du dépositaire ; comme si quelque usage de 
la chose lui a été concédé ; 

3° S'il a été convenu expressément que le 
dépositaire répondrait de toute espèce de 
faute ; 

4° Si le dépôt a été nécessaire (1928, C. N.). 
18G8 à 1833. Comme 1929 ¿1934, C. N. 
1894. Comme 1935, C N. Il est ajouté : Si 

cependant il avait fait emploi du prix de la 
chose vendue et perçu des intérêts ou autres 
fruits, il serait tenu de les rendre pareille
ment au déposant. 

1895 et 1896. Comme 1936 et 1937, C. N. 
1899. Comme 1938, C. N. I c § 2 est ainsi 

changé : Néanmoins, s'il découvre que la 
chose a été volée, il doit dénoncer au juge 
le dépôt qui lui a été fait. 

1898 à 188*«. Comme 1939 à 1943, C. N. 
18*3. Comme 1944, C. N. Il est ajouté : Le 

dépositaire peut, de son côté, pareillement 
obliger le déposant à retirer le dépôt, même 
avant le temps fixé par le contrat. 

Si le déposant prétend que la restitution 
est intempestive, le juge en décide, et, en 
attendant, la chose déposée peut être mise 
en séquestre, aux frais de qui il appartient. 

1884. Comme 1946, C. N. Il est ajouté : 
Mais il doit, pendant le litige, offrir de met
tre en séquestre la chose déposée. 

SECTION iv. — Des obligations du déposant. 

1885 et 1886. Comme 1947 et 1948, C N. 

SECTION v. — Du dépôt nécessaire. 

1889. Comme 1949, C. N. 

1888 à 1891. Comme 1951 à 1954, C. N. 

CHAPITRE m. 

DU SÉQUESTRE. 

SECTION i r e . — Des espèces de séquestre. 

189«. Comme 1955, C. N. 

SECTION II. — Du séquestre conventionnel. 

1893. Comme 1956, C. N. Il est ajouté : 
Le séquestre conventionnel peut aussi avoir 
lieu pour la garde et conservation d'une 
chose non litigieuse, comme dans le cas de 
l'art. 573. 

1894. Le séquestre conventionnel est 
gratuit, à moins de convention contraire 
(1957, C. N.). 

1895. Le séquestre conventionnel est 
soumis aux règles du dépôt proprement dit, 

sauf les différences ci-après énoncées (1958, 
C. N.). 

1896 et 1899. Comme 1959 cH960, C. N. 
Il est ajouté : telle que la longueur impré
vue du procès ou un changement d'état, ou 
enfin la mort du dépositaire. Dans ces cas 
et autres analogues, la remise de l'objet du 
dépôt ou du séquestre s'opère entre les 
mains du juge saisi du procès, qui pourvoit 
alors à l'établissement d'un nouveau sé
questre, si les parties n'en conviennent pas 
entre elles. 

SECTION m. — Du séquestre ou dépôt 
judiciaire. 

1898. Le juge peut ordonner, dans les 
cas et dans les formes prévus par la loi, le 
séquestre d'un immeuble ou d'une chose 
chose mobilière, ou d'une universalité de 
biens dont la propriété ou la possession est 
litigieuse entre deux ou plusieurs personnes, 
comme dans les cas prévus aux articles 454, 
960 et 1028. 

Le séquestre judiciaire a lieu encore à 
l'égard des meubles saisis à un débiteur, 
dans les formes prescrites par la loi sur les 
poursuites juridiques, comme aussi à l'égard 
des choses trouvées, conformément à la loi 
concernant, les juges de paix et dans les cas 
prévus et déterminés aux articles 1309 à 1315. 

1899 et 1900. Comme 1962 et 1963, C.N. 
1901. Nul ne peut, sans des motifs gra

ves, refuser un séquestre judiciaire. 

T I T R E X . 

DU MANDAT (procuration). 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA NATURE ET DE LA FORME DU MANDAT. 

19©*«. Le mandat (procuration) est le 
contrat par lequel un des contractants con
fie la gestion d'une ou de plusieurs affaires 
à l'autre, qui s'en charge et s'oblige de lui 
en rendre compte. 

On nomme mandant ( constituant ) celui 
qui confie les pouvoirs; mandataire (procu
reur fondé), celui qui les accepte (1984, 
C. N.). 

19©3. Comme 1985, § 1, C. N. 
19©4. Ce contrat ne se forme communé

ment que par l'acceptation expresse du man
dataire. 

Néanmoins... Le reste comme 1985, § 2, 
C. N. 

19©5. Celui qui accepte un mandat écrit 
est réputé se charger de toutes les affaires 
spécifiées dans ce mandat. 

19©6. Le mandat est gratuit, s'il n'y a 
convention contraire, à moins qu'il n'ait été 
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conlié à une personne qui, selon sa proies -
sion, son art ou son métier, est dans l'usage 
de se l'aire payer (1787) (1986, C. N.). 

19©». Comme 1987, C. N. // est ajouté: 
11 peut être général et spécial en même 
temps. 

19©». Comme 1988, S 1, C. N. 
19©9. S'il s'agit d'aliéner ou d'hypothé

quer, ou de quelque autre acte de propriété, 
ou de confesser une dette, ou de cautionner, 
ou de plaider, ou d'accepter, ou de répudier 
une succession, le mandat doit être spécial 
et donné par acte public ou sous-seing 
privé. 

Si, dans des cas particuliers, la loi n'ad
met que le mandat par acte public ou exige 
d'autres formalités pour le mandat, on s'y 
conformera. 

Si le mandat a été fait hors du canton, il 
doit en outre, être légalisé par la chancelle
rie d'Etat (1988, jj 2, C. N.). 

191©. Comme 1989, C. N. 
1911. Il y a des mandats tacites, en vertu 

de la disposition de la loi, comme est celui 
conféré à la femme mariée , par l'art. 55, 
pour l'administration du ménage; celui con
féré à la femme marchande, par l'art. 62, 
pour la gestion d'un commerce, d'un art ou 
d'un métier; celui conféré au procureur-
juré par la loi de cet office, qui l'autorise 
aux poursuites juridiques par la seule remise 
du titre de créance. 

D'autres mandats tacites résultent de cer
tains rapports de service et d'emploi ; c'est 
ainsi que les employés, commis et appren
tis des négociants, des fabricants et d'autres 
ersonnes qui exercent des professions pu
liques, sont présumés être les mandataires 

de leurs patrons, chefs ou maîtres, dans les 
choses qu'ils leur ont confiées. 

Ils peuvent vendre, percevoir les prix des 
ventes ou des ouvrages et en donner quit
tance. Mais ils ne peuvent acheter ni con
tracter des dettes sans en être spécialement 
chargés, à moins que leurs patrons, chefs ou 
maîtres ne les y aient notoirement autori
sés par le fait de leur consentement ou ap
probation tacite. 

191«. Pour pouvoir se charger des obli
gations et de la responsabilité d'un manda
taire, il faut être capable de contracter ou y 
être dûment autorisé. 

Cependant si le mandat est conféré à un 
incapable de contracter, le mandant et la 
tierce personne avec laquelle le mandataire 
a traité, en vertu de ce mandat, n'en sont 
pas moins réciproquement obligés l'un en
vers l'autre. 

Les faits du mandataire incapable ne peu
vent donner lieu qu'aux réclamations men
tionnées à l'art. 1121. 

1913. Lorsque la loi ne permet de char
ger de certaines affaires que ceux qui sont 
établis pour cela par l'autorité compétente, 
les mandats donnés à d'autres pour ces af
faires sont sans effet. 

CHAPITRE II. 

DES OBLIGATIONS DU MANDATAIRE. 

1914 et 1915. Comme 1991 cM992, C. N. 
191« . Comme 1993, C. N. Il est ajouté: 

C'est à ce dernier à restituer ce qui a été 
reçu injustement. 

I 9 | » à 1919. Comme 1994 à 1996, C. N. 
1 9 « « . Comme 10!)7, C. N. Il est ajouté: 

Cependant il est personnellement tenu d'in
demniser celui dont il a réclamé les services 
dans l'exécution de son mandat. La partie 
avec laquelle le mandataire a traité peut 
exiger que la procuration, si elle n'a pas été 
faite par acte public et enregistrée, soit dé
posée en main tierce jusqu'à ce que la rati
fication du mandant soit intervenue. 

CHAPITRE III. 

DES OBLIGATIONS DU MANDANT. 

1 9 « l . Le mandant doit mettre le manda
taire en état d'accomplir les fins du mandat 
et lui faire à cet effet les avances en argent 
dont il peut avoir besoin. 

1 9 « « . Comme 1998, C. N. 
19«3. Si, à côté du mandat ostensible, le 

mandant a donné au mandataire des instruc
tions particulières qui n'ont pas été commu
niquées à la partie avec laquelle l'affaire a 
été traitée, ces instructions ne produisent 
des obligations réciproques qu'entre eux 
seuls; la tierce partie ne peut rien en inférer 
à son avantage ni au préjudice du mandant. 

1 9 « ! à 1 9 « « . Comme 1999 à 2001, C. N. 
1 9 « » . Le mandataire a, comme le dépo

sitaire, un droit de gage sur les objets du 
mandat pour ses avances et leurs intérêts, 
pour ses frais, salaires et pertes, mention
nés dans les trois articles qui précèdent 
(689). 

19«H. Comme 2002, C. N. 

CHAPITRE IV. 

DES DIFFÉRENTES MANIÈRES DONT LE MANDAT 

FINIT. 

19«9. Le mandat finit : 
1° Par l'arrivée du terme, s'il on a été fixé 

un pour la durée du mandat; 
2° Par l'exécution ou l'achèvement de l'af

faire conférée au mandataire ; 
3° Par la révocation du mandataire (1930, 

4931 et 1932); 
4° Par la renonciation de celui-ci au man

dat (1933); 
5° Par la mort (1934, 1935 et 1936), par l'in

terdiction ou la discussion (faillite) soit du 
mandant, soit du mandataire; 

6° Enfin, par le jugement qui déclare in
certaine l'existence du mandant absent (385) 
(2003, C. N.). 

) 
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1930 à 193». Comme 2004 à 2007, C. N. 
193-1. Eu cas de mort certaine ou présu

mée du mandant, tout comme dans les cas 
d'interdiction ou de faillite de celui-ci, avant 
que l'affaire commencée soit consommée ou 
s'il y a péril dans le retard, le mandataire 
doit continuer sa gestion jusqu'à ce qu'on 
ait pu v pourvoir. Le reste comme 2008, C . N . 

1935. Comme 2010, C. N . 
1936. Comme 2009, C . N . 

T I T R E X I . 

DU CONTRAT DE SOCIÉTÉ. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

1939 et 1938. Comme 1832 et 1833, C. N . 
1939. Comme 1 8 4 1 , C . N . 
1940. Le contrat de société par lequel 

les parties voudraient mettre en commun 
l'universalité de leurs biens, est prohibé. 

De cette prohibition est exceptée l'indivi
sion entre frères et sœurs et leurs descen
dants (1088 et suiv.). 

Sont aussi prohibés les contrats par les
quels les parties voudraient mettre en com
mun les biens qui pourraient leur advenir 
par succession et donation (1837, § 2, C . N . 
diff.). 

1941. Tout contrat de société pour un 
objet de la valeur de 2,000 francs et en sus, 
doit être écrit par acte authentique ou sous-
seing privé, et enregistré dans un registre te
nu à cet effet au greffe du tribunal du district 
dans lequel la société a son domicile; un 
extrait du contrat, contenant les noms des 
associés-gérants, la raison de commerce de 
la société, le lieu où elle a son domicile et 
le temps fixé pour sa durée, doit, en outre, 
être publié par triple insertion dans la 
feuille officielle du canton, le tout à peine 
de nullité du contrat à l'égard des intéressés, 
sans que ce défaut puisse être opposé à des 
tiers par les associés. 

Si le contrat de société a pour objet la 
propriété d'un immeuble, il doit toujours 
être passé par acte devant notaire, sans pré
judice de l'enregistrement ordonné ci-des
sus. 

194« . La continuation de. la société, après 
son terme expire, sa dissolution avant le 
terme fixé pour sa durée, les nouvelles sti
pulations ou clauses ajoutées au contrat, le 
changement ou la retraite d'associés et le 
changement de la raison sociale doivent pa
reillement être écrits par acte authentique ou 
sous-seing privé, et enregistrés comme le 
contrat primitif; un extrait énonçant ces 
changements dans la personne des associés-
gérants, dans la raison sociale et dans la du
rée de la société, doit aussi être publié de la 
manière ordonnée ci-dessus, sous la même 
peine à l'égard des intéressés. 

1943. Les associations dont le but n'est 
pas un gain ou bénéfice, mais qui ont un au
tre objet, comme l'instruction, la bienfai
sance, la vie sociale, ou d'autres objets ana
logues, sont régies par les statuts qu'elles se 
donnent ; à défaut de statuts, par les règles 
générales des contrats. 

1944. Les associations destinées à être 
perpétuées, comme sont les corps ou corpo
rations reconnues par l'Etat, sont régies par 
les lois, ordonnances, règlements, statuts et 
actes de fondations qui leur sont relatifs (13), 

CHAPITRE II. 

DES ENGAGEMENTS DES ASSOCIÉS ENTRE EUX 
ET A L'ÉGARD DES TIERS. 

SECTION r e . — Des engagements des associés 
entre eux, 

§ 1". — Commencement et durée de la société. 

1945 et 1946. Comme 1843 et 1844, C. N. 

§ II. — Dispositions concernant les apports 
des associés. 

1949. Les apports, soit mises des asso
ciés, forment le capital social. 

1948. Comme 1845, C . N . 
4949. Comme 1846, § 1 , C . N . 
1950. Comme 1847, C . N . 

§ III. — Dispositions réglant certains cas spéciaux 
entre les associés et la société. 

1951. Comme 1852, C. N . 
495«. L'associé qui a tiré des sommes de 

la caisse sociale pour son profit particulier, 
devient, de. plein droit et sans demande, dé
biteur des intérêts de ces sommes du jour 
où il les a tirées, le tout sans préjudice de 
plus amples dommages-intérêts, s'il y a lieu. 

1953. Tout ce qu'un associé a reçu à 
compte d'une créance commune de la so
ciété, il est tenu de le rapporter à la masse 
commune, encore qu'il eût spécialement 
donné quittance pour sa part. 

1954. Comme 1850, C. N . 
1955. Comme 1 8 5 1 , C . N . 

§ IV. — Dispositions concernant l'administration 
de la société. 

1956 à 1958. Comme 1856 à 1858, C . N. 
1959. Les associés auxquels l'adminis

tration de la société est confiée sont tenus, à 
la réquisition des autres associés, de les met
tre au fait des affaires de la société, par la 
production des écritures sociales ou autre
ment, comme aussi de rendre compte de 
leur gestion aux époques déterminées par 
l'acte de société, ou à déterminer par une 
délibération sociale. 
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1960. Comme 1859, C. N. ¡1 est ajoute : 
5° La disposition des meubles est considé

rée comme un acte d'administration de la 
société. 

1961. Comme 1860, C. N. Il est ajouté : 
S'il le fait, il en est responsable a la société ; 
mais celle-ci n'en est pas moins obligée par 
le fait de cet associé envers la tierce per
sonne, à la réserve du cas où cette personne 
aurait eu connaissance du défaut de pouvoir 
de celui avec lequel elle a traité. 

Elle est présumée avoir eu cette connais
sance lorsque les formalité» d'enregistre
ment et de publication ordonnées par les ar
ticles 19 il et 1942 ont été accomplies. 

196*. Si le traité de. société ne contient 
aucune disposition relativement aux délibé
rations de la société, c'est la majorité absolue 
des suffrages des associés qui décide; mais 
les suffrages sont comptés comme les parts 
aux bénéfices, à moins que la délibération 
n'ait lieu par un comité d'administrateurs 
autorisés à cela, en quel cas c'est par tête que 
les suffrages sont comptés. 

Ces délibérations n'ont cependant de force 
que pour ce qui concerne l'administration ; 
elles ne peuvent pas changer les conditions 
primitives de la société si l'acte lui-même 
n'y autorise. Pour changer les conditions, il 
faut l'unanimité des associés. 

19G3. Comme 1864, C N. 

S V. — Dispositions concernant le* bénéfices 
et les pertes. 

19GI. Par bénéfice, on entend ici ce qui 
reste au-dessus de la mise commune des as
sociés et des sommes ou valeurs qu'ils vont 
jointes postérieurement après que les dettes, 
les frais d'administration, les diminutions, 
les détériorations et le9 dépréciations de 
toute espèce ont été compensées avec les 
gains ou profits. 

Par perte, on entend ce qui manque de la 
mise commune et des sommes et valeurs 
qui y ont été jointes, après que cette même 
compensation a eu lieu. 

Il n'est compté ni prélevé aucun intérêt 
des mises en fonds et de ce qui y a été joint 
avant la détermination des bénéfices ou des 
pertes de la société, à moins que les parties 
n'en aient expressément convenu. 

1965. Comme 1853, C. N. 
19GG. Comme 1855, C. N. Il est ajouté: 

Mais il est permis de stipuler qu'un associé 
ne supportera pas de perte au delà de sa mise 
en fonds sans préjudice de la tierce per
sonne, ou qu'il ne supportera qu'une part 
déterminée de la perte, le surplus restant à 
la charge des autres associés. 

11 est permis pareillement de convenir que 
l'associé qui n'apporte que son industrie soit 
affranchi de toutes pertes, sauf toujours les 
droits de la tierce personne. 

SECTION n. — De l'engagement des associés 
à l'égard des tiers. 

1969. Les associés sont tenus solidaire
ment des engagements qui ont été contractés 
par l'un d'eux au nom des autres et pour un 
objet relatif à la société (1862, C. N. diff.). 

Au réciproque, chaque associé peut faire 
valoir les droits de la société dans les limites 
du pouvoir qui lui est conféré par les dis
positions de, l'art, i960; s'il veut aller au 
delà de ces limites, il doit justifier d'un pou
voir plus étendu, soit par le traité de société, 
soit par un mandat spécial. 

196*. Ceux qui ne. sont que de simples 
bailleurs de fonds, à prolits et pertes, soit à 
titre de commanditaires, soit à titre d'action
naires, ne sont pas solidairement tenus pour 
les dettes de la société ou entreprise; ils ne 
sont passibles que jusqu'à la concurrence de 
leur mise ou action. 

Comme simples commanditaires ou sim
ples actionnaires, ils n'ont aucune part à 
l'administration de la société. 

CHAPITRE III. 

DE LA DISCUSSION (FAILLITE) DE LA SOCIÉTÉ 
OU DE L'UN DES ASSOCIÉS. 

1969. Si la société fait discussion (fail
lite), tous les biens dont se compose le fonds 
commun ou social constituent l'actif de la 
masse, et toutes ses dettes le passif. 

Les créanciers particuliers de chacun des 
associés n'interviennent pas dans cette dis
cussion, à moins qu'ils n'aient à faire valoir 
des droits réels ou spéciaux sur des objets 
que quelqu'un des associés aurait apportés 
dans la société, comme serait un droit d'hy
pothèque sur un immeuble, ou de revendi
cation d'un objet mobilier. 

Si, par la distribution des biens faite aux 
créanciers de la société, en conformité de la 
loi, ils ne sont pas tous payés ou colloques 
utilement, ceux qui ont obtenu des actes de 
défaut peuvent agir contre les associés dési
gnés à l'art. Ifl67. 

1990. Si quelqu'un des associés en parti
culier fait discussion, il est fait un inventaire 
et compte régulier et complet entre un délé
gué de la commission de la discussion et la 
société, comme cela se ferait si cet associé se 
retirait de la société. 

Si, par le compte, l'associé discutant est 
reconnu créancier de la société, elle remet à 
sa masse ce qui lui revient, ou l'en crédite^ 
selon les circonstances et les droits respec
tifs; si, en échange, il est reconnu débiteur 
de la société, elle intervient pour le mon
tant de la prétention dans sa discussion. 

199il. Si un ou plusieurs créanciers de la 
société interviennent dans la discussion d'un 
associé, en vertu de la solidarité qui pèse sur 
lui, d'après l'art. 1967 ci-dessus, la masse de 
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cet associé exerce son recours contre la so
ciété, conformément à la loi sur les discus
sions. 

CHAPITRE IV. 

DES DIFFÉRENTES MANIÈRES DONT FINIT 

LA SOCIÉTÉ. 

1991 . La société finit : 
1° Par l'expiration du terme pour lequel 

elle a été contractée, ou par l'arrivée de l'ar
rivée de l'événement prévu à eet égard dans 
le contrat ; 

2° Par l'extinction de la chose qui constitue 
le bien social ; 

3° Par la consommation de la négociation 
pour laquelle elle avait été formée, ou par la 
survenance d'un événement qui rende cette 
consommation impossible ; 

4° Par la mort, la faillite ou l'interdiction 
de l'un des associés; 

5° Par la faillite de la société elle-même ; 
6° Par la condamnation d'un associé à une 

peine flétrissante ; 
7° Enfin, par la renonciation d'un ou de 

plusieurs associés. 
Les cas divers de dissolution de la société 

sont cependant soumis aux explications et 
modifications suivantes (1865, C. N.). 

1993. Si l'un des associés ne remplit pas 
ses engagements, les autres ont le choix de 
le forcer à l'exécution, si elle est encore 
possible, ou de demander la résolution du 
contrat de société, dans l'un et l'autre cas, 
avec les dommages-intérêts, s'il y a lieu. 

199-1. Si, malgré la retraite d'un associé 
pour cause de faillite ou d'interdiction, ou sa 
condamnation à une peine flétrissante, les 
autres associés veulent continuer la société, 
ils le peuvent en se conformant aux forma
lités prescrites par l'art. 1942, si l'objet de la 
société est de 2,000 francs ou plus. 

1995 à 1998. Comme 1868 à 1871, C. N. 

CHAPITRE V. 

DE LA LIQUIDATION ET DU PARTAGE 

DE LA SOCIÉTÉ. 

1999. Lorsque la dissolution de la so
ciété a lieu d'une des manières indiquées ci-
dessus, il est procédé à sa liquidation et au 
partage. 

1980. Les opérations principales de la li
quidation sont l'établissement de l'actif et 
du passif de la masse sociale, le règlement 
avec ses créanciers et ses débiteurs, la réa
lisation, par vente ou autrement, des valeurs 
que la société possède, au moins jusqu'à la 
concurrence de ses dettes, et le paiement de 
celles-ci. 

1 9 8 1 . Si tous les associés ne procèdent 
pas conjointement à la liquidation, ils en 
chargent quelques-uns d'entre eux, ou même 

des tiers, à titre de liquidateurs, et leur don
nent les pouvoirs nécessaires. 

A défaut de pouvoirs particuliers, les li
quidateurs suivent les règles du contrat du 
mandat, telles qu'elles sont exposées au pré
sent Code. 

i9S*e. Le partage du fonds social liquidé 
est opéré comme il plaît aux associés. 

Dans la règle, chaque associé reprend sa 
mise ou son apport primitif et sa part pro
portionnelle aux bénéfices (1965). 

Au surplus, les règles concernant le par
tage des successions, la forme de ce partage 
et les obligations qui en résultent entre les 
cohéritiers, s'appliquent au partage entre as
sociés, dans tous les points où ces règles 
sont susceptibles de cette application. 

Pour la formation et composition des lots 
de partage, lorsqu'il y a lieu d'en faire et 
que les associés ne peuvent se mettre d'ac
cord entre eux, ils font choix d'arbitres non 
parents ni intéressés, avec l'attribution ex
primée à l'art. 1063. 

La révision, la rescision et les supplé
ments du partage entre associés peuvent pa
reillement avoir lieu, comme du partage en
tre cohéritiers. 

CHAPITRE VI. 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX SOCIÉTÉS 

DE COMMERCE. 

1983. Comme 1873, C. N. 

T I T R E X I I . 

DES CONTRATS ALÉATOIRES. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA NATURE DES CONTRATS ALÉATOIRES. 

1984. Comme 1964, C. N., moins le prêt a 
la grosse et le dernier alinéa. 

CHAPITRE H. 

DU CONTRAT D'ASSURANCE. 

1985 à 1995. Ces articles traitent de 
matières de droit commercial. 

CHAPITRE III. 

DU CONTRAT DE RENTE VIAGÈRE. 

SECTION i r e . — Du contrat de rente viagère en 
général et des conditions requises pour sa 
validité. 

1996. Le contrat de rente viagère est le 
contrat par lequel l'une des parties promet à 
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l'autre une rente dont les effets, quant aux 
avantages et aux pertes, dépendent de la vie 
de la personne ou des personnes sur la tète 
desquelles la rente a été constituée. 

1997 et 1998. Comme 1968 et 1969, C. N. 
i lM»». T o u t e rente viagère doit être stipu

lée notar iu len ient . 
«ООО à «ООЗ. Comme 1970 à 1972, C. N. 
« O O I . Comme 1 i»73, C. N., l o r alinéa. Il 

est ajouté : Dans ce dernier cas, si la rente a 
les caractères d'une libéralité, et que celui 
au profit duquel elle a été constituée n'ait 
rien donné ni promis en retour, cette libé
ralité est assujettie, entre celui qui la fait et 
celui qui la reçoit, aux formes requises pour 
les donations, si la rente annuelle excède 
50 francs; elle est assujettie, en outre, à la 
réduction ou à l'annulation, s'il y a lieu, 
d'après les articles 2000 et 2001 ci-dessus. 

Si la libéralité est annulée ou réduite, le 
débiteur de la rente n'en est pas moins tenu 
à la servir; mais ce service se fait alors soit 
entièrement, soit partiellement, à celui au 
prolit duquel l'annulation ou la réduction a 
eu lieu. 

«OO.» et « 0 0 « Comme V.r,±et 1975, C. N. 
«OO?. Comme 1981, C. N. 

SECTION и . — De l'effet du contrat de rente 
viagère entre les parties contractantes. 

«OOS. Comme 1977, C. N. Il est ajouté : 
Dans ce cas, le créancier devra tenir compte 
au débiteur de l'excédant du taux ordinaire 
des intérêts qu'il a perçus jusqu'au moment 
de la résiliation. 

Mais si la rente a été constituée pour un 
immeuble, et que cet immeuble ne se trouve 
plus entre les mains du débiteur, ou qu'il ait 
été hypothéqué ou affecté par un autre 
charge réelle, sa restitution n'est pas due en 
nature, mais seulement celle de sa valeur, 
comme dans le cas de l'art. !»90. 

« O O » à « O U . Comme l!»78 à 19,80, C. N. 
« 0 1 « et « O I S . Comme 1982 et 1983, C. N. 

CHAPITRE IV. 

DU JEU ET DU PARI. 

2014 à 2016. Comme 1965 à 1967, C. N. 
2017. Les jeux de hasard et autres jeux 

expressément prohibés, particulièrement 
dans les auberges et autres établissements 
analogues, sont réglés par les lois de police. 

T I T R E X I I I . 

DES TRANSACTIONS. 

« O I S . Comme 2044, C. N. 
« O f » . Les transactions doivent être faites 

par écrit. Les transactions qui ont pour objet 
la propriété d'un immeuble ou une servi
tude, ou un autre droit réel et perpétuel sur 
un immeuble, doivent être passées par acte 
devant notaire, et leur sont applicables les 
articles 1145 et 1146. 

« 0 « 0 . Tomme 2045, § 1, C. N. 
« 0 « 1 à « 0 « » . Comme 2046 à 2048, C. N. 
« « « I a « 0 « » . Comme 2050 à 2055, C.N. 
«030 . Comme 2056, § 1, C. N. 
« o : i l et « o : i « . Comme 2057 et 2058, C.N. 

T I T R E X I V . 

DU COMPROMIS. 

«033 . Le contrat par lequel des parties 
conviennent de choisir une ou plusieurs per
sonnes (des arbitres) pour décider des diffé
rends qui les divise, est appelé compromis. 

Le compromis est réglé par la loi concer
nant les arbitrages. 

Les cas particuliers dans lesquels les par
ties sont tenues de choisir des arbitres pour 
terminer leurs différends, sont indiqués soit 

f iar les dispositions de ce, Code, comme à 
'art. 1063, soit par les lois spéciales. 

T I T R E X V . 

DU CONTRAT HYPOTHÉCAIRE. 

CHAPITRE PREMIER. 

DU CONTRAT HYPOTHÉCAIRE. 

SECTION r * . — De la nature et de la forme du 
contrat hypothécaire en général. 

« 0 3 1 . Le contrat hypothécaire est celui 
par lequel l'hypothèque conventionnelle 
d'un ou de plusieurs immeubles est consen
tie pour sûreté d'une obligation (653). 

Il est aussi l'expression de la forme dans 
laquelle l'hypothèque légale et l'hypothèque 
accordée à titre gratuit doivent être rédi
gées et expédiées (656 et 658). 

«035 . Ce contrat ne peut être modifié 
par aucune réserve ou condition qui ten
drait à le dénaturer ou à en faire autre chose 
qu'un contrat de sûreté. 

Sont spécialement défendus : 
a. L'antichrèse, soit le nantissement et la 

jouissance par le créancier et l'immeuble 
hypothéqué ; 

b. La convention par laquelle le créancier 
deviendrait propriétaire de l'immeuble, par 
le seul défaut du paiement et pour un prix 
convenu à l'avance ou par lequel il serait 
autorisé à l'avance à en disposer sans la for
malité des poursuites permises par la loi. 

«036 . On ne peut soumettre à hypothè-
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que que les biens dont on est propriétaire. 
Le reste comme 2129, § 2, C. N. 

•<©»». Comme Í124, C. N. 
« © 3 » . L'hypothèque ne peut exister que 

sur une obligation valable. 
Néanmoins, l'hypothèque fournie par une 

tierce-personne subsiste en laveur du créan
cier, alors même que l'obligation principale 
peut être annulée par une exception pure
ment personnelle à l'obligé, fondée sur son 
incapacité de contracter. 

« © 3 9 . Les biens des mineurs, des femmes 
mariées, des interdits et des autres person
nes dont la capacité d'aliéner des immeubles 
est soumise à des formes établies par la loi 
ou par des statuts particuliers, ne peuvent 
être hypothéqués que dans ces formes. 

« © i © . Le contrat hypothécaire ne peut 
être fait que par acte notarié, à moins que 
la loi ne permette expressément de le faire 
différemment (2127, C. N.). 

« © 4 1 . Les contrats passés en pays étran
gers ne peuvent donner d'hypothèque sur 
des biens situés dans le canton (2128, C. N.). 

« © 4 « . L'acte hypothécaire doit exprimer, 
sur les indications de celui qui constitue les 
hypothèques, outre l'obligation qu'il s'agit 
d'assurer et qui sera toujours déterminée 
par son capital ou autrement appréciée : 

a. La nature des immeubles ou des droits 
immobiliers; 

b. Leur contenance, si elle peut être dé
terminée ; 

c. Leur situation par les noms locaux. Si 
ce sont des bâtiments, on y mentionnera les 
numéros sous lesquels ils sont portés dans 
le cadastre de l'assurance contre les incen
dies; si ce sont des biens-fonds situés dans 
une commune cadastrée, on y ajoutera le 
nom des parchets, leur numéro au plan et 
les autres indications exigées par la loi con
cernant les cadastres territoriaux ; 

d. Les quatre limites principales des im
meubles hypothéqués ou une désignation 
équivalente des droits immobiliers qui font 
l'objet de l'hypothèque ; 

e. Si les hypothèques sont constituées en 
premier rang ou en plus-value ; 

f. La spécification de toutes les charges 
hypothécaires antérieures, de toutes les re
devances immobilières, ainsi que des droits 
d'usufruit, de retrait, de rédimation et des 
autres droits de même nature. 

Il est laissé aux soins de celui en faveur 
de qui les hypothèques sont établies de s'as
surer de l'exactitude des indications de celui 
qui les constitue; cependant, si ce dernier 
indique pour siens des immeubles dont il 
n'est pas propriétaire, ou pour libres des 
biens qui ne le sont pas, ou s'il n'indique 
pas toutes les charges, redevances et droits 
mentionnés ci-dessus dont ces biens sont 
grevés, il doit rendre indemne la partie 
lésée, en capital, accessoires et frais; le tout 
indépendamment des peines prononcées par 
la loi contre le stellionat. 

« O S 3 . Lorsque des immeubles hypothé
qués dans un acte ont éprouvé de tels chan
gements, soit dans leur nature, soit dans 
leurs limites, qu'ils ne puissent plus être fa
cilement reconnus, le créancier est en droit 
de demander une nouvelle désignation de 
ces immeubles. 

L'acte de nouvelle désignation est fait no-
tarialement, annexé à l'acte principal, trans
crit littéralement au registre hypothécaire, 
porté aux répertoires et mentionné en marge 
de l'acte principal. 

Les frais de cet acte et de sa transcription 
sont supportés en égale portion par les deux 
parties. 

S E C T I O N il . — Des contrats particuliers dans 
lesquels une hypothèque peut être constituée. 

5 I e r — Dénombrement de ces contrats. 

«©44. Les contrats dans lesquels une hy
pothèque peut être constituée sont : 

1° Les assignats; 
2° Les actes de revers ; 
3° Les actes de dotation et les obligations 

dotales; 
4° Les obligations à titre d'avancement 

d'hoirie ; 
5° Les contrats de pension (appensionne-

ment); 
6° Les lettres de rente; 
7° Les contrats de rente viagère ; 
8° Les actes de gardance de dam ; 
9° Les actes dans lesquels une hypothèque 

est constituée en remplacement d'un cau
tionnement légal ou judiciaire (2119); 

10° Les créances pour lesquelles la loi ac
corde une hypothèque spécialement déter
minée ; 

11° Les actes stipulés ensuite d'une hypo
thèque constituée à titre gratuit ; 

12° Les actes dans lesquels la loi pourrait, 
à une époque quelconque, permettre une 
constitution d'hypothèque. 

Toute constitution d'hypothèque, faite 
dans un contrat non spécifié ci-dessus, est de 
nul effet ; toutefois, cette disposition ne pré-
judicie en rien aux droits hypothécaires ac
quis antérieurement à la loi du 28 juin 1832. 

§ I I . — De l'assignat. 

«©45. L'assignat est l'acte par lequel le 
mari assure la restitution de la valeur appré
ciée des biens mobiliers qu'il reçoit de sa 
femme, à l'époque du mariage et 'durant le 
mariage, et lui constitue à cet effet un ou 
plusieurs immeubles en hypothèque. 

«©46 . Dans la confection de l'assignat, la 
direction des orphelins devant laquelle cet 
acte doit être stipulé, les parties contrac
tantes et les parents de la femme ou son as
sistant doivent se conformer à ce qui est 
statué à cet égard aux articles 82 à 92. 
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S I I I . — De l'acte de revers. 

L'acte de revers est le contrat par 
lequel l'acquéreur d'un immeuble ou d'une 
portion d'immeuble, à quelque titre que ce 
soit, ou bien le propriétaire qui affranchit 
son fonds, par le rachat d'une redevance 
perpétuelle ou d'une servitude quelconque, 
s'engage à payer au vendeur ou au cédant 
du droit racheté le prix convenu, dans un 
temps déterminé, ou à requête, et constitue 
en hypothèque l'immeuble qui donne lieu 
au contrat. 

tO-ltt. C'est ainsi qu'un acte de revers 
peut être passé : 

1° Pour le prix de l'acquisition pure et 
simple d'un immeuble; 

2° Pour retour d'échange, en cas de plus-
value de l'un des immeubles échangés; 

3° Pour prix de la cession dune portion 
quelconque d'un immeuble, passée par un 
indivis à son ou à ses indivis ; 

4° Pour retour, en cas de plus-value d'un 
lot, lors du partage d'immeubles entre indi
vis ; 

5° Pour le rachat d'une servitude ou d'un 
droit réel immobilier quelconque. 

« O I O . L'acte de revers doit être passé 
immédiatement après l'acte de vente, d'é
change, de cession, de partage ou d'affran
chissement de l'immeuble, dans le même 
lieu et en présence des mêmes témoins, à 
défaut de quoi la constitution d'hypothèque 
бега nulle, et l'acte de revers ne vaudra que 
comme simple obligation. 

«050. It doit être fait mention, dans 
l'acte de vente, d'échange, de cession, de 
partage ou d'affranchissement d'immeubles, 
de la manière en laquelle le prix convenu 
en a été payé; ces actes doivent toujours 
porter quittance. 

En cas de délégation de payer en dégrave 
(dégravance), on se conforme en outre à 
l'art. 1288. 

«o."»i. Le débiteur ne peut constituer en 
hypothèque, par acte de revers, que les im
meubles qui font l'objet du contrat de vente, 
d'échange, de cession, de partage ou d'affran
chissement. 

g IV.—De l'acte de dotation et de l'obligation 
dotale. 

« 0 5 l . L'acte de dotation, comme créance 
hypothécaire, est l'acte par lequel un père, 
Une mère ou d'autres ascendants, des frères, 
des sœurs ou d'autres indivis s'engagent de 
payer, dans un temps déterminé ou à re
quête, à un fils, à une tille ou à un autre 
descendant, à un frère, à une sœur ou à un 
autre indivis, le prix convenu de sa part aux 
biens paternels ou maternels, ou à ceux de 
l'indivision. 

•£0.*3. Si la dotation ne consiste pas uni
quement en une créance hypothécaire, d'une 
somme déterminée, mais en valeurs diver

ses, mobilières et immobilières, on se con
forme, dans la rédaction des divers actes 
spécifiques, qui deviennent nécessaires en ce 
cas, selon la nature des objets qui compo
sent la dotation, à ce qui est réglé à l'arti
cle 089. 

La partie de la dotation qui consiste dans 
la confession d'une créance hypothécaire, 
est alors appelée obligation dotale. 

lOZ*l. Il ne peut être constitué en hypo
thèque, dans l'acte de dotation, (pue des im
meubles faisant partie des biens paternels, 
maternels, ou de ceux de l'indivision aux
quels la dotation se rapporte. 

§ V. — Do l'obligation à .titre d'avancement d'hoirie. 

г « 5 5 . L'obligation, à titre d'avancement 
d'hoirie comme créance hypothécaire, est 
l'acte par lequel un père , une mère ou un 
autre ascendant, fait à un enfant ou autre 
descendant qui a droit à la légitime , à-
conipte de sa part à la succession de l'ascen
dant qui fait cette avance, une confession de 
dette pour une somme déterminée, et lui 
constitue en hypothèque des immeubles fai
sant partie de tes biens. 

«ОГ>6. Cette créance, qui doit être rédigée 
dans les mêmes formes que. les autres con
trats hypothécaires, est d'ailleurs régie par 
les articles 1003 à 1010. 

§ V I . — D u contrat de pension (appensionnement). 

%0.>). Le contrat de pension (appension
nement) est l'acte par lequel des enfants ou 
d'autres héritiers nécessaires stipulent en fa
veur de leurs père, mère ou autres ascen
dants, une pension en argent, en denrées 
ou en d'autres objets, pour l'abandon que 
ceux-ci bur ont fait d'une partie ou de la 
totalité de leurs biens à titre d'avancement 
d'hoirie (1014 et 1015). 

« 0 5 * . Pour que des hypothèques puissent 
être constituées dans ce contrat, la pension 
doit être appréciée dans sa totalité, confor
mément à la règle établie à l'art. 2042. 

tor*H. Les immeubles compris dans l'a
bandon de biens, à titre d'avancement d'hoi
rie, peuvent seuls être hypothéqués dans 
le contrat de pension. 
%o«o. Ce contrat devant, par sa nature, 

être expédié en deux doubles, l'un pour la 
personne qui fait l'abandon de biens et à la
quelle la pension est promise, l'autre pour 
celui ou ceux qui reçoivent cet abandon, ce 
n'est que le premier de ces deux doubles 
qui doit être inscrit au contrôle des hypo
thèques, si des hypothèques ont été consti
tuées dans le contrat. 

§ V I I . — De la lettre de rente. 

2061. Là lettre de rente, avec constitution 
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d'hypothèque, est un titre de créance pour 
un capital, portant intérêt, dont le créancier 
ne peut exiger le remboursement que dans 
les cas d'exception spécifiés ci-après, mais 
que le débiteur peut toujours rembourser, 
moyennant un avertissement préalable, ainsi 
qu'il est pareillement dit ci-après. 

* o « t . Le créancier peut exiger le rem
boursement de la lettre de rente : 

1° Lorsque l'hypothèque a été aliénée en 
tout ou en partie ; 

2° Lorsque le débiteur laisse accumuler 
trois intérêts ; 

3° Lorsque, après la saisie (le gagement) 
notifiée pour le paiement d'un ou de plu
sieurs intérêts échus, le débiteur laisse 
écouler plus d'un mois sans payer le ou les-
dits intérêts ; 

4° Lorsque le débiteur, ou celui qui a con
stitué l'hypothèque, fait faillite ; 

5° Lorsque les héritiers du débiteur ou de 
celui qui a constitué l'hypothèque ont par
tagé entre eux les hypothèques; mais la de
mande du remboursement, en ce cas, doit 
être précédée d'un avertissement donné deux 
années à l'avance ; 

6° Dans le cas prévu par l'art. 665. 
%OG3. Le débiteur de la lettre de rente 

peut toujours rembourser le capital,à moins 
que les parties ne soient convenues que le 
remboursement ne pourra pas être fait avant 
un délai qui, toutefois, ne pourra excéder dix 
ans. Le créancier doit être averti du rem
boursement au moins trois mois à l'avance, 
si les parties n'en sont pas autrement conve
nues. 

**©<>4. Aucun avis de remboursement 
obligatoire pour le débiteur ou la caution ne 
peut être introduit dans une lettre de rente 
ni inséré dans un acte séparé. 

Il ne peut pareillement y être stipulé, ni 
de la part du débiteur l'engagement de plus 
amples sûretés à la satisfaction du créancier, 
ni de la part de la caution celui de devenir 
cessionnaire du titre à une époque quelcon
que, ni aucune autre clause dont l'effet serait 
de rendre implicitement le capital exigible 
au gré du créancier et d'éluder les disposi
tions ci-dessus. 

Toutes clauses ou conditions semblables 
ou analogues sont déclarées de nul effet. 

Toutefois, l'Etat peut s'obliger à des rem
boursements par séries. 

*£065. Toute cession de lettre de rente 
doit être pure et simple, sauf la garantie lé
gale du titre et celle de la solvabilité du dé
biteur, si elle a été convenue. Aucune ré
serve de rétrocession dont l'effet serait pa
reillement de rendre le capital exigible au 
gré du créancier, ne peut, sous peine de 
nullité, y être introduite. 

§ V I I I . — Du contrat de rente viagère. 

1 0 6 6 . Le contrit de rente viagère, soit en 

général, soit comme contrat hypothécaire 
en particulier, est déjà défini et réglé au 
chapitre m du titre des contrats aléatoires 
(1996 à 2013). 

§ IX.—De la gardance de dam (garantie de dommages). 

*£067. La gardance de dam, comme contrat 
hypothécaire, est le contrat par lequel une 
personne constitue des hypothèques en fa
veur d'une autre, soit pour la garantir des 
pertes qu'elle pourrait éprouver par suite 
d'un engagement contracté ou d'un crédit 
ouvert, soit pour la préserver d'un danger 
imminent auquel elle se trouverait exposée 
par le fait de la première. 

*î©G8. La gardance de dam peut ainsi être 
passée dans les cas ci-après et autres ana
logues : 

1° Ensuite du partage d'une succession ou 
d'une indivision, par un indivis envers les 
copartageants, ou par tous les indivis les uns 
envers les autres, à l'effet de se garantir ré
ciproquement des dommages qui pourraient 
résulter pour eux de la solidarité des dettes 
et charges de la succession ou de l'indivi
sion ; mais pour qu'une gardance de dam 
puisse être passée en ce cas, les dettes et 
charges dont les indivis veulent se garantir, 
doivent être spécifiées dans l'acte, et leur 
somme totale doit y être exprimée; 

2° En faveur d'une caution ; 
3° Par celui qui entreprend des construc

tions, une excavation, des fouilles ou autres 
ouvrages qui exposent la propriété d'autrui 
à un danger imminent ; 

4° Pour l'exécution d'une entreprise ou 
d'un mandat ; 

5° En faveur d'une maison de commerce 
ou d'une personne qui accorde à quelqu'un 
un crédit ouvert par compte courant. 

Dans ces quatre derniers cas, le maximum 
de la somme pour laquelle l'immeuble est 
hypothéqué doit être exprimé. 

%©6f>. La gardance de dam passée eD fa
veur d'une caution, ne peut déployer d'effet 
qu'entre les mains de la caution même ou 
de ses ayants-cause, et dans le cas seule
ment où la caution et ses ayants-cause font 
preuve qu'ils ont payé le créancier en vertu 
du cautionnement mentionné dans son titre 
et rappelé dans l'acte même de la gardance 
de dam. 

%090. La caution peut, dans tous les 
temps, renoncer entièrement ou partielle
ment aux hypothèques constituées dans une 
gardance de dam, sans la participation du 
créancier. 

§ X . — Des créances pour lesquelles la loi accorde une 
hypothèque spécialement déterminée. 

£071. Les créances pour lesquelles la loi 
accorde une hypothèque spécialement dé
terminée sont énumérées à l'art. 652. 

L'hypothèque doit, dans ces créan-
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ces, être constituée dans les formes indiquées 
aux articles 2035 à 2042. 

t O î î . Ces créances sont exigibles à la 
volonté du créancier ou aux termes fixés par 
la loi, à moins que les parties n'en convien
nent différemment. Elles portent intérêt. 

§ XI. — Des actes stipulés ensuite d'une hypothèque 
constituée à titre gratuit. 

« o ? I . Les actes dans lesquels une hypo
thèque peut être constituée a titre gratuit 
sont indiqués à l'art. 054. 

« 0 9 5 . L'hypothèque doit, dans ces actes, 
être stipulée ainsi qu'il est dit à l'art. 058, et 
constituée dans les formes indiquées aux 
articles 2035 à 2042. 

CHAPITRE II. 

DU C O N T R Ô L E D E S H Y P O T H È Q U E S . 

%0)G. L'institution du contrôle des hypo
thèques, l'inscription et la radiation des hy
pothèques, l'examen des registres hypothé
caires et les déclarations de franchise des 
immeubles, l'indemnité des contrôleurs et 
leur responsabilité et la surveillance sur le 
contrôle des hypothèques, sont réglés par la 
loi (1). 

T I T R E X V I . 

D U N A N T I S S E M E N T . 

t O î î . Comme 2071, C. N. 
« O Í 8 . Comme 2077, C N. 
« 0 ? 9 . Le nantissement ne peut exister 

que sur une obligation valable. Néanmoins, 
le nantissement fourni par une tierce per
sonne subsiste en faveur du créancier, alors 
même que l'obligation peut être annulée par 
une exception purement personnelle à l'o
bligé, fondée sur son incapacité de con
tacter. 

t080. Le nantissement de la chose d'au-
ruiest nul. Cependant, si la chose a été re
aise en nantissement par celui auquel elle 
été confiée, le propriétaire originaire ne 

eut se la faire rendre, qu'en payant au créan-
ier gagiste la somme pour laquelle elle lui 
été affectée, sauf son recours contre, le de-

iteur, tant pour cette somme que pour tout 
; préjudice qu'il a éprouvé de sa disposition 
busive. 
2081. La remise du gage n'est censée 
ite et le nantissement ne subsiste qu'autant 
le le créancier ou un tiers par lui consti-
é, ou convenu entre parties, en a été rendu 
jpositaire et qu'il en est resté détenteur. 
2082. Le nantissement doit être rédigé 

acte authentique ou sous-seing privé, 

1) Voir à ce sujet, dans notre Concordance des lois 
h y p o t h é c a i r e s , la loi hypothécaire du canton de Fri-
bourg du 28 juin 1832, p. 65 et sniv. 

contenant la déclaration de la somme due 
ainsi que l'espèce ou la nature des choses 
remises engage, ou un état annexé de leurs 
qualité, poids et mesure. Il doit en être de 
même de tout autre acte destiné à tenir lieu 
de contrat de nantissement. 

La rédaction de l'acte authentique ou sous-
seing privé n'est néanmoins prescrite qu'en 
matière excédant la valeur de 50 francs 
(2075, C N.). 

TITRE XVII . 

D U C A U T I O N N E M E N T . 

CHAPITRE PREMIER. 

D E L A N A T U R E E T D E L ' É T E N D U E DU 

C A U T I O N N E M E N T . 

« « 8 3 . Le cautionnement est un contrat 
par lequel une ou plusieurs personnes ré
pondent de la sûreté d'une obligation ou 
d'une dette, en y accédant et en promettant 
au créancier de satisfaire ou de payer si le 
débiteur ne le fait pas. 

La personne qui prend un pareil engage
ment s'appelle caution (2011, C. N.). 

« 9 8 4 . Comme 2012, C. N. 
« 0 8 5 . Le cautionnement peut être donné 

à l'avance tout comme pour une obligation 
déjà existante. 

Pour que l'engagement pris éventuelle
ment par la caution déploie son effet, il suffit 
qu'il se rapporte exactement à l'obligation 
contractée postérieurement. 

« 0 8 « . Comme 2013, C. N. 
« O * * . Comme 2014, C. N. Il est ajouté: 

La caution qui répond des engagements con
tractés par la caution s'appelle arrière-cau
tion. 

« 0 8 8 . Comme 2015, C. N. 
« 0 8 9 . Comme 2010, C. N. Il est ajouté : 

Les trais de cet avis ou de cette sommation 
sont à la charge du débiteur. 

« 0 9 0 . Comme 2018, C. N. 
« o u i . Si la solvabilité ou la suffisance 

d'une caution est contestée, le juge compé
tent en décide sommairement. 

« 0 9 « . Comme 2020, C. N., l" r alinéa. Il est 
ajouté : S'il n'est pas donné une autre cau
tion, la dette devient exigible si elle ne l 'é
tait pas d'ailleurs, ou bien la partie qui a 
droit à une sûreté pour ses intérêts quel
conques, est replacée dans la même posi
tion dans laquelle elle s'est trouvée lorsque 
le précédent cautionnement a dû lui être 
fourni. 

Cette règle souffre une exception dans le 
cas où la caution a été donnée dans une let
tre de rente, ou dans une autre créance as
surée par des hypothèques, et dans le cas 
où la caution n'a été donnée qu'en vertu 
d'une convention par laquelle le créancier a 
exigé une telle personne pour caution. 
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CHAPITRE II. 

DES RESTRICTIONS MISES A LA CAPACITÉ DE 

CAUTIONNER ET A LA FORME DU CAUTIONNE

MENT. 

•*©»». Outre les personnes qui en général 
ne sont pas capables de contracter, et celles 
auxquelles les articles 57, 205, 211 et 366 dé
fendent déjà les cautionnements si elles n'y 
sont spécialement autorisées, ne peuvent en
core s'obliger comme cautions : 

1° Les personnes morales mentionnées à 
l'art. 13, sans l'autorisation du conseil d'Etat; 

2° Les tuteurs et curateurs, au nom de leurs 
pupilles. 

Aucune autorisation ne peut même leur 
être accordée à ce sujet. 

Les cautionnements faits en contravention 
à ces dispositions sont nuls et sans effet. 

« 0 9 4 . Le cautionnement ne peut fonder 
une action ou une poursuite en justice qu'au
tant qu'il a été donné par acte public ou 
sous-seing privé, on devant l'autorité com
pétente, ou aux enchères publiques. 

CHAPITRE III. 

DE L'EFFET DU CAUTIONNEMENT. 

SECTION ire. — De l'effet du cautionnement 
entre le créancier et- la caution. 

« 0 9 5 . La caution est simple ou solidaire. 
La caution simple est celle qui n'est tenue 

de payer que lorsque l'insolvabilité du prin
cipal débiteur a été juridiquement constatée, 
soit par une saisie réelle inutilement tentée 
dans ce canton, soit par un acte de défaut de 
biens, obtenu dans sa discussion (faillite). 

L'engagement de la caution solidaire se 
règle en général par ce qui est établi au 
titre des contrats ou des obligations conven
tionnelles en général. 

La caution est en général réputée simple, 
à moins qu'il n'ait été expressément convenu 
qu'elle serait solidaire. 

«096 . Comme 2025, C. N. 
« 0 9 * . Celui qui a promis à la caution de 

la garantir des pertes qu'elle pourrait éprou
ver par suite de l'engagement qu'elle a con
tracté, n'est tenu à rien envers le créancier 
de la dette cautionnée. 

•«©•98. Celui qui a cautionné la caution 
(l'arrière-caution) n'est tenu envers le créan
cier que dans le cas où le principal débiteur 
et toutes les cautions seraient insolvables, 
ou seraient libérées par des exceptions pu
rement personnelles à ce débiteur ou à ces 
cautions. Toute clause contraire est nulle. 

«099 . Le droit du créancier qui est dans 
le cas de faire des poursuites en paiement, 
est le même contre les cautions solidaires 

que contre les débiteurs solidaires (1189, 
1190 et 1191). 

La différence dans les formalités à obser
ver par le créancier dans ses poursuites con
tre la caution solidaire d'avec celles contre 
les débiteurs solidaires est réglée par la loi 
sur les poursuites juridiques. 

* 3 1 0 0 . Lorsque, de plusieurs cautions so
lidaires, l'une fait discussion (faillite), le 
créancier agit à l'égard des autres cautions 
solidaires de la même manière qu'en cas de 
discussion d'un débiteur à l'égard de ses co
débiteurs (1192). 

Dans aucun cas le défaut d'intervention 
dans la discussion d'une des cautions soli
daires ne peut changer les droits, soit du 
créancier, soit des cautions elles-mêmes, à 
l'égard du débiteur. 

• s i O i . Le créancier est toujours obligé de 
poursuivre en premier lieu le principal dé
biteur et la caution solidaire, ou d'intervenir 
dans la discussion, soit du débiteur princi
pal, soit de la caution solidaire, avant de 
pouvoir agir contre la caution simple pour 
ce dont il n'a pas pu obtenir paiement. 

«10*$. La caution qui a payé la dette est 
subrogée à tous les droits qu'avait le créan
cier contre le débiteur, comme privilège, hy» 
pothèque, gage et autres (1275). 

SECTION II. — De l'effet du cautionnement 
entre le débiteur et la caution. 

%I03. Comme 2029, C.N. Il est ajouté: Ce 
recours a lieu tant pour le principal que 
pour les intérêts et les frais de poursuite à 
tins de paiement, mais non pour les frais de 
procès, soit sur le fonds, soit sur la forme des 
poursuites ; néanmoins, la caution n'a de re
cours pour les frais qu'elle a supportés que 
depuis qu'elle a dénoncé au débiteur prin
cipal les poursuites dirigées contre elle. 

En cas de discussion du débiteur, la caution 
ne peut répéter les frais que jusqu'au jour de 
la collocation. 

Elle a recours, quant aux intérêts, pour 
tout ce qu'elle a payé pour le débiteur, même 
lorsque la dette ne portait pas intérêt ; mais, 
en ce dernier cas seulement, du jour où elle 
a notifié le paiement au débiteur. 

Elle a aussi recours, pour le dommage, s'il 
y a lieu, lorsque l'obligation a un autre objet 
que le paiement d'une somme d'argent. 

•3104L Lorsqu'il y a plusieurs débiteurs 
principaux solidaires d'une même dette, la 
caution a, contre chacun d'eux, le recours 
pour la répétition du total de ce qu'elle a 
payé. 

•s 105. Comme 2031, § 1, C. N. Il est ajouté: 
Le débiteur qui possède des moyens de li
bération de la dette, doit en avertir la cau
tion ; à ce défaut, celle-ci conserve son re
cours, lors même qu'elle a payé sans en in
former le débiteur. 

**l©6. La caution, même avant d'avoir 
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payé, peut agir contre 1© débiteur, pour être 
par lui indemnisée ou mise à l'abri dans les 
cas suivants : 

1° Lorsque le débiteur est en discussion 
(lanute; et que la caution a été sommée d'v 
intervenir. 3 

Elle procède, en ce cas, conformément à la 
loi sur les discussions ; 

2" Lorsque le débiteur s'est engagé envers 
la caution à lui rapporter sa libération dans 
un certain temps, 

3° Lorsque le créancier a accordé une pro
rogation de terme au débiteur, sans le con
sentement de la caution. 

Dans ces deux derniers cas , la caution 
peut faire condamner le débiteur à lui don
ner une gardance de dam suffisante, ou à 
souffrir la saisie et le séquestre de ses biens, 
jusqu'à la concurrence de la somme requise 
pour payer la dette, lorsqu'elle sera échue , 
en capital, intérêts et accessoires légitimes 
(2032, C. X.) . 

S E C T I O N m . — De l'effet du cautionnement en
tre plusieurs cautions d'une même dette (co-
fidéjussexirs). 

«109 . Comme 1033, 1 e r alinéa. 

CHAPITRE I V . 

DE L'EXTINCTION DU CAUTIONNEMENT. 

« 1 0 8 . Comme 2034, C. N. / / est ajouté: 
Elle s'éteint aussi, soit entièrement, soit par
tiellement , dans les cas prévus aux art. 2111 
et 2112 ci après. 

« I O » et « 1 IO. Comme 2035 et 2030, C. N. 
« I I I . Comme 2031, C. N. Il est ajouté: 

Néanmoins, si les sûretés de la créance n'a
vaient été diminués que par l'effet de pour
suites, ou de la discussion du débiteur dans 
laquelle une intervention a été régulièrement 
faite, la caution n'est pas libérée. 

Lorsque la caution est simple , le créan
cier peut intervenir lui-môme dans la discus
sion du débiteur, ou aviser seulement la 
caution du décret. 

Si la caution est solidaire, le créancier a 
le devoir de lui donner avis de la discussion 
du débiteur, soit qu'il se dispose à y inter
venir lui-même, soit qu'il veuille abandon
ner ce soin à la caution. 

Si le créancier ne se conforme pas à ces 
prescriptions, la caution est libérée. 

« 1 1 « . Si le créancier libère une des cau
tions pour la part que celle qui a été libérée 
aurait pu être dans le cas de payer. 

« I I » . Comme 2039, C. N. 
« 1 1 1 La caution qui a limité son enga

gement au terme accordé au débiteur prin-
iDal demeure obligée au delà du terme fixé 

et durant tout le temps nécessaire pour con

traindre ce débiteur au paiement, pourvu que 
dans les deux mois de l'échéance des pour
suites aient été commencées par le créancier 
et qu'il ne les ait pas laissé périmer. 

Si la caution a pris un engagement limité, 
après l'échéance de la dette, et que le créan
cier ait admis cette limitation, les poursuites 
doivent pareillement être commencées dans 
les deux mois après le temps pour lequel 
la caution s'est engagée. 

«115. Si le cautionnement a été donné 
pour la bonne, conduite d'une personne, 
pendant un certain temps, ou pour la fidélité 
et bonne gestion d'une affaire, la caution 
peut demander, après l'expiration de ce 
temps, ou après la finition de cette gestion, 
que le créancier établisse et fasse reconnaî
tre les prétention'; qu'il peut avoir à former 
à ce sujet et qu'il s'en fasse payer; en cas de 
retard de sa part, elle peut faire instance 
contre lui devant le juge compétent, pour 
qu'un délai péremptoire lui soit fixé a cet 
effet, à moins qu'il ne préfère accorder sa 
libération à la caution. 

«116. Des règles particulières relative
ment à la durée des cautionnements concer
nant les offices et au moyen de s'en libérer, 
sont données dans les lois administratives 
spéciales. 

CHAPITRE V . 

DE LA CAUTION LÉGALE ET DE LA CAUTION 

JUDICIAIRE. 

« 1 1 9 . La caution légale est celle dont la 
prestation est ordonnée par la loi, c* mme 
dans les cas prévus aux articles 94, 390, 399, 
572, 838, 900 et ailleurs. 

La caution judiciaire est celle dont la pres
tation est ordonnée par le juge, à l'occasion 
de quelque cause civile, fiscale ou pénale. 

« 1 1 8 . Comme 2040, § 1, C. N. 
« 1 1 » . Celui qui est tenu de fournir une 

caution légale ou judiciaire, est reçu adon
ner à sa place, une hypothèque, un gage 
suffisant en nantissement, ou une autre sû
reté recevable. 

En cas de. contestation sur la suffisance de 
la sûreté offerte, le juge en décide. 

« l « 0 . La caution légale et la caution ju
diciaire sont solidaires. 

L I V R E V. 

T I T R E P R E M I E R . 

D E L A P R E S C R I P T I O N . 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

« 1 « 1 . Comme 2219, C. N. Il est ajouté 
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Elle se divise, ainsi en prescription acquisi-
tive et en prescription extinctive. 

« 1 « « . Toutes les personnes privées, qui 
sont capables d'acquérir des biens, soit par 
elles-mêmes, soit par ceux qui les repré
sentent, oudese libérer d'obligations civiles, 
peuvent se prévaloir de la prescription, soit 
comme moyen d'acquisition, soit comme 
moven délibération. 

«193 . Comme 2227 , C. N. 
« • « 4 . Comme 222(3 , C N. Il est ajouté: 

Les choses et les droits inaliénables ne peu
vent pas être prescrits. 

« 1 « 5 . Le temps requis, soit pour acqué
rir, soit pour se libérer par la prescription, 
est compté par jours et non par heures. La 
prescription est acquise lorsque le dernier 
jour du terme est accompli. Si cependant le 
dernier jour est férié, la prescription nes'ac-
complit que le jour qui suit immédiatement 
celui qui est férié (2260, C. N.). 

Dans les prescriptions qui s'accomplissent 
par mois, le mois est toujours compté à 
trente jours. 

CHAPITRE II. 

DE LA PRESCRIPTION ACQUISITIVE. 

« 1 « 6 . Comme 2229, C. N. 
« l « 9 . La prescription des immeubles et 

des droits sur les immeubles s'acquiert par 
une possession de trente ans (2262, C. N.). 

11 n'y a que les servitudes apparentes qui 
puissent s'acquérir par la prescription. 

« 1 « 8 . Lorsque la loi admet la possession, 
ou l'usage immémorial comme moyen d'ac
quérir des immeubles ou des droits sur les 
immeubles (comme par exemple, à l'art. 
528), elle entend par là une possession, ou 
un usage dont aucun homme vivant ne se 
rappelle avoir vu le commencement. 

« 1 « » . La prescription des biens mobiliers 
s'acquiert par une possession de trois ans. 

Toutefois la possession actuelle d'un meu
ble lorsqu'elle a les caractères exigés par l'art. 
2126, établit la présomption de la propriété. 

«13©. Celui qui a trouvé la chose perdue 
et n'a pas accompli les formes prescrites 
pour en découvrir le propriétaire, celui qui 
s'est furtivement approprié la chose d'autrui 
et celui qui se l'est appropriée par abus 
de confiance, ne peuvent eux-mêmes, ni leurs 
héritiers, en acquérir la propriété par la pres
cription, à moins que leur titre de posses
sion ne se trouve interverti, du consente
ment expiés ou tacite du propriétaire(432). 

«131 . Si un tiers est devenu possesseur de 
bonne, foi d'une chose perdue, volée ou 
confiée, la revendication peut en avoir lieu, 
conformément à ce qui est réglé à l'art. 339 ; 
mais si la chose n'est pas revendiquée de ce 
tiers possesseur, il en acquiert la propriété 
parla possession paisible pendant trois ans, 
à l'exception des cas réservés par des traités 
ou des concordats. 

CHAPITRE III. 

DE LA PRESCRIPTION E>XTINCTIVE. 

SECTION ire. — De la prescription des droits et 
actions sur les immeubles. 

*£B3%. Les actions réelles, ayant pour ob
jet des immeubles ou des droits sur des im
meubles, sont prescrites par trente ?ans, sans 
distinction de la qualité des personnes, soit 
particulières, soit morales, soit mineures, 
qui prétendraient faire valoir ces actions au 
préjudice d'une possession trentenaire, con
forme à l'art. 425 (2262, C. N. diff.). 

% i 3 3 . L'extinction des servitudes, par la 
prescription , a lieu de la manière indiquée 
aux articles 644 à 648. 

La prescription extinctive des servitudes 
apparentes commence du jour où l'on a 
cessé d'en jouir, ou du jour où le'signe ou 
ouvrage a cessé d'exister, ou du jour où il a 
été fait un acte contraire à la servitude. 

Celle des servitudes non apparentes com
mence seulement du jour où il a été fait un 
acte contraire à la servitude. 

• 5 1 3 4 . La prescription de l'action en ré
clamation d'une succession (pétition d'héré-
dit é), ou en délivrance d'un legs immobilier, 
est pareillement, de trente ans, ainsi que cela 
est réglé par l'art. 9 7 3 . 

« a 35. La partie à laquelle la prescription 
extinctive est opposée, n'est pas privée du 
droit de prouver les vices de la possession 
(2126). 

* A 3 6 . L'hypothèque ne se prescrit que 
parla prescription de l'obligation principale, 
soit que l'immeuble hypothéqué se trouve 
en la possession du débiteur, soit qu'il se 
trouve en la possession d'un tiers. 

Est excepté le cas où un créancier privilé
gié , ou de date antérieure, a obtenu l'inves
titure d'un immeuble hypothéqué à un 
créancier de date postérieure , cas qui est 
réglé par les art. 6 7 1 , 6 7 2 et 6 7 3 . 

SECTION n. — De la prescription extinctive des 
droits et actions sur les biens mobiliers. 

%139. Celui qui a laissé une chose mo
bilière en la possession d'un autre, sans la 
lui avoir confiée à titre soit de louage, soit 
de dépôt, soit de commodat, soit de pré
caire, soit de gage, soit d'usufruit, soit d'u
sage, soit à un autre titre analogue, ne peut 
plus la revendiquer après le terme de trois 
années, lors même qu'il serait en état de 
prouver qu'elle a été sa propriété lorsque la 
possession en a commencé, et qu'il ne l'a ni 
vendue, ni cédée, ni autrement transmise 
depuis lors au possesseur. 

Si cette chose est parvenue à un tiers pos-' 
sesseur de bonne foi, elle ne peut plus être 
revendiquée de lui par le propriétaire origi-1 
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naire, sans préjudice toutefois de son action 
pour la valeur de la chose, contre celui en 
la possession duquel il l'a primitivement 
laissée. 

SECTION in. — De la prescription des créances 
et autres actions personnelles. 

g I". — Prescription des créances et actions person
nelles fondées sur actes publics ou sous-seing privé. 

« 1 3 8 . Les créances et autres actions per
sonnelles fondées sur actes publics ou sous-
seinu: privé sont prescrites par dix ans. 

Cette prescription peut être opposée à tou
tes les personnes particulières et morales, 
majeures et mineures, qui auraient négligé 
de faire valoir leurs créances et actions, 
sans distinction de la qualité de ces per
sonnes. 

« 1 3 9 . La créance à échéance fixe se pres
crit, dans dix ans, depuis son échéance. 

Toutefois, s'il v a eu des intérêts payés de
puis l'échéance du capital, cette prescription 
ne court que dès la date du paiement du 
dernier intérêt. 

« l i o . Les créances qui n'ont pas d'é
chéances tixes et qui portent intérêt (comme 
par exemple la lettre de rente), sont pres
crites par défaut du paiement des intérêts 
pendant dix ans consécutifs 

« l l i . Néanmoins, le créancier qui pro
duit son titre peut, lorsqu'on lui oppose la 
prescription, y résister ainsi qu'il suit : 

1° Lorsque la prescription lui est opposée 
par le débiteur même qui s'est obligé, ou 
par celui qui lui a succédé dans cette obliga
tion, et l'a reconnue par un acte authentique 
ou sous-seing privé, il peut exiger que ce 
débiteur explique quand et comment il a 
payé la dette, ou comment il s'en est d'ail
leurs acquitté, et qu'il soutienne par formel 
serment la réalité de ce paiement ou de cet 
acquittement. 

Si le débiteur ne veut pas donner cette ex
plication et prêter le serment, il est déchu 
de son opposition; 

2° Lorsque la prescription est opposée au 
créancier par l'héritier, ou par un autre suc
cesseur à titre universel du débiteur origi
naire, il peut lui déférer le serment sur le 
fait du paiement d'une partie du capital ou 
des intérêts pendant le terme fixé pour la 
prescription de dix ans. 11 peut aussi déférer 
le serment, pour qu'il ait a déclarer s'il ne 
sait pas que la dette dont il s'agit subsiste 
encore. 

Le débiteur qui ne veut pas prêter le ser
ment est pareillement déchu de son opposi
tion ; 

3° Si le créancier auquel la prescription 
est opposée est en mesure de prouver d'une 
manière légale qu'il n'y a pas dix années 
qu'une partie du capital ou des intérêts lui 
ont été payés, il est admis à cette preuve ; il 
peut même, s'il est une personne de bonne 

réputation, opérer cette preuve par l'in
scription qu'il a faite des paiements reçus 
sur le titre, ou dans ses livres domestiques, 
comme serait un journal ou un livre-ren
tier régulier, et soutenir la vérité de cette 
inscription par formel serment (2240). 

Si le créancier est mort, l'inscription faite 
dans ses livres domestiques vaut sans ser
ment. 

« l 1 « . Dans les deux premiers cas men
tionnés à l'article précédent, le serment 
peut aussi être déféré au tuteur, curateur, ou 
autre représentant du débiteur mineur, in
terdit ou absent, alors même qu'il aurait 
cessé ses fonctions, sur la question, s'il n'est 
pas à sa connaissance que la dette dont il 
s'agit subsiste encore. 

Si le tuteur, curateur ou autre représen
tant refuse de répondre à cette question et de 
prêter le serment, il est tenu de payer la 
dette de ses propres deniers. 

« 1 4 3 . La demande de la mise en posses
sion, de la délivrance ou du paiement d'un 
legs d'objets mobiliers (978), est prescrite 
dans dix ans, depuis le jour que la mise en 
possession, la délivrance ou le paiement ont 
pu être exigés. 

§ IF. — Prescription des prétentions et actions person
nelles qui ne sont fondées ni sur acte public ni sur 
acle sous-seing privé. 

« I 1 4 . Les prétentions et actions person
nelles qui ne sont fondées ni sur acte public 
ni sous-seing privé, sont prescrites par dix 
ans. 

Cette prescription peut pareillement être 
opposée à toutes les personnes particulières 
et morales, majeures et mineures, qui au
raient négligé de faire valoir leurs créances 
et actions, sans distinction de qualité. 

« 1 4 5 . Lorsque les prétentions provien
nent de fournitures, livraisons, services, ou
vrages ou travaux, qui ont été continués 
pendant un certain temps, chaque fourni
ture, livraison, service, ouvrage ou travail 
est considéré comme une créance distincte 
et soumise à la prescription, depuis que son 

fiaiement a été exigible. La continuation des 
ournitures ou des services et travaux ne 

préserve pas de l'extinction par la prescrip
tion ce qui a été dû avant les dix années. 

« l i e . Sont au surplus applicables les 
dispositions contenues aux articles 2141 et 
2142. 

CHAPITRE IV. 

DES CAUSES QUI EMPÊCHENT,INTERROMPENT ET 
SUSPENDENT LA PRESCRIPTION, ET DE LA 
RENONCIATION A LA PRESCRIPTION. 

SECTION i r e . — Des causes qui empêchent 
la prescription. 

» 1 4 1 . La prescription acquisitive ne con-
«2 TOME IV. 



178 FRIBOURG. {Des preuves et des présomptions légales). 

sistant que dans la possession continuée de 
la chose qu'il s'agit de prescrire pendant le 
temps requis pour cela, les mêmes actes et 
faits qui, d'après les articles 427, 430 et 431, 
empêchent la possession pour soi et à titre 
de propriétaire, empêchent pareillement la 
prescription. 

SECTION u. —Des causes qui interrompent 
la prescription. 

§ I " . — De l'interruption de la prescription 
acquisitive. 

«148. Comme 2242, C. N. 
«149 . Comme 2243, C. N. Il est ajouté : Il 

y a interruption naturelle de la possession 
des choses mobilières dès que le possesseur 
est privé de la détention et jouissance de ces 
choses, soit par l'ancien propriétaire, soit 
même par un tiers. 

%150. Si le possesseur privé de la chose 
qu'il possédait s'en est ressaisi, ou s'il a dé-
iendu ou réclamé avec succès sa possession, 
conformément aux articles 445 à 451, sa pri
vation momentanée n'est considérée que 
comme un trouble qu'on a apporté à sa 
jouissance, mais qui n'a pu détruire sa pos
session. 

« 4 S I et « 1 5 « . Comme2246 et2247, C. N. 

§ I I . — D e l'interruption de la prescription 
extinctive. 

« 1 5 3 . Comme 2248, C. N. 
«154 . Un exploit juridique, même per

mis par un juge incompétent, interrompt la 
prescription des créances et autres actions 
personnelles. 

«155 . La demande de paiement, faite 
même extrajudiciairement, lorsqu'elle est lé
galement prouvée, suffit pareillement pour 
interrompre la prescription des créances et 
autres actions personnelles. 

«156. L'interpellation faite conformé
ment aux articles 2153, 2154 et 2155, au 
principal débiteur, à l'un des codébiteurs 
ou à l'une des cautions solidaires, ou à l'un 
des héritiers du principal débiteur, d'un des 
codébiteurs, ou d'une des cautions solidai
res, ou la reconnaissance de l'un d'eux, in
terrompt la prescription à l'égard des autres 
codébiteurs, des autres cohéritiers et des 
cautions, soit solidaires, soit simples (2249, 
C. N. diff.). 

SECTION m. — Des causes qui suspendent 
le cours de la prescription. 

« 1 5 9 . Comme 2251, C. N. 
«158 . Elle ne court point entre les époux 

ni entre les père et mère et leurs enfants, 
relativement aux biens dont le père ou la 

mère ont la jouissance ou l'administration 
(194 et suiv.), ni entre indivis, relativement 
aux biens possédés ou jouis dans l'indivi
sion (1088 à 1095) (2253, C. N.). 

«159 . Comme 2257, C. N. 
«160 . La prescription ne court pas da

vantage contre celui qui est empêché par 
force majeure d'agir dans le temps que la 
prescription arrive ou va arriver à son 
terme. 

«161 . Aucune prescription ne court con
tre une succession depuis le moment de son 
ouverture jusqu'à celui de son acceptation, 
ni conséquemment contre les héritiers pen
dant le temps qui leur est donné pour ac
cepter ou refuser la succession, demander 
le bénéfice d'inventaire et délibérer (907 à 
954). 

« 1 6 « . Le discutant ne peut opposer la 
prescription à ceux qui ont obtenu un acte 
de défaut de biens contre lui, non plus que 
le débiteur contre lequel un créancier a ob
tenu une sentence de prise de corps. 

SECTION IV. — De la renonciation à la 
prescription. 

« 1 6 3 . Comme 2220, C. N. 
«164 . Comme 2221, C. N. Il est ajouté: 

Le débiteur qui a payé une dette prescrite 
ne peut demander la restitution de ce qu'il a 
payé. 

«165 et «166 . Comme 2222 et 2223, C. N. 
« 1 6 9 . De même lorsque le débiteur ou le 

possesseur renonce à la prescription, ou 
lorsqu'il avoue qu'elle n'a pas été accom
plie, ou que cela est démontré contre lui, 
ou lorsque le serment lui ayant été déféré à 
ce sujet (2141), il a refusé de le prêter ; dans 
tous ces cas, ses créanciers ou d'autres per
sonnes, bien qu'elles fussent intéressées à ce 
que la prescription soit acquise, ne peuvent 
l'opposer. 

DISPOSITIONS DE RENVOI ET DE TRANSITION. 

«168 . Les règles de la prescription sur 
d'autres objets que ceux mentionnés dans le 
présent titre, sont expliquées dans les titres 
de ce Code qui leur sont propres, ou dans 
des lois particulières. 

«169. Comme 2281, C. N. 

T I T R E I I . 

DES PREUVES ET DES PRÉSOMPTIONS LÉGALES. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES CONCERNANT 

LES PREUVES. 

« 1 9 0 . On appelle preuves en justice les 
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moyens indiqués par les lois pour établir la 
vérité d'un fait ou d'une obligation. 

« 1 9 1 . Comme 1315, C. N. Il est ajouté : 
Sont réservés les cas dans lesquels la loi a 
établi des présomptions, soit en faveur de 
certains faits, soit en faveur de certaines 
personnes (2262 à 2265). 

Les divers genres de preuves admis 
en matière civile sont : 

1" L'inspection oculaire; 
2° L'aveu de la partie ; 
3° Le serment ; 
4° La preuve testimoniale; 
5° La preuve littérale ; 
6° La preuve par experts ; 
7° Les bornes et les autres établissements, 

marques ou signes usités pour la séparation 
des propriétés ; 

Ils sont traités dans les sections qui sui
vent. 

«193 . La chose jugée en dernier ressort 
ou dont il n'est point t'ait appel, tient lieu de 
vérité et n'a pas besoin d'être prouvée. 

Cependant la chose jugée n'a autorité qu'à 
l'égard de ce qui a fait l'objet du jugement. 
Il faut que la chose demandée soit la même, 
que la demande soit fondée sur la même 
cause, que. la demande, soit entre les mêmes 
parties et formée par elles et contre elles en 
la même qualité. 

9194. Les règles concernant les formali
tés qui sont à observer dans l'ordre et dans 
l'emploi des divers genres de preuve enu
meres à l'art. 2172 font partie de la procé
dure civile et sont traitées dans les lois y 
relatives. 

SECTION I R O . — De la preuve par l'inspection 
oculaire. 

«19 5. La preuve par l'inspection oculaire 
est celle qui est opérée lorsque le juge v e n 
ue un ou plusieurs faits contestes, par la 
vue même de l'objet ou des objets, soit mo
biliers, soit immobiliers, auxquels les faits 
contestés sont relatifs. 

«196 . L'inspection oculaire peut être de
mandée par les parties ou par l'une d'elles, 
ou opérée d'office par le juge. 

6̂19 9. Le juge, qui fait l'inspection ocu
laire, peut, soit d'office, soit à la demande 
des parties ou de l'une d'elles, y appeler des 
experts à l'effet d'éclairer son opinion, ou 
de lui fournir des renseignements (2254). 

*198. Les formes à suivre pour obtenir 
du juge l'inspection oculaire et la manière 
de l'opérer et de la verbaliser sont détermi
nées dans le Code de procédure civile ou 
dans les lois spéciales. 

SECTION il . — De la preuve par l'aveu. 

« 1 9 » . L'aveu est la déclaration par la

quelle une partie reconnaît la vérité d'un fait 
ou une obligation qu'elle a contractée. 

«180. Comme 1354, C. N. 
«181 . L'aveu extrajudiciaire est aban

donné à l'appréciation du juge. 
« 1 8 « . L aveu judiciaire fait par la partie 

ou par son fondé de pouvoir spécial fait 
pleine, foi contre celui qui l'a fait. 

«183. L'effet attribué à l'aveu n'a lieu 
qui; lorsqu'il est fait par une personne capa
ble de s'obliger. 

« 1 8 1 . L'aveu des tuteurs» curateurs et de 
ceux en général qui exercent quelque auto
rité sur d'autres personnes, ne préjudicie à 
ces personnes que lorsqu'il est fait dans les 
cas où la loi leur permet de les obliger. 

« 1 8 5 . L'aveu ne peut être divisé contre 
celui qui l'a fait ; il faut ou le recevoir tout 
entier, ou prouver légalement ce qui n'est 
pas avoué, ou détruire les restrictions et al
légations qui sont ajoutées à l'aveu et qui 
ont traita la conclusion de l'affaire, à la con
sommation du fait ou à l'objet du contrat 
(1356, C. N.). 

« 1 8 6 . Néanmoins^ si la partie qui affirme 
un fait a un titre ou quelque autre moyen 
pour prouver ce fait, outre l'aveu de la par
tie, les restrictions et allégations que celle-
ci a jointes à son aveu ne sauraient nuire au 
fait affirmé et prouvé qu'autant que ces res
trictions et allégations seraient légalement 
prouvées à leur tour. 

«189. Il en est de même des allégations 
de faits postérieurs à la conclusion ou à la 
consommation régulière de l'affaire dont il 
s'agit, ainsi que des exceptions formelles 
tendant à la résolution, ou à la libération 
des obligations contractées ou des engage
ments pris; c'est à la partie qui joint ces 
allégations ou exceptions à son aveu à en 
fournir la preuve, à moins que la loi ne l'en 
dispense expressément. C'est ainsi : 

1° nue celui qui avoue avoir acheté à cré
dit et reçu un objet ou une marchandise, est 
obligé de fournir la preuve du paiement 
qu'il affirme en avoir postérieurement fait ; 

2° Que celui qui avoue avoir reçu en prêt 
une somme d'argent, mais nie de la devoir 
encore, parce qu'il l'aurait remboursée, ou 
qu'elle aurait été comprise dans une com
pensation, est tenu de prouver le rembour
sement ou la compensation ; 

3° Que celui qui avoue une promesse quel
conque, mais ajoute qu'elle a été le résultat 
d'une erreur, qu'elle lui a été extorquée par 
violence ou surprise par dol, ou qu'il l'a 
faite dans un état d'ivresse ou de délire, est 
obligé de prouver l'erreur, la violence, le 
dol, l'ivresse ou le délire. 

«188 . 11 y a exception à la règle conte
nue dans l'article précédent lorsque le créan
cier ou son représentant est décédé.» 

« 1 8 » . Les règles relatives à l'effet des 
dires et propositions des parties qui parais
sent en conciliation devant le juge de paix, 
de même que celles relatives à l'effet des 
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aveux tacites qiù sont faits dans l'instruction 
des procès, sont données dans les lois sur la 
procédure civile. 

SECTION m. — De la preuve par serment. 

§ I". — Dispositions générales concernant le serment. 

«19©. Le serment est l'acte civil et reli
gieux par lequel une partie, sur la réquisi
tion de son adversaire, ou sur celle du juge, 
prend Dieu à témoin de la vérité de ce 
qu'elle a déclaré ou de ce qu'elle va décla
rer, en observant les formes déterminées par 
la loi ou les rites religieux de la religion 
qu'elle professe. 
1191. Ne peut en général pas être admis 

à prêter serment dans sa propre cause, celui 
qui n'est pas sain d'esprit et qui n'est pas 
âgé de seize accomplis. 

Ne peut de même être admis au serment, 
celui qui n'avait pas douze ans accomplis 
lorsque les faits sur lesquels il doit jurer se 
sont passés. 

Les cas spéciaux dans lesquels une per
sonne est encore inadmissible au serment 
dans sa propre cause, sont mentionnés à 
l'art. 2198. 

1191. Le serment peut être exigé de la 
partie qui est en cause, soit sur un fait qui 
lui est personnel, soit sur la connaissance 
qu'elle a d'un fait personnel à son auteur, à 
son mandataire ou tout autre représentant 
légal, à son consort, à son copropriétaire, à 
son antipossesseur, à son associé ou co-
obligé dans l'affaire dont il s'agit, ou à un 
tiers. 
1193. A l'exception du tiers qui n'a pris 

aucune part à l'objet du litige, le serment 
peut aussi être déféré à toutes fes autres per
sonnes mentionnées à l'article précédent, 
alors même qu'elles ne sont pas en cause 
sur tous les faits qui se sont passés pendant 
leur administration ou gestion, consorité, 
copropriété, association ou possession, et 
qui se rattachent au procès. 

«194 . Le serment peut pareillement être 
déféré à tout auteur d'un écrit sous-seing 
privé, pour constater son écriture ou sa si
gnature. 

« 1 0 5 . Lorsque le serment doit être prêté 
par une corporation ou communauté, ou au
tre personne morale composée de plusieurs 
individus, celui qui l'exige désigne ceux des 
membres auxquels il veut le faire solenni-
ser, et il peut en choisir jusqu'au nombre 
de douze. 

« 1 » 6 . Le serment, de quelque espèce 
qu'il soit, doit être prêté par la personne 
même à laquelle il est déféré. 

« 1 9 9 . Les personnes qui sont sous la 
puissance d'autrui (18), prêtent elles-mêmes 
le serment, si elles ont les qualités requises, 
à moins que. ceux sous la puissance desquels 
elles se trouvent, comme père, mère, ma

ri, tuteur , curateur ou assistant judiciaire, 
n'aient eux-mêmes géré l'affaire dont il s'a
git, ou qu'ils n'en aient une connaissance 
également suffisante. 

«198. Il n'y a pas lieu à la prestation 
d'un serment solennel dans les cas où l'ob
jet, pour lequel il devrait être prêté, n'ex
cède pas la valeur déterminée de 20 francs, 
ni dans le cas où la religion que professe 
celui qui devrait prêter le serment ne per
met pas cet acte. 

Une assertion en lieu de serment remplace 
en ces cas le serment solennel. Cette asser
tion est précédée d'une exhortation sérieuse, 
de la part du juge, de déclarer la vérité. 

L'effet de l'assertion en lieu de serment 
est au surplus le même que celui du ser
ment solennel. 

«199 . En matière civile, le serment, 
comme moyen de preuve, est : 

1° Ou décisoire; 
2° Ou supplétoire; 
3° Ou purgatoire ; 
4° Ou de manifestation ; 
5° Ou d'estimation (taxation). 

S I I . — Du serment décisoire. 

« « © © . Le serment décisoire est ainsi ap
pelé parce que la partie qui le défère ou le 
réfère consent à ce que ce serment décide 
de la vérité du fait attesté sous serment par 
la partie adverse. 

« « « 1 . Comme 1358, C. N. 
««©«. Comme 1361, C. N. Il est ajouté: 

Cependant, si la partie à laquelle le serment 
est déféré déclare vouloir prouver le con
traire du fait dont il s'agit, par titres ou par 
témoins, elle doit y être admise. 

Par cette déclaration, elle se charge de la 
preuve du point contesté, de telle sorte que 
si elle y échoue, le fait allégué par la partie 
adverse sera réputé vrai. 

« « © 3 . Le serment ne peut être référé 
quand le fait qui en est l'objet n'est point ce
lui des deux parties, mais est purement per
sonnel à celui auquel le serinent avait été 
déféré. 

Cependant, si le serment avait été déféré 
à une partie sur ce qui est à sa connaissance 
d'un fait personnel à son auteur, à son con
sort, copropriétaire, associé ou coobligé 
dans l'affaire dont il s'agit (2192), elle pour
rait bien le référer à l'autre partie, lorsque 
ce fait aurait été personnel à cette autre 
partie. 

« « © 4 . La partie à laquelle le serment a 
été déféré ne peut plus le référer, si elle a 
déclaré être prête à faire ce serment. 

« « © 5 . Comme 1364, C. N. 
« « © 6 . Lorsqu'une partie a prêté le ser

ment, ou seulement consenti à le prêter, il 
n'est plus permis d'entreprendre une autre 
preuve sur le même fait ou en opposition à 
ce serment (1363, C. N.). 
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H n'y a d'exception à cette disposition que 
lorsque la fausseté du serment a été, prou
vée suivant les règles de la procédure cri
minelle. 

« « O l . Celui qui a déféré ou référé le ser
ment, peut en dispenser l'adversaire qui a 
déclaré être prêt a le faire; dans ce cas, le 
serment est censé fait. 

« « 0 8 . Comme 1365, C. N. 

§ 111. — Du serment supplétoire. 

««©©. Le serment supplétoire est celui 
que le juge, ou l'une des parties, peut re
quérir ou offrir pour opérer la preuve d'un 
fait qui n'a encore en sa laveur qu'une pré
somption légale ou un commencement de 
preuve. 

11 n'y a lieu au serment supplétoire que 
dans les cas expressément prévus par la loi 
(1366, C. N. diff.). 

««!©. Comme 1368, C. N. Il est ajouté : Le 
serment supplétoire ne peut pas être référé 
par la partie de laquelle il a été requis. 

Si elle refuse de le prêter, la preuve que 
le serment devait compléter n'est pas opérée. 

§ IV. — Du serment purgatoire. 

9911. Le serment purgatoire esteeluiqui 
est déféré par le juge à une partie pour sa li
bération d'une recherche, ou requis d'une 
personne à l'appui de sa négation d'un abus 
de confiance ou d'une, soustraction illicite. 

11 n'y a lieu au serment purgatoire que 
dans certains cas expressément |prévus par 
la loi. 

9919. Celui qui refuse de prêter le ser
ment purgatoire, lorsqu'il lui a été légale
ment déféré, doit être condamné dans la re
cherche à l'occasion de laquelle la délation 
de ce serment a eu lieu. 

Ce refus peut aussi, selon les circonstan
ces, donner lieu à une poursuite pénale et à 
une action en dommages-intérêts. 

§ V. — Du serment de manifestation. 

9913. Le serment de manifestation est 
celui qui peut être déféré à ceux qui sont 
obligés par la loi de déclarer ce qui est à 
leur connaissance d'une certaine universa
lité de biens. 

Le serment de manifestation ne peut être 
référé, mais il doit être prêté par celui 
auquel il a été légalement déféré , sous 
peine par celui-ci d'être condamné à des 
dommages-intérêts, selon les circonstances. 

9911. Le serment d'estimation est celui 
qui a pour objet la détermination de la va
leur ou de la quotité d'une ou de plusieurs 
choses demandées. 

Ce serment ne peut être offert par le de

mandeur, ou à lui déféré par le juge, que 
lorsque le fait en vertu duquel la demande 
a lieu est certain, comme lorsqu'il est prouvé 
qu'un vol a été commis, qu'un dommage a 
été causé, qu'un dépôt d'objets non spécifiés 
a été fait, et qu'il est impossible de consta
ter autrement la valeur ou la quotité des 
choses demandées. 

SECTION iv. — De la preuve testimoniale. 

§ I". — Du personnel des témoins. 

99ia. Ne peuvent être entendus comme 
témoins : 

1° Les parents en ligne directe de l'une 
des parties ; 

2° Les frères et sœurs ; 
3° Les oncles et les neveux ; 
4° Les alliés aux degrés ci-dessus ; 
5° Le conjoint, même lorsqu'il est séparé 

ou divorcé. 
99№. Les parties peuvent toutefois faire 

entendre les parents ou alliés désignés à l'ar
ticle précédent, à l'exception des descen
dants, dans les questions d'Etat et dans les 
causes de divorce ou de séparation de corps. 

9911. Toutes les autres personnes sont 
admises comme témoins, sauf aux parties à 
articuler et aux juges à apprécier les diverses 
circonstances corroboratives ou inûrmatives 
du témoignage. 

« « 1 8 . Les enfants au-dessous de l'âge de 
seize ans révolus peuvent être entendus, 
mais sans prestation de serment. 

§ 2. — Du serment des témoins et des effets 
de la preuve testimoniale. 

« « I » . Les témoins de bonne réputation 
doivent, s'ils en sont requis, soutenir leur 
déposition par formel serment, si l'objet de 
la contestation est d'une valeur indétermi
née, ou s'il excède celle de vingt francs. 

S'il est d'une valeur de vingt francs ou 
moindre, une assertion faite à l'audience du 
juge est acceptée en lieu de serment. 

Sont exceptées de l'obligation de soutenir 
leurs déclarations par serment les personnes 
d'office assermentées qui ont fait des déposi
tions ou déclarations en vertu de leur office 
et sur des faits de leur office. 

« « « O . Les effets des dépositions des té
moins sont réglés au Code de procédure. 

9191. La preuve testimoniale n'est pas 
admise pour constater un prêt d'argent qui 
dépasse deux cents francs, à moins qu'il 
n'existe un commencement de preuve par 
écrit (1341, C. N.). 

SECTION v. — De la preuve littérale. 

§ I»R. — De l'acte public ou authentique. 

2222. L'acte public ou authentique est 
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celui qui a été reçu ou rédigé avec les solen
nités, ou dans les formes requises, par un 
fonctionnaire, officier ou employé public, 
ayant le droit d'écrire certains instruments 
ou actes, dans le lieu où cet acte a été reçu 
ou rédigé, comme sont les actes notariés. Tes 
plans et verbaux de commissaires arpen
teurs, les extraits des registres de l'état ci
vil, les relations d'huissiers et autres sem
blables (1317, C. N.). 

« « « 3 . Les officiers qui peuvent recevoir 
des actes publics sont désignés en cette qua
lité par la loi qui les établit. 

« « « 4 . Les officiers mentionnés dans les 
deux articles qui précèdent ne peuvent re
cevoir aucun acte dans lequel ils doivent in
tervenir comme parties directement inté
ressées, comme mandataires ou comme au
torisants. 

« « « 5 . Ils ne peuvent prêter leur minis
tère pour les actes qui contiendraient des 
dispositions en leur faveur, ou dans lesquels 
leurs parents ou alliés en ligne directe à 
tous les degrés, et en ligne collatérale jus
qu'au quatrième degré inclusivement, se
raient intéressés. 

« « « 6 . Lorsque les actes publics doivent 
être reçus en présence de témoins, il faut 
que ceux-ci soient sains d'esprit, du sexe 
masculin, âgés de dix-huit ans accomplis, 
indigènes du canton ou y domiciliés, et 
qu'ils ne se trouvent dans aucun des cas 
d'exceptions ci-après spécifiés. 

« « « 9 . Ne peuvent pas être reçus comme 
témoins instrumentaires : 

l°Les aveugles, les sourds, les muets et 
les personnes qui ne savent pas écrire; 

2° Les insolvables ; 
3° Ceux qui sont sous le poids d'une sen

tence criminelle ; 
4° Ceux qui sont directement intéressés 

dans l'acte ou instrument; 
5° Les parents ou alliés de l'une des par

ties intéressées, jusqu'au quatrième degré 
inclusivement; 

6° Les domestiques et serviteurs des par
ties intéressées ; 

7° Les clercs des fonctionnaires, officiers 
ou employés, de même que les parents ou 
alliés de ceux-ci, jusqu'au quatrième degré 
inclusivement, ainsi que leurs serviteurs ou 
domestiques ; 

8° Ceux qui sont interdits de leurs droits 
civils ou des auberges. 

« « « 8 . Les témoins doivent signer à la 
minute avec la partie. Si celle-ci ne sait pas 
ou ne peut pas écrire, il en est fait mention 
dans l'acte. 

« « • « 9 . L'acte public fait pleine foi des 
choses qui y sont contenues, lorsque l'offi
cier public atteste, dans cet acte même, 
qu'elles ont eu lieu en sa présence ou lorsque 
la loi présume qu'il en a acquis une con
naissance certaine (1319, C. N.). 

« « 3 0 . Sont assimilés aux actes publics 
et font foi de leur contenu les registres ou 

protocoles des autorités constituées, lors
qu'ils sont régulièrement tenus et signés. 

§ I I . — De l'acte sous-seing privé. 

« 9 3 1 . L'acte sous-seing privé est celui 
qui est revêtu de la signature des parties 
contractantes, ou au moins de la signature 
de celle des parties qui s'oblige, ou fait une 
manifestation de volonté. 

« « 3 « et « « 3 3 . Comme 1322 et 1323, C. N. 
« « 3 4 . Dans le cas où la partie désavoue 

sa signature, et dans le cas où ses héritiers 
ou ayants-cause déclarent ne point la con
naître, sa vérité doit être prouvée par celui 
qui produit l'acte (1324, C. N. diff.). 

« « 3 5 . Comme 1325, C. N. 
« « 3 6 . L'acte sous-seing privé par lequel 

une partie s'engage à payer à l'autre une 
somme d'argent ou une chose appréciable, 
doit être écrit en entier de la main de celui 
qui s'oblige, ou du moins il faut qu'outre sa 
signature, il ait écrit de sa main un bon ou 
un approuvé portant en toutes lettres la 
somme ou la quantité de la chose. 

Si plusieurs débiteurs s'obligent dans le 
même acte, chaque signature doit être précé
dée des mots approuvé pour, avec l'indica
tion de la somme en toutes lettres. 

Les dispositions de cet article sont appli
cables aux cautions (1326, C. N.). 

« « 3 9 . Comme 1327, C. N. 
« « 3 8 . La date des actes sous-seing privé, 

la somme de l'obligation qu'ils renferment, 
avec le taux de l'intérêt, s'il en est stipulé, 
doivent toujours être écrits en toutes lettres. 

« « 3 » . Les actes sous-seing privé n'ont de 
date certaine contre les tiers que du jour où 
leur existence a été constatée, conformément 
à la loi spéciale rendue sur cette matière. 

§ I I I . — Des écrits non signés. 

« « 4 0 . Les registres domestiques appelés 
communément : livre de raison, dans les
quels on écrit la recette et la dépense rela
tives à l'économie domestique, comme re
çus de loyers, de fermages, d'intérêts, paie
ments de comptes de ménage, gages de do
mestiques et autres, s'ils sont reliés, paginés 
et tenus en forme de journal, date après 
date bien indiquées, et s'ils ne contiennent 
aucune rature ni aucun blanc suspects, font 
foi des détails de l'économie domestique 
aux conditions suivantes : 

1° Que celui qui tient ou fait tenir un pa
reil livre soit un homme de bonne fâme et 
qu'il ne soit dans aucun des cas mentionnés 
aux numéros 2 et 3 de l'art. 2227 ; 

2° Qu'il prête serment sur la vérité de l'in
scription dont il est question, eu le fasse 
prêter par la personne qui a fait cette in
scription, si la partie contre laquelle le livre 
est produit exige ce serment. 
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Dans les détails de l'économie domes
tique qui peuvent être prouvés par les livres 
de raison, ne sont pas compris les contrats 
qui ne se rapportent pas immédiatement à 
ces détails, ni la constitution ou le paiement 
de quelque capital, ou le paiement des inté
rêts que le débiteur prétendrait avoir fait 
(1331, <:. N. diff.). 

« « 1 1 . Les livres-rentiers dans lesquels 
les créances constituées par tilres particu
liers sont enregistrées, chacune sur une 
page ou sur un feuillet particulier, et que 
les créanciers tiennent ou font tenir pour y 
inscrire les intérêts de ces créances, les à-
compte de capitaux et les remboursements 
qu'ils reçoivent, font pareillement foi de la 
vérité de ces inscriptions, aux conditions ex
primées sous les numéros 1 et 2 de l'article 
précédent. 

« « 1 « . Si le principal livre qu'un mar
chand ou commerçant, un aubergiste ou 
fournisseur quelconque, ou un artisan, ou 
une autre personne qui exerce un art ou 
une profession libérale, tient pour son com
merce, son exploitation, son métier, son art 
ou sa profession, est relié, paginé et tenu en 
forme de journal, date après date bien indi
quées; s'il ne contient aucune rature ni 
blanc suspects, il fait foi des recettes, li-
yrauces, fournitures et ouvrages qui v sont 
inscrits et spéciliés, aux mêmes conditions 
exprimées à l'article qui précède, mais seu
lement pendant trois ans. à compter dès la 
date à laquelle la livraison, la fourniture ou 
l'ouvrage contestés doivent avoir été faits 
(132'» et 1330, C. N.). 

« « I » . La disposition contenue à l'article 
précédent ne préjudicie pas aux exceptions 
résultant de la qualité de la marchandise ou 
de l'ouvrage, de son prix, eu de la non ré
ception. 

Cependant, si celui qui a reçu la marchan
dise ouil'ouvrage en a disposé, ou n'a pas récla
mé immédiatement, ou n'a pas fait procéder 
à une vérification par experts, dans les trois 
fois vingt-quatre heures, il est censé avoir 
renoncé à toute exception. Sont toutefois ré
servés les cas d'erreur, de dol ou de fraude. 

« « 4 4 . Si le livre mentionne une suite 
d'opérations liées entre elles et relatives au 
même objet, si l'ouvrage constitue un tout 
continu, ou si les marchandises fournies 
l'ont été en exécution d'une même conven
tion ou d'une même commande, le terme 
fatal de trois années ne court que depuis la 
date de la dernière fourniture ou du dernier 
ouvrage. 

« « 4 5 . L'inscription faite dans un livre ne 
peut pas être opposée à un règlement de 
compte général. 

« « 4 6 . Si le propriétaire d'un des livres 
ou registres mentionnés aux trois articles 
précédents est mort avant que le serment 
supplétoire ait pu être exigé de lui, il est 
également ajouté foi à son livre ou registre, 
t.i d'ailleurs il est trouvé en règle, et que le 

défunt ait été une personne de bonne fàme. 
« « 4 9 . Lesdits registres ou livres font foi 

contre celui qui les a tenus ou fait tenir : 
1° Dans tous les cas où ils énoncent for

mellement un paiement reçu; 
2" Lorsqu'ils contiennent la mention ex

presse que la note a été faite pour suppléer 
le défaut du titre, en faveur de celui au pro
fit duquel ils énoncent une obligation (1331, 
C. N.). 

« » 4 8 . Lorsque les deux parties invoquent 
leurs livres ou registres, et qu'il n'existe au
cune autre raison de décider, comme, par 
exemple, lorsqu'ils sont également bi«n te
nus par des personnes dignes de confiance, 
le doute s'interprète en faveur de celui qui 
a fait la livrance, la fourniture, ou l'ou
vrage. 

« « 16. Les simples erreurs de calcul n'em
pêchent pas les livres de faire preuve. 

« « 5 0 . Comme 1332, C. N. 

§ IV. — Des copies des titres. 

« « 5 1 . Comme 1331, C. N. 
« » 5 « . Comme 4 335, C. N. jusqu'à 3°. Il est 

ajouté : Sont toutefois exceptées en ce cas les 
copies de titres de créance; elles ne peuvent 
pas fonder une action en paiement de la dette 
qu'elles énoncent. 

« « 5 3 . Comme 1336, jusqu'à 2°, C. N. Ilest 
ajouté : La preuve de la perte des minutes et 
du protocole peut être opérée par témoins, 
ou de toute autre manière légale. 

SECTION vi. — De la preuve par experts. 

« « 5 1 , Le but de la preuve par experts 
(l'expertise) est différent selon la nature des 
cas ; il peut être : 

Ou d'éclairer l'opinion du juge et de lui 
fournir des renseignements sur un fait con
testé, ou sur une chose litigieuse, comme : 

1° En cas d'inspection oculaire d'un objet 
mobilier, ou d'une vue de lieu ; 

2° En cas de vérification d'écritures; 
Ou de décider une question d'art ou de 

science , comme lorsqu'il s'agit: 
1° De la solidité, des vices, ou de l'effet 

nuisible d'une construction (486, 490 et 621); 
2° De déterminer l'augmentation, ou la di

minution de la valeur d'un bâtiment, ou au
tre immeuble, relativement à son ensemble 
(102, 1049); 

3° De déterminer l'effet d'une lésion cor
porelle ; 

4° D'apprécier la qualité d'une marchan
dise ; 

Ou de déterminer la valeur d'une ou de 
plusieurs chose données et certaines, comme: 

De faire la taxe de biens, soit mobiliers, 
soit immobiliers, dans divers cas prévus dans 
le Code (390 , 837, 930, 933, 1009, 1021, 
1046), ou dans les lois spéciales, par exem-
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pie, dans celle sur la discussion des biens et 
sur les poursuites juridiques; 

Ou de fixer la quotité d'un dommage causé, 
comme : 

1° En cas de délits ou quasi-délits (1358 
à 4363); 

2° Lorsqu'il s'agit de cas fortuits (par 
exemple, en cas de louage) ; 

Ou d'obtenir, par transcription ou inter
prétation , la connaissance exacte d'un acte 
écrit, ou d'une déclaration ou disposition 
orale, faite en langue ancienne ou étran
gère. 

« « 5 5 . Les règles et formes à suivre dans 
la nomination, dans la récusation, dans l'in
tervention et dans les opérations des experts, 
sont déterminées, soit dans le Code de pro
cédure civile, soit dans les lois spéciales qui 
autorisent ou en exigent l'emploi. 

SECTION vn. — De la preuve par bornes et par 
d'autres établissements, marques et signes 
usités pour la séparation des propriétés. 

« « 5 6 . Les bornes reconnues comme telles, 
font foi des limites des propriétés respec
tives. 

« « 5 î . Les pierres, taillées ou non taillées, 
garnies de témoins ( garants ), en nombre 
égal des lignes qui y aboutissent, sont répu
tées être des bornes, lorsqu'elles se trouvent 
placées sur les confins de deux ou de plu
sieurs propriétés. 

« « 5 8 . Si l'un des propriétaires voisins ne 
veut pas reconnaître comme bornes les pier
res placées sur les confins des propriétés res
pectives, la vérification en est faite dans les 
formes prescrites par la loi sur les bornages. 

« « 5 9 . Les murs mitoyens, les haies, murs 
et fossés de clôture font pareillement foi de 
la séparation des bâtiments et des limites 
des autres héritages voisins, d'après les rè
gles qui sont données aux art. 477 et 478, 
quant aux murs mitoyens, et aux art. 500 à 
508, quant aux haies, murs et fossés de clô
ture. 

« « 6 0 . Les autres marques et signes em

ployés, selon la coutume de la contrée et la 
nature des objets, soit pour délimiter les 
propriétés, soit pour déterminer la hauteur, 
la profondeur, ou le volume des eaux et en 
régler la division et le partage, soit pour 
constater d'autres établissements locaux, font 
aussi foi de toutes choses entre les intéres
sés, lorsque ces marques et signes ont été 
reconnus par eux, soit expressément, soit 
par le fait. 

Au nombre de ces marques et signes sont 
les piquets, arbres et buisssons qui, dans les 
prés, marais, tiennent lieu de bornes ; les 
pierres et poteaux qu'on pose ou plante pour 
déterminer la hauteur: des barres des cours 
d'eau, qui font mouvoir des rouages ; cer
tains réservoirs où se fait le partage des 
eaux ; les dalles ou pavés établis pour éviter 
que les eaux ne creusent, etc. 

« « 6 1 . La preuve qu'il a été dérogé aux 
bornes et aux autres établissements, marques 
et signes, qui sont mentionnés aux articles 
précédents, soit par la prescription, soit de 
quelque autre manière légale, n'est toutefois 
pas exclue. 

CHAPITRE II. 

DES PRÉSOMPTIONS. 

« « 6 « . Comme 1349, C. N. 
« « 6 3 . Les présomptions sont légales ou 

simples. Le reste comme 1350, § 1, C. N. 
« « 6 4 . L'effet des présomptions légales est 

en général de dispenser de toute preuve ce
lui au profit duquel une pareille présomp
tion est établie et de mettre la preuve con
traire à la charge de la partie adverse (1352, 
C. N.). 

Certaines présomptions excluent même 
entièrement la preuve contraire. 

D'autres présomptions excluent la preuve 
contraire, lorsque le serment supplétoire à 
été prêté à leur appui. 

« « 6 5 . Les présomptions qui ne sont point 
établies par la loi sont abandonnées aux lu
mières et à la prudence du juge, surtout en 
cas de dol ou de fraude (1353, C. N.). 

FIN DU CODE DE FRIBOURG. 



CANTON DE G E N È V E . 

Le Code Napoléon fut promulgue dans le canton de Genève presque en même temps qu'en France 

titre par titre. Il y a été conservé depuis, sauf quelques modifications que nous rapportons d'après les 

indications qu'a bien voulu nous fournir M. Odier, professeur de droit à l'Université de Genève. 

TITRE PRÉLIMINAIRE. 

D E LA PUBLICATION, DES E F F E T S ET DE 

L'APPLICATION DES LUIS EN GÉNÉRAL. 

1 (1). Vu le peu d'étendue du territoire, 
la loi est, en général, obligatoire dès le len
demain de sa publication, à moins qu'une 
autre époque de mise en vigueur n'y soit 
déterminée. 

T I T R E P R E M I E R . 

DE LA JOUISSANCE E T DE LA PRIVATION 

DES DROITS CIVILS. 

1. Sont citoyens genevois : 
1° Ceux qui sont reconnus tels par les lois 

politiques antérieures ; 
2° Ceux qui sont nés d'un père genevois ; 
3° La femme ou la veuve d'un citoyen ge

nevois; 
4° Les enfants naturels d'une mère gene

voise, à moins qu'ils n'aient été reconnus 

{>ar un père étranger, avec l'indication et 
'aveu de la mère, si elle est vivante, et que 

cette reconnaissance na leur confère la na
tionalité du père ; 

5° Les étrangers admis à la naturalisation 

(1) Ces numéros sont ceux des articles du Code Na
poléon qui soûl modifiés à Genève. 

suivant les conditions et le mode fixés par 
la loi (art. 18 de la Const. du limai 1847). 

9. Tout Suisse des autres cantons établi à 
Genève, peut, après deux ans révolus de do
micile fixe dans le canton, y exercer les 
droits politiques, s'il remplit les conditions 
auxquelles sont soumis les citoyens du can
ton [art. 1, L.du6 octobre 1848). 

1 1 . Le droit d'aubaine n'a pas été aboli à 
Genève comme il l'a été en France par la loi 
du \ i juillet 1819. 

14 et 15. Sont justiciables des tribunaux 
du canton : 

I o Les Genevois, quel que soit leur domi
cile ou leur résidence, sauf en ce qui con
cerne les obligations par eux contractées à 
l'étranger, tant qu'ils y seront domiciliés ; 

2° Les individus résidant ou domiciliés 
dans le canton ; 

3° Les étrangers, même non résidant dans 
dans le canton, à raison des obligations 
qu'ils auraient contractées envers des indi
vidus domiciliés dans le canton. Ne sera con
sidéré comme domicilié dans le canton, que 
celui qui a obtenu la permission d'y fixer 
son domicile ; 

4° Les créanciers usufruitiers ou créanciers 
hypothécaires, seulement à raison des ac
tions relatives à ces immeubles. Quant aux 
autres Suisses ou étrangers, on suivra les 
règles de la réciprocité (60, L. sur l'organisa
tion judiciaire du 5 décembre 1832). 

»» à 3 3 . La qualité de Genevois ne se 
perd pas, même par suite de condamnation ; 
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mais l'exercice des droits civils est suspendu 
pendant la durée de la peine. On n'a rien 
statué encore sur la mort civile ; mais elle 
est de fait sans application, si ce n'est dans 
le cas d'une condamnation à mort, puisque 
le Code pénal modifié ne connaît plus d'au
tre peine perpétuelle. 

T I T R E V. 

DU M A R I A G E . 

1 6 5 . Par la loi du 24 janvier 1824, rendue 
par interprétation du traité de Turin, le ma
riage est célébré devant le propre curé des 
parties dans toutes les communes séparées de 
la Savoie par ledit traité. Mais les disposi
tions du Code Napoléon restent en vigueur, 
sur ce point, pour la partie du canton autre
fois genevoise, et pour les communes déta
chées de la France. 

• « l » . Aucune femme mariée ne pourra, 
directement ou indirectement, s'obliger 
comme partie principale ou comme caution, 
pour son mari ou dans l'intérêt de celui-ci, 
si elle n'y est formellement autorisée par 
deux conseillers nommés par le procureur 
général, après qu'il aura entendu la femme 
hors la présence du mari (art. 1 et 2 de la 
loi du 20 janvier 1819). 

T I T R E V I . 

DU DIVORCE. 

Ce titre abrogé en France par la loi du 
8 mai 1816, a été conservé dans le canton de 
Genève, à l'exception toutefois des ressortis
sants des communes anciennement sardes réu
nies au canton par le traité de Turin. 

T I T R E I X . 

DE LA PUISSANCE PATERNELLE. 

3 9 5 à 3 8 « . Les moyens de correction 
indiqués dans ces articles ont été remplacés 
îar un mode de détention ordonné par le 
président du conseil d'Etat (anciennement 
.'un des syndics) conformément à l'art. 9, 
titre H , livre I E R du Code genevois de 1791. 

T I T R E X . 

DE LA TUTELLE (1). 

1. Les juges de paix, dans leurs arrondis
sements respectifs, exercent la surveillance 

(4 ) L e titre X du Code Napoléon est toujours appli
cable à Genève, sauf quelques légères modification» 
contenues dans la loi du 18 août 1848 sur les tutelles. 
C'est celle loi en 19 articles que nous donnons ici. 

sur les mineurs et les interdits, leurs tuteurs, 
subrogés-tuteurs et curateurs. 

Ils veilleront à ce que les tuteurs donnent 
à leurs mineurs une éducation et un état 
convenables ; à ce que les revenus des in
terdits soient essentiellement employés à 
adoucir leur sort et à accélérer leur guéri-
son, et à ce que l'autorité des tuteurs sur la 
personne des mineurs et des interdits soit 
respectée. 

« . Lors de tout décès donnant ouverture à 
une tutelle, l'officier de l'état civil dans la 
ville de Genève et les maires dans les autres 
communes seront tenus d'en donner avis au 
juge de paix de leur arrondissement dans 
les vingt-quatre heures de la déclaration du 
décès. 

3 . Lors de tout décès donnant ouverture 
à une succession dévolue, en totalité ou en 
partie, à des mineurs ou à des interdits sans 
tuteur, le juge de paix de l'arrondissement 
sera tenu d'apposer les scellés sur les biens 
mobiliers de la succession ou d'en dresser 
seulement un état sommaire. 

Si les mineurs ou les interdits ont un tu
teur, le juge de paix ne procédera auxdites 
opérations que suivant sa prudence. 

4 . Dans chaque commune et en cas d'ur
gence, le maire, sans attendre une déléga
tion spéciale, remplacera le juge de paix, 
s'il n'est présent sur les lieux, pour l'exécu
tion de l'article précédent. 

il devra être assisté de deux témoins dont 
un au moins sera membre du conseil muni
cipal. 

Le procès-verbal de son opération sera 
signé par lui, les deux témoins et les autres 
personnes qui y auront assisté ; ou mention 
sera faite qu'ils ne peuvent ou ne veulent 
signer. Ce procès-verbal sera envoyé immé
diatement au juge de paix de l'arrondisse
ment. ' 

5 . Après qu'il aura été procédé comme il 
est dit dans les articles 3 et 4, le juge de paix 
de l'arrondissement devra convoquer le con
seil de famille pour nommer un subrogé-
tuteur, et, s'il y a lieu, un tuteur. 

6 . La levée des scellés se fera par le ma
gistrat qui aura procédé à l'apposition. 

L'apposition et la levée des scellés auront 
lieu dans la forme prescrite par la loi civile. 

7. S'il s'agit de mineurs étrangers, le tu
teur et le subrogé-tuteur pourront, suivant 
les circonstances, n'être nommés que pro
visoirement. 

Le juge de paix devra donner, dans ce cas, 
avis du décès et des mesures prises, à l'au
torité compétente du pays dont les mineurs 
sont ressortissants. 

8 . Les membres du conseil de famille 
pourront être convoqués par cartes délivrées 
sans frais par le juge de paix de l'arrondis
sement. 

9. Lorsqu'il y aura lieu de convoquer les 
membres d'un conseil de famille par assi
gnation, elle sera faite suivant les formes 
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prescrites par la loi du 30 novembre 1842. 
. ai la convocation est faite d'office par le 
juge de paix, les frais en seront avancés par 
le lise, sauf son recours contre la succession 
dévolue aux mineurs. 

1 0 . Dès qu'un tuteur sera entré en fonc
tions, il devra faire procéder à l'inventaire 
des biens nui lui sont confiés. 

Le juge de paix de l'arrondissement pourra 
d'office faire procéder à l'inventaire, si, dans 
les dix jours de son entrée en fonctions, le 
tuteur ne l'a pas fait. 

Il avertira le tuteur et le subrogé-tuteur 
du jour où l'inventaire commencera et les 
requerra d'y assister. 

Le notaire auquel sera adressée la réqui
sition du juge de paix sera tenu d'y obtem
pérer dans le délai fixé par ce magistrat. 

Dans le cas prévu par le second para
graphe du précédent article, si le tuteur ne 
présente pas d'excuse valable, les frais de 
l'inventaire seront à sa charge, sans répéti
tion de sa part, et le recouvrement en sera 
poursuivi par les voies ordinaires, à la dili
gence de l'officier ministériel qui aura pro
cédé. 

11. Les inventaires de biens de mineurs 
ou d'interdits pourront être faits concurrem
ment avec les notaires, par les maires dans 
les communes ou par les greffiers de justice 
de paix, lorsqu'ils auront été spécialement 
commis à cet effet par le juge de paix de 
l'arrondissement. 

Les maires et les greffiers sont astreints aux 
mêmes règles et formalités que les notaires. 

Les maires procéderont gratuitement. 
Les honoraires des notaires et des greffiers 

seront déterminés par un arrêté du conseil 
d'Etat. 

1 « . Tout tuteur devra, dans les trois mois 
de son entrée en fonctions, remettre au juge 
de paix de son arrondissement un état exact 
et détaillé des biens confiés à son adminis
tration. Le juge de paix pourra, suivant les 
circonstances, proroger de trois mois ce dé
lai. Le tuteur devra, en outre, chaque année, 
à l'époque fixée par le juge de paix, lui re
mettre un compte exact et détaillé de sa 
gestion. 

1 3 . Pour la remise des états mentionnés 
en l'article précédent, le tuteur, s'il ne se 
présente volontairement sur l'invitation qui 
lui en sera faite, sera sommé de comparaître 
à jour et heures fixes, pardevant le juge de 
paix de l'arrondissement. En cas de défaut 
ou de nouveau retard dans la remise desdits 
états, le tuteur pourra être traduit, à la re
quête du ministère public, par rêvant le tri
bunal de la justice de paix d'un autre arron
dissement, statuant en matière pénale, pour 
y être condamné à une amende qui ne 
pourra excéder 50 fr. En outre le juge de 
paix pourra provoquer la destitution du tu
teur. , , 

1 4 . Lors de la reddition du compte défi
nitif de tutelle, ce compte sera soumis à l'ap

probation du juge de paix, et, à cet effet, il 
lui sera remis une copie signée comme l'ori
ginal. 

15. Les procès-verbaux d'apposition et de 
levée des scellés, les procès-verbaux de dé
libération de conseil de famille, les inven
taires faits par les maires et les greffiers, les 
extraits de ceux dressés par les notaires, et 
tous actes du ressort des juges de paix et 
des tuteurs en matière de tutelles, seront 
faits sur papier libre et déposés au greffe de 
la justice de paix de l'arrondissement où la 
tutelle est ouverte. Des expéditions pourront 
en être délivrées par le greffier. 

16. Le procureur général pourra adresser 
aux juges de paix, en ce qui concerne les 
tutelles, toutes réquisitions dans l'intérêt des 
mineurs ou des interdits, et exiger la com
munication de tous registres et papiers re
latifs aux tutelles. 

1 9 . Jusqu'à la révision du Code civil, le 
procureur général restera chargé d'exercer, 
suivant le mode qui sera déterminé par le 
conseil d'Etat, une surveillance sur les cu
rateurs aux successions vacantes. 

18. Le conseil d'Etat déterminera par un 
règlement la forme et le nombre des re
gistres et des formulaires que devront tenir 
les juges de paix en matière de tutelle, et 
statuera sur le dépôt ultérieur et la conser
vation des archives de la chambre des tu
telles. 

19 . La loi sur la chambre des tutelles du 
5 avril 1824 (1) et toutes autres dispositions 
contraires à la présente loi sont abrogées. 

T I T R E X I . 

DE LA MAJORITÉ, DE L'INTERDICTION E T D U 

CONSEIL JUDICIAIRE. 

594. Après la mort d'un individu dont 
l'interdiction n'aura été ni prononcée ni pro
voquée, les actes par lui faits pendant qu'il 
était placé dans un établissement d'aliénés, 
pourront être attaqués pour cause de dé
mence, nonobstant la disposition de l'art. 504 
du Code civil (Art. 24 de la loi du 30juin 1838 
sur les aliénés). 

L I V R E I I I . 

T I T R E X V I . 

D E L A CONTRAINTE PAR CORPS E N MATIÈRE 
CIVILE. 

La contrainte par corps est abolie (Loi du 
26 avril 1849). 

(1) D'après celte loi, l'autorité supérieure en matière 
de tutelle était une chambre dite des tutelles qui e x e r 
çait sa surveillance sur les tuteurs, et avait un com
missaire délégué pour chaque tutelle ou curatelle. 
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T I T R E X V I I I . 

DES PRIVILÈGES E T HYPOTHÈQUES (1). 

LOI SUR LA PUBLICITÉ DES DIVERS DROITS 

IMMOBILIERS DU 28 JUIN 1820. 

T I T R E P R E M I E R . 

DES ACTES ASSUJETTIS A L A TRANSCRIPTION. 

l . Seront assujettis à la transcription au 
bureau des hypothèques : 

1° Les actes entre-vifs déjà soumis à cette 
formalité par les lois existantes, portant 
transcription ou résolution de la propriété 
d'immeubles dans le canton ; 

2° Les actes de partage et tous les autres 
actes entre-vifs déclaratifs de ladite pro
priété, qui seraient passés dès la promulga
tion de la présente loi. 

Les actes constitutifs d'usufruit cesseront 
d'être soumis à la transcription. 

t. La transcription sera faite : 
Sur la minute, si les actes sont judiciaires 

ou notariés ; 
Sur l'un des originaux, s'ils sont sous-seing 

privé ; 
Le conservateur fera mention de la trans

cription sur les minutes ou originaux des
dits actes. 

3. A cet effet, les greffiers et les notaires, 
pour les actes de leur ressort, et les parties, 
pour les actes sous-seing privé, seront tenus 
de produire au bureau des hypothèques les 
minutes ou originaux desdits actes, savoir : 
les greffiers et les notaires dans les quinze 
jours de la date, et les parties dans les six 
mois. 

4. Le défaut de transcription dans les dé
lais ci-dessus entraînera contre les greffiers, 
les notaires et les parties, les mêmes peines 
que le défaut d'enregistrement dans les dé
lais fixés pour cette dernière formalité. 

5. Lorsque les actes ci-dessus contien
dront en même temps des dispositions sou
mises à la transcription, et des dispositions 
pour lesquelles cette formalité n'est pas ac
quise, la transcription ne comprendra que 
les premières dispositions. 

6 . Les actes notariés ou judiciaires de la 
nature ci-dessus, antérieurs à l'époque où la 
transcription en a été rendue obligatoire, ou 
que les notaires et les greffiers auront né
gligé de faire transcrire dans le délai pres
crit, pourront être transcrits en tout temps 

(1) L e titre x v i n du livre m du Code Napoléon est 
encore applicable à Genève, sauf les modifications ap
portées par les trois lois dont nous donnons ici le 
texte . Un projet de loi très-remarquable sur les hypo
thèques avait été rédigé en 1827 par MM. Girod, Rossi 
et Bellot; mais il n'a pas encore reçu force de loi 
(Voir ce projet dans ma Concordance entre les lois hy
pothécaires étrangères et françaises, l vol. in-8° , 
1847) . 

sur l'expédition qu'en représentera la par
tie. 

T I T R E I I . 

DE L'INSCRIPTION DES BAUX E T DROITS 

IMMOBILIERS. 

9. L'inscription des baux à loyer ou à 
ferme, et celle des droits d'usufruit, d'usage, 
d'habitation, de servitude discontinue ou 
non apparente sur des immeubles situés 
dans le canton, s'opérera en produisant au 
conservateur : 

1° Une expédition authentique du bail ou 
de l'acte constitutif du droit immobilier, s'il 
est notarié ou judiciaire, ou de l'un des ori
ginaux s'il est sous-seing privé; 

2° Deux bordereaux signés par le requé
rant, son représentant ou fondé de pouvoirs, 
ou pour lui par un notaire, avocat ou pro
cureur. 

L'un des bordereaux pourra être porté sur 
le titre présenté au conservateur. 

8. Pour l'inscription des baux, les borde
reaux contiendront : 

1° Les nom, prénoms, profession et do
micile, ou toute autre désignation indivi
duelle et spéciale, tant du preneur que du 
bailleur ; 

2° La date et la nature du titre ; 
3° L'indication sommaire de l'espèce et 

de la situation des biens loués ou affermés ; 
4° L'époque où le bail commence et celle 

où il finit ; 
5° Le prix du bail, les termes et le mode 

de paiement. 
9. Pour l'inscription des droits d'usufruit, 

d'usage, d'habitation, de servitude disconti
nue ou non apparente, les bordereaux con
tiendront : 

1° Les nom, prénoms, profession et do
micile, ou toute autre désignation indivi
duelle ou spéciale, tant de la personne à qui 
le droit est dû, que du propriétaire du fonds 
grevé du droit immobilier ; 

2° La date et la nature du titre ; 
3° La nature du droit immobilier pour le

quel l'inscription est prise, et, s'il est à 
temps, l'époque où il doit cesser; 

4° L'indication sommaire de l'espèce et de 
la situation de l'immeuble grevé du droit, 
et en outre, s'il s'agit d'une servitude, la 
même indication du fonds dominant. 

Î O . Les baux contiendront une élection 
de domicile dans le canton, si l'inscrivant 
n'y a pas son domicile réel. 

Ils contiendront l'élection d'un domicile 
commun, si l'inscription est prise au nom 
de plusieurs personnes. 

l t . Le conservateur inscrira sur un re
gistre le contenu auxdits bordereaux ; il re
mettra au requérant tant l'acte que l'un des 
bordereaux, à la suite duquel il certifiera 
avoir fait l'inscription. 
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1 « . Quant aux servitudes discontinues ou 
non apparentes, acquises par la prescription 
antérieurement à la promulgation du fit. îv, 
livre II du Code civil (1), les bordereaux 
exprimeront, au lieu de la date et de la na
ture du titre, l'époque à laquelle le requé
rant en fait remonter la possession. 

13. Audit cas, le contenu aux bordereaux 
ne sera inscrit que s'il est approuvé par le 
propriétaire du londs assujetti à la servitude, 
ou si, dans le mois de la signification qui 
lui en aura été faite par exploit, il ne s'est 
pas opposé à l'inscription. 

14. L'approbation du propriétaire du fonds 
assujet'i à la servitude, pourra être justifiée 
par sa signature à la suite de chaque borde
reau, et légalisée par un auditeur, un no
taire ou le maire de sa commune. 

l » . Son opposition sera formée, en mains 
du conservateur, par exploit ou sur un re
gistre destiné à cet usage. 

Le défaut d'opposition dans le délai ci-
dessus ne dispensera en aucun temps le pro-

riétaire du fonds dominant de la preuve du 
roit inscrit. 

TITRE 111. 

DE LA RADIATION ET DE LA PÉREMPTION DE 

L'INSCRIPTION DES BAUX ET DES DROITS 

IMMOBILIERS. 

1 « . La radiation de l'inscription des baux 
et des droits d'usufruit, d'usage, d'habitation 
ou de servitude, s'opérera conformément à 
ce qui est prescrit au chap. v, tit. X V I H , 

liv. m du Code civil pour la radiation des 
inscriptions hypothécaires, sauf les modifi-
cations ci-après. 

1 9 . L'inscription prise en vertu d'un bail 
sera périmée de plein droit à l'expiration du 
terme du bail. 

18. Il en sera de même de l'ins:ription 
des droits d'usufruit, d'usage, d'habitation et 
de servitude, dont la durée serait limitée à 
un terme fixe. 

19. Pour ceux desdits droits qui expire
raient au décès de celui qui en jouit, l'in
scription sera radiée sur la représentation 
de l'acte de décès dûment légalisé. 

T I T R E I V . 

PUBLICITÉ DES REGISTRES ET RESPONSABILITÉ 

DU CONSERVATEUR. 

«©. Les dispositions du chap. x du ti
tre XVIII, liv. m du Code civil, sur la pu
blicité des registres et la responsabilité du 
conservateur, sont étendues aux nouveaux 
droits pour lesquels la présente loi intro
duit la formalité de l'inscription. 

(1) Ce titre fol promulgué le 10 février 1 8 0 4 , et 
exécutoire dans le territoire du canton le 16. 

T I T R E V. 

DES FRAIS DE TRANSCRIPTION 

ET D'INSCRIPTION. 

« 1 . Les frais de transcription (tit. i) conti
nueront d'être à la charge de l'acquéreur. 
Les frais d'inscription des baux (tit. H ) se
ront à la charge du preneur. Les frais d'in
scription , des droits d'usufruit, d'usage, 
d'habitation et de servitude (tit. H ) , à la 
charge de. celui à qui appartient le droit in
scrit ; et les frais de radiation (tit. m), à la 
charge, du propriétaire à qui profite la radia
tion, le tout s'il n'y a stipulation ou con
damnation contraire. 

11. Les droits mentionnés au titre u se
ront inscrits sans autres frais que ceux du 
timbre et du salaire du conservateur, savoir, 
en tout temps, s'ils sont antérieurs à la pro
mulgation de la présente loi, et, s'ils sont 
postérieurs, jusqu à ce qu'il en ait été statué 
autrement. 

L O I S U R L E S E F F E T S D E L A T R A N S C R I P T I O N E T 

S U R L A N A T U R E D E S A C T E S A A D M E T T R E A 

C E T T E F O R M A L I T É , D U 28 JUIN 1830. 

1. Les actes entre-vifs portant transmis
sion ou résolution de la propriété d'immeu
bles situés dans le canton ; les actes de par
tage, et tous autres actes entre-vifs déclara-
ratifs de ladite propriété , assujettis à la 
transcription par la loi du 28 juin 1820, ne 
pourront être opposés aux tiers qu'à dater de 
cette inscription. 

« . Les actes ci-dessus, qui seraient passés 
sous signatures privées, cesseront d'être ad
mis à la transcription. 

Toutefois, indépendamment de l'action en 
dommages-intérêts, ils donneront récipro
quement aux contractants une action per
sonnelle pour les faire convertir en actes 
notariés. 

Sur le refus de l'une des parties de con
sentir l'acte notarié, les tribunaux pourront 
ordonner que leur jugement en tiendra lieu. 

3. Les jugements » t les actes notariés, 
rendus ou passés hors du canton, ne seront 
admis à la transcription qu'autant qu'ils au
ront été déclarés exécutoires par le tribunal 
civil, conformément à l'art. 376 de la loi sur 
la procédure civile. 

R È G L E M E N T D U 19 N O V E M B R E 1821 S U R L E S A V E R 

T I S S E M E N T S A D O N N E R P A R L E C O N S E R V A T E U R 

D E S H Y P O T H È Q U E S A U X C R É A N C I E R S H Y P O 

T H É C A I R E S D O N T L E S I N S C R I P T I O N S S O N T P R È S 

D ' E X P I R E R . 

1. Conformément à l'instruction provi
soire du conseil d'Etat du 30 juin 1820, le 
conservateur des hypothèques continuera à 
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avertir, deux mois avant l'expiration de son 
inscription, tout créancier inscrit sur des 
immeubles situés dans le canton, de l'épo
que où expire ladite inscription, et delà né
cessité de la renouveler, si la créance n'est 
pas acquittée. 

» . Les avertissements seront conformes au 
modèle, qui sera arrêté par la commission 
de surveillance du bureau des hypothèques. 

Ils seront mentionnés sur un registre des
tiné à cet usage, et appelé registre des aver
tissements. 

3 . Il ne sera donné qu'un avertissement, 
par chaque inscription , lors même qu'elle 
serait prise au profit de plusieurs créanciers, 
à moins que chacun d'eux n'eût élu un do
micile distinct, 

4. L'avertissement sera adressé au domi
cile élu dans l'inscription, à moins que ce 
domicile n'eût été élu chez un officier judi
ciaire qui n'exerce plus ses fonctions dans 
le canton. 

Si le domicile est élu en l'étude d'un no
taire décédé ou démissionnaire, l'avertisse
ment sera adressé à son successeur, soit au 
dépositaire de ses minutes. 

5. S'il n'y a pas de domicile élu, ou si un 
domicile est élu chez un officier judiciaire 
qui n'exerce plus ses fonctions dans le can
ton , l'avertissement sera adressé au domi
cile réel , indiqué dans l'inscription, du 
créancier, ou de l'un des créanciers, s'il y en 
a plusieurs. 

Si, au nombre des créanciers, les uns sont 
domiciliés dans le canton, l'avertissement 
sera adressé à l'un des premiers. 

6 . Dans le cas de subrogation, émargée 
sur le registre des inscriptions, l'avertis
sement sera adressé au créancier subrogé. 

9 . Dans tous les cas la suscription de l'a
vertissement désignera tous les créanciers 
ayant droit à l'inscription. 

8. Le conservateur déposera à la chan
cellerie, contre récépissé sur le registre des 
avertissements, dans les cinq premiers jours 
de chaque mois, les avertissements donnés 
pour les inscriptions, autres que les inscrip
tions pour hypothèque légale mentionnées 
en l'art. 12, expirant le troisième mois dès le 
dépôt, savoir: en janvier, les avertissements 
pour les inscriptions expirant en mars ; en 
février, les avertissements pour les inscrip
tions expirant en avril, et ainsi de suite. 

» . La chancellerie fera remettre à la poste 
aux lettres les avertissements destinés pour 
l'étranger et pour la ville de Genève. 

Elle transmettra les avertissements pour 
les autres communes du canton aux maires 
desdites communes, qui devront en opérer 
la remise. 

Elle est chargée de donnera l'administra
tion de la poste aux lettres, ainsi qu'aux 
maires, les directions nécessaires. 

10. L'administration de la poste aux let

tres et les maires renverront directement au 
bureau des hypothèques, avant l'expiration 
du premier mois, les avertissements destinés 
aux personnes qui n'auraient pu être trou
vées ou qui les auraient refusés. 

Le conservateur mentionnera le jour où 
l'avertissement lui aura été renvoyé, sur la 
suscription et sur son registre. 

11. Le conservateur fera annoncer par la 
feuille d'avis, dans la semaine qui suivra le 
jour où ils auront été renvoyés, les avertisse
ments qui n'auraient pu être remis à leur 
adresse. 

Cette annonce indiquera seulement le 
créancier, et la date de l'inscription. 

Le conservateur mentionnera cette an
nonce sur le registre des avertissements. 

1 « . Les avertissements, pour les inscrip
tions d'hypothèques légales des femmes ma
riées contre leurs maris, et des mineurs ou 
des interdits contre leurs tuteurs, seront re
mis par le conservateur, dans la forme et le 
délai de l'art. 8, au procureur-général. 

Ce magistrat pourvoira à leur envoi et re
mise. 

1 3 . Le conservateur est dispensé d'avertir 
les créanciers, dont les inscriptions, ne dé
signant aucun immeuble sur le territoire du 
canton, indiqueraient les débiteurs comme 
domiciliés dans une commune du ci-devant 
arrondissement de Genève, étrangère aux 
communes de cet arrondissement qui, en 
totalité ou en partie, forment le territoire ac
tuel du canton (1). 

(1) Voici encore quelques règles particulières au 
canton de Genève en matière d'hypothèques : 

Les délais de purge légale expirés, le conservateur 
délivre ce que l'on appelle un certificat sur transcrip
tion, contenant toutes les inscriptions existantes, tant 
contre le vendeur que contre ses auteurs, sur l'im
meuble transmis. A cet effet, les notaires doivent, dans 
leurs actes, indiquer l'origine de la propriété. Le con
servateur doit aussi rechercher cette origine au moyen 
de la transcription (2198, C. N.) . 

L'acquéreur ne paie que lorsqu'il a en main ce cer
tificat, et il peut alors se libérer en toute sûreté. 

Les femmes mariées n'ont d'hypothèque pour leurs 
biens paraphernaux qu'à dater de leur inscription, 
c'est-à-dire que le privilège d'hypothèque légale sans 
inscription n'existe que pour les biens dotaux (Arrêts 
de la Cour de justice civile de Genève, des 26 février 
1821 et 5 avril 1830). 

L'inscription des droits immobiliers n'est pas obli
gatoire dans les cas ordinaires; mais elle le devient 
dans le cas où la propriété grevée se vendrait par ex
propriation forcée, attendu que , d'après la loi gene
voise, non-seulement aucune revendication de la pro
priété n'est admise postérieurement à l'adjudication 
(art . 624, loi de procédure civile), mais l'adjudicataire 
n'est tenu sur les immeubles adjugés : 

1° D'aucun droit d'usufruit, d'usage ou d'habita
tion ; 

2» D'aucune servitude autre qu'une servitude conti
nue et apparente; 

5° D'aucun bail par écrit d'une durée excédant celle 
du bail verbal, si ledit droit n'est porté dans le certi
ficat délivré par le conservateur et déposé au greffe, ou 
s'il n'a été, avant l'adjudication, l'objet d'une opposi
tion (art . 625 , idem). 

FIN DE GENÈVE. 



CANTON DE G L A R I S 

La première partie du Landbuch du canton de Glaris a été publiée en septembre 1852. Elle contient 

toutes les dispositions qui ont rapporta la législation civile mises en ordre et codifiées. Nous les rap

portons ici en indiquant aussi les lois détachées qui changent ou complètent les articles du Landbuch. 

T I T R E PREMIER. 

DU DROIT DE CITOYEN DU CANTON ET DE LA 

COMMUNE [Tagwen). 

I. — DE L'ACQUISITION DE CES DROITS 

A. — P a r la naissance. 

I . Les enfants légitimes d'un citoyen de 
ce canton possèdent par leur naissance les 
droits de citoyen et de membre de la com
mune, tels que leur père les possédait (8, 
C. N.j. 

Dans le cas cependant où la mère n'est 

Î>as citoyenne du canton, elle doit se con-
ormer aux dispositions de la loi pour la cé

lébration de son mariage (1) . 
Tout mariage contracté par un citoyen de 

ce canton à l'étranger, sans l'observation de 
ces dispositions, est considéré comme nul 
sous le rapport civil, et les enfants issus de 
ce mariage seront regardés comme enfants 
naturels. Le père personnellement ne perdra 
pas pour cette cause ses droits de citoyen ; 
mais en revenant dans le canton il sera con
damné par le tribunal de police à la priva
tion de ses droits civiques pour un temps 
qui durera d'un à six ans. 

(1) Elle doit produire pour la célébration un extrait 
de l'acte de baptême et de confirmation, un certificat 
de bonne \ i t et mœurs, une attestation de non empê
chement au mariage et un certificat de sortie de son 
pays . Si elle épousb un étranger, elle suit la condition 
de son m a r i (Loi du 12 août 1851). 

S'il veut faire recevoir sa femme et ses 
enfants comme citoyens, il devra : 

a. Prouver que son mariage a été célébré 
selon les usages chrétiens; 

b. Payer à la caisse des pauvres la contri
bution infligée à ceux qui ont épousé une 
femme étrangère, avec les intérêts du jour 
du mariage ; 

c. Payer une amende de 100 francs au 
moins et de 1,000 francs au plus, au choix 
du conseil, dont une moitié profitera au can
ton et l'autre à la commune. 

Si le père, sa vie durant, n'a pas effectué 
ce paiement alin d'acquérir le droit de ci
toyen pour sa femme et ses enfants, la veuve 
et ses enfants pourront l'effectuer après sa 
mort. 

Cette disposition ne s'étend pas aux des
cendants des enfants. 

a. La veuve et les enfants ne peuvent en 
profiter lorsque, dans les trente années après 
la célébration du mariage, ils n'en ont pas 
fait usage ; 

b. Pour les fils en particulier, lorsque, vou
lant se marier, ils n'ont pas payé les droits 
fixés ci-dessus, et que personne ne les a 
payés pour eux. 

* . L'enfant naturel que les tribunaux ont 
déclaré être issu d'un citoyen ou d'une ci
toyenne du canton, obtiendra le droit de c i 
toyen du canton et de la commune aux
quels son père ou sa mère auront appartenu. 
Le bienfait de cette loi s'étend aussi aux in
dividus nés hors mariage et déclarés par les 
tribunaux enfants de femmes de ce canton. 
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B . — P a r le mariage. 

3. Comme 12, C. N. 

C. — P a r achat ou par don. 

4 . Tout citoyen suisse peut acquérir les 
droits de citoyen de ce canton sous les con
ditions suivantes, de même un étranger s'il 
prouve que les citoyens de Glaris peuvent 
acquérir Jes mêmes droits dans sa patrie. 

5. Celui qui veut obtenir le droit de ci
toyen dans le canton de Glaris doit adresser 
sa demande au landammann (avoyer) et au 
conseil, et l'accompagner des documents 
suivants attestés par les autorités compé
tentes : 

a. Un certificat de bonne renommée. Cette 
attestation doit être dressée par les autorités 
compétentes du lieu de sa naissance, et s'il 
a demeuré ailleurs, l'avoyer et le conseil 
peuvent exiger qu'il présente aussi une at
testation de bonne conduite dressée par les 
autorités compétentes du lieu dans lequel il 
a séjourné; 

b. 11 produira des documents semblables 
sur le lieu de sa naissance ou de son séjour, 
sur sa famille, sur ses moyens d'existence. 
Il prouvera qu'il n'a jamais fait d'accord 
avec ses créanciers, ni fait faillite ; qu'il est 
capable, c'est-à-dire qu'il n'est ni en tutelle 
ni en curatelle et que son honneur et ses 
droits civils sont sains et saufs. Il devra jus
tifier que par sa fortune ou son industrie il 
est en état de vivre honnêtement lui et sa 
famille. Cette dernière disposition n'est pas 
applicable lorsque le nouveau citoyen est 
en état de prouver que dans son pays on 
n'exige rien de semblable d'un citoyen de 
Glaris. L'étranger, appartenant à un Etat qui 
n'est pas suisse, doit renoncer formellement 
à sa nationalité. 

c. Si l'assemblée du canton lui accorde 
l'indigénat, il prouvera qu'il a déjà obtenu 
l'assurance de sa réception dans Ja copro
priété d'une paroisse, d'une église, d'une 
école et d'une institution publique de bien
faisance d'une commune où les deux reli
gions sont observées, ou d'une commune de 
sa religion, et qu'il a payé la somme exigée 
pour entrer dans ces communes, ou qu'il a 
donné une caution convenable. 

6 . Si celui qui doit obtenir le droit de ci
toyen du canton est déjà citoyen suisse, il 
paiera pour ce droit 850 à 1,700 fr. ; s'il est 
étranger, il paiera 1,300 à 2,200 fr. 

? . Les enfants mineurs, ainsi que les filles 
qui ne sont pas encore mariées et qui vivent 
dans la maison de leur père, quoique ma
jeures, acquièrent le droit de citoyennes par 
la réception du père. Si celui-ci a des fils mi
neurs, la taxe adoptée dans l'art. 6 peut être 
augmentée en proportion. Pour tout fils ma
jeur, mais non marié, on aura à payer la 
moitié de la somme fixée pour le père, s'il 

demande le droit de citoyen en même temps 
que son père et s'il a rempli les dispositions 
de l'art. 5 a et c. 

Les iils mariés et ceux qui ont une maison 
à part doivent payer les droits comme tout 
autre individu. 

S. Celui qui aura bien mérité du canton 
peut obtenir les droits de citoyen du canton 
gratuitement, ou pour une somme moindre 
que celle tixée à l'art. 6. 

O. L'assemblée du canton, sur le rapport 
du conseil, décide s'il y a lieu d'accorder le 
droit de citoyen. 

i © . Les sommes payées pour la naturali
sation seront destinées à des institutions d'u
tilité publique. 

11. Avant d'expédier l'acte solennel de la 
naturalisation, le nouveau citoyen devra 
verser dans la caisse de l'Etat la somme 
fixée par l'assemblée générale et prouver 
que son entrée a été acceptée dans une com
mune. 

1 « . Tout citoyen du canton étant indé
pendant et jouissant des droits de citoyen, 
aura le droit, en payant la somme fixée, de 
faire partie d'une autre commune. 

1 3 . Ce citoyen devra s'entendre avec les 
membres de l'a commune pour la somme à 
payer, sinon le juge statuera. 

1 4 . Les enfants mineurs et les filles non 
mariées, vivant dans la maison du père, ac
quièrent le droit de tagwen (communauté) 
en même temps que le père. Le reste comme 
art. 5 c, et art. 7 ci-dessus. Seulement ici il 
s'agit de la commune et non du canton. 

1 5 et l e . Il en est de même lorsqu'un 
étranger du canton veut obtenir le droit de 
tagwen dans une commune; il faut d'abord 
qu'il obtienne sa qualité de citoyen du canton 
et qu'il soit de la confession de la commune. 

l 1 » . Celui qui veut obtenir le droit de 
tagwen dans une commune, doit adresser 
sa pétition, avec les documents indiqués dans 
l'art. 5, a et b, au président de la commune. 
Celui-ci communique la demande avec les 
pièces au conseil de la commune, lequel la 
met en délibération et la présente ensuite 
pour une décision finale à une assemblée de 
la commune selon les art. 42 et 45 de la loi 
communale. De même, le demandeur, pour 
avoir sa part des biens, des églises, des éco
les et des pauvres, doit s'adresser aux pré
posés de ces institutions, qui auront à se 
conformer aux principes tixés par le prési
dent de la commune. 

Si le demandeur ne peut pas s'entendre 
avec la commune sur le prix à payer pour 
avoir sa part des droits de la commune, de 
l'église, de l'école et des pauvres, il aura 
son recours au tribunal. 

II. — RENOUVELLEMENT DU DROIT DE CITOYEN 

DU CANTON ET DU TAGWEN 

1 8 . Le citoyen qui quitte le canton avec 
ou sans sa famille, est tenu de vingt ans en 
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vingt ans de demander à l'avoycr et au con
seil le renouvellement de son droit de ci
toyen ; sinon il paiera l'amende fixée par 
l'art. 20. 

Il sera tenu de justifier à chaque re
nouvellement des changements parvenus 
dans sa famille. 

Cet article s'applique également, à comp
ter de sa majorité, au citoyen né à l'étranger 
et inscrit sur les registres civiques. 

1 9 . Si l'avoyer et le conseil statuant sur 
cette demande la trouvent fondée, elle sera 
soumise à l'assemblée du canton, et le bre
vet de renouvellement sera accordé. 

10. Celui qui, dans le délai indiqué à l'art. 
18, ne se présentera pas pour le renouvel
lement du droit de citoyen, paiera pour la 
première fois une amende, de 35 fr., qui 
sera doublée en cas de récidive, de ma
nière que la seconde fois il paiera 70 fr., 
la troisième fois 110 fr. et ainsi de suite. 
Dans des cas extraordinaires, ou en cas de 
pauvreté absolue du retardataire, l'avoyer et 
le conseil peuvent modérer l'amende. Cette 
amende devra être payée avant qu'aucun 
acte de renouvellement puisse être délivré. 

« 1 . Tout citoyen du canton qui aura 
uitté sa commune conserve toujours ses 
roits, de sorte que le tagwen est tenu de 

recevoir de nouveau tous ceux qui pourront 
prouver qu'eux ou leurs ascendants étaient 
membres du tagwen et n'y ont jamais re
noncé. 

11. Tout membre d'une communequi a un 
domicile au dehors, doit renouveler son droit 
de vingt ans en vingt ans, sous peine d'une 
amende de H fr., qui en cas de récidive sera 
doublée, conformément à l'art.20. Les autres 
dispositions sont semblables à celles de l'art. 
20; seulement elles sont appliquées au tagwen. 

13 à 15. Si la commune, par ses acquisi
tions, augmente sa fortune et a couvert les 
frais faits pour ces améliorations par une 
contribution payée par ses membres, le ci
toyen qui rentrera dans le tagwen paiera un 
supplément de droits proportionné à celui 
qu'ont payé les autres. S'il trouve cette taxe 
trop élevée, il peut s'adresser aux tribunaux. 

I I I .— CARACTÈRE LÉGAL ET E F F E T S DU DROIT 

DE CITOYEN DU CANTON OU DU TAGWEN. 

%d à 33. Ces articles, qui ne sont pas de 
droit civil, ne contiennent que des dispositions 
sur les rapports entre la commune et les bour
geois. 

IV.— DE LA PERTE DU DROIT DE CITOYEN DO 

CANTON ET DU TAGWEN. 

A. — Par ie mariage. 

3 4 . Comme 19, § I, C. N. 
TOBE IV. 

B. — Par la renonciation. 

3.V Pour renoncer au droit de citoyen du 
canton, il faut établir : 

a. Qu'on n'est, pas en tutelle ; 
b. Qu'on a déjà acquis pour soi et ses en

fants mineurs, le droit de cité dans la Suisse 
ou ailleurs ; 

c. Qu'on a satisfait ses créanciers. 
3 « . Quand ces conditions seront remplies, 

l'avoyer et le conseil pourront délivrer un 
brevet de congé à l'impétrant. 

3 » . La perte du droit de citoyen du canton 
ou la renonciation à ce droit, entraîne la 
perte des droits de tagwen. 

3H.Comme 35, ci-dessus ; seulement ici il 
s'agit du tagwen. 

39. Le conseil de la commune donne le 
brevet de congé (3fiJ. 

4©. La renonciation du père au droit de 
citoyen du canton ou du tagwen, entraine la 
perte de ces droits pour les enfants mineurs. 

TITRE II . 

DU MARIAGE E T DE SES CONSÉQUENCES 

EN DROIT. 

41. Le mari est usufruitier de la fortune et 
des acquêts de sa femme et son tuteur, si 
toutefois la loi ne lui donne pas un autre tuteur. 

4*. Aucune femme mariée ne pourra, à 
l'insu de son mari, emprunter de l'argent 
en hypothéquant ses biens ou en signant une 
obligation personnelle; la première ne sera 
scellée par aucun officier de la justice et ne 
sera légalisée par aucune chancellerie; la se
conde sera, dans tous les cas, nulle et sans 
valeur (217, C. N.J. 

Une femme mariée ne pourra non plus en
gager ni vendre des meubles, de l'argen
terie, des bijoux ou des vêtements; celui 
qui en sera porteur sera tenu de les resti
tuer au mari sans pouvoir demander une 
restitution quelconque de la somme donnée; 
il paiera en outre une amende de 35 francs. 

43. Une femme mariée qui est placée 
sous une tutelle particulière, a droit, lors
qu'elle a des enfants, aux intérêts de sa for
tune pour l'administration de sa maison. 
Les créanciers du mari ne pourront les sai
sir ; mais, si ces intérêts dépassent la somme 
nécessaire pour l'entretien convenable de la 
femme et des enfants, le surplus appartien
dra au mari. 

44. A la mort de la femme, les créanciers 
du mari devront, dans l'espace de huit se
maines, faire connaître leurs créances ; ce 
délai passé, les enfants et les héritiers de la 
femme seront maintenus dans la propriété 
des biens de leur mère. Au décès du père 
ou de la mère, il sera fait une proclamation 
publique pour inviter les créanciers à se 
présenter. 

3 

13 
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4 5 . Aucun citoyen ou habitant du canton 
ne peut contracter une obligation en l'assi
gnant sur les biens de sa femme, à moins 
que la femme ne soit en tutelle et qu'il n'y 
ait eu publication. 

46. Si le mari tombe en faillite ou en dé
confiture, la femme (si elle n'est pas en tu
telle) sera tenue de contribuer au paiement 
des dettes ; dans ce cas, elle sera classée con-
tributoirement avec les créanciers, ou, selon 
les cas, elle aura le droit de prélever la 
moitié de ses reprises sur la masse et de re
noncer à l'autre moitié au profit de la même 
masse (V. art. 211). 

47. Si le mariage est dissous parla mort 
de l'un des époux, le survivant aura la fa
culté : 

Ou de prendre ses biens propres ; 
Ou de prélever la part d'un enfant ; 
Ou de recueillir la moitié des biens, s'ils 

n'ont pas d'enfants. 
Le survivant devra faire cette option dans 

les deux mois du décès de son conjoint ; en 
cas de négligence de sa part, les parents ou 
héritiers du défunt auront également deux 
mois pour choisir. S'ils ne font pas ce choix 
dans ce délai, le survivant des époux ren
trera dans ses droits, et ce privilège durera 
jusqu'à ce que le partage soit effectué. 

Des curateurs, et à leur défaut des avocats, 
représenteront les veuves, les orphelins et 
les absents. 

La déclaration de l'option sera faite à un 
membre du conseil, qui en fera dresser acte 
sur le registre du mariage par le second 
secrétaire du tribunal. 

48. Dans le cas de fiançailles, les fiancés 
devront se marier dans l'année. Si l'un d'eux 
meurt dans le courant de cette année, le 
survivant héritera selon le droit local ; après 
cette année expirée, le survivant n'aura plus 
aucun droit, à moins d'absence légitime qui 
ait empêché la réalisation du mariage. 

40. La femme qui rentre dans ses biens 
propres, reprendra ceux de ces biens qui 
existent encore en nature. Si le mari les a 
aliénés, ses héritiers devront en tenir compte 
à la femme, même en ajoutant la plus value 
des fonds ou maisons vendus. 

Les intérêts de la dot de la femme appar
tiennent, depuis le jour du ;mariage jusqu'à 
un mois après sa mort, au mari et à ses hé
ritiers ; elle doit, de son côté, quitter la mai
son du mari défunt un mois après sa mort. 

5 0 . Si, après le décès du mari, la femme 
reçoit la part d'un enfant, sa dot entre dans 
la masse a partager ; mais si elle reprend ses 
propres, elle pourra garder sa dot comme 
propres, pourvu qu'elle ne dépasse pas 
120 francs. 

51. Si le mari a contracté un second ma
riage ou un troisième, etc., dont il n'ait pas 
d'enfants, et si, en contractant le second ma
riage, il a promis à des enfants d'un mariage 
antérieur, une somme (heimsteuer) qui à sa 
mort ne serait pas encore payée, la femme 

du second ou troisième lit n'aura aucun 
droit sur cettte somme, si le mari, lors du 
mariage, l'en avait prévenue. 

5 « . Les époux peuvent se léguer mutuel
lement l'usufruit de leurs biens, de manière 
que le survivant, tant qu'il ne se remariera 
pas, puisse jouir de cet usufruit sans chan
ger la substance des biens. 

Les époux peuvent se faire cet avantage lors 
du premier mariage, quoiqu'il y ait des en
fants; mais lors d'un subséquent mariage, s'il 
y a des enfants du premier lit, cet avantage 
ne peut avoir lieu. La mise en tutelle des 
époux ou de l'un d'eux ne porte aucun obs
tacle à ces legs mutuels. Au décès des deux 
époux la nu-propriété retourne aux héritiers 
ab intestat. Les meubles et les hardes ne sont 
pas compris dans le legs et seront partagés 
aussitôt entre les héritiers. 

Si la somme que le conjoint survivant ob
tient en vertu du testament s'élève à 11,000 
francs ou au-dessus, il sera tenu de fournira 
chaque enfant, tant à celui qui serait déjà 
marié au moment de l'exécution du testa
ment et sur-le-champ, qu'à ceux qui se ma
rieront plus tard, au moment de la célébration 
de leur mariage, la moitié de leur part héré
ditaire sur le bien légué ( l ) . 

T I T R E I I I . 

DE LA PUISSANCE P A T E R N E L L E (2). 

5 3 . Le père est, sauf les cas marqués dans 
les articles suivants, le tuteur de ses enfants, 
(389, C. N.), s'il n'est pas lui-même en tutelle, 
et si les proches parents ou les autorités 
n'ont pas fait nommer un tuteur assermenté 
aux enfants, pour la conservation de leurs 
biens. 

Les enfants qui se trouvent sous la tutelle 
de leur père seront considérés comme étant 
sous la tutelle d'un tuteur assermenté (Voir 
fti-dessous 122 à 126). 

54. La tutelle des pères dure sur leurs fils 
non mariés jusqu'à leur vingt-quatrième an
née et sur leurs filles tant qu'elles ne sont 
pas mariées. Toute demande d'émancipation 
faite par le père ou par le fils avant que le fils 
ait vingt-quatre ans, doit être adressée à l'ad
ministration des affaires des orphelins, qui la 
transmettra à la commission de l'état des per
sonnes. Les fils choisis comme administra-

(1) Les époux qui veulent faire des dispositions de 
c e genre doivent se présenter à un membre du conseil 
ou du tribunal qui, après s'être assuré que les époux 
n'ont pas d'enfants d'un mariage précédent, et qu'ils 
jouissent de toute leur liberté de volonté et de la pléni
tude de leurs facultés, dresse procès-verbal de leur 
demande, prend leur testament, et le transmet à la 
commission de l'état des personnes, qui l'autorise (Lot 
de 185'i). 

(•i) Non-seuleument les noms, mais même les notions 
de tutelle et de curatelle et de puissance paternelle, 
sont confondus dans le Code de Glaris dans le mot yogt-
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teurs dans le canton ou dans la commune 
sont par cela môme émancipés de la tutelle 
paternelle. 

55. Lorsque le fils a accompli ses vingt-
quatre ans, si le père juge nécessaire la conti
nuation de la tutelle sur ce lils, il s'adressera 
à l'administration des orphelins, qui on ré
férera à la commission de l'état des personnes, 
laquelle statuera. 

Ces tutelles doivent être publiées dans la 
feuille officielle. 

5 « . Le devoir d'élever les enfants légi
times est imposé avant tout au père. 

51. Si à la mort du mai i la femme reprend 
ses propres biens, qu'il y ait des enfants de 
ce mariage et que les revenus du bien pater
nel ne suffisent pas pour leur donner une 
éducation honnête, elle sera forcée d'y parti
ciper avec ses propres revenus. En cas d'in-
suflisance, on prendra sur le capital des en
fants, ensuite sur celui de la mère. 

5 « . Le grand-père sera également tenu 
d'élever les enfants, qui n'auront pas de bien 
de leur père, conjointement avec la mère. 

5 » . Les enfants naturels doivent être élevés 
et nourris par la partie à laquelle l'enfant 
aura été adjugé, sauf la décision du tribunal 
dans des cas particuliers. 

T I T R E I V . 

DE LA TUTELLE. 

5° La fortune des absents dont le séjour 
est inconnu depuis deux ans. 

6 1 . Chaque fois qu'un cas de tutelle lé
gale se présente, surtout lorsqu'un père dé
cède en laissant des enfants mineurs ou des 
filles majeures, mais non mariées, les curés 
et les proches parents doivent avertir l'ad
ministrateur des affaires des orphelins dans 
les quatre semaines qui suivront le décès ; 
les curés lui remettront une note détaillée 
des noms et de l'âge des membres de la fa
mille. 

6 « . L'administration des orphelins, après 
une enquête, s'il y a lieu, et quand elle juge 
nécessaire la mise en tutelle, doit entendre 
la partie. 

6 » . Si la partie consent à être mise en tu
telle, on procédera aussitôt devant la com
mission de l'état des personnes. Si elle s'y 
refuse, les demandeurs seront tenus d'assi
gner la personne devant la première session 
de la commission de l'état des personnes 
qui, après avoir ouï les deux parties, sta
tuera. 

64. Celui qui veut se mettre en tutelle 
fera connaître sa volonté à l'administration 
des orphelins, qui en saisira la commission 
de l'état des personnes pour en décider. 

65. Toutes les déclarations de mise en tu
telle admises et autorisées par la commission 
de l'état des personnes, légales ou volon
taires, seront publiées deux fois dans la feuille 
officielle. 

1. —ORIGINE DE LA TUTELLE» 

60. Seront soumis à la tutelle : 
1 ° Tous les mineurs des deux sexes au-des

sous de l'âge de vingt-quatre ans, qui ne sont 
pas sous la tutelle paternelle (388, C. N. diff). 

2° Les majeurs qui appartiennent aux caté
gories suivantes: 

a. Les filles non-mariées de pères décédés; 
b. Les personnes qjui, à cause de leur inca

pacité généralement reconnue, ne peuvent 
pas administrer leur fortune elles-mêmes. 

c. Les personnes qui, par leurs dissipations 
et leur vie dissolue ou par leur incurie, dis
sipent leur fortune, celle de leur femme ou 
de leurs enfants, la diminuent ou en négligent 
la gestion (513, C. N.). 

d. Les veuves qui ne savent pas administrer 
leur bien. 

e. Ceux qui administrent les biens dont 
l'usufruit leur a été légué par testament, de 
manière à léser les intérêts des nu-proprié
taires. 

f. Les personnes condamnées à la réclu
sion ou à d'autres peines infamantes ; 

3° Les enfants dont les pères sont eux-mê
mes en tutelle ; 

4° La fortune (le bien de la mère) des en
tants qui sont sous la tutelle de leur père ; 

H. — NOMINATION DES TUTEURS. 

66. Les tuteurs seront choisis parmi les 
plus proches parents du côté paternel, pourvu 
qu'ils possèdent les qualités requises pour 
gérer une tutelle. Les personnes qui de plein 
gré se mettent en tutelle, pourront proposer 
un tuteur de leur choix. 

6 » . Les tuteurs devront être des hommes 
honnêtes, sages et dignes de la confiance des 
autorités et des administrés, et autant que 
possible ayant le même domicile que le pu
pille. 

68. L'administration des orphelins, avant 
d'envoyer les demandes à la commission de 
l'état des personnes, devra s'assurer si les 
tuteurs proposés réunissent les conditions 
exigées. 

6 » . L'acceptation de la tutelle d'une per
sonne qui, selon la loi, doit être mise en tu
telle, est un devoir de bon citoyen et ne 
peut être refusée. 

VO. Sont incapables d'être tuteurs : 
a. Les personnes qui ne jouissent pas de 

leur propre droit (qui sont elles-mêmes en 
tutelle) ; 

&. Celles qui n'exercent pas les droits de 
citoyens ; 

c. Celles qui ont un procès avec le pupille 
(442, C N.). 
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d. Les hommes mariés dont le père, la 
femme ou les enfants sont en tutelle. 

71. Pour refuser une tutelle il faut décla
rer son refus à l'administrateur des orphe
lins dans les huit jours de l'avertissement 
qu'on a reçu de sa nomination. 

7*. Le tuteur, dont la demande est rejetée, 
peut en appeler à la commission de l'état des 
personnes qui statue à la première session 
et fait connaître la décision par les feuilles 
publiques. 

73. Dans le cas où le tuteur nommé ne se 
pourvoira pas dans le délai fixé par l'art. 71, 
il sera censé avoir accepté la tutelle. 

74. Une tutelle dure deux ans, à l'expira
tion desquels le tuteur ne peut être contraint 
d'en continuer l'exercice ; mais il ne peut 
se soustraire à l'obligation de continuer son 
administration tant qu'il n'a pas déclaré à 
l'administration des orphelins qu'il se reti
rait et qu'il n'a pas rendu ses comptes. 

75. Si les tutelles ont duré si longtemps 
qu'il n'y ait plus de tuteur à trouver dans la 
famille, on recommencera à en choisir parmi 
les plus proches parents. 

III. — DEVOIRS ET DROITS DU TUTEUR. 

76. Comme 418, C. N. 
77. Comme § 1, 450, C. N. Il est ajouté : 

Le tuteur dirige l'éducation des mineurs 
sous la surveillance de l'administration des 
orphelins. 

78. Dans le mois qui suit sa nomination, 
le tuteur devra dresser un inventaire (451, 
C. N.) et le présenter à l'administration des 
orphelins, qui le transcrira sur ses registres. 
Si une partie de la fortune consiste en biens-
fonds, ils seront taxés à un, prix modéré. 

Le tuteur sera surtout tenu : 
1° D'avoir soin de la fortune de son pupille 

comme un bon père de famille, de faire ce 
qui pourra lui être utile et de détourner ce 
qui pourra lui nuire ; de surveiller les bâti
ments et les autres propriétés foncières, 
ainsi que les droits qui s'y rattachent (450, 
C. N.) ; de ne placer l'argent disponible que 
sur des gages suffisants et sûrs, ou sous de 
bonnes cautions. Le tout après le consente
ment de l'administration des orphelins ; 

2° De tenir un compte écrit et exact des 
recettes et dépenses ; 

3° De présenter tous les titres de créances, 
les lettres de gages et les obligations à l'ad
ministration des orphelins, et de les lui faire 
viser. 

7 » . On ne peut, au nom du pupille, hy
pothéquer ses biens, emprunter des capi
taux, aliéner des titres de créances ou les 
déposer à titre de gages, conclure des con
trats de location ou d'apprentissage, qu'avec 
le consentement de l'administration des or
phelins (457 r C N.). 

8 0 . On ne peut conclure qu'avec le con

sentement de l'administration des orphelins 
et la notification de la commission de l'état 
des personnes, des achats ou des ventes dans 
lesquels les mineurs et les interdits sont in
téressés, lorsque le père veut céder ses biens 
en totalité ou en partie à quelques-uns de 
ses enfants ou héritiers (ibid.). 

81. Sans une autorisation de l'administra
tion des orphelins, le tuteur ne peut com
mencer des procès ni négocier des conven
tions dans lesquelles les intérêts de son 
administration sont engagés (464, C. N.). 

8 « . Le tuteur doit réparer le dommage 
qu'il a occasionné au pupille par sa négli
gence ou sa mauvaise volonté (450, § 2, 
C. N.). 

83. Le tuteur a droit au respect et à l'o
béissance de son pupille. 

84. Les tuteurs nommés à des faillis, 
ainsi que les pères, qui administrent le bien 
venant de la mère ou d'autres biens apparte
nant à leurs enfants, ont les mêmes droits et 
devoirs que les autres tuteurs. (Voy. cepen
dant les art. 86, 105, et 106). 

85 .Le tuteur doit remettre régulièrement 
tous les deux ans (et même plus souvent si 
l'administration des orphelins le demande) 
un compte écrit de sa gestion. Ce compte doit 
contenir la nomenclature de toutes les re
cettes et dépenses, être présenté en double 
et accompagné des preuves à l'appui lors
que l'administration des orphelins le de
mande (470, C. N.). 

86. Les pères qui administrent les biens 
de leurs enfants qui leur viennent de leur 
mère, ont les mêmes devoirs, quant à la 
reddition des comptes (470, C. N. diff.). 

87. Le pupille assistera à la reddition des 
comptes du tuteur en se faisant accompa
gner d'un de ses parents. 

88 d »©. L'administration des orphelins, 
après avoir vérifié les comptes, en insère sur 
les registres un procès verbal sommaire, en 
indiquant les personnes qui y ont concouru. 

» 1 . Si le tuteur fixe son domicile hors du 
canton, il devra renoncer à la tutelle et en 
rendre compte à l'administration des orphe
lins. 

9 « . Lors du décès d'un tuteur, ses parents 
seront tenus de remettre à l'administration 
des orphelins tous les livres, écrits et titres 
relatifs à la tutelle; ils rendront le compte 
prescrit. Dans le cas de la faillite du tuteur, 
le syndic de la masse aura le même devoir. 

93. On traduira devant la commission 
de l'état des personnes les tuteurs qui, sur 
la demande de l'administration des orphe
lins, négligent de rendre leurs comptes. 

94. Les actions des tuteurs contraires 
à l'honnêteté doivent être portées devant les 
tribunaux criminels. 

95. Après la reddition du compte d'un 
tuteur, l'administration des orphelins lui of
frira la somme de trois francs cinquante 
rappes allouée annuellement pour la gestion 
de la tutelle. On indiquera sur le registre de 
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l'administration des orphelins, s'il accepte 
ou refuse cette somme. La réponse sera in
scrite au livre des orphelins. 

OG. Si le tuteur a déclaré refuser cette ré
munération, il ne pourra plus la réclamer 
postérieurement. 

97. Si les pupilles sont dans l'indigence, 
l'administration des orphelins engagera le 
tuteur à ne rien exiger. 

» 8 . Dans le cas d'une administration très-
considérable et difficile, l'administration des 
orphelins a le droit de lixer une rémunéra
tion aux tuteurs ; cette rémunération sera 
toujours modique, mais en proportion avec 
la peine que le tuteur s'est donnée et avec la 
fortune de son pupille. 

IV. — DO REMPLACEMENT DES TUTEURS. 

99. Lorsqu'une personne mise en tutelle 
ne peut pas être représentée par son tuteur 
pour un motif quelconque, il sera procédé 
a son remplacement. 

1 0 0 . Il y a lieu à remplacement de tu
teur: 

a. Lorsque des administrés qui ont le 
même tuteur, ont des contrats ( achat, vente, 
convention, etc. ) à faire ensemble et qu'ils 
sont en procès; 

b. Lorsque le tuteur se trouve dans la 
même position envers son administré; 

c. Dans les cas de succession où le tuteur 
a lui-même un intérêt comme héritier; 

d. En général, dans tous les cas d'empê
chement inévitable du tuteur, comme : ma
ladie de longue durée ou absence prolongée; 

e. Quant aux pères, lorsque ayant encore 
des enfants en tutelle, ils voudraient vendre 
des biens-fonds à un des enfants ou à leurs 
cohéritiers. 

• O l e * Î O * . Les remplaçants seront nom
més delà même manière que les tuteurs, 
en rempliront les fonctions et en auront les 
droits et obligations. 

Dans le cas de l'art. 100, lettre b et e, un 
membre de l'administration des orphelins, 
représentera les intérêts du pupille. 

V.-— DEVOIRS E T DROITS DES ADMINISTRATIONS 

DES TUTELLES. 

À. — De l'administration des orphelins. 

I 0 3 . Du ressort de cette administration 
sont : 

а. L'initiative de toutes les tutelles ; 
б. La surveillance des tuteurs dans tous 

leurs actes ; 
e. L'inscription des inventaires des biens 

des personnes mises en tutelle ; 
d. L'examen et la ratification des comptes 

des tuteurs et leur inscription ; 

e. L'examen des titres de créance et le 
placement ou l'emprunt de capitaux ; 

f. La vérification des actes de vente de 
biens-fonds ; 

g. L'examen et la ratification des contrats 
de bail et d'apprentissage ; 

h. Le droit de donner aux tuteurs des 
avertissements et des ordres, et de surveil
ler leur exécution ; 

t. Les mesures à prendre sur les absents 
dont on ne connaît pas le séjour, et, le cas 
échéant, sur le paiement des capitaux ou 
d'intérêts à leurs héritiers (144 et 145) ; 

k. Le soin que la publication de la de
mande des comptes dus par une personne 
défunte soit faite dans le temps légal. 

1©1. A la première inscription d'un in
ventaire, et à chaque reddition de comptes, 
l'administration des orphelins s'assurera si 
tous les titres sont en règle et les soumettra 
à un visa. 

tos . Les biens qu'un père administre au 
nom de ses enfants seront inscrits sur le re
gistre avec toutes les mentions nécessaires 
et avec une évaluation à un taux modéré. 

1 © « . Si une partie de la fortune qu'un 
père administre pour ses enfants est entre 
les mains du père lui-même, et s'il ne donne 
pas une sûreté suffisante, l'administration 
des orphelins assurera elle-même ce capi
tal ou demandera un ordre à la commission 
de l'état des personnes. 

107. Dans le cas de la cessation d'une tu
telle, tant que le compte n'a pas été rendu 
et les vérilications faites, les biens ne doi
vent pas être restitués à l'émancipé, à ses 
héritiers ou au mari. 

108. Tout changement survenu dans la 
fortune du pupille devra être inséré sur le 
registre de l'administration des orphelins. 

IOO. 11 sera fait mention sur ce registre 
de la déclaration du tuteur que les biens du 
pupille n'ont subi aucune modification. 

I Î O et m . Tous les procès-verbaux se
ront insérés aussi sur ce registre. 

Chaque tutelle aura une feuille séparée. 
Ce registre ne pourra être communiqué 

qu'à l'administré. 
1 1 % à 11 7. Ces articles ne contiennent que 

des détails d'administration, et fixent une ré
munération de 1 franc pour une fortune de 
4 , 0 0 0 francs au profit des membres de l'admi
nistration des orphelins. 

B. — De la commission de l'état des personnes. 

118. Cette commission, créée par l'art. 60, 
lettre f, de la constitution, est chargée de l'in
spection suprême de l'administration des tu
telles. Tous les tuteurs proposés par l'admi
nistration des orphelins seront confirmés par 
elle; elle statue sur les oppositions aux nomina
tions des tuteurs et les demandes de l'adminis
tration des orphelins ; à son examen et à sa 
ratification sont soumis les contrats de vente 
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et les convocations relatives aux biens-fonds. 
Elle est chargée de l'inspection des registres, 
et nomme tous les deux ans des commis
saires pour les examiner. 

119 à l « l . Ces articles sont relatifs à de 
simples détails d'administration. 

VI. — DE LA POSITION, QUANT A SES DROITS, 

DE LA PERSONNE MISE SOUS TUTELLE. 

in*. Aucune personne en tutelle n'aura 
le droit : 

a. D'engager ou de vendre, sans le con
sentement du tuteur, aucune partie quel
conque de ses biens. L'acheteur devra lui 
restituer, sans compensation, le bien vendu 
et payer une amende; 

b. D'acheter aucun objet quelconque sans 
le consentement du tuteur ; cet achat sera 
nul et le vendeur puni d'une amende; 

c. De faire aucun emprunt sans le c o n 
sentement du tuteur ; le prêteur prendra le 
montant de son prêt et paiera une amende; 

Dans tous ces cas, l'amende ne sera jamais 
moindre de 35 francs, et, lorsqu'il y aura des 
circonstances aggravantes, ou si la somme 
est considérable, l'amende pourra être aug
mentée. 

1 « 3 . Toutes les obligations que l'admi
nistré aurait consenties seul sont nulles et 
ne seront pas exécutées, si ce n'est lors de 
son émancipation, et même alors il ne pourra 
y être contraint. 

VII. — DE LA FIN DE LA TUTELLE. 

l « 4 . La tutelle des mineurs finit : 
a. Lorsque le pupille se marie (476, C. N.); 
b. Lorsque le fils atteint l'âge de vingt-

quatre ans (388, C. N. diff.); 
c. Dans le cas d'émancipation par la com

mission de l'état des personnes. 
1 « 5 . Le majeur interdit ou le mineur qui 

veulent être émancipés, doivent porter leur 
demande devant l'administration des orphe
lins, qui entendra le tuteur et les proches 
parents. Dans le cas où ils y consentiraient 
tous, la commission de l'état des personnes, 
après avoir été saisie de la demande, sta
tuera. 

1 « © . L'émancipation consentie par la 
commission de l'état des personnes doit être 
publiée dans la feuille officielle. 

T I T R E V. 

DU DROIT DE SUCCESSION. 

I. — DROIT DE SUCCESSION PAR PARENTÉ. 

127. Comme 740, C. N. 

itH. Le fils ouïes fils tous ensemble, 
prendront aussitôt, en cas de décès, dix 
pour cent dans les biens du père. 

l « 9 . Le père héritera de ses enfants qui 
meurent sans enfants, ainsi que de ses pe
tits-fils, si ceux-ci ne laissent ni frères ni 
père (746, C. N.). 

1 3 © . Si la femme, à la mort de son mari, 

Srend la part d'un enfant, elle peut hériter 
es enfants nés de ce mariage, comme leurs 

frères et sœurs. Mais si l'enfant décédé est 
le seul ou le dernier et qu'elle veuille parti
ciper à sa succession, elle devra confondre 
sa propre fortune avec celle de l'enfant, et 
prendre alors la moitié de ces deux masses 
réunies dans une seule. 

131. Si la femme, à la mort de son mari, 
a repris ses biens propres, elle n'aura, eD 
aucun cas , droit de succession sur la for
tune de ses enfants. 

13« . Si un homme a eu deux ou plu
sieurs femmes, et de chacune d'elles des 
enfants, et que ces enfants aient encore à 
recevoir une partie des biens de la mère à 
la mort du père commun, les enfants de la 
première femme prendront ces biens d'abord, 
ensuite viendront ceux de la seconde femme, 
et ainsi de suite. Mais les enfants ne peuvent 
succéder qu'aux biens de leur mère existant 
lors de son décès. 

133. Personne ne donnera ou ne léguera 
à un enfant ou à un héritier plus de biens 
qu'à un autre, sauf les dispositions des art. 
440 et suiv. (745, C. N.). 

Telle est la règle à l'égard des père et 
mère pour leurs enfants légitimes. Les en
fants, à la mort de leurs parents, peuvent 
prendre sur les biens qu'ils ont laissés une 
part préciputaire pour compenser ce que 
leurs frères auraient reçu précédemment. Si 
les biens ne sont pas suffisants, les enfants 
avantagés doivent rapporter. 

En général, cette disposition se rapporte à 
des legs, des dons, des achats, des ventes et 
des échanges ; mais elle ne s'applique pas à 
des prestations de garanties par les pères, 
mères et parents, en faveur de quelques-uns 
de leurs enfants ou héritiers. L'enfant ou 
l'héritier en faveur duquel une garantie sem
blable aurait été donnée répond, comme 
débiteur envers ses cohéritiers, de tout le 
dommage et de tout ce qui pourrait résulter 
de cet acte. 

134. Lorsque le défunt ne laisse pas d'hé
ritier en ligne directe descendante ni ascen
dante (127, 128, 129), la succession échoit à 
la ligne collatérale paternelle (750, C. N.). 
Le partage de la succession s'opère par sou
che en remontant à l'auteur commun et 
d'après les droits de chaque représentant; le 
tout selon les mesures indiquées par le plus 
proche héritier. 

135. Lorsque le père ou la mère laisse 
des enfants légitimes et un enfant naturel, 
celui-ci héritera de la moitié de la part d'un 
enfant légitime. S'il n'y a pas d'enfant légi-
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time, il aura la moitié de toute la fortune 
(757, C. N.). 

Les enfants naturels, s'ils sont plusieurs, 
n'auront qu'une part, comme s'il n'y avait 
qu'un enfant. 

13«. Les enfants légitimes d'un enfant 
naturel prédécédé le représenteront (75!), 
C. N.). 

13«. Si les enfants naturels meurent sans 
laisser d'enfants, leur succession sera re
cueillie par leur père (7G5, C. N.) et les pa
rents des trois premiers degrés du coté pa
ternel ; à leur défaut, l'héritage sera dévolu 
au canton. 

13S. Les créanciers du détunt doivent 
être payés par tous les héritiers qui réuni
ront entre eux la somme qui leur sera due. 

13 î» . Comme 1130, § 2, C. N. 

II. — DROIT DE SUCCÉDER PROVENANT DE 

LEGS. 

140. Celui qui ne laisse pas d'enfants a le 
droit, sans le consentement de ses héritiers, 
de léguer : 

a. A des églises, des écoles ou des fonda
tions de charité et de piété, jusqu'à vingt 
pour cent de ses biens; 

b. A tout individu ("Suisse ou non) cinq 
pour cent de sa fortune (916, C. N. di/jf.); 

I I I . Celui qui a des enfants est tenu 
d'obtenir le consentement de tous ses héri
tiers (142) pour faire un legs à des étrangers 
ou à des parents (913, C. N. diff.). 

Mais même celui qui laisse des enfants 
pourra, sans le consentement de personne, 
léguer dix pour cent de sa fortune à des 
églises, des écoles, etc. 

14*. Pour qu'un legs soit valable, il faut 
que le testateur soit sain d'esprit et capable 
(901 et 902, C. N.), et qu'il en fasse la décla
ration expresse en présence d'un membre du 
conseil ou d'un juge pris comme témoin. 

Les legs mentionnés à l'art. 141, 1 e r alinéa, 
doivent être faits par écrit, signés par le tes
tateur, tous parles parents et le témoin qui 
les présentera à la commission de l'état des 
personnes pour être ratiliés. 

La ratiiication de cette commission est né
cessaire également quand il s'agit du testa
ment d'une personne en tutelle autorisée de 
son tuteur. 
143. Lorsqu'un père possède de la for

tune, il peut léguer une somme modérée 
pour l'éducation et l'instruction de son en
fant naturel, de manière à ne pas trop pré-
judicier à ses héritiers légitimes. 

S'il y a des enfants légitimes, le legs fait 
à l'enfant naturel ne doit pas excéder la 
moitié de la part d'un enfant légitime. S'il 
n'y a pas d'enfants légitimes, le père ne 
pourra léguer à ses enfants naturels que la 
moitié de sa fortune. Il en sera de même de 
la mère de l'enfant naturel. 

APPENDICE. 

DES ABSENTS DONT ON N'A PAS DE NOUVELLES. 

144. Lorsqu'un habitant du canton est 
absent sans qu'on ait de ses nouvelles, si 
ses héritiers demandent l'envoi en posses
sion de ses biens, il sera procédé de la ma
nière suivante : 

a. Après vingt ans d'absence sans nou
velles, et si l'absent est ùgé de quarante ans, 
les intérêts seront délivrés aux héritiers; 

b. Après trente ans d'absence sans nou
velles, et si l'absent est âgé de cinquante 
ans, on délivrera la fortune aux héritiers 
avec un cautionnement suflisant (123, C. N.); 

c. Après quarante ans d'absence sans nou
velles, et si l'absent est âgé de soixante ans, 
sa fortune sera entièrement délivrée aux hé
ritiers (129, C. N.). 

1 4 » . Dans tous ces cas, la commission de 
l'état des personnes doit statuer d'après l'avis 
de l'administration des orphelins. 

Avant la délivrance de la fortune, somma
tion est faite dans les journaux à l'absent 
ou à ses descendants de se présenter dans 
le délai de six mois ou un an. 

TITRE VI. 

DES DROITS SUR L E S CHOSES. 

I. — ACQUISITION ET JOUISSANCE 

DE LA PROPRIÉTÉ. 

1 4 6 . Nul ne peut être dépossédé d'un bien 
qu'il possède sans trouble depuis deux ans. 
Les enfants en tutelle, les veuves, les orphe
lins et ceux qui ont été loin de ce pays, ne 
sont pas compris dans cette disposition. 

149. On ne peut, par des constructions, 
intercepter la vue et le jour de son voisin ; 
mais si la vue ou le jour n'étaient intercep
tés que partiellement, la construction ne 
serait pas interdite, seulement il serait dû 
une indemnité. 

Il en est de même du cas où il s'agirait de 
jardins. 

1 4 8 . Si, par suite de débordements, d'o
rages, d'avalanches ou autrement, le bois 
d'une maison ou d'une étable, ou tout bois 
marqué, est emporté sur le fonds d'autrui, il 
continue à appartenir à son ancien proprié
taire sans indemnité pour le dommage 
causé. 

S'il s'agit du bois d'une forêt, il appartient 
par égale portion au propriétaire du bois et 
au propriétaire du fonds sur lequel il a été 
emporté. 

Si, dans le trajet, ce bois a occasionné des 
dégâts sur les propriétés intermédiaires, il 
sera dû une indemnité dont le montant sera 
fixé par la commission de taxation de la com
mune ou d'une commune voisine. 
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1 4 » . Les fruits pendants ou tombant des 
arbres qui bordent les chemins ou les ruis
seaux appartiennent à celui sur le fonds du
quel se trouve l'arbre. 

150. Tout fruit qui tombe sur le sol d'un 
voisin sera partagé par portions égales entre 
le propriétaire de l'arbre et le propriétaire 
du sol sur lequel il est tombé. Les cerises et 
les fruits de cette espèce peuvent être pris 
par le propriétaire voisin sur son sol, avec 
un crochet ordinaire et sans faire mal à l'ar
bre. Si enfin le propriétaire de l'arbre place 
une échelle sur le sol de son voisin pour 
cueillir le fruit, les cerises seront partagées 
également. 

151. Si deux ou plusieurs personnes de
meurent dans la même maison, et si cette 
maison est double ou peut être séparée en 
deux parties depuis le sol jusqu'au toit, et 
que chaque partie de la maison ait une en
trée particulière, chaque personne peut faire 
une auberge dans la partie qui lui appartient, 
sinon nul n'a ce droit. 

15» . Le propriétaire du quart d'une mai
son a le droit d'y demeurer et ne peut en 
être exclu ; mais si cette partie de propriété 
n'atteint pas le quart, il ne peut y demeurer 
que du consentement des autres propriétai
res et il peut être contraint à vendre sa part 
à celui qui en possède la majeure partie. 
Dans le cas où les propriétaires ne pour
raient s'entendre, la commission de taxation 
fixera le prix de la vente ou du loyer. 

153. Tout individu dont la chose a été 
volée ou aliénée, peut la revendiquer sans 
indemnité. 

154 et 155. Ces articles ont rapport au 
partage du foin dans les Alpes. 

II. — DES SERVITUDES ET AUTRES CHARGES 

ATTACHÉES A LA PROPRIÉTÉ. 

156 à 169. Ces articles sont d'un intérêt 
purement local et ne contiennent aucun principe 
de droit important. 

III. — DE L'EXPROPRIATION FORCÉE : a. PAR 

L'ÉTAT ; b. PAR LA COMMUNE ; c POUR CAUSE 

D'UTILITÉ PUBLIQUE. 

168 d 17 s. Ces articles n'ont pas rapport 
au droit civil. 

IV. — DU DROIT DE GAGE. 

179. Le droit dégage ne peut être acquis 
que sur des immeubles ; les engagements 
généraux sur les troupeaux ou autres biens 
meubles sont nuls et sans effet, et ne consti
tuent aucun privilège. Si le gage est une fa
brique, un moulin, etc., on peut y com

prendre les machines, etc., mais il faut les 
détailler dans la lettre de gage. Dans ce cas, 
le propriétaire n'a pas le droit de les chan
ger de manière à en diminuer la valeur, et 
encore moins de les vendre, échanger ou 
aliéner. 

180. Les lettres de gage perpétuelles sont 
interdites, elles doivent contenir un terme 
de paiement. 

181. Lorsqu'un meuble engagé devient la 
propriété du prêteur par voie de droit, il 
aura droit aux intérêts des trois dernières 
années ; les autres arrérages seront considé
rés comme dettes chirographaires. 

18*. Lorsque deux créances sont inscrites 
sur le même immeuble, le premier créan
cier inscrit peut offrir au second créancier 
de lui acheter sa créance. En cas de refus, 
le premier créancier peut user de ses droits 
(200) et faire fixer la valeur du gage. 

Si le débiteur tombe en faillite, le second 
créancier sera tenu de payer le premier, ou 
de renoncer au gage. S'il paie le premier 
créancier, il entre dans tous ses droits. 

183. Si plusieurs personnes possèdent en 
commun une lettre de gage, la vente ne peut 
en être demandée que simultanément. 

TITRE V I I . 

DES CRÉANCES ET DES CONTRATS. 

I, — DES CONTRATS. 

184. Tous les achats nuisibles et secrets 
de meubles ou immeubles, faits sans té
moins, et qui ne devront être connus qu'a
près un certain temps, sont interdits et nuls. 

185. Un contrat sur une aliénation d'un 
bien immeuble, qui n'a pas été présenté au 
conservateur des hypothèques de la com
mune et visé par lui, n'a aucune valeur en 
droit ; et si le vendeur tombe en faillite, le 
délai de vingt-un jours, dont il est parlé à 
l'art. 210 ci-dessous, ne partira que du jour 
de la date du visa. 

186. Pour ne pas préjudicier aux héri
tiers légitimes, les ventes faites par des per
sonnes gravement malades sont nulles et 
sans effet. 

18V. Celui qui achète un meuble doit 
l'emporter dans les quatorze jours , sous 
peine de nullité. Si le vendeur fait faillite, 
le prix payé par l'acheteur ne figurera que 
parmi les créances chirographaires. La vente 
n'en serait pas moins nulle s'il était allégué 
que le meuble n'est resté chez le vendeur 
qu'à titre de location. 

188. Dans le cas de vente d'animaux qui 
seraient reconnus plus tard propres à être 
abattus (vices rédhibitoires), l'acheteur devra 
les garder, mais le vendeur sera tenu de lui 
restituer la quatrième partie du prix de vente. 
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Ce recours ne pourra être exercé que dans 
l'an et jour (1648, C. N. diff.). 

11 est défendu, sous peine d'amende, de 
vendre dans les marchés des animaux ma
lades. Le vendeur devra payer tous les frais. 

1 8 » . Si un animal vendu comme repro
ducteur ne devient pas propre à la reproduc
tion à l'époque indiquée, le vendeur devra 

ayer par chaque semaine de retard la somme 
e trois francs cinquante rappes. 

i » 0 . Lorsqu'un cheval est vendu comme 
sain, et qu'on découvre dans le mois qu'il 
est atteint d'une des quatre maladies princi
pales des chevaux, la vente est nulle, et le 
vendeur est tenu de reprendre l'animal en 
restituant le prix (1018, C. N.). 

i » l . Lorsqu'on loue des vaches ou d'au
tres bestiaux pour les faire paître pendant 
l'été sur les Alpes, et qu'on en vend un ou 
plusieurs après le 5 mai, on doit indemniser 
celui auquel on les avait loués. 

1 » * . Lorsqu'un bien affermé est vendu, 
ou bien que le propriétaire ou le fermier dé
cède, le contrat de fermage est annulé, quoi
que le temps du fermage ne soit pas expiré 
(1743, C. N. diff.) 

1 » 3 . 11 est interdit de prendre en gage 
des armes, sous peine de restitution de la 
somme engagée et d'une amende de 14 francs. 

II. — DES CRÉANCES ET DE LA MANIÈRE 

DE LES RECOUVRER. 

194. Les dettes de jeu, et autres sembla
bles, ne peuvent pas être exigées en justice. 
Celui qui les aurait converties en dettes va
lables serait puni sévèrement (1965, C. N.). 

1 » 5 . Si un cabaratier, un vendeur de vin 
ou d'eaux-de-vie, fait dans son commerce de 
détail un crédit de plus de 10 francs, le sur
plus ne sera pas exigible. 

1 9 « . Celui qui chasse sur le terrain d'au-
trui lui doit une réparation. 

19» . Toute créance dont le montant n'est 
pas exigé dans les quatre ans, est nulle et 
sans valeur, à moins qu'elle n'appartienne à 
une personne en tutelle ou à un absent. Ne 
sont pas compris dans ces créances les obli
gations, les billets et les intérêts des capi
taux. 

198. Une créance ne peut être transpor
tée que du consentement du cédant, du 
cessionnaire et du débiteur (1690 , C. N. 
diff.). 

199. Quand une créance excède 100 francs, 
il faut en demander le paiement un mois 
avant la Saint-Martin. Le paiement en sera 
effectué quatre semaines après cette fête. Si 
la créance n'atteint pas la somme de 100 
francs, les poursuites n'ont besoin d'être 
précédées d'aucun avertissement. 

*oo . En cas de non paiement à l'échéance 
ou après la sommation, le créancier a le 
droit d'agir d'après les principes suivants : 

Si la créance est hypothéquée sur un im
meuble, le créancier peut le faire taxer 
[schaetzen) et augmenter d'un tiers son capi
tal. 

S'il s'agit de dettes courantes provenant 
d'obligations, billets, livres de comptes, la 
créance peut frapper les biens libres du dé
biteur, à titre de gage, et augmenter d'un 
quart sa créance. Le créancier peut faire 
taxer ce qu'il désire avoir dans la maison ou 
hors delà maison du débiteur. 

toi. Le créancier a le droit de faire taxer 
des bestiaux et des meubles, lors même que 
les meubles seraient d'une valeur supérieure, 
mais il devra payer la plus-value. Si cepen
dant la chose allouée avait une valeur de 
plus de moitié, le débiteur pourrait s'y op
poser. 

Les fruits des champs, le foin, etc., ne 
peuvent pas être alloues avant leur récolte. 

Si la créance le permet, le créancier 
pourra faire taxer le foin et les bêtes qui en 
sont nourries. 

* 0 » . Si le créancier fait taxer un immeu
ble hypothéqué, il devra être vendu dans un 
délai d'un an et un jour , et la vente s'en 
opérera devant un membre du conseil et de 
la commission de taxation du tagwen où 
l'immeuble est situé. 

Celui qui aura fait taxer le bien, sera payé 
de sa créance, des frais et des intérêts; le 
surplus appartiendra aux autres créanciers 
ou au débiteur. 

Mais, si le bien n'est pas vendu dans l'an 
et jour, il sera attribué au créancier, outre 
le montant de sa créance, le tiers en sus, 
avec les intérêts et les frais. 

*03. Lorsqu'il s'agit d'une dette cou
rante, les biens-meubles qui seront taxés et 

ui resteront quatorze jours sans être ven
us, appartiendront après ce délai au créan

cier. 
Si ce sont des immeubles qui sont taxée, 

ils pourront rester un an et un jour sans être 
vendus. S'il s'agit de bêtes, elles seront pen
dant quatorze jours aux risques du débiteur, 
à moins qu'il ne les cède immédiatement. 

t o i . L'opposition à la taxation, de la part 
du débiteur, n'empêche pas l'exécution de 
cette mesure ; il en est autrement si le débi
teur conteste la dette. Le créancier doit alors 
porter plainte devant les tribunaux, dans les 
quatorze jours, sous peine de nullité de la 
taxation et du retrait de la caution par le 
débiteur. 

Mais si un débiteur s'oppose à une taxa
tion pour causer des frais à son créancier, il 
devra lui en payer le montant. 

•*©5. Tant que le sol est couvert de neige, 
aucun immeuble ne peut être taxé. 

%o«. Le créancier étranger a les mêmes 
droits que l'habitant du canton. 

III. — DO CONCOURS. 

t o i . Selon l'art. 68 de la Constitution 

5 
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de la confédération, tous les citoyens suis
ses ont, dans les faillites, pour leurs créan
ces privilégiées ou courantes, les mêmes 
droits et devoirs que les citoyens du canton 
de Glaris. 

« o s . A défaut de traités, les étrangers 
jouiront des mêmes droits que ceux dont 
les indigènes jouissent dans leur pays. 

«©•». Sont créances privilégiées dans l'or
dre suivant : 

a. Tout ce qui n'appartient pas au failli et 
existe en nature ; 

&. Les frais de la masse ; 
c. Les contributions arriérées pour payer 

les assurances contre les incendies ; 
d. Les créances hypothécaires ; 
e. Les créances des tuteurs et les biens 

maternels appartenant aux enfants et admi
nistrés par le père failli; 

f. Les dommages-intérêts accordés par les 
tribunaux et les gages des ouvriers pour un 
mois. 

g. Ce qui est dû à un administrateur du 
canton après la reddition de ses comptes. 

h. La moitié de la dot de la femme du 
failli (211). 

« 1 0 . Toutes les ventes d'immeubles ou 
d'objets mobiliers, consenties à une per
sonne étrangère à la faillite, dans les vingt 
et un jours qui l'ont précédée, sont nulles et 
de nul effet : les sommes reçues sont resti
tuées. Si l'acheteur est un créancier, l'ac
quisition par lui faite dans les quatorze jours 
qui ont précédé la faillite est nulle. Tout ce 
qu'il a reçu retombe dans la masse, et il n'a 
d'autres droits que ceux d'un créancier ordi
naire. 

» 1 1 . La femme qui n'est pas légalement 
sous la tutelle de son mari, a sur la masse 
un privilège à exercer pour la moitié de tous 
ses biens personnels. Si elle renonce à ce 
privilège, elle aura droit à la totalité, mais 
comme créancière chirographaire seule
ment. 

» 1 » . Tout ce qui peut échoir au failli par 
succession ou autrement, appartient à ses 
créanciers jusqu'à concurrence du montant 
de leurs créances. 

FIN DE GLARIS. 



CANTON DES G R I S O N S . 

Le canton des Grisons n'a pas de Code civil. Sa législation est contenue dans un bulletin des lois 
{gesetzessannnlttng) où nous prenons tout ce qui a rapport au droit civil, c'est-à-dire : une loi sur les 

successions ab intestat, une loi sur les testaments et une loi sur les droits respectifs des époux, quant 

à leurs biens, exécutoires toute» trois à partir du 1" janvier 1830. 

LOI SUB LES SUCCESSIONS AB INTESTAT 
(Exécutoire à partir du l " janvier 1 6 J O ) . 

SECTION i7*. — Dispositions générales sur le 
droit d'hérédité, sur l'ouverture et l'accep
tation des successions. 

1. On acquiert une succession : 
1 ° Par une disposition de la loi (succession 

ab intestat ) ; 
2° Par une disposition testamentaire (suc

cession testamentaire) ; 
3 ° Par convention (succession conven

tionnelle), par exemple, par contrat de ma
riage ou par contrat de gage (1). 

» . Le patrimoine d'un défunt est déféré à 
ceux qui ont le droit de lui succéder au mo
ment de son décès. 

L'ouverture d'une succession a, pour effet, 
de donner aux héritiers, le droit de trans
mettre la succession à leurs propres héri
tiers, dans le cas même où ils décéderaient 
avant de l'avoir acceptée ou répudiée (724, 
C. N.). 

3. L'acceptation d'une succession peut être 
expresse ou tacite : elle est expresse, lors
que l'ayant-droit a fait une déclaration for
melle ; elle est tacite, lorsqu'il dispose d'une 

(1) Cette disposition est tiré des lois germaniques. 

manière quelconque, de la succession en 
totalité ou en partie (778, C. N.). 

S'ils n'ont fait aucune déclaration expresse 
ou tacite, les ayants-droit ne sont pas tenus 
des obligations du défunt (802, C. N.) 

-4. 1° Tous ceux qui ont le droit de succé
der, peuvent accepter la succession pure
ment et simplement, ou sous bénéfice d'in
ventaire (774, C. N.); 

2° Toute succession doit être surveillée et 
administrée par le magistrat dans le cas de 
doute sur la validité d'une acceptation de la 
succession (803, C. N., diff.)\ 

3° Lorsque la succession est acceptée sous 
bénéfice d'inventaire, si l'état des biens a été 
dressé et que les successibles en aient eu con
naissance, ils doivent, dans le délai fixé par 
le magistrat, déclarer s'ils entendent accep
ter ou répudier la succession (797, C. N.); 

4° En acceptant, ceux qui ont le droit de 
succéder, peuvent se réserver la faculté de 
n'être tenu des dettes de la succession que 
jusqu'à concurrence de la valeur des biens. 
Dans ce cas, ils seront autorisés à dresser un 
compte des créances qu'ils pourraient avoir 
contre la succession et à le présenter aux 
créanciers. Mais, si cette déclaration est in
suffisante, les créanciers ont le droit d'exi
ger que la dette du défunt soit reconnue pu
rement et simplement, ou que la liquidation 
de la succession soit confiée au magistrat ; 

5° Chaque créancier, peut également, dans 
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le cas d'acceptation, demander à l'héritier 
caution bonne et solvable de la valeur de sa 
créance ou la délivrance de la succession au 
magistrat (807, C. N.). 

5 . Les héritiers qui ont accepté une suc
cession, sont tenus solidairement des dettes 
du défunt tant que le créancier n'a pas ex
clusivement accepté l'un ou l'autre héritier 

Eour débiteur ou tant qu'il n'y a pas eu pu-
lication d'une sommation régulière faite à 

tous les créanciers du défunt; le délai de 
cette sommation passée, la solidarité cessera, 
quoique le créancier puisse attaquer l'un ou 
ou l'autre des héritiers, sous certaines con
ditions et dans les termes de la sommation. 

Les héritiers sont tenus des dettes en pro
portion de la part qu'ils recueillent (870, 
C.N.). 

S E C T I O N H . — De l'ordre de succession 
ab intestat. 

I. — DE L'ORDRE DES SUCCESSIONS EN GÉNÉRAL. 

G. L'ordre de succession s'établit d'après 
la proximité du degré de parenté avec le dé
funt. La parenté se divise en plusieurs li
gnes, de telle sorte que les parents les plus 
proches excluent les autres (745, C. N.). 

La première ligne embrasse les enfants du 
défunt et leurs descendants. Elle s'appelle 
ligne descendante et exclut tout les parents 
de la ligne ascendante et collatérale (746, 
C. N.). 

La deuxième ligne est laligne des parents ; 
elle embrasse les parents et les frères et sœurs 
du défunt et les descendants d'eux s'il y en a 
de prédécédés, c'est-à-dire , les neveux, 
nièces, petits-neveux, petites-nièces et leurs 
descendants (738, C. N. diff.). 

La troisième ligne est la ligne des ascen
dants ; elle comprend les ascendants du dé
funt, ses oncles, et tantes et les descendants 
d'eux, c'est-à-dire, ses cousins, cousines et 
descendants d'eux (737, C. N.). 

La quatrième ligne est la ligne des bisaïeux 
et embrasse les bisaïeux du défunt, grands-
oncles, grand tantes et descendants d'eux 
(ibid.). 

La cinquième ligne est la ligne des tris-
aïeux et embrasse les trisaïeux du défunt, 
ses arrière-grands-oncles , arrière-grand'-
tantes et descendants d'eux. 

S'il y a d'autres parents en dehors de ces 
lignes, l'ordre de succession s'établit d'après 
la proximité du degré de parenté avec le dé
funt, et suivant les règles ci-dessus indi
quées. 

ligne descendante et dans la ligne collaté
rale les mêmes droits que les enfants exis
tants au moment de la mort du défunt. 

8. Les enfants naturels sont exclus de la 
succession de leur père et des parents de 
celui-ci; mais ils sont admis à la succession 
de leur mère et de ses parents et ils sont as
similés à des enfants légitimes, tant à leur 
égard vis-à-vis des parents, que de la part 
des parents à leur égard (757, C. N., dijft. 

9. La représentation, c'est-à-dire, le droit 
d'entrer dans la place d'un ascendant prédé
cédé et capable de succéder, s'applique sans 
aucune exception, en ligne descendante et 
en ligne collatérale (739 et 742, C. N.). 

Dans les cas où la représentation est ad
mise, le partage s'opère par souche, de sorte 
qu'il y a dans les lignes descendante et col
latérale, autant de portions égales que le 
défunt laisse d'enfants, que ces enfants soient 
vivants ou représentés par leurs descendants. 
La portion de chaque enfant prédécédé passe 
à ses descendants, mais, dans la même sou
che, les plus proches n'excluent jamais les 
plus éloignés (743, C.N.). 

A. — De la ligne descendante. 

10. Les descendants d'un défunt excluent 
ses autres parents et sont ses héritiers en 
première ligne (745, § 1, C. N.). 

1 1 . Les enfants succèdent par portions 
égales et par tête ; les petits-enfants, les ar
rière-petits-enfants, soit qu'ils viennent seuls 
à la succession, ou qu'ils partagent avec des 
descendants plus proches, succèdent par sou
ches, c'est-à-dire qu'ils reçoivent la portion 
de leur père ou de leur mère prédécédés à 
l'époque du décès du défunt (745, § 2, C. N). 

1 « . Les aliments et les frais d'éducation 
ne doivent pas être rapportés, à moins d'ex
cès ; dans ce cas, il y aura lieu à un rapport 
proportionnel (852, C. N.). La suite comme 
851, C. N. 

1 3 . Les petits-enfants du défunt et les 
descendants des petits-enfants doivent rap
porter ce qu'ils ont reçu eux-mêmes, et ce 
qui a été donné à leur père ou mère, à leur 
grand-père ou grand'mère. 

1 4 . Si parmi les héritiers il se trouve des 
enfants qui n'ont pas encore été élevés, il 
sera prélevé sur la masse une somme néces
saire à leur éducation, eu égard à la fortune 
du défunt et conformément aux frais d'édu
cation des autres enfants (852, C. N.). 

1 5 . Les enfants de différents lits du dé
funt et leurs descendants ont des droits 
égaux à la succession du défunt (75Î, C. N. 
diff.). 

II. — DE L'ORDRE DE SUCCESSION DANS LES 
LIGNES. 

B. - Du droit de succession en l i g n e ascendante 
et en ligne collatérale. 

1. Les posthumes nés viables ont dans la 1 6 . Lorsque le défunt ne laisse point d'en-
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fants ou de descendants successibles, et si 
ses ascendants lui ont survécu, la succes
sion se divise entre eux de la manière sui
vante : 

1° Lorsque les père et mère d'une personne 
morte sans postérité lui ont survécu, la suc
cession se divise en deux portions égales 
entre eux (746, C. N.) ; 

2° Si le père ou la mère seulement a sur
vécu, le survivant recueille une moitié de 
la succession, et les descendants du prédé
cédé recueillent l'aulre moitié, même fus
sent-ils de lits différents (ibid.) ; 

3° En cas de prédécès des père et mère, la 
succession se divise en deux portions égales, 
dont moitié appartient aux enfants ou aux 
descendants du père et l'autre à ceux de la 
mère, qu'ils soient ou non du même lit; 

4° Lorsque le père ou la mère a survécu, 
ou lorsque le père ou la mère est prédécédé 
laissant des enfants ou des descendants suc-
cessibles; si d'un coté seulement il n'existe 
que des descendants du défunt ou des des
cendants d'eux, ceux-ci sont appelés à la 
moitié que le père ou la mère prédécédé au
rait recueillie ; dans ce cas, si le grand-père 
et la grand'mère ont survécu, ou s'ils sont 
prédécédés en laissant des descendants, le 
survivant est appelé à un quart de la suc
cession ; l'autre quart est dévolu aux des
cendants du prédécédé dans la forme pres
crite pour la ligne descendante. Si le grand-
père ou la grand'mère seulement a survécu 
ou est prédécédé en laissant des descendants, 
et si l'autre meurt sans postérité, le survi
vant ou les descendants du prédécédé sont 
appelés à toute la moitié dévolue à ce côté 
(752, C. N. diff.); 

5° Lorsque, d'un côté, le père ou la mère 
a survécu, s'il n'y a de l'autre côté que des 
aïeux ou des descendants d'eux ou des pa
rents encore plus éloignés, le père ou la 
mère succède à la totalité, a l'exclusion de 
tous autres parents (ibid.j; 

6* En cas de prédécès des père et mère et 
de leurs descendants successibles, la succes
sion appartient à tous les grands parents du 
défunt ou aux descendants de ceux d'entre 
eux qui sont prédécédés, par égales portions, 
de telle sorte que la part du prédécédé sera 
dévolue à ses descendants par droit de re
présentation. 

1 » . En cas de prédécès des ascendants 
plus rapprochés ou descendants d'eux, la 
succession est dévolue par portions égales 
aux bisaïeux survivants, ou aux descendants 
des prédécédés. Dans ce cas, le survivant re
cueillera sa part et ses descendants celle du 
prédécédé (ibid.). 

1 8 . A défaut de bisaïeux ou de descen
dants d'eux, la succession appartient aux 
trisaïeux ou atix descendants d'eux, et, à dé
faut de ceux-ci, aux lignes les plus proches, 
à l'exclusion des lignes plus éloignées. 

1 » Tous les parents sont successibles 
(7ï5 C. N. diff.). A défaut de parents succes

sibles, la succession est dévolue aux éta
blissements de bienfaisance du lieu où le 
défunt avait sa résidence dans le canton, et 

Sar portions égales, si le défunt résidait en 
ifférentes localités (723 et 768, C. N.). 
La suite comme 726, C. N. (1). 

LOI SUR LES TESTAMENTS. 

(Exécutoire à partir du l " janvier 1830). 

Dispositions générales. 

t. Toute disposition des biens pour le cas 
de mort, soit par legs, testament ou codi
cille, soit par donation ou autrement, se ré
glera, en ce qui concerne la capacité person
nelle, la forme et le contenu, selon les dis
positions de la présente loi (893, C. N.). 

SECTION i r #. — De la capacité de disposer 
par testament. 

X. Pour faire une disposition testamen
taire, il faut être sain d'esprit et avoir la li
berté de sa volonté au moment de la confec
tion du testament (901, C. N.). Il faut aussi à 
ce moment l'absence complète de tout dol, 
violence ou force illégitime. L'existence de 
ces conditions est toujours présumée, et 
c'est à celui qui allègue le contraire à le 
prouver. 

3. Le mineur âgé de moins de seize ans 
ne peut aucunement disposer en cas de dé
cès. Les mineurs de seize ans qui n'ont pas 
atteint leur vingtième année doivent, dans 
ce cas, être assistés d'un tuteur ou d'un cu
rateur (903 e*904, C. N.). 

Toute personne âgée de plus de vingt ans 
peut disposer librement, sauf ce qui est 
prescrit à l'art. 8 de la présente loi, pourvu 
qu'elle soit hors de tutelle. En cas de refus 
du tuteur, le recours pourra être exercé au
près de l'autorité préposée aux affaires de la 
tutelle (902, C. N. diff.). 

1. Toute disposition émanée d'une per
sonne capable est valable si, par la suite, le 
testateur devient incapable; et, au contraire, 
si le testament est fait par un incapable, il 
ne produit aucun effet, lors même que le 
testateur recouvrerait sa capacité. 

SECTION n. — De la forme des testaments. 

5. Un testament peut être fait devant une 
autorité judiciaire, ou par acte sous-seing 
privé ou authentique, verbalement ou par 
écrit, sous les conditions suivantes (969, 
C. N. diff.). 

(1) Lo droit d'aubaine n'est pat aboli dans le can
ton des Grisons, comme il l'a été en France par la loi 
du la juillet 1819. 
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C Le testament par acte sous-seing privé 
ne sera point valable s'il n'est écrit en entier 
et signé de la main du testateur, ou, lorsque 
le testament est écrit par d'autres, s'il n'est 
signé ou paraphé, sur la même feuille, de 
la main du testateur et de trois témoins du 
sexe masculin. Dans ce dernier cas, les té
moins doivent attester qu'il a été donné en 
leur présence lecture du testament au testa
teur, et que celui-ci a déclaré le reconnaître 
expressément comme son testament. Celui 
qui a écrit le testament au nom du testateur 
peut également servir de témoin (970, C. N. 
diff.). 

En cas de péril de la vie, le testament 
pourra être fait verbalement par une décla
ration du testateur, en présence de trois té
moins capables de rendre témoignage ; mais 
alors la dernière volonté doit être prouvée 
au moins par deux des témoins qui ont con
couru à l'acte, à condition qu'ils soient par
faitement d'accord sur la teneur du testa
ment. Les testaments verbaux n'auront d'ef
fet qu'autant qu'ils seront rédigés par écrit, 
dès que le testateur aura été en état de le 
faire. 

9. Le testament fait devant l'autorité ju
diciaire est celui que le testateur présente 
au juge de son domicile ou au suppléant 
compétent, en déclarant que le papier qu'il 
présente soit ouvert, soit clos et scellé, est 
son testament. Le juge dressera l'acte de 
suscription sur l'enveloppe, en faisant men
tion de tout ce qui s'est passé ; le testament 
sera clos et scellé du sceau judiciaire qui 
doit, lors de l'ouverture, être resté intact. 
Le certificat du juge et l'apposition des 
scellés n'ont pour effet que d'attester l'iden
tité de l'acte ; les dispositions mêmes ne se
ront pas affirmées en ce qui concerne leur 
forme ou leur contenu (976, C. N.). 

8 . Les testaments réciproques faits entre 
époux par un seul et même acte, ne sont 
pas valables, s'ils ne sont rédigés par écrit, 
en présence d'un conseil judiciaire de la 
femme et de deux témoins capables de ren
dre témoignage, et, s'ils ne sont signés des 
deux époux, du conseil judiciaire et des té
moins (1097, C. N. diff.). 

Les testaments faits séparément par l'un 
ou l'autre des époux sont assujettis, quant à 
la forme, aux dispositions des articles 6 et 7. 
Mais la femme ne pourra disposer, par testa
ment, en faveur de son mari ou des parents 
de celui-ci, sans l'assistance d'un conseil j u 
diciaire. Toute autre disposition de sa part 
est valable sans aucune assistance (905, § 2, 
C. N.). 

9 . Les témoins appelés pour être présents 
aux testaments, ne devront en retirer aucun 
honoraire. Ils doivent ne pas être parents des 
personnes instituées comme héritières ou 
légataires, jusqu'au troisième degré inclusi
vement (975, C. N.). 

1©. Le tuteur ou le curateur qui assiste à 
un testament en cette qualité ne peut con

courir à cet acte comme témoin, ni en obte
nir aucun avantage personnel ; il ne devra 
pas non plus être parent de ceux qui sont 
institués héritiers ou légataires, jusqu'au 
troisième degré inclusivement ; dans ce cas, 
le tuteur ou le curateur sera remplacé par 
un conseil ad hoc, nommé par l'autorité pré
posée aux affaires de la tutelle. 

11. Tout testateur peut annuler, révoquer 
ou changer son testament, lorsque le testa
ment est écrit de sa main ; tout changement 
ou révocation, pour être valable, doit être 
écrit en entier de la main du testateur; mais 
si le testament n'est pas écrit de la main du 
testateur, on se conformera aux dispositions 
de la présente loi relatives à la forme pres
crite pour les testaments (1035, C. N.). 

1 « . Les conventions réciproques faites 
entre époux par un seul et même acte ré
sultant de contrats ou de testaments, ne 
pourront être révoqués en tout ou en partie 
qu'avec le consentement mutuel des époux ; 
mais en cas de refus de l'un d'eux, le juge 
statuera sur la demande de celui qui requiert 
le consentement (1395, C.N. diff.). 

SECTION m. — De la portion disponible. 

1 3 . Le testateur ne peut pas disposer de 
tous ses biens en toute propriété ou en usu
fruit; il doit se soumettre aux règles suivantes: 

1» S'il ne laisse que des enfants ou des des
cendants, il ne pourra disposer que du dixième 
des biens héréditaires et du tiers des biens ac
quis (913, C. N. diff.) ; 

2° Il ne pourra disposer que du cinquième 
des biens héréditaires et de la moitié des biens 
acquis, si, à défaut de descendants, le testateur 
laisse des père ou mère, des frères ou sœurs 
ou descendants d'eux (915, C. N. diff.) ; 

3° Le testateur pourra disposer du tiers de 
ses biens héréditaires et de la totalité de ses 
biens acquis, s'il ne laisse que des aïeux ou 
des bisaïeux ou des descendants d'eux {ibid.); 

4° Les dispositions testamentaires pourront 
épuiser la totalité des biens, soit héréditaires, 
soit acquis, si le testateur laisse des parents 
plus éloignés (916, C. N.). 

14. Sont qualifiés biens héréditaires tous 
les biens échus au défunt, à titre de succession 
légale, mais non par testament ou donations, 
pourvu que la valeur de la succession du dé
funt égale ou excède le montant des biens 
qui lui sont déjà échus à titre de succession 
légale; si la valeur de la succession n'égale 
pas les biens échus, la totalité des biens est 
réputée biens héréditaires, et le montant en 
sera uniquement considéré comme tel, soit 
que les biens héréditaires se retrouvent ou 
non en nature dans la succession. Sont qua
lifiés biens acquis, tous les autres biens du| 
testateur, excédant les biens héréditaires. 

15. Outre les dispositions permises autes^' 
tateur, d'après les règles établies à l'art. 13, 
faites en faveur soit d'un époux, soit de tout% 
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autre personne, le testateur pourra disposer 
en faveur de l'époux survivant, dans les cas 
ci-dessus désignés, de l'usufruit de la totalité 
des biens disponibles. Mais cet usufruit ces
sera si l'époux survivant se remarie ; il lui iin-

fiose l'obligation de subvenir à l'entretien et à 
'éducation des enfants mineurs et de donner 

aux majeurs, à leur mariage ou lorsqu'ils 
prennent leur ménage, selon les circon
stances, une portion des biens ou une pension 
annuelle (1094, C. N.). 

Si, à défaut de descendants, le testateur ne 
laisse que des ascendants successibles, on 

ourra laisser l'usufruit viager à l'autre 
poux, mais à la charge par lui de payer aux 

ascendants, en cas de besoin, une pension 
alimentaire dans la proportion de sa fortune. 

Il y a lieu à la même obligation, lorsque 
tous les descendants existants au moment du 
décès du testateur, meurent pendant la du
rée de l'usufruit, et laissent, à défaut de des
cendants, des ascendants successibles du dé
funt. 

L'usufruit peut être établi, sous les mêmes 
conditions, par contrat de mariage. 

1С. Tous ces usufruitiers sont chargés de 
conserver la substance des biens sur lesquels 
l'usufruit est établi; le magistrat veillera, à 
la demande des nu-proprietaires, à l'exécu
tion de cette prescription, soit en consti
tuant un tuteur ou un curateur, soit autre
ment. 

SECTION iv. — Des droits des héritier» 
institués. 

14. Lorsque plusieurs héritiers sont in
stitués sans détermination de part, et que 
l'un d'eux vient à mourir avant le décès du 
testatsur, ou qu'il ne peut ou ne veut accep
ter l'hérédité, la part de celui-ci accroît aux 
parts de tous ses cohéritiers par portions 
égales. Au contraire, lorsque la portion de 
celui qui vient à manquer a été déterminée, 
elle échoit aux héritiers légitimes (78b' et 
104 4, C. N.). 

1 8 . Lorsque le testateur a légué une chose 
déterminée dans son genre, en déclarant ex
pressément qu'elle doit so trouver dans la 
succession, le legs sera nul si le défunt ne, 
laisse aucune chose du genre légué. Mais, 
lorsque la succession renferme plusieurs ob
jets du genre légué, le droit de choisir ap
partient au légataire. 

19. Si le testateur a légué une chose 
sans déclarer' qu'elle soit dans sa succes
sion, et si elle ne s'y trouve pas, les héri
tiers ne sont pas obligés de la donner de la 
meilleure qualité, mais ils ne peuvent l'of
frir delà plus mauvaise(1022, C. N.). 

« O . Lorsque la valeur de toutes les dispo
sitions du testateur excédera la quotité dis-

Îionible, la réduction sera faite au marc le 
ranc, sans aucune distinction entre les dif

férents legs (920 et 923, C. N.). 

9 1 . Les majorats, les fidéicommis e l les 
dispositions en faveur du sexe masculin, in
stitués antérieurement à la présente loi, 
conserveront leur effet ; mais toutes ces in
stitutions sont interdites à dater du4» r jan
vier 1850 (Loi franc, du 11 mat 184!*). 

La présente loi sera exécutée, à dater 
du l o r janvier 1850. Toutes les dispositions 
testamentaires des personnes mortes posté
rieurement au 31 décembre 1849, seront ré
glées conformément à la présente loi; les 
testaments faits antérieurement doivent être 
conformes à la présente loi : elle ne s'ap
plique pas aux dispositions testamentaires 
des personnes mortes antérieurement au 
1 e r janvier 1850. 

LOI SUR LES DROITS RESPECTIFS DES ÉPOUX 

QUANT A LEURS BIENS. 

(Exécutoire le 1 e r janvier 1850) . 

SECTION i r e . — Du contrat de mariage. 

1. Les époux pourront, par contrat de 
mariage, disposer entre eux de leurs biens 
(1387, C. N.). Ils peuvent aussi en disposer 
pendant le mariage (1096, C. N.). Mais l 'é
poux ne pourra ni par contrat de mariage 
ni par convention, soit à titre de donation à 
cause de mariage, soit à titre de legs, soit à 
titre de douaire, soit autrement, en cas de 
décès, disposer en faveur de l'autre époux 
au delà de ce qui lui est permis par la loi 
(1099, C. N.) Les époux ne peuvent faire au
cune convention ou renonciation dont l'ob
jet serait de changer l'ordre légal des suc
cessions, soit par rapport à eux-mêmes, soit 
par rapport à leurs descendants (1389, C. N.). 

» . Le contrat de mariage ne sera point va
lable s'il n'est signé de la main des époux, 
ou, lorsque l'un des époux est en puissance 
paternelle ou en tutelle, s'il n'est signé du 
père ou du tuteur. Lorsque la femme est 
hors de tutelle, elle doit se faire assister d'un 
conseil qui signera avec elle le contrat de 
mariage (1394, C. N. diff.). 
:i. Lorsque les tuteurs des époux ou les 

beaux-pères, qui seront réputés à cet égard 
tuteurs, croient devoir refuser de signer le 
contrat de mariage, l'autorité préposée aux 
affaires de tutelles, pourra, s'il y a lieu, 
approuver le contrat de mariage ; mais elle 
n'a pas ce droit si c'est le père qui refuse. 

Quand le père ou le tuteur s'opposent à la 
célébration du mariage, il y sera statue con
formément aux lois ecclésiastiques (148,160, 
C. N. diff.). 

4. Lorsque l'un des époux ou tous les 
deux sont mineurs, leurs conventions ma
trimoniales ne seront valables qu'après la 
célébration du mariage, à moins qu'ils ne 
les aient ratifiées en majorité. 
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5 . Les changements ou l'annulation du 
contrat de mariage sont régis par les dispo
sitions de l'art. 2, et doivent être dans la 
même forme que le contrat de mariage (1395, 
C. N. diff.). Les conventions matrimoniales 
sont sans effet si le mariage n'a pas lieu ; 
mais des dommages-intérêts pourront être 
demandés par la partie envers laquelle l'en
gagement n'a pas été exécuté. 

SECTION il . — Des droits respectifs des époux 
quant aux biens. 

G. Le mari seul administre le biens des 
époux et en dispose ; la femme ne peut dis
poser que de ses bijoux, hardes, linges et de 
tous les effets mobiliers employés à son 
usage personnel (1421, et 1549, C. N.). 

La femme peut s'obliger pour ce qui est 
nécessaire au ménage ou, lorsqu'elle exerce 
un commerce ou un état du consentement 
du mari, pour tout ce qui concerne son com
merce ; le mari est tenu dans ce cas de 
reconnaître toutes les obligations contrac
tées par sa femme (220, C. N.). 

» . Lorsque les biens de la femme sont 
mis en péril, soit par la négligence, soit par 
la prodigalité du mari, soit autrement, le 
magistrat doit, à la demande de la femme ou 
de ses parents ou même d'office, ordonner la 
séparation des biens présents et à venir. Dans 
ce cas, tous les créanciers et ayant-droit, 
seront convoqués pour établir et garantir 
les biens de la femme, et, jusqu'à la sépara
tion il sera nommé un curateur aux biens 
de la femme (1443, C. N. diff.). 

Il en est de même, lorsque les époux se 
sont volontairement séparés et en ont donné 
avis au magistrat (ibid). 

Toute séparation de biens n'aura d'effet 
que du jour où elle sera rendue publique, 
conformément aux dispositions de la loi 
(1444, C. N.). 

Le mari ne peut disposer des biens de sa 
femme après la séparation; mais il pourra 
être autorisé, selon les circonstances, à en 
percevoir en tout ou en partie les revenus, 
)our payer les frais du ménage. A partir de 
a séparation, la femme ne prend pas part au 

bénéfices ou aux pertes. 
8. Lorsque les biens des époux sont mal 

gérés parle mari et mis en péril, l'autorité 
compétente peut, a la requête de la femme 
ou des parents de l'un ou de l'autre des 
époux, et même d'office, donner au mari un 
tuteur, sans prononcer la séparation de 
biens. 

o. De même, lorsque la femme met en péril 
ses biens personnels ou ceux de la commu
nauté , le magistrat peut, si les circonstances 
l'exigent, à la requête du mari, ordonner 
que la femme ne pourra disposer des effets 
mobiliers désignés ci-dessus à l'art. 6. Dans 
ce cas, il y a lieu à un avertissement qui 
lera rendu public. Le magistrat doit déférer 

à la demande du mari, s'il la trouve fondée. 
1 0 . Lorsque le mari frappé d'une con

damnation ne peut pas administrer ses biens 
personnels, le magistrat, pourvu qu'il n'y 
ait pas de séparation de biens, doit, après 
avoir entendu les époux, veiller à ce que la 
la communauté soit administrée provisoire
ment. s 

11. Les époux ne peuvent se faire de do
nation entre-vifs, (1092, C. N.), à moins qu'il 
ne s'agisse de donation d'argent ou d'effets 
mobiliers ou de choses qui se donnent de 
la main à la main. Les donations pour cause 
de mort seront réputées dispositions testa
mentaires et soumises aux dispositions delà 
loi(1097,C.N.). 

19. Lorsque le mariage est dissous par le 
décès de l'un des époux, chacun des époux 
ou ses héritiers reprend ses apports, et en 
outre, la femme recueille le tiers, le mari les 
deux tiers des bénéfices, s'il y en a. Pareille
ment, le mari et la femme ou leurs héri
tiers doivent supporter les pertes dans la 
même proportion, si les reprises sont dimi
nuées. 

Les donations faites, avant ou pendant le 
mariage, à l'un des époux et tombées en 
communauté seront réputées, ainsi que les 
autres biens du donataire, apports de celui-
ci. Il n'y a pas lieu de réclamer les présents 
de noces à moins qu'ils ne soient formelle
ment stipulés dans le contrat de mariage. 

13. Pour évaluer la valeur des reprises, 
on doit prendre en considération l'époque 
de l'entrée en communauté. Le juge peut 
admettre toutes les preuves propres à éta
blir cette valeur, notamment les inventaires, 
les actes de partage, etc. Les biens existants 
au moment de la dissolution du mariage, 
seront estimés d'après leur valeur à cette 
époque. 

14. Sont qualifiés acquêts tous les biens 
qui restent lors de la dissolution du ma
riage, déduction faite des dettes communes 
et des apports de deux époux; est qualifiée 
pertes la diminution de l'apport des deux 
époux. 

15. Les dettes communes contractées 
pendant le mariage sont à la charge des biens 
de deux époux ; ces biens sont tenus soli
dairement. Mais, celui des époux qui a payé 
les dettes de l'autre ou qui a contracté un 
engagement en son nom, a un recours à 
exercer contre l'autre époux ou ses héri
tiers. 

1G. Les dettes qui résultent du délit de 
l'un des époux ne sont supportées par les 
biens de l'autre qu'autant que la complicité 
sera prononcée : les biens de l'un des époux 
ne sont pas tenus des dettes de l'autre con
tractées avant la célébration du mariage ou 
qui résulteraient du jeu, de la boisson ou de 
dépenses de ce genre. 

l » . Les biens de la femme ne sont pas 
tenus des dettes qui résultent du caution
nement donné par le mari, à moins que la 
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femme ne se soit obligée également avec le 
consentement de l'autorité préposée aux af
faires de la tutelle. 

1 8 . L'époux survivant jouit de l'usufruit 
des deux tiers des biens du prédécédé, s'il 
ne laisse point de descendants, et du tiers 
s'il y a des descendants ; l'usufruit cessera 
dans le cas d'un second mariage. 

ÎO . Lorsque l'époux décédé a fait une dis
position testamentaire en faveur du survi
vant, celui-ci aura le droit de choisir ou l'u
sufruit accordé par la loi ou le legs. 

tO. S'il y a des enfants du même lit ou de 
lits difîérents, le partage entre l'époux sur
vivant et les enfants du prédécédé sera 
déterminé conformément aux dispositions 
ci-dessus. Dans ce cas, chacun des copnrta-
geants devra avoir sa part en objets déter
minés; s'il v a des mineurs, il leur sera aus
sitôt donné "un tuteur qui veillera à ce que 
la substance des biens provenant du partage 
soit conservée; et en outre, il ne sera rien 
changé sans son consentement. Le tuteur est 
nommé par le magistrat ; néanmoins, l'époux 
survivant ou les parents les plus proches du 
défunt pourront désigner à cet effet une per
sonne quelconque, sans que le magistrat soit 
appelé à le choisir. 

* l . T a n f q u e l'époux survivant habitera 
avec les enfants du défunt, il aura la jouis
sance des biens qui leur seront échus, à la 
charsre de les entretenir et d'avoir soin de 
leur éducation. Lorsque les revenus des biens 
de deux époux ne suffisent pas aux frais né
cessaires pour l'entretien et l'éducation des 
enfants, les biens de deux époux doivent y 
contribuer proportionnellement à la valeur 
de chacun d'eux. 

Vt. Dans le cas d'un second mariage, l'u
sufruit de l'époux survivant cessera et il sera 
tenu de délivrer aux enfants ou aux héritiers 
tous les biens dont il jouissait à ce titre. 

» 3 . Tout enfant parvenu à l'âge de vingt 
ans accomplis, ou même à un âge moins 
avancé, s'il se marie, a le droit de demander 
à l'époux non remarié la délivrance de deux 
tiers de ses biens. Si parmi les enfants des 
mineurs il en est qui n'aient pas encore été 
élevés, il sera prélevé pour leur éducation 

une somme proportionnée à la fortune des 
parents et aux frais déjà faits pour l'éduca
tion des antres enfants. 

« 4 . Si l'autorité préposée aux affaires de 
tutelle élève des plaintes sur l'administration 
des biens des enfants par l'époux non rema
rié, il ordonnera que ses enfants ne resteront 
plus sous son autorité; il sera alors fait dé
livrance des biens à tous les enfants, môme 
aux mineurs, sans préjudice de l'usufruit 
établi par la loi. 

»."». Lorsque, dans les cas ci-dessus dési
gnés, les revenus des biens des enfants mi
neurs ne suftisent pas aux frais d'entretien et 
d'éducation, de telle sorte qu'on serait obligé 
de. les prendre sur le capital même, l'époux 
survivant pourra être forcé par le magistrat 
de contribuer à ses frais, proportionnelle
ment à ses facultés, eu égard aux circon
stances. 

Dan* le cas d'annulation du mariage 
ou de divorce, lorsque l'un ou l'autre des 
époux est protestant, le partage de biens 
doit être opéré conformément aux règles éta
blies à l'art. 12 pour le cas de la dissolution 
du mariage par suite de décès. Mais le juge 
pourra néanmoins, en ayant égard à la partie 
qui a obtenu le divorce, à raison des besoins 
et des facultés de chacun des époux, et en
fin, eu égard au contrat de mariage ou aux 
conventions, déterminer de combien l'un 
des époux pourrait disposer au profit de l'au
tre, soit pendant sa vie, soit au cas de sa 
mort. 

t7. S'il y a des enfants, le juge devra, eu 
égard à la fortune et à l'état des parents ainsi 
qu'aux circonstances, désigner la personne 
à laquelle les enfants seront eonfiés, à la 
charge de pourvoir à leur nourriture, entre
tien et éducation. 

» 8 . Dans le cas de séparation de corps, 
lorsque le juge civil doit ordonner des me
sures provisoires sur les biens des époux, il 
sera nommé, avant tout, un curateur à la 
femme. Le juge, en outre, statuera sur la 
disposition des biens des époux et sur l'édu
cation et l'entretien des enfants, conformé
ment aux dispositions ci-dessus pour le cas 
de divorce et d'annulation du mariage. 

FIN DES GRlSONS. 
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CANTON DE LUCERNE. 

Le Code civil de Lucerne, qui fait quelques emprunts au Code de Berne, fut publié en plusieurs 
parties : la première (art. 1 à, 193) fut promulguée en 1831 et exécutoire à partir du 1 e r janvier 1832; 
la seconde partie (art. 200 à 359), publiée en 1832, fut exécutoire le l " janvier 1833 ; la troisième par
tie (art. 360 à 516), terminée en 1837, fut exécutoire le 1 e r mars 1838, et enfin la dernière partie (art. 517 
à 794), terminée le 22 février 1839, fut exécutoire le 1 " juillet de cette même année. 

T I T R E PRÉLIMINAIRE. 

DES LOIS CIVILES EN GÉNÉRAL. 

1. Les lois qui régissent les droits et les 
devoirs des habitants du canton entre eux 
constituent le droit civil. 

9. Comme 2, C. de Berne. 
3. L'exécution d'une loi et les suites lé 

gales qui en résultent commencent dès sa 
publication, à moins que la loi publiée elle-
même ne fixe ultérieurement l'époque de 
son exécution. La loi ne peut avoir d'efiet 
rétroactif pour des faits antérieurs à son 
exécution (2, G. N.). 

Elle conserve son effet tant qu'elle n'a pas 
été supprimée ou modifiée par le législateur. 

4. Comme 7, C. de Berne. 
5. Ont encore force de loi pour l'avenir les 

statuts des districts isolés (droits de munici
palité et de localité) qui ont été révisés et 
confirmés de nouveau après la promulgation 
de ce Code. Les localités qui désirent con
server leurs statuts doivent en provoquer la 
révision et la confirmation, et faire impri
mer les statuts confirmés (3, C. de Berne). 

6. Comme 4, C. de Berne. 
9. Comme 5, C. de Berne. 

PREMIÈRE PARTIE. 

DU DROIT DES PERSONNES. 

TITRE PREMIER. 

DES PERSONNES ET DE LEURS DROITS 

EN GÉNÉRAL. 

8. Comme 8, C. de Berne. 
9. Les droits sont les mêmes pour les deux 

sexes, sauf les exceptions spéciales et lé
gales. 

10. Les enfants conçus qui, dès le mo
ment de leur conception, sont placés sous 
la protection de la loi, sont considérés 
comme nés, en tant qu'il s'agit de leurs 
droits; mais un enfant mort-né est considéré 
comme s'il n'avait jamais été conçu (725, 
C. N.). 

11. Dans le cas de doute, si un enfant est 
né vivant ou mort, la première hypothèse 
prévaut. Quiconque affirme le contraire est 
tenu de le prouver. 

1 « . Comme 22, C. d'Argovie. 
13. S'il devient douteux qu'une personne 

soit encore ou non vivante, sa mort sera pré
sumée dans les circonstances suivantes : 
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1°, 2° et 3°. Comme 1°, 2<> et 3», 15, C. de 
Berne. Il est ajouté : Dans tous ces cas, la 
déclaration de mort peut être soumise à une 
enquête et être prononcée avec les précau
tions prescrites. 

1 4 . Comme 10, C. de Berne. 
1 5 . Les rapports établis entre plusieurs 

personnes par la descendance soit en ligne, 
directe soit en ligne collatérale, se nomment 
parenté, et les rapports d'un époux avec les 
parents de l'autre, alliance (136, C. N.; 10, 
C. de Berne). 

1 « . Comme 73N et 736, S 1, C. N. 
17. Comme 23, C. de Berne. 
1 8 . Comme 27, C. de Berne. 

TITRE II. 

DE L à JOUISSANCE DES DROITS CIVILS. 

1 9 . On acquiert la pleine jouissance des 
droits civils par le droit civique d'Etat ou de 
canton. Ces droits se rapportent principale
ment à la faculté de se fixer dans chaque 
commune du canton, et d'y exercer sa pro
fession d'après les lois, de trouver asile en 
tout temps et en toutes circonstances dans 
la commune, et de pouvoir y prétendre à 
des secours en cas de besoin. 

*©. Le droit civique de canton est person
nel aux enfants nés d'un citoyen de canton. 
Les étrangers obtiennent le même droit en 
acquérant, dans une commune du canton, le 
droit civique de commune dans des condi
tions légales et avec l'approbation des auto
rités supérieures du pays. Une femme étran
gère acquiert le droit ae citoyenne de com
mune par son mariage avec un citoyen du 
canton iio à 12, C. N.j. 

* 1 . Les enfants dont les parents sont res
tés inconnus (enfants trouvés), acquièrent le 
droit civique de la commune dans laquelle 
ils ont été trouvés. 

99. Le droit de citoyen du canton est 
perdu par la renonciation volontaire, ce qui 
ne peut, avoir lieu que 3i l'on devient ci
toyen d'un autre pays. Nul ne peut renoncer 
au droit de citoyen de canton que pour sa 
propre personne. Un époux ne le peut qu'en 
obtenant le consentement de l'autre époux ; 
les enfants encore soumis à l'autorité pater
nelle, dans ce cas, doivent être représentés 
par un conseil nommé à cet effet (17, C. N. 
diff.). 

93. Une citoyenne du canton perd son 
droit de cité par son mariage avec un étran
ger, et le droit civique par son mariage avec 
le citoyen d'une autre commune du can
ton (12, C. N.). 

« 4 . Les étrangers ont les mêmes droits 
civils et les mêmes obligations que les ci
toyens du canton, à moins que la qualité de 
citoyen ne soit expressément requise pour 
la jouissance de ces droits (14, C. N.). 

« S . Une affaire entreprise par un étran

ger dans le canton, et qui empiète sur les 
droits d'autrui, sans engagement réciproque 
envers celui-ci, c'est-à-dire sans que celui-ci 
ait à prétendre à rien, doit être jugée, soit 
d'après le présent Code, soit d'après la loi 
de son pays, selon que l'un ou l'autre au
torise surtout l'affaire. 

1 « . Une obligation qui constitue des en
gagements réciproques, contractée dans le 
canton entre un citoyen et un étranger, doit 
être jugée d'après les dispositions de ce 
Code, à moins qu'il ne soit établi qu'un au
tre droit a servi de base à la convention. 

97. Toute convention conclue hors du 
canton entre étrangers ou entre des citoyens 
de ce canton et des étrangers, est soumise 
aux lois du pays dans lequel elle a été con
tractée, à moins de stipulation contraire ou 
d'incapacité personnelle du citoyen de ce 
canton ( 6 ) . 

TITRE III. 

DE LA DÉCLARATION DE L ' É T A T CIVIL. 

* 8 . Les registres de mariage, de naissance 
et de décès des citoyens sont tenus par les 
ecclésiastiques de la paroisse. 

Ces registres doivent être tenus d'après les 
prescriptions suivantes : 

99. Les livres des fiançailles et des ma
riages doivent contenir : 

а. L'année, le mois et le jour de la béné
diction nuptiale ; 

б. Les noms et prénoms des deux fiancés, 
leur âge, s'ils sont en état de célibat ou de 
veuvage, et, dans ce dernier cas, les noms 
et prénoms des époux décédés, avec le jour 
et le lieu où. ils ont précédemment reçu la 
bénédiction nuptiale, leur profession, le lieu 
de leur naissance et de leur domicile; 

c. Les noms et prénoms des parents des 
deux fiancés, leur profession et le lieu de 
leur naissance ; 

d. Les noms et prénoms des témoins (76, 
C. N.). 

:iO. Les registres de naissance et de bap
tême doivent contenir : 

а. L'année, le mois, le jour et l'heure de 
la naissance ; 

б. L'année, le mois, le jour et l'heure du 
baptême ; 

c. La famille de l'enfant, les prénoms don
nés à l'enfant lors du baptême, en constatant 
si la naissance est légitime ou illégitime ; 

d. Les noms et prénoms de ses parents, la 
date et le lieu de leur mariage, leur profes
sion, le lieu de leur naissance et de leur do
micile ; 

e. Les nom et prénoms de l'aïeul paternel 
de l'enfant, sa profession et le lieu de la 
naissance ; 

f. Les noms et prénoms des parrain et mar
raine. 

Le nom du père d'un enfant illégitime ne 
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peut être inscrit avant le jugement légal de 
reconnaissance (86) (57, C. N.). 

3 1 . Les registres de décès doivent con
stater : 

a. L'année, le mois, le jour, l'heure et le 
lieu du décès ; 

b . La date des funérailles ; 
c. Les nom et prénoms, l'âge et la profes

sion du défunt, l'époque et le lieu de son 
baptême, s'il était célibataire, marié ou veuf, 
et, dans les deux derniers cas, les nom et 
prénoms de l'autre époux, le lieu où ils ont 
été mariés, enfin le lieu de sa naissance et 
de son domicile ; 

d. Les noms et prénoms de ses parents, 
leur profession et le lieu de leur naissance. 

Le tout autant qu'on pourra se procurer 
ces divers renseignements (79, C. N.). 

3 » . Les naissances, mariages ou décès sur
venus pendant l'année, doivent être inscrits 
sur les registres sous un numéro courant et 
dans l'ordre chronologique. 

Il ne doit être laissé aucun blanc ni fait 
aucune rature contrairement à ce qui est 
prescrit par la loi (42, C. N . ) . 

33. Dans chaque commune où il existe une 
paroisse, un contrôle sera exercé sur ces re
gistres par Vammann de la commune. 

34. Les déclarations pour les registres 
qui doivent être tenus, aux termes de l'art. 
28, et les observations de ceux qui exer
cent le contrôle prescrit par le précédent 
article, doivent être faites au prêtre et au 
fonctionnaire de la commune investi du con
trôle • 

a. Par le père de l'enfant baptisé, ou, à 
défaut du père, par le médecin, la nourrice, 
les garde-malades ou autres personnes pré
sentes à la délivrance (56, C. N.). 

b . Par les fiancés, lors des fiançailles, ou le 
lendemain de la bénédiction nuptiale ; 

c. Par les plus proches parents du défunt, 
ou, à leur défaut, et, en leur absence, par le 
maître de la maison chez lequel le décès a eu 
lieu. 

L'inscription sur les registres de la paroisse 
et les contrôles doivent se faire sans aucune 
rétribution. 

35. Les registres de naissance, de mariage 
et décès doivent être cotés par première et 
dernière, et paraphés au bas de chaque page. 
Ils doivent être fournis aux frais du cercle 
paroissial au clergé de la paroisse et aux 
fonctionnaires delà commune désignés dans 
l'art. 33 (41, C. N.). 

36. A latin de chaque année, dans le cou
rant du mois de janvier, un membre du con
seil municipal se rendra dans chaque pa
roisse pour comparer avec le contrôle les 
actes de mariage, de baptême et de décès 
dressés par le prêtre, et faire corriger et 
compléter les fautes ou les lacunes qui existe
raient. Comme attestation de cette vérifica
tion, le membre du conseil municipal et le 
prêtre signeront les livres vérifiés et en in
diqueront la date (33, C. N.). 

3î . Aussitôt après l'accomplissement de 
ces formalités, tout prêtre, doit procéder sur 
un livre spécial signé par lui et le conseiller 
municipal, à la copie des registres de pa
roisse tenus par lui. Cette copie sera conser
vée à la caisse de dépôt de la commune dont 
la paroisse fait partie (43, C. N.). 

38. Tout fonctionnaire qui, dans la tenue 
des livres condés à ses soins, a causé par sa 
faute un dommage à autrui, en est person
nellement responsable et tenu de réparer le 
dommage. 

39. Comme 46, C N. 

T I T R E I V . 

DU MARIAGE. 

CHAPITRE PREMIER. 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

4 © . Tout ce qui concerne la validité du 
mariage est déféré à l'autorité ecclésiastique, 
mais la décision relative à toutes les consé
quences civiles appartient à la juridiction 
civile. 

41. A l'égard des fiançailles, la règle à 
suivre est établie dans l'ordonnance épisco-
pale du 16 décembre 1804, publiée d'accord 
avec le gouvernement du canton de Lucerne 
et approuvée par un décret du grand-conseil 
du 28 décembre 1804. 

4 » . L'autorité ecclésiastique ne prononce, 
quand il s'agit de séparation entre époux, 
que pour décider si elle peut avoir lieu, et à 
la charge par elle d'en exprimer les motifs. 
Quant à tous les autres rapports légaux entre 
époux, à la fortune, à la subsistance, à l'é
ducation des enfants, etc., c'est à la juridic
tion civile à prononcer. 

43. Un mariage célébré contre les lois de 
l'Etat ne produit aucun effet civil. 

CHAPITRE II. 

E F F E T S CIVILS DU MARIAGE. 

A. — A l'égard des époux. 

44. Les époux s'engagent réciproquement 
au devoir conjugal, à la fidélité et à des pro
cédés convenables (212, C. N.). 

45 et 46. Comme 83 et 84, C. de Berne. 

B . — A l'égard de la fortune. 

4 » . Le mari a la jouissance de tous les 
biens de la femme, à l'exception de ceux ré
servés par elle (1421 et 1549, C. N.). 

48. Comme 90, C. de Berne, jusqu'à 3°. Il 
est ajouté : 

3° Le bien que la femme s'est réservé, en 

212 
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toute occurence, pour son usage personnel 
dans le contrat de mariage (1574 et 1576, 
C. N.). 

4 » . La fortune acquise pendant le ma
riage appartient au mari, à l'exception des 
économies ou du gain provenant du bien 
réservé de la femme (1541, C. N . . 

CHAPITRE m. 

DE LA SÉPARATION. 

50. La séparation formelle est prononcée 
par l'autorité ecclésiastique. 

51. La séparation simple des époux, pour 
cause de mauvais traitements ou d'autres 
causes majeures, peut encore être prononcée 
par les tribunaux civils, lorsque les époux 
ont comparu devant le prêtre de la localité, 
et qu'aucun arrangement amiable n'a eu 
lieu ; mais il n'est pas permis aux époux de 
se séparer de leur propre autorité (306, 
C. N. diff.). 

51. Si la séparation est fondée sur une 
nullité du mariage, l'alliance reste sans au
cun effet légal, s'il est prouvé que l'empê
chement au mariage était connu des deux 
parties et qu'elles l'ont caché à dessein. 

Si, au contraire, l'une des parties l'igno
rait, elle est autorisée à exiger des dédom
magements de l'autre. 

Si les deux parties sont innocentes, ou 
même une seuie, et que des enfants soient 
nés de leur union, ceux-ci doivent être con
sidérés comme enfants légitimes et jouir de 
tous les droits des enfants légitimes (201, 
C. N.). 

53. Si, au contraire, la séparation n'est 
point fondée sur une nullité du mariage, la 
vie commune des époux cesse seule, mais 
le mariage ne continue pas moins d'exister. 

54. Quant à la fortune et à l'entretien fu
tur des époux séparés, s'ils ne peuvent s'en
tendre, les prescriptions suivantes doivent 
être observées : 

a. Le mari doit être tenu au rembour
sement de la dot de la femme, et chaque 
partie être réintégrée dans la jouissance de 
sa fortune particulière. 

b. Aucune des parties, en cas de mort, n'a 
aucun droit à exercer envers l'autre époux, 
par droit de succession, soit en vertu d'un 
contrat de mariage, soit en son absence. 

c. Le tribunal décidera si une des parties 
doit payer ou non à l'autre des indemnités 
ou une pension pour son entretien. 

55. Les enfants sont laissés à la partie qui 
obtient la séparation, à moins que tes époux 
ne s'entendent entre eux, ou que le tribunal 
ne juge plus avantageux, pour les enfants 
eux-mêmes, de les confier à l'autre partie 
ou à autrui. 

Le tribunal fixe les frais de l'entretien et 
de l'éducation des enfants. Cette charge doit 
être supportée par la partie coupable, si ses 

moyens suffisent, autrement, elle concerne 
les deux époux en proportion de leur for
tune, ou, si l'époux coupable est dépourvu 
de moyens, cette charge est supportée par 
l'autre partie (302, C. N.). 

5 « . Les époux séparé», dont la séparation 
n'est point fondée sur une nullité de ma
riage, doivent, s'ils veulent se réconcilier, 
faire connaître formellement leur réconci
liation à l'autorité qui a prononcé la sépara
tion. 

T I T R E V . 

DE LA P A T E R M T É E T DE LA FILIATION. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES ENFANTS LÉGITIMES. 

59. Comme 312, g 1, et 315, C. N. 
58. Comme 312, § 2, C. N. Il est ajouté : 

Mais cette assertion contre la légitimité de 
la naissance doit être faite au plus tard dans 
le délai d'un mois après qu'il en a eu con
naissance. 

5 » . L'enfant né avant le cent quatre-ving
tième jour, à dater du mariage, ne peut être 
méconnu par le mari, si, avant le mariage, il 
avait eu connaissance de la grossesse (314, 
C, N.). 

GO et 61. Comme 148 et 149, C. N. 
G l . Comme 177, C. d'Argovie. 
63. Les dépenses faites pour l'éducation 

des enfants ne donnent aucun droit sur la 
fortune ultérieurement acquise par les en
fants. 

G4. Comme 371, C. N. Il est ajouté: Ils 
sont tenus de les aider dans l'adversité, et, 
s'ils sont dans le besoin, de les entretenir 
selon leurs moyens. 

G5. Les enfants prennent le nom de fa
mille de leur père, son droit de bourgeoisie 
et tous les autres droits de famille qui ne 
sont pas purement personnels. 

GG. Les droits qui appartiennent au père, 
comme chef de la famille, sur les enfants, 
constituent la puissance paternelle. 

6 9 . Comme 375, C. N. Il est ajouté : Dès 
que le père, ou, après sa mort, le tuteur, est 
satisfait du repentir ou du changement de 
l'enfant, il peut requérir du tribunal sa mise 
en liberté, qui doit être immédiatement ac
cordée sans enquête ultérieure (379, C. N.). 

G8. Le père peut élever son enfant pour 
l'état qu'il juge lui être convenable. 

Toutefois, l'enfant peut, s'il a inutilement 
représenté à son père sa vocation pour un 
autre état plus approprié à ses goûts et à sa 
capacité, présenter sa requête à l'adminis
tration des tutelles, qui aura à tenir compte 
de la fortune et des dépenses du père. 

G9. Pendant la minorité, nul enfant ne 
doit, sans le consentement du père, aban
donner la maison paternelle. 

On excepte le cas où le fils est appelé au 
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service, et celui où, malgré le père, il ob
tient de l'administration des tutelles la per
mission de s'engager, après que la direction 
des orphelins a donné aussi son autorisation 
(374, C. N.). 

90. Tant que les enfants restent sous la 
puissance paternelle, la direction et la jouis-
sance de leur fortune appartient au père 
(384, C. N.). 

9 t. La jouissance ne s'étend pas à la for
tune qui a été donnée ou léguée aux enfants 
sous la condition expresse que le père n'en 
jouira pas (387, C. N.). 

9 « . Pour cette jouissance, les droits qui 
appartiennent au propriétaire contre l'usu
fruitier, sont exercés au lieu et place des 
enfants par la direction des orphelins. 

93. La direction des orphelins veillera 
également à ce que, quand le père prendra 
possession de la fortune de ses enfants, il en 
soit fait une déclaration et qu'il en soit 
donné une caution suffisante ; à cet effet, elle 
pourra requérir le dépôt du capital à la 
caisse des dépôts. 

9 4 . Un enfant, même mineur, pourvu 
toutefois qu'il ne soit plus à la charge de ses 
parents, peut disposer librement, à l'âge de 
quinze ans accomplis, de ce qu'il gagne par 
son travail et des choses qui lui ont été don
nées. 

Mais tant que les enfants restent à la charge 
du père, ce qu'ils gagnent par leur travail 
appartient à ce dernier (387, C. N. diff). 

95. Les enfants placés sous l'autorité pa
ternelle ne peuvent contracter, sans le con
sentement du père, aucun engagement vala
ble. De tels engagements sont sans effet pour 
le présent et pour l'avenir ; il sera fait à cet 
égard application des dispositions établies 
pour les actes obligatoires passés par des pu
pilles en tutelles (111 et 112), excepté toute
fois dans les cas prévus par les deux articles, 
suivants. 

9 © . Un fils, sous puissance paternelle, qui, 
du consentement de son père, remplit un 
emploi ou exerce une profession, se rend 
personnellement responsable des affaires 
qu'il entreprend par suite de cet emploi ou 
de cette profession. 

Le fils est également obligé par les enga
gements contractés, s'il a atteint l'âge de la 
majorité et s'il gère ses propres affaires au 
su de son père, excepté quand il s'agit de 
cautionnements, d'emprunts d'argent, achats 
et ventes d'immeubles. 

99. Si le âls, en puissance paternelle, 
traite notoirement au nom de son père et 
administre ses affaires, le père est lié parles 
actes faits par lui, à l'exception des caution
nements, emprunts d'argent, achats et ventes 
d'immeubles, si l'autorisation spéciale du 
père était nécessaire pour la validité de ces 
actes (163, C. de Berne). 

Si le père a tiré profit d'un acte contracté 
par le fils, il est lié dans la mesure du béné
fice obtenu. 

9S. Le père est dans l'obligation de repré
senter ses enfants mineurs. 

Mais si le père est dans le cas de contrac
ter avec son enfant en sa puissance une af
faire dans laquelle l'intérêt du père est en 
opposition avec celui de l'enfant, il lui sera 
donné un conseil extraordinaire (420, G. N.). 

9 » . La puissance paternelle cesse : 
1° Par la mort ou l'interdiction du père 

ou de l'enfant ; 
2° A la majorité et lors de la reddition des 

comptes, si l'enfant, ayant atteint sa ving
tième année, se sépare de son père avec 
sa fortune, ou s'il en reçoit une pension, 
ou si, de toute autre manière, il commence 
à s'établir et à jouir de ses droits person
nels ; 

3° Par l'émancipation, si le père déclare 
un enfant de vingt ans accomplis affranchi 
de la puissance paternelle devant le conseil 
communal et avec son assentiment ( 477, 
C. N.) ; 

4° Par le mariage de l'enfant. Dans ce cas, 
l'enfant jouit de ses droits personnels, et la 
fille passe sous la puissance de son mari 
(476, C. N.) ; 

5° Par l'abus de la puissance paternelle. Ce 
n'est pas seulement l'enfant lésé dans ses 
droits qui peut se pourvoir contre cet abus 
ou contre la négligence des devoirs pater
nels et réclamer l'assistance des autorités tu-
télaires, mais encore quiconque en a con
naissance, surtout les parents. Ces autorités 
ont mission d'examiner les griefs, de pren
dre les mesures nécessaires, et, au besoin, 
de nommer un tuteur à l'enfant, en obser
vant les formes prescrites (113 et suiv.). La 
puissance paternelle cesse par suite de cette 
nomination (.165, C. de Berne) 

CHAPITRE II. 

DES ENFANTS NATURELS. 

§©. Les enfants naturels sont ceux qui 
ont été procréés hors du mariage, et qui sont 
nés d'une femme non mariée. 

Les enfants nés même pendant le mariage 
seront considérés comme naturels si la lé
gitimité de leur naissance ayant été contestée 
(58) n'est pas reconnue par sentence judi
ciaire. 

81. Toute femme non mariée doit décla
rer sa grossesse, dès qu'elle en a la certi
tude, au président du tribunal, appelé à sta
tuer, aux termes de l'art. 87, sur la demande 
en reconnaissance de paternité (Vaterschaft-
sMage) (173, C. de Berne). La suite comme 
174, § 1, C. de Berne. 

8®. Le président du tribunal fait compa
raître devant lui le père désigné, l'interroge 
sur le fait qui lui est imputé, et, en cas de 
contradiction, procède à une confrontation 
(176, C. de Berne). 

8 » . Le président donne avis de la grossesse 
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et de la déclaration qu'il en a reçue au con
seil communal du lieu de naissance du père 
désigné, ainsi qu'à celui de la femme. Ce 
dernier conseil doit immédiatement nommer 
un curateur. 

8 1 . Ce curateur doit surveiller la nais
sance, et ensuite établir l'état civil de l'en
fant. 

8 5 . Si la femme, lors de sa délivrance, n'a 
pas reçu de l'auteur de sa grossesse une sa
tisfaction et une reconnaissance suffisantes, 
elle doit, avant, pendant ou après l'enfante
ment, déclarer formellement le nom du père 
de l'enfant, en présence de la sage-femme, 
ou, à défaut de celle-ci, en présence d'une 
autre femme et de deux témoins dignes de 
foi. 

Lors de l'accouchement, l'amman de la 
commune ou le juge le plus voisin doit 
être appelé sur-le-champ, pour recevoir les 
déclarations de la femme. 

Cette déclaration ainsi reçue, sera signée 
par l'amman, la sage-femme et les témoins, 
et sera remise au président du tribunal com
pétent. 

8 6 . L'état civil d'un enfant naturel est, 
dans tous les cas, établi par les tribunaux, 
par l'effet de la reconnaissance ou de l'attri
bution de l'enfant au père ou à la mère. Il 
sera immédiatement donné avis de ce juge
ment par la voie du grefTe du tribunal aux 
magistrats respectifs (30), pour qu'il soit 
inscrit sur les registres de naissance et de 
baptême. 

8 » . La demande en reconnaissance de pa
ternité doit être portée devant le tribunal du 
district dans lequel le père désigné a son 
domicile. Si la désignation s'applique à un 
citoyen du canton, habitant une commune 
autre que celle où il est né, mais sans attes
tation de domicile ordinaire, ou babitant 
hors du canton, c'est le tribunal du district 
où l'accusé exerce son droit civil de localité, 
qui doit en connaître. 

8 8 . Dans le cas où il n'est produit aucune 
désignation de paternité, la reconnaissance 
judiciaire de l'enfant est effectuée par le 
tribunal du lieu de naissance de la mère. 

8 0 . Le tribunal qui, par son jugement, 
établit l'état civil de l'enfant, prononce, en 
même temps, contre la mère et le père re
connu une peine conforme aux dispositions 
de la loi pénale de police. 

9©. L'enfant est attribué au père désigné, 
dans les cas suivants : 

a. En cas d'aveu ; 
b. Si la déclaration de la grossesse a été 

faite, deux mois au moins avant l'accouche
ment, au président du tribunal compétent ; 
si, lors de l'accouchement, la femme per
siste à désigner le père et qu'ensuite elle 
confirme par serment devant le tribunal sa 
déclaration. 

91. Mais la mère ne sera pas admise à 
prêter serment, et, l'enfant lui sera attribué : 

a. Si elle n'a pas fait la déclaration de sa 

grossesse, deux mois au moins avant l'ac
couchement, au tribunal compétent ; 

b. Si, lors de l'accouchement, les formes 
prescrites (85) n'ont pas été observées ; 

c. Si le père désigné prouve son incapa
cité de procréer des enfants ; 

d. S'il établit son absence du lieu où s'est 
opéré la conception (l'alibi) ; 

c. Si l'enfant n'est pas né lors du trois-
centième jour , ou, s'il est né avant le cent-
quatre-vingtième, à dater de la déclaration 
de la grossesse (312, C. N.) ; 

f. Si le développement de l'enfant ne s'ac
corde pas avec la grossesse déclarée ; 

La supposition qui prévaut en tout temps, 
est que l'enfant a acquis son développement 
normal. Si la sage-femme qui assiste à la 
naissance d'un enfant naturel, remarque en 
lui des signes de naissance hâtive ou tardive, 
l'amman communal appelé lors de l'accou
chement, doit veiller à ce que l'enfant soit 
examiné par le médecin du district, lequel 
devra donner sur son développement une 
attestation qui sera remise au président du 
tribunal compétent ; 

g. En cas de contradiction, dans la décla
ration sur l'auteur de la grossesse ; 

h. Si la femme enceinte a mené une con
duite immorale, par exemple : si elle a déjà 
eu des enfants hors mariage, ou s'il est con
stant ou prouvé qu'elle s'est livrée à plu
sieurs hommes ; 

i. Si elle a été condamnée à une peine 
criminelle. 

9 « . Dans les procès de paternité, il sera 
préliminairement examiné s'il est permis ou 
interdit à la plaignante de prêter serment 
conformément aux dispositions précédentes. 

93. Le serment à prêter par la femme, 
après l'observation des solennités d'usage, 
doit être conçu dans les termes suivants : 
o Je NN. affirme et jure par le Dieu tout-

y> puissant que la demande en reconnaissance 
» de paternité intentée par moi contre NN. 
» est vraie et sincère ; que j e n'ai eu aucune 
» relation charnelle avec un autre homme, 
« à une époque où il aurait pu être le père 
» de l'enfant, et que par conséquent NN. est 
» le véritable père de l'enfant par moi mis 
» au monde le... [la date). Je l'affirme et le 
» jure, aussi vrai que Dieu et les saints rae 
» soient en aide! » 

94. Aucune demande en reconnaissance 
de paternité n'est admise contre un mort, à 
moins que la paternité ne soit prouvée par 
une attestation écrite et signée de sa pro
pre main ou rédigée devant des magistrats 
publics, ou devant un notaire et des té
moins. 

95. Les femmes étrangères au canton, 
n'ont le droit de demande en reconnaissance 
de paternité qu'autant que les lois de leur 
pays accordent ce droit aux citoyens de 
notre canton. 

96. Les communes ont le droit d'interven
tion, dès qu'elles peuvent craindre une at-

215 
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teinte à leurs droits par suite de la collusion 
des parties. 

99. L'enfant naturel qui est attribué au 
père, prend le nom de famille et acquiert 
le droit de commune du père. 

*JH. Si cependant le père est étranger le 
droit de commune de la mère doit être con
féré à l'enfant. 

Mais, dans ce cas, le père est tenu de con
stituer, au bénéfice des pauvres de la com
mune de la mère, une somme qui sera fixée 
judiciairement, pour prix de l'admission de 
son enfant, ainsi qu'une pension annuelle 
allouée à la mère pour l'entretien de l'en
fant. 

Pour assurer l'exécution de ces disposi
tions, saisie peut être opérée sur les biens 
immobiliers possédés par l'étranger dans le 
pays, jusqu'à ce que l'accomplissement en 
soit assuré. 

» 9 . La mère doit élever et entretenir à 
ses frais l'enfant attribué au père, pendant 
une année, à dater de sa naissance. 
ÎOO. L'enfant naturel attribué à la mère, 

prend le nom de famille et acquiert le droit 
de commune de la mère. 

1©1. Les enfants naturels recevront de la 
personne à laquelle ils auront été attribués 
es soins convenables et une éducation qui 
es mette en état de se suffire à eux-mêmes. 

Si le père auquel l'enfant a été attribué, 
est sans moyens d'existence, la mère, si elle 
a de la fortune, est tenue de pourvoir à 
l'entretien et à l'éducation de l'enfant. 

La direction des orphelins de chaque 
commune, doit veiller à ce que la personne 
chargée de donner des soins et de diriger 
l'éducation d'un enfant naturel, remplisse 
fidèlement ses devoirs, 

i © ' « . L'obligation de soigner et d'élever 
les enfants naturels se transmet comme 
toute autre dette aux héritiers. 

Mais si la personne tenue de cette obliga
tion a des enfants légitimes pour héritiers, 
il est libre à ceux-ci de se charger de l'édu
cation de l'enfant naturel ou de partager 
la succession par portions égales avec eux. 

103. Aucune honte n'est attachée à l'état 
d'enfant naturel. Il jouit de tous les droits 
civils et politiques des autres citoyens. 

Il n'appartient cependant ni a la famille 
de son père ni à celle de sa mère, et par 
rapport à ces familles, il est exclu des droits 
fondés sur la parenté ; mais un enfant na
turel peut se créer, par le mariage, une fa
mille propre et établir les relations de pa
renté reconnues par la loi (756, C. N.). 

Le fils naturel d'un citoyen appartenant à 
une corporation, n'a ni part ni bénéfices 
dans le bien de cette corporation. 

!©-£. Les enfants nés hors mariage, en
trent dans la famille lorsque leurs parents 
se marient, et sont assimilés à ceux nés pen
dant le mariage (331, C.N.). 

105. Si le mariage n'a pas lieu, le père 
peut obtenir la légitimation de son enfant, 

en vertu d'un décret du grand conseil, selon 
les circonstances. 

ÎOG. Les enfants légitimés par un mariage 
subséquent ou par un décret du grand con
seil, entrent sous la puissance paternelle et 
acquièrent les droits de la naissance légi
time. Toutefois, ils ne peuvent contester des 
droits déjà acquis aux enfants légitimes nés 
d'un mariage contracté dans l'intervalle (333 
«¿ 337, C. JN.). 

1 0 9 . Les droits acquis par la légitimation 
^accordée par le grand-conseil sont limités 
au père de l'enfant et à ses ascendants et 
de?cendants; à l'égard des autres membres 
de la famille, la légitimation demeure sans 
effet. 

TITRE VI. 

D E L A T U T E L L E . 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

ÎOS. Les personnes qui ne sont pas sous 
la surveillance d'un père, ou qui, par quel
que autre motif légal, sont incapables de 
gérer elles-mêmes leurs affaires, sont sous 
la surveillance supérieure et la protection 
spéciale de l'Etat. 

ï © 9 . Cette surveillance supérieure de l'E
tat sur les personnes est transmise sous la 
surveillance des administrations des tutelles 
(112) constituées à cet effet, à un tuteur qui 
est aussi ou un curateur ou un conseil. 

11©. Il est nommé un curateur : 
a. Aux mineurs dès que la puissance pa

ternelle cesse d'exister par la mort du père, 
ou n'a plus d'effet par suite d'empêchements 
subséquents ; 

b. Aux majeurs qui, par des défauts mo
raux ou physiques, sont incapables d'admi
nistrer leur fortune, et qui ne sont pas sous 
la surveillance d'un père ou d'un mari; 

c. Aux prodigues; 
d. Aux condamnés qui se trouvent dans 

les établissements pénitentiaires de l'Etat. 
l i t . Un conseil (173 et suiv.) est donné 

aux filles majeures et célibataires, aux fem
mes mariées dans les cas où elles ne sont 
pas représentées par leurs maris (181 et 182), 
et aux veuves. 

11«. Les administrations des tutelles de 
l'Etat sont : 

a. Les conseils communaux ; 
o. Les conseils des bailliages; 
c. Le petit conseil. 
113. Les proches parents auxquels est 

imposé le devoir., pour insuffisance de 
moyens d'existence des pupilles, de les se
courir, ou, à leur défaut, les héritiers pré
somptifs, sont requis par les autorités de la 
tutelle dans les cas déterminés aux chapitres 
suivants. 
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Mais ils ne sont appelés qu'autant qu'ils 
ont leur domicile dans la commune où le 
mineur est né, ou dans une commune voi
sine. 

11 est libre à un parent ainsi requis de se 
rendre à l'assignation qui lui a été donnée ; 
mais l'absence des parents ne peut empê
cher les autorités de procéder à leurs opé
rations. 

Aucun parent ne reçoit d'indemnité pour 
sa participation à ces opérations. 

114. Les personnes qui ont un curateur ou 
un conseil doivent se l'aire représenter par 
eux dans leurs actes. Tout contiat passé sans 
leur coopération est nul. 

Elles sont cependant autorisées à faire des 
acquisitions au moyen d'opérations permises 
sans l'assistance de leur curateur; mais elles 
ne peuvent aliéner ni contracter aucune 
obligaiion. 
B 115. Lorsque le majeur en curatelle con
tracte avec un autre individu qui ignore $on 
état d'inrerdiction, s'il en est résulté pour 
celui-ci un dommage, il sera condamné 
comme trompeur à un emprisonnement dé
terminé par la loi. 

CHAPITRE II. 

DE LA CURATELLE. 

SECTION Ve. — De l'établissement de la 
curatelle. 

116. Il est du devoir des conseils de com
mune de placer sous la surveillance supé
rieure d'un curateur toute personne de leur 
commune ou de leur juridiction qui se 
trouve dans le cas d'être mise en curatelle 
aux termes de l'art. HO du présent Code. 

Dans ce cas, le conseil de commune est 
tenu d'appeler les plus proches parents (113) 
et de choisir un curateur. 

Les plus proches parents sont tenus, dans 
le cas de nécessité, de constituer un cura
teur, notamment à la mort du père laissant 
des enfants mineurs, et d'en faire la décla
ration au conseil de la commune qui, de son 
côté, doit veiller à en être instruit. 

11» . S'il s'agit de constituer un curateur 
et que le conseil communal ne se trouve pas 
dans une position indépendante, la nomina
tion est faite par le conseil municipal. 

118. Les individus qui, d'après l'art HO, 
b et c, sont, pour cause d'infirmité physique 
ou intellectuelle, dans le cas d'être pourvus 
de curateurs, doivent être appelés et enten
dus dans leurs moyens ; la direction des or
phelins prend ensuite des conclusions par 
écrit qui sont notifiées à la personne qu'ils 
concernent (496, C. N.). 

1 1 » . Si cette personne adhère aux con
clusions, elle les signera, ou si elle ne sait 
pas écrire, elle déclarera sa volonté en pré
sence de deux témoins. 

1*0. Si elle proteste contre les conclu
sions, le conseil communal la fait compa
raître devant le tribunal qui statue. 11 peut, 
suivant les circonstances, convoquer ex-
traordinairement le tribunal (490, C. N.). 

Le défendeur et le conseil municipal peu
vent appeler de la décision du tribunal; l'ap
pel doit être interjeté dans les dix jours à 
dater de la publication du jugement, et être 
jugé sommairement. 

Le conseil communal n'est tenu à aucuns 
frais ni dépens, à moins qu'il ne soit évidem
ment prouvé qu'il a agi avec passion. 

1 * 1 . Si le conseil communal qui, sur la 
demande de créanciers, doit prononcer l'in
terdiction contre un individu dont la débau
che et la prodigalité sont notoires, est fondé 
à craindre qu'il n'abuse de sa liberté pour 
neutraliser l'effet de son interdiction jusqu'à 
l'assemblée des créanciers, il peutrequéiir 
sa détention provisoire du magistrat muni
cipal ; mais alors les créanciers seront con
voqués sans délai. 

1**. L'interdiction d'un majeur doit être 
publiée dans la feuille municipale (501, 
C. N.). 

l * » . Lorsque l'interdiction sera approu
vée, le conseil municipal, eu égard aux cir
constances, peut provoquer la demande 
d'une assemblée de créanciers. 

1*4. L'obligation et le droit d'èfre cura
teur sont attribués : 

a. D'abord à la personne désignée par un 
père avant sa mort; 

b. Ensuite aux plus proches parents, parmi 
lesquels sont préférés ceux qui doivent con
tribuer à secourir le pupille en cas de be
soin ; 

c. Enfin, à chaque citeyen de la commune 
ou du district où le mineur est né ou domi
cilié, suivant les circonstances. 

1*5. Sont inhabiles à remplir les fonc
tions de curateur : 

a. Ceux qui en raison d'infirmités physi
ques ou mentales, ou par tout autre motif, 
ne peuveat gérer leurs propres affaires (434, 
C. N.); 

b. Ceux qui ont été condamnés pour crime, 
ou dont on ne peut attendre pour le pupille 
une éducation convenable ou une sage ad
ministration (443, C. N.) ; 

c. Les femmes et ceux qui habitent hors 
du canton (4i2, 3°, C. N.) ; 

d. Les personnes qui ont une communauté 
ou une contestation d'intérêts avec le pu
pille (442, 4°, C. N.). 

1*6. Ne peuvent être tenus à accepter 
contre leur gré une curatelle : 

a. Ceux qui sont âgés de soixante-dix ans 
(433, C. N.) ; 

b. Ceux qui sont déjà chargés de plusieurs 
curatelles ou font partie de plusieurs con
seils de famille (435, C. N.). 

1*?. Les membres du conseil de famille ne 
doivent pas être nommés curateurs tant qu'il 
y a d'autres personnes en état d'en remplir 
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les fonctions, à moins qu'ils n'en soient ex
pressément requis. 

1*8. Un acte de nomination par écrit sera 
remis par le conseil communal au curateur 
nommé. 

1«9. Celui qui veut refuser la curatelle 
dont il est investi peut se pourvoir devant le 
tribunal de bailliage ; l'appel de la sentence 
de ce tribunal sera portée au petit conseil. 

I S O . Lorsque, d'après la disposition de 
l'art. 124 a, un père nomme avant sa mort 
un curateur pour tous ses enfants mineurs, 
ou pour chacun d'eux, la personne nommée 
doit se charger de cette curatelle, et le con
seil municipal est tenu de la lui conférer, à 
moins de refus pour des motifs valables, cas 
dont la décision appartient au tribunal et au 
petit conseil, suivant les dispositions de l'ar
ticle 129. 

SECTION il. — De l'entrée en fonctions 
de la curatelle. 

131. Dès que le curateur a reçu sa nomi
nation, il doit se faire remettre par le con
seil communal les biens qu'il doit adminis
trer. 

S'il n'a pas eu de prédécesseur, un inven
taire de ces biens sera dressé par le grefiier 
du conseil municipal en présence du cura
teur et d'un délégué du conseil communal ; 
s'il y a eu un prédécesseur, il sera procédé, 
de la même manière, à la vérification de 
l'inventaire précédent (451, C. N.). 

1 3 « . L'acte qui sera dressé de cet inven
taire, après avoir été signé, fera partie des 
titres et des comptes de la curatelle. 

133. Le pupille qui a atteint l'âge de qua
torze ans accomplis, et qui possède l'intel
ligence proportionnée à cet âge, doit être 
appelé à la réception ou à la reconnaissance 
de l'inventaire de ces biens, ainsi qu'à toutes 
les délibérations importantes qui le concer
nent; il doit être tenu note de ses vues à cet 
égard. 

134. Ses titres de propriété, les docu
ments importants, ainsi que tous les objets 
précieux qui ne lui sont pas laissés pour son 
propre usage, seront déposés à la caisse des 
dépôts. 

SECTION m. — De l'administration de la 
curatelle. 

1 3 5 . Comme 450, §§ 1 et 2, C. N. 
13G. Si le curateur ne peut se faire obéir 

du mineur, il portera plainte devant le con
seil communal qui exercera la puissance 
paternelle sur le mineur. 

1 3 ï . Si le curateur abusait de sa puissance 
ou négligeait ses devoirs, le pupille, les pa
rents ou tous autres devront porter plainte 
devant l'administration des tutelles. 

138. Le pupille mineur doit, quant à sa 

personne, être confié de préférence à la 
mère, à moins que dans son intérêt il n'en 
soit autrement décidé. 

139. Le curateur doit administrer les biens 
du pupille en bon père de famille, et répon
dre des dommages-intérêts qui pourraient 
résulter d'une mauvaise gestion (450, § 2, 
C. N.). 

Il est responsable de toutes les obligations 
qu'il a contractées pendant son administra
tion, si, au moment où il les a conlractées, 
elles étaient susceptibles d'occasionner une 
perte. 

14®. En cas de dommages-intérêts à la 
charge du curateur, s'il est insolvable, on 
aura un privilège sur ses biens, conformé
ment a la loi sur les faillites. 

1 4 1 . Le curateur a droit, à titre de salaire, 
à un pour mille du capital qu'il est chargé 
d'administrer. 

Dans des cas extraordinaires, des hono~ 
raires spéciaux peuvent être exigés. 

1 4 « . Le conseil communal doit surveil
ler continuellement le curateur, et lui impo
ser toutes les conditions exigées pour l'ad
ministration de la curatelle. 

1 4 3 . Si un curateur se croit lésé par une 
ordonnance du conseil communal, il se 
pourvoira d'abord devant cette même auto
rité, ensuite devant le conseil du bailliage, 
et, s'il n'obtient encore aucune réparatioD, 
devant le petit conseil. 

1 4 4 . Dans toutes les affaires importantes, 
le tuteur doit recourir à l'autorité de la tu
telle et se faire donner des instructions. 

1 4 5 . Le curateur ne peut, sans autorisa
tion, acheter, vendre ou échanger aucun im
meuble, constituer aucune hypothèque, con
sentir aucune caution, ni entreprendre au
cune affaire dans laquelle les fonds du pu
pille pourraient se trouver compromis en 
tout ou en partie (457, C. N.). 

14G. Dans les cas déterminés par le pré
cédent article, le curateur doit s'adresser au 
conseil communal, qui convoque le pupille 
et ses parents (113). 

Si l'objet dont il s'agit ne s'élève pas au-
dessus de 200 francs, le conseil communal 
peut délivrer l'autorisation. En cas de refus, 
il peut en être appelé au conseil du bailliage 
et de là au petit conseil. 

Si l'objet s'élève au delà de 200 francs, le 
conseil communal donne son avis, qui sera 
remis au conseil du bailliage, lequel statue. 

Si l'approbation du conseil communal et 
la sentence du bailliage sont différentes, ou 
si les parties contestent, il en sera référé au 
petit conseil, qui prononce en dernier res
sort. 

Si le curateur entreprend sans autorisation 
une des affaires ci-dessus désignées, et qu'il 
soit démontré qu'il en résulte un dommage 
pour le pupille, l'affaire peut être attaquée 
comme nulle au profit du pupille. Le cura
teur est tenu aux dommages-intérêts envers 
ses contractants. 
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1 4 1 . Le curateur est responsable des som
mes qu'il avance au nom du pupille, sans 
l'autorisation spécitiée dans l'article précé
dent, à moins que le créancier ne puisse 
suffisamment démontrer que l'argent piété a 
été employé au profit et à l'avantage du pu
pille. 

l i s . En cas de vente d'immeubles du 
mineur, il y sera procédé p a r voie d'en
chères publiques, à moins de dispenses au
torisées par le conseil communal (ittO, C. N.). 

14» . Si les revenus du pupille ne suffi
sent pas pour son éducation ou son entre
tien, le conseil communal décide, après 
avoir pris l'avis des plus proches parents, 
s'il y a lieu de prendre sur le capital. 

150. Le conseil communal est respon
sable : 

a. S'il a été accordé au curateur sur le ca
pital déposé à la caisse des dépôts, au delà 
des dépenses absolument nécessaires; 

b . Si le curateur a remis à la caisse des 
dépôts des titres suspects au lieu de titres 
valables. 

SECTION iv. — Des comptes de la curatelle. 

151. Tout curateur doit rendre compte, 
tous les quatre ans, de son administration. 

Dans les curatelles considérables, ou quand 
les biens consistent en biens commerciaux 
ou d'industrie, ce compte doit être présenté 
tous les deux ans. 

Le conseil communal ou le conseil mu
nicipal sont autorisés et même obligés, s'ils 
le jugent nécessaires, à sommer lecurateur 
à rendre ses comptes, même durant le délai 
prescrit pour les comptes ordinaires (470, 
C. N.). 

15*. La liste ou l'état de la fortune reçue, 
telle qu'elle a été arrêtée dans le dernier 
compte, sert de base pour ces comptes. 

153. Les comptes du curateur doivent 
contenir la note des recettes et des dépenses 
du curateur et l'état des biens du mineur. 

Chaque article des dépenses qui dépasse 
la somme de six francs, doit être spécifié et 
noté à part. 

154. Les comptes de curatelle sont reçus 
par le conseil communal avec le concours 
d'un membre du conseil municipal. 

155. Ceux qui reçoivent les comptes de 
la curatelle doivent prévenir le pupille et ses 
parents pour qu'ils soient présents au dépôt. 

15C. Les préposés aux comptes de la cu
ratelle doivent les examiner et y faire telles 
corrections ou modifications qu'ils jugent 
nécessaires. La présence du pupille et de 
ses parents, ainsi que leurs observations sont 
consignées sur le procès-verbal dressé par 
les préposés à l'examen des comptes. 

15?! Les contestations qui s'élèvent à 
l'occasion du compte de curatelle, seront j u 
gées par les tribunaux civils. 

158. Le membre du conseil municipal 

chargé de veiller à la reddition des comptes, 
doit dénoncer à son conseil les irrégularités 
qu'il aura relevées dans son examen. 

15». Si le pupille ou ses parents ou le cu
rateur ont à se plaindre du mode suivi dans 
le compte de curatelle, ils peuvent porter 
leurs griefs devant le conseil municipal et 
ensuite devant le petit conseil pour l'appel. 

• 6 » . Les receveurs des comptes de la cu
ratelle sont obligés de contraindre le cura
teur à déposer dans la caisse des dépôts les 
capitaux qui lui restent depuis la dernière 
reddition de comptes. 

Les conseils communaux sont tenus, sous 
leur responsabilité, de veiller à ce que ce dé
pôt s'effectue. 

l o i . Le Kreftler du conseil communal 
rédigera un procès-verbal de la reddition de 
comptes de la curatelle, et en remettra une 
copie, au nouveau curateur. 

16*. Le conseil communal doit, sous sa 
responsabilité, sommer le curateur qui ne 
dépose pas ses comptes en temps convena
ble, de faire ce dépôt dans le délai d'un 
mois. 

163. Si le curateur laisse expirer ce délai 
sans répondre à la sommation, le conseil 
communal le dénoncera au gouverneur du 
bailliage, qui donnera au curateur l'ordre de 
déposer les comptes dans les huit jours. 

1 6 1 . Passé ce délai, le conseil commu
nal, après une nouvelle déclaration, ordon
nera Tincarcération du curateur, et fera met
tre ses biens en séquestre. 

165. Le curateur ne sera pas élargi, et le 
séquestre qui aura été mis sur ses biens ne 
sera pas levé avant la production de ses 
comptes. 

166. Il en sera de même lorsque le cura
teur sera en retard pour rendre l'argent ap
partenant au mineur. 

16*. Le curateur lui-même ou le conseil 
communal peut, après la reddition du compte 
de curatelle, provoquer le remplacement du 
curateur. 

1 6 8 . En cas de refus d'acceptation de la 
part du nouveau curateur et de pourvoi de sa 
part contre sa nomination, l'ancien curateur 
devra continuer ses fonctions par intérim. 

1 6 » . Le membre du conseil communal 
surveille la curatelle, et sa gestion, convo
que les parents pour la reddition des comptes 
et remet le reliquat au curateur, s'il y a 
lieu. 

SECTION \ . — De là fin de la curatelle. 

1*0. La curatelle des mineurs finit: 
1° Si le mineur atteint l'âge de vingt-deux 

ans accomplis ( 4 8 8 , C. N.) ; 
2° S'il se marie. 
Toutefois à l'approche de l'âge de la ma

jorité ou du mariage, le conseil communal 
peut, à la requête du curateur et des plus 
proches parents, prolonger la curatelle pour 
un temps plus long ou indéterminé. 
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1 9 1 . La curatelle des majeurs cesse avec 
les causes qui l'ont déterminée. L'interdit 
doit, pour la faire lever, fa i re ses diligences 
auprès du conseil communal. Si celui-ci, 
après s'être concerté avec le curateur et les 
plus proches parents, trouve la requête ad
m i s s i b l e , il fait délivrer au requérant un acte 
d'affranchissement. Dans le cas contraire, 
son refus est motivé ; l'interdit peut en ap
peler devant le conseil municipal et ensuite 
devant le petit conseil (512, C. N. ) . 

La cessation de la curatelle d'un majeur 
sera publiée, s'il le désire, de la même ma
nière que l'établissement de la curatelle. 

1 9 « . L'interdiction d'un condamné qui 
subit sa peine dans les prisons de l'Etat, 
cesse avec son élargissement. 

CHAPITRE III. 

DU CONSEIL DES FEMMES. 

1 1 3 . Toute femme qui n'est pas sous la 
puissance paternelle, et à laquelle il n'a pas 
été donné de tuteur pour les motifs conte
nus en l'art. 110, est soumise à un conseil 
pour l'administration de ses biens. 

A, — Conseil des femmes non mariées et des veuves. 

1 9 4 . Le conseil d'unefemmenonmariée et 
d'une veuve est nommé par le conseil com
munal. La femme a le droit de proposer à 
cet effet une personne capable. 

Les personnes tenues d'accepter les fonc
tions de curateur (124, 126, 127) doivent aussi 
accepter les fonctions de conseil. 

1 9 5 . La totalité des biens héréditaires 
des femmes doit être annotée sur une liste 
tenue à la municipalité, placée avec sûreté, 
et les titres des capitaux et les pièces im
portantes être conservés dans la caisse des 
dépôts de leur commune. 

Les parents, les tuteurs ou les magistrats 
assistant à un partage de succession, sont 
tenus, à peine de dommages-intérêts, de ne 
laisser remettre les capitaux de la femme 
qu'au conseil communal de son domicile. Ce 
conseil doit en donner quittance. 

1 9 6 . Le conseil doit surveiller la femme 
dans ses affaires, à l'exception des délits per
sonnels, et, le cas échéant, la représenter 
devant l'autorité. 

Dans le cas de vente, d'aliénation ou d'ac
quisition d'immeubles ou de capitaux., le 
conseil doit donner son approbation, et le 
conseil municipal son autorisation, sauf le 
recours contre les autorités de la tutelle. 

1 9 9 . Les femmes qui ne sont pas en cura
telle peuvent disposer de leurs revenus sans 
le concours de leur conseil, en donner des 
quittances et en jouir. 

Les iemmes non soumises à la curatelle ont 

aussi la disposition des biens qui ne sont pas 
déposés à la caisse des dépôts ; mais elles ne 
peuvent fournir caution, et pour la vente ou 
l'acquisition à titre onéreux d'immeubles, 
elles doivent se conformer aux prescriptions 
de l'art. 176. 

1 9 8 . Quant aux dettes contractées par la 
femme sans la participation du conseil, le 
créancier ne peut se faire payer que sur les 
biens laissés à sa disposition. 

Le conseil communal peut permettre à 
une femme qui n'est pas en curatelle de faire 
un commerce. Dans ce cas, tous ses biens 
répondent de ses engagements commer
ciaux. 

1 9 9 . Le conseil doit présenter tous les 
quatre ans au conseil communal un rapport 
sur les biens soumis à la tutelle. 

18©. Si une femme est soumise à un con
seil et à une curatelle, les dispositions conte
nues dans la présente loi, à l'égard des per
sonnes en curatelle, lui seront applicables, 

8 . ~ Conseil des femmes mariées. 

1 8 1 . Le conseil d'une femme mariée est 
le mari lui-même, tant qu'il jouit de ses 
droits (1421 et 1549, C. N.). 

Elle ne peut entreprendre aucune affaire 
sans son concours. 

Elle gère seule le ménage et oblige le mari 
pour ces dépenses. Ce n'est qu'en cas d'abus 
qu'il pourrait le lui interdire en l'affichant. 

Quand il s'agit de l'acquisition ou de la 
vente à titre onéreux d'un immeuble à réa
liser par la femme, il faut, outre l'autorisa
tion maritale, celle du conseil municipal, et, 
à son défaut, celle des autorités supérieures 
de la tutelle. 

On doit, pour la vente des immeubles, se 
conformer aux dispositions de l'art. 148. 

1 8 « . La fortune héréditaire qui échoit à 
une femme mariée ou non mariée, ne doit 
être remise qu'au seul conseil communal de 
la commune où elle a son domicile. Ce con
seil remettra ses biens au mari, si elle y 
consent par écrit. 

La femme reste propriétaire des biens ap
portés par elle à son mari. Quant aux biens 
que vend le mari, elle acquiert un droit 
contre lui. 

1 8 3 . La femme est autorisée à demander 
qne sa fortune, au lieu d'être administrée 
par son mari, soit déposée à la caisse des 
dépôts, s'il y a péril. Le conseil communal 
peut, d'office ou sur la plainte des parents 
de la femme, ordonner ce dépôt. 

1 8 4 . La femme dont le mari cesse de 
jouir de ses droits, et la femme non mariée, 
seront pourvues d'un conseil ; leurs biens 
seront déposés à la caisse des dépôts. Si une 
femme mariée a, dans une affaire, un intérêt 
contraire à celui de son mari, il lui sera 
nommé un conseil extraordinaire. 

Elle ne pourra, en aucun cas, se porter 
caution. 
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185. Si, conformément aux art. 182, 183 
ou 18 i, la fortune de la femme n'a pas été 
remise entre les mains du mari, et qu'il 
veuille en distraire des parties pour les em
ployer avantageusement, il doit s'adresser 
au conseil communal. 

Il en est de même pour le cas où une mère 
mariée veut céder à ses enfants une partie 
de sa dot déposée à la caisse des dépôts 
(1558, C. N.). 

CHAPITRE IV. 

DES C O N S E I L S E X T R A O R D I N A I R E S . 

1 8 0 . Les conseils extraordinaires doivent 
être donnés aux personnes qui sont sous la 
tutelle maritale, paternelle ou judiciaire, 
dans les cas où elles ne peuvent être repré
sentées par le tuteur ou le conseil ordinaire 
(78 et 483). 

1 8 5 . Il en est de même du cas ou un tu
teur extraordinaire est nommé à une femme 
qui n'a pas assez de fortune pour avoir un 
conseil ordinaire. 

188. Le conseil extraordinaire cesse dès 
que l'affaire pour laquelle le conseil a été 
nommé est terminée. 

180. Le conseil extraordinaire est tenu, 
envers l'autorité de la tutelle par laquelle 
il a été nommé, de rendre compte de la ges
tion de l'affaire qni lui a été confiée. 

ÎOO. A l'égard de ceux qui sont absents 
depuis un an sans qu'on ait connaissance du 
lieu d*1 leur séjour, un conseil extraordinaire 
doit être nommé pour l'administration de 
leur fortune (112, C. N.). 

l o i . Si l'absent a constitué un fondé de 
pouvoirs, il ne lui sera donné un conseil qu'à 
l'expiration du plein-pouvoir ou dans les cas 
auxquels le plein-pouvoir n'est pas appli
cable. 

Î O * . Le conseil de l'absent doit veiller à 
ses affaires comme un tuteur à celles d'un 
pupille. 

103. Celui qui, pour un des motifs con
tenus à l'art. 13, veut faire prononcer la dé
claration de mort d'un absent, doit s'adres
ser au conseil communal de la commune 
où l'absent est né ; le conseil rédige une ap
probation et l'envoie au conseil municipal 
(115, C. N.). 

Celui-ci donne son avis sur cette appro
bation, et fait parvenir l'une et l'autre au 
petit conseil. 

Si le petit conseil l'approuve, il doit faire 
publier une citation édictale portant que si 
dans le délai de six mois l'absent ou l'un de 
ses descendants ne parait point ou ne donne 
avis de son existence, il sera procédé à la 
déclaration de sa mort, et que sa fortune 
sera partagée entre ses héritiers légitimes 
(118, C. N.). , 

1 » 1. Si l'absent, o u un de ses descendants, 
ne se présente pas dans le délai fixé, le pe
tit conseil prononcera formellement la dé

claration de mort, et ses héritiers pourront 
réclamer leur part dans sa fortune (130, 
C. N.). 

lOS. La déclaration de mort n'emporte 
pas la preuve que l'absent soit mort à une 
époque plus ou moins rapprochée, ni qu'il 
soit encore vivant. Si cette preuve est pro
duite, l'héritier qui a pris possession de la 
fortune, ou d'une partie de sa fortune, est 
tenu de rendre ce qu'il a reçu, toutefois sans 
intérêts (132, C. N.). 

ÎOG. yuant aux successions échues à un 
absent qui n'est pas encore déclaré mort, il 
sera procédé de la manière suivante. 

Les parts d'héritage à lui attribuées lui se
ront réservées pour le cas où il reparaîtrait 
et seront administrées par son conseil (725, 
C. N. diff.). 

Si la déclaration est prononcée, ces par
ties d'héritage seront dévolues à ceux qui au
raient hérité à sa place au jour de l'ouver
ture de la succession. 

CHAPITRE V. 

DK L A T U T E L L E A L ' É G A R D D E S É T R A N G E R S 

D O M I C I L I É S . 

i O î . Les étrangers qui sont établis dans 
le canton doivent, pour leurs affaires de tu
telle, s'adresser immédiatement au conseil 
municipal du lieu de leur domicile. 

108. Les conseils municipaux doivent 
prêter le concours déterminé par la loi aux 
conseils de tutelle étrangers qui veulent gé
rer eux-mêmes les affaires de leurs admi
nistrés établis dans ce pays. 

ÎOO. A la requête des personnes étran
gères qui ne peuvent obtenir ni protection, 
ni conseils des autorités de la tutelle de leur 
pays, le conseil municipal leur nomme un 
curateur ou conseil qui doit se concerter 
avec lui et lui rendre ses comptes. La môme 
autorité doit aussi veiller à la sûreté de la 
fortune que laisse un étranger en mourant. 

Dans le cas de mort, il doit en être immé
diatement donné avis au gouverneur muni
cipal. 

P A R T I E I I . 

DU DROIT DES CHOSES. 

T I T R E P R É L I M I N A I R E . 

DES CHOSES E T DE L E U R DIVISION L É G A L E 

EN GÉNÉRAL. 

* 0 0 et « O i . Comme 332 et 333, C. de 
Berne. 

« O * . Comme 342 et 3 43, C. de Berne* 
toit. Comme 347, C. de Berne. 
tO*. Comme 516, C. N. 
« © 5 . Les dispositions suivantes, quel q u e 

soit le bien immeuble, trouvent leur appli
cation partout où la loi n'établit pas d'ex
ception pour des cas particuliers. 
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A. — Des immeubles. 

«OG. Comme 517, C. N. 
« 0 9 . Comme 51 S , C. N. Ji est ajouté : 

L'herbe, l e s arbres, les fruits, les poissons et 
toutes les productions utiles delà terre, tant 
qu'ils sont attachés à une pièce de terre, en 
forment une partie constitutive et sont con
sidérés comme immeubles jusqu'à leur sé
paration (520 et 522, C. N.). 

«OS. Comme 524 et 525, C. N. 
« 0 9 . Sont immeubles par l'objet auquel 

ils s'appliquent, les droits dont l'exercice 
dépend de la possession d'une chose immo
bilière, par exemple : des droits fonciers, 
etc; les titres de créances sont meubles 
(526, C. N.). 

« l O . Les immeubles sont soumis aux lois 
du lieu où ils sont situés ; toutes les autres 
choses, au contraire, sont soumises aux mê
mes lois que la personne de leur proprié
taire. 

B . — Des meubles. 

« 1 1 . Comme 528, C. N. 
« 1 « et «13 . Comme 339 et 340, C. de 

Berne. 

C. — De la différence des choses suivant les 
personnes qui les possèdent. 

«14 . Tout individu peut administrer sa 
fortune à son gré, pourvu qu'il se renferme 
dans les limites tracées par les lois. 

Les biens de main-morte (personnes mora
les, telles que communes, corporations, etc.) 
ne sont administrés ou aliénés que d'après 
les formes particulières. 

« 4 5 . Toutes les choses qui se trouvent 
dans la circonscription de l'Etat appartien
nent ou à l'Etat, ou à des personnes privées 
physiques ou morales. 

« 4 6 . Les choses appartenant à l'Etat sont 
libres si leur accès est permis à tout le 
monde, et publiques si leur usage est permis 
à tous. La fortune de l'Etat se compose des 
choses qui sont destinées aux besoins publics, 
ou à l'usage exclusif du gouvernement. 

« 1 9 . Les dispositions contenues dans ce 
Code s'appliquent aux choses qui appartien
nent à l'Etat et aux particuliers. 

D. — Division du droit des choses. 

« 1 8 . Les droits dont l'exercice est lié à 
une chose, sans égard à des personnes déter
minées, sont nommés droits réels. 

« 4 9 . Les droits réels peuvent être exercés 
par l'ayant-droit, contre tout détenteur. 
««o". Les droits qui ne sont attachés im

médiatement à une chose qu'à l'égard de 
certaines personnes soit par une loi soit par 
un contrat obligatoire, s'appellent droits per
sonnels. 

PREMIERE DIVISION 

DU DROIT DES CHOSES. 

DES DROITS RÉELS. 

T I T R E P R E M I E R . 

DE LA POSSESSION. 

« « l à « « 6 . Comme 349 à 354 , C. de 
Berne. 

« « 9 . Comme 355, § 1, C. de Berne. 
« « 8 . Comme 356, C. de Berne. Il est 

ajouté: Toutefois, cette disposition ne s'ap
plique qu'aux droits civils de citoyens, et 
non au cas de crimes ou délits. 

« « 9 à « 3 4 . Comme 357 à 362, C. de 
Berne. 

« 3 5 . Le possesseur auquel un objet atte
nant à sa possession a été enlevé, a le droit 
de poursuivre, dans le délai d'un an, la resti
tution de la possession dans son état primi
tif, et la réparation du dommage qui lui a 
été causé (371, C. de Berne). 

«3G. Comme 372, C de Berne. 
« 3 9 et « 3 8 . Comme 374 et 375, C. de 

Berne. 

« 3 9 . Comme 376, C. de Berne, jusqu'à 2'. 

T I T R E I I . 

DE LA P R O P R I É T É . 

CHAPITRE PREMIER. 
DU DROIT DE PROPRIÉTÉ. 

« 4 0 . Comme 544, C. N. 
« 4 1 . Comme 552, § 1, C. N. 
« 4 « . Comme 545, C. N. 
« 4 3 à « 4 5 . Comme 395 à 397, C. de 

Berne. 
« 4 6 . Comme 398, § 1, C. de Berne. 
« 4 9 . Comme 399, C. de Berne. 
« 4 8 . Lors du partage des biens-fonds ou 

des bâtiments, il sera établi si un copro
priétaire a besoin d'une servitude pour faire 
usage de sa part, et quelles circonstances 
doivent être prises en considération. 

«49 . Les titres ne peuvent être partagés; 
ils pourront être déposés entre les mains 
d'un des copropriétaires et chacun d'eux 
pourra en faire lever des extraits légalisés. 

« 5 9 à « 5 3 . Comme 401 à 404, C. de 
Berne. 

«54 . Le propriétaire a le droit de récla
mer sa chose à tout détenteur, en produi
sant ses titres. 

Quiconque fait une revendication, doit 
fournir la preuve que la chose en question 
est sa propriété, et que l'accusé a cette chose 
en sa puissance. 
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Le demandeur doit donc prouver le titre 
(225 à 264) et le mode d'acquisition légitime 
(264) par lequel il est devenu propriétaire. 

Mais ce n'est pas à lui qu'incombe la 
preuve que jusqu'alors il est resté proprié
taire de la chose, c'est plutôt l'adversaire qui 
est tenu de prouver de nouveaux faits en 
vertu desquels le droit de propriété s'est 
éteint et lui a été transmis. 

« 5 5 . Les choses mobilières, qui ne peu
vent se distinguer de choses semblables de 
même espèce, telles que l'argent comptant, 
ne peuvent être l'objet d'une revendication, 
à moins que le détenteur, d'après les circon
stances, ne sût qu'il ne pouvait se les ap
proprier (2278, C. N.). 

« 5 6 . La revendication ne peut être admise 
contre le possesseur de bonne foi dune 
chose mobilière, s'il peut prouver qu'il a 
acquis cette chose contre paiement d'une 
personne à qui le précédent propriétaire l'a 
confiée dans un but déterminé (2279, C. N.). 

« 5 ? . Mais si le possesseur, soit par la na-
ure de la chose qu'il s'est appropriée, ou 

par son vil prix, ou d'autres circonstances, 
avait pu concevoir un soupçon fondé sur la 
légitimité de sa possession, il doit remettre 
la chose au propriétaire. 

« 5 8 . Comme 411, C. de Berne. 
« 5 9 . Le demandeur en pétition de pro

priété, à défaut de titre de propriété, peut 
produire le titre en vertu duquel il possède. 
Cette production sera suffisante et préfé
rable à tout autre titre de possession qui ne 
serait pas aussi valable. 

«GO. Comme 410, C. de Berne. 
« 6 1 . Celui qui ne possède une chose que 

sous un nom étranger, peut se mettre à l'abri 
de la pétition de propriété, en nommant ce
lui au nom duquel il possède. 

« 6 « . Comme 412, C. de Berne. 
« 6 3 . Quiconque prétend posséder une 

chose qu'il ne possède pas, et induit par là 
le demandeur en erreur, répond de tous les 
dommages qui peuvent en résulter. 

CHAPITRE II. 

DE L'ACQUISITION ET DE LA PERTE DE LA 

PROPRIÉTÉ. 

« 6 4 et « 6 5 . Comme 413 et 414, C. de 
Berne. 

« 6 6 . Tout possesseur foncier a le droit 
de s'emparer sur son terrain des animaux 
sauvages, soit qu'il les tue ou les prenne au 
piège, à l'exception des dispositions de la loi 
sur la chasse. 

« 6 1 . Les essaims d'abeilles domestiques 
et les autres bêtes privées ou apprivoisées 
ne rentrent pas dans les animaux qui peu
vent être pris librement. Le propriétaire a le 
droit de les suivre sur le terrain d'autrui, 
mais il doit indemniser le propriétaire du 

terrain du dommage qu'il lui a causé.' Mais 
si un animal apprivoisé est resté de lui-même 
absent pendant vingt et un jours, le pro
priétaire perd son droit de réclamation. 

« 6 8 . Chacun peut s'approprier les choses 
mobilières que le propriétaire ne veut plus 
conserver comme siennes et qu'il a aban
données. 

« 6 9 . Si le premier possesseur n'est pas 
connu de celui qui a trouvé la chose, il doit, 
si elle est de peu de valeur, la faire connaî
tre au plus tard dans le délai de huit jours, 
par criée publique, dans le lieu où la chose 
a été trouvée, et si elle vaut plus de 20 fr., 
il doit la déclarer à l'ammann communal. 

« 3 9 . Comme 419, C. de Berne. 
« * 1 . Si, pendant le délai d'un an, à dater 

de la publication de la chose trouvée, nul ne 
la réclame, la chose sera abandonnée à celui 
qui l'a trouvée. 

« 3 « . Si, avant l'expiration de ce délai, 
quelqu'un prouve son droit sur la chose 
trouvée, celle-ci doit lui être remise ou le 
prix de la vente, contre le remboursement 
des frais et le paiement d'une récompense 
de dix pour cent de sa valeur. 

« 3 3 à « 9 6 . Comme 422 à 425, C. de 
Berne. 

« 3 3. Celui qui se sert des choses étran
gères et les unit avec les siennes, n'acquiert 
sur elles aucun droit. 

« 9 8. Si la séparation des choses ne peut 
s'opérer, le choix de l'objet entier ou de son 
abandon appartient au propriétaire non fau
tif (229 et 231). Si aucune des deux parties 
n'est coupable, le choix sera réservé à celui 
dont la part a le plus de valeur (566, C. N.). 

« 3 9 . Comme 428, C. de Berne. 
« 8 9 . Si quelqu'un a construit un bâti

ment sur son propre terrain, et s'il y a em
ployé des matériaux étrangers, le bâtiment 
reste sa propriété. Le constructeur de bonne 
loi (227) (554, C. N.), doit payer au prix de 
marché les matériaux à la partie lésée (257), 
et le constructeur de mauvaise foi paiera le 
prix d'affection, et, en outre, tous les autres 
dommages (577, C. N.). 

« 8 1 . Comme 555, C. N. Il est ajouté : Si 
le propriétaire du terrain a eu connaissance 
de la construction et ne l'a pas aussitôt in
terdite, il ne peut exiger que le prix du ter
rain sans élever aucune prétention sur le 
bâtiment lui-même. 

« 8 « . Comme 541, C. N. 
« 8 3 . Ce qui a été prescrit pour les bâti

ments construits avec des matériaux étran
gers, s'applique également aux cas où un 
champ a été ensemencé avec des semences 
étrangères ou garni de plantes étrangères. 
Le produit en appartient au propriétaire du 
terrain, si les plantes ont déjà poussé des 
racines. 

«84 . La propriété d'un arbre n'est pas dé
terminée d'après les racines qui s'étendent 
dans un terrain limitrophe, mais d'après le 
tige qui sort du terrain. 
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Tout propriétaire d'un terrain peut arra
cher les racines d'un arbre étranger sur sa 
propriété, et tirer parti des branches qui 
avancent sur son terrain, ou forcer le voisin 
à les couper (672, C. N'.). 

« 8 5 . Le titre relatif à la prescription 
établit le mode d'acquérir une chose par 
prescription. 

« 8 « . A l'égard des choses qui ont déjà un 
propriétaire, le titre d'acquisition est fondé 
sur un contrat, sur une disposition testamen
taire, sur un jugement définitif ou sur la 
prescription de la loi. 

Le simple titre ne confère aucun droit de 
propriété ; il doit s'y joindre une cession et 
et une acceptation légale. 

« 8 ? à « 8 » . Comme 430 à 432, C. de 
Berne. 

« 9 © . Si un propriétaire a vendu sa chose 
à différentes personnes, elle appartient de 
préférence à celui auquel plie a été remise 
réellement ou au moyen de signes ou de la 
déclaration du cessionnaire. 

« 9 1 . La délivrance d'un immeuble s'opère 
par l'avertissement donné au conseil com
munal du lieu de sa situation, et par latrans-
cripiion sur les registres publics. 

« 9 « . La transmission d'un immeuble a 
lieu selon les dispositions relatives aux con
trats de vente ou d'échange. 

« 9 3 . En cas de transmission d'un im
meuble par succession, l'héritier doit en 
avertir le conseil communal, et réclamer son 
approbation, qui doit être exprimée sur le 
procès-verbal de ses séances. 

« 9 4 . Si cette constatation est refusée ou 
empêchée par d'autres obstacles, celui qui 
prétend à la propriété d'un immeuble et 
possède un titre ( 5 8 6 ) , peut néanmoins ob
tenir une prénotation sur le livre public. 

• « » 5 . Par cette mention préliminaire, il 
obtient un droit de propriété conditionnel, 
et, dès qu'elle est légalisée, il est censé pro
priétaire. 

« 9 « . Celui qui a obtenu une prénotation 
doit la faire connaître à l'autre partie, et la 
dénoncer devant le tribunal dans les trente 
jours pour établir ses droits de propriété ; 
sinon la prénotation sera annulée. 

« 9 » . Comme 445, C. de Berne. 

T I T R E I I I . 

DES SERVITUDES. 

« 9 8 et « 9 9 . Comme 446 et 447 , C. de 

Berne. 
s o o . Les servitudes foncières peuvent 

être aitribuées à une personne seule, et les 
servitudes ordinaires peuvent être concédées 
sous condition de rappel. Les exceptions à 
la nature d'une servitude ne sont pas pré
sumées; quiconque les allègue est tenu de 
les prouver. 

CHANTRE PREMIER. 

DES SERVITUDES FONCIÈRES. 

SOI. Comme 639, C. N. 

SECTION r*. — Des servitudes foncières résul
tant de la situation du lieu. 

3 0 « . Comme 380, C. de Berne. 

SECTION H. — Des servitudes foncières 
résultant de la loi. 

SOS. La loi impose aux propriétaires dif
férentes obligations réciproques sans con
ventions entre eux. Ces obligations concer
nent les murs mitoyens et les fossés, la 
distance entre les constructions, la lumière, 
l'égoût des toits et le droit de passage (652, 
C. N.). 

3 0 4 . Comme 405, C. de Berne. 
3 0 5 a 3 0 ? . Comme 406 à 408, C. de 

Berne. 
SOS. Tout mur servant de séparation en

tre deux bâtiments, s'ils se touchent jus
qu'au pignon, est commun dans toute sa 
hauteur, s'il n'y a point titre ou autre mar
que du contraire (653, C. N.). 

3 0 9 . Comme 657, C. N. 
3 1 0 . Les arbres de haute tige, qui ne sont 

point des arbres fruitiers, ne peuvent être 
plantés par le possesseur d'un terrain qu'à 
une distance de douze pieds de la ligne qui 
sépare deux pièces de terre, et les arbres 
fruitiers à une distance de huit pieds de la 
même ligne (671, C. N.). 

3 1 1 . Les étables, les fosses à fumier et 
tanneries, les fosses d'aisances, les réser
voirs de magasins à sel, et autres établisse
ments nuisibles aux bâtiments, doivent être 
éloignés d'au moins six pieds du mur mi
toyen, qu'il soit commun ou non, si le pro
priétaire n'a pas bâti sur son terrain un mur 
assez fort pour que ces constructions ne cau
sent aucun dommage au voisin (674, C. N.). 

3 1 « . Les forges, fourneaux et fours doi
vent, pour la sûreté du voisin, être séparés 
du mur mitoyen, qu'il soit commun ou non, 
par un espace libre de trois pieds, ou par un 
contre-mur suffisamment fort (ibid.). 

3 1 3 . Celui qui veut enclore son terrain 
d'un fossé ou d'une haie vive, ou y prati
quer des fossés pour la direction ou l'écou
lement de l'eau, ou creuser des canaux, doit 
observer une distance de deux pieds à par
tir de la ligne de séparation du terrain limi
trophe {ibid.). 

3 1 4 . Quiconque veut creuser une fon
taine ou établir un réservoir dans sa pro
priété, doit les tenir éloignés de six pieds de 
la limite du voisin, et ne doit point le léser 
dans ses droits. 



LUCERNE. (Des servitudes}. 225 

315 . Les nouveaux bâtiments doivent, si 
des lois spéciales de police ne prescrivent 

oint autre chose, être construits au moins 
six pieds des limites du voisin (678, C. N.). 
3 1 « . Le bâtiment élevé devant les fenê

tres du voisin, si elles existent déjà depuis 
dix ans, doit être assez reculé pour que le 
voisin puisse apercevoir le ciel des fenêtres 
fermées de l'étage inférieur (ibid.). 

3 1 7 . Comme 676, C. N. 
31 S. Tout propriétaire doit disposer le 

toit de son bâtiment de manière à ce que 
l'eau de la pluie s'écoule sur son propre ter
rain et non sur le terrain d'autrui, à moins 
de l'existence d'un droit de servitude. 

311». Il est statué par des lois spéciales 
sur la concession d'un droit de passage, d'un 
conduit de fontaine et d'un échafaudage, 
dans les cas de nécessité. 

3 « 0 . Toutes les clôtures de propriété dé
terminées par les dispositions précédentes 
au profit d-îs voisins, peuvent cesser par la 
déclaration de volonté de ces personnes. 

SECTION m.— Des servitudes foncières établies 
par le fait de l'homme, 

3 « 1 . Tout droit qui contribue à l'exploi
tation avantageuse ou commode d'un fonds, 
peut, s'il n'est pas en opposition avec la loi, 
être érisré en servitude p;ir le propriétaire, 
soit qu'il le prenne connue une charge sur 
sa propriété, soit qu'il <m fasse l'acquisition 
sur le bifn d'un autre (686, C. N.). 

3 « * « . Comme 687, C. N. 
3*3. Les servitudes urbaines sont ordi

nairement : 
t° Le droit d'appuyer «on bâtiment sur le 

bâtiment d'autrui ; 
2° D'introduire une poutre ou une solive 

dans un mur limitrr.pne ; 
3° D'ouvrir une fenêtre dins le mur voi

sin, soit pour le jour, soit pour la vue ; 
4° De bâtir un toit ou dp. construire une 

saillie au-dessus de la propriété du voisin; 
5° De faire passer la fumée par la chemi

née du voisin ; 
6° De diriger les gouttières sur un fonds 

étranger ; 
7° De verser ou de conduire les eaux sur 

le fonds du voisin. 
3 « 4 . Par d'autres servitudes urbaines, le 

possesseur du fonds assujetti est tenu de re
noncer à un droit qu'autrement il pourrait 
exercer, tel que les suivants : 

8° Ne pas élever sa maison ; 
9° Ne pas l'abaisser ; 
10° Ne pas priver le bâtiment privilégié du 

jour ou d'air ; 
11° Ne pas lui enlever la vue ; 
12° Ne pas détourner les gouttières de sa 

maison du fonds du voisin, auquel elles 
pourront être utiles pour l'irrigation ou au
trement. 

3 « 5 . Les principales servitudes rurales 
sont : 

I o Le droit d'entretenir un sentier ou un 
passage pour les bestiaux et les voitures sur 
le fonds étranger ; 

2" De puiser de l'eau, d'abreuver les bes
tiaux, de. diriger et de détourner l'eau ; 

3° De faire paître les bestiaux ; 
4" D'abattre du bois, de ramasser des bran

ches, etc., etc. 
5° De casser des pierre?, de tirer du sa

ble, etc., etc. 
3 « « . Comme 4.40, C. de Berne. 
3 « î . L'usage .;t l'étendue de toutes ces 

servitudes se règlent d'après leurs titres, et, 
lorsqu'il n'en existe pas, d'après les prin
cipes suivants. 
Я1Н. Le possesseur de la chose assujettie 

n'est pas tenu de faire une chose, mais seu
lement de reconnaître à un autre l'exercice 
d'un droit ou d'abandonner ce qu'autrement 
il serait autorisé à faire comme propriétaire 
(699, C. N.). 

3«t> et 330. Comme 701 et 702, C. N. 
3 3 1 . Comme 698 et 699, C. N. 
3 3 « . Le droit, de même que la charge 

d'une servitude, est indivisible, en tant que 
le droit attaché à un fonds ne peut être ni 
modifié ni partagé par l'agrandissement, la 
diminution ou le morcellement de ce fonds. 
Si donc la propriété en faveur de laquelle la 
servitude a été établie est partagée, la servi
tude doit être attribuée à chique partie, sans 
que pourtant la condition du fonds assujetti 
soit aggravée par là. Ainsi, dans le cas d'une 
servitude de passage, tous les copropriétaires 
sont autorisés à faire usage du passage, mais 
ils doivent tous ne suivre qu'un seul et mê
me chemin. 

333. Une servitude peut être exercée, à 
défaut de titres ou d'un usage constant, d'a
près les besoins du fonds privilégié, mais 
jamais de manière à ce que le fonds assu
jetti soit diminué dans sa substance. En gé
néral, les servitudes doivent être restreintes 
plutôt qu'étendues. 

ЛЗ I. Aucune servitude ne peut être ex
clusivement séparée de la chose assujettie, 
ni le droit en être transporté sur une autre 
chose ou à une autre personne. 

335. Les rapports légaux des différentes 
sortes de servitudes doivent se régler d'après 
les principes ci-dessus. 

D. — De l'acquisition el de l'extinction des servitudes. 

3 3 « . Les servitudes ci-dessus résultent 
d'un contrat, d'une déclaration de dernière 
volonté ou d'un jugement définitif. 

33*. Pour acquérir une servitude fon
cière, un titre, devra être rédigé et latranscrip-
tion en être faite sur les registres publics. 
Si, dans le titre d'acquisition, il est donné 
avis à un acquéreur des servitudes attachées 
à sa propriété, et que la propriété lui soit 

TOME IT. 45 



LUCERNE. Du droit de gage). 

attribuée avec cet avertissement, cette men
tion suftit pour établir la servitude. 

338. Les servitudes acquises par prescrip
tion, antérieurement à la publication de ce 
Code, continueront à être exécutoires. 

3 3 » . Si une servitude n'a pas été attri
buée à l'ayant-droit ou à son prédécesseur, 
le propriétaire du fonds assujetti peut en 
obtenir l'affranchissement par la prescrip
tion. 

.34©. Comme 473, C. de Berne. Il est ajou
té : Si la transcription a été faite sur les 
registres publics, les conditions ci-dessus 
seront considérées comme des motifs d'ex
tinction. L'extinction elle-même n'a lieu 
qu'autant qu'elle a été inscrite sur les re
gistres publics. 

CHAPITRE II. 

DES SERVITUDES PERSONNELLES. 

SECTION r8. — Des différentes espèces de ser
vitudes personnelles. 

341 et 3 4 « . Comme 459 et 460, C. de 
Berne. 

343. Comme 378, C. N. 
. 344 à 348. Comme 462 à 466, C. de 
Berne. 

34©. Si le propriétaire a lieu de craindre 
qu'un dommage puisse résulter pour lui 
de l'abus du droit de l'usufruitier, il peut, 
dans tous les cas, le contraindre à donner 
caution si le fondateur de la servitude n'a 
pas expressément dispensé l'usufruitier de 
cette obligation (601, C. N. diff.). 

35©. Si l'usufruitier ne peut donner cau
tion, le tribunal décidera si la chose doit être 
abandonnée au propriétaire moyennant une 
indemnité proportionnelle, ou si, d'après les 
circonstances, elle doit être exploitée au 
profit de l'usufruitier (603, C. N.). 

351 à 353. Comme 467 à 469, C. de 
Berne. 

354. Ce qui a été prescrit ci-dessus (349 
et 350) sur le prêt avec caution, est égale
ment admis à l'égard du droit d'usage (625 
et 626, C. N.). 

355. L'habitation consiste dans le droit 
de faire usage des parties habitables d'une 
maison selon ses besoins (354 et suiv.). Mais 
si toutes les parties habitables de la maison 
sont abandonnées pour en jouir sans restric
tion, à charge d'en conserver la substance, 
c'est alors un usufruit (343 et suiv.) du bâ
timent. C'est d'après cette distinction que 
doivent se régler les rapports entre l'ayant-
droit et le propriétaire. 

35©. Nonobstant les dispositions conte
nues dans les articles 343 à 355, il est loi
sible au fondateur d'un usufruit, d'un droit 
d'usage ou d'habitation, d'introduire de 
nouvelles dispositions dans ses actes. 

SECTION H. — De l'acquisition et de l'extinction 
des servitudes personnelles. 

35« . Le titre d'une servitude personnelle 
résulte de la loi, d'un contrat, d'un testa
ment ou d'un jugement définitif-

358. L'acquisition réelle pour les choses 
mobilières a lieu par la livraison. Si la 
chose assujettie est immobilière, l'acquisi
tion s'opère par la transcription sur les re
gistres publics. 

359. Les servitudes personnelles cessent: 
1° De la manière déterminée dans l'art. 340; 
2° Par la mort de celui auquel la servitude 

est due (477 , C. de Berne). 
Si une servitude personnelle consiste dans 

l'usage de parties isolées d'une maison ou 
dans le simple usage en commun de la tota
lité de la maison en vertu d'un testament, 
le juge doit, sur la demande de l'une ou de 
l'autre partie fixer une somme d'argent que 
le propriétaire sera tenu de payer annuel
lement à l'ayant-droit, pour remplacer l'u
sage. 

Si les servitudes personnelles sont éten
dues aux héritiers, les premiers héritiers, se
lon la loi, y sont seuls compris dans le doute. 

La durée d'une servitude personnelle ac
cordée à une personne morale est de trente 
ans (619, C. N.). 

T I T R E IV. 

DU DROIT DE GAGE. 

36©. Le droit de nantissement est un droit 
accordé à un créancier pour sûreté de sa 
créance sur la chose d'un autre. La chose 
sur laquelle ce droit est attribué au créan
cier, s'appelle gage (2072, C. N.) (1). 

3G1. Le droit de nantissement ne peut 
être établi que sur des choses déterminées 
(hypothèque spéciale). L'engagement de la 
totalité de la fortune présente et future d'un 
débiteur (hypothèque générale) est sans va
leur (2129, <Z« §, C. N.). 

3 6 « . Le titre d'un droit de nantissement 
est fondé sur une détermination de la loi, 
sur une disposition légale, sur un contrat ou 
une déclaration de dernière volonté (2075 « 
C. N.). 

363. Comme 482, Ve phrase, C. de Berne* 
3©4. Le simple titre ne suffit pas pouf 

conférer le droit de nantissement; il faut 
encore qu'il s'y joigne un mode d'acquisition» 

Le droit réel sur le gage est acquis : 
i° Pour les choses mobilières : 
a. Par la livraison et le dépôt de ces cho

ses. Si la valeur du gage dépasse la somme 

(1) Voir, dans la Concordance des lois hypothé
caires, p. 14S à 147, la loi sur les hypothèques du 
canton de Lucerne, du 9 octobre 1831. 
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de 400 francs, il en sera dressé un acte par 
écrit (2074, C. N. diff.)\ 

> 6. Si le gage n'est pas livré, par la rédac-
lion d'un acte public d'engagement [cinsa-
tzung) dans la forme prescrite par la loi ; 

2° Pour les choses immobilières : 
Le droit de nantissement s'acquiert par un 

acte écrit dans la forme prescrite par la loi. 
365. Le propriétaire d une chose peut seul 

l'engager. L'engagement fait sans son con
sentement est nul. M lis dans le cas où, quand 
il s'agit d immeubles, la revendication n'est 
pas admise contre le possesseur de bonne 
loi (256), le propriétaire est tenu, ou de dé
dommager le détenteur du gage, ou de re
noncer a la chose engagée, sauf son droit à 
demander des dommages-intérêts contre l'au
teur de l'engagement. 

366. Le droit de nantissement engage 
l'objet pour toute la créance, et, si elle rap
porte des intérêts, pour les intérêts et les 
frais de poursuite. 

36*. Lors de 1 échéance, le créancier peut 
provoquer la vente publique ou le dessai
sissement du gage. Toute clause qui autori
serait l ecréancier à disposer du gage comme 
propriétaire, s'il n'est r^s payé à l'échéance, 
est nulle (2078. C. N. diff). 

368. Le détenteur est responsable envers 
le propriétaire de la conservation du gage, 
et n'a point le droit d'en fiire usage de quel
que manière que ce soit (2079, C. N.). 

Si ce détenteur est cessionnaire de ce droit 
par contrat, la légitimité du contrat sera 
jugée d'après les lois sur le taux de l'intérêt. 

369. Le droit de nantissement s'éteint: 
1° Par le désistement de la part du créan

cier. 
La remise du gage entre les mains du ga

giste est considérée comme un désistement 
du droit de nantissement ; 

2 9 Par l'extinction de la créance pour la
quelle le droit de nantissement a été ac
cordé ; 

3° Par la destruction du gage. Si cependant 
la chose est rétablie, le droit revit égale
ment ; 

4° Par la diminution de valeur du gage, 
qui résulte de la vente aux enchères, pour le 
montant de cette diminution de valeur. 

3 * 0 . L'extinction du gage sur les immeu
bles doit être inscrite sur les registres pu
blics. 

T I T R E V. 

DU DROIT DE SUCCESSION. 

CHAPITRE PREMIER. 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

3 * 1 . Comme 499, C. de Berne. 
3 * » La succession d'une personne dece-

dée doit être mise sous les scellés par le pré

sident du conseil communal du lieu du dé
cès : 

\° S'il est reconnu qu'elle a laissé un tes
tament ; 

2° Si ses héritiers sont inconnus, ou s'ils ne 
se trouvent pas tous présents; 

3° Si parmi les héritiers sont des mineurs, 
des personnes en curatelle ou des femmes; 

i° Si les héritiers acceptent la succession 
sous bénéfice d'inventaire ; 

5° Si l'un d'eux requiert expressément 
l'apposition des scellés; 

6" Si li>. défunt a laissé des deniers publics 
ou des papiers dépendant de la commune; 

Io S'il s'agit d'apurer le paiement des im
pôts dus parle défunt sur la réquisition des 
autorités compétentes. 

3*3. Les héritiers du défunt ou, en leur 
absence, sa famille, ses voisins et les per
sonnes qui l'ont soigné, sont tenus de dé
clarer immédiatement le décès au président 
du conseil communal. Ils auront la précau
tion de se faire délivrer une attestation par 
le président du conseil communal comme 
preuve de l'accomplissement de cette obli
gation (78, C. N.). 

3*4. Dès la déclaration faite au fonc
tionnaire municipal, ou dès l'avertissement 
qu'il a eu d'un décès, le fonctionnaire mu
nicipal doit, dans un des cas déterminés par 
l'an. 372, se transporter au domicile du dé
font, mettre la succession eous les scellés et 
dresser prof è-verbal du tout (819, C. N.). 

3*5. Comme oi)3, C. de Beme. 
3*6. A la levée des scellés, il sera dressé 

un inventaire par le président et le greffier 
du conseil communal, 

4° Si un cohéritier le. requiert ; 
2° Si les héritiers sont inconnus, ou si 

l'un d'eux se trouve dans le cas de l'art. 375; 
3° S'il y a parmi les héritiers, des mineurs, 

des personnes en curatelle ou des femmes ; 
4° Si l'Etat a un droit de succession à per

cevoir, ou si l'apposition des scellés est re
quise par les autorités, aux termes de l'arti
cle 372, 7° ; 

5° Si le bénéfice d'inventaire a été invo
qué. Dans ce dernier cas, l'inventaire est 
dressé conformément aux dispositions des 
art. 492 et suivants (942, C. procéd. civ. 
franc). 

3**. S'il ne peut être procédé immédia
tement au partage d'une succession, les hé
ritiers étant inconnus et une sommation de
vant être publiée, ou des contestations s'é-
levant sur la composition ou le partage de 
la succession, le conseil communal nom
mera un administrateur (curateur) pour gé
rer la succession momentanément. 

3*8. Comme 505 , C. de Berne. Il est 
ajouté: L'attribution d'une ou plusieurs cho
ses isolées s'appelle legs, et celui à qui elle 
est faite est un légataire et non un héritier. 

3*9. Le principe du droit à une succes
sion est fondé : 

1» Sur la loi, ou 
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2° Sur un testament, ou 
3° Sur un contrat de succession admis par 

la loi (467). 
38© et 381. Comme 512 et 513, C. de 

Berne. 
3H1. Comme 514, C. de Berne. Il est 

ajoute : Avant l'acceptation, la succession est 
considérée comme encore possédée par le 
défunt (777, C. N. diff.). 
383. Comme 515, C. de Berne. Il est 

ajouté : Tout cohéritier a le droit de con
traindre les autres à fournir caution pour 
payfr les dettes de la succession. 
381. Si un créancier de la succession a 

lieu de craindre que sa créance soit com
promise par la réunion des biens de la suc
cession avec la fortune de l'héritier, il peut 
exiger qu'avant la saisine des biens par 1 hé-
tier, les poursuites soient autorisées (822, 
C. N. diff.). 

CHAPITRE II. 

D E L ' O R D R E L É G A L D E SUCCESSION. 

385. Le droit de succession est réglé par 
la loi, à moins qu'il n'en ait été autrement 
disposé par un testament ou un contrat de 
succession valable. 
386. Les héritiers directs sont les descen

dants légitimes du défunt. 
38ï. Les héritiers sont divisés en cinq 

classes, conformément aux dispositions sui
vantes (731, C. N.). 
388. Les héritiers de la première classe 

excluent ceux de la seconde; ceux de la se
conde, les héritiers de la troisième ; ainsi de 
suite (ibid.). 
38». Les héritiers d'une classe succèdent 

simultanément avec le conjoint survivant, 
d'après les dispositions qui les concernent. 

PREMIERE CLASSE. 

39©. A la première classe des héritiers 
légaux appartiennent les descendants légiti
mes du défunt, et en première ligne les en
fants (737, C. N.). 
391. La succession du père est partagée 

entre les lils et les tilles, de telle sorte que 
le fils obtient cinq parts et la fille quatre 
parts (913, C. N. diff.). 
39«. Les immeubles laissés par le père, 

ainsi que le foin, le bois et la paille qui en 
dépendent, doivent être abandonnés aux fils, 
s'ils le requièrent, moyennant une compen
sation modérée que les héritiers régleront 
entre eux. 

S'ils ne peuvent s'entendre, il sera nommé 
des experts par les parties et le juge de paix, 
pour évaluer le prix des biens. 

Les immeubles seront abandonnés aux fils 

pour les trois quarts de l'estimation d après 
leur valeur réelle. Les ustensiles domesti
ques et les instruments aratoires, ainsi que les 
voitures et chariots nécessaires, seront esti
més séparément et abandonnés aux enfants, 
avec les immeubles, pour le prix d'estima
tion. 
393. En cas d'appel, l'affaire sera portée 

devant le tribunal, où le véritable prix d'a
chat sera établi par une nouvelle expertise, 
d'après les dispositions du Code de procé
dure. {Voy. le précédent article). 
394. La succession de la mère se partage 

entre ses enfants par portions égales et sans 
que les fils aient aucune préférence pour 
jouir de ses immeubles. 
395. Si le fils du défunt est mort avant 

lui, et qu'il existe un ou plusieurs petits-
enfants de ce dernier, la part de l'enfant 
mort leur échoit. Si l'enfant mort était un 
fils, sa part d'héritage est répartie entre ses 
enfants, s'il a laissé des fils et des filles, par 
cinq et par quatre parties. Si un des petits-
enfants est également mort, et qu'il ait laissé 
des enfants, la part du petit-enfant est répar
tie de la même manière entre les arrière-
petits-enfants (914, C. N.). 
396. La succession se partage de la même 

manière entre les petits-enfants d'enfants 
morts et les enfants vivants, ou entre les 
petits-enfants des enfants décédés, ou entre 
les arrière-petits-enfants des petits-enfants 
décédés. Ainsi les petits-enfants laissés par 
un enfant et les arrière-petits-enfants laissés 
par un petit^enfant, quel qu'en soit le nom
bre, ne peuvent recevoir que ce que l'enfant 
ou le petit-enfant décédé aurait reçu s'il eût 
vécu (740, C. N.). 
39?. Lors du partage des biens des père 

et mère, chaque enfant doit rapporter à la 
masse ce qu'il a reçu de ses parents, de leur 
vivant, pour sa dot, pour ses dépenses de 
ménage, pour son installation dans une fonc
tion, ou pour le paiement de ses dettes. Un 
petit-enfant doit également rapporter ce que 
lui ou son père ont reçu de leur auteur (843, 
C. N.). 

Ces rapports ont lieu sans supputation des 
intérêts, à moins de stipulations expresses. 
398. Ce que les parents ont dépensé pour 

un enfant hors des cas exprimés dans le 
précédent article, est assimilé à un don, et 
n'est point sujet à rapport, s'il n'y a condi-
ditions contraires de rapport de la part des 
père et mère. 
399. L'héritier qui ne réclame pas sa 

part dans la succession n'est tenu à aucun 
rapport (845, C. N.). 
4©©. Dans le partage de la succession, les 

armes et les vêtements du père appartien
nent aux fils et les vêtements de la mère 
aux filles exclusivement. 

Quant aux joyaux, tels que chaînes, an
neaux bracelets, montres, etc., s'il n'en a 
pas été disposé, ils seront compris dans la 
masse. r 
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2° CLASSE. 

l O I . A la deuxième classe des héritiers 
légaux appartiennent le père, la mère et les 
descendants légitimes du père du défunt. 

401. Le père hérite, avant tous les autres, 
exclusivement, de ses enfants légitimes qui 
ne laissent point de descendants. 

403. Si le père décède avant son enfant, 
la mère de cet enfant, ses frères et sœurs 
légitimes lui succèdent par portions égales 
(748, C. fi. diff). 

404. Si un frère ou une sœur du défunt 
est décédé avant lui et a laisse des enfants, 
sa part échoit à ses enfants par portions éga
les. Si l'un des enfants d'un frère ou d'une 
sœur est également mort, sa part est parta
gée de la même manière entre les enfants 
survivants. 

405. Une succession est partagée ainsi 
qu'il est énoncé plu; haut, non-seulement 
si les enfants des frères et sœurs morts exis
tent en même temps que des frères et sœurs 
encore vivants ; mais encore entre des en
fants de frères ou sœurs morts (neveux), ou 
entre les petits-enfants des frères ou sœurs 
(petits-neveux;. 

406. Si le défunt ne laisse ni descendants, 
ni père, ni frères ou sœurs, nés du môme 
père que lui, ou des descendants d'eux, la 
mère hérite seule (767, C. N.). 

3 e CLASSE. 

4©1 . A la troisième classe appartiennent le 
rand père du défunt du côté paternel (père 
u père) et ses descendants légitimes. 

1©8. Si le défunt ne laisse ni descendants, 
ni père ni mère, ni frères ou sœurs ger
mains , ni descendants de ceux-ci, c'est 
l'aïeul paternel qui hérite exclusivement 
(755, C. N.). 

4 0 » . Si le grand-père est mort avant le 
défunt, ses enfants héritent par portions 
égales. Si l'un de ces enfants est mort, la 
part qui lui aurait appartenue échoit à ses 
enfants, etc, etc., le tout suivant les règles 
prescrites par les art. 404 et 405. 

4 e C L A S S E . 

41 o. A la quatrième classe appartiennent 
l'aïeul maternel du défunt ( le père de la 
mère) et ses descendants légitimes. 

411. Dans cette classe, les ayants-droit à 
la succession sont les fières et sœurs utérins 
du défunt. 

En leur absence, c'est le père de la mère 

3ui hérite, et, s'il est décédé, ce seront ses 
escendants, ainsi qu'il est prescrit à l'art. 

40». 

5° CLASSE. 

41« . Dans la cinquième classe sont com
pris les parents consanguins ; celui qui est 
du degré le plus rapproché exclut ceux qui 
sont plus éloignés. Si plusieurs sont parents 
au même degré avec le défunt, ils partage
ront la succession par portions égales. 

413. Les enfants nés hors mariage, mais 
légitimés par le mariage subséquent de 
leurs parents, jouissent, dans une succession 
déférée parla loi, des mômes droits que les 
enfants légitimes, sauf ce qui est dit a l'art. 
106. 

414. Un enfant né hors mariage, mais 
légitimé, à la requête du père, par décret 
du grand-conseil, acquiert un droit d'héré
dité à la succession paternelle ainsi qu'à la 
succession des ascendants ou des descendants 
du père comme s'il était né du mariage. 

415. Les enfants naturels n'ont aucun 
droit de succession reconnu parla loi, si ce 
n'est sur la fortune de la mère, à l'égard de 
laquelle ils jouissent, eux et leurs descen
dants, des mêmes droits d'hérédité que les 
enfants légitimes (756, C. N. diff.). 

416. A l'égard de la succession d'un en
fant légitimé par mariage subséquent ou 
par décret du grand-conseil, le droit d'héré
dité légal est acquis à ceux auxquels il était 
apte à succéder par suite de la légitimation. 

4 1 » . Nul, à l'exception de la mère, n'ac
quiert, sous prétexte de consanguinité, de 
droits sur la succession d'un enfant naturel 
mort sans postérité. 

418. Eu l'absence de testament, si le dé
funt laisse des descendants légitimes et des 
héritiers légaux de la première classe, le 
quart de la succession appaitientà l'époux 
survivant, pour en jouir sa vie durant, à titre 
de droit conjugal. La propriété en reste aux 
descendants du défunt. (754, C. N. diff.). 

S'il n'existe pas d'héritiers légaux de la 
première classe, mais delà seconde, l'époux 
survivant reçoit le quart de la succession en 
propriété. S il n'existe pas non plus d'héri
tiers delà seconde classe, maisqu'il n'y en ait 
que de fort éloignés, l'époux survivant reçoit 
un tiers de la succession en propriété. S'il 
n'existe aucun héritier légal, la moitié de la 
succession échoit à l'époux survivant (767, 
C. N. diff.). 

419. Dans le partage entre l'époux sur
vivant et les autres héritiers du défunt, les 
immeubles qui font partie de la succession, 
doivent échoir à ces derniers, s'ils le re
quièrent, de la même manière et aux mêmes 
conditions qu'ils échoient aux fils dans la 
succession paternelle (392 et 393). 

4 « 0 . Les époux divorcés n'ont à l'égard 
l'un de l'autre aucun droit de succession 
(767, d" partie, C. N.). 

4*1. Si une succession est sans héritiers, 
l'Etat a le droit de se l'approprier(768, C.N.); 
mais si le défunt appartenait au canton de 
Lucerne, la moitié de la succession sera at-
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tribuée au fonds des pauvres de la com
mune d'où il était originaire. 

CHAPITRE III. 

D E S D I S P O S I T I O N S D E D E R N I È R E V O L O N T É E T 

D E S T E S T A M E N T S . 

*tt. Comme 551, C. de B e r n e . 
4*3. Celui qui veut faire une déclaration 

de dernière volonté doit être majeur et sain 
d'esprit (901, C. N.). 

4 « 4 . Une femme, même n'étant pas sous 
curatelle, pour faire une déclaration de der
nière volonté, doit être pourvue d'un con
seil judiciaire (905, § 2, C.N.). 

4 « 5 . Les personnes sous curatelle, pour 
faire une déclaration de dernière volonté, 
doivent être assistées de leur curateur. Elles 

f>euvent cependant pour ce cas demander 
'assistance d'un conseil extraordinaire, pour 

remplacer leur curateur. 
4 « 6 . Le devoir d'un conseil ou d'un cu

rateur, consiste à diriger leurs clients dans 
l'observation des formalités prescrites, et à 
les prémunir contre l'erreur, la fraude, la 
contrainte et les obsessions. Leur influence 
ne s'étend pas au delà. 

L a direction de la tutelle ne doit con
courir à l'acte d'une déclaration de dernière 
volonté que pour la nomination du curateur 
ou du consul. 

4 « î . Aucun avantage ne peut être consti
tué par cet acte, en faveur du curateur, du 
conseil o u des parents, jusqu'au deuxième 
degré inclusivement, de la personne soumise à 
la curatelle. 

4*8. Ceux qui ont des héritiers légaux 
de la première classe ne peuvent disposer 
que du cinquième de leur fortune ; ceux qui 
en ont de la seconde classe peuvent disposer 
de la moitié. 

S'il n'y a point d'héritiers de la première 
ni de la seconde classe, mais seulement des 
héritiers éloignés, ou même point de légiti
mes, le testateur peut disposer de la totalité 
de sa fortune (913, C. N.). 

4 « 9 . Le conjoint qui n'est tenu envers 
l'autre par aucun contrat de succts - ion , doit 
toujours, en faisant sa déclaration de dernière 
volonté, disposer du quart au moins de la 
succession o u usufruit au profit de l'autre 
conjoint. 

430. Le conjoint qui n'a point de descen
dants peut constituer toute sa fortune à l'au
tre époux pour en jouir sa vie durant. 

431. Les pères et mères onUe droit, dans 
le partage de la fortune qu'ils doivent laisser 
à leurs enfants, d'établir entre ceux-ci une 
répartition arbitraire, dans une proportion 
telle cependant, qu'un enfant ne reçoive pas 
moins des deux tiers de la part qu'il aurait 
reçue sans cette répartition. 

Les achats et ventes d'héritage arrêtés en

tre les parents et les enfants seront jugés 
ultérieurement. . , , 

4 3 « . Au moyen de la déclaration de der
nière volonté, le père peut donner à un en
fant naturel, lors même qu'il laisserait des 
héritiers de première et de deuxième classes, 
la moitié de la part d'héritage, qu'il aurait 
reçue s'il était enfant légitime. 

Si l'enfant naturel était décédé avant son 
père, cette part pourrait être donnée à ses 
descendants. 

433. Une déclaration de dernière volonté 
doit être rédigée par écrit avec l'assistance 
de deux témoins mâles, possédant les qua
lités de témoins irrécusables, 

434. Celui qui veut faire une déclaration 
de dernière volonté, peut, ou 1 écrire lui-
même ou la faire rédiger par un écrivain 
assermenté. 

435. Comme 561, C. de Berne. 
436. Si, au contraire, le testateur fait 

écrire sa déclaration de dernière volonté par 
un écrivain assermenté, il doit signer l'écrit 
avec lui et attester de sa propre main, à côté 
de sa signature, qu'elle l'a trouvé exacte
ment rédigé. 

Si cette personne n'est pas en état de lire 
et de signer ainsi elle-même celte déclara
tion, les deux témoins doivent attester, par 
leur signature, que la déclaration a été lue 
en sa présence et approuvée par elle (562, 
C, de Berne). 

4 3 » . Les déclarations de dernière volonté 
des femmes doivent être revêtues de la si
gnature de leurs conseils, et celles des per
sonnes en curatelle de la signature de leur 
curateur ou de leur conseil extraordinaire. 

438. Une personne qui a écrit elle-même 
sa déclaration de dernière volonté, ou qui a 
signé elle-même la déclaration signée par 
un greffier assermenté, de la manière énon
cée en l'art. 436, peut se dispenser d'en 
faire connaître le contenu aux témoins ; il 
suffit que les témoins certifient, par leur si
gnal ure, à la lin de l'écrit ou au verso de la 
dernière feuille, que le testateur leur a dé
claré, dans son bon sens, que cet écrit con
tenait l'acte de ses dernières volontés et les 
a requis d'y apposer ce témoignage en pré
sence l'un de l'autre. 

439. Une déclaration de dernière volonté 
dans laquelle le testateur institue un ou plu
sieurs héritiers (378) s ' a p p e l l e testament. 

44© à 4 4 « . Comme 574 à 576, C, de 
Berne. 

443. Les substitutions fidéicommissaires 
sont prohibées (896, C. N.). 

Une loi spéciale statuera à l'égard des fidéi-
commis actuellement existant. 

444 et 445. Comme 584 et 585, C. de 
Berne. 

446. La substitution vulgaire a lieu pour 
les legs comme pour les institutions d'héri
tiers (442). 

4 4 » et 448, Comme 587 et 588, C. de 
Berne. 
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449. Comme 590, C. de Berne. 
450. Aucun bien meuble ne peut être lé

gué à un établissement de mainmorte. 
451. Tous les legs eu laveur do l'église 

ou d'établissements ecclésiastiques doivent 
être soumis à la sanction du petit conseil 
qui, suivant les cil constances, accorde ou 
refuse cette confirmation, ou réduit le legs. 
Les legs qui dépassent la dixième partie de 
la fortune du testateur ne peuvent, en aucun 
cas, obtenir cette continuation (937, C. N.J. 

4 5 « . Comme 593, C. de. Berne. 
453. Une femme a besoin d'un conseil 

légal pour modifier sa déclaration de der
nière volonté; elle n'en a pis besoin pour 
la retirer; il en est de même d'une personne 
en curatelle. 

454 à 456. Comme 595 d 597, C. de 
Berne. 

457 à 461. Comme 600 à 004, C. de 
Berne. 

4 6 « . Le conseil communal doit envoyer, 
aux frais de la succession, un extrait du tes
tament, en ce qui les concerne, aux divers 
légataires institués. 

463. Si la déclaration de dernière volonté 
est un testament, le conseil communal en 
fait l'ouverture en présence des héritiers et 
des légataires. Les héritiers doivent, déclarer 
s'ils entendent provoquer l'annulation du 
testament. Procès-verbal est dressé du tout. 
Les héritiers ont deux mois pour faire annu
ler le testament. Passé ce délai, ils perdent 
ce droit. 

464. Les légataires auxquels la chose lé
guée n'est pas délivrée ont le droit de la de
mander aux héritiers. 

465. Si le défunt a, dans son testament, 
excédé la portion disponible (428 et 451), les 
héritiers légitimes ont le droit d'en deman
der la réduction,proportionnellement à leurs 
droits, dans les termes de la loi (920, C. IN'.). 

466. La ratification des déclarations de 
dernière volonté par le grand conseil n'a 
plus lieu. 

CHAPITRE IV, 

DES CONTRATS DE SUCCESSION. 

4 6 » . Les contrats de succession ne doi
vent être faits qu'entre des fiancés ou des 
époux, entre des père et mère et leurs en
fants qui ne sont plus soumis à leur puis
sance. ' 

468. Les actes que font les fiancés à l 'é
gard des successions qui pourront leur échoir, 
et ceux que les époux font sur leur droit de 
succession mutuel, s'appellent conventions 
matrimoniales (heirathsverhommniss, ehever-
kommniss). 

Les époux, par ces conventions, renon
cent aux bénéfices de la disposition de l'ar
ticle 418, et peuvent s'assurer un droit de 
réciprocité, ou, en cas de mort, se consti
tuer des donations ou des usufruits. Mais un 

époux ne peut accorder à l'autre une part 
plus élevée que. celle, qu'il pourrait lui lé
guer par testament (1094, C. N. diff.;. 

469. P.ir ces conventions matrimoniales, 
on ne peut instituer un legs au profit d'un 
tiers ; il faut une déclaration de dernière vo« 
lonté. 

4*0. Les dispositions d'une convention 
matrimoniale, qui sont contraires aux arti
cles 41, 45 et 40 du présent Code civil, sont 
nulles (1388, C. N ) . 

4*1. Une convention matrimoniale peut 
contenir la disposition de présents en faveur 
de parents ou d'arnis dans Ja limite de la por
tion disponible, de même que le fiancé peut 
assurer à la fiancée un présent [Morgengabe) 
ou de l'argent. 

4 » « . Pour une convention matrimoniale, 
ceux qui ne peuvent contracter doivent être 
assistés des personnes sous l'autorité des
quelles ils sont placés (1398, C. N.). 

413. La femme, pour faire une conven
tion matrimoniale, doit être assistée d'un 
conseil extraordinaire qui ne soit pas pa
rent du mari jusqu'au deuxième degré. Il 
est nommé selon les dispositions des articles 
186 et suivants. 

4*4. Les conventions matrimoniales doi
vent être rédigées par écrit et signées par 
tous ceux qui y sont intéressés et leurs 
conseils ordinaires ou extraordinaires. Si 
l'une des parties ne sait pas écrire, l'acte 
sera rédigé par un écrivain assermenté, 
assisté de deux témoins mâles (1394, 
C. N.). 

4 » 5 . Les époux peuvent, de leur consen
tement mutuel, changer leurs conventions 
de fiançailles en convention matrimoniale, 
et modifier leur convention matrimoniale 
(1395, C. N. diff.). 

4 » 6 . Les conventions de fiançailles et les 
conventions matrimoniales sont annulées : 

i° Par la séparation des époux ; 
2° Par l'annulation ou le changement fait 

par les époux d'une convention de fian
çailles ou de mariage. 

l ï » . La femme n'a pas besoin d'être as
sistée d'un conseil pour l'annulation simple 
d'une convention de fiançailles ou d'une 
convention matrimoniale-/mais il en sera 
dressé un acte signé par les deux époux et 
par deux témoins irrécusables, ou rédigé par 
écrit par un écrivain assermenté, signé par 
lui et les témoins. 

4 » 8 . Comme 907, C. de Berne. 
4 » 9 . Les ventes de successions seront 

jugées d'après les principes sur les con
trats ; cependant on ne peut assurer davan
tage à un enfant par un contrat de ce genre 
que par un testament. 

48©. Les contrats autres que ceux énon
cés dans les articles 468 à 478, sur les succes
sions non encore ouvertes, sont nuls. 

Ainsi une succession non encore ouverte 
ne peut être vendue ni engagée, si ce n'est 
avec l'autorisation spéciale du petit conseil. 
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qui ne doit l'accorder que dans des cas d'ur
gence (1130, C. X.). 

Si môme cette autorisation était accordée, 
l'acheteur ou le débiteur du gage n'obtien
dront d'autre droit que celui de remplacer 
l'héritier, s'il survivait au défunt. 

CHAPITRE V. 

D E L ' A C C E P T A T I O N OU D U R E F U S 

D E S S U C C E S S I O N S . 

481. Comme 775, C. N. 
4 8 « . Tout individu auquel il est échu un 

héritage a le droit de demander, dans le dé
lai de quatorze jours, un inventaire officiel 
des biens (beneficium inventarii) de la suc
cession, afin de connaître la fortune et les 
dettes du défunt. Le reste comme 634, C. de 
Berne. 

483. Si les héritiers de la première et de 
la deuxième classes présents au domicile du 
défunt, ne veulent pas accepter la succession, 
ils doivent la refuser dans le délai fixé par 
l'article précédent 482, ou demander un 
inventaire officiel des biens de la succession. 
Le refus de la succession doit être rédigé de
vant le président du tribunal du lieu du domi
cile du défunt. 

484. Comme 778, C. N. 
485. Faute par eux de faire l'une des deux 

déclarations énoncées en l'article 483, leur si
lence est considéré comme une acceptation 
tacite {ibid.). 

4 8 « . Comme 640, C. de Berne. 
48?. Si un débiteur donnait caution à ses 

créanciers sur une succession qui lui est 
échue, ceux-ci peuvent accepter à sa place 
la succession ou le legs. Mais ils ne peuvent 
prélever au delà du montant de leurs créances. 

488. Les créanciers du défunt, faute par 
l'héritier de prendre qualité, peuvent deman
der au président du tribunal un relevé des 
comptes de la succession et la convocation de 
tous les créanciers (788, C. N.). 

CHAPITRE VI. 

D E L ' I N V E N T A I R E O F F I C I E L D E S B I E N S . 

(Beneficium Inventarii). 

489. Comme 644, C. de Berne. 
490. Les héritiers qui se proposent de 

faire dresser un inventaire de la succession 
du défunt, doivent faire leurs diligences à 
cet effet, dans le délai fixé par l'article 482, 
auprès du président du tribunal du lieu du 
domicile du défunt, et établir que les biens 
dépendant de la succession ont été mis sous 
les scellés (art. 372), (794, C. N.). 

491. Comme 646, C. de Berne. Il est ajouté: 
Un membre du tribunal doit être nommé 

curateur de la masse, à défaut d'autres per* 

sonnes en état de remplir cette fonction. Le 
curateur de la niasse reçoit ses honoraires 
sur la masse de la succession. 

4 9 « à 498. Comme 647 à 653, C. de Berne. 
499. La citation édictale doit être publiée 

par la feuille du canton, et s'il est à présumer 
qu'il existe des créanciers à l'étranger, elle 
sera publiée par des feuilles publiques étran
gères. 

500 à 503. Comme 657 à 660, C. de Berne. 
504. Si, après la confection de l'inventaire 

officiel des biens, un héritier découvre qu'il 
a des droits sur la succession, il doit les faire 
valoir dans le délai d'un an à dater de cette 
découverte. Mais il faut aussi que les héritiers 
soient devenus plus riches par la succession. 

5©S. Comme 662, C. de Berne. 
506. Après l'expiration du délai fixé pour 

l'inventaire, il est accordé aux héritiers un 
délai de quinze jours pour délibérer (795, 
C. N.). 

Dans les cas extraordinaires, ce délai peut 
être prorogé de quinze autres jours par le 
président du tribunal (795, C. N.). 

5©-» e iSOS. Comme 667 et668, C.de Berne, 
509. Comme 673, C. de Berne. 

CHAPITRE VII. 

D U P A R T A G E D E L A S U C C E S S I O N . 

5 t o . Le partage de la succession peut être 
privé ou officiel. 

511. Le partage officiel doit avoir lieu dans 
les cas suivants: 

1° Si un cohéritier le requiert; 
2° Si les héritiers sont des mineurs, des 

personnes en curatelle ou des femmes ; 
3° Si parmi les héritiers se trouvent des 

absents dont le domicile est inconnu. 
5 1 « . Le partage officiel se fait par le pré

sident du conseil communal avec le concours 
du greffier de ce conseil ou d'un autre écri
vain, au choix des héritiers. 

Toutes les opérations de la succession doi
vent être signées par le président du conseil 
communal et le greffier. Le partage définitif 
de la succession devra être constaté par un 
procès-verbal. 

513. Dans le partage, les dettes mobilières 
seront prises sur les biens mobiliers et les 
dettes immobilières sur les immeubles. 

514. Chaque héritier peut, lors du partage, 
demander que les dettes de la succession 
soient aussi tôt éteintes avec ses propres biens, 
ou qu'il soit pris de telles mesures que les 
cohéritiers ne soient point inquiétés à raison 
des obligations solidaires (383) envers les 
créanciers de la succession. 

S i s . Les actes communs et les papiers de 
famille peuvent être pris par celui des cohé
ritiers que les autres désignent. Si les héri
tiers ne peuvent s'entendre à cet effet, les au
torités préposées au partage en désignent un 
(842, C.N.). 
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516. Les cohéritiers sont tenus de se ga
rantir les eil'ets du partage relativement au 
paiement des dettes comprises dans leur part, 
jusqu'à l'échéance, ou, a défaut d'échéance, 
pendant un an à dater du partage définitif 
(884 et 8S6, C. N.). 

DEUXIÈME DIVISION 

DU DROIT DES CHOSES. 

DROITS PERSONNELS. 

T I T R E P R E M I E R . 

DES CONTRATS EN GÉNÉRAL. 

5 1 » à 5 1 9 . Comme 074 d 676, C. de Berne. 
5«Od 5 « 3 . Comme 678 à 681, C. de Berne. 
5 « 4 . S'il se présente dans un contrat une 

erreur qui n'a été causée ni par de faux rap
ports, ni par fraude, le caractère de l'erreur 
servira à démontrer si le contrat doit être 
maintenu ou annulé. 

5 « 5 . Si l'un des contractants est tombé en 
erreur par sa propre faute et que l'autre con
tractant l'ait ignoré, celui de qui vient l'er
reur est tenu de dommages-intérêts. 

5 « © . Comme 682. C. de Berne. 
5 1 » et 5 « 8 . Comme 684 et 685, C. de 

Berne. 
5 « 9 . Si ce qui fait l'objet d'un contrat 

e;t retiré du commerce avant d'être livré, le 
contrat est censé n'avoir pas été conclu. 

5 3 0 . Comme 686, C. de Berne. 
5 3 1 . Le contrat par écrit n'est obligatoire 

pour les parties que lorsqu'il est revêtu de 
leurs signatures. 

5 3 t . Si l'acte formel n'a pas encore été 
rédigé, mais s'il en existe une promesse si
gnée sur les points principaux, cette pro
messe constitue une obligation. 

5 3 3 . Celui qui ne sait ou ne peut écrire, 
ou est incapable, doit se faire assister de 
deux témoins dont l'un signe pour lui. 

5 3 4 . Comme 691, C. de Berne. 
5 3 5 . Si plusieurs personnes se sont enga

gées envers un tiers dans un seul et même 
contrat, il est présumé, à moins de stipula
tion contraire, qu'il y a obligation solidaire 
de leur part envers ce tiers (1200, C. N.). 

5 3 G . Comme 1202, § 1, C. N. 
5 3 » . Si la part pour laquelle les parties 

contractantes doivent concourir à l'exécu
tion de l'obligation n'est pas déterminée, et 
s'il résulte du contrat qu'il n'y a pas enga
gement solidaire, cette part sera fixée d'a
près le but de leur participation à l'obliga
tion, leur position personnelle et la nature 
de l'affaire. 

5 3 8 . Si cette part ne peut être détermi
née d'après ces moyens, tous les contrac
tants seront tenus envers l'ayant-droit par 
parties égales. 

5 3 » . Comme 693, l r e phrase, C. de Berne. 

5 4 © . Chaque débiteur solidaire peut être 
poursuivi pour le tout. Le créancier désin
téressé entièrement par l'un d'eux ne peut 
plus faire de demande en paiement à aucun 
d'eux (1203, C. N.). 

5 4 1 . Un débiteur solidaire ne peut aug
menter l'obligation de ses codébiteurs par des 
conditions onéreuses auxquelles ils n'au
raient pas concouru. Le reste comme 1210, 
C. N. (art. 541, S 1, in fine). 

5 1 « . Comme 1214, C. N. Il est ajouté: 
Lorsque le débiteur solidaire est poursuivi 
pour le tout, il ne peut exercer de recours 
contre ses codébiteurs qu'autant qu'il prouve 
qu'il a payé entièrement le créancier com
mun. 

5 4 3 . Celui qui s'e6t engagé envers plu
sieurs personnes ne peut être poursuivi que 
pour la part et portion de chacun de ses 
créanciers. 

Si la chose est indivisible, le débiteur n'est 
pas tenu de la remettre sans garantie à l'un 
des créanciers ; il peut contraindre tous les 
créanciers à se réunir ou requérir le dépôt 
judiciaire. 

5 4 4 . Celui qui a cédé à plusieurs person
nes une seule et même chose, qu'elles peu
vent réclamer solidairement ou par indivis, 
doit la délivrer à celle qui lui en fait la pre
mière la demande. 

5 4 5 . Comme 696, C. de Berne. 
5 4 6 . Les contrats faits sous des conditions 

inintelligibles, impossibles ou illicites, sont 
nuls (1131, C. N.). 

5 4 » . Comme 699, C. de Berne. 
5 4 8 . Comme 700, C de Berne. Il est ajou

té : En cas de doute sur cette exécution, il 
sera décidé par le juge selon les circonstan
ces et les intentions des parties. 

5 4 9 . Comme 701, C. de Berne, jusqu'à la 
dernière phrase. 

5 5 © . L'argent donné après la signature 
d'un contrat n'est considéré que comme une 
preuve de l'engagement ou 1e son exécution. 

A défaut d'exécution par la faute d'une 
partie, l'autre peut garder l'argent ou récla
mer le double. Mais si elle le refuse, elle a 
le droit de faire, exécuter le contrat, ou de 
demander des dommages-intérêts si l'exécu
tion est devenue impossible. 

5 5 1 . Si des arrhes ont été données et 

3u'une résiliation ait été stipulée sans qu'un 
édit ait été désigné, les arrhes prennent la 

place du dédit. En cas de refus, celui qui a 
donné les arrhes perd le dédit, ou celui qui 
les a reçues en restitue le double (1590, 
C. N. diff.). 

5 5 « . Comme 1156,1157, H58 eM162, C. N. 
5 5 3 à 5 5 6 . Comme 703 à 706 , C. de 

Berne. 
5 5 » . Comme 1642, C. N. 
5 5 8 et 5 5 9 . Comme 711 et 742, C. de 

Berne. 
5 6 © . Une loi particulière statuera relati

vement aux vices rédhibitoires pour le bé
tail (1648, C. N.). 
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501. Si, dans un contrat onéreux, une 
parue n'a pas reçu la moitié de ce qu'elle a 
donné à l'autre, elle a pendant six mois, à 
dater du jour du contrat, le droit d'en de
mander la nullité. Mais si l'autre partie paie 
la différence, le contrat sera maintenu. 

5 6 « Ce moyen de droit n'est pas admis : 
a Si quelqu'un y a expressément renoncé; 
b. S'il a déclaré prendre la chose par pré

dilection spéciale à un prix extraordinaire ; 
c. Si, quoique connaissant la véritable va

leur de Ja chose, il l'a payée un prix élevé 
par suite de considérations particulières ; 

d. Si, d'après les relations des parties con
tractantes, il est à présumer que le vendeur 
voulait faire don en partie de la chose ; 

e. Si la chose a été mise aux enchères par 
le ministère public. 

5 6 3 . Les renonciations générales et va
gues qui ont pour but de ne pas s'opposer à 
la validité d'un contrat sont sans effet. 

T I T R E I I . 

DES ESPÈCES PARTICULIÈRES DE CONTRATS. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES CONTRATS DE DONATION. 

564. Comme 721, C. de Berne. 
565. Nul ne peut disposer par contrat de 

donation au delà de ce dont il peut disposer 
par une déclaration de dernière volonté (428) 
(920, C. N.). 

566. Les contrats de donation qui excè
dent la part disponible doivent être réduits à 
cette part. 

Les donations ne sont pas sujettes à ce rap
port, à moins qu'elles n'aient été faites au 
profit d'un héritier, auquel cas elles sont ré
ductibles si elles excèdent la portion dispo
nible (726, C. de Berne). 

56» . Si un donateur, en faisant plusieurs 
donations, a excédé la portion disponible, 
les donations déjà excédées ne seront révo
quées qu'après celles qui n'ont pas encore 
reçu leur exécution ; dans ces dernières, les 
plus récentes seront annulées avant les pré
cédentes (923, C. N.). 

568. Un contrat onéreux, par lequel une 

Personne qui laisse des enfants assure à l'un 
'eux une chose pour moins des deux tiers 

de sa valeur, doit être considère comme un 
avancement d'hoirie, si le prix ou si la con
tre-valeur ne s'élève pas aux deux tiers de 
la chose cédée. 

569. Comme 725, C. de Berne. 
5ÏO. Comme 728, C. de Berne. 
5 » 1. Comme 730, C. de Berne. 

CHAPITRE II. 

DES CONTRATS DE DÉPÔT. 

5**. Une chose mise sous la garde d'un 

individu constitue un contrat de dépôt (1915, 
C. N.). 

5 Î 3 . Le dépositaire est tenu de conserver 
avec soin la chose qui lui est confiée; il est 
responsable du dommage causé par sa faute, 
il est tenu de remettre la chose avec tous les 
accessoires au déposant, à sa première réqui
sition, dans le même état qu'il la lui a livrée, 
ou dans celui où elle a été mise pendant le 
dépôt par des accidents inévitables. 11 n'a pas 
le droit de refuser au déposant la remise de 
la chose déposée, si ce n'est par ordre du 
juge. 

Cependant il est autorisé à exiger qu'avant 
la remise le déposant lui remette ce qu'il 
doit lui donner conformément aux disposi
tions de l'article 576 ci-dessous. 

5 3 4 . Comme 736, C. de Berne. 
5 * 5 . Comme 734, C. de Berne. 
5 9 6 . Comme 738, C. de Berne. 
5 î » . Si une chose est remise en dépôt 

par les parties litigieuses ou par le tribunal, 
le dépositaire s'appelle séquestre. Les droits 
et les obligations du séquestre doivent être 
jugés d'après les principes ci-après établis 
(1956 eH961,C.N.). 

5 * 8 . Les aubergistes, les bateliers et les 
rouliers sont responsables des choses qui 
leur ont été remises, à eux ou à leurs servi
teurs , par des voyageurs : ils sont assimilés 
à un dépositaire (4952, C. N.). 

CHAPITRE III. 

DU PRÊT A USAGE. 

5 * 9 . Comme 1875 et 1876, C. N. 
5 8 0 . Comme 1888, C. N. 
5 8 1 . Comme 742, C. de Berne. 
5 8 « . L'emprunteur est responsable de 

tous les dommages que la chose empruntée 
a soufferts par sa faute. Toutefois, il n'est 
pas responsable de l'altération qu'elle subit 
par suite de l'usage pour lequel elle a été 
prêtée (1880, C. N.). 

5 8 3 . Comme 1881, C. N. 
5 8 4 et 5 8 5 . Comme 744 et 745, C, de 

Berne. 

CHAPITRE IV, 

DU PRÊT DE CONSOMMATION. 

5 8 6 . Comme 1892, C. N. 
5 8 » , Comme 750, C. de Berne. 
5 8 8 . Un prêt peut être fait en argent ou 

en autres choses usuelles, avec ou sans in
térêts (1905, C. N.). 

5 8 9 . Si un prêt d'argent a été fait à con
dition qu'il serait restitué dans Ja même 
monnaie, le paiement, doit s'effectuer avec 
cette monnaie au cours du jour de l'échéance. 
Si ces espèces n'ont plus cours, ou si leur 
valeur a été changée, le débiteur doit remet
tre la valeur du jour du prêt. Si, au con
traire, ce n'est que la valeur extérieure des 
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monnaies qui est changée (si elle a été élevée 
ou abaissée par la loi), le débiteur doit ren
dre autant de pièces qu'il en a reçues (1895, 
C.N.). 

59©. Un prêt qui n'a pas été fut en ar
gent, mais en choses fongibles d'une autre 
espèce, doit être restitué par le débiteur, au 
jour de l'échéance, en choses de même quan* 
tité, de même espèce et de même valeur, 
sans égard au changement qui s'est opéré 
dans le prix de ces choses pendant la durée 
du prêt (1892. C. N.). 

SOI . Comme 752, C. de. Berne. 
5 9 « . Comme 1320, C. N. 
593 et 594. Comme 757 et 758, C. de 

Berne. 
595. L'intérêt légal est de 5 p. 100 par an. 

Si la quotité n'en a pas été lixée dans la con
vention, il est déterminé à ce taux. 

E»t)6 et 5 9 ) . Comme 700 et 761, C. de 
Berne. 

598. Les intérêts doivent être payés lors 
du remboursement du capital ou annuelle
ment, à moins de stipulations contraires. 

599. Les intérêts des intérêts ne doivent 
pas être perçus ; cependant, les intérêts de 
deux ans ou plus peuvent constituer un 
nouveau capital, par suite de convention 
(1154, C. N. diff.). 

COO. Celui qui stipule des intérêts au 
delà de ceux fixés par la loi, est poursuivi 
comme usurier. 

CHAPITRE V. 

DU MANDAT ET DE LA GESTION D'AFFAIRES. 

COI et 6 0 « . Comme 783 et 784, C. de 
Berne. 

603. Comme 1987, C. N. 
COI . I n mandat conçu en termes géné

raux ne donne droit qu'à la gestion d'une 
affaire ou à l'administration des biens du 
mandmt. Une dispo-ition plus étendue, à 
l'égard du mandataire, doit être exprimée. 

C05. Comme 787, 2 e phrase, C. de Berne. 
GOO à « 1 4 . Comme 788 à 796, C. de 

Berne. 
©15. Celui qui fait pour autrui une dé

pense à laquelle celui-ci aurait été tenu lé
galement, a le droit d'en exiger le rembour
sement. 

G a G. Celui dont les choses mobilières ont 
été livrées, dans un cas d'urgence, pour évi
ter un plus grand dommage, peut contrain
dre tous ceux qui en ont tiré avantage, à 
lui payer des dommages-intérêts. 

CHAPITRE VI. 

DU CONTRAT DE VENTE. 

6 1 7 et 6 1 8 . Comme 797 et 798, C. de 
Berne. 

619. Si une chose est donnée contre une 

autre, le contrat s'appelle échange. Les dis
positions relatives à la vente sont aussi ap
plicables à ce contrat (1702, C. N.). 

0*«0 à 6 « « . Comme 808 fi 810, C. de 
Berne. 

6 « 3 . Les contrats de vente d'immeubles 
doivent être rédigés par écrit (1582, § 2,C. N. 
diff.) (811, C. de Berne). 

« « 4 . Le vendeur d'un immeuble a un 
droit de gage sur le fonds vendu pour la to
talité du paiement (Voy. loi sur les hypothè
ques), 

6**5. Le vendeur d'un immeuble est tenu 
de déclarer à l'acheteur toutes les servitudes 
et les charges attachées à cet immeuble, 
ainsi que les inscriptions hypothécaires qui 
le Rrèvent. 

Si ces charges ne sont pas déclarées, elles 
n'en frappent pas moins le bien, et l'ache
teur doit payer une indemnité ; s'il ne peut 
la payer, le vendeur peut demander la nuU 
litê du contrat (1040, 2059, C. N.), 

616. Si l'immeuble est vendu avec une 
mesure déterminée, le vendeur est responsa
ble de cette contenance. Si elle n'est indi
quée qu'approximativement, le vendeur ne 
doit fournir aucune caution, à moins de dol 
de sa part (1617, C, N.). 

6 « » . Le vendeur est tenu de livrer à l'a
cheteur tous les titres relatifs à la propriété 
vendue. 

6 « 8 , Le bétail et les autres meubles ven
dus moyennant argent comptant, restent 
quinzî jours en gage pour le prix de la vente, 
s'ils sont livrés à l'acheteur sans paiement 
effectué. Le vendeur peut les reprendre pen
dant ce délai, ou, si la chose était déjà ven
due, il peut s'emparer du prix de vente, s'il 
existe encore. 

Il en est de même du cas où la vente a été 
faite, et si, dans l'espace de quiDze jours à 
dater de la livraison, un ordre de règlement 
de comptes a été décerné contre l'acheteur. 

6 « 9 . Si Tac juéreur d'une chose mobilière 
est mis en possession par le vendeur, la pré
somption est qu'elle est payée, à moins que 
le vendeur ne prouve que le prix lui est en
core dù. 

630. Les chevaux et le bétail placés chez 
un individu pour être gardés et conduits au 
pâturage, servent de garantie de leur nourri
ture. Si celui qui a loué le pâturage emme
nait le bétail à l'insu du propriétaire, celui-
ci pourrait s'emparer du bétail partout où il le 
trouverait; cependant, cette saisie devra être 
faite dans le délai de quinze jours après la 
découverte de l'enlèvement frauduleux. Si 
le bétail a été vendu dans l'intervalle, le 
propriétaire du pacage pourra en saisir le 
prix, pourvu que ce prix ne soit pas déjà 
livré. 

CHAPITRE VII. 

DU CONTRAT DE LOUAGE. 

6 3 1 . Comme 834, C. de Berne. 
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63« . Comme 835, C. rie Berne. Seulement 
ici 1 no fr.mrs au lieu de 200. 

633 à 636. Comme 836 à 839 , C. de 
B e r n e . 

63*. Le locateur d'une boutique a égale
ment un droit de nantissement sur les mar
chandises qui s'y trouvent. Le reste comme 
§ 1, 1753, C. N. 

638. Le même droit de gage appartient 
au bailleur d'une ferme, pour sûreté du 
prix du bail. Il doit cependant saisir les fruits 
en premier lieu (2102, C. N.). 

639. Le droit de nantissement mentionné 
dans les deux précédents articles, est toute
fois limité au prix de l'année courante et au 
prix échu. 

64©. Si le mobilier est déplacé à l'insu 
du propriétaire, celui-ci peut le saisir par
tout où il le trouve, pourvu qu'il en fasse la 
revendication dans les quinze jours après 
avoir eu connaissance de l'enlèvement. 

Si le mobilier a été vendu, le proprié
taire peut en saisir le prix (2102, C. N.). 

641. Comme 843, C. de Berne. 
6 4 « . Si c'est un fermier qui éprouve une 

perte considérable par suite d'un accident 
extraordinaire, tel que grêle, inondation, 
etc., avant que la récolte ait été séparée du 
fonds, il peut demander une remise propor
tionnée au prix du fermage (1771, C. N.). 

643. Le fermier doit, dans ce cas, pour 
être recevable, avertir le propriétaire de 
l'accident; si celui-ci reste deux jours 
sans venir, le fermier doit provoquer une 
estimation judiciaire, en référé, à moins de 
motifs pour en être dispensé. 

644. Comme 845, C. de Berne. 
645. Comme 1737 et 4738, C. N. 
646. Comme 847, C. de Berne. 
64*. Comme 849, C. de Berne. 
648. S il résulte des circontances et de 

l'intention du locataire, qu'il n'a voulu 
louer la chose que pour le temps néces
saire pour remplir un but déterminé, il 
peut incontinent, après avoir atteint ce 
but, rendre la chose sans congé. 

649. Comme 850, C. de Berne. 
650. Le fermier d'un fonds de terre et le 

locataire d'une chose immobilière peuvent 
donner congé de la location (647) avant l'ex
piration du terme, en dédommageant le pro
priétaire. Le fermier doit donner toute une 
année et le locataire six mois du loyer an
nuel, pour dédommagement (1728, § 2, C. N. 
diff.). 

651. Comme 851, C. de Berne, jusqu'au0. 
65« . Le fermier d'un fonds de terre et le 

locataire d'une chose immobilière, peuvent 
encore donner congé (647) de la location 
avant l'expiration du terme convenu, s'ils 
offrent au propriétaire une satisfaction com
plète. Si le propriétaire et le locataire ne 
peuvent s'entendre sur le dédommagement, 
le juge la déterminera. Toutefois, le pro
priétaire ne peut exiger que le locataire 
lui remette les lieux avant qu'il ne lui ait 

donné satisfaction ou caution de le satisfaire. 
653. Si le propriétaire a vendu la chose 

louée et la lui a déjà livrée, le locataire doit, 
après un congé préalable (647), se retirer; 
mais il a le droit d'exiger une satisfaction 
complète, pour le dommage éprouvé ou 
pour le profit manqué (1743 et 4750, C. N., 
diff.). 

654. Si le locataire d'une chose immobi
lière vient à mourir, ses héritiers peuvent 
donner congé (647). 

Le propriétaire est également autorisé à 
donner congé aux héritiers du locataire ; ce
pendant, le locateur d'un fonds de terre est 
tenu, dans ce cas, de payer aux héritiers du 
fermier les dépenses nécessaires et utiles 
faites par le défunt pour lachóse, suivant la 
valeur actuelle de cette dépense (ibid.). 

CHAPITRE VIII. 

DU LOUAGE DE SERVICES ET D'OUVRAGE. 

655 et 656. Comme 854 et 855, C. de 
Berne. 

65*. Si l'ouvrier chargé d'un travail et 
prêt à l'exécuter en est empêché par le 
maître ou par un accident qui Га frappé per
sonnellement, il a droit à une indemnité. 

658 à 664. Comme 856 à 862, C. de 
Berne. 

665. Les ouvriers engagés pour un temps 
déterminé ou jusqu'à l'achèvement d'un ou
vrage ne peuvent ni abandonner le travail, 
ni être congédiés avant l'expiration du temps 
ou l'achèvement de l'ouvrage; en cas d'in
terruption, le maître et l'ouvrier sont res
ponsables de leur faute; mais ni l'un ni 
l'autre ne répondant des accidents. 

666. Comme 1797, C. N. 
66*. Comme 867. C. de Berne. 
668. Comme 868, C. de Berne. Il est 

ajouté : Le domestique, au contraire, lors
qu'il quitte son maître sans cause majeure, 
perd dans ce cas les six mois de gages cou
rants. 

669. Si le domestique, à sa sortis de ser
vice, n'a pas été payé des gages qui lui sont 
dus, il peut exiger un nantissement dans 
les huit jours. 

S'il s'élève une contestation sur la quotité 
des gages, et que le maître soit condamné, 
une indemnité doit être accordée au domes
tique (1781, C. N.). 

6*o. Les autres relations légales éntreles 
maîtres et les domestiques sont fondées sur 
les dispositions et les usages existants. Dans 
les contestations sur la quotité des gages, 
s'il n'existe aucun contrat écrit, le juge doit 
faire prêter serment au maître ou au domes
tique, selon que la présomption, d'après les 
circonstances existantes, parle en faveur de 
l'un ou de l'autre. En l'absence de cette pré
somption, le serment doit être exigé du do
mestique, s'il a la capacité nécessaire à cet 
effet ( ibid. diff. ) . 
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CHAPITRE IX. 

DU CONTRAT DU SOCIÉTÉ. 

G i f et 6 1 « . Comme 870 et 871, C. de 
Berne. 

« 1 3 . Le fonds destiné à l'exploitation 
commune constitue le capital social ; ce que 
chaque membre possède au delà, est consi
déré comme propriété distincte. 

61-1. Les valeurs apportées par les asso
ciés sont réputées propriété commune; l'as
socié qui ne fournit que son industrie, n'a 
droit qu'aux bénéfices et non aux capitaux 
(1846, C. N.). 

615 et 616. Comme 877 et 878, C. de 
Berne. 

611. Comme 870, C. de Berne. Seulement 
ici renvoi aux art. 244 et 245. 

618. Si la société a exclusivement confié 
à un ou plusieurs de ses membres la direc
tion des affaires, ceux-ci sont considérés 
comme munis de pleins pouvoirs ; les dis
positions des articles 244 et 245 sont appli
cables à leurs délibérations sur les affaires 
de la société (1856, C. N.). 

619 à 681. Comme 882 à 884, C. de 
Berne. 

6 8 « . Sans le consentement légal, exprès 
ou tacite des associés ou de leurs fondés de 
pouvoirs, la société ne peuL être engagée 
envers les tiers. Dans une société commer
ciale, la signature sociale donne le droit de 
signer et de traiter au nom de la société 
(22. C. de comm. fr.). 

683. Celui qui n'a contracté qu'avec un 
associé isolément, ne peut rien répéter de la 
société; il n'a d'action que contre cet as
socié. 

681. Les associés répondent de leurs det
tes, chacun pour sa part, lorsque le capital 
n'est pas suffisant à moins qu'ils ne se soient 
engagés solidairement, ce qui est toujours 
présumé dans les associations commer
ciales. 

685. Les engagements contractés par 
l'associé gérant, obligent le tiers envers la 
société, lorsque celte gestion lui a été con
férée par l'acte de société. 

686 à 690. Comme 886 à 800, C. de 
Berne. 

691. Comme 891, C. de Berne, i r e phrase. 
6 9 « et 693. Comme 892 et 893, C. de 

Berne. 

CHAPITRE X. 

DU CAUTIONNEMENT. 

694. Comme 2011, C N. 
695. La caution n'est obligée envers le 

créancier qu'à défaut du débiteur; toutefois, 
le créancier n'est pas tenu de rechercher le 
débiteur qui s'est absenté du pays avant de 
recourir à la caution (2021, C. N.'j. 

6 » « . Celui qui s'engage au cautionne

ment et au paiement est responsable comme 
codébiteur solidaire. Le créancier a, dans ce 
cas, le droit d'exercer des poursuites d'abord 
contre le débiteur ou la caution, ou contre 
tous les deux simultanément (ibid.). 

691. Comme 911, C. de Berne. 
« 9 8 . Celui qui s'oblige à indemniser la 

caution, dans le cas de l'exercice du cau
tionnement, ne s'engage qu'envers la cau
tion, et n'a aucun rapport légal avec le 
créancier (2014, C. N.). 

« 9 9 à l O l . Comme 917 à 919, C. de 
Berne. 

1 « « . Le cautionnement ne peut s'étendre 
au delà des limites dans lesquelles est ren
fermée l'obligation de la caution (ibid ); 
celui qui se porte caution pour un capital 
portant intérêts répond des intérêts et de 
ceux qui sont échus pendant les poursuites 
en paiement; il est responsable en outre des 
frais nécessaires de poursuites (2028, C. N.) 
(920. C. de Berne). 

103. Si la caution ou celui qui s'est en
gagé au paiement (zahler) a satisfait le créan
cier à l'insu du débiteur, celui-ci peut lui 
opposer toute les exceptions qu'il aurait pu 
opposer au créancier (2028, C. N. diff.). 

l O l . Comme 918, C. de Berne. 
105. Si on a lieu de craindre l'insolvabi

lité du débiteur ou qu'il vienne à s'éloigner 
du pays, la caution peut exiger de ce débi
teur la garantie de la dette cautionnée (2032, 
C. N.). 

lOG. La caution s'éteint dans la même 
proportion que la dette. Elle s'éteint, quoique 
la dette continue d'exister, par le désiste
ment du cautionnement par le créancier. Le 
désistement au profit d'une caution solidaire 
ne profite pas aux autres cautions soli
daires. 

l O l . Si la caution ne s'est engagée que 
pour un temps déterminé, le cautionnement 
s'éteint à l'expiration de ce terme. Cepen
dant le temps nécessaire pour l'exercice 
des poursuites doit être imputé. 

108. Si aucun terme n'a été fixé pour la 
durée du cautionnement, la caution est res
ponsable (soit que la dette ait ou n'ait pas 
un terme déterminé) jusqu'à ce que le créan
cier soit payé. Mais à l'époque a laquelle le 
paiement doit être réclame, la caution est 
autorisée à proposer au créancier judiciaire
ment de choisir de lui c^der sa créance en 
recevant le paiement, ou de la décharger du 
cautionnement. 

109. Si le créancier auquel la caution a 
formellement proposé ce choix ne fait pas 
cette déclaration dans le délai de vingt jours, 
la caution est déchargée. 

CHAPITRE XI. 

DU CONTRAT DE GAGE (Pfandvertraff). 

H O . Le contrat par lequel quelqu'un dé* 
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signe à un créancier une chose comme 
gage, pour garantie de sa créance, s'appelle 
contrat de gaere (2071, C. N.). 

ï l i à 913. Comme 028 à 930, C. de 
Berne. 

TITRE III. 

DE LA RÉPARATION DU DOMMAGE CAUSÉ 
PAR DES DÉLITS OU QUASI-DÉLITS. 

914 à 9«5 . Comme 962 à 971, C. de 
Berne. 

9 « 6 . Si la personne lésée de cette ma
nière ne peut obtenir de dédommagements, 
le juge prononcera des dommages-intérêts, 
d'après les circonstances, la position du dé
linquant et sa fortune. 

9«9. Comme 972, C. de Berne. 
9«8 . Celui qui trouve sur son fonds du 

bétail étranger peut le chasser, ou, s'il en a 
éprouvé du dommage, garder les bestiaux à 
titre de nantissement, en quantité suffisante 
pour se dédommager. Faute d'arrangement 
ou de poursuites dans les huit jours, il doit 
les restituer après ce délai. 

9«9 . Comme 1386, C. N. 
33© et 931. Comme 974 et 975, C. de 

Bernp. 
9 3 « . Quiconque fait usage de son droit 

dans les limites de la loi n'est pas respon
sable du dommage qui peut en résulter. 

T I T R E I V . 

DE LA MODIFICATION ET DE L'EXTINCTION 
DES DROITS ET DES OBLIGATIONS. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA NOVATION. 

$33. Comme 976, C. de Berne. 
334. La modification de la cause ou de 

l'objet d'une obligation s'appelle novation. 
Par un contrat de novation, l'ancienne obli
gation est annulée et une nouvelle mise à sa 
place (1271, C. N.). 

» 3 5 et 936. Comme 978 et 979, C. de 
Berne. 

93» . Un contrat de novation d'après le
quel des droits en litige ou douteux sont dé
terminés de telle sorte que chaque partie 
s'eDgage réciproquement à donner, à faire 
ou à céder quelque chose, s'appelle transac
tion. 

938. Une transaction légalement formée 
ne peut être attaquée pour cause de lésion 
de moitié (2052, C. N.). 

93©. Le contrat par lequel deux ou plu
sieurs personnes s'engagent à soumettre 
leurs différends à la décision d'un tiers s'ap
pelle compromis (1003, C. pr. civ. franc.). 

94©. Les droits du créancier sont changés 

par la cession, et ceux du débiteur par la 
délégation (transport). 

9 4 1 . Il y a cession quand un créancier 
cède sa créance à un autre, et que celui-ci 
l'accepte. Le débiteur qui n a point connais
sance de la cession, peut payer valablement 
le premier créancier, à moins que c tte ces
sion ne lui ait été signifiée. 11 peut cependant 
faire valoir contre le cessionnaire les mêmes 
exceptions que contre le cédant (1690 en691, 
C N.). 

9 4 « . Le cédant d'une créance à titre gra
tuit n'en est pas responsable. Mais si elle est 
faite moyennant un prix, le cédant est res
ponsable de l'exactitude et de la validité de 
la créance (1696, C. N.). 

L'engagement de la caution pour la vali
dité de la créance dure jusqu'au jour où elle 
peut être réclamée, y compris le temps né
cessaire pour le paiement de la créance. Les 
poursuites doivent être faites au plus tard 
huit jours après l'échéance ou après la sus
pension des poursuites. 

En cas de négligence, l'ayant-droit doit 
prouver qu'il n'en résulte aucun préjudice 
pour la caution. 

943. Le cessionnaire n'a aucun droit sur 
la caution, s il y a renoncé expressément ou 
tacitement. Le cédant cependant est respon
sable, si une créance, qu'il savait illégitime 
ou mauvaise a été cédée par lui seulement 
comme litigieuse ou douteuse (1700, C. N.). 

944. Si quelqu'un est tenu de payer pour 
ou à la place d'un autre, il prend la place du 
créancier, mais celui-ci n'est pas tenu de le 
garantir. 

945. On appelle assignation la délégation 
du débiteur à un tiers pour payer son créan
cier. 

946. La simple assignation n'est consi
dérée que comme un avis au créancier de se 
faire payer sa créance par un tiers. L'assi
gnant n ;est déchargé de son obligation que 
lorsque le tiers a désintéressé le créancier. 

949. Comme 988, C. de Berne. 
» 4 8 . Le tiers assigné qui n'est pas débi

teur de l'assignant, est libre d'accepter ou de 
refuser l'assignation. 

» 4 9 à » 5 « . Comme 989 à 992, C. de Berne, 
»53 . Si le montant d'une assignation n'a 

pas été payé et que la délégation ait été ac
ceptée en paiement, le déléguant est déchar
gé de son obligation envers le créancier, et 
n'est plus responsable que comme le cédant 
envers le cessionnaire. 

CHAPITRE II. 

DE L'EXTINCTION DES DROITS ET DES 

OBLIGATIONS. 

»54. L'obligation est surtout éteinte par 
le paiement, c'est-à-dire par l'exécution de 
ce qu'on est tenu de faire (1234,1«, C. N.). 

»55 . L'ayant-droit ne peut être contraint 
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à accepter en paiement autre chose que ce 
qu'il a à réclamer, et l'obligé à donner autre 
chose que ce qu'il s'est engagé à livrer. Ces 
dispositions s'appliquent également au temps, 
au lieu et au mode de paiement. 

»56 . Comme 1)99, C. de Berne. 
» 5 » . Si une somme d'argent due n'est pas 

payée à l'échéance, le débiteur doit en payer 
les arrérages selon le taux légal. 

» 5 8 . Le créancier qui a laissé élever les 
intérêts, sans demande judiciaire, jusqu'au 
montant du capital, ne peut exiger d'autres 
intérêts. 

» 5 0 . Si une dette ne peut être payée parce 
que le créancier est inconnu ou refuse d'ac
cepter le paiement, le débiteur peut disposer 
de la chose due, et, s'il ne peut en disposer, 
en faire le dépôt entre les mains d'un tiers dé
signé à cet effet. Mais alors le créancier doit 
en être judiciairement averti (1257, C. N.). 

» « 0 . Comme 1001, C. de Berne. 
» 6 1 . Comme 1005, l r e phrase ,C . de Berne. 
» 6 « . Le créancier qui est payé, doit don

ner une quittance ou remettre l'acte qui 
cons'ate la créance, à moins qu'il ne lui soit 
nécessaire pour un autre recouvrement, au
quel cas, mention du paiement doit y être 
exprimée. 

»63 . Comme 1009, C. de Berne. 
»64 . 11 y a présomption suffisante que 

celui qui peut montrer trois quittances pour 
trois termes ou trois paiements consécutifs, 
a aussi payé les autres. 

»65 . Comme 1011, C. de Berne. 
» 6 6 . Comme 1377, § 1, C. N. 
» 6 » . Comme 1289, C. N. 
» 6 8 . La loi sur 1 ordre entre les créan

ciers statue à l'égard du droit de compensa
tion, dan3 les cas de concours. 

» 6 9 . Il n'y a point de compensation pour 
les inscriptions hypothécaires. 

» » 0 . Le dépositaire ou l'emprunteur ne 
peuvent établir de compensation avec une 
chose qu'ils auraient détournée. 

» » 1 . Comme 1021, C. de Berne. 
» » » . Le droit et l'obligation qui en résul

tent, lorsqu'ils se réunissent dans la même 
personne (confusion) s'éteignent. Il n'en est 
pas ainsi cependant lorsqu'il s'agit de cens. 

» » 3 . Comme 1023, C. de Berne. 
» » 4 . Comme 1021, C. de Berne. Ilest ajou

té : Pourvu qu'il ne tire cependant aucun 
profit du dommage du créancier. 

» » 5 et » » 6 . Comme 1026 et 1027, C. de 
Berne. 

T I T R E V. 

DE LA PRESCRIPTION. 

»»» à » 8 » . Comme 1028 à 1038, C. de 
Berne. 

»88 . Les créances pour lesquelles le 
créancier a un nantissement entre les mains, 
ne s'éteignent que si on néglige de les in
scrire sur un registre public ou dans un 
concours entre créanciers. 

»89 . Les actes hypothécaires inscrits sur 
les registres publics ne se prescrivent point 
(2151, C. N. diff). 

Les actes hypothécaires non inscrits sont 
prescrits par i'expiration d'un délai de vingt 
ans. 

»90. Comme 1010, C. de Berne. 
»91 a »93 . Comme 1042 à 1044, C. de 

Berne. 
»94 . Les juges ne peuvent pas suppléer 

d'ofuce la prescription, si les parties ne l'op
posent pas. 

TITRE SUPPLÉMENTAIRE. 

DISPOSITIONS RELATIVES AU DROIT 

COMMERCIAL. 

» 9 5 à SO» . Voir la Concordance des 
Codes de commerce étrangers et français 
( 2 e partie, p. 386). 

FIN DU CODE DE LUCERNE. 



CANTON DE SAINT-GALL 

Le canton de Saint-Gall n'a pas de Gode civil. Sa législation civile est contenue dans des lois diverses 
que nous reproduisons ici Ces lois sont : la loi sur le mariage pour la partie protestante du canton, du 
9 juin 1840; la loi sur la paternité et l'état des enfants naturels, du 23 juin 1832; la loi sur les tutelle?, 
du 29 novembre 1833 ; la loi sur les servitudes et les baux, du 22 août 1850 ; la loi sur les successions, 
du 9 décembre 1808, et enfin la loi sur les hypothèques, du 26 janvier 1832. 

Loi SUR LE MARIAGE POUR LA PARTIE PRO

TESTANTE DU CANTON DE SAINT GALL DU 9 

JUIN 1840. 

T I T R E P R E M I E R . 

DU MARIAGE. 

SECTION i r e. — Des conditions requises pour 
la validité du mariage. 

1. Pour qu'un mariage soit valable, il faut 
qu'il soit contracté librement, et conformé
ment, aux lois actuelles, entre des personnes 
capables et saines d'esprit (146, C. N.). 

t. Comme S 47. C. N. 
3. Comme 5, loi d'Appenzell sur le mariage, 

Jusqu'aux mots ces défenses, etc. {Voir ci-
dessus, t. m, p. f>36). 

4. Comme 6, ibid. 
5. Une personne qui, à cause de relations 

suspectes avec l'un des époux, a donné lieu 
à un divorce, ne pourra jamais, sans le con
sentement du tribunal matrimonial, épouser 
la partie divorcée. 

Sous le nom de tribunal matrimonial, on 
comprend les marguilliers en première in
stance, et le consistoire en'seconde instance. 

6. Une veuve ne doit se marier qu'après 
le délai de six mois, et une femme divorcée 
qu'après le délai fixé par le jugement. La 
suite tomme art. 10, loi d'Appenzell sur le 
mariage. 

9 . Comme 11, ibid. 

8. Un veuf ne peut se marier que dans le 
délai de deux mois après la mort de sa fem
me, et un divorcé après le délai déterminé 
par la sentence du tribunal. 

O. Il est défendu à toute personne faisant 
partie de la confession évangélique de con
tracter un mariage avant sa confirmation. 

1 0 . Les mineurs ne pourront contracter 
mariage sans le consentement de leurs pa
rents ou de leurs tuteurs. 

Dans le cas où ceux-ci refuseraient ce con
sentement, ils peuvent y être forcés par une 
décision du tribunal matrimonial. Les mê
mes règles sont applicables pour les person
nes qui sont sous la tutelle judiciaire. 

SECTION II. — De la promesse de mariage. 

11. Une promesse de mariage, c'est-à-
dire une convention de se marier faite entre 
deux personnes, ne rend pas le mariage 
obligatoire. 

Le droit aux dommages-intérêts pro
venant de la promesse de mariage, ne peut 
être fondé que lorsque les fiancés ont faitun 
contrat de mariage devant i'amman de l'ar
rondissement ou de la commune, et lorsque 
la fiancée ou le fiancé, en cas de minorité, 
ont été représentés par le père ou le tuteur, 
ou lorsque lé mariage a déjà été annoncé 
avec le consentement des fiancés et la per
mission de ceux qui ont le droit de s'y op
poser. 
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Le juge civil prononcera sur ces demandes 
de dommages-intérêts. 
13. Les Minces ne doivent jamais cohabi

ter ensemble avant la bénédiction nuptiale. 

SECTION m . — De la célébration du mariage. 

14. Les bénédictions nuptiales ont lieu 
conformément aux formes légales de l'Etat 
et aux ordonnances sanctionnées de l'Eglise 
évangélique. 
15. Lorsque, après les publications, il sera 

fait opposition au mariage chez le curé, la 
bénédiction nuptiale doit être suspendue et 
l'opposition portée devant le tribunal ma
trimonial, sauf le cas où la difficulté pour
rait être terminée par une conciliation. 

1 6 . Le juge civil prononce sur toutes les 
demandes en dommages-intérêts par suite 
d'oppositions mal fondées. 

1 9 . Lorsque le mariage contracté par un 
citoyen du canton, domicilié hors du canton, 
a été célébré dans les formes légales du pays 
et sans qu'il fût obligé de présenter le con
sentement de son gouvernement, il doit être 
reconnu par le tribunal matrimonial aux 
conditions suivantes : 

a. Lorsque le marié prouve que son ma
riage a été contracté et reconnu légal, con
formément aux lois du pays où il a sé
journé ; 

b. Lorsque, après avoir fourni cette preuve, 
il fait transcrire l'acte de célébration de son 
mariage sur le registre public des mariages 
de la paroisse de son domicile ; 

c. Lorsqu'il peut prouver qu'il a obtenu le 
consentement civil, conformément aux lois 
du canton. 

T I T R E I I . 

DES EFFETS LÉGAUX DU MARIAGE. 

18. Les effets légaux du mariage com
mencent aussitôt après la bénédiction nup
tiale. 
19. Par l'effet du mariage légal les époux 

contractent réciproquement l'obligation de 
demeurer ensemble en bons chrétiens, de se 
prêter secours et de. s'entraider. Le mari est 
obligé de fournir à sa femme tout ce qui est 
nécessaire pour la vie, de la protéger et de 
la représenter en justice. La femme, de son 
côté, est obligée de contribuer selon ses fa
cultés aux besoins de la maison (212 à 214, 
C .N . ) . 

« O . C'est au mari à décider le choix ou le 
changement de domicile, et la femme est 
tenue de le suivre tant qu'il peut prouver 
qu'il sera en état de s'acquitter des obliga
tions qui lui sont imposées par l'art. 19. Le 
tribunal matrimonial pourra néanmoins dis
penser la femme de l'obligation de suivre 

T O M E I T . 

son mari dans les cas où elle en souffrirait 
dans sa santé, dans son honneur et dans ses 
moyens d'existence. 
*1. Comme 203, C. N. 

Les enfants engendrés pendant le ma
riage sont regardés comme enfanta légiti
mes tant que le contraire n'est pas prouvé 
(312, § 1,C. N.). 

En cas de doute sur la légitimité d'un en
fant, le juge civil prononcera. 

T I T R E I I I . 

DU DIVORCE. 

*3. Le mariage ne peut être dissous que 
par la mort ou par une sentence du tribunal 
matrimonial (227, C. N.). 
«4. Lorsqu'un époux non divorcé reste 

absent sans donner de ses nouvelles jusqu'à 
ce qu'il soit légalement déclaré déchu de ses 
droits, son conjoint est autorisé, à partir de 
ce moment, à se remarier, et ce mariage 
reste valable, même dans le cas où la per
sonne déclarée absente reparaîtrait ensuite. 
«5. La procédure à observer dans les de

mandes en divorce est déterminée dans le 
rituel de l'église évangélique et dans le rè
glement du conseil de l'église. 

« 6 . Lorsqu'une demande en divorce est 
portée devant le curé, ou ensuite au tribu
nal matrimonial, les époux doivent en at
tendant vivre en état de séparation. La partie 
qui se retire peut emporter ses habits, la 
garniture de lit et la batterie de cuisine in
dispensable, ainsi que les outils nécessaires 
à son état. 

« 9 . Les marguilliers (kirchenvorstehers 
chaft), comme tribunal de mœurs, doivent 
empêcher le divorce arbitraire des époux et 
l'abus de la séparation, dont il est parlé à 
l'article précédent ; ils doivent, en cas de 
besoin, réclamer l'aide du pouvoir exé
cutif. 

« 8 . Le tribunal matrimonial ne doit pro
noncer la séparation que lorsqu'un époux, 
ou les deux époux, demandent le divorce et 
qu'il y a une cause légale. 

« 9 ! 11 est du devoir du tribunal matrimo
nial d'empêcher toute collusion entre les 
parties lors de leurs demandes en divorce. 
30. Conformément à l'art. 28, on ne doit 

procéder au divorce que lorsqu'il y aura une 
des causes suivantes et d'après les règles dé
terminées ci-dessous. 

I. — ADULTÈRE. 

Le soupçon seul de l'adultère ne donne 
pas lieu à la séparation. 

Cependant, si un époux se rend suspect 
d'une relation coupable avec une autre per
sonne, les marguilliers doivent lui interdire, 
cette relation. S'il la continuait malgré l'a

ie 



242 SAINT-GALL. (Du divorce). 

vertissement réitéré des raarguilliers,il sera 
censé coupable d'adultère. 

3B. Toute manière contre nature d'ac
complir le but du mariage, autorise la partie 
innocente à demander la séparation. 
. 3*«. L'adultère ne servira pas de motif de 
séparation si les deux époux s'en sont ren
dus coupables, ou si la partie innocente avait 
pardonné à son conjoint et cohabité avec lui 
après que l'adultère avait été connu. 

33. Le mari est autorisé à demander le 
divorce s'il apprend, après le mariage, que 
sa femme a été rendue enceinte par un 
autre. 

II. — ABANDON MALICIEUX. 

34. Il y a abandon malicieux : 
a. Lorsqu'un conjoint s'éloigne à l'insu 

de l'autre et demeure loin de la maison ; 
b. Lorsqu'un conjoint s'éloigne, mais con

tre la volonté de l'autre, et sans alléguer de 
raisons valables ; 

c. Lorsqu'un conjoint ne donne pas de 
ses nouvelles, n'informe pas de son lieu 
de résidence et abandonna les siens à leur 
sort ; 
. d. Lorsqu'un conjoint, après s'être éloigné 
du consentement de l'autre, reste éloigné 
sans raisons valables, ou lorsque son lieu ds 
séjour devient inconnu dans la suite du 
temps. 

Les règles suivantes sont applicables à ces 
différents cas. 

35. Lorsqu'un conjoint abandonne l'au
tre d'une des manières citées dans l'art. 34, 
celui-ci doit, avant la demande en divorce, 
faire toutes les démarches nécessaires pour 
découvrir la demeure de l'absent et l'enga
ger à revenir. 

36. Si l'époux qui s'est éloigné refuse de 
revenir, sans donner de raisons valables, 
le conjoint abandonné a le droit de deman
der le divorce après le délai d'un an à 
compter du commencement de l'absence. Le 
même droit lui est réservé, mais seulement 
après le laps de trois ans, lorsque la cause 
de l'absence et le domicile de l'autre con
joint sont tout à fait inconnus. 

Dans le cas cité à l'art. 34, lettre d, on cal
culera le délai à partir du jour des dernières 
nouvelles. 

3*. Si le domicile de l'époux absent est 
connu, le tribunal matrimonial doit le som
mer péremptoirement de comparaître et le 
prévenir que, dans le cas où il ne paraîtrait 
ni personnellement, ni par un fondé de pou
voirs, il sera jugé par contumace. 

Mais si le domicile de l'absent est in
connu, cette sommation péremptoire doit 
être insérée dans les publications officielles 
du canton, ainsi que dans les journaux du 
pays et les journaux étrangers. 

38. Le délai pour comparaître (37) doit être 
fixé selon les circonstances ; il doit être de 

quatre-vingt-dix jours au moins et d'un an 
au nlus. 

3 » . Si l'absent ne se. présente pas et ne se 
justifie pas de son absence malgré la som
mation, et si la remise de cette sommation 
est «lùment certifiée, on accordera le divorce 
à l'époux abandonné. 

4 0 . Si l'absent comparait après la som
mation et se déclare prêt à cohabiter avec 
son conjoint, le divorce ne doit pas être pro
noncé, à moins qu'il n'y ait d'autres motifs 
de le demander. 

4 1 . Si la femme s'oppose opiniâtrement à 
suivre son mari dans un nouveau domicile, 
sans qu'elle en soit dispensée par le tribunal 
matrimonial, comme il est dit à l'art. 20, ce 
refus de la femme doit être qualifié d'aban
don malicieux, et sur la demande du mari 
le divorce sera accordé. 

4 « . Si le mari change de domicile et re
fuse sans raisons valables d'y recevoir sa 
femme, cet acte sera qualifié d'abandonne-
ment malicieux et la femme sera autorisée à 
demander le divorce. 

III. — REFUS OPINIATRE DES DEVOIRS 

CONJUGAUX. 

4 3 . Le divorce peut être prononcé si l'un 
des époux refuse de remplir les devoirs con
jugaux, sans être justifié par une décision 
du tribunal matrimonial, et si, après l'ad
monition dudit tribunal, il persiste dans son 
refus pendant six mois au moins, et qu'a
lors la partie offensée renouvelle sa plainte. 

IV. — IMPUISSANCE. 

44. La complète impuissance d'un époux 
autorise l'autre à demander le divorce, à 
moins qu'elle ne soit produite par l'à^e ou 
qu'il ne soit prouvé qu'elle a été occasionnée 
par la partie demanderesse en divorce ou 
par suite d'excès du devoir conjugal. 

45. Si cette impuissance, en tant qu'elle 
n'est pas la suite de. l'à^e avancé, a été te
nue secrète avant le mariage, le divorce sera 
accordé immédiatement. 

46. Si, au contraire, elle était inconnue à 
la partie accusée avant son mariage, ou si 
elle s'est manifestée peniant le mariage et 
sans la faute de la partie demanderesse en 
divorce, le tribunal matrimonial devra se 
faire présenter un certificat officiel d'un mé
decin patenté, qui attestera l'existence de 
cette infirmité et la durée du traitement mé
dical, et qui prononcera si le mal est cura
ble ou non. 

4?. Si la partie accusée nie opiniâtrement 
l'existence de l'infirmité, ou si le certificat 
médical parait in-ufdsant au tribunal matri
monial, il doit nommer une commission de 
santé qui examinera la question et donnera 
son avis. 
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4 8 . Si le certificat du médecin prouve 
l'incurabilité de l'impuissance, le divorce 
doit être prononcé sur-le-champ; si. au con
traire, ce certificat admet la probabi l i té ou 
seulement la possibil ité de la guérison, il 
sera fixé, par le tribunal matrimonial, un 
délai proportionné aux circonstances. 

Ce délai doit être d'un an au moins et de 
deux ans au plus. 

19. Si la guérison n'est pis obtenue, dans 
le délai fixé par le tribunal matrimonial, le 
divorce sera prononcé aussitôt après l 'expi-
ration du délai. Mais dans le cas où , selon le 
certificat du médecin, une prompte guéri-
son peut être espérée, on accorde encore un 
délai, de manière cependant que le tout 
n'excède pas le délai fixé dans l'art. 48. 

V. — MALADIES CONTAGIEUSES. 

50. Si un époux est atteint d'une maladie 
contagieuse, qui s'est déclarée après le ma
riage, ou qui était ignorée, avant le mariage, 
de la partie demanderesse, et dont les con
séquences seraient nuisibles à la santé ou 
même dangereuses pour la vie de l'autre 
époux, celui-ci est autorisé à demander le 
divorce, pourvu que ce mal soit constaté d'a
près les règles établies aux articles 46 et 47, 
et qu'il n'y ait pas de probabilité de guéri-
son. Le tribunal matrimonial doit cependant, 
avant tout, fiYer un délai d'un à <ienx ans 
pour la guéii>on. et ce n'est qu'après l'expi
ration de ce délai, lorsque la guérison n'a 
pas été obtenue, que le divorce peut être pro
noncé. La demande réitérée de l'époux ma
lade, de remplir l^s devoirs conjugaux, 
donne le droit à l'autre de s'y refuser, ou 
même en cas de désir insistant, de demander 
une séparation temporaire. 

51. Si la maladie existait déjà avant le 
mariage, et si elle était tenue cachée à l'é
poux demandeur, le divorce est prononcé 
aussitôt après la demande. 

VI. — ALIÉNATION D'ESPRIT (DÉMENCE 

ET FUREUR). 

5*. L'aliénation d'esprit (<iémence et fu
reur) donne lieu à la demande en divorce, 
pourvu que l'époux demandeur n'ait au
cunement contribué à cette maladie, que 
l'on ait employé toutes les mesures néces
saires pour rétablir le malade, et que l'alié
nation ait duré au moins deux ans. 

53. Si, après l'expiration du délai fixé dans 
l'art. 52, le divorce est demandé, le tribunal 
matrimonial doit s'informer chez le médecin 
et l'adjoint de l'arrondissement de la nature 
de l'aliénation et de la possibilité de la gué
rison, etc., puis prononcer le divorce selon 
les circonstances, ou fixer pour le rétablis
sement du malade un délai qui doit être d'un 
an au moins et de deux ans au plus. 

Dans des cas très-douteux ou particulière
ment difficiles, il faudra encore consulter 
la commission de santé. 

5 t. Si, après l'expiration de ce délai, la 
guéii^on n'est pas obtenue, le divorce sera 
accordé. 

Dans les cas, cependant, où la guérison, 
d'après l'avis du médecin ou de la commis
sion de santé, peut être considérée comme 
p r o b a b l e , il peut être accordé un nouveau 
délai de manière, toutefois, qu'en tout on 
n'excède pas le délai de trois ans fixé d'après 
l'art. 53. 

VII. — ATTENTAT A LA VIE OU SÉVICES. 

55. L'attentat à la vie de l'autre époux 
donne lieu au divorce immédiat; les sévices 
ne donnent lieu au divorce que quand il sera 
prouvé que la vie ou la santé du demandeur 
sont en danger. 

VIII. — PEINES CRIMINELLES. 

56. Les crimes par suite desquels un des 
époux est condamné à trois ans d'emprison
nement au moins, sans qu'il lui soit fait 
grâce, donnent à l'autre époux le droit de 
demander le divorce, pourvu que le deman
deur soit innocent du crime et qu'il fasse sa 
demande pendant que le coupable subit sa 
peine. 

5 9 . Les dérèglements continuels d'un des 
époux, lorsqu'ils empêchent le bonheur de 
la famille et qu'ils ne sont pas occasionnés 
par la faute de 1 autre époux, donnent à celui-
ci le droit de demander le divorce au tiibu-
nal matrimonial. 

58. Le divorce ne sera prononcé dans le 
cas de l'art. 57 que lorsque les parties auront 
été séparées de table et de lit (de corps) par 
sentence judiciaire, au moins pendant deux 
ans. 

59. Le tribunal matrimonial, après l'exa
men de toutes les circonstances, décidera 
auquel des deux époux on confiera l'éduca
tion des enf-n's, et comment on les parta
gera entre les père et mère. Eu tout cas, il 
faudra tenir compte des conventions anté
rieures qui auraient pu être faites entre le 
père et 'a mère; lorsqu'il n'y en a pas, l'e-
poux innocent a la préférence. 

60 Le juge civil doit prononcer sur tout 
ce qui a rapport aux affaires pécuniaires, aux 
dommages-intérêts ou aux frais des aliments 
et de l'éducation des enfants si les époux di
vorcés ne peuvent s'entendre à l'amiable. 

6 1 . Après le divorce, la partie déclarée in
nocente ne peut contracter de nouveau ma
riage que dans le délai de six mois. La par
tie coupable ne pourra se remarier qu'après 
le délai fixé par le tribunal matrimonial (296 
et 297, C. N.). 
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Ce délai doit être d'un an au moins et de 
trois ans au plus. 

Dans les cas où une des parties est parti
culièrement coupable, 1". tribunal matrimo
nial aura le droit de décider qu'elle ne pour
ra se remarier qu'avec son consentement. 
Les personnes qui ont donné lieu au divorce 
par suite de maladies, aux termes des arti
cles 50 et 52, ne pourront contracter un nou
veau mariage qu'avec le consentement du 
tribunal matrimonial. 

G « . Lorsque les époux divorcés veulent se 
réunir, ils le peuvent avec le consentement 
du tribunal matrimonial; ils devront se pré
senter eux-mêmes devant le curé pour en
tendre une admonestation convenable. En 
tout cas, il n'y aura pas lieu à une nouvelle 
bénédiction nuptiale. 

T I T R E I V . 

DES SÉPARATIONS DE T A B L E E l ' DE LIT 

(DE CORPS). 

« 3 . La séparation de corps sera prononcée 
sur la demande d'un des époux : 

a. Lorsqu'il y a lieu à demander le divorce 
pour une cause légale ; 

b. Dans les cas où la séparation temporaire 
doit précéder le divorce d'après les articles 50 
et 57 ; 

c. Lorsqu'un des époux ayant violé les 
conventions faites au moment du mariage, 
le but de ce mariage ne peut être atteint et 
la séparation des époux parait être indispen
sable (306, C. N.). 

« 4 . Les règles de l'art. 59 sont applicables 
pour déterminer auquel des père et mère 
séparés de corps seront attribués les en
fants. 

6 » . Dans les cas où les parties ne pour
ront s'entendre à l'amiable, le juge civil pro
noncera pour tout ce quia rapport à l'admi
nistration des biens de la femme, ou aux 
sûretés à lui donner ou à la pension alimen
taire d'un époux ou des enfants, ou à d'autres 
mesures économiques. 

« G . La séparation de corps sera toujours 
rononcée pour un certain temps, c'est-à-
ire pour six mois au moins et deux ans au 

plus, et dans les cas de l'art. 13, lettre c, pour 
quatre ans au plus. 

6 » . Après l'expiration du délai de la sé
paration, la demande en séparation de corps 
peut être toujours renouvelée. Il dépendra 
du tribunal matrimonial d'ordonner aux par
ties, selon les circonstances, de vivre ensem
ble, ou de leur accorder encore une sépa
ration de corps, ou même de prononcer le 
divorce, sauf le cas cité dans l'art. 63, let
tre c. 

68. La séparation de corps laisse subsister 
les obligations mutuelles de la fidélité con
jugale. 

T I T R E V. 

DES MARIAGES ILLÉGAUX E T DE LEURS E F F E T S . 

G » . Les mariages contractés d'une ma
nière illégale sont ou nuls ou non valables. 

« O . Les mariages sont nuls dans les cas 
suivants : 

a. Si les personnes mariées légalement ont 
contracté un second mariage (147, C. N.); 

b. Si le mariage a été contracté entre des 
personnes qui sont parentes à un degré pro
hibé, comme il est dit à l'art. 3 (161 à 163, 
C. N.); 

c. Si le mariage a été contracté entre des 
personnes qui ont commis ensemble un 
adultère (art. 4) ; 

d. Si la personne qui avait causé la disso
lution du mariage (art. 5) a épousé la partie 
divorcée sans le consentement du tribunal 
matrimonial ; 

e. Lorsqu'il peut être prouvé ou lorsqu'il 
résulte des circonstances mêmes qu'un ma
riage inadmissible d'après les statuts actuels 
a été contracté hors du canton, afin de se 
soustraire à ces statuts, et cela quand même 
il aurait été contracté conformément aux 
lois du pays où il a été célébré. 

11. Un mariage nul ne faitnaître ni droits 
ni obligations entre les époux. 

1%. Les marguilliers sont tenus de déclarer 
nuls officiellement les mariages contractes 
dans un des cas de l'art. 70, et d'en pronon
cer immédiatement la dissolution. 

Cet arrêt doit, toutefois, être soumis à la 
confirmation du consistoire ecclésiastique 
(kirchenrath), quand même les parties n'en 
appelleraient pas d'elles-mêmes. 

13. Si un des époux a déterminé l'autre à 
contracter un mariage nul en lui cachant les 
empêchements, la partie innocente a le droit 
de demander des dommages-intérêts, sur les
quels le juge civil aura à prononcer. 

» 4 . Un mariage est non valable : 
а. Lorsque les fiancés se sont mariés sans 

avoir rempli les obligations requises d'après 
les art. 1 et 14; 

б. Lorsque les fiancés ont contracté un 
mariage sans avoir obtenu le consentement 
requis d'après l'art. 61 ; 

c. Lorsque le mariage a été contracté mal
gré l'opposition dûment faite et avant qu'elle 
soit levée par la voie légale. 

la. Si l'un des cas cités dans l'article pré
cédent se présente, le tribunal matrimonial, 
après avoir écarté les obstacles essentiels, 
décidera si le mariage, doit être considéré 
comme légal ou comme illégal. S'il le con
sidère comme légal, les effets du mariage re
montent au jour de la bénédiction nuptiale, 
quand même l'un ou l'autre époux ou tous 
les deux seraient morts depuis. 

Mais dans le cas de l'art. 17, la confirma
tion du mariage doit être prononcée. 

» 6 . Les effets d'un mariage non valable, 
jusqu'à ce qu'il soit déclaré valable par le 

S 
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tribunal matrimonial, sont les mêmes que 
ceux d'un mariage nul. 

77. Les enfants nés d'un mariage nul ou 
non valable, ne.jouissent que des droits qui 
sont accordés par les lois civiles aux enfants 
naturels. Mais les enfants nés d'un mariage 
non valable, jouissent de tous les droits des 
enfants légitimes, après que le mariage est 
déclaré valable. 

APPENDICE. 

» 8 . Le tribunal matrimonial ne prononce 
sur les demandes en divorce des époux 
qui ne professent pas la même religion que 
lorsque le mari appartient à la confession 
évangélique. 

79. 11 est permis aux parties de se faire 
représenter devant le tribunal matrimonial 
par un homme honorable qui n'exerce pas 
la profession d'avocat. Seront assimilés à des 
avocats ceux qui font profession de repré
senter les personnes devant les tribunaux 
inférieurs. 

80. Dans les cas d'appel et dans tous ceux 
où la décision du tribunal matrimonial de 
première instance doit être soumise à la con
tinuation de la cour de seconde instance, 
les délais seront comptés à partir du jour de 
leur fixation (inclusivement) par la cour de 
dernière instance. 

81. Le tribunal matrimonial est tenu dans 
le cas où les causes ne seraient pas assez 
claires, de les éclaircir en posant des ques
tions convenables. 

8 « . S'il se présente quelque difficulté 

Eour exécuter une décision valable du tri-
unal matrimonial, le consistoire ecclésias

tique demandera, par l'intermédiaire du con
sistoire central, que le petit conseil fasse 
exécuter le jugement. 

83. Les statuts sur le mariage pour la par
tie évangélique du canton Saint-Gall, du 13 
juin 1 8 1 8 , sont abrogés. 

LOI SUR LA PATERNITÉ ET SUR L'ÉTAT DES 

ENFANTS NATURELS, DU 23 JUIN 4 8 3 2 . 

1. Toute femme qui se trouve en état de 
grossesse illégitime doit, avant la première 
moitié du septième mois de sa grossesse, en 
faire part à l'amman de la commune de son 
domicile et nommer celui qui l'a rendue en
ceinte. 

*l. L'amman de la commune prend les 
nom, prénoms, âge, confession, profession 
ou état de la femme enceinte et du père pré
somptif, s'informe s'ils sont mariés ou non, 
désigne le temps et le lieu où la femme a 
été rendue enceinte et dresse procès-verbal 
du' tout. 

3. Si l'accusé est habitant du canton, l'am

man de la commune est tenu de lui faire 
part de la déclaration qui lui a été faite d'a
près l'art. 2 . 

Si l'accusé habile un antre canton de la 
Suisse, ou s'il est étranger, c'est à la deman
deresse à le poursuivre comme elle le jugera 
convenable. 

1. Les demandes en indemnité pour les 
couches et pour les aliments doivent se 
faire au civil. En première instance, "lies 
doivent être portées devant le tribunal de 
l'arrondissement [Art. 250 de la loi d'organi
sation judiciaire du il juillet 1831 ) . 

a. Il ne sera pas donné de certificáis pour 
les demandes de paternité qui ne seront pas 
intentées conformément à 1 art. 1, et elles ne 
pourront être portées devant les tribunaux. 

« . Le droit de porter plainte s'éteint éga
lement si la demande n'a pas été faite dans 
les quatre-vingt-dix jours à compter du jour 
de la naissance de l'enfant. 

7. Le père est tenu d'assurer à la deman
deresse une indemnité de 22 florins pour les 
couches et une pension alimentaire de 25 flo
rins pendant quinze ans. 

Cette pension a !imentaire est payable par 
trimestre et doit être assurée sur les biens 
et les salaires du père, mais non sur les biens 
de la communauté s'il est marié. 

8 . Les femmes qui ne sont pas du canton, 
tant que le peut conseil ne leur a pasaccordé 
le droit de domicile soit personnellement, 
soit comme membres d'un ménage, sont 
entièrement exclues du droit à la demande 
en reconnaissance de paternité. 

9. Les demandes de paternité pour cause 
de grossesse précédée d'une promesse de 
mariage, seront, sous tous les rapports, assi
milées aux autres demandes de paternité. 

10. Les enfants nés hors mariage portent, 
en tous cas, le nom de leur mère et suivent 
sa confession. Il en est de même des enfants 
nés après promesse de mariage, à moins que 
le mariage ne soit contracté ensuite, ou que 
la légitimation n'ait lieu dans des formes lé
gales. 

11. Les demandes de paternité qui se
raient portées devant les ammans des com
munes, avant que la loi actuelle soit appli
cable, doivent être jugées d'après les lois en 
vigueur avant la publication de celle-ci. 

1 « . Sont abrogés les lois, décrets et avis 
sur la paternité et l'état des enfants naturels, 
publiés depuis 1 8 0 3 . 

LOI SUR LES TUTELLES, DU 29 NOVEMBRE 1833 

(exécutoire le 13 février 1834) . 

TITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

t. Les autorités chargées d'avoir soin des 
tutelles sont : 
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i" Le bureau des orphelins et le conseil 
communal ; 

2" L'a m man d'arrondissement; 
3° L*1 petit conseil. 
%. Chaque conseil communal choisit dans 

son sem un bureau des orphelins, composé 
de Iruis à cinq membres et d'un nombre 
convenable de suppléants. Ce bureau aura 
dans ses attributions tout ce qui a rapport 
aux tutelles, à l'exception toutefois des opé
rations que la présente loi a expressément 
réservées au conseil communal tout entier. 

3 . Les décisions du bureau des orphelins, 
pour être valables, exigent la présence de 
trois membres au moin=. 

4. Dans toutes les affaires importantes ou 
difficiles, le bureau des orphelins aura la 
faculté de demander avis ou direction au 
conseil communal. 

5. Les anieles 11, 30, 36., 37, 38, 66, 68, 
75, 76, 77, 78, 79, 80, 83 et 126 de la pré
sente loi spécifient les cas dont le conseil 
communal peut seul connaître. 

G. Les pouvoirs et les fonctions des bu
reaux des orphelins et des conseils commu
naux sont déterminés par la présente loi. 

» . Les ammans d'arrondissement auront, 
à l'égard des affaires de tutelle, les mêmes 
attributions qu'à l'égard des autres affaires 
qui sont de leur compétence, sauf les cas 
pour lesquels ils seront chargés de fonctions 
particulières. 

8. Le petit conseil est l'autorité suprême 
en matière de tutelle, et il est en cette qua
lité la dernière instance d'appel. 11 pronon
cera sur les cas qui lui seront soumis par 
voie d'appel et sur ceux que la loi lui a par
ticulièrement réservés. 

9. On ne peut en appeler des décisions du 
petit, conseil. 

Î O . Les autorités pupillaires seront res
ponsables des dommages éprouvés par les 
pupilles dans leurs personnes et leurs biens, 
non-seulement lorsque ces dommages au
ront été causés à dessein, mais aussi lors
qu'ils résultent de l'inobservation des lois 
ou de la négligence. Les demandes en in
demnité contre le bureau des orphelins ou 
contre le conseil communal doivent d'abord 
être présentées à l'amman d'arrondissement, 
lequel examine l'affaire et transmet ensuite 
son avis motivé au petit conseil. Lorsque le 
petit conseil trouve la demande fondée, il 
peut être donné suite au procès par la voie 
ordinaire. Mais si le petit conseil se pro
nonce contre la demande, les poursuites ne 
pourront pas avoir lieu, à moins que le de
mandeur ne fournisse une garantie pour les 
frais du procès. 

Toute action du pupille contre son tuteur 
s'éteint un an après la lin de la tutelle (475, 
C. N. diff.). 

11. Dans les cas difficiles d'administra
tion, le conseil communal pourra se mettre 
à couvert de la responsabilité en soumettant 
sa décision à la confirmation du tribunal 

d'arrondissement, et en exécutant ponctuel
lement la décision ainsi approuvée. A cet 
effet, le conseil communal transmettra sa 
décision, accompagnée d'un exposé de mo
tifs et des pièces à l'appui, à l'amman d'ar
rondissement, lequel, après avoir fait com
pléter, s'il y a lieu, le dossier des actes, 
adressera l'affaire au tribunal d'arrondisse
ment. 

1 « . Le tribunal d'arrondissement, sans 
appeler le conseil communal qui a fait ce 
recours, doit examiner ensuite attentive
ment ce qui en fait l'objet, et doit, en ex
posant ces motifs, approuver ou rejeter la 
décision dont il s'agit. 

Le tribunal d'arrondissement ne doit comp
ter, pour la sentence qu'il rendra à ce sujet, 
que les frais d'une simple comparution, et il 
pourra les mettre, suivant qu i l l e jugera con
venable, soit à la charge des personnes en 
tutelle, soit à la charge du conseil commu
nal. 

1 3 . La tutelle se subdivise en tutelle pro
prement dite et en curatelle; il y a par con
séquent des tuteurs et des curateurs. 

14. Les plaintes contre les tuteurs ou les 
pupilles peuvent être portées seulement de
vant le bureau des orphelins; les plaintes 
contre le bureau ou contre le conseil com
munal doivent être portées devant l'amman 
d'arrondissement ; quant aux plaintes diri
gées contre ce dernier, elles seront portées 
devant le petit conseil. 

1 5 . Ceux qui, sans être citoyens de ce 
canton, y sont établis, ainsi que leurs fa
milles, seront traités dans toutes les affaires 
de tutelle à l'égal des citoyens du canton. 

1 6 . Le conseil communal interviendra, 
comme autorité de police, dans les cas de 
décès et autres des personnes qui se trouvent 
dans ce can fon sans y être établies, toutes 
les fois que la surveillance de l'autorité pu
blique sera nécessaire. 

19. Lorsque les citoyens de ce canton, 
qui n'y résident pas, ont* besoin de la sur
veillance des autorités tutélaires, et qu'ils en 
manquent dans le lieu de leur résidence, le 
bureau des orphelins du lieu de leur nais
sance est tenu, sur la demande qui en sera 
faite, de les aider de ses conseils ou de son 
assistance, 

T I T R E I I . 

DE LA T U T E L L E . 

SECTION i r e « — Du commencement de la tutelle. 

18. Sont soumis à la tutelle : 
1° Tous les mineurs de l'un et de l'autre 

sexe, qui ne sont point soumis à l'autorité 
paternelle, qu'ils aient ou non des biens; 

2° Ceux d'entre les majeurs qui se trou
vent dans une des catégories suivantes : 

a. Les majeurs qui se sont soumis volon
tairement à la tutelle ou qui y sont soumis 
par sentence de la justice ; 
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b. Les détenus; 
3° Les biens des enfants placés sous l'au

torité paternel le, lorsque ces biens, en vertu 
des articles 36 et 37 de la présente loi, doi
vent être surveillés par le bureau des or
phelins ; 

4 ° Les rentes ou pensions viagères, et tout 
bien ou revenu garanti par disposition tes
tamentaire ou par sentence «le. la justice. : on 
comprend aussi dans cette classe les fonda
tions de famille, pincées sous la surveillance-
des autorités publiques par l'acte de fonda
tion lui-même ; 

5° Les biens de ceux des absents dont le 
lieu de résidence est inconnu (112, C. N.). 

19 Toutes les fois qu'il se présentera un 
cas qui doit donner lieu a la tutelle légale, et 
en particulier lorsqu'un père, laisse des en
fants min.uis, les plus proches parents sont 
tenus d'en donner a\i> au président du bu
reau des orphelins. Ce bureau n'en est pas 
moins tenu de veiller à ce que ces cas en gé
néral soient portés a sa connaissance par les 
curés compétents. 

10. Les parents d'un absent, toutes les 
fois que cet absent sera intéressé dans une 
succession, doivent donner aussi avis de 
l'absence au bureau des orphelins. 

« I . Seront mis en tutelle d'office par la 
justice : 

4* Les majeurs de l'un et de l'autre sexe 
qui, par suite de leurs facultés intellectuel
les ou corporelles, sont hors d'état d'admi
nistrer leuis biens (48'J, C. N.); 

2° Ceux dont la prodigalité et la légèreté 
font craindre qu'ils ne se préparent un ave
nir de misère pour eux ou pour leurs fa
milles (51.3, C. N.). 

11. Les parents d'une personne qui se 
trouve dans l'un des cas énumérés à l'arti
cle précédent, et l'autorité qui veille sur les 
pauvres de la commune, doivent en donner 
avis au bureau des orphelins ; le bureau exa
mine le cas, et, s'il trouve qu'il y a lieu d'é
tablir la tutelle, il en informe l'amman d'ar-
ronriissernent. 

13. L'amman d'arrondis=ement intervient 
sur-le-champ et fait comparaître devant, lui 
la personne qu'on veut, mettre en tutelle. 
Lorsque cette personne consent à l'établisse
ment de la tutelle, ou lorsque son état intel
lectuel ou corporel la met hors d'état de ma
nifester sa volonté, l'amman d'arrondisse
ment invite le bureau des orphelins à 
nommer sur-le-champ un tuteur, et fait 
lui-même les publications exigées par la loi. 

14. Mais si la personne que l'on veut 
mettre sous tutelle, nonobstant les représen
tations qu'on lui fait, ne veut point s'y sou
mettre, l'amman d'arrondissement transmet
tra tous les actes de l'affaire avec son avis 
et celui de deux médecins, s'il y a lieu, au 
tribunal d'arrondissement qui prononcera. 

1â. Dans le cas où tout délai exposerait à 
un danger évident, l'amman d'airondisse-
ment peut, en attendant et avant toute sen

tence judiciaire, ordonner au bureau des 
orphelins de prendre l'administration des 
biens. 

1G. La personne que l'on veut mettre en 
tutelle devra être assignée devant le tribunal, 
pour présenter, s'il y a lieu, ses moyens de 
défense en personne ou par fondé de pou
voir; le dossier officiel des actes de l'affaire 
tiendra lieu de demandeur. Toutefois, les 
parents de la personne que l'on veut mettre 
en tutelle, et l'autorité compétente chargée 
de veiller sur les pauvres, peuvent faire ap
puyer la demande de mise en tutelle par un 
avocat pris à leurs frais. 

17. Les fiais de justice seront toujours 
payés sur les biens du défendeur, sauf Je cas 
où le tribunal déclarerait qu'il n'y a pas lieu 
de le mettre en tutelle, lorsque les parents 
ou l'autorité chargée des pauvres feraient 
intervenus dans l'affaire en personne ou par 
un fondé de pouvoirs. 

in. Lorsque l'autorité jugeant en dernière 
instance se déclare pour la mise en tutelle, 
l'amman d'arrondissement ordonnera la pu
blication de cette sentence dès qu'elle aura 
force de chose jugée. 

19. La publication prescrite dans les arti
cles 23, 28 et 32 consiste en ce que l'an
nonce de la mise en tutelle est insérée dans 
le journal officiel et qu'elle est affichée et 
lue publiquement dans le lieu du domicile 
et de la résidence de la personne mise en 
tutelle. 

30. Lorsqu'il est prouvé au conseil com
munal, par suite de bons renseignements, 
qu'un citoyen du canton établi dans un autre 
canton, ou dans un pays étranger, se trouve 
dans l'un des cas énumérés à l'art. 21, il doit 
en informer le petit conseil par l'entremise 
de l'amman d'arrondissement; le petit con
seil examine l'affaire, et, s'il y a lieu, de
mande la mise en tutelle de cette personne 
au gouvernement du canton ou du pays où 
elle est domiciliée; en même temps il fait 
saisir provisoirement, les biens de cette per
sonne qui se trouvent dans notre canton. 

Si l'autorité étrangère compétente 
s'occupe de l'affaire et la met en iègle, on 
s'en tiendra là; dans le cas contraire, le pe
tit conseil en informe l'amman d'arrondisse
ment, pour que celui-ci porte l'affaire de
vant, le tribunal du domicile, lequel statuera 
d'après les lois de notre canton. On obser
vera alors dans la procédure toutes les dis
positions contenues dans les articles 23 à 27. 

3*. Lorsque le tribunal d'arrondissement 
prononce la mise en tutelle, elle sera ren
due, publique, et le petit conseil veillera à 
ce que la sentence rendue soit exécutée dans 
tout le canton. 

33. Les personnes majeures établies hors 
du canton et qui ont été mises en tutelle 
continueront à rester en tutelle apiès leur 
retour dans le canton. En conséquence, les 
bureaux des orphelins, dès qu'ils auront été 
informés, tant de la tutelle .que du retour 
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dans le canton, agiront en conséquence en 
se conformant en général à tout ce qui est 
prescrit dans la présente loi. 

SECTION i l . — De l'établissement du tuteur. 

34. Le père est regardé comme tuteur 
des biens échus à ses enfants qui sont sous 
sa puissance. Il n'a besoin d'aucune nomi
nation spéciale à cet effet (389, C. N.). 

35. Le père est tenu de donner avis au 
bureau des orphelins toutes les l'ois qu'un 
de ses enfants recueillera des biens par 
succession. Au moment du décès de la mère, 
11 doit, par une simple déclaration faite au 
bureau des orphelins, faire connaître l'état 
des meubles et immeubles laissés par elle ; 
cette déclaration sera insérée dans le registre 
des orphelins. 11 en sera de même pour les 
biens de la mère qui, par suite du décès de 
l'un des enfants, reviennent aux autres en
fants, pourvu que ces derniers vivent dans 
le même ménage que leur père. 

36. Lorsque le père se remarie, les biens 
de la mère appartenant aux mineurs doivent 
être partagés entre les enfants et suffisam
ment garantis. Toutefois on pourra, par ex
ception et avec le consentement des plus pro
ches parents de la mère, et l'approbation du 
conseil communal, laisser la totalité ou une 
partie des biens de la mère sous l'adminis
tration du père. 

39. Le père, qu'il se remarie ou non, 
pourra encore être obligé par la décision du 
conseil communal, sur la demande des en
fants ou de leurs plus proches parents, à 
fournir une garantie pour la totalité des 
biens de ses enfants, lorsque ces biens se
ront menacés par le mauvais état de ses af
faires devenu notoire. 

38. Le tuteur est établi dans la commune 
politique du domicile : quant aux biens du 
pupille, ils doivent rester dans son domicile 
primitif, lors même qu'il en changerait; et, 
sans le consentement exprès du conseil 
communal, il ne doit rien être délivré au 
bureau des orphelins du nouveau domicile. 
Dans le cas contraire, le conseil administra
tif de la commune du domicile primitif aura 
cependant le droit d'exiger du bureau des 
orphelins du nouveau domicile d'être admis 
à surveiller l'état des affaires du pupille, ou 
d'en être informé par un avis. 

39. Dès qu'un bureau des orphelins aura 
appris qu'il se trouve dans son ressort une 
personne à laquelle on doit nommer un tu
teur, il lui en nommera un sur-le-champ, en 
se conformant aux dispositions suivantes : 

1° Lorsque le père a désigné un tuteur 
dans son testament, on doit accepter ce 
choix, pourvu que le tuteur ainsi désigné 
réunisse toutes les conditions exigées par la 
loi ; 

2° Lorsqu'il n'y a pas eu de testament, 
mais que l'on connaît autrement la volonté 

du père ou de la mère, on doit s'y confor
mer, s'il n'y a d'ailleurs aucun empêche
ment ; 

3° Enfin, lorsque le père ou la mère n'ont 
pas manifesté leur volonté, le bureau des 
orphelins choisit lui-même le tuteur. 

40. Toutefois, dans les deux premiers cas 
de l'article précédent, le bureau des orphe
lins n'est pas tenu de reconnaître un tuteur 
qui demeure hors du canton ou à la distance 
ae plus d'une heure de la commune politi
que dans laquelle le pupille est domicilié. 

41. On doit nommer tuteurs des hommes 
intègres et intelligents, 

4 « . Ne peuvent exercer la tutelle les per
sonnes qui sont en procès avec le pupille; 
celles qui ne jouissent pas de leurs droits; 
celles qui ne jouissent pas des droits civi
ques (442, C. N.). 

43. On est tenu d'accepter les tutelles 
dont on sera chargé légalement, à moins 
qu'on n'ait à alléguer une cause d'exemption 
légale ; mais il faut que les personnes dont 
on a la tutelle soient établies dans la com
mune politique où on est domicilié. 

44. Les causes d'exemption légale de la 
tutelle sont : 

1° Les fonctions de membre du petit con
seil ou d'amman d'arrondissement ( 427 , 
C. N.); 

2° L'administration de trois tutelles (435, 
C. N. diff.); 

3° L'âge de soixante ans révolus (433, C. N. 
diff.); 

4° Les infirmités corporelles ou les mala
dies chroniques, par suite desquelles on se 
trouve hors d'état de pouvoir, outre ses pro
pres affaires, soigner convenablement celles 
des autres. 

45. Celui qui refuse la tutelle qui lui est 
confiée doit, dans le délai de cinq jours, à 
compter de celui où il a reçu l'avis de sa 
nomination, présenter ses motifs d'exemp
tion au président du bureau des orphelins, 
pour qu'il les soumette à cette autorité (439, 

46. Lorsque le bureau des orphelins per
siste dans son choix, le tuteur qu'il a choisi 
doitentreren fonctions sur-le-champ et exer
cer la tutelle jusqu'à ce qu'il en soit dé
chargé, après avoir appelé de la décision du 
bureau des orphelins devant qui de droit. 

4 » . Lorsqu'on refuse d'accepter une tu
telle, après avoir négligé de faire opposition 
dans le délai de rigueur prescrit à l'art. 45, 
ou après que le bureau des orphelins a re
fusé de décharger de la tutelle, on doit être 
remplacé par un autre tuteur et cité devant le 
juge pour être puni de sa désobéissance. Dans 
ce cas, on sera tenu, non-seulement de payer 
celui par lequel on est remplacé, mais on 
sera en outre responsable pour lui jusqu'à 
l'expiration du délai légal (48), ou jusqu'à ce 
qu'on en soit dispensé par autorité supé
rieure. 

48. Une tutelle conférée par le bureau 
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des orphelins dure quatre ans. A l'expiration 
de ce délai, le tuteur ne peut être forcé d'ad
ministrer la tutelle plus longtemps ; mais il 
ne doit, dans aucun cas, quitter la tutelle 
avant d'avoir déposé sa déclaration au bu
reau des orphelins, ainsi que le compte 
final. 

4 9 . Le tuteur qui, malgré des avertisse
ments réitérés, se rend coupable d'une ad
ministration négligente ou peu satisfaisante, 
ou qui ne présente pas ses comptes, peut 
être renvoyé par le bureau des orphelins 
même avant l'expiration du délai légal. Ce 
bureau jouit d'une faculté semblable à l'é
gard du tuteur qui, pendant qu'il est en 
fonctions, demande à en être déchargé pour 
des motifs suffisants. 

SECTION m. — De l'entrée en fonctions 
du tuteur. 

50. Le bureau des orphelins doit infor
mer par écrit le tuteur qu'elle a choisi de sa 
nomination. 

51. Chaque tuteur est tenu de s'acquitter 
exactement des obligations qui lui sont im
posées par la présente loi. Lorsque la per
sonne en tutelle a des biens, il en sera remis 
au tuteur un état signé par le président et le 
greffier du bureau des orphelins. Dans cer
tains cas, ce bureau donne en même temps 
au tuteur des instructions détaillées sur l'état 
des affaires de la tutelle, sur la marche à 
suivre, etc. 

5 » . Lorsque le tuteur, pendant les huit 
jours qui suivront la remise de l'état des 
biens de la tutelle, n'y fait aucune objec
tion, il sera réputé l'avoir trouvé exact et 
avoir reçu les biens qui y sont énoncés. Ce 
délai pourra toutefois être prolongé par le 
bureau des orphelins, suivant la nécessité, 
lorsque les affaires de la tutelle seront très-
étendues. 

53. Après que le tuteur a déposé ses 
comptes, le bureau des orphelins fera dres
ser un nouvel état des biens de la tutelle, 
pour être remis au tuteur qui lui succédera, 
s'il y en a un. 

54. Lorsque le bureau des orphelins aura 
connaissance que, par suite du décès d'un 
habitant de la commune, il y a lieu de nom
mer un tuteur à des enfants mineurs, il de
vra, dans les huit jours qui suivront l'insti
tution du tuteur, faire dresser par ce dernier 
un inventaire complet (451, C. N.); mais si 
la successsion court un danger évident, il 
fera procéder à la description des biens ou 
à l'apposition préalable des scellés, ou il 
exigera une promesse solennelle des gens 
de la maison ou des locataires. Il pourra 
aussi adjoindre un délégué au tuteur pour 
la confection de l'inventaire. 

55. Lorsque les biens de la personne en 
tutelle consistent dans un fonds de com
merce pour lequel il y a encore d'autres in

téressés, le bureau des orphelins ne pourra 
faire dresser l'inventaire officiel, à moins 
que ce fonds de commerce ne doive cesser 
d'être exploité ; il se contentera du dernier 
inventaire commercial ou d'un bilan dû
ment légalisé. 

50. L'inventaire une fois dressé, le tuteur, 
conjointement avec le délégué, s'il y en a 
eu un, demanderont que le partage soit fait 
sur-le-champ, et sans attendre le règlement 
de quelques articles qui ne seraient pas en
core liquidés ; et, lorsque le partage sera 
terminé, le tuteur prendra possession réel
lement des biens échus à la personne en 
tutelle. 

5*. Les dispositions contenues dans les 
articles 54 et 55 seront observées même 
lorsque la personne en tutelle serait ma
jeure. 

58. Lorsque le bureau des orphelins, 

Eour arriver à la connaissance de l'état des 
iens d'une personne mise en tutelle envertu 

de l'art. 21, croira nécessaire de publier un 
appel des créanciers, il s'adressera à l'arn-
man d'arrondissement, lequel invitera offi
ciellement, en la manière prescrite dans l'ar
ticle 29, tous les créanciers et les débiteurs 
de la personne en tutelle, à avoir à déclarer 
au bureau des orphelins leurs créances et 
leurs dettes dans un délai déterminé; quant 
aux créanciers, on leur demandera, en ou
tre, à chacun personnellement de déclarer 
leurs créances. 

SECTION iv. — De l'administration 
de la tutelle. 

59. Le tuteur doit avoir soin de la per
sonne du pupille. Lorsque le pupille est mi
neur, il lui tient lieu de père et dirige son 
éducation sous la surveillance du bureau des 
orphelins. Le tuteur veillera à ce que le pu
pille soit de bonnes mœurs, à ce qu'il fré
quente l'église et l'école, et à ce qu'il se 
prépare à une profession utile, suivant ses 
talents, sa condition et son état de fortune 
(450, § 1 , C.N.). 

6©. La mère survivante, qu'elle reste 
veuve ou qu'elle se remarie, a le droit de 
présenter au tuteur de ses enfants, qui ont 
perdu leur père, ses observations relative
ment aux soins à leur donner ou à leur édu
cation, et si le tuteur ne veut point y accé
der, elle a droit d'avoir recours aux autori
tés supérieures de la tutelle et de demander 
leur décision. Elle a aussi le droit de surveil
ler en tout temps l'administration des biens 
des enfants, d'exiger des renseignements à 
cet égard du bureau des orphelins, de lui 
présenter ses observations, et, dans les cas 
où il n'y serait point fait droit, de demander 
une décision à ce sujet par voie d'appel. 

61. Comme 450, § 2, C. N. 
6 « . Le pupille doit à son tuteur respect et 

obéissance* S'il ne remplit pas ces devoirs, 
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le tuteur peut s'en plaindre au bureau des 
orphelins. 

63. Toutes les fois qu'un tuteur croira 
nécessaire, dans l'intérêt du pupille, défaire 
de nouveaux arrangements dans sa fortune, 
qui pourraient avoir des conséquences gra
ves, et aussi dans des circonstances particu
lières, telles que disette, maladie, apprentis
sage, qui exigent l'emploi du capital, et en-
lin dans tous les autres cas prescrits par la 
loi, le tuteur se fera donner par le bureau 
des orphelins une instruction par écrit, et 
l'exécutera ponctuellement. 11 sera respon
sable de tout ce qu'il fera sans y être auto
risé ou contrairement aux instructions re
çues. 

64. Le tuteur qui a demandé des instruc
tions au bureau des orphelins, et qui les a 
exécutées ponctuellement, est déchargé de 
toure responsabilité. 

6 5 . Il sera remis au tuteur, sur les biens 
meubles du pupille, ce dont ce dernier a be
soin pour son propre usage. Le reste, sui
vant les instructions du bureau des orphe
lins, sera vendu en totalité ou en partie, ou 
mis par le tuteur sous bonne garde. Le bu
reau des orphelins, dans les dispositions 
qu'il fera à cet égard, prendra en considéra
tion les circonstances suivantes, à savoir : si 
le pupille est en bas âge ou sur le point 
d'atteindre sa majorité ; s il n'a plus ni père 
ni mère, ou bien si la mère vit encore et si 
elle s'est remariée (452, C. N.). 

66. Les titres de créances, les actes de ga
rantie, de partage, etc., seront conservés 
dans un endroit à l'abri de l'action du feu, 
qui sera désigné par le conseil communal, 
et ils y seront renfermés dans une caisse qui 
sera munie de trois serrures différentes dont 
les clefs seront toujours entre les mains de 
trois membres différents du bureau des or
phelins. 

6 » . S'il reste de l'argent, après qu'on aura 
pourvu aux dépenses du pupille et à l'entre
tien du fonds nécessaire pour faire marcher 
son commerce, s'il y a lieu, le tuteur ne devra 
jamais placer cet argent sans une bonne ga
rantie, et le bureau des orphelins aura à 
examiner et à prononcer si cette garantie est 
suffisante. 

68. L'argent comptant disponible que le 
tuteur ne pourrait placer, avec approbation 
du bureau des orphelins, dans le délai de 
six semaines, doit être, en attendant, déposé 
à ce bureau, sinon le tuteur devra en don
ner une garantie suffisante. Toutefois, le bu
reau des orphelins pourra, même avant l 'ex
piration des six semaines, exiger du tuteur 
la représentation, le dépôt ou la garantie de 
l'argent. 

69. Le tuteur, qui se refuserait à se con
former aux dispositions de l'art. 68, doit être 
signalé à l'amman d'arrondissement, qui 
l'y contraindra par les moyens légaux ; il 
sera, en outre, traduit devant le juge pénal. 

10 et 1t. Sans le consentement du bu

reau des orphelins, on ne pourra ni em
prunter de l'argent pour la personne en tu
telle, ni changer ses titres de créance, ni 
hypothéquer ses immeubles (457, C. N.). 

l'S. Le tuteur doit, entretenir en bon état 
les bâtiments et les fonds de terre apparte
nant au pupille, et protéger contre toute 
usurpation les droits qui y sont attachés. 
Pour conclure des baux importants, le con
sentement du bureau des orphelins est in
dispensable. 

1 3 . Les immeubles appartenant aux per
sonnes en tutelle ne peuvent être aliénés 
que pour détourner une perte réelle ou pour 
procurer un avantage évident au proprié
taire; cette aliénation ne peut avoir lieu 
qu'aux enchères publiques (457, C. N.j. 

» 4 . Le bureau des orphelins a seul le 
droit d'autoriser de pareilles ventes ; les pu
blications doivent être faites au moins dans 
trois églises paroissiales du voisinage, et, 
en cas de besoin, même dans les journaux. 
Le déiai fixé pour ces ventes ne pourra ja
mais être de moins de huit jours. 
15. L'approbation définitive des enchères 

est expressément réservée au conseil com
munal en sa qualité d'autorité tutélaire. 
16. Le petit conseil pourra, sur le rap

port qui lui en sera fait, ou après avoir de
mandé l'avis du conseil communal, autori
ser à faire ces ventes à l'amiable, s'il y a 
lieu de préférer ce mode. 
11. Lorsque des cohéritiers ayant à par

tager une succession dans laquelle des pu
pilles sont intéressés, s'arrangent pour que 
l'un d'eux se charge de toute la succession 
et achète les parts des autres, il n'y aura pas 
lieu de procédera la vente aux enchères ni 
de réserver les surenchères; l'approbation 
du conseil communal sera seule nécessaire. 

» 8 . Oa ne pourra acheter des immeubles 
avec des capitaux appartenant aux pupilles, 
que si c'est leur intérêt évident et si le con
seil communal y consent. 

19. Le tuteur ne peut ni introduire une 
action ni s'en remettre à la décision des ar
bitres dans une affaire où un pupille est in
téressé, sans avoir obtenu l'autorisation du 
conseil communal. Il en est de même des 
transactions, à moins qu'elles ne soient de 
peu d'importance (464, 467, C. N.). 

80. Lorsqu'une succession s'ouvre au pro
fit du pupille, et que l'acceptation pure et 
simple peut être préjudiciable au pupille, le 
tuteur doit en informer le bureau des or
phelins, qui décidera si l'on doit recourir au 
bénéfice d'inventaire. La renonciation aux 
successions doit être en tout cas approuvée 
par le conseil communal (461, C. N.). 

81. Dès qu'on sera entre en possession de 
la succession, le tuteur doit sur-le-champ 
demander qu'il soit procédé au partage. Le 
partage étant terminé, le tuteur, sans atten
dre l'époque à laquelle il rend ses comptes 
ordinairement, remettra au bureau des or
phelins l'acte de partage, représentera l'ar-
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f;ent qu'il pourra en avoir reçu et reraetlra 
es titres pour qu'ils soient gardés dans la 

caisse. 
S**. Le pupille peut acquérir quelque 

chose par des moyens licites, sans le con
cours de son tuteur; mais il ne peut cepen
dant en disposer ni s'obliger valablement à 
cet égard, et dans aucun c is à l'égard de ses 
autres biens mis en tutelle. 

8 » . Le conseil ccmmunal pourra autori
ser un pupille à exercer d'une manière limi
tée ou illimitée un état ou profession, sous 
la surveillance du tuteur, et a condition qu'il 
rendra ses comptes. 

84. Sera nul en droit tout contrat fait par 
un pupille, lorsq i'il n'est pas fondé sur l'une 
des exct plions contenues dans les deux arti
cles précédents. 

85. Le pupille sera responsable de tous 
ses actes illicites et de tous les dommages 
occasionnés par sa faute, s'il peut être re
gardé comme ayant agi avec discernement. 

SECTION v. — De la reddition des comptes 
par le tuteur. 

86. Le tuteur doit régulièrement rendre 
compte par écrit de son administration tous 
les deux ans, et même pendant cet intervalle, 
lorsque le bureau des orphelins le demande. 
Ce compte doit spécifier les recettes et les 
dépenses, et le tuteur sera tenu de les jus-
lifir par Jes pièces, toutes les fois que le bu
reau des orphelins le demandera. 

85. Le tuteur, avant de remettre son 
compte au bureau des orphelins, doit le 
communiqurau pupille, s'il est entré dans 
sa dix-huitième année et s'il jouit, des facul
tés intellectuelles propres à cet âge; le pu
pille devra constater par une mention inscrite 
sur le compte même qu'il a examiné les 
pièces. 

Lorsque le pupille a des observations à 
faire sur le compte présenté par le tuteur, 
et que celui-ci ne veut pas y faire droit, il 
pourra les remettre au président du bureau 
des orphelins ou au bureau lui-même. 

88. Le bureau des orphelins examine le 
compte, tant sous le rapport de l'administra-
tion que sous celui de l'exactitude des 
comptes, et, à cette, occasion, il prendra en 
considération les observations qui auront pu 
lui avoir été faites soit par le pupille soit 
par ses parents. L'approbation du compte, 
et, dans le cas contraire, la spécification des 
articles qui n'ont pas été admis, doit être 
mentionnée sur le compte lui-même. On en 
fera autant plus tard pour la rectification des 
points relevés comme inexacts. 

Le compte en original doit être conservé 
dans les actes du bureau des orphelins. 

89. En recevant le compte, le bureau des 
orphelins pourra, sur la demande du tuteur, 
lui allouer une indemnité qui sera propor

tionnée à la peine et à la responsabilité du 
tuteur, et à la fortune du pupille. 

96. Le, bureau des orphelins est tenu d'a
voir, oulre le protocole ordinaire de Ses dé
libérations, un registre particulier dit re
gistre, des orphelins, en se conformant exac
tement au formulaire légal. 

91. Un tuteur qui transporte son domicile 
bois du canton ou dans une autre commune 
du même canton, éloignée de plus d'une 
heure du lieu où il avait eu jusqu'ici son 
domicile, doit, avant de le quitter, donner sa 
démission de tuteur au bureau des orphe
lins et lui rendre ses comptes. 

9*. Lorsque le tuteur vient à mourir ou 
à s'éloigner furtivement, Jes plus proches 
parents sont tenusde, remettre sur-le-champ 
au bureau des orphelins les registres, les 
papiers relatifs à la tutelle et tous 1* s objets 
appartenant au pupille, et de procéder à la 
reddition des comptes. La même obligation 
est imposée a la masse, lorsque le tuteur 
tombe en faillite. 

9 » . Lorsqu'un tuteur néglige de rendre 
ses comptes dans les trois semaines qui sui
vront 1 époque ordinaire fixée pour la red-
di'ion de comptes ou dan* Jes trois semaines 
après le délai extraordinaire qui pourrait 
lui avoir été accordé, et qu'il ne justifie pas 
suffisamment ce retard, le bureau des or
phelins doit, sous sa propre responsabilité, 
le sommer de présenter ces comptes dans 
les quaiorze jours suivants. 

94. Si le tuteur laisse expirer ce délai 
sans répondre a l.i sommation, le bureau des 
orphelins doit en donner avis à l'amman 
d'arrondissement, lequel, de son cô é, or
donne au tuteur de présenter ses comptes 
dans un dérider délai de quatoize jours. 

95. Lorsqu'on laisse ce délai expirer aussi 
inutilement, alors : 

1° Le tuteur sera responsable de tous les 
dommages qui en seront résultés; 

2° Il sera remplace, à ses frais, par un 
suppléant ; 

3° L'amman d'arrondissement commen
cera une instruction à ses frais, et, à cet ef
fet, réclamera de lui la remise de tous les 
les comptes et autres papiers relatifs à la tu
telle, ainsi que de tous les objets apparte
nant au pupille, sauf à l'y contraindre, s'il 
refuse ; 

4» Le, coupable sera livré au juge peur 
être puni de sa désobéissance, et il sera 
puni en outre pour les délits ou pour les 
crimes que l'instruction pourra mettre au 
jour. 

SECTION vi. — De la cessation de la tutelle. 

96. La tutelle exercée par le père cesse en 
même temps que la puissance paternelle. 

9V. La tutelle des mineurs et de leurs 
biens cesse : 
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1° Lorsque la personne en tutelle atteint sa 
majorité ; 

2° Lorsqu'elle se marie (476, C. N.) ; 
3° Lorsqu'elle aura reçu l'émancipation 

(veniâ œtatis) du petit conseil auquel le 
grand conseil a conféré ce droit (477, C. N. 
diff.). 

» 8 . Comme 512, 1" phrase, C. N. 
99. La cessation de la tutelle doit être 

demandée, prononcée et affichée de la mê
me manière que son établissement. 

Î O O . La tutelle des condamnés criminels 
cesse avec leur élargissement. 

Î O I . Lorsqu'une personne en tutelle est 
rayée du registre des orphelins pour une 
cause quelconque, le tuteur doit présenter 
au bureau des orphelins son compte final, 
dressé d'après le modèle prescrit, et le si
gner avec le pupille ou son mandataire. 
Dès que le compte final sera approuvé par 
le bureau des orphelins, les biens qui étaient 
en tutelle seront aussitôt délivrés au mineur 
ou à son mandataire, lequel sera tenu de 
remettre à l'autorité un certificat qui le con
state. 

lOfc. Comme 475, C. N. Seulement ici : un 
an, au lieu de : dix. Il est ajouté : Sont ex
ceptées de la prescription les actions fondées 
sur des erreurs de calcul ou motivées par 
des dommages faits à dessein. 

103. Si la personne en tutelle vient à dé
céder, le tuteur est de droit administrateur 
de la succession, et doit, en cette qualité, 
coopérer au partage. Le partage étant fait, 
le tuteur remettra au bureau des orphelins 
l'acte de partage, qui tiendra lieu de compte 
final, après quoi on délivrera les biens aux 
héritiers ou à leurs mandataires contre re
çus. 

T I T R E I I I . 

DE LA CURATELLE. 

104.11 sera donné un curateur : 
1° Aux veuves ; 
2° Aux femmes séparées de leurs maris 

f>our un temps illimité ou déterminé, que 
eurs biens soient, dans ce dernier cas, ad

ministrés ou non par le mari; 
3° Aux femmes des faillis ; 
4» Aux femmes qui ne confient plus en tout 

ou en partie à leurs maris l'administration 
de leurs biens, qu'elles aient pris cette me
sure du consentement de leurs maris, ou 

3u'elles y aient été autorisées par sentence 
e la justice; 
5° Aux femmes non mariées, lorsqu'elles 

sont majeures, si elles ne veulent pas rester 
de bon gré sous l'autorité paternelle ; 

6 ° Aux personnes du sexe masculin qui 
désirent avoir un curateur sans se trouver 
dans la catégorie de celles à qui la justice en 
donne d'office; 

7 ° Aux personnes condamnées à l'empri

sonnement ou détenues dans les établisse
ments pénitenciers civils, dès qu'ils deman
dent un curateur, eux ou leurs familles, ou 
lorsque leur détention dure longtemps; 

8° A ceux qui sortent de prison ; 
9° Aux biens échus en héritage à des ab

sents dont le lieu de résidence est connu, 
mais qui n'ont pas constitué de mandataire, 
et qui sont absents depuis plus de trois 
mois. 

1 © 5 . Lorsqu'on institue la curatelle dans 
l'un des cas énumérés à l'article précédent, 
sous les numéros 4 et 6, on doit en donner 
avis à l'amman d'arrondissement pour que 
la publication ait lieu conformément à l'ar
ticle 29. 

1 © 6 . Les autorités qui, par leurs senten
ces, donnent lieu à ce qu'une curatelle soit 
instituée conformément aux dispositions de 
l'art. 105, sont tenues d'en donner avis par 
écrit au bureau des orphelins dans le res
sort duquel la partie intéressée est domici
liée. 

l © 7 . Lorsque, dans le partage d'une suc
cession, des absents dont le lieu de rési
dence est connu sont intéressés, les parents 
sont tenus, sous leur responsabilité, d'en 
informer sans délai le bureau des orphe
lins. 

1©§. Dès que le bureau des orphelins est 
informé de l'existence d'un cas qui donne 
lieu à l'établissement d'une curatelle, il est 
tenu d'y pourvoir sans délai. 

1©» . Les biens de la femme seront mis 
en curatelle parla justice, en totalité ou en 
partie, lorsque la femme ou ses plus pro
ches parents pourront justifier que ces biens 
courent un danger réefpar suite de la mau
vaise administration du mari ou de l'emploi 
qu'il fait des biens de la femme. 

1 1 © . Lorsque le mari consent volontaire
ment à ce que les biens de sa femme soient 
mis en curatelle, ou lorsque ia curatelle 
est] ordonnée par sentence de justice, la 
femme peut, si elle craint d'être poursuivie 
plus tard pour les dettes de son mari, faire 
publier un appel pour tous les créanciers 
qui, à un titre quelconque, élèvent des pré
tentions sur les biens de la femme. Dans ce 
cas, on appliquera toutes les dispositions de 
l'art. 58. 

l i l . Lorsqu'une personne du sexe mas
culin et majeure demande volontairement, 
en vertu de l'art. 104, n° 6, à être mise en 
curatelle, le bureau des orphelins doit faire 
droit à cette demande, lorsqu'elle est fondée 
sur des motifs admissibles, et en informer 
sans délai l'amman d'arrondissement pour 
qu'il fasse faire les publications nécessaires. 

11%. Dans le cas dont il s'agit, le requé
rant peut également demander qu'il soit fait 
un appel public aux créanciers, et alors on 
se conformera aux dispositions de l'art. 58. 

113. La curatelle a lieu dans la com
mune politique du domicile; le bureau des 
orphelins est tenu d'en informer l'amman 

252 
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dans le ressort duquel ce domicile est situé. 
1141. Lorsqu'une personne en curatelle 

veut changer de domicile, elle doit on faire 
part au bureau des orphelins, qui en infor
mera l'autorité compétente du nouveau do
micile, et lui remettra les biens de la per
sonne en curatelle qu'elle a en sa posses
sion. On ne pourra refuser de remettre ainsi 
les biens que lorsque la personne en cura
telle irait résider hors du canton, et que le 
bureau des orphelins de cette nouvelle rési
dence ne voudrait point se charger de la 
curatelle. 

115. Les hommes et les femmes mis en 
curatelle peuvent proposer celui qu'ils dé
sirent avoir pour curateur. Lorsque celui 
que l'on propose y consent, le bureau des 
orphelins doit alors l'approuver sans autres 
formalités, s'il réunit les qualités voulue» 
par la loi. 

116. Toute personne en curatelle peut 
encore changer à sa volonté son curateur, 
tant qu'elle se trouve en état de proposer au 
bureau des orphelins un autre curateur qui 
ait les qualités voulues par la loi. Lorsque 
la personne on curatelle est hors d'état de 
satisfaire à cette condition, et que néan
moins elle persiste à demander le renvoi de 
son curateur actuel, le bureau des orphe
lins doit examiner les raisons alléguées et 
statuer suivant les circonstances. 

l l î . Seront applicables aux curatelles 
toutes les dispositions contenues dans les ar-
ticls 40 à 42, 49, 52, 53, 55, 56, 73 à 77, 81, 
80, 91 et 92, avec cette modifieation néan
moins, que la compétence attribuée dans 
ces articles au conseil communal comme 
autorité de tutelle sera transportée, dans les 
cas dont il s'airit, au bureau des orphelins 
(509, C. N.). 

118. Le bureau des orphelins informera 
par écrit le curateur de sa nomination. 

l l t > . Toute personne mise en curatelle 
doit remettre au bureau des orphelins, au 
commencement de la curatelle, une descrip
tion de ses biens, signée d'elle et du cura
teur; c'est d'après cette description que sera 
dressé l'état des biens. 

HO. Le curateur est le conseil et l'assis
tant de la personne confiée à sa curatelle 
dans toutes les affaires qui la concernent. 
: 1 1 1 . Le curateur est responsable envers 

[•xelui qui est placé sous sa curatelle à raison 
des obligations qui lui sont imposées par la 
présente loi. 

111. Tous les titres appartenant aux per
sonnes placées sous curatelle seront gardés 
dans la caisse du bureau des orphelins. 

1*3. La personne mise en curatelle peut 
oucher elle-même ses revenus, en disposer 
suivant qu'elle le jugera à propos, et en dé-
ivrer des reçus valables. 

114. Elle jouira du même droit à l'égard 
les épargnes faites sur ces revenus. 

l ^ o . Une personne en curatelle peut dis
poser librement, sauf dans les cas suivants. 

Le consentement de son curateur lui sera 
nécessaire : 

1° Pour le placement, le déplacement des 
capitaux et pour l'aliénation des titres de 
créances ; 

2° Pour la prise de possession des immeu
bles échus en héritage; 

3° Pour la conclusion des contrats de 
louage. 

1^6. Le consentement du bureau des or
phelins est nécessaire dans les cas suivants : 

1° Pour contracter des emprunts; 
2° Pour accepter des successions dans des 

cas douteux ; 
3° Pour de nouvelles constructions et de 

grosses réparations ; 
4° Pour introduire des actions et s'eo re

mettre a la décision des arbitres; 
5° Pour la conclusion des contrats de so

ciété et les cautionnements; 
f>° Pour grever par des hypothèques ou 

autrement des immeubles; 
7° Pour l'acquisition, la vente et l'échange 

des immeubles; 
8° Pour les donations entre-vifs qui enga

gent le capital. 
117. Le consentement du conseil com

munal sera toujours nécessaire lorsqu'il 
s'agira d'acquérir les droits de bourgeoisie 
ou d'y renoncer. 

117 (1). Si on s'aperçoit que le commerce 
de la personne en curatelle lui est préjudi
ciable, le bureau dps orphelins pourra, si 
les mesures de sûreté étaient insuffisantes, 
en ordonner, suivant les circonstances, la 
suspension temporaire ou même la cessa
tion complète. 
HH. Le curateur doit veiller à la conser

vation du capital, et pouvoir le représenter 
en tout temps. 

l*iî>. Si la personne en curatelle reçoit 
des biens par héritage, le curateur devra en 
donner avis au bureau des orphelins. 

130. Sans préjudice du principe établi 
dans l'art. 128, une personne en curatelle 
pourra même prendre sur son capital, avec le 
consentement du bureau des orphelins, lors
que cette mesure sera rendue nécessaire pour 
pourvoir à son entretien, conformément à sa 
condition, ou lorsque son grand âge, la ma
ladie ou d'autres circonstances particulières 
l'exigeront. 

131. Le curateur est tenu de présenter 
tous les deux ans, au bureau des orphelins, 
un rapport sommaire sur les capitaux et sur 
l'état des affaires de la personne en cura
telle. Ce rapport énoncera toujours l'état des 
biens en chiffres, et sera signé tant par le 
curateur que par la personne en curatelle. 

13«. Ce rapport sera joint aux actes, 

(1) Comme, par suite d'une méprise, deux articles, 
placés l'un à la suite de l'autre, portent le même nu
méro 1-27, il est enjoint aux autorités et aux fonction
naires, lorsqu'ils auront à citer l'un ou l'autre de ces 
articles, de l'accompagner d'un résumé succinct de ioa 
contenu. 
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TITRE IV. 

DE L A NOMINATION DES SUPPLEANTS DANS 

L E S T U T E L L E S . 

1 3 9 . Il sera nommé un suppléant au tu
teur, toutes les fois que le mari à l'égard de 
son épouse, et le tuteur envers des pupilles, 
ne pourront, pour des raisons quelconques, 
s'acquitter des devoirs de tutelle qui sont 
dans leurs attributions. Un suppléant doit 
avoir les qualités voulues par la loi. 

1 4 6 . Les cas où il y a lieu de nommer un 
suppléant, sont les suivants : 

1° A l'égard des femmes mariées, lors
qu'elles ont des affaires où les maris sont 
personnellement intéressés; 

2° A l'égard des enfants placés sous la 
puissance paternelle, lorsqu'ils ont des af
faires où le père est intéressé ; 

3°A l'égard des pupilles, dans le cas où le 
tuteur est personnellement intéressé ; 

4° A l'égard des personnes en curatelle, 
dans le cas où le curateur est personnelle
ment intéressé; 

5° Dans les cas prévus par les articles 47 et 
95, lorsqu'il y aura lieu de remplacer âes 
tuteurs négligents ; 

6° Et, enfin, dans tous les cas d'empêche
ment inévitable du tuteur, tels qu'une ma
ladie grave et prolongée, une absence qui 
dure, plus de trois mois et même une indis
position passagère, lorsqu'il s'agit d'une af
faire qui ne souffre point de délai et néces
site, la présence du tuteur en personne; 

141. Ces suppléants seront nommés de 
la même manière que les personnes qu'ils 
doivent suppléer. 

1 4 « . Un suppléant acquiert tous les droits 
et contracte toutes les obligations qu'avait 
celui qu'il supplée à l'égard de l'affaire ou 
de l'administration qui lui est confiée, 
pendant tout le temps qu'il s'en occupera. 

143. Dès que le motif qui avait occa-
ionné la nomination d'un suppléant vient 

mais le résumé en sera inscrit au registre 
des orphelin^. 

133. Lorsqu'une personne en curatelle a 
été autorisée à exercer une. industrie, le 
curateur sera tenu de rendre un compte 
exact de l'état dans lequel se trouve cette 
industrie toutes les fois que le bureau des 
orphelins l'exigera. Si le curateur trouve 
que cette industrie ruine ou menace de rui
ner la personne mise en curatelle, il doit en 
informer le bureau des orpheline sans at
tendre l'époque du rapport périodique, ou 
l'invitation de présenter un rapport extraor
dinaire. 
134. Le curateur qui ne présente pas en 

temps convenable les rapports périodiques 
prescriis par la loi, ou les rapports extraor
dinaires demandés par le bureau des orphe
lins, sera traité comme les tuteurs négli
gents (93 à 95). 

135. Lorsque le motif pour lequel la cura
telle avait été instituée a cessé d'exister, 
cette curatelle cesse alors aussi d'elle-même. 
En conséquence, la curatelle finira : 

1° Pour les veuves et les femmes divor
cées, lorsqu'elles se sont remariées ; 

2° Pour les femmes qui n'avaient été sé
parées de leur mari que temporairement, 
dès qu'elles retournent à la vie conjugale; 

3° Pour les femmes des faillis, dès qu'elles 
auront déclaré qu'elles veulent de nouveau 
confier leurs biens aux soins de leurs maris ; 

4° Pour les femmes qui, du consentement 
de leurs maris ou en vertu d'une sentence 
judiciaire, avaient obtenu un curateur pour 
la totalité ou pour une partie de leurs biens, 
dès qu'elles voudront confier de nouveau à 
l'administration de leurs maris leurs biens, 
et qu'elles y seront autorisées par une sen
tence du tribunal qui avait établi la cura
telle. 

5° Pour les femmes non mariées et majeu
res, dès. qu'elles se marieront. Quant à celles 
qui, du vivant de leur père, avaient obtenu 
un curateur, la curatelle cessera pour elles 
dès qu'elles voudront de nouveau rentrer 
sous la puissance paternelle, et que le père y 
consentira ; 

6° Pour les personnes du sexe masculin 
majeures, qui avaient obtenu sur leur propre 
demande un curateur, dès qu'elles -auront 
déclaré au bureau des orphelins vouloir re
devenir libres, et que le bureau ne jugera 
pas à propos de demander à la justice l'in
stitution d'une curatelle; 

7° Pour les personnes détenues, dès qu'elles 
seront mises en liberté; 

8° Pour les anciens condamnés criminels, 
à l'expiration d'une année à compter du jour 
de leur mise en liberté ; 

9° Pour les biens des absents dont la ré
sidence est connue, dès qu'ils seront de re
tour ou qu'ils auront pris d'une autre ma
nière l'administration de leurs biens ou 
dès qu'ils auront institué un mandataire. 

1 3 6 « Dans les cas énumérés sous les nu-

méros 3, 4 et 6 de l'article précédent, la ces
sation de la curatelle devra être toujours pu
bliée, de la même manière, que l'a été son 
établissement. 

139. La curatelle étant finie, conformé
ment aux dispositions de l'art. 135, le cura
teur est tenu de présenter au bureau des or
phelins le compte définitif dressé d'après le 
modèle prescrit pour les comptes ordinaires 
de tutelle ; ce compte, sera signé par le cu
rateur et par la personne en curatelle. Celle-
ci sera mise en possession de ses biens, dès 
que le compte, définitif aura été approuvé 
par le bureau des orphelins. 

138. En cas de décès de la personne en 
curatelle, le curateur aura à l'égard de sa suc
cession, les mêmes obligations que celles 
qui sont prescrites aux tuteurs par l'art. 103. 
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à cesser, cette tutelle supplémentaire cessera 
d'elle-même. 

Article final. — Les arrêtés du gouverne
ment des "21 juin et 23 octobre 1823, et tou
tes les autres dispositions législatives rela
tives aux tutelles, qui sont contraires à la 
présente loi, sont révoqués et abrogés. 

LOI SUR LES DÉLIMITATIONS ET BORNAGES, LES 
SERVITUDES, LE DROIT DE PASSAGE ET DE 
PARCOURS, LES BAUX a FERME ET a LOYER. 

T I T R E P R E M I E R . 

DE LA DÉLIMITATION ET DU BORNAGE. 

1. Tout propriétaire d'un immeuble, que 
ce soit un fonds de terre ou un bâtiment, a 
le droit de demander sa délimitation exacte 
d'avec tout immeuble attenant et le renou
vellement des bornes et autres marques de 
limite devenues méconnaissables; en cas de 
refus du voisin, il peut l'y faire contraindre 
par l'autorité. 

« . Lorsque l'une ou l'autre des parties le 
demande, il sera procédé à la description des 
bornes et limites, en termes clairs ; cette 
description sera signée par les propriétaires, 
par leurs fondés de pouvoirs ou des repré
sentants légaux. 

Sera présent à la délimitation , lorsque 
l'une ou l'autre partie le demande, l'amman 
de la commune ou un membre du conseil 
communal, par lui désigné; quant à la des
cription, elle sera insérée dans le registre 
communal des délimitations. 

3 . Les frais du bornage et ceux de descrip
tion et d insertion dans le registre, seront 
toujours à la charge des deux parties limi
trophes. Lorsque la délimitation et le bor
nage ont déjà été faits et qu ils sont violés 
par l'une des parties, la nouvelle délimita
tion se fera aux frais de la partie coupable. 

4 . Lorsqu'une ligne de limite est contes
tée, et que les tentatives de délimitation et 
d'accommodement sont restées sans résultat, 
le juge, ne procédera point lui-même à la dé
limitation , mais il désignera par sa sen
tence les points qui détermineront la ligne 
de démarcation, ou bien ceux où les bornes 
doivent être placées. Lorsque la désignation 
de ces points ne. pourra être faite d'une au
tre manière, le juge, pour les désigner d'une 
manière positive, pourra faire placer des 
bornes particulières à l'endroit contesté. 

T I T R E I I . 

des RAPPORTS ORDINAIRES ENTRE IMMEUBLES 
LIMITROPHES. 

6 . Les rapports et les obligations récipro

ques des immeubles limitrophes feront dé
terminés d'après les principes suivants, à 
moins qu'on ne puisse prouver l'existence 
de, servitudes à ce contraires, conformément 
aux dispositions du titre ci-dessous. 

O. Les eaux qui se trouvent sur la limite, 
sont la propriété commune des deux pro
priétaires limitrophes, à moins qu'elles ne 
soient propriété de l'Etat. 

9. Chacun des propriétaires riverains est 
tenu d'entretenir de son côté les digues et 
autres ouvrages semblables. 

H. Quant à l'entretien des ponts et des 
planches, sur lesquels on passe les cours 
d'eaux qui servent des limites aux héritage?, 
ceux qui sont destinés à l'usage du public, 
seront entretenus par les communes rive
raines et ceux qui ne servent qu a des im
meubles particuliers, seront entretenus à 
frais communs par les propriétaires de ces 
immeubles. 

» . Le3 arbres et les troncs d'arbre de toute 
espèce qui touchent à la limite, appartien
nent en commun au deux propriétaires limi
trophes. 

1 0 . Les chemins, les fossés et les haies 
qui se trouvent sur la limite même, seront 
partagés entre les propriétaires limitrophes, 
de manière à ce que chacun d'eux soit elur-
gé de l'entretien d'une étendue proporlion-
ne'le. 

1 1 . Les murs mitoyens seront entretenus 
à frais communs (653, C. N.). 

La mitoyenneté d'un mur se présume, 
lorsque de l'un et de l'autre côté les poutres 
y entrent ou lorsque le chaperon avance de la 
même manière des deux côtés du mur; cette 
présomption de mitoyenneté ne s-ra toute
fois admise qu'autant que le contraire ne ré
sultera point des autres indices ou des li
tres. 

1^ . En général, les propriétaires ont l 'o
bligation de ne faire usage, de, l^ur terrain 
et de la colonne d'air qui s'élève au-dessus, 
que de manière à ne pas empêcher la jouis
sance de la propriété vois ine et à ne pas en 
changer la substance. 

On se conformera surfout à cet égard aux 
dispositions suivantes: 

a. On ne pourra empêcher l'écoulement 
naturel des eaux, ni faire, au préjudice du 
voisin, un écoulement artificiel ou une 
pente ; 

b. On ne pourra non plus creuser la terre 
de manière a nuire, ou mettre en danger les 
bâtiments ou les fonds de terre voisins; 

r. Lorsqu'une, source d'eau vive a déjà été 
utilisée pour un puits, le propriétaire d'un 
autre immeuble ne pourra point creuser la 
terre pour tirer profit de cette source ; 

d. Le propriétaire qui fait paître, des bes
tiaux sur sou terrain doit veillera ce qu'ils 
ne dépassent pas la limite. S'ils la dépas
sent, il sera tenu d'indemniser le voisin. 
Lorsque le voisin aura saisi le bétail qui fai
sait le dommage, le propriétaire devra en 

255 
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payer les frais d'entretien, et, en outre, lors
qu'il y a eu négligence de sa part, il paiera, 
par tête de bétail, une amende de 20 kreut-
zers à l florin. 

La condamnation à l'amende sera pronon
cée, sauf le recours au conseil communal, 
par l'amman de la commune ou par un 
membre délégué par le conseil communal, 
et sera versée à la caisse de police. 

Tout propriétaire qui rencontre sur son 
fonds du bétail appartenant à autrui peut le 
saisir et le garder en garantie. 

e. Les haies vives ne doivent être plantées 
u'à la distance d'un pied et demi au moins 
e la ligne de démarcation; elles doivent 

être taillées chaque année, et ne doivent 
jamais atteindre à la hauteur de quatre 
pieds. 

f. Les arbres plantés à une distance moin
dre de cinq pieds de la limite ne doivent 
pas avoir plus de huit pieds de haut. 

g. Les arbres fruitiers de haute tige ne 
peuvent être plantés qu'à la distance de 
quinze pieds au moins de la limite, et les 
autres arbres de haute tige qu'à la distance 
de vingt pieds au moins. 

Près des vignes cultivées en espalier, on 
ne pourra planter des arbres fruitiers de 
haute tige à moins de vingt pieds, ni d'au
tres arbres de haute tige à moins de trente 
pieds. Les forêts ne sont point soumises à ces 
dispositions. 

Quant aux sauvageons, on ne doit pas 
les laisser croître à moins de trente pieds 
des vignes cultivées en espalier, et par
tout, ailleurs à moins de vingt pieds (671, 
C. N.). 

h. Les murs de clôture ne pourront être 
élevés qu'à trois pouces de la limite, et les 
fossés d'écoulement ordinaires ne pourront 
être creusés qu'à la distance d'un pied seu
lement de cette limite ; les parois en plan
ches, les haies mortes et les fossés ne doi
vent jamais toucher à la ligne de démarca
tion. Les clôtures en muraille et en plan
ches ne doivent pas avoir plus de six pieds 
de haut. 

t. Les fossés dont les parois sont revêtues 
de murailles ne doivent pas non plus tou
cher à la limite. 

Les autres fosses et trous, et les fossés 
pour l'écoulement des eaux ayant plus d'un 
pied et demi de profondeur, ne pourront 
être creusés qu'à une distance qui doit être 
au moins égale au tiers de la profondeur. On 
appliquera aussi dans ce cas les dispositions 
contenues dans a et 6. 

1 3 . Par rapport au droit de bâtir, la 
propriété sera sujette aux restrictions sui
vantes : 

1. Les nouvelles constructions qui ne rem
placent point des constructions anciennes 
ne pourront être élevées : 

a. Qu'à une distance de vingt-quatre pieds 
de la limite toutes les fois que le bâtiment 
qui doit être nouvellement élevé sera situé 

parallèlement ou obliquement vis-à-vis de 
la façade d'une maison déjà existante; 

6. Dans tous les autres cas, à une distance 
de dix pieds de la limite. 

IL La construction de nouveaux étages, 
ou l'exhaussement des constructions déjà 
existantes, sont sujets aux mêmes restric
tions que les constructions nouvelles. 

Sont exceptées de cette règle les maisons 
construites dans l'alignement; celles-ci, à 
moins que le contraire ne soit légalement 
établi, peuvent être élevées à la même hau
teur que les autres maisons situées dans la 
même rangée. 

1 4 . Celui qui veut faire une nouvelle 
construction, ou en exhausser une déjà exis
tante dans la proximité d'un fonds de terre 
appartenant à autrui ou près d'une voie pu
blique, sera tenu, préalablement à tous tra
vaux, de faire un modèle en lattes représen
tant exactement la construction projetée, 
d'en informer officiellement la partie inté
ressée, et de laisser exposé ce modèle pen
dant quatorze jours, à compter de celui où 
il en a donné avis officiellement. 

Lorsqu'une opposition officielle est faite 
avant l'expiration de ce délai, les travaux 
ne pourront être commencés avant que l'op
position soit levée judiciairement ou à l'a
miable. 

Lorsque la construction projetée n'a pas 
été commencée au plus tard dans une an
née à compter de l'expiration du délai de 
quatorze jours, et qu'après l'expiration de 
l'année, on veut mettre encore à exécu
tion la construction projetée, il faudra pro
céder à la confection d'nn nouveau modèle, 
en se conformant à toutes les prescriptions 
du présent article qui y sont relatives. 

1 5 . Les dispositions des articles 6 à 13 in
clusivement ne sont point applicables lors
qu'il existe des servitudes qui changent ces 
rapports de droit. 

L'obligation de clore à frais communs, 
qui a été reconnue pendant trente ans, sera 
regardée comme une servitude réelle. 

On pourra s'écarter des règles ci-dessus 
par des conventions particulières, en se con
formant aux dispositions du titre m ci-des
sous. 

16. Les dispositions contenues en l'ar
ticle 14 n'empêchent point qu'il ne soit fait 
des règlements de police qui détermineront, 
mais toujours sans préjudice des droits pri
vés, où et comment on doit bâtir; il pourra 
pareillement être fixé par ces règlements, 
jour les nouvelles constructions et les ex
haussements, des distances moindres que 
celles prescrites dans la présente loi. 

Du reste, la police supérieure, en cas d'in
cendie qui a réduit en cendres plusieurs 
bâtiments, aura la faculté de déterminer à 
quelle distance des autres bâtiments et dans 
quelle direction la reconstruction pourra 
avoir lieu. 

2 
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TITRE III. 

DES SERVITUDES. 

SECTION i r e . — Des servitudes foncières. 

A. - r Leurs espèces et leur formation. 

i f . La servitude foncière peut consister : 
a. Dans l'obligation de s'abstenir des ac

tions qu'un propriétaire en général a le 
droit de faire ; 

b. Dans l'obligation de souffrir des actes 
auxquels, en général, une autre personne 
n'a aucun droit; 

c. Dans l'obligation de faire ou de fournir 
quelque chose. 

1 8 . Les servitudes foncières s'acquièrent 
par contrat ou par usage ;690, C. N.). 

1 » . Une servitude sera considérée comme 
acquise par contrat toutes les fois qu'elle 
pourra être justifiée par un acte ou par d'au
tres preuves suffisantes, ou lorsque des tra
vaux ayant au moins dix ans d'existence 
feront supposer que la servitude s'est établie 
de consentement mutuel. 

« O . La servitude est acquise par usage, 
lorsqu'elle a été exercée pendant trente ans 
sans interruption. 

L'exercice de la servitude sera réputé avoir 
été non interrompu, lorsqu'on en a fait 
usage, toutes les fuis qu'on en avait besoin, 
ou régulièrement à certaines époques sans 
aucun empêchement. Une servitude sera 
réputée avoir été exercée à l'égal d'un droit, 
lorsque cet exercice avait lieu au su de celui 
à la charge de qui il est, ou du moins lors
qu'on n'a pas cherché à le lui cacher et qu'il 
se faisait publiquement. 

*1 . Celui qui, conformément aux articles 
19 et 20, a droit à une servitude, soit par 
usage, soit en vertu d'une convention, et qui 
ne possède encore aucun acte qui la con
state, a le droit d'exiger qu'un acte en soit 
dressé, et qu'il soit inséré dans le registre 
communal des servitudes. Lorsqu'il s'agit 
d'immeubles grevés d'hypothèques, l'am-
man de la commune informera préalable
ment les créanciers hypothécaires que l'in
sertion est demandée. Les frais occasionnés 
par l'acte récognitif de la servitude et par 
son insertion dans le registre des servitudes 
seront à la charge des deux parties. 

B. — Exercice de» servitudes foncières. 

Les servitudes foncières seront exer
cées de la manière fixée lors de leur établis
sement. A défaut de preuves particulières, 
on se conformera aux règles suivantes : 
fc8. En cas de doute, on supposera la pro

priété libre de toute restriction. Une expres
sion générale pouvant être entendue en plu
sieurs sens sera toujours interprétée dans le 
sens le plus favorable à la propriété, à moins 

TOME IV. 

que le contraire ne résulte d'un titre ou des 
circonstances. 

« 1. Comme 697, C. N. Il est ajouté : Mais 
toujours sous l'obligation d'éviter de faire 
éprouver sans nécessité un dommage quel
conque au fonds servant. 

« S . Le propriétaire du fonds servant n'est 
point tenu de faire quelque chose, mais 
seulement de souffrir que le propriétaire du 
fonds dominant exerce son droit, sauf les 
exceptions spécifiées en l'art. 27. 
«6. Le propriétaire du fonds servant ne 

peut rien faire qui restreigne ou entrave 
l'exercice de la servitude (701, C. N.). Tou
tefois, il pourra toujours assigner, pour 
l'exercice de la servitude, un autre endroit 
du fonds servant, lorsqu'il n'en résultera 
pour l'ayant-droit aucun dommage. 

11. Par exception, lorsqu'il s'agit de ser
vitudes de chemins, de ponts et de passa
ges, le propriétaire du fonds servant doit 
faire les travaux d'entretien ou de répara
tion, à moins que le contraire ne soit établi 
par des circonstances particulières. 
1H. L'usage ou l'exercice de toute servi

tude se règle d'après les besoins de l'ayant-
droit. Cet usage reste le même tant pour les 
ayants-droit que pour ceux qui sont tenus 
de le souffrir, nonobstant le partage du fonds 
dominant ou du fonds servant, et le change
ment de résidence des propriétaires ou de 
ceux qui exploitent. 

•*». L'une des parties intéressées ne pourra 
de son propre gré et sans le consentement 
de l'autre, attacher la servitude à une por
tion déterminée de l'immeuble ni la trans
porter à un autre immeuble. 

SECTION il. — Des servitudes personnelles. 

30. Les servitudes, telles qu'on les a dé
crites dans le titre précédent, peuvent égale
ment être instituées au profit des individus, 
soit pour toute la durée de leur vie, soit 
pour un temps déterminé. Il sera fait, dans 
ce cas, application des principes exposés 
dans les articles 17 à 29 inclusivement. Les 
servitudes purement personnelles sont l'usu-
fruit et le droit d'habitation. 

Ces servitudes dérivent : 
a. De la loi ; 
b. D'un legs valable ; 
c. D'une convention synallagmatique con

statée par un acte authentique. 
31. L'étendue des droits de servitudes pu

rement personnelles est déterminée d'après 
les dispositions particulières des lois ou des 
actes qui y sont relatifs. A défaut de dispo
sitions particulières on appliquera les règles 
suivantes. 

I. — DE L'USUFRUIT. 

3*. Comme 578, C. N. Il est ajouté : L'usu
fruitier est tenu d'acquitter toutes les char-
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ges qui grèvent l'objet dont il a l'usufruit, 
et nommément les impôts, le cens et autres 
charges semblables (608, C. N.), de payer les 
frais ordinaires d'entretien (605, C. N.), et, 
en général, de conserver l'objet dont il a 
l'usufruit, en aussi bon état que celui où il 
se trouvait au commencement de l'usufruit, 
à moins que la détérioration ne soit due à 
une force majeure, ou qu'elle n'ait été pro
duite par l'usage (607, C. N.). 

L'usufruitier ne peut exiger d'indemnité 
pour des améliorations que dans le cas où 
elles sont entreprises du consentement des 
parties intéressées. Ces dispositions ne s'ap
pliquent point aux maris par rapport aux 
t iens de leurs femmes. 

Les frais de grosses réparations sont à la 
charge du propriétaire ; il en est de même 
de l'entretien des murs, des voûtes, des toits, 
des digues et autres ouvrages semblables, 
lorsque ces ouvrages sont endommagés par 
une force majeure pour plus du quart de 
leur valeur (605 et 606, C. N.). 

Lorsqu'au commencement de l'usufruit 
d'un immeuble il n'a pas été fait d'état des 
lieux, il sera présumé que l'immeuble se 
trouvait en bon état d'entretien ordinaire. 

33. L'usufruitier a le droit d'abandonner 
à d'autres l'exercice de son droit, mais il 
reste toujours responsable de l'entretien et 
des charges attachées à l'usufruit. 

II. — DU DROIT D'HABITATION. 

34. Le droit d'habitation, soit qu'il se rap
porte à une maison entière ou à un loge
ment, comprend la jouissance exclusive de 
toutes les parties, dépendances et droits ap
partenant au bâtiment ou au logement. 

35. Comme 633, C. N. 

SECTION i n . — D e l'extinction des servitudes. 

3tt. Les causes générales de l'extinction 
de toute servitude sont les suivantes : 

a. Comme 705, C. N. ; 
b. L'expiration du délai et la cessation des 

rapports ou des conditions qui motivaient 
l'existence de la servitude. 

3 » . Les causes particulières de l'extinction 
des servitudes sont : 

а. Pour les servitudes foncières dont l'exis
tence n'a pas été constatée par acte authen
tique (706, C. N.) : 

1° Le non-usage pendant trente ans en
tiers ; 

2° La renonciation expresse, faite par le 
propriétaire du fonds dominant sous forme 
de contrat ; 

3° La survenance de changements connus 
de l'ayant-droit, et qui rendent impossible la 
continuation de la servitude ; 

б. Pour les servitudes constatées par acte 
authentique et pour toutes les servitudes 

personnelles, l'extinction a lieu par suite de 
l'annulation légale des actes, ou par la sur
venance de nouveaux rapports de droit con
traires à ces servitudes, et établis par des 
actes authentiques, ou par des faits nou
veaux survenus dans les conditions spécifiées 
en l'art. 20. 

c. Pour les servitudes personnelles, l'ex
tinction a lieu par suite du décès de l'ayant-
droit (617, C. N.). 

38. Les conseils communaux auront la 
faculté de faire des règlements de police sur 
les servitudes et les objets qui y sont sou
mis, en restant dans les limites prescrites 
par la présente loi. 

TITRE IV. 

DU DROIT DE PASSAGE E T DE PARCOURS. 

39. Le droit de passage et de parcours 
consiste dans la faculté d'entrer sur un im
meuble à certaines conditions. 

4 0 . Ce droit n'est admissible qu'autant 
qu'un immeuble ne devient pas par là la 
propriété permanente d'un voisin ou d'une 
société publique ou privée. Sauf cette excep
tion, chacun peut concéder ce droit à une 
ou plusieurs personnes prenant part au con
trat soit simultanément, soit l'une après 
l'autre. 

4 1 . Le droit de passage et de parcours 
s'acquiert de la même manière que le droit 
de propriété foncière lui-même. 

4 » . Ce droit s'éteint : 
a. Dans les mêmes cas et de la même ma

nière que le droit de propriété foncière ; 
b. Par la mort de l'ayant-droit. 

TITRE V. 

DU B A I L A F E R M E E T A L O Y E R . 

43. Pour les baux à ferme et à loyer, on 
se conforme aux dispositions fixées par les 
contractants. 

A leur défaut, on se conformera aux règles 
suivantes : 

44. Le preneur doit employer les choses 
louées à l'usage auquel elles sont destinées; 
il doit en user en bon père de famille (1728, 
C. N.), et, à l'expiration du bail, les rendre 
dans l'état où il les a reçues, sauf les dété
riorations occasionnées par des cas de force 
majeure (1730 et 4731, C. N.). 

Le preneur ne pourra réclamer aucune 
indemnité pour les améliorations qu'il peut 
avoir faites. 

45. Comme 1720, C. N. 
4C. Le preneur ne pourra sous-louer sans 

le consentement du bailleur (1717, C. N. 
diff.). 

49. Les corporations ou les compagnies 
qui, moyennannt certaines charges, laissent 
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à leurs membres certaines parties de terre, 

Ï»euvent faire valoir contre les usufruitiers 
e même droit d'hypothèque que la loi sur 

le recouvrement des créances accordé aux 
bailleurs pour la sûreté du fermage. 

48. Lorsqu'une partie de la chose louée 
est retirée au preneur, l'obligation de payer 
le loyer diminue à proportion. 

1 9 . La durée du bail se mesure sur le 
temps pour lequel le taux du loyer a été 
fixé. 

Mais, s'il était impossible de. constater pour 
combien de temps ce taux a été fixé, le-bail 
à ferme sera censé conclu pour un an, et le 
bail d'une maison, d'un logement, d'une 
boutique, d'une cave, d'une écurie, ou d'une 
remise pour six mois; quant aux chambres, 
elles seront censées louées pour un mois. 

5 0 . La location cesse , 
a. Du coté du preneur : 
I o Lorsque la chose louée est détruite en 

totalité ou en partie, et ne peut plus servir à 
sa destination primitive (1741, C. N.) ; 

2° Lorsque le bailleur, nonobstant la som
mation faite par l'ammann de la commune, 
ne remplit point, dans le délai fixé à cet ef
fet, les obligations qui, suivant les disposi
tions de l'art. 45, sont à sa charge (ibid.). 

b. Du côté du bailleur : 
I o Lorsque le preneur, après l'expiration 

du terme, et nonobstant la sommation par 
huissier, ne paie point le loyer et ne peut 
fournir de garantie pour la sûreté de ce paie
ment {ibid.j ; 

2° Lorsque, nonobstant sommation, il ne 
remplit point, dans le délai fixé à cet eflet, 
les obligations qui, suivant l'art, 41, sont à 
sa charge (ibid.). 

51. Le congé peut être donné ; 
I o Par le nouveau propriétaire, lorsque la 

chose louée passe en d'autres mains, par 
suite d'un décès ou par contrat, savoir : 

a. S'il s'agit de baux à ferme, pour la Saint-
Martin prochaine, et moyennant une indem
nité égale au prix du fermage d'une année ; 

b. S'il s'agit de baux à loyer, pour l'expi
ration de la sixième semaine qui suivra le 
jour où le congé aura été donné, et moyen
nant une indemnité qui sera toujours égale 
à la moitié du prix du loyer pour une année, 
un semestre ou un trimestre, suivant que 
l'on était convenu que le paiement se ferait 
annuellement, tous les semestres ou tous les 
trimestres (1743, C. N. diff.); 

2° En cas de décès du preneur, le congé 
peut être donné par les deux parties, et sans 
indemnité : 

a. S'il s'agit de baux à ferme, pour la 
Saint-Martin prochaine : 

b. S'il s'agit de baux à loyer, pour l'expi
ration de la sixième semaine après le jour 
du congé (1742, C. N. diff.). 

5*. Le bail finit de droit : 
et. Lorsque le preneur ou le bailleur sont 

tombés en faillite ; il finit alors à l'expira
tion de l'année pendant laquelle la faillite a 
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eu lieu, ou à l'expiration du terme plus 
court pour lequel la location aurait été con
venue. Dans les deux cas, la partie lésée 
peut se présenter au concours des créanciers 
pour le montant total des dommages par elle 
éprouvés ; 

b. Lorsque le bien loué est vendu aux en
chères à la suite d'une procédure judiciaire; 
le bail finit alors à l'expiration de l'année 
pendant laquelle la vente aux enchères a eu 
lieu, ou à l'expiration de tout autre terme 
plus court, pour lequel la location aurait été 
convenue. Dans ce cas, le droit est réservé 
au preneur de demander une indemnité au 
bailleur. 

T I T R E VI . 

DES SERVITUDES E T DU LOUAGE DANS LEURS 

RAPPORTS AVEC L E S HYPOTHÈQUES. 

5 « . Toutes les servitudes ont la priorité 
sur les hypothèques, lorsque, par leur date, 
elles leur sont antérieures. De même, les 
hypothèques, acquises antérieurement à l 'é
tablissement des servitudes, ont la priorité 
sur elles. 

54. Lorsqu'un immeuble hypothéqué est 
loué, les créanciers hypothécaires ont le 
même droit sur les loyers que celui qu'ils 
auraient sur le6 fruits naturels perçus par le 
propriétaire. 

LOI SUR LES SUCCESSIONS, DU 

9 DÉCEMBRE 1808. 

(exécutoire depuis le l« r fétr ier 1 8 0 9 ) . 

INTRODUCTION. 

DE L'OUVERTURE DES SUCCESSIONS E T DU 

DROIT DE SUCCESSION. 

1. Les successions comprennent l'ensem
ble des droits et obligations du testateur qui 
ne sont pas purement personnels, c'est-à-
dire qui ne finissent pas avec la personne 
du testateur (724, C. N.). 

« . Les successions s'ouvrent par la mort 
du testateur (718, C. N.). 

3. La mort du testateur est prouvée par 
les faits ou légalement admise. 

4. La mort du testateur est admise légale
ment lorsque n'ayant pas paru ou donné de 
ses nouvelles après sommation judiciaire, il 
est déclaré absent. 

5. Sera qualifié d'héritier celui qui, à l'aide 
d'un titre valable, peut prétendre à une suc
cession en totalité ou en partie. 

Sera également qualifié d'héritier celui 
qui a recueilli une succession en totalité ou 
en partie, soit par lui-même, soit par un 
fondé de pouvoirs ou par un tuteur, à un 
des titres suivants. 

« . Le droit de succession est fondé : 
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\ n Sur la loi ; 
2°Sur un testament; 
3° Sur un contrat de succession valable. 

PARTIE P R E M I È R E . 

TITRE PREMIER. 

DES SUCCESSIONS L É G A L E S . 

9. Servent de titres aux successions lé
gales : 

a. Les rapports des père et mère avec leurs 
descendants et réciproquement ; 

b. Les liens de parenté; 
c- Le mariage ; 
d. Les droits de l'Etat et des communes. 
8. La succession légale a lieu en tout 

temps, à moins qu'il n'ait été autrement sta
tué par testament ou par conventions. 

» . La succession légale s'opère en trois 
classes, d'après les règles suivantes. 

Î O . Les Héritiers d'une classe antérieure 
sont toujours préférés aux héritiers des 
classes postérieures. 

11 . Les héritiers de la même classe sont 
admis au même rang avec le conjoint sur
vivant, selon les règles établies pour ce cas. 

11. Ceux qui sont parents du défunt de 
plusieurs côtés reçoivent autant de parts que 
leurs parentés différentes leur donnent droit 
d'en recevoir (1). 

13. Les droits de la succession légale sont 
réciproques. Ainsi la capacité de succéder à 
quelqu'un donne la faculté d'en hériter. 

14. Si plusieurs personnes appelées res
pectivement à la succession l'une de l'autre 
périssent dans un même événement, sans 
qu'on puisse déterminer laquelle a survécu 
a l'autre, il sera statué, d'après la force de 
l'âge ou du sexe, conformément aux disposi
tions suivantes (720, C. N. diff.). 

15 et 1 6 . Comme 721 et 722, C. N. 
19. Dans le cas des articles do et 46, il 

faut décider qu'il y a impossibilité de re
connaître lequel des héritiers a survécu à 
l'autre. 

CLASSE P R E M I È R E . 

Les enfants légitimes. 

18. Les enfants légitimes du défunt ou 
leurs descendants succèdent à leurs père, 
mère , ou , à leur défaut, à leurs grand-
père et grand'mère, ou autres ascendants, 
sans distinction de sexe ni d'âge, par tête ou 
par souche, d'après les règles ci-après (745, 
C. N.). 

1 » . Les enfants déjà conçus au moment 
de l'ouverture de la succession et qui nais
sent viables, doivent succéder. 

19. Les enfants légitimés par mariage 

(1) D'après l'art. 1 e r de la loi du 30 juin 1819, cet 
article 12 n'est pas applicable lorsqu'on succède par 

subséquent, ou par d'autres formes légales, 
succèdent comme les enfants légitimes. 

11 en est de même de ceux qui sont en
gendrés sous promesse de mariage de leurs 
parents, tant que cette promesse est valable, 
d'après les lois du culte des parties. 

« 1 . Quand les enfants sont au premier 
degré, ils succèdent par tète ou par égales 
portions. Lorsque les enfants d'un degré 
plus éloigné concourent avec les enfants du 
premier degré, ou succèdent entre eux en 
degrés égaux ou inégaux, ils succèdent par 
souche (745, C. N.). 

CLASSE I I . 

Les ascendants les plus proches, les frères et 
sœurs germains, consanguins ou utérins du 
défunt, et leurs enfants au premier et 
deuxième degré. 

11. A défaut d'enfants capables de succé
der, sont appelés à la succession les héri
tiers suivants : 

a. Les ascendants les plus proches, tels 
que : les père et mère, aïeuls et aïeules (746, 
C. N. diff.); 

b. Les frères et sœurs germains, ou, à leur 
défaut, leurs enfants au premier degré, et, à 
défaut de ceux-ci, les enfants au deuxième 
degré ; 

c. Les frères et sœurs utérins et consan
guins, et, à leur défaut, leurs enfants au pre
mier degré, puis ceux du second degré. 

« 3 . Les père et mère du défunt lui suc
cèdent seuls. 

» 4 . Le survivant des père et mère exclut 
les autres ascendants. 

« 5 . A défaut de père et mère, la moitié 
des biens est dévolue aux ascendants de la 
ligne paternelle, et l'autre à ceux de la ligne 
maternelle. 

1G. S'il ne reste pas d'ascendants d'une 
ligne, la succession est dévolue à l'autre 
ligne. 

19. Dans chaque ligne, les ascendants les 
plus proches excluent les plus éloignés (746, 
§ 2, C. N.). 

« 8 . Les frères et sœurs germains, consan
guins ou utérins, héritent par tête. 

19. Si les enfants des frères et sœurs sont 
appelés à la succession avec les frères et 
sœurs, ou les enfants des frères et sœurs au 
deuxième degré avec les frères et sœurs ou 
leurs enfants au premier degré, le partage a 
lieu par souches. On considère comme sou
ches ceux qui, parmi les cohéritiers, sont 
les plus proches du défunt. S'il n'existe que 
des enfants des frères et sœurs germains ou 
des frères et sœurs consanguins et utérins au 
même degré, ils héritent par portions égales 
et par tête (733, C. N. diff.). 

3©. Lorsque les frères et sœurs germains 
ou consanguins et utérins ou leurs enfants 
au premier ou deuxième degré concourent 
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avec les ascendants, il y a lieu de distin
guer : 

a. Si les ascendants cohéritiers sont les 
père et mère, ou seulement le père, ou la 
mère, la succession se divise en deux por
tions égales dont la moitié seulement est dé
férée au père ou à la mère, et l'autre moitié 
appartient aux frères et sœurs ou descen
dants d'eux au premier ou deuxième degré 
(748, C. N.). 

b. Si les ascendants plus éloignés concou
rent à la succession, les deux tiers sont dé
férés aux frères et su-urs et descendants d'eux 
au premier ou deuxième degré, et un tiers 
appartient à ces ascendants (746, C. N. diff.). 

31. Les frères et sœurs utérins ou con
sanguins, ou leurs enfants au premier ou 
deuxième degré, qui sont appelés à la suc
cession en même temps que les frères et 
sœurs germains et leurs enfants au premier 
ou deuxième degré, ne prennent que la moi
tié de la part des germains. 

CLASSE I I I . 

Les autres parents. 

31. Les autres parents du défunt ne sont 
admis à la succession, qu'à défaut des pa
rents des deux classes ci-dessus. 

33. Le parent le plus proche de cette 
classe exclut toujours le plus éloigné. 

34. Dans cette classe, les héritiers succè
dent par tète. 

35. Les parents au delà du deuxième de
gré ne succèdent pas (755, C. N. diff.). 

T I T R E I I . 

DES DEGRÉS DE PARENTÉ. 

36. Comme 735, C. N. 7/ est ajouté : Le 
degré forme la distance entre les parents. 

3 » d 40. Comme 736 et 737, C. N. 
41. La ligne collatérale est la suite des 

degrés entre personnes qui ne descendent 
pas les unes des autres, mais d'un auteur 
commun. 

4*. Comme 738, C. N. 

T I T R E III. 

DES DROITS DES ENFANTS NATURELS AUX 

SUCCESSIONS, E T D E L A SUCCESSION AUX 

ENFANTS NATURELS. 

43. Les enfants nés hors mariage, succè
dent à leur mère comme les enfants légi
times. Ils n'ont pas le droit de succéder au 
père ni de le représenter. 

44. Ils succèdent également aux ascen
dants de leur mère en ligne directe ascen
dante. 

45. Les enfants naturels ne succèdent pas 
en ligne collatérale. Seulement les frères et 

sœurs naturels nés de la même mère, peu
vent hériter les uns des autres. 

46. Conformément aux règles de l'art. 13, 
ont le droit de succéder aux enfants naturels, 
les personnes dont ceux-ci pourraient héri
ter d'après les dispositions précédentes. 

T I T R E IV. 

DES DROITS DU CONJOINT SURVIVANT, DE 

L'ÉTAT E T DES COMMUNES. 

4 » . Le conjoint survivant non divorcé hé
rite d'une part d'enfant du premier degré, 
sauf ce qui sera dit de l'usufruit à l'art. 219 
(767, C. N. diff). 

•tn. Lorsque le défunt ne laisse pas d'en
fants ni de descendants d'eux au degré suc-
cessible, la moitié de ses biens appartient 
à son conjoint survivant.non divorcé et l'au
tre moitié sera partagée entre les parents 
plus éloignés, dans les formes déterminées 
ci-après. 

49. Comme 767, C. N. 
50. Les successions des enfants naturels 

qui meurent sans descendants, sans parents 
du côté maternel au degré successible ou 
sans conjoint survivant, lorsqu'il n'y a ni 
testament ni convention de succession, ap
partiennent à la commune dans laquelle ils 
ont eu leur domicile. 

51. Les successions des enfants trouvés 
qui meurent sans enfants au degré succes
sible, ou sans conjoint survivant, ou sans 
testament ni convention de succession, ap
partiennent à l'Etat. 

T I T R E V. 

DES SUCCESSIONS VACANTES. 

5*. La succession sur laquelle personne 
n'a fait valoir de droits appartient à l'Etat 
(768, C. N.). 

53. L'Etat qui accepte une succession 
jouit pour lui seul du bénéfice d'inventaire; 
il a tous les droits et toutes les obligations 
d'un héritier. 

54. Le juge de paix du district dans le
quel une succession est ouverte doit en ren
dre compte au gouvernement. 

PARTIE II. 

T I T R E P R E M I E R . 

DES TESTAMENTS. 

55. Le second titre légal pour les succes
sions est le testament. 

56. Un testament est un acte de dernière 
volonté exprimée dans les formes légales, 
par laquelle le testateur institue des héri-
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tiers ou nomme des légataires à titre uni
versel ou particulier. 

59. Comme 1010, C. N. 
58. Un testament fait dans le canton n'est 

valable qu'autant qu'il est fait conformé
ment aux règles légales. 

59. Comme 999,"C. N. Il est ajouté : S'il 
revenait avant sa mort dans le canton, il 
serait tenu de renouveler et de transformer 
son testament suivant les formes de la loi 
actuelle. 

En tout cas, il ne pourra être porté atteinte 
ni à la légitime ni aux droits de la caisse des 
pauvres (60). 

60. Celui qui dispose par testament de ses 
biens sans suivre l'ordre des successions, 
sera tenu de léguer, selon le montant des 
legs, au moins deux pour cent à la caisse 
des pauvres de la commune où il exerce ses 
droits de citoyen, et s'il n'a pas de droits de 
citoyen, à la caisse des pauvres de la com
mune de son domicile (4). 

T I T R E I L 

DES DISPOSITIONS TESTAMENTAIRES. 

61. Toute personne quia accompli sa dix-
huitième année, qui est saine d'esprit et qui 
a sa libre volonté, peut disposer de ses biens 
par testament (967, C. N.) 

© « . Les majeurs qui sont en tutelle judi
ciaire et les mineurs de dix-huit ans, inter
dits comme prodigues, sont tenus, avant de 
faire un testament, de le soumettre à l'ap
probation de la juridiction de première in
stance de leur district et d'obtenir sa confir
mation. 

63 . Le testament peut être fait : 
a. Par écrit ; 
o. Oralement ; 
c. Officiellement (969, C. N. diff.). 
64 . Le testament par écrit n'est valable 

que lorsqu'il est écrit, daté et signé de la 
main du testateur (970, C. N.). 

65. Si le testateur ne sait ou ne peut 
écrire, mais s'il peut lire, il peut dicter son 
testament et le faire écrire par un autre. La 
date et le lieu de la rédaction du testament, 
le nom de celui qui l'a écrit, doivent être 
désignés à côté de la signature du testateur, 
s'il peut signer (2). 

66. Le testateur pourra communiquer le 
testament aux témoins, ou le sceller sans 
leur en faire connaître le contenu. 

63. Le testateur doit faire attester, par 
trois témoins capables, que son testament 
contient bien ses dernières volontés. 

(1) La caisse des pauvres a, dans le cas de cet a r 
ticle, une créance de deux pour cent sur la succession 
(art. 2 de la loi du 30 juin 1819). 

(2) Celui qui écrit le testament peut être un des trois 
émoins dont il est parlé plus bas à l'art. 67 (art. 3 de 

}a loi du 30 juin 1819). 

68. A cet effet, le testateur doit demander 
aux témoins de signer son testament et d'en 
certifier l'authenticité. 

69. Les témoins sont tenus d'observer si 
le testateur est sain d'esprit. 

9©.-Les témoins certifient que le testa
ment est authentique et le testateur sain 
d'esprit, au moyen de la formule suivante 
(901, C. N.): 

« Nous, témoins appelés par N. N. pour 
attester sa dernière volonté, certifions que 
N. N. nous a présenté ce papier le moi6 
de an en déclarant qu'il contenait sa 
dernière volonté ; nous certifions aussi que 
nous avons trouvé N. N. parfaitement sain 
d'esprit. 

N. N., le mois de.... an 
(Suivent les signatures). 

91. S'il n'y a que deux témoins qui sa
chent écrire, il suffit que le troisième ap
pose un signe de sa main. 

9 « . L'écriture et les signatures contenues 
dans le testament doivent être de telle fa
çon, qu'elles ne puissent faire élever aucun 
doute sur l'authenticité du testament. 

93. Le testateur doit déposer son testa
ment, ouvert et scellé, chez le juge de paix 
ou chez l'amman de la commune, ou [au 
moins le confier à la garde de l'un des té
moins (3). 

94. Le juge de paix ou l'amman de la com
mune, chez qui un testament a été déposé, 
doit le garder, avec les documents officiels, 
dans l'état où il lui a été remis, et en certi
fier la remise par un extrait des registres. 

95. Un testament nuncupatif peut être 
fait, lorsque le testateur manifeste sa der
nière volonté, devant quatre témoins, dont 
deux peuvent être des femmes. 

96. Ce testament cependant n'est valable 
que pendant quatorze jours, y compris le 
jour où il a été fait ; le testateur est tenu, 
sous peine de nullité du testament, s'il reste 
en vie et s'il continue à jouir de ses facul
tés, de le transformer en testament public 
ou par écrit. 

99. Si le testateur est mort ou s'il est 
privé de ses facultés, les témoins sont tenus, 
sous leur responsabilité, d'ouvrir le testa
ment qui leur a été confié devant le juge de 
paix ou l'amman de la commune, et de le 
faire enregistrer. 

98, Le juge de paix ou l'amman de la 
commune, après avoir fait enregistrer le tes
tament, doivent le faire lire aux témoins et 
le porter à leur connaissance; ensuite, ils 
signent le registre et affirment, par ser
ment, la fidélité et l'exactitude du contenu. 

99. Le testament est officiel lorsque le 
testateur fait enregistrer sa dernière volonté 

(3) Celui qui a la garde d'un testament, doit en don
ner un reçu au testateur, et, après la mort de ce der
nier, donner au conseil de la commune à laquelle il 
appartenait, des preuves qu'il a laissé un acte de der
nière volonté {art. 2, § 2 , loi du 30 juin 1819). 
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I©3. La portion des héritiers de la2 a classe 
sera partagée conformément aux droits des 
successions légales. 

104. Si le testateur laisse un conjoint 
survivant sans héritiers, ses legs ne pour
ront excéder les trois quarts de ses biens, 
puisque le quart revient au conjoint comme 
légitime. 

105. Le testateur pourra léguer condition-
nellement, ou sans condition avec ou sans 
charge, des objets déterminés ou indéter
minés, par exemple : un tiers de ses biens, 
etc. La suite comme 900, C. N.. Il est ajouté : 
Il en est de même lorsqu'elles sont incom
préhensibles ou obscures. 

106. Dans le cas de contestation sur la 
validité des conditions, le tribunal de pre
mière instance du district devra statuer. 

1©» . Le testateur pourra instituer un ou 
plusieurs héritiers en même temps. 

1©8. 11 est également permis au testateur 
de substituer les héritiers les uns aux autres; 
ce qui a lieu : 

а. Lorsque le testateur, après un délai dé
terminé ou dans certains cas, institue de 
nouveau des héritiers pour tout ou partie de 
la succession qu'il a déjà léguée à une autre 
personne ; 

б. Ce paragraphe, qui avait rapport aux 
biens de famille, doit être considéré comme 
supprimé par l'art. 5 de la Constitution du 
canton de Saint-Gall. 

1©». Le testateur pourra nommer des 
exécuteurs de sa dernière volonté, qui se
ront considérés comme ses mandataires, et 
dont toutes les instructions seront contenues 
dans le testament. 
II©. Si le testateur confie, en même 

temps, aux exécuteurs l'administration et le 
partage de la succession, ils seront respon
sables de leurs actions envers ceux qui ont 
des droits à la succession et devront en ren
dre compte. 

T I T R E V . 

DE L A NULLITÉ DES TESTAMENTS. 

111. Le testament sera annulé : 
1° Lorsque les formes légales n'ont pas été 

observées (1001, C. N.) ; 
2° Lorsqu'il a été légalement révoqué et 

annulé par le testateur (1035, C. N.) ; 
3° Lorsque le testateur a aliéné ou aban

donné la propriété de ses legs ; 
4° Lorsque le légataire n'a pas survécu au 

testateur (1039, C. N.) ; 
5° Lorsque la chose léguée a péri pendant 

la vie du testateur ou lorsqu'elle a péri de
puis sa mort mais sans qu'il y ait eu faute ou 
négligence grossière de la part de l'héritier 
(1042, C. N.) ; 

0° Lorsque le testateur a disposé des biens 
d'autrui, sciemment ou non (1021, C. N.) ; 

7° Lorsque le légataire a renoncé au legs ; 

8° Lorsque le légataire est exclu par la loi ; 
9° Lorsque le légataire ne pourra pas rem

plir les conditions valables qui lui sont im
posées par le testateur. 

11«. Plusieurs testaments contradictoires 
ne pourront coexister. Dans ce cas, le testa
ment le plus récent, s'il est légal et valable, 
est préféré. 

PARTIE III. 

DES CONTRATS DE SUCCESSION. 

113. Le troisième titre légal pour les suc
cessions est le contrat de succession. 

114. Par ce contrat, un contractant cède 
à l'autre, ou ils se cèdent l'un à l'autre à de 
certaines conditions, leurs droits à la succes
sion (1130, C. N. diff.). 

115. Celui qui veut faire des contrats de 
succession, doit être libre de disposer de ses 
biens entre-vifs. 

l i e . Le contrat de succession ne doit ja
mais porter atteinte à la légitime à laquelle le 
testateur est tenu au moment de son décès; 
elle doit être toujours déduite de la succes
sion du testateur comme une dette légale. 

11*. Aucun testament ne pourra être fait 
par la suite contre un contrat de succession. 
Ce testament serait nul de lui-même. 

118. La permission de disposer entre-vifs 
ne sera limitée par le contrat que selon les 
conditions qui y seront exprimées. 

11©. Ce qui n'est pas expressément nom
mé dans le contrat de succession revient à 
l'héritier légal. 

1*«©. Par des contrats de succession mu
tuels, c'est le survivant seul quiacquiert per
sonnellement un droit à la succession, sauf 
le cas où il en était convenu autrement. 

l « i . Les contrats de succession ne peu
vent être révoqués par une partie contrac
tante qu'aux mêmes conditions que les con
ventions entre-vifs. 

1**. Si les deux parties se sont réservé 
le droit de révoquer le contrat de succession, 
ce contrat doit être regardé comme testa
ment. 

1 « 3 . L'héritier par contrat de succession 
a les mêmes droits et obligations que les 
autres héritiers. 

l « 4 . Les contrats de succession, pour 
être légaux, doivent être faits devant le juge 
de paix du domicile de l'un des contractants 
et être enregistré (1). 

I « 5 . Les contrats de succession ou dona
tions pour cause de mort faits entre les con-

( l ) L'enregistrement de ces contrats doit être fait 
par l'ammau du district; il ne les inscrit pas sur un 
registre, mais il les met par écrit sur une feuille de 
papier dont il atteste le contenu. Si les parties, au 
lieu d'emporter ce papier, veulent que le contrat soit 
conservé officiellement, elles devront remplir les for
malités indiquées par l'article 74 de la loi sur les suc
cessions {Avis de la chancellerie du canton, du l« r 

mars 1839). 
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écoulées depuis les dernières nouvelles, le 
tribunal pourra accorder aux héritiers pré
somptifs et sur leur demande, la jouissance 
des intérêts et des revenus de ses biens. Les 
héritiers seront cependant tenus de donner 
caution collective pour la restitution de ces 
intérêts dans le cas où l'absent ou ses autres 
héritiers reparaîtraient dans un délai de dix 
ans ( 127, C. N.). 

1 5 1 . Après un délai de trente ans pour 
les intérêts et de quarante ans pour le capi
tal, les cautions seront déchargées et l'on ne 
pourra plus demander aux héritiers présomp
tifs la restitution de ce qui est devenu leur 
propriété légale ; tous ceux qui seraient lésés 
en ce cas, auront à attribuer leurs pertes à 
leur propre négligence. 

15«. Dans les circonstances particulières 
où la mort de l'absent peut être présumée 
légalement, ceux qui ont des titres à sa suc
cession, pourront (avant le laps de temps or
dinaire) se pourvoir par voie extraordinaire 
devant le tribunal du district où la succes
sion est ouverte, afin qu'on fasse l'enquête 
et la sommation de paraître, et s'il y a lieu, 
qu'on déclare l'absence et l'ouverture de la 
succession. 

Le décret du tribunal accordant la de
mande, doit être confirmé par la cour d'ap
pel. 

153. Comme dans les cas ordinaires, les 
héritiers présomptifs obtiennent d'abord la 
jouissance des intérêts, puis, l'envoi en pos
session, il est cependant réservé au tribu
nal de prononcer dans ces circonstances la 
durée de la caution et le temps de l'envoi en 
possession; les délais tixés dans les art. 149, 
150, 151, ne doivent cependant être dimi
nués de plus de deux tiers. 

154. Lorsqu'il n'y a pas de nouvelles po
sitives d'une personne disparue depuis un 
an, les parties intéressées à sa succession 
pourront se pourvoir devant le tribunal du 
district où se trouve cette succession, afin 
qu'on fasse l'enquête et la sommation de pa
raître. 

Lorsque le tribunal ne trouve pas de dif
ficultés importantes, il consent à la demande 
et, si l'enquête a été inutile, il déclare l'ab
sence et l'ouverture de la succession. 

Le tribunal est tenu de forcer les héritiers 
à donner caution pour la restitution des 
biens, si l'absent ou ses autres héritiers s'é
taient présentés. Cette caution se donne pour 
dix ans au plus. 

155. La caution exigible, d'après les ar
ticles précédents, doit être donnée par deux 
personnes aisées et reconnues par le tribu
nal du district ; elle peut aussi consister en 
un gage légal sur des immeubles. 

1 5 6 . La sommation et l'enquête sont 
faites par les soins de la chancellerie du gou
vernement, au nom du tribunal du district 
N. N., de telle façon que, deux fois on con
voque l'absent par un journal du canton et 
par les journaux étrangers, et que pour la 

troisième fois on le cite péremptoirement. Le 
tribunal est autorisé à donner un délai plus 
long ou plus court, selon les circonstances ; 
cependant aucun ne doit excéder trois mois. 

TITRE III. 

DES HÉRITIERS ET DES LÉGATAIRES EN 
GÉNÉRAL. 

1 5 9 . Comme 902, C. N. 
1 5 8 . Les absents sont considérés par la 

loi comme vivants, et par conséquent comme 
capables de succéder jusqu'au jour de la dé
claration d'absence. 

Toutes les successions qui leur échoient 
avant 'cette déclaration, seront regardées 
comme leur propriété et seront par consé
quent adjugées à leurs héritiers. La succes
sion appartenant à l'absent ou à ses héritiers 
ne peut lui être enlevée que si on a la preuve 
légale de sa mort avant la déclaration judi
ciaire. 

1 5 9 . Cet article est changé de la manière 
suivante par une loi du 13 décembre 1826: 

Les étrangers jouissent, quant aux suc
cessions, des mêmes droits que les citoyens 
du canton, lorsqu'ils font constater officiel
lement ou prouvent par les lois de leurs pays 
que les citoyens du canton jouissent chez 
eux des mêmes droits de succession que les 
habitants. 

Si les lois d'un pays n'admettent à succé
der que la ligne masculine à l'exclusion de 
la ligne féminine , les habitants de ce pays 
ne pourront succéder aussi dans le canton 
que s'ils sont de la ligne masculine, mais 
pour tout le reste ils pourront succéder con
formément à la loi sur les successions. 

Les étrangers pourront, de même que les 
citoyens du canton, recevoir des legs lors
qu'ils prouveront qu'on permet dans leur 
pays de disposer par testament en faveur 
d'un citoyen du canton de Saint-Gall. 

T I T R E I V . 

DES DROITS ET DES OBLIGATIONS DES HÉRITIERS 

ET DES LÉGATAIRES. 

ÎOO. L'héritier entre proportionnellement 
à sa portion, dans tous les droits et les obliga
tions du testateur, sauf le cas où ils ont été 
purement personnels (724, C. N.). 

! © 1 . Quoique d'après l'article 18, tous les 
enfants succèdent par égales portions et sans 
différence, il sera cependant accordé (dans 
la t r e classe de la succession) aux fils, de ra
cheter aux autres héritiers les immeubles et 
les instruments d'agriculture d'après une 
juste évaluation. 

1©«. Les fils jouissent du même droit lors
qu'ils héritent de travaux littéraires ou d'ate-
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liera qui exigent une organisation particu
lière de machines, le tout, atin que les fils qui 
veulent suivre l'état de leur père y trouvent 
une juste facilité. 

163. Le légataire a le droit de réclamer 
son legs dans l'état où il se trouvait au jour 
du décès du testateur. 11 le prend avec tous 
les droits et obligations oui étaient attachéB 
jusqu'à ce jour, a moins de disposition con
traire (101 i , C. N.). 

164. Si le légataire est autorisé par le tes
tament à choisir entre plusieurs choses de 
même espèce, il peut faire le choix à son 
gré (1022, C. N. diff.) ; c'est à l'héritier à lui 
présenter dos choses de cette espèce. 

163. Le légataire sans condition a droit 
aux fruits de la chose léguée depuis la mort 
du testateur (1016, C. N.). Le légataire con
ditionnel ne peut réclamer les fruits que du 
jour de l'acquisition du legs. 

166. Par la mort du testateur, lorsque le 
legs est fait sans condition, le légataire a ses 
droits dès le jour de la mort du testateur, et 
peut réclamer le legs dès que l'héritier entre 
en possession de l'héritage, à moins que 
l'héritier ne puisse le faire attendre légale
ment. 

165. Les legs faits avec condition suspen
sive et formulés ainsi: «si le légataire néglige 
telle ou telle chose, ou s'il ne s'acquitte pas 
de tel devoir » peuvent être réclamés comme 
des legs sans condition, seulement le léga
taire est tenu de donner caution à l'héritier 
pour la restitution du legs en cas qu'il perdit 
son droit à ce legs. 

168. Lorsqu'il)' a une condition valable 
que le légataire doit encore remplir, il n'a 
de droit au legs que lorsqu'il s'acquitte de 
la condition. 

169. Le légataire à titre universel est 
obligé, de même que l'héritier, de contri
buer aux dettes et charges de la succession, 
et de remplir les conditions valables qui lui 
ont été imposées par le testateur (1012, 
C. N.). 

190. Le légataire à litre particulier n'aura 
d'autres obligations que celles qui lui ont 
été imposées par le testateur (1024, C. N.). 

171. L'héritier qui a accepté la succes
sion sans condition est saisi proportionnelle
ment à sa part de toutes les obligations trans-
missibles du testateur (870, C. N.). 

II est en même temps tenu de toutes les 
charges qui lui ont été imposées par le tes
tateur. 11 doit remplir les conditions valables 
et acquitter les legs. 

Les héritiers ont des obligations : 
a. Envers les créanciers de la succession; 
ô. Envers les légataires ; 
c. Les uns envers les autres. 
1 » « . Comme 873, C N. 
1*3. L'héritier qui a accepté la succes

sion sans condition, délivre sur-le-champ au 
légataire le legs dans l'état où il se trouvait 
au jour du décès du testateur, ou le lui re
met seulement lorsqu'il le demande. 

1*4. L'héritier ne doit s'acquitter du legs 
qu'autant que la succession y suffit; il ne 
peut cependant pas retenir le legs par la rai
son qu'il ne lui resterait rien. 

1»S. Si l'héritier peut constater que les 
dettes de la succession l'absorbent entière
ment, il peut obtenir une ordonnance du 
juge de paix par suite de laquelle le légataire 
devra attendre jusqu'à ce que la succession 
soit définitivement réglée. 

196. L'héritier qui a eu recours au béné
fice d inventaire n est pas tenu de délivrer 
les legs pendant le temps fixé pour faire l'in
ventaire; il fait attendre les légataires. 

m . L'héritier ou légataire fiduciaire est 
responsable de tout ce qu'il reçoit fiduciai-
rement d« la succession, envers son succes
seur substitué. 

1»8 . Le lldéicommissaire doit, sur la de
mande de son successeur substitué, dresser 
une liste complète de la succession. 

• 39. Les cohéritiers et les légataires à ti
tre universel sont tenus de se donner cau
tion les uns aux autres pendant une année 
à partir du jour de partage, pour le cas où 
l'un d'entre eux serait troublé ou évincé par 
suite d'une cause antérieure au partage. 
Cette éviction ne doit pas être occasionnée 
par la faute du cohéritier lui-même (884, 
C. N.). 

180. Le cohéritier qui a payé au delà de 
sa part de la dette commune, a recours con
tre les autres cohéritiers à raison de la part 
que chacun d'eux doit supporter. 

181. Si des cohéritiers ou des légataires à 
titre universel sont insolvables, leur part de 
la dette hypothécaire est répartie entre tous 
les autres (885, § 2, C. N.). 

18**. L'héritier à qui le testateur a substi
tué un successeur, et l'héritier fiduciaire ont 
les mêmes obligations que les autres héri
tiers, avec recours contre la succession ou 
contre les légataires. 

183. L'héritier est responsable de la dété
rioration de l'objet légué, survenue après la 
mort du testateur, lorsqu'elle a été causée 
par sa faute ou sa négligence, 

Il pourra aussi réclamer les avances faites 
par lui pour la conservation et la délivrance 
du legs. 

18 1. L'héritier qui administrait la succes
sion est responsable de son administration 
envers ses cohéritiers ; il peut aussi être in
demnisé de son travail. 

185. L'héritier sans condition qui a sur
vécu au testateur, acquiert un droit à la suc
cession et peut, par conséquent, transférer 
ce droit. 

Le légataire sans condition jouit du même 
droit que l'héritier, sauf le cas où son legs 
est purement personnel, tel qu'un usufruit 
(1014, C. N.). 

186. Le légataire ne peut transférer les 
legs conditionnels que lorsqu'il a rempli la 
condition et par conséquent a acquis le legs. 

18*. Si un héritier ou un légataire ne 
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veut ou ne peut accepter la succession qui 
lui appartient, et si le testateur ne lui a 
substitué aucun successeur, la succession re
vient aux cohéritiers ; s'il n'y en a pas, c'est 
la classe suivante ou le degré suivant qui 
est appelé, et alors on suivra les règles de 
la succession légale (786, C. N f). 

T I T R E V . 

DES SUITES DE LA DÉCLARATION DES HÉRI
TIERS OU DES LÉGATAIRES A TITRE UNI
VERSEL. 

188. Comme 775, C. N. Il est ajouté: Nul 
ne peut renoncer à la succession d'un tiers 
après l'avoir acceptée, à moins qu'il ne 
prouve qu'on a employé la fraude ou la con
trainte pour le faire accepter. 
189. Comme 785, C. N. Il est ajouté : Les 

cohéritiers partagent par souche ou par tête, 
comme ils auraient partagé s'il n'y avait pas 
eu de renonciation. 
19©. Comme 787, l r e phrase, C. N. 
191. L'héritier qui a enlevé ou recelé des 

objets de la succession, perd tout droit sur 
ce qu'il a détourné, et ces objets appartien
nent exclusivement aux autres héritiers (792, 
C. N.). 
19«. Comme 788, § 1, C. N. Il est ajouté : 

Us ne peuvent cependant pas en tirer plus 
que le montant de leur créance. 
193. Comme 802, C. N. Il est ajouté : 3° De 

n'être tenu des charges de la succession que 
jusqu'à concurrence du montant de la masse, 
s'il s'était chargé de mettre les affaires en 
règle (1). 
194. L'héritier peut faire lui-même l'in

ventaire des biens de la succession, mais 
alors il est tenu de faire sous serment un 
exposé fidèle et exact de l'actif et du passif 
de la succession, et de déposer cet acte chez 
le juge de paix. 
195. Si les créanciers ou les légataires 

font des objections à l'héritier, un inven
taire officiel sera dressé par le juge de paix 
du district où la succession est ouverte. 

1 9 6 . L'héritier a six semaines pour faire 

(1) Lorsqu'un des héritiers demande le bénéfice d'in
ventaire, l'amman du district où la succession est ou
verte doit sommer les créanciers de se présenter dans 
un délai qui sera plus ou moins long, selon que le 
cercle des affaires du défunt était plus ou moins 
étendu. Cette sommation sera faite dans les affiches et 
le journal officiel du canton et dans la commune du 
défunt. Les héritiers qui trouveront l'existence de 
créances hypothécaires devront sommer ces créan
ciers officiellement et spécialement. L'amman du dis
trict devra en outre inscrire sur un registre le jour de 
l'acceptation sous bénéfice d'inventaire, le nom du 
défunt et des héritiers, le délai pour la présentation 
des créances et l'inventaire, la commune où on a 
sommé les héritiers de comparaître et la feuille offi
cielle où cette sommation a été insérée {Circulaire du 
petit conseil du 45 janvier 1841). 

inventaire, à compter du jour de l'ouverture 
de la succession (795, C. N. diff.). 

S'il ne peut le faire pendant ce temps, il 
pourra obtenir du juge de paix, sur sa de
mande fondée, un nouveau délai (798, C. N.). 

197. Si l'héritier abuse du délai accordé, 
les créanciers et les légataires sont autorisés 
à demander que l'autorité judiciaire inter
vienne et que les affaires de la succession 
soient réglées. 

TITRE VI. 

DU PARTAGE DES SUCCESSIONS. 

198. Comme 815, C. N. jusqu'aux mots; 
Nonobstant, etc. 
199. Lorsque tous les cohéritiers sont 

d'accord, on fait le partage privé ; sinon le 
juge de paix du district où la succession est 
ouverte décide qu'il y aura lieu au partage 
officiel. 

«©©. Comme 1075, C. N. 
« © l . Ils sont néanmoins tenus d'observer 

les règles légales prescrites sur la capacité de 
léguer. 

« © « . Lorsqu'un étranger, obligé de se re
tirer, est appelé à la succession en qualité 
d'héritier ou de légataire à titre universel, le 
juge de paix doit assister au partage. 
«©3. Lorsque les femmes non mariées, 

les veuves, les mineurs ou les interdits sont 
appelés à la succession comme héritiers ou 
légataires, le tuteur ou, s'il n'y en a pas, un 
membre de l'administration des orpnelins, 
doivent assister au partage. 
«©4. Lorsque tous les cohéritiers se sont 

réunis, on commencera par déterminer l'é
tat de la masse, et à cet effet : 

1° On mettra en ligne de compte tous les 
meubles et immeubles d'après le prix d'es
timation ; 

2° On prendra note de toutes les dettes et 
charges de la succession ; 

3° On établira l'actif de la succession. 
*©5. Si les cohéritiers ne sont pas d'ac

cord sur le prix d'estimation des meubles et 
immeubles, l'estimation est faite par experts 
jurés (824, C. N.). 

Le tout doit être estimé d'après la valeur 
réelle, sans tenir compte du prix de prédi
lection, sauf, toutefois, les dispositions de 
l'art. 161. 

«©©. Dans le cas où il faudrait diviser un 
objet partageable, les experts jurés sont te
nus de décider : 

1° Si cet objet peut se partager commodé
ment et sans préjudice ; 

2° De quelle manière il peut être divisé le 
plus commodément ; 

3° Quelle estimation il faut adopter pour 
chaque lot (824, § 2 , C.N.). 

907. Si un héritier a le droit de réclamer 
des prélèvements sur les biens de la succès-
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sion, ils seront laits avant la formation des 
lots (830, C. N.). 

Si, au contraire, un héritier doit faire 
un rapport, le montant en sera inscrit com
me touché d'avance. 

109. Comme 831, C. N. Il est ajouté : Pour 
faciliter le partage lorsque, conjointement 
avec les frères et sœurs germains, les frères 
et sœurs utérins et consanguins sont appelés 
à la succession, il faut faire deux fois autant 
de lots qu'il y aura de frères et sœurs ger
mains. Si, par exemple, il y a trois frères ou 
sœurs germains conjointement avec leurs 
frères ou sœurs utérins ou consanguins, il 
sera fait huit lots égaux; s'il y a trois de 
ceux-ci et deux de ceux-là, il sera fait sept 
lots égaux. 

110. Dans la formation et composition 
des lots il faut éviter, autant que possible, 
de morceler les biens-fonds et ce qui ne se 
partage pas commodément (832, C. N.). 

Comme 833, C. N. 
•81*. Comme 835, C. N. Il est ajouté: 
Après le tirage il ne peut plus faire au

cune réclamation, à moins qu'il ne prouve 
qu'on l'a induit en erreur. 

* I 3 . Les créanciers de la succession doi
vent être informés du partage et des dispo
sitions qu'on a prises à leur égard. 

* 14. Il sera dressé acte du partage; cet 
acte sera signé par les cohéritiers et léga
taires à titre universel ou les tuteurs. 

Il sera dressé un acte officiel des partages 
officiels ou de ceux auxquels a assisté le 
juge de paix. 

Une copie de cet acte doit être préparée 
pour chaque copartageant sur sa demande. 

•815. Tout héritier ou légataire à titre uni
versel, a le droit de réclamer que les dettes 
de la masse soient payées sur le champ ou 
dans un délai déterminé, afin qu'il n'ait plus 
de danger à courir pour sa responsabilité 
hypothécaire envers les créanciers de sa 
succession. 

11G. Comme 841, C. N. 
1 1 1 . Comme 842, §§ 1 et 2, C. N. jusqu'aux 

mots : A la charge, etc. 
*19 . Comme 842, §§ 3 et 4, C. N. 
« 1 9 . Pendant la minorité, le conjoint sur

vivant, s'il est père ou mère du mineur, 
jouit de la possession et de l'usufruit de ce 
qui revient à l'enfant. 

Si les enfants sont majeurs ou mariés, ils 
reçoivent les trois quarts de leurs portions 
paternelle ou maternelle. Un quart reste en 
usufruit au conjoint survivant, tant qu'il ne 
contracte pas un autre mariage. 

110. Les enfants majeurs ou mariés peu
vent prendre même ce quart si le défunt a 
légué au conjoint survivant soit par legs, soit 
par contrat de mariage une partie de ce qui 
revient aux enfants et si le conjoint n'y a 
pas renoncé pour se conserver l'usufruit. 

111. Le partage peut être ajourné jus
qu'à l'accouchement si l'enfant à naître doit 
être regardé comme héritier ou cohéritier. 

La mère reçoit de la succession pendant sa 
grossesse, les aliments convenables à sa con
dition. 

111. S'il s'élève des contestations qui 
compromettent toute la succession, ou si 
l'on trouve que les dettes dont la succession 
est grevée sont égales ou même supérieures 
aux biens, le partage sera suspendu jusqu'à 
la fin de l'affaire. 

Si les contestations ne concernaient qu'une 
partie de la succession , on réglera ce qui 
n'est pas contesté ou il sera donné caution, 
si on le demande. 

« 1 » et lit. Comme 887, C. N. jusqu'aux 
mots : La simple omission, etc. 

115. Comme 1078, § 1, C. N. 
lin. Pour les actions auxquelles donne 

lieu le. partage, on suitles mêmes règles que 
pour les autres actions. 

TITRE VII. 

DE LA RÉDUCTION. 

111. 11 est présumé légalement que lors
que le testateur laisse des enfants légitimes 
et un conjoint, il leur destine des portions 
égales dans la succession; ce n'est qu'entre 
ces personnes que la réduction a lieu. 

11H. Conformément à ce principe, ces 
personnes seules peuvent demander la ré
duction qui n'a lieu qu'en leur faveur. 

119. Si les descendants de degrés plus 
éloignés sont appelles à la succession seuls 
ou conjointement avec les descendants du 
premier degré ; ils ne doivent réduire que 
ce que leurs ascendants avaient reçu de ré
ductible ; ils peuvent aussi réclamer la ré
duction. 

139. La réduction est une égalisation des 
donations dont une personne a été favorisée 
par le testateur. 

1 3 1 . Il n'y aura pas lieu à réduire ce qui 
était expressément donné par le testateur 
pour favoriser une personne et ce qui est 
exempté de réduction par la loi. 

131. Sont exemptées de réductions, les 
donations que. le testateur aura faites sur sa 
portion disponible en faveur d'un enfant 
ou du conjoint survivant et quand il a ex
pressément déclaré qu'il entend que tel legs 
soit acquitté de préférence aux autres (927, 
C. N.). 

Il n'y aura pas lieu non plus à réduire les 
legs faits à ceux des frères et sœurs qui ne 
sont pas encore dotés, lorsque les autres ont 
déjà une somme raisonnable au moment de 
leur mariage ou de leur sortie de la maison 
paternelle. 

133.11 faut en conclure que la dot et les 
autres donations entre-vifs sont réducti
bles. 

134. La réduction peut être réclamée par 
les cohéritiers seulement ; elle a lieu en leur 
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faveur et dans le but d'égaliser leurs parts 
(021, C. N. ). 

« 3 5 . La réduction a lieu selon la volonté 
de l'héritier réductible soit en nature, soit 
en moins prenant (858, C. N.). 

« 3 « . Comme 863 et 861, C. N. 
« 3 î . Le cohéritier réductible doit resti

tuer l'objet dans l'état où il l'a reçu. S'il l'a 
grevé de dettes depuis qu'il en est'en posses
sion, il doit le rendre libre de toutes char
ges ou donner un dédommagement. 

« 3 8 . Si la réduction se fait en moins 
prenant, l'objet devra être évalué et, après 
cette estimation, porté sur les comptes 
d'après les règles prescrites dans l'art. 236. 

« 3 » . Comme 864, C. N. 
« 4 © . Si l'objet périt par cas fortuit sans la 

faute ou la négligence du cohéritier ou de 
celui qui vient en sa place (228), iln'est sujet 
à aucune réduction. 

« 4 1 . Le cohéritier réductible est tenu de 
restituer les fruits et les intérêts de ce qu'il 
rapporte, à compter du jour de l'ouverture 
de la succession. 

T I T R E V I I I . 

D E S R A P P O R T S . 

« 4 « . Les rapports ont pour but de rétablir 
la légitime ; ils ont lieu lorsqu'il a été 
porté atteinte à la légitime. 

« 4 3 . La légitime étant proportionnée au 
montant delà succession, le rapport n'est dû 
que pour les legs qui portent atteinte à la 
légitime. 

On n'aura pas égard aux donations entre -
vifs faites par le testateur à moins qu'elles 
n'aient été faites en faveur du conjoint sur
vivant, qui est seul tenu de les rapporter. 

« 4 4 . Le rapport ne peut être demandé 
que par ceux qui ont droit à la légitime. 

«45 . La demande en rapport doit être 
portée devant le tribunal du district où la 
succession est ouverte ; ce tribunal nom
mera une commission pour régler les rap
ports. 

« 4 6 . La commission se fait présenter 
l'état des biens du testateur au jour de son 
décès. 

Elle met en ligne de compte tous les legs 
et toutes les donations entre-vifs qui ont été 
faits à l'époux survivant. 

Après avoir établi ainsi la valeur de la suc
cession, la commission évalue, ce que le tes
tateur a pris sur la légitime (922, C. N.). 

« 4 ? . Pour compenser ce que le testateur 
a aliéné d'une manière illégale et au préju
dice de la légitime, on fera une réduction pro
portionnelle de tous les legs à quelque titre 
qu'ils soient laissés et des donations faites au 
conjoint survivant. 

« 4 8 . Les legs faits par le testateur de pré
férence aux autres ne doivent être attaqués 

que lorsque les autres ne suffisent pas pour 
rétablir la légitime. 

T I T R E I X . 

D E S H É R I T I E R S E T L É G A T A I R E S E X C L U S P A R 

L A L O I . 

« 4 9 . Sont exclus de la succession par la 
loi ceux qui pour s'emparer de l'héritage du 
testateur ont été condamnés pour l'avoir tué 
ou pour avoir contribué sciemment à sa 
mort ou pour avoir attenté à ses jours oufa-
vorisé cet attentat (727, C. N.). 

Ces personnes perdent tous leurs droits 
et ne peuvent être représentées ( 730, 
C. N.). 

« 5 0 . Ceux qui ont porté une accusation 
calomnieuse contre le testateur, sont égale
ment exclus de la succession ou du legs 
(727, C. N.). 

Dans ce cas le droit de représentation ne 
sera pas ôté aux héritiers de l'indigne, mais 
on devra alors, comme dans le cas de l'ar
ticle précédent, succéder par souche ou 
par tête, comme si le père même était ap
pelé, 

« 5 1 . Celui qui empêche par quelque ac
tion le testateur de faire, de changer ou de 
révoquer un testament, ou celui qui le 
trompe avec préméditation, perd tous les 
avantages qui pourraient lui être faits par 
un acte quelconque de dernière volonté du 
testateur sans préjudice des peines aux
quelles il pourra être condamné. 

T I T R E X . 

D E L ' E X H Ê R É D A T Ï O N . 

' « 5 « . Le testateur ne peut déshériter, c'est-
à-dire, priver de la légitime, ceux auxquels 
elle est due, que lorsqu'ils lui auraient re
fusé avec dureté tous les soins et tous les 
les secours en cas de besoin. 

LOI SUR LES HYPOTHÈQUES DU 26 JANVIER 1832. 

1. Conformément à l'art. 91 de la loi d'or
ganisation, le conseil communal est l'auto
rité à laquelle appartient, d'après les dispo
sitions suivantes, l'obligation de recevoir les 
descriptions d'hypothèques (copies) (ce qui 
est comme tin bordereau d'inscription), de con
naître ces titres hypothécaires, et de les ex
pédier (d'en dresser acte). 

« . Pour emprunter sur hypothèque, il faut 
se présenter devant le syndic communal, lui 
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indiquer les biens qu'on veut affecter à la 
garantie hypothécaire, exprimer la somme 
à hypothéquer, et demander une description 
connue sous le nom de copie (Kopei). 

îl. Le syndic de la commune fera ensuite 
rédiger sur les lieux, par deux membres dé
signés par le conseil communal, comme ex
perts taxateurs, et parle greffier communal, 
une description fidèle et exacte de la mesure 
de la superficie de chaque pièce de terre, 
dans les Alpes et dans les contrées nionta-

neuses, des revenus, de ses tenants, des 
imes et charges, des intérêts fonciers dont 

elle peut être grevée, ou des droits de co
propriété, ou de jouissance des tiers ; il fera 
en outre procéder, par les deux membres du 
conseil communal, à une estimation sous 
serment de la valeur de chaque pièce de 
terre et bâtiment, telle qu'elle peut être éva
luée d'après la vente des biens ou leurs re
venus dans la commune 

1. La copie ainsi rédigée sera soumise, 
avec l'estimation , au conseil communal 
réuni. 

» . Ce conseil fait citer le débiteur devant 
lui, l'invite à déclarer tous les droits hypo
thécaires, charges et tous autres qui affec
tent les biens décrits, conformément à l'ar
ticle 3 ; il vérifie l'exactitude des descrip
tions susdites, et doit aus^i revoir les regis
tres d'hypothèques antérieures. 

6. Les inexactitudes doivent être redres
sées; il est fait mention des hypothèques 
existantes. La copie ainsi approuvée est ex
pédiée, signée par le syndic et le greffier au 
nom du conseil communal, avec attestation 
qu'elle a été approuvée. Elle est ensuite re
mise au débiteur qui doit la faire signer par 
le créancier. 

î . Si le débiteur comprenait dans cet en
gagement des fonds situés en partie ou en 
totalité dans une autre commune, il sera 
procédé d'après les règles suivantes . 

а. Si une partie des fonds, formant ensem
ble une possession avec habitation, est située 
dans une autre commune, l'estimation et la 
rédaction de la copie seront faites par le con
seil communal dans le district duquel se 
trouvent le domicile et l'habitation. 

б. Quand il s'agit d'immeubles sur lesquels 
il n'y a point d'habitation, mais qui forment 
un ensemble, il doit y être procédé dans la 
commune où la plus grande partie de la 
terre est située. 

c. Quand les fonds sont isolés, quoique 
appartenant à une propriété ou à une ferme 
située dans une autre commune, les enga
gements doivent être faits par le conseil 
communal du district dans lequel ils sont 
situés. 

Toutes les fois qu'il y a lieu d'opérer con
formément à ce qui est prescrit par les §§ a 
et b, le conseil communal procédant doit 
donner avis au conseil de la commune dans 
laquelle est située la plus petite partie de la 
terre du débiteur, afin que ce dernier con

seil vérifie si les parties du fonds situé dans 
sa commune ne sont pas déjà hypothéquées, 
et pour qu'il puisse en faire là prénotation 
sur le registre d'hypothèque pour l'exer
cice de la garantie, ultérieure. 

H. Si le débiteur doit donner au créancier 
une double hypothèque, la valeur doit éga
ler le. double du capital. Mais si une seule 
hypothèque volontaire est constituée, et que 
le créancier en soit satisfait, les copies doi
vent toujours contenir les mêmes mentions, 
el les estimations y être jointes. 

Dans les créances avec hypothèque volon
taire, il ne doit pas être fait un prêt plus 
élevé que le prix d'estimation ou d'acquisi
tion ; si ce prix est reconnu exact et exempt 
de fraude par le conseil communal, il doit 
être aussi noté dans la copie avec l'estima
tion. 

o. L'hypothèque n'est pas recevable sur 
les objets mobiliers (2119, C. N.). Quant aux 
bâtiments, tout ce qui est fixé au bâtiment 
par des rainures, des clous et du plâtre, fait 
partie de l'hypothèque. Le bois debout est 
déclaré immeuble. Le propriétaire peut tou
tefois prendre la provision de bois néces
saire pour ses besoins domestiques et agri
coles, et pour les bâtiments existant survies 
biens hypothéqués ou à y construire ; il 
peut aussi employer du bois pour payer une 
partie de l'intérêt annuel aux créanciers, 
partie qui doit être en rapport avec celle 
provenant des autres fonds hypothéqués. 
Le créancier peut, pour réprimer les abus 
commis par le débiteur et les altérations 
d'hypothéqués qui en résultent, lui faire 
sommation par la voie du syndic de la com
mune, et, en cas de contestation, le tribu
nal statue. Tous les fruits de l'immeuble 
hypothéqué, ainsi crue les améliorations 
faites, et même les bâtiments qui y ont été 
nouvellement construits, qu'ils aient été éle
vés par le débiteur ou par un tiers, sont 
compris dans le droit hypothécaire et peu
vent, dans un cas d'urgence, être saisis et 
servir au paiement de la créance. Les bâti
ments inachevés ne doivent être portés dans 
l'estimation que pour un prix relatif à leur 
état au moment de l'estimation (2118 à 2133, 
C. N.). 

1©. Les hypothèques garantissent avec le 
capital trois années d'intérêts et les frais 
légitimes (2151, C. N.). Les autres intérêts 
ne sont considérés que comme dette cou
rante. 

i l . Le conseil communal doit faire trans
crire toutes les copies rédigées sur un re
gistre particulier. S'il s'était écoulé plus de 
six mois depuis qu'elles ont été délivrées, 
elles seront soumises de nouveau, avant que 
la créance hypothécaire puisse être re
connue, à une estimation, è un examen et 
à une approbation. 

t%. Le conseil communal doit fixer des 
jours spéciaux de réunion pour connaître des 
hypothèques ou publier au moins une se-
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inaine d'avance le jour qu'il aura déterminé 
chaque fois. 

1 3 . Le débiteur et le créancier sont cités 
devant le conseil communal. Le premier doit 
comparaître en personne ; mais s'il est en 
curatelle ou s'il ne peut prêter serment, il 
sera représenté par son tuteur ou curateur. 
Le créancier peut se faire représenter en en
voyant un écrit de sa main ou un fondé de 
pouvoir spécial. 

14. Après la lecture de la copie hypothé
caire, celui qui est admis à prêter serment 
doit le faire de la manière suivante : 

Serment. — « Moi NN., je jure et j e pro-
u teste que les meubles engagés sont réelle-
« ment ma propriété, et que j ' a i indiqué 
« avec fidélité, sans rien celer, les engage-
« ments, dîmes et rentes foncières dont ils 
« sont grevés, ainsi que les droits de copro-
« priété ou d'usufruit appartenant à des 
« tiers. r> L'infraction à ce serment est pu
nie par le Code pénal de la peine du parjure 
(Loi du 7 février 1839) (1). 

1 5 . Tout créancier qui prête des capitaux 
sur hypothèques, et ne se fait pas donner hy
pothèque pour des créances courantes anté
rieures, est tenu de fournir en argent comp
tant la somme hypothéquée : sous les peines 
prononcées par la loi contre l'usure, la 
somme entière doit être payée au débiteur. 
Les marchandises ou autres objets mobiliers 
ne doivent pas être portés en compte, s'ils 
n'ont été dûment estimés sous serment. Le 
taux de l'intérêt ne peut excéder le taux de 
cinq pour cent. Le conseil communal doit à 
cet égard faire procéder à une enquête con
venable. 

1 6 . Le conseil communal ordonne alors 
que le titre hypothécaire soit délivré et qu'il 
soit inscrit sur le registre des hypothèques. 
11 ne sera admis ni inscrit d'autres clauses 
que celles prescrites dsns le formulaire de 
l'art. 29. Le conseil communal doit aussi, 
après chaque assemblée, annoncer, les portes 
ouvertes, par qui et pour quelle somme les 
hypothèques ont été prises. 

1 3 . Celui qui, lors d'une vente immobi
lière, réserve son droit hypothécaire (privi
lège du vendeur), doit faire convertir son 
contrat de vente en inscription hypothécaire 
dans le délai de trente jours à dater du jour 
de la vente. Les fonds de terre sont décrits 
aussi exactement que s'il s'agissait de rédi
ger des copies (bordereaux) ; cependant l'es
timation n'est pas exigée. 

Le conseil communal n'inscrit le prix de 
vente que pour l'excédant des inscriptions 
hypothécaires existantes. 

Les contrats de vente existant actuelle
ment et entraînant hypothèque, ne peuvent 
plus être exécutés, s'ils n'ont été inscrits 

(1) Ce serment est appelé Itandgeluebde, parce que 
quand le débiteur le prête, le syndic et lui se tiennent 
la main. 

avant le délai de trois ans prescrit par la loi 
en vigueur jusqu'à ce jour. 

1S. Dans la rédaction des créances hypo
thécaires, les dénominations suivantes doi
vent être observées : 

a. L'engagement sur double hypothèque 
s'appelle créance hypothécaire (pfandbrief). 

b. Sur hypothèque volontaire, contrat d'hy
pothèque (versicherungsbrief). 

c. Avec la conversion de contrat de vente, 
engagement hypothécaire provenant d'un con
trat de vente (kaufschuldversicherungsbrief). 

1 9 . Si des fonds situés dans une autre 
commune sont compris dans les biens hy
pothéqués, l'acte hypothécaire doit être en
voyé au conseil de cette commune qui, dans 
les" deux cas désignés par les §§ a et 6 de 
l'art. 7, doit y énoncer la prénotation faite 
dans son registre hypothécaire, et dans le 
cas du § c, y joindre la reconnaissance de 
l'hypothèque, en y opposant sa signature et 
le sceau de son autorité. 

Cette communication et celle de la copie 
se font immédiatement, sans la coopération 
du débiteur hypothécaire, d'un conseil com
munal à l'autre, et elle doit être renvoyée 
au conseil communal qui a fait la commu
nication. 

« O . Toutes les reconnaissances d'hypo
thèques délivrées par les conseils commu
naux à l'exception de l'hypothèque du ven
deur, ne produisent aucun effet pendant 
quatorze jours, le jour de la reconnaissance 
non compris ; ceux qui se croient lésés par 
cette hypothèque doivent former leur oppo
sition dans ce délai, verbalement ou par 
écrit, devant le syndic communal. 

A l'expiration de ces quatorze jours, ce 
droit hypothécaire est valable contre les tiers 
qui n'ont pas réclamé ou qui ont donné 
main levée de leur opposition, soit volon
tairement, soit en vertu de jugement. 

« l . Les obligations hypothécaires nouvel
lement contractées doivent être délivrées 
par le syndic de la commune, après que le 
créancier aura prouvé, en présence du dé
biteur, qu'il lui a payé la somme pour la
quelle l'inscription a été prise. Lorsque toutes 
les difficultés auront été levées, le syndic 
remettra le contrat dûment scellé au créan
cier devant le débiteur. 

« « . Le greffier du conseil communal 
prend l'inscription sur le registre d'hypo
thèque, le conserve en dépôt et délivre une 
expédition de toutes les créances hypothé
caires, conformément à la formule désignée 
dans l'art. 30 de la présente loi. 

« 3 . Le syndic les scelle et les signe avec 
le greffier du conseil. Il veille à l'exactitude 
de l'expédition, qu'il ne délivre qu'après 
que toutes les oppositions des tiers ont été 
levées dans le délai mentionné dans l'art. 20. 

C'est lui qui reçoit la mainlevée des in
scriptions hypothécaires. Il en fait la décla
ration au conseil communal dans sa plus 
prochaine séance , pour faire prononcer 
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leur radiation sur le registre d'hypothèque. 
Si, dans un acte de constitution d'hypo

thèque, le syndic ou le greffier sont intéres
sés comme créanciers ou comme débiteurs, 
le titre hypothécaire, au lieu d'être signé 
par la partie intéressée, sera signé par le 
conseilhr suivant non intéressé; c'est ce 
dernier qui reçoit aussi les oppositions des 
tiers à la délivrance de l'expédition de l'in
scription. 

Zt. Le conseil communal serait responsa
ble si, dans la rédaction des copies, il ne sui
vait pas les règles prescrites, ou si, faute de 
prendre les précautions requises, il y décri
vait d'une manière inexacte les fonds sou
mis à l'hypothèque, ou s'il n'y indiquait 
point les charges foncières connues, et s'il 
résultait de ces circonstances un préjudice 
réel. 

Le conseil communal est également res
ponsable, ainsi que son greffier, de tout 
dommage provenant de négligence par dou
ble hypothèque, ou de l'infraction des dis
positions prescrites pour les titres hypothé
caires. Le syndic et le greffier sont responsa
bles des inexactitudes des expéditions, le 
premier tout seul pour les conséquences 
possibles de l'inobservation des dispositions 
des articles 19 et 20 sur la délivrance des 
nouveaux contrats d'hypothèque. 

« 5 . Le conseil communal est responsable 
du capital hypothéqué, si ce n'est dans le 
cas d'événement de force majeure, pendant 
quatre ans, à dater du jour de la reconnais
sance d'une créance aynat double hypo
thèque, ainsi que les taxateurs, ces derniers 
en leur double qualité de taxateurs et de 
membres du conseil communal, à moins 

ue le conseil communal n'ait élevé le prix 
e l'estimation. Après ce délai de quatre ans, 

il n'y a plus lieu à aucun recours en garan
tie contre le conseil communal. 

1G. L'acquéreur d'une créance hypothé
caire à titre d'achat, d'échange, d'héritage, 
d'assignation, etc., doit prouver son droit 
devant le syndic en présence du débiteur, et 
en produisant le titre hypothécaire dans le 
délai de sept mois du jour de son acquisi
tion ; le greffier est alors tenu d'inscrire ce 
droit et le nom de l'acquéreur, tant sur le 
registre que sur le titre hypothécaire. L'omis
sion de cette formalité est considérée comme 
un délit, aux termes de l'art. 30 du Code 
correctionnel. 

» 1 . Tout propriétaire d'un titre hypothé
caire qui a reçu une partie du capital hypo
théqué, ou dont une partie du fonds affecté 
est affranchie de l'hypothèque, est tenu de 
remettre, en présence du débiteur ou de son 
représentant, le titre au syndic qui, après 
justification faite, doit ajouter d'office sur le 
titre ce qui a été payé ou détaché de l'hy
pothèque, et indiquer le capital qui est en
core dû. 

» 8 . Si le capital est intégralement payé, 
il est interdit au créancier, sous peine de 

responsabilité sévère, de remettre directe
ment au débiteur en aucun cas le titre de 
créance; il est tenu de le déposer entre les 
mains du syndic qui, si le paiement est fait 
par un nouveau créancier indiqué par le 
débiteur, doit le délivrer seulement après 
les formalités prescrites par l'art. 20; mais, 
dans tous les autres cas, il doit annuler le 
titre hypothécaire, et, conformément à l'ar
ticle 23, le remettre au conseil communal. 

(Traite seulement du tarif). 
3 0 . Formulaire. — Le conseil communal 

de la commune N., arrondissement N., dans 
le canton de Saint-Gall, certifie par le pré
sent : 

Qu'à la date de ce jour, devant ce conseil 
assemblé, a comparu le sieur N. N., demeu
rant à N., né à N., en présence du sieur N. N., 
demeurant à N. 

(Ou bien le sieur N. N., né à N., en qualité 
de mandataire du sieur N. N., né à N.) ; 

Lequel a déclaré qu'il a réellement et no
toirement emprunté au susdit N. N., né àN., 
une somme de florins, en monnaie cou
rante et légale, dont il s'engage à payer les 
intérêts chaque année le jour, à'raison 
de , dont le premier paiement aura lieu 
le , lequel s'engage en outre à restituer, 
six mois après la sommation de payer, le ca
pital avec tous les intérêts et termes échus 
au susdit N. N., à ses héritiers ou à tout au
tre possesseur légitime de la présente. 

Mais afin de donner au susdit créancier 
une plus grande sûreté pour son capital et 
les intérêts, le comparant, en son nom et au 
nom de ses héritiers et successeurs, donne 
pour vraie et légale hypothèque sur les im
meubles suivants : 

{Ici doit suivre la description des immeubles 
hypothéqués, dont chacun doit être énoncé 
avec ses tenants et aboutissants, avec l'inser
tion textuelle du procès-verbal). 

Le comparant déclare que les immeubles 
ci-dessus décrits sont sa propriété libre et 
franche (sauf les impositions annuelles, etc., 
et la somme présentement hypothéquée). 

Nota. Les charges qui peuvent déjà grever 
l'immeuble, etc., etc., ainsi que le capital 
emprunté actuellement, doivent être ici spé
cifiés en détail). 

En conséquence, si le débiteur négligeait 
d'acquitter les intérêts et de rembourser le 
capital à l'échéance, le créancier, ou tout 
subrogé à ses droits, auront le droit de saisir 
les immeubles hypothéqués et de les faire 
vendre aux enchères, pour être payés du ca
pital, des intérêts et frais, le tout conformé
ment aux lois de ce canton ; en outre, le 
débiteur renonce pour lui et ses héritiers et 
successeurs, solennellement et entièrement, 
à tous moyens de nature à infirmer la pré
sente, et requiert qu'il soit délivré à son 
créancier sus-nommé un acte authentique, 
dûment scellé, contenant ses déclarations, 
ainsi que la description des biens hypothé
qués; 

TOMB IV. 18 
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Attendu que les immeubles ci - dessus 
décrits présentent une hypothèque suffi
sante, ainsi que le constate l'estimation faite 
sous serment, et dont nous sommes por
teurs. 

Dans les hypothèques volontaires il est dit : 
Attendu que ledit créancier a consenti volon
tairement à prendre hypothèque sur les im
meubles ci-dessus décrits, et qu'il les a trou
vés satisfaisants, et vu le serment prêté à 
cet effet par le débiteur, il est déclaré que 
la présente obligation est conforme aux lois 
de ce pays et doit avoir force de droit ; au 
moyen de quoi le susdit créancier ou son 
ayant-droit peut se considérer comme dû
ment garanti pour le présent et l'avenir. 

Mais ce aux conditions suivantes : 
1° Toutes les fois qu'une lettre d'hypothè

ques sera aliénée par le créancier, ou de
viendra réellement la propriété d'un autre, 
à quelque titre que ce soit, le subrogé sera 
tenu, dans le délai de sept mois du jour de 
la subrogation, de représenter à l'amman de 
la commune son titre de créance, et de jus
tifier, en présence du débiteur, son droit, 
lequel sera inscrit par le greffier du conseil 
communal sur le registre des hypothèques, 
et mention en sera faite sur la lettre d'hypo
thèque dans les termes suivants : 

« 11 est certifié (le sceau du conseil com-
» munal apposé) que la présente lettre d'hy-
» pothèque dont les intérêts ont été régu-
» lièrement servis jusqu'à ce jour par le 
» débiteur, est passée légitimement en la 
» propriété du sieur N. N. le ce que ce 
v dernier a dûment établi en présence du 
» débiteur sus-mentionné, etc. » 

Celui qui néglige de demander le certifi
cat ci-dessus dans le délai prescrit, sera con

damné par le tribunal compétent comme 
ayant contrevenu aux dispositions de l'art. 30 
de la loi pénale; 

2° Tout propriétaire d'une lettre d hypo
thèque est tenu, à chaque remboursement 
partiel du capital, ou à chaque dégrèvement 
de l'un des immeubles hypothéqués, de pré
senter à l'amman de la commune son titre 
de créance en présence du débiteur ou de 
son ayant-droit ; dans ce cas, l'amman, con
formément aux dispositions de l'art. 55 de 
la loi organique, après un examen préalable 
des pièces, inscrit d'office sur le titre de la 
créance la mention attestant le rembourse
ment du capital, ou désignant l'immeuble 
déchargé de l'hypothèque et énonçant ce qui 
reste dû sur le capital ; 

3° Si le capital est remboursé intégrale
ment, le créancier ne pourra en aucun cas, 
sous peine de responsabilité, remettre au dé
biteur la lettre d'hypothèque, soit intacte, 
soit annulée ; il sera tenu de la déposer entre 
les mains de l'amman de la commune. Si le 
remboursement est fait avec les deniers d'un 
nouveau créancier, l'amman lui remettra la 
lettre d'hypothèque après l'accomplissement 
préalable des mentions prescrites par l'art. 26. 
Dans tous les autres cas l'amman devra dé
truire la lettre hypothécaire, et, conformé
ment à l'art. 22, la soumettre au conseil 
communal. 

Donné et reconnu en notre assemblée du 
conseil communal, avec l'apposition du 
sceau de l'amman de la commune, revêtu 
de sa signature et de celle du greffier du 
conseil communal. 

3 1 . La loi du 5 mars 1818, ainsi que l'ar
rêté du gouvernement du 3 juillet de la 
même année, sont abrogés. 

F I N SB S U N T - C À L L 



CANTON DU T E S S I N . 

Le Code civil du canton du Tessin, publié le H juin 1837, est exécutoire depuis le 1" janvier 1838. 
11 reproduit souvent le Code Napoléon. 

TITRE PRÉLIMINAIRE. 

DES L O I S , DE LEUR PROMULGATION 

ET DE LEURS E F F E T S -

1 . La loi est une disposition générale sanc
tionnée parles représentants du peuple dans 
les limites et dans les formes prescrites par 
l'acte constitutionnel. 

« . La loi ne peut être exécutée qu'après 
sa promulgation. Elle est regardée comme 
promulguée dans tout le canton trois jours 
après avoir été publiée dans le chef-lieu 
d'un district, et communiquée aux com
munes ( 1 , C. N.). 

3 . Comme 2, C. N. 
4 . Les lois doivent être entendues et ap

pliquées dans leur sens naturel. C'est au 
grand conseil à les interpréter d'après les 
règles constitutionnelles. 

5. Tout ce qui n'est pas déterminé par la 
loi sera réglé et arrêté conformément à ce 
qui est prescrit dans les cas analogues, et, à 
défaut d'analogie, suivant les dispositions 
du droit commun. 

O. La loi ne pourra être abrogée que par 
le grand conseil, suivant les formes consti
tutionnelles. 

7. Comme 6, C. N. 
8 . Les actes faits à l'étranger par un ha

bitant du Tessin, pour produire effet dans le 
canton, doivent être réglés, d'après les dis
positions de ce Code, en ce qui concerne 
l'état et la capacité des personnes. 

9. Les lois favorisent et obligent l'étran
ger en tant qu'il séjourne, négocie, possède 
ou peut acquérir dans le canton. 

Mais, pour jouir du bénéfice de la loi, 
l'étranger devra prouver que les Tessinois 
sont admis aux mêmes droits dans l'Etat au
quel il appartient. 

L'étranger est toujours exclu des droits 
pour l'exercice desquels la qualité de citoyen 
tessinois est nécessaire. 

ÎO . Les lois civiles ont pour objet les 
droits et les devoirs des personnes, les droits 
sur les choses et les déterminations com
munes aux unes et aux autres. 

J J V R E PREMIER. 

DES PERSONNES. 

TITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

11. Les personnes sont considérées sous 
le rapport de l'état de citoyen et de l'état de 
famille. 

1« . L'état de citoyen s'acquiert et se con
serve conformément à la constitution et aux 
lois civiles (7, C. N.). 

1 3 . L'état de famille est constitué : 
Par le mariage ; 
Par la légitimation ; 
Par l'adoption. 
1 4 . Sous la dénomination de famille, orl 

comprend les souches avec tous leurs des
cendants. 

L'union entre ces personnes se nomme 
consanguinité. 

Le rapport existant entre un époux et les 
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consanguins de l'autre époux est appelé al
liance. 

1 5 . Quiconque est consanguin avec un 
époux devient, dans la même ligne et au 
même degré, allié avec l'autre époux. 

1 6 . Les degrés de consanguinité entre 
deux personnes sont détermines au titre de 
la succession légitime. 

TITRE II . 

DE L'ÉTAT DE CITOYEN. 

1* . Tout Tessinois naît libre, et n'a d'au
tre lien que les lois. 

1 8 . Tous les Tessinois sont égaux devant 
la loi et les magistrats. 

Il n'y a dans le canton aucun privilège de 
localité, de naissance, de personnes, de 
cité, de tribunal ou de famille. 

1 9 . 11 est libre à chacun, pour faire valoir 
ses droits personnels, de recourir aux auto
rités publiques suivant les formes établies 
par la loi. 
10. Est citoyen du canton quiconque a 

pour père un Tessinois, quand même il serait 
né en pays étranger (10, C. N.). 

« 1 . La femme suit la condition du mari 
et la conserve jusqu'à ce qu'elle soit en état 
de veuvage (12, C. N.). 
11. Les enfants d'un père inconnu, nés 

dans le canton, s'ils ont pour mère une Tes-
sinoise, appartiennent au canton. 

« 3 . L'étranger acquiert l'état de citoyen 
par un séjour de cinq années dans le canton 
(13, C. N.). 

« 4 . L'état civil de citoyen est perdu pour 
quiconque y renonce expressément et aban
donne le territoire du canton. 

Mais la renonciation sera restreinte à la 
personne, et ne pourra être étendue aux 
descendants. 

« 5 . Le condamné à la peine de mort ou à 
celle des fers à perpétuité est privé de la 
jouissance de tout droit civil (23 et 24, 
C. N.). 

Si le condamné est gracié, il recouvrera 
ses biens dans l'état et la qualité où ils se 
trouveront. 

« 6 . Le condamné à la peine de la dégra
dation civique est privé des droits civils 
suivants. Il ne pourra : 

4° Etre curateur, si ce n'est de ses propres 
enfants ; 

2° Etre exécuteur testamentaire; 
3° Représenter ou assister toute personne, 

tant en justice qu'ailleurs, excepté sa femme 
et ses enfants ; 

4° Etre nommé expert ; 
5° Servir de témoin, soit en justice soit 

dans un acte authentique extrajudiciaire (25, 
C. N.). 
11. Le condamné à une peine temporaire 

de haute criminalité est suspendu, durant le 

temps de la peine et jusqu'à la réhabilita
tion, de l'exercice des droits civils, excepté 
celui d'acquérir par héritage ou par dona
tion (42, C.pén. franc.). 

A l'expiration de la peine, il pourra ad
ministrer ses propres biens, et en disposer 
même avant la réhabilitation. 

La réhabilitation se demande et s'accorde 
de la manière et dans le temps établis par le 
Code d'instruction criminelle. 

T I T R E I I I . 

DU DOMICILE ET DE L'HABITATION. 

1H. Le domicile politique, soit d'origine, 
soit d'élection, est le lieu où le citoyen 
exerce ses droits politiques. 

Il est déterminé par l'acte constitutionnel 
ou par les lois civiles, et peut être indépen
dant du simple domicile matériel ou habita
tion. 
19. Le simple domicile matériel est le 

lieu où réside habituellement la personne 
ou la famille. 

30. Il y a changement du domicile simple 
toutes les fois que l'habitation de la famille 
est transférée dans un autre lieu avec l'inten
tion d'y fixer son principal établissement 
(103, C. N.). 

31 . Le citoyen tessinois a le droit d'éta
blir son domicile dans toute commune du 
canton, et d'y exercer le commerce ou une 
industrie quelconque suivant les règles et 
les prescriptions de la loi. 

3*6. La femme mariée n'a pas d'autre do
micile que celui de son mari (108, C. N.). 

Elle l'a dans le lieu de sa propre habita
tion, si elle est séparée légalement. 

Le domicile du mineur est auprès du 
curateur : celui du fils, s'il n'est pas éman
cipé, est auprès du père, à moins qu'étant 
majeur il n'ait établi un ménage séparé 
(108, C. N.). 

33. Le majeur qui remplit un service ha
bituel chez autrui aura le domicile simple 
de la personne qu'il sert, s'il a son habita
tion chez elle (109, C. N.). 

TITRE IV. 

DE L'ABSENCE. 

34. Si quelqu'un s'éloigne du canton sans 
avoir laissé de procuration, et qu'il y ait né
cessité de pourvoir à l'administration de tout 
ou partie de ses biens, le tribunal de pre
mière instance, après avoir entendu les par
ties intéressées, ordonnera que la municipa
lité lui nomme, à titre d'absent présumé, un 
curateur provisoire pour l'assister dans ce 
cas. Ce curateur doit être choisi de préfé
rence parmi ses parents proches et capables. 

35. Quand le présume absent aura laissé 
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son époux dans sa propre maison, le cura
teur nommé ne sera qu'assistant et cocura-
teur avec ledit époux, à moins qu'il n'y ait 
opposition d'intérêts. 

Le curateur doit se conformer aux règles 
établies pour les curateurs. 

11 devra faire connaître sa nomination dans 
la feuille officielle du canton. 

30. Après quatre ans écoulés sans nou
velles du présumé absent, les parties inté
ressées pourront recourir au tribunal de 
première instance pour faire déclarer l'ab
sence. 

37. Comme 117, C. N. 
38. Dès que l'absence sera déclarée, la 

curatelle provisoire cessera, et le tribunal 
prescrira à la municipalité compétente la 
nomination d'un curateur définitif, dans les 
termes des articles 34 et 35. 

30. Si dix années se sont écoulées sans 
nouvelles de l'absent, depuis la nomination 
du curateur définitif, ses héritiers présomp
tifs pourront réclamer du tribunal l'envoi 
en possession provisoire de ses biens, moyen
nant caution pour sûreté de leur adminis
tration C1 "20, C. N.). Le reste comme 121, C. N. 

40. Le tribunal, après la publication de 
son ordonnance, si l'absent ne paraît pas ou 
ne donne pas de ses nouvelles dans l'espace 
d'une année, ordonne l'ouverture du testa
ment, s'il en existe. 

Les héritiers légitimes ou testamentaires, 
les légataires, les donataires, ainsi que tous 
ceux qui ont sur les biens de l'absent des 
droits subordonnés à la condition de son 
décès, pourront exercer provisoirement leurs 
droits respectifs, moyennant caution, in
ventaire et estimation préalables (123, C. N.J. 

Les héritiers directs seront exempts de 
l'obligation de fournir caution, ainsi que 
l'époux pour ce qui lui est assigné à titre 
d'usufruit (123, C. N. diff.). 

41. Celui qui a la possession provisoire 
des biens d'un absent ne peut les aliéner ni 
les hypothéquer, il n'en est que dépositaire 
et administrateur. Toute aliénation ne peut 
avoir lieu qu'en vertu d'un jugement du tri
bunal et selon les formalités prescrites pour 
l'aliénation des biens des mineurs (125, 126 
et 128, C. N.). 

4 « . Si l'absent reparaît ou s'il y a des 
preuves de son existence, les effets de l'en
voi en possession provisoire de ses biens 
cesseront, et tous ceux qui en auront l'ad
ministration, devront les rendre à son pro
priétaire ou à son représentant légitime, 
avec le quart seulement des revenus (127, 
C. N.). 

43. Quand l'absence aura continué pen
dant trente ans, depuis l'envoi en posses
sion provisoire, ou s'il s'est écoulé cent ans 
révolus depuis la naissance de l'absent, tous 
les ayants-droit pourront demander l'envoi 
en possession définitif de ses biens. 

Le tribunal fait publier une nouvelle or
donnance, conformément à l'art. 40 ; et, si 

dans l'intervalle d'une année, l'absent n'a 
pas reparu ou donné de ses nouvelles, il dé
clare la succession ouverte au bénéfice de 
ses ayants-droits, à compter du jour de l'en
voi en possession provisoire. 

Dans ce cas, la totalité des fruits perçus 
appartiendra aux envoyés en possession pro
visoire (12!) et 127, C. N.). 

1 1 . Tout envoyé en possession provisoire 
est tenu de payer sur le produit de la chose 
possédée toutes les charges et intérêts an
nuels quelconques. 

45. Comme 132, C. N. Il est ajouté: Les 
fruits perçus seront acquis à celui dont ils 
seront la propriété. 

1 « . Les héritiers testamentaires et tous 
ceux qui ont des droits sur les biens de l'ab
sent subordonnés à la condition de son dé
cès et inconnus lors de l'envoi en possession 
définitif, pourront les exercer dans l'espace 
de trente ans, à compter du jour de cet en
voi, ou de celui du décès de l'absent, de la 
manière indiquée à l'art. 43 (133, C. N.). 

4 » . Sauf ce qui est prescrit par les articles 
43 et 45, la succession de l'absent est ou
verte du jour de son décès au profit de ceux 
qui y avaient droit à cette époque. 

TITRE V. 

DU M A R I A G E . 

48. Aucune promesse de mariage ne pro
duit d'obligation civile si le mariage ne s'en
suit pas. 

La partie qui se retire sans motif fondé, 
doit restituer ce qu'elle a reçu par suite de 
cette promesse, et payer des dommages et 
intérêts. 

4 » . Pour la validité du mariage, il est 
exigé : 

1« L'âge de dix-huit ans accomplis pour 
l'homme, et de quatorze, également révolus, 
pour la femme (144, C. N.) ; 

2° Le plein et libre consentement des 
époux (146, C. N.). 

50. N'est pas plein et libre le consente
ment de la personne qui n'a pas vingt ans 
accomplis, et celui de l'insensé même ma
jeur, sans l'intervention du consentement 
des père et mère ou des plus proches ascen
dants paternels à leur défaut. 

En cas de dissentiment entre les père et 
mère, la volonté du père ou celle de l'aïeul 
prévaut (148, C. N.). 

A défaut du père ou de l'aïeul, le consente
ment de la mère ou de l'aïeule sera suffisant. 

S'il n'y a pas d'ascendants, le consente
ment du curateur suffit. 

51. En cas de refus de consentement, le 
prêtre, après avoir entendu les parties, pour
ra, pour des motifs graves et légitimes, célé
brer le mariage. 

Les motifs graves et légitimes devront être 
reconnus contradictoirement avec les père et 
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devant le juge de paix ou l'amnian de la 
commune et trois témoins capables (i) . 

80. Le magistrat qui reçoit le testament 
ne doit pas être légataire ou héritier lui-
même; sinon, il devra déléguer l'employé 
qui vient immédiatement après lui. 

81. Lors de la réception des testaments, 
le magistrat doit s'assurer si le testateur pos
sède les capacités requises par l'art. 61. Il 
doit également le dissuader de l'aire des dis
positions qui pouraient engendrer des pro
cès, sans porter toutefois atteinte à la volonté 
du testateur. 

( 8^. Le magistrat est tenu, si le testateur 
l'exige, de garder le silence sur le testa
ment et de l'imposer même aux témoins. 

8 » . Quand le testament est enregistré, il 
doit être lu au testateur et aux témoins et 
soumis à leur inspection. Ensuite de quoi, 
ils signeront et confirmeront cet acte. 

84. Si quelqu'un des témoins ou le testa
teur lui-même ne savent pas écrire, ils 
pourront apposer un signe de leur main. 

85. Les témoins d'un testament doivent, 
sauf le cas de l'art. 7b, être du sexe mâle, 
jouir d'une bonne réputation, avoir accom
pli leur dix-huitième année, et être expres
sément priés d'assister à l'acte. 

Ils ne doivent rien avoir à gagner ni à 
perdre à ce testament, et ne peuvent être 
parents des légataires jusqu'au quatrième 
degré. 

T I T R E I I I . 

DE LA RÉVOCATION E T DE L'ANNULATION 

DES TESTAMENTS. 

8G. Le testament étant une dernière dé
claration de volonté, le testateur est libre, 
jusqu'à son décès, de le modifier ou même 
de l'annuler (1035, C. N.). 

8 » . Le testateur est tenu, chaque fois qu'il 
fait des changements ou des additions à son 
testament, d'observer les règles prescrites 
pour la confection d'un testament. 

88. Pour annuler un testament écrit, le 
testateur doit convoquer les témoins qui ont 
été présents à sa confection, déclarer en leur 

Srésence qu'il est révoqué et cassé, et le 
étruire. 
89. Le testament nuncupatif sera annulé 

si le testateur le déclare nul et révoqué de
vant les témoins du testament. 

90. Si le testament a été enregistré du 
vivant du testateur, il faudra que celui-ci 
fasse enregistrer sa déclaration de nullité de 
ce testament en présence des témoins. 

Cet acte doit être signé et confirmé par le 
testateur et par les témoins. 

91. Pour annuler un testament authenti-

(1) Lorsque le testateur ne peut lire ni écrire , son 
testament doit être dressé officiellement, à moins qu'il 
ne se conforme à l'article 76 (art. 3 , § 2 , loi du 30 juin 
1819) . 

que, il faudra que le testateur déclare en 
présence des témoins du testament, sur le 
registre où il a été rapporté, que ce testa
ment doit être révoqué et regardé comme 
nul. 
9». Si l'un des témoins était absent, il se

rait remplacé par un autre témoin capable. 

T I T R E I V . 

DES MANIÈRES DE DISPOSER PAR TESTAMENT. 

93. Toute personne capable peut libre
ment disposer de ses biens, pourvu qu'il ne 
laisse pas d'héritiers de la V ou de la 
2* classe ou un conjoint survivant. Dans ce 
cas, il ne pourra léguer que la portion dis
ponible (913,iC. N.). 

94. Si le testateur laisse à sa mort : 
a. Un enfant seulement, le legs ou les dis

positions testamentaires ne pourront excé
der la moitié de ses biens ; 

b. Les donations ou legs du testateur ne 

Îiourront excéder le tiers de ses biens s'il 
aisse deux enfants ; 

c . Si le testateur laisse trois ou un plus 
;rand nombre d'enfants, ses donations et 
egs ne pourront excéder le quart de ses 

biens (013, 015, C. N.). 
95. Comme 014, C. N. 
9G. Si, outre les enfants, il y a un con

joint survivant, le conjoint aura une part 
d'enfant. Dans ce cas, les legs ne pourront 
excéder le tiers des biens. S'il y a deux ou 
plusieurs enfants outre le conjoint survi
vant, les legs ne pourront excéder le quart 
des biens. 

91. Si le testateur laisse ses père et mère, 
ou seulement son père ou sa mère ou un as
cendant plus éloigné de la ligne paternelle 
ou maternelle dont il pourrait hériter, seul 
ou conjointement avec d'autres héritiers de 
la 2 e classe, les legs ne pourront excéder la 
moitié des biens. 

98. Si le testateur laisse des ascendants 
dans une ligne, seuls ou conjointement avec 
d'autres héritiers de la 2* classe, ses legs ne 
pourront excéder les deux tiers de ses biens 
(915, C. N.). 

99. Si, dans le cas de l'art. 97, il y a en
core un conjoint survivant, les legs ne 
pourront surpasser le tiers des biens. 

1 0 0 . Si le testateur laisse un conjoint sur
vivant avec les ascendants énoncés à l'art. 9, 
les legs ne pourront excéder la moitié des 
biens. 

101. Si parmi les héritiers de la 2 e classe, 
il n'y a pas d'ascendants capables de succé
der, quelque soit leur nombre, les legs ne 
pourront excéder les trois quarts de ses 
biens. 

loi. Si le testateur laisse un conjoint sur
vivant avec les héritiers de la 1* classe sans 
ascendants, les legs ne pourront surpasser 
la moitié des biens. 
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joints pendant le mariage, seront regardés 
comme testaments, et devront pour être lé
gaux, être dressés conformément aux régies 
déterminées ci-dessus. 

1*6. Si le conjoint survivant reçoit par 
contrat de succession moins que ce qui lui 
revient par succession légale, il pourra de
mander qu'on lui complète sa part, s'il n'a 
pas renoncé à ce droit. 

l t ï . Les contrats de succession qui se 
font entre les liancés en vue de mariage, ne 
sont valables que si le mariage a lieu (1088, 
C. N.). 
1*8. Le divorce légal annule le contrat 

de succession entre les conjoints. 
1X9. Du reste on applique ici les mêmes 

règles qu'aux autres contrats de succession. 

T I T R E P R E M I E R . 

DE L'OUVERTURE DES SUCCESSIONS E T D E LA 

DÉCLARATION DES H É R I T I E R S . 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

130. Lorsqu'une succession légale s'ou
vre, tous les héritiers doivent s'assembler et 
se décider à accepter la succession sans con
dition ou sous bénéfice d'inventaire, ou à y 
renoncer. 

1 3 1 . Les béritiers absents seront convo
qués sans délai. 
13*. Si le testateur laisse un ou plusieurs 

testaments, les légataires ou leurs représen
tants seront convoqués conjointement avec 
les héritiers à titre légal, et le contenu du 
testament leur sera communiqué. 

S'il y a, en outre, des contrats de succes
sion, ceux qui sont héritiers par suite de 
ces contrats, sont tenus aussi de se présenter 
et de se déclarer. 

133. Les testaments doivent être décache
tés et lus par leurs dépositaires en présence 
des témoins testamentaires. 

134. Les légataires à titre universel se 
prononcent de même que les héritiers, sur 
l'acceptation ou la répudiation des succes
sions ou sur le bénéfice d'inventaire. 

135. Les légataires à titre particulier ne 
peuvent qu'accepter ou répudier le testa
ment. 

136. Si ceux qui se déclarent ne sont pas 
d'accord sur l'acceptation ou la répudiation 
de la succession, ils doivent avoir recours au 
bénéfice d'inventaire. Chacun séparément 
pourra, néanmoins, avoir recours à ce béné
fice. 

13V. Un héritier fiduciaire ne peut pas re
fuser d'accepter sous bénéfice d'inventaire 
un testament qui le grève d'une substitution. 
138. Pour faire une déclaration il faut 

être capable de disposer. 
Les tuteurs et représentants font la décla

ration pour ceux qui n'ont pas cette capa
cité. 

13» et 140. Comme 778 et 779, C N. 
141. La renonciation à la succession doit 

être toujours expresse ; elle doit être décla
rée par le renonçant devant le juge de paix 
du district où la succession est ouverte (784, 
C. N.). 

14«. Le bénéfice d'inventaire a lieu lors
que l'héritier se présente chez le juge de 
paix du district où la succession est ouverte 
et y déclare sur le registre qu'il n'accepte la 
succession du nommé N. N., que sous bé
néfice d'inventaire. 

143. L'acceptation ou la répudiation de la 
succession et l'acceptation sous bénéfice d'in
ventaire, doivent avoir lieu dans le délai 
d'un mois à partir du jour de décès du tes
tateur, si la demande est faite par une per
sonne qui veut faire valoir ses titres à la 
succession (789, C. N. diff.). 

144. Si les héritiers ou les légataires sont 
absents sans avoir laissé des fondés de pou
voir, l'administration des orphelins est tenue 
de prendre des mesures pour faire déclarer 
l'absence et conserver la succession des ab
sents. 

On ne devra jamais renoncer à une suc
cession pour des absents, avant d'avoir re
cours au bénéfice d'inventaire. 

145. Les tuteurs ne pourront jamais faire 
une renonciation à la succession de leurs pu
pilles sans y être autorisés par la juridiction 
des orphelins. 

T I T R E I I . 

DE LA SUCCESSION DES ABSENTS ET DE CEUX 

DONT ON N A PAS DE NOUVELLES. 

146. Lorsque le testateur est absent, il 
est regardé comme éloigné ou perdu. 

Sont regardés comme perdus, ceux dont 
le retour a été empêché par quelque malheu
reux accident et qui ne se présentent plus. 

14». Ordinairement la mort du testateur 
absent sera admise de droit, lorsque pen
dant trente ans on n'en aura pas eu de nou
velles positives. Les trente ans doivent être 
comptés à partir du jour des dernières nou
velles. 

148. Après que la mort d'un absent est 
admise ainsi légalement, ceux qui ont des 
titres à sa succession se pourvoient devant le 
tribunal du district où la succession est ou
verte, afin qu'on fasse une enquête , et 
une sommation de paraître. Si le délai de 
cette sommation s'écoule sans qu'on ait des 
nouvelles , le tribunal déclare l'absence 
et l'ouverture de la succession (130, C. N.). 

14» . Les héritiers présomptifs sont cepen
dant tenus de donner caution collective pour 
la restitution de la succession dans le cas où 
reparaîtrait l'absent ou quelqu'un de ses au
tres béritiers, dans le délai de dix ans après 
la déclaration d'absence (132, C. N.). 

15©. Si vingt années entières se son 
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mère ou ascendants, et, à leur défaut, avec 
les curateurs ou tuteurs, assistés d'un con
seil de famille composé des deux plus pro
ches parents du père, et à leur défaut, de 
ceux ue la mère. 

Quand la majorité du conseil de famille 
reconnaîtra la légitimité et la gravité des 
motifs allégués, le prêtre pourra donner la 
bénédiction nuptiale. 

5 « . Le consentement n'est pas valable, s'il 
a été extorqué par violence ou accordé par 
erreur sur la personne d'un des deux époux. 

53. A défaut du plein et libre consente
ment, est nul le mariage : 

а. Du furieux ; 
б. Entre le ravisseur et la personne enle

vée, si celle-ci n'a pas encore recouvré sa 
liberté. 

54. Le mariage peut être invalidé pour 
cause d'impuissance physique permanente 
de la part de l'un ou l'autre des époux, si 
cette cause existait avant la célébration du 
mariage. 

55. L'action en nullité du mariage, à dé
faut d'âge requis, pourra être intentée par 
quiconque y a intérêt, dans le délai d'un 
mois après la célébration ; si cette action en 
nullité a pour cause l'impuissance ou Ter
reur personnelle, elle ne pourra être inten
tée que par le seul époux abusé, dans le dé
lai d'un an dans le premier cas, et d'un mois 
dans le second. 

56. Le mariage ne peut être contracté : 
a. En ligne directe, entre les ascendants 

et les descendants légitimes, naturels, adop-
tifs et alliés à quelque degré que ce soit 
(461, C. N.); 

b. En ligne collatérale, entre les parents 
tant par consanguinité que par alliance et 
par adoption, jusqu'au quatrième degré ca
nonique inclusivement, à moins que la dis
pense ecclésiastique n'ait été obtenue ; 

c. Parles personnes liées par un précédent 
mariage ; 

d. Par les clercs in sacris et par les reli
gieux après la prestation du vœu solennel 
de célibat; 

e. Entre le meurtrier et l'époux de la vic
time, si le meurtre a eu pour but le ma
riage ; 

f. Entre l'homme et la femme adultères, 
si l'adultère a été établi par un jugement 
définitif; 

g. Par le condamné aux fers, durant l'ac
complissement de la peine ; 

h. Entre les habitants du Tessin et des per
sonnes qui ne professent pas la religion ca
tholique. 

11 ne pourra être contracté avec des chré
tiens non catholiques que moyennant une 
dispense du conseil d'Etat et de l'autorité 
ecclésiastique, et sous la promesse d'élever 
les enfants dans la religion catholique. 

5*. Le mariage contracté contrairement 
au précédent article ne peut produire aucun 
effet civil. 

On considérera comme légitime, quant aux 
effets civils, le mariage accompli entre les 
parents au degré de parenté indiqués sous la 
lettre b du précédent article, si les deux 
époux ont obtenu la dispense ecclésiastique, 
ou si leur mariage a été béni de nouveau, 

58. Comme 228, C. N. 
5 » . La seule présomption de décès n'au

torise pas l'époux à convoler à un nouveau 
mariage, à moins que par suite de la vérifi
cation faite comme il est prescrit à l'art. 45, 
le tribunal n'ait déclaré le décès. 

Le décès de l'époux absent ne pourra être 
déclaré qu'après la publication de deux or
donnances, dans l'intervalle de dix-huit 
mois entre l'une et l'autre. 

60. Le mariage doit être célébré devant 
le curé ou son délégué, en présence de deux 
témoins et suivant les règles et le rite de 
l'église catholique (165, C. N. diff.). 

61 . Le mariage contracté par les Tessinois 
en pavs étranger est valable s'il a été célébré 
dans íes formes prescrites dans le pays, et 
pourvu qu'il n'ait pas été contrevenu aux 
dispositions contenues dans ce titre (170, 
C. N.). 

T I T R E VI . 

DES DROITS ET DES DEVOIRS RESPECTIFS 
DES ÉPOUX. 

6 « . Comme 212, C. N. 
63. Le mari doit protegerla femme et lui 

fournir tout ce qui est nécessaire aux besoins 
de la vie, selon ses facultés et son état (213, 
C. N.)-

64. La femme doit obéir à son mari, ha
biter avec lui et le suivre partout où il juge à 
propos de fixer son domicile (214, C. N.). 

Elle doit concourir à l'entretien de son 
mari quand il n'a pas des moyens suffisants. 

65. La femme ne peut aliéner, s'obliger, 
acquérir à titre onéreux, ni ester en juge
ment sans l'autorisation du mari. 

Si le mari ne peut l'accorder, ou si per
sonne n'est délégué pour le suppléer, la mu
nicipalité lui î. ommera un curateur pour re
présenter le mari. 

En cas de refus du mari, la femme se pour
voira devant le tribunal qui désignera un 
curateur ou l'autorisera à agir elle-même, si 
elle est majeure (215 et 218, C. N.). 

66. La femme majeure, marchande pu
blique, peut contracter et s'obliger pour ce 
qui concerne son négoce (220, C. N.). 

6¥. La femme peut tester librement pour 
les biens extradotaux. Elle ne le peut pas 
pour sa dot, sans le consentement du mari, 
dans le cas où il n'y a pas d'enfants (226, 
C. N. diff.). K 

T I T R E VII . 

DE LA SÉPARATION DE CORPS. 

6 8 . Le mariage est indissoluble pendant 
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la vie des époux. Cependant, la dissolution 
peut en être prononcée pendant leur exis
tence : 

1° Si un époux a attenté à la vie ou à la 
sûreté de l'autre, ou s'il s'est rendu coupa
ble de mauvais traitements réitérés; 

2° S'il a été déclaré coupable d'adullère ou 
d'un délit qui emporte une peine alfiictive ou 
infamante ; 

3° S'il a frauduleusement abandonné l'au
tre époux ; 

4° S'il mène une conduite publiquement 
répréhensible (229 à 232, C. N.). 

6 0 . La séparation ne peut avoir lieu Bi elle 
n'est pas autorisée par le tribunal qui, après 
avoir entendu les parties et pris les rensei
gnements convenables, décide sommaire
ment, sauf appel. 

90. Le tribunal, en autorisant la sépara
tion, détermine dans le même jugement 
comment il doit être pourvu à l'entretien des 
époux, à qui les entants doivent être con
fiés, et comment ils seront élevés. 

Le tribunal aura égard, dans ce cas, à la 
condition, aux moyens respectifs des époux 
et surtout à la faute de celui contre lequel la 
séparation a été prononcée. 

Mais la mère aura droit de garder auprès 
d'elle les enfants jusqu'à l'âge de trois ans 
révolus, s'ils sont du sexe masculin, et de 
six ans s'ils sont du sexe féminin, à moins 
qu'il n'y ait de graves motifs contraires (302 
et 303, C. N.). 

» 1 . 1 1 est toujours facultatif aux époux de 
se réunir, même sans le secours de la jus
tice. 

TITRE VIII. 

DES DROITS ET DES DEVOIRS ENTRE LES PÈRE 
ET MÈRE ET LES ENFANTS. 

9%. Le père et la mère sont tenus d'en
tretenir et d'élever leurs enfants, et de leur 
procurer une profession, un art ou un métier 
utile (203, C. N.). 

L'obligation de l'entretien cessera pour les 
père et mère quand les enfants pourront y 
pourvoir par leurs propres moyens. 

93. Comme 204, C. N. 
94. Les enfants doivent respect et obéis

sance à leurs père et mère, et sont tenus, en 
proportion de leurs moyens, de venir à leur 
secours et de les entretenir en cas de besoin 
(205 et 371, C. N.). 

95. Les enfants suivent la condition du 
père et en prennent le nom. 

T I T R E I X . 

DES ENFANTS LÉGITIMES. 

1 6 . Est enfant légitime celui qui est né de 
l'épouse après le sixième mois depuis la cé

lébration du mariage, ou avant le onzième 
mois depuis la mort du mari (312, C. N.). 

97. Cependant, les enfants seront déclarés 
illégitimes à la requête du mari ou de ses 
héritier?, s'il est prouvé qu'il était dans l'im
possibilité physique d'en être le père {ibid.). 

18. L'action d'illégitimité sera comme 
non avenue toutes les fois qu'elle n'aura 
pas été intentée par le mari dans le délai de 
trois mois après avoir eu connaissance de la 
naissance des enfants, ou par les héritiers 
dans le délai de six mois après le décès du 
mari, s'il est mort en temps utile pour l'exer
cer (316 et 317, C.N.). 

99. La légitimité des enfants se prouve 
régulièrement par les actes de l'état civil 
tenus dans la paroisse et comme au titre XVII 
de ce livre. 

TITRE X . 

DES ENFANTS ILLÉGITIMES. 

« O . Sont naturels les enfants nés de per
sonnes entre lesquelles, à l'époque de la con
ception, le mariage pouvait être contracté. 

8 1 . Sont adultérins ceux qui naissent de 
personnes dont l'une était liée par le ma
riage à une autre personne à l'époque de la 
conception. 

8 * . Sont incestueux ceux qui sont nés de 
personnes entre lesquelles, à l'époque de la 
conception, le mariage ne pouvait être con
tracté pour cause de parenté ou de religion. 

8 3 . Les père et mère seuls et leurs héri
tiers doivent solidairement fournir les ali
ments aux enfants naturels. 

Le droit aux aliments cesse pour l'enfant 
naturel s'il a des moyens d'existence per
sonnels, ou lorsque, parvenu à 1 âge de vingt 
ans révolus, il peut se les procurer par son 
industrie. 

8-1. Dans le cas de concours entre les en
fants naturels et les enfants légitimes, légiti
més, ou adoptifs, et entre des enfants naturels 
et des ascendants légitimes, si les aliments 
ne peuvent être fournis à tous, les enfants 
naturels viendront en dernière ligne. 

8 5 . La reconnaissance d'un enfant naturel 
peut être faite par le père et par la mère 
dans un acte authentique, si l'enfant n'a pas 
été reconnu dans l'acte de naissance (331 et 
334, C. N.). 

8 6 . Les enfants adultérins ou incestueux 
n'ont aucun droit sur les biens de leurs père 
et mère. 

La loi ne leur accorde qu'un droit aux ali
ments dans les termes du § 1 de l'art. 83 (762, 
C. N.). 

8 * . La recherche de la maternité est seule 
permise aux enfants naturels (340 et 341, 
C.N.). 

8 8 . La recherche de la paternité et celle 
de la maternité sont également interdites aux 
enfants adultérins ou incestueux. 
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T I T R E X I . 

DE LA LÉGITIMATION. 

89. Les enfants nés hors du mariage, au
tres que ceux nés d'un commerce inces
tueux ou adultérin, pourront être légitimés 
par le mariage subséquent de leurs père et 
mère quand ceux-ci les auront reconnus par 
déclaration expresse faite dans les registres 
du curé et de la municipalité locale, ou par 
un acte public, soit avant, soit pendant, soit 
après la célébration du mariage (331, C. N. 

Les enfants nés d un commerce inces
tueux seront considérés comme légitimés par 
le mariage légal subséquent, lorsque tout 
empêchement entre le père et la mère aura 
été levé par une dispense ecclésiastique 
(ibid.). 
96. L'enfant né avant le sixième mois ré

volu, depuis la célébration du mariage, est 
considéré comme légitimé quand le mari, 
dans le délai d'un mois après avoir eu con
naissance de sa naissance, n'a pas déclaré sur 
les registres de la paroisse et de la municipa
lité locale que cet enfant ne lui appartient pas, 
ou quand le mari, mort avant l'accouche
ment, n'a pas fait de déclaration semblable. 
91. Les enfants légitimés acquièrent les 

mêmes droits que les enfants légitimes dès 
le jour du mariage, si la déclaration le pré
cède ou si elle a été faite au moment de sa 
célébration ; dès le jour de la déclaration, si 
celle-ci a été faite postérieurement ; et dès 
le jour de la naissance, à l'égard des enfants 
dont il est questiun dans l'art. 89 (333, C. N.). 
9». Comme 332, C. N. 

TITRE X I I . 

DE L'ADOPTION. 

93. L'adoption est permise aux personnes 
de l'un ou de l'autre sexe, qui ont soixante 
ans accomplis et n'ont pas d'enfants ou de 
descendants légitimes. 

La femme mariée ne peut adopter sans le 
consentement du mari. 

Le mari ne peut adopter du vivant de sa 
femme, si elle n'est pas âgée de plus de cin
quante ans (343, C. N.). 
94. L'adoption doit être faite par acte pu

blic devant le tribunal de première instance 
(333 et suiv., C. N.). 
95. Le consentement de l'enfant adop-

tif et de ses père et mère est nécessaire pour 
l'adoption. Si l'adopté jouit de ses droits, 
mais est mineur d'âge, le curateur doit don
ner son assentiment. 

9 « . L'enfant naturel pourra être adopté, 
mais non l'enfant né d'un commerce adul
térin ou incestueux (l) . 

(i) E n F r a n c e , l'adoption est laissée à l'arbitraire 

L'étranger pourra être adopté, s'iln'estpag 
parent de l'adoptant jusqu'au quatrième de
gré civil. 

L'adopté n'acquiert point le patriciat de 
l'adoptant. 

Le curateur ne peut adopter son pupille 
qu'après avoir renoncé à la curatelle et 
rendu ses comptes au curateur qui le rem
place. 
9?. L'adoptant doit avoir au moins dix-

huit ans de plus que l'adopté (343, C. N.). 
98. On ne peut adopter qu'un seul enfant, 

lors même que l'adoption serait faite con
jointement par les deux époux. 

L'adoptant qui survit à l'enfant adoptif 
peut faire une seconde adoption. 
99. Comme 347, C. N. 
100. L'enfant adoptif passe sous la puis

sance paternelle de l'adoptant; mais il con
serve tous ses droits dans sa famille natu
relle, comme s'il n'y avait pas eu d'adop
tion (348, C, N.). 
101. Comme 350, C. N. 

T I T R E X I I I . 

D E L A P U I S S A N C E P A T E R N E L L E . 

10«. Le père, comme chef de famille, 
exerce une puissance civile sur ses enfants 
légitimes, légitimés ou adoptifs, et sur leurs 
descendants. 

103, La puissance paternelle consiste dans 
le droit qu'a le père : 

i ° De diriger les actions de ses enfants et 
de les châtier avec modération en cas de 
mauvaise conduite. 

Ce droit peut s'étendre jusqu'à les faire 
réprimander par le commissaire du Gouver
nement, et même les faire détenir pendant 
dix jours. La détention peut être accordée 
sur la demande motivée du père, par le com
missaire qui déterminera le lieu et la durée 
selon les circonstances. 

Le père est toujours maître de faire cesser 
la détention (373 d 379, C. N.); 

2° De les assister et de les représenter pour 
quelque intérêt que ce soit tant en justice 
qu'ailleurs, de nommer leurs curateurs tes
tamentaires et même l'héritier dans le cas 
où ils viendraient à mourir en état d'inca
pacité pour tester ; 

3° De s'approprier leurs gains, sans excep
ter ceux qu'ils obtiendront dans l'exercice de 
l'art militaire ou des arts libéraux ; 

4° D'administrer et de posséder à titre d'u
sufruit les biens dontii aurait été disposé en 
faveur des enfants par actes entre-vifs ou 
testamentaires, à moins que la volonté de 

des magistrats, qui sont exceptionnellement dispensés 
par les articles 556 et 357 de motiver leurs jugements. 
Mais il faut dire que la disposition de l'art. 96 du 
Code du Tessin est généralement suivie comme l'ex
pression consciencieuse d'une déterminaliou comm.au-
dce par les convenauces et la délicatesse. 

http://comm.au-
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celui qui dispose ne s'oppose à ce droit (384, 
C.N.); 

5° D'empêcher les enfants de s'engager 
au service militaire avant l'âge de vingt ans 
révolus (374, C. N.). 

104. La puissance paternelle cesse: 
Par la mort naturelle ou civile du père de 

famille ; 
Par la mort naturelle de l'enfant; 
A l'âge de vingt-cinq ans révolus de l'en

fant; 
Par l'émancipation ; 
Par le mariage de la fille. 

T I T R E X I V . 

DE L'ÉMANCIPATION. 

105. Le fils de famille et son descendant 
qui a l'âge de dix-huit ans révolus, peut être 
affranchi de la puissance paternelle par l'é
mancipation que le père ou l'ascendant lui 
accorde par acte public notarié (478, C. N.). 

Le père ne peut être obligé en aucun cas 
à émanciper ses enfants. 

1 0 6 . Est r.onsidéré comme émancipé le 
fils de famille qui, étant majeur et marié, 
s'est séparé du père avec son consentement 
et a établi un ménage particulier. 

1©». Le fils émancipé est chef de famille; 
il exeree la puissance paternelle et tous les 
autres droits civils. 

108. L'émancipation ne dissout pas les 
liens du sang, n'exempte pas des devoirs 
d'assistance réciproque en cas de besoin, et 
ne porte pas préjudice aux droits de suc
cession entre les père et mère et les en
fants. 

T I T R E X V . 

DE LA MAJORITÉ. 

l © 9 . La majorité, tant pour l'homme que 
pour la femme, est fixée à l'âge de vingt ans 
accomplis ; elle les rend capables de tous les 
actes de la vie civile, sauf les dispositions 
spéciales contraires (488, C. N.). 

Toute dispense d'âge est prohibée. 

T I T R E X V I . 

DE LA CURATELLE. 

H O . La curatelle est une fonction publi
que dont nul ne peut s'exempter sans mo
tif légitime. 

111. Sont soumises à la curatelle les per
sonnes de l'un et de l'autre sexe qui sont en 
âge de minorité, sans ascendant qui exerce 
sur eux la puissance paternelle. 

11^8. Sont encore soumis à la curatelle 
ceux qui, quoique majeurs, sont incapables 
de se diriger et de pourvoir à leurs intérêts. 

Tels sont: 
Le sourd-muet de naissance, qui ne sait 

ni lire, ni écrire, ni compter ; 
Ceux qui sont dans un état habituel d'im

bécillité, de démence ou de fureur, bien 
qu'ils aient des intervalles lucides ( 489, 
C. N.); 

Le prodigue ou le dissipateur désordonné 
( 5 1 3 , C. N., diff.)\ 

Le condamné aux travaux forcés, pendant 
le temps qu'il subit sa peine. 

113. Sera pourvu d'un curateur l'enfant 
encore au ventre de sa mère , pour la ga
rantie de ses droits éventuels (393, C. N.). 

111. Un curateur peut être nommé à l'ab
sent dans le cas prévu au titre de l'ab
sence. 

115. Les imbéciles, les insensés, les fu
rieux, les prodigues, ne sont soumis à la cu
ratelle qu'après avoir été reconnus tels ou 
)ar le pere dans son testament ou parle tri

bunal qui les prive de l'administration de 
eurs biens. 

Dans le premier cas, la réhabilitation pour
ra être demandée au tribunal: dans l'un et 
l'autre cas, l'appel peut être interjeté. 

11«. La demande en interdiction pour 
cause de démence, d'imbécillité, de fureur 
ou de prodigalité, peut être formée par les 
ascendants et les descendants, par l'époux, 
et, à leur défaut, par les proches parents 
(490, C. N.). 

i l » . La curatelle est testamentaire ou 
dative. 

118. Celui qui exerce la puissance pater
nelle, peut constituer un ou plusieurs cura
teurs à ses enfants et descendants, même 
posthumes. 

119. La mère qui a la curatelle de ses 
enfants peut leur donner un ou plusieurs 
curateurs. 

l « 0 . La nomination du curateur testa
mentaire sortira son plein et entier effet, 
lors même que le testament serait nul pour 
vice de formes. 

l%l. Toute personne qui laisse des biens 
à un mineur ou à un interdit, peut déléguer 
un ou plusieurs curateurs pour les adminis
trer. 

i « « . Si plusieurs curateurs sont nommés, 
à défaut de l'un d'eux, la curatelle sera exer
cée par les autres. 

1«3. A défaut de curateur testamentaire, 
un curateur sera nommé sans retard par la 
municipalité locale. 

Dans ce cas, la mère veuve sera préférée, 
et, à son défaut, l'aïeul paternel qui aurait 
émancipé le père du mineur ou de l'inter
dit, ensuite le consanguin le plus proche et 
parmi ceux du même degré, celui qui est le 
plus capable et qui offre le plus de garantie. 

A défaut de ceux-ci, on choisira un habi
tant de la commune, probe et offrant des 
garanties ; et enfin on appellera à la cura
telle un habitant de la commune voisine dé
pendante du même district. 



TESS1N. (De la curatelle). 

1 * 4 . Ne pourront être admis à la, cura
telle: 

Le mineur, l'interdit, le failli, le sourd-
muet, l'aveugle ; 

Quiconque a été exclu d'une autre cura
telle ; 

Le condamné à la peine de mort ; 
Le condamné à une peine infamante, si ce 

n'est pour ses propres enfants ; 
Quiconque a un procès pendant, civil ou 

criminel, ou toute autre collision d'intérêts 
avec l'administré ; 

Les femmes, à l'exception de la mère ; 
Les étrangers (442 et 443, C. N.). 
1*5. Peuvent être dispensés de la cura

telle : 
Celui qui a soixante-cinq ans révolus (433, 

C. N.) ; 
Celui qui a la charge actuelle de deux cu

ratelles (435, C. N.); 
Quiconque a six enfants ou un plus grand 

nombre encore vivants (436, C. N.) ; 
Celui qui est habituellement infirme (434, 

C. N.) ; 
Celui qui est en activité de service mili

taire (428, C. N.); 
Quiconque est tenu de s'absenter du can

ton la plus grande partie de l'année pour 
son négoce, sa profession ou son métier. 

1*6. Le curateur, testamentaire ou datif 
doit avant d'entrer en fonctions fournir la 
caution et prêter le serment requis auprès de 
lamunicipalité, pour l'exact accomplissement 
de ses devoirs. 

1*?. Sont exempts de l'une et de l'autre 
de ces obligations la mère et les ascendants 
paternels. 

Toutefois la municipalité peut admettre à 
la curatelle une personne qui ne trouverait 
point de caution, si les intérêts de l'admi
nistré sont suffisamment garantis par les 
biens et la probité du curateur. 

1*8. Les biens de tout curateur, ainsi 
que ceux de l'administré, sont réciproque
ment hypothéqués pour les biens de la cu
ratelle, du jour de l'entrée en fonctions de 
curateur. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L'ADMINISTRATION DES CURATELLES, 

1*9. Le curateur pourvoit à l'entretien et 
à l'éducation morale et civile du mineur ; il 
administre ses biens en bon père de famille, 
et le représente dans tous les actes civils 
(450, C. N.). 

13©. Le curateur doit, dans le délai d'un 
mois, sous peine de dommages-intérêts, dé
poser dans les archives de la municipalité et 
au greffe du tribunal civil, copie de l'in
ventaire de l'actif et du passif de l'admi
nistré. 

Nul ne peut être dispensé de la confection 
de l'inventaire. 

1 3 1 , L'inventaire doit ôtre dressé ou par 
le juge de paix ou par un notaire ou par 
toute autre personne investie de la confiance 
du curateur, toujours avec l'assistance 'du 
syndic ou de celui qui en remplit les fonc
tions. 

Le père de famille peut, en nommant un 
curateur à ses enfants et à ses descendants, 
désigner une personne pour procéder à l'in
ventaire concurremment avec le curateur. 

13*, Si le curateur est créancier ou débi
teur du mineur, U devra en faire la déclara-
ration dans l'inventaire, sous peine de dé
chéance s'il est créancier, et de la perte des 
paiements faits à-compte, s'il est débiteur. 
Celui qui rédige l'inventaire doit en aver
tir le curateur et faire mention de sa ré
ponse (451, C. N.). 

133. Toutes les fois que les intérêts du 
curateur se trouvent en opposition avec 
ceux du mineur, la municipalité délègue un 
curateur spécial (420, C. N,), 

134. Le curateur devra employer les ca
pitaux et l'excédant des revenus. Cet em-
ploi devra être fait dans le délai d'une an
née; passé lequel délai, le curateur devra 
les intérêts à défaut d'emploi (455, C. N.). 

135. Il est interdit au curateur, en règle 
générale, d'emprunter pour le compte du 
mineur, d'aliéner, d'hypothéquer ou d'en
gager ses biens immobiliers, à moins de 
nécessité absolue ou d'avantage évident re
connu par la municipalité (457, § 1, C, N,), 

La vente ainsi autorisée devra être faite 
aux enchères, après estimation et publica
tion dans le lieu de la vente et dans les deux 
communes les plus voisines; elle ne pourra 
avoir lieu à un prix moindre que celui de 
l'estimation, sinon après une nouvelle ex
pertise (459, C. N.). 

U pourra louer les biens du mineur pour 
un temps qui n'excédera pas trois années. 

] 36. Si, dans le patrimoine du mineur, 
il existe un établissement ou une société de 
commerce, le curateur devra recourir à la 
municipalité pour être autorisé à l'exploiter 
ou à l'aliéner pour en employer le prix. 

13?. Le curateur ne peut accepter une 
succession échue au mineur que sous béné
fice d'inventaire ; il ne pourra y renoncer 
sans l'autorisation de la municipalité (461, 
C. N.). 

138. Le curateur peut accepter pour le 
mineur une donation simple évidemment 
avantageuse; mais si une obligation est im
posée au mineur, l'acceptation doit être pré
cédée de l'autorisation de la municipalité 
(463, C. N.). 

139. Le curateur ne peut compromettre 
ni transiger pour des objets d'une valeur 
excédant deux cents francs, sans l'autorisa
tion préalable de la municipalité. 

Si la transaction se rapporte à une affaire 
déjà pendante, il suffira de l'approbation de 
l'autorité judiciaire devant laquelle la de
mande a été introduite (467, C. N. diff.). 
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140. L'approbation municipale voulue 

par les articles 135 à 139, pour être valable, 
doit être consentie par les deux tiers des 
membres de la municipalité qui sont dans le 
pays. 

141. Le curateur doit faire intervenir le 
mineur, quel que soit son sexe, quand il 
s'agit de rédiger l'inventaire, de rendre des 
comptes ou de faire tous autres actes plus 
importants de l'administration, dans le cas 
où. il jouirait de sa raison et s'il a quatorze 
ans révolus; en cas d'absence, il sera fait 
mention du motif. 

1 4 » . Tout curateur doit tenir un registre 
d'entrée et de sortie. 

143. A la fin de chaque année, il rend 
compte à la municipalité de son administra
tion (470, C. N.j. 

144. Le curateur ou ses héritiers seront 
tenus de rendre les comptes définitifs à la 
municipalité lors de la cessation de la cura
telle, ou s'il y a un autre curateur subrogé ; 
dans le premier cas, concurremment avec 
l'administré ou ses héritiers ; dans le second, 
avec le nouveau curateur ou le mineur, 
ainsi que le prescrit l'art. 141. 

145. La curatelle est une charge gra
tuite; mais le curateur sera remboursé de 
toutes les dépenses suffisamment justifiées 
dont l'objet sera reconnu nécessaire ou avan
tageux ; la municipalité pourra en outre , 
dans le cas d'occupations nombreuses, assi
gner au curateur une récompense modique, 

Le.curateur de l'absent aura toujours droit 
à une rémunération proportionnée aux em
barras de son administration. 

146. Toute action contre le curateur ou 
ses héritiers, relative à son administration, 
sera périmée dans un délai de deux ans à 
compter du jour de l'approbation des comptes 
définitivement rendus, sauf l'action résul
tant du reliquat du par l'une ou l'autre par
tie et constaté dans le règlement définitif, 

CHAPITRE II. 

DE L'EXCLUSION DU CURATEUR. 

44?. Devront être exclus de la curatelle : 
Le curateur condamné à une peine afflic

tive ou infamante, sauf les exceptions con
tenues dans l'art. 26 (443, C. N.) ; 

Les personnes dont l'administration prou
verait l'incapacité ou l'infidélité (444, C. N.); 

Le curateur qui fixe son domicile hors du 
district. 

148. Tout parent du mineur peut deman
der l'exclusion du curateur, en justifiant de 
l'un des motifs désignés dans le précédent 
article. 

La réclamation pour l'exclusion doit être 
présentée à la municipalité, qui rend sa sen
tence après avoir entendu les parties, sauf 
le recours au gouvernement. 

CHAPITRE III. 

DE LA CESSATION DE LA CURATELLE, 

140, La curatelle finit, ou par la majorité 
ou par la cessation des autres causes qui y 
ont donné lieu, par la mort du curateur ou 
de l'administré, 

TITRE XVII. 

DE LA PREUVE DE L'ÉTAT DES PERSONNES. 

1 5 © . L'état de citoyen est prouvé sur les 
registres de la population. 

151. Le cure ou celui qui en remplit les 
fonctions est tenu d'inscrire sur les registres 
à ce destinés les mariages, les naissances et 
les décès survenus dans sa paroisse, ou qui, 
survenus ailleurs, lui sont officiellement no
tifiés. 

Le curé doit remettre tous les an? une copie 
certifiée de ces registres à la municipalité 
qui, après en avoir fait la transcription sur 
un livre spécial, la transmet au conseil 
d'Etat dans le délai de quinze jours. 

1 5 « . Les mariages, les naissances et décès 
se prouvent par les registres de paroisse, et 
à leur défaut par les registres de la munici
palité ou du gouvernement (319, C. N.). 

153. A défaut des registres de mariage et 
de naissance, il y sera suppléé par une pos
session d'état continue. Le reste comme 324, 
§ 1 , C N. 

A défaut de possession d'état, toute autre 
preuve testimoniale pourra être admise, s'il 
y a un commencement de preuve par écrit 
sur les registres ou les papiers de la famille 
(323 et 324, C. N.). 

154. Tout acte de l'état civil des témoins 
et des étrangers rédigé en pays étranger, fera 
foi s'il a été dressé suivant les formes usitées 
dans ce pays. 

155. Comme 322, § 1, C. N. 
156. En l'absence de registres d'actes de 

décès, toute espèce de preuve autorisée par 
la loi pourra y suppléer. 

1 5 » . Si plusieurs personnes périssent 
dans un malheur commun, sans qu'on puisse 
prouver laquelle est prédécédée, la présomp
tion de la survivance est déterminée par les 
circonstances du fait, ou, à leur défaut, par 
l 'âge, sans distinction du sexe (720, C. N. 
dm-

158. Si ceux qui ont péri ensemble 
avaient moins de quarante ans, le plus âgé 
est présumé avoir survécu ; s'ils avaient 
quarante ans ou davantage, le plus jeune est 
présumé avoir survécu (721, C. N. diff.). 

Si parmi ceux qui ont péri ensemble, les 
uns avaient passé l'âge de quarante ans, 
mais n'avaient pas accompli leur soixante 
et dixième année, et que les autres fussent 
des mineurs au-dessous de quatorze ans, les 
premiers seront présumés survivants. 
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Si les uns avaient accompli leur soixante 
et dixième année, et les autres leurseptième, 
ceux-ci seront présumés avoir survécu, mais 
ils seront présumés être prédécédés, s'ils n'a
vaient pas atteint l'âge de sept ans(722, C. N. 
diff. ) . 

1 5 » . La mort est présumée après un laps 
de cent ans depuis la naissance. 

L I V R E I I . 

DES DROITS SUR LES CHOSES. 

160. Les droits qui s'exercent sur les 
choses, sans égard aux personnes, sont ap
pelés réels. 

Les droits sur une chose, qui par disposi
tion légale ou par l'effet d'un acte obliga
toire peuvent s'exercer contre la personne 
seulement, sont personnels. 

161 . Toutes les choses susceptibles d'être 
possédées, sont appelées biens : les biens sont 
meubles ou immeubles (516, G. N.). 

T I T R E P R E M I E R . 

DES BIENS MEUBLES. 

1 6 » . Comme 527, C. N. 
163. Les biens mobiliers sont ceux qui, 

sauf leur substance, peuvent être transpor
tés d'un lieu à un autre (528, C. N.). 

164. Sont meubles suivant la détermina
tion de la loi, les obligations et les actions, 
même hypothécaires, qui ont pour objet des 
choses mobilières ou des sommes exigibles, 
temporaires, viagères ou perpétuelles (529, 
C. N.). 

165. Le mot biens meubles, employé dans 
les contrais de vente, donation, ou dans un 
legs, sans autre addition ni désignation, 
ne comprend pas l'argent, les bijoux, les 
créances ni ce qui fait l'objet d'un commerce 
(533, C. N.). 

166. Le motmeublesne comprend que les 
objets mobiliers destinés à l'usage et à l'or
nement des appartements (534, C. N.). 

16? . La vente, la donation, le legs d'une 
maison ou d'un local avec tout ce qui s'y 
trouve, ne comprend ni l'argent, ni les bi
joux, ni les créances et autres droits dont les 
titres peuvent se trouver dans cette maison 
ou ce local (536, C. N.). 

168. La vente, la donation, le legs d'un 
commerce ou d'une raison de commerce, ne 
comprend ni les meubles, ni les crédits qui 
peuvent s'y rapporter. 

T I T R E I I . 

DES BIENS IMMEUBLES. 

16» . Comme 5 1 7 , C.N. 

1*©. Sont immeubles par leur nature: 
Les terrains et édifices; 
Les plantes et les fruits non encore déta

chés du sol ou de l'arbre (518 et 520, C. N.). 
1 * I . Sont immeubles par leur destination, 

les objets mobiliers de leur nature qui, des
tinés à l'usage continuel d'un établissement, 
y sont scellés par un métal ou un ciment 
quelconque, ou y sont autrement incorpo
rés de sorte que, faisant partie de l'im
meuble, ils ne peuvent en être détachés sans 
le briser ou le détériorer (525, C. N.). 

1 1 « . Sous le nom de possession ou de 
massaria sont compris tous les accessoires 
morts ou vivants qui y sont annexés et qui 
existent. 

1*3. Sont immeubles par l'objet auquel 
ils s'appliquent, les servitudes et tout ce qui 
se rapporte à la possession d'une chose im
mobilière (526, C. N.). 

TITRE III . 

DES BIENS DANS LEUR RAPPORT AVEC CEUX 
QUI LES POSSÈDENT. , 

1*4. Les biens meubles et immeubles 
sont ou ne sont pas en la puissance des par
ticuliers. 

1*5. Ne sont ni ne peuvent être en la 
puissance des particuliers les^choses commu
nes : l'usage de celles-ci appartient à tous: 
la manière de s'en servir peut être détermi
née par des lois particulières (537, C. N.). 

1*6. Ne sont pas possédés par des parti
culiers, mais peuvent l'être : 

Le trésor, les objets mobiliers abandonnés 
et les obj ets perdus ; 

Les animaux sans maîtres qui sont chas
sés et péchés. 

La chasse et la pêche sont réglées par des 
lois spéciales. 

1**. Sont en la puissance d'autrui les 
choses qui appartiennent à l'Etat, aux égli
ses, aux communes, aux corporations, aux 
établissements publics et privés. 

T I T R E I V . 

DE LA PROPRIÉTÉ. 

1*8. Comme 544, C. N. 
1 * » . Le droit limité à la jouissance d'une 

chose s'appelle possession utile ou usufruit. 
Le droit de disposer de la seule substance 

de la chose constitue la propriété directe, ou 
la nue-propriété. 

La réunion de ces deux droits forme la 
propriété entière ou la propriété absolue. 

Si l'un de ces deux droits est en tout ou 
en partie distinct de l'autre, la propriété est 
moins entière. 

18©. Quiconque a la possession d'une 
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chose ne peut être contraint à en céder la 
propriété, ni à permettre qu'un autre en fasse 
usage, si ce n'est pour cause d'utilité publi
que, moyennant une juste indemnité et en 
vertu d'un décret législatif spécial (545,C.N.). 

181. Appartiennent à la possession moins 
entière les servitudes personnelles et les 
servitudes réelles. 

18« . La propriété s'acquiert: 
Par l'occupation ; 
Par l'accession ; 
Par succession testamentaire ou ab intes

tat; 
Par l'effet des obligations ; 
Par la prescription (711 et 712, C. N.). 

T I T R E V. 

D E S S E R V I T U D E S P E R S O N N E L L E S . 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L'USUFRUIT. 

183 et 184. Comme 578, 579 et 581, 
C. N. 

S E C T I O N i r e. — Des droits de l'usufruitier. 

185. Comme 582, C. N. 
186. Les fruits naturels sont le produit 

spontané de la terre. 
Sont aussi des fruits naturels le revenu, le 

croit des animaux, la coupe ordinaire des 
bois taillis, la récolte des feuilles des plantes 
selon l'usage du pays (582, § 1, C. N.). 

18». Comme 583,*§ 2, C. N. Il est ajouté : 
Telles sont aussi les plantes d'une pépi
nière. 

188. Les fruits civils sont le loyer des 
maisons, le louage des fonds en location, 
les intérêts des capitaux, les revenus des 
taxes, cens, viagers et autres semblables 
(584, C. N.). 

18» . L'usufruitier ne peut toucher aux 
arbres de haute futaie en quelque lieu qu'ils 
soient, à l'exception des branches de. ceux 
morts arrachés ou brisés par accident (592, 
C. N.). 

190. A l'égard des réparations auxquelles 
il est tenu, l'usufruitier pourra se servir des 
plantes arrachées et même en faire arracher 
si la nécessité en est démontrée au proprié
taire. 

191. L'usufruitier a le droit de se servir 
des meubles pour l'usage auquel ils sont 
destinés. 

A la fin de l'usufruit il restitue dans l'état 
Où ils se trouvent ceux qui n'auraient pas 
été détruits par l'usage, et il n'est tenu à au
cune indemnité pour leur destruction ou 
leur détérioration si elles ne proviennent 
pas de sa faute (599, C. N.). 

19» . Comme 587, C. N. 

193 et 194. Comme 585 et 586, C. N. 
195. L'usufruitier jouit des mines, des 

carrières de pierre, de chaux, d'argile et 
autres semblables, en exploitation à l'ou
verture de l'usufruit, de la même manière 
qu'en aurait joui le propriétaire. 

196. Il est libre a l'usufruitier de cédera 
titre onéreux ou gratuit l'exercice de son 
droit. 

Il ne peut louer les biens en usufruit au 
delà de trois années (595, C. N.). 

19» et 198. Comme 599, C. N. 

SECTION n. — Des obligations de l'usufruitier. 

199. L'usufruitier est tenu de procéder à 
l'inventaire de tous les biens dont il doit pos
séder l'usufruit, avant d'exercer ses droits. 

L'inventaire se fait concurremment avec 
le propriétaire ou par le ministère d'un no
taire, en cas de refus de celui-ci. 

L'inventaire comprendra l'appréciation des 
meubles et des objets dont on ne peut faire 
usage sans les détruire (600, C. N.). 

«©O. L'usufruitier, s'il n'en est pas dis
pensé par le titre constitutif de l'usufruit, 
doit prêter caution de jouir en bon père de 
famille, pour répondre des restitutions et 
compensations qui peuvent survenir. 

Sont dispensés de fournir caution : 
Les pères pour l'usufruit des biens de 

leurs enfants; 
L'époux pour celui des biens de son con

joint; 
Le vendeur et le donateur qui se sont ré

servé l'usufruit. 
« O l . Si l'usufruitier ne peut trouver une 

caution, il pourra en être dispensé par le 
tribunal. 

Dans ce cas : 
a. 11 aura la jouissance des biens immo

biliers, mais si une grave négligence est 
établie de la part de 1 usufruitier, le tribu-» 
nal devra, sur l'instance de la partie inté
ressée, ordonner la location de ces biens ou 
déléguer un administrateur ; 

b. Une portion nécessaire à son usage per
sonnel lui sera assignée sur les biens mobi
liers, les autres seront vendus conjointe
ment avec les denrées existantes, pour que 
le revenu soit employé utilement. 

L'argent compris dans le patrimoine ou 
qui proviendrait de la restitution des capi
taux pendant l'usufruit, sera également pla
cé (602, C. N.). 

HOt. Toute vente et tout placement d'ar
gent doivent être faits par le propriétaire. 

L'usufruitier a droit d'y intervenir et d'en 
percevoir les intérêts {ibid.). 

«ОЗ. L'usufruitier est tenu des réparations 
ordinaires (605, C. N.). 

*04. Les réparations extraordinaires sont 
à la charge du propriétaire ; elles seront à la 
charge de l'usufruitier, si elles proviennent 
de sa faute ou de sa négligence. 
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Les réparations extraordinaires sont celles 
des grosses murailles, des voûtes, le renou
vellement des maîtresses poutres et du toit 
entier, des barrières et des murs d'appui et 
d'enceinte également en entier (606, C. N.). 

« 0 5 . Comme 607, C. N. 
«OG. L'usufruitier est tenu de toutes les 

charges annuelles qui pèsent sur les fruits 
de l'héritage, au moins jusqu'à concurrence 
de leur valeur (608, C. N.). 
toi. L'usufruitier d'un bien entier est en 

outre obligé de payer les loyers et les autres 
charges temporaires ou viagères dont il est 
grevé. 

«©8. Comme 609, C. N. Il est ajouté : Si 
l'usufruitier ni le propriétaire ne peuvent 
payer, il y sera pourvu par la vente d'une 
partie des biens soumis à l'usufruit, jusqu'à 
concurrence de la somme due. 

«©9. L'usufruitier ne peut imposer ni 
laisser imposer aucune servitude sur l'héri
tage. 

11 est tenu, sous peine de dommages-in
térêts, de dénoncer au propriétaire tous les 
actes et attentats aux droits du propriétaire 
(614, C. N.). 

* l © . Les frais des procès qui ne concer
nent que l'usufruit, sont à la charge de l'u
sufruitier; s'ils ne concernent que la pro
priété, ils sont dus par le propriétaire ; s'ils 
concernent l'un et l'autre, ils seront payés 
par le propriétaire, et l'usufruitier en paiera 
l'intérêt pendant la durée de l'usufruit. 

SECTION ni . — De la fin de l'usufruit. 

» 1 1 . Comme 617, C. N. 
« 1 « . L'usufruit abandonné aux établisse

ments ou aux corporations, non défendu par 
la loi ou destiné au soulagement des pau
vres ou à d'autres actes de bienfaisance pu
blique, sans fixation de temps, ne dure pas 
au delà de trente ans. 

Dans quelque cas que ce soit, l'usufruit 
ne peut dépasser cent ans. 

» 1 3 . Comme 622, C. N. 

CHAPITRE II. 

D U D R O I T D ' U S A G E E T D ' H A B I T A T I O N . 

» 1 4 à *1G. Comme 623, 627, 628 et 629, 
C. N. 

H17. Comme 630, C. N. 
« 1 8 . Comme 632, C. N. 
« 1 » . Comme 635, C. N. 
««©. Comme 634, C. N. 

T I T R E V I . 

DES SERVITUDES RÉELLES. 

La servitude réelle est un droit éta

bli pour l'utilité d'un fonds sur le fonds 
d'autrui, à l'effet d'user de ce fonds ou d'em
pêcher que le propriétaire n'en jouisse libre
ment (637, C. N.). 

Comme 639, C. N. 

CHAPITRE PREMIER. 

D E S S E R V I T U D E S Q U I D É R I V E N T D E L A S I T U A T I O N 

D E S L I E U X . 

* « 3 et » « 4 . Comme 640, C. N. Il est ajou* 
té : Il pourra, pour améliorer son propre 
fonds, réunir dans un fossé ou dans un ca
nal les eaux dispersées, les diriger sur le 
fonds d'autrui sujet à la servitude, sans y 
occasionner de dommage et avec l'obliga
tion de dédommager le propriétaire, s'il y a 
augmentation de servitude. 

Dans ce cas et dans d'autres cas sembla
bles, on aura à concilier les progrès de 
l'agriculture avec le respect dû à la pro
priété. 

» « 5 . Comme 641, C. N. 
* « 6 . Les habitants d'une commune ou 

d'un hameau pourront obtenir pour leur 
usage nécessaire l'eau d'une source placée 
sur le fonds d'autrui, moyennant indemnité 
réglée par experts en faveur du propriétaire 
ou de ceux qui y ont un droit acquis. 

Le possesseur d'un fonds peut se 
servir de l'eau qui borde ses propriétés, soit 
pour l'arroser, soit pour l'usage de son ha
bitation, sans préjudice des droits que d'au
tres peuvent y avoir acquis (644, C. N.). 

« « 8 . Personne ne pourra, de son propre 
mouvement, détourner, soit directement, 
soit indirectement, les eaux des ruisseaux 
des aqueducs, sans la permission du pro
priétaire de ces ruisseaux ou aqueducs. 

« « 9 . Chacun peut, de son côté, introduire 
dans son propre fonds, tant les eaux pluviales 
que les eaux courantes (qui coulent sur les 
voies publiques dans des ruisseaux ou sen
tiers particuliers, mais communs à d'autres 
voisins), de préférence au propriétaire du 
fonds inférieur, pourvu qu'il ne porte aucun 
préjudice aux établissements ou aux fonds 
voisins. 

« 3 © . Il est permis aux propriétaires de 
terrains riverains des fleuves ou des cours 
d'eau de faire toutes les réparations propres 
à défendre leurs propriétés, pourvu que ces 
réparations ne portent aucun préjudice aux 
propriétaires de la rive opposée. 

La construction relative à cette réparation 
sera faite de manière que sa direction, en 
tant qu'elle converge vers le cours d'eau 
ou le fleuve , ne puisse s'avancer vers la 
rive opposée qu'à l'intervalle de cent fois la 
longueur de cette même réparation. 

En cas de contestation, les experts juge
ront d'après les dispositions ci-dessus. 

» 3 1 . Si un fleuve ou un cours d'eau 
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occasionne des dommages aux propriétés 
riveraines, le propriétaire d'un fonds infé
rieur peut obliger le propriétaire du fonds 
immédiatement supérieur, qui est endom
magé ou sur le point de l'être évidemment, 
à faire des réparations, ou à lui céder gra
tuitement sa propriété. 

« 3 » . S'il arrive que des murs, des terre-
pleins ou des plantations, tombent d'un fonds 
supérieur, sur la propriété d'un voisin, le 
propriétaire du fonds supérieur sera tenu 
de reconstruire les murs, d'enlever les ma
tériaux et les plantations et de remettre les 
lieux dans leur état primitif. 

11 aura la faculté, moyennant indemnité, 
dépasser sur le fonds du voisin, et d'y ap
porter les matériaux nécessaires à la répa
ration. 

« 3 3 . Comme 682 et 684, C. N. 
«3-1. Celui qui jouit du simple droit de 

passage, ne peut passer ni avec des bestiaux, 
ni avec des chars ou des charrettes. 

Dans le droit de conduire des bestiaux est 
compris l'usage des charrettes àbras, et dans 
le droit de passage avec des charriots, celui 
du charriot a deux ou à plusieurs bètes. 

CHAPITRE n. 

DES SERVITUDES ÉTABLIES PAR LA LOI. 

« 3 5 . Comme 019, C. N. 
« 3 C . Les servitudes établies pour cause 

d'utilité publique ou communale, ont pour 
objet la construction ou la réparation des 
chemins et autres ouvrages publics ou com
munaux. 

Les servitudes qui ont pour objet la con
struction, ne peuvent s'effectuer sans une au
torisation obtenue parun décret législatif spé
cial et moyennant une juste indemnisation 
déterminée comme à l'article 1801'650 e< 545, 
C. N.j. 

» 3 » . Comme 651, C. N. 
« 3 8 . Tout propriétaire peut obliger son 

voisin à établir des signes visibles et per
manents pour servir de limites à leurs pro
priétés contiguës. 

La pose des bornes se fait à frais com
muns. 

SECTION iM» — Du mur, des haies et des fossés 
mitoyens. 

939. Comme 653, C. N. 
» 4 © . Comme 654, § 1 et 2, C. N. le dtT § 

est remplacé par les dispositions suivantes : 
Siles fonds ne sont pas au môme niveau, 

le mur est présumé appartenir au proprié
taire du fonds soutenu par ce même mur. 

Le mur situé dans un jardin, une vigne, 
ou un autre fonds de nature différente, est 
censé appartenir au propriétaire du jardin 

ou de la vigne, du champ ou du pré, du 
taillis ou de la forêt. 

Le mur placé entre deux fonds est censé 
appartenir au propriétaire qui est déjà clos 
d'autre part, ou à celui du côté duquel sont 
placés des corbeaux ou autres signes men
tionnés au commencement de cet article. 

« 1 1 . Si le mur partage deux construc
tions qui ne sont pas d'égale hauteur, la par
tie du mur qui dépasse la construction la 
moins élevée, est censée appartenir au pro
priétaire de l'édifice le plus élevé, à moins 
que le mur ne paraisse pas avoir été fait 
dans toute sa hauteur alors de la première 
construction, le tout sauf les dispositions de 
l'art. 248, § 1. 

« 1«. Comme 655 et 656, C. N. 
« 13. Tout copropriétaire peut faire bâtir 

contre un mur mitoyen et y faire placer des 
poutres jusqu'à moitié de l'épaisseur du 
mur (657, C. N.). 

Tout autre enfoncement ou ouverture est 
défendu. 

« 4 4 . Personne ne peut se servir du mur 
mitoyen pour y placer un four ou des la
trines, y diriger l'écoulement des eaux ou 
d'autres matières (674, C. N.). 

« 4 5 . Personne ne peut, auprès d'un mur 
mitoyen ou près de la propriété d'autrui, 
creuser des puits, construire des latrines, 
des forges, des fours ou des fourneaux, ni 
déposer des ordures ou autres matières fé
tides et corrosives, s'il ne se tient à une 
distance de six coudées, et moyennant un 
contremur pour éviter tout dommage au 
voisin (ibid). 

«4C. On ne pourra construire des fours 
et des forges qu'à la distance de trente cou
dées des écuries, greniers à foin et archives 
publiques. 

Et réciproquement on ne pourra bâtir ni 
écuries, ni greniers à foin, ni archives pu
bliques, q u à l a distance de trente coudées 
des fours et des forges (ibid.). 

« 4 » . Tout copropriétaire peut faire éle
ver le mur mitoyen, mais les dépenses de 
l'exhaussement restent à sa charge, ainsi que 
les réparations pour l'entretien au-dessus 
de la hauteur de la clôture commune (658, 
C.N.). 

« 4 8 . Comme 659 еШО, С. N. 
» 4 9 . Tout copropriétaire d'un mur mi

toyen peut, pour se procurer une cave ou 
un autre souterrain, faire l'excavation néces
saire, creuser les fondations du mur mitoyen 
à la profondeur qui lui convient, en don
nant au copropriétaire du mur une caution 
convenable pour la solidité de sa maison, soit 
pour compenser les dommages à venir cau
sés par la susdite excavation, soit pour payer 
actuellement ces dommages s'il en survenait. 

« 5 0 . Comme 664, C. N. Il est ajouté au § 3 : 
Il a le droit d'obliger le propriétaire de l 'é
tage inférieur, à revêtir les voûtes et les 
soupentes. 

» 5 1 . Il est permis au propriétaire, après 
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avoir obtenu une autorisation préalable et 
moyennant indemnité, de passer sur le fonds 
du voisin et d'y transporter tous les maté
riaux nécessaires pendant la réparation, lors-
qu il ne peut autrement réparer son mur ou 
sa maison. 

« 5 « . Lorsqu'on reconstruit un mur ou 
une habitation, toutes les servitudes actives 
et passives, préexistantes etnon prescrites se 
continuent (665, C. N.). 

« 5 3 . Tout propriétaire peut clore son 
fonds (647, C. N.). 

Personne ne peut élever au delà de cinq 
coudées un mur d'enceinte, sur un fonds 
qui touche à un autre fonds ; les enceintes 
claustrales peuvent cependant s'élever jus
qu'à dix coudées. 

Si les fonds ne sont point au même ni
veau, la hauteur prescrite sera prise du fonds 
dont le sol est plus élevé. 

« 5 4 . Comme 670, C. N. Il est ajouté : Les 
arbres placés dans la haie mitoyenne appar
tiennent indivisément aux deux proprié
taires. Chacun d'eux peut demander qu'ils 
soient abattus. 

« 5 5 . Personne ne peut planter une haie 
vive qu'à la distance d'une coudée du fonds 
voisin : elle doit être conservée à la même 
distance. 

On observera pour la haie des mûriers les 
dispositions de l'art. 263. 

Les haies de robiniers ne peuvent être 
plantées que sur les bords des grandes routes 
ou des routes communales, dans les pâtu
rages publics, les bois, les forêts et autres 
lieux sauvages et le long des fleuves. 

« 5 6 . Les haies vives, à l'exception de 
celles de mûriers, devront être taillées et 
émondées tous les ans, pour être conservées 
à la distance et à la hauteur prescrites. On 
devra ensuite tailler tous les ans les bran
ches des haies qui s'avancent sur la propriété 
du voisin. 

Si le propriétaire est infidèle à ces con
ventions, les voisins pourront, après lui en 
avoir donné avis, les faire couper à ses 
frais. 

La haie la plus haute ne pourra s'élever 
au-dessus d'une coudée et demi de la super
ficie du terrain le plus élevé. 

Celles de mûriers pourront atteindre la 
hauteur de cinq coudées. 

« 5 * . Les haies mortes pourront être plan
tées à volonté sur les bords et sur la ligne 
droite des limites. 

« 5 8 . Comme 666 et 668, C. N. 
« 5 » . Le fossé commun devra être entre

tenu et nettoyé à frais communs ; les ma
tières qui n'auraient pas été transportées ail
leurs à frais communs seront placées égale
ment sur les deux côtés. Les autres fossés 
seront entretenus et nettoyés par le proprié
taire à qui ils appartiennent (669, C. N.). 

«CO. On ne pourra faire ni creuser sur le 
bord des lieux qui sont en pente ni fossés, 
ni excavations qui pourraient entraîner la 

chute ou l'éboulement du terrain d'autrui. 
On ne pourra non plus y transporter aucuns 
matériaux. 

« C ï . Le fossé pour l'écoulement des eaux 
sur la limite du fonds d'autrui ne peut être 
creusé qu'à une distance égale à la profon
deur de ce même fossé. 

« 6 « . Les ruisseaux et les aqueducs, etc., 
lorsqu'il n'existe aucun autre titre, sont pré
sumés appartenir à celui à qui ils servent. 

Lorsque rien ne l'établit autrement, on 
présume que la chaussée est d'une largeur 
correspondante des deux côtés à la moitié 
du ruisseau ou de l'aqueduc, etc., suivant la 
surface ordinaire de l'eau ; les plantations 
existant sur la chaussée appartiennent au 
propriétaire du ruisseau. 

Le maître de l'héritage sur lequel passe le 
ruisseau ou l'aqueduc, pourra changer le 
lieu de la servitude, pourvu qu'il n'en ré
sulte aucun dommage pour le propriétaire 
ou pour celui qui se sert de l'eau. En ce cas, 
les plantations de la chaussée qui doivent 
être abattues aux frais du maître de l'héri
tage, profiteront au propriétaire du ruisseau, 
et, d'après l'estimation des experts, il doit 
être dédommagé du préjudice causé par la 
coupe de ces plantations; il est toujours 
entendu qu'il pourra renouveler les plan
tations sur le nouveau ruisseau. 

S E C T I O N ii. — Des plantations. 

« 6 3 . Il n'est permis de planter des arbres 
de haute futaie et qui ne sont pas arbres à 
fruits, ainsi que des chênes, des châtaigniers 
et des noyers, qu'à vingt-quatre coudées des 
habitations et des jardins y attenant, à dix-
huit coudées des autres constructions, en
clos et jardins entourés de clôture, et à 
douze des fonds en culture. 

Les autres arbres fruitiers ne peuvent être 
plantés qu'à la distance de douze coudées 
des habitations, jardins potagers et vergers, 
enclos, et de huit coudées des fonds cul
tivés. 

Les mûriers ne pourront être plantés qu'à 
la distance de quatre coudées de la limite, 
devront être éloignés l'un de l'autre de huit 
coudées. 

Les haies et les bosquets devront être plan
tés à la distance de deux coudées des limites, 
et à quatre coudées l'un de l'autre. 

Les aubiers, les pêchers et les saules gref
fés et non greffés, pourront être plantés a la 
distance d une coudée de la limite en obser
vant l'intervalle de dix coudées d'un arbre 
à l'autre. 

Les vignes pourront être plantées à une 
demi-coudée de distance de la limite, en 
observant l'intervalle ci-dessus. 

Les pieds de vignes qui n'ont pas besoin 
d'appui ou qui sont soutenus avec du bois 
mort, pourront être placés à la distance 
d'une coudée l'un de 1 autre. 
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Dans les bois et dans les forêts, chaque 
propriétaire aura la faculté de planter toutes 
sortes d'arbres, même sur les limites. 

«6-1. Le voisin peut exiger que les bran
ches des arbres qui louchent à son fonds ou 
à son habitation soient entièrement cou
pées ; il pourra aussi couper les racines qui 
se dirigent sur son propre terrain (672, S 2, 
C. N.). 

« 6 5 . Le propriétaire d'un fonds placé sur 
le bord d'un chemin cantonal ou de quel
que autre voie qui conduit à un pâturage pu
blic, est obligé de se clore d'un mur ou d'une 
haie vive ou morte ayant une hauteur qui ne 
peut être moindre de deux couilées. Il doit 
l'entretenir de manière à ce que les bestiaux 
ne puissent jamais y passer. 

En cas d'inexécution, il ne pourra récla
mer aucune indemnité pour le dommage oc
casionné par les bestiaux. 

Le voisin à qui l'absence de cette enceinte 
occasionnerait des dommages, pourra for
cer le propriétaire à l'indemniser ou à lui 
céder son fonds au prix de l'estimation. 

« 6 6 . On ne pourra planter sur les bords 
des chemins communaux que des mûriers, 
des aubiers et des saules ne produisant que 
des petits fruits ; ils seront plantés à la dis
tance de huit coudées les uns des autres, afia 
que le propriétaire du côté opposé puisse 
jouir du même droit en en plantant aussi. 

SECTION m. — Des constructions. 

« O * . Chacun pourra élever des construc
tions, sans fenêtres ni égoùt, sur son propre 
fonds et sur les limites du fonds d'autiui, 
quoique ce fonds soit à découvert ou protégé 
par une simple enceinte. 

On ne pourra bâtir auprès d'une construc
tion voisine qu'en observant les distances 
suivantes : 

A huit coudées, s'il existe dans le mur 
préexistant des portes, des fenêtres ou autres 
ouvertures à vue ; 

A six coudées, s'il n'y a que des fenêtres 
ou des ouvertures à simplejour. 

Le voisin pourra appuyer une construc
tion contre le mur placé sur les limites sans 
portes et sans fenêtres, en payant, après es
timation d'experts, la moitié de la valeur du 
mur et du terrain sur lequel il est placé : 
le mur deviendra alors commun et séparalif. 
Les deux copropriétaires pourront y faire 
de nouveaux exhaussements en se confor
mant aux articles 247 et 248, et même des 
caves, comme il a été dit à l'art. 241). 

» 6 S . Les fenêtres à vue droite sur le fonds 
voisin ne pourront être ouvertes qu'autant 
qu'elles seront placées à la distance suivante : 

De six coudées d'une maison préexistante 
avec fenêtres et ouvertures à vue droite ; 

De quatre coudées d'une maison avec des 
fenêtres à j ou r ; 

De trois coudées d'un fonds ouvert ou sim-

plement clos, ou d'une maison sans ouver
tures (678, C. N.j. 

« 6 » . Les fenêtres à jour simple pourront 
être ouvertes : 

A la distance de quatre coudées de la mai
son du voisin lorsqu'elle a des fenêtres tant 
à vue droite qu'à jour simple ; 

A la distance de deux coudées du fonds 
ouvert ou simplement clos. 

« î O . Ces fenêtres à jour ne pourront être 
ouvertes qu'à la hauteur de quatre coudées 
au-dessus du plancher ou sol de la chambre 
qu'on veut éclairer, si celle-ci est placée au 
rez-de chaussée, et de trois coudées au-
dessus du plancher pour les étages supé
rieurs (677, C. N.). 

« î l . Les fenêtres à jour simple devront 
être garnies de fer ou de grillages de fer. 

Les ouvertures des fenêtres grillées n'au
ront pas plus de deux pouces et demi, et les 
grillages seront faits à petites mailles, ne 
dépassant pas un demi-pouce (676, C. N.). 

Toutes ces mesures seront réglées avec le 
toiseur légal du canton. 

SECTION IV. — De l'égoût des toits. 

« î « . Comme 681, C. N. 
« 3 3 . La servitude de l'égoût peut être im

posée par convention ou par prescription; 
d'après cette servitude le propriétaire infé
rieur est tenu de recevoir sur son fonds les 
eaux de l'héritage supérieur. 

CHAPITRE III. 

DES SERVITUDES ÉTABLIES PAR LE FAIT 

DE LIIOMME. 

« r i . Les servitudes établies n a r le fait de 
l'homme sont établies ou par un titre ou par 
la possession. 

« * 5 . Le litre qui établit ces servitudes, en 
règle l'exercice, mais si cet exercice n'est 
pas déterminé, on devra observer les règles 
suivantes (686, C. N.). 

« » 6 . Les servitudes sont continues ou 
discontinues, apparentes ou non apparentes, 
aflirm itives ou négatives. 

Les servitudes continues sont celles dont 
l'usage est ou peut être continuel, sans avoir 
besoin du fait actuel de l'homme ; les dis
continues sont celles qui ont besoin du fait 
actuel de l'homme pour être exercées. 

Les servitudes apparentes sont celles qui 
s'annoncent par des ouvrages extérieurs ; 
les non apparentes sont celles qui n'ont pas 
de signe extérieur de leur existence. 

Les servitudes affirmatives consistent dans 
le droit d'user du fonds servant, et les néga
tives dans le droit que l'on a d'empêcher le 
propriétaire d'user de ce même fonds ser
vant (688 et 689, C. N.). 

Les servitudes afilrmatives ou appa-
19 TOME IV. 
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rentes s'acquièrent, soit en vertu d'un titre 
et moyennant une possession pnisible qui ne 
soit ni clandestine ni passagère, mais de dix 
années entières pour les présents et de vingt 
pour les absents, si elles sont continues, 
et de trente ans, si elles sont discontinues. 

« 3 8 . Les servitudes négatives et les ser
vitudes affirmatives non apparentes ne peu
vent s'acquérir que par un titre ; la posses
sion môme immémoriale ne suffit pas pour 
les établir (691,C.N.). 

979. Comme 696, C. N. 
« S O . Les servitudes ne sont sujettes ni à 

extension ni à variation. Le passage pourra 
être transporté par le propriétaire du fonds 
servant dans un endroit qui lui causera moins 
de dommage, et pourvu qu'il n'en résulte 
pas un plus grand pour le propriétaire du 
fonds auquel il est dû (701, C. N.). 

« 8 1 . Si les servitudes sont affirmatives, 
la possession commence du jour où le pro
priétaire du fonds supérieur commence à 
user du fonds assujetti. 

Si les servitudes sont négatives, la posses
sion commence du jour où le propriétaire 
du fonds supérieur, par une défense ex
presse, interdit au propriétaire du fonds as
sujetti le libre usage. 

CHAPITRE IV. 

COMMENT LES SERVITUDES S'ÉTEIGNENT. 

« 8 « d « 8 8 . Comme 703 à 710, C. N. 
« 8 9 . La servitude, de quelque manière 

que le métayer, le régisseur, le locataire ou 
le fermier l'ont exercée ou laissé exercer 
sur le bien de leur maître, sans un titre pré
existant, ne peut nuire au propriétaire du 
fonds, quel que soit le temps pendant lequel 
cette servitude a été exercée. 

T I T R E V I I . 

DE L'OCCUPATION. 

«9©. L'occupation est l'acte par lequel on 
acquiert uue chose qui n'appartient à per
sonne, avec l'intention de se l'approprier. 

« 9 1 . En fait de chasse et de pêche, on est 
censé maître du gibier dès que par habi
leté, on l'a mis hors d'état de s'échapper (715, 
C. N.). ' 

« 9 « . Comme 716, G. N. 
« 9 3 . Celui qui a trouvé une chose perdue, 

doit en avertir immédiatement le syndic ou 
le curé du lieu, pour qu'ils le publient. 

Quand il se sera écoulé une année à da
ter de la déclaration, et que le maître ne se 
présente pas, l'objet ou son prix, alors que 
les circonstances en auront exigé la vente, 
appartiendra à celui qui l'aura trouvé. 

Le maître qui retrouve l'objet ou le prix de 

cet objet, est tenu de payer les dépenses 
qu'il a occasionnées. 

Si celui qui a trouvé quelque chose n'en 
fait pas la déclaration, il sera considéré et 
puni comme receleur du bien d'autrui. 

T I T R E V I I I . 

DE L'ACCESSION. 

« 9 4 . Comme 546 et 547, C. N". 
« 9 5 . Les accroissements de terrain qui se 

forment insensiblement sur le rivage des 
rivières, torrents ou lacs, ainsi que les ar
bres, bois, matériaux et autres choses qui 
restent déposées par la force des eaux sur le 
fonds ou sur la rive adjacente, appartiennent 
au propriétaire du fonds sur toute la lon
gueur du rivage qui est sa propriété (556, 
C. N.). 

Si cependant l'objet ainsi déposé vient à 
être reconnu, celui à qui il appartient a le 
droit de le réclamer. 

« 9 « . Si une portion considérable de ter
rain , que l'on peut reconnaître, est transportée 
par la force subite des eaux sur un fonds ap
partenant à autrui, cette portion reste tou
jours la propriété de celui qui la possédait 
le premier. 

« 9 * . Les îlots ouïes atterrissements qui 
se forment dans le lit d'un fleuve ou d'un 
cours d'eau, appartiennent aux propriétaires 
des fonds les plus rapprochés, et toujours 
en proportion de la longueur des rivts qui 
leur appartiennent. 

L'îlot ou atterrissement qui n'est pas plus 
rapproché d'un côté, appartiendra aux pro
priétaires riverains, à partir de la ligne que 
l'on suppose tirée au milieu du fleuve ou 
des cours d'eau (561, C. N.). 

« 9 8 . Comme 563, C. N. 
« 9 9 . Chaque propriétaire peut défendre 

et fortifier les bords de sa propriété contre 
la violence des eaux, en observant ce qui 
est dit aux articles 230, 231 et 232. 

300. Toute plantation, construction ou 
ouvrage fait par un tiers sur le fonds d'au
trui, appartient au propriétaire du fonds. 

Si tous ces travaux ont été faits de bonne 
foi, le propriétaire sera tenu de rembourser 
les dépenses nécessaires et utiles ( 573 et 
suiv., C. N.). 

3©1 . En cas de mélange ou de confusion 
d'objets mobiliers appartenant à plusieurs 
propriétaires, si ces objets peuvent être par
tagés de nouveau sans dommage notable, 
chacun pourra revendiquer sa part. 

Si le partage est impossible, les objets 
deviennent communs aux intéressés en pro
portion de leur quantité et de leur valeur 
respective. Le propriétaire de l'objet mé
langé par la faute d'un autre propriétaire, a 
le droit de garder pour lui la totalité de cet 
objet ou de le lui céder moyennant indem
nité. 
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Lorsqu'on ne peut accuser personne du 
mélange, la faveur du choix est dévolue à 
celui qui possède la plus grande quantité. 

30*8. Comme 570, C. N. Il est ajouté : Si la 
main-d'œuvre surpasse le tiers de la valeur 
des matériaux employés, l'ouvrier aura le 
droit de garder la chose travaillée, en payant 
au propriétaire la valeur de cette matière 
(571, C. N.). 

303. Si, d'après les faits établis dans les 
articles précédents, il en est résulté en outre 
un dommage, il retombera sur celui qui 
en est l'auteur, sans préjudice de l'action pé
nale, s'il y a lieu(577, C. N.). 

T I T R E I X . 

DE L ' H É R É D I T É . 

301. L'hérédité est le patrimoine laissé 
par celui qui meurt. 

305. La succession à un héritage est tes
tamentaire ou légitime. 

3GO. Comme 718, C. N. 
S O î . Le droit d'héritier s'ouvre par la 

mort naturelle ou civile de celui qui laisse 
l'héritage. Si son héritier présomptif meurt 
avant lui, ce droit ne passe point à ses pro
pres héritiers. 

CHAPITRE PREMIER. 

D U T E S T A M E N T . 

308. Le testament est un acte révocable 
au moyen duquel chacun dispose, dans le 
cas de mort, de la totalité ou d'une partie de 
ses biens, d'après les formes prescrites par 
la loi, sauf la légitime qu'on doit laisser 
aux héritiers naturels (895, C. N.). 

309. On peut dans un testament instituer 
un héritier ou faire des legs purs et simples. 
Le testament peut renfermer à la fois l'une 
et l'autre disposition. 

310. Est déclaré héritier celui à qui il a 
été laissé la totalité ou une partie des biens. 

311. Celui à qui il aura été laissé une 
somme d'argent ou un ou plusieurs objets 
déterminés, est légataire. 

3 1 » . Si les dispositions testamentaires 
n'absorbent pas le bien entier, ce qui reste 
est dévolu aux héritiers légitimes. 

313. Si les légataires absorbent plus des 
trois quarts des biens héréditaires, ils se
ront réduits proportionnellement et de ma
nière qu'il reste un quart de la succession à 
l'héritier qui a été nommé. 

314. Lorsqu'il ne reste rien pour l'héri
tier institué d'une manière indéterminée, 
on doit distraire des paris assignées aux 
autres héritiers de quoi lui donner une por
tion égale à celle de l'héritier qui a reçu la 
plus petite. 

Toutefois, cette règle ne sera appliquée 

qu'autant que le même cas se présenterait 
pour les colégataires. 

315. Si, parmi les dispositions testamen
taires, il s'était glissé quelque erreur de 
calcul, le partage devra s'opérer de manière 
à exécuter le plus possible la volonté du 
testateur d'après les portions faites avec 
l'héritage entier. 

3 1 « . Si l'on a nommé plusieurs héritiers 
ou plusieurs légataires dans le testament, 
sans fixer la part de chacun, l'héritage ou le 
legs leur échoit à tous par égalas portions. 

3 1 » . Une corporation ou plusieurs indi
vidus nommés collectivement, sont consi
dérés comme une seule personne dans le 
partage de l'héritage ou du legs lorsqu'ils 
sont en concours avec d'autres héritiers ou 
légataires. 

31» . Lorsque tous les héritiers ou léga
taires, sont appelés à un héritage ou a un 
leg* sans détermination de parts" ou en gé
néral pnr portions égales, et que l'un d'eux 
ne peut ou ne veut point u ; er de son droit, 
la part vacante échoit aux autres cohéritiers 
et colégataires. 

3iî». Aucun accroissement n'est accordé 
aux héritiers ou légataires dont les parts 
sont déterminées. 

Les portions vacantes d'un ou plusieurs 
héritiers, et les legs vacants ou les portions 
de ces legs qui ne seraient pas échues aux 
colégataires, reviennent à l'héritier institué 
d'une manière indéterminée, et, à son dé
faut^ l'héritier légitime. 

SECTION ire. — De la capacité pour disposer 
et recevoir par testament. 

3 » C Comme 9 0 2 , C. N. 
3 » 1 . Sont incapables de disposer: 
Les personnes de l'un et de l'autre sexe 

qui n'ont pas encore accompli l'âge de qua
torze ans ( 9 0 3 , C. N.) ; 

Les sourds-muels de naissance qui ne sa
vent ni lire ni écrire ; 

Ceux qui sont morts civilement et dont les 
dispositions sont nulles, quoique antérieures 
à la condamnation, mais postérieures au 
délit; seront néanmoins déclarées valables 
celles qui sont antérieures au délit, si elles 
ont été faites par acte public ; 

Ceux qui en faisant leur testament étaient 
fous, en démence ou furieux, quoiqu'ils 
n'aient pas été déclarés tels par une sen
tence d'interdiction, ou ceux qui, pour tout 
autre motif, n'auraient pas été sains d'esprit 
( 5 0 4 , C. N.). 

3 « « . Le prodigue interdit ne peut dispo
ser par testament, s'il meurt en laissant des 
fils ou des descendants légitimes. 

A défaut d'enfants ou de descendants, il 
pourra disposer seulement du tiers de ses 
biens, s'il y a des ascendans, et de la moitié 
s'il n'y a que d'autres parents successibles 
(513, C. N.). 
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Cette incapacité ne pourra être opposée 
pour un testament nuncupatif ou écrit, reçu 
p¿r un notaire public et antérieurement à 
l'instance pour le jugement d'interdiction. 

3 « 3 . Sont incapables de recevoir par tes
tament : 

Ceux qui ne sont pas nés vivants. Dans le 
doute, l'enfant est présumé être né vivant : 
le contraire doit être prouvé; 

Ceux qui sont morts civilement (725, 
C. N.); 

Ceux qui ne sont pas conçus, s'ils ne sont 
les enfants immédiats d'une personne vi
vante déterminée ; 

Le notaire, lorsqu'il est institué par un tes
tament nuncupatit'écrit par lui. 

Sont encore déclarés incapables de rece
voir par testament les médecins et chirur
giens qui auront donné leurs soins au tes
tateur pendant le cours de la maladie dont il 
est mort, quand le testament a été fait du
rant le cours de cette même maladie (909, 
C. N.). 

Sont aussi incapables de recevoir par tes
tament fait dans le cours de la dernière ma
ladie, les prêtres qui ont donné les secours 
de la religion au testateur durant le cours de 
la même maladie. 

Les prêtres, médecins et chirurgiens ci-
dessus nommés, peuvent recevoir, même 
par testament fait dans le cours de la der
nière maladie pour laquelle ils ont donné 
leurs soins, la part des biens qui leur revien
drait à titre d'héritiers légitimes. 

3 « 4 . Le curateur est incapable de rece
voir par testament de son pupille, à moins 
qu'il ne soit son ascendant, descendant, 
frère, oncle, neveu ou cousin germain. 

3 « 5 . Les enfants incestueux ou adulté
rins du testateur ne pourront recevoir que 
les aliments nécessaires qui leur sont lais
sés (762, C. N.). 

3«tt . Les enfants naturels ne peuvent re
cevoir par testament, de la part de leur père, 
que ce qui leur est laissé pour leur nourri
ture, s'il y a d'autres parents à un degré suc-
cessible. À défaut de parents, ils pourront ob
tenir la totalité des biens (756, C IN. diff.). 

317. Celui qui aura volontairement donné 
ou tenté de donner la mort au testateur ne 
peut lui succéder par testament (7<L7, 1°, 
C. N.). 

3 « 8 . Celui qui aura intenté contre le tes
tateur une accusation capitale, ne pourra être 
ni son héritier ni son légataire, à moins que 
le testament ne soit postérieur à l'accusation 
dont le testateur avait connaissance en fai
sant son testament (ibid.) 

399. Quiconque a, par violence, empê
ché le testateur, qui avait déjà fait son testa
ment, de le changer ou de le révoquer, ou 
quiconque aura surpris, décacheté, falsifié 
ou caché le, testament fait postérieurement, 
ne pourra rien recevoir en vertu du testa
ment fait précédemment. 

330. Quiconque aura contraint par vio

lence ou amené par ruse le testateur à faire 
un testament ou à le changer, ne pourra rien 
recevoir en vertu de ce testament, ni en 
vertu du testament antérieur. 

33» . Comme 730, C. N. 
33« . Comme 9H, impartie C. N. 
33» . On ne pourra laisser par testament, 

aux personnes de main-morte, plus de la 
dixième partie de ses biens héréditaires, 
quand on a des héritiers naturels ; à leur 
défaut, on ne pourra leur laisser que le 
quart. 

On pourra disposer ;de la moitié de la por
tion disponible en faveuf des hôpitaux et 
autres établissements d'asile et d'instruction 
publique (937, C. N.). 

Les notaires sont tenus de faire connaître 
au Conseil d'Etat, dans le délai de quinze 
jours, à dater de la mort du testateur, toutes 
les dispositions testamentaires, en faveur tant 
des personnes de main-morte que des éta
blissements ci-dessus mentionnés. 

SECTION II. — Des héritiers naturels et de ta 
portion légitime. 

334. Les héritiers naturels sont ceux 
auxquels la loi assigne une portion de l'hé
ritage dont ils ne peuvent être privés par 
le testateur, si ce n'est pour l'un des motifs 
énoncés par la loi. 

Les héritiers naturels sont : 
1° Les enfants légitimes, légitimés et adop-

tifs, et leurs descendants ; 
2° Le père, la mère et les autres ascen

dants paternels légitimes ; 
3° Le père et la mère adoptifs. 
335. La légitime assignée aux ascendants 

et descendants, est la moitié de celle qui 
leur aurait été dévolue dans la succession 
ab intestat. 

3 3 « . Les ascendants, s'il existe des des
cendants , n'ont pas droit à la légitime ; 
chez les uns comme chez les autres, le plus 
proche exclut le plus éloigné, sauf le droit 
de représentation pour les descendants, ainsi 
qu'il est établi au titre de la succession lé
gitime. 

337. La légitime ne peut être soumise à 
aucune condition par le testateur, ni aggravée 
par aucune charge. Elle est prise sur le pa
trimoine entier, dans lequel on comprend 
tout ce que le testateur a donné à titre gra
tuit à qui que ce soit, excepté les dépenses 
d'éducation, déduction des frais de dépenses 
funéraires et de toute autre dette ou charge. 

338. L'héritier naturel n'est pas tenu de 
compter, dans sa part légitime, ce qui lui a 
été expressément donné à titre préciput ou 
hors part (919, C. N.). 

3 3 » . Si ce qui a été laissé par le testateur 
à l'héritier naturel n'équivaut pas à la lé
gitime, les autres héritiers devront contri
buer à la compléter. 
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Mais si après avoir fait ce complément, le 
quart de la succession ne leur restait pas tout 
entier, il sera déduit proportionnellement 
des legs tout ce qui sera nécessaire pour ob
tenir ce quart. 

Si les héritiers institués sont légitimes, ils 
auront le quart outre la légitime qui leur est 
assignée par la loi. 

3 1 © . La portion légitime ou le supplé
ment, doit être en nature ou en argent, au 
choix de l'héritier. Dans le premier cas, si 
les parties ne s'accordent pas entre elles, 
l'héritier forme deux parts, chacune égale à 
la valeur correspondante de la légitime avec 
tous les biens, effets et créances de la suc
cession héréditaire, dans la proportion lixée 
par une expertise. 

L'héritier quia droit à la légitime, choisit 
celle des deux parts qui lui convient. 

3 4 1 . Les héritiers naturels qui ne sont 
nommés dans le testament ni comme héri
tiers, ni comme légataires, sont appelés hé
ritiers prétérits. 

3 4 « . L'omission n'invalide point le testa
ment. 

3 4 3 . L'héritier légitime prétérit a droit à 
une partie de la succession égale à la part 
du moins prenant, pour former sa légitime, 
s'il concourt avec d'autres héritiers légiti
mes; mais s'il concourt avec des héritiers 
étrangers, outre sa légitime, il a droit au 
quart de l'héritape entier. 

3 4 4 . La part de l'héritier prétérit est for
mée proportionnellement par les héritiers 
institués et par les légataires, ainsi qu'il est 
dit à l'art. 339. 

3 4 5 . L'ascendant peut dans son testa
ment, deshériter un descendant comme in
digne, pour l'une des causes suivantes: 

S'il a attenté aux jours du testateur, ou 
s'il lui a porté des coups graves ; 

S'il a intenté contre le testateur une accu
sation qui aurait eu pour objet de l'exposer 
à une peine afflictive ou infamante (1040, 
C. N.); 

S'il a contraint par la violence ou amené 
par la ruse le testateur à faire un testament, 
ou s'il a tenté de l'empêcher, de le faire ou 
de le changer, s'il a supprimé ou changé sa 
dernière disposition ; 

S'il a abjuré la religion catholique profes
sée par le testateur, et s'il n'a pas embrassé 
cette religion lors de la mort du testateur ; 

Si la fille ou la petite-fille est une fille 
publique. 

3 4 6 . Les ascendants pourront aussi être 
déshérités pour une des quatre causes ci-
dessus. 

3 4 ' ? . Le motif de l'exhérédation doit être 
exprimé dans le testament. La preuve en 
incombe à l'héritier. 

3 4 8 . Les enfants ou les descendants de 
l'exhérédé recevront la légitime dont leur 
père est privé. 

Dans ce cas, l'exhérédé n'aura ni l'usu
fruit, ni l'administration de la légitime ; il a 

droit seulement aux aliments, ainsi qu'il est 
dit à l'art. 351. 

3 4 © . Si l'héritier naturel était prodigue 
ou tellement grevé de dettes que la légitime 
serait absorbée presque en totalité, letestateur 
pourra le déshériter en laissant la légitime à. 
ses enfants. 

L'exhérédé, dans ce cas, recevra des ali
ments, conformément à l'art. 351. 

3 5 © . Lorsque le motif de l'exhérédation 
n'est pas exprimé, ou. en cas de contestation, 
n'est pas prouvé, l'exhérédé n'a droit qu'à la 
légitime. 

3 5 1 . Les enfants et descendants privés 

f>ar de justes motifs de la légitime, recevront 
es aliments nécessaires, qui ne doivent ce

pendant pas dépasser les revenus de cette 
légitime. 

S E C T I O N m. — Des substitutions. 

3 5 « . Tout testateur peut nommer un se
cond, un troisième, un quatrième, et même 

lusieurs héritiers, dans le cas où le premier 
éritierne pourrait recueillir l'héritage (898, 

C. N.). 
Si l'héritier institué, ou le premier de la 

série de ceux qui sont appelés à hériter re
cueille la succession, les subséquentes insti
tutions sont éteintes. 

3 5 3 . Les charges imposées à l'héritier 
institué s'étendent à l'héritier substitué, à 
moins que par la volonté expresse du testa
teur, ou par la nature des circonstances, elles 
ne soient limitées à la personne de l'héritier 
institué. 

3 5 4 . Le testateur peut imposer à son hé
ritier l'obligation de transmettre, après sa 
mort ou après un temps fixé, ou dans des cas 
déterminés, l'héritage qu'il a reçu, à un au
tre héritier (89H, C. N. difjf.). 

Si l'époque n'est pas fixée, la restitution 
sera faite après la mort de l'héritier institué. 

3 5 5 . Toutes les substitutions ultérieures 
et tous lidéi-commis sont prohibés. 

3 5 6 . L'interdiction faite à un héritier de 
tester renferme une substitution tacite en fa
veur de ses héritiers légitimes ,(896, C. N. 
diff.). 

La simple défense d'aliéner les biens qui 
lui ont été laissés, ou toute autre cause dé
terminée, n'exclut pas le droit de disposer 
par testament. 

3 5 » . L'héritier forcé de restituer l'héri
tage entier, et l'héritier à qui il a été défendu 
détester peuvent, s'approprier le quart des 
biens qu'ils doivent restituer. 

Ils perdent ce droit dès le moment, qu'ils 
ont omis la formalité de l'inventaire prescrit 
par l'art. 366. 

3 5 S . Si l'héritier ou le légataire, qui est 
dans l'obligation de restituer, ne veut ou ne 
peut recueillir la succession ni recevoir le 
legs, la substitution reçoit immédiatement 
son exécution. 
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3 5 9 . Le testateur peut substituer récipro
quement entre eux tous les héritiers insti
tués. 

3CO. Le testateur peut substituer les en
fants non encore conçus d'une, personne vi
vante déterminée. La substitution sera com
me non avenue si, à l'époque où elle devait 
avoir lieu, les enfants n'étaient pas encore 
conçus. 

3 6 1 . L'héritier institué ne peut aliéner, 
hypothéquer ou grever les immeubles sou
mis à la substitution. Il doit donner caution 
pour la restitution des créances, de l'argent 
et des meubles. 

S'il ne veut ou ne peut fournir une cau
tion, alors il est procédé conformément à 
l'art. 201. 

3 6 « . Les droits de l'héritier substitué 
commencent du moment de la cessation de 
la jouissance de l'héritier institué. 

L'abandon anticipé de la jouissance en fa
veur du substitué ne peut nuire aux créan
ciers de l'héritier institué s'ils sont antérieurs 
à l'abandon. 

3 6 3 . La substitution s'éteint si le substitué 
meurt avant l'héritier ou le légataire grevé 
de substitution. 

3 6 4 . Lorsque le testateur a substitué une 
ou plusieurs personnes à l'héritier institué 
pour le cas où il n'aurait pas de descendance, 
la substitution cesse si l'héritier institué a 
des enfants, même seulement conçus. 

3 6 5 . La substitution faite par le testateur 
pour un de ses descendants à l'époque où 
celui-ci n'avait pas encore d'enfants, cesse 
par la survenance d'enfants après la substi
tution. 

3 6 6 . Dans tous les cas de substitution et 
dans le mois qui suit la mort du testateur, il 
est procédé à l'inventaire de tous les biens 
sujets à la substitution. 

SECTION îv. — Des legs. 

3 6 ? . Tout legs pur et simple communi
que au légataire, après la mort du testateur, 
le droit à la chose léguée, transmissible à 
ses héritiers ou à ceux qui y ont intérêt. Le 
legs fait sous condition ne donne ce droit 
qu'après l'accomplissement de cette condi
tion. 

Le légataire ne peut entrer en possession 
par lui-même; il doit demander la délivrance 
aux héritiers (1014, C. N.). 

3 6 8 . Les intérêts et les fruits de la chose 
léguée appartiennent au légataire après la 
mort du testateur, ou après l'expiration du 
terme fixé parle testament, ou après l'ac
complissement de la condition. 

3 6 » et 3 9 0 . Comme 1018 et 1019, C. N. 
3 9 1 . Le testateur peut laisser aussi à un 

ou plusieurs héritiers un legs par anticipa
tion, dont ils devront tous se considérer 
comme légataires. 

3 ï « . Le légataire ne peut se dispenser de 

remplir les charges qui lui sont imposées, 
sous prétexte qu'elles dépassent la valeur 
de la chose léguée. 

Le legs refusé passe au colégataire ou à 
l'héritier avec ses charges. 

3 9 3 . Le testateur peut laisser aussi à un 
tiers le choix d'un objet parmi ceux qui 
doivent échoir au légataire. 

Si le tiers refuse de faire le choix, ou s'il 
meurt auparavant, la fixation sera faite par 
le juge, eu égard à la condition et aux be
soins du légataire. 

3 9 4 . Comme 1022, C. N. 
3 9 5 . Le legs sera de nul effet si la chose 

léguée était déjà la propriété du légataire 
lors du testament. 

S'il en avait fait l'acquisition postérieure
ment, il lui en est dû la valeur ordinaire. 

S'il l'a reçu à titre gratuit du testateur, le 
legs devra recevoir son exécution. 

3 9 6 . Si le testateur lègue plus de choses 
qu'il n'y en a dans l'héritage de l'espèce dé-
terminée, le légataire doit se contenter de 
celles qui s'y trouvent. 

3 9 9 . Comme 1021, G. N. 
3 9 8 . Si le testateur a ordonné l'acquisi

tion d'une chose déterminée appartenant à 
autrui, pour qu'elle soit donnée au légataire, 
et que le propriétaire refuse de la céder au 
prix d'estimation, ce prix sera payé au léga
taire. 

3 9 » , Le legs d'une chose indiquée inexac
tement recevra son exécution dès que la 
chose dont le testateur voulait disposer sera 
bien avérée. 

Il en est de même si le nom de l'héritier 
ou du légataire a été également indiqué avec 
inexactitude. 

3 8 0 . Le legs de choses à prendre dans un 
lieu désigné, n'a d'effet que pour la partie 
qui se trouve dans le lieu indiqué par le tes
tateur. 

3 8 1 . Le legs fait par un testateur d'une 
chose ou d'une somme déterminée, comme 
étant due au légataire, est valable sans qu'il 
soit besoin de vérification. 

3 8 « . Si, avant ou depuis le testament, il 
a été institué sur la chose léguée un usu
fruit, ou une servitude, ou une rente censi
taire, ou quelque autre charge perpétuelle ou 
temporaire, le légataire doit la recueillir avec 
les charges qui l'aggravent. 

Si elle est grevée d'une hypothèque spé
ciale ou générale pour toute autre dette, ce
lui qui doit délivrer le legs est tenu d'en 
opérer la libération, quand le testateur n'en 
a pas disposé autrement (1020, C. N. diff.). 

3 8 3 . S'il a été légué à quelqu'un une cer
taine quantité d'espèces ou une somme d'ar
gent payable à des termes périodiques, le 
paiement du legs sera réalisé aux délais 
fixés. 

Si le légataire meurt avant l'expiration du 
délai, il sera procédé ainsi qu'il est dit à 
l'art. 945. 

3 8 4 . Comme 1023, G. N. 
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385. La réduction d'un legs déjà délivré 
se fait de la part du légataire ou en nature, 
ou en argent, à sa volonté. 

S'il ne veut pas consentir à la réduction, il 
devra restituer le legs à la masse, héréditaire, 
tout en conservant les fruits qu'il a perçus. 

SECTION v. — De la forme des testaments. 

386 et 3 8 » . Comme 968 et 969, C. N. 
388. Comme D70, C. N. 
389. Les testaments olographes peuvent 

être conservés chez le testateur ou conliés à 
une autre personne. 

390. Le testament olographe sera déposé 
chez un notaire dans les dix jours de la 
mort du testateur, sous peine de dommages-
intérêts. 

Le testament olographe ou codicille qui 
se retrouve par la suite produira aussi son 
effet; celui qui l'a retrouvé sera condamné 
à des dommages-intérêts, s'il ne le dépose 
entre les mains d'un notaire dans le délai 
prescrit par la loi. 

Le notaire dépositaire le joint à l'acte de 
dépôt, en présence du déposant et de trois 
témoins, et le place dans ses registres après 
en avoir inscrit la date. Il devra en donner 
prompte connai«sance aux intéressés. 

Si le dépositaire du testament olographe 
est un notaire, il pourra lui-même en faire 
la publication, comme il est dit dans le pré
cédent article. 

Le notaire qui ne remplirait pas les for
malités ci-dessus énoncées sera condamné à 
une amende de cent francs au bénéfice de 
la caisse cantonale , indépendamment de 
tous dommages-intérêts. 

391. Le citoyen du Tessin qui se trouve 
hors du canton pourra faire un testament 
olographe, lors même que ce mode de tes
ter ne serait pas admis dans le pays où il 
est fait. 

3 9 « . Si le testament olographe est en 
usage dans le pays où se trouve le testa
teur, il pourra observer les formalités pres
crites par le présent Code ou celles de l'Etat 
dans lequel le testament est écrit. 

393. Le testament public ou nuncupatif 
est celui qui est reçu par un notaire en pré
sence de cinq témoins (971, C. N.). 

La présence de trois témoins suffit pour 
un testament qui ne contient pas la nomina
tion d'un héritier, mais seulement de sim
ples legs. 

391. Le notaire doit connaître le testa
teur ou s'assurer au moins de l'identité de 
sa personne. 

Le testateur, après avoir déclaré, en pré
sence des témoins, que le testament lu par 
le notaire contient l'expression de sa volonté, 
y appose sa signature. 

395. S'il déclare ne savoir ou ne pouvoir 
signer, ni apposer sa marque accoutumée 

ou faire une croix, le notaire en fera men
tion, ainsi que des motifs qui l'ont empêché 
de signer (973, C. N.). 

396. Ce testament devra être signé par 
les témoins et le notaire (974, C. N.). 

3 9 » . Si l'acte original remplit plusieurs 
feuilles, chaque feuille sera signée par le 
notaire, le testateur et les témoins. Si le 
testateur ne sait pas écrire, la signature du 
notaire et de deux témoins suffira. 

398. Ne pourront être pris pour témoins 
dans les testaments nuncupatifs, ni les héri
tiers, ni les légataires, ni leurs parents jus
qu'au quatrième degré civil inclusivement, 
ni la femme de l'héritier ou du légataire 
(»75, C. N.). 

399. Le notaire ne pourra recevoir le tes
tament nuncupatif de ses ascendants ou des
cendants. 

Jl ne pourra recevoir non plus celui d'au
cun de ses autres parents qui vivent en 
commun avec lui. 

•iOO. Le notaire ne pourra recevoir un 
testament nuncupatif dans lequel on aurait 
disposé en faveur de ses ascendants ou de 
ses descendants. 

Il lui est interdit également de recevoir le 
testament dans lequel on disposerait en fa
veur de quelques autres de ses parents qui 
vivent en commun avec lui. 

La contravention à la disposition ci-des
sus entraine la nullité de l'acte en ce qui 
concerne la personne nommée. 

401 . Lorsque le testateur voudra faire un 
testament mystique ou secret, il sera tenu 
de signer les dispositions, soit qu'il les ait 
écrites lui-même, soit qu'il les ait fait écrire 
par un autre. 

Le papier qui contiendra ses dispositions 
sera présenté au notaire, clos et scellé, ou 
le testateur le fera clore et sceller en sa pré
sence, et déclarera devant trois témoins que 
le contenu en ce papier est son testament. 

Le notaire en dressera l'acte de suscrip--
tion, qui sera écrit sur ce papier même ou 
sur la feuille qui sert d'enveloppe, en indi
quant la date de l'année, du mois et du jour. 

Le tout sera signé par le testateur, les té
moins et le notaire. Si le testateur ne peut 
signer, ni placer une marque ou une croix 
sur l'acte de consignation, il en sera fait 
mention (976, C. N.). 

4 0 « . Comme 978, C. N. 
403. Le testament mystique doit être ou

vert et publié aussitôt après la mort du tes
tateur devant le tribunal du district où ré
side le notaire dépositaire, et en présence 
de deux témoins. 

404. Si le testament mystique est nul, il 
pourra valoir comme testament olographe, 
s'il en réunit toutes les conditions. 

4©5. Le testament, quelle qu'en soit la 
forme, peut être écrit sur une simple feuille. 

496. Les témoins appelés pour être pré? 
sents aux testaments doivent être mâles, ne 
pas être âgés de moins de quatorze ans, et 
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habiter le canton depuis une année au 
moins (980, C. X.). 

Trois des témoins devront au moins savoir 
signer, si les autres ne savent point écrire. 

Dans les dispositions de dernière volonté 
qui n'exigent que la présence de trois té
moins, la "signature de deux d'entre eux suk 
fira si l'autre ne sait pas écrire. 

407. En cas de guerre, les testaments des 
militaires et des personnes employées dans 
les armées pourront être reçus par un offi
cier, en présence de deux° témoins (981, 
C. N.). 

Ces actes doivent être datés et signés 
comme il est dit à l'art. 388. 

408. Comme 985 et 986, C. N. 
409. Les testaments mentionnés dans les 

deux articles précédents seront nuls deux 
mois après que le testateur aura été à même 
de disposer d'après les moyens légaux (98-4, 
C, N,), 

SECTION v i . — De la révocation des testaments 
et de leur caducité. 

410. Les testaments ne pourront être ré
voqués, en tout ou en partie, que par un tes
tament postérieur ou par un acte devant no
taire, avec l'assistance de cinq ou trois té
moins, selon les circonstances. 

Ces testaments pourront être révoqués 
moyennant une déclaration expresse du tes
tateur, écrite de sa main, signée et datée 
(1035, C. N.). 

411. Le testament olographe pourra aussi 
être changé, en tout ou en partie, par une 
simple déclaration écrite et signée par le 
testateur sur le testament même, en y ajou
tant la date du jour, du mois et de l'année. 

41*8. Si le testament postérieur ou l'acte 
de révocation sont nuls, les dispositions pré
existantes auront leur effet. 

413 et 414. Comme 1036 et 1037, C. N. 
415. Comme 1038, C. N. Il est ajouté : La 

cession ou recouvrement, en tout ou en par
tie, d'une créance léguée, équivaut à la révo
cation du legs pour ce qui a été cédé ou re
couvré. 

41C. Comme 1039 et 1043, C. N. 
41V et 418. Comme 1042, C. N. Il est 

ajouté : Si la chose n'a péri qu'en partie, le 
legs de ce qui restera devra toujours rece
voir son effet. 

41©. La survenance de descendants légi
times ou légitimés par mariage subséquent, 
ou l'adoption d'un enfant, entraîne la révo
cation des dispositions faites, tant en faveur 
d'un héritier que d'un légataire, lorsque le 
testateur n'avait, à l'époque du testament, 
ni enfants ni descendants (1046, C. N. diff.). 

Il en est de même du cas où le descen
dant du te&tateur serait déjà conçu à la 
même époque, quand même l'héritier ou le 
légataire serait déjà entré en possession de 
l'héritage ou du legs. 

4«©. La disposition recevra son exécu
tion si les descendants survenus décèdent 
avant le testateur. 

4 « i . Ne reçoivent aucun effet les disposi
tions générales ou particulières qui sont 
uniquement fondées sur une cause fausse 
qui aurait déterminé le testateur. 

4 « « . Comme 1040, C. N. 
4 « 3 . Les dispositions faites avant la pu

blication du présent Code seront valables, 
quoique le testateur soit mort après ladite 
publication, en ce qu'elles n'auront rien de 
contraire au présent Code, 

SECTION v u . — Des exécuteurs testamentaires. 

4 « 4 . Le testateur pourra nommer un ou 
plusieurs exécuteurs testamentaires parmi 
les personnes qui peuvent s'obliger (1025, 
C. N.). 

La femme mariée ne pourra accepter l'exé
cution testamentaire qu'avec le consente
ment de son mari (1028, C. N.). 

4 « 5 . Les attributions des exécuteurs tes
tamentaires consistent dans le simple paie
ment des legs. 

Le testateur pourra aussi l'autoriser à payer 
les dettes qui sont à la charge de la succes
sion. 

4 « © . L'exécuteur testamentaire, pour 
payer les dettes ou les legs, fera rentrer les 
créances à défaut d'argent ; à défaut de de
niers suffisants, il vendra les choses mobi
lières, et enfin les immeubles. 

La vente sera faite aux enchères publi
ques (1031, C. N) . 

4 « ? . L'héritier pourra faire cesser toute 
aliénation de la part de l'exécuteur testamen
taire, en lui offrant les moyens de payer tous 
les legs. Il pourra faire cesser les fonctions 
de l'exécuteur testamentaire en prouvant 
qu'il a fait lui-même tout ce que l'exécuteur 
testamentaire devait faire. 

4*58. Comme 1032, C. N. 
4 « » . Comme 1033, C. N. 
43©. L'exécuteur testamentaire est tenu 

de rendre compte de son administration à 
l'héritier (1031, C. N.). 

431. L'exécuteur testamentaire pourra se 
désister de ses fonctions en tout temps, et 
même après avoir commencé ses opérations, 

4 3 « . Comme 1034, C. N. 

CHAPITRE II. 

DE LA SUCCESSION LÉGITIME. 

433. Si le défunt n'a laissé aucune décla
ration valable de sa dernière volonté ; 

Si, dans cette déclaration, il n'a point dis
posé de la totalité de son patrimoine; 

Si ceux qui sont institués héritiers ne veu
lent ou ne peuvent point accepter l'héritage 
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il y a lieu en tout ou en partie à la succes
sion légitime. 

434. La loi appelle a la succession légi
time : 

1° Les descendants; 
2° Les ascendants ; 
3° Les collatéraux ; 
4° Le conjoint; 
5° Les enfants naturels ; 
6° Les établissements d'instruction publi

que et de bienfaisance. 
435. La possession de l'héritage est trans

férée d'après la loi et dans l'ordre établi 
par les articles précédents, à compter du 
jour de la mort naturelle ou civile de celui 
qui laisse une succession. 

4 3 « . La proximité de parenté est déter
minée par le nombre des générations. 

4 3 » . Chaque génération forme un degré 
(735, C. N.). 

438 à 44©. Comme 736 o 738, C. N. 

SECTION 1 " . — Des qualités requises pour 
succéder. 

441. Comme 725, C. N. 
4 1 « . Sont indignes de succéder et comme 

tels exclus de certaines successions: 
Celui quiserait condamnépour avoirdonné 

ou tenté de donner la mort au défunt ; 
Celui qui a porté une accusation capitale 

contre le défunt ; 
Celui qui par des moyens violents aura 

contraint le défunt à faire un testament: 
Celui qui aura empêché le défunt de faire 

un testament, lorsqu'au moyen de cet empê
chement la succession légitime lui aura été 
dévolue (727, C. N.). 

443. Comme 730, C. N. Il est ajouté: Mais 
si l'indigne étiitun héritier légitime et qu'il 
ait des enfants ou des descendants, on devra 
observer en leur faveur ce qui est dit aux 
art. 348 et 351. 

SECTION n. — De la représentation. 

444 à 45©. Comme 739 à 744, C. N. 

SECTION ni. —Des successions déférées aux 
descendants. 

451. Comme 745, C. N. 

SECTION iv. — Des successions déférées aux 
ascendants. 

4 5 « . Comme 746, C. N. 
453. S'il y a des ascendants de la seule 

ligne paternelle, des frères et des sœurs ou 
descendants d'eux, capables de représenta
tion, le quart de l'héritage sera dévolu à 
ces derniers (751, C. N.). 

454. S'il y a des ascendants dans la seule 
ligne maternelle, et des frères ou des sœurs 
ou représentants d'eux, le quart de l'héritage 
est dévolu aux premiers et les trois quarts 
aux seconds (ibid.), 

SECTION v. — Des successions déférées aux 
collatéraux et au conjoint. 

455. Comme 750, C. N. 
4 5 « . Comme 752, C. N. 
45» . Les plus proches parents collatéraux 

du côté paternel jusqu'au dixième degré 
civil inclusivement succèdent par tète à l'hé
ritage d'un défunt sans ascendants ni descen
dants, sans fière ou sœur ou descendants 
d'eux. Ils ont les trois quarts, et l'autre 
quart revient au conjoint. 

458. A défaut d héritiers paternels et ma
ternels au degré successible, la totalité da 
l'héritage est dévolue au conjoint survivant. 

SECTION VI. — De la succession des enfants 
naturels, et des établissements d'instruction 
et de bienfaisance publique. 

4 5 » . Le droit aux aliments, tel qu'il est 
dit à l'art. 83, est réserve à l'enfant naturel 
qui est exclu de la succession par d'autres 
parents (656, C. N. diff). 

S'il n'y a pas d'autres parents au degré suc-
cessible, et qu'il n'y ait pas de conjoint sur
vivant, le fils naturel reçoit la totalité de la 
succession. 

4«©. Comme 765, C. N. 
4G1. En cas de prédécès du père ou de la 

mère, ou s'ils sont inconnus, les biens de 
l'enfant naturel sont dévolus à sou conjoint, 
et, à défaut de conjoint, ils passent aux frères 
ou aux sœurs naturels ou à leurs descen
dants (766, C. N.). 

4 « « . Si après une annonce officielle, il 
ne se présente aucun parent au degré suc-
cessible, la succession reviendra en parties 
égales aux établissements cantonaux publics 
d'instruction et de bienfaisance. 

SECTION vu. — De l'acceptation et de la r e -

pudiation des successions. 

463. Comme 775, C. N. 
4 « 4 . Comme 774, C. N. 
4 « 5 . Les successions échues aux mineurs 

et aux interdits, ne peuvent être acceptées 
qu'à la charge de se conformer à ce qui est 
prescrit par l'art. 137 (776, § 2, C. N.). 

Si l'héritier est fils de famille et mineur 
d'âge, son père pour ce qui concerne l'ac
ceptation et la renonciation, devra se con
former à tout ce qui est prescrit pour le cu
rateur. 

La femme mariée ne peut accepter ni re
noncer sans le consentement de son mari ; 
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si celui-ci ne veut ni accepter, ni renoncer, 
il sera procédé comme à l'art. 65. 

4 6 0 . Les hôpitaux, les corporations et les 
établissements publics ne pourront accepter 
ou^répudier une part héréditaire ou un legs, 
qu'en se conformant aux conditions exigées 
pour qu'ils puissent s'obliger. 

Toute acceptation ou répudiation d'héri
tage ou de legs relative aux hôpitaux ou 
aux établissements publics d'instruction ou 
de bienfaisance, devra être approuvée par 
le conseil d'Etat, sauf recours au grand con
seil en cas de contestation. 

On applique aussi les dispositions impo
sées aux notaires par l'art. 333. 

467. Comme 777, C. N. 
468 et 469. Comme 778 6*779, C. N. 
47©. Comme 781, C. N. 
49fl. L'acceptation sous bénéfice d'inven

taire a lieu sur la demande d'un seul cohé
ritier (782, C. N.). 

4 9 « . La renonciation à une succession 
doit se faire devant le chancelier du tribu
nal dans le district duquel la succession est 
ouverte (784, C. N.). 

La part de celui qui renonce, passe à ses 
cohéritiers (788, C. N.). 

493. Comme 787, C. N. 
494. Comme 785, C. N. Il est ajouté : Mais 

la renonciation ne lui enlèvera pas le droit 
de retenir les donations et legs qui lui ont 
été faits par le défunt dans les limites de la 
quotité disponible. 

495. Comme 788, C. N, 
496. La faculté d'accepter ou de répudier 

une succession se prescrit par le laps de 
trente ans ; quiconque y a intérêt, peut for
cer l'héritier à se prononcer. Dans ce cas, le 
tribunal fixe un délai qui sera au moins de 
deux mois et n'en dépassera pas quatre. 

4 9 9 . Comme 792, l r e phrase,C. N. 

SECTION vin.— Du bénéfice d'inventaire. 

498. La déclaration de ne prendre la qua
lité d'héritier que sousbénéfice d'inventaire, 
doit être faite au tribunal du district dans le
quel s'ouvre la succession. Dans ce cas le tri
bunal en ordonne la publication officielle 
(793, C. N.di/f.). 

499. L'héritier fera l'inventaire dans un 
mois, à compter du jour où le bénéfice lui 
en aura été accordé par l'entremise du juge 
de paix ou du notaire, à son choix. 

Les ayants-droit à la succession pourront 
assistera la confection de l'inventaire (794, 
C. N.). 

Tout héritier qui aura omis de faire l'in
ventaire, sera exclu de tout bénéfice. 

48©. S'il existe dans la succession des 
objets susceptibles de périr ou dispendieux 
à conserver, l'héritier peut en sa qualité 
d'habile à succéder, et sans qu'on puisse de 
a part en induire une acceptation, se faire 

autoriser par justice à procéder à la vente de 
ces effets (796, C. N.j. 

Dans ce cas, l'héritier doit fournir une 
caution proportionnée à la valeur des objets 
à vendre. 

S'il ne peut ou ne veut la fournir, le tribu
nal fera procéder d'office à leur vente et en 
délivrera le prix à qui de droit. 

481. L'effet du bénéfice d'inventaire est 
de donner à l'héritier l'avantage : 

1° De connaître la valeur de la succession 
pour se décider à l'accepter ou à la répu
dier ; 

2° D'être délivré de tout recours de la part 
de quiconque ne se présenterait pas con
formément à la notification officielle (802, 
C. N.). 

4 8 « . Celui qui a obtenu le bénéfice d'in
ventaire sera considéré comme héritier pur 
et simple, s'il n'a point fait connaître sa re
nonciation dans le cours de deux mois à 
dater de la publication. 

4 8 3 . Comme 810, C. N. 

SECTION IX. — Des successions vacantes. 

4 8 4 . La succession est réputée vacante 
lorsque dans le délai de six mois, il ne se 
présente aucun héritier pur et simple ou 
sous bénéfice d'inventaire, ou lorsque les 
héritiers connus y ont renoncé (811, C. N.). 

4 8 5 . Le tribunal nomme pour une succes
sion vacante un curateur d'office ou proposé 
pour les ayants-droit. Le curateur fait immé
diatement publier une annonce, comme il 
est dit à l'art. 40, pour connaître les héritiers 
s'il y en a ,ou tout autre ayant-droit. Il pro
cède à la confection de l'inventaire du bien, 
ou à la vérification de celui qui a été fait an
térieurement et prend l'administration en 
s'obligeant à en rendre compte à qui de 
droit. 

4 8 6 . Après la notification de la publica
tion, si aucun héritier ne se présente, le cu
rateur procède à la liquidation de la suc
cession, paie les dettes qui sont à sa charge, 
rend compte de son administration, remet 
le reliquat au tribunal, lequel le versera 
dans la caisse cantonale ; celle-ci le remettra 
ensuite à l'héritier ou à qui de droit. La 
somme versée rapportera l'intérêt que le 
canton paie aux autres créanciers. 

Toute somme qui, après un laps de trente 
ans, à compter du jour du versement dans la 
caisse cantonale, ne serait pas retirée par les 
héritiers ou les ayants-droit, sera distribuée 
en parties égales par le conseil d'Etat aux 
établissements publics d'instruction et de 
bienfaisance. 

SECTION x . — Du rapport. 

489. Les enfants et les descendants ap
pelés à la succession testamentaire ou ab in-
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testât d'un ascendant, doivent rapporter à la 
masse, avec les autres descendants leurs co
héritiers, tout ce qu'ils ont reçu du défunt 
par donation ou par acte de dernière vo
lonté, à moins que ces dons ne paraissent 
faits à titre de préciput ou hors part, ou 
avec dispense de rapport. 

488. Les donations et les legs faits à 
l'enfant de celui qui est habile à succéder, 
lors de l'ouverture de la succession, sont 
toujours considérés comme faits avec dis
pense de rapport (847, C. N.). 

489. Comme 848, C. N. 
4 » o . Celui qui renonce à la succession 

n'est pas tenu de rapporter la donation, quoi' 
que faite par avancement d'hoirie. 

494. Tout ce que le défunt a employé 
pour doter les descendants est sujet à rap-

{)ort, ainsi que les dons gratuits pour noces, 
es dépenses faites pour procurer au des

cendant un établissement ecclésiastique ou 
lui faire avoir un emploi ou charge quel
conque, ou pour payer ses dettes (851, C. N.). 

49« . On ne doit point rapporter les dé
penses d'entretien, d'instruction et d'édu
cation ni la valeur des vêtements : ils appar
tiennent aux membres de la famille qui en 
ont l'usage. 

493 et 494. Comme 855 et 856, C. N. 
495. Le rapport des immeuble*, des meu

bles, de l'argent ou des créances, peut se 
faire au choix de celui qui en est tenu, soit 
en nature, soit en moins prenant ; on consi
dère alors la valeur du prix qu'ils pouvaient 
avoir à l'époque où ils ont été dûDnés. 

Dans ce dernier cas, chacun des héritiers 
prélèvera sur la masse autant d'immeubles, 
de meubles, d'argent et de créances, de quan
tité et de qualité égales, autant que possible, 
aux objets qui auraient dù être rapportés. 

SECTION x i . — Du partage. 

496 et 497. Comme 815 et 816, C. N. 
498. L'estimation soit des meubles, soit 

des immeubles, est faite par des experts 
choisis par les parties ou par Je tribunal 
(824, C. N.). 

499. Chacun des cohéritiers peut deman
der sa part en nature des meubles et im
meubles de la succession (826, C. N.). 

Dans les partages entre descendants, les 
mâles peuvent retenir les immeubles com
pris dans les parts, en tenant compte aux 
femmes de leur juste valeur en argent. 

Tant que les femmes sont nubiles, elles 
auront le droit de jouir de leur quotité hé
réditaire en immeubles. Si elles veulent 
vendre, les cohéritiers mâles seront préférés 
en donnant le prix, comme ci-dessus. 

500. Après le rapport fait à la masse par 
chacun des cohéritiers de tout ce qu'il de
vait, ainsi qu'il est établi à la section du rap
port, il est procédé à la formation d'autant 

de parties égales qu'il y a d'héritiers ou de 
souches copartageantes (831, C. N.). 

S O I . Comme 832, C. N. 
5 0 « . Si les meubles et immeubles ne 

peuvent être facilement partagés sans perte, 
on en fera la vente comme il est dit aux ar
ticles 508 et 509 (827, C. N.J. 

503. Comme 833, C. N. 
504. Les fruits de l'année encore pen

dants ou déjà recueillis, destinés ordinaire
ment à l'usage de la famille, se divisent par 
léte entre les membres qui dépassent l'âge 
de douze ans. 

Tout membre qui n'aura point atteint cet 
âge, aura une portion égale à la moitié de 
celle qu'auront les premiers. 

595 et 506. Comme 834 et 835, C. N. 
507. Comme 812, C. N. Il est ajouté : Dans 

tous les cas, toute partie copartageante, pour
ra avoir une copie des titres, à frais com
muns. 

SECTION XII. — De la licitation ou enchère 
particulière. 

508. Si une chose commune à plusieurs 
personnes ne peut se diviser facilement et 
sans perte, ou si, dans un partage de biens 
communs fait d'après un consentement réci
proque, il 6e trouve une chose qu'aucun des 
copartageants ne puisse ou ne veuille pren
dre, il en est fait la vente aux enchères en 
faveur du plus offrant parmi les coproprié
taires (1686, C. N.). 

509. Comme 1687, C. N, 

SECTION XIIL — Du paiement des dettes. 

510. Les dettes et charges de la succes
sion sont supportées par les biens hérédi
taires, ou réparties pour chacun dans la pro
portion de ce dont il hérite (870, C. N.). 

511. Tout cohéritier a le droit de deman
der avant le. partage la liquidation, ou le 
paiement des dettes de la succession, ou 
une garantie solidaire. 

5 1 « . Les dépenses funéraires sont à la 
charge de l'héritier ; les frais d'enterrement 
de la femme qui n'a que des biens dotaux, 
sont à la charge de celui qui perçoit la dot. 

513. Un cohéritier ou un colégataire qui 
aura payé une dette commune, aura son 
recours dans le sens des articles 605-629, 
pour la portion à laquelle il n'était pas tenu. 

514. Le légataire qui a payé une dette 
dont le fonds légué était grevé, et qui faisait 
partie de la succession dans le sens de l'ar
ticle 382, § 1, entre dans les droits du créan
cier contre les héritiers (874, C. N.). 

SECTION XIV. — De la garantie des lots. 

515 et 516. Comme 884, § 1 et 885, C. N. 
511. Les héritiers sont réciproquement 
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obligés à la garantie de la solvabilité des dé
biteurs de la succession. 

Cette garantie ne dure que trois ans après 
le partage, à moins de convention contraire 
entre les copartageants (885 et 886, C. N.). 

TITRE X . 

PES CONTRATS EN GÉNÉRAL. 

518. Comme H01, C, N. 
519. Celui qui déclare vouloir transpor

ter son droit à un autre ne fait qu'une pro
messe. 

Tant que durent les pourparlers et que la 
promesse n'est pas encore faite, ou acceptée, 
il n'existe encore aucun contrat. 

En cas d'acceptation de la promesse par 
l'autre partie, il y a contrat. 

5 « 0 . Dans le cas où il n'y aurait pas de 
terme fixé pour l'acceptation de la promesse, 
si elle est verbale, elle doit être acceptée 
sans délai; si elle est écrite, et que les par
ties se trouvent dans le même lieu, l'accep
tation devra être notifiée à celui qui a fait la 
promesse dans les vingt-quatre heures ; s'ils 
ne sont pas dans le même lieu, dans l'espace 
de temps nécessaire pour envoyer deux fois 
la réponse ; autrement la promesse ne sera 
plus obligatoire. Avant que le terme fixé soit 
passé, la promesse ne peut être révoquée. 

5 « t . Le contrat est onéreux lorsque les 
contractants s'obligent réciproquement les 
uns envers les autres (1106, C. N.). 

Il est gratuit lorsqu'une des parties s'oblige 
sans réciprocité (1105, C. N.). 

5 $ « . Comme 1108, C. N. 

CHAPITRE PREMIER. 

PE LA CAPACITÉ DES PARTIES CONTRACTANTES, 

5 « 3 . Comme 1123, C. N. 
5 « 4 . Les incapables de contracter sont les 

mineurs et les interdits (1124, C. N.). 
5 « 5 . Les femmes mariées ne peuvent con

tracter qu'aux conditions prescrites à l'art. 65 
[ibid.). 

5 « 6 . Les fils de famille, majeurs d'âge et 
non émancipés, ne peuvent s'obliger par con
trat mutuel sans le consentement du père, à 
moins qu'ils n'exercent un commerce pu
blic (1125, C. N.). 

5 « 7. La nullité d'un contrat pour défaut 
de capacité ne peut être opposée que par le 
contractant incapable, ou par une personne 
intéressée. Mais cette nullité n'est point ad
mise pour les sommes ou les choses qui au
ront tourné à son avantage (1312, C. N.). 

CHAPITRE II. 

DU CONSENTEMENT. 

5*8. Comme 1109, C. N. 

5 « 9 . Comme 1119 e/ 1120, C. N. 
530. On peut également stipuler au profit 

d'un tiers. Une telle stipulation est irrévoca
ble si le tiers a déclaré vouloir en profiter 
(1121, C.N.). 

531. Comme 1122, С N. 

CHAPITRE 1П. 

DE L'OBJET ET DE LA MATIÈRE DES CONTRATS, 

5 3 « . 11 n'y a que les choses qui sont dans 
le commerce qui peuvent être l'objet d'un 
contrat (1128, C. N.). 

Si la chose qui fait l'objet d'un contrat 
vient à être mise hors du commerce avant 
d'être livrée, le contrat est considéré comme 
non avenu. 

533. Comme 1129, C. N. 
534 et 535. Comme ИЗО, C. N. Il est 

ajouté : Le fils et la fille pourront renoncer 
aux biens du père et de la mère ou d'un au
tre ascendant, pourvu que la légitime qui 
leur est assignée par la loi n'éprouve aucune 
altération, et qu'elle soit réglée d'après les 
biens existant à l'époque du contrat. 

536. Les renonciations faites avant la 
promuIgatiun du présent Code sortiront l'ef
fet que la loi en vigueur leur attribuait à l'é
poque où elles auront été faites. 

CHAPITRE IV. 

DE LA CAUSE DES CONTRATS. 

5 3 9 . Comme 1131, C.N. 
538. La convention est valable s'il est 

prouvé qu'il existait une cause suffisante, 
quoique non exprimée. 

539. Comme 1133, C. N. 

CHAPITRE Y. 

DE LA FORME ET DES EFFETS DES CONTRATS. 

540. Les contrats peuvent se faire verba
lement ou par écrit, judiciairement ou ex-
trajudiciairement, avec ou sans témoins. 

Cette diversité de formes, sauf les cas dé
terminés par la loi, ne produit point d'obli
gations différentes. 

541. Le contrat verbal n'est valable qu'au
tant qu'il a des biens meubles pour objet. 

5 4 « . La preuve d'un contrat verbal de 
meubles n'est point admise après la mort 
d'un des contractants. 

543. Le contrat verbal de meubles de la 
valeur de 200 francs ou au-dessus, ne peut 
recevoir aucun effet s'il n'est exécuté dans 
un mois, ou s'il n'est constaté par écrit. 

544. La vente des immeubles doit se faire 
par acte public; si elle est faite par acte 
sous-seing privé, elle n'est valable qu'autant 
qu'elle est faite par acte public dans deux 



TESS1N. (Des contrats en général). 301 

mois, lorsque la valeur dépasse 50 francs. 
5 1 5 et 516. Comme 1134 et 1135, C. N. 

CHAPITRE VI. 

DE LODLIGATIoN DE DONNER. 

5 4 » . Comme 113(5, C. N. 
518. Comme 1138, C. N. 
5-19. Le vendeur est constitué en retard 

par la seule échéance du terme lixé par la 
convention. 

Si dans la convention il n'y a pas de terme 
fixé, le vendeur ne sera constitué en de
meure que par une assignation en justice. 

550. Comme 1141, C. N. 

CHAPITRE VII. 

DES OBLIGATIONS DE FAIRE OU DE NE PAS FAIRE. 

551 à 554. Comme 11 t î à 1145, C. N. 
555. L'obligation de faire ne peut s'acqué

rir par un tiers contre la volonté du créan
cier. 

CHAPITRE Vili. 

DES DOMMAGES ET INTÉRÊTS RESULTANT DE 

L'INEXÉCUTION DE L'OBLIGATION. 

556. Le droit aux dommages et intérêts 
n'est ouvert que lorsque le débiteur n'a point 
exécuté l'obligation ou a mis du retard à 
l'exécutpr. 

Il n'est pas tenu d'en donner si l'inexécu
tion ou le retard provient d'une force irré
sistible ou d'un cas fortuit (H 4S, C. N.). 

5 5 » . Le« dommages et intérêts sont géné
ralement dus au créancier en raison de la 
perte qu'il a éprouvée et du gain réel dont il 
a été privé, lorsque la clause pénale n'a pas 
été déterminée d:ins l'acte (1149, C. N.). 

558. Dans les obligations qui sont relatives 
au paiement d'une chose déterminée, les 
dommages et intérêts seront pris à raison de 
cinq pour cent par an. 

Ces intérêts sont dus sans que le créancier 
doive justilier d'aucune perte. 

Ils ne sont dus qu'à compter du jour de la 
demande ou de la convention, sauf les cas 
où la loi déclare qu'ils doivent courir ipso 
jure. 

CHAPITRE IX. 

CHAPITRE X. 

DES OBLIGATIONS CONDITIONNELLES. 

5 6 » . L'obligation peut être contractée 
sons une condition suspensive ou résolu
toire. 

568. Comme 1181, § 1, C. N. 
5 « 9 . L'obligation contractée sous une 

condition résolutoire est celle qui a eu son 
effet, niais qui reste révocable jusqu'à ce que 
la condition soit remplie (H83, C. N.). 

5 » 0 . Toute condition impossible, ou con
traire aux bonnes mœurs ou à la liberté du 
mariage, ou défendue par la loi, est nulle et 
annuité la convention qui y est attachée 
(1131, C. N.). 

5 » ! à 5 » » . Comme 1174 à 1180, C. N. 
5 » 8 . L'obligation dépendant d'un évé

nement arrivé, mais encore inconnu des 
parties, a son effet du jour du contrat. 

5 » » . Lorsque l'obligation a été contractée 
sous une condition suspensive, la chose qui 
fait la matière de la convention demeure 
aux risques du débiteur qui ne s'est obligé 
à la livrer que dans le cas où la condition se 
réaliserait. 

Si la chose a entièrement péri sans la 
faute du débiteur, l'obliaration est éteinte. 

Si la chose s'est détériorée sans la faute 
du débiteur, le créancier a le choix ou de 
résilier le contrat ou d'exiger la chose dans 
l'état où elle se trouve, conjointement avec 
les dommages et intérêts. 

580. La condition résolutoire ne suspend 
point l'exécution de l'obligation; elle oblige 
seulement le créancier à restituer ce qu'il a 
reçu, dans le cas où l'événement prévu par 
la condition arrive (1183, C. N. ). 

581. Comme 1184, C. N.Z,e dernier § n'est 
pas reproduit. 

CHAPITRE XI. 

DES OBLIGATIONS A TERME. 

5 8 « d 584. Comme 1185 à M87, C. N. 
585. Losque le terme n'est pas fixé, l 'o

bligation doit s'exécuter immédiatement 
toutes les fois que l'obligaiion par sa nature 
et la manière dont elle doit être exécutée, ou 
le lieu convenu pour l'exécution, ne porte 
point avec elle la nécessité d'un terme à 
lixerpar la prudence du 'Uge. 

586. Comme 1188, C. N. 

CHAPITRE XII. 

DE L'INTERPRÉTATION DES CONVENTIONS. D E S OBLIGATIONS ALTERNATIVES. 

5 5 9 à 566. Comme 1156 à 1163, C. N. 5 8 » à 594. Comme H89 à 1196, C. N. 
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CHAPITRE XIII. 

bES OBLIGATIONS SOLIDAIRES. 

595. Comme 1202, § 1, C. N. 

S E C T I O N i r e . — De l'obligation solidaire en 
faveur des créanciers. 

SOC à 598. Comme 1197 à 1199, C. N. 

S E C T I O N il . — De l'obligation solidaire de la 
part des débiteurs. 

599. Comme 1200, C. N. 
©O© et 6 © 1 . Comme 1203 et 1204, C. N. 
6 © « . Comme 1207, C. N. 
6©3. La demande judiciaire faite contre 

l'un des débiteurs solidaires, ou la recon
naissance du droit faite par un de ceux-ci, 
interrompt la prescription par rapport à 
tous (1206, C.N.). 

в04 . Comme 1208, § 1, C. N. 
6 © 5 . Comme 1209, C. N. 
6©G. Le débiteur ne sera délié du lien so

lidaire que lorsque la dette entière sera 
éteinte, à moins que le créancier n'en ait 
fait une déclaration expresse. 

GO*. Le codébiteur qui a payé en entier 
une dette solidaire, a un recours solidaire 
contre les autres codébiteurs pour le rem
boursement de la somme payée, moins sa 
quote-part (1214, C. N. diff.). 

6©8. Comme 1216, C. N. 

CHAPITRE XIV. 

bES OBLIGATIONS DIVISIBLES ET INDIVISIBLES-

609. Comme 1217, C. N. 
6 1 © . Lorsque la chose ou le fait qui for

me l'obligation est indivisible, chacun des 
coobligés est tenu à l'entière exécution de 
la chose ou du fait encore que la solidarité 
ne soit pas stipulée dans le contrat, sauf le 
recours contre les codébiteurs en fateur de 
celui qui a rempli l'obligation. 

CHAPITRE XV. 

DES OBLIGATIONS AVEC CLAUSES PÉNALES. 

G l i à 613. Comme 1226 à 1228, C. N. 
6 1 4 . Comme 1229, § 2, C. N. 
6 1 5 . La peine est encourue quand on 

laisse passer le terme stipulé dans le contrat 
ou fixé par le juge, sans avoir rempli l'obli
gation. 

6 1 « . Comme 1231, C. N. 

CHAPITRE XVI. 

DE LA MANIÈRE DONT S'ÉTEIGNENT LES 

OBLIGATIONS. 

61?. Les obligations s'éteignent: 
Par le paiement ; 
Par la novation ; 
Par la remise de la dette ; 
Par la compensation ; 
Par la confusion ; 
Par la perte de la chose ; 
Par la rescision ; 
Par la prescription et par les enchères 

(1234, C. N.). 

SECTION i r e . — Du paiement en général. 

618. Comme 1235, C. N. 
6 1 9 . Comme 1236, § 1, C. N. l e deuxième § 

est ainsi modifié : Elles peuvent encore s'é
teindre par le paiement fait par un tiers qui 
n'y a pas intérêt, pourvu que ce tiers agisse 
au nom et pour libération du débiteur de la 
part duquel on présume que viennent les 
fonds ou la chose payée. 

6 « © à © « 4 . Comme 1239 à 1243, C. N. 
6 < 8 5 . Comme 1244, § 1, C. N. 
6*8« et G « l . Comme 1243 et 1246, C. N. 
6-?8.Comme 1247, C. N. Il est ajouté : Il 

doit se faire au domicile du débiteur, si le 
créancier réside hors du canton, sans avoir 
laissé un procureur. 

SECTION H . — D u paiement avec subrogation 

6 « 9 . Comme 1249, C. N. 
63©. Comme 1250, 1°, C. N., le 2° n'est 

pas reproduit. 
631 et 6 3 « . Comme 1251 et 1252, C. N. 

S E C T I O N m . — De l'imputation des paiements' 

633. Comme 1253, C. N. 
634. Comme 1254, l r e phrase, & N. 
635 et 636. Comme 1255 et 1256, C.N. 
633. La quittance pour solde de loyer 

d'une année déterminée, sans autre réserve, 
suppose le paiement de tous les loyers an
térieurs. 

638. La quittance pour un capital, faite 
sans réserve des intérêts, en fait présumer le 
paiement et en produit la libération. 

SECTION i v . — Du dépôt judiciaire. 

639. Lorsque le créancier refuse de re
cevoir le paiement, le débiteur peut le citer 
devant le juge pour être présent à la de
mande de dépôt (1257 et 1259, C. N. #!• 

64©. Le dépôt ne peut avoir lieu, si le dé
biteur n'offre point le paiement complet et 
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d'après les conditions et le mode prescrits 
par l'obligation (1258, C. N.). 

G i l . Le dépôt, s'il est admis, s'opère au
près du juge compétent. Le dépôt demeure 
auxrisques et périls du créancier, et le dé
biteur est libéré de sa dette. 

SECTION v. — De la notation. 

C l » . Comme 1271, C. N. 
613. Comme 1273, C. N. 
611 à G 16. Comme 1277 à 1279, C. N. 
6-1». Lorsque la novation s'opère entre le 

créancier et l'un des débiteurs solidaires, 
les codébiteurs sont libérés, sauf contre 
ceux-ci le recours du débiteur qui s'est 
chargé de la nouvelle obligation (1281, § 1, 
C. N.). 

648. La novation opérée à l'égard du dé

biteur principal, libère les cautions (1281, 

§ 2, C. NO-

SECTION vi. — De la remite de la dette. 

G19. La remise du titre original d'une 
obligation sous signature privée ou de la 
première copie autbentique d'un acte pu
blic non quittancé, fiite par le créancier au 
débiteur, ne fait point présumer la remise 
de la dette, sauf la preuve du contraire 
(1282 et 1283, C. N. diff.). 

La remise de la dette faite à l'un des dé
biteurs solidaires, entraine la libération mô
me au profit des codébiteurs. 

G50. La remise de la dette ou décharge 
convenue en faveur d'un des débiteurs soli
daires, ne s'étend point aux autres à moins 
que le créancier ne l'ait expressément dé
claré (12*5, § 1, C. N. diff.). 

651. Comme 1286, C. N. 
G5». Comme 1287, C. N. 

SECTION vu. — De la compensation. 

G53. Comme 1280, C. N. 
G54. La compensation n'a lieu qu'entre 

deux dettes qui ont également pour objet 
une somme d'argent, ou une certaine quan
tité de choses fongibles de la même espèce 
et qui sont également liquides ou qui peu
vent se liquider, et sont exigibles (1290, 
C. N.). 
- 655. Comme 1292, C. N. 

656, Comme 1293, C. N. 
657. Comme 1294, § 1, C. N. 
65» . Dans le cas de liquidation judiciaire 

ou ordinaire, la compensation entre débi
teurs et créanciers a lieu jusqu'à concur
rence des créances respectives. 

SECTION vm.—De la confusion ou de la 
consolidation. 

050 et 660. Comme 1300 eti304, C. N. 

SECTION IX. — De la perte de la chose due. 

661 et 6 6 « . Comme 1302 et 1303, C. N. 

SECTION x. — De la rescision. 

©63. La nullité ou rescision d'un con
trat a lieu par défaut d'une des conditions 
essentielles, ou pour toute antre cause auto
risée par la loi ou les conventions. 

661. La convention contractée par erreur, 
violence ou dol, n'est pas nulle ipso jure, 
mais donne lieu à l'action en nullité ou en 
rescision. 

665. L'erreur entraîne la nullité de la 
convention, si elle tombe sur la subtance ou 
sur une qualité essentielle de la chose qui en 
est l'objet ( 1110 , § 1, C. N.). 

666. Comme 1113 , C. N. 
6 6 » . On présume que la violence a ex

torqué le consentement, lorsqu'elle est ca
pable d'impressionner un homme courageux 
et de lui faire craindre raisonnablement de 
graves dommages. 

Dans ce cas, il faut considérer l'âge, Je 
sexe et la condition des personnes '1112, 
C. N.). 

6 6 « . Comme M16, C. N. 
©69. La lésion vicie également les con

ventions, ainsi qu'il a été dit au litre xm, 
chapitre vu du premier livre. 

6?o. La rescision peut être opposée par 
quiconque y a un intérêt. 

© 5 1 . L'action en nullité ou en rescision 
des contrats doit être exercée dans le délai 
d'un an. 

6 3 « . Ce temps court:dans les cas de vio
lence, du jour où celle-ci a cessé ; dans le 
cas d'erreur ou de dol, du jour où ils auront 
été découverts ; dans le cas de lésion, du jour 
de la possession, et dans le cas d'incapacité, 
du jour auquel l'incapable est devenu habile 
à l'exercer. 

63 3. La renonciatiation aux exceptions 
do nullité ou de rescision du contrat ne pro
duit aucun effet. 

TITRE X I I (1 ) . 

DES CONVENTIONS MATRIMONIALES. 

634. Les conventions matrimoniales sti
pulées entre le mari et la femme, pour leur 
plus grand intérêt et celui de leurs enfants, 
sont valables pourvu : 

Qu'elles ne soient pas contraires aux 
bonnes mœurs ; 

Qu'elles ne portent atteinte ni à l'autorité 
maritale nia la puissance paternelle ; 

Qu'elles ne tendent point à changer l'ordre 

(I) Le numérotage des titres n'est pas exact dans 
l'édition officielle; on y passe du titre X A U titre xu< 
sans qu'il soit question du titre xi. 
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légal des successions, soit par rapport à eux-
mêmes dans la succession de leurs enfants 
ou descendants, soit par rapport, à leurs en
fants entre eux (1387 et 1389, C. N.). 

675. Comme 1394 et 1395, C. N. 

CHAPITRE PREMIER. 

D E LA D O T . 

636. La dot consiste dans les biens que 
la femme apporte au mari pour l'aider à sou
tenir les charges du mariage (1540, C. N.). 

G 9 7 . Comme 1541, C. N. 
La constitution de la dot peut com

prendre ou un objet déterminé, ou les biens 
présents ou à venir, en totalité ou dans une 
portion déterminée (1542, C. N.). 

639. La constitution d'une dot conçue en 
termes généraux de tous les biens de la femme 
ne comprend point les biens à venir (ibid.). 

68©. La dot ne peut être constituée ni 
augmentée par la femme durant le mariage. 

Elle pourra être constituée ou augmentée 
par les parents ou toute autre personne. 

Dans ce cas, la dot ou l'augmentation ne 
sont considérées comme telles qu'après l'ac
ceptation formelle de la part des époux. 

Si la dot ou l'augmentation n'était pas ac
ceptée par le mari, on devra les considérer 
comme un bien extradotal de la femme. 

68 t. L'acceptation tacite ou expresse de 
la dot entraîne, ipso jure, la constitution de 
la contredot par le mari. 

6 8 « . La contredot est la somme corres
pondante à la moitié de la dot, s'il n'en a 
pas été convenu autrement avant le mariage. 

6 8 3 . Si la dot n'est pas estimée, la con
tredot sera réglée sur la valeur des biens 
dotaux à l'époque où se fera l'estimation ré
clamée par celui qui y a droit. 

© 8 4 . Le mari est tenu de donner caution 
)our les biens dotaux (1550, C. N. diff.). Si 
a caution n'est pas constituée, il y a lieu à 
'hypothèque légale telle qu'elle est expri

mée à l'art. 1150. 
685. Comme 1544, § 1, C. N. 
686. Comme 1548, C. N. 
6 8 » . Si la dot est constituée en effets es

timés, soit immobiliers, soit mobiliers, le 
mari en devient propriétaire et n'est débiteur 
que du prix en cas de restitution. 

688. Si la dot est constituée en choses 
qui n'ont point été estimées, le mari en a 
l'administration et la jouissance; après la 
dissolution du mariage, ils retournent à qui 
de droit, dans l'état où ils se trouvent. 

689. De quelque manière que la dot soit 
constituée, le mari, durant le mariage, en 
a l'administration et l'entier usufruit (1549, 
C. N.). 

69©. Le mari profite de la dot entière et 
du trousseau en cas de prédécès de la femme 

2ui n'a eu des enfants ou des descendants 
'aucun mariage. 

S'il existe des enfants ou des descendants 
de leur mariage, le mari n'a que le simple 
usufruit pendant tout le temps de son veu
vage. 

Si la femme prédécède en laissant des en
fants ou des descendants d'autres mariages, 
le mari profite de tout le trousseau et d'une 
partie de la dot égale à celle de chacun des
dits enfants vivants ou représentés. 

S'il existe des enfants de ce mariage ou 
des mariages précédents, le mari n'a que 
l'usufruit de la portion dévolue aux enfants 
issus de son mariage, tant qu'il reste dans 
l'état de veuvage ; le trousseau appartiendra 
exclusivement aux enfants du dernier lit. 

691. Si le mari meurt avant la femme, 
sans qu'il soit issu des enfants de leur ma
riage, celle-ci reprend la dot entière et son 
trousseau, dans l'état où il se trouve, ainsi 
que tous ses biens paraphernaux. 

Outre ses biens, elle profite encore de la 
contredot du mari, pour une valeur corres
pondante à la moitié de la dot que le mari 
eût obtenue s'il eût survécu à sa femme. 

S'il y a des enfants ou des descendants de 
ce mariage, la veuve reprend sa dot et son 
trousseau, ainsi que tous ses autres biens 
extradotaux, et, tant qu'elle reste dans l'état 
de veuvage, elle a l'usufruit de la contredot 
conjointement avec les enfants qui sont issus 
de ce même mariage et auxquels la pro
priété en revient. 

6 9 « . S'il n'a été établi dans les contrats 
matrimoniaux ou de toute autre manière, 
aucune stipulation concernant le veuvage, la 
loi accorde, lorsqu'il n'y a pas d'enfants, à 
l'époux survivant le droit d'usufruit sur le 
quart des biens libres de l'époux prédécédé. 
S'il y a des enfants, il aura l'usufruit d'une 
portion de biens égale à celle de chaque en
fant. 

Mais si l'époux venait à manquer des ali
ments nécessaires, le juge pourra, sur sa 
demande, et après avoir averti les parties in
téressées, autoriser la vente des biens sujets 
à usufruit, jusqu'à quantité suffisante pour 
fournir des aliments convenables. Cette me
sure n'a pas IIP.U tant que l'époux possède 
des biens propres. 

L'usufruit légal cesse avec l'état de veu
vage. 

L'époux qui a été condamné comme adul
tère, ou comme ayant attenté à la vie de son 
conjoint, n'aura pas droit à cet usufruit. 

L usufruit légal cessera pour l'époux sur
vivant, s'il mène une conduite licencieuse 
ou s'il vit d'une manière scandaleuse. 

SECTION l r e . — De Vinaliènabililè des Mené 
dotaux. 

693. Pendant le mariage, les biens dotaux 
ne peuvent être engagés ou aliénés ni par le 
mari, ni par la femme, ni par tous les deux 
à la fois (1554, C. N.). 
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Le tribunal peut pourtant, à défaut d'autres 
moyens, autoriser l'aliénation des biens do
taux en tout ou en piriie, à mesure des be
soins, s'il s'agit du soutien de la famille ou 
de réparations indispensables a la conserva
tion du fonds doial (1558, C. N.). 

« 9 4 . Le tribunal pourra encore, après 
s'être assuré de la certitule de l'emploi, au
toriser l'aliénation du fonds dotal, lorsque 
les dépenses d'administration seront trop 
élevées, ou qu'il existera une utilité réelle 
(ibid.). 

« 9 5 . En cas de substitution de la caution 
de la dot, les droits et privilèges d*. la pre
mière stipulation sont réservés quant à 1 an
tériorité. 

<J9G. Le mari est tenu, à l'égard des biens 
dotaux, de toutes les obligations de l'usu
fruitier (1563, C. N.). 

S E C T I O N H . — De la restitution de la dot. 

G 9 » . La dot non estimée se restitue lors
que les biens sont rendus dans l'état où ils 
se trouvent, dans l'espace d'un mois, à da
ter du jour où le droit de restitution peut 
être exercé. 

Si la dot est constituée en argent ou en 
choses estimées, le paiement a lieu dans le 
délai d'une année avec intérêts. 

CHAPITRE II. 

DES BIENS EXTRADOTAUX. 

« 9 8 . Comme 1574, C. N. 
6 9 9 . La femme a la propriété de ses biens 

extradotaux ; elle en a l'administration de 
concert avec le mari (1576. C. N. diff.). 

» 0 0 . Le mari n'a que l'usufruit des biens 
paraphernaux de sa femme, de moitié avec 
elle (ibid.). 

» 0 1 . Si le mari a joui de l'usufruit des 
biens extradotaux de la femme, sans oppo
sition de sa part, avec ou sans procuration, 
lui et ses héritiers ne sont tenus, en cas de 
restitution, qu'à remettre la moitié des fruits 
existants (1578 et 1579, C. N.). 

T I T R E X I I I . 

D E LA V E N T E . 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA NATURE ET DE LA FORMB DE LA VENTE. 

» o « . Le contrat de vente est celui par 
lequel une partie s'oblige à livrer et l'autre 
à recevoir une chose moyennant une som
me déterminée (1582, C. N.). 

*©». Comme 1583, C. N. 
T O M E IT. 

» © 4 . Les choses vendues au poids, au 
nombre ou à la mesure, restent aux risques 
du vendeur tant qu'elles ne sont ni pesées ni 
mesurées. 

Le vendeur ou l'acheteur peuvent récla
mer la livraison ou des dommages-intérêts, 
s'il y a lieu, en cas d'inexécution de l'obliga
tion". 

» © 5 . Comme 1586, C. N. 
SOI». Comme 1587, C. N. lient ajouté : L'es

sai est présumé fait s'il n'est pas réservé dans 
le contrat. 

»©* . Les arrhes sont un gage de la conclu
sion du contrat et une caution pour son exé-
cu ion future. 

Si, par la faute de l'une des parties, le con
trat ne s'accomplit point, la partie qui n'est 
pas en faute peut garder les arrhes si elle les 
a reçues, ou en demander la restitution si elle 
les a données, et en outre une autre somme 
égale, ou réclamer l'accomplissement du 
contrat et en cas d'impossibilité, des dom
mages-intérêts. 

» © 8 . S'il s'agit de bestiaux, de choses fon-
gibles, vendues dans des foires ou des mar
chés, le contrat avec des arrhes doit s'exé
cuter dans les trois heures. 

» © 9 . Dans le cas d'exécution du contrat, 
les arrhes sont comprises dans le prix. 

ItOet » 1 1 . Comme 1591 et 1592, C. N. 
l i t . La déclaration du prix peut être sou

mise au jugement d'un ou de plusieurs ar
bitres indéterminés. 

Si les contractants ne peuvent tomber d'ac
cord sur le choix, le tribunal les nommera. 

» 1 » . Comme 1593, C. N. 

CHAPITRE II. 

QUI PEUT ACHETER OU VENDRE. 

» 1 4 . Comme 1594, C. N. 
» 1 5 . Le contrat de vente ne peut avoir 

lieu entre époux ni entre le père et le fils 
non émancipé (1595, C. N.). 

» 1 « . Comme 1596, C. N. 
» • » . Les avocats et procureurs ne peu

vent acquérir les biens litigieux qui sont con
fiés à leur ministère, ni stipuler d'avance à 
leur profit une part déterminée du procès à 
titre d'honoraires ou de rémunération. 

» 1 8 . Les juges et les secrétaires ne peu
vent faire l'acquisition d'un procès dont la 
connaissance et la décision appartiennent à 
l'ofûcialité dont ils font partie (1597, C. N.). 

CHAPITRE III. 

DES CHOSES QUI PEUVENT ÊTRE VENDUES 

» 1 9 et **©. Comme 1698 et 1599, C. N. 
9%l. Mais si toute autre marchandise mo

bilière ou sujette à déplacement a été ven-
2 0 
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due dans une foire ou dans un marché, ou 
dans une enchère puMique ou par un mar
chand de choses semblables,mêmehorsd'une 
foire ou d'un marché, le propriétaire ne peut 
se faire rendre ces marchandises par l'ache
teur de bonne foi, ou par son ayant-cause, 
s'il ne lui rembourse le prix qu'elles lui ont 
coûté (2280, C. N.). 

On ne peut recouvrer ces marchandises 
après trois mois. 

9 « « . Comme 4 601, C. N. 
9 « 3 . Si le vendeur savait que la chose 

avait péri, et que l'acheteur l'ignorât, celui-
ci aura le droit de réclamer des dommages-
intérêts. 
. - 9 « 4 . De même, si le vendeur savait que 
la chose n'était point dans le commerce, ou 
qu'elle éfait déjà en possession de l'acheteur, 
qui l'ignorait, celui ci a le droit de réclamer 
le bénéfice de l'article précédent. 

9 « 5 . Lorsqu'il s'agit de la vente d'une 
chose qui devient ultérieurement commune, 
si l'acheteur l'ignorait, il aura le choix ou 
de résoudre le contrat, ou d'en réclamer 
l'exécution pour la part qui appartient au 
vendeur en en faisant déterminer le prix par 
une estimation. Dans ce second cas, il pour
ra, en outre, demander des dommages-inté
rêts. 

Dans le cas contraire, si l'acheteur savait 
que la chose était commune, le contrat devra 
recevoir son exécution pour la part qui ap
partient au vendeur, et l'acheteur ne pourra 
demander qu'une diminution proportion
nelle du prix. 

CHAPITRE IV. 

D E S O B L I G A T I O N S D U V E N D E U R . 

? « 6 . Comme 1603, C. N. 

S E C T I O N i r e . — De la délivrance de la chose* 

* « 9 . L 'entrée en possession des biens 
meubles a lieu dès le moment du contrat. 

9 « 8 et 9 « » . Comme 1606 et 1607, C. N. 
•»3© à 3 3 4 . Comme 1609 à 1613, C. N. 
9 3 5 . Le vendeur pourra, si l'acheteur 

tombe en faillite, revendiquer, en tout ou 
en partie, la chose vendue qui ne serait point 
encore entrée dans la maison ou les maga
sins de l'acheteur. 

3 3 © . Comme 16U, C. N. 
» 3 9 et 9 3 8 . Comme 1015 et 1616, C. N. 
» 3 » . Comme 1617, C. N. Le dernier para

graphe n'est pas reproduit. 
9 4 © . Comme 1618, C. N. 
* 4 i . Dans tous les autres cas, sì Fon vient 

à faire la vente d'une chose sans avoir égard 
à la mesure qui aurait été indiquée, il n'y a 
lieu ni à augmentation ni à diminution de 
prix. 

94f t . Si/ dans la vente d'un ou plusieurs 

fonds, le prix est convenu en une somme 
unique, et que la mesure soit déterminée 
de manière qu'il reste douteux si elle a servi 
de règle pour le prix, l'expression de cette 
mesure ne donne lieu à aucun supplément 
de prix, en faveur du vendeur, pour l'excé
dant de mesure, ni en faveur de l'acquéreur, 
à aucune diminution de prix pour moindre 
mesure, qu'autant que la différence de la 
mesure réelle à celle exprimée au contrat 
excède le vingtième en plus ou en moins 
(1619, C. N.). 

9 4 3 et 9 4 4 . Comme 1620 et 1621, C. N. 
9 4 5 . Si plusieurs choses ont été vendues 

dans le même contrat et pour un seul prix, 
et qu'outre la quantité on en ait encore in
diqué la qualité, lorsque l'on trouve que la 
quantité existe, mais qu'il y a excès ou dé
faut dans la qualité, il n'y a lieu ni à aug
mentation ni à diminution du prix, à moins 
que, compensant les qualités des diverses 
choses portées dans le contrat, il n'y ait 
excès du vingtième de la valeur en plus ou 
en moins. 

9 4 6 . Comme 1623, C. N. 
9 4 9 . Le supplément ou la diminution de 

prix ne pourra avoir lieu au delà de l'excès 
ou de la diminution toléré par la loi. 

9 4 8 . L'action en supplément de prix à 
exercer de la part du vendeur, ou celle en 
diminution de prix, ou en résolution du con
trat, que l'acheteur a le droit d'exercer, doi
vent être introduites dans l'année à compter 
du jour de la possession, s'il s'agit d'im
meubles, et dans l'espace de quinze jours à 
dater de la livraison, s'il s'agit de meubles 
(1622, C. N.). 

S E C T I O N I I . — De la garantie de la chose 
vendue. 

7 4 » . Comme 1615, C. N. 

D E L A G A R A N T I E E N C A S D E V I C T I O N . 

9 5 © à 9 5 « . Comme 1626 à 1628, C. N. 
9 5 3 . Comme 1629, C. N. 
9 5 4 à 9 6 3 . Comme 1630 à 1639, C. N. 
9 6 4 . Comme 1640, C. N. Il est ajouté: 

Dans ce cas, l'acheteur n'a pas le droit de 
réclamer les frais faits sans le concours de 
son vendeur. 

D E L A G A R A N T I E D E S D É F A U T S D E L A C H O S E 

V E N D U E . 

9 6 5 à 9 9 1 . Comme 1641 à 1647, C.N. 
9 9 « . L'action rédhibitoire, ainsi que l'es

timation à laquelle donnent lieu les vices des 
choses vendues, doit être proposée par l'ac
quéreur dans l'espace de quinze jours, s'il 
s'agit de meubles ou de choses sujettes à dé-



TESSIN. (D$ la venie). 307 

placement, et dans l'espace d'un an, s'il 
s'agit d'immeubles. 

Mais, dans le cas où l'acheteur aurait été 
dans l'impossibilité de connaître le vice ca
ché de la chose, le terme ne date que du 
jour où il aura, pu le connaître. 

9 » a . Comme 1049, C. N. 

DE LA GARANTIE DES DEFAUTS DES BOBUTS 
ET DBS CHEVAUX. 

991. L'acheteur de bœufs aura droit à 
l'action rédhibitoire seulement pour un ou 
plusieurs des défauts suivants : la toux, une 
douleur ancienne, quand ils urinent le sang, 
quand ils donnent des coups de corne, 
quand ils tombent du mal caduc. 

3 9 5 . L'acheteur de chevaux peut invo
quer l'action rédhibitoire pour les cinq dé
fauts suivants : quand ils sont poussifs, qu'ils 
ont la gourme, qu'ils sont rétifs, qu'ils ont 
une douleur ancienne et qu'ils sont lunati
ques. 

3 3 6 . L'action rédhibitoire ne sera point 
ouverte lorsque les animaux ont été vendus 
sans aucune garantie au moyen d'expres
sions indiquant l'intention du vendeur de 
ne pas vouloir les garantir exempts de dé
fauts, quoiqu'il les Connût. 

3 3 3 . Lorsque les animaux auront été ga
rantis exempts de défauts et sains par un 
homme de bien, on devra toujours l'enten
dre des seuls défauts spécifié» plus haut et 
non autrement. 

3 3 8 . Dans le cas où le vendeur ne se se
rait en aucune manière chargé de garantir 
les animaux sans défauts, il est entendu qu'il 
fera toujours tenu des défauts ci-dessus 
énoncés. 

3 3 9 . Si les animaux sont passés à des 
tiers, l'acticn rédhibitoire pourra être in
tentée non-seulement par le dernier posses
seur, mais encore par tous les autres ache
teurs intermédiaires, pourvu qu'ils agissent 
dans le délai prescrit par l'article suivant. 

3 8 0 . L'action rédhibitoire doit être exer
cée dans l'espace de quarante jours (1048, 
C. N.). 

t 8 l . En cas de contestation, les animaux 
devront être placés dans un lieu déterminé 
par le juge, si les parties ne sont pas tom
bées d'accord entre elles. 

98*. a i , dans l'espace de quinze jours, et 
lorsque toutes les mesures préalables auront 
été prises, la contestation n'est pas termi
née, le juge ordonnera que les animaux 
loient vendus aux enchères publiques et que 
le prix de la vente soit mis en dépôt. 

CHAPITRA V. 

B E S OBLIGATIONS DE L'ACHETEUR. 

383 à 989. Comme 1650 à 1634, G. N. 

9 8 8 . S'il a été stipulé, lors de la vente 
d'immeubles, que faute du paiement du prix 
dans le terme convenu, la vente serait réso
lue de plein droit, si ce terme expire sans 
que l'acheteur ait payé, le contrat sera ré
solu, à moins que le vendeur ne préfère con
traindre, l'acheteur à payer le prix (1656, 
C. N. diff.). 

3 8 9 . Comme 1657, G. N. 

CHAPITRE VI. 

DE LA FACULTE DE RACHAT. 

3!>0 ù 3 9 6 . Comme à 1666, C , N. 
9 9 3 et 3 9 8 . Comme 1 6 6 8 et 1 6 6 9 , C. N. 
3 9 9 . Mais dans le cas des deux articles 

précédents, l'acheteur peut exiger que tous 
les covendeurs ou tous les cohéritiers soient 
mis en cause, afin de sê concilier entre eux 
pour la reprise de l'héritage entier. 

Les covendeurs et les cohéritiers auront 
pour s'accorder tout le temps qui reste pour 
l'exercice du pacte de rachat; passé ce temps, 
s'ils ne se sont, point accordés, l'acquéreur 
restera propriétaire irrévocable de tout le 
fonds (1670, C. N.). 

8 0 0 et 8 0 1 . Comme 1 6 7 1 et 1 6 7 2 , C . N. 
8 © * . Comme 1673, § 1, C. N. Le § î est 

ainsi modifié : Lorsque le vendeur rentre 
en possession de son fonds par l'effet du 
pacte de rachat, il Je reprend exempt de 
toutes les charges et hypothèques dont l'ac
quéreur l'aurait grevé. Il est tenu d'exécuter 
les baux faits sans fraude par l 'acquéreur 
et qui n'excèdent pas trois ans* 

CHAPITRE VII. 

DB LA LÉSION. 

8 0 3 . Les contrats de vente et d'échange 
d'tmmeubles peuvent être résolus austi pour 
cause de lésion. 

8 0 4 . Si le vendeur a été lésé de plus de la 
moitié du juste prix de la chose vendue, il a 
le droit de demander la rescision de la vente, 
quand même il aurait expressément renoncé 
dans le contrat à la faculté de demander 
cette rescision et qu'il aurait déclaré donner 
la plus-value (1674, C. N. difî.), 

8 0 5 . Pour connaître s'il y a lésion, on 
doit estimer l'immeuble suivant son état et 
sa valeur au moment de la vente (1675, 
C. N.). 

806 . La demande n'est plus recevable 
après l'expiration de deux années à compter 
du jour de la vente. 

Ce délai court aussi et n'est pas suspendu 
pendant la durée du temps stipulé pour le 
pacte de rachat (1 b'Tff, C. N.). 

8 0 3 et 8O8. Comme mi et 1682, C. N. 
8 # 9 . Dans le cas où la lésion admise dans 

l'art. 904 concerne l'acheteur, It vendeur a 
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le choix ou de reprendre la chose en ren
dant le prix qu'il en a reçu, ou d'en retenir 
le prix en rendant l'excédant à l'acheteur. 

Si le vendeur préfère reprendre la chose 
en restituant le prix, il est tenu aux intérêts 
de ce prix à dater du jour de la demande en 
rescision. 

Les fruits de la chose vendue sont égale
ment comptés en sa faveur à compter du 
jour même de la demande. 

S il préfère retenir le prix en restituant 
l'excédant, il rend les fruits du jour de la 
demande (1683, C. N.). 
81©. La rescision pour lésion n'a pas lieu 

dans les ventes faites à l'encan (1684, C. N.). 
811. Comme 1685, C. N. 

T I T R E X I V . 

DU TRANSPORT. 

81«. La cession ou transport d'une créan
ce, d'un droit ou d'une action est parfaite, et 
la propriété en est acquise de plein droit par 
le cessionnaire dès le momentqu'on est d'ac
cord sur le prix, quoiqu'on ne soit point en
core entré en possession de la chose ven
due. 

La possession se transmet par la délivrance 
du titre qui prouve la créance (1689, C. N.). 
813. Le transport d'une créance com

prend les accessoires et les garanties (1692, 
C. N.). 
814. Le transport peut s'opérer : 
Ou par acte public ; 
Ou par acte sous-seing privé, et même 

dans le titre qui est transporté. 
La date et la signature des parties, de 

deux témoins ou d'un notaire sont indispen
sables pour le transport. 
815. Comme 1693, C. N. Il est ajouté : Si 

la créance n'existe point, il sera tenu d'en 
rendre le prix reçu. 
816. Le cédant n'est 'point tenu de garan

tir la solvabilité du débiteur pour le présent 
et par la suite, à moins qu'il ne s'y soit 
expressément engagé (1694, C. N.). 
81?. Lorsque le cédant a garanti la solva

bilité du débiteur, sans limitation de temps, 
cette promesse dure trois ans à dater du jour 
du transport, si on traite d'une créance échue; 
autrement elle dure trois ans du jour de 
l'échéance (1694, C. N.). 

Cette garantie n'oblige le cédant qu'à ren
dre le prix reçu pour le transport. 
818. Comme 1696 à 1698, C. N. 

TITRE XV. 

DE L'ÉCHANGE. 

819. Le contrat d'échange est celui par 
lequel les parties s'obligent réciproquement 

à se donner une chose déterminée pour en 
recevoir une autre également déterminée 
(1702, C. N.). 
8*0. Dans le cas d'éviction de l'une ou 

l'autre des choses échangées, ou si elle est en 
danger de l'être ou n'est pas de la qualité 
promise, le copermutant peut, à son gré, ou 
demander des dommages-intérêts, ou la rési
liation du contrat en répétant la chose (1705, 
C. N.). 

Dans ce cas, il peut même la revendiquer 
d'un tiers possesseur, et en la revendiquant 
il la reprend libre de toutes charges et hy
pothèques dont, le copermutant ou le tiers 
possesseur l'aurait grevée, en exceptant ce
pendant les baux faits sans fraude pour trois 
ans au plus. 
8 « i . Il y a toujours échange lors même 

qu'il y a une soulte en argent. Si cette soulte 
égale ou dépasse la moitié de la valeur de 
la chose donnée en échange, la chose sera 
considérée comme vendue. 
8««. Celui qui exige la délivrance ou la 

possession doit ou avoir satisfait à son obli
gation, ou être prêt à y satisfaire en même 
temps. 

8 « 3 . Comme 1707, C. N. 

TITRE XVI. 

DU LOUAGE. 

8 * 4 . Comme 1708, C. N. 

CHAPITRE PREMIER. 

DU LOUAGE DES CHOSES. 

8«5. Comme 1709, C. N. 
8«©. Sont compris principalement dans le 

louage des choses le loyer des maisons et le 
fermage des biens ruraux. 
8«9. Le loyer des maisons et celui des 

biens ruraux ont des règles communes, et 
des règles spéciales. 

SECTION r e . — Des règles communes aux taux 
des maisons et des biens ruraux. 

8«8. La location est parfaite entre les par
ties toutes les fois qu'on est convenu de la 
chose et du prix. 
8«9. Le preneur n'a pas le droit de sous-

louer ou de céder son bail à un autre, 
lorsque cette faculté ne lui a pas été accor
dée (1717, C. N. diff.). 
83© à 833. Comme 1719 à 1722, C. N. 
834. Le preneur ne peut, durant la lo

cation, changer de son plein gré la forme 
de la chose louée ni y faire des innovations 
extraordinaires. 

Mais s'il les fait du consentement du pro-
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priétaire, et pour l'utilité permanente de la 
chose louée, il aura droit à une indemnité 
convenable. 

835 à 839. Comme 4724 à 1728, C. N. 
84©. Le juge, selon les circonstances, 

f>ourra, sur la demande du bailleur, résilier 
e contrat dans les trois cas suivants: 

Si le locataire ne garnit pas la maison de 
meubles suffisants ou ne donne pas de ga
ranties suffisantes pour répondre du loyer; 

Si le preneur d'un fonds rural ne le gar
nit point de bestiaux et d'instruments né
cessaires à l'agriculture (1752, C. N.); 

Si le locataire et le fermier, abandonnant la 
la chose louée, l'emploient à un autre usage 
que celui auquel elle a été destinée, ou 
n'en usent pas comme de bons pères de fa
mille et de manière que le bailleur éprouve 
des dommages (1729, C. N.). 

841. Il en est de même pour le cas où 
les conventions ne seraient pas accomplies, à 
moins que les parties n'aient expressément 
déterminé une peine. 

84* et 84$. Comme 1723 et 1724, C. N. 
844. Le preneur est tenu, sous peine de 

dommages-intérêts, d'avertir le propriétaire 
des usurpations qui se commettent au pré
judice de la chose louée (1768, $j 1, C. N.). 

845. Comme 1732, C. N. 
846. 11 répond de l'incendie, à moins 

qu'il ne prouve que l'incendie est arrivé 
par cas fortuitou force majeure, ou par vice 
de construction, ou par un fait étranger non 
imputable au locataire (1733, C. N.). 

843 et 848. Comme 1734 et 1735, C. N. 
849. Comme 1742, C. N. 
850. La vente ne résout point la location: 
A moins de convention contraire, le pre

neur devra être averti dans le terme légal; 
il aura en outre, le droit de continuer la loca
tion jusqu'à la fin de l'année. 

Il ne pourra demander aucune indemnité 
ni au bailleur nia l'acheteur. 

851. Dans le cas de faillite du bailleur, 
lebailne sera censé résilié qu'après trois ans 
à dater de l'ouverture de la faillite, en 
comptant l'année courante, lors même qu'il 
devrait durer plus longtemps. 

Dans le cas de faillite de la part du preneur, 
la location, dès la déclaration de faillite, 
est censée résiliée même, avant le terme con
venu. 

8 5 « . La location cesse de plein droit lors
que le terme fixé expire, à moins qu'on ne 
soit convenu de donner congé (1737, C. N.). 

853. Le terme de la location expiré, si le 
preneur reste et est laissé en possession, il 
s'opère un nouveau bail entre les parties, 
dont l'effet est réglé comme suit : 

Si la location est faite pour un an ou plus, 
la location est censée renouvelée pour une 
année seulement; 

Si la location est faite pour moins d'un an, 
elle commence de nouveau pour ce même 
temps fixé par le contrat (1738, 1759, 1776, 
C. N.). 

854. Un contrat renouvelé tacitement 
est censé fait aux mêmes conditions que le 
premier (1759, C. N.). Le reste comme 1740, 
C. N. 

855. L'année ordinaire de la location des 
maisons, boutiques et caves, commence au 
jour de la Saint-Michel, 29 septembre ; celle 
des biens ruraux le jour de la Saint-Martin, 
H novembre. 

856. Le congé doit être donné par le bail
leur, le preneur ou le fermier trois mois 
avant l'expiration du terme légal convenu. 

S'il s'agit d'un appartement ou d'une 
chambre louée pour moins d'une année, le 
congé doit être signifié quinze jours avant 
l'échéance (1736, C. N.). 

853. Le sous-locataire n'est tenu envers 
le propriétaire que jusqu'à concurrence du 
prix de sasous-iocation, dont il peut être dé
biteur au moment de la saisie (1753, C. N.). 

858. Le preneur doit effectuer le paiement 
du loyer en une seule fois et à l'échéance 
du terme. 

859. Si l'usage d'une partie de la chose 
louée est enlevé au preneur par cas fortuit, il 
a droit à une diminution de loyer propor
tionnée à la diminution de sa jouissance. 

S E C T I O N il.— Des règles particulières aux 
baux des maisons. 

860. Comme 1754, C. N. 
861 et 86*. Comme 1755 et 1756, C. N. 
863. La location est censée faite à l'an

née, au mois, au jour, si on est convenu du 
prix du loyer pour l'année, le mois ou le 
jour. 

864. En cas de résiliation par la faute du 
locataire, celui-ci est tenu de payer le prix 
du bail pendant le temps nécessaire à la re
location, et est tenu à des dommages-inté
rêts. 

865. Le bailleur ne peut résoudre la lo
cation, encore qu'il déclare vouloir occuper 
par lui-même la maison louée, s'il n'y a eu 
convention contraire. 

Dans ce dernier cas, le bailleur est tenu 
de donner congé au locataire dans le délai 
fixé par l'art. 856. 

S E C T I O N m. Des règles particulières auxbaux 
à ferme. 

866. Le colon ou fermier doit faire sur le 
fonds tous les travaux conformes aux règles 
de la bonne agriculture. 

863. Dans les louages faits à la pièce ou à 
la mesure, on observe les règles établies sur 
cette matière au titre de la vente. 

868. Le colon ou fermier peut réclamer 
la réduction du loyer lorsque la location 
n'est faite que pour un an, dans le cas où la 
totalité des fruits pendants périt par cas for
tuit. Si la location est faite pour plusieurs 
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année?, il n'aura droit à aucune réduction 
(1769 et 1770, C. N. diff.). 

8 6 9 . Le fermier sortant doit, avant d'ar
river à la Saint-Martin, laisser à celui qui lui 
succède dans la culture, les lieux convena
bles et autres facilités pour les travaux de 
l'année suivante, et permettre qu'après la 
récolte il fasse les travaux que l'on a cou
tume de faire en automne avant la Saint-Mar
tin (1777, C. N.). 

S 1»©. Le fermier sortant doit laisser le fu
mier ainsi que la paille et les engraig ds l'an
née recueillis ou à recueillir, ainsi que les 
saules, le bois, les petits bois et toute autre 
matière tenant au fonds loué (1778, C. N.). 

8 9 1 . Lorsque le bail échu ne détermine 
point la quantité des effets laissés pour l'ex
ploitation de la ferme, et que le fermier doit 
restituer, les foins et les autres pâturages 
d'hiver de l'année restent de droit au bail
leur, ainsi que la paille, le fumier, la l i
tière, les saules, le gros et le petit bois, et 
toutes les autres choses qui sont inhérentes 
au fonds loué. 

CHAPITRE II. 

PU L O U A G E D ' O U V R A G E . 

8 9 « . Comme 1710, C. N. 
893 . Comme 1780, C. N. 
894. Toutes les fois qu'une personne a 

commandé un ouvrage ou du travail, on sup
pose qu'elle y a consenti pour un prix, con
venable. 

Si ce prix n'a pas été fixé par une conven
tion, par l'usage ou par la loi, le juge le dé
termine. 

895 . Celui quia ordonné un travail, peut 
résilier le contrat, lorsque ce travail a des 
défauts marquants qui le rendent impropre à 
l'usage auquel il est destiné, ou qui sont 
contraires aux conventions. 

S'il refuse de résoudre le contrat et que 
les défauts ne soient point essentiels ni 
contraires aux stipulations faites, il pourra de
mander que les défauts soient corrigés, ou ré
clamer une indemnité convenable ; il peut 
a cet effet retenir une partie du prix pro
portionnée à celui quia été convenu. 
. 896 , Si celui qui devait faire l'ouvrage 
ne remplit pas, par sa faute, la promesse 
qu'il a faite pour le temps fixé comme con
dition, le maître est dispensé d'accepter le 
travail qu'il avait ordonné, et peut même 
exiger une indemnité pour le dommage qui 
en est résulté. 

899. Le maître qui serait en retard de 
payer le prix, doit indemniser entièrement 
l'ouvrier du dommage qu'il lui cause. 

898. Il est dû aussi à l'ouvrier une in
demnité raisonnable pour ses services et les 
travaux qn'il n'a pas terminés, si, quoique 
prêt à les achever, il en a été empêché par 
la faute de son maître. 

8 9 » . En règle générale, le prix est tou
jours dû lorsque le travail est terminé; mai» 
si le travail doit être livré à certaines épo
ques et par parties, et «'il entraîne des dé
penses que l'ouvrier n'avait pas prévues, 
l'ouvrier peut même avant que son ouvrage 
ou son travail soient terminés, exiger une 
partie du prix correspondant à son travail ou 
à son ouvrage, ainsi que le remboursement 
des dépenses qu'il a faites (4791, C. N.). 

88©. Si la matière préparée pour exécuter 
l'ouvrage, ou si l'ouvrage lui-même périt 
en tout ou en partie par cas fortuit, le dom
mage est à la charge du propriétaire de la 
matièreoude l'ouvrage (1790, C. N ) . 

8 8 1 . Le louage d'ouvrages pour lesquels 
on a coutume d'avoir égard à l'habilité toute 
particulière de l'ouvrier, se résilie à sa mortj 
ses héritiers ne peuvent réclamer que le 
prix de la matière préparée pour le travail, 
et une partie du salaire correspondante a la 
valeur du travail qui était déjà fait (1795 et 
1796, C. N.). 

Si celui qui a ordonné le travail meurt, ses 
héritiers doivent exécuter le contrat ou in
demniser l'ouvrier. 

CHAPITRE III. 

D E L A L O C A T I O N D E S B E S T I A U X . 

8 8 « . Celui qui reçoit des bestiaux, est te
nu d'en jouir et d'en avoir soin comme un 
bon père de famille ; s'ils périssent, il devra 
sans retard en avertir le propriétaire, le
quel, en cas de faute du fermier, a droit à 
une indemnité. 

Si la durée de la location n'a pas été con
venue entre les parties, elle sera réglée se
lon les usages du pays. 

TITRE XVII . 

DU BAIL EMPHYTÉOTIQUE. 

883 . Le contrat d'emphytéose est celui 
par lequel le propriétaire d'un bien-fonds en 
accorde le domaine utile ou la jouissance à 
un tiers, moyennant une rente annuelle dé
terminée en reconaissance du domaine di
rect. 

884. Le contrat d'emphytéose peut être 
perpétuel ou temporaire. 

885. Les biens des églises, des établisse
ments de piété et des corporations religieuses 
ne pourront être donnés en emphytéose ni 
perpétuel ni temporaire, sans l'autorisation 
du conseil d'Etat et des autorités ecclésiasti-
tiques compétentes. 

886. Celui qui prend le fonds à em
phytéose, est obligé de l'améliorer et est te
nu de payer les impositions publiques. 

Il ne peut aliéner l'immeuble donné en 
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emphytéose que du consentement du pro
priétaire direct. 

883. Les baux emphytéotiques perpétuels 
sont rachetables en payant au propriétaire 
vingt-cinq fois la rente annuelle. 

Il est permis de convenir d'une somme à 
payer pour le rachat. 

888. Le prix du rachat ne peut pas dé
passer d'un tiers celui qui est fixé dans l'ar
ticle précédent. 

La renonciation au droit de rachat du bail 
emphytéotique n'est pas valable. 

8 8 « . Le bail emphytéotique s'éteint : 
Si l'immeuble périt entièrement ; 
Par l'aliénation faite sans le consentement 

du propriétaire ; 
Lorsque l'emphytéote commet à dessein 

des dégradations ; 
Lorsque l'emphytéote reste trois années 

consécutives sans payer la rente annuelle. 

T I T R E X V I I I . 

DE LA SOCIÉTÉ. 

89© etH9i. Comme 1832 et 1833, C. N. 
8 9 « . Toute société, à l'exception du colo-

nat partiaire et du cheptel, doit être rédigée 
par acte public ou sous-seing privé. 

893. La société perpétuelle et la société 
universelle de tous biens esi interdite. 

Est encore prohibée, la société qui com
prendrait les mens que les parties pourraient 
acquérir dans la suite par succession, do
nation ou legs. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES ENGAGEMENTS DES ASSOCIÉS ENTEE EUX ET 

A L'ÉGARD DES TIERS. 

894 à 898. Comme 1843 à 18*7, C. N. 
899 à 9©3. Comme 1849 à 1853, C. N. 
9©4 à 9©©. Comme 1855 à 1857, C. N. 
9©*. Comme 1858, C. N. Il est ajouté: A 

moins qu'il ne s'agisse d'une opération ur
gente qui pourrait causer à la société un 
dommage grave et irréparable. 

9©8 à 91©. Comme 1859 à 1861, C. N. 
9 i t . Dans la société de commerce et dans 

toute autre qui aura été reconnue publique
ment par une circulaire ou tout autre acte 
équivalent, les associés seront solidaires en
vers le tiers. 

Les membres d'une société en nom col
lectif, soit qu'ils soient nommés ou non, 
sont sujets à l'obligation solidaire de chacun 
des associés. 

Le sociétaire en commandite n'est tenu à 
la solidarité avec les autres associés que 
jusqu'à concurrence des sommes versées 
dans la société. 

9 1 » . Dans les autres sociétés, un des as

sociés ne peut obliger l'autre, quoique l'obli
gation ait été contractée pour le compte de 
la société, si les autres associés ne lui ont 
conféré un mandat spécial, ou à moins que 
la chose ne tourne à l avantage de la société. 

CHAPITRE II. 

D E S MANIÈRES DONT FINIT LA S O C I E T E . 

913 à 9*0. Comme 1805 à 1872, C. N. 

TITRE X I X . 

DU BAIL A CHEPTEL. 

9*1. Le bail à cheptel est un contrat par 
lequel une des parties donne à l'autre une 
ou plusieurs têtes de bétail pour le garder, 
le nourrir et le soigner, à condition qu'ils 
s'en partageront les produits et les avan
tages (1800, C. N.). 

9**. Comme 1803, C. N. 
9*3. Le bail à cheptel de vaches, veaux, 

brebis, chèvres et toutes races de cochons, 
est censé contracté pour trois ans. 

9*4. Ceux où l'on donne des cochons, 
non comme troupeau, mais pour les élever 
et les nourrir, sont censés contractés pour 
un an. Ces animaux restent en commun à 
la fin de l'année. 

9*5. Dans le cheptel d'animaux dont il 
est fait mention à l'art. 923, on partage non-
seulement les nourrissons, mais encore tous 
les profits qui dérivent du cheptel; à l'expi
ration des trois ans, les animaux ou trou
peaux qui formaient le capital du cheptel 
deviennent communs. 

9*fl. Si celui qui a reçu des bestiaux à 
cheptel ne remplit pas ses obligations, l'autre 
partie peut faire résilier le cheptel même 
avant l'expiration du terme ci-dessus énoncé, 
et réclamer, s'il y a lieu, des dommages-in
térêts. 

9*3. Le preneur du bail à cheptel n'est 
pas tenu des cas fortuits (1807, C. N.). Le 
reste comme 1808, C. N. 

9*8. Si la perte est arrivée par cas for
tuit, le preneur des vaches, veaux et brebis, 
est tenu de rendre compte des peaux des 
bêtes (1809, C. N.). 

9*9 et 93©. Comme 1812 et 1813, C. N. 
931. Comme 1811, C. N. jusqu'aux mots: 

toute convention. 

T I T R E X X . 

DU JEU ET DU PARI. 

93*. Comme 1965, C. N. 
933. Celui qui perd à un jeu de hasard 

peut répéter ce qu'il a déjà payé (1967, C. N. 
diff.). 
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T I T R E X X I . 

DE LA RENTE VIAGÈRE. 

934. Comme 1968, C. N. 
035 et 936. Comme 1971 et 1972. 
0 3 » . Comme 4970 et 1973, C. N. 
©38 à 941. Comme 1974 à 1977, C. N. 
9 4 « . Dans le cas de résiliation du con

trat, le créancier doit rendre l'excédant qu'il 
a reçu de l'intérêt ordinaire de la somme ou 
des fruits de la chose formant le capital de la 
rente. 

943. Le seul défaut de paiement des ar
rérages de la rente n'autorise pas celui en 
faveur de qui elle est constituée à demander 
le remboursement du capital, ou à rentrer 
dans le fonds par lui aliéné ; il n'a que le 
droit d'exiger une garantie de sa rente (1978, 
C. N.). 

944 à 918, Comme 1979 à 1983, C. N, 

TITRE X X I I . 
DES TRANSACTIONS. 

949 d 954. Comme 2044 à 2046, G. N. 
955. Comme 2048, C. N. 
95© d 961. Comme 2050 à 2055, C. N. 
96*. Comme 2056, C. N. Le d« § e»t re

tranché. 
963 et 964. Comme 2057 et 2058, C. N. 
965. On ne peut transiger qu'avec l'auto

risation du tribunal pour les provisions ali
mentaires à venir ordonnées par jugement, 
ou pour celles qui ont été laissées par testa
ment, donation, ou acquises par un autre 
contrat. 

966. La transaction sur une succession 
dépendant d'une disposition testamentaire 
non encore eonnue est nulle. 

TITRE X X I I I . 

DES DONATIONS. 

9 6 » et 968. Comme 893 et 894, C. N. 
969. La donation peut être faite en faveur 

de toute personne vivante, ou seulement 
conçue au temps de la donation, pourvu 
qu'elle naisse vivante (906, C. N.). 

Elle peut aussi être faite en faveur d'un 
établissement public, d'une maison de piété 
et autres établissements semblables non 
prohibés, et toujours conformément à l'ar
ticle 333. 

Dans ce cas, le notaire devra faire connaî
tre cette donation au gouvernement (910, 
C. N.). 

9 » © . La donation ne peut s'étendre aux 
biens à venir (943, C. N.j. 

9 » 1. L'acceptation doit être faite par le do
nataire ou personnellement, ou par un pro

cureur fondé spécial, ou par un représentai 
légitime. 

9 » * . Celui qui a des héritiers nécessaires 
ne peut donner que la portion disponible d< 
ses biens (913, C. N.). 

9 » 3 . La réduction commencera par h 
dernière donation et ainsi successivement er 
remontant des dernières aux premières (923 
C. N.). 

9 » 4 . Les donations irrévocables faites 
après la sanction de ce Code par celui qui 
viendraità mourir après la promulgation, m 
pourront être réduites, à moins qu'elles n< 
portent atteinte à la légitime telle qu'elle esi 
établie par ce même Code. 

9*5. Celui qui n'a pas d'héritiers à ré
serve peut donner tous ses biens, sauf ce qui 
lui est nécessaire pour son existence et saui 
la vingtième partie dont il peut disposer è 
son gré. 

A défaut de dispositions, tout ce qui reste 
de cette partie réservée est dévolu au dona
taire. 

9 » © . Toute donation faite au préjudice d( 
créanciers, même non hypothécaires, esi 
nulle. 

9 » » .Toute donation qui dépasse 500 francs 
doit être faite par acte public devant le tri
bunal. 

Le tribunal, après avoir pesé la liberté d< 
consentement des parties, y donnera soi 
approbation. 

9*8. Toute donation ayant pour cause 
le mariage, doit être faite par écrit. 

9*9. La donation peut se faire purement 
et simplement ou sous conditions. 

98©. Comme 900, C. N. 
981. Le donateur peut se réserver de re

prendre la chose donnée dans le cas de pré
décès du donataire ou de ses héritiers (951 
C. N.). 

9 8 « . Celui qui donne un fonds sans ré
serve et sans condition est tenu de le garan
tir libre de toute dette et de toute hypothè
que, mais il n'est pas tenu de le libérer des 
servitudes et des charges qui y sont inhé
rentes. 

983. Comme 953, C. N. 
984. Comme 954, C. N. 
985. Les donations faites par des person

nes qui n'avaient ni enfants ni descendants 
sont révoquées de plein droit par la surve-
nance d'un enfant légitime du donateur 

Quoique posthume, ou par la légitimatioi 
'un enfant naturel, s'il est né depuis la do

nation (960, C. N.). < 
986. Tous les fruits naturels pendants e 

tous les fruits antérieurs à la notificatioi 
faite au donataire de la naissance ou de 1; 
légitimation d'un enfant, lui resteront di 
plein droit. 

98*. Les biens compris dans les dona 
tions révoquées de plein droit retourneron 
au patrimoine du donateur, libres de tout 
charge et de toute hypothèque imposée pa 
le donataire, lequel devra être indemnisi 
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{>our les dettes qu'il aurait payées, ou pour 
oute autre amélioration qu'il aurait faite 

{963, C. N.). 
088. Comme 955, G. N. 
989. La renonciation à la faculté de ré

voquer la donation pour ces causes est nulle 
quand elle est antérieure a ces mêmes cau
ses (965, C. N.). 

99©. La demande en révocation ne peut 
être admise par le donateur contre les héri
tiers du donataire, ni par les héritiers du 
donateur, si celui-ci n'avait pas déjà engagé 
l'instance. 

99 i . Cette révocation n'a lieu que du jour 
de son admission. 

Les aliénations faites et les obligations pré
cédemment consenties subsistent. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES DONATIONS FAITES POUR CAUSE DE MARIAGE 
AUX ÉPOUX ET A LEURS ENFANTS A VENIR. 

99*. Comme 1087, C. N. 
993. Chacun pourra, pour cause de ma

riage, disposer de tout ou partie des biens 
qu il aurait laissés à l'époque de sa mort, 
ùnt en faveur des époux ou de l'un d'eux, 
qu'en faveur des enfants à naître de leur 
mariage. 

Cette donation, quoique faite seulement 
au profit des époux ou de l'un d'eux, sera 
toujours présumée faite en faveur des en
fants et des descendants à venir de leur ma
riage, dans le cas où les époux donataires 
viendraient à mourir avant le donateur (1082, 
C. N.). 

994. Le donateur ne pourra disposer, 
ainsi qu'il est dit à l'article précédent, que 
des trois quarts des biens qu il avait au mo
ment de la donation. 

995. Comme 1088, C. N. 
99©. La donation faite à l'un des époux, 

des biens futurs ou d'une partie des biens 
que le donataire laissera à l'époque de sa 
mort, n'aura aucun effet si le donateur survit 
à l'époux donataire et à ses enfants (1089, 
C. N.). 

CHAPITRE II. 

DE LA DONATION ENTRE ÉPOUX PAR CONTRAT 
DE MARIAGE. 

99V. Comme 1091, C. N. 
998. Toute donation de biens présents ou 

futurs, ou de ce que le donataire laissera lors 
de son décès, sera toujours censée faite sous 
la condition de survie de l'époux donataire, 
à moins de stipulation contraire (1092, G. N. 
diff.). 

999. Comme 1095, C. N. 
10©0. Toutes donations sont prohibées 

entre époux durant le mariage ; elles pour
ront avoir lieu en faveur des enfants. 

1©©1. La donation pour cause de mariage 
est sujette à réduction lorsqu'à l'époque de 
la mort du donateur, elle empiète sur la 
légitime des héritiers nécessaires. 

La réduction s'opérera selon les disposi
tions de l'art. 973. 

T I T R E X X I V . 

DU PRÊT. 

1©©*. Comme 1892, G. N. 
1©03. Ou peut prêter de l'argent ou toute 

autre chose fongible. 
l © 0 4 . Le prêt peut aussi se faire avec 

intérêt (1905, C. N.). 
to©5. L'intérêt n'est pas dû s'il n'est pas 

convenu. 
160G. Si l'intérêt n'a pas été convenu, il 

sera dû néanmoins à compter du jour de l'é
chéance du terme fixé pour la restitution, 
ou, à défaut de terme, du jour de la de
mande en justice. 

iO©9. L'intérêt ne peut excéder cinq pour 
cent par an, excepté dans le commerce où 
l'on permet de prendre six pour cent. 

S'il a été convenu à un taux plus élevé, 
il devra être réduit conformément à la loi 
(Loi franc, du 3 septembre 1807). 

1©©8. Lorsqu'il s'agit de loyers ou d'in
térêts en général, sans autre indication, on 
entend par là les intérêts légaux qui sont 
fixés à cinq pour cent. 

fO©9. Le prêteur ne peut redemander les 
choses prêtées avant le terme convenu. 

S'il n'y a pas de terme fixé pour la restitu
tion, le juge pourra accorder au débiteur un 
délai convenable proportionné aux circon
stances. 

Le juge aura également le droit de pro
noncer, lorsque le débiteur a promis de resti
tuer la chose quand il le pourra, ou quand 
il en aura les moyens. 

ÎOIO. Le débiteur peut payer sa dette, 
même avant l'échéance, si aucune conven
tion contraire n'a été stipulée. 

I © 1 1 . Le débiteur devra rendre les choses 
qu'on lui aura prêtées, de la même qualité 
et de la même quantité, et au temps fixé par 
le juge. 

t © l « . S'il se trouve dans l'impossibilité 
d'y satisfaire, il est tenu d'en payer la va
leur eu égard au temps et au lieu ou la chose 
devait être rendue d'après la convention. 

1©13. Si le temps et le lieu n'ont pas été 
fixés, le paiement sera fait d'après la valeur 
courante du temps et du lieu où l'emprunt a 
été fait. 

1014. La restitution de l'emprunt en ar
gent doit se faire en espèces distinctes et par
ticulières, si le prêt a été fait à ces condi
tions ; mais si les monnaies ne peuvent être 
retrouvées, ou si elles ont été mises hors de 
cours, le prêteur ne pourra prétendre qu'à 
l'équivalent de ces mêmes pièces. 
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1015, La restitution du prêt en argent 
s'accomplit en portant au domicile du prê
teur la même somme numérique spécifiée 
dans le contrat, au cours du moment du 
paiement, lorsqu'il n'y aura pas eu d'autre 
convention entre les parties. 

T I T R E X X V . 

DE LA RENTE. 

ÎOIG. Le propriétaire peut constituer sur 
un immeuble déterminé une rente annuelle 
perpétuelle et toujours rachetableen faveur 
d'un tiers, équivalente à une somme reçue 
en argent (1911, C. N.). 

1019. La rente, ou canon annuel, ne peut 
excéder cinq pour cent. 

1018. L'immeuble sur lequel est établie 
la rente doit être exempt de toute charge et 
ses fruits doivent suffire à supporter les 
charges de la rente imposée. 

ÎOIO. La rente ne peut être constituée ni 
prouvée que par acte public. 

10«0. Si l'immeuble périt en tout ou en 
partie, ou devient stérile sans la faute du 
censitaire, la rente s'éteint en tout ou en 
partie. 

lO'ei. Celui en faveur duquel la rente est 
constituée ne peut exiger la restitution de 
l'argent qu'il a déboursé que dans les cas 
suivants : 

Lorsque l'on vient à découvrir dans la con
stitution de la rente un vice imputable au 
débiteur, comme, par exemple, si le fonds 
n'était pas libre, ou s'il n'avait pas la me
sure, ou la qualité indiquée; 

Si le censitaire aliène en tout ou en partie 
le fonds engagé, ou le laisse dépérir nota
blement ; 

Si le censitaire est en retard pendant trois 
ans consécutifs pour le paiement de la rente 
(1912, C. N.); 

Si le censitaire a fait sommation par écrit 
à celui qui perçoit la rente, de lui restituer 
le capital ; 

En cas de faillite du censitaire (1913, 
C. N.). 

lo%%. Le censitaire pourra en tout temps 
délivrer l'immeuble des rentes qui lui sont 
imposées en rendant au créancier le capital 
avec toutes les rentes et dépenses. 

T I T R E X X V I . 

DU PRÊT A USAGE OU COMMODAT. 

4©«3. Comme 1875, C. N. 
I O « 4 à 10*9. Comme 1878 à 1881, C. N. 
10«$. Si la chose prêtée périt par cas for

tuit sans la faute de l'emprunteur, celui-ci 
n 'est tenu à aucun dédommagement, 
1©«9 à I039. Comme 1882 à 1891, C. N. 
1039. En cas de doute, si le prêt d'une 

chose est fait à titre de commodat ou de l o 
cation, celui qui réclame le prix doit justi
fier de son droit par une convention ex-T 
presse ou tacite; la convention tacite peut 
résulter de la condition des personnes, du 
long usage, et d'autres circonstances sem
blables. 

T I T R E X X V I I . 

DU DÉPÔT. 

1040. Le dépôt est un acte par lequel on 
reçoit la chose d'autrui, à la charge de la 
garder gratuitement et de la restituer en na
ture (1915, C. N.). 

1041 d 104». Comme 1920 eH 921, C.N. 
1044 et 1045. Comme 1925 et 1926, C.N, 
1©4© à 1049 Comme 1927 à 1930, C N. 
1050. Le dépositaire d'une chose cache

tée ou fermée à clef doit la rendre dans l'é
tat où il la reçue ; mais il n'est pas respon^ 
sable de ce qu'elle renferme. 

1051 et 105«. Comme 1932 et 1933, C.N. 
1053 et 1054. Comme 1935 eM936, C.N. 
1055. Comme 1937, C. N. / / est ajouté: 

Il ne peut pas exiger de celui qui a fait le 
dépôt la preuve qu'il était propriétaire delà 
chose déposée. 

Néanmoins, s'il découvre que la chose a 
été volée, il doit faire connaître au tribunal 
le dépôt qui lui avait été fait et attendre son 
jugement relativement à la restitution de la 
chose mise en dépôt (1937 et 1938, C. N.). 

105G. En cas de mort naturelle ou civils 
de la personne qui a fait le dépôt, la chose 
déposée ne peut être rendue qu'à son héri
tier (1939, C. N.). 

1059. Si la chose déposée appartient à 
plusieurs personnes, le dépositaire ne peut 
la rendre que du consentement de toutes, à 
moins que la part de chacun ne soit déter
minée. 

1058. La chose déposée doit être resti
tuée au lieu même du dépôt. 

Les frais de restitution sont à la charge du 
déposant (1942 et 1943, C N.). 

1059. Comme 1944, C. N. 
lOGO. Comme 1946. C. N. 
Î O G I . Comme 1947, C. N. 
! O G « . Comme 1948, C. N. Il est ajouté : Il 

ne peut le retenir pour se dédommager de 
toute autre créance qu'il aurait envers le dé
posant. 

10G3. Comme 1949, C. N. 
10G4. Comme 1952 et 1782, C. N. 
IOG5 et 1OG6. Comme 1953 et 1954, C. N. 
10G7. Le dépôt nécessaire est régi par 

toutes les règles établies pour le dépôt v o 
lontaire. 

T I T R E X X V I I I . 

DU MANDAT. 

1068. Comme 4984, G. N. 
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1069. Le mandat peut se faire par acte 
public ou sous-seing privé et même par lettre 
(1985, C.N.). 
n Î O I O et l O U . Comme 1984, § 2 et 1985, 
§ 2 , C . N . 

1©**. Comme 1988, C. N. 
1©»3. Comme 1989, C. N. 
1©»4. Comme 1991, C. N. Le det § n'est 

pas reproduit. 
1©»5 . Comme 199Î, C. N. /.« d" § n'ert 

peu reproduit. 
1©)©. Tout mandataire est tenu de ren

dre compte de 6a gestion, et de faire raison 
au mandant de tout ce qu'il a reçu en vertu 
de sa procuration ( 1993 , c. N.). 

Î O Î » . Comme 1 9 9 1 , C. N. 
1©»8. Comme 1995 , C. N. // est ajouté : Ce 

qui a été fait par un seul d'entre eux est va
lable, à moins quH la procuration ne s'y op
pose formellement. 

1 © » « . Comme 1998, C. N. 
108©. Le mandant doit rembourser au 

mandataire les avances et les dépenses que 
celui-ci a faites pour l'exécution du mandat, 
et il doit lui paver un salaire convenable 
(1999. C. N.). 

1©81 et I©8*. Comme 2001 et 2002, C.N. 
1©83. Comme 2003, C. N. Il est ajouté: 

Par l'extinction de l'objet du mandat. 
1984. Le mandant peut, quand bon lui 

semble, révoquer le mandat (-¿004, C. N.) . 
1©85. Le mandataire peut renoncer au 

mandat en signifiant sa renonciation au 
mandant (2007, C. N.). 

l©86. Nonobstant la mort du mandant, 
ou la survenance d'autres causes pour les
quelles le mandat cesse, le mandataire est 
tenu de terminer l'affaire déjà commencée, 
s'il peut résulter de son retard quelque 
préjudice pour le mandant ou ses héritiers 
(2607, § 2, C. N.). 

1 © * » et 1©88. Comme 2008 à 2010, C.N. 

TITRE X X I X . 

DES OBLIGATIONS CONTRACTÉES SANS 
CONVENTION EXPRESSE. 

1©89. Comms 1370, § 1, C. N. 
i©90. Celui qui entreprend volontaire

ment la gestion de l'alïaire d'autrui est 
soumis à toutes les obligations qui résulte
raient d'un mandat exprès (1373, S 2, C. N.). 
Le reste comme 1375, C. N. 

1©91. Comme 1376, C. N. 
109« . Comme 1378, C. N. 
1©93. Comme 1380, C. N. 
1©94. Comme 1383, C. N. 
1©95. Comme 1384, § 1, C. N. 

TITRE X X X . 

DE L'ANTICHRÈSE. 

1O90. Comme 2085, C. N. l e § 1 n'est pat 
reproduit. 

1©9» à 1©99. Comme 2086 à 2089. C. N. 
11©© et 11©1. Comme 2090. 2077 et 2083, 

C .N. 
i l © * . Comme 2091, C. N. 

L I V R E III. 

DISPOSITIONS COMMUNES AUX DROITS 
PERSONNELS ET AUX DROITS RÉELS. 

T I T R E P R E M I E R . 

DE L'ASSURANCE DES DROITS ET DES OBLIGA
TIONS. 

1103. Les droits personnels et réels et 
les obligations qui en dérivent peuvent être 
également garantis ou éteints. 

l t © 4 . Quiconque s'est obligé personnel
lement est tenu de remplir les obligations 
qu'il a contractées sous la garantie de tous 
ses biens mobiliers et immobiliers présents 
ou à venir. 

1105. Les biens du débiteur sont la ga
rantie commune de ses créanciers et le prix 
en est délivré à ceux d'entre eux qui ont les 
premières créances. 

H O C . Pour mieux assurer l'effet d'une 
obligation, on peut ajouter à l'hypothèque 
générale une hypothèque spéciale, ou une 
caution, ou un gage. 

CHAPITRE PREMIER. 

DU CAUTIONNEMENT. 

11©?. Le cautionnement est un contrat 
par lequel quelqu'un se soumet envers le 
créancier à satisfaire à une obligation si le 
débiteur n'y satisfait pas lui-même(2011, 
C. N.). 

11©8, Le cautionnement ne peut exister 

2ue pour une obligation valable (2012, § 1, 
. N.). 
H 0 9 à 1111. Comme 2013 à 2015, C.N. 
111*. Le cautionnement, pour une obli

gation principale, s'étend à tous les acces
soires de la dette (2016, C. N.). 

1113. Comme ÏQÎO,^ 1,C. N. 
1111. Comme 2021, C. N. 
1115. Le créancier peut être dispensé de 

l'obligation de discuter le débiteur principal, 
s'il prouve que celui-ci n'est possesseur d au
cuns biens, ou ne possède actuellement que 
des biens en litige ou placés hors du canton. 

111© à 1118. Comme 2025 à 2027, C. N. 
1119. La demande judiciaire faite par le 

créancier contre le débiteur principal, et la 
reconnaissance faite par celui-ci de sa dette, 
interrompt, même contre la caution, le cours 
du temps nécessaire pour éteindre les obli
gations. 

I l » © à 11*3. Comme 2028 à 2031, C. N. 
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11*4. La caution, même avant d'avoir 
payé, peut agir contre le débiteur pour être 
par lui indemnisée : 

Lorsqu'elle est poursuivie en justice pour 
le paiement ; 

Lorsqu'il y a danger d'insolvabilité ; 
Lorsque le débiteur s'est obligé de lui rap

porter sa décharge dans un certain temps ; 
Lorsque la dette est devenue exigible par 

l'échéance du terme sous lequel elle avait 
été contractée ; 

S'il n'y a pas de terme fixé pour l'échéance 
de l'obligation, la caution peut se faire dé
charger après deux ans, à moins que l'obli
gation ne soit de nature a ne pouvoir être 
éteinte avant un temps plus long (2032, 
C. N.). 

11«5. Comme 2033, § 1, C. N. l e § 2 n'a 
pas été reproduit. 

11«6. Comme 2034, C. N. 
11*9 à 1130. Comme 2036 à 2039, C. N. 

CHAPITRE II. 

DU GAGE. 

1131. Comme 2071, C. N. 
113«. Comme 2073, C. N. 
1133. Ce privilège ne peut être exercé 

qu'autant qu'il existe un acte signé par un 
notaire et deux témoins, contenant la décla
ration de la chose due et de la chose donnée 
en gage, avec leurs qualités, poids et me
sure. 

Si la créance, qui est cautionnée par gage, 
D'excède pas la valeur de 50 francs, on 
peut se dispenser de la rédiger par écrit 
(2074, C. N.). 

1134 et 1135. Comme 2076 et 2077, C. N. 
If 3G. Le créancier ne peut, à défaut de 

{paiement, disposer du gage : pour en avoir 
e droit, il faut qu'il sigriilie au débiteur que, 

faute par lui de payer sa dette dans dix jours, 
il sera procédé à la vente du gage (2078, 
C. N. diff.). 

Ce gage pourra être vendu, si la valeur 
n'est que de 50 fr.; la vente sera faite aux 
enchères si elle excède cette somme. 

1139. Le créancier est responsable de la 
perte ou de la détérioration du gage qui serait 
survenue par sa négligence. 

Le débiteur doit de son côté tenir compte 
des dépenses nécessaires et utiles que le 
créancier a faites pour la conservation du 
gage (2080, C. N.J. 

1138. Si la créance donnée en gage porte 
intérêts, le créancier doit imputer les inté
rêts qu'il a perçus sur ceux qui peuvent lui 
être dus , et, s'il's ne lui sont pas dus, sur le 
capital de la dette (2081, § 1, C. N.). 

1139. Comme 2082, § 1, C. N. l e § 2 n'est 
pas reproduit. 

1140. Comme 2083, C. N. 
1141. Le créancier ne peut ni user de la 

chose qu'il a reçue lui-même à ce titre, ni la 

donner en gage, sans le consentement ex
près du propriétaire (2079, C. N.). 

CHAPITRE III. 

DE L'HYPOTHÈQUE. 

114« a 1115. Comme 2114 à 2118, C. N. 
114G. Les meubles n'ont pas de suite par 

hypothèque; ils peuvent seulement être 
donnés en gage (2119, C. N.). 

1149. L'hypothèque légale,judiciaire ou 
conventionnelle n'entraine le droit de pré
férence que du jour où elle est acquise 
(2134, C. N.). 

1148. L'hypothèque légale ou judiciaire 
est considérée dans ses effets comme une 
hypothèque conventionnelle par acte public. 

1149. La loi accorde ou une hypothèque 
générale sur tous les immeubles tant pré
sents qu'à venir, ou une hypothèque spé
ciale sur certains immeubles. 

1150. L'hypothèque générale est accor
dée par la loi : 

Aux femmes mariées sur les biens de leurs 
maris, pour la dot, la contredot et l'exécu
tion des conventions matrimonales ; 

Aux mineurs, sur les biens de leurs tuteur?, 
pour les obligations attachées à leur admi
nistration, et réciproquement; 

A l'Etat, aux communes, aux corporations, 
sur les biens des employés et administra
teurs obligés à rendre compte, pour les det
tes qui résultent de l'exercice de leurs fonc
tions (2121, C. N.). 

1151. L'hypothèque légale sur les biens 
du mari commence du jour où il a accepté 
la dot constituée, quoique le paiement en 
soit postérieur. 

115%. La loi accorde une hypothèque 
spéciale : 

Aux créanciers du défunt et aux légataires, 
sur les biens de la succession ; 

Aux cohéritiers et copartageants, sur les 
immeubles de la succession ; 

Au vendeur, sur l'immeuble vendu; 
A ceux qui ont fourni de l'argent pour 

l'acquisition de l'immeuble ; 
Aux architectes, entrepreneurs, maçons et 

autres ouvriers, sur l'immeuble bâti, recon
struit ou réparé par les ordres du proprié
taire. 

1153. L'hypothèque judiciaire résulte de 
sentences ou d'arbitrages devenus exécu
toires en faveur de celui qui les a obtenus. 

Quant aux arbitrages ou sentences pronon
cés à l'étranger, ils n'emporteront hypo
thèque que du jour où les juges du canton 
les auront déclarés exécutoires (2123, C.N.). 

1154. L'hypothèque conventionnelle peut 
être ou générale sur tous les biens tant pré
sents que futurs, ou particulière sur tous 
les biens présents indiqués nominativement, 
ou sur un ou plusieurs immeubles détermi
nés. 
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1155. Comme 2131, C. N. Il est ajouté : 
ou se créer d'autres garanties. 

1156. Le créancier quoique garanti par 
un gage ou une hypothèque spéciale, peut 
toujours exercer ses droits sur tous les biens 
du débiteur (2092. C. N.). 

1151. L'hypothèque produit son effet du 
jour où elle a été constituée, lors môme 
qu'elle se rapporterait à une obligation fu
ture indéfinie, pourvu que l'objet en soit dé
terminé. 

1158. Personne ne peut aliéner, ni con
férer un privilège ou une hypothèque, sur 
ses biens dans les deux mois qui précèdent 
l'ouverture du concours (de l'ordre). 

CHAPITRE IV. 

DU REGISTRE DES HYPOTHÈQUES. 

1159. Pour mieux assurer les droits de 
créance, il est créé dans le canton un regis
tre hypothécaire pour chaque district. 

Î I G O L'hypothèque produit son effet du 
jour de la présentation du titre de créance; 
elle résulte du certificat inscrit par le conser
vateur au bas du double du bordereau que 
conserve le créancier. 

L'autre double sera transcrit par le con
servateur sur le registre public des hypothè
ques (2148, C. N.|. 

1161. Le bordereau doit contenir: 
Les noms, prénoms et domiciles du créan

cier et du débiteur; 
La date et la nature du titre ; 
Le montant de la dette, 
La description des biens si l'hypothèque 

est spéciale, ou l'avertissement si elle est 
générale. 

Dans les bordereaux d'hypothèques léga
les, on n'est pas obligé de déclarer la quan
tité, mais le simple droit éventuel (2148, 
C. N.). 

116*. L'inscription hypothécaire doit être 
faite dans le district où sont situés les biens. 

Si les biens sont situés dans plusieurs 
districts, l'inscription doit être prise dans 
tous les districts (2146, C. N.). 

1163. L'hypothèque conventionnelle, 
judiciaire ou légale est toujours prise par les 
soins de la partie intéressée. 

Quant à l'hypothèque légale, le tribunal 
ou la municipalité sont tenus d'en rédiger le 
bordereau, s'il s'agit de personnes soumises 
à la tutelle, sous peine de responsabilité et 
dommages-intérêts (2137, C. N.). 

1164. Lorsque les inscriptions sont prises 
le même jour, celle qui a le numéro anté
rieur est préférée (2147, C. N. diff.). 

1165. Dans l'ordre entre les créanciers, 
en cas de liquidation, sont colloquées après 
les créanciers privilégiés, dans l'ordre sui
vant : 

Toutes les créances inscrites sur le regis
tre hypothécaire, à la, date de leur inscrip
tion ; 

Les créances non inscrites, parmi les
quelles, s'il existe des titres de mêmenature, 
on préfère celles qui sont antérieures. 

Si elles sont de nature différente, on don
nera toujours la préférence à l'acte authen
tique, ensuite à l'acte signé par deux témoin» 
et un notaire, et enfin à l'acte revêtu de la 
seule, signature du débiteur. 

1166. L'hypothèque n'existe pas pour les 
créances non liquidées ni reconnues par la 
signature du débiteur. 

116*. Si la somme inscrite est plus éle
vée que celle réellement due, l'inscription 
ne sera valable que pour la créance réelle. 

1168. L'inscription d'un capital qui porte 
intérêts, entraine également l'hyputhèque 
pour les intérêts de trois ans (2151, C. N.). 

1169. Les inscriptions sont annulées ou 
du consentement des parties intéressées, ou 
en vertu d'une sentence définitive. 

i l * © . L'antériorité accordée par ce Code 
aux créances inscrites sur le registre hypo
thécaire, ne peut s'appliquer aux créances 
antérieures à sa promulgation ; celles-ci, 
Quoique non inscrites sur le registre hypo
thécaire, conservent leur effet pendant qua
tre années, à dater du jour de la promulga
tion de ce Code, et, en cas de liquidation, 
elles seront placées dans le rang qui leur 
est assigné par les lois préexistantes. 

Après le laps de quatre ans, pour conser
ver l'antériorité de 1 hypothèque, les créan
ces devront être inscrites sur le registre hy
pothécaire dans l'année suivante. 

CHAPITRE V. 

DES PRIVILEGES. 

11*1. Indépendamment, de l'hypothèque, 
la loi accorde un privilège pour certaines 
créances spéciales. 

11** à 11*1. Comme 2095 à 2097, C. N. 
11*5. Les privilèges sont établis sur les 

biens meubles ou immeubles, ou sur les uns 
et sur les autres en même temps (2099,C. N.). 

11*6. Les privilèges sur les meubles sont 
ou généraux ou particuliers. 

Les premiers comprennent tous les biens 
meubles du débiteur, les seconds, quelques 
meubles seulement. 

1 1 » * . Les créances privilégiées sur la gé
néralité des biens sont payées d'abord sur 
la masse des biens non hypothéqués. 

Si ces biens ne suffisent pas, ou, s'il n'en 
existe pas, les créances privilégiées se paient 
par contribution sur les biens grevés d'hy
pothèque. 

11*8. Les créances privilégiées sur la gé
néralité des meubles sont : 

Les frais de justice ; les frais funéraires ; 
les frais de la dernière maladie : les salaires 
des gens de service pour l'année échue et 
ce qui est dû sur l'année courante ; les four
nitures d'aliments (2101, C. N.). 
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H V O . Les frais de justice sont ceux qui 
se rapportent au gage, au séquestre, à la 
garde et à la vente, et autres frais semblables 
faits dans l'intérêt commun des créanciers. 

Ceux faits par tout créancier pour sa pro
pre créance, sont considérés comme un ac
cessoire de la créance elle-même. 

1180. Les frais funéraires sont ceux qui, 
selon l'usage et dans les limites de la dé
cence, sont faits pour le transport et la sé
pulture du cadavre, et pour célébrer les of
fices divins. 

1181. Les dépenses de la dernière mala
die sont celles qui ont rapport au médecin 
ou chirurgien, au pharmacien, et au service 
qu'exigeait la personne du malade. S'il s'agit 
d'une maladie chronique, oh doit considé
rer seulement comme privilégiés les frais 
de l'année qui ont précédé la mort. 

118*. La fourniture d'aliments ne com
prend que ceux de première nécessité qui ont 
servi à nourrir le débiteur et sa famille, â 
compter du mois antérieur à l'ouverture de 
la demande des créanciers. 

1183. Les privilèges particuliers passent 
avant les privilèges généraux sur les objets 
qui en sont, grevés. 

1184. Les créances privilégiées sur des 
meubles déterminés sont : 

1° Les loyers et fermages des immeubles, 
sur les fruits de la récolte de l'année et sur 
le prix de tout ce qui garnit la maison louée 
ou la ferme, pour tout ce qui est échu et à 
échoir dans l'année. 

Le même privilège a lieu pour les répara
tions locatives et pour tout ce qui concerne 
l'exécution du bail. 

Le propriétaire peut saisir les meubles qui 
garnissent sa maison ou sa ferme, lors même 
qu'ils y auraient été introduits sans son con
sentement, et il conserve sur eux son privi
lège, pourvu qu'il ait fait la revendication, à 
savoir : lorsqu'il s'agissait du mobilier qui 
garnissait une ferme, dans le délai de trente 
jours, si ce mobilier lui a été remis, et dans 
celui de quinze jours, s'il s'agit des meubles 
garnissant une maison ; 

2° Les avances faites et les secours accor
dés au fermier par le propriétaire dans les 
deux dernières années, sur la part revenant 
au fermier dans la récolte de la dernière an
née, soit que ces avances aient rapport à la 
culture du fonds ou à l'entretien du fermier 
et de sa famille ; 

3° La créance sur le gage dont le créancier 
se trouve possesseur ; 

4° Les dépenses faites ponr la conservation 
de la chose; 

5° Les fournitures de l'aubergiste sur les 
effets du voyageur qui ont été transportés 
dans son auberge ; 

6° LES frais de voiture et les dépenses ac
cessoires sur la chose voiturée (2102, C. N.). 

1185. Les créanciers privilégiés sur les 
immeubles sont : 

Le vendeur, sur l'immeuble vendu, pour 
le paiement du prix ; 

Ceux qui ont fourni les deniers pour l'ac
quisition d'un immeuble, pourvu qu'il soit 
aulhentiquement constaté par l'acte d'em
prunt que la somme était destinée à cet em
ploi, et par la quittance du vendeur que le 
paiement a été fait des deniers empruntés ; 

Les cohéritiers, sur les immeubles de la 
succession, pour la garantie des partages 
faits entre eux et des soultes ou retours de 
lots; 

Les créanciers du défunt, sur le prix des 
biens qu'il a laissés, conjointement avec les 
créanciers de la succession ; 

Les architectes, entrepreneurs, maçons et 
autres ouvriers employés pour l'élévation, 
la reconstruction ou la réparation des bâti
ments, pourvu que ces dépenses aient été 
faites par l'ordre du propriétaire. 

Dans ces cas, les créanciers sont payés 
conformément aux dispositions de l'art. 1174 
(2103, C. N.). 

CHAPITRE VI. 

D E LA MANIÈRE DONT S'ÉTEIGNENT LES 

P R I V I L E G E S E T H Y P O T H È Q U E S . 

118G. Les privilèges et hypothèques s'é
teignent : 

1° Par l'extinction de l'obligation princi
pale ; 

2° Par la renonciation expresse du créan
cier à l'hypothèque ou au privilège ; 

3° Par l'accomplissement des formalités et 
conditions prescrites aux tiers détenteurs 
pour purger les biens par eux acquis ; 

4° Par la prescription et l'adjudication pu
blique (2180, C.N.). 

T I T R E I I . 

DE LA PRESCRIPTION» 

118V. Comme 2219, C. N. 
1188. On ne peut renoncer d'avance au 

droit de prescription, ni établir à cet égard un 
temps plus long que celui déterminé par la 
loi, quoiqu'on puisse renoncer à la pres
cription déjà acquise, pourvu que ce ne soit 
point en fraudant les tiers intéressés à invo
quer la prescription. 

1 1 8 » . La renonciation à la prescription 
est expresse ou tacite. La renonciation tacite 
résulte d'un fait qui suppose l'abandon dû 
droit acquis. 

Î IOO. La prescription peut être opposée 
en tout état de cause. 

Le juge ne peut suppléer d'offlce à la pres
cription qui n'est pas opposée. 

i l o i . La prescription ne court point : 
Pour les mineurs ; 
Pour les époux; 
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NI pour des droits non encore acquis (2252 
et 2253. G. N.). 

H O * . La prescription a lieu contre ces 
personnes du moment que la cause qui en 
interrompait le cours a cessé. 

SECTION 1". — Des moyens requis pour 
la prescription. 

1103. Les moyens requis pour la prescrip
tion sont : 

La possession; 
Un juste titre; 
La bonne foi. 
11© I etl 195. Comme 2228 et 2220, G. N. 
119©. On est toujours présumé posséder 

pour soi, et à titre de propriétaire, s'il n'est 
prouvé qu'on a commenté à posséder pour 
un autre (2231, C. N). 

Le fermier, le dépositaire, l'usufruitier et 
tous ceux qui retiennent précairement le 
bien d'autrui, possèdent en son nom (2236, 
C. N.). 

119». Comme 2231, C. N. Il est ajouté: 
Il y a preuve du contraire quand nn prouve 
que le titre de possession a été changé ou 
par une cause provenant d'un tiers, ou par 
suite de l'opposition laite par le possesseur 
aux droits du propriétaire. 

119». Comme 2232, C. N. 
1199 et 1 *0©. Comme 2234 et 2235, C. N. 
1*©!. Comme 22 »2, C. N. 
l * © * . E le est interrompue civilement en 

vertu d'une citation judiciaire intimée par 
celui qui veut interrompre le cours de la 
prescription (224i, C. N.). 

1*03. La citation en justice, faite même 
devant un juge incompétent, et ctlle aussi 
qui est nulle p*r défaut de forme, interrom
pent la prescription (2246, C. N.). 

1*04. L'interruption est regardée comme 
non avenue : 

Si le demandeur se désiste de sa demande ; 
S'il laisse périmer l'instance; 
Si sa demande est rejetée (2247, C. N.). 
1*05. La possession est interrompue na

turellement lorsque le possesseur reconnaît 
les droits de celui contre lequel il prescri
vait. 

1*©G. Il y a juste titre lorsque la posses
sion a été acquise par une des causes pro
pres à transférer la propriété. 

1*09. La qualité d'héritier, de donataire, 
de légataire et autres semblables, donne un 
juste titre par rapport aux choses comprises 
dans la succession, donation ou legs, et à 
toutes celles que l'on croyait y appartenir. 

1*©8. La bonne foi consiste dans la 
croyance que celui dont on a reçu la chose 
que l'on possède avait le droit d'en transférer 
la propriété. 

1*09. La bonne foi ne suffit pas au mo
ment de l'acquisition ; elle doit durer pen
dant tout le temps fixé pour la prescription. 

111©. Comme 2268, G. N. 

1*11. La mauvaise foi du précédent pos
sesseur ne nuit point à l'héritier à titre uni
versel ou particulier. 

SECTION i l . — Des diverses espèces de 
prescription. 

1*1*. Les choses mobilières se prescri
vent par la possession de bonne foi pendant 
trois ans. 

Par rapport aux meubles, la possession en 
est censée acquise avec un juste titre (2279, 
C. N.). 

1*13. On ne peut, après dix ans, opposer 
la mauvaise foi au possesseur de choses mo
bilières. 

1 9 1 I . Celui qui a volé ne peut invoquer 
la prescription pour la chose volée, quelque 
laps de temps qu'il se soit écoulé (2280, 
C. N.). 

1*15. Celui qui possède comme proprié
taire, à juste titre et de bonne foi, un im
meuble pendant le laps de dix ans, en ac
quiert la propriété et tout autre droit direct, 
si le véritable propriétaire habite le canton, 
et par le laps de vingt ans, s'il ne l'habite pas 
(2265, C. N.). 

1*1©. Par la même période de dix ans 
pour les présents, et de vingt pour les absents, 
le possesseur d'un immeuble se libère des 
charges qui en rendaient la possession im
parfaite. 

1 *1 %. Si le véritable propriétaire a eu son 
domicile, à différentes époques, dans le 
canton ou hors du canton, il faut, pour com
pléter la prescription, ajouter à ce qui man
que aux dix ans de présence un nombre 
d'années d'absence double de celui qui man
que pour compléter les dix ans de présence 
(2265, C. N.). 

• *18. Celui qui possède un immeuble 
pendant le laps de trente ans, quoiqu'il ne 
puisse prouver que c'est ajuste titre et avec 
bonne foi, en acquiert la propriété et le titre 
réel, et se libère également des charges qui 
en rendaient la possession moins parfaite. 

1*19. On ne peut opposer que la seule 
prescription de trente ans en ce qui con
cerne les immeubles et les droits réels, contre: 

L'Etat, 
Les communes, 
L'église, 
Les corporations religieuses. 
Les confréries, 
Les établissements de piété, 
Et les établissements publics. 
Ceux-ci peuvent invoquer en leur faveur, 

contre les particuliers, les mêmes prescrip
tions que les particuliers eux-mêmes. 

1**©. Les créances résultant d'un acte pu
blic ou d'un acte sous-seing privé, signé de 
deux témoins et d'un notaire, se prescrivent 
après trente ans. 

Si l'acte sous-seing privé n'est signé ni de 
deux témoins ni d'un notaire, la prescription 
s'accomplit par le laps de quinze ans. 
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1**1. Les comptes de livres et tout autre 
compte-courant se prescrivent par dix ans. 

Mnis si le compte provient de travaux ou 
de services faits à la journée ou pour un 
temps déterminé, la prescription n'est que 
de trois ans à compter du jour où le service 
ou le. travail ont été accomplis. 

1***. Par les règles générales établies 
dans ce chapitre, il n'est nullement dérogé 
aux autres prescriptions particulières déter
minées dans le présent Code. 

1**3. Celui à qui on oppose une pres
cription peut déférer le serment à celui qui 
la lui a opposée, sur la question de savoir si 
la chose a été réellement payée. 

Le serment pourra être déféré aux veuves, 
aux héritiers et aux tuteurs de ces derniers 

s'ils sont mineurs, pour qu'ils aient à décla
rer s'ils savent que la chose soit due. 

1**4. La prescription de< créances né 
commence que du jour où on pouvait en de
mander le paiement, ou de celui auquel on 
a fait le dernier paiement des intérêts ou 
du capital. 

1**5. La prescription cesse généralement 
de courir lorsqu'il y a eu un compte ap
prouvé, un paiement fait, un reçu ou obli
gation, une citation en justice ou un acte 
d'opposition comme à l'art. 1102 etsuiv. 

i * * « . Les prescriptions déjà accomp'ies 
à l'époque de la promulgation du préVnt 
Code, recevront leur effet ; celles qui sont 
commencées devront s'accomplir chacune 
selon les dispositions qui les concernent. 

*IM DU CODB DU m s m . 



CANTON DU V A L A I S . 

Le Code CKII du canton du Valais, qui a de grandes analogies avec le Code Napoleon, terminé le 
i" décembre 1853, est exécutoire à partir du i«' janvier 1855. 

T I T R E P R É L I M I N A I R E . 

DES E F F E T S ET DE L'APPLICATION DES LOIS 

EN GÉNÉRAL. 

1 et t. Comme 2 et 3 , C. N. 
3. Les actes faits à l'étranger pourront 

être déclarés valides, lorsqu'ils seront con
formes à la loi du pays où ils ont été passés. 

4. Comme 6, C. S". 
5. Dans les questions qui ne peuvent être 

résolues ni par le texte, ni par l'esprit de la 
loi, on a recours aux principes généraux du 
droit (5 , C. N.). 

LIVRE PREMIER. 

DES PERSONNES. 

T I T R E P R E M I E R . 

DE LA JOUISSANCE ET DE LA PRIVATION 
DES DROITS CIVILS. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA JOUISSANCE DES DROITS CIVILS. 

6. Comme 8, C. N. 
». Comme 41, C. N. Il est ajouté: Néan

moins, l'étranger ne pourra jamais invoquer 
la réciprocité pour jouir de droits plus éten
dus, ou autres que. ceux dont les Valaisans 
jouissent «iaiià le canton, et celte réciprocité 
ne pourra Rappliquer aux cas pour lesquels 

TOME IT. 

la loi a spécialement disposé d'une autre ma
nière. 

8. L'Etat, les communes, les corporations 
et les sociétés autorisées sont considérés 
comme des personnes morales qui jouissent 
des droits civils, sous les modifications por
tées par les lois. 

» . L'enfant à naître jouit des droits civils 
dès le moment où il a été conçu, pourvu 
qu'il naisse viable. 

Dans le doute, est présumé viable celui à 
l'égard duquel il y a preuve qu'il est né vi
vant, sauf ce qui est réglé pour le cas prévu 
au n<> 3 de l'art. 11 i. 

ÎO . L'existence et la mort d'une personne, 
ainsi que la circonstance qu'une personne a 
survécu à une autre, doivent, dans le doute, 
être prouvées par ceux qui y ont intérêt, 
sauf ce qui est dit à l'article suivant. 

11. Lorsque plusieurs personnes péris
sent dans un seul et même événement, si 
ceux qui ont péri ensemble avaient moins 
de soixante et dix ans accomplis, dans le 
doute, l'on doit présumer que le majeur a 
survécu au mineur ; entre plusieurs mineurs, 
le plus âgé au plus jeune; entre plusieurs 
majeurs, le plus jeune au plus âgé. 

Si ceux qui ont péri ensemble avaient les 
uns plus de soixante et dix ans, et les autres 
plus de sept ans, ces derniers seront présu
més avoir survécu ; ils seront au contraire 
présumés décédés avant les premiers, s'ils 
avaient moins de sept ans. 

En cas d'incertitude sur l'âge des décédés, 
on présume qu'ils sont, tous morts au même 
instant (721 et 722, C. N.). 

1*. Comme 10, § 1, C. N. 

24 
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1 3 . L'enfant exposé, né de père et mère 
inconnus, trouvé sur le territoire du canton, 
est citoyen valaisan. 

14. Comme 19, § 1, C. N. 

CHAPITRE H. 

DES E F F E T S DE LA NATURALISATION EN PAYS 

ÉTRANGER ET DE LA PRIVATION DES DROITS 

CIVILS. 

1 5 . Le citoyen valaisan naturalisé en pays 
étranger est privé de l'exercice de ses droits 
politiques et de la jouissance de ses droits 
utiles de bourgeoisie ou de communauté. 

1G. Le citoyen valaisan naturalisé à l'é
tranger, ainsi que ses descendants jusqu'à la 
deuxième génération inclusivement,peuvent 
recouvrer leurs droits en rentrant dans le 
canton avec l'intention d'y fixer leur domi
cile. 
lt. Les enfants du citoyen valaisan natu

ralisé en pays étranger conservent l'exercice 
des droits mentionnés en l'art. 15, tant qu'ils 
sont domiciliés en Valais. 

18. La perte des droits civils ou de leur 
jouissance a également lieu en vertu de con
damnations, mais seulement de la manière 
et dans les cas déterminés par le Code pé
nal. 

Î O . Le condamné à la peine de mort est 
privé des droits suivants. Le reste comme 25, 
C. N., sauf les mots: parla mort civile. 

Les autres peines auxquelles est atta
chée la perte, en tout ou en partie, des 
droits mentionnés en l'article précédent, 
sont déterminées par les lois. 

« 1 . Les condamnations n'emportent la 
perte de ces droits que dès le moment où le 
jugement est passé en force de chose jugée. 

Dans le cas d'exécution de la peine de 
mort, la succession du condamné est dévo
lue aux héritiers appelés parla loi à lui suc
céder ab intestat, au moment de l'exécution, 
et les dispositions de dernière volonté qu'il 
aura faites antérieurement demeurent sans 
effet. 

* 3 . Si la condamnation à la peine de mort 
ne peut être exécutée, les biens que le con
damné possédait à l'époque où le jugement 
a passé en force de chose jugée, seront ad
ministrés et ses droits seront exercés de la 
même manière que ceux des absents. Il en 
sera de même dans tous les cas de condam
nation à d'autres peines emportant privation 
des droits mentionnés en l'art. 19. 

« 4 . Les héritiers légitimes du condamné, 
à l'époque où le jugement a passé en force 
de chose jugée, pourront, dans les cas pré
vus par l'article précédent, se faire envoyer 
immédiatement en possession provisoire de 
ses biens, dont les fruits leur appartien
dront. 

Cependant ceux qui, par la suite, seraient 
habiles à exclure les héritiers envoyés en 
possession o u à concourir avec eux, pour

ront obtenir l'envoi en possession provi
soire, après avoir justitié, en contradictoire 
de ces derniers, que le condamné était vi
vant à l'époque ou leur droit a été acquis, 
sans qu'ils puissent néanmoins prétendre à 
la restitution des fruits perçus par les précé
dents administrateurs. 

Ces administrateurs seront d'ailleurs sou
mis à toutes les charges et obligations im
posées par la loi à ceux qui auront obtenu 
l'envoi en possession provisoire des biens 
d'un absent. 

?85. L'époux du condamné pourra, à la 
même époque, exercer ses droits légaux et 
conventionnels. 

« « . La succession des condamnés dont il 
s'agit en l'art. 23, ne s'ouvrira qu'au mo
ment de leur décès, soit relativement aux 
biens qui leur appartenaient à l'époque où 
le jugement a passé en force de chose jugée, 
soit par rapport à ceux qu'ils posséderaient 
au moment du décès. 

T I T R E I I . 

DES ACTES D E L ' É T A T CIVIL E T DE LEUR 

RECTIFICATION. 

L'état civil des personnes est constaté 
par des actes de naissance, de mariage et de 
décès, inscrits sur des registres spécialement 
destinés à cet effet. 

Des dispositions particulières régleront 
tout ce qui y est relatif. 

« 8 . Les extraits de ces registres font foi 
comme les actes publics (45, C. N.). 

*». Comme 46, C. N. 
3© et 31. Comme 51 et 52, C. N. 
3 « . Il ne peut être apporté aucun chan

gement aux inscriptions une fois faites des 
actes de l'état civil, sans l'intervention des 
parties intéressées. 

33. Comme 100, C. N. 

T I T R E III. 

DU D O M I C I L E . 

34 à 3©. Comme 102 à 104, C. N. 
3*. A défaut de déclaration, le nouveau 

domicile est censé établi par le fait du sé
jour et le transport du principal établisse
ment, depuis une année révolue (105, C. N.). 

38. Comme 108, § 1, C. N. Il est ajouté : Si 
la femme est légalement séparée de corps et 
de biens, son nouveau domicile est au lieu 
de son principal établissement. 

39. Comme 108, §§ 2 et 3, C. N. 
4©. Comme 109, C. N. 
41. Comme 106, C. N. 
4 « et 43. Comme 110 « M i l , C. N. 
44. Le mineur ne peut changer son do-
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micile sans le consentement de son tuteur 
et l'autorisation de la chambre pupillaire. 

4 5 . L'absent qui n'a p;is établi son domi
cile en pays étranger, conserve le domicile 
qu'il avait'avant son départ. 

T I T I U : î v . 

D E S A B S E N T S . 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA PRÉSOMPTION V A B S E N C E . 

4 « . Comme 112, C. N. 
4 » . Ce curateur est, quant à l'administra -

tion qui lui est confiée et aux comptes de 
sa gestion, soumis aux mêmes obligations 
qu'un tuteur. 

4 * . Les enfants mineurs et les femmes 
des présumés absents seront pourvus de tu
teur ou de conseil judiciaire. 

CHAPITRE II. 

DB L A DÉCLARATION D ' A B S E N C E . 

4 t t . Comme 115, C. N. Seulement ici : dix 
ans, au lieu de : quatre. 

oO. Comme l lrt . C. N. 
5 1 . L ordonnance d'enquête sera publiée 

aux criées ordinaires du dernier domicile et 
insérée au bulletin. 

5"*. Comme 119, C.N. ¡1 est ajouté:En sta
tuant, le juge aura égard aux motifs de l'ab
sence, et aux causes qui ont pu empêcher 
d'avoir des nouvelles de l'individu présumé 
absent. 

5 3 . Le jugement de déclaration d'absence 
ne sera exécutoire qu'après avoir été publié 
aux criées du dernier domicile et inséré au 
bulletin. 

CHAPITRE III. 

D E S E F F E T S D E L ' A B S E N C E . 

SECTION i r e . — Des effets de l'absence relative
ment aux biens que l'absent possédait au 
jour de sa disparition on de ses dernières 
nouvelles. 

5 4 et o S . Comme 120, C. N. Il est ajouté ; 
Le testament, s'il en existe un, sera ouvert à 
la réquisition des parties qui croiraient y 
avoir intérêt, ou à la demande du ministère 

Îmblic, et déposé, s'il est olographe, entre 
es mains d'un notaire, conformément à l'ar

ticle 622. 
Les légataires,les donataires, ainsi que tous 

ceux qui auraient sur les biens de l'absent 
des droits subordonnés à la condition de son 
décès, pourront aussi les exercer provisoi
rement. 

5 « . A l'époque de la mise en possession 
provisoire, l'époux présent exercera ses 
droits légaux et conventionnels, à la charge 
de donner une garantie suffisante pour les 
choses susceptibles de restitution. 

La communauté d'acquêts, si elle existe, 
cessera dès cette époque (124, C. N.). 

5 * . Comme 125, C. N. 
S » . Comme 120, §§1 et1y C. N. 
S!>. Les ascendants et les descendants qui, 

par suite de l'envoi provisoire, auront joui 
des biens, ne seront point tenus de rendre 
les revenus en cas de retour de l'absent. 

Les autres personnes qui, par suite de IVn-
voi provisoire, auront joui des b i e n 6 d e l'ab
sent, ne seront, tenues de. lui rendre compte 
que de la moitié des revenus nets , s'il repa
rait avant trente ans révolus depuis le jour 
de sa disparition ou celui de ses dernières 
nouvelles. 

S'il ne reparait qu'après le terme de trente 
ans, la totalité des revenus leur appartien
dra (127, C. N.). 

«©. Comme 128, C. N. Il est ajouté : A 
moins qu'il n'y ait nécessité ou utilité évi
dente pour celui-ci. Dans ce cas, l'autorisa
tion de la chambre pupillaire est nécessaire 
et la vente se fait d'après le mode fixé pour 
les biens des mineurs. 

« I . Si, avant l'envoi définitif, il se pré
sente quelqu'un qui établisse qu'à l'époque 
de la disparition ou des dernières nouvelles, 
il avait un droit préférable ou égal à celui 
de la personne qui a obtenu l'envoi provi
soire, il pourra exclure celle-ci de la pos
session ou s'y taire associer; mais il n'aura 
aucun droit aux fruits qui, en vertu de l'ar
ticle 59, auront été acquis avant la demande 
judiciaire. 

Gt. Comme 120, C.N.Seulement ici : quatre-
vingt-dix ans, au lieu de : cent. Il est ajouté : 
L'envoi définitif sera, ainsi que. l'envoi pro
visoire, prononcé contradictoirement avec 
le ministère public. 

Le jugement ne sera exécutoire qu'après 
avoir été rendu public par l'insertion au 
bulletin et une publication aux criées du 
dernier domicile de l'absent 

« 3 à CC. Comme 130 à 133, C. N» 
Gî . Conune 134, C. N. Il est ajouté : Mais si 

l'administration ne leur est pas confiée, les 
poursuites seront dirigées contre le curateur 
qui administre les biens de l'absent. 

4¡H. Si les héritiers présomptifs, les léga
taires, donataires ou autres, qui ont sur les 
biens de l'absent des droits subordonnés à 
la condition de son décès, ne veulent ou ne 
peuvent fournir les garanties prescrites, il 
sera nommé un curateur pour l'administra
tion de ces biens. 

« » . Le curateur rendra compte des reve
nus à ceux à qui ils appartiennent en vertu 
de l'art. 59. 

Il sera fait emploi de la part des revenu? 
réservée à l'absent : et les revenus qui en 
proviendront appartiendront en entier à 
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ceux qui auront obtenu la mise en posses
sion provisoire. 

La curatelle sera renouvelée comme 
la tutelle. 
il. La curatelle cessera lors de l'envoi 

en possession définitif. 
1t. Un salaire sera alloué au curateur, et 

il se prélèvera sur la part des revenus qui 
revient à ceux qui ont obtenu la mise en 
possession provisoire. 

SECTION il . — Des effets de l'absence relative
ment aux droits éventuels qui peuvent corn-
péter à l'absent. 

19. Comme 135, C. N. 
* 4 . Comme 136, C. N. Il est ajouté : Les 

descendants de cet individu seront toutefois 
admis à le représenter comme s'il était 
décédé, dans les cas et suivant les règles de 
la représentation en matière de succession. 

Dans ces cas, ceux à qui la succession est 
dévolue, sont tenus à fournir des garanties 
suffisantes pour en assurer la restitution, 
cas échéant, et à faire procéder à l'inven
taire conformément à l'article 58. 
15 et 16. Comme 137 et 138, C. N. 

T I T R E V. 

DÈS FIANÇAILLES E T DU MARIAGE. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES FIANÇAILLES. 

ZI. Les fiançailles ne produiront une ac
tion civile, qu'autant qu'elles seront faites 
par acte public ou par acte sous seing 
privé. 

Si les contractants sont soumis à la puis
sance paternelle, ils devront en outre obtenir 
l'autorisation de leur père, ou, si celui-ci 
est empêché ou décédé, celle de la mère. 

Les autres mineurs devront obtenir l'au
torisation de leur tuteur ou curateur. 

Le consentement requis dans les cas ci-
dessus énoncés devra être donné par acte 
authentique ou sous-seing privé. 
»8. Lorsque les fiançailles auront été va-

lidement contractées, si l'un des contrac
tants refuse d'accomplir sa promesse, l'autre 
ne pourra réclamer que les dommages qu'il 
aura réellement soufferts : on n'aura égard 
ni aux dommages éventuels, ni aux clauses 
pénales qui auraient été stipulées. 

CHAPITRE II. 

DES QUALITÉS ET CONDITIONS REQUISES POUR 

DONNER AU MARIAGE DES EFFETS CIVILS. 

19. Les qualités et conditions requises 
pour donner au mariage des effets civils se
ront réglées par une loi particulière. 

CHAPITRE 111. 

DES OBLIGATIONS QUI NAISSENT DU MARIAGE. 

8 0 À 8 9 . Comme 203 à 214, C. N. 

CHAPITRE IV. 

DES DROITS ET DES DEVOIRS RESPECTIFS DES 

ÉPOUX. 

88 à 9«. Comme 212 à 216, C. N. 
93. Comme 217, C. N. Il est ajouté: Si la 

femme est mineure, il faut de plus l'autori
sation de la chambre pupillaire. 

0 4 . Comme 218, C. N. Seulement ici: cham
bre pupillaire au lieu de : juge. 
95. Si les intérêts du mari se trouvent en 

opposition avec ceux de sa femme, ou si le 
mari est intéressé, la femme pourra être au
torisée parla chambre pupillaire, qui pourra, 
en ce cas, donner l'autorisation sans que le 
mari ait été entendu ou appelé (219, C. N.). 

96. Si le mari est empêché d'autoriser sa 
femme par l'effet de sa minorité, par son in
terdiction, ou parce qu'il est place sous con
seil judiciaire, par son absence ou une con
damnation, même par contumace, à une 
peine de plus d'une année de prison ou à 
toute autre peine plus grave, la femme ne 
pourra agir qu'avec l'autorisation qui serait 
nécessaire si elle n'était pas mariée. 

Il en sera de même de la femme séparée 
de biens. 
91. Les actes de pure administration des 

biens de la femme sont exercés par les re
présentants du mari mineur ou interdit, sauf 
ce qui est dit au second membre de l'art. 
336. 
98. Comme 220, C. N. 
99. Comme 223, C. N. Il est ajouté : Un 

mandat spécial du mari absent équivaut à 
son autorisation. 

lOOe* t o i . Comme 225 et 226, C. N. 

CHAPITRE V. 

DES SECONDES NOCES. 

toi. La femme qui contracte un second 
mariage avant dix mois révolus depuis le 
décès de son mari, perd tous les avantages 
qu'elle avait obtenus de son premier mari, 
tant en vertu des conventions matrimoniales, 
que par disposition de dernière volonté (228, 
(J. N.). 

Elle sera de plus privée des droits que la 
loi accorde à l'époux survivant sur les biens 
de l'époux prédécédé. 

Les conventions matrimoniales du second 
mariage sont, en outre, nulles, tant pour l'un 
que pour l'autre des époux. 

l©3. Celui qui, ayant des enfants d'un 
mariage, en contracte" un nouveau, perd, au 
profit des enfants qu'il a eus avec l'époux 
donateur prédécédé, la nue-propriété de tout 
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ce qu'il a reçu delà libéralité de ce dernier : 
il n'en recouvre pas la propriété môme en 
cas de prédécès desdits enfants. 

ÎO-I. La disposition de l'article précédent 
n'est pas applicable au cas où l'époux pré
décédé aura expressément déclaré dans les 
conventions matrimoniales, ou par acte de 
dernière volonté, que le survivant conser
vera la propriété des biens ci-dessus dési
gnés, lors même qu'il contracterait un nou
veau mariage. 

105. L'époux qui, ayant des enfants d'un 
autre lit, aura contracté un second mariage, 
ne pourra donner à son nouvel époux, soit 
par acte entre-vifs, soit par acte de dernière 
volonté , une part plus forte que celle de 
l'enfant du premier lit le moins prenant, et 
sans que, dans aucun cas, tes donations 
puissent excéder le quart des biens. 

CHAPITRE VI. 

DES EFFETS CIVILS DE LA SÉPARATION DE 

CORPS. 

10«. Si la séparation de corps a été pro
noncée pour cause de peine infamante, de 
changement de religion, d'adultère, de sé
vices ou d'excès, ou pour cause d'attentat à la 
vie à l'un des époux, celui contre lequel la 
séparation aura été admise, perdra, parle fait 
du jugement de séparation, tous les avanta
ges que la loi assure au conjoint survivant 
sur les biens de l'époux prédécédé, et ceux 
que l'autre époux avait faits parle contrat de 
mariage, soit depuis le mariage contracté. 

L'époux contre lequel la séparation est 
obtenue, pourra de plus être condamné en
vers l'autre à une pension alimentaire qui 
sera réglée d'après les besoins de l'époux 
innocent et les facultés de l'époux coupable. 

i O » . Lesdits avantages ne seront rétablis 
qu'autant que les époux se réuniraient, ha
biteraient de nouveau ensemble, et que ce
lui en faveur duquel la déchéance est en
courue, renoncerait par écrit à ses droits 
acquis. 

Cette renonciation n'exige pas d'autre con
sentement que celui des époux. 

Néanmoins elle ne pourra avoir lieu au 
préjudice des droits acquis par des tiers. 

Î O * à 1IO. Comme 303 à 306, C. N. 
111. Comme 311, C. N. 

T I T R E V I . 

D E L A P A T E R N I T É E T D E L A F I L I A T I O N . 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA FILIATION DES ENFANTS LÉGITIMES 

OU NÉS DANS LE MARIAGE. 

11*. Comme 312, C. N. 

Il il. Comme 313, C. N. Il est ajouté : La 
seule déclaration de la mère ne suftit pas 
pour établir cette preuve. 

114. Comme 314, C. N. 
115. L'enfant d'une veuve remariée dans 

les dix premiers mois de son deuil, né après 
cent quatre-vingts jours depuis le second 
mariage, est présumé, dans le doute, appar
tenir au second mari. 

1 1 « . Comme 310, C. N. Seulement ici: 
trois mois, au lieu de : deux, dans le cas des 
8§ 2 et'S. 

I I » . Comme 317, C. N. 
• 18. L'action sera dirigée contre un tu

teur spécial donné à l'enfant, la mère à ce 
appelée. 

• 1 » . Comme 313, C. N. 

CHAPITRE II. 

DES PREUVES DE LA FILIATION DES ENFANTS 

LÉGITIMES. 

ItO à Itt. Comme 319 ò 321, C. N. 
1*3. S'il existe des enfants issus de deux 

individus qui aient vécu publiquement 
comme mari et femme, et qui soient tous 
deux décédés, la légitimité des enfants ne 
peut être contestée sous le seul prétexte du 
défaut de preuve de la célébration du ma
riage, toutes les fois que cette légitimité est 
prouvée par une possession d'état qui n'est 
point contredite par l'acte de naissance. 

1*4. Les enfants nés d'un mariage nul 
sont considérés comme légitimes, si les deux 
époux ou l'un d'eux l'ont contracté de 
bonne foi. 

1*5 à 1*8. Comme 322 à 325, C. N. 
l * O à 13*. Comme 327 à 330, C. N. 

CHAPITRE III. 

DES ENFANTS NATURELS. 

SECTION Ve. — De la légitimation 
des enfants naturels. 

133. Les enfants naturels, autres que 
ceux mentionnés à l'article suivant, sont lé
gitimés par le mariage subséquent de leurs 
père et mère, même lorsqu'il y a eu un ma
riage intermédiaire entre la naissance de 
l'enfant et le mariage qui opère la légitima
tion (331 C. N.). 

134. Sont exclus du bénéfice de la légi
timation : 

1° Les enfants dont les père et mère, à 
l'époque de la conception, étaient tous les 
deux ou l'un d'eux seulement engagés dans 
les liens du mariage avec une autre per
sonne ; 

2° Les enfants nés de personnes qui ne 
pouvaient contracter mariage pour cause de 
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parenté ou d'affinité en ligne directe à l'in
fini, on pour cause de parente on ligne col-
laié a'e jusqu'au second degré, suivant la 
supputition civile; 

3° Les enfants dont le père et la mère, ou 
seulement l'un d'eux, étaient, à l'époque de 
la conception, engagés dans les ordres sa
crés ou liés par des vœux solennels de pro
fession religieuse. 

135. La légitimation par mariage subsé
quent n'aura lieu qu'en faveur des enùnts 
légalement reconnus par leurs père et mère, 
avant le mariage ou lors de sa célébration, 
ou qui auraient été adjugés avant cette épo
que. 

1 3 C et 13*. Comme 332 et 333, C. N. 

SECTION il. — De la reconnaissance et de 
l'adjudication des enfants naturels. 

138 et 139. Comme 334 et 335, C. N. 
14©. Comme 337, C. N. 
141. Comme 339, C. N. 
1 4 « . La paternité de l'enfant naturel qui 

n'a pas été reconnu par le père, ne peut être 
recherchée et l'enfant adjugé que dans les 
cas suivants : 

1° Lorsqu'il serait prouvé que l'individu 
désigné comme père de l'enfanta donné à 
celui-ci une suite de soins d'où l'on puisse 
inférer la paternité ; 

2° Lorsque l'on représente un écrit émané 
de l'individu désigné comme père de l'en
fant, par lequel cet individu déclare sa pa
ternité ; 

3° Dans le cas d'enlèvement ou de viol, 
lorsque l'époque de l'enlèvement ou du viol 
se rapporte à celle de la conception ; 

4°Lorsque la mère établit quedansle temps 
qui a couru depuis le trois-centième au cent 
quatre-vingtième jour avant la naissance de 
l'enfant, le prétendu père a cohabité avec 
elle (340, C. N. diff.). 

143. L'aveu circonstancié, même extra
judiciaire, suffit pour établir la preuve de la 
cobabitation. 

144. L'action en paternité sera rejetée : 
i° Si le défendeur prouve que dans le 

temps qui a couru depuis le trois-centième 
jusqu'au quatre - vingtième jour avant la 
naissance de l'enfant, la mère a cohabité 
charnellement avec un autre homme ; 

2° Si l'action est intentée contre un décédé. 
145. L'action en paternité de la part de 

la mère doit être intentée dans les cinq ans 
depuis la naissance de l'enfant, dans le cas 
prévu au n° 1 de l'art. 142, et dans les trois 
mois dès la même époque, dans les autres 
cas mentionnés audit article. 

Cette, action peut être formée sans que la 
mère ait, à cet effet, besoin d'autorisation. 

14« . L'action en paternité d'une étran
gère au canton contre un Valaisan ne sera 
admise qu'autant que l'étrangère prouvera 

ue, d'après la loi de son pays, cette action 

serait aussi admise, en pareille circonstance, 
en faveur d'une Valaisanne contre un citoyen 
dudit pays. 

Toutefois l'étrangère ne pourra pas se pré
valoir du droit de réciprocité pour intenter 
cette action contre un Valaisan, dans les cas 
autres que ceux admis par le présent Code. 

14» . L'action en paternité et toute autre 
cause qui s'y rattache, seront portées devant 
le tribunal au correctionnel du district où le 
défendeur a son domicile, ou devant celui 
du domicile de la mère, au choix de celle-ci. 

148. Comme 341, C. N. Il est ajouté :Ou 
quand les présomptions ou indices résultant 
de faits dès lors constants, seront assez graves 
pour déterminer l'admission. 

SECTION m. — De l'état civil, de l'entretien et 
de l'éducation des enfants naturels. 

14». L'enfant naturel reconnu ne pourra 
réclamer les droits d'enfant légitime. 

Les droits des enfants naturels sont réglés 
aux titres des successions testamentaires et 
des successions ab intestat. 

15«>. Tout enfant naturel est à la charge 
de la mère, si la paternité n'en a été consta
tée par reconnaissance ou adjudication. 

151. L'enfant naturel dont la paternité est 
constatée, porte le nom de son père et de
vient ressortissant de la commune pater
nelle. 

Il est à la charge de la mère pendant les 
deux premières années : en cas d'insuffi
sance de la part de la mère, le père y pour
voit; il doit de plus une indemnité de trente-
cinq francs pour les frais de couches. 

154©. Après la seconde année, le père est 
tenu de fournir à l'entretien de l'enfant et de 
lui procurer une éducation convenable, jus
qu'à ce qu'il soit en état de pourvoir lui-
même à ses besoins. 

Si le père est hors d'état de supporter cette 
charge en tout ou en partie, il y sera pourvu 
par la mère. 

153. Si le père, quoique appartenant au 
canton, n'est ressortissant d'aucune com
mune, l'enfant appartient à la commune de 
la mère, tant que le père n'aura pas acquis 
de droit à une commune. 

154. L'enfant naturel dont le père n'est 
pas connu, porte le nom de la mère et de
vient ressortissant de la commune de celle-ci. 

La mère est tenue de fournir à son entre
tien et de lui donner une éducation conve
nable, jusqu'à ce qu'il soit en état de pour
voir lui-même à ses besoins. 

155. Si le père possède plusieurs droits 
de commune, l'enfant naturel acquiert le 
droit d'habitation dans toutes ces com
munes. 

Cette disposition s'applique également au 
cas où un enfant naturel, n'ayant pas de 
père connu, la mère se trouverait posséder 
plus d'un droit de communauté. 
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TITRE VII. 

D E L A P U I S S A N C E P A T E R N E L L E . 

1 5 « à 1 5 8 . Comme 371 à 373, C. N. 
1 5 » . Comme 374, C. N. sauf ces mots : Si 

ce n'est pour engagement volontaire. 
1 B O . Le père qui a des sujets de mécon

tentement très-graves sur la conduite d'un 
enfant mineur non émancipé, peut porter 
ses plaintes à la chambre pupillaire, sur le 
préavis de laquelle le tribunal civil du dis
trict peut autoriser la détention de l'enfant 
pendant deux mois au plus. 

La chambre, pupillaire et le tribunal en
tendent l'enfant avant de proposer et de dé
créter la détention. Si, étant appelé, l'enfant 
fait défaut, il sera amené devant eux. 

Il n'y aura aucune formalité judiciaire ni 
écriture, si ce n'est la proposition et l'auto
risation de la détention. 

La décision du tribunal est définitive (370, 
et 377, C. >'.). 

1 G 1 . Comme 37«, § 2, C N. 
1 C * . La mère survivante et non remariée 

peut aussi demander la détention de son 
enfant (381, C. N . diff.). 

1 « 3 . Comme 383, C. N. 
1 6 4 . Si, après sa sortie, l'enfant tombe 

dans de nouveaux écarts, la détention pourra 
de nouveau être ordonnée de la manière 
prescrite à l'art. 1H0 (379, C. N.). 

1 0 5 . Le père ou la mère qui a requis la 
détention ou le tribunal qui l'a autorisée, 
peuvent toujours la faire cesser [ibid.). 

1 6 « . Le père durant le mariage, et, après 
le décès de l'un des époux, le survivant des 
père et mère, aura la jouissance des biens 
des enfants nés du mariage, jusqu'à leur 
majorité ou leur émancipation. 

Les mêmes droits appartiennent à la mère 
dans le cas où l'absence du mari aurait été 
déclarée. 

Lorsque l'enfant sera demeuré dans la 
maison de ses père et mère, après sa majo
rité ou son émancipation, cette jouissance 
sera présumée avoir continué, s'il n'y a 
convention contraire (384, C. N.). 

1 6 » . Comme 385, C. N. Il est ajouté : Ce
pendant les père et mère ne sont pas tenus 
de fournir caution, sauf ce qui est dit à l'ar
ticle 176. 

1 « 8 et 1 6 © . Comme 386, C. N. 
H O . Comme 387, C. N. Il est ajouté: Mais 

cette condition est sans effet quant aux biens 
qui doivent former leur légitime. 

1 1 1 . Les revenus des biens soustraits à la 
jouissance du père ou de la mère supporte
ront proportionnellement les charges dont 
il est fait mention à l'art. 167. 

1 1 « . Comme 389, C. N. 
1 1 » . Le père majeur, ayant la libre dis

position de ses biens, représente ses enfants 
mineurs non émancipés dans tous les actes 
civils. Il ne peut cependant aliéner, obliger 
ni hypothéquer les biens dont il a l'usufruit 

ou l'administration, si ce n'est en c;is de 
nécessité ou d'utilité reconnue et avec l'ap
probation de la chambre pupillaire. 

Si le père n'a pas la libre disposition de 
ses biens, il sera pourvu par la chambre pu
pillaire à la nomination a'un tuteur. 

1 1 4 . Si les intérêts de l'enfant mineur 
sont en opposition avec ceux de son père, il 
est donné a l'enfant un curateur spécial. 

1 1 5 . Le père doit faire inventaire des 
biens de ses enfants, tant de ceux dont il a 
l'usufruit que de ceux dont il n'a que l'ad
ministration. 

La chambre pupillaire veille à l'accom
plissement de cette obligation. 

lin double de l'inventaire doit être déposé 
aux archives de la chambre pupillaire. 

La même obligation incombe à la mère 
qui a la jouissance des biens de ses en
fants. 

1 1 6 . Si le père n'offre pas de garantie et 
met en péril les biens de ses enfants, il est 
tenu de les assurer convenablement par 
cautionnement ou d'une autre manière. 

S'il ne peut fournir des sûretés suffisantes, 
il sera nommé un tuteur aux enfants, sans 
préjudice du droit que le père peut avoir 
sur les revenus. 

Si le père réclame, le cas est porté devant 
le juge de première instance, qui prononce 
sauf appel. 

1 1 1 . Le père n'est tenu de rendre compte 
de son administration qu'à ses enfants de
venus majeurs ou émancipés, ou à leurs 
ayants droit, sauf dans le cas où il contrac
terait un nouveau mariage. 

1 1 8 . Indépendamment des cas prévus à 
l'art. 157, la puissance paternelle finit parla 
mort, par l'effet des condamnations judi
ciaires auxquelles est attachée la perte de 
ce droit, et par l'absence déclarée de celui 
qui l 'exerce, mais seulement pendant la 
durée de cette absence. 

1 1 9 . Le père et la mère pourront aussi 
être privés de la puissance paternelle, s'ils 
se sont rendus coupables d'excès ou de sé
vices graves envers leurs enfants. 

1 8 « . La capacité ou l'incapacité des fils 
de. famille, par rapport à certains contrats, 
est réglée par les titres du Code qui y sont 
relatifs. 

T I T R E V I I I . 

D E L A M I N O R I T É , D E L A T U T E L L E 

E T D E L ' É M A N C I P A T I O N . 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA MINORITÉ. 

1 8 1 . Le mineur est l'individu de l'un ou 
l'autre sexe qui n'a point encore vingt-trois 
ans accomplis (388, C. N. diff.). 
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CHAPITRE II . 

D E L A T U T E L L E . 

1 8 * . L'administration des tutelles a lieu 
sous l'autorité de chambres pupillaires qui 
devront prendre l'avis des conseils de l'a-
mille dans tous les actes importants de la 
tutelle. 

S E C T I O N ir*. — De la chambre pupillaire et des 
conseils de famille. 

9 I". — Da la chambre pupillaire. 

1 8 3 . Chaque commune a une chambre 
pupillaire. Elle se compose de trois mem
bres : elle a deux suppléants et un secré
taire. 

1 8 4 . Les membres de la chambre pupil
laire et les suppléants sont nommés par le 
conseil municipal dans ou hors de son sein. 
Le secrétaire est nommé par la chambre pu
pillaire : un de ses membres peut en rem
plir les fonctions. 

1 8 5 . Les chambres pupillaires sont sou
mises à réélection après chaque renouvelle
ment des conseils municipaux. 

Les membres de ce conseil ne pourront se 
refuser d'en faire partie. 

18G. Plusieurs communes voisines peu
vent se réunir pour n'avoir qu'une seule 
chambre pupillaire. 

1 8 ? . La chambre pupillaire est spéciale
ment chargée de veiller aux intérêts des per
sonnes auxquelles la loi accorde une pro
tection spéciale, et d'exercer la plus grande 
surveillance sur la gestion des tuteurs et des 
curateurs. 

1 8 8 . Les membres de la chambre pupil
laire sont tenus de réparer le dommage causé 
par leur dol ou par leur faute lourde. 

1 8 9 . La juridiction des chambres pupil
laires est déterminée par le domicile des 
personnes que la loi place sous leur protec
tion spéciale. 

1 9 0 . Un membre de la chambre pupil
laire estrécusable, et il devra se récuser lui-
même, lorsqu'il sera parent ou allié, au qua
trième degré de celui qui a des intérêts 
opposés à ceux du mineur. 

1 9 1 . Toutes les opérations relatives aux 
tutelles seront inscrites dans un protocole 
particulier. 

Le secrétaire de la chambre pupillaire tient 
un registre contenant les noms de tous les 
tuteurs de la commune, la date de leur no
mination, de la reddition de compte et de la 
cessation de leurs fonctions. 

1 9 * . Le rapporteur du district inspecte 
chaque année le protocole et le registre 
mentionnés à l'article précédent, et en fait 
son rapport au conseil d'Etat. 

1 9 3 . Les chambres pupillaires sont sous 
la surveillance immédiate du conseil d'Etat, 

«lui l'exerce par l'intermédiaire des rappor
teurs de districts ou de délégués spéciaux. 

L? conseil d'Etat prend les arrêtés néces
saires pour pourvoir à l'exécution des obli
gations imposées aux chambres pupillaires. 

$ I I . — Des conseils de famille. 

1 9 4 . Le conseil de famille se compose 
des parents et alliés du mineur, mâles, ma
jeurs et non interdits, jusqu'au huitième de
gré inclusivement (407, C.N.). 

Il est convoqué par la chambre pupillaire 
au moyen d'une publication faite aux criées 
ordinaires du domicile du mineur. 

1 9 5 . La chambre pupillaire pourra, en 
outre, appeler individuellement au conseil 
de famille ceux des parents et alliés dont elle 
jugera la présence plus utile aux intérêts du 
mineur. 

Cet appel aura lieu au moyen d'une invi
tation faite à personne ou à domicile. 

Cette invitation pourra se faire par un 
simple avis, émanant du président de la 
chambre pupillaire, même quant aux pa
rents ou alliés domiciliés hors de la com
mune du mineur. 

1 9 6 . Hors le cas d'urgence, il y aura au 
moins trois jours d'intervalle entre le jour 
de l'invitation mentionnée à l'article précé
dent et celui indiqué pour la réunion du 
conseil de famille. 

Cet intervalle sera augmenté d'un jour 
par six lieues de distance, pour les parents 
ou alliés qui ne sont pas domiciliés dans la 
commune. On n'aura pas égard aux distan
ces moindres de six lieues (411, C. N.). 

1 9 * . Comme 413, C. N. Il est ajouté: Ce
pendant les parents ou alliés pourront se 
faire représenter par leur père ou beau-père, 
fils ou beau-fils, frère ou beau-frère. 

1 9 8 . Tout individu convoqué à personne 
ou à domicile, qui, sans excuse légitime, De 
se présentera pas au conseil de famille, en
courra une amende de 5 francs au profit de 
la caisse des pauvres de la commune du 
mineur. 

Cette amende sera prononcée sans appel 
par la chambre pupillaire (413, C. N.). 

1 9 9 . Le conseil de famille est présidé par 
le président de la chambre pupillaire (416, 
C. N.). 

*©o. A défaut de parents, ou si les parents 
convoqués font défaut, la chambre pupillaire 
procédera d'office à toutes les opérations 
dans lesquelles la loi donne quelque attri
bution aux conseils de famille. 

S E C T I O N I I . — De la manière dont la tutelle 
est déférée. 

§ I " . — De la tutelle testamentaire. 

* © 1 . Le père a le droit de choisir un tu
teur à ses enfants mineurs. 
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A défaut de tuteur choisi par le père, le 
même droit appartient à la mère survivante, 
non remariée. 

» 0 » . Ce tuteur ne pourra être nomme que 
par acte de dernière volonté. 

*©3. Si le père avait nommé sa femme 
survivante tutrice de leurs enfants, cette no
mination sera soumise à la confirmation de 
la chambre pupillaire, sauf appel au tribu
nal du district, qui statuera définitivement. 

» © 1 . Le père, ainsi que la chambre pupil
laire, pourront adjoindre à la mère tutrice 
un conseil spécial sans l'avis duquel elle ne 
pourra faire aucun acte relatif à la tutelle. 

Si les actes pour lesquels le conseil est 
nommé ont été spécifiés, la mère tutrice 
sera habile à faire les autres sans son avis. 

»©!». La mère ne pourra, sans motifs suf-
tisants, refuser la tutelle, sauf dans le cas 
prévu à l'art. 2 0 9 . 

»©©. La mère tutrice s era soumise, quant 
à l'administration des bieDS de ses enfants, 
aux règles prescrites aux autres tuteurs. 

» © î . La mère tutrice perdra de plein 
droit la tutelle, si elle met au monde un 
enfant illégitime. 

* © 8 . Si la mère tutrice veut se remarier, 
elle devra, avant la célébration du mariage, 
en avertir la chambre pupillaire, qui déci
dera, après avoir entendu le conseil de fa
mille, si la tutelle doit lui être conservée. 

A défaut de cet avis, elle perdra la tutelle 
de plein droit, et son nouveau mari sera so
lidairement responsable de toutes les suites 
de la tutelle qu'elle aura indûment conser
vée. 

»©0. Lorsque la chambre pupillaire con
servera la tutelle à la mère, e l le lui donnera 
nécessairementpourcotuteur le second mari, 
qui devra intervenir dans tous les actes de 
l'administration, et deviendra solidairement 
responsable, avec sa femme, de la gestion 
postérieure au mariage. 

Les significations auxquelles cette gestion 
pourra donner lieu seront faites à tous les 
deux (400, C. N.). 

* 1 © . Comme 401, C. N. 

5 II . — De la tutelle des aicendauti . 

» 1 1 . A défaut de tuteur testamentaire, la 
tutelle appartient de droit aux ascendants 
tant paternels que maternels. S'ils sont plu
sieurs, la chambre pupillaire désignera c e 
lui d'entre eux qui devra gérer la tutelle 
(402, C. N.). 

§ I I I . — D e l à tutelle déférée par la chambre 
pupillaire. 

» 1 » . A défaut d'ascendants mâles et de 
tuteur testamentaire, comme aussi lorsque le 
tuteur de l'une des qualités ci-dessus expri
mées se trouvera ou dans le cas des exclu
sions dont il sera parlé ci-après, ou valable
ment excusé, il sera pourvu, par la chambre 

pupillaire, à la nomination d'un tuteur, après 
avoir entendu le conseil de famille. 

Toute personne pourra dénoncer à la 
chambre pupillaire le fait qui donnera lieu 
à la nomination d'un tuteur (405, C. N.). 

» 1 3 . Dans le choix d'un tuteur, la cham
bre pupillaire se conformera aux règles éta
blies ci-après. 

» 1 1 . La tutelle sera déférée aux héritiers 
présomptifs du mineur, en choisissant pre
mièrement le tuteur dans la ligne paternelle, 
et ensuite dans la ligne maternelle, et ainsi 
alternativement jusqu'à la majorité du mi
neur. 

» 1 5 . La disposition de l'article précédent 
est applicable au mari de l'héritière présomp
tive, mais seulement dans le cas où celle-ci 
est vivante, et, si elle est décédée, dans celui 
où il y a des enfants vivants de ce mariage 
qui sont héritiers présomptifs du mineur. 

» • « . Si, dans le nombre des héritiers pré
somptifs, il ne s'en trouvait pas dans le cas 
de gérer la tutelle, on y appellera le parent 
ou l'allié le plus proche en degré, en com
mençant du côté paternel, et en alternant 
ainsi'qu'il est dit à l'art. 214. 

On continuera de procéder ainsi en appe
lant successivement tous les parents et alliés 
habiles jusqu'au huitième degré inclusive
ment, sauf ce qui est dit à l'art. 239. 

» 1 » . Si dans une ligne il n'y a pas d'héri
tiers présomptifs à qui la tutelle puisse être 
déférée, les héritiers de l'autre en seront ex
clusivement chargés. 

» 1 8 . Lorsque tous les parents et alliés 
d'une ligne ont fait leur tour de tutelle, ils 
ne peuvent être rappelés à un nouveau tour 
pendant que tous ceux de l'autre ligne n'ont 
pas encore subi la tutelle. 

» 1 » . Si la chambre pupillaire s'écartait 
des règles ci-dessus établies, il sera procédé 
comme il est dit aux articles 241 et suiv. 

» » © . Si le mineur n'a pas de parents ou 
alliés qui puissent être chargés de la tutelle 
en vertu des dispositions du présent Code, le 
tuteur sera choisi hors de la parenté. 

» » l . Dans les cas d'urgence, où il y a im
possibilité de réunir la conseil de famille, la 
chambre pupillaire pourra nommer un tu
teur provisoire pour procéder aux actes qui 
ne souffrent pas de retard. 

»»». Comme 419, C. N. jusqu'aux mots : 
Et s'ils sont majeurs... 

S E C T I O N m. — Du subrogé-tuteur. 

» » 3 . Comme 420, C. N. 
» « 4 . Le subrogé-luteur est nommé de la 

même manière que le tuteur. 
» » 5 . Comme 421, C. N. 
» » © . Le subrogé-tuteur sera, autant que 

Îiossible, choisi dans celle des deux lignes à 
aquelle le tuteur n'appartient pas. 

***. Comme 425, C. N. 
» » 8 . Les dispositions contenues dans les 
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sections v et vi du présent chapitre s'appli
quent aux subrogés-tuteurs. 

S E C T I O N rv. — De la durée de la tirielle. 

« « 9 . La durée de la tutelle déférée par la 
chambre pupillaire est de deux ans. Cepen
dant celui qui en a été chargé est tenu d'ad
ministrer jusqu'à ce qu'il soit remplacé. 

« 3 © , Le tuteur peut être confirmé dans 
ses fonctions, mais il n'est tenu de les conti
nuer que dans le cas où il serait le seul pa
rent ou allié habile à desservir la tutelle. 

« 3 1 . Le tuteur testamentaire peut se faire 
décharger après le laps de deux ans, et l'as
cendant à l'âge de soixante-cinq ans révolus. 

SECTION v, — Des causes qui dispensent de la 
tutelle et du refus de l'administrer. 

« 3 « , Sont dispensés de la tutelle pendant 
la durée de leurs fonctions : 

1° Le président du grand conseil; 
2° Les membres du conseil d'Etat; 
3° Le secrétaire d'Etat (427, C. N.). 
« 3 3 . Sont également dispensés de la tutelle 

les absents du canton. 
$34. Les membres du conseil d'Etat pour

ront se faire libérer de la tutelle qui leur 
aurait été déférée avant l'entrée en exercice 
de leurs fonctions. 

Il en sera de même des individus qui se
raient dans le cas de s'absenter du canton. 

» 3 5 . Tout individu âgé de soixante-cinq 
ans accomplis peut refuser d'être tuteur ; 
celui qui aura été nommé avant cet âge, de
vra continuer jusqu'au terme de la tutelle, 
sauf ce qui est dit à l'art. 231 (433, C. N.). 

»3G. Comme 434, C. N. 
«37 . Trois tutelles sont pour toute per

sonne une juste défense d'en accepter une 
quatrième (435, C. N. diff.). 

» 3 8 . Celui qui, étant père, est déjà chargé 
de deux tutelles, ne pourra être tenu d'en 
accepter une troisième, excepté celle de ses 
descendants (ibid.). 

« 3 9 . Les parents ou alliés, autres que 
l'héritier présomptifs, peuvent refuser la tu
telle s'ils sont domiciliés à plus de trois lieues 
de l'endroit où elle s'exerce. 

« 4 © . Tout individu, non parent ni allié, 
qui n'est pas domicilié dans le lieu où 
s'exerce la tutelle, ne peut être tenu de l'ac
cepter. 

» 4 1 et » 4 » . Comme 438 et 439, C. N. Seu
lement ici : chambre pupillaire au lieu de : 
conseil de famille. 

« 4 3 . Comme 440, C. N. 
« 4 4 . Le juge de première instance sta

tuera après avoir entendu le tuteur et la 
chambre pupillaire, représentée par son pré
sident. 

Sa décision n'est pas susceptible d'appel. 
« 4 5 . Comme 441, C. N. 

« 4 C . Toute personne qui refusera d'admi
nistrer une tutelle qui lui est définitivement 
déférée, sera passible des dommages-intérêts 
envers le mineur, et devra de plus être 
condamnée au profit de la caisse des pauvres 
de la commune du mineur, à une amende 
de 30 à 100 francs. 

Cette peine sera prononcée par le juge de 
première instance, sur la poursuite du mi
nistère public, 

La chambre pupillaire est en outre auto
risée à nommer un curateur, même non pa
rent, pour gérer aux frais et sous la respon
sabilité du tuteur, pendant le temps que 
doit durer la tutelle. 

SECTION VI. — De l'incapacité, des exclusions 
et des destitutions de la tutelle. 

« 4 * . Comme 442, C. N. 
« 4 8 . Les père et mère, quoique mineurs, 

peuvent assister au conseil de famille. 
« 4 9 . Comme 444, C N. 
« 5 © . La condamnation à la réclusion, et 

même la condamnation à une peine correc
tionnelle pour vol ou faux, emporte de plein 
droit l'exclusion de la tutelle. Elle emporte 
même destitution dans le cas où il s'agirait 
d'une tutelle antérieurement déférée (443, 
C. N.). 

« 5 1 . Comme 445, C. N. 
« 5 « . Toutes les fois qu'il y aura lieu à une 

destitution de tuteur, elle sera prononcée 
par la chambre pupillaire. 

Cette décision sera motivée et ne pourra 
être prise qu'après avoir entendu ou appelé 
le tuteur (446, C. N.). 

« 5 3 . Comme 447, § 1 , C. N. Il est ajouté : 
S'il y a réclamation, le tuteur sera néan
moins suspendu de ses fonctions et remplacé 
par un tuteur provisoire. 

« 5 4 . Le tuteur qui veut réclamer devra 
le faire dans la huitaine, en portant la cause 
devant le juge de première instance, dont la 
décision est susceptible d'appel. 

La cause sera poursuivie en contradic
toire du ministère public. 

« 5 5 . Comme 449, C. N. 

SECTION vu. — De l'administration 
du tuteur. 

« 5 © . Comme 418, C. N. Il est ajouté: Une 
pourra néanmoins se saisir des papiers du 
mineur avant la confection de l'inventaire. 

« 5 * . Comme 450, C. N. Il est ajouté : Le 
tuteur, avant d'entrer en fonctions, prête 
serment, entre les mains du président de la 
chambre pupillaire, de bien et fidèlement 
gérer la tutelle. 

« 5 8 . Le tuteur ne pourra enlever au père 
ou à la mère l'éducation des enfants sans 
cause grave, dont la chambre pupillaire con-
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naîtra, sauf recours au juge de première in
stance, qui prononcera à charge d'appel. 

» 5 0 . Le tuteur qui aura de graves sujets 
de mécontentement sur la conduite du mi
neur, pourra porter ses plaintes a la cham
bre pupillaire, qui procédera ainsi qu'il est 
dit à l'art. 160, après avoir consulté le con
seil de famille. 

* « © . Le mineur doit respect et obéissance 
à son tuteur; il peut cependant porter Ses 
plaintes à la chambre pupillaire lorsque le 
tuteur abuse de son autorité ou néglige de 
remplir ses obligations. 

» 0 1 . Comme 450, § 2,C. N. 
« © « . Dans les huit jours qui suivront ce

lui où il a eu connaissance de sa nomina
tion, le tuteur requerra la levée des scellés, 
s'ils ont été apposés, et fera procéder immé
diatement à l'inventaire des biens du mineur, 
conformément au Code de procédure (451, 
§ 1, C. N.). 

Un double de cet inventaire sera déposé 
aux archives de la chambre pupillaire. 

L'obligation de faire inventaire se renou
velle toutes les fois que la foi tune du mi
neur a reçu quelque accroissement par hé
ritage ou autrement. Le reste comme 451, §2 , 
C. N. 

«Oi t . L'inventaire sera dressé par le se
crétaire de la chambre pupillaire, ou par 
une autre personne déléguée par elle, en 
présence du tuteur et du subrogé-tuteur. 

» « 4 . Comme 152, C. N. Ici, chambre pu
pillaire, au lieu de : conseil de famille. 

» 0 5 . La mère tutrice, tant qu'elle a la 
jouissance légale des biens du mineur, est 
dispensée de vendre les meubles si elle pré
fère de les garder. 

Dans ce cas, elle est soumise aux mômes 
obligations que les usufruitiers. 

»©0. Si le mineur a seize ans révolus, et 
s'il demeure dans la commune ou dans le 
voisinage, il devra être appelé à l'inven
taire et a la vente des meubles et des im
meubles. 

S'il est présent, il sera entendu dans ses 
observations; s'il est abspnt, les causes de 
son absence seront indiquées. 

« © 7 . Le tuteur qui succède à un autre, 
devra recevoir l'inventaire du présent tu
teur et le vérilier. 

Si le précédent tuteur, n'ayant pas encore 
rendu ses comptes, ne pouvait remettre un 
inventaire complet, il devra fournir à son 
successeur un état des objets qu'il lui remet 
et s'en faire donner décharge. 

« © 8 . Le tuteur ne doit pas détourner à 
son profit les deniers du mineur, et s'il le 
fait, il en devra l'intérêt, au taux légal, du 
jour de l'emploi, et pourra de plus être tenu 
au remboursement, à la réquisition de la 
chambre pupillaire ou du subrogé-tuteur. 

« © » . Le tuteur fera emploi des capitaux 
dans les trois mois dès leur rentrée ; s'il ne 
le fait pas dans ce terme, il en devra l'inté
rêt dès cette époque, sauf le cas d'impossi

bilité reconnue par la chambre pupillaire, 
ou à moins que celle-ci n'eût autorisé le tu
teur d'en différer l'emploi, 

« 7 © . Comme 455, C. N, 
« 9 1 . Comme 456, C. N. Il est ajouté : Il 

devra les intérêts même pendant ce délai, 
s'il a employé pour son propre compte l'ar
gent du mineur. 

» 1 « . La chambre pupillaire pourra, si la 
gestion est difficile et étendue, autoriser le 
tuteur à s'adjoindre, pour sa gestion, un ou 
plusieurs administrateurs particuliers, sala
riés et gérant sous la responsabilité du tu
teur. 

« 7 3 . Le salaire des administrateurs par
ticuliers sera convenu entre eux, le tuteur 
et le. subrogé-tuteur, sous l'approbation de 
la chambre pupillaire. 

Comme 457, C. N. Seulement ici : 
chambre pupillaire, au lieu de : conseil de 
famille. 

« 7 5 . En cas de vente, elle se fera publi
quement, en présence du tuteur, aux en
chères nui seront reçues par un membre de 
la chambre pupillaire, dans la commune où 
les biens sont situés, à la suite d'une taxe 
faite par deux expertg, et après les publica
tions faites trois dimanches consécutifs aux 
criées ordinaires de la même commune et 
dans celle du domicile du mineur. 

La chambre pupillaire pourra néanmoins 
ordonner que les publications et enchères 
soient faites dans d'autres communes, lorsque 
les intérêts du mineur le lui conseilleront 
(459, C. N.). 

« 7 6 . Si la taxe de la totalité des biens, 
dont la vente est autorisée, excède cent cin
quante francs, un double de la publication 
sera inséré au bulletin officiel, huit jours au 
moins avant l'enchère. 

« 7 7. Comme 4 6 0 , C. N. 
•«98. Si les offres à l'enchère n'atteignent 

pas le pi ix de la taxe, il y aura une nouvelle 
enchère, publiée au moins six jours d'avance. 

Si le prix de la taxe n'est pas offert à cette 
seconde enchère, la chambre pupillaire peut 
autoriser la vente au-dessous de la taxe, 
sans enchère ultérieure. 

« 7 » . La chambre pupillaire pourra per
mettre la vente des meunles, sans enchère 
et sans taxe, lorsqu'elle le trouvera de l'in
térêt du mineur. 

« 8 © . Les immeubles du mineur seront re
mis à bail aux enchères publiques, après 
deux publications faites deux dimanches 
consécutifs dans la commune du domicile du 
mineur, ou dans celle où les biens sont si
tués, selon que la chambre pupillaire le 
trouvera plus utile aux intérêts du mineur. 

Cependant ladite chambre peut dispenser 
de cette formalité. 

« 8 1 . Le tuteur ne peut accepter la ces
sion d'aucune créance contre le mineur. 

« 8 « . Comme 461, C. N. Seulement ici: 
chambre pupillaire, au lieu de : conseil de 
famille. 
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« 8 3 . Le tuteur ne peut, sans l'autorisa
tion de la chambre pupillaire ; 

Acquérir un immeuble à titre onéreux, ni 
accepter une donation qui imposera quelque 
obligation au mineur (463, C. N.); 

Transiger et compromettre (467, C. N.). 
« 8 4 . Pour obtenir, à l'égard du mineur, 

les mêmes effets qu'il aurait entre majeurs, 
le partage devra être précédé d'une estima
tion et approuvé par la chambre pupillaire 
(466, C. N.). 

« 8 5 . Le tuteur ne peut prêter aucun ar
gent du mineur sans hypothèque spéciale et 
caution solidaire. 

« 8 6 . Le débiteur du mineur n'est valide-
ment déchargé du capital qu'il a remboursé 
au tuteur, que lorsque la quittance aura été 
approuvée par le subrogé-tuteur. 

« S * . Comme 464, C. N. Seulement ici . 
chambre pupillaire, au lieu de : conseil de 
famille. Il est ajouté : Cependant, s'il y a 
péril dans le retard, il peut faire de son chef 
les plus urgentes démarches conservatoires ; 
mais il doit faire connaître ces démarches à 
la chambre pupillaire et obtenir son autori
sation pour procéder ultérieurement. 

Si le mineur est condamné, le tuteur ne 
pourra plaider en appel sans l'autorisation 
de la chambre pupillaire, à peine d'être res
ponsable des frais de l'appel. 

« 8 8 . Le tuteur peut faire, au nom du mi
neur, tous les actes de simple administra
tion non prévus en la présente section. 

« 8 » . L'engagement légal du tuteur n'o
blige que les biens du mineur. 

«9©, Les obligations des mineurs, con
tractées avec les formalités requises, ont le 
même effet que celles contractées par les 
majeurs. 

SECTION vm. — Des comptes de la tutelle. 

« 9 1 . Tout tuteur est tenu de rendre 
compte de sa gestion, après le terme de 
deux ans, ou à l'expiration de ses fonctions, 
si elles ont cessé plus tôt. 

Sont exceptés les ascendants, qui ne sont 
tenus de rendre compte qu'à la fin de la tu
telle (469, C. N.). 

« 9 « . Toute dispense de rendre compte 
est de nul effet, ainsi que toute prohibition 
d'en exiger. 

« 9 3 . Le compte sera rendu au mineur 
devenu majeur ou à la chambre pupillaire, 
en présence du conseil de famille, si l'admi
nistration du tuteur a cessé plus tôt. 

Tout parent est admis à faire ses observa
tions. 

Le mineur sera nécessairement appelé, 
s'il a seize ans révolus. 

« 9 4 . Si le tuteur appelé à rendre ses 
comptes fait défaut, il pourra être remplacé, 
à moins qu'il n'ait été légitimement empê
ché. 

Sur le second défaut, il sera nécessaire

ment remplacé, et il sera poursuivi à la red
dition de compte par le nouveau tuteur. 

11 pourra de plus être dénoncé comme 
dépositaire infidèle. 

« 9 5 . Lorsque le tuteur rendra compte, il 
devra représenter les quittances et autres 
pièces justificatives, les créances, l'inven
taire des biens du mineur et le compte pré
cédent. 

« 9 « . Le tuteur n'est pas responsable des 
meubles que la chambre pupillaire l'aurait 
autorisé de laisser à la disposition du mi
neur. 

« 9 * . Toutes dépenses suffisamment justi
fiées, et dont l'objet sera utile, seront al
louées au tuteur. 

Les menues dépenses et celles pour les
quelles on n'est pas dans l'usage de prendre 
des quittances seront justifiées par les an
notations particulières du tuteur, désignant 
la date de ces dépenses, et soutenues au 
besoin, de son serment. 

« 9 8 . Le solde dû par le tuteur ou le mi
neur sera exigible à volonté, et portera in
térêt dès la clôture du compte. 

Cependant, ce que le tuteur doit au mi
neur pour intérêts de créances et prix de 
locations qu'il n'a pas recouvrés, ne portera 
intérêt qu'une année après leur échéance. 

« 9 9 . Une indemnité réglée d'après le tra
vail du tuteur lui sera allouée par la cham
bre pupillaire. 

300. Comme 475, C. N. 
301. Comme 472, C. N. 
3©«. Après chaque passation de compte, 

l'inventaire des biens du mineur sera, si de 
besoin, rectifié et rendu conformeau compte. 

CHAPITRE III. 

DE L'ÉMANCIPATION. 

3©3. Le mineur pourra, à l'âge de dix-
huit ans accomplis, être émancipé par son 
père (477, C. N. diff.). 

3©4. A défaut de père, l'émancipation 
pourra être accordée par la chambre pupil
laire, après avoir consulté le conseil de fa
mille. 

Dans ce cas, l'émancipation sera constatée 
par une déclaration délivrée par la chambre 
pupillaire. 

3©5. Le mineur émancipé reste sous 
curatelle jusqu'à sa majorité. 

3©6. Le père est curateur de droit du 
mineur émancipé. 

3©?. Comme 481, C. N. Seulement ici: 
trois ans, au lieu de : neuf. 

3©8. Le mineur émancipé ne peut plai
der, recevoir un capital et en donner quit
tance, emprunter, cautionner, hypothéquer, 
vendre ou aliéner ses immeubles, ni faire 
aucuns actes autres que ceux de pure ad
ministration, sans observer les formalités 



VALAIS. (Da la majorité, de l'interdiction et du conseil judiciaire). 333 

prescrites pour les mineurs non émancipés 
(482 à 484, C. N.). 

309. Pourront être émancipés par la 
chambre pupillaire les enfants mineurs âgés 
de dix-huit ans accomplis et qui se trouve
ront dans l'un des cas suivants : 

1° Si leur père est interdit ou placé sous 
conseil judiciaire; 

2° Si le père s'est absenté, et est resté plus 
d'un an sans donner de ses nouvelles ; 

3° Si le père est privé de la puissance pa
ternelle; 

4° Si le père est condamné à une déten
tion de plus d'un an. 

310. Si les causes d'émancipation prévues 
par les deux premiers paragraphes de l'arti
cle précédent viennent à cesser, le père re
prendra les droits de la puissance paternelle. 

311. Le mineur émancipé ne peut entre
prendre un commerce ou un art sans l'auto
risation de son curateur. 

3l*«. Le mineur qui a obtenu cette auto
risation peut s'obliger seul pour ce qui con
cerne son négoce ou son art. 

313. Sont émancipés de plein droit et 
acquièrent tous les droits qui appartiennent 
aux majeurs : 

Les docteurs en droit, en médecine ou 
chirurgie, les avocats et les notaires. 

T I T R E IX. 

D E L A M A J O R I T É , D E L ' I N T E R D I C T I O N 

E T DU C O N S E I L J U D I C I A I R E . 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

D E LA MAJORITÉ. 

311. La majorité est fixée à vingt-trois 
ans accomplis; à cet âge, on est capable de 
tous les actes de la vie civile, sauf les res
trictions portées par la loi (488, C. N. diff.). 

CHAPITRE II. 

D E L'INTERDICTION. 

315. Comme 480, C. N. 
3 1 « . Le prodigue peut aussi être interdit. 
31>. Comme 490, C. N. Il est ajouté : En 

cas de silence des uns et des autres, l'inter
diction pourra être provoquée par le conseil 
municipal. 

La chambre pupillaire pourra également y 
procéder d'office. 

318. Comme 491, C. N. jusqu'aux mots : 
Qui dans le cas, etc. 

3 1 » . L'interdiction sera prononcée par la 
chambre pupillaire, sauf recours aux tribu
naux (492, C. N. diff.). 

3*©. Les faits qui motivent la demande 
en interdiction, seront portés à la connais
sance du conseil de famille, qui donnera 
son avis motivé (493, C. N.). 

3*1. L'interdiction ne sera prononcée 
qu'après avoir entendu ou appelé celui qu'il 
s'agit d'interdire ; à moins que l'interdiction 
ne soit provoquée pour cause de fureur, de 
démence ou d'imbécillité, et que les faits qui 
y donnent lieu ne soient notoires(49H, C. N.j. 

3 « * . S'il y a réclamation contre la déci
sion de la chambre pupillaire prononçant 
l'interdiction, la cause sera portée et pour
suivie devant le juge de première instance, 
en contradictoire du ministère public et aux 
frais de l'interdit. 

3*3. La réclamation mentionnée à l'arti
cle précédent devra se faire dans les qua
torze jours qui suivront la publication de 
l'interdiction, à défaut de quoi la décision 
de la chambre pupillaire sera définitive. 

3* 1. En cas de recours aux tribunaux, 
les parties suivront, pour l'instruction de la 
cause, les formes ordinaires de la procédure. 

Néanmoins la cause sera instruite et les 
délais courront même pendnnt les fériés. 

Le juge pourra abréger les délais. 
3*5. Comme 499, C. N. Il est ajouté : Les 

dispositions des art. 348, 350 et 351, sont ap
plicables à ce conseil. 

3*0. La décision des tribunaux, admet
tant ourejettant l'interdiction, est suscepti
ble d'appel. 

3*9. Sila décision delà chambre pupillai
re, prononçant l'interdiction, était réformée 
parle juge, l'appel pourra être interjeté par 
les parents ou alliés du défendeur à l'inter
diction et en contradictoire de ce dernier, 
lors même qu'ils ne seraient pas intervenus 
dans la cause. 

3*8. Comme 5C0, C. N. 
3*0. Si la chambre pupillaire rejette la 

demande en interdiction, ceux qui l'ont for
mée pourront la poursuivre devant le juge 
de première instance, en contradictoire de 
celui contre lequel elle est provoquée. 

330. La décision de la chambre pupil
laire portant interdiction ou nomination d'un 
conseil judiciaire, est exécutoire par provi
sion, nonobstant le recours aux tribunaux. 

331. Lorsque la décision mentionnée à 
l'article précédent sera devenue irrévocable, 
il sera pouvu à la nomination d'un cura
teur ou d'un conseil judiciaire définitifs. 

33*. L'interdiction ou la nomination d'un 
d'un conseil judiciaire sera publiée aux 
criées ordinaires du domicile du défendeur, 
et insérée au bulletin ofticiel. 

Elle aura son effet dès la publication, pour 
les personnes domiciliées dans la commune, 
ou, si les criées ordinaires se font à la pa
roisse, pour les personnes domiciliées dans 
la paroisse ; et, pour les autres, dès que le 
bulletin a pu parvenir à leur connaissance 
(502, C.N.). 

Le président de la chambre pupillaire est 
tenu, sous peine de dommages-intérêts, de 
veiller à ce que l'insertion au bulletin ait 
lieu dans les quatorze jours qui suivront la 
publication. 
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333. Comme 503, C. N. Il est ajouté: l ien 
sera de même en cas d'interdiction pour cuise 
de prodigalité, si la partie qui a contracté 
avait connaissance de cette cause et que la 
nature du contrat passé avec l'interdit prouve 
sa mauvaise foi. 

334. Les actes sous-seing privé passés par 
l'interdit sous une date antérieure à l'inter
diction, ne pourront lui être opposés qu'au
tant que la certitude de la date sera d'ailleurs 
établie. 

335. Comme 506, C. N. Il est ajouté : Sauf 
dans le cas où elle serait interdite pour 
cause de prodigalité. 

336. Comme 509, l r e phrase, C. N. Il est 
ajouté : Néanmoins la chambre pupillaire, 
sur l'avis du conseil de famille, pourra confier 
à l'interdit certains actes de simple adminis
tration. 

3 3 » . Les revenus d'un interdit pour cause 
de démence ou d'imbécillité doivent être es
sentiellement employés à adoucir son sort 
et à accélérer sa guérison. Selon les carac
tères de sa maladie et l'état de sa fortune, la 
chambre pupillaire pourra arrêter qu'il sera 
traité dans son domicile, ou qu'il sera placé 
dans une maison où il pourra recevoir les 
soins ettraitements convenables à sa position. 

338. Comme 512, C. N. 
3 3 » . La levée de l'interdiction sera pro

noncée par la chambre pupillaire, après 
avoir entendu ou appelé le conseil de fa
mille. 

340. Lorsque la levée de l'interdiction 
sera demandée par l'interdit, si la chambre 
pupillaire et le conseil de famille sont d'avis 
de la maintenir, cet avis fera règle. 

En cas de dissidence, la chambre pupil
laire décide, sauf le recours aux tribunaux, 
devant lesquels la question sera plaidée en 
contradictoire du ministère public, si la 
chambre pupillaire s'est prononcée pour le 
maintien de l'interdiction, et en contradic-
dictoire de l'interdit, dans le cas contraire. 

341. La décision de la chambre pupillaire 
prononçant la main-levée, ne sera exécu
toire qu'autant que personne n'aura récla
mé dans les quatorze jours qui suivront ce
lui où elle aura été rendue. 

La réclamation pourra être faite par ceux 
qui sont admis à provoquer l'interdiction. 

3 4 « . La chambre pupillaire tiendra un 
registre contenant les noms de tous les in
terdits de son ressort. 

343. Les dispositions du présent chapitre, 
concernant l'interdiction, sont applicables 
au cas où l'on provoquerait la nomination 
d'un conseil judiciaire pour les motifs men
tionnés aux art. 315 et 316. 

CHAPITRE III. 

DO CONSEIL JUDICIAIRE DES FEMMES. 

3 4 4 . Seront pourvues d'un conseil judi
ciaire ; 

La fille et la veuve, si elles sont majeures ; 
La mère tutrice aura un conseil particu

lier pour ce qui concerne ses biens person
nels; 

Les pouvoirs de la femme mariée sont ré
glés au titre du mariage. 

345. Le conseil judiciaire est nommé par 
la chambre pupillaire. 

La fille ou la veuve sera entendue ou ap
pelée. 

34G. Le père est de droit conseil judi
ciaire de sa fille majeure. 

34» . La fille ou la veuve majeure ne 
peut, sans le consentement de son conseil, 
ester en droit soit en demandant, soit en dé
fendant, recevoir un capital ni en donner 
décharge, faire un emprunt, acheter des im
meubles, accepter ni répudier une succes
sion, vendre, échanger, aliéner ou hypo
théquer ses immeubles. 

Elle ne peut cautionner sans l'approbation 
de la chambre pupillaire. 

Elle peut, sans le concours de son conseil, 
faire tous les autres actes non spécifiés dans 
le présent article. 

348. Dans les cas prévus au présent cha
pitre, si le conseil judiciaire refuse son con
sentement, la fille ou la veuve pourra recou
rir à la chambre pupillaire, dont l'avis tien
dra lieu de consentement. 

3 4 » . La fille, la femme ou la veuve pour
ront être rangées dans la classe des interdits, 
pour les causes mentionnées au chipitre H 
du présent titre, en observant les formalités 
qui y sont prescrites. 

350. La durée des fonctions du conseil 
judiciaire est de quatre ans. 

Cependant ce conseil est tenu de continuer 
ses fonctions jusqu'à ce qu'il soit remplacé. 

Il peut être confirmé s'il y consent. 
351. Sont applicables aux conseils judi

ciaires les dispositions concernant l'incapa
cité, les exclusions et destitutions de la tu
telle. 

T I T R E X. 

DE L A C U R A T E L L E . 

3 5 « . Il sera nommé un curateur ï 
4° Pour représenter une succession va

cante ; 
2° Pour représenter le. condamné à la mai

son de détention pendant la durée de sa dé
tention ; 

3° Pour soigner les intérêts de l'enfant 
dont une veuve se trouverait enceinte au 
décès de son mari; 

4° Et généralement dans tous les cas dé
terminés par la loi. 

353. Dans toute curatelle, M y aura un 
subrogé-curateur. Les dispositions des arti
cles 226, 227 et 228 lui sont applicables. 

354. Le curateur et le subrogé-curateur 
sont nommés par la chambre pupillaire, sauf 
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dans les cas spécialement exceptés par la 
loi. 

355. Sont applicables aux curatelles, 
quant à la nomination des curateurs par la 
chambre pupillaire, à la durée de la cura
telle, aux causes de dispense et à la manière 
de les proposer et de les discuter, à l'incapa
cité, aux exclusions et destitutions, à l'ad
ministration, à la reddition des comptes, à 
la tenue des conseils de famille et à la juri
diction, les mêmes dispositions qui sont éta
blies pour les tutelles. 

3 5 « . La curatelle cessera avec les causes 
qui l'ont rendue nécessaire. 

LIVRE I I . 

DES BIENS ET DES DIFFÉRENTES MODIFICATIONS 
DE LA PROPRIÉTÉ. 

T I T R E P R E M I E R . 

DE LA DISTINCTION DES BIENS. 

359. Comme 516, C. N. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE* IMMEUBLES. 

3 5 « à 3 C I . Covime 517 à 520, C. N. 
3 « « . Tous arbres ou arbustes tenant au 

sol sont aussi immeubles. 
3 « 3 . Comme 521, C. N. 
3G4. Les sources, les réservoirs et les 

cours d'eau sont considérés comme immeu
bles. Le reste comme 523, C. N. 

305. Comme Ml, § 1, C. N., et 525, §§ 1, 
2 et 3, C. N. 

3CC. Comme 526, C. N. 

CHAPITRE II. 

DES MEUBLES. 

3 « ! et 368. Comme 527 et 528, C. N. 
3CO. Comme 52v», § 1, jusqu'aux mots : 

les actions et les intérêts, etc., et § 2, C. N. 
S**10. Les barques, bateaux et bacs sont 
meubles (531, C. N.). 

311. Comme 535, § 1, C. N. 
3 1 « . Comme 534, § 1, C. N. 
313. Comme 535, § 2, C. N. 
314. Comme 536, C. N. 

CHAPITRE III. 

DES BIENS DANS LEUR RAPPORT AVEC CEUX QUI 
LES POSSÈDENT. 

315. Comme 537, C- N. 
310. Les routes et chemins publics autres 

que ceux des communes, le Rhône, le lac 
Léman, ses rivages et ses ports, et générale
ment toutes les portions du territoire can
tonal qui ne sont pas susceptibles d'une pro
priété privée, sont considérés comme dé
pendances du domaine public (538, C. N.). 

311. Les biens vacants et sans maitre sont 
dévolus à la commune sur le territoire de 
laquelle ils se trouvent (539, C. N.). 

318. Les biens des personnes qui décè
dent sans héritiers ou dont les successions 
sont abandonnées, appartiennent à l'Etat 
(768, C. N.). 

3 1 » . Comme 543, C. N. 

T I T R E H. 

DE LA PROPRIÉTÉ. 

380 à 38*. Comme 544 à 549, C. N. 

CHAPITRE PREMIER. 

DU DROIT D'ACCESSION SUR CE QUI EST PRODUIT 
PAR LA CHOSE. 

383. Comme 547, C. N. 
384. Comme 583 et 584, C. N. 
385. Comme 548, C. N. 
380. Le possesseur de bonne foi fait les 

fruits siens, et n'est tenu de restituer que 
ceux perçus dès la demande judiciaire (549, 
C. N )• 

381. Comme 550, § 1, C. N. 
388. Le possesseur de mauvaise foi est 

obligé de restituer non-seulement tous les 
fruits perçus dès son injuste détention, mais 
encore ceux qu'il n'a pas perçus par sa faute, 
et qu'un bon père de famille aurait pu per
cevoir. 

38» . Le possesseur, môme de bonne foi, 
ne peut prétendre à aucune indemnité pour 
les améliorations qui n'existeraient plus lors 
de l'éviction. 

Le possesseur de bonne foi aura droit de 
rétention sur les biens, pour raison des amé
liorations réelles et existantes, si elles ont 
été l'objet d'une demande dans l'instance en 
revendication, et qu'on ait fourni quelque 
preuve de leur existence. 

Ce droit de rétention n'appartiendra, en 
aucun cas, au possesseur de mauvaise foi. 

S'il y a une différence entre la somme re
présentant la valeur effective des améliora
tions et celle qui a été réellement dépensée 
)our cet objet, le possesseur, même de 
)onne foi, ne pourra jamais prétendre qu'à 
a plus faible des deux sommes. 

CHAPITRE II. 

DU DROIT D'ACCESSION SUR CE QUI S'üNIT ET 
S'INCORPORE A LA CHOSE. 

3 » o . Comme 551, C. N. 
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SECTION V'.—Du droit d'accession relativement 
aux choses immobilières. 

391. Comme 552, C. N. 
3 9 « . Si les fouilles ou excavations que 

fait un propriétaire exposent le fonds voisin 
à un grave danger, on pourra, sur la de
mande de ce dernier, ou prohiber ces fouil
les, ou déclarer le propriétaire tenu de four
nir les sûretés jugées nécessaires pour ga
rantir le voisin de tous les dommages qui 
pourraient en résulter. 

ЗОЗ à 305. Comme 553 d 555, C. N. 
396. En cas cependant qu'une partie du 

bâtiment en construction empiète sur le sol 
du voisin, si celui-ci a eu connaissance de 
la construction sans y former opposition, et 
que la personne qui a fait bâtir ait été de 
bonne foi, elle pourra être déclarée proprié
taire tant du sol que du bâtiment, en payant 
au voisin la valeur de l'emplacement occupé, 
avec l'augmentation du tiers en sus, outre 
les dommages et intérêts pour le préjudice 
qu'il peut éprouver. 

3 9 » . Lorsque les plantations, construc
tions et autres ouvrages ont été faits par un 
tiers, avec des matériaux qui ne lui appar
tenaient pas, le propriétaire des matériaux 
n'a pas le droit de les revendiquer. 

Néanmoins, il pourra agir contre le tiers 
qui s'en est servi, afin d'en être indemnisé ; 
il pourra même agir contre le propriétaire 
du sol, mais à l'effet seulement d'obtenir le 
prix qu'il devrait encore. 

398 et 399. Comme 556 et 557, § 1, C. N. 
46©. Les alluvions du lac Léman appar

tiennent à l'Etat. 
4©i . L'alluvion ne profite pas aux rive

rains lorsque les propriétés qui bordent le 
fleuve ou la rivière sont limitées ; elle ap
partient, dans ce cas, à la commune sur le 
territoire de laquelle l'alluvion s'est formée. 

4 © « . Comme 558, C. N. 
403. Comme 559, C. N. jusqu'aux mots : A 

moins que... 
404. Si, par l'effet d'un éboulement, une 

partie considérable d'un fonds supérieur a 
été transportée sur le fonds inférieur, le pro
priétaire de cette portion éboulée peut la 
reprendre dans l'année, pourvu qu'il forme 
sa demande dans les six mois qui suivront 
Féboulement. 

Dans ce cas, le propriétaire devra enlever 
toutes les matières qui ont été transportées 
de sa propriété, et payer les dommages ré
sultant de l'enlèvement des matières ébou
lées. 

4©5. Comme 561, C. N. Il est ajouté .' Sauf 
que les propriétés voisines soient limitées ; 
dans quel cas les communes riveraines en 
deviennent propriétaires. 

406. Comme 562, C. N. 
4©7. Comme 563, C. N. Il est ajouté : Si, 

Ces propriétaires étant indemnisés, il reste 
encore une partie du sol, elle appartiendra 
aux propriétaires riverains du lit abandonné. 

408. Les dispositions de la présente sec
tion ne dérogent point au droit de mainte
nir ou remettre dans leurs limites le fleuve 
et les rivières. 

SECTION H . — Du droit d'accession, relative
ment aux choses mobilières. 

469. Lorsque plusieurs choses mobilières 
qui appartiennent à différents maîtres et qui 
ont été unies de manière à fournir un tout, 
peuvent néanmoins être séparées, sans qu'elles 
éprouvent de détérioration notable, chacun 
des maîtres conserve la propriété de sa chose, 
et peut en demander la séparation. 

Celui qui, par sa faute ou sa négligence, a 
été la cause de l'union des deux choses, est 
passible des dommages et intérêts auxquels 
il a donné lieu. 

4 1 © . Lorsque les matières unies ne peu
vent être séparées, ou ne peuvent pas l'être 
sans que l'une d'elles soit notablement dé
tériorée, et si ces matières se trouvent unies, 
soit par le consentement de tous les intéres
sés soit par cas fortuit, le tout formé par le 
mélange deviendra commun à tous les pro
priétaires, dans la proportion de la quantité, 
cie la qualité et de la valeur de la matière 
appartenant à chacun d'eux. 

Si, par contre, les matières ont été unies 
par un tiers ou par le fait d'une partie seule
ment des propriétaires, ceux qui n'auront 
pas consenti au mélange,auront le choix ou 
de prendre une part à la chose à raison de 
la quantité et de la qualité de leur matière, 
ou de l'abandonner au moyen d'une juste 
indemnité (566 d 568, C. N.). 

411 et419. Comme 570 et 571, C. N. 
413. Comme 572, C. N. Il est ajouté: Le 

propriétaire néanmoins, à l'insu duquel la 
matière a été employée, peut l'abandonnera 
celui qui en a fait l'emploi et en réclamer la 
valeur. 

414. Comme 575, C. N. 
415. Comme 577, C. N. 

TITRE III. 

D E L ' U S U F R U I T , D E L ' U S A G E E T Dl 

L ' H A B I T A T I O N . 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L'USUFRUIT. 

416 à 419. Comme 578 à 581, C. N. 

SECTION ire.—- Des droits de l'usufruitier. 

4 « © . Com?ne582, C. N. 
4SI et 4 « « . Comme 585 et 586, C. N. 
4 « 3 . Pour déterminer la portion suivant 

laquelle les fruits civils résultant de baux 
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doivent être pa r t i e s entre le propriétaire et 
l'usufruitier on l'année où l'usufruit com
mence et en celle où il tinit, l'année du bail 
partira du .jour où il a été conclu, s'il s'agit 
de baux à loyer, et du 1 e r janvier de chacune 
desdites années, s'il s'agit de baux à ferme. 

4*4. Comme 587, C. N. 
4*5. Comme 589,C. N. Il est ajouté: Toute

fois, si l'usufruit comprend des vêtements, 
tapis, rideaux, effets de literie et linges quel
conques, des ustensiles de cuisine ou instru
ments aratoires, l'usufruitier tiendra compte 
de la détérioration que ces objets auront 
éprouvée. 

4*tt. L'usufruitier peut, avant de prendre 
possession des meubles, les abandonner au 
propriétaire en totalité ou en partie. 

4*1. Comme 588. C. N. 
4*8 à 4 » « . Comme ;>90 à 591. C. N. 
43» . Comme 595, C. N.. 1 f e phrase. 
434. Les baux que l'usufruitier a passés 

pour un temps qui excède deux ans ne sont, 
en cas de cessation d'usufruit, obligatoires 
que pour le temps qui reste à courir, soit de 
la première période de deux ans, si elle n'est 
pas encore échue, soit de laseconde, et ainsi 
de suite, de manière que le fermier n'ait que 
le droit de jouir des fonds loués jusqu'à la 
fin de la période de deux ans, durant la
quelle l'usufruit vient à cesser (595, C. N.). 

435 à 438. Comme 596 d 599, C N. 

SECTION il. — Des obligations de l'usufruitier-

489. Comme 600, C. N. Il est ajouté: Les 
frais de l'inventaire sont à la charge de l'usu
fruitier, à moins que le titre constitutif ne 
contienne un-î disposition contraire. 

440. L'usufruitier ne peut être dispensé 
de fournir caution, ni de faire l'inventaire 
estimatif des meubles ; cependant le vendeur 
ou le donateur, sous réserve d'usufruit, ne 
sont pas tenus de donner caution (601, C. N. 
diff.). 

441. Si l'usufruitier n'a pas fait faire l'état 
des immeubles, il est censé les avoir reçus 
en bon état de réparation de toute espèce. 

44*. Comme 602, C. N. 
443. Pourra néanmoins l'usufruitier, en 

fournissant la caution requise par l'article 
439, faire cesser le séquestre, et reprendre, 
à l'expiration du bai l , l'administration des 
biens loués. 

444. Comme 603, C. N. 
445 et 4 4 « . Comme 605 et 606, C. N. 
4 4 » . Comme 607, C. N. Il est ajouté: A 

moins que le bâtiment ne soit nécessaire à 
l'exploitation des biens sujets à l'usufruit; 
en ce cas, le propriétaire peut y être con
traint sous les conditionsspéciflées à l'art. 449. 

448 et 449. Comme 608 et 609, C. N. 
450. Comme 611, C. N. 
451. Comme 612, C. N. Il est ajouté'. On 

observera la même règle quand il s'agira de 
grosses réparations. 

TOMS iv . 

45*. Comme 613, C. N. Il est ajouté: S'il 
y a contestation sur la propriété et sur la 
jouissance, le propriétaire et l'usufruitier 
seront tenus chacun en proportion de son 
intérêt. 

45*. Comme 614, C. N. 
451. Si l'usufruit est établi sur des choses 

dont on ne peut fiire usage sans les consom
mer et qu'elles viennent à périr, même par 
cas fortuit, l'usufruitier est tenu d'en faire la 
restitution de la manière prescrite à l'art. 424. 

455 et 4 5 « . Comme 615 et 616, C. N. 

S E C T I O N m . — Comment l'usufruit prend fin. 

15». Comme 617, C. N. Il est ajouté : Par 
la renonciation qui, cependant, ne pourra 
pas avoir lieu partiellement, sauf ce qui est 
dit à l'art. 426. 

458. L'usufruitier perd aussi son droit à 
la totalité de l'usufruit, s'il vend, échange, 
hypothèque, grève de servitude ou aliène de 
quelque autre manière un immeuble compris 
dans l'usufruit. 

159. Comme 618, C. N. Il est ajouté : Les 
tribunaux pourront aussi, suivant les cas. 
ordonner que les biens soient affermés, sauf 
la jouissance de l'usufruit à qui de droit. 

4 « 0 . Comme 619, C N. Il est ajouté : A 
moins que l'acte constitutif de l'usufruit ne 
détermine un plus long terme; dans ce cas, 
toutefois, la durée de l'usufruit ne pourra 
jamais excéder soixante ans. 

4 « ! d 4 « 5 . Comme 620 d 624, C. N. 

CHAPITRE II. 

DE L't7SAGE ET DE L'HABITATION-

400 à 495. Comme 625 à 635, C. N. 

T I T R E I V . 

D E S S E R V I T U D E S OU S E R V I C E S F O N C I E R S . 

4 1 « et 4 » » . Comme 637 et 639, C. N. 

CHAPITRE PREMIER. 

DIfS SERVITUDES QUI DÉRIVENT DE LA SITUATION 

DES LIEUX. 

4*8. Comme 640, C. N. Il est ajouté: Il 
pourra néanmoins réunir ses eaux dans des 
fossés ou aqueducs (coulisses) et les faire 
écouler sur le fonds inférieur. 

4 » 9 . Le propriétaire du fonds supérieur 
devra cependant prévenir, à peine de dom
mages-intérêts, le propriétaire du fonds in
férieur, avant de faire les ouvrages néces
saires à l'établissement de ces fossés, et ils 
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devront être faits de la manière la moins 
nui*'b'e pour le fonds inférieur. 

48© à 483. Comme 611 à 641, C. N. 
484. Les moulins et usines ne peuvent, 

sauf usages ou conventions contraires dé
tourner les eaux destinées à l'inigation des 
terres. 

485. Les eaux pluviales et celles qui, étant 
abandonnées, se jettent naturellement sur 
les chemins, sont à la disposition du pre
mier occupant, chacuu vis-à-vis de son 
fond-, sauf les règlements sur la police des 
routes. 

4 8 « . La disposition de l'article précédent 
ne s'applique pas aux p a u x qui proviennent 
des sources, ou aux égoûts de fontaines, d'é
curies o u de fumiers, qui coulent sur les 
chemins, dans des canaux ouverts ou fe r 
més, fdts avec l'autorisation de la police, 
1er quels demeurent dans la propriété de ceux 
qui ont, à cet égard, titre ou possession. 

4 8 » eM88. Comme 646 et 647, C. N. 

CHAPITRE II. 

D E S SERVITUDES ETABLIES PAR LA LOI. 

480 a 4 9 « . Comme 649 à 652, G. N. 

SECTION t r e . — Vu mur et du fossé mitoyens. 

4 9 3 . Comme 653, C. N. Il est ajouté : Si 
les fonds n« sont pas de niveau, et qu'un 
mur soutienne le terrain Je plus élevé, le 
mur est censé appartenir exclusivement au 
propriétaire du fonds que le mur soutient. 

494. Comme 654, C. N. Il est ajouté : Les 
pierres d attente ne sont pas une preuve de 
mitoyenneté. 

495. Comme 655, C. N. 
496. Comme 656, C. N. Il est ajouté : Cet 

abandon ne peut empêcher que celui qui a 
renoncé à la mitoyenneté ne soit tenu aux 
réparations auxquelles il aurait donné lieu 
par son fait. 

4 9 » . Tout copropriétaire peut faire bâtir 
contre un mur mitoyen et y faire placer des 
poutres ou solives jusqu'à la moitié de son 
épaisseur. 

Toutefois, il ne peut y pratiquer aucun en
foncement, ni y appliquer ou appuyer au
cun ouvrage, sans le consentement du co
propriétaire, ou sans avoir, à son refus, fait 
régler, par experts, les moyens nécessaires 
pour que Je nouvel ouvrage ne soit pas nui
sible aux droits de ce dernier. 

498. Comme 658, C. N. 
499. Comme 659, C. N. Il est ajouté : Dans 

les cas prévus par le présent aiticle, et par 
l'article précédent, Je copropriétaire est en 
outre tenu d'indemniser le voisin à raison du 
dommage qu'il souffi irait,, même temporai
rement, à l'occasion de l'exhaussement ou 
de la neuvelle construction. 

506 et 561. Comme 660 et 661, C. N. 
5 6 « . On ne peut adosser contre un mur 

mitoyen aucun amis de fumier, de bois, de 
terre, ou dautre matière semblable, sans 
prendre toutes les précautions nécessaires 
pour que ces amas ne puissent, nuire ni par 
leur humidité, ni par leur poussée ou leur 
trop grande élévation, ni de toute autre ma
nière. 

563. Comme 664, C. N. Il est ajouté : Lors
qu'un étage est divisé entre plusieurs pro
priétaires, la dépense faite pour l'escalier qui 
y conduit, à partir de l'étage immédiatement 
inférieur ou du rez-de-chaussée, s'il s'agit 
du premier étage, sera répartie entre eux en 
rabon de la valeur de leur portion respective 
dans l'étage qui leur appartient. 

En ce qui concerne les escaliers qui con
duisent dans les caves ou les galeta?, on sui
vra la même répartition, en prenant pour 
base la valeur des caves ou des galetas. 

Les voûtes sont à la charge de celui à qui 
appartient la pièce dont elle^ dépendent. 

564 à 568. Comme 665 à 670, C. N. 
569. Comme 673, C. N. 

SECTION H. — De la distance et des ouvrages 
intermédiaires requis pour certaines con
structions, excavations et plantations. 

516. Celui qui veut construire une mai
son ou seulement un mur peut bâtir sur les 
contins mène de sa propriété, sans préju
dice de la faculté qu'a le voisin de rendre le 
mur mitoyen, en conformité de 1 art. 501. 

511. Nul ne peut faire creuser un puits, 
une citerne ou une fosse d'aisance près d'un 
mur mitoyen ou non, qu'à la distance de 
six pieds, à moins qu'il ne fasse sur son 
fonds un mur ou contre-mur suffisant pour 
empêcher que ces ouvrages ne nuisent au 
voisin (674, C. N.). 

5 1 « . Nul ne peut construire des chemi* 
nées, fours ou forges contre un mur mitoyen 
ou non, qu'à la distance de trois pieds, à 
moins qu'il ne fasse sur son fonds un mur 
ou contre-mur suffisant pour empêcher que 
ces ouvrages ne nuisent au voisin. 

Dans tous les cas, l'inspection de la police 
est réservée {ibid.). 

518. Nul ne peut construire des étables, 
établir des magasins de sel ou amas de ma
tières corrosives contre un mur mitoyen ou 
non, à moins qu'il ne fa«se sur son fonds un 
mur ou contre mur suffisant pour éviter de 
nuire au voisin (ibid.). 

514. Le propriétaire d'un fonds ne pourra 
y faire un fossé ou un aqueduc qu'en lais
sant jusqu'à la ligne séparative des deux 
fonds autant de distance que le fossé ou 
l'aqueduc a de profondeur, a moins qu'il ne 
prenne Les précautions nécessaires pour ne 
pas nuire à son voisin. 

515. Il n'est permis de planter des arbres 
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près des confins de la propriété d'un voisin 
qu'en observant les distances suivantes : 

1° Pour les arbres de haute futaie, douze 
pieds. 

Quant aux distances à observer, sont con
sidérés comme arbres de. haute futaie tous 
ceux d«>nt la force principale provient de 
l'élévation considérable de leur tronc, soit 
qu'il se divise en plusieurs branches, soit 
qu'il se prolonge sans se diviser : tels que 
les noyers, les châtaigniers, les chênes, les 
pins, les ormes, les peupliers, les platanes 
et autres semblables. 

2° Pour les autres arbres qui ne sont pas 
de haute futaie, six pieds. 

Sont considérés comme appartenant à 
cette espèce ceux dont le tronc, parvenu à 
une hauteur peu considérable, se divise en 
rameaux plus ou moins nombreux : tels que 
les poiriers, les pommiers, l^s cerisiers, et 
en général les arbres fruitiers non compris 
dans le n° I " . 

3° Pour les vignes, les arbustes, ainsi que 
pour les arbres fruitiers, soit nains, soit à 
espaliers, dont la hauteur n'excède pas huit 
pie 1s, un pied et demi. 

Il ne sera point nécessaire d'observer les 
distances ci-dessus prescrites, lorsque le 
fonds sera séparé de celui du voisin par un 
mur mitoyen ou non, pourvu que les plan
tes soient'maintenues à une hauteur qui ne 
dépasse pas celle du mur ' 671 , C. N.). 

5 1 « . Quant aux plant** qui croissent et 
aux plantations que l'on fait, soit dans l'in
térieur des forêts, près des limites respec
t ives , soit sur le bord des canaux ou le long 
d^s chrmins communaux, on obse./vera les 
usages locaux, et, à leur défaut, les distances 
fixées à l'article précédent. 

5 1 » et 518 . tomme (»72, C. N. 
519 . Le propriétaire d'un fonds ne peut 

le clore, par une haie vive, à une distance 
moindre d'un pied de la ligne de séparation 
des deux fonds. 

La distance doit être de deux pieds si le 
fonds a.tenant est un jardin ou une vigne. 

SECTION m . — Des vues sur la propriété 
dt son voisin. 

5 * © . Comme 675, C. N. 
5*1 . Le propriétaire d'un mur non mi

toyen peut y pra iquer des jours ou fe
nêtres, lors même que ce mur joindrait im
médiatement le fond* d'antrui ; mais il ne 
peut garnir ces jours ou fenêtres de barres 
de fer placées en croix, à moins qu'il n'y ait 
neuf pieds de distance entre le parement 
extérieur du mur où on les pratique et le 
fonds voisin. 

Ceite prohibition cesse lorsqu'il y a servi
tude ou lorsqu'il y a entre les deux proprié
tés un chemin ou une petite rue dont la lar
geur est moindre que celle ci-dessus indi
quée. 

5**. Lorsque le droit de vue est acquis 
par titre ou par prescription, le voisin ne 
peut bâtir plus près de neuf pieds du bâti
ment opposé. 

S E C T I O Î I I V . — De l'égoât des toits. 

5*3. Comme 681, C. N. 

S E C T I O N v. — Du droit de passage 
et des aqueducs. 

5 * t n 5 * « . Comme 682 à 68i , C. N. 
5*1 . Si le foods n'a été enclavé que par 

suite d'une vente, d'un échange ou d'un 
partage, les vendeurs, les copermutants ou 
les copartageants sont tenus d'acc»rder le 
passade, et le doivent même sans indemnité. 

5*8. Si le pissage accordé au f >nds en
clavé cesse d'être nécessaire par la réunion 
de ce fonds à un autre fonds ahoui-saut à 
un chemin public, le propriétaire du fonds 
servant pourra toujours demander qu'il soit 
supprimé; s'il a été payé une indemnité, le 
prix en sera rendu. 

Il en sera de même si l'on vient à ouvrir 
un chemin communiquant au fonds qui était 
enclavé. 

Dans ces deux cas, la prescription ne peut 
être invoquée. 

5*9. Le passage nécessiire peut aussi 
être demande, en saison moite, pour l 'ex-
ploitaiion des forêts, nsê ne pour les arbref 
isolés qu'on ne peut sorlir que par les fonds 
inférieurs, à la charge d'une indemnité pro
portionnée au dommage que ce passage 
peut occasionner. 

530. Comme 685, C. N. 
531 . Un ou plusieurs propriétaires qui 

manquent d'eau pour l'irrigation de leurs 
propriétés peuvent réclamer un passage à 
l'eau par l'etablissrmeut d'un aqueduc sur 
les fonds d'autrui, à la charge de payer une 
indemnité proportionnée au terrain néces
saire pour ce service, avec le sixième en 
sus. 

Ce sixième en sus ne sera pas payé pour 
les propriétés communales. 

Le propriétaire de l'aqueduc sera passible 
de tous les dommages qui en résulteront. 

53*. La commune, le village ou hameau 
qui n'a pas de fontaines en quantité sufti-
sante, peut demander le passage nécessaire 
pour en établir de nouvelles, moyennant 
l'indemnité déterminée dans 1 article précé
dent. 

533 . Le passage dont il est parlé aux deux 
arlicles précédents doit, dans la règ e, être 
pris là où il est le moins dommageable aux 
fonds intermédiaires. 

Il ne peut, contre le gré des propriétaires, 
être pris par des bâtiments, cours, jardins 
et enclos murés. 
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CHAPITRE m . 

DES SERVITUDES ÉTABLIES PAn LE FAIT 

I)E L'HOMME. 

SECTION ire. — Des diverses espèces de servi
tudes qui peuvent être établies sur les biens. 

534. Comme 686, § 1, C. N. 
535. On peut néanmoins faire toute con

vention portant qu'une personne, indépen
damment des biens qu'elle possède, aura, 
pour son utilité ou pour son agrément, un 
droit à exercer sur le fonds d'un autre indi
vidu; mais ce droit ne peut être cédé, ni 
loué, ni s'étendre au delà de la vie des pre
miers concessionnaires, ni être établi en fa
veur de leurs successeurs. 

5 3 « . Comme 686, § 2, C. N. 
53*. Comme 687, C. N. 
538. Comme 689, C. N. Il est ajouté : Les 

fenêtres ne sont un signe apparent de servi
tude que lorsqu'elles sont garnies de barres 
de fer placées en croix, sauf dans le cas où 
il y a destination du père de famille. 

Les portes ne sont pas un signe apparent 
de servitude, à moins qu'elles ne soient, pra
tiquées dans un mur mitoyen. 

5 3 » . La servitude de prise d'eau, au 
moyen d'un canal ou de tout autre ouvrage 
extérieur et permanent, lorsque cette eau 
sera dérivée dans l'intérêt de l'agriculture, 
de l'industrie ou pour tout autre usage, est 
mise au rang des servitudes continues et ap
parentes. 

SECTION H . — Comment s'établissent 
les servitudes. 

54© à 544. Comme 690 à 694, C. N. 
545. Comme 696, C. N. 
5 4 6 . La servitude concédée par un des 

copropriétaires d'un fonds indivis n'est répu
tée établie et n'affecte réellement le fonds 
que lorsque les autres copropriétaires l'ont 
également concédée ensemble ou séparé
ment. 

Les concessions fiites, à quelque titre que 
ce soit, par quelques-uns des coproprié
taires, sont toujours en suspens, tant que 
les autres n'y ont pas tous accédé. 

Cependant, lorsqu'une concession a été 
faite par un des copropriétaires sans le con
cours des autres, non-seulement le copro
priétaire de qui émane la concession, mais 
encore ses successeurs même à titre parti
culier, ainsi que ses ayants cause, ne pour
ront rien faire qui apporte obstacle à l'exer
cice du droit concédé. 

S E C T I O N I I I . — Des droits du propriétaire 
du fonds auquel la servitude est due. 

547. Comme 697, C. N. 

348. Comme 698. C. N. // est ajouté : Si 
cependant le propriétaire du fonds as:>ujetti 
tire quelques avantages de<= mêmes ouvrages, 
les frais en seront supportés par les deux 
propriétaires proportionnellement à l'utilité 
que chacun d'eux en retire. 

549 à 5 5 « . Comme 699 à 702, C. N. 

SECTION iv. — Comment les servitudes 
s'éteignent. 

553 à 555. Comme 703 à 705, C. N. 
556. Comme 706, C. N. Il est ajouté : A 

moins que le propriétaire du fonds domi
nant n'ait été empêché d'en jouir par une 
circonstance indépendante de sa volonté. 

55* et 558. Comme 707 et 708. C. N. 
559. L'usage d'une servitude dans un 

temps autre que celui qui a été convenu ou 
réglé par la possession n'en empêche pas la 
prescription. 

566 et 564. Comme 709 etliO, C. N. 

LIVRE 111. 

D E S D I F F É R E N T E S M A N I È R E S DONT ON ACQUIERT 

L A P R O P R I É T É . 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

5 6 « et 5 6 » . Comme 711 et 712, C. N. 
564. Les choses qui n'appartiennent à 

personne, mais dont on peut devenir pro
priétaire, s'acquièrent par l'occupation. 

Ces choses sont : 
Les animaux qui ne sont possédés par 

personne, et qui sont l'objet de la chasse et 
de la pêche; Je trésor et les choses mobi
lières abandonnées. 

565. Comme 715, C. N. 
566.Tout propriétaire d'essaims d'abeilles 

a le droit de les suivre sur le fonds d'au-
trui ; mais il est tenu de réparer le dom
mage causé au possesseur du fonds. 

Si le propriétaire ne les a pas suivis dans 
les deux jours, ou a cessé de. les suivre pen
dant un même intervalle de temps, les es
saims peuvent être pris et conservés par 
toute personne sur un terrain publie ou 
communal, et par le propriétaire du fonds 
sur un terrain particulier. 

Le même droit appartient au propriétaire 
des animaux apprivoisés; mais si on ne les 
réclame pas dans le terme de vingt jours, 
ils appartiennent à celui qui s'en est rendu 
maître. 

5 6 » . Comme 716, C. N. 
568. Celui qui trouve une chose est tenu 

de la restituer au précédent possesseur, si 
les signes qu'elle présente ou d'autres cir
constances le lui font connaître. 

Mais, s'il ne le connaît pas. et que la chose 
excède la valeur d'un franc, il devra, dans le 
délai de quarante-huit heures, en faire la 
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consignation au président de la, commune 
où elle aura été trouvée. 

Dans les deux cas prévus par le présent 
article, l'inventeur qui n'aura pas lait la res
titution ou la consignation prescrite sera 
considéré comme délenteur frauduleux de 
la chose d'autrui. 

5GO. Le président de la tonimune fera 
connaître au public la consignation qui lui 
aura été faite. 

Si la valeur de l'objet trouvé dépasse six 
francs, il en donnera connaissunce par la 
voie du bulletin ofliciel. 

5 Î O . Si, dans les six mois do. la publica
tion, le maître ne se présente pas, la chose 
est présumée abandonnée, et appartient à 
celui qui l'a trouvée. Lorsque les circon
stances en auront exigé la vente, il aura 
droit de s'en faire remettre le prix. 

5*1. Le maître de la chose devra, si celui 
qui l'a trouvée l'exige, lui payer, à titre de 
récompense, le dixième de la somme ou de 
la valeur de la chose ; mais, si cette somme 
ou cette valeur est au-dessus de mille francs, 
la récompense pour l'excédant ne sera que 
du vingtième. 

5*3 <\\ Comme 711, C. N. 

T I T R E P R E M I E R . 

DES SUCCESSIONS. 

514. Les successions sont déférées par la 
disposition de l'homme ou par celle de la 
loi. 

5*5. On ne peut disposer, ni de sa suc
cession en tout ou en partie, ni de sommes 
ou d'objets particuliers qui y sont compris, 
que par testament, sauf les exceptions énon
cées dans le chap. v du titre des donations. 

T I T R E I I . 

DES SUCCESSIONS TESTAMENTAIRES. 

CHAPITRE PREMIER. 

DU TESTAMENT. 

596. Comme 895, C. N. 
5 * » . Comme 1002, § 1, C. N. 
5*8. Les dispositions à titre universel 

sont celles par lesquelles le testateur laisse à 
une ou à plusieurs personnes l'universalité 
de ses biens ou une quote part de cette uni
versalité (1003, 1110, C. N.). 

5 9 » . Comme 968, C. N. 

CHAPITRE II. 

DE LA CAPACITÉ DE DISPOSER ET DE RECEVOIR 

PAR TESTAMENT. 

5 § 0 . Comme 902, C. N. 

(l) 11 n'y « pas d'art, 373 dans l'édition officielle. 

5 8 1 . Sont incapables de disposer par tes
tament : 

Ceux qui n'ont pas l'âge de seize ans ac? 
complis (903, C. N.); 

Ceux qui ont été privés de ce droit, en 
vertu d'une condamnation pénale, confor
mément ;i ce qui est éUbli au litre : De la 
jouissance et de la privation des droits ci' 
vils ; 

Les interdits pour cause d'imbécillité, de 
démence ou de fureur, à moins qu'il ne soit 
prouvé qu'ils étaient sains d'esprit à l'époque 
où le testament a été fait; 

Les personnes mômes qui n'auraient pas 
été interdites, lorsqu'il sera prouvé qu'elles 
étaient en état d'imbécillité, de démence ou 
de fureur, ou que, pour toute autre cause, 
elles n'étaient pas saines d'esprit a l'époque 
du testament. 

5 8 * . L'étranger qui possède des biens en 
Valais peut en disposer par testament, même 
en faveur d'un étranger, suivant ce qui est 
réglé par l'art. 7 du présent Code. 

Lors môme qu'aux termes dudit article, 
l'étranger ne pourrait disposer de ses biens, 
il lui sera néanmoins facultatif d'en dispo
ser en faveur d'un Valaisan. 

583. L'incapacité provenant d une con
damnation pénale, comme celle résultant 
de l i qualité d'étranger, vicie le testament, 
lors même que cette incapacité n'existerait 
qu'au moment du décès du testateur. 

Si l'incapacité survenue après le testament 
a cessé avant le décès du testateur, elle ne 
préjudicie point à la validité du testament. 

581. Nul ne peut, par convention ou au
trement, s'interdire la faculté de tester. 

585. Sont incapables de recevoir par tes
tament : 

Ceux qui ne sont pas encore conçus, à 
l'exception des enfants au premier degré 
d'une personne déterminée et vivante à l'é
poque du décès du testateur (906, C. N.); 

Ceux qui ne sont pas nés vi.ibles ; 
Ceux qui sont privés de ce droit en vertu 

d'une condamnation pénale, conformément 
à ce qui est établi au titre de la jouissance et 
de la privation des droits civils : ils pourront 
cependant recevoir pour cause d'aliments ; 

Enfin l'étranger, en conformité de ce qui 
est dit à l'art. 7. 

580. Lorsqu'il s'agit de l'incapacité des 
enfants non conçus, de celle qu'entraîne 
une condamnation pénale, et de l'incapacité 
résultant de la qualité d'étranger, on ne con
sidère que l'époque du décès du testateur. 

Cependant on considère aussi le temps où 
la condition imposée par le testateur s'ac
complit, lorsqu'il s'agit de celle dont il est 
parlé à l'art. 676. 

58*. Les enfants du testateur, nés hors 
mariage, et dont il est fait mention en l'ar
ticle 134, ne peuvent recevoir que des ali
ments. 

588. Les enfants naturels ne peuvent rien 
recevoir par testament au delà de ce que la 
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loi leur accorde dans la succession ab intes
tat, lorsque le testateur laisse des enfants lé
gitimes ou légitimés. 

Ils peuvent, outre leur réserve, recevoir 
la moitié de la portion disponible, lorsque 
le testateur ne laisse pas de descendants, 
mais bien des ascendants, des frères ou 
sœurs ou des descendants d'eux, et les trois 
quarts de cette même portion , lorsque le 
testateur ne laisse ni descendants, ni ascen
dants, ni frères, ni sœurs, ni descendants 
d'eux, mais bien des collatéraux au degré 
successible. 

5S9. L'incapacité établie aux deux arti
cles piécédents n'est relative qu'aux dispo
sitions des père et mère des enfants qui y 
sont mentionnées : elle n'existe pas vis-a-vis 
de toute autre personne. 

596. Comme 727 et 728, C. N. Il est ajouté : 
4° Toute personne qui a empêché le tes

tateur de fiire un nouveau testament ou 
de révoquer celui qu'il avait fait, ou qui 
a supprimé, biffé ou falsilié le testament 
postérieur ; 

5° Celui qui a contraint quelqu'un ou l'a 
engagé par dol à faire un testament, ou à 
changer celui déjà fait. Cet individu ne peut 
rien recevoir, ni en vertu du dernier testa
ment, ni en vertu du testament antérieur. 

591. Comme 729, C. N. 
5 9 « . Si 1 indigne survit au testateur, et 

s'il a des enfants ou descendants, ceux ci, 
lorsqu'il y aura d'autres héritiers institués, 
auront droit à la part légitimaiie ou à ta ré
serve qui aurait été due à leur auteur (730, 
C. N.). 

Toutefois, l'exclu n'aura aucun des droits 
d'usufruit ou d'administration qu'il aurait pu 
exercer, en vertu de la puissance paternelle, 
sur la portion d'hérédité dévolue à ses en
fants ou descendants, il ne pourra leur suc
céder ab in'eslat dans les biens provenant 
de la succession dont il a été exclu. 

593. Les membres des ordres monasti
ques ne peuvent disposer par testament 
après l'émission des premiers vœux, même 
temporaires. 

Ils ne peuvent rien recevoir par testa
ment, excepté de modiques pensions via
gères pour leurs menues dépenses. 

594. Les membres des ordres monasti
ques qui ont fait des vœux perpétuels ou 
temporaires, et qui, après en avoir été légi
timement déliés, rentrent dans le monde, 
recouvrent, mais seulement pour l'avenir, 
la capacité de recevoir par testament, et de 
disposer des biens acquis postérieurement à 
leur rentrée dans le monde. 

S'ils y rentrent cependant dans les dix ans 
depuis l'émission de leurs premiers vœux, 
ils seront non-seulement censés rétablis dans 
le droit de disposer et de recevoir, mais ils 
ils pourront en outre demander l'exécution 
des dispositions testamentaires antérieure
ment faites à leur profit et les fruits d'une 
année seulement. 

595. Les corporations religieuses ne p£U* 
vent pas acquérir par testament. 

Les autres personnes morales, telles que 
les hôpitaux, les cures, les confréries reli
gieuses, les établissements d'utilité publi
que, peuvent recevoir par testament; mais 
si les dispositions testamentaires ont pour 
objet des immeubles, elles ne pourront re
cevoir leur exécution qu'autant qu'elles se
ront approuvées par un décret du grand 
conseil. 

596. Comme 911 , C. N. Il est ajouté: 
Hois les cas d'incapacité prévus dans les ar
ticles susdits, ou s'il s'&git de personnes au
tres que celles désignées ci-dessus, la dis
position ne sera annulée qu'autant que celui 
qui l'attaque prouvera qu'elle a été faite en 
fraude de la loi. 

CHAPITRE III. 

DE LA PORTION DE BIENS DONT ON PEUT DIS

POSER PAR TESTAMENT ET DE LA LÉGITlMS 

OU RÉSEIIVE, DE LA RÉDUCTION ET DE t ' E X -

HÉRÉDATION. 

S E C T I O N iT e. — De la portion de biens dont on 

peut disposer par testament, et de la légi
time ou réserve. 

591.Les libéralités par te staments ne pour
ront excédt r le tiers des biens du disposant, 
s'il laisse à son décès un ou plusieurs en
fants légitimes ou légitimés; la moitié, si à 
défaut d'enfants légitimes ou légitimés, il 
laisse des ascendants ou des collatéraux au 
quatrième degré, dans chacune des deux 
lignes paternelle et maternelle ; et les trois 
quarts, s'il ne laisse des ascendants ou des 
collatéraux au quatrième degré que dans 
une ligne (913. 915, C. N.). 

5 9 « . Néanmoins le te-1 iteur peut, au pré
judice d'un héritier étranger au canton, dis
poser de la même part de biens dont on 
pourrait, en pareil cas, disposer dans le pays 
auquel appartient cet étranger, sans que cette 
part puisse jamais être moindre que celle 
fixée à l'article précédent. 

599. Comme 914, C. N. 
666. La portion non disponible des biens 

foime la légitime ou la réserve. Elle est re
cueillie par les parents en ligne descen
dante, ascendante ou collatérale, dans l'ordre 
où la loi les appelle à succéder (915, C. N). 

Lorsqu'il n'y a des descendants ou des 
collatéraux au quatrième degré que dans 
une ligne, ils auront seuls droit à cette ré
serve, dans tous les cas où un partage en 
concurrence avec des collatéraux plus éloi
gnés ne leur donnerait plus la quotité de 
biens à laquelle elle est fixée. 

661. La réserve de l'enfant naturel sur 
les biens de ses père ou mère est du tiers de 
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celle qu'il aurait eue s'il eût été légitime. 

Si l'enfant naturel 9e trouve en concours 
avec des asctndanls ou des collatéraux au 
quatrième degré dans les deux lignes, la 
réserve de l'enfant naturel se prélève sur 
celle des ascendants ou des collatéraux. 

S'il n'y a des descendants ou des collaté
raux à reserve que dans une ligne, la part à 
la réserve qui eût appartenu à'l'autre ligne 
fait partie de la portion disponible. 

O O * . La légitime ou la réserve est due en 
toute propriété, sans que le testateur puisse 
la soumettre à aucune charge ni condition. 

C 0 3 à C © 5 . Comme <JJii à 918, C. N. 

fECTtuN il. — De la réduction des dispositions 
testamentaires, 

OOO. Comme 920, C. N. 
« O í . Comme 922, C. N. Il est ajouté : Si 

les dettes absorbaient ou excédai, nt la va
leur des biens laissés par le défunt, la ré
serve se calculera exclusivement sur la masse 
des biens donné* entre-vifs. 

0 O 8 à O I O . Comme 925 à 927, C. N. 

SECTION m. — De l'exhérédalion. 

fil 1. Indépendamment des causes qui ren
dent un héritier indigne de succéder, les 
personnes au profit desquelles la loi fait une 
réserve, légale peuvent en être privées par 
uue déclaration expresse du testateur, pour 
des motifs admis par la loi et spécifiés dans 
le testament. 

fil*. L'enfant ou descendant ne peut être 
exheredé que dans les cas suivants : 

I o Si , sans motif légitime, il a refusé des 
aliments au testateur; 

2° Si celui-ci étant en état de fureur ou de 
démence, il l'a abandonné sans en prendre 
aucun soin ; 

3° Si , pouvant le tirer de prison, il a, sans 
motif raisonnable, négligé de le faire ; 

4° S'il s'est rendu coupable envers son 
père ou sa mère de mauvais traitements ou 
d'une injure grave. 

fi 1 3 . Le père ou la mère peuvent être ex
heredes pour la cause exprimée dan? le n° 2 
de l'article précédent; ils peuvent l'être 
aussi pour les causes suivantes : 

1° S'ils ont entièrement négligé l'éduca
tion de l'enfant qui dispose, ou que, sans 
motif légitime, ils lui aient refusé les ali
ments; 

2° S ils ont attenté à la vie d'un de leurs 
enfans; 

3° Si le père ou la mère ont attenté a la 
vie l'un de l'autre, ou si l'un d'eux a outragé 
l'autre d'une manière atroce. 

Les dispositions de cet article seront ap
plicables à tout autre ascendant. 

« 1 4 . Le collatéral au profit duquel la loi 
établit une réserve peut être exheredé pour 

les causes exprimées à l'art. 612; il peut 
l'être aussi pour les causes suivantes : 

i° S'il a hciemment causé au testateur un 
préjudice notable dans ses biens; 

2° S'il a formé contre le testateur une ac
cusation pour délit emportant peine de ré
clusion, lorsque cette accusation aura été 
déclarée calomnieuse par jugement. 

« 1 5 . L'exhérédation d'un descendant peut 
aussi avoir lieu, lorsqu'on peut raisonnable
ment craindre que, par suite de la prodiga
lité ou de l'insolvabilité de celui qui est ap-
)elé à la succession, ses enfants ne soient 
irivés de tout ou partie de la légitime qui 
ui revient. Mais cette exhérédalion ne peut 

avoir lieu qu'au profit des enfants de l'ex-
hérédé. 

fil A. La cause d'exhérédation exprimée 
dans le testament doit être prouvée par 1 hé
ritier. 

« 1 t . Si l'exhérédé, ayant des enfant* ou 
descendants, suivit au testateur, la légitime 
ou la réserve a laquelle il aurait eu dr oit 
leur appartient; si au contraire le testateur 
lui survit, l'exhérédation ne préjudiciera 
point à leurs droits. 

Dans le prerni-r cas, l'exhérédé n'aura ni 
l'usufruit, ni l'administration des biens com
posant la légitime ou la réserve, et il ne 
pourra, quant à ces biens, succéder ab intes
tat à ses enfants et descendants, comme il 
eit pr.scrit par l'art. 592. 

« 1 8 . Si la cause d'exhérédation n'est pas 
exprimée, ou qu'on ne la prouve pas, l'ex
hérédé n'aura droit qu'à une part légiti
ma ire. 

« 1 » . Celui qui, par l'effet de l'exhéréda
tion d'un descendant ou d'un ascendant, 
profitera de cette part, devra fournir les ali
ments à l'exhérédé, à moins que celui-ci 
n'ait d'autres moyens d'existence; il ne sera 
cependant pas tenu de les fournir au delà 
des fruits de la part légitimaire. 

CHAPITRE IV. 

DE LA FORME DES TESTAMENTS. 

tt*0. Tout testament doit être olographe, 
ou fait par acte public, à moins que la loi ne 
permette de, le faire dans la forme privilé
giée f969, C. N.). 

SECTION i", — Du testament olographe, 

fi*t. Comme 970, C. N. 
« * « . Le testament olographe sera déposé 

entre les mains d'uu notaire et annexé à ses 
minutes. 

Le notaire dressera acte de ce dépôt en 
présence de deux témoins, et délivrera des 
grosses ou expéditions du testament confor
mément à ce qui est établi pour les actes no
tariés. 
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6*3. Le testament olographe ne pourra 
être mis à exécution avant le dépôt men
tionné à l'article précédent, sauf quant aux 
dispositions urgentes. 

6 « 4 . Si les scellés ont été apposés sur les 
effets du défunt, le dépôt sera f-iitpar l'office 
du juge. Dans les autres cas il aura lieu à la 
diligence de l'héritier ou de tout autre inté
ressé. 

6 « 5 . Le testateur pourra déposer lui-
même son testament olographe chez un no
taire. 

Il pourra le présenter clos et scellé. 
Le testament clos et scellé portera une su-

perscription indiquant le contenu. 
Le notaire ne pourra ouvrir ce testament 

avant la mort du testateur, à peine d'une 
amende qui pourra s'élever à 200 francs au 
profit des pauvres de la commune du no
taire. 

696. Le testateur pourra toujours retirer 
son testament olographe des mains du notaire 
uui en est dépositaire, contre un reçu qu'il 
devra lui donner, lequel restera annexé à ses 
minutes. 

La restitution du testament sera mention
née en marge du procès-verbal de dépôt. 

SECTION il . —Du testament public. 

6 « ? . Le testament public est reçu par un 
notaire en présence de deux témoins. 

6 « 8 . Le notaire doit connaître le testateur 
ou s'assurer de l'identité de sa personne. 

Il doit voir le testateur pendant qu'il teste. 
6 « 9 . Le testateur doit énoncer sa volonté 

de vive voix d'une manière précise, et non 
par une simple approbation d'une proposi
tion qui lui aurait été faite. 

636. Le testateur déclare sa volonté au 
notaire en présence des témoins; le notaire 
lui donne lecture du testament aussi en leur 
présence. 

A cette lecture, le testateur doit ratifier ses 
dispositions de dernière volonté, article par 
article. 

Il est fait mention dans l'acte de l'accom
plissement des dispositions contenues dans 
le présent article. 

L'heure de la clôture du testament sera 
indiquée (972, C N.). 

631. Comme 973, C. N. 
6 3 « . Le testament devra être signé par le 

notaire et les deux témoins. 
633. Dans les cas d'urgence, le testament 

reçu par un notaire en présence de deux té
moins, dont l'un ou tous les deux ne sau
raient pas signer, est valide, si dans les qua
rante-huit heures après sa stipulation, son 
contenu est certifié par le notaire et les deux 
témoins, en présence de deux nouveaux té
moins qui devront signer la minute. 

Ce testament ne vaut que dans le cas où le 
testateur mourrait dans les trente jours de
puis qu'il a fait le testament, à moins qu'il 

n'ait perdu la faculté de tester avant l'expi
ration de ce temps, et qu'il ne l'ait plus re
couvrée avant sa mort. 

634. Si celui qui est entièrement privé de 
l'ouïe, mais qui sait lire, veut faire un testa
ment public, il devra, indépendamment de 
ce qui est prescrit par les articles 630, 631 et 
632, faire lecture du testament en présence 
des témoins et du notaire, qui fera mention 
expresse de cette formalité. Si le testateur ne 
sait ou ne peut lire, on appellera trois té
moins, dont deux au moins devront signer 
le testament. Le tout à peine de nullité (979, 
C. N.). 

635. Les dispositions de la présente sec
tion, concernant les testaments par acte pu
blic, seront observées sous les peines portées 
parla loi sur le notariat. 

Disposition commune aux deux sections 
précédentes. 

636. Le Valaisan qui se trouvera en pays 
étranger, pourra faire son testament par acte 
olographe, ainsi qu'il est dit à l'art. 621, ou 
par acte public, avec les formalités prescrites 
dans le lieu où cet acte sera passé. 

S E C T I O N m. — Des testaments privilégiés. 

63*. Le testament fait dans les lieux avec 
lesquels toute communication sera intercep
tée et où il n'y aura pas de notaire, sera va
lable s'il a été reçu par écrit, en présence 
de deux témoins, par le curé ou par le pré
sident, ou par le juge de la commune, ou 
par ceux qui en font les fonctions. 

Le testament sera toujours signé par celui 
qui l'aura reçu : si les circonstances le per
mettent, il sera en outre signé parle testa
teur et par les témoins. Néanmoins, il sera 
valable sans la signature du testateur et des 
témoins; mais, en ce cas, on fera mention 
expresse de la cause qui les a empêchés de 
signer. 

On pourra, dans ces testaments, prendre 
pour témoins les personnes de l'un et de 
l'autre sexe, pourvu qu'elles soient saines 
d'esprit et qu'elles aient seize ans accomplis 
(985, C. N.). 

638. Si le testateur décède avant que les 
communications soient rétablies, ou dans les 
trente, jours dont il sera parlé en l'article 
suivant, le testament sera déposé le plus tôt 
possible entre les mains d'un notaire, qui 
l'annexera à ses minutes. 

Les dispositions des articles 622 et 623 sont 
ici applicables. 

63» . Comme 687, C. N. Seulement ici : 
Trente jours, au lieu de : Six mois. 

646. Dans les cas d'urgence, où il y a im
possibilité d'appeler un notaire, ou en cas 
d'empêchement de celui-ci, le testament 
pourra être fait dans les formes prescrites 
par l'art. 637. 
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Ce testament ne- vaut que dans le cas où le 
testateur mourrait dans les trente jours de
puis qu'il a fait le testament, à moins qu'il 
n'ait perdu la faculté de tester avant l'expi
ration de ce temps, et qu'il ne l'ait plus re
couvrée avant sa mort. 

Les dispositions des articles 022 et 623 sont 
applicables à ce testament. 

« 4 1 . Les testaments des militaires au ser
vice fédéral ou cantonal, et des individus 
employés dans l'aimée, pourront, en quelque 
pays que ce soit, être n eus par un major ou 
par tout autre officier d'un grade supérieur, 
en présence de deux témoins ayant les qua
lités requises par l'art. 6:17. Ces testaments 
devront être faits par écrit, et on observera, 
quant aux signatures, ce qui est prescrit par 
ledit article. 

Les testaments de ceux qui font partie d'un 
corps ou d'un poste détaché de l'armée, 
peuvent aussi être reçus par le capitaine ou 
par tout autre officier subalterne qui en a le 
commandement (982, C. N.). 

© 4 « . Ils pourront encore, si le testateur 
est malade ou blessé, être reçus par l'aumô
nier ou par le chirurgien de service, en pré
sence de deux témoins, et de la manière 
prescrite par l'article précédent. 

643. Les testamenls énoncés dans les ar
ticles précédents devront être transmis, dans 
le plus bref délai possible, au conseil d'Etat, 
qui en ordonnera le dépôt chez un notaire. 
Celui-ci l'annexera à ses minutes et en déli
vrera des grosses ou expéditions. 

644. Les dispositions des articles 641 et 
642 n'auront lieu qu'en faveur de ceux qui 
seront en expédition militaire, tant hors du 
canton que dans l'intérieur, ou qui se trou
veront dans des lieux dont les accès seront 
fermés et les communications interrompues 
à cause de la guerre. 

645. Le testament fait dans la l'orme ci-
dessus établie, sera nul trente jours après 
que le testateur sera revenu dans un lieu où 
il aura la faculté de disposer dans les formes 
ordinaires (984, C. N.). 

646. Comme 1001, C. N. 

S E C T I O N iv. — Disposition commune aux 
différentes espèces de testaments. 

64*. Les institutions et les legs faits au 
profit du notaire, de l'officier civil ou mili
taire, ou de l'ecclésiastique qui l'a reçu, ou 
même au profit des témoins appelés au testa
ment, ne produiront aucun effet. Il en sera 
de même des institutions ou legs faits au 
profit de l'époux ou des parents ou alliés des 
personnes susdites jusqu'au second degré 
inclusivement. 

CHAPITRE V. 

DE L'INSTITUTION D'HERITIER ET DES LEGS. 

648. Comme 1002, § 2, C. N. 

© 16. L'héritier est celui au profit de qui 
le testateur a disposé à titre universel. 

656. Le, légataire est celui au profit de qui 
le testateur a disposé à titre particulier. 

651. Si le testateur n'a disposé que d'une 
quotité de l'hérédité, ce qui reste est dévolu 
aux héritiers légitimes, selon l'ordre établi 
pour les successions ab intestat. 

Il en sera de môme lorsque le testateur 
n'aura fait que des legs particuliers. 

65'«. Lorsque plusieurs héritiers ont été 
institués sans fixation de parts, ils partagent 
entre eux par portions égales, sans distinc
tion entre ceux qui ont été institués séparé
ment et ceux qui l'ont été conjointement. 

653. Lorsque parmi plusieurs héritiers 
institués il a élé assigné aux uns des quotes-
parts déterminées, telles qu'un tiers, un 
sixième, et qu'il n'a été assigné aucune part 
aux autres, le surplus de la succession est 
dévolu à ces derniers par portions égales. 

654. S'il ne reste rien pour l'héritier insti
tue sans part déterminée, il doit être déduit 
proportionnellement de chaque part déter
minée une valeur suffisante pour lui attri
buer une part égale à celle de l'héritier à 
qui a été assignée la moindre part. Si les 
parts des héritiers sont égales, ils doivent 
céder à l'héritier institué d une manière in
déterminée une valeur suffisante pour lui 
attribuer une part égale à la leur. Dans tous 
les autres cas où le testateur s'est trompé 
dans ses calculs, le partage doit être fait de 
manière à accomplir les intentions du testa
teur autant que possible d'après les propor
tions qu'il a établies pour la succession en
tière. 

©55. Lorsque les dispositions à titre par
ticulier absorberont la totalité de la succes
sion, les dispositions à titre universel seront 
sans ellet. 

656. S'il se trouve parmi les héritiers in
stitués des personnes dont les unes doivent, 
d'après les principes de la succession ab in
testat, être considérées à l'égard des autres 
comme une seule et même personne (par 
exemple, les neveux à l'égard du frère du 
défunt), elles doivent aussi, lors du partage 
à faire en vertu du testament, n'être consi
dérées que comme une seule et même per
sonne. Une corporation, une communauté, 
une aggrégation d'individus (par exemple, 
les pauvres) ne sont toujours comptés que 
comme une seule personne. 

65*. Sera nulle, toute disposition au profit 
d'une personne tellement incertaine, qu'elle 
ne puisse devenir certaine. 

Sera pareillement nulle toute disposition 
faite au profit d'une personne incertaine qui 
serait nommée par un tiers. 

Sont néanmoins permises les dispositions 
à titre particulier, faites au profit d'une per
sonne à choisir, par un tiers, entre plusieurs 
personnes désignées par le testateur ou ap
partenant à certaines familles ou à certains 
corps moraux qu'il a déterminés. Il en est de 
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môme des dispositions à titre particulier fai
tes au protit d un des corps moraux qu'il 
aura pareillement désignés. 

658. Les libéralités que le testateur aura 
faites en général en faveur de son âme ou au 
profit des pauvres, et toutes autres disposi
tions semblables dont il n'aurait pas indiqué 
l'application, ou dans lesquelles i l n'aurait 
pas déterminé l'œuvre pie ou l'établissement 
public qu'il a entendu avantager, seront mi
ses à la disposition du conseil municipal de 
la commune où le testateur avait son domi
cile à l'époque de son décès, qui devra les 
verser dans Ja caisse des pauvres, ou les ap
pliquer à l'instruction publique. I l en sera 
de même si la personne chargée de déter
miner l'usage, l'œuvre pie ou l'établissement 
public que le testateur a eu en vue, ne peut 
ou ne veut accepter cette charge. 

659. On n'est pas admis à prouver que 
l'institution ou le legs fait au profit d'une 
personne désignée dans un testament ne l'a 
été qu'en apparence, et que le testateur a 
réellement eu l'intention de disposer en fa
veur d'une autre personne, d'un corps moral 
ou d'un établissement qu'il n'a pas nommé ; 
cette disposition aura lieu nonobstant toutes 
les expressions contenues dans le testament, 
gui indiqueraient ou feraient présumer cette 
intention. 

Néanmoins la disposition de. cet article ne 
s'appliquera point au cas où l'institution ou 
les legs seraient attaqués comme faits au 
profit d'incapables, sous le nom de personnes 
interposées. 

660. Toute disposition à titre universel 
ou particulier, fondée sur une fausse cause 
qui aurait seule déterminé le testateur, sera 
sans effet. 

661. S'il ne résulte pas du testament que 
la cause exprimée a seule déterminé le tes
tateur, la disposition aura son effet, lors 
même que la cause serait fausse, à moins 
qu i l ne soit prouvé par celui qui veut atta
quer la disposition, que le testateur ne s'est 
déterminé que par le motif indiqué. 

669. Si la personne de l'héritier ou du 
légataire a éié faussement désignée, la dis
position sera valable, pourvu qu'il n'y ait 
point d'incertitude sur la personne que le 
testateur a voulu nommer. 

11 en sera de même lorsqu'il y aura dé
monstration ou indication fausse de la chose 
léguée, pourvu qu'il y ait certitude sur la 
chose dont le testateur a voulu disposer. 

6G3.Toute disposition qui donnera à l'hé
ritier ou à un tiers la faculté de déterminer 
la quotité du legs sera de nul effet, à moins 
qu il ne s'agisse de legs faits à titre rémuné-
ratoire, pour services rendus au testateur 
dans sa dernière maladie. 

664. Le legs de la chose d'autrui est nul, 
à moins qu'il ne soit énoncé dans le testa
ment que le testateur savait que la chose 
appartenait à une autre personne ; en ce cas, 
l'héritier aura le choix d'acquérir la chose 

pour en faire la délivrance au légataire, ou 
de loi en payer le prix. 

Cependant le legs sera indistinctement 
valable, si la chose léguée, quoique appar
tenant à autrui à l'époque du testament, était 
la propriété du testateur au temps de son 
décès ( i02 i , C. N.). 

665. Dans tous les cas, le legs de la chose 
appartenant à celui qui est chargé d'acquit
ter le legs est valable ; mais celui-ci aura le 
choix de livrer la chose ou d'en payer la 
valeur. 

666. Si le testateur ou la personne char
gée d'acquitter le legs ne sont propriétaires 
que d'une portion de la chose léguée, ou 
n'ont qu'un simple droit sur cette chose, le 
legs ne sera valable que relativement à cette 
portion ou à ce droit, à moins qu'il ne conste 
de la volonté du testateur de léguer la chose 
en entier, conformément à l'ait. 664. 

66*. Si l'un des époux entre lesquels il 
y a communauté d'acquêts lègue une chose 
appartenant à cette communauté, le léga
taire pourra réclamer cette chose si, lors du 
partage de la communauté, elle tombe au 
lot des héritiers du testateur; dans le cas 
contraire, il pourra en réclamer la valeur. 

668. Le legs d'une chose mobilière indé
terminée, comprise dans un genre ou dans 
une espèce, sera indistinctement valable, 
quoique la chose ne se trouverait pas dans 
les biens du testateur lors de son décès, soit 
qu'il en ait existé ou non du même genre 
ou de la même espèce à l'époque du testa
ment. 

669. Lorsque le testateur aura légué, 
comme lui appartenant, une chose indivi
duellement désignée ou comprise dans un 
genre ou dans une espèce déterminée, le 
legs sera nul, si, à l'époque de son décès, 
cette chose ne se trouve pas dans sa succes
sion. 

Si, à cette époque, la chose existe dans la 
succession, mais qu'elle ne s'y trouve pas 
dans la quantité déterminée par le testateur, 
le légataire ne pourra rien prétendre au 
delà de ce qui s'y trouve. 

6*9. Est nul le legs d'une chose qui ap
partenait déjà au légataire à l'époque du tes
tament. 

S'il l'a acquise du testateur ou de tout 
autre depuis le testament, le prix lui en sera 
dû, pourvu qu'il y ait la réunion des cir
constances exigées par l'art. 664, et nonob
stant la disposition de l'art. 678 ; mais, dans 
les deux cas, le legs sera sans effet, si la 
chose est parvenue au légataire à titre pur3-
ment gratuit. 

6*1. Toute disposition à titre universel 
ou particulier peut être faite purement et 
simplement ou sous condition. 

6 * « . Comme 900, C. N. 
6*3. Tonte condition qui empêcherait 

quelqu'un de se marier ou de se remarier 
est contraire à la loi. 

Toutefois celui à qui on aurait légué un 
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usufruit, un droit d'usage ou d'habitation, 
une pension ou autre redevance périodique, 
dans le cas où il serait célibataire ou veuf, 
ou pour le temps qu'il resterait tel, ne 
pouira en jouir que pendant la durée de son 
célibat ou de sa viduité. 

La condition de viduité apposée dans les 
dispositi <ns testamentaires de l'un des époux 
au protit de l'autre sera également valable. 
Cette condi ion, quoique non exprimée, sera 
toujours c n s é e apposée, lorsque le dispo
sant aura laissé des enfants ou descendants. 

e t l . D m s toute disposition à t ire uni
versel, la désignation du jour auquel l'insti
tution d'héritier doit commencer ou cesser 
sen pareillement réputée non écrite. 

695. Toute disposition à titre universel 
ou à titre particulier sera nulle, si elle est 
faite sous la condition que 1 héritier ou le 
légataire fera aussi dans son testament un 
avantage au testateur. 

6*6 et 6**. Comme 1O40 et 1 0 1 1 , C. N. 
6*8. Comme 1U38, C N. Il est ajouté : Il 

en sera de même de l'expropriation forcée. 
Si l'aliénation est faite par le procureur à 

l'insu du testateur, par son tuteur ou cura
teur, le légataire pourra réclamer la valeur 
de I objet aliéné. 

6*9. Le l e g s est censé révoqué, si le tes
tateur a fait subir à la chose léguée des mo
difications tell-s qu'elle ne conserve pins ni 
la firme qu'elle avait précédemment, ni sa 
première dénomination. 

Le simple changement de culture ne sera 
pas considéré comme changement de forme. 

686. Comme |u42, C. N. 
681. Si p usieurs choses ont été léguées 

alternaiiveinent, le legs subsistera quoiqu'il 
n'en rester, i' qu'une seule. 

68"«. Comme IU30, C. N. 
683. Cumme 1043, C. N. 
684. Les dispositions, soit à titre univer

sel, soit à titre particulier, faites par celui 
qui, à l'époque du testament, n'avait ni en
fants ni descendants, ou ignorait d'en av<ir, 
seront révoquées de plein droit par l 'exis
tence ou par la survenance d'un enfant ou 
descendant légitime, même, posthume, ou 
•par la légitimation d'un enfant naturel par 
mariage subséquent. 

Cette révocation aura lieu, lors même que 
l'enfant du testateur aurait déjà été conçu à 
l'époque du testament, ou que l'enfant natu
rel serait né avant le testament et seulement 
légitimé depuis. 

Toutefois la révocation n'aura point lieu 
si le testateur a pourvu au cas d'existence 
ou de survenance d'enfants ou descendants, 
ou s'il résulte du testament que le testateur 
connaissait la grossesse de sa femme au mo
ment du testament. 

685. La disposition aura néanmoins son 
effet, si les enfants ou descendants qui don
nent lieu à la révocation, conformément à 
l'article précédent, viennent à prédécéder 
au testateur. 

6 » 6 . Le legs d'une créance, ou celui qui 
porte libération d'une dette, n'aura d'ellet 
que pour la portion de cette dette ou de 
cette créance qui existera à l'époque du dé
cès du testateur. 

L'héritier ne sera tenu de céder au léga
taire que les actions qui compétaient au tes
tateur sur la créance léguée. 

6 4 » . Le legs d'une chose ou d'une quan
tité à prendre dans un heu déterminé n'a 
d'eifet qu.i pour la portion qui se trouve 
dans le lieu désigné par le testateur. 

6 8 8 . Lorsque le testateur aura légué une 
chose ou une somme déterminée, comme 
étant par lui due au légataire, le legs sera 
valable, encore que la chose ou la somme 
léguée ne soit point due. 

Si la dette du testateur existait réellement, 
le légataire acquerra une nouvelle action 
pour exiger sa créance, sans être, obligé d'at
tendre l'échéance du terme fixé pour le 
paiement ou l'événement de la condition qui 
y était apposée. Toutefois le l egs serait sans 
effet, si le testateur a acquitté la dette de
puis le testament. 

689. Le legs fait au créancier, sans que 
le testateur ail fait mention de sa dette, ne 
sera pas cen-é en compensation delà créance. 

696. Comme 1014 , § 1. C. N. 
6 9 1 . Comme 10*2 , C. N. 
6 9 « . Ou observera la même règle lorsque 

le chdx aura été laisse à l'arburage a'un 
tiers. 

693. Si ce tiprs est décédé, s'il refuse de 
faire le choix ou qu'il en soit empêché, le 
juge y procédera en se conformant à ce qui 
est ci-dessus prescrit. 

694. Mais si l'option est réservée au lé
gataire, celui-ci pourra choisir, parmi les 
choses de même espèce qui se trouveraient 
dins la succession, celle qui sera de la meil
leure qualité; s'il ne s'en trouve aucune de 
la même espèce, on observera a l'égard du 
légataire ce qui est prescrit pour le choix 
laissé à l'héritier. 

695. Eu cas de legs alternatif, l'option 
est censée, avoir été laissée à l'héritier. 

696. Si l'héiitier ou le légataire n'ont pu 
se prévaloir de l'option dans les cas où elle 
leur est respectivement attribuée, ce droit 
passe à leurs héritiers, et i'opiion une fois 
faite est irrévocable. 

Lorsqu'il n'existera dans les biens du tes
tateur qu'une seule chose de l'espèce ou du 
genre légué, l'héritier ou le légataire ne 
pourra, quoiqu'il ait le droit d'option, pré
tendre d en choisir une autre hors de ces 
biens, à moins que, par une disposition ex
presse, le testateur ne lui ait donné cette fa
culté. 

69*. Le legs portant libération de dettes 
ne comprend que celles qui existaient à l'é
poque du testament, et non celles contrac
tées depuis. 

698. Le legs des aliments comprend la 
nourriture, l'habillement, l'habitation et 
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tout ce qui est nécessaire à l'entretien du 
légataire pendant sa vie; il peut un me. eu 
égard aux circonstances, comprendre l'in
struction convenable à sa condition. 

« 9 9 et 900. Comme 1014, § 2, C. N. 
9 © l . Comme 1015, C. N. 
9tt*8. Si le testateur a légué une quantité 

déterminée pour être acquittée à des épo
ques fixes, par exemple, chaque année, 
chaque mois, ou en tout autre temps, la pre
mière époque courra dès le décès du testa
teur, et la quantité léguée sera acquise en 
entier au légataire pour toute la période, 
quoiqu'il serait décédé aussitôt après qu'elle 
a commencé. 

Le legs ne sera cependant exigible qu'à 
l'échéance du terme ; mais il pourra être 
exigé dès que le terme aura commencé, s'il 
a été fait à titre d'aliments. 

9©3. Comme 1016, § 1, C. N. 
9©4 à 9©6. Comme 1018 à 1020, C. N. 
9©9. Comme 1047, C. N. 
9©8. Si l'un des héritiers a été particuliè

rement chargé de payer le legs, il sera seul 
personnellement tenu de l'acquitter. 

Dans ce cas, le légataire ne pourra exer
cer son action hypothécaire que sur les im
meubles laissés à l'héritier grevé, ou sur la 
quote part qui lui en reviendra dans l'héré
dité. 

Si on a légué la chose d'un des cohéri
tiers, son cohéritier ou ses cohéritiers seront 
tenus de l'indemniser en argent ou en fonds 
héréditaires, au prorata de leur part dans la 
succession, à moins que le testateur n'ait 
manifesté une volonté contraire. 

9©9. Lorsqu'une hérédité ou un legs 
aura été laissé sous la condition de ne pas 
faire ou de ne pas donner, l'héritier ou le 
légataire sera tenu de donner caution ou de 
fournir toute autre sûreté propre à garantir 
l'exécution de la volonté du testateur dans 
l'intérêt de ceux auxquels l'hérédité ou le 
legs serait dévolu si l'on contrevient à la 
condition. 

» 1 © . Si un legs a été fait sous condition, 
ou pour n'avoir lieu qu'après un certain 
temps, le légataire pourra obliger celui qui 
sera tenu de l'acquitter à donner caution, ou 
à fournir à cet effet toute autre sûreté suffi
sante. 

La même disposition est applicable à l'in
stitution d'héritier faite sous condition. 

CHAPITRE VI. 

DU DROIT D'ACCROISSEMENT. 

111. Lorsqu'il y a deux ou plusieurs hé
ritiers institués sans portion déterminée, et 
que l'un d'eux ne peut ou ne veut pas re
cueillir sa part, cette part accroît aux autres 
héritiers institués. 
lit. Les parts ne seront censées avoir été 

déterminées que dans le cas où le testateur 
aura expressément désigné la quotité de la 
succession qui doit appartenir à chacun des 
cohéritiers. Les simples expressions par 
égales parts et portions n'excluent pas le 
droit d'accroissement. 

«13 . Les cohéritiers auxquels la portion 
du cohéritier qui ne participe pas à la suc
cession sera dévolue en vertu du droit d'ac
croissement,, supporteront toutes les obliga
tions et charges auxquelles il aurait été sou
mis, à moins que ces charges et obligations 
ne se rapportent exclusivement aux actes 
personnels du cohéritier qui ne succède pas. 

914. Le cohéritier auquel accroîtra la 
portion de celui qui ne participe pas à la 
succession, ne pourra la répudier, s'il ne 
renonce en même temps à la portion héré
ditaire qui lui a été déférée. 

915. Lorsqu'il n'y aura pas lieu à accrois
sement, la portion de l'héritier qui ne parti
cipera pas â la succession sera dévolue aux 
héritiers légitimes du testateur. 

Ceux-ci devront supporter les charges et 
obligations auxquelles l'héritier susdit au
rait été soumis, sous la restriction mention
née à l'art. 712. 

9 1 « . Comme 1044, C. N. 
9 1 9 . Lorsqu'un usufruit aura été légué à 

plusieurs personnes, et que, d'après les rè
gles prescrites ci-dessus, il y aura lieu à ac
croissement entre elles, la portion de l'usu
fruitier qui n'a pas profité du legs, ou qui est 
décédé, ou a cessé d'y participer après l'a
voir accepté, accroît toujours aux autres usu
fruitiers. 

Mais s'il n'y a pas lieu à accroissement, 
cette portion se consolide à la propriété. 

918. Lorsqu'il n'y aura pas lieu à ac
croissement entre les légataires, la portion 
de celui qui ne. participera pas au legs ap
partiendra à l'héritier ou au légataire per
sonnellement chargé de l'acquitter; mais si 
le legs est à la charge de la succession, 
cette portion profitera à tous les héritiers ou 
légataires, au prorata de leur part hérédi
taire. 

919. Les règles établies par les articles 713 
et 714, relativement aux obligations aux
quelles aurait été soumis le cohéritier qui ne 
recueille pas, sont également applicables au 
colégataire qui profite du legs en vertu du 
droit d'accroissement, et à l'héritier à qui il 
appartiendrait en cas de caducité. 

CHAPITBE VII. 

DES SUBSTITUTIONS. 

9«©. Comme 898, C. N. 
9 « l . On peut substituer plusieurs per

sonnes à une seule, ou une seule personne 
à plusieurs. 

9 » « . Lorsque, dans une substitution, on 
n'a exprimé que le cas où le premier appelé 
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ne pourrait recueillir, ou seulement celui où 
il ne voudrait pas recueillir l'hérédité ou le 
legs, le cas non exprimé sera censé compris 
dans celui qui est exprimé, si le disposant 
n'a déclaré le contraire. 

9**3. Les substitués supporteront les char
ges imposées à ceux auxquels ils sont substi
tués, à moins qu'il ne résulte que l'intention 
du testateur a été de n'y soumettre que les 
premiers appelés. 

Toutefois, les conditions mises à l'institu
tion de l'héritier ou au legs, ou spécialement 
imposées à la personne de l'héiitier ou du 
légataire, ne seront censées répétées à l'é
gard du substitué que lorsque le testateur 
l'aura expressément déclaré. 

9*«4. Lorsque des cohéritiers ou légataires 
dont les parts sont inégales, auront été sub
stitués réciproquement, la proportion établie 
dans les parts qui leur sont attribuées par 
la première disposition sera censée répétée 
dans la substitution. 

Mais si, outre les premiers appelés, une 
autre personne a été comprise dans la substi
tution, tous ceux qui sont substitués auront 
une égale part à la portion vacante. 

9 * 5 . La disposition par laquelle l'héritier 
institué ru le légataire aura été chargé de 
conserver et de restituer à un tiers la succes
sion ou Je legs, est appelée substitution fidéi-
commissuirc (896, C. N. diff.). 
lia. La défense faite par le testateur à 

l'héritier institué ou au légataire d'aliéner la 
succession ou le legs, comprend une substi
tution tidéicommissaire et oblige ceux-ci à 
transmette la succession ou le leg ç à leurs 
héritiers légitimes. 

9*9. Dans les fidéicommis de famille, la 
substitution sera, dans le doute, déférée aux 
mâles de la descendance masculine, et dans 
l'ordre réglé pour les successions ab intestat. 
HH. Si l'époque de la restitution n'est pas 

fixée, elle est présumée devoir se faire après 
la mort du grevé de substitution. 

119. Toute substitution au delà du pre
mier degré est prohibée. 

Elle est éteinte dès que les biens ont passé 
de la personne du grevé de substitution à 
celle, du substitué. 

93©. La disposition par laquelle l'héritier 
ou le légataire est chargé de restituer la suc
cession ou le legs à un tiers, aura aussi son 
effet dans le cas où l'héritier ou le légataire 
ne voudrait ou ne pourrait pas recueillir la 
succession ou le legs. 

931 . L'ascendant qui aura institué deux 
ou plusieurs de ses enfants, peut les substi
tuer les uns aux autres. Cette substitution 
aura son effet jusqu'au dernier survivant 
desdits enfants. Dans ce cas, toute autre sub
stitution lui est interdite. 

9 3 « . On peut substituer une personne qui 
ne serait pas encore conçue à l'époque du 
décès du testateur. Il suffit qu'elle soit conçue 
à l'époque de l'ouverture de la substitution 
pour pouvoir la recueillir. 

Il est dérogé, en ce cas, au dispositif du 
premier alinéa de l'article 585. 

933. L'héritier ou le légataire chargé 
d'une substitution jouit d'un droit de pro
priété limité avec les droits et les obligations 
d'un usufruitier. Il ne peut ni aliéner ni hy
pothéquer les immeubles grevés de substi
tution. Il ne peut, les détériorer en les sou
mettant à des services fonciers onéreux. 

9 3 1 . 11 donne caution pour la restitution 
des créances, argent et biens meubles. S'il ne 
veut ou ne peut satisfaire à cette obligation, 
ces biens seront administrés par un curateur 
nommé à l'instance des parties intéressées 
ou de leurs représentants, ou d'office par le 
j uge . 

9 3 5 . Les droits des substitués seront ou
verts à l'époque où, par quelque cause que 
ce soit, la jouissance du grevé de substitution 
cessera. 

L'abandon anticipé de la jouissance au pro
fit du substitué ne pourra préjudicier aux 
créanciers du grevé, antérieurs à l'abandon, 
ni à ceux qui seraient appelés à la substitu
tion à l'époque fixée par le testament. 

9 3 6 . Si le substitué vient à mourir avant 
l'héritier ou le légataire grevé de substitu
tion, la substitution sera éteinte. 

9 3 9 . La substitution faite par le testateur 
à l'un de ses descendants au moment où ce
lui-ci n'avait point d'enfants, s'éteint dans le 
cas où le grevé de substitution laisse des des
cendants légitimes. 

9 3 8 . Celui qui sera appelé à une substi
tution lidéicommissaire pourra y renoncer, 
soit avant, soit après qu'elle aura été ouverte 
à son prolit, mais dans aucun cas il ne pourra 
y renoncer pour ceux qui seraient appelés 
a son défaut. 

9 3 » . Après le décès du testateur, les in
téressés pourront réclamer qu'il soit fait in
ventaire de tous les biens et effets sujets à 
substitution. Le juge pourra aussi l'ordonner 
d'oflice. 

94©. La disposition par laquelle on aura 
laissé un usufruit à plusieurs personnes suc
cessivement, n'aura d'effet qu'au profit des 
premiers qui sont appelés à en jouir au dé
cès du testateur. 

Il en sera de même de toute disposition 
qui emporterait charge de payer des annuités 
à plusieurs personnes successivement, soit 
à perpétuité, soit pour un temps déterminé. 

Un pourra cependant imposera quelqu'un 
la charge de payer annuellement un revenu 
destiné, à perpétuité ou pour un temps, à 
secourir l'indigence. Toutefois cette charge 
pourra être rachetée aux conditions qui se
ront déterminées par la loi. 

CHAPITRE vin. 

DES EXÉCUTEURS TESTAMENTAIRES. 

94t . Comme I02o, C. N. 
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» 4 * . Comme 1028, C. N. 
»43. Comme 1031. §4 . C. N. 
»44. Comme 1032. 11. N. 
»45 . Comme 1033, \™ phrase, C. N. 
» 4 « . Comme 1034. C. N. 
» 4 » . Le testateur pourra charger l'exécu

teur testamentaire du paiement des legs. 11 
pourra, à cet effet, lui donner la saisine de 
tout ou partie de ses meubles ; mais l'exécu
teur testamentaire ne pourra en prendre 

fiossession qu'après avoir fut procéder à 
eur inventaire (1026, 1031, § 2, C. N.). 

Si le testateur ne lui a pas donné la sai
sine, il ne pourra l'exiger. 

» 4 8 . Dans le cas de l'article précédent, 
l'exécuteur testamentaire devra, après avoir 
interpellé l'héritier, et, si celui-ci ne s'y op
pose pas, acquitter le legs. 

En cas d'opposition de la part de l'héri
tier, il doit suspendre tout paiement, jusqu'à 
ce que la contestation soit jugée définitive
ment. 

» 4 » . Comme 1031, § 3, C. N. 
»50. Si les héritieis sont tous majeurs et 

présents, les ventes se feront dans les formes 
et par l'acte que les parties croiront conve
nables. Si, parmi eux, il y a des mineurs, 
des interdits, des absents ou des corps ad
ministrés, on observera, pour les ventes, les 
formalités prescrites par les lois relatives 
aux aliénations des biens qui appartiennent 
à ces personnes. 

» 5 1 . L'héritier pourra, soit faire cesser la 
saisine, soit empêcher la vente mentionnée 
aux articles 747 et 749, en offrant de remettre 
à l'exécuteur testamentaire une somme suf
fisante pour le paiement des legs mobiliers 
ou en justifiant de ce paiement. 

CHAPITRE IX. 

DE LA RÉVOCATION DES TESTAMENTS. 

» 5 « . On ne peut renoncer, en aucune ma
nière, à la liberté de révoquer ou de chan
ger les dispositions faites par testament. 

»53 . Comme 1035, C. N. Il est ajouté : Cette 
déclaration pourra se fure par acte olo
graphe, dans la forme prescrite à l'art. 621, 
ou par acte reçu par un notaire, en présence 
de deux témoins. Elle pourra aussi se faire 
dans les formes prescrites pour les testa
ments privilégiés, dans les cas où la loi ad
met les dispositions de cette espèce. Dans ce 
dernier cas, l'acte portant révocation d'un 
testament sera soumis à foutes les règles 
prescrites pour les testaments privilégiés^ 

»54 . Le testament olographe peut aussi 
être révoqué par sa cancellatton ; sauf le cas 
de fraude où il serait démontré que ce n'est 
pas Je testateur qui l'a cancellé. 

Si le testament a été fait en deux doubles, 
la cancellation de l'un des doubles ne suffit 
pas pour révoquer le testament. 

»55 . Le testament subsiste, si l'acte qui 
l'a révoqué est déclaré nul. 

»56. Les dispositions révoquées comme 
il est dit ci-dessus, ne peuvent renaître qu'en, 
vertu d'un nouveau testament. 

» 5 » et »58 . Comme 1036 et 1037, C. N. 

T I T R E I I I . 

DES SUCCESSIONS AB INTESTAT* 

Dispositions générales. 

»59 . La succession est déférée ab intestat, 
en tout ou en partie, lorsqu'il n'y a pas de 
testament ou que celui qui existe est nul; 
lorsque le défunt n'a pas disposé de tout soc 
patrimoine ; lorsque les héritiers institués 
ne peuvent ou ne veulent accepter, enfin 
lorsqu il y a plusieurs cohéritiers entre les
quels il n'v a pas lieu à accroissement. 

» 6 6 e/ » 6 1 . Comme 731 et 732, C. N. 
» 6 « . Comme 733, §§ 1 et 3, C. N. 
» 6 3 à » 6 8 . Comme 734 à 738, C. N. 
»69 . L e s personnes incapables ou indi

gnes de recevoir par testament, pour les 
causes énoncées au chapitre n de la capacité 
de disposer et de recevoir par testament, titre 
des successions testamentaires, sont pareille
ment, incapables ou indigues de succéder ab 
intestat. 

Sont aussi incapables de succéder, comme 
indignes, les personnes qui auraient empo
ché, le défunt de tester. Le reste comme 730, 
C. N. 

» » 6 . A l'égard des personnes qui appar
tiennent à des corporations religieuses, la 
capacité ou l'incapacité de recueillir ou re
vendiquer les successions ab intestat, est dé
terminée d'après les règles établies pour les 
successions et dispositions testamentaires 
par l'art. 594. 

9»1 a » » 3 . Comme 739 à 741, C. N. 
» » 4 . Comme 742, C. N. Il est ajouté : Elle 

est encore admise en faveur de?» erifau's et 
descendants des frères et sœurs de ceux qui 
sont appelés à succéder de leur chef, lurs 
même que enfants ou descendants ne se 
trouveraient plus au degré successible, et 
qu'ils ne seraient pas admis à succéder s'ils 
n étaient conduits par leurs ondes ou tantes. 

Ce droit de représentation aura lieu mène 
dans le cas où les oncles ou tantes seraient 
exclus de la succession pour cause d'incapa
cité personnelle. 

» » 5 . Comme 743, C. N. 
» » 6 . On ne représente pas les personnes 

vivantes, à moins qu'il ne s'agisse de celles 
qui sont absentes ou qui ont encouru Ja perte 
des droits civils ou qui ont renoncé à la suc
cession (744, § 1, C. N.). 

Leurs enfants ou descendants sont admis 
à les représenter dans les cas prévus et sui
vant les règles établies aux articles 772 et714. 
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Les enfants et descendants des exclus pour 
cause d'indipnité, ou de ceux qui ont été 
exhérélés, peuvent aussi les représenter, 
mais seulement dans les cas et suivant les 
règles déterminées aux articles 592, ail et 
769. 

9 » 9 . Comme 744, 6 2, C. N. 

CHAPITRE PREMIER. 

D E S DIVERS ORDRES DE SUCCESSION. 

S E C T I O N I " . — Des successions déférées 
aux descendants. 

• • 8 . Comme 745, C. N. 

SECTION H . — Des fini-cessions déférées aux 
ascendants tt aux collatéraux. 

999. A défaut de descendants, la succes
sion se divise en deux portiuns égales, con
formément à l'art. 762. 

La moitié affectée à la ligne paternelle est 
déférée au père du défunt. Si celui-ci est 
prédécédé, elle est déférée aux fières et 
sœurs germains ou consanguins du défunt, 
ou à leurs descendants ; à leur défaut, aux 
ascendants paternels, et à défaut de ceux-ci, 
aux collatéraux de la même ligne. 

La moitié affectée à l i Iiîrne maternelle 
est déférée à la mère du défunt. Si celle-ci 
est prédécé lée, elle est déférée aux frères 
et sœurs germains ou utérins du défunt, 
ou à leurs descendants ; à leur défaut, aux 
ascendant* maternel?, et à défaut de ceux-
ci, aux collatéraux de cette ligue (746, 7b0, 
C. N.) . 

980. Omme 746, §§ 2 tt 3, C. N. 
981. Les l'rèrm et sœurs du d< funt succè

dent par tète, leurs enfants ou descendants 
succèdent par souche, conformément aux 
articles 774 et 775 (750, C. N.) . 

Parmi les autres collatéraux, la succession 
est déférée à ceux qui ont avec Je défunt la 
souche commune la plus rapprochée. 

Parmi les descendants de cette souche, les 
plu* proches excluent les plus éloignés, sauf 
le droit de représentation établie l'art. 774. 

Ceux qui sont au même degré succèdent 
par tête. 

9 8 « . Comme 735, C. N. Seulement ici:hui
tième, au lieu de : douzième. 

CHAPITRE II. 

D E S SUCCESSIONS I R R É G U L I È R E S . 

S E C T I O N Ve. — Des droits des enfants naturels 
sur les biens de leurs père et mère, et de la 
succession aux enfants naturels décédés 
sans postérité. 

•83. L'enfant naturel succède à sa mère, 

sous les modifications établies ci-après. Il 
succède aussi à son père, sous les mêmes 
modifications, niais dans le cas seulement 
où celui-ci l'aurait reconnu conformément 
à l'art. 13S. 

984. Le droit de l'enfant naturel sur les 
biens de ses père ou mère morts ab intestat, 
est du tiers de la part qu'il aurait que s'il 
eût été légitime, lorsque le défunt laisse des 
parents au degré successible dans les deux 
lignes. 

A défaut de parents au degré successible 
dans l'une ou 1 autre ligne, l'enfant naturel 
recueille en entier la moitié affectée à cette 
ligne. 

A défaut, de parents au degré successible 
dans les deux lignes, l'enfant naturel a droit 
à la totalité de la succession (757 et 758, 
C. N ). 

985. Comme 760, C. N. 
9 8 « . Comme 759, C. N. 
989. Comme 7b0, dTe ihrase, C. N. 
988 à 99*. Comme 762 à 766, C. N. 

SECTION n. — Des droits du conjoint survivant 
et de l'Etat. 

993. Le conjoint survivant a l'usufruit de 
la moitié des biens de son conjoint décédé, 
lorsque celui-ci a laissé des descendants 
légitimes ou légitimés. A défaut de ces en-
fmts, l'usufruit s'étend sur la totalité des 
biens. 

994. L'usufruit accordé au conjoint sur
vivant est réduit de moitié, s'il convole en 
secondes noces. 

Il en est de même dans le cas où la femme 
survivante mènerait une vie dissolue. 

995. Le conjoint survivant ne peut, en 
aucun cas, prétendre à l'usufruit des biens 
dont le conjoint préd , scédé avnit la nue pro
priété au moment de s >n décès. 

Toute stipulation contraire est nulle. 
99C. Les donations entre-vif* eu testa

mentaires faites par l'époux prédécédé ne 
pourront pas réduire l'usufruit du conjoint 
survivant au delà de la moitié de celui qui 
lui eut appartenu, si aucune disposition n'eût 
été faite. 

999 et 998. Comme 767 si 768, C. N. 

T I T R E I V . 

D I S P O S I T I O N S COMMUNES A U X SUCCESSIONS 

T E S T A M E N T A I R E S E T A B I N T E S T A T . 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L ' O U V E R T U R E DES SUCCESSIONS, DE LA SAI

SINE E T D E L'ENVOI EN POSSESSION DES 

H É R I T I E R S . 

9 9 9 . Les successions testamentaires et 
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ab intestat s'ouvrent au moment de la mort 
(71-S. C. N.). 

8 0 0 . Le? héritiers légitimes sont immé
diatement et de plein droit saisis des biens, 
droits et actions du défunt, lors même qu'ils 
n'auraient pas encore pris possession réelle 
de 1 hoirie (724. C. N ). 

8 © 1 . Los héritiers testamentaires et les 
enfants naturels qui ont droit à une part de 
la succession, doivent en demander la déli
vrance aux parents successibles. 

Néanmoins, ils auront droit à la jouissance 
de leur part héréditaire, à compter du jour 
du décès, si la demande en délivrance a été 
faite dans l'année depuis cette époque ; si
non, cette jouissance ne commencera que 
du jour de la demande judiciaire, ou du 
jour que la délivrance aurait été volontaire
ment consentie. 

HOZ. Lorsque, à défaut d'héritiers légi
times, la succession est dévolue aux héri
tiers testamentaires, aux enfants naturels, 
au conjoint survivant ou à l'Etat, ils doivent 
demander la délivrance au juge de première 
instance du lieu où la succession est ou
verte (724, C. N.). 

Le juge ne peut statuer sur cette de
mande qu'après avoir rempli les formalités 
prescrites par le Code de procédure ci
vile. 

8 0 3 . Dans le cas prévu à l'article précé
dent, le juge doit d'office faire apposer les 
scellés, faire faire inventaire, et prendre les 
mesures nécessaires d'administration provi
soire. 

8 0 4 . L'héritier testamentaire , l'enfant 
naturel et l'époux survivant sont tenus de 
faire emploi du mobilier ou de donner des 
garanties suffisantes pour en assurer la res
titution, au cas où il se présenterait des hé
ritiers légitimes du défunt. Mais, après cinq 
ans, les sûretés données seront libérées, si 
la succession n'a pas été réclamée dans cet 
intervalle. 

8 0 5 . La succession s'ouvre encore par 
l'émission des vœux, même temporaire:;, 
dans les ordres monastiques. 

8 0 0 . Néanmoins les religieux qui auront 
émis des vœux perpétuels ou temporaires, 
et qui, en étant légitimement déliés, ren
treront dans le monde dans les dix ans de
puis l'émission des vœux, auront droit de 
demander la restitution de leurs biens et les 
revenus d'une année seulement. 

Les héritiers auxquels pareilles succes
sions seront déférées, devront faire procéder 
à l'inventaire des biens, et se conformer, 
pendant les dix années ci-dessus fixées, aux 
règles d'administration prescrites en cas 
de mise en possession des biens d'un ab
sent. 

11 en sera de même toutes les fois qu'une 
succession s'ouvrira au profit des religieux 
susdits, pendant les dix années depuis l'é
mission des vœux. 

8 © * . Si les religieux rentrent dans le 

monde après les dix an* mentionnés à l'arti
cle précédent, ceux qui auront été mis en 
possession de leurs biens seront tenus de 
leur fournir des aliments, mais jusqu'à con
currence seulement du revenu de leurs 
biens. 

Pour la sûreté de cette prestation, les re
ligieux auront le droit de prendre inscrip
tion hypothécaire, tant sur les immeubles 
qu'ils possédaient à l'époque de l'émission 
des vœux, que sur ceux qui leur écherront 
postérieurement, et de réclamer des garan
ties suffisantes pour la conservation des 
créances. 

Si les héritiers ne veulent ou ne peuvent 
fournir ces garanties, les créances seront 
mises en séquestre dont les rentes appartien
dront aux héritiers, sous l'obligation ci-des
sus mentionnée. 

CHAPITRE II. 

DE L'ACCEPTATION ET DE LA RÉPUDIATION 

DES SUCCESSIONS. 

SECTION ire. — De l'acceptation. 

S 0 8 et 8 0 0 . Comme 774 et 775, C. N. 
8 1 © . Comme 776, § 1, C. N. Il est ajouté : 

Lorsque, sur le refus du mari, la femme est 
autorisée par la chambre pupillaire, les 
créanciers, en cas d'insuffisance des biens 
de la succession, ne peuvent poursuivre 
leur paiement sur les autres biens de la 
femme qu'en respectant la jouissance qui en 
appartient au mari. 

Les filles et les veuves majeures ne peu
vent accepter une succession qu'avec le 
consentement de leur conseil judiciaire. 

8 1 1 . Comme 776, § 2 , C. N. 
§ 1 « . Les successions échues aux mineurs 

soumis à la puissance paternelle ne pour
ront être acceptées par le père qu'avec l'au
torisation de la chambre pupillaire. 

8 B 3 . Comme 777, C. N. 
8 1 4 . La faculté d'accepter une succession 

se prescrit par le laps de trente ans (789, 
C. N.). 

8 1 5 à 8 1 8 . Comme 778 à 780, C. N. 
8 B » . La renonciation n'emporte point 

a'-ceptation de la succession, lorsqu'elle est 
faite gratuitement au profit de tous les co
héritiers testamentaires ou ab intestat, aux
quels la portion du renonçant serait dévolue 
à son défaut. 

8 « © et 8 « 1 . Comme 781 et 782, C. N. 
8*«<B. Les héritiers qui ont accepté la suc

cession du défunt peuvent néanmoins répu
dier la succession qui lui était échue et qu'il 
n'avait point encore acceptée ; mais la renon
ciation à la succession du défunt emporte la 
renonciation à toute succession qui lui au
rait été déférée. 

8 * 3 . Comme 783, C. N. 
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SECTION n. — De la renonciation aux 
successions. 

H*14. Comme 784. C. N. 
815. Comme 78>, C. N. Il est ajouté: Néan

moins, sa renonci ition ne le prive pas «lu 
droit de réclamer les legs f dis à son prolit. 

816. Dans les successions ab intestat, la 
part du renonçant est dévolue à ceux qui y 
seraient appelés si le renonçant n'existait pas 
(780, C. N.). 

819. Dans les successions testamentaires, 
la part du renonçint est dévolue à ses cohé
ritiers ou aux héritiers légitimes, d'après les 

firincipes posés aux articles 711 et 715 et à 
'article précédent (ibid.). 

818. Dans les successions ab intestat, le 
cohéritier annuel est dévolue la part du re-
nonçint peut l i répudier, tout en conservant 
la part à laquelle, il est appelé directement. 

8 1 © . Comme 7N8, C N. Il est ajouté : Cette 
acceptation aura lieu sous bénelice d'inven
taire. 

Dans C P cas, la renonciation n'est annulée 
qu'en faveur des créanciers, et jusqu'à con
currence seulement de leurs créances ; elle 
ne l'est pas au prolit de c»lui qui a renoncé. 

83©. La succession peut toujours è/re ré
pudiée, tant qu'il n'y a pas eu d'acceptation 
exores ;e ou tacite. 

Cependant si l'héritier ne se déclare pas 
sur l'acceptation ou la renonciation dans les 
trois mots dès l'ouverture de la succession, 
ceux qui sont appelés à succéder à son dé
faut peuvent l'obliger à le f rire dans un nou
veau délai de six mois, à peine d êire déchu 
de son droit de successibiiité. 

L'herbier qui ne se déclare pas sur l 'ac
ceptation ou la renonciation dans les trois 
mois dès l'ouverture de la succession, est de 
plus passible des frais de poursuites dirigées 
contre lui, à moins qu'il ne ju-tilie qu'il n'a 
pas eu connaissance du décès du défunt ; 
dans quel cas les frais sont à la charge de la 
succession. 

831 d 833. Comme 790 à 792, C. N. 

SECTION lil. — Du bénéfice d'inventaire, de ses 
effets et des obligations de l'héritier béné
ficiaire. 

834. Un héritier peut demander à être 
admis au bénéfice d inventaire, quelle que 
soit la défensp. faite à cet égard par le testa
teur, et lors même que d'autres héritiers au
raient accepté la succession purement et 
simplement. 

835. Tant que la faculté d'accepter la suc
cession n'est pas prescrite, l'héritier con
serve le droit de demander le bénéfice d'in
ventaire, s'il n'a pas d'ailleurs fait acte d'hé
ritier. 

83© Comme 793, C. N. 
839. Ensuite de la demande du bénéfice 

d'inventaire, le juge devra désigner d'office 
une personne chargée d'administrer les 
biens. 

Cette administration spra confiée de préfé
rence, à f'héiitier, s'il présente des garanties 
sufli santés. 

838. Le juge devra également faire pro
céder, d'oftïce, à l'inventaire lidèle et exact 
des biens de la succession, et inviter les 
créanciers et les légataires, d'après les for
malités prescrites par le Code de procédure 
civile pour les discussions, à faire inscrire 
leurs prétentions au greffe, sous la peine 
poriée à l'art. 843. 

83» . Comme 790, C. N. 
8 1«. Dans les trois mois dès que les véri

fications des inscriptions seront terminées, 
l'héritier bénéliciaire sera tenu d'accepter la 
succession ou d'y renoncer (793, C. N.). 

Pendant ce délai, il ne pourri é're obtenu 
de condamnation contre l'héritier(797, C.N.). 

811. Si l'héritier ne se déclare pis dans 
le terme lixé à l'article précédent, il sera 
censé, avoir renoncé à la succession, et, s'il 
n'y a pas d'héritiers purs et simples, il sera 
procé lé à la discussion de la succession. 

S U . Comme 8M, C. N. 
8J3. L't lfet du béiéfice d'inventaire est 

de mettre l'Héritier bénéliciaire à portée de 
connaître la valeur de la succession, et, en 
cas d'acceptation, de n'être tenu, envers les 
créanciers et les légataires qui n'ont pas fait 
inscrire leurs prétentions ou dont b s pré
tentions n'ont pas éié admises par défaut de 
vérifications, que jusqu'à concurrence de la 
vabur des b i e n s q u il a recueillis(802.C. N.). 

844. Si les héritiers ou successeurs à titre 
universel n'ont pas fait usage du bénéfice 
d'inventaire, ils sont tenus au paiement de 
toutes les dettes héréditaires, Jors même 
qu'elles excéderaient la valeur des biens de 
la succession ; mais pour réclamer la réduc
tion des donations et des legs, il suffira qu'ils 
puissent établir de, toute autre manière la 
consistance de ces biens. 

845. Les créanciers hypothécaires qui, 
ensuite de l'invitation mentionnée à l'art. 838 
ne feraient pas inscrire leuts prétentions ou 
dont les prétentions ne seraient pas admises 
par défaut de vérifications, sont déchus de 
leur droit d'hypothèque. 

846. Les fiais occasionnés par la demande 
du bénéfice d inventaire, sont à la charge de 
toute succession, à moins qu'il n'y ait des 
héritiers purs et simples, dans quel cas ces 
frais seront payés sur la part afférente aux 
héritiers bénéficiaires (797, C. N.). 

SECTION* IV. — Des successions vacantes. 

8 4 » . Lorsque les héritiers légitimes au
ront lai-sé écouler le délai de trois mois sans 
se mettre en possession de la succession, 
sans y renoncer ou sans demander le béné
fice d'inventaire, le juge du lieu où la suc-

TOME I V . 23 
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cps ' i^n *st ouverte, nommera d'office ou à 
l ad mande des intéressés un curateur à li 
SU' сн.-чмп et. invitera, d'après 'es f irmalités 
prescrites par le. Code de pr ré lute ' ivile, 
tons les p'-etendants à titre d'héritiers à faire 
inscrire leurs p r ^ n ions au greff.'. 

Dans le cas dii'ger.ce, le curateur sera 
nommé dès q i e le= circonstances l'exigeront. 

848. Le curateur à la succession est tenu, 
avant tout, d'en faire constater l'état pur un 
inventaire. ; il en exerce et poursuit les 
droits; il répond aux demandes formées 
contre elle, et en almiuistre les biens (813, 
C. N ). 

8 4 » . Si aucun héritier ne s'est pré-enlé 
епчщ.е île l'invitation mentionnée à l'arf. 
847, la P U . cession est réputée vacante, et il 
sera procéda à la discussion. 

L'excédant, s'il y en a, sera versé à la 
caisse H E'at. sauf aux ayants-droits la faculté 
de le réclamer. 

CHAPITRE III. 
DU PARTAGE. 

856. Comme 8 ' 5 . C. N. Il est ajouté: L e 
testateur peut au--i déf'iidiv* Je partage de 
Ja portion di<p- nible pendant un temps qui 
П'еХ' é lera pa* ciinf a n s 

851. Comme 817 § I, C. N. Il est ajouté: 
S il V a plu-ieurs tu n e i r s qui ai^nt o. s in
térêts npp^és dans le putisjp, il di it, leur 
ê're donné à chacun un tu tur spécial et 
p trti'Miln r. 

85*. La f"mme majeure mariée à un ma
jeur non interdit, pp peut provoquer le por
tage -ans le cnjenteuieut de son mari. 

Si le mari refuse son consentement ou si 
la femme est mineure, elle ne peut provo
quer le partage, sans l'autorisation de la 
cba "bre pupillaire. 

Si le mari, par un motif quelconque, n'a 
pas l'a Immigration d. s biens de sa femme, 
Celle-ci exerce l'action en partage av. с l'au-
tortsat'on qui serait nécessaire si elle n'était 
pas mariée. 

La ti le et la vpuve majeures intentent 
cette, ^c'ion avec le consentement de leur 
conseil judiciaire. 

853. L'action en partage, à l'égard du co
héritier en état de présomption d'absence, 
est px°rcée par le cuateur aux biens du pré
sumé absent, avec. rmitnri*afion de la cham
bre piipillanp (817. § 2. С N ). 

A I e^aid du c> herilier dont l'abspnee pst 
déclarée, lac ion appartient aux parents en
voyé- en possession. 

854. Le mari ne pput, sans le roneours de 
sa femme, provoquer le p triage des biens à 
elle écliU"- ; il peut, seulement, s'il a le droit 
de jouir de ces bi-ne, dema ider un pirtatre 
pr vsiontiel (8<8 § i, C. N. diff.). Le reste 
comme 818, § 2, C. N. 

855. L action en partpge et les contesta
tions qui peuvent s'élever entfe les coparta-

geants dans le cours des opérations ; celles 
auvquell s peut donner lieu l'exécution du 
partage ; ou Celle? q ti auraient pour obiet 
de le faire rescinder, sont soumises an tri
bunal in lieu de l'ouverture- de la succession. 

856. Si I un des cohéri iers n f tse de con
sentir au partage, ou s'il s'é ;ève des contei-
tations soit sur le mode d y procéder, s-it 
sur la manière de le terminer, le juge pio-
nonce comme en matière sommaire. 

Il peu», au besoin, désigner quelqu'un 
pour représenter les cohéritiers qui refusent 
d'y procéder. 

85*. Comme 826. 1" phrase. C. N. 
858. Comme 827 § 1. C. N Le § 2 est ainsi 

modifié: Néanmoins ,-i lescoptrtage,..nU s<»nt 
tous majeurs, n o n interiits et qu'ils y c-n-
senfent. la vente peut se faire par iiciiation 
entre, eux. 

859 à 866. Comme 829 à 838, C. N. 
86*. Tout partage qui a p mr objet des 

immeubbs. et dans lequel des femmes ma
riées, des mineur-, des interdits ou des ab
sents sans piorureur su >t intér-ssés, sera 
écrit par le givfiler, PU présence du juge, ou 
par un nofai'p, à pp n^ de nuifi'é. 

868 et 869 Comme 841 et 842, C. N. 
8*0. Comme 882, C N. 

CHAPITRE IV. 

DES RAPPORTS ET DES IMPUTATIONS. 

8*1. Les donations entre-vifs fufes par 
un ascendant à un dese* niant sitcce>sible, 
sont cei^ées f tifes à tiuv. d avancement 
d'noirie. et doivent être rapportées à la tuasse 
par le donataire, venant à la succession de 
l'ascendant, même en qualité d'héritur bé
néficiaire, avec s e s frèns ou sceirs ou des
cendants d'eux, à moins que le donateur 
n'ait autrement dispose (843, C. N.). 

8*9 Comme 8ii. C. N. 
8*3. Comme 84*, C. N. Il est ajouté : Si la 

donation a e'e f i n e à titre de ptéci .ut et hors 
part, et, jusqu'à • n n c u n e t c e , de la part hé
réditaire a Jajuelle il anr ut eu droit en cas 
d'acceptation, si la donation a été faite à 
titre d'avancement d'hoirie. 

8*4. Le don fait à ce Ui qui n'était pas 
héritier présomptif du donaeur lois de la 
donation, mais qui se trouve suece^sible au 
jour d^ I ouverture de. la sucres.inn, n'est 
passujpf.fi rapporr (846. C. N. diff.). 

8*5 et 8*6. Comme 847 et < i 8 . N. 
8* * Comme 849, § 1, C. N. Le § 2 est ainsi 

changé: Si les donations sont faites c- njom-
tement à deux époux dont 1 un seulement 
est descendant du donateur, la portion qui 
lui est donnée est sujette à rapport. 

8*8. Comme 8 5 1 . C. N. 
899. Tout ce qui est hissé par testament 

est dispensé du rapport, à moins que le t^S" 
tateur n'ait ordonné le contraire, et sauf l'ex
ception établie à l'arf. 89o. 

886. Comme 852, C. N. 

http://passujpf.fi


VALAIS. [Des donations entre-vifs). 355 

881. Comme 8X5 , C. N. Il est ajouté : S i 
l ' i m m c u b i e qui a péri ava i t é ié a l i é n é par le 
d o n a t a i r e , celui-ci devra i t en r appo r t e r le 
p n x . 

881 à 884 . Comme 856 à 8 3 8 , C. N. 
88.» ci 8 9 « . Comme 8 6 0 a 864, C. N. 
8 « ! Comme Kt>6, § l , C. N. 
8 9 1 à 894 . Comme 8i>7 à 8 6 9 , C. N. 
89.» . N'Hioi>«iHiit c e qu i est p o i l é a u x a r 

t i c l e s Hl\) et 8 8 3 , l o r s q u e le d o n a t a i r e ou l e 
l ég «taire, ny *u i d ro i t a la port ion r é>ervee 
pur la lo", d e m a n d e la r éduc t i on des d i spo 
s i t i o n l'a11• s :<u pivl i i d un culié< i t i e r o u d un 
l é g a t a i r e même , é t r a n g e r , en s o u t e n a n t 
qu 'e l les e x c è l e i i t la p<r i m d i s p o n i b l e , i l 
doit i u i pu i e r sur sa ré^eive. les d o n a t i o n s et 
l es l eg - qui lui o n t é té laits, à moins, qu i l 
n 'en ait e ié 1''rme leint nt d i s p e n s e . 

L-» d i spense d'iu po ta t ion n- j pourra c e p e n 
dant avoir aui un i tl'ot au p r é j u d i c e d'un d o 
nataire, a m é i i ' ur . 

Tout au t re objet d o n t le r appor t n e sprai t 
p^s dù d api ès I» s J èg es p r é c é d e m m e n t é t i -
b d e s , se ra p a i t i l l t i u e u t d i spensé de l ' i m p u 
ta t ion. 

CHAPITRE V. 

DU PAIEMENT DES DETTES. 

89G. Comme 8""3, C. N. 
899 tl ist>8. Comme 873 et 8 7 « , C. N. 
899 et UOO. Comme «78 et S'O. C. N. 
î*OI. Le <li"ii Ue séparat ion se c o n s e r v e 

sur les i i imi ' u b ' e s de la s u c c e s s i o n , par la 
seu le insc i ipuo i ; prise su r c l i a cun de, ces i m 
m e u b l e s , dans l e s s ix mois dès 1 o u v e r t u r e 
de la s u c c e s s i o n , sans qu'il soit n é c e s s a i r e 
q u e Celte i n s c r i p t i o n s o u p r é c é d é e o u a c -
c o m p i g n é e d u n e d e m a n d e a d r e s s é e à q u i 
q u e ce, so i t . 

Ce droi t , en c e qui c o n c e r n e leg m p u b l e s , 
n e peut ê t r e e x e r c é q u e tant qu ils sont p o s 
s è d e s par l* é Hier, e t il se p re sc r i t pa r l e 
l aps de, t ro i s a «s ( » 8 » . C. N. ) . 

9 © 1 . Dans l e s MX lllols m e n t i o n n é s à l ' a r -
t i c i e p r écèden t , a u c u n e a l i éna t ion des im
m e u b l e s de l a s u c c e s s i o n ne peu' a v o i r jie.u 
au p r é j u d i c e du d ro i t de sépara t ion des p a 
t r i m o i n e s . 

T o u t e f o i s , c e d ro i t p o u r r a e n c o r e ê t r e 
e x e r c é a p i è * l e s s i x m o i s quant a u x i m m e u 
b l e s qui e x i s t e n t dans la ma in de l ' hé r i t i e r , 
ou q u a n t au p r ix qu i se ra i t e n c o r e o ù de 
c e u x q u i a u r a i e n t été. a l i é n é s , m a i s sans p r é 
j u d i c e du d ro i t q u e des t iers a u r a i e n t a c q u i s 
sur c e s b i e n s dans l i n t e r v a l l e . 

9 0 » . L ' i n s c r i p t i o n p r i s e su r les i m m e u 
b l e s de Jd s u c c e s s i o n en v e r t u du droi t de 
sépa ra t ion des p a t r i m o i n e s d o n n e à c e u x 
q u i l o n t r e q u i s e le d ro i t de les s u i v r e e n t r e 
les m a i n s «les t i e r s dé t en t eu r s . 

804 . S i l ' i n sc ipt ion a é té pr i se dans le 
t e r n i e m e n t i o n n é a l 'art. 9 0 1 , o u m ê m e a p r è s 
ce terme, m-tis a v a n t le p a i t a g e d e la s u c 
cession, le créancier qui l ' a requise p e u t 

ag i r hypothécairement, p o u r l a totalité, d e 
sa c r é a n c e , conire l ' h e r b i e r au lot duquel 
est é c h u l ' immeuble su r l e q u e l l ' inscript ion 
a é é prise. 

Si ce droit n 'a été, e x e r c é qu ' ap rè s les t e r 
mes ci-dessus m« n iormés, le créaruier n e 
p-ut agir с n'»e. «h cun des l u r l i e t s q u e 
pour leur pat I héréditaire. 

9 0 " » Les créanciers de. la SUcCepeinn q u i 
ont d mandé, la sépaiation des pair imo n é s 
sont préférés jusqu'à concurrence de. l ' in 
scription qu'i l i . « n t idise. tant aux créanciers 
de. I h ' M i l n r qu'aux créanciers ch i togra-
phi ibvs de la succession qui n ' o n t p-is fait 
usage de ce droit. Mai s en CHS d ' inS"lûsai c e 
de c.'< biens, ils n'auront i e , - o n r * s-U'- c e u x 
de I héritier qu'après que. tous |. s Cléa'CierS 
personnels de. c e dernier, antérieurs à la d e -
l l iande en séparation, auront été Satisfaits. 

«««. Comme SKI, с N. 
« © 9 . Comme 8 7 4 , C. N. 

CHAPITRE VI. 

DES EFFETS DU PARTAGE ET DE LA GARANT II 
DES LOTS. 

VOH à 9 I O . Comme 8*3 à 8 8 5 . C. N. 
9 1 1 . Les hé i i l ie is son 1 tenus, les uns en -

Vers les miTes. à la garan'ie, de la solvabi
lité des d b teurs dp la s u c c e s s i o n . Le reste 
comme 8 8 6 , C. N., 2 e p h r a s e . 

CHAPITRE VII. 

DE LA RESCISION EN MATIERE DE PARTA8B. 

911 a 9 1 « . Comme 887 à 8 9 1 , C. N. 
919. Le c o h é r i t i e r qu i a a n n*- son lot en 

tout ou en par t ie n ' es t p m s i v i v v a b l e à i n 
t en t e r l'action »n r e sc i s ion pour c a u s e de 
l é s i o n . Le reste comme 8 ' 2 , C. N., 2 8 phrase. 

9 1 8 . L 'aciion en r e sc i s ion pour c a u s e de 
lési< n se, p rescr i t par d e u x a n n é e s à c tmp'er 
du p a r t a g e ; celle, en r e sc i s ion po r do l ou 
v i o l e n c e se p resc r i t pa.r qua t r e a n n é e s depu i s 
la d é c o u v e r t e du dol ou la cessattou de la 
v i o l e n c e . 

T I T Ï I E V. 

DES DONATIONS ENTRE-YTTS. 

919. Comme 89 i . C. N . 
910 . Est aus^i r épu té dona t ion tou acte 

de l i b e r a l i ' é ny .mt pour c a u - e la r e c o n n a i s » 
s a u c e du d o n a t e u r , le m é r i t e du d o n a t a i r e , 
l e s s e r v i c e s p i n i c u l i e r s q u ' o n v e u t r é c o m 
p e n s e r , a in s i que. tou t a c t e d e l i b é r a l i t é par. 
l e q u e l o n imposerait quelque charge au doN 
nataire. 
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CHAPITRE PREMIER. 

DE LA FORME DES DONATIONS ENTRE-VIFS. 

9*1. Comme 931, C. N. Il est ajouté : 
Cette, disposition n'est pas applicable au don 
manuel de meubles corporels. 

9**. Comme i»32, C. N. 
tt*3. Comme 933, § 1, C. N. 
9*4. La femme mariée ne pourra accep

ter une donation sans l'autorisation de son 
mari. 

Si la femme est mineure, et s'il s'agit d'une 
donation qui impose quelque obligation au 
donataire, il faut de plus l'autorisation de la 
chambre pupillaire (934, C. N.). 

» * 5 . Si le mari refuse d'autoriser sa 
femme, la chambre pupillaire pourra l'auto
riser, après avoir entendu ou appelé le mari 
(ibid.). 

« * « . Si le mari se trouve dan? l'un des 
cas prévus à l'art. 96, les donations ne pour
ront être acceptées par la femme qu'avec 
l'autorisation qui serait nécessaire si elle 
n'était pas mariée. 

9 * » . La fille majeure ne peut accepter 
une donation sans le «ton sente ment de son 
conseil judiciaire, ou, en cas de refus de sa 
part, saris l'autorisation de la chambre pu
pillaire. 

8*8. La donation faite à un mineur ou à 
un interdit doit être acceptée par le père, 
sous la puissance duquel se trouve le mi
neur, ou, dans les autres cas, par le tuteur 
ou le curateur. 

En cas de refus de leur part, ou s'il s'agit 
d'une donation qui impose quelque obliga
tion au donataire, l'acceptation aura lieu 
sous l'autorisation de la chambre pupillaire 
(935. C. N.). 

9*9. Comme 937, C. N. 
93©. Comme 938 et 1087, C. N. 
9 3 1 . Lorsque la donation d'immeubles 

sera acceptée par acte séparé, cet acte, ainsi 
que sa notification, faite conformément à 
l'art. 922, seront transcrits au bureau de la 
conservation des hypothèques dan? ehaque 
arrondissement de la situation des biens, et 
mentionnés en marge de la transcription de 
l'aclè de donation (939, C. N.). 

93*. Comme 943, C. N. Il est ajouté : Si la 
donation consiste dans l'obligation de payer 
une somme, ou autre chose déterminée seu
lement par le genre auquel elle appartient, 
elle sera considérée comme donation de 
biens présents, lors même que le paiement 
ne devrait se faire qu'a la mort du donateur 
et sur les bien? qu'il laissera à son décès. 

933. Toute donation faite sous une con
dition impossible, contraire aux lois et aux 
bonnes mœurs, sera nulle (900, C. N. diff.). 

» 3 4 . Comme 946, C. N. 
» 3 5 . Comme 951, § 1, C. N. Le § 2 est 

ainsi changé : Le droit de retour ne peut être 
stipulé que dans les limites dans lesquelles 
il est permis de subsister. 

»3©. Comme 952, C. N., jusqu'aux mots : 
Sauf néanmoins... 

» 3 » . Les substitutions ne sont permises 
par donations entre-vifs que dans les cas et 
dans les limites déterminés pour les actes 
de dernière volonté. 

La nullité de la substitution ne portera 
aucune atteinte à la validité de la donation. 

938 et 939. Comme 949 et 950, C. N. 

CHAPITRE II. 

DE LA CAPACITÉ DE DISPOSER ET DE RECEVOIR 

PAR DONATIONS ENTRE-VIFS. 

94©. Sont incapables de disposer par do
nation pntre-vifs : 

Celui qui ne peut pas tester ; 
Les mineurs, les interdits et les personnes 

placées sous conseil judiciaire, conformé
ment à l'art. 325. Cependant les fils de fa
mille pourront, avec l'autorisation de leur 
père majeur et non interdit, et les autres 
incapables ci-dessus mentionnés, avec l'au
torisation de la chambre pupillaire, donner 
par contrat de mariage à l'autre époux tout 
ce que la loi permet à l'époux majeur et non 
interdit de donner à l'autre conjoint (9U2 et 
903, C. N.). 

941. La femme majeure ne pourra don
ner entre-vifs sans l'autorisation de la cham
b r e pupillaire. 

Cependant elle pourra, avec la seule au
torisation de son mari, faire des donations 
en vue d'un mariage certain et déterminé, 
à moins que ce ne soit au profit des parents 
du mari jusqu'au troisième degré inclusive
ment ; dans quel cas l'autorisation de la 
chambre pupillaire est pareillement néces
saire (905, C. N.). 

» 4 * . Lorsque la donation faite par la 
femme aura eu lieu sans le consentement du 
mari, elle ne préjudiciera pas à son droit de 
jouissance. 

943. La fille majeure ne pourra donner 
entre-vifs sans le consentement de son con 
seil judiciaire. 

Elle pourra cependant, par contrat de 
mariage, donner à son mari sans ce consen
tement ; mais cette donation ne pourra, dans 
aucun cas, excéder la moitié de ses biens. 

944 et 945. Comme 911, § 1, C. N. Il est 
ajouté : L'incapacité résultant de la perte des 
droits civils ou de l'exercice de ces mêmes 
droits, en vertu d'un jugement de condam
nation, même prononcé en contumace, rend 
également la donation nulle, lors même que 
1 incapacité qui existait au temps de la dona
tion aurait cessé à l'époque de l'acceptation. 

CHAPITRE III. 

DE LA RÉDUCTION DES DONATIONS ENTRE-VIFS. 

» 4 © . Les donations entre-vifs, celles 
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même qui, en vue de mariage, seraient 
faites, soit entre époux, soit par des tiers 
aux époux ou aux enfants à naître, seront 
réductibles a la quotité disponible, suivant 
les règles établies au titre des successions 
testamentaires, chapitre de la portion dont on 
peut disposer par testament, lorsqu'à l'époque 
du dè<e» du donateur elles excéderont cette 
quotité. 

On observera pour la réduction des dona
tions entre-vifs ce qui est prescrit p.ir l'ar
ticle 604 et par les articles 606 et suivants 
de la section u du nié ne chapitre, pour la 
réduction des dispositions testamentaires 
(920, C. N ). 

» 4 9 . Comme 921, C. N. 
94*. Comme 9;'3. C. N. 
949 à 9 5 1 . Comme 928 à 930, C. N. 

CHAPITRE IV. 

DES EXCEPTIONS A LA RÈGLE DE LIRRÉVOCA-

BILITÉ DES DONATIONS ENTRE-VIFS. 

9 5 1 . Comme 953, C. N. Jl est ajouté : Cette 
révocation aura lieu avec ou sans charges 
créées par le donataire, conformément aux 
articles suivants, et ce encore que la dona
tion n'aurait pas été transcrite. 

9 5 » à » 5 5 . Comme 954 d 95G, C. N. 
9 5 6 . Comme 957, § 1, C. N. 
9 5 9 . Comme 957, § 2. C. N. / / est ajouté : 

L'action pourra aussi être inteii ée par les 
héritiers du donateur, si celui-ci est décédé 
dans l'année du fait imputé. Mais si le dona
teur est décédé sans avoir eu connaissance 
de ce fait, le délai mentionné à l'article pré
cédent ne commencera à courir contre les 
héritiers du donateur qu'à dater du décès de 
ce dernier, ou du jour où ils auront pu con
naître le fait d'ingratitude. 

9 5 8 . Comme 958, C. N. 
9 5 9 . La demande en révocation pour 

cause d'ingratitude sera transcrite au bureau 
des hypothèques, en désignant les immeu
bles qui en font l'objet, conformément à 
l'art. 1892, et sera rappelée en marge de la 
transcription de la donation. 

9 6 0 . Comme 95», C. N. 
9 6 1 . Comme 960, C. N. / / est ajouté : S'il 

s'agit de donations mutuelles, et qu'il sur
vienne un enfant à l'un des donateurs, la 
donation faite par l'autre est également ré
voquée. 

9 6 1 . Comme 961, C. N. 
9 6 3 . La survenance d'un enfant né d'un 

mariage nu l , contracté de bonne foi au 
moins par l'un des époux, opérera aussi la 
révocation même de la donation faite par 
l'époux qui a contracté de mauvaise foi. 

9 6 4 . Comme 962, C. N. jusqu'aux mots : 
si ce n'est du jour.. . qui sont ainsi, changés : 
Si ce n'est du jour de la demande judiciaire 
pour recouvrer la possession des biens don
nés. 

9 6 5 à » 6 8 . Comme 963 à 966, C. N. 

CHAPITRE V. 

DES DONATIONS FAITES EN VUE DE MARIAGE AUX 

ÉPOUX ET AUX ENFANTS A NAITRE ET DES 

DONATIONS ENTRE ÉPOUX. 

9 6 9 . Les donations en vue d'un mariage 
certain et déterminé, au profit d» s époux et 
des enfants à naître du mariasre, pourront, 
nonobstant les dispositions de, l'art. 9 3 2 , 
comprendre b s biens que le donateur lais
sera au jour de son decè«. Le reste comme 
1082, § 2. C. N. 

9 9 Ô . Comme 1083, C. N. 
9 9 1 . La donation de biens à venir faite en 

vue de mariage aura son tffet sur les biens 
que le donateur laissera à son décès, déduc
tion faite des dettes et charges de la succes
sion. 

9 9 1 . Comme 1084, C. N. Il est ajouté : 
Pourvu que la donation ait été légalement 
transcrite et que les biens présents y aient 
été désignés conformément à l'art. 1892. ' 

A défaut de cette transcription, le dona
taire ne pourra réclamer que les biens qui 
se trouveront existants au jour du décès du 
donateur, déduction faite de toutes les dettes 
et charges de la succession. 

» 9 3 . D ^ s les donations, même de biens 
présents, faites en vue de mariage, la jouis
sance des biens donnés sera toujours censée 
réservée au donateur pendant sa vie, à moins 
de stipulation contraire. 

9 9 4 . Lorsque, dans une donation, soit 
des biens présents, soit des biens à venir, 
faite en vue d'un mariage certain et déter
miné, le donateur se. sera réservé la faculté 
de disposer d'un des effets donnés, d'une 
quotité ou d'une somme lixe à prendre sur 
les mêmes biens, la propriété en restera au 
donataire, si le donateur est décédé sans en 
avoir disposé. 

9 9 5 . Comme 1088, C. N. 
9 9 6 . Comme 1089, C. N. 
9 9 9 à 9 9 9 . Comme 1091 à 1093, C. N. 
9 8 « . Comme 1097, C. N. 

CHAPITRE VI. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES. 

9 8 1 . Les dispositions relatives aux dona-
lions entre-vifs ne sont pas applicables aux 
renonciations qui ont lieu à l'occasion de 
l'entrée en religion. Ces renonciations seront 
valables quoique, faites par des mineui s, les
quels seront réputés majeurs, pourvu qu'ils 
aient atteint l'âge où il leur est permis de 
tester. 

Ces renonciations pourront comprendre 
même les biens à venir que le renonçant 
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acquerrait dans l'intervalle de tpmps écoulé 
ein/e sa renonciation et sa piofession reli
gieuse. 

» 8 * . E les cesseront d'avoir leur effet, et 
seront réputées comme non avenues, si le 
rerx nçant n'a pas pris l'habit religieux dans 
les six mois à dater de sa renonciation. 

Leur effet cessera pareille.o.ent, si le re
nonçant, a»rès av-.ir été légitimemi nt dé
lié des vœux qu'il a faits, rent-e dans le 
monde dans les dix ans depuis l'émission des 
Vœux. 

» 8 3 . Dans les cas prévus aux deux arti
cles précédents, ceux au profit desquels les 
renonciations auront eu lieu devront se con
former aux mesores conservatoires pres
crites par l'art. 806. 

T I T R E VI . 

DES CONTRATS OU DES OBLIGATIONS 
CONVENTIONNELLES EN GÉNÉRAL. 

984 à 1*418. Ce titre, avec toutes ses di
visions, reproduit exactement le litre III, li
vre III du C. 2V., sauf les modifications sui
vantes: Les articles 11^1 1221, 4244. § 2. 
1251 4°, 1259, 3° et 4°, 126?. à 1270 sur la 
cession de biens, 1275 1276, 128 ' , »288, 
13o5. 13UK , 1309 et 13 i6 du C. N «e sont pas 
reproduits ici Dans le Code du Valais l'ac
tion en nullité ou en rescision des conventions 
(1304, C. S.) dure quatre ans au lieu de dix, 
et la p> eure testimoniale n'est pas admise pour 
une somme excédant H O O francs au lieu de «50 
(»341, N ; Les articles suivants du Code 
du Valais modifient ou complètent les disposa 
lions du Code Napoléon : 

l SOS. Le principe établi dans l'art. 1102 
(1220. C. N.) n-ç 'it exception à l'égard des 
héritiers du débit, ur, lorsque la dette a pour 
objet un corps certain, qui se trouve, par 
suite du pursage, eutre les mains de. l'un 
d'eux. 

1197. Les livres de ceux qui expreentun 
art ou une pr.'ftssion f nt foi. siuf preuve 
contraire, des fournitures qui y sont portées 
comme suit : 

Les livres dps artisans jusqu'à 35 fr.; 
Ceux des aubergi-n s josqu à 6n fr.; 
Ceux d. s houlmgers jusqu'à 75 fr.; 
Ceux d« s bon. hers et des marchands do

miciliés dans le pays jusqu'à 12<> fr. 
1198. Pour que ces livres lassent foi, il 

faut : 
1° Que ceux qui en font usage soient d'une 

probi<e rec 'iinue ; 
2°Quils inscrivent leurs crédits dans un 

journal dans un ordre exact, date après 
date, -ans ratures ni blancs suspects ; 

3° Que ce journal soit visé et daté par un 
notaire certificateur, et que, de plus, il soit 
par lui coté et signé à chaque feuille ; 

4» Qu'il indique l'objet vendu, et qu'il 

contienne la date de l'an et du jour de la 
livraison, les noms et prénoms de la per
sonne à laquelle le crédit a été fait, ainsi 
qu" ceux de la personne à laquelle la chose 
a été délivrée ; 

5° Que celui qui veut en f are usage prête 
serment que la somme lui est bien due, s'il 
en est requi* par le juge ou la partie. 

Ces livres font foi pendant un an à comp
ter du j<uir où le crédit a été fait. 

1*03. Les copies des actes publics font 
la ibê ne foi que l 'origiml, lorsqu'elles ont 
été tirées sur la minute, et ceritiéps parle 
notaire ou autre officier public qui a reçu 
ces actes, ou par о lui qui est légalement 
autorisé à en délivrer dvS copies authen
tiques. 

1*04. La représentation du titre origi
nal, lorsqu'il existe, peut toujours être exi
gée. 

1*05. A défait de la minute, IPS copies 
authentiques délivrées conformément à l'ar
ticle 1203 f mt pleine foi, pourvu qu'elles ne 
présen'ent ni altéialion, ni aucun motif de 
suspicion. 

1*06. Les copies qui, à défmt de l'ori
ginal, ont été tirées par des ofii« iers publics 
sans qualité pour le faire, ne font aucune 
fu, à moins quiI ne s'agisse de copies de 
titres anciens faites depuis plus de trente 
ans; dans ce cas, elles peuvent servir d in
dication ou de commencement de preuve 
plus ou moins foi te, suivant les circon* 
stances. 

Les copips qui sont simplement transcrites 
sur les registres publics ne peuvent servir 
que d'un commencement de preuve par 
écrit. 

1*07. Hors les casspécifi's dans l'article 
precé lent, les copies des copies ne font au
cun^ f. i. 

1*08. La copie authentique du testament 
olographe, tirée, de i'uriyiii*'l dépose chez 
un notaire, conformément aux articles 6*22 
et 625. fait la même foi que l'original, sans 
préjudice cependant rfu droit d'en demander 
la collation avec l'original, s'il existe. 

1**4 Quant aux j-ig-mems rendus en 
pays е1гапцег$, on agira de, la même mi-
meie qu'on en use dans ces p<y* à l'égard 
des jugements rendus par les tribunaux du 
Valais 

1**8. S'il s'agit d'une demande dont la 
preuve testimoniale est admissible, l'aveu 
extra judiciaire fait preuve, s'il a été fut en 
piés-nce de. ce ui auquel il profite. 

1*30. L'aveu judiciaire de. l'avocat OU 
du mandataire fait, la même foi que celui 
de la partie elle-même. 

Cep. niant c« t aveu pourra être révoqué 
avant le jugement, en payant 1еь frais frus-
tiat» i es. 

1*31. L'aveu judiciaire ne produit les 
effets qui lui sont attribués par l'art 12Î9 
que lorsqu'il est fait par une personne capa
ble de s'obliger. 
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L'aveu des tuteurs et a d m i n i s t r a t e u r s n e 
p r é j u d i c i e a u x personnes pincées sou» leur 
a u t o r i t é que. lorsqu'il est l'ait dans les cas o ù 
la loi l eur p e r m e t d'obl iger c e s per sonnes , 
et en su ivant les f o r m e s qu'elle déter 
m i n e . 

1*3*. Le s e r m e n t , de que lque e s p è c e 
qu'il s<>ir, doit è ' re p'êt-» par la p e r s o n n e 
m ê m ». et non p a r un fondé de p o u v o i r . 

1*4*. Celui qui a déféré ou référé le 
ser.uent p ut en di«pen°a r l 'adversaire qui a 
d é c l a r é è ' re prêt a le faire ; dans c e c a s , le 
s e r m e n t est c e n s é fait. 

TITRK VII. 

DES ENGAGEMENTS QL'I SE FORMENT 

SANS CONVENTION. 

1 * 4 9 . Comme 1370 , C. N. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES Q U A S I - C O N T R A T S . 

1 * 5 9 à l*GO. Comme 1371 à 1 3 8 « , C. N. 

CHAPITRE II. 

DES DÉLITS ET DES QUASI-DÉLITS.. 

l * « l à l*O.V Comme 138* à 1386. C. N. 
1*C9. C lui qui a un.juste mot i f de cra in 

dre que son f n ts ou toute a u t r e c h o s e dont 
il est en possess ion, ne soit m e n a c é d'un 
d o m m a g e con»i l érahle et p r o c h tin, par un 
b â t i m e n t , par nu a i b r e ou par un a u t r e o b j e t 
de n e u e n a t u r e , qu 'un a u t r e individu p o s 
sédera i t dans le voi-ir-atre, peut, en e x p o - a n t 
le f.iir au jug" , r e q u é r i r , seli n la diversi té 
des c i r c o n s t a n c e s , qu'il pre scr ive 1 h « m e 
sures Convenables pour obv ier au d a n g e r uni 
est d é n o n c é , ou q ie le Voi-iu soit c o n d a m n é 
à f m r n i r cailt'Oll pour le pa iement des d o m -
niHi.es q u e l'état a c t u e l des c h o s e s p u n a i t 
o c c a » i o >ner. 

1 * « 3 . Celui qui a lieu de c r a i n d r e que le 
nouve l œuvre, qu'un in lividu a u r a entrepr i s 
Sur son p r o p r e fonds ou si r Celui d'un a u 
t r e , n e c a u s e du d o m m a g e à son fonds, 
p o u r r a , dans l 'année à c o m p t e r de l 'époque 
où l ' ouvrage a u r a été c o m m e n c é , et a v a n t 
qu'il '•oit t e r m i n é , en faire la d é n o n c i a t i o n 
au j 'IsTe. afin qu ' i l et lie» p r o v ^ n i r e n u n t , 
jusqu 'à c*1. qu ' i l ait été définitive m - n t p r o 
n o n c é s u r les droi ts respectifs des part ies . 

1*98. Le, j u g e , a p r è s a v o r pris conna i s 
s a n c e du fait, p o u r r a , su ivant b-s c i r c o n s t a n 
ces, fa ire s u s p e n d r e le nouve l œ u v r e ou en 
permettre la continuation : s il ordonne la sus

pension des t r a v a u x , il e x i g e r a , s'il y é r h e t , 
les sûretés ColiV- nahles pour le. p d e m e n t 
des d o m m a g e s que l ' injonction fa i iea ce lu i 
qui l é s a e i m p r i s peut lui o< c a - i o n n e r ; si 
a u c o n t r a i i e . i l en p e r m e t la coniinuatic n il 
e x i g e r a les m è n e s sûretés p"iir le c is de d é 
mol i t ion ou de réduct ion du nouvel œ u v r e , 
et p »ur les d o m m a g e s q u e pourra i t suppor
ter ce lu i qui eu a fait la dénonc ia t ion . 

T I T R E V I I I . 

DU CONTRAT DE MARIAGE ET DES DROITS 

RESPECTIFS DES ÉPOUX , RELATIVEMENT A 

LEURS MENS. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

1*99 à 1***. Comme «38" à 1310 , C. N. 
1*3 3 M 1*35. Comme 1394 à 1̂ 96, C.N. 
1 * 3 « . Comme 1198 , C. N. 
1*33. Le niaii i tfe c o n t r a c t é e n t r e d e u x 

Fer-oiiin s d o m u n i e » s l u n e en Va'ais e t 
a u t r e en pays é t r a n g e r , s era , à défaut de 

convent ion c o n t r a i r e , r é g i , quant a u x a c 
quêts , par la loi du lieu où le m a r i était d o 
mic i l i é à 1 époque du m a r i a g e . 

CHAPITRE II. 

DES DROITS ET DES OBLIGATIONS DU MARI A 

L'ÉGARD DES BIENS DE SA FEMME. 

1*38. Le m a r i seul a l 'administrat ion des 
biens meubles et i m m e u b l e s de sa f e m m e 
pendant le m a r i a g e . 

Les fruits ft i t s in lé 'è ts lui appar t i ennent . 
Cependant il p ' u t ê:re coii\. nu , par le 

c o n t i a t d e m a r i a g e , que b: f • •mm- tond e r a 
a n n u e l l e m e n t , sur ses seules q u ' t t a n c e s , 
une. partie de ses r - v e n u s p e u r srs menues 
dépenses et Ses besoins personne l s ( 1349, 
C. N.). 

I*«39. Lorsque, la f e m m e a m a laissé à son 
m a r i la j o u i s s a n c e de h portion d< s r e v e n u s 
s t i p u é e à son p r < f i \ ce lu i - i n'est tei u, soit 
sur la d e m a n d e que s i f inme pourra i t ui 
fa ire , «oit à la dissolution du m a i i u r e ou en 
cas de «épuration de biens, qu'à la r eprés n -
tafion des frui s < x i s a n t s , el il n'est point 
c o m p t a b l e de c e u x qui ont é té c o n s o m m é s 
j u s o i f a l o r s . 

1 * 8 9 . Le r r a ' ï a seul le, droit de p o u r s u i 
vre, les débi teurs des c r é a n c e s uppat tenant 
à sa f e m m e < t ^e r e c e v o i r le r e m b o u r s e m e n t 
des c a p i t a u x (1549 , C. N.). 

1 * * 1 . Il peu' f X e r o r SPUl les a d i o n S 
mobi l ier , s et nnspessoires qui appar t i ennent 
à sa f e m m e (ibid). 

Il n e peut, a l i éner les i m m e u b l e s de sa 
f e m m e , ni e x e r c e r les ac t ions qui y sont r e -
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latîves, sans son consentement (1554. C. N.). 
Il est responsable de tout dépérissement 

des biens de sa femme, causé par le défaut 
d'actes conservatoires. 

118«. Les baux que le mari seul a faits des 
biens de. s» femme pour un terme qui ex
cède deux ans, ne sont, en cas de dissolu
tion do mariage ou de séparation de biens, 
ob i iga tou es vis-à vis de >a femme, ou de ses 
héritiers que pour le temps qui reste à cou
rir soit de la première période de deux ans, 
si 1-s parties s'y trouvent encore, soit de la 
sec< nde et ainsi de suite, de manière que le 
fermier n'ait que le droit d'achever la pé
riode de deux ans où il se trouve (1430, C. N. 

1 1 8 3 . Les revenus des biens de la femme 
appartiennent au mari, à la charge par ce
lui-' i : 

1° De fournir à sa femme des aliments con
venables d'après sa fortune et sa condition ; 
de pourvoir à l'entretien et à l'éducation des 
enfants communs et de supporter toute au
tre charge du mariage ; 

2° De payer les arrérages et intérêts des 
rentes ou dettes passives de sa femme, échus 
durant le mariage. 

1 1 8 4 . Comme 1562, C. N. Seulement il est 
ajouté ici au § 1 e r : Sauf qu'il est dispensé de 
donner caution. 

1 1 8 5 . Si le mari a bâti sur le fonds de sa 
femme ou s'il a fait des impenses pour l'amé
lioration des biens de celle-ci, il peut, à la 
dissolution du mariage ou en cas de sépara
tion de biens, réclamer une indemnité, con
formément au dispositif du dernier membre 
des articles 389 et 395. 

CHAPITRE III. 

DES ACQUÊTS FAITS ET DES DETTES CONTRACTÉES 

DURANT LE MARIAGE. 

1 1 8 « . A défaut de contrat, l'association 
conjugale est soumise, quant aux acquêts, au 
régime de la communauté, conformément 
aux règles ci-après expliquées (1393, C. N. 
diff.). 

1 1 8 9 . Il n'est pas permis aux époux de 
contracter une communauté universelle de 
biens, autre que celle des acquêts. 

1 1 8 8 . Il est permis aux époux de régler 
la communauté dacquêts par des conven
tions spéciales, pourvu qu'elles ne soient 
pas contraires aux articles 1269. 1270, 1271 et 
1272; dans tous les cas, néanmoins, on ob
servera les modifications et les autres dispo
sitions énoncées dans les articles suivants. 

1 1 8 9 . La communauté d'acquêts, soit lé
gale, soit conventionnelle, commence du 
jour du mariage; on ne peut stipuler qu'elle 
commencera à une autre époque (1399, 
C. N . ) . 

1 1 9 0 . La communauté d'acquêts com
prend tous les biens meubles ou immeubles 

acquis par les époux ensemble ou séparé
ment durant le mariage, et provenant tant 
de leur industrie que des économies fûtes 
sur les fruits et revenus des biens des deux 
époux (1498. C. N.) , 

l l t t l . On ne peut faire entrer en com
mun <utè ni l'actif ni le passif actuel des 
conjoints, ni les biens qui peuvent leur 
échoir, pendant, sa durée, par succession, 
legs ou donation. 

La communauté comprendra cependant la 
jouissance de leurs biens tant meubles 
qu'immeuble*, présents et. futurs. 

1191. Comme 14<>2, C. N. / / est ajouté : 
Cptte preuve peut être faite tant par litres 
que par témoins. 

1193. En cas de communauté d'acquêts, 
les impenses pour améliorations faites aux 
biens de l'un des époux ou pour construc
tions sur lesdits biens, font partie des avoirs 
de la communauté, et l'époux auquel elles 
profitent en doit la récompense, conforme
nt nt au princioe posé au dernier alinéa des 
articles 389 et 395. 

Il en est de même toutes les fois que l'un 
des époux a tir é un profit personnel des 
biens de la communauté. 

1194. Comme 1421, C. N. 
1195. Les acquêts ne se comptent que sur 

ce qui reste après que les époux ont prélevé 
leurs apports, et déduction faite des dettes 
contractées à un titre quelconque durant le 
mariage. 

Si les biens de la communauté, ne suffisent 
pas à l'acquittement de ces dettes, le mari 
seul en est tenu. 

Toute stipulation contraire est nulle. 
119«. Les dettes contractées par- la femme 

avec le consentement du mari sont censées 
contractées dans l'intérêt de ce dernier ou 
dans celui de la communauté, à moins qu'il 
ne soit prouvé qu'elles l'ont été dans l'inté
rêt personnel de la femme. 

Toutefois, les créanciers peuvent en pour
suivre le paiement, même sur les biens de la 
femme, sauf la récompense, s'il y a lieu. 

1199. Les acquisitions faites durant le 
maringa par la femme, ou en son nom, ne 
constituent des propres de la femme qu'au
tant qu'il conste qu'elles ont eu lieu en rem
ploi de deniers à elle appartenant. 

1198. A défaut de stipulation spéciale, les 
acquêts faits durant le mariage se partagent 
par moitié entre les époux ou ceux qui les 
représentent. 

1199. Celui des époux qui aurait diverti 
ou recelé quelques effets de la communauté 
est privé de sa portion dans lesdits effets. 

1300. Si, lors du partage de la commu
nauté, une dette passive n'a pas été déduite 
de l'actif, le mari ou ses héritiers auront re
cours en t r e la femme ou ses ayants-cause, à 
raison de la part qu'elle a eue dans l'actif. 

1 3 9 1 . Lorsque les époux déclarent qu'ils 
se marient sans communauté, tous les ac
quêts appartiennent au mari. 
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130*. La communauté d'acquêts ne peut 
être dissoute que par la mort de l'un des 
époux; par la perte des droits civils ou par 
la privation de la jouissance de ces mêmes 
droits, conformément aux dispositions du 
titre De la jouissance et de la privation des 
droits civils ; par la déclaration d'absence; 
par la sèpaialion de corps et par la sépara
tion de biens prononcée en justice. 

CHAPITRE IV. 

DE LA SÉPARATION DE BIENS. 

1303. Lorsque le désordre des affaires 
du mari donne lien de craindre que ses biens 
ne soient point suftisants pour remplir les 
droits et reprises de la femme, ou que la con» 
duite déréglée du mari expose la femme à 
perdre tout le fruit de son travail, celle-ci 
peut demander la séparation de biens. 

1301. La séparation de biens sera pro
noncée par les tribunaux. 

Toute séparation volontaire est nulle. 
1305. Les créanciers personnels de la 

femme ne peuvent demander la séparation 
de biens. 

1300. Pour agir en séparation de biens, 
la femme devra être autorisée par la cham
bre pupillaire. 

1309. Toute séparation de biens doit être 
rendue publique de Ja même manière que 
l'interdiction. 

Elle aura son effet vis-à-vis des tiers, con
formément à ce qui est établi à l'art. 332 
pour l'interdiction. 

Elle remonte, quanta ses effets, vis-à-vis 
du mari au jour de la demande. 

1308. La femme séparée de biens en re
prend l'administration sous l'autorisation qui 
serait nécessaire si elle n'était pas mariée. 

Cependant elle doit contribuer, propor
tionnellement à ses facultés et à celles de 
son mari, tant aux frais du ménage qu'à ceux 
d'éducation des enfants communs. Llle sup
porte entièrement ces fiais s'il ne reste rien 
au mari. 

130». Les créanciers du mari peuvent se 
pourvoir contre la séparation de biens pro
noncée et même exécutée en fraude de leurs 
droits : ils peuvent même intervenir dans 
l'instance sur la demande en séparation pour 
la contester. 

1310. La séparation de biens peut cesser 
du consentement des deux parties, constaté 
par acte passé devant notaire. 

A cet effet, la femme devra être autorisée 
par Ja chambre pupillaire. 

En ce cas, Ja communauté d'acquè's, si les 
époux étaient mariés sous ce régime, reprend 
son effet du jour du mariage; les cno-es 
sont remises au même état que s'il n'y avait 
point eu de séparation, sans préjudice néan
moins de l'exécution des actes qui, dans cet 
intervalle, ont pu être faits par la femme. 

Toute convention par laquelle les époux 
rétabliraient leur communauté sous des con
ditions différentes de celles qui la réglaient 
antérieurement, est nulle. 

1311. Si la séparation de biens est la con
séquence de la séparation de corps, ses effets 
cesseront par la réunion des époux opérée 
conformément à l'art. 107. 

CHAPITRE V. 

DE LA RESTITUTION DU RIEN DES FEMMES 

ET DE LA RÉCOMPENSE. 

131*. A la dissolution du mariage ou en 
cas de séparation de biens, la femme reprend 
ses biei s qui existent encore en nature, et 
réclame, quant aux autres, la récompense 
que le mari ou ses héritiers sont tenus de lui 
en faire. 

1313. Comme 1560, § 1, C. N. 
1314. Les créances de la femme, si elles 

existent, seront reprises en nature ; dans le 
cas contraire, la valeur en seia représentée 
en argent ou autrement. Le reste comme 
1507, C. N. 

1315. Le mari est garant et doit la ré
compense du prix des niens de sa femme 
aliénés avec son autorisation. 

Toutefois la récompense n'est due que de 
la somme moyennant laquelle l'aliénation a 
eu lieu, lors même que cette somme serait 
inférieure à la valeur de l'immeuble aliéné. 

131«». L'immeuble acquis par le mari au 
nom de sa femme ou avec déclaration que 
l'acquisition est faite en remploi des deniers 
à elle appartenant, est réputé bien propre de 
la femme, si ce remploi a été accepté par 
elle sous l'autorisation de la chambre pupil
laire (1553, C. N.). 

L'acceptation du remploi de la part de la 
femme peut avoir lieu tant que l'immeuble 
acquis à ce titre est possédé par le mari, et 
que celui-ci n'a pas révoqué cette déclara
tion. 

1319. Les immeubles acquis par voie 
d'échange contre des immeubles appartenant 
à la femme, sont, de plein droit, subrogés à 
ces derniers, et prennent, indépendamment 
de toute déclaration, la nature de biens pro
pres de la femme. 

1318. La récompense des valeurs que le 
mari doit à sa femme, s'opère au moyen 
d'un prélèvement que celle-ci fait d'abord 
sur l'argent comptant, ensuite sur les biens 
acquis durant le mariage, au choix de la 
femme ou de ses héritiers, et, en cas d'in
suffisance, sur les biens personnels du mari. 

131». Les fruits naturels et industriels, 
pendants par branches ou par racines au 
moment de la séparation de biens ou de la 
dissolution du mariage, appartiennent à l'é
poux propriétaire, conformément à la règle 
établie pour l'usufruit à l'art. 421. 

Quant aux fruits civils, on se conformera 
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aux dispositions des articles 422 et 423(1568, 
C. N.). 

T I T R E I X . 

DE LA V E N T E . 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA NATURE ET DE LA FORME DE LA VENTE. 

13Ю. Comme 1582, § 1, C.N. 
1311 à 1313. Comme 158i* à 1585. С N. 
13*84. Comme 1 ..86, C. N 11 est ajouté: 

La vente est censée fnfe en Idoc, lorsqu'elle 
a lieu pour un prix unique et certain, s ns 
avoir égard au poids, au compte ou à la 
mesure, ou même lorsqu'on y a seulement 
égard pour îix r la uuotifé du prix. 

1315 et 1316. Comme 1587 et 1588, C. N. 
1399. La promesse de v. n i re ou d'ache

ter n'aura d'tffet que lorsqu'elle sera réci
proque, et qu'il y aura consentement sur la 
chose et sur le prix, sauf ce qui est dit à 
l'art. 1329 (1*89, С N.). 

T. utefo s les offi es faites dans une enchère 
sont obligatoires, si elles sont acceptées par 
le v ndeur avant la levée de la séance de 
l'em hère. 

1318. La promesse de vendre ou d'ache
ter, vabdement faite, produit simplement 
une obligation personnelle qui a pour effet 
de faire condamner à des dommages-inté
rêts la partie qui se. refuse à l'accumpiisse-
ment de sa promesse. 

131©. Comme 1 N90, C. N. 
1330. Toute p «mus ede vendre ou d'a

cheter, sans limitation de terme, se prescrit 
parmi an. 

1331 . Dans les ventes ou promesses de 
vente faites avec an h s, les dommages in
térêts résubant de l'exécution de la conven
tion seront toujours censés être au moins de 
la valeur des arrhes. 

1331. Les arrhes en numéraire données 
par l'acheteur sont imputées sur le prix de 
Vente. 

Si les arrhes consistent en autre chose que 
du numéraire, celui qui l e s a reçues p e u t les 
retenir à titre de gage jusqu'à ce qu'il soit 
entiè Htuent sali-fait. 

1333 Comme 1591, C. N. 
1331. Comme 1592 C. N. Il est ajouté: 

On peut aus>i stipuler que ce tiers sera 
choisi d'un commun a< cord, postérieure
ment à la vente, pourvu qu'il sou expres-é-
irient convenu q u e , à défaut de. s'accorder 
sur le choix, il sera dé-igné par le juge. — Si 
le tiers nommé dans Гас'е. ne Veut ou ne 
peut faire l'estimation, la vente est nulle. 

1333. Ou peut encore, pour la fixa ion 
du prix, s'en rapporter л ce ui ré-ulunl des 
mercuriales d un lieu ou d'un marché cer
tain e t déterminé. 

1336. Comme 4593, C.N. 

CHAPITRE II. 

CHAPITRE III. 

DES CHOSES QUI PEUVENT ÊTRE VENDUES. 

1341. Comme 1598, C. N. 
1 3 4 1 . La vente, de* récoltes ne pput avoir 

lieu au préjudice des créanciers ou vendeur, 
avant l'époque à laquelle la loi permet de 
les s i-ir. 

1343 à 1345. Comme 1599 à 1601, C. N. 

CHAPITRE IV. 

DES OBLIGATIONS DU VENDEUR. 

SECTION i r e . — Dispositions générales. 

1346 et 1349. Comme 1602 et 1603, C. N. 

SECTION H. — De la délivrance ou tradition 
de la chose. 

1348 à 1368. Comme 1604 à 1624, C. N. 

SECTION m. — De la garantie. 

1369. Comme 1625, C. N. 

| I e r . — De la garantie en cas d'éviction. 

1390d 1383. Comme 1626 à 1639, C. N. 

QUI PEUT ACHETER OU VENDRE, 

1339. Comme 1594, C. N. 
1338. Le contrat de vente ne peut avoir 

lieu entre époux. 
Cependant, l'un des époux peut, céder des 

biens a l'autre pour l'acquittement d'une 
dette envers l'époux acquéreur, ou pour 
l'emploi d'une somme dont ce dernier est 
reconnu propriétaire ; 

Sauf dans ces cas, les droits des héritiers 
des parties contractantes, s'il y a avantage 
indu-, et pour l'époux (1595, C. N.diff). 

1 3 3 » . Cimme 1596. §§ 1, 2 et 3, L . N. Les 

2 de,s sont ainsi changés : 
Les juges, d.s biens dont la vente SP fait 

sous h ur autorité, ainsi que les grefiiers 
chargés de suivre l'enchère. 

1 3 4 0 Les avocats et les procureurs ne 
peuvent devenir cessionnaires de procès, ac
tions et droits litigieux, sous peine de nullité 
et des dépens, dommages et intérêt. 

Ils ne peuvent, en outre, scus la même 
peine, faire avec leurs clients aucun traité 
ni contrat de vente, de donation, d'échange 
ni antres semblables, sur les choses qui sout 
1 objet des procès dans lesquels ils piêient 
leur ministère (1597, C. N.). 
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1384. Comme 1640. C. N. H est ajouté: 
Dans tous 1»S cas, 1 acquéreur ne peut pas 
réclamer les frais faits nvant d'avoir appelé 
son vendeur, si cet appel n'a pas lieu dés 
qu'il résulte de la procédure que le recours 
en garantie peut être extrcé, 

| II. — De la garantie des défauts cachet 
de la chose yindue. 

13*5 à 1391. Comme 16M à 1617, C. N. 
131»*. L'action re-u lant des vire* rédhi-

bitoir.s doit è r e inten ée par l'acquéreur 
dans le terme d'un an à dat»r de la déli
vrance, s'il s'agit d'imm-ultles ; et dans ce
lui de trois mois, s'il s'agit de meubles au
tres qu> des animaux ( 1 6 1 8 . C N ). 

i:it>3. Les vices qui d. nneiit lieu à l'ac-
tion redhibit"i'e, à l'égard d< s anima»x, et 
le terme dans lequel cette action doit être 
intentée, sont déterminés par une loi parti
culière. 

CHAPITRE Y. 

DES OBLIGATIONS DE LACHETEL'B. 

1301 à 139». Comme 1650 à 1653, C. N. 
1398. Le vendeur ne pent pas ue mander 

la résolution de la vente pniir cause de rmn 
paiement du prix, sauf ce. qui i st dit aux 
articles suivant- ('654. C. N. diff.). 

1399. S'il a eie siipulé, lor» de la vente, 
que faute de paiement uu prix dans le terme 
convenu, la vente serait résolue de plein 
droit, la résolution, s'il s'agit d'immeubles, 
pourra être demandée par le vendeur, sans 
sommation préa aide, même au préjudice 
des droits acquis par des tiers; mais, s'il 
S'agit de uieiib.es, elle ne pourra êire. de
mandée qu'autant qu'ils se In uveiont en
core .-n la possession de l'acquéreur (16J6, 
C. N.). 

1400. Si 1* v»n f e a pour objet des biens 
meubles qui n ont pas * ncore éié délivres à 
l'acquéreur, le vend ur pourra demander ta 
résolution de la vente p »ur défaut de paie
ment du prix dans le t«inie convenu ; ou, 
s'il n y a point eu de. terme stipulé, pour 
defiut de paument dans les dix jours uè* la 
vente. 

La disposition d u p é entar tc le est appli-
cab e n ême au cas où il n aurai1 pas été sti
pulé que la vente serait résolue de plein 
droit a défaut de paiement (I6j7, C. N.). 

CHAPITRE VI. 

DE LA NULLITÉ ET DE LA RÉSOLUTION 

DE LA VENTE. 

1401. Comme 1658, C. N. 

SECTION i r e . — Du rachat conventionnel. 

140* à 1408. Comme 1659 à 4665, C. N. 

1409 « 1414. Comme 4667 à 1672, C. N. 
1415. Comme 1673. C. N. / / est ajouté: 

Pourvu qu'ils n'excèdent pas le terme de 
trois ans. 

S E C T I O N il. — De la rescision de la vente 
pour cause de lésion. 

141« à 1418. Comme 1 «7 4 à 1676, C. N. 
Seulement ici la lésion doit être du tiers et non 
des sept douzièmes. 

1 4 1 9 . Dans le cas où l'action en resci
sion est admise, le défendeur a le choix, ou 
d'admettre la rescision du contrat, ou de le 
maintenir en admettant pour pr ;x de vente 
l'évaluation faite par les experts (4681, C. N.). 

I 4*0. Comme 1682, C. N. 
14*1. Si ia r» scision ect demandée par 

l'a» heie.ur, et que le. v.ndeur profère main
tenir la vente en réduisant le prix à la juste 
valeur de l'immeuble, il restitu n l'excé
dant du juste prix *-t il dévia les intéiêts de 
cet excédant des le jour de la demande. 

S'il onte pour la rescision du contrat, il 
reprendía la chose et remboursera à l'ache
teur le prix qui lui aurait été. payé. 

II lui dévia au«si les intérêts de ce prix du 
jour de la demande, ou du jmir du paiement 
si l'acheteur n'a perçu aucuns fruits. 

Il remboursera de plus les dépendes faites 
pour réparations nécessaires et celtes qui 
ont augmenté la valeur du fonds, jusqu'à 
concurrence de cette augmentation. 

11** Comme 1681, C. N. 
14*3 Kl le n'a pas lieu non plus au pro

fit de l'acheteur, si la chose a p<ri par sa 
fuite, ou si, par tout autre motif, il ne. peut 
pas restituer tons les objets acquis, «u s'il 
ne peut pas libán r l'immeuble des charges 
dont il l'aurait grevé ( 1 6 S 3 , C. N.). 

1 1*1. Si la chose, a péri par cas for'uit, 
le v e n d e u r ne peut pa< ajrir pour cause de 
lésion ; mais «i c'est l'acheteur qui est ié<é, la 
p e r t e de la • hose ne le p i i v p pas du droit de 
demander u-e diminution de prix. 

11*5. Comme 1685, C. N. 
I l*0. l a demande en rescision pour 

cause de bsion est une action personnelle 
qui ne se donne pas contre le tiers déten
teur d e 1 immeuble, ni au préjudice des h y 
pothèques et an'res chargts dont l'acqué
reur l'aurait grevé. 

CHAPITRE VII. 

D E L A LICITATION. 

11**. Comme 1686, C. N. Il est ajouté : 
Cependant on ne pourra pas demander la l i -
citation des montagnes de consorts. 

14*8 et 14*9. Comme 1687 eM688,C.N. 



VALAIS. \ Du contrat de louage). 

CHAPITRE VIII. 

TITRE- X . 

D E L ' É C H A N G E . 

1443 à 1445. Comme 1702 à 1704, C. N. 
1446. Comme 1705, C. N. Il est ajouté : 

Mais sans préjudice du droit que de» tiers 
ont pu acquérir du chef du copermutant dé-
tenteur de la chose. 

1449. Comme 1707, C. N. 

T I T R E X I . 

DU C O N T R A T D E L O U A G E . 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

1 4 4 « à 1451. Comme 1708 à 1711, C. N. 
1459. Est réputée bail toute concession 

temporaire d'immeubles, moyennant la pres
tation d'une redevance annuelle, à quelque 
titre qu'elle soit faite. 

Cette concession ne transfère aucun do
maine au concessionnaire, n- n distant toute 
clause contraire, qui sera con-idérée comme 
non écrite. 

1453. LPS baux d'immeubles ne peuvent 
être stipulés pour un terme qui ex<èle 
trente ans. Si le terme convenu est plus 
long, il est censé limile à cette durée, à 
partir du jour où le bail a reçu son exécu
tion ; toute clause contraire est comme non 
avenue. 

S'il s'agit cependant du bail d'une maison 
servant à l'habitation, on pourra convenir 
qu'il durera pendant la vie du locataire, et 
même deux années après. 

1454. Sont exceptés de la disposition de 
l'article précédent les baux dans lesquels le 
locataire s'oblige à des frais considérables 
de constructions, et ceux de terrains en fri
che dont le défrichement exige des travaux 
extraordinaires, passés sous condition qu'on 
les mettra en culture. Ces baux pourront 
être stipulés pour plus de trente ans, mais 
leur durée ne pourra excéder cent ans. 

CHAPITRE II. 

DU LOUAGE DES CHOSES. 

1455. Comme 1713, C. N, 

S E C T I O N r e . — Des règles communes aux baux 
des maisons et des biens ruraux. 

1456 à 1459. Comme 1714 à 1717, C.N. 
1460. Les baux des biens des mineurs ne 

peuvent, sans l'autorisation spéciale de la 
chambre pupillaire, être consentis pour un 
terme qui excède deux ans (1718, C. N.). 

• 461 à 1465. Comme 1719 à 17>3, C. N. 
1466. Comme 1724, C. N. Seulement ici : 

vingt jours, au lieu de : quarante. 
1469 à 1494. Comme 1725 à 1732, C. N. 
1495. Comme 1735, C. N. 
1496. Comme 1733, C. N. 
1499. S'il y a plu-ieurs locataires, tous 

sont responsables de l'incendie, ainsi que le 
bailleur, s'il habite le même corps de logis, 
chacun proportionnellement à la valeur de 
la partie qu'il occupe; 

A moins qu'ils ne prouvent que l'incendie 
a commence dans l'habitation de l'un d'eux, 
auquel cas celui-là seul en est tenu ; 

Ou que quelques-uns ne prouvent que 
l'incendie n'a pu commencer cl>z eux, au
quel cas ceux-là n'en sont pas tenus (1734, 
C . N ) . 

1498. Le bail cesse de plein droit à l'ex
piration du terme fixé (1737, C. N.). 

1499. Le bail fait sans fixation de ternie 
est censé fait pour une année, sauf ce qui 
est dit à l'art. 1498 (1736, C. N.). 

DU TRANSPORT DES CRÉANCES ET AUTRES DROITS 

INCORPORELS. 

1430. La vente ou cession d'une créance, 
d'un droit, ou d'une action est parfaite, et la 
propriété est acquise de droit à l'acheteur 
ou cessionnaire, dès qu'on est convenu delà 
créance ou du droit, et du prix, quoique la 
délivrance n'ait pas encore été opérée. 

La délivrance s'opère par la remise du 
titre justificatif de la créance ou du droit 
cédé, et, à défaut de titre, par le seul fait de 
la cession (1689, C. IN\). 

1431. Le cessionnaire est saisi à l'égard 
des tiers dès que le transport a acquis date 
certaine par acte authentique ou sous-seing 
privé (1690, C. N. diff.). 

143'«. Comme 16yi, C. N. 
1133. Comme 1692, C. N. Il est ajouté: 

Elle ne comprend pas cependant les rentes 
et intérêts échus, à moins qu'il n'y ait con
vention à cet égard. 

1434. Comme 1693, C. N. 
1435. Comme 1694, C. N. Il est ajouté : 

Il n'est pas tenu à la garantie des hypothè
ques, à moins de convention contraire. 

1436. Lorsque le cédant a promis la ga
rantie de la solvabilité du débiteur, sans 
qu'il ait été convenu de la durée de cette 
garantie, elle ne s'étend pas au delà d'une 
année à compter de la cession de la créance, 
si déjà le terme stipulé pour le paiement 
est expiré. 

Si le terme n'est pas encore expiré, la ga
rantie cesse un an après l'échéance. 

Si la créance consiste dans des constitu
tions de rentes perpétuelles, la garantie n'a 

Slus lieu après dix ans dès le jour de la date 
e ia cession (1695, C. N. diff.). 
143» à 144«. Comme 1696 à 1701, C. N. 



VALAIS. (Du contrat de louage). 

1 4 8 0 . Si, à l'expiration du terme pour 
lequel la location a été faite, le preneur reste 
et est laissé en possession, il s'opère un nou
veau bail, aux mêmes conditions que le pre
mier, dont la durée est réglée connue suit : 

Si le bail a été fait pour une année ou 
plu-, il est censé renouvelé pour une an
née; 

S'il a été fait pour un temps p us court, il 
est censé renouvelé pour le temps fixé par 
Je contrat (1738, C. N.). 

1481 à 148« Comme 1739 à 1714. C. N. 
1 1 8 î . S i l s'agit d'une maison, apparte

ment, cuve ou boutique, le bailleur paie., à 
titre de dommages et intérêts, au locataire 
qui doit être expulsé, une somme égale au 
prix du loyer pendant trois mois. 

S'il s'agit d'une seule chambre ou d'au
tres pièces séparées, il lui paie un mois de 
loyer (17 45. C. N.). 

1488 à 1493. Comme 1746 à 1751, C. N. 

SECTION n. — Des règles particulières 
aux baux à loyer. 

1494 et 1493. Comme 1752 et 17o3, C. N. 
1496. Comme 175», C. N., sauf les 2% 3 8 

et 4« §§. 
149?. Comme 1755, C. N. 
I 198. Comme 17ï8, C. N., sauf le d«' g. 
1499. Comme 1 7 6 1 , C. N. 
1500. S il a été convenu dans le contrat 

de louige que le bailleur pourrait venir oc
cuper la maison, il e>t tenu de donner congé 
trois mois d'avance (1762, C. N.). 

SECTION m. — Des règles particulières 
aux baux à ferme. 

15©1. Comme 1765, C. N. 
1509. Comme 1767, C. N. 
1503. Comme 1768, C. N., § 1. Le § 2 est 

ainsi changé : Cet avertissement doit être 
donné dans le terme de vingt jours. 

1504. Lorsqu'une pirtie considérable 
d'une récolte est enlevée par cas fortuits, le 
fermier peut, dans les baux de plus de deux 
années, demander une remise sur le prix de 
sa location, si la perte est au moins de la 
moitié des fruits. 

Cette perte s^ra appréciée année par an
née, sans égard aux fruits perçus ou à per
cevoir dans les autres années du bail (1769, 
C. N.). 

15G-5. Si le bail n'est que d'une ou de 
deux années, le preneur sera déchargé d'une 
partie proportionnelle du prix de la loca
tion, lorsque la perle sera au moins du tiers 
des fruits. 

Il ne pourra prétendre aucune remise 
pour une pet te moindre (1770, C. N ) . 

1506 à 1508. Comme 1771 à 1773, C. N. 
1509. Comme 4778, C. N. Il est ajouté : 

En en prévenant le fermier une année avant 
l'expiration du bail, si celui-ci a été fait 
pour plusieurs années, et six mois avant la
dite époque, si le bail n'est que d'une an
née. 

SECTION I V . — Du bail à métairie. 

1 5 1 0 . Celui qui prend à bail un bien ru
ral, sous l'obligation d'eu pnrtager les fruits 
avec le btilh-ur, s'appelle colon partiaire; et 
le contrat qui renferme leurs couvent.ons 
est désigné sous le nom de bail à métairie. 

Ce contrat est soumis aux règles générales 
établies pour la location des chus» s, et en 
particulier [tour la location des biens ruraux, 
sous les modifications suivantes. 

1511. La perte, par cas fortuit, de la to
talité ou d'une partie des fruits à partager, 
est supportée proportionnellement par le 
propriétaire et le colon partiaire; elle ne 
donne lieu à aucune action en indemnité de 
l'un envers l'autre. 

1519. Le colon partiaire ne peut ni sous-
Iouer, ni céder, si la f iculté ne lui en a été 
expressément accordée par le bail. 

En cas de contravention, le propriétaire a 
droit de rentrer en jouissance, et le colon est 
condamné aux dommages et intérêts résul
tant de l'inexécution du bail. 

1513. Le colon paritaire d'une ferme ne 
peut vendre le foin, la paille, le fumier, sans 
le consentement du propriétaire. 

Si le propriétaire refuse son consentement 
à cette aliénation, il est tenu de les prendre 
au prix d'estimation. 

1514. Le bail à métairie peut être résilié 
en tout temps, s'il existe de justes motifs, par 
exemple, si le propriétaire ou le coiou par
tiaire manque à ses engagements, si une ma
ladie habituelle met celui-ci dans l'impossi
bilité de cultiver les terres, ou pour autres 
causes semblables, dont l'importance et la 
légitimité sont abandonnées à l'appréciation 
des tribunaux. 

1515. Le décès du colon partiaire résout 
le bail a l'expiration de l'année agricole cou
rante; si cependant ce décès a eu lieu dans 
les quatre derniers mois, il est loisible à la 
veuve et aux enfants, et, à leur défaut, aux 
autres héritiers du défunt, qui habitaient 
avec lui, de continuer le bail, même pour 
l'année suivante. 

Mais si la veuve ou les héritiers ne culti
vent pas les biens en bon père de famille, le 
bailleur pourra, soit pour le temps qui reste 
à courir de l'année agricole courante, soit 
pour l'année suivante, le faire cul'iver lui-
mèine, et il aura le droit de prélever les 
frais de culture sur la portion dts fruits af
férente à la veuve ou aux héritiers. 

1 5 1 6 . Dans le cas prévu à l'article précé
dent, le bail ne cesse pas de plein droit ; le 
propriétaire doit donner, ou les successeur* 



èéè VALAIS. [Duco 

CHAPITRE m. 

bfJ- L O U A G E D ' O U V R A G E E T D ' I N D U S T B I E . 

1 5 * « . Comme 1779, C. N. 

trat de louage). 

SECTION i r e. — Du louaqe des domestiqua 
et ouvriers. 

15*9 et 15*8. Comme «78" et 1781, C. N. 
15**». Une loi particulière îèg era la po

lice sur les domestiques et les ouvriers. 

S E C T I O N i l . — Des voituriers par terre 
et pur eau. 

1530 à 1531. Comme 1782 à 1786, C.N. 

S E C T I O N m. — Des devis et marchés. 

1535 à 1549. Comme 1787 à 1799, C. N. 

CHAPITRE I V . 

DU BAIL A CHEPTEL. 

S E C T I O N i r e . — Dispositions générales. 

1548 à 1551. Comme 1800 à 1803, C. N. 

S E C T I O N il . — Du cheptel simple. 

155* à 1559 Comme 18'»4 à 1809, C. N. 
1558. Comme 18 0, § 1, C. N. 

155» à 150G. Comme 18i 1 à 1817, C. N. 

S E C T I O N m. — Du cheptel à moitié. 

15<!9. Comme 1818. C. N. 

15«8. Comme 1SI9 §§ 1 et 2, C N. 
150». Comme 1820, C. N. 

SECTION I V . — Du cheptel donné par le pro
priétaire à son fermier ou au colon par-
tiaire. 

% I E R . — Du cheptel donné au fermier. 

159© à 1595. Comme 1821 à 1826, C. N. 

§ I I . — Du cheptel donné au colon parliaire. 

1 5 9 « . On peut stipuler que le colon dé^ 
laissera au bailleur sa part de. la toison à un 
prix infv.iieiirà la valeur ordinaire; 

Que le bailleur aura une plus grande part 
du pr lit; 

Qu'il aura la moitié des laitages. 
1599. Ce cheptel finit avec le bail à mé

tairie. 
1598. Il est d'ailleurs soumis à toutes les 

règles du cheptel simple. 

S E C T I O N y. — Du contrat improprement 
appelé cheptel. 

1590. Comme 1831, C. N. 

du colon partinire prendre congé au moins 
trois m< i* d'avance. 

1519. Les cas non prévus par les dispo
s i o n s précédentes, ou par l^s clauses ex
presses du contrat, seront téglés p .r les cou
tumes lo^a es. 

A déiaut, de coutumes ou de conv. nHons 
expresses, on observera l e s i ègles suivantes. 

1518. Le colon partUire d-dt f< urmr les 
animaux nécessaires à la culture des terres 
et les in-truments aratoires qu'exige l'ex
ploitation de la ferme. 

1519. Les s menées sont fournies en 
commun par le bailleur et par le colon par-
tiaire. 

1.VSO. Celui-ci est seul chargé des dé
penses qu'occasionnent la culture des terres 
et la récolte des fruits. 

1591. Les plantations ordinaire*, celles 
qu'on l'ait, par exemple, en remplacement 
des arbres morts, fomntemetit abattus, ou 
devenus stérile?, pendant la durée du bail à 
métaiiie, sont à la charge, du colon paitiaire ; 
mais c'estau propriétaire de foiun r les plants 
ainsi que les fascm s, liens et tuteurs desti
nés a les diriger et a les sou'tn r. 

Touttfds. il n'est dû aucune indemnité au 
colon lorsque, les plants sont tirés d'une pé
pinière dependan' du fonds affermé. 

15*%. Les charg-s publiques sont sup
portées par le bailleur et par le colon par
faire, dans la propoition de la part que 
chacun d eux retire des pi o luit* de la ferme. 

1 5 * 3 . Le curage des fossés établis, soit 
dans l'intérieur des terres, soir le h ng des 
routes publiques ou communales, est à la 
charge du colon. 

Celui-* i est en outre tenu de faire, les char
riages nruinaires, sou pour les réparations 
des fonds et de la maison fermière, soit pour 
le transpoit des fruits dans la maison du 
maire . 

15*4. Le colon parliaire n e peut, sauf 
empè hement u gitime, récolter, babr • les 
h'és M vendanger, sans en avoir averti le 
propriétaire. 

15*5. Les fourrages des fonds afl\ rmés 
appartiennent pour les deux tiers au pro-
pr étaire et pour un tiers au colon; tous les 
autres r uits, soit naturels, soit industriels, 
se divisent entre eux par moitié. 

La coupe, des bois nécessaires pourl'écha-
lassement des vignes et pour les autres be
soins de Ja ferme, * st à la charge du colon 
parliaire. Le surplus des 1 ois taillis appar
tient au propriétaire, qui supposera les frais 
occasionnés par la coupe de ces bois. Les 
arbres morts ou abattus sont aussi réservés 
au propriétaire. 



VALAIS. (Des rentes perpétuelles). 

1 5 8 0 . Le bailleur supporte la perle à 
moins qu'el le n'ai! été précé lée de quelque 
fui te du preneur, suis lapi ' l le . la perte ne 
serait p is arrivée ; au pjel cas la perte est à 
la charge du preneur. 

T1TIIE X I I . 

DU C O N T R A T D E S O C I É T É . 

1 5 8 1 à 1 6 9 0 . Ce titre e*t entièrement 
semb'ab'e au titre IX du lirre III du C. AT., 
sauf les articles 18 H et 1873 du C. N. qui ne 
sont pas reproduits ici. 

T I T H E X I I I . 

DU P R Ê T . 

1 6 * 1 . Comme 1874, C. N. 

CHAPITRE PREMIER. 

DU PRÊT A USAGE OU COMMODAT. 

S E C T I O N i r e . — De la nature du prêt à usage. 

1 6 1 1 à 161fl. Comme 1873 à 1879, C. N. 

SECTION il.—Des engagements de l'emprunteur. 

1619 a 16*11 Comme U 8 0 f l 1884, C. N. 
1631. Comme ISSti ('. N. 
1633. Comme 1887, C. N. 

S E C T I O N m. — Des engagements de celui qui 
prèle à usage. 

1631 à 1639. Comme 1888 à 1891, C. N. 

CHAPITRE II. 

DU P R Ê T DE CONSOMMATION OU SIMPLE PRÊT. 

S E C T I O N Ve. — De la na'ure du prêt 
de consommation. 

1638 et 1619. Comme 1892 et 1893, C. N. 
1 « IO. Comme 1893 C. N. 
1 6 1 1 . L» régie portée en l 'article précé

dent n'a pas lieu si le prêt consiste, en mon
naies d'or ou d'argen', avec stipulation de 
les rendre dans b-s mêmes espèces et dans la 
m ê m e quantité (1896, C. N.). 

S'il y a eu altération dans la valeur in'rin-
sèque de ces monnaies, ou qu'on ne p lisse 
s'en procurer , ou qu'el les soient h us de 
cours, on doit rendre l 'équivalent de la va-* 
leur intrinsèque qu'elles avaient au temps où 
le prêt a été effectué. 

1611. Comme 1897, C. N. 

SECTION H. — Des obligations du préteur. 

1 6 1 3 à 1 6 1 6 . Comme 1898 à 1901, C. N. 

S E C T I O N m. — Des engagements de 
l'emprunteur. 

1 6 1 9 a 1 6 19 . Comme 1902 à 1904, C. N. 

CHAPITRE III. 

DU PRÊT A INTÉRÊT. 

l « 5 0 c ( 1 6 5 1 . Comme 1!)0."> et 1900, C. N. 
1 6 5 1 . L i i n é i è t e s i légal ou convention

nel. 
L'intérêt légal est de cinq pour cpnt. 
L'iniéiét conventionnel ne peut excéder 

ce ' aux . 
L'intérêt stipulé à un taux plus élevé sera 

réduit au taux légal, sans pre,u uce des pei
nes portées contre l'u-ure par les lois r é 
unies (1907, C. N., et Loi franc, du 3 septem
bre 1807;. 

1 6 5 3 . Si la stipulation de l'intérêt n'en 
déienume p is le taux, on pourra exiger 
l'ui'éiét. légai. 

1 6 5 1 . S'il a été payé un intérêt plus lort 
que ceiui tixé par la loi. i 'exc j daut s'impu
tera ai i"ée pa- année sur le capital. 

1 6 5 5 . ( omme 1908 C. N. 
1 6 5 6 . Le uebiieur peut être contraint au 

remboursement du capi'al avant le tenue 
convenu, dans les cas prévus à l'art. 1666. 

T I T R E X I V . 

D E S R E N T E S P E R P É T U E L L E S . 

1 6 5 9 . On peut stipuler un Intérêt ou une 
rente, moyennant un capital que celui qui 
le fournit S 'interdit d ' e x i g e r . 

1 6 5 8 . On peut aussi stipuler une presta
tion annuelle ou rente, soit eu argent, soit 
en denrées, pour le prix de l'aliénation d'un 
immeuble ou connue condition de la ces
sion d'un fonds, à quelque titre que ce soit, 
même gratuit. 

1 6 5 9 Les r 'Mes peuvent être constituées 
de deux min iè res , en perpétuel ou en via
ger (1910, C. N.). 

Les lègles concernant les rentes viagères 
sont, établies au titre des contrats aléa
toires. 

1 6 6 0 . La stipula'ion d'une rente perpé
tuelle moyennant un capital prend le nom 
de créance à rente perpétuelle; la rente stipu* 
lée. m •ye.ittiant la ces&ion d u n fonds se 
nomme rente foncière. 
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1G61. La créance à rente perpétuelle doit 
être garantie par une hypothèque spéciale 
sur un fonds certain et détermine ; à défaut, 
le capital demeure exigible. 

Le montant de la rente annuelle ne peut 
excéder le, taux de l'intérêt fixé par la loi au 
temps du contrat. 

1GG*. La concession d'un immeuble dont 
il est parlé à l'art. 1658 en transfère la pleine, 
propriété au concessionnaire, nonobstant 
toute clause contraire, même celle de la ré
serve du domaine ; ces cl tuses seront consi
dérées comme non écrites. 

Toute concession faite à titre onéreux, 
sous une dénomination quelconque, comme 
d'emphytéose, d'abergement, ou autres sem
blables," est soumise aux règles établies pour 
le confiât de vente. Si la concession est à 
titre gratuit, on y appliquera les règles con
cernait les donations. 

1 6 G 3 . La rente perpétuelle est essentiel
lement rachelable au gré du débiteur, nonob
stant toute stipulation contraire. 

Les parties peuvent cependant convenir 
que le rachat ne sera pas fait avant un délai 
qui ne pourra excéder trente ans pour les 
rentes foncières et dix ans pour les autres, 
ou sans avoir averti le créancier au terme 
d avance qu'elles auront déterminé, et qui 
ne pourra excéder une année (1911, C, N.). 

S'il a été stipulé de plus longs termes, ils 
seront respectivement réduits à ceux fixés 
ci-dessus. 

1G64. Le rachat de la rente constituée au 
moyen d'un capital en argent s'opère par le 
remboursement de la somme qui a été payée 
pour la constitution de la rente. 

Le rachat d'une rente foncière s'opère par 
le paiement d'une somme égale à vingt fois 
la rente annuelle. 

Si cette rente consiste en denrées, on 
prendra pour base le prix moyen de celles-
ci pendant les dix dernières années. 

On pourra néanmoins stipuler que le ra
chat pourra s'opérer au moyen d'un capital 
moindre, mais non supérieur à celui fixé 
par le présent article. 

14165. Le débiteur d'une rente foncière 
ne pourra se libérer de l'obligation de la 
servir en abandonnant l'immeuble qui lui a 
été cédé sous cette charge. 

1GGG. Indépendamment des cas prévus 
par le contrat, le débiteur d une rente an
nuelle peut être contraint au rachat : 

1° S'il se trouve en retard de payer la rente 
pendant trois années consécutives ; 

2° S'il manque, à fournir au créancier les 
sûretés promises par le contrat (1912, C. N.); 

3° Si les sûretés fournies venant à man
quer ou à diminuer, il ne les remplace pas 
par d'autres d'une valeur égale ; 

4° Si, par l'effet d'aliénation ou départage, 
le fonds sur lequel la rente est hypothéquée, 
est possédé par un autre que par le débiteur 
de la rente. 

1609. Le capital de la rente constituée en 

perpétuel devient aussi exigible dans le cas 
de discussion des avoirs du débiteur (1913, 
C. N ) 

1GG$. Dans cas prévus au n° 1 de l'art. 
1666, le créancier est censé avoir renoncé 
au droit d'exiger le. rachat de la rente, s'il a 
reçu sans réserve le paiement des arrérages 
retardés ou un à-compte d'iceux. 

1GGO. Dans les cas mentionnés aux arti
cles 1666 et 1667, et dans tous ceux où l'on 
aurait contrevenu à ce qui a été réglé dans 
le contrat, le créancier pourra seulement 
contraindre, le délateur au rachat de la rente, 
sans avoir le droit de revendiquer l'immeu
ble qu'il a cédé, nonobstant toute stipulation 
ou réserve contraire, qui sera considérée 
comme non avenue. 

1G*©. Les articles 1663, 1664, 1666 et 
1667 sont applicables à tonte autre presta
tion annuelle établie à perpétuité par quel
que titre que ce soit, même de dernière vo
lonté. 

T I T R E X V . 

DU DÉPÔT E T DU SÉQUESTRE. 

1G2S àtHH.Ce titre est entièrement sem
blable au titre XIdu livre III du C. iV.; seule
ment ici les articlrs 194a et 1961 du ''.N.ne 
sont pas reproduits et. la preuve testimoniale 
du dépôt volontaire nest pas admise pour va
leur excédant 300 francs. 

T I T R E X V I . 

DES CONTRATS ALÉATOIRES. 

1*1». Comme 1964, § 1, C. N. La fin est 
ainsi changée: tels sont : le jeu et le pari ; le 
contrat de rente viagère. 

CHAPITRE PREMIER, 

DU JEU ET DU PARI. 

1**©. Comme 1965, C. N . 
1**1. Les jeux propres à exercer au fait 

des armes sont exceptés de la disposition 
précédente. 

Néanmoins, le tribunal peut rejeter la de
mande, quand la somme lui parait exces
sive ( 19H6. C. N.). 

1***. Comme 1967, C. N. / / est ajouté: ou 
que le perdant ne fût mineur. 

CHAPITRE II. 

DU CONTRAT DE RENTE VIAGÈRE. 

S E C T I O N i r e . — Des conditions requises pour la 
validité du contrat de rente viagère. 

1**3 d 11*9 Comme 1968 à 1974, C. N. 
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193(1. Comme 1975. C N Seulement ici qua
rante jours au lieu de vingt jours. 

1931 . Comme 1976, C N. Il est ajouté. 
Pourvu qu'il soit supérieur au revenu que 
peut produire la chose cédée pour prix de la 
rente. 

S E C T I O N ii . — Des effets du contrat de rente 
viagère entre les parties contractantes. 

1 9 3 1 . Comme 1977, C. N. 
19 33. Si les sûretés stipulées se trou

vaient diminuées indépendamment du fait 
du débiteur, le. créancier ne pourrait de
mander la résiliation du contrat qu'en fai
sant raison de la différence entre le taux 
des arrérages qu'il a perçus jusqu'alors, et 
le taux légal de 1 intérêt, pendant le. même 
temps, du capital qu'il a payé pour consti
tuer la rente. 

193 1. Comme 1978, C. N. 
1935. S'il a été stipulé qu'à défaut de 

paiement des arrérages pendant un temps 
déterminé, le créancier pourrait demander 
la résiliation du contrat, celui-ci ne pourra 
se prévaloir de cette stipulation qu'en te
nant compte de l'excédant du taux des ar
rérages sur celui de l'intérêt légal, confor
mément à ce qui est réglé pour le cas pré
vu à l'article 1733. 

193G d 191©. Comme 1979 à 1983, C. N. 

TITRE XVII . 

DU MANDAT. 

1941 à 191*0. Ce titre est entièrement 
semblable au litre XIII du livre III du C. A7., 
sauf l'article 1985, § 1 e r , qui n'est pas repro
duit ici. 

TITRE XVIII . 

DU C A U T I O N N E M E N T . 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA NATURE ET DE LÉTENDUE DU 

CAUTIONNEMENT. 

1969 à 1991. Comme 2011 à 2016, C- N. 
1993 à 1995. Comme 2018 d 2020, C. N. 

CHAPITRE I I . 

D E L ' E F F E T DU CAUTIONNEMENT. 

S E C T I O N r e. — De l'effet du cautionnement en
tre le créancier et la caution. 

1996 . Comme 2021, C. N. 
1999 . Comme 2025, C. N. 

TOME IV. 

19 98. Comme ?026. C N. Il est ajouté : Si 
l'obligation de l'une des cautions étui annu
lée par une exception purement personnelle, 
sa part à la dette sera répartie sur les autres 
cautions. 

19 99. Les cautions ne sont pas censées 
avoir renoncé au bénéfice de division, quoi
qu'elles aientdéclarés'obliger solidairement, 
soit entre elles, soit avec Je débiteur. 

1980 Comme 2027, C. N. 
198 1. L'arrière-caution n'est tenue en

vers le créancier que dans le cas d'insolva
bilité du débiteur principal et de toutes les 
cautions, ou lorsque le débiteur et les cau
tions sont déchargés de la dette au moyen 
d'exceptions qui leur sont personnelles. 

La caution de la caution est considérée 
comme arrière-caution. 

S E C T I O N i l . —De l'effet du cautionnement en
tre le débiteur et la caution. 

1981. Comme 2028, C. N. Il est ajouté : 
Toutefois, si la créance ne produisait pas des 
intérêts en faveur du créancier, ils ne cou
rent au profit de la caution que du jour où 
elle aura notitié le paiement. 

1983 à 1986. Comme 2029 à 2032 r C. N. 

S E C T I O N m. — De l'effet du cautionnement 
entre les cofidéjusseurs. 

1989. Comme 2033, § 1 e r , C. N. Il est 
ajouté : Sauf à ces cautions à faire valoir les 
exceptions qui auraient appartenu au débi
teur principal contre le créancier, et qui 
n'étaient pas purement personnelles à ce dé
biteur. 

1988. Le recours mentionné à l'article 
précédent n'a pas lieu au profit de la cau
tion. 

Mais si le paiement a été opéré par la cau
tion simple ou par l'arrière caution, celle-
ci est subrogée aux droits du créancier en- ' 
vers la caution simple, de même que cette 
dernière l'est envers la caution solidaire. 

CHAPITRE ni. 

DE L'EXTINCTION DU CAUTIONNEMENT. 

1989 à 1991. Comme 2034 à 2036, C. N. 
1991. Comme 2037, C. N. Il est ajouté: Le 

dommage résultant du défaut d'inscription 
hypothécaire est, dans tous les cas, imputa
ble au créancier, si cette inscription n'a pas 
été prise dans les quinze jours qui suivent 
celui de la constitution d'hypothèque, à 
moins que l'accès au bureau du conserva
teur n'ait été impossible. 

1993 et 1994. Comme 2038 e*2039, C. N. 
1995. La caution quia limité son enga

gement au terme accordé au débiteur prin-

24 
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cipal, demeure obligé au delà du terme tixé 
et durant tout le temps nécessaire pour con
traindre le débiteur au paiement, pourvu 
que, dans les trois mois de l'échéance, des 
poursuites aient été commencées par le 
créancier, et qu'elles aient été activement 
continuées. 

CHAPITRE IV. 

OB LA CAUTION LÉGALE ET DE LA CAUTION 

JUDICIAIRE. 

1*96. Comme 2040, § 1 e r , C. N. 
1*9* à 1*99. Comme 2041 à 2043, C. N. 

T I T R E X I X . 

DES TRANSACTIONS. 

18©©. Comme 2044, C. N. 
1§01. Comme 2045, §§ 1 et 2, C. N. 
18©«. Comme 2046, C. N. 
18©». Comme 2047, C. N. Il est ajouté: 

Cette peine tiendra lieu des dommages-inté
rêts résultant du retard, sans préjudice de 
l'exécution de la transaction qui sortira son 
effet. 

Les tribunaux, cependant, peuvent dimi
nuer la peine lorsqu'il est évident qu'elle est 
énormément excessive. 

18©4 à 1814. Comme 2048 à 2058, C. N. 
1815. On ne peut transiger, sans l'ap

probation de la chambre pupillaire, sur les 
provisions ou pensions alimentaires non en
core exigibles, adjugées en justice, non plus 
que sur celles acquises en vertu d'un acte de 
libéralité. 

T I T R E X X . 

DE L A CONTRAINTE P A R CORPS EN MATIÈRE 

CIVILE. 

1810. La contrainte par corps en matière 
civile peut avoir lieu dans le cas où l'insol
vabilité du débiteur est constatée. 

Est excepté le cas où le débiteur établirait 
que cette insolvabilité ne provient pas de 
son inconduite. 

181*. La contrainte par corps peut aussi 
être prononcée sans qu'il soit nécessaire de 
constater l'insolvabilité du débiteur : 

1° Contre celui qui aliène ou hypothèque 
des immeubles qu'il sait appartenir à autrui, 
ou qui présente comme libres des biens déjà 
grevés; ou qui déclare des hypothèques ou 
des charges moindres que celles dont il sait 
que ces biens sont affectés ; 

2° Pour dépôt nécessaire (2060,1°, C. N.); 
3° Contre ceux qui ont été condamnés à 

désemparer un fonds et qui refusent d'obéir 
(ibid.,<Z°). Le reste comme 2060, 3°, 4°, 6° et 7°, 
C N. 

1818. Comme 2062, 2 a phrase, C. N. 
1819. Il y a également lieu à l'arresta

tion provisoire du débiteur fugitif ou suspect 
de fuite, s'il ne possède pas dans le canton 
des biens meubles ou immeubles suffisants 
pour l'acquittement de sa dette. 

Dans ce cas, le débiteur sera, à sa de
mande, conduit immédiatement chez le juge 
qui a ordonné l'arrestation, qui pourra, 
après l'avoir entendu, ordonner sa mise en 
liberté avec ou sans caution, suivant les cir
constances. 

Si l'arrestation est maintenue, le créancier 
sera tenu de se pourvoir en condamnation, 
dans les trois jours de l'arrestation du débi
teur, faute de quoi celui-ci pourra demander 
son élargissement. 

18*©. Comme 2063, C. N. 
18*1. Hors le cas prévu à l'art. 1819, la 

contrainte par corps ne peut avoir lieu qu'en 
vertu d'un jugement (2067, C. N.). 

18**. Le jugement de condamnation doit 
fixer la durée de la contrainte par corps, qui 
ne pourra excéder quatre-vingt-dix jours. 

18*3. La contrainte par corps, pour objet 
susceptible d'évaluation pécuniaire, ne peut 
être prononcée pour une somme moindre de 
100 francs (2065, C. N. diff.). 
18*4. Elle ne peut être prononcée : 
1° Contre les femmes et les mineurs; 
2° Contre ceux qui sont entrés dans leur 

soixante et dixième année, sauf dans les cas 
prévus à l'art. 1817, n° 1 ; 

3° Contre celui qui porte les armes pour sa 
patrie, aussi longtemps qu'il est en activité 
de service (2066, C. N.). 

18*5. Les parents en ligne directe, les 
frères et sœurs, les oncles et neveux ou al
liés au même degré, les époux ne peuvent 
demander la contrainte par corps les uns 
contre les autres. 

18*« . Comme 2069, C. N. 
18**. La détention ne libère pas le débi

teur de la dette. 
18*8. La contrainte par corps a cet effet 

que le créancier peut faire détenir son débi
teur aux arrêts, en faisant l'avance des frais, 
jusqu'à ce qu'il ait été pleinement satisfait en 
capital, accessoires et frais, compris ceux de 
la détention. 

18*9. La forme de la contrainte par corps 
est réglée par les lois sur la procédure ci-
Vile. 

T I T R E X X I . 

DU NANTISSEMENT. 

183© et 1831. Comme 2071 e*2072, C. N. 

CHAPITRE PREMIER. 

DU GAGE. 

183* à 184©. Comme 2073 à 2081, C, N. 
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1841. Si le créancier abuse du gage, le 
débiteur peut en requérir la mise sous sé
questre. 

1 8 4 « et 1843. Comme 2082 e(2083, C. N. 

CHAPITRE II. 

D E L ' A N T I C H R È S B . 

1844. Comme 2085, C. N. Il est ajouté : Il 
en sera de môme dans le cas où les parties 
auraient expressément stipulé que les fruits 
se compenseront avec les intérêts; et l'on 
ne pourra jamais excéder le taux légal de 
l'intérêt, quelle que soit la convention faite 
à cet égara. 

Cette disposition s'applique même à la 
vente faite sous faculté de rachat, toutes les 
fois que le vendeur reste en possession de la 
chose en qualité de fermier ou de locataire. 
Pendant le terme du rachat, l'acquéreur ne 
peut recevoir, à titre, de loyer ou de fermage, 
aucune somme excédant le taux légal de 
l'intérêt annuel. 

1845 à 18 17. Comme 2086 à 2088, C. N. 
1848 et 184». Comme 2090 et 2091, C. N. 

T I T R E X X I I . 

D E S P R I V I L È G E S E T H Y P O T H E Q U E S . 

CHAPITRE PREMIER. 

D I S P O S I T I O N S G É N É R A L E S . 

1850 et 1851. Comme 2092 et 209'J, C. N. 
185«. Comme 2094, C. N. Il est ajouté : Et 

la certitude de la date. 

CHAPITRE II. 

D E S P R I V I L È G E S . 

1853 à 1855. Comme 2095 à 2097, C. N. 
185«. Comme 2099, C. N. 

SECTION r e . — Des privilèges généraux. 

1859. Les créances privilégiées sur la gé
néralité des biens sont celles ci-après expri
mées : 

1° Les frais nécessaires pour funérailles ; 
2° Les frais de justice faits dans l'intérêt 

commun des créanciers ; 
3° Les frais de maladie pendant les douze 

mois qui ont précédé le décès du débiteur 
ou l'acte juridique qui a interrompu la pres
cription ; 

4° Les salaires des domestiques pour l'an
née échue, et ce qui est dû sur l'année cou
rante ; 

5° Les salaires de ceux qui ont travaillé à 

la journée pendant les six derniers mois ; 
6° Les fournitures pour aliments faites au 

au débiteur et à sa famille, pendant les six 
derniers mois; 

7° Les honoraires des avocats et des pro
cureurs pendant les douze derniers mois ; 

Les termes mentionnés aux numéros 4, 
8, 6 et 7 se comptent en remontant à partir 
du jour où a été fait l'acte juridique qui a 
interrompu la prescription ; 

8° Les droits et créances des femmes sur 
les biens de leurs maris, pour la reprise de 
leurs apports et pour l'exécution des con
ventions matrimoniales, en tant que ces 
droits seront prouvés autrement que par la 
déclaration du mari ; 

9 ° Les créances des enfants et autres des
cendants, contre leur père, mère ou autres 
ascendants, pour les valeurs dont ceux-ci 
auraient eu la jouissance ou l'administra
tion ; 

10° Les prétentions des personnes placées 
sous tutelle ou curatelle, contre leurs tuteurs 
ou curateurs, pour dette résultant de leur 
gestion (2101, C. N. diff.). 

SECTION il. — Des privilèges spéciaux sur 
certains meubles. 

1858. Les créances privilégiées sur cer
tains meubles sont : 

1° Les loyers et fermages des immeubles, 
sur les fruits de la récolte de l'année, sur les 
denrées qui se trouvent dans les maisons et 
bâtiments dépendants des fonds ruraux, si 
ces denrées proviennent de ces fonds ; sur 
tout ce qui sert à garnir la maison louée ou 
la ferme, et sur tout ce qui sert à l'exploita
tion de la ferme, savoir : pour les arrérages 
de deux années et pour ce qui est à échoir 
de l'année courante du bail ; 

Le même privilège a lieu en faveur du 
bailleur pour les dommages causés aux bâ
timents loués ou à la ferme, pour les répa
rations locatives, pour la restitution des ob
jets affectés à l'exploitation des fonds, et 
pour tout ce qui concerne l'exécution du 
bail ; 

Le privilège sur les fruits existants a lieu 
lors même que les fruits appartiennent au 
sous-fermier; 

Le privilège sur tout ce qui garnit la mai
son louée ou la ferme et sur tout ce qui sert 
à l'exploitation de la ferme, lorsque ces 
choses appartiennent au sousdocataire ou 
au sous-fermier, n'a lieu que jusqu'à con
currence de ce qu'il doit, sans avoir égard à 
ce qui aurait été payé par anticipation ; 

Le bailleur peut saisir les meubles du 
preneur, sous-locataire ou sous-fermier qui 
garnissent sa maison ou dont sa ferme est 
fournie, lorsque ces meubles ont été trans
portés ailleurs sans son consentement ; et il 
conserve sur eux son privilège, pourvu qu'il 
ait exercé l'action en revendication dans le 
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délai de quarante jour?, sauf ce qui est dit à 
l'art. 1880 (2102. 1°. C. N.) : 

2°. 3°. 4° et 5° Comme 2°, 3°, 4°, §§1 et 3 
et 5°, 2102 C. N. ; 

6° Les frais de transport et les dépenses 
accessoires, sur les effets transportés, encore 
retenu? par le conducteur ou qui même au
raient été livrés par celui ci dans les vingt-
quatre heures qui ont précédé, pourvu qu'ils 
se trouvent encore entre les mains de celui 
à qui ils étaient destinés. 

CHAPITRE III. 

DU RANG DES PRIVILEGES ET DES BIENS SUR 

LESQUELS ILS S'EXERCENT. 

1 8 5 9 . Les privilèges mentionnés aux nu
méros 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7 de l'art. 1857, 
s'exercent dans l'ordre dans lequel ils sont 
énumérés ; 

Le privilège des femmes sur les biens de 
leurs maris a lieu, pour la reprise des ap
ports, du jour où le mari a reçu les biens de 
sa femme ; et, pour l'exécution des conven
tions matrimoniales, à compter du jour du 
mariage ; 

Le privilège des fils de famille et celui des 
personnes placées sous tutelle ou curatelle, 
sur les biens des ascendants, tuteurs ou cu
rateurs, date du jour où ceux-ci ont eu la 
jouissance ou l'administration des biens d'où 
résulte le privilège. ; 

En cas de concours entre les privilèges 
énoncés aux numéros 5 et 6 de l'art. 1858, 
celui désigné au numéro 6 aura la préfé
rence. 

18<BO. Les créances privilégiées sur la gé
néralité des biens se prélèvent sur les biens 
libres de tout gage, privilège spécial ou hy
pothèque. 

S'il n'y a pas de tels biens, ou s'il n'y en a 
pas en suffisance, elles se prélèvent sur les 
biens hypothéqués, en commençant par 
l'hypothèque la plus récente, et, à leur dé
faut, sur les privilèges spéciaux, sous la mo
dification exprimée en l'article suivant. 

S 8 G 1 . Lorsque, à défaut de biens libres, 
les privilèges généraux s'exercent sur les 
biens hypothéqués ou sur les meubles affec
tés d'un privilège spécial, les privilèges gé
néraux énoncés aux n o s 1, 2 et 3 de l'art,. 1857 
sont seuls préférés aux hypothèques légales 
dont il est parlé aux n o s î , 2, 3 et 4 de. l'art. 
1885 et aux privilèges spéciaux; 

Les privilèges généraux désignés aux n o s 4, 
ô, 6 et 7 de l'art. 1857 prennent rang immé
diatement après les privilèges spéciaux et 
les hypothèques légales ci-dessus mention
nées ;" 

Les privilèges énoncés aux n o s 8, 9 et 10 
de l'art. 1857 concourent d'après leur date, 
avec les hypothèques autres que celles ci-
dessus mentionnées. 

18G2. A défaut d'autres biens, les privi

lèges généraux désignés aux n 0 8 1 , 2 et 3 de 
l'art. 1857 se prélèvent par contribution sur 
les hypothèques mentionnées aux n o s 1, 2, 
3 et 4 de l'art. 1885 et sur les biens affectés 
d'un privilège spécial. 

1 8 6 3 . Les privilèges ne s'étendent qu'aux 
biens qui se trouvent en la possession du 
débiteur au moment où le privilège s'exerce; 
ils n'ont pas de suite en main tierce. 

CHAPITRE IV. 

DE LA MANIÈRE DE CONSERVER ET DE MODIFIER 

LES PRIVILÈGES. 

18G4. Les privilèges tant généraux que 
spéciaux se conservent indépendamment de 
toute inscription. 

Toutefois, les privilèges des femmes, des 
fils de famille, des mineurs et des interdits 
peuvent ê're modifiés conformément aux 
articles suivants. 

1 8 G 5 . Les maris, les ascendants, les tu
teurs et les curateurs pourront demander que 
le privilège des femmes, des fils de famille, 
des mineurs et des interdits soit limité au 
moyen d'une, inscription qui sera prise sur 
des immeubles que la chambre pupillaire dé
signera. 

18GG. Les femmes, les fils de famille, les 
mineurs et les inierdits, a nsi que leurs pa
rents et amis, pourront aussi requérir qu'il 
soit pris inscription sur les biens des maris, 
des ascendants, des tuteurs et des curateurs. 

Dans ce cas, la chambre pupillaire dési
gnera des immeubles d'une valeur suftisante 
pour la conservation entière de leurs droit?. 

1 8 G ? . L'inscription ordonnée par la 
chambre pupillaire, conformément à l'arti
cle précédent, sera prise à la diligence d'un 
conseil judiciaire ou d'un curateur ad hoc, 
s'il s'agit de la conservalion des droits d'une 
femme mariée ou d'un fils de famille; et à 
la diligence du subrogé tuteur on du subro
gé-curateur, s'il s'agit de la conservation des 
droits d'un mineur ou d'un în'erdit. 

Le conseil judiciaire, le curateur ad hoc, 
le subrogé-tuteur ou le subrogé-curateur qui 
ne satisferaient pas à l'obligation qui leur 
est imposée par le présent article, demeure
ront responsables du défaut d'inscription. 

1 S G 8 . La femme pourra encore consentir 
à ce que certains immeubles de son mari, 
spécialement désignés, puissent être hypo
théqués au préjudice de son privilège. 

Ce consentement sera donné avec l'auto
risation requise pour que la femme puisse 
s'obliger en faveur de son mari. La chambre 
pupillaire pourra pareillement consentir à ce 
que certains immeubles des ascendants, tu
teurs ou curateurs, spécialement désignés 
puissent être hypothéqués au préjudice des 
privilèges des fils de famille, des mineurs et 
des interdits. 

18G9. Il pourra être convenu, dans le 
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contrat de mariage, qu'il ne sera pris d'in
scription que sur un ou certains immeubles 
du mari, pour la sûreté des biens que la 
femme possède à cette époque. 

Une pareille convention ne pourra pas 
avoir lieu quant à l'inscription à prendre 
pour la sûreté des biens qui écherront à la 
femme durant le mariage. 

Il ne pourra pas être convenu qu'il ne sera 
pris aucune inscription. 

18*©. Lorsqu'une inscription aura eu lieu 
conformément aux articles 1865, 1800 et 
1869, les autres immeubles des maris, des 
ascendants, des tuteurs et des curateurs 
pourront être hypothéqués au préjudice des 
privilèges mentionnés aux n o s 8, 9 et 10 de 
l'art. 1857 ; mais ces privilèges subsisteront 

Eour être colloques au premier rang sur les 
iens libres, après les créanciers hypothé

caires inscrits. 
1891. Le privilège de la femme durera 

pendant le mariage, et un an après sa disso
lution, si la femme majeure survit à son 
mari, et, si elle est mineure, pendant un an 
après sa majorité. 

En cas de prédécès de la femme laissant 
des enfants mineurs, le privilège qui lui ap
partenait passera aux enfants et durera pen
dant un an après leur majorité ou pendant 
un an après la cessation de la jouissance ou 
de l'administration du père, si elle a conti
nué après la majorité. 

La même disposition est applicable au pri
vilège des fits de famille sur les biens de 
leurs ascendants. 

Durant l'année ci-dessus mentionnée, les 
intéressés pourront requérir une inscription 
sur des immeubles d'une valeur suffisante 
pour la conservation de leurs droits. 

189*«. Le privilège du mineur sur les 
biens du tuteur cessera un an après la ces
sation de la tutelle. Si le tuteur e>t réliqua-
taire, celui qui lui succède dévia, sous sa 
responsabilité personnelle, requérir une in
scription sur les biens de son p< édécesseur. à 
moins qu'une inscription suffisante n'ait déjà 
été prise en vertu des articles 1865 ou 1866. 

11 fera désigner par la chambre pupillaire 
les immeubles sur lesquels l'inscription de
vra se prendre. 

La disposition de cet article est applicable 
aux curatelles. 

1893. En cas de contestation sur les de
mandes et réquisitions formées en vertu des 
articles 1865, 1866 et 1872, il y sera statué 
par les tribunaux ordinaires, contradictoi-
rement avec la personne chargée par les ar
ticles 1867 et 1872 de prendre les inscriptions 
mentionnées auxdits articles. 

CHAPITRE V. 

DE LA CONSERVATION DU DROIT DE SÉPARATION 

DES PATRIMOINES. 

1 8 9 4 . Les créanciers et les légataires 

d'une succession, qui demandent la sépara
tion du patrimoine du défunt d'avec celui de 
l'héritier, conservent sur les immeubles de 
la succession la préférence que la loi leur 
accorde, par l'inscription faite sur chacun de 
ces immeubles, dans les six mois à compter 
de l'ouverture de la succession. 

Lorsque l'inscription de l'hypothèque lé
gale accordée aux légataires aura été prise 
dans les six mois dès l'ouverture de la suc
cession, elle produira, en faveur des léga
taires, le même effet que le droit de sépa
ration. 

1895. Avant l'expiration des six mois 
mentionnés en l'article précédent, aucune 
hypothèque ne peut être établie avec effet 
sur les biens de la succession, par les héri
tiers ou représentants du défunt, au préju
dice des créanciers ou des légataires de ce 
dernier. 

CHAPITRE VI. 

DES HYPOTHÈQUES. 

189©. Comme 2114, §§ 1 et 2, C. N. 
189 9. Comme 2118, §§ 1 et 2, C. N. 
1898. L'hypoihèque peut être au-si con

stituée sur une part indivise de biens possé
dés en commun à titre de succession ou au
trement ; mais, en cas de partage, l'hypo
thèque sera transportée sur ceux des biens 
qui écherront au débiteur qui l'a consentie. 

Les autres copartageants auront le droit 
de faire rayer l'inscription qui porterait sur 
sur les biens qui leur sont échus en partage. 

189». Comme 2114. § 3 , C. N. 
1880. Comme 2 i l 9 , C. N. Il est ajouté: 

Lorsqu'ils ont été aliénés et qu'ils se nou-
vent entre les mains d'un tiers qui les a ac
quis de bonne foi. 

1881. Comme 2133. C. N. 
188«. Comme 2M5, C. N. 
1883. L'hypothèque est légale, ou con

ventionnelle, ou constituée à titre gratuit 
(2116, C. N.). 

SECTION i r e . De l'hypothèque légale. 

1884. L'hypothèque légale est celle qui 
résulte de la loi. 

1885. Les créanciers ayant hypothèque 
légale sont : 

1° Les entrepreneurs, architectes et autres 
qui ont travaillé ou donné leurs soins à la 
construction, à la réparation et a l'améliora
tion d'un immeuble, ou fourni des maté
riaux pour le même objet : 

L'hypothèque se réduit à la plus-value 
existante à l'époque où le droit s'exerce, et 
résultant des travaux qui ont été faits ; 

Elle n'est accordée que jusqu'à concur
rence de. ce que le propriétaire de l'immeu
ble devrait encore à l'entrepreneur, lors 
même que les ouvriers que celui-ci a em-
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ployés ou que ceux qui lui ont fourni des 
matériaux, ne seraient pas satisfaits ; 

2° Le vendeur sur l'immeuble vendu pour 
le paiement du prix et le copermutant sur la 
chose donnée en échange pour le paiement 
de la soulte ; 

Cette disposition est applicable au créan
cier d'une rente perpétuelle ou viagère, con
stituée moyennant la cession d'un immeuble. 

3° Celui qui a consenti au rachat d'un droit 
réel immobilier en vertu d'une loi spéciale 
qui l'y oblige, sur le. fonds affranchi par ce 
rachar, pour le prix de ce droit; 

4° Celui qui a accordé sur son fonds une 
servitude nécessaire en vertu d'une loi qui 
l'y oblige, sur le fonds en faveur duquel 
cette servitude est établie, pour le prix qui 
en est dû et pour les dommages qui pour
raient en résulter ; 

5° Le créancier qui abandonne la colloca-
tion qu'il a obtenue dans la discussion des 
biens du débiteur, sur la chose abandonnée; 

6° Les légataires, sur les immeubles de la 
succession. 

SECTION i i . — De l'hypothèque conventionnelle. 

188G. L'hypothèque conventionnelle est 
celle qui dépend des conventions. 

188» . Comme 2124, C. N. 
1888. Les biens appartenant à des per

sonnes qui n'ont pas la capacité d'aliéner, 
ou à des absents, tant que les biens de ces 
derniers ne sont possédés qu'en vertu de 
l'envoi en possession provisoire, ne peuvent 
être grevés d'hypothèque conventionnelle 
que pour les causes et avec les autorisations 
requises par la loi (2126, C. N.). 

1889. Comme 2125, C. N. 
1S90. L'hypothèque conventionnelle ne 

peut être consentie que par acte authenti
que ou sous-seing privé (2127, C. N. diff.). 

1891. L'hypothèque conventionnelle est 
toujours spéciale. Elle pourra être stipulée 
sur tous les biens présents du débiteur en 
les désignant nominativement, ou sur un ou 
plusieurs de ces fonds. 

189«. Les immeubles hypothéqués se
ront désignés par le nom de la commune et 
du district de cette commune sur lequel ils 
sont situés, ainsi que par le nom particulier, 
s'il y en a, leur nature, leur contenance, les 
contins au moins de trois côtés et par le 
numéro du cadastre pour les communes qui 
en ont, ou par toute autre désignation suffi
sante pour les faire reconnaître (2129, C. N.). 

S'il y a plusieurs confins du même côté, 
il suffit d'en désigner un seul. 

1893. Comme 2129, § 2, C. N. 
1894. Comme 2131, C. N. Il est ajouté : 

Si l'immeuble hypothéqué était soumis à un 
privilège préférable à l'hypothèque, le créan
cier pourra également exiger le paiement 
de sa créance, à moins que le débiteur n'af
franchisse l'hypothèque. 

1895. L'hypothèque conventionnelle peut 
être consentie pour sûreté de toute espèce 
d'obligation valide, que la créance soit cer
taine et d'une somme déterminée, ou qu'elle 
soit conditionnelle pour son existence ou 
indéterminée dans sa valeur (2132, C. N.). 

1893. Comme 2132, 2 e phrase, C. N. 
189*. Lorsque l'hypothèque aura pour 

objet la sûreté d'une rente perpétuelle ou 
viagère, elle sera censée consentie pour un 
capital égal à trente fois la rente, sauf stipu
lation contraire. 

SECTION m. —De l'hypothèque constituée à 
titre gratuit. 

1898. L'hypothèque constituée à titre 
gratuit est celle qui est donnée dans un tes
tament, ou dans un autre acte de libéralité. 

CHAPITRE VII. 

DE LA MANIÈRE DE CONSERVER LES 

HYPOTHÈQUES, 

1899. Les hypothèques se conservent 
contre le débiteur indépendamment de 
toute inscription. 

Les hypothèques sur les immeubles ne se 
conservent envers les tiers qu'au moyen de 
l'inscription prise sur les registres publics à 
ce destinés, sauf ce qui est dit à l'art. 1922 
(2134, C.N.). 

Cependant en cas de discussion du débi
teur, il ne pourra plus être pris d'inscrip
tion sur ses biens dès la publication de la 
mise en discussion. 

1900. Les inscriptions auront lieu à la 
diligence des parties intéressées, de leurs 
tuteurs ou curateurs, 

Elles pourront aussi être prises par une 
autre personne en leur nom, sans qu'il soit 
besoin de procuration à cet effet ( 2176, 
C.N.). 

l O O l . La transcription de l'acte transla
tif de propriété, faite dans la forme pres
crite au chapitre XII de ce titre vaudra inscrip
tion pour le vendeur ou le copermutant, à 
l'effet de conserver l'hypothèque légale 
mentionnée au n° 2 de l'art. 1885. 

190«. Les transcriptions se feront aubu-
reau établi dans l'arrondissement où sont si
tués les immeubles soumis à l'hypothèque. 

1903. L'inscription se fait sur le registre 
delà commune dans laquelle est situé l'im
meuble hypothéqué (2146, C. N.). 

Si l'inscription porte sur des immeubles 
situés dans différentes communes du même 
arrondissement, elle devra être faite sur les 
registres de ces différentes communes,en ce 
qui concerne les immeubles situés dans 
chacune d'elles. 

La même règle est applicable au cas où 
les immeubles seraient situés dans différents 
arrondissements. 
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19© 1. Celui qui requiert une inscription, 
présente deux bordereaux , dont l'un peut 
être porté sur le titre ou l'expédition du ti
tre ; Us contiennent: 

1° La désignation du créancier et du dé
biteur, par leurs noms, prénoms, profession 
et domicile, ou par tout autre désignation 
suffisante pour les faire reconnaître. 

Le propriétaire de l'hypothèque sera dési
gné de la môme manière, si elle est consti
tuée par un autre que par le débiteur ; 

2° La date et la nature du titre qui donne 
naissance à l'hypothèque ; 

3° Le nom du notaire qui a instrumenté 
l'acte ou la désignation de l'autorité de la
quelle il émane ou le nom de celui qui l'a 
signé ; 

4° Le montant de la créance en capital et 
intérêts échus ; 

5° L'indication des immeubles hypothé
qués faite, conformément à l'article 1892 
(2148, C N.). 

19©5. S'il s'agit de l'inscription d'une hy
pothèque existant indépendamment de tout 
acte, il suffit d'indiquer le fait auquel elle 
doit son existence. 

19©©. Si le créancier n'est pas domici
lié en Valais, les bordereaux devront conte
nir de sa part élection de domicile dans une 
commune du canton. 

19©? et 1908. Comme 2149 et 2150. C. N. 
19©9. L'inscription de l'hypothèque 

mentionnée au n° 1 de l'art. 1885Ì peut être 
requise dès que sera conclue la convention 
au sujet des travaux à faire, ou, à défaut de 
convention, dès que les travaux qui donnent 
naissance à l'hypothèque auront été exécu
tés. 

191©. L'inscription n'est valable que pour 
la somme exprimée dans le bordereau, lors 
même qu'il résulterait de l'acte constitutif 
de la créance que la somme due est plus 
forte que celle énoncée dans le bordereau. 

Si la somme énoncée est plus forte que 
celle qui est réellement due, l'inscription est 
valable pour cette dernière somme. 

1911. L'individu non domicilié en Valais, 
qui a requis une inscription, peut changer, 
sur le registre des hypothèques, le domicile 
par lui élu, à i a charge d'en choisir un au
tre dans le canton. 

1 9 1 1 . L'omission des formalités prescri
tes dans le présent chapitre, n'annule l'in
scription qu'autant qu'elle serait insuffisante 
pour faire connaître aux tiers intéressés les 
charges qui grèvent l'immeuble sur lequel 
pèsent ces charges. 

1913. Les frais d'inscription sont à la 
charge du débiteur, sauf convention con
traire. 

Toutefois, les frais d'inscription prises sur 
les biens des tuteurs et des curateurs, en 
vertu des articles 1865 et 1866, sont à la 
charge du patrimoine administré. 

Il en est de même des frais d'inscription 
prises sur les biens des ascendants, dans le 

cas où ceux-ci n'ont pas la jouissance des 
biens îles descendants. 

Dans tous les cas, l'avance en est faite par 
l'inscrivant, sauf le droit de répétition, s'il 
y a lieu. 

1911. L'inscription n'a aucune inlluence 
sur la validité ou la nullité des actes inscrits, 
tant entre les parties qu'à l'égard des tiers. 

• 915. Les actions auxquelles les in
scriptions peuvent donner lieu contre les 
créanciers, sont intentées devant le tribu
nal du domicile du défendeur ou devant le 
tribunal dans le res=ort duquel est situé l'im
meuble qui fait l'objet de l'inscription. 

Si le créancier n'est pas domicilié dans? le 
canton, les notifications relatives aux inscrip
tions peuvent se faire au domicile élu, et ce, 
nonobstant le décès soit du créancier, soit 
do la personne chez laquelle il aura fait 
élection de domile. A défaut d'élection de 
domicile, les notifications pourront se faire 
au bureau môme où l'inscription a été prise 
(2156, C. N.). 

191©. Une loi particulière prescrira le 
mode à suivre dans la tenue des registres et 
déterminera les obligations et la responsa
bilité de l'officier public qui en sera chargé. 

CHAPITRE VIII. 

DU RENOUVELLEMENT DES INSCRIPTIONS. 

1 9 1 9 . Les inscriptions conservent l'hypo
thèque pendant trente années à compter de 
leur date; leur effet cesse si elles n'ont pas été 
renouvellées avant l'expiration de ce uélai, 
sauf l'exception mentionnée à l'article sui
vant (2154, C. K.diff.). 

1918. Les inscriptions prises en faveur 
des femmes, des fils de famille et des inter
dits conservent leurs effets pendant le temps 
fixé pour la durée de leur privilège par les 
art. 1871 et 1872, sans qu'elles aient besoin 
d'être renouvelées, même après les trente 
ans mentionnés à l'art, précédent. 

CHAPITRE IX. 

DU RANG QUE LES HYPOTHÈQUES ONT ENTRE 

ELLES. 

1919. Comme C. N. 
1 9 1 © . Comme 2147, C. N. Il est ajouté: 

Cependant si l'inscription de l'hypothèque 
légale du vendeur ou du copermutant avait 
eu lieu le même jour que celle de l'hypo
thèque constituée sur le même fonds par l 'ac
quéreur, l'hypothèque du vendeur ou du 
copermutant sera préférée. 

1911. L'inscription pour un capital pro
duisant intérêt ou toute autre annuité, donne 
droit à la collocation de ces intérêts ou an
nuités au même rang que le capital pour 
trois années et pour l'année courante. Toute-
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fois, le créancier pourra prendre des inscrip
tions particulières portant hypothèque à 
compter de leur date, pour les autres arré
rages qui seraient dus. 

L'inscription pour le capital servira aussi 
pour faire colloquer au même rang les frais 
de l'acte, ceux de l'inscription, et les frais 
ordinaires de poursuites contre le débiteur, 
lors même que ces frais n'auraient pas été 
évalués lors de l'inscription conformément 
à l'art. 1896 (2151, C. N.). 

1 9 « « . Les hypothèques légales mention
nées auxn o s 1, 3 et 4 de l'art. 1885 seront pré
férées aux hypothèques antérieures à la cir
constance qui a donné naissance à l'hypo
thèque légale, jusqu'à concurrence de la 
plus-value que les immeubles hypothéqués 
ont acquise par cette circonstance. 

19*3. Hors les cas prévus à l'article pré
cédent, l'hypothèque non inscrite ne donne 
aucun droit de préférence au créancier en 
faveur duquel elle est établie. 

CHAPITRE X. 

DE L E F F E T DES HYPOTHÈQUES ENTRE LES 

CRÉANCIERS HYPOTHÉCAIRES. 

19*4. Lorsqu'un immeuble a été hypo
théqué à deux créanciers légalement in
scrits, si le créancier de date antérieure a 
saisi l'hypothèque, le créancier de date pos
térieure peut le revendiquer en remboursant 
au premier sa créance hypothécaire en ca
pital et accessoires légaux, conformément à 
l'art. 1921. 

19«5. Si le créancier de date antérieure 
qui a saisi l'hypothèque a signifié la saisie 
au créancier postérieur, le droit de revendi
cation accordé par l'article précédent se 
prescrit par trois mois depuis la signification 
de la saisie. 

Si la saisie n'a pas été notifiée au créancier 
postérieur, le droit de revendication se pres
crit par dix ans depuis la saisie. 

19«©. Si l'hypothèque a été saisie parle 
créancier de date postérieure, le créancier 
antérieur n'en conserve pas moins le droit 
d'hypothèque qu'il avait sur le même fonds. 

Ce droit ne s'éteint que par le paiement 
fait au créancier antérieur du montant de sa 
créance en capital et accessoires légaux, 
conformément à l'art. 1921, ou par l'un des 
modes mentionnés au chapitre xv de ce 
titre. 

CHAPITRE XI. 

DE L'EFFET DES HYPOTHÈQUES CONTRE LES 

TIERS DÉTENTEURS. 

1 9 « » . Comme 2166, C. N. 
19«8. L'action hypothécaire peut être 

intentée contre le tiers détenteur de l'im
meuble hypothéqué, sans qu'il soit néces

saire de discuter préalablement le débiteur, 
et encore que celui-ci aurait en sa posses
sion d'autres biens hypothéqués à la même 
dette. 

19«9. Néanmoins, l'action hypothécaire 
contre le tiers détenteur de l'hypothèque sera 
précédée ou accompagnée de la sommation 
de payer adressée au débiteur originaire, en 
le prévenant que l'action hypothécaire est ou 
sera intentée, et qu'il y sera donné suite à 
défaut de paiement. 

Si le débiteur forme opposition à la de
mande du créancier, il devra la notifier au 
tiers détenteur avant l'échéance du terme 
qui lui a été fixé pour le paiement. 

1930. En cas de discussion du débiteur, 
il n'y aura pas lieu à la sommation mention
née à l'article précédent; mais le créancier 
pourra intenter l'action hypothécaire contre 
le tiers détenteur de l'hypothèque, sans au
tre formalité, dès que sa prétention sera vé
rifiée. 

1931. Le tiers détenteur est tenu de payer 
tous les capitaux exigibles et les accessoires 
pour lesquels le créancier a une hypothèque 
inscrite, à quelque somme qu'ils puissent 
monter, à défaut de quoi il sera procédé à la 
saisie de l'hypothèque (2168, C. N.). 

Dans le premier cas, il jouit des termes et 
délais accordés au débiteur originaire. 

193« . La saisie n'empêche, pas que jus
qu'à ce que la propriété de l'immeuble soit 
dévolue au créancier, le tiers détenteur ne 
puisse le reprendre, en payant toute la dette, 
conformément à l'art. 1931, et les frais. 

1933. Comme 2175, C. N. 
1934. Les fruits de l'immeuble hypothé

qué ne sont dus par le tiers détenteur qu'à 
compter du jour de la sommation de payer 
ou de délaisser, et, si le créancier a laissé 
périmer l'instance, à compter de la nouvelle 
sommation qui sera faite (2176, C. N.). 

1935. Comme 2177, C N. Il e*t ajouté: 
Après tous ceux qui étaient inscrits sur les 
précédents propriétaires avant la transcrip
tion de l'acte d'aliénation. 

193<>. Lorsque, à défaut de paiement ou 
d'opposition de la part du débiteur, dans le 
terme fixé à l'art. 1929, il sera donné suite 
à l'action hypothécaire contre Je tiers déten
teur, celui-ci pourra exercer le recours en 
garantie contre son auteur, soit avant, soit 
après le paiement de la dette, ou l'expro
priation de l'hypothèque, lors même qu'il 
n'aurait pas dénoncé au débiteur principal 
les poursuites dirigées contre lui. 

1 9 3 9 . Le tiers détenteur qui a payé la 
dette hypothécaire est subrogé aux droits du 
créancier contre le créancier hypothécaire 
postérieur, dans le cas où celui-ci exercerait 
le droit de revendication dont il est parié a 
l'ait. 1924. 

1938. Le tiers détenteur qui a payé la 
dette hypothécaire, ou subi l'expropriation 
de l'hypothèque, est de plus subrogé aux 
droits du créancier sur les autres immeubles 
hypothéqués à la même dette ; mais s'il 
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exerce son recours contre les détenteurs de 
ces biens, il ne pourra le faire que jusqu'à 
Concurrence de la part que chacun d'eux doit 

rendre à la dette, eu égard à la valeur des 
iens hypothéqués dont ils sont détenteurs. 

CHAPITRE XII . 

DE LA TRANSCRIPTION. 

193». Les aliénations d'immeubles par 
actes entre-vifs ne produisent effet, par rap
port au tiers, que par la transcription. 

La disposition de l'art. l!»20sur les inscrip
tions faites le même jour est applicable à la 
transcription. 

19IO. La transcription consiste dans l'in
scription sur des registres publics, des actes 
entre-vifs translatifs de propriété immobi
lière. 

1941. La transcription se fait au bureau 
du conservateur des hypothèques établi dans 
l'arrondissement où sont situes les immeu
bles aliénés, en observant ce qui est prescrit 
à l'art. 1903 poin." les inscriptions hypothé
caires. 

194**. La transcription aura lieu sur l'ex
hibition d'un acte authentique ou sous-seing 
privé constatant l'aliénation. 

Le conservateur certifiera au pied de cet 
acte ou sur une al onge. que la transcription 
a été opérée, et le re>iituera au requérant. 

1943. La transcription peut être faite à 
la demande de l'un ou de l'autre des con
tractants, ou de toute autre personne qui y a 
intéiét. 

La remise en main tierce de l'acte transla
tif de propriété vaut procuration pour requé
rir la transcription. 

1944. Loisque, par un même acte, la 
propriété est transférée à plusieurs person
nes, la transcription opérée à la requête de 
l'une d'elles produit aussi effet par rapport 
aux autres. 

1945. En opérant la transcription de 
l'acte translatif de propriété, le conservateur 
est tenu de faire d'office l'inscription de 
l'hypothèque résultant de l'aliénation, pour 
la sûreté du prix ou de la soulte qui serait 
encore dû en tout ou en partie. 

L'inscription hypothécaire au profit du 
vendeur ou du copermutant n'aura pas lieu, 
s'il ré>ulte de lacté pié.-enté à la transcrip
tion ou d'un autre acte stipulé en forme au
thentique, qui restera déposé au bureau du 
conservateur, que le prix a été complète
ment acquitté. 

1946. La transcription de l'acte d'aliéna
tion a pour effet de l'aire tomber les hypo
thèques, quoique antérieures, qui ne se trou
veraient pas inscrites lors de la transcription. 

Cependant, si l'inscription de l'hypothèque 
et la transcription de lacté translatif de pro
priété avaient eu lieu le même jour, l'in
scription hypothécaire aura la préférence. 

194V. Si la transcription de l'acte trans
latif de propriété d'un immeuble n'a pas eu 
lieu, l'acquéreur ne pourra pas arguer de 
nullité les inscriptions qui seraient prises 
sur cet immeuble en vertu d'actes, soit an
térieurs, soit postérieurs à son acte d'acqui
sition, sauf à lui son recours contre l'alié
nant, s'il y a lieu. 

1918. Les frais de la transcription sont à 
la charge de l'acquéreur, sauf convention 
contraire ; toutefois l'avance en sera faite 
par celui qui la requiert. 

S'il y a plusieurs acquéreurs, celui qui a 
fait l'avance des frais de transcription pourra 
les réclamer de chacun d'eux en proportion 
de la part qu'ils ont à cette acquisition. 

CHAPITRE XUI. 

DE LA RADIATION TOTALE 0 0 PARTIELLE 

DES INSCRIPTIONS. 

1949. La radiation, soit totale, soit par
tielle, des inscriptions, est volontaire ou for
cée (2157, C. N.j. 

1950. La radiation est volontaire lors
qu'elle est consentie par les parties intéres
sées, ayant capacité a cet effet. 

1951. Le consentement sera constaté par 
acte authentique, qui restera déposé au bu
reau du conservateur. 

I95*e. Si le créancier n'a pas la libre dis
position de ses biens, le consentement pour 
opérer une radiation totale ou partielle ne 
pourra être donné qu'avec les autorisations 
requises pour les actes d'aliénation. 

Toutefois, si l'extinction du droit pour la 
conservation duquel une inscription a été 
prise est prouvé par acte authentique, le 
consentement à la radiation est considéré 
comme un acte nécessaire, et il pourra être 
donné par les tuteurs, curateurs ou autres 
représentants de la personne incapable, sans 
autre formalité. 

1953. Si l'acte de consentement à la ra
diation contient la condition d'une autre hy
pothèque, d'une caution ou d'une autre ga
rantie quelconque, la radiation ne sera effec
tuée qu'en justifiant l'accomplissement de la 
condition, par acte authentique déposé au 
bureau du conservateur. 

1954. La radiation, totale ou partielle, 
est. forcée lorsqu'elle est ordonnée par juge
ment passé en force de chose jugée. 

1955. La radiation totale sera ordonnée 
par les tribunaux : 

1° Lorsque, l'inscription a été prise sans 
cause légitime; 

2° Lorsque l'hypothèque est éteinte par 
quelque, voie légale. 

1956. La radiation partielle, soit la ré
duction, sera ordonnée lorsque le créancier, 
ayant droit de prendre inscription pour des 
valeurs ou sur des immeubles indéterminés, 

î 
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étendra cette faculté à des valeurs exces
sives. 

1 0 5 * . La disposition de l'article précé
dent s'applique : 

1° A l'inscription prise pour la sûreté d'un 
privilège, lorsqu'elle porte sur plus d'im-
raeubles qu'il n'est nécessaire pour la sûreté 
de ce privilège ; 

2° A l'inscription prise pour la sûreté d'une 
créance conditionnelle, éventuelle ou indé
terminée, lorsque l'évaluation faite par le 
créancier sera jugée excessive. 

1 0 5 8 . Lorsque la réduction est réclamée 
parce que le créancier a porté la créance 
indéterminée à une valeur excessive ; l'excès 
est arbitré par les juges d'après les circon
stances, les probabilités des chances et les 
irésomptions de fait, de manière à concilier 

'.'.es droits vraisemblables du créancier avec 
'intérêt du crédit raisonnable à conserver 

au débiteur; sans préjudice des nouvelles 
inscriptions à prendre avec hypothèque du 
jour de leur date, lorsque l'événement aura 
porté les créances indéterminées à une som
me plus forte. 

1959. Comme 2162, C. N. 
1960. On ne pourra pas réclamer a ré

duction d'une hypothèque constituée par 
convention ou à titre gratuit, quelle que soit 
la valeur des biens hypothéqués. 

1961. Le jugement ordonnant une ra
diation totale ou partielle, ne pourra être 
exécuté qu'après un avertissement signifié 
au créancier. 

196«. Si le créancier veut s'opposer à 
l'exécution du jugement ordonnant la radia
tion, il devra notifier son opposition tant au 
conservateur des hypothèques qu'au deman
deur en radiation, dans les vingt jours qui 
suivront l'avertissement mentionné en l'ar
ticle précédent. 

A défaut d'opposition dans ledit terme, la 
radiation sera opérée sur le dépôt fait au 
bureau du conservateur de l'exploit d'aver
tissement signifié au créancier. 

1963. Les inscriptions une fois radiées ne 
pourront pas être rétablies avec leur an
cienne date, lors même que la radiation se
rait déclarée nulle ou de nul elfet ; sans pré
judice, toutefois, de l'action en dommages-
intérêts soit contre la partie soit contre le 
conservateur, s'il y a lieu. 

CHAPITRE XIV. 

DES INSCRIPTIONS PROVISOIRE?, 

1964. Lorsqu'il s'élèvera une contestation 
au sujet d'une inscription réclamée en vertu 
d'une disposition de la loi, les tribunaux 
pourront ordonner qu'il soit pris une in
scription provisoire. 

Cette décision n'est pas susceptible d'ap
pel. 

1065. Dès que les prétentions du récla

mant seront reconnues, l'inscription provi
soire sera remplacée par une inscription dé
finitive. 

1 9 6 6 . L'inscription provisoire aura effet 
à l'égard des tiers dès le jour où elle aura 
été prise. 

Elle conservera ses effets même après 
l'inscription définitive, quant aux immeu
bles énoncés dans l'inscription provisoire et 
maintenus dans l'inscription définitive. 

En ce qui touche les immeubles énoncés 
dans l'inscription définitive et qui ne figu
rent pas dans l'inscription provisoire, elle 
n'aura d'effet à l'égard des tiers que dès la 
date de l'inscription définitive. 

196». La radiation de l'inscription pro
visoire pourra être réclamée, si celui qui l'a 
prise laisse écouler trois mois sans donner 
suite à la cause. 

La demande en radiation sera notifiée au 
créancier. Si celui-ci s'y oppose, il »era pro
cédé comme il est dit à l'art. 1962. 

CHAPITRE XV. 

DE L'EXTINCTION DES HYPOTHÈQUES. 

1968. Les hypothèques s'éteignent par 
l'extinction de la créance ; mais elles renais
sent avec elle, lorsque le paiement se trouve 
annulé pour avoir été fait en biens dont le 
créancier a été ensuite évincé, ou pour toute 
autre cause. 

Si cependant, par suite du paiement, l'in
scription a été rayée ou n'a pas été renou
velée dans le terme fixé par la loi, le créan
cier ne prendra rang que du jour de la nou
velle inscription (2180, C. N.). 

1969. Les hypothèques s'éteignent en
core par la renonciation expresse du créan
cier (ibid.). 

1 9 » © . Elles s'éteignent pareillement par 
la prescription. 

Quant aux biens qui sont au pouvoir du 
débiteur, l'hypothèque ne se prescrit qu'a
vec la créance. 

Quant aux biens possédés par un tiers, 
l'hypothèque se prescrit par le temps et 
suivant le mode établi pour la prescription 
de la propriété. 

Les inscriptions prises par le créancier ne 
suffisent pas pour interrompre la prescrip
tion. 

Le créancier peut cependant, pour en ar
rêter le cours, agir judiciairement en décla
ration d'hypothèque contre le tiers déten
teur des biens (ibid.). 

TITRE X X I I I . 

DE L'ORDRE ENTRE LES CRÉANCIERS. 

19» 1. Les créanciers privilégiés et les 
créanciers hypothécaires sont classés d'après 
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les principes établis au titre de* privilèges et 
hypothèques. 

1 9 9 *t. Les créanciers sans privilège ni 
hypothèque sont appelés personnels ou chi-
rographaires, 

1093. Les créances cbirographaires se di
visent en deux classes ; la première se com
pose de celles qui ont date certaine, et la 
seconde, de celles qui ne l'ont pas. 

199 1. Les créances cbirographaires de la 

Sremière classe ont la préférence sur celles 
e la seconde et sont payées au marc le 

franc, sans égard à leur date, sur la masse 
des biens qui ne sont pas absorbés par les 
privilèges et les hypothèques. 

1995. Les créances cbirographaires de la 
seconde classe concourent également en
tre elles, et sont payées au marc le franc sur 
les biens qui restent après que les créanciers 
avec date certaine ont été satisfaits. 

1996. Les privilèges spéciaux et les 
créances hypothécaires qui ne sontpaspayés 
en entier sur les biens qui leur sont af
fectés, rentrent, pour le surplus, dans la 
classe des cbirographaires. 

TITRE X X I V . 

DE LA PRESCRIPTION. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

1999 a 1985. Comme 2219 à 2227, C. N. 

CHAPITRE H. 

DE LA POSSESSION. 

1986 à 1993. Comme 2228 à 2235, C. N. 

CHAPITRE III. 

DES CAUSES QUI EMPÊCHENT LA PRESCRIPTION. 

1994 à 1999. Comme 2236 à 2241, C. N. 

CHAPITRE IV. 

DES CAUSES QUI INTERROMPENT OU QUI SUSPEN

DENT LE COURS DE LA PRESCRIPTION. 

SECTION r e. — Des causes qui interrompent la 
prescription. 

reOOO à S009. Comme 2242 à 2250, C. N. 

SECTION il . — Des causes qui suspendent le 
cours de la prescription. 

2008 à ftOll. Comme 2251 à 2255, C. N. 

t o i t . La prescription des biens soumis à 
une substitution lidéicommissaire court 
môme contre les substitués, à moins que 
ceux-ci ne soient mineurs ou non-nés, 

*«Ol3. Comme 2257, C N. 

CHAPITRE V. 

DU TEMPS REQUIS POUR PRESCRIRE, 

SECTION i r e . — Dispositions générales. 

« O U . Comme 2260, C. N. // est ajouté: 
Cependant le jour où est arrivé le fait qui 
donne naissance â la prescription esteompté 
dans le terme, sans égard a l'heure à la
quelle il a eu lieu. 

t o i 5 . Comme 2261, C. N. Il est ajouté : Si 
cependant le dernier jour est un jour de fé
riés sacrées, la prescription ne s'accomplit 
que le jour qui suit immédiatement celui 
qui est férié. 

SECTION I I .— De la prescription de trente ans. 

* O l 6 et 1019. Comme 2262et 2263, C. N. 

SECTION m. — De quelques prescriptions 
particulières. 

3018. L'action des hôteliers et traiteurs, 
à raison du logement et de la nourriture 
qu'ils fournissent ; 

Les actions des maîtres et instituteurs des 
sciences et arts, pour les leçons qu'ils don
nent au mois ; 

Celles des huissiers, pour le salaire des 
actes qu'ils signifient et des commissions 
qu'ils exécutent ; 

Celles des marchands pour les marchan
dises qu'ils vendent aux particuliers non 
marchands, 

Se prescrivent par un an (2271, C. N. diff.). 
«©19. Les actions des maîtres de pen

sion, pour le prix du logement et de la 
nourriture de leurs pensionnaires, et pour 
le prix de l'instruction de leurs élèves et ap
prentis; 

Celles des domestiques qui se louent à 
l'année ou pour un moindre temps, ainsi 
que celles des ouvriers et des journaliers, 
pour le paiement de leurs journées, fourni
tures et salaires ; 

Celles des maîtres et instituteurs des scien
ces et arts, dont le salaire est convenu pour 
plus d'un mois; 

Se prescrivent par deux ans (2272, C. N. 
diff.). 

«©**©. Les actions des médecins, chirur
giens et apothicaires, pour leurs visites, 
opérations et médicaments, se prescrivent 
par cinq ans ( ibid. diff.). 

Il en est dé môme des actions des avocats 
et procureurs, pour le paiement de leurs frais 
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et honoraires : les ans courent à compter du 
jugement du procès, du désistement ou de 
Ja conciliation des parties, ou depuis la révo
cation des procureurs (2273, C. JN.). 

« © « I . L'action des notaires, pour le paie
ment de leurs frais et honoraires, se prescrit 
par le laps de cinq ans, dès le décès du tes
tateur, pour les actes de dernière volonté, et 
dès la date des actes qu'ils ont reçus, pour 
les autres. 

« 0 « « . Comme 2274, C. N. 
« © « 3 . Comme 2277, C. N. Seulement ici: 

dix ans au lieu de : cinq. 
« © « 4 . Comme 2275, C. N. 
« O « o . Les secrétaires et greffiers des tri

bunaux, les avocats et procureurs sont dé
chargés de l'obligation de rendre compte des 
pièces relatives à un procès, cinq ans après 
qu'il a été jugé ou autrement terminé (2276, 
C. N.). 

« 0 « C . Comme 2276, § 2, C. N. 
« © « » . On pourra cependant déférer aussi 

le serment aux personnes désignées dans les 
deux articles précédents , pour qu'elles 
aient à déclarer si elles retiennent les actes 
et les pièces ci-dessus mentionnées, ou si 
elles savent où ils se trouvent. 

« © « S . Comme 2270, C. N. 
«©«©. Comme 2278, C. N. 
«©3©. En fait de meubles, la possession 

vaut titre, à moins qu'il ne soit prouvé que 
le détenteur de la chose ou celui dont il est 
l'héritier, l'a reçue à titre précaire de celui 
qui la réclame ou de celui dont ce dernier 

est l'ayant-droit, ou qu'il ne s'agisse d'une 
chose volée ou perdue. 

Dans les cas de vol ou de perte, celui au
quel il a été volé une chose, ou qui l'a per
due, si, en ce dernier cas, on n'a fait ni la 
consignation, ni les publications prescrites 
par les art. 568 et 569, peut la revendiquer 
pendant trois ans, à compter du jour du vol 
ou de la perte, contre celui dans les mains 
duquel il la trouve ; sauf à ce dernier son 
recours contre la personne de laquelle il la 
tient (2279, C. N.). 

«©31 . Comme 2280, C. N. 
« © 3 « . Les règles auxquelles sont sou

mises les prescriptions particulières au-des
sous de trente ans, concernant des objets au
tres que ceux indiqués dans la présente sec-
lion et dans la précédente, sont établies dans 
les autres titres du présent Code, ou par des 
lois et règlements spéciaux. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

«©33 . Les lois romaines, les statuts du 
Valais, les additions et révisions des ab-
scheids cessent d'avoir force de loi dans les 
matières qui sont l'objet du présent Code. 

Il en est de même des règlements, des 
coutumes et de toutes autres dispositions lé
gislatives, si ce n'est dans le cas où le pré
sent Code s'y réfère. 

«©34. Le présent Code sera exécutoire à 
l'époque déterminée par la loi transitoire. 

FIN DU CODE DU VALAIS. 

FIN DE L A SUISSE. 



T O S C A N E . 

La Toscane n'a pas de Code civil : cependant, ce n'est pas faute de travaux et de commissions pré

paratoires. Dès 174~>, on s'oc-upait de reiinir les matériaux nécessaires. Le grand duc Léopold, en 

1787, le grand duc Ferdinand III, en 1792. firent rédiger des projets qui n'eurent pas de suite. En 1814, 

une commission présidée par le conseiller Fossombroni fut nommée pour reprendre ces travaux. 

En 1822, l'avocat Collini, en 1835. le conseiller Matteuci, rédigèrent aussi des projets de Code civil. 

C'est sur celui de Matteuci que travaillèrent deux commissions nommées, l'une en 18*1, et l'autre 

en 1848. Malgré t<>ut, on n'est encore arrivé à aucun résultat, de sorte, qu'en Toscan^, comme dans 

tous les pa \ s qui n'ont pas encore coordonné leurs lois, la législation civile est très-confuse. 

Cette législation se compose : 

1° Du droit romain, qui en est la base, et auquel on a recours dans tous les cas qui ne sont pas régis 
par des dispositions particulières; 

2» Du droit canon, surtout en ce qui regarde le mariage et les bénéfices ecclésiastiques; 

3° Des lois ducales qui sont réunies dans une vaste collection commençant à l'avènement de Fran

çois I", duc de Lorraine. Les plus remarquables sont : une loi de Léopold I" du 2 mars 1769, sur les 

biens de mainmorte et les biens ecclésiastiques; une autre du 23 février 1789, sur les fidéicommis; une 

loi du 8 août 1814. sur les succéssons ; du 15 novembre 1814, sur les testaments; la loi hypothécaire 

du 2 mai 1836; la loi du 7 janvier i8lfl, sur la saisie immobilière; la loi du 2 a^ût 1838, sur la reforme 

judiciaire, et enfin la loi du 20 novembre 1838, sur les droits et obligations des femmes; 

4° Des dispositions du Code Napoléon qui ont rapport à la preuve testimoniale (art. 1341 à 1348) (1). 

Ne pouvant reproduire confusément et sans ordre cette foule de règles si héterogènes,«nous avons 

consulté les sources dont nous venons de parler, et, a p a s en avoir extrait toutes les dispositions qui 

avaient rapport au Code Napoléon, nous les avons classées dans le même ordre, par livres, titres et 

articles. Nous donnons, autant que possible, l'état actuel de la législation toscane, en indiquant avec 

soin les lois ducales qui abrogent le droit romain et le droit canon ; nous traduisons les articles de ce» 

lois qui ont rapport à notre sujet et quelques règles de droit canon; mais nous nous contentons de 

renvoyer aux lois romaines, dont les textes sont trop longs à rapporter, et se trouvent d'ailleurs dans 

toutes les mains. Cette concordance du droit romain avec notre Code pourra servir pour tous les pays 

où le droit romain est encore applicable, ce que nous indiquons toujours avec soin. Les matériaux de 

ce travail nous ont été fournis par deux avocats distingués de Florence, MM. Barsi et Binazzi. 

(1) Le Code Napoléon, qui avait été introduit en Toscane en 1808, fut abrogé en 1814, et on n'en a c o n s e n é 
que les articles 1341 à 1348. Les lois françaises ont cependant laissé une trace durable de leur passage dans ce 
pays, car notre Code de commerce continue à y être en l igueur . 

TITRE PRÉLIMINAIRE ( 1 ) . 

I . Chaque loi indique l'époque où elle com
mencera à être en vigueur ; faute de celte 
indication, elle sera exécutoire dans chaque 
lieu à partir du moment, où on présumera 
qu'elle est connue, ce qui est remis à l'arbi
tre du tribunal (Cod. Tit. de leg. i, 14, 9) (Ar-

Cl) Consulter sur celte matière : Instil. Tit. de inut. 
s t i p u l a n t , 2 0 , 2 4 ) ( 6 ,C . N.) .— If. T i t . de pactis (i l , 1 i). 
TU de religiosls (xi, 7, 2 0 ) . Ces lois sont applicables 
en Toscane, comme toutes les lois romaines qui' nous 
citerons. 

rets de la Rote de Florence, du 10 octobre 1642 
et du 10 septembre 1700) (1, C. N.). 

Comme 2, C. N. (Cod. Titde leg. i, 14, 7). 
» . Les étrangers qui se trouvent sur le. 

territoire toscan sont soumis au Code pénal 
et aux règlements de police. (Code pénal 
tosc, art. 3. — Règlements de police pénale, 
art. 3. — Règlements de police administrative, 
tit.3, §11 et M) (3, § 1, C. N.). 
4. Les immeubles, possédés même par des 

étrangers sont soumis aux lois du pays où 
ils sont situés. ( Tribunal civil de tlorence, 
jug. du 10 août\842) ( 3, § 2, C. N.). 
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LIVRE PREMIER. 

DES PERSONNES. 

T I T R E P R E M I E R . 

DE LA JOUISSANCE E T DE LA PRIVATION DES 

DROITS CIVILS. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA JOUISSANCE DES DROITS CIVILS. 

5 et ©. Comme 7 et 8, C. N. 
1 . La qualité J e Toscan peut être acquise 

par la naissance, selon le droit commun et 
par rescrit du prince. (9, C. N.). 

8. La femme a la môme nationalité que 
son mari. (Cod., Ut. de incolis et ubi, x , 3, 9) 
(12, C. N.). 

» . Les étrangers, à quelque nation qu'ils 
appartiennent, seront admis dans toute l'é
tendue du grand-duché, à recueillir les suc
cessions par testament ou ab intestat, à faire 
toute espèce d'acquisitions, même à titre lu
cratif, de la même manière que les Toscans 
et avec les mêmes effets, sans qu'on puisse 
leur opposer l'existence de lois qui rendent 
les Toscans inhabiles à succéder ou à acquérir 
dans le pays auquel ces étrangers appartien
nent. (Loi du 41 décembre 4835) (41 et 13, 
C.N.). 

ÎO. L'étranger peut traduire le Toscan de
vant les tribunaux toscans, même pour des 
obligations contractées par lui en pays étran
gers (15, C. N.), mais il ne pourra être tra
duit devant les tribunaux toscans pour obli
gations par lui contractées en pays étranger 
envers des Toscans, (14, C. N. diff.). 

1 1 . L'étranger qui sera demandeur ou qui 
interviendra dans une cause pourra être 
obligé, sur les instances du défendeur ou de 
la partie contre laquelle son intervention 
aura été admise, à donner caution pour le 
paiement des frais et des dommages-intérêts 
auxquels il pourrait être condamné. Sera 
considéré comme étranger dans ce cas, celui 
qui n'aura pas son domicile dans le grand-
duché au jour où l'affaire commencera. 
(Règlem. de procédure commerciale ) . Le tout 
à moins que l'affaire ne soit commerciale. 
{Règlement du tribunal commercial, art. 47) 
(16, C.N.). 

CHAPITRE II. 

DE LA PRIVATION DES DROITS CIVILS. 

1 « . La perte de la qualité de Toscan n'en
traîne aucune privation des droits civils. 
(L. du 11 décembre 1835) ( 17 à 21, C. N. diff.). 

1 3 . Aucune condamnation judiciairen'en-
traîne la mort civile. Seulement les con
damnés à la peine de mort et à la prison per
pétuelle sont interdits à partir du moment 

où la sentence est devenue exécutoire (22 à 
33, C. N., diff.). 

1 4 . La mort civile est encourue par la 
profession religieuse. Dès que l'homme ou 
la femme ont prononcé leurs vœux de pau
vreté, de chasteté ou d'obéissance en entrant 
dans un ordre religieux, ils sont morts civi
lement, leur succession est ouverte et on ne 
s'occupe plus de leur personne dans toutes 
les affaires civiles (ibid). 

1 5 . Mais la loi permet aux religieuses de 
se réserver une pension viagère et de rece
voir à ce titre des legs ou des donations, si 
les règles de leur ordre ne s'y opposent pas 
(Loi du 2 mars 1769, art. 12 et 15.— Loi du 
18 août\$\b, art. 3 . — Loi du 15 novembre 
1814, art. 2 du titre : des personnes auxquelles 
il est interdit de tester). 

T I T R E I I . 

DES ACTES DE L'ÉTAT CIVIL. 

1 6 . Les actes de naissance, de mariage et 
de décès des catholiques sont dressés par les 
curés ou par les ecclésiastiques qui en rem
plissent les fonctions (35, C. N. diff.). 

1 » . Les curés qui ont dans leurs églises 
des fonts baptismaux, doivent tenir un re
gistre des enfants qui y sont baptisés ; ils 
doivent y indiquer l'année, le mois, le jour, 
l'heure et le lieu de la naissance, le jour du 
baptême, le nom de l'enfant, les nom, pré
noms et profession des parents, le nom du 
parrain, et si le père est encore vivant (34, 
57, C. N.). 

1 8 . Tous les curés ou ceux qui en rem
plissent les fonctions doivent tenir un re
gistre pour les mariages célébrés dans leur 
paroisse ; ils y indiqueront les noms, pré
noms, âge et domicile des époux, les noms 
et prénoms de leurs parents, les noms et pré
noms des témoins présents à l'acte de célé
bration du mariage, le jour, le mois et Tan
née du mariage; ils indiqueront aussi si les 
époux étaient célibataires ou veufs au mo
ment du mariage (76, C. N.). 

19. Ils devront également tenir un regis
tre des décès survenus dans leur paroisse; 
ils y indiqueront le nom, prénoms, âge et 
profession du défunt, l'heure, le jour, le 
mois et l'année du décès, si le défunt était 
célibataire, marié ou veuf, le lieu de sa de
meure, et autant que possible,, le nom et 
prénoms de ses parents, ou, s'il s'agit defem-
mes veuves ou mariées, le nom de leur mari 
(78, 79, C.N.). 

»©. Toutes ces dispositions sont obliga
toires seulement pour les catholiques, et 
s'étendent, en ce qui concerne les actes de 
naissance et de décès aux chapelains ou au
tres ecclésiastiques qui ont la direction spi
rituelle des hospices d'enfants trouvés, lors
que ces enfants y sont baptisés; aux supé
rieurs des couvents d'hommes ou de femmes, 
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aux chapelains des hôpitaux et établisse
ments pénitentiaires et aux aumôniers des 
corps militaires; ces derniers pourront aussi 
dresser les actes de mariage. 

» 1 . Il devra être fait deux copies des re
gistres indiqués ci-dessus ; une de ces copies 
sera signée par le curé ou l'ecclésiastique 
chargé de tenir les registres, et sera, chaque 
année, remise au bureau de l'état civil par 
les greffes des communes (40 et 42, C.N.). 

**e. Quant aux mariages secrets ou de 
conscience qui sont contractés sans solenni
tés, et pour lesquels l'autorisation de l'évo
que et du prince est nécessaire, il y a un 
registre particulier dans les évêchés et au 
secrétariat du ministre des affaires ecclésias
tiques (40, C. N. diff.). 

* 3 . Les individus étrangers au culte ca
tholique sont tenus de déclarer au greffe de 
la commune où ils habitent, eux-mêmes ou 
par le fondé de leur procuration authentique 
et spéciale, dans le délai de trois jours et en 
présence de deux témoins, les naissances, 
mariages et décès qui les concernent (56, 63, 
77. C. N. diff.). 

* i . Ces déclarations doivent comprendre 
toutes les indications nécessaires aux actes 
des catholiques, lorsqu'elles ne sont pas 
contraires au culte de celui qui les fait; 
elles doivent être faites : 

» 5 . S'il s'agit de naissances, par le père 
de l'enfant; à son défaut, par le chef de la 
famille, et enlin, à défaut de ce dernier, par 
les voisins de la mère de l'enfant ( 56 , 
C. N.). 

« 6 . S'il s'agit de décès, par le chef de la fa
mille, et, à son défaut, par les voisins du 
défunt (78, C. N. diff.). 

%V. S'il s'agit de mariages,\>&T le mari, et, 
à son défaut, par la femme, et, si le mariage 
est célébré par procuration, par celui qui a 
cette procuration. Les greffiers des commu
nes inscrivent sur leurs registres deux co
pies de ces déclarations, pour en transmettre 
une au bureau de l'état civil, de la manière 
indiquée ci-dessus. 

« 8 . Le mariage contracté par un Toscan 
en pays étranger doit être déclaré par le 
mari, dans le délai de deux mois, au curé 
de son domicile, s'il est catlioJique, et au 
greffe de la commune, s'il professe un autre 
culte (Loi du 1 e r mai 1814. — Loi du 18 juin 
1817. — Loi du 14 décembre 1817) ( 9 8 , 
C. N.). 

» » . Les extraits des actes de naissance, 
de mariage et de décès, qui sont délivrés par 
les curés, les chapelains, les greffiers des 
communes et les autres personnes chargées 
de la rédaction et de la conservation des re
gistres, et les extraits des actes qui sont dé
livrés par le bureau de l'état civil, font éga
lement -preuve en justice (45, C. N.). 

3 0 . Dans le cas où l'acte extrait de l'un 
des registres tenus en copie double serait 
différent de l'acte extrait de l'autre registre, 
c'est aux tr ibunaux à décider, d'après les 

circonstances, lequel doit être préféré (Loi 
du 18 jwm 1817, art. 1 e r ) . 

T I T R E I I I . 

DU DOMICILE. 

3 1 . Lorsqu'un acte contiendra élection 
de domicile pour l'exécution de ce même 
acte, les demandes qui y sont relatives se
ront faites devant le tribunal du domicile 
convenu, ou devant le tribunal du domicile 
réel du défendeur (Règlement de procédure 
civile,partie l r «, tit. l o r , § 38) (1) (111, C. N.). 

T I T R E I V . 

DES ABSENTS. 

3 « . Tant que l'absent est présumé encore 
en v i e , on lui donne un curateur auquel on 
applique les règles communes à tous le6 cu
rateurs [ff. Tit. de rébus auctoritate jud. pos-
sid. (XLII, 5 , 22) Tit. quibus causis maj. (iv, 
«, 15) Tit.de tutelis (xxvi. 1, 6) — Cod. Tit. 
depostliminio reversis (vin, 51, 3)(H2e* 113, 
C. N.). 

3 3 . Les absents, comme toutes les per
sonnes qui ont besoin d'être représentées 
par un curateur, sont comptés parmi les 
personnes privilégiées pour lesquelles le 
ministère public intervient dans toutes les 
affaires qui les concernent ( Loi du 2 août 
183X, art 163. — Instructions sur cette loi 
publiées le 9 novembre 1838) (114, C. N.). 

3 1 . Les biens de l'absent sont administrés 
par le curateur jusqu'à ce qu'il soit déclaré 
que la mort de l'absent est présumée. Alors 
on enverra en possession provisoire de ces 
biens les parents de l'absent qui étaient ses 
héritiers présomptifs au jour de sa dispari
tion. Lorsque les parents sont admis à suc* 
céder aux biens de l'absent dont la mort a 
été déclarée présumée, ils succèdent avec 
les mêmes effets que si la mort était prou
vée d'une manière directe et concluante (115, 
à 138, C. N.). 

3 5 . Quant à la déclaration de la mort 
présumée de l'absent et à la disponibilité de 
ses biens, il n'y a pas de règles précises et 
invariables. Tout ce qui concerne l'absence 
est, d'après la jurisprudence, remisa l'ar
bitre du juge, qui se décide quelquefois d'a
près des circonstances particulières. (Cour 
royale de Florence, arrêt du 23 janvier 1823. 
— Cour de cassation, arrêt du 30 mai 1841.). 

3G. Lorsque le conjoint de l'absent aura 
contracté un second mariage, ce mariage est 
nul, et quiconque aura connaissance de 
l'existence du premier mari, pourra en pro
voquer la nullité (139, C. N. diff.). 

(1) Consulter sur cette matière : ff. Tit. ad munici-
palem (L, 1). — Cod. Tit. de iucoliâ 3 9 ) . 
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T I T R E V. 

DD MARIAGE. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES QUALITÉS ET CONDITIONS REQUISES POUR 

CONTRACTER MARIAGE. 

33. Le mariage est entièrement réglé par 
le droit canon, et les contestations qui y sont 
relatives sont de la compétence du tribunal 
ecclésiastique (loi du 30 janvier 1793, art. 1) 
(144 à 164, C. N. diff.). 

38. Les conditions essentielles exigées par 
le droit canon pour le mariage , sont: 

4° L'âge nubile, fixé par le"droit canon et 
le droit romain à quatorze ans pour les hom
mes et douze ans pour les femmes ; mais 
c'est une simple présomption qui cesse si 
elle pst contredite par le fait (C, 3, 8, 40, x , 
de sponsal. impuber. (iv, 2) ; 

2° L'intention des deux parties de contrac
ter mariage. Le mariage ne peut exister sans 
ce consentement réciproque ( Concile de 
Trente, sess. 24, de reformatione malrimonii, 
cap. i.). 

30. Le consentement des parents n'est 
pas une condition essentielle à la validité 
du mariage. Le défaut de consentement du 
père empêche le mariage d'êlre célébré, mais 
ne le rend pas nul lorsqu'il a été célébré sans 
ce consentement (Concile de Trente, sess. 24, 
de reformat, matr.). 

4©. Si une fille se marie, après que le j u 
ge a refusé de reconnaître injuste le défaut 
de consentement de celui qui exerce la puis
sance paternelle, ce dernier, quoique la fille 
soit émancipée de plein droit parle mariage, 
a l'usufruit des biens qui lui échoient même 
depuis le mariage. Si la femme qui se marie 
ainsi, n'a pas dix-huit ans accomplis, il n'y 
a pas lieu d'examiner si le refus du père est 
injuste ou non (Loi du 20 novembre 1838). 

41 . Le droit canon reconnaît quelques em
pêchements quirendentnul lemariage, quoi
que déjà célébré, et d'autres qui doivmtem-
pecher la. célébration du mariage, mais qui 
ne le rendent pas nul lorsqu'il est célébré. 
Les premiers sont appelés dirimants; ce 
sont : 

1° L'impuissance ; 
2° L'incapacité morale de donner le con

sentement ( 146, C. N.). 
3° Les vices du consentement, comme la 

violence, l'erreur, etc.; 
4° La différence de religion. — Le mariage 

est prohibé avec un non chrétien ; 
5° Les vœux solennels de chasteté ; 
6° Les ordres sacrés supérieurs ; 
7° L'adullère(dans certaines circonstances); 
8° L'homicide de l'époux (il empêche le 

mariage entre les complices) (1) ; 

(i) Voir, sur ces empêchements, les Instkutes du 
droit canon, et spécialement le Manuel de droit e c 
clésiastique de Walter Detoti . 

9° Un mariaore encore existant (147, C. N. 
(Concile de Trente, sess 24 de sacram. tna-
trim.. canon 2, et de re format, matrim., cap. i); 

10° La parente (161 à 163, C. N.). —Le ma
riage est défendu tmtre : 

a. Les consanguins jusqu'au quatrième de
gré selon le droit canon (C. 8 et 9, x , de con
sanguin, (iv, 14) (161, C. N. diff.) ; 

b. Eutre le conjoint survivant et les pa
rents consanguins de l'autre conjoint jus
qu'au quatrième degré, selon le droit canon 
(C. 8, x , de consang. et aff. (iv, 14), et jusqu'au 
second degré, si l'alliance résulte d'un ma
riage illicite (Concile de Trente, sess. 24, de 
re for mat. matrim., cap. iv) ; 

c La parenté spirituelle empêche le ma
riage des parrains et de ceux qui baptisent 
avec la personne baptisée ou ses père et 
mère. — 11 en est de même lorsqu'il s'agit 
de la confirmation — (Concile de Trente, sess. 
24, de reform. matrim., cap. n). 

4 « . Les autres empêchements s'appellent 
prohibitifs. Ce sont : 

1° Le défaut de consentement des parentâ 
(140, C. N.) ; 

2° Les fiançailles déjà faites avec une au
tre personne ; 

3° Les vœux de chasteté non solennels; 
4° La défense du chef ecclésiastique ; 
5° Les prohibitions imposées par la loi 

civile qui défend le mariage des militaires, 
sans l'autorisation ducale, et celui des tu
teurs et de leurs enfants avec les pupilles, 
avant que les comptes de tutelle aient été 
rendus. 

43. Les empêchements peuvent être levés 
avant le mariage, par une dispense ponti
ficale, et après le mariage, par un rescrit de 
grâce (Concile de Trente, sess. 24, de sacros. 
malrim., canon 3. — ibid., de reformat, ma
trim., cap. v). 

44. La dispense et la grâce ont besoin de 
Yexequatur (approbation du prince), à moins 
qu'il ne s'agisse d'empêchements secrets ré
vélés seulement au tribunal de la pénitence 
(Circulaire du 7 février 1795). 

CHAPITRE IL 

DES FORMALITÉS RELATIVES A LA CÉLÉBRATION 

DU MARIAGE. 

4 5 . Le mariage est célébré avec les for
malités prescrites par le concile de Trente. 
Ainsi les époux donnent leur consentement 
devant le curé du domicile de l'un d'eux ou 
devant un prêtre délégué à cet effet par le 
curé ou l'évëque, et en présence de deux ou 
trois témoins vi65, C. N. diff.). 

4G. Cette formalité est la seule qui soit 
prescrite sous peine de nullité pour Ja célé
bration du mariage (2). 

(2) D'autres formalités sont encore prescrites parle 
concile de Trente ; mais aucune n'est nécessaire jour 
la validité du mariage . 
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41. Le mariage doit aussi, mais non sous 
peine de nullité, être précédé de trois pu
blications faites dans les paroisses respec
tives des futurs époux, pendant trois jours 
de fêtes, inter messarum solemnia (63, C. N. 
diff.) (Concile de Trente, sess. 24, de refor
mat, matrim., cap. i ) . 

CHAPITRE III. 

DES OPPOSITIONS A U MARIAGE ET DES 
DEMANDES EN NULLITÉ. 

48. Les empêchements légitimes donnent 
le droit de former opposition à la célébra
tion du mariage. 

49. S'il s'agit d'empêchements d'intérêt 
privé, la partie lésée a seule le droit de for
mer opposition (172, C. N.). 

5 0 . S'il s'agit d'empêchements d'ordre pu
blic, l'action est publique ; chacun doit les 
dénoncer, et le curé, particulièrement, doit 
agir d'office (C. 3, princip. x , de clandest. des-
pow«.(iv, 3); C. 7, princip. x, de cognât, spirit. 
(iv, t t ) . 

5 1 . L'effet de l'opposition, lorsqu'elle, est 
vraisemblable et appuyée de preuves suffi
santes, est de suspendre la célébration du 
mariage, tant que les justification* néces
saires n'auront pis été produites (C. 22. x , 
de test. (n. 20) — C. 12, 27, x , de sponsalib. 
(iv, J ) — C. 3, princip. x. de cland. despons. 
(iv, 3) — C. 3, x , de matrim. contract. contra 
interd. ecclessias. (iv, 16). 

5 * . L'action en nullité peut être intentée 
contre les mariages déjà célébrés, lorsqu'il 
y a des empêchements dirimant». Lorsque 
ces empêchements sont d'ordre public, l'ac
tion peut et doit même être intentée par 
ceux qui sont en mesure de fournir les 
preuves nécessaires (C. 2, x, qui matrim. 
accus, (iv, 18) — C. 7, x , de cognât, spirit. 
(iv, i l ) . 

5 . 1 . Le juge lui-même doit poursuivre 
d'office, lorsqu'il a connaissance d'un de ces 
empêchements (C. 3, x , de divort. dv, 19). 

5 4 . Les évèques et leurs tribunaux j u 
gent toutes les affaires matrimoniales (Lot 
du 30 janvier 1793;. 

CHAPITRE IV. 

DES OBLIGATIONS QL'I NAISSENT DU MARIAGE (1). 

5 5 . Le père peut être contraint à donner 
une dot à ses enfants pour leur mariage (ff. 
TU. de ritu nuptiarum ( x x m , 2, 19). 

(1) Consulter sur celte matière : If. TU. de agnoscen-
dis et alcudis liberis (xxv , 5 ) . — Cod. Tit . de alendis 
liberis (v, 2'i) — Cod. Tit. de patriâ potestate ( m i , 
47) , — ff. Tit. ubi pup. educ. deb. ( x x m , 2 ) . 

CHAPITRE V. 

TOME IV. 

DES nnoiTS ET DES DEVOIRS RESPECTIFS 

DES ÉPOUX (2). 

5 « . Les femmes mariées ne pourront à 
aucun Age, pendant le mariage, aliéner, ni 
contracter des obligations, ni ester en juge
ment relativement à leurs biens extradotaux, 
ni recevoir des donations sans le consente
ment du mari [Loi du 20 novembre 1838, 
art. 18) (215, 217, C. N.). 

5 * . Mais elles pourront, sans son consen
tement, faire tous les actes relatifs à l'admi
nistration de leurs biens ou de leurs revenus, 
et poursuivre le paiement des capitaux, re
venus, canons et pensions (ibid., art. 7). 

5 8 . Si le mari ne peut donner son con
sentement, ou s'il le refuse, l'autorisation du 
juge est nécessaire (ibid., art. 2I)(218,C. N.). 

5 ï » . Le mari ne peut donner son consen
tement s'il est partie intéressée dans l'acte, 
s'il est mineur, s'il est interdit même seule
ment en partie (499, C. N.), s'il est con
damné à une peine infamante pendant tout 
le temps que dure cette peine (ibid., art. 22) 
(221. 222, 224. C. N.). 

oo. Si la femme mariée est mineure, le 
conseil de famille doit être consulté (ibid., 
art. 20). 

©1. Si le juge refuse son autorisation, la 
femme peut recourir au tribunal de première 
instance; dans le cas où elle serait mineure, 
ce recours est exercé par le tuteur après 
autorisation du conseil de famille (ibid., 
art. 23). 

« « . La femme qui fait un commerce sé
paré peut s'obliger valablement et ester en 
jugement sans le consentement du mari 
pour tout ce qui a rapport au commerce, et 
seulement pour ses biens extradotaux (ibid., 
art. 25) (215, C. N. diff., 220. C. N.). 

« 3 . Quant à la dot, la femme ne peut s'o
bliger d'aucune façon, ni en distraire une 
portion sans le consentement du mari et 
l'autorisation de justice (ibid., art. 26). 

©4. Cette autorisation, suivant la somme 
qui doit être prise sur la dot, est accordée 
tantôt par le juge, tantôt par le tribunal de 
première instance (ibid., art. 27). 

« 5 . Si la femme est mineure, sa demande 
doit être précédée d'une délibération du 
conseil de famille, après qu'on aura consulté 
le tuteur et le mari (ibid., art. 3i) . 

« « . Le tribunal ne peut autoriser la femme 
à engager sa dot en tout ou en partie, s'il n'y 
a une cause grave et convenable (ibid., 
art. 35). 

La nullité des actes et obligations de 
la femme pour défaut des solennités néces
saires à leur validité, ne peut être opposée 

(2) Consulter sur celle matière : ff. Tit. de solulo 
matrim. ( x x i v , Tit. de ritu nupt. ( x x m , 2 ) .T i t . de 
USII et habitat, ( v u , 8 ) . Tit . ad leftem Jul de adult. 
(XLVIII , fi). Tit. de rei uxor . act . (v, 15). — Cod. Tit. 
do jure dot. (v , 12). 
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que par la femme, le mari ou le père, selon 
que l'un ou l'autre n'a pas été présent à 
l'acte, et par les héritiers de la femme (ibid., 
art. 36) (225, C. N.). 

« 8 . Cette action en nullité se prescrit par 
un délai de quatre ans, qui commence à cou
rir du jour où l'acte a été dressé. Mais, pour 
les femmes, ce délai commence dans tous 
les cas au jour de la célébration du mariage 
(ibid., art. 37). 

c » . Cette nullité peut aussi être opposée 
par les tiers, comme une exception, pourvu 
qu'ils soient ayants-cause de la femme ou 
qu'elle se soit obligée à prendre leur place 
vis-à-vis de celui qui voudrait exécuter un 
contrat fait sans les formalités nécessaires 
(ibid., art. 38). 

90. La femme peut tester ; mais si elle 
meurt avant le mari sans laisser d'enfants de 
leur mariage, elle ne peut disposer au pré
judice du mari de la moitié de sa dot. Cette 
moitié est due au mari à litre de gain dotal, 
quand même la femme laisserait des enfants 
ou descendants d'un mariage précédent (Loi 
du\H novembre 1814. Titre: des personnes qui 
peuvent tester, art. 5) (226, C. N.). 

CHAPITRE VI. 

DE LA DISSOLUTION DU MARIAGE. 

* 1. Le mariage se dissout seulement par 
lia mort naturelle de l'un des époux (227, 
C. N. diff.). _ 

9t. Le divorce n'est admis pour aucune 
cause(fond/e de Trente, sess.%b,can l.,desa-
cram. matrim.) (Loi franc, du 8 mai 1816, 
art 1 e r). 

9 3 . La séparation de corps est admise pour 
cause d'adultère, sévices et mauvais traite
ments publics et notoires (Cap. 2, x . De 
divortiis ' iv, 19). — Cap. 3, x , de adulteriis 
(v , 16) (306, C. N.). 

94. Les actions en séparation de corps 
sont de la compétence des tribunaux ecclé
siastiques (Loi du 11 avril 1812) (307, C. N. 
diff.). 

CHAPITRE VII. 
DES SECONDS MARIAGES. 

95. On peut se remarier à une époque 
quelconque, après la dissolution du mariage 
précédent ( C. 4, 5, x , de secund. nuptiis ( iv , 
21) (228, C. N. diff.). 

T I T R E V I . 

bE LA PATERNITÉ E T DE L A FILIATION (1). 

9G. Les enfants légitimés par mariage 
subséquent sont compris, pour les succes-

(I) Consulter : sur la filiation des enfants légitimes : 
ff. Til. de lu jus \ o c . (n, 4). Tir. de hi's qui sunl sui 

sions, parmi les enfants et descendants légi
times, à quelque sexe qu'ils appartiennent 
(Loi du 18 août 1814, art. H) (333, C. N.). 

T I T R E V I I . 

D E L ' A D O P T I O N (2). 

99. Les actes d'adoption sont reçus par 
les notaires (353, C. N . diff.). 

9», Tout acte d'adrogation ou même 
d'adoption qui entraîne un changement de 
nom de famille doit être notitié par une des 
parties au secrétaire de la justice, pour qu'il 
le transcrive sur les registres de l'état civil. 
Si l'adrogé ou l'adopté est mineur, c'est le 
tuteur ou le curateur qui doit faire la notifi
cation (Loi du 25 mai 1819) (345, C. N. diff.). 

99. Cette notitication doit être faite par 
écrit, indiquer les noms et prénoms de 
l'adoptant et de l'adopté, le nouveau nom 
que prend l'adopté, et la date de l'acte 
d'adoption (ibid.). 

SO. La notitication doit être signée de ce
lui qui la fait (ibid.). 

81. Faute de cette notification, l'adoption 
ni l'adrogatidn ne produisent aucun effet 
légal en laveur de l'adrogé ou de l'adopté 
{ibid.). 

T I T R E V I I I . 

DE LA PUISSANCE PATERNELLE. 

8 « . Les enfants et descendants doivent 
honneur, obéissance et respect à leurs pâ  
reuts et ascendants, de quelque sexe qu'ils 
soient (Loi du 15 novembre 1814, art. 1 à 7) 
(371, C. N.). 

83. Les enfants et descendants nés d'un 
mariage légitime ou légitimés par un ma
riage subséquent sont soumis à la puissance 
du père ou d'un autre ascendant, agnat mâle 
de la ligne paternelle (ibid.) (373, C. N.dtjf.J. 

84. Cette puissance consiste dans l'auto-

Tel alien. juris (i, 6). Tit de statu hom. (i, 5). Tit, 
de suis et legilimis (xxxvm, 16). Tit. de probat. («H, 
3). Tit. ad legem Jul. de adult. ( X L V H I , 5). Tit. de 
carbon. edicio (xxxvn, 10). — Cod. Tit. de post. he-
red. iuslit. (vi, 29). Tit. de nuptiis (v, 4 ) . (31^ rit 318, 
C. N.). 

Sur les preuves de la filiation légitime ' If. Tit. de 
ptobat. (xxn, 3). Tit de censibus («., 15). Tit. de con-
dit. et démon, (xxxv, 1). Tit. de agnos. et aleiid. lib. 
(xxv, 3) . —Cod. Til. de lestibus (iv, 20 ) . Tit. de nuptiis 
(v, 4) . Tit. ubi causa status agi deb. (ni, 22). (519â 
530, G. N.). 

Sur la légitimation des enfants naturels : Instit. Tit. 
de nuptiis (i, 10). — Cod. Tit. de naiur. lib. (v, 27). -
Nov. 89 , cap. 9 , 10. JSov. 74 , cap. 2 . — {351 et 353. 
C. N.). 

(2) Consulter, sur l'adoption : Inslit. Tit. de adopl. 
(i, H ) . — ff. Tit. de adopt. et emancip. (i, 7). —Cod. 
Tit. de adopt. (vin, 4 8 ) . - (343 à 352 , C. N.). 

La tutelle officieuse (361 à 370 , C. N.) est inconnnt 
en Toscane. 
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rite et les droits accordés par la nature et 
par la loi à celui qui en est investi sur la 
personne et les biens de celui qui y est sou
mis (ibid.). 

8 5 . Cette puissance appartient à l'ascen
dant le plus éloigné, à moins qu'un ascen
dant plus proche ne soit émancipé {ibid.) 
(373, C. N. diff.). 

8 6 . Dans ce cas, les enfants et descen
dants d'un émancipé, nés depuis l'émanci
pation, sont sous sa puissance, et non sous 
celle de l'ascendant plus éloigné qui a éman
cipé {ibid.). 

Ht. Ceux qui sont soumis à la puissance 
paternelle s'appellent lils de famille (ibid.). 

8 8 . La puissance paternelle cesse à l'âge 
de trente ans accomplis pour les hommes 
et pour les femmes ; elle cesse par l'éman
cipation et par la mort naturelle, ou civile de 
celui qui y est soumis et de celui qui 
l'exerce, s'il ne laisse pas des descendants à 
qui elle soit dévolue (ibid.) (372, C. N. diff.). 

8 9 . Outre les mesures correctionnelles 
que le père et le conseil de famille peuvent 
obtenir de la police, administrative, ils peu
vent encore recourir à l'autorité des tribu
naux de première instance, contre les enfants 
mineurs et les pupilles (Règlement de police 
du 92 octobre 1849, art. 38, 4 l ) . 

©o. Ces tribunaux, après avoir pris con
naissance de ces recours, après s'être éclai
rés et avoir entendu les parties et le minis
tère public, peuvent prononcer contre le 
mineur ou le pupille la détention dans une 
maison de correction pour un temps qui ne 
pourra dépasser un mois à un an la pre
mière fois, six mois à deux ans en cas de ré
cidive (ibid.) (376, 377, 37!*, C. N.). 

9 1 . L'enfant ne peut en appeler de cette 
décision (ibid.). 

9t. Lorsque l'enfant, paraîtra corrigé, et 
que le père en fera la demande, le tribunal 
peut ordonner sa mise en liberté (ibid.) (379, 
C. N. diff). 

93. Celui qui exerce la puissance pater
nelle, a l'usufruit des biens qui échoient aux 
lils de famille (Loi du 15 novembre 1814, art. 
8, 11) (384, C. N.). 

9 1 . Cet usufruit ne s'étend pas: 
1° Aux biens donnés ou légués aux fils de 

famille, sous la condition expresse que le 
père ou les autres ascendants n'en jouiront 
pas( 387, C. N.); 

2° Aux biens donnés aux fils de famille en 
vue d'un mariage déterminé; 

3° Aux biens recueillis par le fils de fa-
tnille, conjointement avec son père dans 
une succession ab intestat, ou par suite de 
disposition testamentaire ; 

4° Aux biens d'une succession dévolue au 
-fils de famille et acceptée par lui malgré ce
lui qui exerce la puissance paternelle; 

5° Aux biens compris dans une donation 
royale faite aux lils de famille personnelle
ment ; 

Aux biens que le fils de famille acquiert 

par sa propre industrie et par son travail 
(ibid.) (387, C. N.). 

» 5 . Comme 385, 1° et 2°, C. N. 
9 « . Cet usufruit cesse en même temps que 

la puissance paternelle (ibid.) (384, C. N. 
diff.). 

TITRE IX. 
D E L A M I N O R I T É , D E L A T U T E L L E E T D E 

L ' É M A N C I P A T I O N . 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA MINOIUTÉ. 

9 î . Comme 388, C. N . 

CHAPITRE II. 

DE LA TUTELLE TESTAMENTAIRE ET LÉGITIME. 

» 8 . Comme 389, § 1 , C. N. (Loi du 15 no
vembre 1814, tit. des tutelles, art. 1 à 18). 

9 9 . Après la mort de l'ascendant qui 
exerçait la puissance paternelle, les enfants 
et descendants qui sont mineurs et qui ne 
retombent pas sous la puissance d'un autre 
ascendant sont soumis a l'autorité du tuteur 
{ibid.) (399, C. N., diff.). 

ÎOO. L'ascendant qui exerce la puissance 
paternelle, a seul le droit de désigner dans 
son testament un tuteur a son fils ou aux 
descendants qui ne retombent à sa mort sous 
la puissance d'aucun autre ascendant (ibid.) 
( 3 9 7 , C . K.,diff.). 

l o i . Le conseil de famille peut ratifier le 
choix que la mère fait d'un tuteur dans son 
testament, mais dans ce cas, ce tuteur a le 
caractère d'un tuteur datif (ibid.). 

IOZ. Lorsqu'un étranger institue un mi
neur son légataire universel, ou lorsqu'il lui 
fait un legs ou un avantage quelconque, il 

Eeut lui assigner un administrateur pour les 
iens qu'il lui abandonne, outre le tuteur 

qu'il a déjà (ibid.). 
Î O » . A défaut de tutelle testamentaire, la 

mère seule a la tutelle légitime des enfants 
non émancipés aussitôt après la mort du 
père (ibid.) (390, 397, C. N. diff.). 

l o i . Le père peut nommer la mère tu
trice par son testament et dans ce cas elle 
est tutrice testamentaire. Il peut aussi dans 
son testament lui nommer un curateur (ibid.) 
(391,C. N.). 

Î O S . Lorsqu'il s'agit de la tutelle légitime 
de la mère, le conseil de famille peut lui 
nommer un curateur, s'il y a de justes 
causes (ibid.). 

l o o . La mère qui se remarie perd dan9 
tous les cas la qualité de tutrice (ibid.) (395, 
C. N. diff.). 

Î O V . Elle doit notifier auparavant son ma
riage au conseil de famille pour qu'il soit 
pourvu à la tutelle (ibid.). 
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1©8. Faute de cette notification, elle est 
solidairement responsable avec son nouveau 
mari des dommages qui pourraient en ré-
sultpr pour ses enfants (ibid.). 

Î O » . Le conseil de famille peut conserver 
la tutelle à la mère, lorsqu'elle le demande, 
en lui donnant ou non un curateur qui peut 
être le nouveau mari; dans ce cas ils sont 
l'un et l'autre tuteurs datifs (tMd.)(396, C. N.). 

CHAPITRE III. 

DE LA TUTELLE DEFEREE PAR LE CONSEIL DE 

FAMILLE. 

t iO. S'il n'y a ni tuteur testamentaire, ni 
tuteur légitime, le conseil de famille nomme 
un tuteur datif (405, C. N.). (Loi du 2 août 
1830. art. 70). 

111. On doit, autant que possible, dési
gner les oncles paternels ou les parents les 
plus proches, et consulter toujours l'avan
tage du mineur (ibid.). 

11*«. Touttuteur a l'assistance d'un con
seil de famille qui doit être convoqué d'office 
par le juge dès qu'il a connaissance de la 
mort d'une personne décédée dans son res
sort et laissant des enfants mineurs (Loi du % 
août 1838, art. 52 à 63 et 66). 

1 1 » . Les tuteurs testamentaires, les pa
rents des mineurs et les parties intéressées 
peuvent provoquer la convocation de ce 
conseil (ibid.) (406, C. N.). 

114. Tous les officiers publics sont tenus 
de donner avis des décès aux autorités loca
les, dès qu'ils en sont informés (ibid.). 

115. Le conseil de famille se compose de 
cinq personnes (ibid.) (407, C. N., diff.). 

11C. Ont le droit d'en faire partie : l'aïeul 
paternel, la mère, même remariée, à moins 
que l'autorité judiciaire ne soit forcée de 
l'exclure pour des causes graves, enfin, à 
défaut de l'aïeul paternel et de la mère, 
l'aïeul maternel, l'aïeule paternelle peut être 
nommée du conseil de famille ; aucune au
tre femme ne pourra en faire partie (ibid.) 
(407, C. N., diff.). 

117. Le tuteur et la tutrice ne peuvent 
faire partie du conseil de famille (ibid.). 

118. Les autres membres du conseil de 
famille sont nommés par le juge qui les 
choisit d'abord parmi les agnats, puis parmi 
les cognats les plus proches du défunt et 
enfin, parmi les alliés et les amis de la fa
mille, domiciliés dans le même ressort que 
le mineur (ibid.) (407, C. N. diff., 409, 
C. N.). 

i l » . Néanmoins, le juge peut ne pas te
nir compte de l'ordre de proximité, si la pru
dence, la connaissance des personnes, l'éloi-
gnement du domicile lui font juger conve
nable de choisir les parents les moins pro
ches ou même les alliés ou les étrangers 
(ibid.). 

ixo. Mais lorsque le père de famille aura, 

dans un testament, un codicille ou autrement, 
désigné les membres du conseil de famille 
en tout ou en partie, on devra se conformer 
à sa volonté, et on ne pourra exclure ceux 
qu'il aura choisis, à moins de motifs graves 
(ibid.). 

Le juge désigne dans l'acte de no
mination du conseil de famille, le jour où 
la première réunion aura lieu (411, C. N.) 
(Loi du 2 août 1838, art. 67, 68, 69,75, 79, 80, 
81.— Instruction du 9 novembre 1838, art. 23, 
32, 33,34,37, 38, 51.). 

№ . Cette première réunion est présidée 
par le juge ; les membres du conseil de fa
mille y nomment un notaire pour faire les 
procès-verbaux de toutes les séances; ils 
choisissent parmi eux un président et un 
membre qui le remplacera en cas d'empê
chement. Le notaire lui-même peut être 
nommé président (ibid.) (416, C. N. diff.). 

1**3. Si, dans le lieu où s'ouvre la tutelle 
ou à une certaine distance fixée par le juge, 
il n'y a pas de notaires, ou s'il y a des mo
tifs graves pour exclure ceux qui s'y trou
vent, on peut choisir pour en remplir les 
fonctions une personne capable qui ne soit 
ni ecclésiastique, ni attachée aux tribunaux. 
Les séances du conseil de famille se tien
nent chez le notaire, qui désigne les jours 
de réunion sans l'intervention du juge (ibid.). 

1 1 < 1 . Ceux qui sont appelés à faire partie 
du conseil de famille et le notaire ne peu
vent être dispensés de ce devoir que pour les 
causes qui les feraient dispenser de la tu
telle (ibid.). 

l i s . S'ils n'ont pas d'excuse légitime, le 
juge peut les forcer par une amende à rem
plir leurs devoirs. Cette amende peut être 
journalière tant que dure leur résistance, ou 
consister en une somme payable en une 
fois : dans le premier cas la somme ne peut 
être au-dessous d'une livre, ni au-dessus de 
cinq livres ; dans le second cas, elle ne 
peut être au-dessous de dix livres (413, C. N.) 
(ibid.). 

l « C . Les membres du conseil de famille 
qui auront un empêchement grave, pourront 
se faire représenter par une autre personne 
choisie parmi celles qui peuvent faire partie 
du conseil de famille (412, C. N.) (ibid.). 

1%7. Les membres du conseil de famille 
dont l'absence aura fait ajourner les séances, 
seront responsables du dommage qui en ré
sultera, à moins qu'ils ne prouvent que des 
motifs graves les ont empêchés de se pré
senter et de se faire représenter (ibid.). 

l'es. La présence de quatre membres est 
nécessaire pour la légalité des séances,elles 
délibérations sont prises à la pluralité des 
voix ; en cas de partage, le tuteur, un mem
bre du conseil de famille ou même un étran
ger qui y aurait intérêt, peuvent porter l'af
faire devant le juge qui décidera la question 
[ibid.) (415 et 416, C. N.). 

l « » . Les délibérations du conseil de fa
mille ne peuvent être mises à exécution 
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qu'après l'homologation du juge (ibid.). 
13©. La tutelle est une charge personnelle 

qui ne passe pas aux héritiers du tuteur 
(419. 1 e r alinéa, C. N.). Ils sont responsables 
de l'administration de leur auteur, mais on 
ne peut exiger d'eux, dans l'intérêt du pu
pille, d'autres soins que ceux qui sont telle
ment nécessaires pour les affaires commen
cées par le tuteur que, s'ils négligeaient de 
les prendre, ils commettraient une faute 
grave et presque un dol (419, 2 e alinéa, C. N. 
diff.) (ff. Tit. de tutelis (xxvi, 1, 10). — Cod. 
Tit. de arbit. tut. (v , 51,12). 

CHAPITRE IV. 

DU CURATEUR DONNÉ DANS CERTAINS CAS 

AU MINEUR. 

131. Tout tuteur testamentaire, légitime 
ou datif, qui a des intérêts opposés à ceux 
du mineur, doit recourir au conseil de fa
mille pour faire désigner un curateur qui 
agira pour le mineur jusqu'à la liquidation 
définitive ; autrement il doit réparer le dom
mage qui pourrait en résulter pour le mi
neur (Lot du t5 novembre 1814. Tit. des tu
telles, art. 20. — Loi du 2 août 1838, art. 70) 
(420, C. N.). 

13*. Le conseil de famille peut choisir 
un tuteur extraordinaire, pour une affaire 
particulière, lorsque le tuteur ordinaire a un 
empêchement (ibid.). 

CHAPITRE V. 

DES CAUSES QUI DISPENSENT DE LA TUTELLE. 

133.11 est interdit de récuser la tutelle, 
si on ne fait pas partie des personnes qui en 
sont formellement dispensées par la loi. 
Voici quelles sont ces personnes 'Loi du 15 
novembre 1814, art. 59 et 62) : 

134. i9 Ceux qui ont quatre enfants légi
times vivants ; 

2° Ceux qui ont par eux-mêmes x>u dans 
la famille desquels il y a déjà troif tutelles 
ou curatelles ; deux tutelles ou même une 
seule suffiront lorsqu'elles seront d'une 
grande importance ; 

3° Ceux qui sont dans un état habituel de 
maladie qui les empêche de s'occuper d'af
faires ; 

4° Ceux qui ont soixante-dix ans accom
plis (ibid.) (433 à 436, C. N.). 

135. Sont également dispensés : Les mi
nistres ; —les juges ; —les chefs des bureaux 
et de l'administration des domaines royaux ; 
— les secrétaires de ces bureaux ; — les 
gonfaloniers domiciliés dans la commune 
où ils exercent leurs fonctions ; — les gref
fiers des communes ; — les militaires en ac
tivité de tout grade ; — les professeurs de 
l'université; les employés des secrétariats 

des ministères ; — les caissiers et trésoriers 
de toutes les administrations royales ou pu
bliques qui ont donné caution en argent ou 
en biens {Loi du 28 mars 1831) (427 et 428, 
C. N.). 

1 3 « Le conseil de famille doit examiner 
et juger les causes de dispenses présentées 
par le tuteur. Tant qu'il n'est pas définitive
ment dispensé, il doit administrer à ses r i s -

3ues et périls, et, s'il néglige volontairement 
e le faire, il peut être condamné à une 

amende, sur la demande, du conseil de fa
mille (Instruction du 9 novembre 1838, art. 60 
et 61. — Jjoi du 15 novembre 1814, art. 60) 
(438, C. N.). 

13*. Si le tuteur a plusieurs causes de dis
penses et qu'il n'en présente qu'une seule au 
conseil de famille, il est censé avoir renoncé 
aux autres et il ne peut les invoquer si celle 
qu'il a présentée n'pst pas admise (Loi du 15 
novembre 1814, art. 63). 

138. S'il survient des causes de dispense 
après que l'administration est commencée, 
elles peuvent être proDosées dans le délai 
d'un mois seulement (ibid., art. 64). 

CHAPITRE VI. 

DE L'INCAPACITÉ, DES EXCLUSIONS ET 

DESTITUTIONS DE LA TUTELLE. 

139. Sont exclus de la tutelle pour cause 
d'incapacité : Les sourds et muets ; — les 
aveugles ; — les fous et les imbéci'es; —les 
mineurs ; —ceux qui ont un curateur ; —les 
femmes, sauf la mère et l'aïeule paternelle ; 
les ecclésiastiques engagés dans les ordres 
sacrés, s'ils ne sont pas parents du mineur 
au quatrième degré, selon le droit civil ; — 
celui qui a porté contre le mineur une ac
cusation capitale ou qui a un procès contre 
lui (Loi du 15 novembre 1814, art. 65) (442, 
C. N.). 

14©. On doit destituer immédiatement les 
tuteurs qui sont soupçonnés avec raison d'a
voir mal administré la fortune du mineur ou 
d'avoir négligé leur éducation par ignorance 
ou mauvais vouloir, ou d'avoir favorisé leurs 
mauvais penchants (ibid., art. 66) (444, C. N.). 

141. C'est le conseil de famille qui doit 
prononcer sur lea causes d'exclusion des tu
teurs (Loi du 2 août 1838, art 70) (446, C. N.). 

14» . Les tuteurs destitués par suite d'une 
délibération du conseil de famille, pourront 
en appeler devant le tribunal de première 
instance (ibid., art. 78) (448, C. N. diff.). 

CHAPITRE VII. 

DE L'ADMINISTRATION DU TUTEUR. 

143. Le tuteur doit prendre soin de la 
personne et des biens du pupille (450 ,1 e r ali
néa, C. N.). 
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144. Quant à la personne, le devoir du 
tuteur est de veiller à la bonne éducation du 
mineur et de le diriger vers les occupations 
les mieux choisies pour ses dispositions na
turelles et les plus convenables à sa position 
et à l'état de sa fortune ; on doit aussi avoir 
égard à ces considérations pour déterminer la 
quotité des aliments (Loi du 15 novembre 
1814. Tit. des tutelles, art. 50). 

1 4 5 . Quant aux biens du mineur, le tes
tateur doit en faire un inventaire exact et 
donner caution de sa bonne administration ; 
le tuteur testamentaire n'y est pas tenu, 
pouvu que le testateur n'ignorât pas sa pau
vreté, et le tuteur datif peut en être dispensé 
si le pupille est pauvre (ibid., art. 46 et 47) 
(450, ** alinéa et 451, 1 e r alinéa, C. N.). 

146. Les actes permis au tuteur sont des 
actes d'administration ; ainsi il peut vendre, 
acheter et échanger des bestiaux et des vi
vres ; il doit agir en bon père de famille 
(ibid,, art. 49) (450, 2 e alinéa, G. N.). 

14?. Le tuteur ne peut acheter ni vendre 
des immeubles, ni les donner en emphy-
téose perpétuelle ou de longue durée, ni ar
rêter des baux pour plus de cinq ans, ni faire 
le commerce pour le mineur, sans l'autori
sation du conseil de famille homologuée par 
le juge. 11 ne peut, sans cette autorisation, 
déplacer des capitaux qui produisent des in
térêts, à moins que le débiteur ne les resti
tue de lui-môme ; il ne peut faire d'échange; 
en un mot, il ne peut faire aucun contrat 
qui exposerait la fortune du pupille (ibid., 
art. 52,) (457, C. N.). 

148. Les bijoux d'or et d'argent et les 
ustensiles dont on n'a plus besoin, doivent 
être vendus aux enchères par le tuteur, après 
autorisation du conseil de famille et du juge 
{ibid. art. 54). 

149. Les sommes qui ne sont pas néces
saires aux besoins ordinaires et extraordi
naires de la famille doivent être placées 
d'une manière sûre : sinon, le tuteur doit 
payer lui-même les intérêts des sommes qui 
n'en produisent pas par sa faute (ibid., art. 55) 
(45a, C. N.). 

CHAPITRE VIII. 

DES COMPTES DE TUTELLE, 

15©. Le tuteur doit rendre ses comptes 
tous les trois ans. On excepte de cette règle 
le tuteur testamentaire qui en est dispensé 
expressément par le testateur; dans ce cas, 
il ne rend ses comptes qu'à la fin de la tu
telle (Loi du 15 novembre 1814. Tit. des tu
telles, art. 56) (469, C. N. diff.). 

151. Le tuteur qui ne fait pas d'inven
taire, ou qui refuse de le représenter après 
en avoir été sommé, ou qui ne rend pas ses 
comptes, comme il est dit à l'article précé
dent, peut y être contraint par les moyens 
que le juge croit devoir employer, sauf 

toujours l'action en dommages-intérêts du 
mineur [ibid., art. 57). 

159. Le tuteur, lorsque la tutelle est lé
gitimement finie, ne peut en abandonner 
l'administration, avant d'avoir rendu ses 
comptes ; sinon, il est responsable du dom
mage qui peut en résulter (ibid, art. 58,). 

CHAPITRE IX. 

DE L'ÉMANCIPATION. 

153. Le père ou l'ascendant agnat, mâle, 
qui exerce la puissance paternelle, peuvent 
seuls émanciper (Loi du 45 novembre 1814, 
tit. de la puissance paternelle, art. 1). 

154. L'émancipation est volontaire ou né
cessaire, expresse ou tacite. 

155. Il y a divers modes d'émancipation, 
selon que le fils de famille est majeur ou 
mineur, présent ou absent. 

156. S'il est majeur et présent, on pro
cède à l'émancipation volontaire par acte 
devant notaire ; le fils et l'ascendant éman-
cipateur se présentent devant lui (ibid., art, 
31) (477, C. N.). 

15?. Si le fils est majeur et absent, l'é
mancipation se fait devant le juge avec l'as
sistance d'un curateur nommé à l'absent et 
d'un fondé de pouvoirs spécial désigné par 
l'absent (ibid., art. 32). 

158. Si le fils est mineur et présent, l'é
mancipation se fait devant le juge qui en 
examine les causes et pourvoit à la tutelle de 
l'émancipé (ibid., art. 33). 

15» . Si le mineur est absent, il faut, en 
outre, l'assistance d'un curateur et d'un 
fondé de pouvoirs spécial, désigné par l'ab
sent (ibid., art. 34). 

160, L'émancipation générale et expresse 
du mineur ne peut avoir lieu que lorsqu'il 
a dix-huit ans accomplis (ibid., art. 36) (477, 
C. N. diff., 478, C. N.). 

161. L'émancipation est nécessaire à 
l'égard du père, s'il dissipe les biens de son 
fils, s'il le maltraite, ou pour d'autres motifs 
justes (ibid., art. 40). 

1 6 9 . Elle est nécessaire à l'égard du fils 
s'il maltraite son père, même en paroles, 
ou s'il s'éloigne de quelque manière que ce 
soit du respect qu'il lui doit (ibid., art. 41). 

163. L'émancipation tacite a lieu : 
1° Si le fils, depuis le mariage, vit habi

tuellement hors de la maison paternelle du 
consentement de celui qui aura la puissance 
paternelle; 

2° S'il vit habituellement hors de la maison 
de celui qui exerce la puissance paternelle 
avec son consentement et s'il exerce un 
commerce séparé qu'il dirige lui-même 
(ibid., art. 42, 43). 

1 6 4 . Sont émancipés de plein droit à 
l'âge de trente ans, les fils de famille et les 
feu.mes (ibid., art. 6.). 

165. Sont émancipés de plein droit avant 
trente ans à cause de leurs dignités, les ar-
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chevèques, les évoques, les gouverneurs de 
province, les conseillers d'Etat, les chefs de 
bureaux, les juges d'appel et de cassation et 
les ofticiers supérieurs (ibid., art. 4 i ) . 

T I T R E X . 

DE LA MAJORITÉ, DE L'INTERDICTION E T DU 

CONSEIL JUDICIAIRE. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA MAJORITÉ. 

106. La minorité dure jusqu'à l'âge de 
vingt-un ans accomplis {Loi du 15 novembre 
1814 Ut. des tutelles, art. 3) (488, C. N.). 

1 « 9 . Les lils de famille majeurs, ne peu
vent engager leurs biens qui ne sont ni 
castrenses, niquusi-caslrenscs, ni en dispo
ser par acte entre-vifs, ni les aliéner, ni 
ester en jugement sans le consentement de 
celui qui exerce la puissance paternelle (Lot 
du 15 novembre 1814, Ut. de la puissance pa-
tertulie, art. 19 et 21). 

CHAPITRE II. 

DE L'INTERDICTION. 

l e s . Doivent être interdits, ceux qui sont 
dans un état de fureur, de démence ou d'im
bécillité, même lorsque cet état présente des 
intervalles lundes, les sourds-muets et tous 
ceux qui, par suite de maladie habituelle 
sont incapables d'administrer leurs biens 
(Loi du 15 novembre 1814, titre de la tutelle, 
art. 21; (489, C N.). 

I f i » . L'interdiction des furieux peut être 
demandée par tout le monde. Dans les au
tres cas elle peut être provoquée par celui 
qui doit avoir soin de la personne de celui 
qui doit êire interdit ou par ceux qui ont un 
droit quelconque sur ses biens (ibid. art. 23, 
24) (490. 491, C. N.). 

1 9 © . Le procureur royal peut la provo
quer d office (Loi du 2 août 1838, art. 101) 
(491, C.N.). 

1 9 1 . Les demandes en interdiction sont 
de Ja compétence des tribunaux de première 
instance, qui en connaîtront dans la cham
bre, du conseil ( Loi du 2 août 1838, art. 99 et 
102) (492, C. N.). 

1 9 « . La demande en interdiction doit 
articuler les faits sur lesquels elle s'appuie; 
elle doit être signée par celui qui fait la de
mande ou par son procureur fondé, ou pré
sentée et ratifiée devant le greffier du tribu
nal. Elle doit contenir les noms des témoins 
et les pièces justificatives (Loi du 2 novembre 
1838. art. 129) (493, C. N.). 

1 9 3 . L'interrogatoire des témoins qui 
sont domiciliés au lieu où siège le tribunal 

est fait par un des juges (ibid.. art. 131). 
1 9 4 . L'interrogatoire du défendeur auquel 

le procureur royal peut assister, est fait dans 
lu chambre du conseil ou y est recommencé 
lorsqu'il a déjà été fait par un tribunal dif
férent, qu'on en avait chargé, ce qui est re
mis à l'arbitre des juges (ibid., art. 132, 133) 
(49(1, C. N.). 

1 9 5 . Le tribunal peut, pendant qu'on in
struit l'affaire, nommer un curateur provi
soire au défendeur (Loi du «5 novembre 1814, 
Ш. de la tutelle, art. 31) (497, C. N.). 

1 9 « . Les jugements en matière d'inter
diction D O I V E N T être rendus en audience pu
blique (Lot du 2 août 1838, art. 102) (498, 
C. N.). 

19 9. Le défendeur et le demandeur peu
vent faire choix d'un défenseur ( Lot du 9 
novembre 1838, art. 135 et 1^0). 

1 9 » . Comme 499, C. N. (Loi du 14 novem
bre 1814, Ut. de la tutelle, art. 33 e* 34 ). 

1 9 » . Un peut en appeler des jugements 
d'interdiction devant la cour royale qui ins
truit l'affaire en chambre du conseil (Lot du 
2 août 1838, art. 104; (500, C. N.;. 

1*©. La cour royale peut étendre l'ins
truction et interroger ou faire interroger la 
personne dont l'interdiction est demandée 
(Loi du » novembre 1838, art. 144) (500,C. N.). 

1 8 1 . La copie du jugement qui prononce 
l'interdiction ou qui défend de faire des 
contrats sans l'assistance d'un curateur doit 
être faite par le demandeur et notitiée au 
défendeur (ibid., art. 139) (501, C. N.). 

• 8 * . Le jugement d'interdiction totale ou 
partielle (Voir art. 499, C. N.) doit être rendu 
public au lieu où l'interdit est domicilié et 
où ses biens sont situés; son nom sera in
scrit sur un tableau afti-hé dans la salle de 
l'auditoire du tribunal (Lot du 15 novembre 
1814, Ut. des tutelles, art. 38) (501, C. N.). 

1 8 3 . Un extrait de ce jugement doit être 
envoyé à tous les procureurs royaux du 
grand-duché (Lot du 9 novembre 1838, art. 
148). 

1 8 1 . Le tableau qui contient les noms 
des interdits, doit aussi ê'r* affiché dans les 
études des notaires (Loi du 11 février 1815) 
(501, C. N.). 

1 8 5 . Les jugements d'interdiction sont 
exécutoires malgré l'appel (Loi du 15 no
vembre 1814, til. des tutelles, art. 37J (502, 
C. N.). 

1 8 « . Comme 503, C. N. (t&td., art. 40). 
1 8 9 . Dans le cas d'interdiction totale, le 

juge convoque le conseil de famille pour 
procéder à la nomination du curateur (Lot 
du 2 août 1838, art. 107) (505, C. N.). 

1 8 8 . Toutes les règles applicables aux 
conseils de famille en cas de tutelle le sont 
aussi en cas d'interdiction (ibid., art. 108). 

1 8 » . Les pouvoirs des curateurs provi
soires cessent dès que les curateurs défini
tifs sont nommés. Les curateurs provisoires 
rendent leurs comptes au conseil de famille 
{ibid. art. 109). 
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196. Le père de l'interdit ou un autre as
cendant paternel ont seuls le droit de faire 
partie du conseil de famille. Les autres pa
rents peuvent en être nommés, si le juge le 
croit convenable (ibid.. art. 108). 

191. Tour tout ce qui concerne l'admi
nistration du curateur, ses droits et ses de
voirs, les causes d'incapacité et d'excuse, on 
suit les mêmes règles que pour les tuteurs 
(Loi du 15 novembre 1814, Ut. de la tutelle, 
passim.) (509, C. N.). 

19%. Mais le curateur rend ses comptes 
tous les ans au conseil de famille (ibid., 
art. 56). 

193. L'interdiction cesse avec les causes 
qui l'ont déterminée(iôid.,art.41)(512,C. N.). 

194. La demande en mainlevée de l'in
terdiction doit être portée devant le tribunal 
de première instance. Elle peut être faite 
par l'interdit ou par les personnes autorisées 
a provoquer l'interdiction. Le tribunal in
struit l'affaire de la même manière que pour 
le jugement sommaire d'interdiction (Loi du 
% août 1838, art. 111). 

CHAPITRE III. 

DU fiONSEIL JUDICIAIRE. 

195. La prodigalité est une cause légi
time d'interdiction (Loi du 15 novembre 1814, 
Ut. des tutelles, art. 22, 24, 25, 30). 

196. L'interdiction des prodigues ne peut 
être provoquée que par les personnes qui 
doivent avoir soin d'eux, ou qui ont des 
droits sur leurs biens et par les procureurs 
royaux d'office (ibid.). 

19» . S'il résulte de l'instruction que les 
faits sont probables, le tribunal peut inter
dire au défendeur de s'obliger, de faire des 
contrats et d'ester en jugement sans l'assis
tance d'un curateur qui sera nommé par le 
jugement même. Ce jugement sera rendu 
public par un édit (ibid.). 

19S. Les actes des prodigues antérieurs à 
l'interdiction, et n'ayant pas date certaine, 
seront soupçonnés d'antidaté, sauf le droit 
d'éearter le soupçon par toutes sortes de 
preuves, si le juge le permet (ibid.). 

199. Toutes les autres règles relatives à 
l'interdiction, pour cause de démence, sont 
applicables à l'interdiction pour' cause de 
prodigalité (ibid.). 

L I V R E I I . 

DES BIENS ET DES DIFFÉRENTES MODIFICA

TIONS DE LA P R O P R I É T É . 

T I T R E P R E M I E R . 

DE LA DISTINCTION DES BIENS (1). 

9 0 0 . Sont immeubles : 

(I) Consulter : Inst. Tic. de rer. ùiy\s.{n, i ) . Tit. 

1° Les fonds de terre et leurs produits, 
tant qu'ils ne sont pas séparés du fonds, les 
fabriques, les bâtiments, les effets mobiliers 
et animaux destinés à l'exploitation du fonds, 
tant qu'on les emploie à cette destination 
(518, 520, 524, C. N.); 

2° L'usufruit de ces fonds, fabriques ou 
bâtiments (526, C. N.); 

3° Le domaine direct ou utile, lorsqu'il 
s'agit de cens ou d'emphytéose(Loi du2mai 
1836). 

« O l . Tous les biens qui ne sont pas com
pris dans l'article précédent sont meubles 
(ibid.). 

» © « . Tout ce qui a rapport aux navires 
est réglé par le Code de commerce (ibid.). 

T I T R E I I . 

DE L A P R O P R I É T É . 

Consulter : Instit. Tit. de acq. rer. domin. 
(n, l ) . — ff. Tit. de acq. rer. dom. ( X L I , 1) 
(544 « 577, C. N.). 

TITRE III. 

DE L'USUFRUIT, DE L'USAGE E T DE L'HABI

TATION. 

Consulter : Inst. Tit. de usuf. (u, 4). — 
ff. Tit. de usuf. et quemadm. (vu, 1). Tit de 
usufr. accresc. (vu, 2). Tit. de usufr. earum 
rer. quae usurp, (vu, 5). Tit. si ususfr. petat. 
(vu, 6). Tit. ususfr. quemadm. (vu, 9). Tit. 
de usu et usufr. (xxxm, 2) (578 à 624, C. N.). 

— Inst. de usu et habit, (n, 5). — ff. Tit. 
de usu et habit, (vu, 8) (625 à 636, C. N.). 

T I T R E I V . 

DES SERVITUDES. 

Consulter : Inst. Tit. de servit, praed. (n, 
3).— ff. Tit. de serv. (vm, 1). Tit. de servit, 
praed. urb. (vm, 2). Tit. de servit, praed. 
rust. (vm, 3). Tit. commun, praed. (vin, t). 
Tit. quemad. servit, amitt. (vm, 5). Tit. de 
servit, leg. (xxxm, 3). Tit. de aqua et aqus 
pluv. arc. (xxxix, 3). Tit. de itin. actuque 
priv. ( X L I I I , 19). Tit. de aqua quotid. etaest. 
( X L I I I , 20). Tit. de fonte ( X L I I I , 22). Tit. de 
cloacis ( X L I I I , 33). Tit. de arbor. cadend. 
( X L I I I , 27). — Cod. Tit. de servit, et aquà(ni, 
34). Tit. de œdif. priv. (vin, 10). Tit. deaquœ-
ductu (xi, 42) (637 à 710, C. N.). 

de reb. corpor. et incorp. (II, 3 ) . — If. Tit. de dms, 
rer . et qualit. (i, 8} (516 à 543, C. N.) . 
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L I V R E III. 

DES D I F F É R E N T E S MANIÈRES DONT ON ACQUIERT 

LA P R O P R I É T É . 

Dispositions générales (1), 

* O S . L'usage des choses publiques et com
munes, la chasse et la pêche, sont réglées 
par des lois particulières (714 et 715, C. N.). 

T I T R E P R E M I E R . 

DES SUCCESSIONS. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L'OUVERTURE DES SUCCESSIONS ET DE LA 

SAISINE DES HÉRITIERS (2). 

* 0 4 . Comme 718, C. N. (Lot* du 18 août 
1814, art. 3). 

» 0 5 . La succession est déférée par la loi 
aux descendants, puis aux ascendants, et 
ensuite aux collatéraux ; on préfère toujours 
les parents les plus proches, sauf le cas où 
le droit de représentation est exercé (Loi du 
18 août 1814, art. l«r) (723. C. N.). 
*©в. Comme 72i , l r e phrase, C. N. (Loi 

du 18 août 1x14. art. 3). — Mais l'état ne 
succède aux droits et obligations du défunt 
que lorsqu'il a été envoyé en possession, et 
il n'est tenu du paiement des dettes de la 
succession que jusqu'à concurrence de la 
valeur des biens qu'il a recueillis (ibid.t 

art. 29). 

CHAPITRE II. 

DBS QUALITÉS REQUISES POUR SUCCÉDER (3). 

W7. Sont incapables de succéder ceux 
qui sont morts civilement pour avoir em
brassé une profession religieuse, et les main
mortes, si elles n'ont obtenu une dispense 
spéciale ; on désigne sous le nom de main
mortes : les corporations, collèges, univer
sités ecclésiastiques et laïques, et, en gé-

(1) Consulter : Inst. Tit. de usuc. et usurp, ( n , 6)* 
T i t . d e rer . div. ( n , 1 ) . — If. Tit. de acq. rer . donv 
( X L I , 1). Tit . de rei vind. (vi , 1). Tit. de usuc. et usurp' 
( X L I , 3). Tit. ne quid in loco pub. (XLIII , 8). Tit. de 
lege Rhodià de jactu xiv, 2). — Cod. ( vu , 25, 30, 31). 
T i t . d e bonis vac . (x, 10;. Tit. de thesauris (x, 15). — 
Voir aussi, sur les objets rejetés par la mer, la loi tos
cane du 12 mars 1753, et, pour les choses perdues, la 
loi du 3 juin 1819. 

(2) Consulter : If. Tit. de rebus dubiis ( x x x i r . 5,16, 
23, 23;. Tit. de paclis dotalibus ( x x i u , 4, 26). Tit. de 
sénat, cons . Trebell. ( x x x v i , 1, 7J. 

(3) Consulter : If. Tit. de statu bom. (i, 5, 7, 20). — 
Tit. de acqui . vel omitt. hered. (xxix, 2). Tit de adim. 
veltransf . leg. (xxxiv, 4). Tit. de bis quae ut indign. 
( x x x i v , 9). — TU. de jure fisci ( x u x , 14). — Cod. Tit. 
deposth . hered. inslit. (vi , 29, 2, 3). Tit. de his quibus 
ut indign. hered. (vi,35). Tit. de his qui accus, non 
poss. ( ix . 1 ) . 

néral, toutes les personnes morales (725» 
C. N.). 

%OH. Toute disposition faite par acte de 
dernière volonté, en faveur de ces person
nes, est réputée non écrite, à moins d'une 
ordonnance souveraine (901, C, N.), 

«OO. Cependant les religieux profès peu
vent recevoir des legs particuliers ou des 
pensions viagères de leurs parents au troi
sième degré, pourvu que ces l^gs soient 
payés en argent comptant et ne dépassent 
pas cent écus (4). 

« I O . Ceux qui n'ont aucun parent en 
ligne ascendante ou descendante, ou en 
ligne collatérale jusqu'au troisième degré, 
meuvent disposer librement de leurs biens 
>ar acte de dernière volonté en faveur d'éta

blissements de bienfaisance, soit pour en 
fonder, soit pour doter ceux qui existent 
déjà; le tout à condition que les immeubles 
seront vendus ou donnés en emphytéose à 
des laïques dans le délai d'un an et un jour 
(Loi du 11 mars 1751 ; — du 2 mars 1769 ; — 
du 15 novembre 1815). 

« I I . Tous les étrangers sans exception 
sont admis à succéder en Toscane et à acqué
rir des biens, même à titre onéreux, en 
jouissant des mêmes droits que les Toscans, 
sans qu'on puisse leur opposer l'existence 
des lois qui rendent les Toscans inhabiles 
à succéder et à acquérir dans l'état auquel 
ils appartiennent (Loi du 11 décembre 1835) 
(Loi franc, du M juillet 1819). 

CHAPITRE III. 

DES DIVERS ORDRES DE SUCCESSION (5). 

On comprend dans la succession 
tous les biens qui constituent le patrimoine 
libre du défunt. On y comprend aussi tous 
les biens que le défunt aura reçus à quelque 
titre que ce soit de son conjoint prèdécédé 
(Loi du 18 août 1814, art. 4 et 5. — Novelle 
118 deJustinien) (732, C. N.). 

* 1 S . Il n'y a pas lieu à la division par 
lignes (Lot dit 18 août 1814) (733 et 734, C. N. 
diff.). 

« 1 4 . Comme 735, C. N. (Loi du 18 août 
1814, art. 2). 

•*15. Les fils et leurs descendants légi
times et naturels, de mâle en mâle, d'un 
premier ou d'un second lit, succèdent à tous 
les biens du père ou autre ascendant du sexe 
masculin, à l'exclusion des filles ou autres 
descendantes du sexe féminin, quel que soit 
leur degré de parenté ; celles-ci ont cepen
dant droit à leur légitime (Loidu 18 aoûtl8Ht 

art. 6) (745, § 1, C. N. diff.). 

(4) L'écu (scudo) vaut environ 5 fr. 88 c . 
(a) Consulter : Inst. Tit. de grad. cogn. ( m , 6). Tit. 

de hœred quœ ab intest. defer. ( m , 1). — ff. Tit de 
grad. et affin. (xxxviu, 10). Tit. de suis et legit. haered. 
(xxxvin, i 6 ) . - C o d . T i t . de legit. baered. (vi, 38 ) . Tit. 
de suis et legit. (vi, 55). — Nov. U 8 . 

http://Tit.de
http://Tit.de
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» 1 © . Il en est de mémo pour la succes
sion aux biens de la mère : les tilles sont 
exclues par leurs frères germains, consan
guins et utérins, et par leurs descendants de 
mâle en mâle (ibid., art. 7) (745, § 1, C. N. 

*№• 
« 1 9 . Les fils du premier degré succèdent 

par tète ; les autres descendants jouissent du 
droit de représentation, et succèdent par 
souches lorsqu'ils viennent tous ou en par
tie par représentation (ibid., art. 8) (745, § 2, 
C. N.). 

« 1 8 . A défaut de fils et de descendants 
mâles, légitimes ou naturels, les filles d'un 
premier ou d'un second lit et leurs descen
dants du sexe masculin ou féminin succè
dent à tous les biens du père ou des autres 
ascendants du sexe masculin, de la manière 
prescrite ci-dessus pour les fils (ibid., art. 8) 
(745, C. N . diff.). 

« 1 © . 11 en est de même pour la succes
sion de la mère [ibid., art. 10]. 
. « « © . On comprend, sous le nom de fils 
et descendants légitimes et naturels du sexe 
masculin et féminin, les enfants légitimés 
par mariage subséquent [ibid., art. 11) . 

« « f l . Si le défunt n'a pas laissé de fils lé
gitimes, naturels ou légitimés par mariage 
subséquent, toute la succession est dévolue 
au père et aux autres ascendants mâles, se
lon leur degré de parenté, à moins qu'il 
n'existe des frères du défunt ou des descen
dants d'eux du sexe masculin, auquel cas, 
les frères succèdent par tête et leurs descen
dants par droit de représentation et par sou
che, concurremment avec les ascendants 
{ibid., art. 16) (750, C. N. diff.). 

« « « . Les descendants des frères prédé-
cédés ne succèdent pas lorsqu'il ne reste 
plus de frères du défunt; dans ce cas, les as
cendants recueillent toute la succession, se
lon leur degré de parenté (ibid., art. 17). 

« « 3 . La mère et tous les ascendants pa
ternels du sexe féminin, ainsi que les ascen
dants maternels des deux sexes sont exclus 
dans tous les cas de la succession et n'ont 
pas droit à une légitime ; la mère seule peut 
se faire donner des aliments, selon sa posi-> 
tion et d'après la valeur de la succession, 
concurremment avec l ' a ï e u l et le bisaïeul 
{ibid., art. 18) (746, C. N. diff.). 

« « 4 . A défaut du père et autres ascen
dants paternels du sexe masculin, la mère 
et les ascendants paternels du sexe féminin, 
si le défunt a laissé des frères ou des des
cendants d'eux du sexe masculin, succèdent, 
d'après leur degré de parenté, à l'usufruit 
de la portion qui, dans ce cas, aurait été dé
volue au père ou à un autre ascendant pa
ternel du sexe masculin. Mais si le défunt 
n'a pas laissé dé frères et de descendants 
d'eux, mais seulement des descendants de 
frères prédécédés ou des agnats mâles en 
ligne collatérale jusqu'au quatrième degré 
inclusivement, la mère et les ascendants pa
ternels du sexe féminin succèdent à l'usu

fruit de toute la succession et même à toute 
la succession, s'il ne reste aucun agnat mâle 
jusqu'au quatrième degré, sauf le cas où le 
défunt a laissé, des soeurs et avpc elles des 
enfants du sexe masculin ou féminin des 
sœurs prédécédées ou des filles des frères 
prédécédés, auquel cas le partage de la suc
cession a lieu comme il a été prescrit ci-
dessus pour les ascendants mâles qui succè
dent conjointement avec des frères du dé
funt et des enfants mâles des frères prédé
cédés [ibid., art. 19) (748, C. N. diff.). 

« « 5 A défaut du père et autres ascendants 
paternels du sexe masculin, sont appelés à 
la succession dans Tordre suivant : 

1° Les frères du défunt et les fils des frères 
prédécédés, les premiers, par égales portions 
et par tête, les seconds, par souche, sauf les 
dispositions ci-dessus sur l'usufruit de la 
mère et des ascendants paternels du sexe fé
minin ; 

2° Les agnats mâles collatéraux jusqu'au 
quatrième degré inclusivement, à l'exclusion 
de toutes les femmes et sauf l'usufruit de la 
mère et des descendants paternels du sexe 
féminin; 

3° Les sœurs, les fils et les filles des sœurs 
prédécédées et les filles des frères prédécé
dés, de la manière ci-dessus prescrite pour 
les frères et les enfants mâles des frères pré
décédés, si la mère et les ascendants pater
nels du sexe féminin n'existent plus, sinon 
de la manière prescrite à l'art. 224 ; 

4° Les parents agnats et cognats, soit ascen
dants maternels, soit collatéraux jusqu'au 
dixième degré inclusivement sans distinction 
de sexe, et selon le de^ré de parenté seule
ment (ibid., art. 23) (750, 751, 753 à 755, 
C.N.). 

« « 6 . Les frères consanguins et leurs des
cendants dans tous les cas où ils sont appe
lés à la succession concourent avec les frères 
germains et leurs descendants. Il en est de 
même des sœurs consanguines. Les frères 
utérins et leurs descendants ne succèdent 
qu'avec les cognats (ibid., art. 24) (732, C. N. 
diff.). 

« « 9 . Toutes les dispositions précédentes 
sur les droits des fils et de leurs descendants 
mâles , des ascendants paternels du sexe 
masculin et des agnats mâles collatéraux 
jusqu'au quatrième degré inclusivement, 
sont applicables dans le cas seulement où il 
s'agit de la succession d'un ascendant pater
ne! du sexe masculin, ou d'un descendant 
mâle, ou d'un agnat collatéral mâle. S'il s'a
git de la succession d'une femme, d'un ascen
dant maternel du sexe masculin ou d'un 
cognât mâle, dans ce cas , sauf ce qui a été 
disposé à l'égard des descendants pour la 
succession de leur mère, les biens sont ré
partis, sans distinction de sexe, entre les 
agnats et les cognats d'après les règles du 
droit romain (ibid., art. 25). 

« « § . Les filles, les descendants du sexe 
féminin et leurs descendants des deux sexes 
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exclus de la succession du père, de la mère 
et des ascendants paternels •lu sexe masculin 
par lesiils et autres descendants màleg, ont 
droit à leur légitime sur la succe?sion dû 
leur père ou de leur mère, à défaut du père 
sur celle de l'aïeul, à défaut de l'aïeul sur 
celle du bisaïeul, etc. (ibid., 32). 

» » t f . Si la légitime ne leur suflit pas pour 
faire un mariage convenable, elles peuvent 
demander sur la succession dont elles sont 
écartées une dot mémo supérieure a leur 
légitime, mais ne dépassant dans aucun cas 
une part virile. 

« 3 © . Tant qu'elles ne sont pas mariées, 
elles peuvent, au lieu des revenus de la légi
time, se faire, donner par ceux qui les ex
cluent de la succession une somme pour 
leur entretien proportionnée à la position de 
leur famille. 

» 3 i . Les femmes exclues de la succession 
de collatéraux qui ne leur doivent pas de lé
gitime, ont le droit de se faire délivrer une 
dot suffisante selon leur position et la valeur 
de la succession, si elles ne peuvent se faire 
donner cette dot par un de leurs ascendants, 
ou si elles n'ont pas déjà été dotées par une 
des personnes du sexe masculin qui les ex
cluent de la succession. 

» 3 « . Dans le cas où aucun de leurs as
cendants ne pourrait leur fournir un entre
tien convenable, elles ont le droit de l'exiger 
jusqu'au jour de leur mariage, des person
nes du ?exe masculin qui les excluent de la 
succession et selon la valeur de la succes
sion (Loi du 18 août 1814, art. 41, 42, 44, 
43). 

ils ont feulement le droit d'exiger d'eux les 
aliments qui leur sont nécessaires (ibid.x 

art. 22). 

SECTION il. — Des droits du conjoint survivant' 
et de l'Etat. 

« 3 9 . Lorsque le défunt ne laisse ni des
cendants légitimes, ni ascendants, ni colla
téraux jusqu'au dixième degré inclusive
ment, ni enfants naturels, les biens de la 
succession appartiennent au conjoint sur-' 
vivant (Lot du 18 aoùM814, art. 2(J) (767, 
C-N.). 

'lilH. Si la rem m ft survit sans enfants com
muns ou descendants d'eux, et qu'elle n'ait 
pas de dot, ou qu'elle soit privée des moyens 
d'entretien convenable, elle succède à l'usu
fruit du quart de la succession de 6 o n mari, 
et elle en jouit sa vie durant ou tant qu'elle 
ne. s'est pas remariée (ibid., 27). . 

» 3 » . La même disposition est applicable 
à l'égard du mari survivant (ibid., 28). 

» 4 0 . A défaut d'héritiers légitimes, d'en
fants naturels ou de conjoint survivant, la 
succession passe à l'Etat qui ne succède aux 
droits et obligations du défunt qu'au mo
ment de l'envoi en possession et qui n'est 
tenu des dettes que jusqu'à concurrence des 
biens recueillis (ibid., 29) (768, C. N.). 

CHAPITRE V. 

DE L'ACCEPTATION ET DE LA RÉPUDIATION 

PES SUCCESSIONS. 

CHAPITRE IV. 

DES SUCCESSIONS IRRÉGULIÈRES. 

SECTION iTe. — Des droits des enfants 
naturels. 

» 3 3 . Les enfants naturels ne succèdent à 
leurs père et mère qu'à l'exclusion du con
joint survivant ou de l'Etat, mais ils ont le 
droit de réclamer de6 aliments à leurs père 
et mère ou à leurs héritiers lorsqu'ils ont 
été légalement reconnus par le. père lui-
même ou par déclaration du tribunal (Loi du 
18 août 1814, art. 12) (756, C. N. ; 757, C. N. 
diff.). 

» 3 4 . Les enfants adultérins ou incestueux 
ne succèdent jamais à leurs père et mère ; 
ils ont droit seulement aux aliments (ibid., 
14) (762, C. N.). 

» 3 5 . Le pere et la mère ne succèdent à 
leurs enfants naturels qu'à l'exclusion du 
conjoint survivant ou de l'Etat; ils ont le 
droit seulement d'exiger d'eux ou de leurs 
hérit'ers les aliments qui leur sont néces
saires {ibid., 20) i765, C. N. diff.). 

» 3 0 . Le père et la mère ne succèdent j a 
mais aux enfants adultérins ou incestueux ; 

SECTION i , e . — De l'acceptation 
des successions (1), 

» 4 1 . Les femmes mariées ne peuvent ac
cepter de succession sans le consentement 
de leur mari, et lorsqu'elles sont mineures, 
sans l'autorisation du conseil de famille qui 
devra demander alors le consentement du 
mari. Si le mari ne veut ou ne peut donner 
son consentement, les femmes do iven t de
mander l'autorisation au tiibunal (Loi du 30 
novembre 1838, art. 18, 20 et 21) (776, § 1, 
C. N.). 

» 4 « . Comme 776, § 2, C. N. 

SECTION n. — De la renonciation aux 
successions. 

Consulter : Instit. Tit. de bon. possess.; 

(1) Consulter : Instit. Tit de hœred. quai, et d i f l \ (n , 
19, 2, 3 , 5 , 7).—ff. Til. de dolo malo iv, 3 , t , § l el 1. 
ult.) . Tit. de jure delib. (XXVIII, 8 ) . Tit de acquir. T e l 
omitt. hercd. ( x x i x , -2). Tit. si quis oinissa causa lest, 
( x n x , i). Tit. de suis et legil. ( x x x v m , 16, 9 j . Tit. de 
regul . j i ir . ( L , 1 7 ) . — Cod. Tit. de jure deliber. ( r i , 30, 
10, 20 , 21, -H). Tit. de repud. abst. hœred. (vi, 30, 
4 ) . Tit. de legalis (vi, 37, 2 ) . — Tit. si onjissa sit causa 
testam. (v i , 39) . 
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(m. 10, 3).— ff. Tit. de acq. vel oniitt. bœred. 
(xxix, 2). Tit. de ha?red. instituend. (xxvm, 
5;. Tit. quae in fraud, credit, facta sunt. 
(XLII . 8, 6j. Tit. de verbor. signifie, (L , 16, 28). 
Tit. de reg. juris, (L, 17, 13-i). Tit. de mino-
ribus. (iv, 6, 24). Tit. de suis et legit, (xxxvm, 
4«, 16). — Cod. Tit. de repud. vel abst. bae-
red. (vi, 30). Tit. de jure deliber. (vi, 20). 
Tit. quando non petent. (vi, 10). Tit. de 
caduc, toll, (vi, 51). Tit. de inutil, stipul. 
(viil, 39), Tit. de inoffic, testam. (in, 28). Tit. 
4e collât, (vi, 20), 

SECTION m. — Du bénéfice d'inventaire. 

Consulter : ff. Tit. de jur. deliber, (xxvw, 
8, 5, 6, 7). Tir, de curât, furioso vel aliis 
(xxvii, 10). Tit. de his quae ut indign. auf. 
xxxiv, 9). ^ - Cod. Tit, de jure deliber, 
vi, 30, L. ult,), 

SECTION iv. — Det successions vacantet (1). 

» 4 3 . Si le défunt ne laisse pas d'héritiers 
connus, le tribunal du lieu de l'ouverture de 
la succession doit faire apposer les scellés 
sur les meubles et prendre toutes les autres 
mesures conservatoires convenables. Il doit 
en même temps annoncer par affiches la 
mort de la personne dont la succession est 
ouverte et inviter ceux qui croiraient avoir 
des droits à se présenter devant le tribunal 
dans un délai déterminé. Si, à l'expiration 
de ce délai, personne ne s'est présenté pour 
réclamer la succession, le tribunal, par un 
jugement spécial, la déclare vacante et 
nomme un curateur pour la représenter (Loi 
du 7 août 1823) (8U, 812, C. N.). 

» 4 4 . Ce curateur doit faire un inventaire 
exact de tout ce qui appartient à la succes
sion à quelque titre que ce soit. Il doit le 
représenter, en exercer les droits et l'admi
nistrer conformément aux règles du titre : 
De l'administration des tuteurs (Voir ci-dessus) 
(ibid.i v813, C. N.). 

« 4 5 . Le jugement qui déclare la succes
sion vacante doit être annoncé par affiches 
tant au lieu où siège le tribunal qu'aux lieux 
où sont situés les biens ; il doit aussi être 
inséré dans les journaux de la capitale. Ces 
publications doivent énoncer la non-compa
rution des héritiers et les droits qui revien
draient au fisc, si personne n'en avait sur la 
succession ; il doit y être assigné à ceux qui 
auraient à élever des prétentions, un nou
veau délai pour comparaître devant le tri
bunal ; à l'expiration de ce nouveau délai, si 
personne ne comparait, le tribunal rend un 
nouveau jugement qui déclare la succession 

(1) Consulter : ff. Tit. de hœred. instiluend. ( x x v n i , 
5 , 31) . Ti t . de rébus auctorit. judicis possid. ( x m , 5 , 
82 ) . Tit. de munerib. et honorib. ( L , 4, 1 ) . — Cod. Tit. 
de bou. vacant. (X , 10). 

vacante et ordonne qu'elle sera dévolue à 
l'Etat (ibid.). 

* 4 C . Lorsqu'il s'agit de la succession d'un 
étranger qui ne laisse pas de parents connus, 
on prend les mêmes mesures conservatoires 
que pour un Toscan ; mais le juge, après 
l'apposition des scellés, doit en informer le 
ministre des affaires étrangères. Un greffier 
du tribunal fait l'inventaire des meubles et 
transporte à la caisse des dépôts publics 
ceux qui peuvent être transportés. On nomme 
ensuite un curateur, et il est procédé comme 
ci-dessus (Loi du 16 décembre 1822). 

« 4 1 . Si l'étranger meurt dans un hôpital, 
les meubles qu'il laisse sont placés sous la 
garde des administrateurs de cet établisse
ment (Loi du 10 novembre 1828). 

CHAPITRE VI. 

DU PARTAGE ET DES RAPPORTS (2). 

SECTION i r e . — De l'action en partage. 

» 4 8 . L'action en partage doit être exercée 
pour les mineurs, les interdits et les absents 
par les tuteurs et curateurs (Loi du 15 novem
bre 1814; Loi du 2 août 1838) (817, C. N.). 

» 4 9 . La femme peut demander le partage 
des successions auxquelles elle est appelée, 
après avoir obtenu toutefois le consentement 
du mari (Loi du 20 novembre 1838) (818, C. N. 
diff.) (3). 

« S O . On procède au partage des succes
sions comme à tout autre partage. 

« 5 1 . Les mineurs, les interdits et les ab
sents sont représentés par leurs tuteurs et 
curateurs. 

SECTION H. — Des rapports. 

Consulter: ff. Tit. de collât, (XXXVII, 6). 
Tit. de dot. collât, (XXXVII, 7). Tit. famil. 
ercisc. (x, 2). — Cod. Tit. de collât, (vi, 20). 

SECTION m. — Du paiement des dettes (4). 

« 5 « . Lorsque les créanciers du défunt 

(2) Consulter : Instit. Tit. de officio judic. ( iv, 17,4). 
— ff. Tit. famil. erciscund. ( x , 2 ) . Tit. commuai divid. 
( x , 3 ) . Ti t . de rebus eorum qui sub tut. (xxvt i , 9, t et 
7 ) . Tit. de collât, (XXXVII, 6 ) . Tit. de dotis collai, 
( x x x v u , 7 ) . Tit de haered. vel act . vend, ( x v i u , 4). — 
Cod. Tit. communi divid. ( m , 37 ) . Tit. de prescript, 
vigint. (TU, 39 ) . Ti t . de collât, ( v u , 2 0 ) . Tit. famil. 
ercisc. ( u i , 3 6 ) . Tit. si tut. interv. ( u , 2 5 ) . Tit . si ad-
vers . rem. judic . ( u , 27 ) . Tit. de hœred. vel act. vend. 
( I T , 39) . 

(3) La communauté des biens entre mari et femme 
n'existe pas en Toscane. 

(4) Consulter : Instit. Tit. de légat, (u , 20 , 5 ) . — ff. 
Tit. de verb, oblig. ( X L T , 1, 85) . Tit. de Jegatis (xxx, 
1) . Tit. de séparât, ( X M I , 6 ) . Tit. quae in fraud, credit. 
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ont des titres exécutoires, ils peuvent s'a
dresser au tribunal compétent pour faire 
prendre toutes les mesures conservatoires 
qu'ils jugeront convenables ; mais ils ne 
peuvent poursuivre l'exécution que quinze 
jours après la mort de leur débiteur. A l 'ex-

fiiration de ce délai, ils peuvent poursuivre 
'héritier ou le représentant de la succession 

qui peut être nommé à cet effet par le tribu
nal sur la requête des créanciers (Lot du 7 
janvier 1838, art. 1) (877, C. N.). 

« 5 3 . Les créanciers même chirographai-
res du défunt, ses légataires et les femmes 
oui, exclues de la succession, ont le droit 
de se faire délivrer une dot ou des aliments 
par les héritiers mâles qui les excluent, 
peuvent demander la séparation des biens 
du défunt d'avec le patrimoine de l'héritier, 
atin que ces biens soient employés entière
ment à payer les créances, legs, dots et ali
ments dus'par la succession, avant les créan
ces de l'héritier (Loi du 2 mat 1836, art. 20 
à 24) (878, C. N.). 

«54 . Ce droit doit être exercé, relative
ment aux meubles, dans un délai de deux 
ans, et relativement aux immeubles dans un 
délai de cinq ans. à compter de l'ouverture 
de la succession (ibid.) (880. C. N. diff.). 

«55 . Si l'héritier a aliéné des immeubles 
de la succession dans le délai de cinq ans et 
avant la demande en séparation des patri
moines, il a aliéné des immeubles apparte
nant à la succession ; l'aliénation est valable 
et ne peut lui nuire, à moins qu'il ne l'ait 
faite par dol (ibid.). 

» 5 « . Mais on peut toujours demander la 
séparation du prix de vente des immeubles 
dans le délai ci-dessus indiqué. 

SECTION I V . — Des effets du partage. 

Consulter : ff. Tit. famil. ercisc. (x, 2). Tit. 
de evict. (xxi, 2). Tit. comm. divid. (x, 3). 
Tit. de haered. vel act. vend, (xvui, 4 ) . — 
Cod. Tit. comm. divid. (m, 37). Tit. si comm. 
res pign. (vin, 21). Tit. famil. ercisc. (m, 36). 
Tit. de haered. act. (iv, 16). 

S E C T I O N v. — De la rescision en matière 
de partage. 

Consulter : ff. Tit. quod metus causa (lv, 2). 
Tit. de dolo malo (iv, 3). Tit. fam. ercisc. 
(x, 2, 20, § 4). Tit. de haered vel act. vendit, 
(xviil, 4).—Coa*. Tit. comm. utriusque judic. 
(m, 38, 3). Tit. de haered. vel act. vend. 
(Xvlii, 4). Tit. de transacL (il, 4). Tit. de 
rescind. vend. (IV, 44). 

(xtiii. 8 ) . —Corf. Til.de haered. action, (iv, 16, 2). 
Tit. famil. ercisc. (m, 36, C). Tit. si ccrtum petalur (lv, 
2, I). Tit. si unus ex plurib. hœrcd. (rui, 32, 2). 

Quant à ce qui concerne les biens grevés d'hypothè
ques (872, C. N.), voir plus bas la loi du 9 mai 1836 

.- ur les hypothèques. 

T I T R E II. 

DES DONATIONS ENTRE-VIFS ET DES 
TESTAMENTS. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES (1). 

« 5 * . Les substitutions lldéicommissaires 
directes ou indirectes sont entièrement prohi
bées (Lot du 23 février 1789). 

CHAPITRE II. 

DE LA CAPACITÉ DE DONNER ET DE 

RECEVOIR (2). 

» 5 8 . Comme 902, C. N. (Lot du 15 notent' 
bre 1814, Titre : Des personnes auxquelles il 
est défendu de tester, etc., art. 1"). 

«5t>. Comme 905, C. N. Il est ajouté : Mais 
si la femme prédécède sans laisser d'enfants 
nés du mariage, la moitié de sa dot appar
tient au mari quand même il aurait des en
fants d'un mariage précédent (Lot du 15 no
vembre 1814. Tit. cité, art. 5). 

« 6 © . Comme 906, § 2. C. N. Il est ajouté : 
Mais si la disposition est faite en faveur des 
enfants nés ou conçus d'un mariage déter
miné, elle est censée faite en faveur de ceux 
qui naîtront à l'avenir de ce mariage (ibid., 
art. 9, 10). 

« O l . Comme 907, § 2, C. N. (ibid., art. 3). 
« 6 « . Si les père et mère laissent des des

cendants légitimes, les enfants naturels et 
leurs descendants ne peuvent recevoir sur la 
quotité disponible qu'une somme égale à i a 

fiortion la moins élevée laissée aux enfants 
égitiines, pourvu que cette portion ne dé

passe pas le sixième de la quotité disponible 
(ibid., art. 7) (757, C. N. diff.). 

« © 3 . Comme 910, C. N. (ibid., art. 12). 
« « 4 . Dans le cas de partage d'une suc

cession entre Toscans et étrangers, s'il y a 
des biens situés partie en Toscane et partie à 

(1) Adoptant les divisions do Code Napoléon, nous 
rangeons sous ce litre tout ce qui se trouve dans le 
Code Napoléon aux articles №3 à 900. 

Consulter là dessus : Instil- Tit. deusufructu (il, 4 ) . 
Tit. de hared. instil, fti, 14). Tit de vulg. subst. (u, 
15). Tit. de pup. subst. (n, 16). Tit. de inut. slipul. 
(in, 2ft). — ff. Tit. de mort, causa donat. (xxxix, 6). 
Tit. de donat. (xxxix, S). Tit. qui. test. fac. poss. 
(xtviii, 1). Tit. do Vulg. et pup. subslit. (XXTIII, 6 ) . 
Tit. de usufr. accres. (vu. S). Tit. de usu et usufr. et 
red. légat, (xxxm, 2 ) . Tit. de cond. cl demon, \xxxv, 
i). Tit. de haered. instil, (xxvm, 5 ) . Til. de condii. in
stil, (XXVIII, 7). Tit. de obi. et act. (xnv, 7). Tit. de 
Verb, oblig. (XLV, t). — Cod. Tit. de donat. (vin, 54 ) . 
Tit. de impub. et aliis subst. (vi, 2 6 ) . 

(9) Consulter : ff. Tit. qui lest. fac. poss. (xxvili, 1 ) . 
Tit. de statu hom. (i, .'>). Tit. de liber, légat, (xxxiv, 5 ) . 
Tit. de extraord. cogn. (t., 13). Tit. de don. int. vir. 
el uxor, (xxiv, I).— Cod. Tit. de don. inler vir. (v, 16). 
Tit. de cur. fur. (v, 70). Tit. do medic, et profess. (x , 
03). Tit. plos v»lere quod agit, etc. (Iv, 82). 

http://Til.de
file:///xxxv
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l'étranger, les Toscans peuvent prélever sur 
les biens situés dans le grand-duché une 
somme égale en valeur aux biens situés à 
l'étranger, lorsque les Toscans n'ont pas le 
droit d'acquérir dans le pays auquel appar
tiennent les héritiers étrangers (Loi du 11 
décembre 1835, art. 2). 

CHAPITRE III. 

DE LA PORTION DISPONIBLE ET DE LA 

RÉDUCTION. 

SECTION ire. — De la portion disponible. 

« 6 5 . La légitime est due : 
1° Aux enfants et descendants des deux 

sexes ; 
2° Aux père et mère et aux ascendants pa

ternels ; 
3° Aux ascendants maternels ; 
4° Aux frères et sœurs germains et consan

guins (Loi du 15 novembre 1814. Titre : De la 
légitime, art. 1 e r ) . 

«GO. Le père, la mère et autres ascen
dants paternels et maternels doivent la légi
time à leurs descendants des deux sexes, se
lon leur degré de proximité et sauf, dans 
certains cas, le droit de représentation (ibid., 
art. 2) (913, C. N.). 

« 6 * . Les enfants et descendants des deux 
sexes doivent aussi une légitime à leurs père 
et mère et aux ascendants paternels (ibid., 
art. 3) (915, C. N ). 

« © 8 . Les enfants mâles et leurs descen
dants de mâle en mâle la doivent d'abord 
au père; à défaut du père, aux autres ascen
dants paternels du sexe masculin; à défaut 
d'eux, à leur mère, et entin à défaut de la 
mère, aux ascendants paternels du sexe fé
minin, selon leur degré de parenté [ibid., 
art. 4). 

« 6 » . Les filles et autres descendants du 
sexe féminin doivent la légitime suivant les 
règles du droit romain (ibid., art. 5). 

« ? © . On observe le degré de proximité 
des ascendants maternels sans distinction 
de sexe; la légitime leur est due par leurs 
descendants i 

1° S'il n'existe personne qui puisse les 
exclure de la succession ab intestat ; 

2° Si dans le cas où il existerait une per
sonne qui pourrait les exclure, le défunt a 
nommé héritier un étranger ou un parent qui 
ne pourrait pas les exclure (ibid., art. 6). 

« î l . Lorsqu'il a été disposé en faveur 
d'une personne déshonnête , la légitime est 
due aux frères et à leur défaut aux soeurs; 
s'il s'agit de la succession d'un frère, aux 
frères et aux sœurs conjointement, s'il s'agit 
de la succession d'une sœur (ibid., art. 7). 

« * « . La mère et les ascendants maternels 
du sexe féminin ont droit à la légitime si 
l'héritier est un étraûger ou un collatéral 

qui les excluerait de la succession ab intestai 
(ibid., art. 8). 

« » » . Les ascendants, même lorsqu'ils se 
remarient, conservent leur droit à la légitime 
sur les biens des enfants du premier lit (ibid., 
art. 9). 

« * 4 . La légitime n'est pas due aux inca
pables; elle est dévolue à celui qui l'aurait 
recueillie si l'incapable n'avait pas existé 
(ibid., art. 10). 

'«75. Les enfants des descendants exhéré-
dés ont droit à la portion qui aurait été due 
à l'exhérédé (ibid., art. 11). 

« î « . La légitime des enfants et descen
dants est de quatre onces des biens libres de 
la succession, s'ils sont quatre au moins, de 
cinq onces, s'ils sont cinq et de six onces, 
s'ils sont six ou plus (ibid., art. 12). 

« 7 7 . Celle des ascendants est du tiers des 
biens libres de la succession s'il n'y a pas de 
collatéraux avec lesquels ils auraient succédé 
ab intestat, ou si, à défaut de ces collatéraux, 
il a été nommé un héritier testamentaire. Si 
un collatéral a été institué héritier , la légi
time des ascendants est du tiers de la portion 
qui leur serait échue en succédant ab intestat 
conjointement avec le collatéral nommé hé
ritier (ibid., art. 13 et 14). 

« 7 8 . Si le défunt a institué héritiers, outre 
"ces collatéraux, un ou plusieurs étrangers, la 
légitime des ascendants est: 

i° A l'égard des collatéraux, du tiers de la 
portion qui leur serait échue sur la succes
sion ab intestat, le tout calculé sur la part 
assignée aux collatéraux; 

2° A l'égard des étrangers, elle est du tiers 
de la totalité des parts qui leur ont été lais
sées par le testament (ibid., art. 15). 

«7ï>. La légitime des frères et sœurs est 
toujours du quart des. biens libres de la suc
cession (ibid., art. 16). 

« 8 ® . La légitime se calcule d'après la to
talité des biens et non d'après la succession; 
elle doit donc supporter la réduction des 
dettes, des frais de dernière maladie et d'en
terrement (ibid., art. 17). 

« 8 1 . Le légitimaire a droit à une portion 
de meubles, de biens, de capitaux, etc. qui 
lui sera assignée, sur l'as héréditaire parle 
tribunal, de manière à ce que ces biens ne 
soient ni de la pire, ni de la meilleure 
espèce (ibid., art. 18). 

« 8 « . La quotité de la légitime se calcule 
au jour de la mort; sa valeur se calcule au 
jour du paiement effectif, de sorte que les 
accroissements et diminutions sont aux ris
ques du légitimaire depuis le jour de la 
mort du testateur jusqu'à celui du paiement 
delà légitime (ibid., art. 19). 

« 8 3 . La légitime est transférée de plein 
droit; quoique non délivrée, elle est dont 
transmissible aux héritiers même étranger! 
de celui qui y a droit et on ne peut y renon
cer au préjudice des créanciers (ibid.,îtï\ 

« 8 4 . Les fruits en sont dus depuis le joiir 
de la mort du testateur (i&id., 21). 
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« 8 5 . Les conditions imposées pour la 

transmission de la légitime sont réputées 
non écrites, sauf le cas où il est, laissé au 
choix du légitimaire d'accepter la disposition 
telle qu'elle est, ou de prendre la légitime 
comme il en a le droit. Si le légitimaire 
accepte tacitement ou expressément le tes
tament, il est censé avoir renoncé à la légi
time, sauf les droits de ses créanciers (ibid., 
art. 22 et 23). 

« 8 « . On doit imputer sur la légitime: 
1° Les legs et ce que le légitimaire reçoit a 

titre gratuit par disposition mortis causa ; 
2° La dot constituée aux femmes exclues 

de la succession ab intestat ; 
3° Les dotations faites en vue d'un mariage 

déterminé; 
4° Les biens laissés pour l'établissement 

d'un bien clérical, selon leur valeur au jour 
de la mort du testateur; 

5° Les sommes employées an paiement de 
dettes voluptuaires; 

0° Les sommes employées à donner au 
légitimaire une position supérieure a celle 
des autres. Le tout à moins que dans ces di
vers cas il n'ait été disposé autrement. Les 
donations entre-vifs ne peuvent pas être 
imputées (ibid., art. 24 à 26,1. 

« 8 » . La légitime n'est jamais due sur le 
patrimoine du vivant; cependant on peut la 
donner par anticipation au légitimaire éman
cipé, et s'il y consent il ne pourra demander 
plus tard de supplément, de sorte qu'il ne 
souffrira pas des diminutions de valeur et 
qu'il ne prolitera pas des accroissements. 
Toutefois , si les biens qu'on lui a remis à 
titre de légitime sont évincés, il souffrira 
l'éviction (ibid., art. 31 et 32;. 

« 8 8 . Si le légitimaire. dissipe la légitime 
qui lui a été remise d'avance, ou fi eue pé
rit par cas fortuit, il n'a pas droit à une se
conde légitime et n e peut réclamer que des 
alimentsftouL, 33). 

«8 î» . Li j s filles et autres descendants du 
sexe féminin, même mineures, peuvent, à 
l'occasion de leur mariage, faire des stipula
tions sur la légitime de leur père ou autres 
ascendants, et recevoir en même temps que 
la dot une portion de biens en paiement de 
la légitime. Cette assignation de la légitime 
est irrévocable si elle a été faite avec toutes 
formalités requises pour les contrats des 
femmes et des mineurs; on ne peut l'atta
quer que pour dol, pour cause fausse ou 
pour une lésion capable de vicier les con
trats des personnes privilégiées {ibid., 34). 

«OO. On ne peut renoncer à la légitime 
qu'après la mort du testateur ; cette renon
ciation doit être expresse et, ne peut nuire 
au créancier du renonçant (ibid., art. 35). 

« » 1 . La légitime, peut être acquittée sans 
l'être à titre de légitime. Il en est ainsi pour 
tout ce qui a été laissé au légitimaire par 
acte de dernière volonté ; le légitimaire a 
seulement, dans ce cas, une action en sup
plément. Cette action s'exerce contre les 

héritiers et non contre les tiers détenteurs 
des biens qui doiventfournir le supplément. 
Elle passe aux successeurs à titre universel 
ou particulier (ibid., art. 36, 37). 

« « « . L'héritier et le légitimaire sont tenus 
réciproquement de l'éviction (ibid., art. 38). 

S E C T I O N il. — De la réduction des donations 
et des legs. 

«»:i. Les legs et donations entre-vifs qui 
viennent diminuer la légitime sont réducti
bles proportionnellement (ibid., art. 27) (920, 
C. N . ) . 

« » f l . La réduction porte d'abord propor
tionnellement sur les legs, à moins de dispo
sitions contraires du testateur (ibid., art. 28) 
(923, C. N . ) . 

« t > 5 . Si la réduction des legs ne suffit pas, 
on réduit les donations entre-vifs en com
mençant par les plus récentes, et ainsi de 
suite en remontant jusqu'aux plus ancien
nes ; la réduction porte aussi sur les dona
tions pour cause de mariage (ibid.. art. 29, 
30) (923, C. N . ) . 

CHAPITRE IV. 

DES DONATIONS ENTRE-VIFS (1) . 

« 9 0 . L'acte de donation doit être transcrit 
mot à mot sur un registre spécial, dans les 
quarante-cinq jours, s'il a été fait à Flo
rence ; dans les trois mois, s'il a été fait ail
leurs ; dans l'nnnée, s il a été fait au delà des 
mers (Loi du 5 janvier 1551). 

« » » . Ce registre doit être tenu aux greffes 
des tribunaux de première instance (Règle
ment disciplinaire, art. 98). 

«t>8. Comme 934, C. N. (Loi du 20 novem
bre 1838, art. 18). 

CHAPITRE V. 

DES DISPOSITIONS TESTAMENTAIRES. 

S E C T I O N ire. — Des règles générales sur la 
forme des testaments (î). 

«OO. Le testament ne peut être qu'olo
graphe, nuncupatif ou solennel (Lot du 15 
novi mbre 1814. Titre: De la forme des testa
ments, art. 1 e r)(909, C. N,) . 

(1) Consulter: /M.snr.Tit.dedonat. (IÎ, 7).Tit.de iuoff; 
testam. (n, 18). Tit. de per. et temp. act. ( iv , 12 ) .— ff. 
Tit. de douai. (Xxx ix , 5 ) . — TU. de adm. et peric. lut. 
(xxvi, 7) . Tit. de lui. et rat. disirah. (xxvn,5). Til.de 
oblig.et act. IXLIV, 7).Tit de verb. oblig. (XLV , l). Tit. 
de mort, causa don .(xxxix, 6 ) . Tit. de usufr. accreS. 
( v u , 2 ) . — Cod. Th. de donat. (vin, 5 t ) . l i t . de jure 
delib. (vi , 30) . 1 il. de pactis couvent, (v, H ) . Tit. de 
paclis (n, 5 ) . Tit. de revoc. douât, (vin, 5 6 ) . 

(21 Consulter: Inslit. Tu. de légal. (n,20 . Tit.de tes-
lam. ordin. (ir, loi.— (f. Tit. de jure codic. fxxix, 7 ) . 
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4 0 0 TOSCANE. (Des donations entre-vifs et des testaments). 

300. Le testament olographe doit être 
écrit en entier, daté et signé de la main du 
testateur et contenir l'indication du lieu où 
il a été fait, et de la profession du testateur, 
le tout sous peine de nullité. Quoique ces 
formalités aient été remplies, le testament 
n'en est pas moins nul s'il contient des ra
tures, des interlignes, des notes ou des ren
vois, soit en marge, soit au bas de la page 
(ibid., art. 2, 3, 4) (970, C. N.). 

301. Le testateur doit remettre ce testa
ment à un notaire qui dressera l'acte de ré
ception dans lequel, sous peine de nullité, il 
déclarera connaître le testateur. Copie de 
l'acte de réception est transmise aux archi
ves publiques. Si le testateur meurt avant 
d'avoir remis son testament au notaire, le 
testament ne peut être exécuté (ibid., art. 5) 
(970, C. N. diff.). 

3 © « . A la mort du testateur, le testament 
olographe est remis au tribunal de première 
instance qui l'ouvre et le déclare exécutoire 
s'il ne contient pas de vice de forme ; il le 
transmet ensuite aux archives avec une co
pie de sa décision qui reste toujours annexée 
au testament (ibid., art. 6) (970, C. N. diff.). 

303. Le testament nuncupatif est dressé 
en présence du notaire et de cinq témoins 
devant lesquels le testateur prononce à 
haute et intelligible voix le nom de l'héri
tier, les legs et autres dispositions. Le no
taire écrit immédiatement ce que le testateur 
a dicté et lui en donne lecture en présence 
des témoins. Ensuite le testateur, les témoins 
et le notaire signent à la suite (ibid., art. 7) 
(972 à 974, C. N.). 

304. Si le testateur ne sait ou ne peut si
gner, le notaire le déclare expressément en 
indiquant la cause de l'empêchement, et 
deux des cinq témoins, au choix du testa
teur, doivent signer pour lui. Si le testateur 
est aveugle, il faut un troisième témoin et la 
signature de trois d'entre eux (ibid., art. 8) 
(974, C. N.). 

305. Le notaire doit faire mention ex
presse de ces formalités (ibid., art. 9) (972, 
§ 4, C. N.). 

з о в . Elles sont prescrites sous peine de 
nullité (ibid., art. 40). 

3©?. Le testament solennel doit être écrit, 
daté et signé de la main du testateur ou 
d'une personne en laquelle il a contiance. 
Le testateur doit le remettre clos et scellé à 
un notaire en présence de cinq témoins, en 
déclarant que le contenu en ce papier est son 
testament signé de lui ou signé par un autre. 
Le notaire écrit sur l'enveloppe du testament 
l'acte de remise, les déclarations du testa
teur et les noms des témoins. Le testateur, 
les témoins, le notaire signent l'acte en dé
clarant qu'ils ont tous été témoins que les 
formalités ont été remplies; les témoins doi
vent apposer leur sceau et déclarer en si
gnant qu'ils l'apposent ; ils peuvent se servir 
d'un seul sceau (ibid., art. i l ) (976, C. N.). 

3©8. Si le testateur ne sait ou ne peut si

gner, il doit le déclarer formellement en 
présence des témoins et du notaire qui fin 
fait mention expresse. Dans ce cas, il faut 
un sixième témoin qui signe et appose son 
sceau comme les cinq autres (ibid., art. 12) 
(977, C. N.). 

3 © » . Toutes ces formalités doivent être 
remplies de suite et sous peine de nullité 
(ibid., art. 13, 14) (976, C. N.). 

31©. Les aveugles ou ceux qui ne savent 
pas lire ne peuvent faire de testament solen
nel. Cet acte est permis, au contraire, aux 
sourds et muets qui ne le sont devenus que 
depuis l'âge de douze ans et qui savent écrire. 
Le testament, dans ce cas, doit être écrit, 
daté et signé par le testateur qui écrira en 
présence du notaire et des témoins sur l'en-
veloppe que le papier qu'il présente est son 
testament (ibid., arr. 15) (978 et 979, C. N.). 

311. Le notaire remet aux archives pu
bliques le testament et l'acte qui en constate 
la remise. Lorsque la mort du testateur est 
prononcée, le testament est ouvert par le 
directeur des archives assisté de l'employé 
le plus important après lui et de deux té
moins (ibid., art. 16). 

31« . Ne peuvent être pris pour témoins 
du testament nuncupatif ou solennel les 
femmes, les mineurs, les imbéciles, les fous, 
les furieux, les domestiques, les étrangers, 
les interdits par suite de condamnations, 
les ascendants et descendants du notaire 
qui rédige l'acte ; ses collatéraux et alliés 
jusqu'au troisième degré inclusivement, 
ses expéditionnaires et ses clercs, l'héri
tier, ses ascendants , descendants , colla
téraux et alliés jusqu'au troisième degré 
inclusivement, les sourds, les aveugles, les 
muets et ceux qui ne parlent pas la langue 
dans laquelle le testateur a fait ses disposi
tions. Les légataires peuvent être témoins 
seulement dans les testaments solennels 
(ibid., art. 18) (975, C. N.). 

S E C T I O N n. — Des règles particulières sur la 
forme de certains testaments. 

3 1 3 . Les militaires et les personnes era* 
ployées dans les armées qui sont en expé
dition ou dans une place assiégée, peuvent 
faire toute espèce de testament en présence 
du major du régiment ou de l'officier qui 
commande le détachement, et de deux té
moins (Loi du 15 novembre 1814. Titre : Dit 
testaments privilégiés, art. 1 e r) (981, C. N.). 

314. Le major remplace le notaire et si
gne le testament; un des témoins aussi doit 
signer si le testateur ne sait ou ne peut écrire 
(ibid., art. 2). 

3 1 5 . Si le testateur est le major lui-même, 
l'officier du grade immédiatement inférieur 
sert de notaire (ibid., art. 3). 

3 1 « . Si le testateur se trouve à l'hôpital, 
un des chirurgiens sert de notaire (ibid.. 
art. 4) (982, C. N.). 
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3 1 * . Toutes ces dispositions sont pres
crites sous peine de nullité (ibid., art. 5). 

» 1 8 . Comme 984, C. N. 
3 1 » . Comme 985, C. N. Seulement ici: No

taire, au lieu de: Juge de paix, etc., {ibid.. 
art. 14). 

3 « © . Ces testaments cessent d'être valables 
deux mois après que le gouvernement a dé
claré que la contagion avait cessé, ou deux 
mois après que le testateur aura passé dans 
un lieu qui n'est pas infecté (ibid., art. 15) 
(987, C. N. diff.). 

3**1. Les testaments faits en mer sur un 
bâtiment portant pavillon toscan, par des 

Personnes de l'équipage ou des passagers, 
evront être reçus par l'écrivain du bâti

ment et en présence du capitaine ou du pa
tron et de deux témoins. L'acte sera si^né 
par le testateur, le capitaine ou le patron, et 
par l'écrivain. Un des témoins devra signer 
si le testateur ne sait ou ne peut signer. Si 
c'est le capitaine ou le patron qui ne sait pas 
écrire, on fait mention expresse de la cause 
qui l'a empêché de signer (ibid., art. 6 ) (988, 
C. N.). 

3 « « . Si c'est l'écrivain qui fait son testa
ment, il faut un troisième témoin qui si
gnera; le capitaine ou le patron sert de no
taire s'il sait écrire; sinon un autre officier 
le remplacera en sa présence, et à défaut 
d'officier, la personne la plus distinguée de 
l'équipage ou des passagers {ibid., art. 7) 
(989, C. N.). 

3 « 3 . Si c'est le capitaine ou le patron qui 
fait son testament, il faut un troisième té
moin pris parmi les officiers ou les personnes 
lesplus distinguées; ce témoin signera {ibid., 
art. 8). 

3*4. Celui qui sert de notaire dans ces 
différents cas doit écrire de sa propre main 
sur le journal du bâtiment le jour, le mois 
et l'année où le testament a été fait, le nom, 
les prénoms et la nation du testateur et de 
toutes les personnes intervenues à l'acte 
(ibid., art. 9) (993, C. N.). 

3*5. Comme 991 , C. N. Seulement ici, au 
lieu de : ministre de la marine et greffe de la 
justice de paix, lire : ministre des affaires 
étrangères et archives générales de Florence 
{ibid., art. 10). 

3 « G . Si le navire aborde dans un port 
toscan, le testament doit être remis au tri
bunal de première instance du lieu, et à dé
faut de ce tribunal, au gonfalonier de la 
commune, pour être envoyé aux archives 
de Florence (ibid., art. H) (992, C. N. diff.). 

3 « ? . Dans le cas des deux articles précé
dents, si le testateur est mort en mer, on doit 
interroger les témoins présents à l'acte sur 
la sincérité du testament et dresser procès-
verbal de leurs dépositions qui seront join
tes au testament (ibid., art. 12). 

3 « 8 . Ces testaments seront valables deux 
mois après que le testateur sera débarqué 
{ibid., art. 13) (996, C. N. diff.). 

3 « © . Les Toscans qui sont à l'étranger 
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peuvent tester, en observant, quant à la 
lorme, les lois du pays où ils se trouvent, 
et quant, au fond, les lois du pays où leurs 
biens sont situés (999, C. N.). 

330. Les testaments faits à l'étranger ne 
pourront être exécutés qu'après avoir été 
enregistrés et déposés aux archives (1000, 
C. Ni). 

331 . Comme 1001, C. N. 
3 3 « . Tous les testaments où l'intervention 

du notaire sera nécessaire sont soumis à une 
taxe de trois livres dix sous au profit de 
l'œuvre de Santa-Maria del Fiore pour les 
testaments faits dans la province de Florence, 
et à une taxe d'une livre au profit de l'hos
pice de Santa-Maria délia Scala pour les tes
taments faits dans la province inférieure et 
supérieure de Sienne (L. du 15 novembre 1814, 
dispositions générales, art. 1 e r ) . 

333. Cette taxe se paie au notaire qui 
dresse ou reçoit le testament, et il en est fait 
mention expresse par lui sous peine de nul
lité (ibid., art. 2 et 3). 

S E C T I O N m. — Des institutions d'héritier et 
des legs. 

Consulter : Instit. Tit. de légat, (n, 20). — 
ff. Tit. de acr. vel omitt. hered. (xxix, 2). 
Tit. de hœred. instit. ( X X V H I , 5). Tir. de acq. 
vel omitt. poss. ( X L I , 2). Tit. quando dies leg. 
(xxxvi, 2). Tit. de legatis (xxx, 1 ; xxxi . 1 ; 
x x x n , i). Tit. dealim. vel cib. leg. (xxxiv , 
1). Tit. ad leg. falcid. (xxxv, 2). Tit. de dot. 
collât, (xxxvi i . 7). — Cod. Tit. de petit, 
hered. (m, 31). Tit. de caduc, toll. (vi, 51). 
Tit. de fruct. et lit. expens. (vu, 51). Tit. de 
légat, (vi, 37). — Nov. 115, cap. 3, 4, 5. 

S E C T I O N iv. — Des exécuteurs testamentaires. 

Consulter : ff. Tit. de mand. (xvin, \ ) . Tit. 
de leg. ( x x x , 1; xxxi , 1). Tit. ad S. C. 
Trebell. (xxxvi, 1). Tit. de alim. (xxxiv, 1). 
— Cod. Tit. de episc. et clcr. (i, 3). Tit. de 
bonis quœ liber, (vi, 61). 

S E C T I O N \.—De la révocation et de la caducité 
des testaments. 

Consulter : Instit. Tit. quibus mod. test, 
infirm, (n, 17). Tit. de test. ord. (n, 10). Tit. 
de hœred. quœ ab intest, defer, (m, 1 ) . — 
ff. Tit. de leg. (xxx, 1 ; xxx i , 1 ; xxxn, 1). 
Tit. de injust. rupt. irrit. testam. (xxvm, 3). 
Tit. de tiis quœ in test, delent. (xxvm, 4). 
Tit. de adim. vel transf. légat, (xxiv, 4). Tit. 
de his quœ ut indign. (xxxiv , 9). Tit. de 
cond. inst. (xxvm, 7). Tit. de cond. et 
demon, (xxxv, 1). Tit. de bon. poss. (xxxvn, 
1). — Cod. Tit. de cad. toll, (vi, 61). Til. de 
testam. (vi, 33). Tit. de légat, (vi, 37). Tit. de 
inst. et subst. (vi, 25). 

2 6 T O M E I V . 
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S E C T I O N vi (l).-Des partages faits par père, 
mère ou autres ascendants, entre leurs des
cendants (2). 

334. Le testament nuncupatif fait par les 
père et mère et autres ascendants paternels 
et maternels qui disposent en faveur de leurs 
enfants ou descendants est valable s'il est 
fait en présence d'un notaire et de deux té
moins (Loi du 45 novembre 4814, tit. des 
testaments privilégiés, art. 46) (1075, C. N.). 

335. Les dispositions faites ainsi en faveur 
d'autres personnes que les enfants ou des
cendants sont nulles (ibid., art. 17). 

S E C T I O N vil. — Des donations faites aux 
époux par contrat de mariage et des dis
positions entre époux par contrat de ma
riage ou pendant le mariage. 

Consulter : Inst. Tit. de donat. (n, 7). — 

f f. Tit. de jur. dot. (xxm, 3). Tit. de pactis 
n, 14). Tit. de donat. (xxxix , 5). Tit. de 

donat. int. vir. et uxor, (xxiv, 1). Tit. de 
pact, dotal, (xxm, 4). Tit. pro donat. ( X L I , 6). 
—Cod. Tit. de donat. int. vir. et uxor, (v, 46). 
Tit. de revoc. donat. (vin, 56). Tit. de donat. 
(vm, 54). Tit. de donat. ante nupt. (v, 3). Tit. 
de jur. dot. (v, 12). Tit. si advers. donat. 
(u, 30). 

T I T R E I I I . 

DES CONTRATS E T DES OBLIGATIONS CONVEN

TIONNELLES EN GÉNÉRAL. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES. 

Consulter : ff. Tit. de verb, signif. ( L , 16, 
19). Tit. dereb. credit, ( x n , 1, 2). Tit. de 
contr. empt. (xvm, 1, 8, § 1). Tit. de donat. 
(xxxix, 5, 29). — Cod. Tit. de aleat. (m, 43, 
1. ult.). 

CHAPITRE n. 

DES CONVENTIONS ESSENTIELLES POUR LA 

VALIDITÉ DES CONVENTIONS. 

Consulter: ff. Tit. de verb, oblig. ( X L V , 1)-
Tit. de contr. empt. (xvm, 1). Tit. de pactis. 
(n, 14). Tit. de eurat. furios. (xxvn, 10). Tit. 
de oblig. et action, ( X L I V , 7). — Cod. Tit. de 
pactis. (n, 3). 

S E C T I O N in. — Du consentement. 

Consulter : /f. Tit. de reg. juris ( L , 17). Tit. 
de contr. empt. (xvni, 1). Tit. de jurisd. 

(1) Toutes les dispositions comprises dans le Code 
Napoléon, sous les articles 1048 à 1074, sont incon
nues en Toscane. 

(2) Consulter : ff. Tit. fara. erciic. (x, 2 ) . — Cod. Tit. 
fam. erciic. (m, 36). 

(n, 1). l i t . quod met. causa, (iv, 2). Tit. de 
dolo malo (iv, 3). Tit.de pactis. (n, 14). Tit. 
de verb. o b l i g . ( X L V , i ) . — Cod. Tit.de his 
quœ vimet. causa, (n, 20). Tit. de dolo malo 
(n, 21). Tit. ne uxor pro raarit. (iv, 12). Tit. 
de inut. stipul. (vm, 39). 

S E C T I O N n. — De la capacité des parties 
contractantes (3). 

33©. Les mineurs et les interdits sont in
capables de contracter (Loi du 15 novembre 
1814) (1424, C.N.). 

3 3 9 . Les femmes mariées ne peuvent ja
mais durant le mariage aliéner, s'obliger, ni 
faire des demandes en justice relativement 
à leurs biens extradotaux sans le consente
ment de leur mari (Loi du 20 novembre 
1838, 18). 

338. Néanmoins elles peuvent sans ce 
consentement ester en justice pour ce qui 
concerne l'administration de leurs biens ou 
la perception de leurs revenus, fruits, ca
nons, etc, et pour les actes qui assurent 
l'exécution d'un contrat légitime (ibid., 7) 
(1576, C. N. diff.). 

339. Les engagements des fils de famille 
ne peuvent être attaqués que par eux-mêmes, 
par leurs héritiers à titre universel et par le 
père (Loi du 15 novembre 4814, art. 22) (1125, 
C. N.). 

340. Quant aux obligations des femmes, 
elles ne peuvent être attaquées par les tiers 
que par voie d'exception, lorsqu'ils seront 
les ayants-cause de la femme et que celle-ci 
pourrait être tenue de les garantir contre 
ceux qui voudraient exécuter contre eux un 
contrat passé avec elle sans les formalités 
voulues (Loi du 20 novembre 1838, art. 36). 

S E C T I O N m. — De l'objet et de la matière des 
contrats. 

Consulter : Inst. Tit. de obi. (m, 14). — ff. 
Tit. de verb. oblig. ( X L V , 1). Tit. de obi. et 
act. ( X L I V , 7). Tit. de cont. empt. (xvm, 1). 
Tit. de his quse ut indig. (xxxiv, 9). — Cod. 
Tit. de pactis (n, 3). 

S E C T I O N I V . — De la cause. 

Consulter: ff. Tit. de pactis (n, 14). Tit. de 
cond. sine causa (xn,7). — Cod. Tit. de pac
tis (u, 3). 

CHAPITRE III. 

D E L ' E F F E T D E S O B L I G A T I O N S . 

S E C T I O N ire.— Dispositions générales. 

Consulter: ff. Tit. de solut. (XLIV, 3). Tit. 

(3) Consulter : If. Tit. de minor. (iv, 4) . — Cod. Til
de reb. alien. non alien. (tv, lil). 
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de reg. jur . ( L , 17). Tit. de verb. obi. ( X L V , 1 ). 
Tit. de obi. et act. ( X L I V , 7) .— Cod. Tit. quam 
lie. ab empt. reced. (iv, 45). 

S E C T I O N H . — De l'obligation de donner. 

Consulter : Instit. Tit. de obi. qua? ex 
cons, (m, 23).—/f. Tit. de peric. et comm. rei 
vend, ( X V I I I , (>). Tit. de contr. empt. (xvm, 
1).— Cod. Tit. de peric. et comm. rei vend, 
(iv, 48). Tit. de contr. et committ. stipul. 
(vin, 38). Tit. de pactis. (n, 3). Tit. de rei 
viûdic. (in, 32). 

S E C T I O N m. — De l'obligation de faire ou 
de ne pas faire. 

Consulter: ff. Tit. de verb. obi. ( X L V , 4 ) . 
Tit. quod vi aut clam fxLin, 24). Tit. de 
oper. nov. nunciat. (xxxix, i ) . 

pro socio (xvii, 2). Tit. de reb. cred. (xn, \ ) . 
Tit. de verb, signif. ( L , 16). Tit. de peric. et 
comm. rei vend, (xvm, 6). Tit. de lege com-
miss. (xvni, 3). Tit. de act. erupt, et vend, 
(xix, 1). — Cod. Tit. de peric. et comm. rei 
vend, (iv, 48). Tit. de pact. int. ernpt. et 
vend, (iv, 64). Tit. de act. empt. et vend. 
( I V , 49). 

S E C T I O N ii. — Des obligations à terme. 

Consulter:Instit. Tit. de verb. obi. (m, 14). 
—ff. Tit. de verb. obi. ( X L V , 1). Tit. de verb, 
signif. ( L , IB). Tit. de reb. cred. (xii, 1 ) . Tit. 
de cond. et demon, (xxxv, 1). Tit. de reg. 
jur. ( L , 17). Tit. de pignor. (xx, i). Ti t qui 
satisd. cog. (ii, 8 ) . 

S E C T I O N m. — Des obligations alternatives. 

S E C T I O N i v . — Des dommages et intérêts 
résulant de l'inexécution de l'obligation. 

Consulter: ff. Tit. de cond. tritic. (xni, 3). 
Tit. de act. empt. et vend, (xix, i). Tit. 
comm. (xiii, 6). Tit. de reg. jur. ( L , 17). Tit. 
ratam rem haberi ( X L V I , 8, 13). Tit. de const. 

Secun. ( X H I , o). Tit. de usuris xxn, 1). Tit. 
e cond. indeb. ( X I I , 6). — Cod. Tit. de sent, 

quœpro eo quod inter, (vu, 47). Tit. si cert. 
petat. (iv, 2). Tit. de usur. rei jud. (vu, 54). 

S E C T I O N v . — De l'interprétation des 
conventions. 

Consulter: ff. Tit. de verb, signif. ( L , 16). 
Tit. de reg. juris, ( L , 17). Tit. de reb. dub. 
fxxxiv, 5). Tit. de legib. (i, 3). Tit. de aedil. 
edict, (xxi, 1). Tit. de pact, (II , 14). Tit. mand. 
(xvii, i). — Cod. Tit. de trans. ( il, 4). 

S E C T I O N V I . — De l'effet des conventions à 
l'égard des tiers. 

Consulter: ff.Tit. de reg. jur . (L, 17). Tit. 
quœ in fraud, credit, ( X L I I , 8).— Cod. Tit. de 
pactis (u, 3). 

CHAPITRE IV. 

D B S D I V E R S E S E S P È C E S D ' O B L I G A T I O N S . 

S E C T I O N i r e . — Des obligations conditionnelles. 

Consulter: Instit. Tit. de verb, oblig. (m, 
14). — ff. Tit. de obi. et act. ( X L I V , 7). Tit. de 

reg. jur . ( L , 7). Tit. de verb. obi. ( X L V , 1). 
Tit. de contr. empt. (xvm, 1). Tit. de cond. 
Bt demon, (xxxv, 1). Tit. de jud. (v, 1). Tit. 

Consulter : ff. Tit. de jurej. fxn, 2). Tit. de 
contr. empt. (xvm, l ) . Tit. de const, pec. 
( X T I I , 5). Tit. de eo quod cert. loc. (xm, 4). 
Tit. de solution, ( X L V I , 3). Tit. de verb. obi. 
( X L V , 1). 

S E C T I O N I V . — Des obligations solidaires. 

Consulter : Instit. De duobus reis (m, 17). 
— ff. Tit. de duobus reis const. ( X L V , 2). Tit. 
de reg. jur. ( L , 17). Tit. de fidej. et mand. 
( X L V I , 1). Tit. de légat, (xxx, 1). — Cod. Tit. 
de duobus reis stip. (vm, 40). Tit. si plus 
una sent, (vu, 55). Tit. de fidej. (vm, 41). 

S E C T I O N V . — Des obligations divisibles 
et indivisibles. 

Consulter: ff. Tit. de verb.obl. ( X L V , 1). Tit. 
de solut. et liber, ( X L V I , 3). Tit. ad leg falc. 
(xxxv, 2). Tit. de légat, (xxxn, 1). Tit. fam. 
ercisc. (x, 2). Tit. de reg. jur. ( L , 17). Tit. de 
servit, (vm, 1). — Cod. Tit. fam. ercis. (m, 
36). Tit. de hœred. act. (vi, 16). 

S B C T I O N vi. — Des obligations avec clames 
pénales. 

Consulter : tnstit. Tit. de verb, oblig. (m, 
14). Tit. deinut. stipul. (lu, 20).—ff. Tit. de 
obi. et act. ( X L I V , 7). Tit. de verb. obi. ( X L V , 

1 ) . Tit. de reb. dub. ( X X X I V , 5). Tit. de contr. 
empt. (xvm, 1 ) . Tit. de act. empt. et vend, 
(xix, 4). Tit. pro soc. (xvn, 2). Tit. fam. er
cisc'. (x, 2). — Cod. Tit. de trans, (il, 4). Tit. 
de sent, qua? pro eo (va, 47). 
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CHAPITRE V. 

DE LEXTINCTION DES OBLIGATIONS (1). 

S E C T I O N i T e . — Des paiements (2). 

3 4 s. Comme 1251, C. N. (Loi du 2 mai 4836, 
art. 4 86). 

34*s. Le, créancier dont l'hypothèque 
spéciale est primée par des créanciers an
térieurs ayant une hypothèque générale 
sur tous les bien^ du débiteur, est subrogé 
de plein droit aux hypothèques du créan
cier qui l'évincé sur les autres immeubles 
du débiteur, atin d'être préféré sur le prix 
de ces immeubles aux créanciers postérieurs. 
Les créanciers ayant hypothèque spéciale, 
auxquels il sera porté préjudice par cette 
subrogation, auront le même droit sur les 
autres biens du débiteur (ibid., art. 187). 

3 1 3 . Les offres réelles doivent être faites 
par acte écrit, signé du débiteur ou de son 
mandataire spécial, et notifié en double au 
créancier, avec sommation de comparaître à 
jour et. heure fixes au greffe du tribunal 
pour accepter le paiement; cet acte indi-

uera aussi un autre jour fixe où l'objet sera 
éposé, si le créancier ne s'est pas présenté 

la première fois (Réglem. de proecd. civile, 
art 095 et 996) (125S, 4 259, C. N.). 

3-44. Si le créancier ne comparait pas, ou 
si, ayant comparu, il refuse d'accepter l'of
fre, le greffier dresse acte des déclarations 
des parties, et celui qui fait les offres exécu
tera le dépôt au jour et à l'heure indiqués 
(ibid., art. 908) (1259, C. N.). 

3 4 5 . Le dépôt doit être effectué au bu
reau des dépôts judiciaires (ibid., art. 998). 

3 IG. Comme 4*63. C. N. (Loi du 2 mai 
1836, art.. 144 et 4 50). 

S E C T I O N I I . — De la novalion. 

Consulter : ff. Tit. de novat. ( X L V I , 2). — 
Cod. Tit. de novat. (vm, 42). 

S E C T I O N m. — De la remise de la dette. 

Consulter : ff. Tit. de pactis (n, 14). Tit. de 

(1) Consulter : In s tit. Tit. quib. mod. toll. obi. ( l i t , 
50). 

(2) Consulter : Instit. Tit. quib. alien. licet vel non 
(iï, 8!. — (f. Tit. de cond. indeb. (XII , 6 ) . Tit. de verb . 
obi. (XLV, 1). Tii. de solut (XI.VI, 3 ) . Tit. de acq. rer. 
dora, (XLI, 1). Tit . de reg, jur . ( L , 17V Tit. de transact. 
(lï, 15). Tit. de reb. cred. ( m , l ) . Tit. de usur. ( xx i l , 
1) . Tit. farn. ercisc. (x , 2 ) . Tit. de rcdil. edict. (xxi , 1 ) . 
Tit. de judic. (Y, 1 ) . Tit. de eo quod cerlo loco ( x m , 
4' . Tir. qui pot. in pign. ( x x , 4 ) . Tit. de reb. auctor . 
jud. possid. (XLII, ; ; ) . Tit. de obi. et act. (XLIY, 7 ) . Tit. 
de peric. et comm. rei vend, (XYIH, 6 ) . Tit. de cess. 
bon. (XLII , 3 ) . — Cod. Tit. de solut. ( v m , 43) . Tit. de 
hisqui in prior. cred. ( v m , 19) . Tit. de iisuris (ïv, 32) . 
Tit. de erogat. milit. anuon. (XII , 38) . Tit. de pignor. 
( m i , 14) . Tit. qui bona ccd. pou. (vi i , 71 ) . TiU d» 
bon. auet. jud. pou. (ru, 79 ) . 

duob. reis ( X L V , 2). Tit. de novat. ( X L V I , 2). 
Tit. de fidejuss. ( X L V I , 4). — Cod. Tit. de re
miss, pign. (vm, 26). Tit. de lidejuss. (vm, 
41). 

S E C T I O N rv. — De la compensation. 

Consulter : ff. Tit. de compens. (xvi, 1). — 
Cod. Tit. de compens. (iv, 31). 

S E C T I O N v. — De la confusion. 

Consulter : ff. Tit. de solut. ( X L V I , 3). Tit. 
defidej. ( X L V I , 1 ) . — Cod. Tit. de hœred. 
act. (iv, 16). Tit. de bon. auct. jud. poss. 
(vil, 72). 

S E C T I O N vi. — De la perte de la chose due. 

Consulter : ff. Tit. de verb. obi. ( X L V , 1). 
Tit. de reg. jur. ( L . 17). Tit. de solut. (XLVI, 

3). Tit. de peric. et comm. rei vend, (xvm, 6). 
Tit. de cond. fort, (xm, 1) . — Cod. Tit. de 
probat. (iv, 19). 

S E C T I O N vu. — De l'action en rescision 
des conventions (3). 

34» . Les actions en nullité durent trente 
ans. 

348. Le mineur autorisé par le jugea 
exercer un commerce, s'oblige valablement 
à raison de ce commerce (Loi du 15 novem
bre 1814. Tit. de la tutelle, art. 5) (1308, 
C. N.). 

CHAPITRE VI. 

D E L A P R E U V E D E S O B L I G A T I O N S (4). 

S E C T I O N iT e. — De la preuve littérale (5). 

3 4 9 . Comme 1323, C. N. (Régi, de procid. 
civ , art 397). 

350. Lorsque la partie désavoue son écri
ture ou lorsqu'un tiers déclare ne pas la re
connaître, la partie qui a produit l'acte doit 
le faire vérifier. Cette vérification peut être 

(3) Consulter : ff. Tit. de minor, (iv, 4 ) . Tit. quib.n 
caus. maj . (ïv, 0 ) . — Cod. Tit. de filiofam. minor, (x, 
60) . Tit. de in inlegr. reslit. minor, ( u , 22 ) . Tit. si min. 
se maj . dixer. (il, 43). Tit . de rescind, vend. (ïv, 44). 
Tit. si adver. delict, (II , 35 ) . Tit. si major , fact. rat. 
habuer. (n, 4G). 

(4) Consulter : ff. Tit. de probat. ( x x ï i , 3 ) . — Cod. 
Tit. de probat. (ïv, 19) . 

(5) Consulter: ff. Tit. de fide instr . { x x i l , 4). Tit. 
depos. (xvi , 3) . Tit. de légat, ( x x x , l ; x x x i , l ) . Til.de 
const, pec. ( m i , 5 ) . Tit. de jud. (v, 1 ) . Til. de probat. 
(XXII , 3 ) . Tit . de pignor. ( x x , 1) . — Cod. Tit. qui pot, 
in pign. ( V I I I , 18) . Tit. de fide instr. ( iv, 21) . Tit.de 
probat. ( I T , 19) . Til. do Crura. Alexaod. (x i , 3 7 ) . 
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faite par experts ( Régi, de proc. civ., 401 et 
402) (1324, C. N.). 
351. Aucun acte sous seing privé, ni au

cun acte authentique passé à l'étranger 
n'acquièrent date certaine que du jour où ils 
sont enregistrés ( Loi du 30 décrmbre 1814, 
art. 4) (1328, C. N.). 
35«. Les livres de commerce tenus ré

gulièrement font foi, même contre les non 
commerçants pendant une année ( Loi du 
15 février 1789) (1329, C. N., diff.). 

S E C T I O N n . — De la preuve testimoniale. 

353. Les art. 1341 à 1348 du Code Napo
léon, restent applicables en Toscane (Loi du 
15 novembre 1814, art. 2). 

S E C T I O N m. — Des présotuptions. 

Consulter : ff. Tit. de probat. et pracs. (xxu, 
2). Tit. de excep. rei jud. ( X L I V , 2). Tit. de 
retr. jur. (L , 17). Tit. de minor. (îv, 4). — 
Cod. TiL de prob. (iv, 19). 

S E C T I O N I V . — De l'aveu (1). 

354. Une des parties peut faire sous ser
ment des assertions ou des négations aux
quelles l'autre doit répondre aussi sous ser
ment et avec certaines formalités (2). 

S E C T I O N v. — Du serment. 

Consulter: ff.Tit. dejurej. ( X I I , 2). Tit. de 
act. rer. amor. (xxv, 2). Tit. de in lit. juran. 
( X I I , 3). — Cod. Tit. de reb. cred. (iv, 1). Tit. 
de in lit. juran. (v, 53;. Tit. jurej. (n, 59.) 

T I T R E I V . 

D E S E N G A G E M E N T S Q I T S E P O B M E N T S A N S 

C O N V E N T I O N S . 

S E C T I O N i r e . — Des quasi-contrats. 

Consulter : Jnstit. Tit. de obi. quae quasi ex 
contr. (m ,28) . Tit. deoblig. (m, 14.)—ff. Tit. 
de obi. et acf. ( X L I V , 7). Tit. de neg. «est. 
(m, 5). Tit. de cond. indeb. ( X I I , 6). Tit. de 
solut. ( X L V I , 3). Tit. de impen. in rem dot. 
fact, (xxv, 1). — Cod. Tit. de neg. gest. 
(n, 19). 

S E C T I O N H . —Des délits et quasi-délits. 

Consulter: Jnstit. Tit. de obli. qua? quasi 

(1) Consulter : ff. Tit. de confess, ( X M I . 2). — Tit. de 
inlerr. in jus fac. ( x i , 1). — Cod. Tit. de confess, ( v u , 
59). 

(2) Ces formalités sont déterminées par le titre x v m 
du règlement de procédure civile. 

exdelicf. (iv, 5). Tit. de nox. act. ( i V , 8 ) . — ff. 
Tit. iidlftg. aqui. (ix, 2). Tir. de noxal. a«:t. 
(ix. 4). Tit. naut. caup. stab. (iv. 9]. Tit. de 
damn. infect, (xxxix, 2). Tit. si quadr. paup 
fec. die. (ix, 1). 

T I T R E V. 

D U CONTRAT D E M A R I A G E . 

CHAPITRE P R E M I E R . 

DIPOSITIONS GÉNÉnALES ( 3 ) . 

355. Le mineur peut librement se marier, 
mais quant aux conventions qui ont rapport 
aux biens, on applique les règles généiales 
sur les obligations du mineur. 

CHAPITRE II . 

DU RÉGIME DOTAL (4). 

S E C T I O N i".— De la constitution de dot. 

Consulter : ff. Tit. dejure dot. (ххш, 3). Tit. 
de ritu nupt. (xxxiii, 2).— Cod. Tit. de jure 
dot. (v, 12). Tir. de promiss, (v, 11). 

S E C T I O N n. — Des droits du mari sur les biens 
dotaux et de l'inaliénabilité du fonds 
dotal (5). 

35G. La dot a un privilège sur tous les 
biens de celui qui doit la payer (Loi du 1 
mai 1836, art. 18). 
35». Elle a une hypothèque générale 

(quand elle est stipulée avant la remise de 
l'anneau nuptial) s-ur les biens du mari ou 
de ses ascendants qui sont obligés à la resti
tuer: cette hypothèque existe du jour où la 
dot est constituée; elle s'étend à toutes les 
conventions matrimoniales, faites avant la 
remise de l'anneau, du jour où elles ont 
été conclues (ibid., art. 64) (2135, 2°, C. N.). 
358. Le mari ou ses ascendants qui sont 

tenus de resti'uer la dot, doivent la faire 
inscrire (ibid., art. 97) (2136, C. N.). 
35». Elle doit Ctre inscrite dans le mois 

du jour où elle est constituée ; dans ce cas, 
l'inscription remonte au jour où l'hypothè
que a pris naissance (ibid. art. 100). 
3CO. La femme ne peut s'obliger, relati

vement aux dots, droits et fonds dotaux, ni 
en distraire aucune partie à quelque titre 
que ce soit, sans le consentement du mari et 

(5)Consulter : ff. Tit. de pactis dolal. ( x x x n i , 4). Tit . 
de jur . dot. ( x x n i , 3). Tit. solut. matrim. (xxiv , 3).— 
Cod. Tit. de juro dot. (v, 12). Tit. de pactis (u , 5). 

(4) Le régime de la communauté n'existe pas eu 
Toscane. 

(5) Consulter : ff. Tit. d e j u r e dot. ( x x i u , 3 ) . Tit. de 
pact. dotal, ( x x i u , 4). Tit. de fuud. dot. ( x x n i , 5).— 
Cod. Tit. d e j u r e dot. (v, 12). 
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l'autorisation du tribunal compétent (Loi du 
20 novembre 1838, art. 26) (1354, C. N.). 

3 6 1 . Si le mari ne peut ou ne veut don
ner son consentement, l'autorisation du tri
bunal suffit (ibid. art. 29). 

3 6 « . La faculté d'aliéner la dot en tout ou 
en partie, ne peut être accordée par le tribu
nal que lorsqu'il y a une cause grave et 
convenable (ibid., art. 35) (1). 

3 0 3 . La nullité, résultant de l'inexécution 
de ces formalités peut être opposée par la 
femme, par ses héritiers etparlemari(¿6¿íí., 
36) (1560, C. N.). 

3 C 4 . Cette action en nullité se prescrit 
par un délai de quatre ans, à partir du jour 
de la confection de l'acte. A l'égard de la 
femme, cependant, ce délai ne court que du 
jour de la dissolution du mariage (ibid., 
art. 37) (1560, C. N . ) . 

3 6 5 . Les biens dotaux sont imprescrip
tibles à l'égard de la femme tant que dure le 
mariage (Loi du 2 mai 1836, art. 185) (1561, 
C. N.) (2). 

3GG. Si le mari menace de tomber en dé
confiture, la femme pourra demander que 
sa dot soit assurée sur les meubles et autres 
biens propres du mari (Réglem. de procéd. 
av., art. 1002) (1563, C. N.). 

SECTION m . — De la restitution de la dot (3). 

3 6 » . Si l'inscription de l'hypothèque do
tale n'est prise qu'après le délai d'un mois 
dont il est parlé à l'art. 359, l'hypothèque 
n'a d'effet que du jour de l'inscription (Loi 
du 2 mai 1836, art. 102). 

SECTION iv. — Des biens paraphernaux. 

3 6 8 . Les femmes mariées ne peuvent, 
pendant le mariage, aliéner leurs biens ex
tradotaux, s'obliger, ni ester en justice rela
tivement à ces biens sans le consentement 
de leur mari. Ce consentement n'est pas né
cessaire pour les actes qui concernent l'ad
ministration et la jouissance de ces biens 
(Loi du 20 novembre 1838, art. 18) (1576, 
C. N.). 

3 6 9 . Si le mari ne peut ou ne veut don-

( 1 ) Ces articles ne s'appliquent, bien entendu, qu'au 
cas où la femme est propriétaire de la dot et où le 
mari n'en a que l'administration et l'usufruit. 

(2) Pour que la prescription ne s'opère pas, il faut, 
bien entendu, que les biens aient été aliénés sans le 
consentement de la femme et les autres formalités éta
blies par la loi* 

(5) Consulter : ff. Tit. de jure dot ( x x m , 3 ) . Tit. 
sol. malr . (xxjv, 3 ) . Tit. de dot. coll. ( x x x v n , 7 ) . — 
Cod. Tit. de rei uxor. act. (v, 1 3 ) . Tit. de dot caot. 
non uumer. (v, 1 S ) . Tit. d e p a c t . couvent, (v, 1 4 ) . — 
t/ov. 9", cap. 6. 

( 4 ) Consulter:/f. Tit. ad leg. falc. (xxxv, 2 ) . Tit. de 
jur . dot. (xxi i i , 3 ) . — C o d . Tit. deprocur . ( n , 1 3 ) . Tit. 
de pact. convent. (v, 1 4 ) . Tit. de donat . int .v ir . et uxor . 
(v , 16) . 

ner son consentement, il faut l'autorisation 
du tribunal (ibid., art. 21) (1576, C. N.), 

TITRE VI. 

DE LA V E N T E . 

CHAPITRE PREMIER. 

D E L A N A T U R E E T D E L A F O R M E D E L A V E N T E » . 

Consulter : Instit. Tit. de empt. et vend. 
(m, 24). — ff. Tit. de contr. empf. (xvm, 1). 
Tit. de peric. et comm. rei vend, (xvm, 6). 
Tit. de act. empt. et vend, (xix, 1). — Cod. 
Tit. de contr. empt. (iv, 38). Tit. de peric. et 
comm. rei vend, (iv, 48). Tit. de act. empt. 
(iv, 49). 

CHAPITRE II. 

© U I P E U T A C H E T E R O U V E N D R E (5). 

3 ^ 0 . Les tuteurs et curateurs ne peuveDt 
surenchérir sur les biens de leurs pupilles, 
ni être choisis par d'autres enchérisseurs 
pour acquéreurs de ces biens. Cependant ils 
peuvent en devenir adjudicataires s'ils sont 
créanciers des biens de leurs pupilles (Régi 
de procéd. civ., art. 1088) (1596, §1 ,C . N.). 

CHAPITRE m. 

D E S C H O S E S Q U I P E U V E N T Ê T R E V E N D U E S . 

Consulter les mêmes sources qu'au chapi
tre I E R et de plus : ff. Tit. de pactis (u, 14). 
Tit. de haered. vel act. vend, (xvin, 4). 

CHAPITRE TV. 

D E S O B L I G A T I O N S D U V E N D E U R : . 

Consulter les mêmes sources qu'au chapi
tre I E R et de plus : Instit. Tit. de rer. divis. 
(n, \). — ff. Tit. de verb. obi. ( X L V , 1). Tit.de 
reg. jur. ( L , 17). Tit. de pactis (n, 14). Tit. de 
evict. (xsi ,2). Tit. de acq. rer. domin. ( X L I , 1 ) . 
Tit. de acq. vel omitt. possess, ( X L I , 2). Tit. 
de sedil. edict (xxi, 1). Tit. de rei vindicat. 
(vi, 1). — Cod. Tit. de evict, (vin, 45). Tit. de 
œdil. act. (iv, 58). 

CHAPITRE V. 

D E S O B L I G A T I O N S D E L ' A C H E T E U R . 

Consulter les mêmes sources qu'au chapi
tre précédent et de plus : ff. Tit. de leg. 

(s) Consulter les sources indiquées au chapitre précé
dent. 
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commis?. ( xvi î i , 3) . Tit. de rese. vend, 
(xvm, 5). — Cod. Tit. de usuris iiv, 32). Tit. 
de rescind, vendit, (iv, 44). 

[CHAPITRE VI. 

DE LA NULLITÉ ET DE LA RÉSOLUTION 

DE LA VENTE. 

S E C T I O N i"8. — De la faculté de rachat. 

Consulter : ff. Tit. pro empt. (xu , 4). Tit. 
de leg. comnnss. (xvm, 3). Tit. de in diem 
addict, (xvm, 2). — Cod. Tit. de pact. int. 
empt. et vendit, (iv, 54). Tit. de hirred. act. 
(iv, 16). 

S E C T I O N n. — De la rescision de la vente 
pour cause de lésion (1). 

371. L'expertise est le meilleur moyen 
d'établir la preuve de la lésion. Si les ex
perts sont d'avis différents, on doit s'adres
ser au juge qui prononce si ou suivra la dé
cision de ceux qui s'accordent le plus entre 
eux, ou si ou nommera un expert plus ha
bile [Arrêts de la cour royale du 28 avril 1845 
et du 22 janvier 1841). 

CHAPITRE Vn. 

DE LA L I C 1 T A T I 0 N . 

Consulter : ff. Tit. fam. ercisc. (x, 2). — 
Cod. Tit. comm. divid. (m, 37). Tit. depr#d. 
et aliis reb. min. (v, 71). 

CHAPITRE VIII. 

DU TRANSPORT DES CRÉANCES ET AUTRES 

DROITS INCORPORELS. 

Consulter : ff. Tit. de haered. et act. vend, 
(xvm, 4). Tit. de evict, (xxi, 2). Tit. de reg. 
jur . ( L , 17). Tit. de litig. ( X L I V , 6). — Cod. 
Tit. de novat. et de leg. (vin, 42). Tit. de 
hœred. vel act. vend. (îv, 39). Tit. de litig. 
(vin, 37). Tit. mand. (iv, 35). 

T I T R E VII. 

D E L ' É C H A N G E . 

Consulter : ff. Tit. de rer. permut. (xix, 4). 
— Cod. Tit. de rer. permut. (iv, 64). 

(I) Consulter : Instit. Tit. quib. mod. loll. obi. (m, 
30). — ff. Tit. de rescind, vend, (xvm, 5). — Cod. Tit. 
de rescind, ^end. (iv, 44). 

T I T R E V I I I . 

D U C O N T R A T D E L O U A G B . 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES (2). 

37*. Les baux des biens des communes 
et des établissements publics sont soumis à 
des règlements particuliers (1712, C. N.). 

CHAPITRE II. 

DU LOUAGE DES CHOSES (3). 

313. Les tuteurs ne peuvent louer les 
biens des mineurs pour plus de cinq ans 
sans l'autorisation du conseil de famille (Loi 
du 15 novembre 1814; Titre: De la tutelle, 
art. 52; Motu proprio duïaoût 1838, art. 71) 
(1718, C. N.). 

31-1. A défaut de conventions particuliè
res, la durée de la location des fonds urbains 
est fixée par l'usage des lieux (Règlem. de 
procéd. civ., art. 644) (1736, C. N.). 

CHAPITRE III. 

DU LOUAGE D'OUVRAGE ET D'INDUSTRIE (4), 

Consulter les mêmes sources qu'au chapi
tre 1 e r et en outre : ff. Tit naut. caup. (iv, 9). 
— Cod. Tit. de oper. pubi, (vin, 12). 

CHAPITRE IV. 

DU BAIL A CHEPTEL. 

Consulter : Instit. Tit. de societ. (m, 26).— 
ff. Tit. pro socio (xvii, 2). Tit. loc. cond. 
( m , 25). — Cod. Tit. de pactis. ( u , 3). 

TITRE IX. 

D U CONTRAT D E SOCIÉTÉ. 

Consulter : Instit. Tit. de societ. (m, 26). 
— ff. Tit. pro socio (xvii, 2). — Cod. Tit. pro 
socio (iv, 37). 

(2) Consulter: Inslit. Tit. de loc. et cond. (m, ta). 
— ff. Tit. loc. cond. (xn, i). — Cod. Tit. de locat. et 
cond. (iv,65). 

(3) Consulter les mêmes sources qu'au chapitre pré
cédent, ei en outre : ff. Tit. de incend. ruin. naufr. 
( X L T I I , 9 ) . Tit. de per. et comm. rei Tend, (xvm, 6 ) . 
Tit. naut. caup. (iv, 9 ) . Tit. ad leg. Aqnil. (ix, 2 ) . Tit. 
pro socio (xvn, 2) . Tit. de reg. jur. (i., 1 7 ) . 

(4) La disposition de l'article 1 7 8 1 du Code Napoléon 
n'est pas applicable en Toscane. 
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TITHE X . 

DU P R Ê T . 

CHAPITRE PREMIER. 

DU PRÊT A USAGE OU COMMODAT. 

Consulter: Instit. Tit. quib. mod. re contr. 
obi. (m, l'ô). — ff. Tit. de reb. cred. ( X I I , 1). 
Tit. commod.(xiu,6).—Cod.Tit. de commod. 
(iv, 23). 

CHAPITRE II. 

D U P R Ê T D E C O N S O M M A T I O N . 

Consulter : Instit. Tit. quib. mod. re contr. 
obi. (m, 15 . — ff. Tit. de reb. cred. ( X I I , 1). 
Tit. de obi. etact. ( X L I V , 7 ) . — Cod. Tit. de 
usur. ( I Y , 32). 

CHAPITRE III. 

DU PRÊT A INTÉRÊT. 

3*5. Le censo consegnativo (1) est une 
rente imposée sur les biens d'une personne 
au profit d'une autre personne moyennant 
un prêt en argent ou un autre équivalent, 
comme une servitude, une pension, etc. 

T I T R E X I . 

DU DEPOT E T DU SÉQUESTRE. 

CHAPITRE PREMIER. 

D U D É P Ô T . 

Consulter : Instit. Tit. quib. mod. re contr. 
obi. (m, 15). — ff. Tit. depos. (xvi, 3). Tit. de 
obi. et act. ( X L I V , 7). Tit. dereg. jur. ( L , 47). 
Tit.naut. caup. (iv, 9). Tit. quisatisd. cogant. 
( H , 8). — Cod. Tit. depos. (iv, 34). 

CHAPITRE II. 

DU SÉQUESTRE (2). 

3*6. Tout créancier peut demander au 
tribunal le séquestre des biens de son débi
teur. Il doit justifier de sa créance dans un 
délai de huit jours depuis la notification du 
séquestre, sinon le séquestre est révoqué 
(Reglern, de procéd.civ,, art. 645, 646, 647). 

( 1 ) Ce contrat correspond à celui de constitution de 
rente dont il est parlé à l'art. 1909 du Code Napoléon. 
Il est réglé par une bulle du pape Pie V. 

(2) Consulter : If. Tit. depos. (XYI , 3 ) . Tit. qui satisd. 
cogan. (u, 8 ) . 

T 1 T H E X I I . 

DES CONTRATS ALÉATOIRES (3). 

3*9. Les paris de tous genres, de quelque 
valeur qu'ils soient, sont prohibés et comme 
tels ne peuvent donner lieu à aucune action 
(Loi du 4 janvier 1776) (1965, C. N.). 

3*8. Le perdant peut toujours répéter ce 
qu'il a pavé ou déposé volontairement pour 
un pari (ibid.) (1967, C. N. diff.). 

TITRE XIII . 

DU MANDAT. 

Consulter : Instit. Tit. de mand. (m, 27). 
Tit- de iis. per quos ager. poss. (iv, 10).— ff. 
Tit. mand. (xvii, 1). Tit. de procur. (m, 3). 
Tit. rem rat. hab. (XLVI, 8). — Cod. Tit. 
mand. (iv, 35). 

TITRE XIV. 

D U C A U T I O N N E M E N T . 

Consulter : Instit. Tit. de fidej. (m, 21).— 
ff. Tit. de obi. et act. ( X L I V , 7). Tit. de fidej. 
et mand. ( X L V I , 1). Tit. quisatisd. cogan. 
(n, 8) Tit. de solut. et liber, ( X L V I , 3). — 
Cod. Tit. de fidej. et mand. (vm, 41). 

TITRE X V . 

DES TRANSACTIONS. 

Consulter: ff. Tit. de transact. (H , 1 5 ) . -
Cod. Tit. de trans. (n, 4). Tit. de errore cale, 
(n, S). 

T I T R E X V I . 

DE LA CONTRAINTE PAR CORPS EN MATIÈRE 

CIVILE. 

3*9. La contrainte par corps en matière 
civile est abolie, sauf les exceptions suivan
tes (L. du 26 octobre 1782) (2059, C. N. diff.). 

38©. Elle a lieu : 
1° Contre le débiteur qu'on soupçonne 

d'avoir des projets de fuite (Régi, de proc. 
civ., art. 677); 

2° Contre tout débiteur étranger, à moins 
qu'il ne réside en Toscane depuis cinq ans 
ou qu'y habitant depuis un temps moins 
long, il n'y ait un établissement permanent 
(ibid., art. 685); 

3° Contre les séquestres ou contre les dé-

(3) Consulter : ff. Tit. de aleat. (xi , 5 ) . — Cod. Tit. 
de aleat. ( m , 43) . Le contrat de rente viagère est réglé 
en Toscane par le droit commun et par les principes 
établis par la jurisprudence. 
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positaires qui, après les sommations judi
ciaires, ne remettent pas l'e gage ou le bien 
mis en séquestre (L. du 26 octobre 1782, art. 
9) (2060, 4», C. N.); 

4° Contre les tuteurs et curateurs pour les 
dommages et intérêts qu'ils doivent aux mi
neurs lorsqu'ils ont négligé dp faire inscrire 
leur hypothèque (L. du 2 mai 1836, art. 103); 

5° Pour les dettes provenant de délits ou 
quasi délits (Loi du 26 octobre 1782). 

3 8 1 . Comme 2067, C. N. (Régi, de proc. civ., 
art. 948). 

3 8 « . L'exécution provisoire du jugement 
nonobstant appel ne peut avoir lieu pour la 
contrainte par corps du débiteur dans les cas 
où cette contrainte est permise, et quand 
même le jugement aurait condamné le débi
teur à cette exécution provisoire. Le tout 
sans préjudice des lois particulières en ma
tière de commerce (Règl. de proc. civ., art. 
694) (2068 ¿/2070, C. N.). 

383. Comme 2069, C. N. 

TITRE XVII . 

DU NANTISSEMENT (1). 

384. La préférence est due au créancier 
quia un gage (ibid., art. 3) (2073, C. N.). 

385. Le gage s'établit par la remise vraie 
ou symbolique faite au créancier de la chose 
engagée pour sûreté de la créance. La chose 
engagée doit être mobilière; on ne peut don
ner en gage une universalité. La chose doit 
être remise au créancier et rester entre ses 
mains ou entre celles d'un tiers désigné par 
le créancier et le débiteur, de manière à ce 
qu'elle ne soit jamais en la possession du dé
biteur. La constitution du gage doit être 
établie par un acte public ou par un acte 
sous seing privé ayant date certaine ; l'acte 
de constitution doit énoncer le montant de 
la dette et décrire la chose engagée. Le tout 
sous peine de nullité du gage (Loi du 2 mai 
1836, art. 29) (2073 à 2075, C. N.). 

38©. Si on donne en gage des créances, 
on doit le notifier aux débiteurs respectifs; 
à défaut de cette notification, le gage n'a 
aucun effet qui puisse préjudicier à ces dé
biteurs (ibid., art. 30). 

TITRE XVIII . 

DES PRIVILEGES ET HYPOTHÈQUES. 

Dispositions générales (2). 

387. Tous les biens immobiliers et mo-

(1) Consulter : ff. Tit. de pignor. et hypoth. (xx, 1). 
Tit. de pign. act. (xm, 7 ) . Tit. in quib. causis pign. 
•vel hyp. lac. (xx, 6). — Cod. Tit. de pign. act. (iv, 24) . 
Tit. de distract.pign.(vm, 28) . Tit.de pign. et hypoth. 
(vm, 14j . Tit. de usuris (IT, 32) . Tit. de pact. pign. et 
de leg. commiss. (vin, 55) . 

(2) Nous conservons ici Tordra et la division de la 

biliers du débiteur garantissent l'exécution 
de ses obligations (2092, C. N.) (Loi du 2 mai 
1836, art. l « r ) . 

388. Comme 2093, C. N. (ibid., art. 2). 
3 8 » . La préférence est due aux créanciers 

en faveur desquels il existe ou un privilège, 
ou un gage, ou le bénéfice de la séparation 
des patrimoines, ou une hypothèque (2094, 
C. N.) (ibid., art. 3). 

39©. Sont considérés comme biens im
mobiliers dans le sens de la loi : 

1° Les biens fonciers et leurs produits tant 
qu'ils ne sont pas séparés du sol, les fabri
ques et les bâtiments, les dépendances, et 
les meubles et effets mobiliers devenus im
meubles par destination tant qu'ils con
servent ce caractère ; 

2° L'usufruit; 
3° Lapropriétédirecteetl'intérêtdesrentes 

et des loyers à long terme (ibid., art. 4). 
391 . tous les autres biens et revenus 

sont et doivent être regardés comme biens 
mobiliers. 

A l'égard des bâtiments et des navires, il 
est procédé d'après les règles du Code de 
commerce (2120, C. N.) (ibid., art. 5). 

39* . N'appartiennent pas à la présente loi 
ni le droit de retrait, ni celui de revendica
tion, qui continueront à être régis selon les 
dispositions des lois communes et du Code 
de commerce (ibid., art. 6). 

CHAPITRE PREMIER. 

D E S P R I V I L È G E S . 

393. Le privilège est un droit qui, par la 
qualité de la créance, donne à un créancier 
le droit d'être préféré à toute autre créance, 
sans égard au temps ou aux hypothèques 
(2095, C. N.) (ibid., art. 7). 

394. Le privilège comprend ou généra
lement tous les biens immobiliers et mobi
liers du débiteur, ou seulement ceux-ci et 
non les premiers, ou spécialement quelques 
parties d'immeubles ou de meubles (ibid., 
art. 8). 

§ I" . — Des privilèges généraux sur les immeubles 
et les meubles. 

395. Le privilège général sur les biens 
immobiliers et mobiliers s'exerce en faveur 
des créances résultant : 

1° Des frais de justice; 
2° Des frais funéraires; 
3° Des frais de dernière maladie ; 
4° Des salaires des gens de services à 

g a £es ; 
5° Des fournitures d aliments ; 

loi du 2 mai 1836, que nous rapportons en entier k 
cause de son importance, quoique nous en ayons cité 
déjà quelques articles. 
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6° Des impositions royales et communales 
( 2 1 0 1 , С. N.) (ibid., art.'it). 

390. Sont compris sous la dénomination 
de frais de justice, ceux qui sont faits dans 
l'intérêt commun des créanciers, pour l'ap
position et la levée des scellés, pour l'inven
taire légal, les gages, les séquestres, la 
garde, l'administration et la vente des objets 
appartenant au débiteur commun, et pour la 
distribution du prix {ibid., art. 10) . 

3 » * . On entend par frais funéraires, tous 
ceux qui, aux termes des lois et dans les 
limites des convenances, sont exigés pour 
la translation du cadavre (cadavere), pour 
l'inhumation et les offices religieux (ibid., 
art. 1 1 ) . 

398. Sont considérés comme frais de der
nière maladie, tous ceux faits pour les ali
ments et les soins donnés au malade, pour 
le médecin, le chirurgien et les médicaments, 
pendant les six derniers mois de la dernière 
maladie (ibid., art. 12) . 

399. Le privilège pour le salaire des gens 
de service à gages est limité aux derniers six 
mois (ibid., art. 1 3 ) . 

4©0, Le privilège pour les fournitures 
d'aliments ne s'étend qu'à la nourriture et 
aux vêtements du débiteur et de ceux qu'il 
doit entretenir, pour les derniers six mois 
qui précèdent sa mort ou sa faillite (ibid., 
art. 14). 

4©a. Dans la classe des impositions, sont 
comprises les contributions foncières, per
sonnelles et toutes celles ordonnées par l'au
torité légitime; mais le privilège ne s'étend 
qu'aux impositions de l'année courante et 
aux échéances des deux années précédentes 
(ibid., art. 1 5 ) . 

4 © « . Les créanciers ci-dessus désignés ne 
peuvent exercer leur privilège sur les biens 
immobiliers qu'après la vente des biens mo
biliers (ibid., 16). 

5 I I . — Des privilèges spéciaux sur les immeubles. 

4©3. Obtiennent un privilège spécial sur 
un ou plusieurs immeubles : 

4° L'administration du registre, pour droits 
de mutation des contrats de biens immobi
liers et pour les amendes encourues sur les 
immeubles qui sont l'objet de la mutation ou 
du contrat; 

2° La fourniture des fonds et des maté
riaux pour restaurer, achever ou améliorer 
les immeubles, ou pour payer les ouvriers 
employés à ces travaux, pourvu qu'il résulte 
de l'acte d'entreprise que la fourniture a été 
faite pour cet objet, que les formes prescrites 
au n° 3 ci-dessous ont été observées, et qu'il 
soit établi que les travaux ont été exécutés 
et les ouvriers payés avec les matériaux ou 
les fonds fournis; 

3° Les architectes, entrepreneurs maçons 
et autres ouvriers employés aux travaux ci-
dessus ou aux biens fonciers, ou dans les 

fabriques aux ouvrages de manufacture qui 
s'y exécutent, pourvu que, avant de com
mencer les travaux, il ait été procédé à la 
reconnaissance du précédent état du fonds 
par un expert nommé par le tribunal, et que 
l'exécution et le règlement desdits travaux 
aient été successivement vérifiés au moyen 
d'une seconde expertise, qui doit s'effectuer 
de la même manière que la première, dans 
le délai de deux mois après l'achèvement 
des travaux. 

Pour les ouvrages et les frais de répara
tion, d'achèvement et d'amélioration indi
qués aux n o s 2 et 3 , le privilège des créan
ciers est accordé en proportion de la plus 
value du fonds obtenue par suite desdits ou
vrages et dépenses, et quant aux réparations 
nécessaires a la conservation du fonds, pour 
la valeur totale de la créance. 

Dans quelque cas que ce soit, la créance 
ne participe du privilège que pour la somme 
effectivement exigée et résultant de la se
conde expertise. 

4° Le défenseur, pour les honoraires et les 
frais avancés à l'occasion du jugement ob
tenu pour conserver ou recouvrer l'immeu
ble ou son prix, sur l'immeuble ou sur son 
prix; 

5° Le vendeur, sur le fonds aliéné pour le 
paiement du prix, quoiqu'il ne se soit pas 
réservé la propriété dans le contrat. Et si 
cette réserve est stipulée, quelle que soit la 
formule de la stipulation, elle n'opère pas 
des effets plus grands ou différents du pré
sent privilège, dans des cas éventuels et 
faute de paiement de la part de l'acheteur ; 

6° Celui qui a fourni les fonds pour l'ac
quisition d'un immeuble, pourvu qu'il ré
sulte de l'acte d'emprunt que la somme 
était destinée à cet emploi, et que le verse
ment soit suffisamment justifié dans le même 
acte ; 

7° Le propriétaire direct sur la propriété 
de la rente des biens soumis à l'emphytéose, 
et le bailleur sur les biens donnés a long 
terme pour la rente, ainsi que pour les inté
rêts de l'année courante et des deux années 
qui la précèdent ( 2 1 0 3 , C. N . ) (ibid., art. 17). 

§ I I I . — Des privilèges sur la totalité des biens 
mobiliers. 

4©4. Outre les créances indiquées à l'ar
ticle 9 (1) , la dot de la femme légalement éta
blie jouit d'un privilège sur les biens mobi
liers (ibid., art. 18). 

§ IV. — Des privilèges particuliers sur les biens 
mobiliers. 

4©5. Ont privilège sur quelques biens 
mobiliers seulement : 

(1) Dans tout ce titre, les articles cités sont ceux de 
la loi du 2 mai 1836. 
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4° Le créancier des frais faits pour l'ense
mencement et les récoltes, sur le produit des 
récoltes ; 

8° Le propriétaire du fonds pour les rede
vances et les loyers échus ou à échoir, sur 
les fruits de l'année et les marchandises 
conservées, s'il s'agit d'un magasin ou d'un 
cabaret, et sur tout ce qui sert à exploiter et 
à meubler le tonds loué, quand la location 
résulte d'un acte public ou sous signature 
privée ayant une date certaine. 

Si elle résulte d'un acte privé sans date 
certaine, ou si la location est purement 
verbale, le privilège ne peut être exercé que 
pour les redevances et les loyers de l'année 
courante. 

Est comprise dans le même privilège l'in
demnité due au bailleur pour les réparations 
négligées par le locataire, et pour toute autre 
clause du contrat. 

Ce privilège peut également être exercé 
par le bailleur contre le sous-locataire, mais 
seulement dans la mesure du prix ou du 
loyer stipulé par ce dernier, sans tenir 
compte des avances payées. 

3° Les propriétaires et les laboureurs, sur 
la partie affermée ou domaniale pour les 
créances qui dépendent de la ferme (2102, 
C. N.) (ibid.. art. 19). 

Les chapitres II et III contiennent sur le 
bénéfice de la séparation des patrimoines et sur 
le gage, des dispositions que nous avons exa
minées en leur place. 

CHAPITRE IV. 

DE L'INSCRIPTION DES PRIVILEGES ET DU RÉNÉ-
FICE DE LA SÉPARATION DES PATRIMOINES. 

406. Les privilèges, ainsi que le bénéfice 
de la séparation des patrimoines, à l'égard 
des immeubles, ne produisent leurs effets 
légaux que s'ils sont inscrits sur les regis
tres des conservateurs des hypothèques de 
la manière, dans les termes et sauf les ex
ceptions ci-après (2106, C. N.) (ibid., art. 32). 

4 0 » . L'inscription des privilèges et du 
bénéfice de patrimoine s'opère ainsi qu'il est 
prescrit aux articles 82 et 83 (ibid., art. 33). 

408. Lorsqu'il s'agit de privilèges, la 
cause doit en être exprimée dans un? note ; 
la présentation de l'acte, même sous signa
ture privée, suffit aux conservateurs pour en 
admettre l'inscription (ibid., art. 34). 

4 0 » . Quant au bénéfice de la séparation 
des patrimoines, le créancier doit déclarer 
son intention de la demander. 

Si le bénéfice a été demandé, l'acte de de
mande sera présenté au conservateur, qui 
devra en faire mention sur la note (ibid., 
art. 35). 

410. Les inscriptions des privilèges sont 
prises de la même manière que les inscrip
tions des hypothèques (ibid., art. 36). 

4 1 1 . Il est accordé, pour l'inscription des 

privilèges, un délai de trente jours qui se 
compte comme ci-après ; 

Au vendeur et au bailleur de fonds pour 
l'acquisition, à dater du jour de l'acte pu
blic, ou de la date matérielle du jour de. 
l'acte privé de vente ; 

Aux créanciers de frais de justice, à dater 
du jour où l'affaire a été terminée par sen~ 
tence, transaction ou désistement; 

Aux bailleurs de fonds ou des matériaux 
employés à la restauration, à l'amélioration 
ou à l'achèvement des immeubles, à dater 
du jour de l'acte public ou de la date maté-
rielle de l'acte privé de l'entreprise (ibid., 
art. 37). 

41*. L'inscription est requise pour les ar
chitectes, entrepreneurs ou autres mention
nés à l'art. 17, no 3 : 

1° Pour le rapport de l'expert qui a re
connu l'état précédent du fonds, remis avant 
le commencement des travaux ; 

2° Pour le rapport de l'expert qui a re
connu l'exécution des travaux. 

Inscription distincte doit être prise des 
deux rapports dans le délai de trente jours à 
dater de leur dépôt (ibid., art. 38). 

41» . Pendant le délai accordé au créan
cier pour inscrire le privilège, les autres in
scriptions ne peuvent lui préjudicier (ibid., 
art. 39). 

414. Si les créanciers nantis des privi
lèges qui exigent l'inscription ne font pas 
diligence pour l'obtenir dans les termes et 
de la manière ci-dessus énoncés, ils en per
dent le bénéfice et restent avec l'hypothèque 
légale qui est attribuée ci-après à leurs 
créances, à dater du jour de l'inscription à 
l'égard des tiers (ibid., art. 40). 

415. Par l'inscription du bénéfice de la 
séparation des patrimoines, le terme entier 
des cinq ans est accordé, mais avec cette 
différence : 

Que si l'inscription est prise dans le semes
tre qui suit immédiatement le jour de l'ou
verture de la succession, le créancier n'é
prouve aucun préjudice de l'inscription des 
tiers dans le courant de ce semestre; 

Et si l'inscription du bénéfice est prise 
dans le semestre, même dans les cinq ans, 
l'inscription des tiers sur les biens de la suc
cession pour des obligations contractées par 
l'héritier, est valable et existe au préjudice 
du créancier du défunt, qui ne profite dans 
ce cas de l'inscription du bénéfice qu'à dater 
du jour où elle est prise (ibid., art. 41). 

41G. L'inscription du bénéfice de la sépa
ration des patrimoines appartenant aux fem
mes exclues doit être prise dans leur intérêt, 
dans le délai des premiers six mois des cinq 
ans à dater du jour de l'ouverture de la 
succession, par les collatéraux et les autres 
mâles qui les excluent; si ceux-ci man
quent à cette obligation et laissent expirer 
ce délai sans prendre l'inscription, il y a 
lieu de plein droit à indemnité, sans qu'il 
soit besoin d'autre assignation, au profit des 
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femmes sur les biens et revenus tant hé
réditaires que propres de l'héritier (ibid., 
art. 42\ 

41î . Les héritiers du mâle excluant, qui 
a négligé dans le cours du semestre de pren
dre 1 inscription dans l'intérêt de la femme 
exclue, succèdent à son obligation, et doi
vent la remplir dans l'espace de temps qui, 
depuis sa mort, reste à courir pour accom
plir le semestre ; autrement l'indemnité sera 
exclusivement à leur charge (ibid., art. 43). 

CHAPITRE V. 

DES PRIVILÈGES EXEMPTS DE L'INSCRIPTION. 

418. Sont exempts de l'inscription les pri
vilèges indiqués à l'art. 9 et aux numéros 1 
et 7 de l'art. 17 (ibid., art. 44). 

4 1 9 . Pour les contributions royales et 
communales restées à la charge du trésorier 
(camarlingo) l'exemption cesse, et il y a lieu 
a l'inscription des arrérages dans les six 
mois à dater du jour de la cessation de ses 
fonctions (ibid., art. 45). 

CHAPITRE VI. 

DE L'ORDRE DANS LEQUEL SE CLASSENT LES 

PRIVILÈGES ET LES AUTRES TITRES DE P R É 

FÉRENCE. 

4*0. Les créanciers concourent entre eux 
pour les privilèges de l'art. 9, et exercent 
leurs privilèges soit sur les immeubles, soit 
sur les objets mobiliers, ou sur l'un et l'au
tre, et sont payés conformément au rang 
dans lequel ils sont placés (ibid., art. 46). 

4*1. En cas de concurrence avec les 
créanciers indiqués aux articles 17 et 19, ils 
sont préférés à tous les autres (ibid., art. 47). 

4 « « . Si les créanciers indiqués à l'art. 17 
concourent entre eux, ils exercent leur pri
vilège dans le rang fixé dans cet article, si 
ce n'est dans le cas où le créancier du nu
méro 3 concourt avec celui du numéro 7, le
quel doit lui être préféré (ibid., art. 48). 

4*3. L'ordre dans lequel ils sont placés 
détermine la préférence des créanciers dési
gnés à l'art. 19, s'ils concourent entre eux 
(ibid., art. 49). 

4*4. Les mêmes créanciers concourant 
avec le privilège de la dot indiquée à l'art. 
17, doivent être préférés, si l'ordre tracé par 
l'article précédent est observé entre eux 
{ibid., art. 50). 

4*5. Si les créanciers concourent au 
même titre, ils sont colloques par contribu
tion (ibid., art. 51). 

4*6. Mais dans le cas où plusieurs ventes 
successives du fonds auraient eu lieu, sans 
que le paiement ait été effectué en tout ou 
en partie, le premier vendeur doit être pré

féré au second, le second au troisième, et 
ainsi de suite (ibid., art. 52). 

4 * 1 . Le cessionnaire de la créance privi
légiée est substitué de plein droit au privilège 
du cédant (ibid., art. 53). 

4*8. Le gage n'admet point la concur
rence avec les privilèges; le créancier se 
paie avec le gage préférablement à tout autre, 
sans préjudice de la disposition relative au 
gage des biens mobiliers héréditaires (ibid., 
art. 54). 

4*9. Ceux auxquels appartient le bénéfice 
delà séparation des patrimoines sur les biens 
de la succession, à l'exception de l'adminis
tration du domaine, doivent être préférés à 
tous les créanciers propres de l'héritier (ibid., 
art. 55). 

CHAPITRE VII. 

DES HYPOTHÈQUES ET DE LEUR DIVISION. 

430. L'hypothèque est un droit réel con
stitué sur l'immeuble ou sur les immeubles 
du débiteur, destiné à assurer la préférence 
de la créance sur les autres créanciers qui 
n'en ont pas, ou qui en ont une postérieure 
(2114, C. N.) (ibid., art. 56). 

431. L'hypothèque est ou légale et tacite, 
ou judiciaire, ou conventionnelle (2116, 
C. H.) (ibid., art. 57). 

43*. Quelle qu'elle soit, pour qu'elle ob
tienne ses effets légaux, son inscription sur 
les registres des conservateurs des hypothè
ques est en outre requise, de la manière et 
comme il sera dit ; sans cette inscription 
l'hypothèque ne produit aucun effet légal, 
et le créancier reste dans la même condi
tion que les créanciers chirographaires(i'ôi'd., 
art. 58). 

433. L'hypothèque est indivisible de sa 
nature, et subsiste sur la totalité des biens 
engagés sur chacun et sur chaque partie 
desdits biens ; elle est inhérente aux biens 
et les accompagne dans quelques mains 
qu'ils passent (2114, C. N.) (ibid., 59). 

434. Toutes les augmentations naturelles 
et industrielles survenues dans les fonds en
gagés sont comprises dans l'hypothèque 
(ibid., art. 60). 

435. Il n'y a pas d'autre hypothèque lé
gale ou conventionnelle que celle exprimée 
par le présent motu proprio, ou résultant de 
la convention. Il est interdit de l'induire par 
arguments et présomptions. L'hypothèque 
judiciaire résulte du jugement dé condam
nation (ibid. art. 61). 

436. Comme 2125, C. N. Il est ajouté: 
Mais elles (les hypothèques) ne se résolvent 
ni ne s'annulent, et continuent à exister, 
lorsque la résolution eu l'annulation du 
droit de l'acquéreur ou du possesseur est un 
effet de l'action rescisoire pour cause de lé
sion énorme, ou de l'action révocatoire pour 
une cause quelconque dans les donations, 
ou de la non-exécution de la clause relative 
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au prix d'achat et de vente, ou de l'acte de 
la revente ; sauf dans ce cas à la partie à la
quelle retournent les biens et l'exercice de 
leurs droits, pour se faire allouer une in
demnité contre la personne qui a hypothé
qué ces biens (ibid., art. 62). 

8 I " . — De l'hypothèque légale. 

4 3 » . L'hypothèque légale est ou géné
rale, et s'étend aux biens présents et à venir 
du débiteur, ou spéciale, c'est-à-dire, limitée 
à quelques-uns desdits biens (2116, C. N.) 
(ibid., art. 63). 

438. L'hypothèque générale est accordée : 
I o A la femme pour la dot constituée et 

pour les conventions matrimoniales stipu
lées avant la remise de l'anneau, sur les 
biens du mari ou de ses ascendants obligés 
à la restitution de la dot ou au maintien des 
conventions matrimoniales; elle est accordée 
à dater du jour de la constitution de la dot 
et de la stipulation contractuelle. 

En aucun cas, l'exercice du droit de la 
femme ne peut lui protiter pour empêcher, 
en cas de concours des autres créanciers, la 
vente, des immeubles et la distribution du 
prix dans les termes de droit. 

2° Aux mineurs et aux interdits sur les 
biens des tuteurs et des curateurs, à dater du 
jour de l'acceptation de la tutelle et de la 
curatelle pour les créances résultant de la 
gestion desdits tuteurs et curateurs. 

Elle estaccordée aux mineurs sur lesbiens 
de leurs beaux-pères à dater du jour de leur 
mariage avec leur mère tutrice, quand il a 
été contracté avant que ladite tutrice ait 
rendu compte de son administration, payé 
la dette qui en résulte, et avant d'avoir fait 
les diligences pour pourvoir les mineurs 
d'un autre tuteur. 

3° Aux établissements pieux ( alla causa 
pia) sur les biens des administrateurs et des 
bénéficiaires pour les réparations négligées, 
et pour tous les dommages exercés à leur 
préjudice à dater du joHr du commencement 
de l'administration et de la mise en posses
sion. 

4° Au gouvernement, aux communes et à 
toute agence (asiendo) et administration pu
bliques, sur les biens de ceux de ses em
ployés qui sont responsables de l'adminis
tration pécuniaire, à dater de leur entrée en 
fonctions. 

5° Au fisc, sur les biens de ses débiteurs à 
dater du jour où le droit est né (ibid., art 64). 

4 3 » . L'hypothèque spéciale est accordée 
à chacun des créanciers qui jouissent de 
privilège sur les immeubles dans l'ordre du 
chap. i, § n, et sur les biens même soumis 
au privilège (ibid., art. 65). 

440. Nonobstant lesdites dispositions, il 
est facultatif aux parties, ayant capacité lé
gale , de modifier et restreindre à leur gré 
lesdites hypothèques légales (2143, C. N.) 
\ibid., art. 66). 

| I I . — Des hypothèques judiciaires. 

441.,Comme 2123, C. N. (ibid., art. 6 7 ) . 
4 4 « . L'hypothèque judiciaire ne s'étend 

que sur les" biens possédés par le débiteur 
au jour de la condamnation, de l'homologa
tion des sentences arbitrales, ou de l'exécu
tion déclarée des jugements des tribunaux 
étrangers (ibid., art. 68). 

§ I I I . — Do l'hypothèque conventionnelle. 

443. L'hypothèque conventionnelle ne 
peut être constituée que par acte public ou 
sous signature privée (2127, C. N. diff.). 

L'écrit privé devra à cet effet être fait en 
présence de trois témoins qui le signeront 
avec son auteur, et devra en outre être ac
compagné d'une reconnaissance notariée ex
primant : 

Que le notaire a d'abord fait lecture de 
l'écrit à l'auteur et aux témoins; 

Que l'auteur en a ratifié le contenu ; 
Que les témoins ont déclaré sous la foi du 

serment avoir apposé leurs signatures en 
toutes lettres et de leur propre écriture ; 

Que l'accomplissement de toutes ces for
malités est attestée par le notaire en sa qua
lité de fonctionnaire public (ibid., art. 6!i). 

444. Cette hypothèque peut être consentie 
dans l'acte constitutif de l'obligation et dans 
un autre acte postérieur (ibid., art. 70). 

445. Comme 2128, C. N. Il est ajouté. 
Dans ce cas, l'hypothèque ne sera pas in
scrite tant que l'acte étranger n'aura pas été 
enregistré, ainsi qu'il est prescrit par les or
donnances (i'ôt'd.,art. 71). 

4 4 « . Les biens à venir ne peuvent être 
hvpothéqués de quelque manière que ce soit 
(2129, C. N.)(î'6i'd., art. 72). 

44» . Comme 2130, C. N. Il est ajouté: 
Sauf l'application des dispositions de l'art. 85 
ci-après (ibid., art. 73). 

448. Mais si, par une cause non imputa
ble au débiteur, les immeubles soumis à 
l'hypothèque spéciale périssent ou se dété
riorent, de manière à ne plus fournir au 
créancier une garantie suffisante, il pourra 
obtenir, au choix du débiteur, ou un sup
plément d'hypothèque ou le remboursement 
de la créance même non échue. Mais si la 
perte totale ou partielle provient du fait du 
débiteur, le créancier aura le droit d 'exiger 
la restitution immédiate de sa créance (2131, 
C. N. diff.) (ibid., art. 74). 

4 4 » . L'hypothèque ne peut être consti
tuée valablement, et une fois constituée elle 
ne peut être changée que par les personnes 
capables de contracter et d'aliéner, et par les 
tuteurs et autres administrateurs légaux pour 
les personnes incapables et leurs représen
tants , de la manière et dans les formes lé
gales (ibid., art. 75). 

450. L'hypothèque consentie par le co
héritier ou par le copropriétaire sur des 
fonds indivis, ne s'étend que sur la parti» 
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qui lui appartient. Mais si, par suite du par
tage , le fonds hypothéqué est attribué à un 
autre héritier, l'inscription tombe, sauf 
l'exercice du droit hypothécaire sur les au
tres immeubles du débiteur (ibid., art. "6) . 

4 5 1 . Comme 2-139, § 1, C. N.(î&rô.,art.77). 

CHAPITRE VIII. 

DES INSCRIPTIONS. 

4 5 * . L'inscription des hypothèques con
ventionnelles ne peut être faite que sur les 
fonds indiqués et décrits dans le contrat de 
l'hypothèque. Si les bureaux de conserva
tion dans l'étendue desquels ces biens sont 
situés ne sont pas les mêmes, le créancier 
doit faire inscrire dans chacun d'eux (ibid., 
art. 78). 

4 5 » . Comme 2132, C. N. (ibid., art. 79); 
4 5 4 . Les hypothèques légales doivent 

être inscrites sur les fonds affectés, et quand 
elles sont générales, sur tous les biens pré
sents et à venir du débiteur, comme il sera 
dit ci-après. 

Si les hypothèques générales sont rédui
tes par convention à un ou plusieurs fonds 
du débiteur, l'inscription doit être limitée, 
en ayant soin de les indiquer spécialement 
(ibid., art. 80). 

4 5 5 . L'inscription de l'hypothèque judi
ciaire s'opère sur chacun dés immeubles de 
la partie condamnée du jour de la condam
nation (2134, C. N. diff.). 

Elle peut être opérée dès le jugement ou 
la sentence arbitrale déclarée exécutoire, 
même avant leur notification. 

Dans le cas d'infirmation du jugement ou 
de la sentence arbitrale par suite d'appel, 
cette inscription sera rayée ou réduite con
formément à l'arrêt dès qu'il aura acquis 
l'autorité de la chose jugée. 

Les dispositions de l'art. 79 doivent être 
observées pour l'inscription de cette hypo
thèque (ibid., art. 81). 

4 5 6 . Pour obtenir l'inscription sur les re
gistres du conservateur, le créancier doit 
présenter ou faire présenter au conservateur 
l'original ou la copie authentique de l'acte 
ou du jugement qui constitue son titre, avec 
deux notes signées par celui qui inscrit ou 
par son fondé de pouvoirs, contenant : 

1° Le nom et les prénoms du créancier et 
l'élection de son domicile dans le district du 
bureau ; 

2°. Les nom, prénoms, profession et do
micile du débiteur, et le nom de son père ; 

3° La nature du titre et la date de l'acte ; 
4° Le montant de la créance et l'époque où 

elle est exigible; 
Si la créance est conditionnelle ou indé

terminée, la nature de la condition ou la va
leur approximative, conformément aux art. 
79 et 81. 

5° L'indication de la nature et de la situa

tion des biens affectés à l'inscription(2148, 
C.N.) (ibid., art. 82). 

4 5 » . La disposition du n° 5 ne s'applique 
point aux hypothèques générales ni au bé
néfice de la séparation des patrimoines. Pour 
les premières, l'indication de la généralité 
de l'hypothèque, et pour la seconde, l'indi
cation du titre suffit pour affecter tous les 
immeubles du débiteur ou du défunt situés 
dans le district du bureau (ibid., art. 83). 

4 5 8 . Les inscriptions doivent être admises 
non-seulement si l'original ou la copie du 
titre authentique est présenté, mais aussi 
l'acte sous signature privée s'il est rédigé 
dans les formes prescrites par l'art. 69, lors 
même que le délai fixé pour l'enregistrement 
de ces actes serait expiré, sous la réserve ce
pendant de tous droits quelconques (ibid., 84). 

4 5 9 . Le créancier qui a acquis le droit 
d'affecter les biens à venir du débiteur, ainsi 
qu'il est dit à l'art. 73, devra faire pratiquer 
sur ces biens une inscription, qui ne produi
ra son effet toutefois, si l'acquisition est réa
lisée, que du jour de l'inscription (ibid., 83). 

4 6 0 . L'omission ou l'erreur de quelqu'une 
des formalités indiquées à l'art. 82 entraine 
la nullité de l'inscription pour le cas seule
ment où la personne du débiteur, le fonds et 
le montant de la créance sont incertains 
(ibid., art. 86). 

4 6 1 . L'inscription conserve l'hypothèque 
pour le montant de la créance énoncée dans 
la note hypothécaire, pourvu que la somme 
due soit plus élevée que celle exprimée (ibid., 
art. 87). 

4 6 * . Toute notification relative aux in
scriptions dans lesquellesle créancier a omis 
de faire élection de domicile, s'exécute lé
galement si elle est affichée à la porte du 
bureau du conservateur (ibid., art. 88). 

4 6 » . Dans les dix jours qui précèdent la 
faillite, aucun gage ni hypothèque ne peu
vent être acquis sur les biens du commer
çant; ces inscriptions seraient nulles, ainsi 
que celles des privilèges et hypothèques 
prises depuis le jour de l'ouverture de la fail
lite déclarée parle tribunal (2146, C.N. — 
448, C decomm.îr.) (ibid., art. 89). 

4 6 4 . Les inscriptions sur les biens du 
défunt peuvent être prises pourvu que ces 
biens lui fussent acquis par titre au jour de 
son décès (2149, C. N.). 

Elles seront faites au nom du défunt si 
l'héritier n'a pas fait le transport des biens 
pour son propre compte ; dans ce cas elles 
devront être prises au nom de l'héritier; 
les obligations de l'héritier antérieures au 
transport des biens ne préjudicient point aux 
créanciers du défunt. 

Mais les inscriptions prises par les créan
ciers du défunt sur les biens héréditaires, 
deux mois après le décès du débiteur sont 
nulles et sans eiîet dans tous les cas, si la 
succession est acceptée sous bénéfice d'in
ventaire (2146, § 2, C. N.) (ibid., art. 90). 

4 6 5 . Comme 2150, C. N. (ibid., art. 91). 
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46G. Comme 2152, C. N. (ibid., art. 92). 
46*. Les contestations que le débiteur 

pourrait élever contre les créanciers relati
vement aux inscriptions, devront ôtre por
tées devant les tribunaux compétents avec 
citation à la personne ou à son dernier do
micile indiqué, lors môme qu'elle serait dé
cédée (ibid., art. 93). 

468. Comme 2155, C. N. ( ibid., 94 et 95). 
469. Nous nous réservons de déclarer 

notre volonté sur la durée des inscriptions, 
qui continueront provisoirement à subsister 
sans limitation de temps, sauf les effets de 
la prescription, et les dispositions transi
toires ci-après (2154, C. N. diff.) (ibid., 96). 

CHAPITRE IX. 

DISPOSITIONS RELATIVES A QUELQUES 

INSCRIPTIONS. 

490. Les maris et leurs ascendants sont 
tenus de faire inscrire l'hypothèque légale 
des femmes, prescrite par l'art. 64, n° 1 
(2136, C. N . ) (ibid., art. 97). 

43 i . Les tuteurs sont tenus de prendre 
inscription pour l'hypothèque légale des mi
neurs et des interdits. La môme obligation 
est imposée aux beaux-pères, aux curateurs, 
aux tuteurs pupillaires et à leur défaut aux 
juges chargés des tutelles (ibid., art. 98). 

4 9 « . Ont encore le droit de prendre in
scription les femmes elles-mômes, les mi
neurs, les interdits et leurs père et mère 
(2139, C. y.) {ibid., art. 99). 

493. Un mois est accordé pour prendre 
utilement les inscriptions des hypothèques 
légales (97 et 98) ; elles produisent leur effet 
à dater du jour où. le droit est acquis, et pri
ment les inscriptions prises par les tiers dans 
l'intervalle de ce mois [ibid., art. 100). 

474. En cas de décès du mari ou du tuteur 
dans le courant du mois, les héritiers doi
vent prendre inscription ; aucune proroga
tion de délai ne leur est accordée (ibid., 101). 

495. Les inscriptions des hypothèques 
légales prises après ce délai ne produisent 
leur effet qu'à dater du jour où elles ont été 
inscrites (2135, C. N.)(ibid., art. 102). 

496. Les dommages et intérêts dus aux 
mineurs et interdits parleurs tuteurs ou cu
rateurs, pour défaut d'inscription des hypo
thèques légales, sont ordonnés par un arrêt, 
lorsque l'insolvabilité dépend d'une obliga
tion contractée après la tutelle ou la cura
telle (ibid., art. 103). 

499. Les inscriptions des hypothèques 
attribuées aux administrations publiques et 
aux établissements pieux sur les patrimoines 
de leurs comptables, doivent être prises par 
les administrateurs et les directeurs dans le 
délai du mois à dater de leur nomination 
sous peine de la censure du gouvernement 
(ibid., art. 104). 

498. Si, dans les cas où l'hypothèque lé

gale doit être prise, une hypothèque con
ventionnelle en fait partie et doit être prise 
également, l'inscription de l'hypothèque lé
gale n'en doit pas moins avoir lieu, à moins 
que l'hypothèque conventionnelle n'ait été 
inscrite '(ibid., art. 105). 

CHAPITRE X. 

DU RANG DES HYPOTHÈQUES. 

4 9 9 . L'ordre et le rang des hypothèques, 
à l'excpptif»n des cas expressément mention
nés, sont déterminés par la date de l'inscrip
tion sur les registres du conservateur du 
district, où les biens sont situés (2134 et 2146, 
C. N.) (ibid., art. I0«j. 

480. Comme 2147, C. N. (ibid., art. 107). 
48t. L'inscription d'un capital produisant 

intérêt comprend, sans quil soit besoin 
d'autre déclaration, les intérêts de trois an
nées, et ceux de l'année courante ; elle pro
fite au créancier pour le capital et les inté
rêts (2151, C. N.) (ibid., art. 108). 

4 8 « . Les intérêts excédants doivent ètie 
inscrits séparément, mais l'inscription ne 
date que du jour où elle est prise (ï'fa'd.,109), 

483. Les parties ont la faculté d'étendre 
l'hypothèque du capital à un cumul d'inté
rêts supérieur à celui de trois ans , pourvu 
qu'ils en fassent l'objet d'une clause conven
tionnelle et qu'ils prennent inscription de 
cette convention (ibid., art. 110). 

484. Les mêmes règles s'appliquent éga
lement aux créances privilégiées sur les 
biens immobiliers (ibid., art. 111). 

485. Si le taux de l'intérêt n'est pas 
énoncé dans l'inscription, il est évalue à 
cinq pour cent ; s'il est supérieur il est ré
duit à ce taux ; mais s'il est stipulé à un taux 
moinsélevé, iln'y est rien changé (ibid.,ilî). 

486. L'inscription pour le capital com
prend également les frais de l'acte de l'in
scription et ceux du jugement de collocation 
(2155, C. N.) (ibid., art. 113). 

CHAPITRE XI. 

DES INSCRIPTIONS PAR SUITE D'ALIÉNATION 

ET DE LEURS EFFETS CONTRE LES TIERS. 

489. Les créanciers qui ont un privilège 
ou une hypothèque sur une propriété alié
née par le débiteur, ont, à compter du jour 
de l'aliénation, un délai de trente jours pour 
en faire l'inscription (ibid., art. 114). 

488. Ce délai sera augmenté, si l'hypo
thèque pour laquelle l'inscription est prise 
jouit par sa nature d'un délai plus long (art. 
90 et 102) ; mais il sera de 30 jours dans tous 
les cas, si le délai accordé pour prendre 
l'inscription à l'égard de certaines hypothè
ques est moindre (ibid., art. 115). 

489. Sinon, et lesdits délais passés,' les 
inscriptions prises seront sans effet et ne 
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pourront préjudicier au nouvel acquéreur 
(ibid.. art. 116). 

-19©. Ce nouveau propriétaire ne peut 
s'opposer, sauf les réserres de droit, aux pri
vilèges ou hypothèques prises par les créan
ciers du vendeur, lors même qu'elles pro
céderaient de créances postérieures à l'alié
nation (ibid.. art. 117). 

491. Quand les art. 116 et 117 s'appliquent 
aux mineurs, aux interdits et à teut autre 
privilégié, il y a lieu à la réserve de leurs 
droits contre les tuteurs, curateurs ou ad
ministrateurs (ibid., art. 118). 

49*. La mutation en ce qui concerne 
l'hypothèque, est censée opérée du jour où 
le nouveau possesseur est inscrit sur les re
gistres communaux (ibid., art. 119). 

493. Les créanciers inscrits dans les 
termes de droit et ceux dispensés de l'in
scription n'éprouvent aucun préjudice de là 
vente des biens soumis à leur hypothèque. 

Ils conservent le droit de se faire payer 
sur l'immeuble, en quelques mains qu'il ait 
passé, selon l'ordre de leurs inscriptions 
pour le montant intégral de leurs créances, 
sans égard au prix de vente et aux clauses 
du contrat (2113, C. N.) (ibid., art. 120). 

494. En cas de refus de payer tous les 
créanciers, le tiers détenteur peut délaisser 
l'immeuble ou faire procéder à la purge des 
hypothèques, sinon tout créancier inscrit 
peut poursuivre la vente de l'immeuble 
(2168 et 2183, C. N.) (ibid., art. 121). 

495. Comme 2169 et 2170, C. N. (ibid., 
122 et 123). 

496. Comme 2172, C. N. (ibid., art. 124). 
49*. Le délaissement doit avoir lieu après 

l'expiration des trente jours accordés par 
l'art. 122 (ibid., art. 125). 

498. Comme 2173 et 2174, C. N. (ibid., 
126 et 127). 

499. Comme 2175, C. N. (ibid., art. 128). 
5©©. Comme 2176, C. N. Seulement la pé

remption de l'instance est d'une année au lieu 
de trois ans (ibid., art. 129). 

5©i . Le tiers détenteur n'a pas le droit de 
retenir l'immeuble pour se rembourser les 
améliorations faites sur le fonds ; un privilè
ge seulement appartient à celui qui a fait les 
améliorations, lorsqu'il a pris inscription 
dans le mois de la remise des travaux. 

Mais leur liquidation n'est pas soumise aux 
formalités prescrites par l'art. 17, n° 3 (ibid., 
art. 130). 

5©*. Comme 2177, § 1 , C. N. (ibid., 131). 
5©3. Comme 2178, C. N. (ibid., art. 132). 

CHAPITRE XII. 

DE LA MANIÈRE DONT LES BIENS SONT AFFRANCHIS 

DES CHARGES INSCRITES ET DE CELLES NON 

INSCRITES. 

5©4.Les hypothèques soumises à l'in
scription et celles qui en sont exempte?, 

ainsi que les titres dont elles émanent, s'é
teignent : 

Par la réduction des inscriptions ; 
Par leur radiation ; 
Par la purge ; 
Par la prescription. 
L'effet de cette extinction est d'affranchir 

les biens, comme si l'inscription n'avait ja
mais été prise (2180, C. N.) (ibid., art. 133). 

§ I " . — De la réduction des inscriptions. 

5©5. Quand l'inscription est excessive, le 
débiteur peut en requérir la réduction (2161, 
C. N.) (ibid., art. 134). 

5©6. L'inscription est réputée excessive, 
lorsque l'immeuble est d'un prix qui excède 
le capital de la créance, augmenté de quatre 
années de revenus et des frais, et d'un tiers 
en sus de leur valeur net de toute charge et 
hypothèque. La réduction s'opère sur l'ex
cédant (2162, C. N.) (ibid., art. 135). 

5©*. Son effet est de restreindre le droit 
réel du créancier sur un immeuble à une 
partie qui peut en être facilement séparée, 
ou s'il y a plusieurs immeubles, à quelques-
uns d'eux seulement, pour une somme 
suffisante pour assurer le paiement de la 
créance (ibid;, art. 136). 

5©8. La réduction s'opère ou parle con
sentement de la partie qui y a intérêt et peut 
l'accorder, ou en vertu d'un jugement dé
finitif (ibid., art. 137). 

5©9. Aucune demande en réduction ne 
peut être admise par le conservateur, si elle 
n'est fondée, sur un acte public ou sur un 
acte privé revêtu des formalités indiquées à 
l'art. 69, ou sur un jugement (ibid., 138). 

51©. Les débiteurs peuvent exercer l'ac
tion en réduction des hypothèques conven
tionnelles , judiciaires ou légales comme 
excessives ; mais cet excès sera déterminé 
dans des cas spéciaux, en observant les rè
gles prescrites ci-dessus, d'après la fixation 
du juge (ibid., art. 139). 

511. Quand il s'agit d'hypothèques con
ventionnelles, la réduction n'est pas admise, 
si elle n'est consentie par les parties inté
ressées ou s'il n'est pas prouvé que la moi
tié de la créance, au moins, est éteinte de
puis l'inscription (2161, § 2, C. N. diff.). 

Dans ce cas, la réduction des hypothèques 
pourra être requise par le débiteur, si l'im
meuble hypothéqué est d'une valeur supé
rieure de plus du double à ce qui reste de 
la créance (ibid., art. 140). 

5B*. La réduction des hypothèques con
ventionnelles peut encore avoir lieu, dans 
les proportions indiquées à l'art. 135, si la 
valeur de la dette indéterminée est estimée 
par le créancier, et, comme il est dit à l'art. 
79, si cette valeur est excessive (2161, C. N.). 

513. Si, après la réduction, il est reconnu 
que la créance s'élève à une somme plus 
forte que celle restreinte, le créancier peut 
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prendre une nouvelle inscription qui n'a d'ef
fet cependant qu'à compter de sa date (ibid., 
art. 142). 

51 1. Les fiais de la réduction doivent être 
supportés par celui qui l'a requise, sauf le 
cas où le créancier, par suite de son opposi
tion, aurait été condamné (ibid., art. 143). 

§ I I . — D e la radiation de l'inscription. 

5 8 5. La radiation des hypothèques peut 
être requise par celui qui y a intérêt, toutes 
les fois que le titre inscrit est éteint ou an
nulé (ibid., art. 144). 

5 I G . Elle peut avoir lieu ou du consente
ment de l'inscrivant, ou en vertu d'un juge
ment, ainsi qu'il a été prescrit pour la réduc
tion (ibid., art. 145). 

517. Les femmes majeures, les tuteurs et 
les curateurs peuvent consentir utilement la 
radiation, même sans l'autorisation du juge, 
quand la créance a cessé d'exister avant la 
demande en radiation; dans tout autre cas, 
les formalités de justice devront être obser
vées (ibid., art. 146). 

518. La radiation des inscriptions au pro
fit du trésor ou des établissements pieux est 
accordée par les administrateurs, à la charge 
d'observer les règlements particuliers aux-
dites administrations (ibid., art. 147). 

5 I O . Les hypothèques générales sont 
rayée.9 en vertu d'un jugement devenu défi
nitif (ibid., art. 148). 

5 « 0 . Lorsque cinq années se sont écou
lées depuis la cessation de la minorité ou de 
l'interdiction, l'inscription de l'hypothèque 
légale ne produit plus d'effet et peut être 
rayée (ibid., art. 149). 

5 « 1 . Lorsque le titre d'une créance est 
éteint ou par l'annulation du paiement, ou 
pour toute autre cause antérieure, l'inscrip
tion continuera à exister si elle n'a pas été 
rayée ; mais si la radiation a été opérée, 
l'inscription nouvelle ne datera que du jour 
où elle aura été prise (ibid., art. 150). 

§ I I I . — De la purge. 

5 « « . La purge est le moyen accordé au 
propriétaire de l'immeuble, à moins qu'il ne 
soit personnellement engagé, pour le rendre 
libre des charges et des hypothèques qui 
l'affectent, et en obtenir la pleine et entière 
disposition (ibid., art. 151). 

5 « 3 . L'acheteur, le donateur, celui qui a 
fait un échange, ou tout autre tiers-déten
teur qui veut faire purger, devra, après le 
délai de deux mois, à dater du jour de la 
mutation, déposer au greffe du tribunal com
pétent, et notifier en même temps à tous les 
créanciers inscrits une déclaration signée de 
lui ou de son fondé de pouvoirs, par la
quelle il annoncera qu'il est prêt à acquitter 
sur-le-champ les dettes et charges hypothé-

caires jusqu'à concurrence du prix, et som
mant ïes créanciers de se présenter, dans le 
délai d'un mois, à la chancellerie pour rece
voir le paiement de leurs créances ( 2 1 8 4 , 
C. N.) (¿oíd., art. 152) . 

5 « 1. La notification prescrite par l'article 
précédent devra être faite au domicile élu 
des créanciers, et, à défaut de domicile élu, 
l'affiche à la porte du tribunal suffira (ibid., 
art. 153). 

5 « 5 . La déclaration prescrite par l'art. 152 
devra être accompagnée : 

I o De l'extrait du titre contenant la date 
de l'acte, sa nature, le nom et la désignation 
précise du vendeur, du donateur, de l'échan
giste, la qualité des immeubles vendus, les 
arrondissements dans lesquels ils sont si
tués, le prix stipulé et les charges qui en 
font partie; et si, à cause de la nature de 
l'acte, le prix stipulé ne peut être exprimé, il 
y sera suppléé par une expertise judiciaire ; 

2° He la preuve de la transcription (la fede 
della segiuta voltura) ; 

3° Le tableau de toutes les inscriptions 
existantes sur les biens ( 2183 , C. N.) (ibid., 
art. 154) . 

5 « 6 . Le nouvel acquéreur devra, en ou
tre, veiller à ce que, par l'intermédiaire du 
tribunal compétent, il soitafûché à la porte 
dudit tribunal et à celle du conservateur des 
hypothèques, un avis contenant : 

"i° L'offre faite par lui d'acquitter les dettes 
et les charges résultant des inscriptions ; 

2° La désignation de ces biens ; 
3° Celle de l'acte d'acquisition ; 
4° Leur prix et les charges qui en font par

tie ; 
5° La désignation du tribunal devant lequel 

il devra être procédé à la collocation des 
créanciers (ibid., art. 1 5 5 ) . 

5 « I . Le même avis devra en même temps 
être inséré dans la gazette ou dans le journal 
judiciaire, s'il en existe (ibid., art. 1 5 6 ) . 

5 « 8 . Cet avis aura les mêmes effets que la 
notification à personne ou à domicile pour 
les créanciers qui sont dispensés de prendre 
inscription et pour ceux qui n'en sont pas 
exempts (ibid., art. 157) . 

5 « » . Le dépôt et la déclaration dont il est 
mention à l'art. 1 5 2 pourront être faits en 
tout temps par le tiers-détenteur, s'il n'a pas 
été exercé de poursuites contre lui, et dans 
le terme de trente jours, à dater des pour
suites s'il en a été fait par des créanciers 
(ibid., art. 1 5 8 ) . 

530. Comme 2 1 8 5 , C. N. Seulement au 2°, 
in fine, au lieu de : Ou déclaré par le nouveau 
propriétaire, il est dit ; Ou déclaré par l 'ex
pertise (ibid., art. 1 5 9 ) . 

531. Comme 2 1 8 6 et 2 1 8 7 , C. N. (ibid., ar
ticles 1 6 0 et 161) . 

5 3 « . Comme 2 1 8 8 , C. N. Il est ajouté : Et 
de payer les améliorations faites par l'ache
teur sur le fonds, de la manière indiquée par 
l'art. 130 (ibid., art. 1 6 2 ) . 

533. Comme 2 1 9 0 , C. N. Il est ajouté 
TOME IV. 27 
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Et du nouveau propriétaire (ibid., art. 163). 
534. Comme 2189, C. N. (ibid., art. 164). 
535. SL l'adjudication n'est pas faite au 

nouveau propriétaire, il ne sera tenu de re
mettre l'immeuble à l'adjudication qu'à l'ex
piration du terme du loyer des immeubles 
ruraux ou de ville. Jusqu'à cette époque il 
peut percevoir les revenus de toute espèce, 
et ne devra pas comprendre les fruits dans le 
prix de son acquisition (ibid., art. 165). 

536. Comme 2191, C. N. Il est ajouté : Et 
pour toute autre indemnité aux termes de 
droit (ibid., art. 166). 

5 3 » . Comme 2192, C. N. jusqu'aux mots : 
Sauf le recours du nouveau propriétaire, 
etc. {ibid., art. 167 et 168). 

538. Les formes prescrites dans le pré
sent § 3, pour obtenir la purge des immeu
bles, ne s'appliquent pas aux adjudicataires 
des immeubles par expropriation forcée et 
par voie d'exécution immobilière ; dans ce 
cas, les biens sont acquis à l'adjudicataire 
purgés et libres de tous privilèges et hypo
thèques, et du bénéfice de la séparation des 
patrimoines, pourvu qu'il dépose le prix ou 
)aie les créanciers, ainsi qu'il est prescrit par 
'art. 160 (717, C. de procéd. civ. fr.) (ibid., 

art. 169) (1). 

CHAPITRE XIII. 

DE LA SUBROGATION LÉGALE. 

53» . La subrogation légale aux droits et 
hypothèques du créancier appartient : 

1° Au détenteur de l'immeuble quia éteint 
l'hypothèque inscrite, ou qui a été expro
prié, ou qui a délaissé le fonds hypothéqué 
pour obtenir son recours sur les biens du 
principal débiteur ; 

2° A celui qui a éteint la dette dont il était 
tenu avec d'autres et pour d'autres ; 

3° A l'héritier bénéficiaire qui a payé de 
de ses propres revenus les dettes de la suc
cession ; 

4° Au créancier hypothécaire qui a payé 
un autre créancier' antérieur ou privilégié 
(1251, C. N.) (ibid., art. 186). 

540. Le créancier ayant une hypothèque 
spéciale, qui a été écarté par les créanciers 
antérieurs ayant une hypothèque générale 
sur les biens du débiteur, est subrogé par 
l'effet de la loi aux droits et hypothèques des 
créanciers qui l'ont évincé sur les autres 
immeubles du débiteur, et sont préférés aux 
créanciers inscrits sur ces immeubles à une 
date qui leur est postérieure. 

Le même droit appartient, sur les autres 
fonds du débiteur, aux créanciers spéciaux 
remplacés par le créancier spécial dont il a 
été parlé ci-dessus (ibid., art. 187). 

541. Les droits acquis ainsi ne peuvent 

(1) Les articles 170 à l8Sde la loi du 2 mai 1836 
. raitent de la preicription dont U_ est parlé plus loin. 

être contestés que lors de l'ordre des créan
ciers auxquels ces droits appartenaient ori
ginairement (ibid., art. 188). 

5 4 « Hors les cas ci-dessus exprimés, la 
subrogation doit être stipulée entre les 
parties (ibid., art. 189). 

CHAPITRE XIV. 

DE LA PUBLICITÉ DES REGISTRES ET DES 

OBLIGATIONS DES CONSERVATEURS. 

543. Comme 2196 et 2197, C. N. (ibid., 
art. 190 et 191). 

5 4 4 . Comme 2198, C. N. Seulement, il faut 
que le nouveau possesseur ait requis le cer
tificat d'inscription deux mois après la trans
cription, au lieu de : depuis la transcription 
(sans délai exprimé) (ibid., art. 192). 

5 4 5 . Dans aucun cas, les conservateurs 
ne peuvent refuser ou différer les inscrip
tions, ou la délivrance des certificats requis, 
sous peine de dommages-intérêts. 

Leur refus ou leur retard peut être certifié 
par un acte dressé par un notaire assisté de 
deux témoins. 

Ils devront également, à la requête des 
intéressés, noter les changements et cessions 
d'hypothèques sous peine encore de domma
ges-intérêts (2199, C. N.) (ibid., art. 193). 

546. Les conservateurs ne peuvent com
prendre dans les certificats que les inscrip
tions existantes et celles renouvelées (ibid., 
art. 194). 

5 4 » . Comme 2200 e*2201, C. N. (ibid., 195 
et 196). 

548. Comme 2203, C. N. (ibid., art. 197). 
549. Les registres des hypothèques sont 

rendus publics par les certificats que délivre 
le conservateur ; les registres et les tables 
des hypothèques doivent être communiqués 
à tous ceux qui le demandent, sans déplace
ment, en présence du conservateur ou de 
son délégué (2196, C. N.) (ibid., art. 198). 

550. Si les conservateurs découvrent des 
irrégularités dans la transcription des notes 
qui leur ont été fournies par les parties, ils 
peuvent les rectifier d'office en faisant une 
nouvelle inscription, mais sous la condition 
de la rapporter à la date courante et de dé
clarer qu'elle est rectificative de la première 
(ibid., art. 199). 

551. Comme 2202, C. N. (ibid., art. 200). 
5 5 « . L'action en dommages et intérêts 

contre les conservateurs des hypothèques 
n'est plus recevable dix ans après la cessation 
de leurs fonctions ; passé ce délai, sans 
qu'aucune instance ait été formée contre 
eux, l'inscription doit être rayée. 

L'instance doit être portée devant le tribu
nal du bureau où l'erreur ou l'omission au
ront été commises (ibid., art. 201). 

553. Avant d'entrer en fonctions, les con
servateurs doivent fournir une caution en 
immeubles dans une proportion déterminée 
par les tribunaux compétents. 
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Ils doivent encore prouver que leur signa
ture originale, munie du sceau et de la mar
que du bureau dont ils prennent la gestion, 
a été déposée dans tous les tribunaux civils 
du Grand-Duché (ibid., art. 202). 

T I T R E X I X . 

DE L'EXPROPRIATION FORCÉE. 

554. Le créancier peut poursuivre l'ex
propriation des biens i m m o b i l i e r s dont il a 
été parlé à l'art. 390 (loi du 2 mai 1830, art. 
4) (2 S04, C. N.). 

555. On ne peut poursuivre l'exécution 
sur les biens que le débiteur possède en 
commun avec un tiers qui n'a pas contracté 
la dette avec lui, si le créancier n'a pas de
mandé auparavant le partage de ces biens 
(loi du 7 janvier 1838, art. 6). 

55C. Comme 2206, C. N. (loi du 7 janvier 
1838, art. 52). 

559. Si le créancier veut faire vendre des 
immeubles qui lui sont hypothéqués et qui 
sont situés dans divers arrundisst ments ou 
dans le ressort de divers tribunaux, il devra 
prouver que. le prix de ceux qui existent 
dans le môme arrondissement ne suffit pas 
au paiement de sa créance, parce qu'il y a 
des créanciers antérieurs ou privilégies ; 
faute de cette justification , ces immeubles 
ne pourront être vendus que successive
ment (loi du 7 janvier 1838 , art. 186 et 187) 
(2210 et 2211, C. N.). 

558. Comme 2213, § 1 e r , C. N. (loi du 7 
janvier 1838, art. 50). 

5 5 » . Toute poursuite en expropriation 
d'immeubles doit être précédée aune som
mation adressée au débiteur de payer sa 
dette dans un délai de trente jours. Ce délai 
commence à courir du jour où la sommation 
a été notifiée à la personne ou au domicile 
du débiteur (loi du 1 janvier 1838, art. 55) 
(2217, C. N.). 

56©. L'ordre et la distribution du prix des 
immeubles et la manière d'y procéder sont 
réglés par la loi du 7 janvier 1838 (2218, 
C. N.). 

TITRE X X . 

DE LA PRESCRIPTION. 

CHAPITRE PREMIER. 

D I S P O S I T I O N S G É N É R A L E S (1). 

561. La prescription résultant d'un cer
tain laps de temps , sous les conditions ci-
après indiquées, libère le débiteur de ses 
obligations envers le créancier et détruit les 

(1) Consulter : ff. Tit. de usurp. et usuc. (XLI, 3).— 
Cod. Tit. ntquœ des.advoc. part, (n, 11). Tit. de ap-
pell. (*n,62). 

droits du créancier ; elle rend les biens l i
bres des hypothèques et privilèges en faveur 
des tiers détenteurs, et, devient pour le pos
sesseur un mode légitime d'acquérir la pro
priété et pour le propriétaire un moyen de 
la perdre (loi du 2 mai 1836, art. 170) (2219, 
C. N.). 

5 6 « . Comme 2220, C. N. (ibid., 171). 
563. La prescription peut être alléguée 

ou opposée par quiconque y a intérêt (ibid., 
172) (2225, C. N.). 

561. Toutes les prescriptions courent 
contre les personnes morales même privilé
giées. Cependant les personnes morales pri
vilégiées conservent leurs recours contre 
leurs administrateurs à raison de la prescrip
tion encourue (ibid., 185, § 1)(2227, C.N.). 

CHAPITRE II. 

D E L A P O S S E S S I O N . 

Consulter : Instit. Tit. de usuc. et long, 
temp, prescrip. (n, 6). — ff. Tit. de acq. vel 
amitt. possess, ( X L I , 2). Tit. de div. temp, 
prescript, ( X L I V , 3). Tit. de usurp. et usucap. 
( X L I , 3). — Cod. Tit. de acq. et retin. posses, 
(vu, 32). 

CHAPITRE III. 

D E S C A U S E S Q U I E M P Ê C H E N T L A P R E S C R I P T I O N . 

Consulter les mêmes sources que dans le 
chapitre précédent. 

CHAPITRE TV. 

D E S C A U S E S Q U I I N T E R R O M P E N T O U S U S P E N D E N T 

L E C O U R S D E L A P R E S C R I P T I O N (2). 

565. La sommation judiciaire contre le 
débiteur a pour but d'arrêter le cours de la 
prescription et de l'interrompre contre la 
caution ou tout autre cooblige ou garant de 
l'éviction (loi du 2 mai 1836, art. 176) (2244 
et 2245, C. N.). 

566. Les prescriptions de dix, vingt et 
trente ans ne courent pas contre les mineurs 
et les interdits, ni entre époux, ni au pré
judice des femmes à l'égard du fonds con
stitué selon le régime dotal et vendu à des 
tiers, pendant la minorité, l'interdiction et 
le mariage (ibid., art. 185, § 2) (2252, 2253, 
2255, C. N.). 

569. La prescription ne commence à 
courir que du jour où le créancier a pu 

(2) Consulter : ff. Tit. de usurp. et usuc. (XLI, S). — 
Cod. Tit. de long. temp. praescr. (tu, 2-2). Tit. deduob. 
reis tlip. ( \m, 40). Til. de jure deliber. (vi, 30). 
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intenter son action contre le débiteur et les 
bien? h\ pothéqués. 

Quand il s'agit de créances conditionnelles 
rt éventuelles, elle ne court que du jour où 
la condition et l'événement est vérifié et 
pour les créances à jour fixe, à compter de 
ce jour (ibid., 175) (2257, C. N.) 

CHAPITRE V. 

DU TEMPS REQUIS POUR PRESCRIRE. 

S E C T I O N irc — Dispositions générales. 

Consulter : ff. Tit. de usurp. et usucap. 
XLI, 3). — Cod. Tit. de div. temp. prescrip. 
X L IV, 3). 

S E C T I O N H.—De la prescription 1rentenaire(\). 

568. Lorsque (rente ans se sont écoulés, 
sans que la dette ait été reconnue ou confir
mée par le débiteur, et sans que le créancier 
ait judiciairement allégué son droit, les 
créances, les privilèges "et les hypothèques, 
s'il en existe pour garantie des créances, se 
prescrivent en faveur du débiteur, et les 
biens engagés demeurent francs et quittes 
(loi du 2 таг 4836, art. 174) (2262, C, N.). 

S E C T I O N m. — De la prescription par dix 
et vingt ans. 

5G». Si les biens hypothéqués sont entre 
les m.ùns d'un tiers détenteur, la prescrip
tion des privilèges et hypothèques et celle 
des actions qui en dépendent s'opère par le 
laps de dix uns si le créancier est présent, et 
par vingt ans, s'il est absent du Grand-Duché. 
Elle ne court que du jour de la transcrip
tion, sauf ce qui est réglé dans l'art. 125 de 
la loi du 2 mai 1836 (voir,plus haut, art. 497) 
(loi du 2 mai 4836, art. 178) (2265, C. N.). 

5 ) 0 . La prescription de dix et vingt ans 
exige de Ja part du tiers détenteur la bonne 
foi et un jusie titre. 

La bonne foi est toujours présumée, à 

(l) Consulter : ff. Tit. de div. temp. praescript. 
(xuv, 3). — En Toscane, le débiteur d'une rente n'est 
pas tenu d'en renouveler le titre au bout de vingt-buit 
ans (2263, C. N. diff.). 

moins que le contraire ne soit prouvé ; il 
suffit que son existence soit démontrée au 
moment de l'acquisition (ibid., art. 479) (2267 
à 2269, C. N.). 

591. Le tribunal peut déterminer le délai 
après lequel les architectes et entrepreneurs 
seront déchargés de la garantie (2270, C. N. 
diff.). 

SECTION iv. — De quelques prescriptions 
particulières (2). 

5?*. Sont prescrits par deux ans les frais 
judiciaires, funéraires et de dernière maladie, 
les salaires des gens à gages, les fournitures 
alimentaires, les honoraires des défenseurs 
qui ont conservé ou revendiqué l'immeuble, 
et les créances des artisans, des ouvriers ou 
de ceux qui ont fourni les fonds pour les 
payer ou les matériaux pour leur travail (loi 
du % mai 4836, art. 183) (2271, C. N.). 

5>3. Ceux auxquels ces prescriptions sont 
opposées peuvent faire à l'autre partie des 
questions sous serment, comme il a été dit à 
l'art. 354 (2275, C. N.). 

5*4. Se prescrit par cinq ans la créance 
des contributions publiques et communales, 
celle du locataire du fonds rural ou urbain, 
pour les baux et loyers, celle du propriétaire 
direct et du bailleur à long terme pour les 
canons, celle des architectes et entrepre
neurs pour les améliorations ou l'achève
ment de la fabrique ou du bâtiment (loi du 
2 mai 1836, art. 184) (2277, C. N.). 

575. Les intérêts des sommes d'argent 
prêtées sont prescrits si tous les sept ans on 
ne fait pas une sommation judiciaire au dé
biteur ou à ses héritiers dans l'année qui suit 
sa mort (loi du 34 août 1693, du 28 mai 1717, 
du 27 septembre 1782). 

5 7 « . Les prescriptions commencées avant 
la publication du Code Napoléon seront ac
complies cinq ans après l'année 1838. Celles 
qui sont commencées pendant que le Code 
Napoléon était en vigueur sont soumises 
aux règles établies par ce Code. Celles qui 
ont pris naissance depuis que le Code Napo
léon n'est plus applicable en Toscane sont 
accomplies par un laps de dix ans depuis la 
loi du 7 janvier 1838 (loi du 1 janvier 1838, 
art. 170, 171) (2281, C. N.). 

(2) Consulter : ff. Tit. de usurp. et usuc. (xli, 3). 
— Cod. Tit. de long. temp. prxscrip. (vu, 22). 

VIR DE LA T O S C A N E . 



T U R Q U I E 

L'exposé q u e nous al lons p r é s e n t e r de la législat ion civile m u s u l m a n e est e x t r a i t du T a b l e a u g é n é r a l 

de l 'Empi re O t toman p a r Mourad ja d 'Ohsson (1). 

Cet te légis la t ion se compose : 

1° Du Coran , ou recuei l des lois r é p u t é e s d iv ine s ; 

2* D u S u n n e t h ou S u n n à h , recuei l des lois p r o p h é t i q u e s r e n f e r m a n t : o. les paro les e t les lois o ra l e s 

d u P r o p h è t e ; b. ses ac t ions et ses œ u v r e s ; c. son si lence (takrir) s u r différentes ac t ions des h o m m e s , 

s i lence qu i é q u i v a u t à u n e a p p r o b a t i o n tac i te e t qui suffit p o u r les faire déc l a r e r conformes à sa d o c 

t r i n e . Ce chaos de lois a e t e éclairci e t i n t e rp ré t é p a r q u a t r e i m a n s : Hanifé, le plus acc réd i t é de t o u s ; 

Schaf iy , Malik, H a n n b e l , qui son t r e c o n n u s tous q u a t r e p o u r pr imi t i f s , c a n o n i q u e s et o r t h o d o x e s ; 

3° Du Cacunamèh, ou recuei l d ' i n t e rp ré t a t ions d o n n é e s p a r les u l é m a s e t les légistes a u x ques t ions 
d o u t e u s e s ; 

-4° De VAadel, ou é t a t de l a j u r i s p r u d e n c e ; 

5 ° De la c o u t u m e . 

C'est en c o n s u l t a n t t ou t e s ces sources e t en s ' a idan t du Multeka-uUubhur (confluent des mers ) , code 

universe l m u s u l m a n , composé a u c o m m e n c e m e n t d u xvi« siècle pa r I b r a h i m Ha leby , le p lus cé lèbre 

ju r i sconsu l t e o t t o m a n , que d 'Ohsson , c h a r g é d'affaires de Suède à Cons t an t inop le , composa un vér i 

tab le Code civil qui fait par t ie de son g r a n d o u v r a g e su r l 'Empire t u r c . La profonde conna i s sance qu ' i l 

ava i t de la l angue e t des u s a g e s m u s u l m a n s , é t a n t n é et a y a n t p a s s é tou te sa vie à Cons tan t inop le , e t 

la coopé ra t ion d e j u r i s c o n s u l t e s é m i n e n t s d u p a y s , d o n n e n t t ou t e s les ga r an t i e s possibles d ' e x a c t i t u d e 

à son t r a v a i l , qui j ou i t d ' une g r a n d e au to r i t é , e t n o u s ne c royons pouvoi r m i e u x faire que d'y e m p r u n 

ter en t r è s - g r a n d e p a r t i e les règ les su ivan tes d u droi t civil t u r c . 

(1) % vol . in-folio, 18S0. 

LIVRE PREMIER. 

DU MARIAGE. 

CHAPITRE PREMIER. 

DU MARIAGE EN GÉNÉRAL (NIKIAH). 

1. Le mariage est le plus solennel, leplus 
auguste des actes civils ; l'homme y est in
vité par la loi, la raison et la nature. 

%. L'homme marié a plus de mérite aux 
yeux de la divinité que le célibataire le plus 
zélé pour la pratique des œuvres de subro
gation (1). 

(I) L'iman Schafiy est d'opinion cependant que, dana 

3. Six conditions sont nécessaires pour la 
légitimité d'un mariage : 

!• La déclaration des époux, ou plutôt 
l'articulation même du mot mariage (nikiah 
ou tezétcjtdj), lequel indique à la fois l'union 
conjugale et la communauté d'état et de 
biens; 

2° La cérémonie dans les formes pre
scrites ; 

3° L'intention des conjoints de remplir le 
but du mariage, qui est la propagation du 
genre humain ; 

tons les cas, le fidèle qui le voue à la prière, à la mé
ditation et aux actes de piété, est encore plus agréable 
aux yeux de l'Eternel que celui qui vit dau» l'état do 
mariage. 
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4° L'état de majorité et de bon sens ; 
5° Le consentement libre des parties ; 
6° La volonté des époux d'accomplir leurs 

devoirs mutuels. 

CHAPITRE II. 

DU MARIAGE DES MUSULMANS DE CONDITION 

LIBRE. 

4. Toute personne majeure et saine d'es
prit, de l'un ou de l'autre sexe, est libre de 
disposer elle-même de sa main (148 à 154, 
C. N. diff.). L'homme peut épouser jusqu'à 
quatre femmes (147, C. N. diff.). 

Commentaire. — Il peut les épouser toutes 
à la fois ou séparément, en tout temps et en 
tout lieu, même dans les jours consacrés au 
pèlerinage de la Mecque, et tandis qu'il est 
couvert du manteau pénitentiel (Ihram), 
d'après l'exemple du Prophète qui en était 
vêtu lorsqu'il épousa Méïmouné. 

5. Le mariage doit êlre respecté comme 
un contrat qui lie les conjoints pour le reste 
de leurs jour=; néanmoins, l'homme peut 
répudier sa femme quand bon lui semble (1). 

CHAPITRE III. 

DES MARIAGES LÉGALEMENT ASSORTIS (KEFAÉT). 

6 . Pour qu'un mariage porte le caractère 
d'une union légalement assortie, il faut 
qu'il y ait entre les conjoints égalité de nais
sance (2J, de religion, de condition civile, de 
mœurs, de fortune et d'état. 

9. Si un individu s'écarte de ces condi
tions, fût-il même majeur, sa mésalliance 
donne droit à son père ou à son tuteur légi
time d'exiger la dissolution du mariage, 
même consommé; à moins que sa femme 
ne soit enceinte (3). 

(1) Le mariage temporaire (nikiah-mulh'a) était en 
usage chez les Arabes païens. Les conjoints fixaient à 
leur gré les conditions et la durée de leur union. Le 
don nuptial le plus modique auquel l'homme était tenu 
consistait en une chemise, un mouchoir pour se cou
vrir la lëte, et un grand voile pour s'envelopper le 
corps, irois choses iudispensables à une femme pour se 
montrer en public. A l'époque de la conquête de la 
Mecque, le Prophète ne parut pas improuver ces m a 
riages; mais, trois jours après, des hérauts publics 
promulguèrent en son nom l'oracle céleste qui les 
proscrivait comme coutraires aux principes de l'isla
misme. 

(2) Quanta la première condition pour un mariage 
bien assorti, l'égalité de naissance, les Ottomans sui
vent les principes de Sufyan-Sevrij, rapportés dans ses 
variantes. Il n'existe poii.l chez eux de castes supé
rieures : tout homme est admissible à tous les em
plois ; le mérite ou la faveur élevé au premier rang 
le dernier des sujets. Un seigneur ennoblit l'individu 
qu'il fait entrer dans sa famille, et souvent les patrons, 
affranchissant leurs esclaves, leur donnent leurs filles 
en mariage. 

(5) L e père ou le tuteur ne perd ce droit que par 

CHAPITRE IV. 

DES MARIAGES ILLICITES ET NULS (MUHARRÉMAT), 

8. Le musulman ne peut se marier ni avec 
ses proches parents, ni avec une femme 
qui, par sa naissance, sa religion, son état 
ou sa condition, esta son égard, aux termes 
de la loi, une personne prohibée (mahrem). 
9. Sont dans le cas de cette prohibition, les 

femmes rangées dans les douze classes sui
vantes : 

1° Les proches parentes d'un homme 
(carabet) ; savoir : sa mère, sa grand'mère et 
ses autres ascendantes ; sa fille , sa petite-
fille , etc; sa sœur, sa tante et sa nièce (161 à 
163, C. N.J; 

2° Ses alliées (sahriyét), c'est-à-dire, sa bel
le-mère, quand même son mariage avec la 
fille de celle-ci ne serait pas consommé; sa 
bru, sa belle-mère ou la femme de son 
père et sa belle-fille, à moins que la mère 
de celle-ci ne soit morte ou n'ait été répu
diée avant la consommation du mariage 
(ibid.). 

3° Les parentes aux mêmes degrés que ci-
dessus, d'une femme dont il aurait goûté le 
lait (rida'an). 

4° Les proches parentes de la femme avec 
laquelle il est encore uni par le lien du ma
riage (djem'y beïn et akhteïn); telles que sa 
sœur ou toute autre de ses parentes à la même 
proximité que celle qui emporte prohibition 
de mariage entre l'homme et la femme. 

Comm. — Ainsi, un musulman ne peut 
être à la fois le mari de deux sœurs, ni de 
deux cousines : ce n'est qu'après la mort ou 
la répudiation de l'une, qu'il lui est permis 
d'épouser l'autre. 11 en est de même à l'égard 
des femmes esclaves : le patron, malgré 
tous ses droits sur elles, n'a pas celui de 
cohabiter avec les deux sœurs, quand même 
il épouserait l'une, après lui avoir accordé 
un affranchissement absolu, et si un maho-
métan, un juif, par exemple, se trouve ma
rié avec des sœurs quand il embrasse l'isla-
nisme, il est obligé de répudier à l'instant 
celle des deux qu'il a épousée la dernière. 

5° Les parentes de la femme envers laquel
le on s'est oublié (hurmet-mussahéret), c'est-
à-dire que, l'homme qui a eu avec une fem
me un commerce criminel, ou qui seule
ment, lui a donné un baiser voluptueux, 
s'est permis envers elle un attouchement 
accompagné de désirs impurs, ou a jeté des 
regards lascifs sur une certaine partie de 
son corps, ne peut se marier avec aucune 
des parentes de cette femme aux degrés 
prohibés. 

6° L'esclave sur laquelle on a une pro
priété réelle (djariyé). 

son consentement formel au mariage , et non pari» 
silence qu'il aurait gardé a u moment où il en aurait 
été instruit. 
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Comm.— Nul homme ne doit vivre avec 
une femme à titre de patron et à titre, d'é
poux, deux conditions incompatibles. Il ne 
peut pas épouser son esclave, qu'il ne lui ait 
accordé sa liberté. La loi est la même à l'é
gard de la femme qui posséderait un esclave 
mâle ; elle ne peut lui accorder sa main 
qu'après l'avoir affranchi; autrement, la 
réunion des qualités de patron et de conjoint, 
présenterait dans la même personne un 
contraste de supériorité et d'infériorité, de 
commandement et d'obéissance, qui répu
gne aux principes de la raison et de la loi. 

7 ° L'esclave étrangère, à l'égard de l'homme 
déjà marié avec une femme libre. 

Comm.— Ce serait avilir la condition d'une 
femme libre que de lui donner pour compa
gne une esclave que l'on épouserait après 
elle, fût-ce le môme jour ou au môme mo
ment. Or, l'homme qui, déjà marié avec 
une femme libre, veut épouser une esclave, 
est obligé de répudier la première, rt même 
d'attendre l'expiration de son iddvt (terme 
répudiaire) pour donner sa main à la femme 
esclave. 

8° Les femmes païennes (medjoussiyé). 
Comm. Quels que soient les objets de leur 

culte, le feu, les astres, il n'est permis au 
musulman ni de les épouser, ni de cohabi
ter avec elles à titre de patron. Il en est <ui-
treinent des juives et des chrétiennes, dont 
la croyance est fondée sur l'ancien et sur le 
nouveau testament, deux livres célestes, 
également respectes par l'islamisme. 

9° La femme veuve ou répudiée, mais qui 
n'est pas hors de son iddét. 

Comm. — Le terme répudiaire est de trois 
mois, et le terme viduaire de quatre mois et 
dix jours. 

10° La femme veuve ou répudiée, mais en 
état de grossesse. 

Comm. — Le musulman ne doit l'épouser 
qu'après ses couches : s'il viole ce précepte, 
il ne doit pas au moins violer celui de la 
continence, jusqu 'au moment où la femme 
a déposé le fruit de son sein. Personne n'i
gnore ces paroles du Prophète : Que celui qui 
croit en Dieu et au jour du jugement, se garde 
d'occuper le sol ensemencé par un autre. La 
loi esc la même à l'égard de la femme en
ceinte par un acte criminel, à moins que ce 
ne soit le séducteur lui-même qui l'épouse. 

11° La femme qui est déjà liée par un en
gagement formel. 

12° Toute femme, à l'égard de l'homme qui 
a déjà quatre épouses. 

lO . Enfin, tout mariage entre une femme 
mahométane et un non mahométan est éga
lement illicite et nul. 

Comm. — Mais les enfants de cette union 
illégitime et criminelle doivent être musul
mans, d'après le principe immuable qui ad
juge les enfants à celui qui professe la meil
leure religion. 11 en est de môme des enfants 
qui naissent d'un mariage mixte, c'est-à-dire 
lorsque l'un des conjoints est kilaby (itsraélite 

ou chrétien) et l'autre idolâtre ; les enfants 
doivent appartenir au kitaby, à cause de la 
prééminence qu'ont sur les païens les peu
ples qui reconnaissent la sainteté du penta-
teuque et de l'Evangile. 

CHAi'ITHE V. 

DES MARIACES CONTRACTÉS AU NOM D*UN TIERS 

PAR A1JUS OU l'A H FRAUDE (MKlAll'UL FOUZOULï). 

I L . Le mariage contracté au nom d'un 
homme ou d'une femme quelconque, par un 
individu qui se dit faussement son fondé de 
pouvoirs, est un acte, non pis nul, mais vi
cieux; il est soumis à la libre volonté de la 
partie intéressée ; son aveu le légitime; son 
désaveu emporte sa nullité. 

Comm. 11 en est de même d'un mariage 
conclu par un procureur, dont les pouvoirs 
seraient conçus en termes vagues et géné
raux : s'il a marié son commettant avec une 
femme esclave, ou insensée, ou contrefaite, 
cet acte n'est valide que lorsque ce dernier 
y a donné son consentement. 

CHAPITRE VI. 

DE LA PARENTÉ OPÉRÉE PAR LA SUCCION 

DU LAIT DUNE FEMME ^RIDA). 

i^. Le lait donné par une femme à un en
fant étranger, établit entre eux une parenté 
aussi sacrée que celle du sang. Il ne faut 
pour cela qu'une goutle de lait que l'enfant 
sucerait à sa mamelle (î). 

• L'enfant contracte cette parenté avec 
toutes les femmes dont il suce le lait, jus
qu'à l'âge de trente mois accomplis (2). 

I L . L'enfant de lait étant considéré comme 
l'enfant propre de la nourrice, il ne peut y 
avoir mariage entre l'un des deux et les 
proches parents de l'autre, surtout parmi les 
ascendants et les descendants. 

( omm. — On doit comprendre dans cette 
parente tous les frères et sœurs de l'enfant 
de lait, tous les enfants déjà nés ou à naître 
de ses nourrices, tous les enfants que leurs 
époux peuvent avoir eus d'un autre lit, et 
tous ceux qui auraient été nourris par les 
mêmes femmes. 

1 5 . Le lait d'une femme qui aurait jailli 
dans les narines d'un enfant, ou qui lui au
rait servi de nourriture, ou même de re
mède, opère également cette parenté. 

16. Si une femme allaite sa coépouse qui 
n'aurait pas encore trente mois complets, 

(1) Scion Timan Schafiy, il faut que l'enfant suce au 
moins cinq fois. 

(2) Les imaméïens restreignent ce terme à deux a n s ; 
mais l'imam 'lu fer l'étend jusqu'à trois ans ; d'autres 
imams sout même d'opinion qu'à tout âge, on con
tracte celte parenté en suçant le lait d'une femme. 
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cette action les dégage toutes deux à l'ins
tant de leurs liens conjugaux. 

Comm. — Attendu que la mère et la fille 
ne peuvent appartenir à un même époux ; 
dans ce cas l'époux n'est tenu à un don nuptial 
qu'envers la jeune épouse ; il a même la l i
berté d'exercer, à cet effet, son recours con
tre l'autre femme, à moins que son action 
n'ait été l'effet de l'ignorance de la loi, ou 
de la nécessité de sauver l'enfant en danger 
de mourir de faim. 

CHAPITRE VII. 

D U D O N N U P T I A L ( M I H R ) . 

IV. L'homme doit, en se mariant, faire 
un présent à sa femme. Ce don nuptial sera 
renouvelé en cas de répudiation, ou à la 
mort de l'un des conjoints. Le premier s'ap
pelle don antérieur (mihr-muàdjel) ; le se
cond, don postérieur (mihr-muedjel. L'un et 
l'autre peuvent consister en argent, en bi
joux ou tous autres effets. 

Comm. — C'est la religion qui exige du 
mari ce sacrifice, pour légitimer d'autant 
plus ses jouissances dans l'état de mariage, 
et ses droits sur la personne de la femme. 

1 8 . Ce don est ou contractuel (mihr-mu-
semma), ou coutumier (mihr-missl). L'un dé
pend de la générosité du mari ou d'une con
vention expresse entre les conjoints; mais 
dans tous les cas il doit être au moins de la 
valeur de dix talents ; l'autre, s'il n'a été fait 
aucune stipulation, se règle, au besoin, sui
vant la naissance, l'âge, la fortune et la con
dition de la femme. Elle acquiert un droit 
légitime à ce don immédiatement après la 
consommation du mariage, ou à la suite d'un 
entretien privé avec son mari, ou même 
sans cohabitation en cas de mort de l'un des 
conjoints. 

Comm. — L'entretien privé (Khalva-sahiha) 
entre les époux suffit pour établir la con
sommation du mariage, attendu sa probabi
lité, à moins de quelques circonstances pro
pres à la détruire, telles que l'état d'infir
mité de l'un des deux, la maladie périodique 
de la femme, la quarantaine de ses couches, 
ou la présence d'un chien méchant. On peut 
y ajouter eneore les sentiments privés des 
conjoints; surtout si dans ces moments ils 
se trouvent couverts du manteau pèlerinal 
(Ihram), ou si l'entrevue a lieu pendant les 
saints jours du Ramazann. 

1 9 . Ce don doit être remis en entier, 
quand même il y aurait séparation de ma
riage, soit pour cause d'impuissance de la 
part du mari, soit parce que la femme n'au
rait pas été vierge, ou que l'un des conjoints 
aurait apostasie; et si même le mari répu
diait sa femme ou abjurait sa foi avant la 
consommation du mariage, il n'en serait 
pas moins tenu de la moitié de ce don nup
tial. 

Comm. — Mais la femme y perd ses droits 
en entier si son apostasie précède la con
sommation du mariage. 

«©. L'union d'un patron avec son esclave 
après son affranchissement absolu, est le 
seul cas qui puisse exempter un homme de 
cette dette sacrée envers sa femme, parce 
qu'à l'égard de l'esclave le présent de la li
berté tient lieu de don nuptial. 

» 1 . Enfin, le mari est maître, dans tous 
les temps, d'augmenter ce don, de même 
que sa femme peut le tenir quitte d'une par
tie et même de la totalité de cette obliga
tion. 

Comm. — Mais, quand un homme a fait, 
après ses fiançailles (Namzed), des présents 
(Nischan) à sa future," et qu'elle meurt en
suite, ou qu'il se ravise, il ne peut les récla
mer qu'autant qu'ils existeraient en nature, 
tels qu'ils ont été présentés. 

CHAPITRE VIII. 

D E L ' É G A L I T É D E T R A I T E M E N T D U M A R I ENVERS 

S E S F E M M E S ( C A S S É M ) . 

La raison, l'humanité et la justice 
prescrivent au mari d'avoir d'égales atten
tions pour toutes ses femmes, sans distinc
tion d'âge, de naissance, de fortune, ni de 
religion. Cette égalité de traitement et de 
soins doit tout comprendre, mais particu
lièrement ce qui concerne la nourriture, le 
vêtement, le logement et le devoir conjugal. 
Il leur doit aussi à toutes des procédés hon
nêtes, et le même ton de douceur et d'amé
nité dans ses discours. 

« 3 . Le mari ne doit jamais faire tort aux 
droits d'une de ses femmes, ni la favoriser 
aux dépens de ses compagnes. Dans ses ma
ladies même, le mari doit être attentif à par
tager ses nuits avec ses différentes femmes. 

« 4 . En cas de voyage, si le mari trouvait 
des inconvénients à emmener toutes ses 
femmes, bien que maître de choisir entre 
elles, il ferait mieux de s'en rapporter a la 
voix du sort. S'il est permis au musulman 
de ne pas toujours respecter ces droits d'é
galité accordés à ses femmes, ce n'est qu'en 
faveur de celle qu'il a épousée la première. 
Il serait même louable de la distinguer des 
autres, mais seulement en fait d'attentions et 
de prévenances. 

Ha. Enfin, lorsqu'un musulman épouse 
une veuve ou une femme répudiée, il doit 
passer avec elle trois nuits de suite. Quand 
il épouse une vierge, il doit lui en accorder 
sept. 

CHAPITRE IX. 

D E S D E V O I R S D U M A R I E N V E R S S E S F E M M E S , 

R E L A T I V E M E N T A L E U R E N T R E T I E N ( N É F A C A ) . 

«G. L'homme est obligé de pourvoir à 
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l'entretien de ses femmes, par où l'on entend 
la nourriture, les vêtements et le logement. 
Ils doivent être convenables, suivant les cir
constances, l'état, le rang et les facultés de 
l'époux. 

Comm. — 11 doit leur fournir tous les mois 
une somme d'argent pour leur table, et tous 
les six mois un habit complet. 11 est tenu de 
loger chacune de ses femmes dans une. mai
son particulière ou dans un appartement sé-
w é et fermé de toutes parts. Sur ces objets, 
e mari évitera, avec une égale attention, et 
es excès de la prodigalité et les rigueurs de 
'avarice. Ses dépenses étant ainsi sagement 

proportionnées à ses moyens, il sera juste 
que de leur côté les femmes soient accom
modantes et dociles aux volontés de l'époux. 

Le mari n'obligera pas sa femme à re
cevoir dans sa demeure un enfant d'un autre 
lit, et la femme, de son côté, ne pourra pas 
garder auprès d'elle ses enfants d'un premier 
mariage. 11 faut, dans les deux cas, le con
sentement de l'autre époux. 

Le mari attachera une personne au 
service de chacune de ses femmes. 

19. Si les conjoints ne sont pas d'accord 
sur ces objets, ils s'adresseront au magistrat, 
qui prendra en considération l'état et les 
moyens de l'un et de l'autre. 

30. Le mari qui néglige ses devoirs en
vers sa femme n'est excusable que lorsqu'il 
a contre elle des motifs légitimes de plaintes. 

Comm. — Tels que sa désobéissance, la 
faute qu'elle commettrait de sortir de chez 
elle sans permission, son refus capricieux de 
remplir le devoir conjugal, et son état d'ar
restation pour dettes. 

31. 11 est cependant en droit de lui refu
ser tout jusqu'au moment de la consomma
tion du mariage. 

3*. L'impuissance où est le mari de pour
voir à l'entretien de sa femme n'est pas un 
motif légitime de séparation ; mais, dans ce 
cas, le juge peut autoriser sa femme à faire 
des emprunts ou des achats à crédit pour le 
compte de son époux. Dans ses absences, le 
juge peut encore autoriser la femme à dis
poser des créances, et même des meubles 
de son mari pour se procurer son entre
tien. 

Comm. — Mais seulement après qu'elle a 
déclaré sous serment l'urgente nécessité dans 
laquelle elle se trouve, et la quotité de la 
somme qu'elle croit pouvoir réclamer de son 
mari. Il faut, en outre, qu'elle donne caution 
valable pour les fonds qu'elle veut toucher, 
en cas que le mari, à son retour, fût en droit 
de réclamer contre ces dispositions. 

33. Faute de ces actes juridiques, néces
sités parla détresse de la femme, tout ce que 
le mari peut lui devoir à titre d'entretien est 
annulé en cas de répudiation ou de mort de 
l'un des conjoints. 

Comm. — A moins que la femme ne soit 
débitrice de son mari, auquel cas, elle ou ses 
héritiers, seraient en droit de compenser 

cette dette avec le montant de la pension ar
riérée. 

3 1 . Les avances du mari pour le même 
objet ne lui donnent non plus aucun droite 
restitution. 

Comm. — Parce que les aliments sont con
sidérés comme un don de la part du mari, et 
que ce qui est donné ne peut être repris. 

CHAPITRE X. 

DE LA PUISSANCE MARITALE. 

35. Les droits du mari sur sa femme ne 
sont relatifs qu'aux avantages ou aux jouis
sances qui résultent de son union avec elle ; 
c'est à quoi se restreint sa puissance. 

36. Il peut cependant exercer sur elle un 
empire absolu; il a le droit de lui défendre 
de sortir de chez elle sans sa permission ex
presse, et celui de la loger dans telle maison 
et dans tel quartier que bon lui semble, 
quand même il aurait promis le contraire en 
l'épousant (213, C. N.j. 

Comm. — Mais il ne peut la contraindre à 
passer avec lui dans une autre ville, ou à 
l'accompagner dans un voyage, à moins que 
ce ne soit une course de trois journées non 
complètes (messafy seffer). Une doit pas non 
plus s'approcher d'elle, ni même lui faire 
quitter la maison paternelle si elle est d'une 
santé faible, ou si elle n'est pas encore bien 
formée, quand même elle aurait atteint sa 
onzième année. 

3 » . 11 a ie droit de lui interdire une com
munication fréquente avec ses proches pa
rents de l'un et de l'autre sexe. 

Comm. — Mais il ne doit pas lui refuser la 
satisfaction de voir son père et sa mère au 
moins une fois la semaine, chaque vendredi, 
et ses autres proches parents au moins une 
fois l'an, soit chez elle, soit chez eux, mais 
pendant le jour; elle ne peut y passer la 
nuit sans la permission expresse de son 
époux. 

3 » . Il a même le droit de lui refuser son 
entretien si elle lui désobéit en la moindre 
chose. Le seul cas qui puisse lui faire perdre 
son autorité sur elle, c'est son omission de 
lui remettre le don nuptial. 

Comm. — S'il s'est engagé à la remise de 
ce don avant la consommation du mariage. 
Dans ce cas, la femme peut se refuser à tout, 
elle peut même sortir de la maison et aller 
partout où bon lui semble, sans la permis
sion de son mari, et sans qu'il soit en droit 
de lui refuser son entretien. 

3 » . Le but principal du mariage étant la 
propagation de l'espèce, l'homme aurait tort 
de l'éluder dans ses embrassements, surtout 
s'il agissait ainsi sans le consentement de sa 
femme. Les patrons sont moins tenus à cette 
attention, lorsqu'ils usent de leurs droits sur 
leurs femmes esclaves. 
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CHAPITRE XI. 

DU MARIAGE DES ESCLAVES. 

4 0 . Les esclaves de l'un et de l'autre sexe 
peuvent se marier, soit avec des personnes 
de leur condition, soit avec des personnes 
libres. Un esclave ne peut cependant épouser 
que deux femmes. 

4 1 . Le mariage d'un esclave mâle ou fe
melle n'est valide qu'autant qu'il est con
tracté avec la permission expresse de son 
patron. 

4 « . Au moment où la femme esclave re
couvre légalement sa liberté, elle a le droit 
de confirmer ou de rompre son mariage, 
quand même son mari serait de condition 
libre. 

Comm. — Elle perd ce droit si elle est ma
riée, sans l'autorisation de son patron. L'es
clave que le patron aurait mariée encore mi
neure, jouit du même droit de réclamation 
à sa majorité, si elle obtient alors son affran
chissement. 

4 « . En se mariant, l'esclave est tenu, 
comme le musulman libre, de faire à sa 
femme un don nuptial, qui ne peut être qu'à 
la charge de son patron, attendu que l'es
clave ne possède rien. 

Comm. — C'est en vertu de ce principe que 
le patron de la femme esclave a le droit de 
s'emparer du don nuptial qu'elle a reçu. Ce 
don, b'il n'a pas été remis, ne fait cependant 
pas, pour la femme, une créance privilégiée. 

4 4 . Par son mariage, une esclave n'ac
quiert le droit ni de cesser son service au
près de son patron, ni d'exiger de lui un lo
gement particulier. Or, son marine pouvant 
pas vivre librement avec elle, surtout pen
dant la nuit, est dispensé du soin de son 
entretien; mais si le patron assigne à cette 
esclave une demeure séparée, ii est censé 
par là l'exempter de son service, et il cesse 
d'être lui-même dans l'obligation de pour
voir à sa subsistance; alors son entretien 
reste à la charge du mari seul. 

4 5 . Un patron est maître de donner en 
mariage à qui bon lui semble ses esclaves 
de l'un et de l'autre sexe, et même d'user, à 
cet égard, d'autorité et de contrainte. 

4C. Un patron peut marier l'esclave même 
avec laquelle il a vécu. Le mari d'une es
clave n'est tenu envers elle qu'à la moitié 
de ce que la femme libre est en droit d'exi
ger pour son entretien. 

4 » . Enfin, le mari d'une esclave n'a pas 
besoin de son consentement, mais bien de 
celui du patron de sa femme, pour user ou 
non de certaines réserves, en couchant avec 
elle. 

CHAPITRE XII. 

DU MARIAGE DES SUJETS TRIBUTAIRES. 

4 8 . Le mariage que contractent selon leur 

rit et leurs usages, les personnes étrangères 
à l'islamisme, est bon et valide aux yeux de 
la loi. 

4 » . On excepte de cette disposition géné
rale le cas de parenté aux degrés prohibés 
par l'islamisme. 

5 0 . On en excepte encore le cas où la 
femme viendrait à embrasser l'islamisme. 

5 1 . Dans aucun cas, la femme d'un non 
mahométan ne peut réclamer un don nup
tial . quand même après son mariage, elle 
ou son mari, ou tous deux embrasseraient 
l'islamisme. La résidence de l'un des époux 
en pays étranger, tandis que l'autre habite 
les terres musulmanes, emporte la dissolu
tion du mariage. 

5 « . En conséquence, la femme étrangère 
qui quitte son pays et passe dans les Etats 
musulmans, est libre d'y contracter aussitôt 
une nouvelle union, sans être même obligée 
d'attendre l'expiration de son iddét. 

Comm. — A moins qu'elle ne soit grosse, 
ou qu'elle n'ait professé la loi du Coran, 
avant d'entrer en pays musulman. 

5 3 . L'état de captivité de l'un ou des deux 
époux à la fois, ne rompt pas l'union con
jugale. 

LIVRE II. 

DE LA DISSOLUTION DU MARIAGE. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA RÉPUDIATION EN GÉNÉRAL (TALAK). 

5 4 . La répudiation est un acte réservé au 
mari, maître de rompre, à son gré, le lien 
conjugal. 

5 5 . Pour exercer ce droit, il faut être ma
jeur et sain d'esprit. Un seul mot proféré par 
le mari opère la répudiation de sa femme; 
et, dès ce moment, il leur est interdit de se 
voir. La femme est, en outre, obligée à un 
état de retraite, iddét, pendant trois mois, ou 
plutôt pendant l'espace de trois infirmités 
périodiques. Durant ce temps, le lien conju
gal, le droit mutuel d'hérédité et le pouvoir 
du mari continuent d'exister dans toute leur 
plénitude. C'est pourquoi l'époux est maître, 
dans cet intervalle, de reprendre sa femme 
sans avoir besoin de son consentement ni 
d'un nouvel acte de mariage. 

Comm. — Si elle s'y refuse, le mari a le 
droit de la poursuivre en justice, et même 
de la faire détenir en prison jusqu'à ce qu'elle 
se détermine à vivre avec lui. 

5 « . Les conjoints ne sont absolument li
bres qu'après l'expiration des trois mois; 
s'ils veulent alors se réunir, il faut un nou
vel acte de mariage. Il en est de même après 
une seconde répudiation; mais après la troi
sième, l'époux ne peut pas reprendre sa 
femme, qu'elle n'ait été mariée à un autre 
homme. 

Comm. — C'est ce qui caractérise la nature 
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de ces répudiations, dont les unes sont im
parfaites ou non absolues, et les autres ab
solues ou parfaites. 

CHAPITRE II. 

D E L A R É P U D I A T I O N I M P A R F A I T E ( T A L A K - R E D J ' Y ) . 

5 ? . La répudiation imparfaite, acte libre 
et privé du mari envers sa femme, s'opère 
par cette parole ; talaktuké,je te répudie, ou 
mutallaca, tu es répudiée, ainsi que par d'au
tres expressions, quand même elles seraient 
figurées (kinayé). 

5 8 . Le mari, quoique maître de répudier 
sa femme quand bon lui semble, est cepen
dant obligé par la religion d'y mettre de la 
prudence, et d'avoir égard à son état phy
sique, 

5t>. La femme répudiée gardera son ap
partement pendant trois mois de suite, sans 
cependant prendre le deuil, ni même quitter 
sa parure ordinaire, attendu que ses liens ne 
sont pas encore dissous. De son côté, le mari 
évitera de la voir , il doit au moins se faire 
annoncer avant de paraître chez elle, alin de 
prévenir toutes les circonstances qui opèrent 
légalement la réunion conjugale. 

OO. Si les regrets suivent la répudiation 
le mari est maître de reprendre sa femme 
pendant son iddét. Il peut opérer la réunion, 
verbalement ou par action. 

CHAPITRE III. 

D E L A R É P U D I A T I O N P A R F A I T E ( T A L A K - H A Ï N ) . 

6 1 . Il y a répudiation parfaite lorsque le 
mari répudie sa femme, et laisse écouler 
Yiddét, ou le terme de trois mois, sans Ja 
reprendre. Il faut alors, pour leur réunion, 
le consentement formel de la femme, un 
nouveau contrat de mariage, et un nouveau 
don nuptial. Il en est de même si le mari répu
die sa femme une seconde fois. Mais les effets 
d'un troisième acte de répudiation sont dif
férents, soit que les trois actes aient été 
exercés en plusieurs temps, soit qu'ils aient 
eu lieu le même jour, au même moment, 
par l'articulation des paroles prescrites. 

t}*5. Le troisième acte d'une répudiation 
parfaite entraîne à l'instant la dissolution du 
mariage. L'époux perd tous ses droits sur sa 
femme, celui même de la reprendre à l'ex
piration de son iddét. Pour que leur réunion 
puisse avoir lieu, il faut nécessairement que 
Ja femme ait été mariée à un autre homme 
qui serait mort ou qui l'aurait répudiée, et 
que ce nouveau mariage ait été consommé. 
Alors la femme peut repasser légitimement, 
par un nouvel acte de mariage, dans les bras 
de son premier époux (1 ) . 

(1) Un homme qui, après le troisième acte de répu-

« 3 . Si, après son second mariage, l'époux 
répudie encore sa femme, et qu'il veuille 
ensuite la reprendre, il faut qu'il se sou
mette de nouveau à la loi du hull, ainsi que 
toutes les fois que le même cas se répétera. 

« 1 . Rien ne peut légitimer la réunion 
d'un homme avec la femme dont il s'est sé
paré par une répudiation parfaite, si elle n'a 
été depuis l'épouse d'un autre homme. 

« 5 . Touhnusulman.soitlihre, soitesclave, 
peut répudier sa femme trois fois avant d'o
pérer la dissolution du mariage. 

«<». Enfin toute répudiation faite en état 
d'ivresse, ou par l'effet de la violence est 
également valide. 

CHAPITRE IV. 

DE L A RÉPUDIATION CONDITIONNELLE (TALIK). 

G9. Le mari a le droit de soumettre la 
répudiation de sa femme à telle condition 
qu'il veut ; si cette condition est remplie, la 
répudiation est opérée. 

6 * . Si le mari déclare sa femme répudiée 
chaque fois qu'elle contrevient à ses défen
ses , la troisième contravention emporte 
nécessairement une répudiation parfaite. 

6 9 . Lorsque le mari énonce à la fois deux 
défenses, il faut que toutes deux soient vio
lées pour opérer la répudiation qui en est 
l'objet. 

90. Si la condition porte sur l'acte conju-
al, sa violation opère également la répu
tation de la femme. 

91. Et si la condition énoncée par le 
mari est l'affranchissement de sa femme, 
esclave d'autrui, au moment où elle obtient 
sa liberté civile, le mariage est dissous; 
mais l'époux pourra la reprendre, encore 
que la condition établie par lui ait porté sur 
deux actes de répudiation, qui, à l'égard des 
femmes esclaves, opèrent une séparation 
absolue. 

CHAPITRE V. 

DE L A RÉPUDIATION SOUMISE A L A V O L O N T É 

DE LA FEMME (TEFWIZ) . 

9%. Le mari est maître de proposer à sa 
femme la répudiation, et de lui déférer le 
droit de prononcer elle-même sur son sort. 
Il lui donne ce droit en lui disant : Tu es la 
maîtresse, tu peux décider (ikhtary), ou bien, 

diation, veut reprendre sa femme, élude le but de la 
loi en recourant à un ami digne de confiance, qui 
épouse cette femme, respecte son lit, et la répudie au 
bout de quelques jours . Les expédients de ce genre 
sont appelés fraudes pieuses (liiley-scherlyé). Au reste, 
la répudiation et le divorce dont il va être question 
sont des actes qui dépendent (iniquement de la volonté 
de l'époux, sans exiger même de formalités judiciaires. 
II ne faut, à la rigueur, que la présence de l'imam du 
quartier ou de deux témoins dignes de foi. 
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ta volonté est entre tes mains (emruké bi 
ycduhé). Si la femme, s'y détermine, elle doit 
répondre : Je dispose de ma personne (akh-
teretu nefsy). Ces paroles n'opèrent jamais 
qu'un seul acte de répudiation, à moins que 
le mari n'ait répété sa concession, ou n'ait 
déclaré qu'elle portait sur deux ou sur trois 
actes de répudiation. 

9 3. La réponse de la femme ne s'écartera 
pas du fond de la proposition qui lui est 
faite. 

» 4 . La proposition faite, le mari n'est 
plus maitre de se rétracter. 

Comm. — A moins qu'elle n'ait été faite 
par l'organe d'une personne tierce. On sait 
que tout constituant a la liberté de révoquer 
à son gré les pouvoirs qu'il a donnés à au
trui. 

CHAPITRE VI. 

D E L A R É P U D I A T I O N F A I T E E N É T A T D E M A L A D I E 

( T A L A K - M E R I Z ) . 

95. L'homme qui, étant malade, répudie 
sa femme, pèche contre sa conscience, sur
tout si c'est dans le dessein de la frustrer de 
ses droits à son hérédité. 

Comm. — L'homme est réputé malade, 
lorsqu'il est hors d'état de vaquer aux affaires 
du dehors, ou dans l'impuissance de soutenir 
un combat singulier. La loi range aussi dans 
cette classe l'homme condamné à mort, soit 
par arrêt de justice, soit par ordre du sou
verain. On n'y comprend ni l'homme em
prisonné pour un délit quelconque, ni le 
militaire enfermé dans une ville assiégée, 
ou posté avec un corps de troupes en pré
sence de l'ennemi. 

96. Ainsi la répudiation faite par un ma
lade est un acte imparfait. 

99. En cas de mort du malade avant 
Yiddét de la femme, celle-ci ne perd rien de 
ses droits à la succession de son mari. 

CHAPITRE VIi; 

DU SERMENT FAIT PAR LEPOUX DE NE PAS 

COHABITER AVEC SA FEMME (iLA). 

98. Lorsqu'un homme fait serment de ne 
pas s'approcher du lit de sa femme, il est obli
gé de le tenir, malgré tout ce que ce serment 
présente de blâmable. Ce serment peut être 
déterminé où indéterminé. Le premier énon
cera un terme de quatre mois, d'après cette 
formule : Je jure par Dieu de ne pas approcher 
de ma femme pendant quatre lunes. Le second 
doit être émis en ces termes : Je jure par 
Dieu de ne pas approcher de ma femme. Dans 
l'un et l'autre cas, le serment opère, au 
terme de quatre mois, l'effet d'une répudia
tion parfaite. Alors, pour que les parties 
puissent se réunir, il faut et leur consente
ment réciproque, et le renouvellement de 

leur mariage. Mais si, avant l'expiration du 
terme, le mari voit sa femme, cet acte blâ
mable le dégage, d'un côté, de son serment, 
et le soumet, de l'autre, à la peine expia
toire que la loi ordonne pour la violation de 
tout serment. 

99. Si le serment est accompagné d'un 
vœu formel, le mari parjure est obligé d'y 
satisfaire fidèlement et sans délai. 

80. Lorsque le serment est indéterminé, 
si le mari ne reprend pas sa femme par unacte 
conjugal, ce serment conserve sa vertu pen
dant trois termes, chacun de quatre mois, 
malgré l'attention qu'aurait l'époux de re
nouveler la cérémonie du mariage à l'expi
ration de chaque terme. 

81. Ces serments ne comptent jamais que 
pour deux mois, quand ils concernent des 
femmes esclaves. 

CHAPITRE VIII. 

DU DIVORCE O P É R É P A R LE CONSENTEMENT DES 

CONJOINTS (KHOULl). 

8 « . Le divorce est la séparation des époux, 
faite par acte juridique, sur la demande de 
la femme , avec le consentement formel du 
mari, et au moyen d'un sacrifice pécuniaire. 

83. Pour prix de sa liberté, la femme peut 
offrir ou de l'argent ou des effets. 

Comm. — L'objet offert par la femme pour 
se dégager du lien conjugal, ne devient un 
bénéfice licite pour le mari, qu'autant qu'il 
n'aurait pas lui-même provoqué cette sépa
ration par son inconduite ou par de mau
vais traitements. S'il exige et reçoit au delà 
de l'offre raisonnable de la femme, le sur
plus doit également être considéré comme 
un bien mal acquis. 

84. Le mari est cependant maître de ne 
rien accepter, et ce refus, fondé sur un noble 
désintéressement, ne peut jamais faire ob
stacle à l'effet du divorce demandé par la 
femme. 

85. La femme, en faisant ses propositions, 
peut se servir indistinctement du mot de di
vorce ou de eelui de répudiation. 

Comm. — De son côté, le mari peut en 
faire de même, s'il est le premier à proposer 
à la femme sa liberté pour une somme ou 
pour un effet quelconque. 

86. Avant la réponse du mari, la femme a 
le droit de se rétracter; mais le mari, après 
avoir consenti au divorce, n'a plus le droit 
de se rétracter. 

Comm. — Parce que son consentement a 
l'effet d'un serment, et que tout serment est 
obligatoire. 

89. Il n'en a pas le droit, quand même il 
aurait été le premier à proposer le divorce. 

88. Le père a le droit de proposer le di
vorce de sa fille encore mineure, et de payer 
lui-même le prix de sa liberté; mais s'il offre 
un objet quelconque appartenant à sa fille, 
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le consentement du mari convertit le divorce 
en répudiation , et l'oblige non seulement à 
restituer l'objet reçu, mais encore à satisfaire 
au don nuptial, auquel tout musulman est 
tenu envers la femme qu'il répudie. 

89. Si le divorce, l'ait sur la demande 
d'une femme malade, est suivi de sa mort, 
le prix convenu ne peut alors excéder le 
tiers de sa succession. 

Comm. — Parce que c'est la seule partie 
disponible, par testament, des biens de tout 
mahométan décédé de l'un et de l'autre sexe. 

90. Le divorce éteint les prétentions des 
époux relativement au don nuptial et à la 
pension alimentaire de la femme, soit arrié
rée, soit anticipée. 

CHAPITRE IX. 

D B LA S É P A R A T I O N D E S É P O U X A L A S U I T E 

D ' A . N A T H È M E S M U T U E L S ( L É A N ) . 

91. Lorsqu'un mari accuse sa femme d 'in
fidélité, ou qu'il désavoue l'enfant qu 'elle 
lui a doDné, la f e m m e a le droit de demander 
en justice réparation d'honneur {def y ar). 

Comm. — On en excepte le cas où le mari, 
sans taxer sa femme d'adultère, déclare sim
plement qu'il ne reconnaîtra pas l'enfant 
qu'elle mettra au monde. Cet acte n'autorise 
la femme à aucune demande en réparation, 
attendu l'impossibilité de prononcer sur son 
état de grossesse. 

9*. Le mari doit soutenir ou désavouer 
son accusation ; s'il refuse de s'expliquer, 
ou s'il ne donne que des réponses vagues, 
le magistrat le décrétera de prise de corps, 
et le détiendra en prison jusqu'à ce qu'il se 
détermine à donner une réponse affirmative 
ou négative. 

Comm. — Mais si, avant de comparaître en 
justice, le mari répudie son épouse par trois 
actes à la fois , la séparation absolue qui en 
résulte, fait perdre a la femme tout droit de 
poursuite contre lui. 

93. S'il se rétracte, son accusation prend 
le caractère d'injure, et le soumet à la peine 
afflictive (hadd-cazef), que la loi décerne 
contre toute personne qui en a insulté une 
autre. 

94. S'il soutient son accusation, il l'affir
mera par serment, et ce serment sera en 
forme d'anathème. 

9 » . Après ce serment, prêté par le mari, 
la femme avouera ou niera le fait. Si elle ne 
s'explique pas en termes précis, elle sera dé
tenue en prison jusqu'à ce qu'elle veuille 
répondre en justice comme l'exige la loi. 

96. Si elle se déclare coupable, son crime 
emporte la dissolution du maringe, et la 
soumet à la peine que la loi décerne contre 
les adultères ; mais si elle insiste sur son 
innocence, elle est obligée de répondre au 
serment de son époux par un démenti éga
lement en forme d'anathème. 

9 » . Cependant, cette loi des anathèmes ne 
peut être mise en action qu'à l'égard des 
époux qui sont musulmans, libres, sains 
d'esprit, majeurs, et habiles à porter témoi
gnage en justice. Il faut en outre que la con
duite de la femme ait été jusqu'alors irré
prochable. 

9 « . Le double anathème lancé par les 
conjoints, opère à l'instant même leur sépa
ration, que le magistrat doit confirmer par 
acte juridique. 

99. S'il s'agit d'un enfant méconnu par 
le père, il est dès lors réputé illégitime, et 
laissé à la mère. 

Comm. — On sait que. le père n'a droit de 
désavouer l'enfant quedans les sept premiers 
jours de sa naissance. 

1 0 0 . Dans ces cas de séparation à la suite 
d'un double anathème, les parties ne peu
vent plus se réunir, avant que le mari ait 
formellement rétracté son accusation, et subi 
la peine afflictive prononcée pour les in
jures. 

101. Mais, après cette réunion, une nou
velle accusation de la part du mari, ne peut 
plus le soumettre ni lui, ni sa femme, à cette 
loi des anathèmes. Il en est de même à l'é
gard des époux qui auraient contracté leur 
première union, après une peine afflictive 
légalement décernée contre l'un des époux, 
pour une accusation active ou passive du 
même genre. 

CHAPITRE X. 

D E L A S É P A R A T I O N P O U R C A U S E D ' I M P U I S S A N C B 

( I N N I N ) . 

i o « . Un homme est impuissant lorsqu'il 
n'est pas en état de remplir le devoir con
jugal. 

103. Dans ce cas, la femme a le droit de 
demander la séparation formelle (tefrik). Si 
le mari avoue son impuissance, le juge lui 
accordera une année entière pour s'assurer 
pleinement si son infirmité est curable ou 
non. 

IO-1. Au bout de ce ce terme, si la femme 
renouvelle ses plaintes et insiste sur sa sé
paration, le magistrat doit la prononcer. 

105. Si le mari nie la vérité de l'accusa
tion de sa femme, le juge a le droit, d'un 
côté, de préposer une matrone (naziré), pour 
examiner la femme, et de l'autre d'exiger 
du mari le serment qu'il a réellement con
sommé le mariage. 

1 0 6 . Si le rapport de la matrone est con
forme à la déclaration du mari, appuyée par 
son serment, la femme perd tout droit de 
poursuites contre son époux ; mais si le rap
port est différent, quand même le mari se 
refuserait au serment exigé par la loi, le 
magistrat sera toujours tenu de lui accorder 
le terme d'une année lunaire. A l'expiration 
de ce délai si la matrone, ayant fait une se
conde visite, déclare la femme vierge, et si le 
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mari avoue son impuissance, ou qu'il refuse 
le serment, le juge ne peut plus différer leur 
séparation. 

1©9. L'eunuque ordinaire (Moussa), est 
rangé dans la classe des nommes impuis
sants, et par conséquent soumis aux mêmes 
lois, à plus forte raison l'homme entière
ment mutilé (medjboub). 

108. Ce genre de vice physique dans 
l'homme, est le seul cas qui donne droit à 
la femme de réclamer la dissolution du ma
riage. 

ÎOO. Dans tous les cas, si la femme est 
esclave, elle ne peut demander le divorce 
que par l'intervention de son patron. 

CHAPITRE XI. 

DE LA SÉPARATION POUR CAUSE D*APOSTASIE. 

H O . L'apostasie de l'un des conjoints 
musulmans emporte, sur l'heure même, la 
dissolution du mariage. 

111. Si tous deux, agissant de concert, 
apostasient et abjurent ensemble leur erreur, 
leur conversion simultanée à la foi musul
mane, rétablit entre eux le lien du mariage. 

CHAPITRE XII. 

DES ASSIMILATIONS INJURIEUSES (ZIHHAR). 

11«. Tout homme qui assimile sa femme 
à sa mère, à sa sœur ou à toute autre pa
rente de sang ou de lait, lui fait injure. Il 
donne atteinte à la légitimité de son union 
avec elle, par la comparaison qu'il en fait 
avec une parente aux degrés prohibés pour 
le mariage (]). 

11». Dans ce cas, le mari ne doit plus 
avoir aucun commerce avec sa femme, jus
qu'à ce qu'il ait réparé l'injure et rétabli la 
légitimité de ses liens avec elle par une 
peine expiatoire (kéfarét-zihhar). Cette peine 
consiste : ou dans l'affranchissement d'un 
esclave, ou dans un jeûne de soixante jours 
consécutifs, ou dans un don de nourriture à 
soixante pauvres. A l'égard de l'homme de 
condition serve, le jeûne est la seule peine 
que la loi impose. 

114. Comme toute assimilation injurieuse 
demande à être promptement réparée, le 
mari qui s'en rend coupable, ou à diverses 
reprises envers la même femme, ou tout à 
la fois envers plusieurs de ses femmes, est 
tenu conséquemment à autant de peines ex-
iatoires. 

115. Si, avant d'y satisfaire, il s'approche 
de sa femme, l'un et l'autre pèchent contre la 

(1) Ces dispositions puériles de la loi ne sont pas 
même connues de la majeure partie des mahomélans, 
et, parmi le peu de personnes qui ne les ignorent 
point, il n'y a que des âmes très-timorée» qui puissent 
7 donner une attention scrupuleuse. 

religion et la loi, et sont également soumis 
à des actes de contrition pour obtenir la mi
séricorde du Seigneur. 

CHAPITRE XIII. 

D E L ' É T A T D E R E T R A I T E A U Q U E L L A FEMME 

E S T T E N U E A V A N T D E C O N V O L E R E N SECOISDES 

N O C E S (iDDÉT). 

116. Une femme veuve ou séparée de son 
mari est obligée de rester en retraite pen
dant un certain temps, avant de pouvoir 
contracter un nouveau mariage. 

119. Dans toutes les séparations soit par 
répudiation soit par acte juridique, la durée 
de la retraite de la femme est fixée au terme 
de trois infirmités périodiques, afin qu'avant 
de contracter un autre mariage, elle puisse 
s'assurer qu'elle n'est pas enceinte. 

118. La déclaration avec serment que fait 
la femme d'avoir eu trois infirmités pério
diques, est suffisante pour qu'elle soit répu
tée hors de son iddét, période dont toutefois 
la durée ne doit jamais être moindre de 
soixante jours complets. 

i l » . La femme qui n'éprouve point les 
infirmités périodiques de son sexe, à cause 
soit de sa jeunesse, soit de son âge avancé, 
soit d'une maladie quelconque, est tenue à 
un iddét de trois mois complets. 

!•«©. Est soumise à cette loi toute femme 
séparée de son mari après la consommation 
du mariage ou un entretien privé avec lui. 

1 « 1 . Si, après une répudiation imparfaite, 
le mari reprend sa femme au milieu de son 
iddét et la répudie de nouveau, elle est obli
gée de recommencer son iddét, quand même 
son rappel n'aurait été suivi d'aucun acte 
conjugal. 

1 « « . L'iddét d'une veuve est différent :sa 
retraite doit être de quatre mois et dix jours, 
quel que soit son âge, sa religion et les cir
constances de son mariage, consommé ou 
non. 

1 « 3 . Si, après une répudiation parfaite, 
l'époux meurt durant l'iddét de la femme, 
celle-ci est obligée de recommencer sa re
traite et d'observer un iddét de veuvage de 
quatre mois et dix jours. 

1«4. Dans tous les cas, cette dernière re
traite doit se compter du jour même du dé
cès du mari présent ou absent. 

l « 5 . En cas de grossesse, la retraite delà 
femme a pour dernier terme l'époque même 
de ses couches (iddét-haml). 

Dans tous les cas, la femme doit observer 
son iddét dans l'appartement même qu'elle 
occupait chez son mari ; elle est d'ailleurs 
obligée de mener la vie la plus retirée, de 
ne voir aucun homme et de ne sortir de 
chez elle ni le jour ni la nuit, pendant tout 
son iddét. 

l « 6 . Dans les répudiations parfaites, la 
femme est obligée de séparer entièrement 
sa demeure de celle de son ci-devant mari 
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et de s'interdire toute communication quel
conque avec lui. 

r * î . Si le mari voyageant avec sa femme, 
vient à mourir ou à se séparer d'elle par une 
répudiation parfaite, la femme est tenue, de 
revenir à la maison du mari, pour y obser
ver son iddét. 

1«8 . Durant son iddét, une femme ne doit 
prendre aucun engagement relatif à de nou
velles noces. 

Si un niahométan qui a quatre épouses, 
répudie l'une d'elles, il attendra l'expiration 
de son iddét, pour la remplacer par une au
tre femme. 

l « ï > . Il y est tenu aussi lorsqu'il veut 
épouser une sœur ou une proche parente de 
la femme répudiée, ou bien une esclave, 
après s'être séparé d'une femme de condition 
libre. 

130. Dans les répudiations imparfaites et 
dans les séparations juridiques, la femme 
conserve, pendant son iddét, <es droits sur la 
succession du mari, à moins que la sépara
tion légale, quel qu'en soit Je genre, n'ait été 
l'effet de sa propre demande ou d'un délit 
quelconque. 

Comm. — Tels que l'adultère, l'apostasie 
et l'expatriation. 

131. Mais le mari ne conserve ses droits 
d'hérédité sur la femme pendant sou iddét, 
que lorsque la répudiation ou la séparation 
a eu lieu sur la demande de la femme, faite 
en état de maladie. 

13« . La femme, quelle que soit la nature 
de sa séparation, conserve encore ses droits 
sur les dispositions faites en sa faveur, soit 
à titre de legs, soit à titre de dettes par son 
mari, même en état de maladie. 

133. A l'exception de la veuve, toute fem
me séparée de son mari soit par répudiation 
soit par acte juridique, a droit de réclamer 
ses aliments pendant tout son iddét. 

134. En retour de ces aliments, la femme 
est obligée de nourrir son enfant ; elle n'a 
droit d'exiger, pour cet objet, un salaire 
quelconque, qu'après l'expiration de son 
iddét. 

Comm.—El cela jusqu'à ce que l'enfant ait 
deux ans et demi, sauf la liberté réservée à 
la mère de le nourrir plus longtemps, mais 
sans pouvoir rien exiger pour cet objet. 

135. Le père donnera à la mère la préfé
rence sur toute autre nourrice. 

136. L'iddét de la femme de condition 
serve, séparée de son mari par répudiation 
ou par acte juridique, n'exige que deux épo
ques lunaires ou une retraite d'un mois et 
demi; dans le cas de viduité, son iddét n est 
non plus que de deux mois et cinq jours. La 
seule circonstance qui puisse l'assimiler à 
la femme de condition libre, est celle de sa 
grossesse ; alors, le moment de sa délivrance 
fait le terme de sa retraite. 

1 3 * . Mais dans aucun cas, les femmes 
chrétiennes ou juives mariées à des maho-
métans, ne sont soumises à ces lois. 

CHAPITRE XIV. 

DU DEUIL PltESCBIT AUX FEMMES (niDAD). 

138. La femme veuve ou séparée de son 
mari par répudiation parfaite, portera le deuil 
pendant tout le temps de son iddét ({). 

13» . Ce deuil consiste dans la privation 
absolue de toute parure et de tout vêtement 
de couleur rouge ou jaune. Il faut aussi que 
la femme s'abstienne île tous aromates et 
parfums, de collyre pour les yeux et de hina 
pour se teindre les ongles. 

Comm. — A moins qu'elle n'ait besoin d'en 
faire usage pour cause d'indisposition réelle 

LIVRE III. 

DES ENFANTS. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA LÉGITIMITÉ DES ENFANTS (NESSED). 

140. 11 est constant que le terme le plus 
court de la grossesse est de six mois et le 
plus long de vingt-quatre (2}. 

Or, l'enfant qui nait dans le sixième mois 
du mariage, est légitime. 

141. Il en est de même de l'enfant dont 
une femme accoucherait avant le terme com
plet de deux ans, a compter du jour de sa 
viduité ou de sa répudiation, si durant t«.ut 
ce temps, elle n'a pas eu ses intirmités men
suelles et si elle n'a pas déclaré formelle
ment qu'elle était hors de son iddét. 

1 4 « . Mais, lorsqu'une veuve a déclaré 
qu'elle n'est pas enceinte, l'enfant dont elle 
accoucherait ensuite, ne pourra être attribué 
au défunt, que s'il nait avant l'expiration du 
onzième mois, à compter du décès de l'é
poux. 

1 4 3 . Ainsi, tout enfant qui nait dans le 
temps prescrit par la loi est légitime, sans 
même la reconnaissance formelle du père, 
mais, si le mari le désavoue, il est réputé 
bâtard. Le mari ne peut cependant exercer 
ce droit, que dans les sept premiers jours 
après la naissance de l'enfant. 

(1) Les hommes ne portent pas le deuil. 
(2) Les juristes modernes ont soin de faire observer 

que ces dispositions relatives au terme des couches et 
au sort des enfants furent dictées, non par l'ignorance 
des lois de la nature, mais par un seutimenl d 'huma
nité. Selon eux, les anciens légistes voulaient par là 
tempérer l'abus de la répudiation et celui du désaveu 
des enfants. Aussi, daus les actions judiciaires a u x 
quelles donnent lieu ces cas , qui sont d'ailleurs fort 
rares , les juges se prévalent-ils de l'esprit de la loi 
pour proléger la mère et l'enfant et sauver leur hon
neur. 

Les tribunaux prononcent la légitimité d'un enfant, 
sur la déclaration faite par deux témoins, que le père, 
vivant ou mort, leur a dit qu'il avait épousé la mère et 
reconnu son enfant. Au reste, il n'est pas, cbez les nia
hométan» , d'épi thète plui injurieuie que celle de 
bâtard. 
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Comm. — 11 perd môme ce droit, s'il s'est 
occupé d'avance d'un objet quelconque re
latif ou à l'enfant ou aux couchesdela mère. 

144. En cas d'absence du mari, les sept 
jours ne se comptent que du moment où il 
est instruit de sa naissance de l'enfant. 

145. Tout enfant né d'un commerce illé
gitime est réputé bâtard, et le père ne peut 
le légitimer qu'en épousant sa mère. 

Comm. — Et si une femme accouche avant 
le sixième mois de son mariage, son époux 
a le droit de légitimer l'enfant; mais il ne le 
peut plus s'il confesse qu'il a vécu antérieu
rement avec la mère. 

CHAPITRE II. 

DES DROITS DE MATERNITÉ (HIDANÉ). 

146. Une mère a le droit de garder, de 
nourrir, d'entretenir et d'élever son enfant, 
de quelque sexe qu'il soit. Rien ne peut la 
priver de ce droit, hormis un second maria
ge à la suite de sa répudiation. 

14 A défaut de la mère, ce droit appar
tient aux proches parentes (mahhrém) de l'en
fant, à celles de la ligne maternelle toujours 
de préférence à celles de la ligne paternelle 
du même degré. 

148. A défaut de parentes, ce droit passe 
au père, et après lui aux parents mâles de 
l'enfant. 

149. On peut exercer ce droit sur les gar
çons jusqu'à ce qu'ils parviennent à l'âge de 
sept, huit et même neuf ans ; sur les filles, 
jusqu'à l'époque de leur majorité ou de leur 
mariage. Au reste, ce droit de maternité ne 
doit être considéré comme une obligation 
légale pour aucun parent de l'un ou l'autre 
sexe. Personne ne doit même le réclamer, 
s'il ne possède toutes les qualités requises 
pour remplir dignement un devoir aussi 
sacré. 

150. Enfin ni parent, ni parente, chargé 
du soin d'un enfant, ne peut l'emmener hors 
du lieu de sa naissance, sans l'agrément for
mel du père ou du tuteur légitime. 

CHAPITRE m. 

DES DEVOIRS DES PARENTS ENVERS 

LEURS ENFANTS. 

151. Il est du devoir du père d'élever ses 
enfants et de les entretenir, selon son état 
et ses moyens, les filles jusqu'à l'époque de 
leur mariage, et les garçons jusqu'à celle de 
leur majorité (203, C. N.j. 

15« . De son côté, la mère est tenue aussi 
de soigner et de surveiller ses enfants. La 
loi ne l'oblige pas à les nourrir elle-même, 
mais elle y est invitée par la nature, par la 
religion, par son propre intérêt. Ce n'est que 
faute de nourrice ou en cas de répugnance 

invincible de l'enfant pour un autre sein, 
que c'est un devoir sacré pour la mère de le 
nourrir de son lait. 

CHAPITRE IV. 

DES DEVOIRS DES ENFANTS ENVERS 

LEURS PARENTS. 

153. Les enfants doivent soumission et 
respect à leurs parents. Ils leur doivent en
core des attentions marquées, de fréquentes 
visites et des témoignages d'amour filial (371, 
C. N.). 

Comm. — S'ils n'habitent pas le même lieu 
que leurs parents, ils doivent les aller voir 
au moins une fois tous les sept ans. S'ils ont 
des empêchements légitimes, il faut qu'ils y 
suppléent par des lettres pleines de tendresse, 
auxquelles ils joindront toujours quelques 
présents. Manquer à ce devoir, c'est pécher 
gravement contre Dieu et contre Ja nature. 

154. L'homme aisé est encore dans l'obli
gation de pourvoir à la subsistance de son 
père et de sa mère, s'ils sont dans le besoin. 
Ce devoir lui est imposé même à l'égard de 
tous ses proches parents aux degrés prohi
bés pour le mariage (205, C. N.). 

155. En l'absence d'un homme aisé, son 
père, sa mère ou l'un de ses proches parents 
qui seraient dans l'indigence, peut se faire 
autoriser par le magistrat à emprunter les 
fonds dont il a besoin sur le compte de l'ab
sent. Le père et la mère peuvent même dis* 
poser de ceux de ses effets qu'ils ont entre 
leurs mains ; mais le père seul a le droit de 
vendre ses meubles. 

Comm. — Ce droit ne s'étend pas jusqu'aux 
immeubles du fils ; le père ne peut pas les 
aliéner. 

156. La différence même de religion en
tre le père et le fils ne prive de ce droit ni 
le père ni aucun autre ascendant. 

CHAPITRE V. 

DE LA PUISSANCE PATERNELLE. 

15*. Le père a le droit de marier à son 
gré ses enfants encore mineurs, sans qu'ils 
puissent jamais réclamer contre cet acte de 
son autorité. 

158. Quant aux enfants majeurs, fils ou 
filles, le père ne doit les marier qu'avec leur 
consentement. 

159. Le père a le droit d'administrer les 
biens personnels de ses enfants mineurs, 
sans être responsable des accidents. 

160. Si le père a des dettes ou des be
soins réels, il peut engager le bien de ses 
enfants mineurs. 

Comm. — Droit que le tuteur ne peut exer
cer que dans le seul cas de dettes contrac
tées pour l'entretien des mineurs, 



TURQUIE. (Des enfants). 43i 

CHAPITRE VI. 

DE LA PUISSANCE DES TUTEURS (VELY). 

161. La tutelle des orphelins mineurs ap
partient de droit à leurs plus proches pa
rents, et à leur défaut, au magistrat qui a la 
tutelle générale (relaye t-ammé) de tous les 
habitants de sa juridiction. 

Comm.— Sont tuteurs naturels les héri
tiers du défunt : 

1° Ses descendants; 
2° Ses ascendants ; 
3° Les collatéraux ; 
4° Les parents de la ligne féminine, dans 

Tordre établi pour leurs droits respectifs à 
la succession universelle, les plus proches à 
l'exclusion des autres. 

16<8. La tutelle de l'esclave appartient à 
son patron qui est son héritier légitime. 

163. La disparité de culte détruit le droit 
de tutelle que donne la pareuté. 

Comm. — Même entre père et fils, ils per
dent jusqu'à leurs droits mutuels d'hérédité. 
Le non-musulman ne peut pas même marier 
à son gré ses enfants musulmans, d'après le 
principe qui défend à tout infidèle d'exercer 
sur un fidèle aucun acte de puissance ci
vile. 

164. Le tuteur a le même droit que le 
père de marier à son gré ses pupilles mi
neurs. Comme lui, il peut les y contraindre; 
mais à leur majorité, si le mariage n'a pas 
été consommé, ils sont maîtres de demander 
en justice qu'il soit eassé. 

165. Le tuteur peut unir ensemble deux 
de ses pupilles, en représentant à la fois 
l'époux et l'épouse dans l'acte de mariage. 
Il peut même, comme le père, marier sa 
pupille à une personne étrangère à la fa
mille, en les représentant tous deux, l'un à 
titre de tuteur, l'autre à titre de fondé de 
pouvoirs. S'il épouse sa pupille, il fait lui 
seul le contrat, d'une part comme époux, de 
l'autre comme tuteur. 

166. En l'absence du premier tuteur (vcly 
akreb), le second (vely ch'ad) peut le rempla
cer et exercer les mêmes pouvoirs. 

Comm. — Le tuteur n'est réputé absent que 
lorsqu'il se trouve à trois journées de dis
tance, et même alors il faut des circonstan
ces bien pressantes pour que le second tu
teur puisse le remplacer. 

1 6 * . Deux tuteurs égaux en droits peu
vent concourir ensemble à l'établissement 
de leurs pupilles. 

168. Lafaiblesse d'esprit d'un pupille ma
jeur autorise son tuteur légitime à le marier 
à son gré, parce qu'alors il exerce sur lui les 
droits d'un père. 

Hors ce cas d'imbécillité, les droits du tu
teur cessent à la majorité du pupille. 

CHAPITRE VII . 

DE LA MAJORITÉ. 

1 6 » . L'âge de majorité est indiqué par les 
signes de la puberté. 

Comm.— H faut néanmoins que l'homme 
ait douze ans révolus et. la femme neuf ans, 
et qu'ils déclarent sous serment leur état de 
puberté, constitué par les signes qui l'in
diquent dans les deux sexes (Ikhtilam et 
haïz). 

I » © . A défaut de, cette indication physi
que, la majorité est ilxée pour les deux sexes 
à quinze ans accomplis (388, G. N. diff.). 

A cet âge, l'homme de condition libre de
vient maître de ses actions et peut disposer 
de son bien. 

CHAPITRE VIII. 

DES ENFANTS TROUVÉS (LAKIT). 

1*1. Les enfants trouvés, fruits malheu
reux du crime ou de la misère, ont droit à la 
pitié des hommes. Celui qui trouve un en
fant à la porte d'une mosquée, d'une mai
son, d'un bain public, dans une rue ou par
tout ailleurs, doit lui prodiguer tous les se
cours de la charité et de la bienfaisance. 

1*«8. Tout enfant trouvé est réputé mu
sulman et libre. 

1*3. Si celui qui recueille un enfant se 
charge de son entretien, il est considéré, 
dès-lors, comme son père putatif (multakit) ; 
tout de sa part doit être gratuit, et il n'a 
droit ni à restitution ni à indemnité. 

1*4. Les soins charitables d'un père pu
tatif envers un enfant trouvé lui donnent, 
dans tous les cas, un droit de préférence sur 
toute personne qui, dans la suite, voudrait 
le réclamer. Nul n'aurait le droit de l'enle
ver de ses mains, pas même l'homme qui le 
réclamerait formellement comme son en
fant; mais cette reconnaissance servirait 
toujours à constater la lignée de celui-ci, 
qui aurait alors un droit légal sur l'hérédité 
du réclamant. 

1*5. Le père putatif, après avoir pourvu 
à l'entretien et à l'éducation de l'enfant, est 
encore obligé de lui faire apprendre un mé
tier quelconque pour le mettre en état de 
gagner sa subsistance. 

1 *6. Enfin, si aucun individu ne se charge 
d'un enfant trouvé, il appartient à l'Etat, et. 
c'est des deniers publics qu'il doit être nourri 
et élevé. 

Comm. — Aussi le fisc acquiert-il par là un 
droit exclusif sur sa succession. 

LIVRE IV. 

DES SUCCESSIONS ( F E R A Y I Z ) . 

1**. Rien n'est plus sacré, selon les pré-
23 TOME IV. 
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ceptes divins, crue les droits des héritiers lé
gitimes sur la succession de ceux à qui ils 
appartiennent par les liens du sang. 

1 9 8 . Tous les biens d'une personne décé
dée forment sa succession après qu'on en a 
déduit : 

1° Les frais funéraires; 
2°Toutes les dettes passives; 
3° Tous les legs valides. 
1 9 » . Le produit net d'une succession ap

partient aux parents les plus proches, dont 
les uns sont héritiers légitimaires (asshab-
ferayiz), et les autres héritiers universels 
(variss ou elh-mirass). 

ISO. Les héritiers les plus proches ex
cluent absolument ceux d'un degré plus 
éloigné, et les héritiers qui étaient unis au 
défunt par un double lien de parenté sont 
préférés aux autres. 

181. Les cohéritiers du même degré par
tagent par tête, et les mâles doivent avoir 
une portion double de celle des femmes. 

1 8 « . Un double lien de parenté (carabétéïn) 
donne un double droit à l'hérédité. 

1 8 3 . Lorsqu'une femme se trouve en
ceinte à l'époque de sa viduité, on doit pré
lever sur la succession de son époux la part 
provisoire d'un enfant mâle. 

1 8 4 . Un enfant est réputé né vivant, lors
qu'il meurt ayant plus de la moitié du corps 
hors du sein de sa mère. 

1 8 5 . La mort presque simultanée de plu
sieurs individus d'une même famille ne sau
rait faire tort aux droits de ceux d'entre eux 
qui n'auraient survécu aux autres que de 
quelques instants (720 à 722, C. N.). 

18©. Mais, s'ils périssent à la fois dans le 
même événement, la succession de chacun 
d'eux doit être dévolue à ses plus proches 
héritiers vivants. 

189. Tout homme a droit d'hériter de ses 
proches, à moins d'empêchement légal, tel 
que l'état de servitude, le meurtre, la diffé
rence de religion et celle de pays. 

188. Les bâtards (veled-zina) et les enfants 
méconnus par le mari à la suite des forma
lités du double anathème (veled-mulaané), 
sont également exclus de tout droit d'héré
dité. 

189. Un tuteur ou exécuteur testamen
taire peut, de son autorité privée, procéder 
au partage d'une succession entre tous les 
cohéritiers, soit légitimaires, soit universels, 
mais, à son défaut, le concours de la justice 
est nécessaire, attendu la tutelle publique et 
absolue de tout magistrat. 

1 9 9 . Lorsque la succession ne consiste 
qu'en biens meubles, le partage peut se faire 
sur la simple demande des héritiers. Mais 
s'il s'agit de biens immeubles, il faut, avant 
tout, constater formellement la mort du pro
priétaire, ainsi que l'existence et le nombre 
de ses héritiers légitimes. 

191. La minorité ou l'absence de l'un des 
héritiers ne doit pas faire obstacle au partage 
de la succession. En tout cas, le tuteur a 

droit de garder et d'administrer la portion 
des mineurs. Quant à celle des majeurs ab
sents, c'est au magistrat à la remettre entre 
les mains du tuteur à titre de dépôt, ou à la 
confier à une autre personne de son choix. 

19«. Avant la remise des quote-parts res
pectives, le magistrat est en droit d'exiger 
de chaque héritier une caution valable, pour 
la sûreté des portions qui pourraient appar
tenir à d'autres héritiers inconnus à l'époque 
du partage. 

193. Ces lois de succession embrassent 
généralement tous les biens meubles ou im
meubles qui appartiennent aux particuliers 
en toute propriété (mulk). 

TABLEAtJ SYNOPTIQUE DES DIVERS ORDRES 

DE SUCCESSION (1). 

Tous les héritiers naturels, civils ou poli-

(1) La loi entre dans de longs détails pour classer 
les héritiers et déterminer leurs droits respectifs. Afin 
d'exposer cette matière avec méthode et clarté, nous 
ayons composé un tableau synoptique des divers ordres 
de succession sur lequel il suffira de jeter les yeux 
pour saisir le système de ces lois. On y remarquera la 
distinction établie entre les héritiers universels et ceux 
qui jouissent d'une légitime. L a représentation n'est 
pas même admise en ligne directe ; les descendants d'un 
enfant prédécédé, ne pouvant pas concourir avec les 
autres enfants du défunt et n'héritant qu'à leur défaut. 
C'est pour réparer le tort de cette exclusion légale 
que le Mahométan, maître de disposer par legs du 
tiers de sa fortune, la laisse souvent à ceux des siens 
qui n'ont aucun droit à sa succession. Il ne peut, au 
reste, déshériter personne. A la mort d'un chef de fa
mille, le juge doit, en vertu de sa tutelle publique, 
faire apposer les scellés sur la maison du défunt. Si 
les héritiers veulent s'arranger entre eux, ils obtien
nent la levée des scellés par capitulation (biturme), 
c'est-à-dire moyennant le sacrifice d'une somme qui 
est arbitrairement fixée à 5, 8 ou 10 pour cent de lâ 
valeur de l'hérédité ; mais , s'ils vealent s'en tenir au 
partage par autorité de justice, le greffier du tribunal 
dresse l'inventaire des biens du défunt, ainsi que la 
liste de ses héritiers, et un homme de justice appelé 
cassam, ou diviseur d'héritages, lequel n'a d'autre of
fice que celui de procéder à ces partages, désigne, la 
loi à la main, les héritiers légitimaires et les héritiers 
universels, et détermine la q u o t e - p a r t de chacun 
d'eux sur les biens de la succession, qui se vendent 
alors publiquement, ou que l'on fait estimer par ex
perts . Il est néanmoins rare que ces partages ne fas
sent pas naître des contestations entre les cohéritiers } 
et alors, l'accusation la plus ordinaire est celle de 
soustraction d'effets, qui se dirige surtout contre l'é
poux survivant; de là des procès dispendieux qui se 
terminent enfin par une composition amiable, quand 
les plaignants n'ont pas de preuves suffisantes ou que 
l'accusé refuse le serment. 

L a primogéniture ne donnant aucun droit particu
lier, les frères héritent également. L a loi ne reconnaît 
que la prérogative du sexe masculin ; elle accorde aux 
mâles, à la même proximité de parenté, une portion 
double de celle des femmes. 

Les héritiers des six premières classes jouissent fa
cilement de leurs droits, parce qu'il leur est plus aisé 
de faire constater leur naissance par des témoins; mais 
ceux des trois classes suivantes doivent produire des 
titres bien authentiques pour faire valoir les droits 
que leur donnent, soit l'adoption, soit la qualité de 
patron fictif ou celle de légataire universel (Note de 
l'ouvrage de M. d'Ohsson). 
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tiques [iveressé-y murettebé) sont partagés en 
dix classes générales. 

La première est composée d'héritiers légi
timaires, et les neuf autres d'héritiers uni
versels. 

HÉRITIERS LÉGITIMÂMES (ASSHAD-FERATIZ). 

Première classe. 

Lorsqu'il y a une postérité mâle, fils, pe
tits-fils, etc., de la ligne masculine, les héri
tiers légitimaires sont : 

1° Le père, qui a pour légitime un sixième 
de la succession ; à son défaut il est repré
senté par l'aïeul ou le bisaïeul, etc., toujours 
de la ligne masculine ; 

2° La mère, pour un sixième ; à son dé
faut, ces droits se transmettent à l'aïeule ou 
à la bisaïeule, etc., de la ligne maternelle; 
celles de la ligne paternelle ne jouissent des 
mêmes droits qu'en cas de non existence du 
père, et alors lune et l'autre grand'mères se 
partagent également le sixième de la suc
cession ; 

3° Le conjoint survivant : le. mari, pour 
un quart ; la femme pou? un huitième, à 
partager par tête si elles sont plusieurs. 

Lorsque la postérité ne consiste qu'en 
filles ou petites-filles de la ligne masculine, 
la loi les range dans cette classe d'héritiers 
légitimaires, comme il suit : 

4° La fille pour la moitié, si elle est seule ; 
pour les deux tiers si elles sont deux ou 
plusieurs à partager par tète ; 

5° La petite fille pour la moitié, à défaut 
de filles du mort; si elles sont deux ou 
plusieurs pour les deux tiers, à partager 
par tête, quel qu'en soit le nombre, pour 
un sixième, s'il n'y a qu'une fille du mort, 
car, s'il en existe plusieurs, les petites-filles 
perdent leurs droits à la légitime. 

A défaut de postérité, soit mâle, soit fe
melle, la loi double la légitime du conjoint 
survivant (moitié au mari, un quart à la 
femme), et accorde à la mère un tiers de 
la succession, supposé que le mort n'ait pas 
laissé plus d'un frère eu plus d'une sœur, 
soit germains, soit consanguins, soit utérins. 
Ce tiers se prend même sur le montant net 
de l'hérédité, s'il n'existe ni père (sans égard 
aux aïeux), ni conjoint survivant ; autrement 
il n'est prélevé qu'après déduction faite de 
leur quote part. 

Lorsque le défunt ne laisse ni descendants 
d'aucun sexe, ni ascendants de la ligne mas
culine, la loi admet encore dans cette classe 
d'héritiers légitimaires, les collatéraux sui
vants : 

6° Le frère utérin pour, un sixième ; s'ils 
sont un où plusieurs, Un tiers à partager par 
tête ; 

7° La sœur utérine; elle jouit des mêmes 
droits que le frère utérin ; s'il existe un frère 

ou une sœur ou s'ils sont plusieurs 
de l'un ou de l'autre sexe, ils se partagent 
également par tête le tiers de la succes
sion. 

A défaut aussi de frères germains, on admet 
dans cette classe : 

8° La so;ur germaine pour la moitié; si 
elles sont deux ou pluseurs, pour deux tiers 
à partager par tête. 

Knlin, à défaut de deux sœurs germaines 
ou de frères consanguins, ou y admet aussi : 

9° La sœur consanguine pour Ja moitié ; si 
elles sont deux ou plusieurs pour les deux 
tiers à partager par tète; quel qu'en soit le 
nombre, pour un sixième s'il n'y a qu'une 
sœur germaine ; car s'il en existe plusieurs, 
les sœurs consanguines sont exclues de toute 
hérédité. 

Il esta observer que les filles, les petites-
filles, les sœurs germaines et les sœurs con
sanguines ne se rangent graduellement dans 
cette classe d'héri'iers légitimaires, que lors
qu'elles manquent de frères, cohéritiers au 
même degré. 11 faut leur existence pour 
qu'elles participent âVéc eux à la qualité 
d'héritiers universels, et alors ils partagent 
ensemble le reste de la succession, en raison 
de leur nombre respectif, mais les mâles, 
excepté les utérins, ayant toujours une por
tion double de celle des femmes. 

HÉRITIERS UNIVERSELS (WARISS OU EHL-MIRASS). 

Seconde classe. 

Cette classe comprend tous les héritiers 
naturels en ligne masculine. Ils sont divisés 
en quatre parties et subdivisés en une infi
nité de branches dont les plus proches ex
cluent absolument les autres, dans l'ordre 
suivant: 

1° Les descendants mâles : 1° Fils; 2-" petit-
fils à défaut de fils ; 3° arrière petit-fils, etc. 

2° Les ascendants mâles : i° père ; 2° aïeul; 
3°bisaïeul, etc.; 

3° Les collatéraux directs : 1° frères ger
mains; frères cofisafiguifrs; 3° enfants des 
frères germains; 4° enfants des frères consan
guins etc.; 

4° Les collatéraux indirects : 1° oncles ger
mains; 2° oncles consanguins; 3° enfants 
des oncles germains ; 4° enfants des oncles 
consanguins, etc.; U" oncles germains du 
père ; 6° oncles consanguins du père ; 7* en
fants des oncles germains du père ; 8° en
fants des oncles consanguins du père ; 9° on
cles germains de l'aïeul; 10° oncles consan
guins de l'aïeul; 11° enfants des oncles ger
mains de l'aïeul ; 12° enfants des oncles con
sanguins de l'aïeul, etc. 

Il est encore à observer que les filles, les 
petites-filles en ligne masculine, les sœurs 
germaines et les sœurs consanguines, outre 
le droit qu'elles ont de participer avec leurs-



436 TURQUIE. (Des donations entre*tift ti des dispositions testamentaires). 

frères à la qualité d'héritiers universels, 
jouissent encore de celui de recueillir, elles 
seules, le reste de la succession, lorsqu'il 
n'existe aucun héritier mâle de cette deu
xième classe ; avec cette différence cepen
dant, qu'en cas de coexistence de filles ou 
de petites-filles, avec des sœurs germaines 
ou consanguines, celles-là s'en tiennent 
alors à la légitime, qui consiste dans la moi
tié ou les deux tiers de la succession, suivant 
leur nombre : et, après avoir prélevé cette 
part et celle des autres héritiers légitimaires, 
le reste est dévolu aux sœurs à titre d'héri
tières universelles. 

Lesniècespar mâles, c'est-à-dire, les filles 
du frère germain, consanguin ou utérin in
distinctement, leurs enfants, etc.; 

Les neveux utérins, c'est-à-dire, les en
fants mâles du frère utérin, leurs enfants etc.; 

4° Les tantes paternelles : 1° les germaines; 
2» les consanguines; 3° les utérines, leurs en
fants dans le même ordre; les oncles mater
nels dans le même ordre, les enfants dans le 
même ordre ; les tantes maternelles dans le 
même ordre, leurs enfants dans le même 
ordre ; les oncles paternels utérins et les 
tantes paternelles utérines au même degré, 
leurs enfants. 

Troisième classe. 

Le patron effectif du mort, supposé affran
chi absolu, quel que soit au reste le sexe de 
l'un et de l'autre. 

Quatrième classe. 

A défaut du patron effectif, ses droits 
d'hérédité sur l'esclave à qui il avait accordé 
un affranchissement absolu se transmettent 
aux plus proches de ses héritiers mâles et 
universels, dans le même ordre que ceux de 
la deuxième classe ci-dessus. Ici les héritiers 
légitimaires n'y ont aucun droit, excepté le 
père seul qui conserve toujours sa légitime 
d'un sixième sur le montant net de la suc
cession de l'affranchi de son fils. 

Cinquième classe. 

Ce sont : 1° La mère, et, à son défaut, 
l'aïeule, la bisaïeule, etc., de l'une et de l'au
tre ligne ; 2° Le frère utérin, et 3° la sœur 
utérine; d'héritiers légitimaires, ils devien
nent tous également héritiers universels. 

Sixième classe. 

Cette classe comprend tous les héritiers du 
sang de la ligne féminine. 

Ils sont divisés en quatre parties et subdi
visés en plusieurs branches dont les plus 
proches excluent toujours les autres, dans 
l'ordre suivant : 

1° Les petits-fils et les petites-filles; leurs 
enfants de l'un et de l'autre sexe, etc., à 
l'infini ; 

2° Le père de la grand'mère paternelle, et 
la mère du grand-père paternel, après eux 
leurs ascendants, etc. 

3° Les neveux et nièces, c'est-à-dire, les 
enfants de la sœur, soit germaine, soit con
sanguine, soit utérine, indistinctement; leurs 
enfants, etc.; 

Septième classe. 

Le patron adoptif du mort, qui, inconnu 
de lignée, et manquant d'héritiers des cinq 
classes ci-dessus, aurait, de son vivant, dé
claré formellement être l'affranchi de ce pa
tron, en le reconnaissant et l'adoptant à ce 
titre pour son héritier universel, quel que 
soit, au reste, le sexe de l'un et de l'autre. 

Huitième classe. 

L'héritier adoptif du mort, soit à titre de 
père ou de mère, soit à titre de fils ou de 
fille, soit à titre de frère, d'oncle, de neveu, 
de cousin, etc. 

Neuvième classe. 

Le légataire universel à qui le mort, man
quant absolument d'héritiers légitimes, au
rait légué ou laissé tout son bien ; droit que 
l'on peut exercer en faveur de toute per
sonne, et même du conjoint survivant. 

Dixième classe. 

A défaut d'aucun héritier des neuf classes 
ci-dessus, c'est le fisc ou le Trésor public 
qui recueille toute la succession du défunt. 

L I V R E V. 

DES DONATIONS ENTRE-VIFS ET DES DISPO

SITIONS TESTAMENTAIRES. 

CHAPITRE PREMIER. 

D E S D O N A T I O N S E N T R E - V I F S ( H I B É ) . 

1 9 4 . Un don à titre gratuit exige, pour 
être valable, la disposition du donateur, et 
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l'acceptation du donataire, ou bien la pos
session formelle de ce qui en fait l'objet 
(894, C. N.). 

193. Le propriétaire d'un bien quelcon
que peut en disposer de son vivant en faveur 
de qui bon lui semble. 

1 » C Toute donation est censée effective, 
absolue et perpétuelle. 

199. Dans aucun cas elle n'admet ni ex
ception, ni condition, ni indication, ni dé
termination de temps pour opérer son effet. 

198. L'un des copropriétaires d'un es
clave, d'un cheval ou de tout autre objet 
indivisible, peut aussi en faire donation en 
indemnisant ses comtéressés. 

199. Mais une donation faite à plus d'une 
personne ne saurait être valide si le dona
teur n'indique la portion de chacune. 

«OO. Au reste, tout individu est maître de 
révoquer sa donation, et même d'exiger la 
restitution entière ou partielle de l'objet 
donné (953, C. N. diff.). 

Comm. — Acte légal, mais qui est blâma
ble aux yeux de la religion. 

*©1. 11 est cependant des circonstances 
qui empêchent d'exercer ce droit, savoir : 

1° La mort du donateur ou du donataire ; 
2° L'existence d'une donation faite en 

échange par le donataire ; 
3° La disposition de l'objet donné qui ne 

serait plus au pouvoir du donataire; 
4° La perte du même objet ; 
5° L'alliance entre le donateur et le dona

taire, qui serait, par exemple, son épouse, 
dans le cas où la donation aurait été faite 
non avant, mais après le mariage; 

6 ° L'état de consanguinité entre eux; 
7° Toute amélioration ou tout accroisse

ment que cet objet aurait acquis entre les 
mains du donataire. 

« © « . Mais, lorsqu'une donation est faite 
pour une autre donation, il est libre aux 
parties de les révoquer. 

CHAPITRE II. 

DBS TESTAMENTS EN GÉNÉRAL (VASSIYETS). 

« © 3 . Le testament est un acte par lequel 
on dispose volontairement d'une partie de 
son bien, jusqu'à concurrence du tiers de sa 
succession (895, 913, C. N.). 

«©4 .T1 n'est loisible de léguer plus d'un 
tiers de sa succession que lorsqu'on n'a au
cun parent, ni héritier légitime. On peut 
alors disposer à son gré de tout son bien 
(9(6, C. N.). 

« © 5 . La validité d'un testament exige dif
férentes conditions, savoir : 

1<> Le droit de tester. Le testateur doit être 
majeur, sain d'esprit, et de condition libre 
(901, C. N.); 

2° La disponibilité de l'objet légué; 
3° L'état de la succession réputée saine et 

non grevée de dettes ; 

4° La qualité du légataire qui, à l'époque, 
non du testament, mais de la mort du testa
teur, doit être étranger à sa famille, ou sans 
droit actif a sa succession; 

5° L'existence réelle du légataire, et sa 
présence dans la même ville ou dans le mê
me pays, au moment de la mort du testa
teur ; 

0° L'acceptation du légataire, qui doit être 
déclarée aussitôt après la mort du testateur. 

Comm. — Mais s'il venait à mourir immé
diatement après le testateur, son silence ne 
saurait annuler son droit sur le legs, droit 
dévolu à ses propres héritiers. 

«OO. Le défaut d'une seule de ces condi
tions emporte la nullité du testament, ou 
plutôt des droits du légataire. 11 en est de 
même lorsque le légataire devient le meur
trier du testateur (955, C. N'.). 

« © 9 . La différence de religion entre le 
testateur et le légataire n'attaque pas la légi
timité d'un legs. 

« © 8 . Nul légataire n'a le droit de céder 
son legs à un tiers. 

«©9. Tout homme qui a le droit de tester 
possède aussi celui de révoquer son legs. 

Mais la dénégation du testateur n'emporte 
pas la nullité de son testament. 

« l O . Sans révocation formelle, le testa
teur peut aussi changer d'avis, et léguer le 
même objet à une autre personne. 

CHAPITRE III. 

DES DROITS DES LÉGATAIRES. 

« 1 1 . Quelles que soient, en général, les 
dispositions d'un testament, les droits des 
légataires ne peuvent pas s'étendre à une 
valeur excédant le tiers de sa succession, et 
s'il leur est légué davantage, leurs parts se
ront réglées en raison de la quotité de leurs 
legs. 

Comm. — S'il y a deux légataires dont l'un 
aurait reçu en legs la moitié, et l'autre le 
quart de l'hérédité, ils se partageront, dans 
la même proportion, le tiers des biens trans
mis. Si le tiers de la succession est légué à 
deux ou à plusieurs personnes, elles se par
tageront ce tiers par portions égales. 

1 1 « . Lorsqu'un legs n'est pas clairement 
spécifié ou déterminé, ce sont les expres
sions du testateur qui doivent servir de rè
gle. 

Comm. — S'il a employé le mot portion ou 
quotité (schm), le légataire ne saurait récla
mer que le sixième au plus de la succession; 
s'il a dit une petite portion (djuz'y), les héri
tiers peuvent la déterminer arbitrairement. 

« 1 3 . Si l'un des deux légataires d'un mê
me objet vient à mourir avant le testateur, 
le survivant succède aux droits de l'autre. 

Comm. —- Mais si l'un des deux est déjà 
mort à l'époque du testament, le colégataire 
survivant n'a droit qu'à la moitié du legs. 
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*f 4. Dans tous les cas, les légataires doi
vent être les premiers satisfaits, parce que 
leurs droits sont supérieurs à ceux des hé
ritiers : leurs legs sont même privilégiés si 
une partie de la succession vient à périr par 
un accident quelconque. 

Comm. — Les pertes ne sont supportées 
ue par les seuls héritiers, toujours tenus 
e respecter en entier les droits des léga

taires. 
« 1 5 . Il en est de même si les legs dési

gnent nommément le tiers d'un objet parti
culier. 

Comm. — Comme des bestiaux, des grains, 
des effets, des espèces effectives, etc., fai
sant partie de la succession. En cas de perte 
par accident, d'une partie de cet objet, le 
tiers du légataire se prélève sur la totalité. 
Mais si l'objet a péri entièrement, le legs est 
censé éteint, et le légataire ne peut réclamer 
aucune compensation sur le reste des biens 
du testateur. 

18 a G. Lorsque le legs est d'un objet indi
visible, il appartient en entier au légataire 
avec tout ce qui en dépend. 

« 1 t . Lorsqu'un legs n'a pour objet que 
des œuvres pies, et que le testateur s'expli
que vaguement à ce sujet, on doit toujours 
commencer par satisfaire à tout ce qui est de 
précepte divin. 

« 1 8 . Toutes les fois qu'un testateur n'in
dique pas nominativement ses légataires, et 
se borne à désigner, par des mots généri
ques, Tune des branches de sa famille ou 
d'une autre famille, on doit suivre les règles 
prescrites pour les successions, en donnant 
la préférence aux plus pioches des parents 
désignés et en doublant la portion des mâles. 

CHAPITRE IV, 

D E S T E S T A M E N T S F A I T S E N ÉTAT D E M A L A D I E . 

« 1 » . Le testament d'un malade n'a d'effet 
que pour le tiers légué, quand même la va
leur de cet objet serait moindre que le tiers 
de la succession, et que le testateur ne suc
comberait pas à sa maladie. 

« « © . Il n'en est pas de même des disposi
tions testamentaire^» d'une personne frappée 
de paralysie, ou souffrant d'une maladie 
chronique, 

CHAPITRE V. 

D E S L E G S A T I T R E D E J O U I S S A N C E 

ou D ' U S U F R U I T . 

« « I . Tout homme peut accorder par legs 
la jouissance (mena fy ou ghallé) d'une partie 
de son bien meuble, ou immeuble. 

Comm. — Mais si ce legs est un excédant 
du tiers de la succession, le légataire n'a 
droit qu'au seul tiers du bénéfice qui lui est 
concédé. 

« « « . Ce legs doit être par sa nature même 
ou viager, ou pour un temps déterminé. 

Comm. — Si le testateur omet de s'expli
quer sur ce point, ses dispositions doivent 
être respectées pendant toute la vie du léga
taire. Le silence du testateur ne peut faire 
limiter ses dispositions, que lorsqu'il s'agit 
ou des fruits d'une terre quelconque ou du 
produit d'une bergerie. Dans le premier cas, 
le légataire n'aurait droit qu'aux fruits d'une 
seule année, et dans le second, qu'au pro
duit, une fois recueilli, de tout ce que le 
bétail peut donner en lait, en toison et en 
petits. 

CHAPITRE VI. 

D E S I N S T I T U T I O N S D ' H É R I T I E R PAR, VOIFI 

D ' A D O P T I O N . 

« « 3 . Tout individu, soit homme, soit 
femme, a la faculté d'adopter pour son héri
tier, une personne de l'un ou de l'autre sexe. 

La loi autorise l'adoption patronale (muva-
lai), et l'adoption filiale (iltrar). Le premier 
acte consiste à se reconnaître l'esclave af
franchi de la personne qu'on adopte pour 
son patron, ce qui lui donne droit à la suc
cession de l'adoptant. 

Comm. — Cet acte, pour être valide, exige 
six conditions ; il faut : 

1° Que la naissance de l'adoptant soit in
connue ; 

2° Qu'il n'ait aucun héritier naturel, au 
degré même le plus éloigné ; 

3° Qu'il ne soit pas Arabe, parce que la loi 
n'admet l'état de servitude dans aucun indi
vidu de ce peuple illustre ; 

4° Que l'acte d'adoption ait lieu avec le 
consentement libre des parties ; 

5° Que l'adopté soit majeur et sain d'esprit, 
ou s'il est mineur, qu'il ait la permission for
melle de son père ou de son tuteur; 

6° Qu'il s'engage à satisfaire à toutes les 
peines pécuniaires auxquelles l'adoptant, 
réputé son affranchi, pourrait être condamné 
en justice durant le reste de sa vie. 

« « - I . Le mariage subséquent de l'affran
chi supposé, soit homme, soit femme, ne 
saurait invalider cet acte d'adoption patro
nale. 

Comm. — Les droits de l'adopté conservent 
toute leur force tant que l'adoptant n'a point 
de postérité. 

« « 5 . L'adoption filiale est un acte par le
quel un individu en reconnaît un autre pour 
son enfant. 

Comm. — Cet acte exige aussi trois con
ditions : 

1» Que la naissance de l'adopté soit in
connue ; 

2° Qu'ils aient l'un et l'autre l'âge néces
saire pour admettre d'une manière naturelle 
cette, adoption filiale ; 

3° Que la déclaration de l'adoptant soit 

S 
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accueillie par le consentement de l'adopté, 
s'il est en âge de raison. 

« « « . L'adopté est censé appartenir à la 
lignée (nesseb) de l'adoptant, ce qui lui donne 
des droits à son hérédité, quand même l'a
doptant laisserait des descendants ou d'autres 
héritiers légitimes. 

Comm.—-Ceux-ci doivent respecter la part 
de l'enfant adoptif, suivant les lois de suc
cession. 

« « 7 . Si, à la mort de l'adoptant, la mère 
de l'adopté prétend avoir été l'épouse du 
décédé, sa simple déclaration suffit pour lui 
donner droit a la légitime ordinaire des 
veuves. 

Comm. — A moins qu'il n'intervienno une 
opposition formelle de la part des héritiers, 
qui ne la reconnaîtraient que comme l'esclave 
effective du défunt, sans qu'elle eût les 
moyens de prouver juridiquement sa con
dition libre. 

« « 8 . L'homme et la femme peuvent éga
lement adopter des enfants de l'un ou de 
l'autre sexe. 

Comm. — Si la femme est mariée, elle a 
besoin du consentement formel de son 
époux. 

La loi permet aussi l'adoption paternelle 
et maternelle. 

Comm. — Il faut qu'il y ait entre l'adoptant 
et l'adopté la-jdifférence d'âge convenable, et 
que le premier n'ait ni père ni mère. 

* « 9 . L'adopté donne sa lignée à celui qui 
le reconnaît pour son père, et peut exercer 
à son égard tous les droits de la paternité. 

« 3 0 . La loi admet aussi l'adoption colla
térale, à titre de frère, d'oncle, de cousin ou 
de neveu ; et de même dans l'autre sexe. 

Comm. — Mais l'adopté ne peut exercer de 
droits sur la succession de l'adoptant qu'au 
défaut d'héritiers naturels et légitimes. 

CHAPITRE VU. 

DES TESTAMENTS DES SUJETS NON 

MAHOMÉTANS. 

« 3 1 . Comme les sujets tributaires de 
l 'empire participent aux dispositions géné
rales de la loi sur les testaments civils, ils 
ne peuvent léguer, eux non plus, au delà 
du tiers de leur succession. 

Comm. —Sans excepter l'immeuble que le 
juif ou le chrétien léguerait à sa nation pour 
en faire une synagogue ou une église. 

« 3 « . Ils sont libres, comme les maho-
métans, de faire des legs à tout sujet indis
tinctement, domicilié dans l'empire; mais 
non à des sujets expatriés, moins encore à 
un étranger qui serait hors des terres mu
sulmanes. 

« 3 3 . On doit excepter de cette loi géné
rale Jes étrangers (mustémins) établis dans le 
pays : ceux-ci ont le droit de faire des legs 

à toutes personnes indistinctement, soit dans 
l'empire, soit hors de l'empire. 

CHAPITRE VIII. 

DES TUTEURS OU EXÉCUTEURS TESTAMENTAIRES 

(VASSï). 

« 3 I. L'alnê des enfants d'un homme mort 
est le tuteur naturel (vely) de sa famille et 
l'exécuteur de ses volontés testamentaires. 
Si tous les enfants sont mineurs, ce droit 
appartient au père ou au grand-père du dé
funt, et, à leur défaut, au plus âgé des héri
tiers collatéraux de la ligne masculine. 
Mais, si le testateur ne laisse ni enfants, ni 
héritier légitime, ou si aucun d'eux n'est 
encore majeur, il est maître de nommer un 
tuteur ou exécuteur testamentaire (vassy). 

935. Si le testateur n'a pas nommé d'exé
cuteur testamentaire, le juge y pourvoira 
en vertu de sa tutelle publique.'il a aussi le 
droit d'inspecter l'administration d'un tu
teur quelconque, de lui donner un coadju-
teur, s'il ne le croit pas assez habile ni assez 
intelligent, et même de le destituer en cas 
d'iniidélité prouvée, en lui substituant un 
sujet plus habile, plus actif et plus intègre. 

« 3 « . Tout homme est maître d'accepter 
ou non une tutelle dative ; mais après l'a
voir acceptée, il n'a plus le droit de la re
fuser. 

«37 . Cependant, si, après l'avoir refusée, 
il change d'avis, son acceptation est valide. 

Comm. — Pourvu que son refus n'ait pas 
été déjà constaté par un acte juridique. 

« 3 8 . La nomination d'un tuteur peut être 
attestée, au besoin, et par les créanciers, et 
par les débiteurs, et par les légataires du 
défunt. 

Comm. — Et même par ses enfants, seul 
cas où la déposition d'enfants en faveur de 
leur père, soit recevable en justice. 

« 3 9 . Mais le témoignage d'un tuteur n'est 
recevable dans aucune cause, relative aux 
mineurs qui sont sous sa tutelle, et à l'égard 
des héritiers majeurs, sa déposition n'est 
valide que sur des matières absolument 
étrangères à l'hérédité. 

Comm. — Il en est de même si le témoi
gnage a pour objet des dettes actives du 
testateur défunt; quand même le tuteur au
rait déjà cessé sou administration, son 
témoignage n'est recevable que pour les 
seules dettes passives. 

« 4 0 . La déposition mutuelle des créan
ciers communs d'une même succession, les 
uns en faveur des autres, est, dans tous les 
cas, valide. 

« 1 1 . Un tuteur est tenu d'exécuter scru
puleusement les dernières volontés du tes
tateur. 

Comm. — En tant qu'elles ne contrarient 
pas les dispositions de la loi. 

» 4 » . Pour procéder à l'exécution des legs 
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et au partage du reste de la succession, il 
faut que les légataires et les héritiers ma
jeurs soient présents. 

Comm. — A moins qu'ils n'aient des em
pêchements légitimes ; dans ce cas, les legs 
des personnes absentes seront confiés au 
magistrat du lieu. 

« 4 3 . Un tuteur n'est jamais responsable 
de ce qui peut arriver à l'héritage confié à 
sa garde et à son administration. 

Comm. — Vu sa qualité de substitut et de 
représentant du testateur. 

» 4 4 . Ainsi, en cas d'accidents qui détrui
raient la totalité ou une partie de la succes
sion, la perte ne sera supportée que par les 
seuls héritiers. On ne peut exercer des pour
suites contre un tuteur, qu'en cas d'infidélité 
prouvée, ou d'abus de ses droits et de ses 
pouvoirs. 

Comm. — S'il fait, par exemple, des opé
rations inofficieuses en ventes ou en achats ; 
s'il reçoit en paiement des assignations sur 
des gens obérés; s'il emploie à son usage 
les fonds de la succession, ou s'il les prête 
imprudemment. 

« 4 5 . Lorsqu'il y a deux tuteurs testamen
taires, leur concours est requis dans toutes 
les opérations, mais particulièrement sur les 
objets douteux, obscurs ou défavorables aux 
héritiers. 

« 4 6 . Un tuteur peut, en mourant, nom
mer son successeur, et lui confier même 
avec l'administration de sa tutelle, celle de 
sa propre succession. 

Comm. — A moins que le testateur n'y ait 
pourvu lui-même, en lui donnant un coad-
mteur ou suppléant. Au défaut des uns et des 
autres, c'est au magistrat du lieu à nommer 
un nouveau tuteur. 

LIVRE VI. 

DIVERSES LOIS R E L A T I V E S AUX PERSONNES 

E T A LA P R O P R I É T É . 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

D E S N É O P H Y T E S M U S U L M A N S ( M O E U H T E D Y ) . 

« 4 » . Tout homme, étranger ou sujet tri
butaire, est libre d'embrasser la foi du Pro
phète. Sa conversion entraîne naturellement 
celle de ses enfants encore mineurs. 

« 4 8 . La femme du néophyte conserve 
néanmoins le droit de nourrir et d'élever les 
enfants qui auraient encore besoin de ses 
soins maternels. 

« 4 9 . Si, parvenu à l'âge de majorité, l'en
fant rejette l'islamisme, le magistrat a le 
droit de le faire mettre en prison et de l'y 
détenir jusqu'à ce qu'il consente à suivre 
l'exemple de son père. 

Comm. — Si c'est une fille, elle subira le 
même sort ; si elle épouse un infidèle, son 
mariage doit être cassé comme illégitime et 

nul ; enfin, elle et ses enfants, étant réputés 
musulmans, doivent être contraints a proies-
ser publiquement la foi du Prophète. 

« 5 © . La conversion d'un enfant qui a 
neuf ans accomplis est valide. 

Comm. — Et si son père ou sa mere le mo
lestent afin de le ramener à la croyance dans 
laquelle il est né, le magistrat a le droit de 
l'enlever de chez eux et de le confier a un 
musulman vertueux, en état de l'élever et 
de l'instruire dans la vraie religion. 

« s a . Tout enfant qui, en temps de guerre, 
tombe au pouvoir des musulmans, et qui est 
amené dans l'empire, sans être accompagné 
de son père ou de sa mère, est réputé mu
sulman. Aussi ne peut-il avoir pour patron 
qu'un musulman ; celui-ci est obligé de l'in
struire et de recevoir sa profession de foi. Il 
est même autorisé à y employer la violence. 

Comm. — Il peut l'y contraindre par le 
fouet et l'emprisonnement. Si le captif ap
partient à un infidèle, celui-ci est obligé de 
le vendre à un mahométan. 

CHAPITRE IT. 

D E S P E R S O N N E S A B S E N T E S ( M E F C O U D ) . 

« 5 « . La disparition d'un individu dont on 
ignore l'existence le fait considérer comme 
vivant, sous certains rapports, et sous d'au
tres, comme décédé. 

« 5 3 . Considéré comme vivant, son tuteur 
naturel est en droit d'administrer ses biens. 

« 5 4 . Le tuteur a le droit de veiller aux 
intérêts de l'absent, de conserver ses pro
priétés, de vendre tout ce qui est sujet à dé
périssement et de fournir à la subsistance 
de sa famille, et même de ceux de ses pro
ches qui seraient dans l'indigence. 

Comm. — Il n'y est tenu qu'envers ceux 
de la ligne directe ascendante et descen
dante. Les collatéraux n'ont aucun droit à la 
bienfaisance d'un parent absent. 

« 5 5 . Il ne peut cependant ni payer les 
créanciers de l'absent, ni poursuivre ses dé
biteurs, ni annuler aucun contrat, aucune 
disposition faite par lui avant sa disparition. 
11 ne peut permettre ni à sa femme de con
voler en secondes noces, ni à ses héritiers 
légitimes de se partager les biens dont il est 
dépositaire. 

« 5 6 . Considéré comme mort, son tu
teur ne peut recueillir pour lui aucune suc
cession. Ses droits restent en suspens jus
qu'à l'époque de son apparition, ou jusqu'à 
ce qu'on ait acquis la certitude de son exis
tence ou de sa mort (136, C. N.). 

« 5 7 . Ce délai doit se prolonger jusqu'à ce 
qu'il se soit écoulé quatre-vingt-dix ans ré
volus depuis la naissance de l'absent. 

« 5 8 . A l'expiration de ce terme, l'absent 
est présumé mort, et ses héritiers s'étant 
pourvus d'un acte juridique qui le déclare 
peuvent procéder au partage de ses biens 
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« 5 » . Et si sa veuve veut se remarier, elle 
est tenue d'observer auparavant le temps de 
retraite prescrit aux veuves, à compter du 
jour de l'acte judiciaire qui constate la mort 
de son époux. 

CHAPITRE 111. 

D E L ' I N T E R D I C T I O N C I V I L E ( H A D J R ) . 

« G O . L'interdiction civile frappe six classes 
d'individus, savoir : les mineurs, les vieil
lards imbéciles, les insensés, les esclaves, 
les prodigues et les banqueroutiers (489, 
C. N.). 

« 6 1 . Aucun d'eux n'est habile à contrac
ter. 

« 6 « . Ils ne sont habiles à faire de leur 
chef que les actes dont il doit résulter pour 
eux un avantage évident. 

« 6 3 . Ceux des quatre premières classes 
ne peuvent ni tester en justice, ni poursui
vre aucune cause juridique ; leur aveu, 
même en fait de dettes, n'est pas recevable. 

« 6 4 . Le mineur et le vieillard imbécile 
ne peuvent répudier leurs femmes ou affran
chir leurs esclaves, même avec le consente
ment de leurs tuteurs. 

Comm. — Le prodigue et le banqueroutier 
peuvent affranchir leurs esclaves ; mais ceux-
ci sont obligés de se racheter en payant leur 
valeur personnelle à leur patron ou à ses 
héritiers. 

« 6 5 . Cependant, en cas de délit, ils sont 
tous également soumis aux peines statuées 
par la loi. 

Comm. — Ainsi qu'aux indemnités légale
ment dues pour tout dommage fait à autrui. 

CHAPITRE IV. 

D E S T E R R E S V A I N E S E T V A G D E S ( A D I Y E T 

O U I H H Y - E L M É V A T ) . 

« 6 6 . Les terres vaines et vagues sont 
celles qui ne produisent rien et qui ne sont 
la propriété de personne. 

« 6 » . Tout individu, musulman ou non, 
qui défriche une terre vacante, en acquiert 
la propriété, et peut en disposer librement. 

« 6 8 . Excepte celles qui sont contiguës 
aux terres cultivées, et dont on se sert pour 
y déposer les moissons et les fourrages. 

« 6 » . Mais celui qui se bornerait à clore 
de pierres ou de broussailles une terre va
cante, et la laisserait trois ans inculte, n'en 
aurait pas acquis la propriété. 

Comm. Un autre individu peut alors ex
ploiter le même sol pour son propre compte. 

« 9 © . Celui qui, dans un terrain vacant, 
fait creuser un puits ou un bassin, en de
vient le propriétaire, ainsi que du sol d'alen
tour, jusqu'à quarante pieds de distance ; 
mais, s'il y a découvert une source d'eau 

vive, le rayon pourra s'étendre jusqu'à cinq 
cents pieds. 

Comm. — La construction d'un conduit 
souterrain donne également droit à la pos
session d'une lisière de terrain de la même 
longueur, mais dont la largeur doit être pro
portionnée à celle du conduit, et déterminée 
par le magistrat du lieu. 

« 9 1 . Entin, quiconque plante un arbre 
dans un sol vacant devient le propriétaire 
de cet arbre, ainsi que du terrain qui l'en
toure à cinq pieds de distance. 

CHAPITRE V. 

D E S E A U X P U B L I Q U E S E T P R I V É E S ( S C H I R B ) . 

« 9 « . Les eaux diffèrent par leur nature 
et se distinguent par leur destination : les 
unes servent de boisson aux hommes et aux 
animaux ; les autres sont employées à l'ar-
rosement des terres, au blanchissage des 
vêtements et à d'autres usages domestiques. 
Sous le rapport du droit de propriété, on les 
divise en deux classes : la première com
prend les neuves, les rivières, les lacs, dont 
les eaux sont à l'usage libre et commun du 
public (538, C. N.); la seconde, les ruisseaux, 
les puits, les fontaines, les bassins, qui sont 
des propriétés particulières, mais qui, dans 
le besoin doivent être aussi à l'usage du pu
blic, surtout lorsqu'il y a disette d'eau dans 
le même canton ou dans les lieux circonvoi-
sins. 

« ? 3 . Personne ne peut refuser de l'eau à 
son prochain sans pécher contre Dieu et con
tre 1 numanité. Ce serait même autoriser ce
lui qui périt de soif, ou dont les bestiaux 
sont mourants de disette d'eau, à user de 
violence pour s'en procurer. 

« 9 4 . Mais nul homme ne doit violenter 
à cet effet celui qui n'aurait que la quantité 
d'eau nécessaire à sa famille pour un jour. 

« 9 5 . Le voisinage ou la longue jouissance 
d'une eau quelconque donne le droit exclu
sif d'en faire usage. 

Comm. — Quand même on n'aurait aucune 
possession territoriale. 

« 9 6 . Et ce droit devient héréditaire dans 
la famille du possesseur, sans qu'il ait pour
tant celui d'en disposer ni de l'affermer, 
quand même tout le produit en serait des
tiné aux pauvres. 

« 9 9 . Les dégâts causés à un propriétaire 
par l'eau de son voisin ne lui donnent pas 
le droit d'en réclamer une indemnité. 

« 9 8 . Personne ne doit détourner dans 
son terrain le cours d'une eau vive apparte
nant à son voisin (640, C. N.). 

« 9 © . Lorsqu'il s'agit de partager une 
masse d'eau entre plusieurs propriétaires, 
leurs parts doivent être en raison de l'éten
due de leurs terrains. 

Comm. — Mais si cette eau n'est destinée 
qu'à leur usage personnel, elle doit être éga-
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lem^nt répartie, sans que l'on ait égard au 
nombre d'individus qui composent cette fa
mille. 

« 8 © . Lorsqu'un ruisseau commun ne 
fournit pas de l'eau en quantité suffisante, 
les voisins doivent s'entendre pour en faire 
usage chacun à son tour. 

Comm. — Dans ce cas, le propriétaire du 
terrain inférieur doit en jouir le premier, et 
les autres successivement, en remontant vers 
la source. 

« 8 1 . Aucun des voisins n'a le droit d'y 
construire des moulins ni des ponts. 

Comm. — A moins d'en avoir obtenu le 
consentement des intéressés. 

« 8 « . Lorsque le lit d'un neuve, d'une ri
vière, ou de tout cours d'eau, aura besoin 
d'être nettoyé, les frais en seront à la charge 
du trésor public. 

« 8 3 . Au défaut de fonds publics, ces frais 
seront supportés par les particuliers qui 
jouissent des avantages que procurent ces 
eaux. 

« 8 4 . Mais toute dépense relative à des 
eaux particulières ne peut concerner que les 
seuls propriétaires. 

« 8 5 . Enfin, lorsqu'une eau courante et 
commune exige des réparations en quelque 
endroit, c'est au propriétaire de ce lieu à en 
faire la dépense. 

CHAPITRE VI. 

DES ENFANTS TROUVÉS. 

« 8 6 . La personne qui trouve une chose 
quelconque est tenue de la faire annoncer, 
par des criées publiques, pendant un certain 
temps. 

Comm. — Pendant une année, si la valeur 
de l'objet est au-dessus de dix dragmes; au
trement huit ou dix jours suffisent. 

« 8 9 . Moyennant ces criées, il n'est pas 
responsable des accidents que peut éprou
ver la chose trouvée, qui, dès ce moment, 
est considérée comme un dépôt entre ses 
mains. Mais, s'il en dispose, quand même il 
s'agirait de comestibles ou d'autres choses 
sujettes à se gâter, il doit en indemniser le 
propriétaire. 

« 8 8 . Il n'a le droit de prêter à personne 
la chose trouvée. 

CHAPITRE VII. 

DES BAUX A FERME (iDJARÉ). 

« 8 9 . Tout propriétaire foncier peut affer
mer ses biens ruraux, en se conformant aux 
dispositions de la loi. 

« 9 0 . Pour qu'un bail à ferme soit valide, 
il faut que le bailleur prête sa terre, et que 
le preneur la cultive avec ses bœufs et ses 
semences. 

«91 .11 faut encore que la terre soit sus

ceptible de culture et que le contrat déter
mine avec précision le terme du bail, l'es
pèce et la quantité de semences, ainsi que 
les parts respectives du bailleur et du pre
neur dans les bénéfices de la culture. 

« 9 « . Les frais ordinaires d'arrosement, 
de garde et de récolte, doivent être ou pré
levés sur la masse du produit, ou mis à la 
charge du fermier. Le propriétaire en est 
exempt ; mais celui des deux qui aurait fait 
des dépenses extraordinaires sans le consen
tement de l'autre ne peut pas exiger qu'il y 
contribue. 

« 9 3 . Le bail d'une terre ou d'une maison 
se compte, soit du jour du contrat, ou du 
jour de la prise de possession, ou d'une 
époque fixée par les parties. 

« 9 4 . Les conditions faites et le contrat 
signé, le preneur n'a plus le droit de s'en 
dédire : ce droit n'appartient qu'au bailleur, 
maître du terrain. 

« 9 5 . Tout vice ou toute dégradation con
sidérable dans l'immeuble emporte la rési
liation du bail, à moins que le propriétaire 
n'y remédie sur-le-champ. 

Comm. — Il en est de même pour les baux 
à loyer et le louage de tout objet quel
conque. 

« 9 6 . Mais, lorsque la résiliation du bail a 
lieu après l'ensemencement la récolte ne 
peut appartenir qu'à celui qui a fourni les 
semences, moyennant une indemnité qu'il 
donne à l'autre contractant. 

« 9 9 . La mort de l'un des contractants 
emporte la résiliation du bail, à moins que 
les grains ne soient déjà avancés. 

« 9 8 . La vente du terrain, pour cause de 
dettes ou autres motifs légitimes, emporte 
aussi la résiliation du bail. 

« 9 9 . Le preneur a aussi le droit de rési
lier le bail, s'il est réellement obligé de faire 
un long voyage ou de quitter le pays. 

Comm. — Droit également accordé au lo
cataire d'un immeuble. 

300. Si le bail concerne un jardin, une 
vigne, un potager, un verger, un pré, les 
conditions stipulées d'un commun accord 
doivent être également respectées. Mais, en 
cas de résiliation du bail ou d'expiration du 
terme convenu avant que la terre ait donné 
son fruit, le droit du preneur se borne à un 
salaire coutumier, en raison de son travail 
et de ses soins. 

Comm. — Et, s'il a fait des plantations, 
elles restent au profit du bailleur, moyen
nant le remboursement de tout ce qu'elles 
ont coûté. 

S O I . Lorsqu'une terre, quelle que soit la 
nature de son exploitation, n'àrien produit, 
le preneur ne peut, dans aucun cas, récla
mer du bailleur la moindre indemnité. 

3 © « . Lorsque le bail à ferme est pur et 
simple, le preneur est maître absolu d'ex
ploiter la terre à son gré. Il a même la li
berté d'y faire des plantations ou d'y élever 
des bâtiments comme bon lui semble ; mais, 
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à l'expiration du bail, il ne peut obliger le 
propriétaire du terrain, ni à renouveler le 
contrat, ni à l'indemniser de ses bâtisses ou 
de ses plantations, 

ЗОЗ. Aucun des copropriétaires d'un ter
rain n'a le droit de l'affermer sans la parti
cipation des autres intéressés ; mais un fer
mier peut contracter sans le concours de ses 
associés, 

CHAPITRE VIII. 

DES BAUX A LOYER (iDJARÉ). 

3©4. Le bail de tout immeuble, maison, 
boutique, magasin, doit déterminer le terme 
et le prix du loyer. 

3©5. Le loyer d'un immeuble n'est exi
gible qu'à l'expiration du terme convenu, 
qu'il soit loué par mois ou par année, et, 
dans tous les cas, c'est une dette sacrée pour 
le locataire, quand même il n'aurait fait au
cun usage de l'immeuble. 

з о в . Tout propriétaire peut aussi régler 
le loyer de sa boutique ou de son magasin, 
suivant la nature du travail de son locataire, 
ou en raison de ses bénéfices. 

Comm. — En recevant, par exemple, à la 
fin de chaque semaine, de chaque mois ou de 
chaque année, le quart, le tiers ou la moi
tié des profits qu'y ferait le preneur. 

30î . Tout locataire est maître d'habiter ou 
de faire habiter l'immeuble qu'il a loué, ou 
d'en faire tel usageque bon lui semble (1728, 
C. N., diff.). Un locataire a aussi la liberté de 
sous-louer un bâtiment en entier ou en par
tie, et même d'exiger un loyer plus fort que 
celui qu'il paie lui-même (1717, C. N.). 

Comm. — Mais il ne doit pas profiter de ce 
surplus; il faut qu'il le donne aux pauvres. 

308. Les dégradations ordinaires et natu
relles de tout immeuble donné à bail, ne 
peuvent être qu'à la charge du propriétaire 
(1710, C. N.). 

Comm.— A moins que le preneur n'ait lui-
même occasionné cette dégradation, en em
ployant la chose à un autre usage que celui 
de sa destination. 

3 © » . Il est. également responsable de l'in
cendie arrivé par sa faute ou par sa négli
gence ; non seulement pour le bâtiment qu'il 
occupe, mais encore pour ceux des voisins 
(1733, C. N.). 

31©. Avant l'expiration du terme convenu, 
chacune des parties a la liberté de demander 
la résiliation du bail; mais si elles laissent 
écouler ce terme, elles perdent leurs droits 
respectifs, et le bail est censé renouvelé aux 
mêmes conditions que porte le contrat (1738, 
C. N. ). Si les étages d'une même maison 
appartiennent à différents maîtres, celui du 
premier étage, ne doit pas y l'aire la moindre 
réparation sans l'agrément de l'autre. Enfin, 
les individus qui sont logés dans un édifice 
commun, ont un droit égal à tout ce qui est 

censé d'un usage commun, cour, issues, 
avenues, puits, etc., 

CHAPITRE IX. 

DU LOUAGE DES ESCLAVES, DES ANIMAUX ET 

DES E F F E T S . 

311. Tout homme est maître de donner 
à louage ses esclaves, ses bestiaux etsesbiens 
mobiliers, en déterminant le prix, le temps 
et les autres conditions relatives à chaque 
objet. 

CHAPITRE X. 

DU SALAIRE DES ARTISANS, DES OUVRIERS ET 

DOMESTIQUES. 

31« . L'artisan doit être payé à la fin de 
son travail, l'ouvrier à la fiu de sa journée, 
et le domestique à la fin de l'année. 

Comm.— A moins qu'il n'ait été fait des 
conditions particulières. 

313. Toute personne engagée au service 
d'une autre, a droit à un salaire proportionné 
à ses travaux, à ses peines, à ses soins et à 
la perte de son temps. 

314. Il en est de même de tout individu 
qui en sert un autre ou qui emploie pour lui 
son art, son talent ou son bien. 

Comm.— Il faut excepter de cette loi gé
nérale: I o Le prêt des animaux mâles pour 
les faire accoupler ; 2° Les jeux, les farces et 
la musique, tous proscrits par la loi ; 3° Le 
métier de pleureuses aux obsèques des mu
sulmans; 4° Toutes les fonctions relatives au 
culte public. 

315. Un salaire réellement dû, est une 
dette sacrée. 

Comm.— Si le maître n'y satisfait pas, il 
peut être poursuivi et même emprisonné. 

3 1 « . Une personne à gage ne peut perdre 
son salaire que lorsqu'elle trahit les devoirs 
de son état. 

31» . Jamais un artisan n'est responsable 
de l'objet qui lui est confié, à moins qu'il 
n'ait péri par sa faute (1789, C. N.). 

3 1 8 . L'ouvrier public n'est également tenu 
que de sa faute. 

3 1 » . 11 en est de même de ceux qui exer
cent un art quelconque. 

3 « © . Mais l'artisan ou le journalier qui 
gâte la matière de son travail, qui s'écarte 
du modèle ou du plan convenu, est tenu 
d'une indemnité qui peut être prise sur son 
salaire ou sur le prix de ses journées (1788, 
C. N.). 

3 « l . Quant aux domestiques employés au 
service intérieur de la maison, ils ne doivent 
pas être responsables des [dégâts qu'ils font 
en servant. Enfin, dans tout marché à prix 
fait, les accidents sont à la charge de l'entre
preneur. 
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CHAPITRE XI . 

D U P R Ê T ( A R I Y E T ) . 

3 « « . Le prêt d'une chose donne à l'emprun
teur le droit d'en faire usage jusqu'au terme 
où il doit la restituer (1875, C. N.). 

Comm.—Si c'est de l'argent ou des comes
tibles, il doit en rendre la même quantité et 
qualité. 

3 « 3 . Tous les accidents sont à la charge 
du prêteur, vu ses droits de propriété (1877, 
C. N.). 

3 « 4 . S'il n'y est autorisé par le propriétaire 
même, l'emprunteur ne remettra à personne 
l'objet qui lui est prêté, ni à titre de prêt ou 
de louage, ni à titre de gage ou de dépôt 
(1880, C. N.). 

Comm.— S'il le fait sans autorisation, il est 
tenu des accidents. 

3*85 . Le prêt étant un acte volontaire et 
désintéressé, donne au prêteur le droit d'exi
ger la restitution de son bien quand bon lui 
semble (1889, C. N.,dt/f.). 

3 « © . Le prêteur peut user du même droit 
par rapport à un terrain où l'emprunteur au
rait déjà fait arbitrairement des constructions 
ou des plantations • il peut se les approprier, 
en en payant la valeur, ou exiger que les ar
bres soient arrachés et les édifices démolis. 

3 « 9 . Mais si l'emprunteur a fait ensemen
cer le terrain, alors le prêteur ne peut récla
mer la restitution qu'après la récolte. 

Comm. — Quelles que soient même les 
conditions sous lesquelles il aurait prêté son 
fonds. 

3 « 8 . Tous les frais que peut entraîner la 
restitution d'un objet prêté, doivent être à 
la charge de l'emprunteur. 

3 « 9 . La restitution d'un objet prêté est 
censée dûment faite lorsque l'emprunteur 
y emploie son esclave ou l'un de ses domes
tiques ordinaires, ou bien une personne at
tachée au service du prêteur ; mais s'il se sert 
d'un étranger ou même d'un domestique 
surnuméraire, il est responsable des événe
ments. 

3 3 © . Enfin, tout prêt fait à un mineur ou 
à un esclave est considéré comme un dépôt, 
dont il n'est pas responsable en cas d'acci
dents. 

CHAPITRE XH. 

D U D É P Ô T ( E M A N E T ) . 

3 3 t . Tout dépôt est un objet sacré qui 
impose au dépositaire l'obligation de veiller 
à sa garde et à sa conservation, soit par lui-
même, soit par sa famille. Cette obligation 
est telle qu'en cas de voyage il doit empor
ter son dépôt (1915, C. N.). 

3 3 « . Le dépositaire est responsable du 
vol ou du dommage de la chose déposée, s'il 
peut être attribué à sa faute, à sa négligence, 
à l'imprudence qu'il aurait eue de la confier 

en d'autres mains (1927 et 1929, C. N.). 
3 3 3 . Le dépositaire ne peut se servir de 

la chose déposée (1930, C. N.). 
Si le dépôt consiste en comestibles que le 

dépositaire aurait prêtés avec d'autres den
rées de la même espèce, il est tenu de payer 
la valeur réelle du dépôt ; mais si le mélange 
a eu lieu par accident, la totalité de ces den
rées doit appartenir en commun au déposi
taire et au déposant, en raison de la part de 
chacun. 

Comm. — Ces dispositions ne sont pas ap
plicables aux choses prêtées, attendu l'obli
gation de l'emprunteur de les rendre en na
ture ou d'en payer la valeur. 

3 3 4 . Celui qui a reçu une chose en dépôt 
de deux personnes, ou au nom de deux in
téressés, ne doit la restituer que sur leur 
demande commune, et si deux personnes 
reçoivent une même chose en dépôt, comme 
elles en sont également responsables, il faut 
qu'elles agissent de concert tant pour la 
garde que pour la restitution de cet objet. 

Comm. — Mais si le dépôt est divisible, 
chacun des deux doit se charger d'une par
tie, dont il sera responsable, quand même 
il l'aurait laissée entre les mains de l'autre 
dépositaire, 

CHAPITRE XIII. 

D U C A U T I O N N E M E N T ( K É F A L É T ) . 

3 3 5 . Le cautionnement est un des actes 
d'humanité les plus louables que l'homme 
puisse exercer envers son prochain. 

3 3 « . Un cautionnement, pour être valide, 
exige la présence et le consentement formel 
du plaignant. Il y en a deux espèces : l'un 
est personnel, l'autre pécuniaire. Par le pre
mier, la caution [kejit-b'in-nefs), contracte 
l'obligation de présenter, toutes les fois qu'il 
en sera requis, la personne pour laquelle il 
répond : et par le second, le iidéjusseur 
(kéfit-b'it~mat) est obligé de satisfaire à toutes 
les obligations qu'il a cautionnées. 

3 3 9 . I o Dans le cautionnement personnel, 
quel qu'en soit l'objet, le garant est obligé 
de faire comparaître ou de consigner l'ac
cusé dans la même ville, dans le même can
ton et non ailleurs. 

3 3 8 . S'il manque à sa parole, le plaignant 
est en droit de le faire arrêter lui-même et 
de le détenir en prison jusqu'à ce qu'il rem
plisse son engagement. 

3 3 9 . Mais dans aucun cas il ne doit subir 
la peine afff ictive qu'aurait encourue le cou
pable. 

3 4 © . 2° Dans le cautionnement pécuniaire, 
quel qu'en soit l'objet, la caution est obligée 
d'acquitter les dettes et de remplir tous les 
engagements qu'il a cautionnés. Aussi le 
créancier est-il maître de diriger ses pour
suites contre lui ou contre le débiteur, et 
même contre tous deux à la fois. 

Comm. — A moins que le cautionnement 
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ne porte la condition expresse de libérer le 
débiteur de toute charge, condition qui con
vertirait l'acte de garantie en assignation, 
laquelle a la vertu de transférer la dette 
d'une personne à une autre. 

341. La caution ne peut exercer de re
cours contre le débiteur qu'après avoir sa
tisfait à ses propres engagements. 

34« . Mais si, avant de payer, il est sur
veillé, poursuivi et même emprisonné par 
le créancier, il peut, de son côté, en user de 
même à l'égard du débiteur. 

313. Tous les avantages que le créancier 
accorde à son débiteur sont censés accordés 
à sa caution. 

344. Mais ceux que la caution obtient du 
créancier sont à son seul bénéfice. 

345. Et si, au contraire, elle dégage sa 
garantie pour un sacrifice quelconque, elle 
ne peut rien répéter du débiteur dont la 
dette subsiste en entier. Si, avant de payer 
elle-même, elle reçoit la valeur de l'objet 
garanti des mains du débiteur, celui-ci ne 
saurait plus en réclamer la restitution. La 
caution, comme répondant pour lui, peut 
même s'approprier tout le bénéfice retiré de 
cet objet jusqu'à l'époque de son caution
nement. 

346. Tout emprunt, toute spéculation, ou 
toute opération de commerce que ferait une 
caution avec l'autorisation expresse, et pour 
le compte du débiteur, ne peut jamais être 
qu'à ses propres risques. 

347. Lorsqu'une garantie a pour objet 
une vente quelconque, le garant ne saurait 
plus élever des prétentions sur la propriété 
du même objet. 

348. Un homme peut s'engager à la fois 
par un cautionnement personnel et pécu
niaire. Deux hommes peuvent se rendre cau
tions pour le même objet, et si l'un satisfait 
en entier à son engagement, il a son recours 
contre le débiteur, jamais contre son colidé-
jusseur. 

Comm. — Mais s'il n'a payé que la moitié 
de la somme, il est maître de la répéter ou 
du cogarant ou du débiteur. 

3 4 » . Si le créancier libère de son enga
gement l'un des deux, l'autre n'en est pas 
moins tenu d'acquitter toute la dette cau
tionnée. 

350. Dans tous les cas, le créancier est 
maître de diriger ses poursuites contre l'un 
ou l'autre des cofidéjusseurs. 

Comm. — Le vendeur jouit du même droit 
à l'égard de deux acheteurs solidaires ; et, 
dans ce cas, celui qui aurait payé en entier 
peut exercer son recours contre l'autre, mais 
seulement pour la moitié de la somme dé
boursée. 

CHAPITRE XIV. 

D E S G A G E S E T D E S H Y P O T H È Q U E S ( R É H I N N ) . 

351. Les gages et les hypothèques sont 

des sûretés remises par le débiteur entre les 
mains de son créancier (2114, C. N.). 

Comm. — Ces actes sont autorisés par 
l'exemple même du prophète. Il lui arriva 
plus d'une fois d'acheter à crédit des comes
tibles d'un marchand juif, en lui donnant en 
gage tantôt sa cotte de mailles et tantôt Tune 
de ses robes. 

35«. Pour qu'un nantissement soit vala
ble, il faut que le débiteur ait la propriété 
absolue de la chose qui en est l'objet, et qu'il 
en puisse disposer (2124, C. N.). 

Comm. — Personne ne saurait donner en 
gage un arbre, sans le fruit qui pendrait à 
ses branches, ni le fruit sans l'arbre qui le 
porte, ni des grains en épis sans le terrain, 
ni une maison appartenant à plusieurs maî
tres, ni un objet qui lui est confié en dé
pôt. 

353. Aucun des articles proscrits par l'is
lamisme ne peut servir de gage entre les fi
dèles. 

Comm. — Tels que les vins et les cochons, 
qui ne sont des objets appréciables que pour 
les non-mahométans. Ceux-ci ont en consé
quence le droit de les donner en gage et d'en 
réclamer la valeur, s'ils viennent à périr en
tre les mains du créancier, quand même il 
serait mahométan. 

354. Le débiteur qui offre un gage est 
maître de s'en dédire avant de l'avoir livré. 

Comm. — Mais après la tradition du gage, 
il ne peut plus le réclamer qu'il n'ait satis
fait à ses engagements. 

355. Le gage doit équivaloir à peu près 
au montant de la dette, et s'il périt par la 
faute du créancier, la perte en est pour lui, 
jusqu'à concurrence de sa créance. 

Comm. — Or, si la créance est supérieure à 
la valeur du gage, il est en droit d'en répé
ter le surplus ; mais dans le cas contraire, il 
n'est tenu d'aucune indemnité, parce que 
l'excédant du gage est considéré comme un 
dépôt entre ses mains, à moins que la perte 
n'en soit provenue de sa faute. Au reste, 
dans tous ces cas, l'estimation du gage doit 
se régler sur sa valeur réelle au jour de sa 
tradition. 

356. Les frais nécessaires à la garde ou à 
la conservation d'un gage ou d'une hypo
thèque, sont à la charge du créancier. Mais 
s'il s'agit d'esclaves ou de bestiaux, le débi
teur est tenu de leur entretien. 

Comm. — Sont compris ici les vêtements 
des esclaves de l'un et de l'autre sexe et le 
traitement des nourrices, de leurs enfants, 
le salaire des bergers qui soignent les trou
peaux, et les frais funéraires pour les escla
ves décédés pendant qu'ils servaient de ga
rantie au créancier. 

357. S'il s'agit d'un terrain cultivé, soit 
jardins, vergers, potagers ou vignobles, leur 
entretien doit être également aux frais du 
débiteur. 

Comm. — Attendu que les produits en sont 
pour son compte. 
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358. Mais, dans tous les cas où il serait 
uestion de frais extraordinaires, ils doivent 
tre partagés entre le débiteur et le créan

cier, ce qui exige d'avance le concours et le 
consentement des deux parties. 

Comm. — Tels sont les médicaments néces
saires aux esclaves, les procédures judiciai
res en cas d'évasion ou de délit de leur part, 
et les dégâts causés par les bestiaux. Ici la 
part qui est à la charge du débiteur, résulte 
de son droit de propriété, et celle qui con
cerne le créancier dérive de son obligation à 
conserver soigneusement tous les objets qu'il 
reçoit en nantissement. 

359. Un créancier hypothécaire, qui n'est 
pas payé au terme convenu, peut poursuivre 
en justice son débiteur, et même exiger son 
emprisonnement. Il a le droit de garder la 
totalité du gage jusqu'à l'entier paiement de 
sa créance, quand même il aurait reçu des 
à-comptes. 

Comm.— Mais il ne doit ni en faire usagé, 
ni en tirer profit, moins encore en disposer 
en faveur d'un tiers ou le vendre, sans le 
consentement formel du propriétaire. 

36©. De son côté , le débiteur actionné 
peut requérir l'exhibition du gage, pour s'as
surer pleinement qu'il existe entre les mains 
de son créancier. 

Comm. — A moins que le gage n'ait été 
confié à un tiers. 

3 6 1 . Un débiteur peut donner à deux de 
ses créanciers un gage équivalent à leurs 
créances ; et deux débiteurs peuvent engager 
à un créancier commun un bien également 
commun. 

Comm,— Dans le premier cas, le débiteur, 
qui aurait déjà payé l'un des créanciers, ne 
saurait rien réclamer de son gage qu'il n'ait 
aussi pleinement satisfait l'autre ; le créan
cier commun de deux débiteurs a pareille
ment le droit de garder le gage commun jus
qu'à ce qu'il soit entièrement payé de l'un 
et de l'autre. 

3 6 « . Un nantissement ne peut être con
fié à un tiers qu'avec le consentement exprès 
des parties. 

Comm, — Le créancier toujours réputé hy
pothécaire est seul responsable des acci
dents. 

3 6 3 . Il faut aussi le consentement mutuel 
des parties pour procéder à la vente du nan
tissement, quoiqu'elle ait lieu par le moyen 
du créancier, du débiteur, du dépositaire ou 
d'un fondé de pouvoirs ; dans ce cas, les 
droits du créancier sur le produit delà vente 
sont aussi impérieux que ceux qu'il exerce 
sur l'objet même. 

Comm.— Ces droits sont tellement sacrés 
que si le nantissement consiste dans un es
clave, et que le débiteur, son patron, lui ac
corde un affranchissement quelconque, cet 
acte de bienfaisance ne saurait porter préju
dice au créancier. L'affranchissement est-il 
absolu? l'esclave recouvre aussitôt son en
tière liberté ; mais si le patron n'est pas en 

état de l'acquitter, ou de donner un autre 
gage, l'affranchi est tenu de se redimer lui-
même, en payant, à son choix, ou la somme 
due, ou sa valeur personnelle, sauf son re
cours contre son patron. L'affranchissement 
est-il non absolu? l'esclave n'en est pasmoins 
obligé de payer la dette de son patron, mais 
sans pouvoir exercer de recours contre 
lui, attendu l'existence de sa servitude; les 
droits de propriété d'un patron sur un affran
chi non absolu ne s'éteignant qu'à sa 
mort. 

3 © J . Enfin la créance hypothécaire doit 
être considérée comme privilégiée en cas de 
mort ou de faillite du débiteur. 

Comm. — A moins que celui-ci, abusant de 
la confiance de son créancier, n'ait trouvé le 
moyen de disposer réellement de l'objet par 
vente ou par donation. 

CHAPITRE XV. 

D U P A R T A G E D E S B I E N S M I S E N COMMUN 

( T A K S S I M ) . 

3 6 5 . Le partage des biens mis en com
mun par plusieurs personnes, se règle sui
vant que ces biens sont meubles ou immeu
bles. Les choses mobilières de même genre, 
espèce et qualité, se divisent en autant de 
parts égales qu'il y a d'associés. Mais une 
quantité de choses de divers genres, telles 
que, par exemple, des denrées, des animaux, 
des étoffes, etc., ne peut être partagée qu'a
près une juste estimation de chaque article, 
sauf à chacun des associés de retirer sa quo
tité du sein même de cette masse. 

3 6 6 . Le partage des immeubles se fait 
différemment. Chacun des associés doit avoir 
sa part distincte et séparée dans chaque pro
priété, soit fonds de terre ou maisons, 
qu'elles soient situées dans le même quar
tier ou dans différents districts de la même 
ville, ou dans un autre canton. 

S ® * . La réparation des immeubles en 
masse, à la suite d'une juste estimation, 
n'est admissible qu'avec le consentement de 
tous les associés. 

Comm. — Dans ce cas aussi, les lots formés 
dans une juste proportion peuvent être tirés 
au sort. 

368. La demande d'un seul des coassociés 
suffit pour que l'on procède au partage d'un 
bien commun, supposé qu'il soit avantageux 
pour tous ou du moins pour la majorité. 

369. Enfin les coassociés peuvent, d'un 
commun accord, aliéner les meubles et les 
immeubles mis en société, pour s'en parta
ger le produit en argent. Ils peuvent enfin 
convenir entre eux de la jouissance alterna
tive de tout objet indivisible ou peu suscep
tible de partage* 

Au reste, toutes ces lois sont également 
applicables au partage des successions. 
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CHAPITRE XVI. 

DES MANDATAIRES (VEKIL). 

31©. Toute personne a le droit de donner 
à une autre le pouvoir d'agir en son nom, 
soit en justice, soit hors de justice, mais 
seulement en matières civiles. Il faut néan
moins, pour la validité de cet acte, que le 
mandant et le mandataire soient habiles à 
contracter. 

31t. Le musulman peut donner sa pro
curation à un sujet tributaire (zimmy), et le 
sujet tributaire à un musulman. 

3 1 « . Tout achat, toute vente, tout con
trat, enfin tout acte fait par un mandataire 
légal, est valide et obligatoire pour le man
dant, si le premier s'est conformé à ses in
structions, ou si ses pouvoirs, conçus en 
termes généraux, l'autorisent à procéder en
tièrement à son gré, sur les objets confiés à 
sa gestion. 

313. Deux personnes chargées par man
dat d'une même affaire, doivent agir en 
commun, et ne faire aucune démarche sé
parément. 

314. Le simple mandataire n'a pas le 
droit de se substituer quelqu'un dans sa 
gestion. S'il commet cette irrégularité, son 
homologation devient nécessaire pourrendre 
valides et obligatoires les actes de son sub
stitut. 

315. Maie le substitut nommé par un 
procureur aVec l'autorisation expresse de 
son constituant, a les mûmes droits et les 
mômes pouvoirs que le mandataire ; ils sub
sistent môme après le décès ou la révoca
tion des pouvoirs de ce dernier, mais la 
mort du constituant annule les pouvoirs de 
l'un et de l'autre. 

8 1 « . Le constituant est d'ailleurs maître 
de révoquer ses pouvoirs quand bon lui 
semble. 

Comm. — Mais cette révocation ne compte 
que du moment où elle a été notifiée au 
mandataire. 

311. Celui qui est chargé par procuration 
de la conduite d'un procès, n est pas autorisé 
par le fait, à recevoir la chose en litige, que 
ce soit de l'argent, des biens meublesou des 
immeubles. 

Comm. — Il faut qu'il y soit expressément 
autorisé par le mandant. 

318. Mais s'il est chargé de la recette 
d'une somme due, il peut poursuivre en jus
tice le débiteur. 

Comm. — Il n'en est pas de même dans 1rs 
causes relatives à la saisie d'un bien meuble 
ou immeuble, à moins qu'il ne s'agisse d'un 
immeuble soumis au retrait vicinal. 

319. Au reste, l'aveu fait hors de justice 
par un mandataire, ne le soumet à rien, ni 
lui, ni son constituant. 

FIN DE LA TURQUIE. 



V E N E Z U E L A 

La république de Venezuela, comme toutes les anciennes colonies espagnoles de l'Amérique du Sud, 
est régie par l'ancien droit de la mère-patrie (1), sauf les modifications qui ont été apportées par le 
pouvoir législatif depuis l'établissement de l'indépendance. Une loi du 3 mai 1838 a réglé de la manière 
suivante l'ordre dans lequel les lois devaient être observées par les tribunaux civils et ecclésiastiques 
de la République, tant en matière civile qu'en matière criminelle, savoir : 

I o Les lois décrétées par le pouvoir législatif; 
2° Celles décrétées par les congrès de la Colombie jusqu'en 1827 inclusivement ; 
3° Les pragmatiques, cédules, ordres, décrets et ordonnances du gouvernement espagnol jusqu'au 

i 8 mars 1808, qui étaient observés dans le territoire formant la République; 
4° Les lois du recueil espagnol dit : Recopilación de Indias ; 
5° Celles du recueil dit : Nueva Recopilación a¿ Castilla; 
6 o Celles dites : Las Siete Partidas. 
Un décret du i avril 1835, considérant que la République était régie par presque toute la législation 

de l'ancien système colonial, et que beaucoup de ces lois étaient obscures, compliquées ou contradic
toires, avait ordonné qu'il fût fait quatre principaux Codes : civil, criminel, militaire et commercial, 
avec leurs procédures respectives. 

Le Code de procédure civile et criminelle a été promulgué par une loi du 19 mai 1836. Il est divisé 
en douze titres, et chaque titre en un plus ou moins grand nombre de lois désignées dans chaque titre 
par I, II, III, etc., chaque loi ayant d'ailleurs un numérotage d'articles particulier. 

Le Code de commerce a été promulgué le 26 mai 1846, mais il ne porte que sur l'organisation des tri
bunaux de commerce et la procédure commerciale. 

La République possède encore un Code de l'instruction publique, promulgué le 20 juin 1843; un Code 
des élections, promulgué le 8 août 1846; un Code de la presse, du 27 avril 1849, et un Code organique 
des tribunaux civils, du 21 février 1850. 

Tous ces Codes sont divisés aussi par titres et par lois, qui ont été plus ou moins modifiées depuis 
leur promulgation par d'autres lois qui les ont remplacées sans dérangement de l'ordre primitif des 
Codes. 

Le Code civil n'ayant point encore paru, on se borne ici à renvoyer au droit espagnol, exposé pour 
l'Amérique du Sud, sauf les modifications ci-après qui y ont été apportées par des lois spéciales. 

Ce travail est dû à M. Amyot, avocat à la Cour impériale de Paris. 

(1) Voyez Amérique du Sud» 

TITRE PREMIER. 

DE L A NATURALISATION DES ÉTRANGERS. 

l . Peuvent obtenir la naturalisation tous 
les étrangers qui viennent à Venezuela avec 
un genre d'industrie ou une occupation utile 
dont ils subsistent, qui ont une bonne con
duite et qui en outre se trouvent dans l'un 
des cas suivants : 

1° Qui sont venus dans le pays en qualité 
d'immigrants conformément à "la loi; 

2» Qui ont navigué pendant six mois sur 
un bâtiment national de guerre ou de com
merce ; 

3° Qui ont épousé une Vénézuélienne et 
résident en Venezuela; 

4° Qui ont résidé dans le territoire de la 
République pendant un an continu; 

5° Qui possèdent un propriété foncière 
d'une valeur de mille piastres (pesos) ; 

6° Qui ont rendu quelque service impor
tant à la République (Loi du 27 mai 1844, 
art. 1). 

« . L'étranger qui veut obtenir la natura
lisation, doit présenter au chef politique du 
canton où il réside un mémoire exprimant 
son désir d'être naturalisé, la nation à la
quelle il appartient, le nom de sa femme et 
de ses enfants s'il en a, en offrant les preu-
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ves légales de l'industrie ou de l'occupation 
dont il vit, de sa bonne conduite et s'il se 
trouve dans un des cas indiqués par l'article 
précédent (id., %). 

3 . Le chef politique doit procéder à re
cueillir immédiatement lesdites preuves, et 
adresser le tout au gouverneur de la pro
vince pour qu'il l'envoie au pouvoir exécu
tif, par lequel est délivrée, après examen, 
la carte de naturalisation (id., 3 et 4) . 

4 . Les enfants de Vénézuélien ou de Vé
nézuélienne nés hors du territoire de Vene
zuela, quand leurs parents n'étaient pas 
absents pour le service de la République, 
peuvent jouir de la naturalisation à la con
dition de se présenter au conseil municipal 
du canton de leur résidence et de déclarer 
le lieu de leur domicile établi sur le terri
toire (id., 6) (10, C. N. diff.). 

5. Les étrangers auxquels le pouvoir exé
cutif a expédié la carte de naturalisation, 
doivent prêter serment devant l'autorité qui 
leur est désignée, d'obéir à la constitu
tion et aux lois de la République. La pres
tation de ce serment est certifiée sur la carte 
de naturalisation par la signature de l'auto
rité et de l'intéressé ou d'un autre pour lui, 
à défaut de quoi cette carte n'a aucune va
leur (id., 10). 

6 . La naturalisation du mari emporte celle 
de sa femme et de ses enfants mineurs de 
vingt-un ans. 

Les noms et âges des personnes mention
nées au présent article doivent être exprimés 
dans la carte (id., 11) (0, C. N. diff.). 

TITRE II. 

DE LA TENUE DES REGISTRES DE L'ÉTAT CIVIL, 

DES TESTAMENTS, DES HYPOTHÈQUES, ETC. 

9. 11 y a dans le chef-lieu de chaque pro
vince un bureau principal d'enregistrement, 
et dans chaque canton un bureau subalterne 
qui en dépend (Loi du 24 mai 1836, art. 1). 

8. Les bureaux d'enregistrement subal
ternes tiennent des registres séparés pour 
les objets ci-après : 

1 ° Les naissances ; 
2° Les décès ; 
3° Les mariages (40, C. N . ) ; 
4° Les testaments nuncupatifs (960, C. N. 

diff.) (1) ; 
5° Les testaments fermés (2) ; 
6° Les sentences exécutoires en matières 

civiles et les adjudications; 
7° Les cens et hypothèques (3) ; 
8° Les ventes et échanges ; 
9° Les cautionnements ; 
10° Les transactions; 
11° Tous les autres contrats ; 

(1) Voyez Amérique du Sud, art, 69, 60 el 68. 
(2) Voyez, idem, art. 59, 61. 
(5) 'oyez, idem,art. 170. 

12° Les procurations; 
13° La publication des lois; 
14° Les protêts et autres actes extrajudi

ciaires (id., 9). 
9. Les contrats, cautionnements, testa

ments, procurations, protêts, déclarations 
ou auires actes quelconques extrajudiciaires 
ou juives , sont présentés à l'enregistreur 
par les parties et personnes intéressées, et 
sont signés en sa présence par deux témoins 
ou plus si la loi l'exige (id., 12). 

ÎO. Un duplicata des inscriptions est en
voyé le premier jour de chaque mois au 
bureau principal (id., 15). 

1 1 . Les enregistreurs doivent délivrer, à 
la réquisition des parties, les extraits ou 
certificats qui leur sont demandés (id., 16 ) . 

J l « . A quelque heure du jour ou de la 
nuit qu'il en soit requis pour être présent au 
testament, d'une personne gravement ma
lade dans l'étendue de sa circonscription, 
l'enregisteur doit se transporter au lieu où 
elle se trouve pour remplir les devoirs de 
sa charge, sous peine d'une amende de cent 
piastres (pesos) et de destitution en cas de 
récidive (id., 19). 

1 3 . Des droits sont payés pour les divers 
actes à enregistrer, suivant leur nature, et 
en outre il est perçu un droit de tant pour 
cent (5 centavos por 100 pesos^ sur la valeur 
qui fait l'objet des contrats, tels que billets, 
lettres de change, baux, marchandises, etc. 
(id., 28) (4). 

TITRE III. 

DU MARIAGE. 

1 4 . Aucun Colombien qui n'a pas l 'âge 
de vingt ans accomplis, ni aucune Colom
bienne qui n'a pas l'âge de dix-huit ans ac
complis, ne peuvent contracter mariage sans 
le consentement exprès du père ou de la 
mère. Le reste comme 148 et 149, C. N. (Loi 
du 1 avril 1826, art. 1 e r ) . 

I&. A défaut des deux, l'aïeul paternel, et 
à défaut de celui-ci, l'aïeul maternel, don
nent le consentement ; à défaut de celui-ci, 
le consentement est demandé au curateur; 
à défaut de curateur, on doit recourir à l'al
cade de la cité, ville ou paroisse respective 
(id., 2) (130 et 160, C. N. diff.). 

1G. Les causes qui empêchent les père, 
mère et aïeuls de donner leur consentement 
sont : 

4 ° La démence perpétuelle ou temporaire 
pendant qu'elle dure ; 

2° L'absence en pays étrangers d'où l'on 
ne puisse avoir de contestation en moins de 
six mois ; 

3° Le bannissement perpétuel du territoire 
de la République ; 

4° La condamnation à une peine infamante 
tant qu'il n'y a pas eu réhabilitation (id., 3 ) . 

(4) Voyez, Amérique du Sud, art. 11 et suiv. 

TOME IV. 29 
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±9. Tous les Colombiens depuis l'âge de 
vingt-un ans jusqu'à l'âge de vingt-cinq ans, 
et les Colombiennes depuis l'âge de dix-huit 
ans jusqu'à l'âge de vingt-un ans, sont dans 
l'obligation de demander l'autorisation pa
ternelle ; si elle est refusée, ils doivent sus
pendre le mariage pendant trois mois, après 
lequel terme ils doivent demander de nou
veau le consentement, et si après trois au
tres mois passés, les parents persistent dans 
le refus, ils peuvent contracter librement 
mariage (id., 6) (151 à 153, C. N., diff.). 

L'autorisation, dans ce cas, est demandée 
par l'intermédiaire de l'alcade respectif, qui 
certifie le résultat. Si la partie intéressée est 
absente, elle peut prendre un fondé de pou
voirs (id., 6, §4) (154, C. N.). 

1 8 . Si le mineur de vingt-un ans ou la mi
neure de dix-huit ans contracte mariage sans 
le consentement de ses père et mère, ces 
derniers ont le droit de les déshériter ou de 
demander leur emprisonnement de six mois 
à un an, laquelle demande peut être formée 
dans le délai de trois mois à compter du jour 
où ils ont eu connaissance du mariage (id., 9) 
(182, 183, C. N.,dt/f.). 

1 » . Les mineurs ci-dessus désignés qui, 
n'ayant ni père ni mère, doivent demander 
le consentement de leurs aïeuls paternel ou 
maternel pour contracter mariage, peuvent 
être condamnés s'ils ont des biens, à une 
amende de cinquante à cinq cents piastres 
(pesos) au profit des mêmes aïeuls, ou, s'ils 
n'ont pas de biens, à l'emprisonnement de 
un à trois mois. Les aïeuls peuvent deman
der l'application d'une de ces peines dans le 
terme d'un mois à compter du jour où ils 
ont eu connaissance du mariage (id., 10) 
(îbid.). 

%0. Le mineur de vingt-un ans ou la mi
neure de dix-huit ans qui, n'ayant ni père 
ni mère ni aïeuls, doivent demander l'auto
risation de leurs curateurs ou alcades pour 
se marier, et ne le font pas , paient une 
amende de vingt-cinq à deux cents piastres, 
au bénéfice de l'école de leur paroisse respec
tive. S'ils n'ont pas de quoi payer, ils doivent 
subir un emprisonnement de quinze jours à 
deux mois. Le curateur, le procureur muni
cipal ou le syndic paroissial doivent deman
der dans ce cas l'application de ces peines 
dans le terme d'un mois, à partir du jour où 
ils ont eu connaissance du mariage (id., H) 
(ibid.). 

« 1 . Le mineur de vingt-cinq ans ou la mi
neure de vingt-un ans qui, ayant leur père et 
mère, doivent demander leur autorisation 
suivant l'art. 17, et ne le font pas, peuvent 
être déshérités de la cinquième partie de leur 
légitime (de lo que pudiera tocarles), ou con
damnés à l'emprisonnement de un an à trois 
mois, laquelle peine peut être demandée 
par les parents dans le délai de quinze jours 
à compter de celui où ils ont eu connaissance 
du mariage (id., 12) (151 à 153, C. N., diff.). 

Le curé qui procède à la célébration 

du mariage des mineurs, sans les consente
ment ou demande d'autorisation exigés par 
les articles précédents, sont privés de leur 
charge pendant un, deux ou trois ans, ou à 
perpétuité, selon les cas (id., 8). 

» 3 . Le juge ne doit admettre aucune de
mande relative aux fiançailles si les promes
ses n'ont pas été faites par contrat authenti
que. Si les fiançailles ont été célébrées par 
un mineur de vingt-un ans ou par une mi
neure de dix-huit ans, les père, mère, aïeuls 
ou curateurs, et en leur lieu l'alcade respec
tif, doivent concourir au contrat (id., 14). 

«4L Aucun tribunal ni autorité quelcon
que de la République, ne doit connaître d'au
cune demande des enfants, petits-enfants et 
mineurs, quand leurs père et mère, aïeuls, cu
rateurs ou alcades respectifs ont refusé leur 
consentement ou autorisation pour le ma
riage qu'ils veulent contracter (id., 16). 

T I T R E I V . 

DE LA PROCÉDURE EN DIVORCE (SÉPARATION 

DE CORPS). 

« 5 . Si le juge ne peut réconcilier les époux 
dans une première tentative, il les renvoie 
aune nouvelle conciliation après cent jours, 
Dans le second acte conciliatoire, chaque 
•partie doit se présenter accompagnée de deux 
iarents ou amis dont le juge doit demander 

! 'opinion sur la matière (307, Ç. N,, diff.). 
« 6 . Le juge, en cas de non réconciliation, 

règle ce qui concerne la demeure provisoire 
de la femme, les aliments et le sort des en
fants, ainsi que la conservation des biens. 

T I T R E V. 

DE L'ÉMANCIPATION. 

•a»1. Voyez Amérique du Sud, ait. 9 et 10. 
Les mineurs non mariés, qui ont vingt 

ans accomplis et les mineurs mariés qui en 
ont dix-huit peuvent être autorisés par la 
cour supérieure, en connaissance de cause, 
à administrer leurs biens ( Loi du 21 février 
1850, art. 17). 

T I T R E VI . 

DES ESCLAVES. 

« 8 . Une loi du 21 juillet 1821, a déclaré 
libres les enfants des esclaves à partir du 
jour de leur naissance et ordonné que leurs 
noms fussent inscrits comme tels sur les 
registres civiques et les livres paroissiaux. 
Les effets de cette loi sont conservés (Loi du 
28 avril 1848, art. 1). 

« » . Les maîtres d'esclaves sont obligés 
d'élever, vêtir et alimenter les enfants de 
leurs esclaves ; mais en récompense, ces en-
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fants doivent indemniser leurs maîtres de 
leurs dépenses d'éducation et d'aliments par 
leurs services, savoir: pour ceux nés depuis 
la loi du 21 juillet 1821, avant la publication 
de la loi du 2 octobre 1830, jusqu'à l'âge de 
dix-huit ans, et pour ceux nés depuis cette 
dernière loi, jusqu'à celui de vingt-un ans 
(ù*.,2). 

30. Les ascendants et frères ou sœurs lé
gitimes de condition libre peuvent retirer 
l'enfant du pouvoir du maître de la rqère en 
payant la moitié delà valeur fixée par le ta
rif pour lui s'il était esclave(id., 3, 5). 

Toute personne le peut également, par le 
ministère du procureursyndic, s'il est prouvé 
devant l'autorité civile que le maître ne rem
plit pas ses devoirs envers lui ou le traite 
avec cruauté (id., 4). 

31. Aucun esclave ne peut être vendu 
pour sortir de la province où il se trouve en 
séparant l'enfant de ses père et mère: cette 
prohibition subsiste jusqu'à ce que les en
fants aient atteint l'âge de la puberté (id-,1). 

3 « . La vente des esclaves pour sortir 
de Venezuela et l'introduction d'esclaves 
sur le territoire de la République, sont 
prohibés. Les esclaves introduits malgré 
cette prohibition, deviennentimmédiatement 
libres (id., 8, 9) (1). 

TITRE VU. 

DES MAJORATS ET DES SUBSTITUTIONS. 

33. Les majorais et les substitutions fidéi-
commissaires (Mayorazgos y vinculaciones), 
ont été abolis par une loi du 10 juillet 1824. 
(Voyez Amérique du Sud, art. 129 et suivants) 
(896, C N0-

T I T R E V I I I . 

DES PREUVES EN MATIÈRE CIVILE ET DU 
PAPIER TIMBRÉ. 

34. Les moyens de preuve qui s'adminis
trent devant les juges civils, sont: I o L'aveu 
judiciaire et extrajudiciaire; 2° Les actes pu
blics et privés; 3° L'expertise; 4° La visite 
du juge; 5° Les dépositions de témoins; 
6° Le serment (Code de procédure du 19 mai 
1836, tit. i, loi iv, art. 6) (1316, C. N.). 

La preuve testimoniale est admise dans 
toute espèce de cause, quelle que soit la va
leur dont il s'agit au procès; du moins au
cune restriction n'est indiquée à ce sujet 
dans le Code de procédure (1341, C. N. diff.). 

(1) Un fonds spécial est destiné au rachat et à l'af
franchissement des esclaves ; il est formé notamment 
d'un impôt sur les successions : 2 pour cent quand 
elles passent aux collatéraux, et 10 pour cent quand 
elles passent à des étrangers, ainsi que de la valeur 
liquide de toutes les successions "vacantes (Môme loi, 
ar t . 10). 

35. Voyez Amérique du Sud% art. 198, 
note 2, sur le privilège des créances consti
tuées sur papier timbré. Une loi du 19 mars 
1850, en fixant la forme du nouveau timbre, 
déclare que le document qui n'est pas sur le 
papier timbré de l'année correspondante, 
est considéré comme privé. 

T I T R E I X . 

DU BAIL DES MAISONS. 

3A. Les contrats verbaux ou par écrit sur 
le bail des maisons et autres édifices, où le 
temps de sa durée n'a pas été déterminé, 
peuvent être rescindés librement par cha
cune des parties, en donnant au locataire 
quatre-vingts jours pour le déménagement, 
si la maison est occupée par un établisse
ment commercial ou industriel, et quarante 
jours si elle n'est pas dans ce cas; et ce, en
core que le bailleur ait transféré à un tiers la 
propriété desdites maisons ou édifices. 

Les mêmes délais doivent être accordés 
parle bailleur au locataire pour l'augmenta
tion de prix dans le loyer. 

Les délais dont il s'agit dans cet article 
cessent d'être accordés dans le cas où le loyer 
n'est pa8 payé avec exactitude, ou quand la 
maison est détruite, ou que le locataire la 
détériore, ou l'applique à des usages déshon-
nètes (Loi du 1« avril 1846, arL i « r ) (1736, 
1741, C. N. diff.). 

3*. Ces délais courent du jour où la de
mande judiciaire est intentée, et s'il n'y a 
pas de demande judiciaire, du jour où n'est 
constaté que le propriétaire a requis le dé
ménagement (id., 2). 

T I T R E X . 

DES EXPROPRIATIONS CONVENTIONNELLES, DES 
RETRAITS ET DU PRÊT A INTÉRÊT. 

3S. Le créancier peut convenir avec son 
débiteur que pour parvenir au paiement de 
sa créance, les biens du débiteur seront ad
jugés pour la somme qui en sera offerte au 
jour et à l'heure indiqués pour la mise aux 
enchères, en observant les formalités pres
crites par les lois de procédure, et à la con
dition que le prix ne sera pas au-dessous de 
la moitié de leur valeur (Loi du 28 avril 1848, 
art. 1 e r) (2). 

Cette valeur est estimée par deux experts 
nommés un par chaque partie, et qui, en 
cas de désaccord, sont départagés par un 
tiers-arbitre convenu entre eux ou nommé 
par le juge. S'il s'agit d'immeubles, cette va
leur doit être fixée en considération du pro-

(2) Une loi du 10 avril 1884, accordait la même fa 
culté, mail sans limitation du prix d'adjudication. 
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duit de manière à ce qu'elle ne représente 
pas moins d'un capital à raison de neuf pour 
cent par an (id., 2, 3). 

3 » . 11 doit y avoir deux adjudications, 
l'une préparatoire et l'autre définitive, trente 
jours après la première [id., 5). 

lO. Ceux qui ont le droit de retrait en 
vertu de la loi commune doivent être préfé
rés à tous autres dans l'adjudication. Ce droit 
de retrait ni celui de restitution in integrum, 
non plus que la rescision pour cause de lé
sion, ne peuvent être admis en faveur d'au
cune dette de personnes, corporations ou 
établissements publics {id., 6) (1684, C. N.). 

4 1 . L'intérêt conventionnel peut être fixé 
jusqu'à neuf pour cent (1). 

L'intérêt légal est de cinq pour cent, et ce 
taux sert de règle devant les tribunaux à dé
faut de convention (1907, C. N.). 

On ne peut demander les intérêts des in
térêts (id., 12) (1154, C. N. diff.). 

T I T R E X I . 

bU BÉNÉFICE DE RÉPIT. 

4*. Le débiteur qui désire que ses créan
ciers lui accordent un répit pour payer ses 
dettes, doit se présenter devant le juge com
pétent avec une liste écrite de tout ce qu'il 
possède, et une autre liste de ses créanciers, 
indiquant le lieu de leur demeure et le mon
tant de leurs créances. Le débiteur doit affir
mer sous serment la vérité et l'exactitude des 
deux listes (Loi du 9 avril 1849, art. 2). 

43. Les créanciers indiqués sont cités à 

(1) La loi du 10 avril 1834, art . 2 , permettait do sti
puler l'intérêt à la Tolonlé des parties. 

comparaître devant le juge ; ceux qui sont 
absents du territoire de la République sont 
représentés par des défenseurs nommés par 
le tribunal. Au jour de la comparution, les 
créanciers présents et les défenseurs des ab
sents sont entendus dans leurs observations, 
puis les voix sont recueillies pour ou contre 
le répit, et s'il est accordé par la majorité 
des créanciers en somme, il devient obliga
toire pour tous les autres (id., 3 à 6; Loi du 
27 mai 1850, art. 2) (1244, C. N. diff.). 

Les créanciers hypothécaires ou gagistes 
ont droit de vote dans cette réunion (Loi de 
1849, art. 7). 

44. Si la majorité dont il est parlé en l'ar
ticle précédent refuse le répit, le débiteur 
peut le demander au juge, qui peut l'accor
der en connaissance de cause (id., 10) (1244, 
C. N. diff.). 

4 5 . Le répit ne peut être accordé par le 
juge ni par la simple majorité des créan
ciers : 

\° Quand le débiteur a aliéné une partie 
quelconque de ses biens au préjudice de ses 
créanciers, ou payé les uns de préférence 
aux autres, à moins qu'ils n'aient été privi
légiés, dans les six mois antérieurement au 
jour de la demande; 

2° Quand il ne paraît pas sans reproches 
sur les causes de son désastre; 

3° Quand un premier répit lui a été ac
cordé en vertu de cette loi, etc. (id., 6, 11). 

4 6 . Le répit accordé par les créanciers est 
de six ans, à moins que le débiteur n'ait de
mandé un moindre terme ; mais le juge peut 
accorder jusqu'à neuf ans (id., 12). 

47. Quand le débiteur demande à être dé
chargé des intérêts échus ou à échoir pen
dant le temps du répit, la majorité en décide 
comme il est dit à l'art. 2 (Loi du 27 mai 1850, 
art. 3). 

FIN DE VENEZUELA. 



W U R T E M B E R G . 

Le royaume de Wurtemberg, connu dans ses origines sous le nom de duché de Souabe qui, dès le 
milieu du xiu* siècle, fut transformé en comté de Wurtemberg, eut de bonne heure un droit territo
rial spécial {Landrecht). Cinq éditions officielles en furent publiées successivement : la première, le 
11 novembre 1495, et la dernière, le 2 janvier 1552. A la suite de la réforme religieuse proclamée par 
Luther, le titre du mariage fut modifié et réglé par plusieurs ordonnances (Eheordnungen), depuis 
celle de 1534 jusqu'à celle du 30 avril 1687. Une commission instituée en 1552 fut chargée de la révi
sion du droit territorial; son travail fut publié, le 6 mai 1555, sous le titre : droit territorial 
nouveau de la principauté de Wurtemberg. Il est divisé en quatre parties, dont la première traite 
de la procédure civile; la deuxième, des contrats; la troisième, des testaments; la quatrième, des 
successions ab intestat. A ce Code, très défectueux, succéda bientôt (1" juillet 1567) la première révision 
du droit territorial, objet elle-même de beaucoup de plaintes qui portaient surtout sur la multiplicité 
des locutions empruntées au droit romain et sur les difficultés qu'elle présentait aux juges, simples 
bourgeois ou paysans. Ces plaintes provoquèrent la dernière rédaction du Code, celle qui parut le 1 " 
juin 1610, sous le nom de droit révisé du duché de Wurtemberg (des Herizogthums Wurtemberg erneuert 
gemein Landrecht). Le Code de 1610 comme celui de 1555, contient quatre parties : la première, en 81 
titres subdivisés en §§, explique les règles de la procédure; la deuxième, en 34 titres, les contrats ; la 
troisième, les testaments (27 titres), et la quatrième, les successions ab intestat (24 titres). Certaines m a 
tières ont été réglées depuis par des lois spéciales. Tels sont les règlements sur les tutelles, des 14 avril 
1660, 25 septembre 1781 et de 1776; celui sur les lettres de change (Wechsel-Ordnung), de 1759 ; la loi 
communale de 1758, abrogée par les lois du 15 avril 1825 et du 4 décembre 1830. Le régime hypothé
caire a été réformé par les lois du 15 avril 1825 (1) et du 21 mai 1828. En Wurtemberg, comme dans 
toute l'Allemagne, les usages et coutumes locales subsistent à côté du droit général ou territorial. De 
même certaines classes et certaines corporations continuent à jouir de leurs droits spéciaux. Le statut de 
la noblesse, du 7 février 1818, a maintenu en partie l'autonomie de la noblesse médiatisée et de la 
noblesse seigneuriale (Ritterschaft); le conseil des fiefs (Lehnrath), réorganisé en 1817, juge encore l e s 

affaires féodales. 

Ce travail est dû à la collaboration de M. Bergson. 

(i) Voir cette loi, en 260 articles, dans la Concordance des lois hypothécaires, p. 304 ci suiv. 

T I T R E P R E M I E R . 

DE L A JOUISSANCE E T DE LA PRIVATION 

DES DROITS CIVILS. 

1. La loi distingue les regnicoles et les 
étrangers. 

Les étrangers qui appartiennent à l'un 
des Etats de la confédération germanique 
jouissent de droits particuliers. 

A cet effet on distingue trois espèces d'In-
digénat : Celui de sujet d'un Etat de la Con
fédération, celui de sujet de royaume et ce
lui de membre d'une commune (Bundes, 
Landes, Orts-Indigénal). 

» . L'étranger qui possède des biens-fonds 
dans le royaume, doit se faire représenter 

par un sujet du royaume dans toutes les ac
tions, soit réelles, soit personnelles, inten
tées contre lui. 
4. L'étranger ne peut acquérir d'immeu

bles dans le royaume par voie d'achat, d'é
change ou de dation en paiement. 

Les immeubles échus à un étranger par 
succession, don, legs, ou par mariage, doi
vent, dans les deux ans de l'acquisition, être 
cédés à un regnicole, soit à l'amiable, soit 
par voie de justice. 

De même, les sujets qui émigrent du 
royaume, doivent transférer leurs immeu
bles à un regnicole, dans l'année de leur 
émigration. 

5. Sont exceptés des dispositions qui pré
cèdent : 
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I o Les sujets de la confédération germa
nique qui peuvent posséder des immeubles 
dans le royaume comme les regnicoles ; 

2° Les étrangers ayant acquis droit de do
micile dans le royaume; 

3° Les étrangers qui ont obtenu de l'admi
nistration locale (Kreis-Regierung) une dis
pense spéciale pour l'acquisition d'un im
meuble. 

6 . L'étranger ne peut recueillir une suc
cession dans le royaume que s'il peut prou
ver que les regnicoles jouissent des mêmes 
droits dans son pays. 

De même, dans tous les cas où les lois 
étrangères n'admettent pas les Wurtember-
geois à l'exercice de certains droits civils, le 
juge est tenu d'appliquer le droit de rétor
sion (!) (H, C. N.). 

9. Les droits de domicile se perdent ; 
I o Par l'acceptation de fonctions publiques 

à l'étranger ; 
2° Par l'établissement d'un domicile per

manent en pays étranger (2) (17, C. N.); 
3° Par l'émigration (3) ; 
8 . Ne peuvent émigrer : 
1 0 La femme sans l'autorisation de son 

mari ; 
2° Les enfants sans l'autorisation de leur 

père, et les mineurs sans celle des autorités 
de tutelle; 

3° Les faillis ; 
4° Les regnicoles en général avant d'avoir 

satisfait à tous leurs engagements personnels 
dans le pays. Les émigrants doivent en ou
tre fournir caution pendant un an pour sû
reté de leurs engagements restés inconnus. 

î>. Le mari ne peut contraindre sa femme 
d'émigrer avec lui hors d'Europe. 

11 ne peut la contraindre non plus d'émi
grer avec lui à l'étranger, s'il n'indique pas 
son but et s'il n'établit pas la possibilité de 
trouver des moyens d existence assurés à 
l'étranger. 

La femme peut toujours faire apprécier par 
les tribunaux les motifs de son refus. 

1 0 . Si la femme ne veut pas émigrer avec 
le mari, les enfants qui ont l'âge de discer
nement (quatorze ou seize ans) ont le choix 
d'émigrer avec lui ou de rester. Les autorités 
de tutelle décident auquel des époux les au
tres enfants doivent être confiés. 

11 . La femme n'émigrant pas avec son 
mari, a le droit d'exiger le partage provisoire 
des biens communs. Ce partage ne nuit nul
lement aux droits de communauté ni à ceux 
qu'ont les époux sur la succession l'un de 
l'autre. 

(1) Cette règle se retrouve dans tous les Etats de la 
Confédération. 

(2) P a r domicile permanent, la loi wurtembergeoise 
entend évidemnipnt la naturalisation en pays étranger. 
Autrement, un Wuriembergeois établi en France per
drait sa nationalité d origine avant d'avoir été natura
lisé en France . 

(3) Voir l'ordonnance royale du 15 août 1817 et la 
«onstitutiou wurtembergeoise, § 3 2 . 

1 « . La femme n'émigrant pas, peut de
mander que les biens sur lesquels un droit 
d'usufruit lui appartient, soient retenus dans 
le pays. Si l'usufruit appartient au mari, il 
peut exiger la délivrance des fruits à mesure 
qu'ils sont échus. 

Le juge doit fixer aussi la portion des biens 
que le mari émigrant doit laisser pour la 
subsistance de sa femme et de ses enfante. 

T I T R E I I . 

DU MARIAGE (LOI SUR LES MARIAGES 
DE 1687). 

CHAPITRE PREMIER. 

RÈGLES GÉNÉRALES. 

13. Le mariage entre catholiques est régi 
par les dispositions du droit canon qui dé
clare le mariage (vinculum matrimonii) in
dissoluble. 

14. Les contestations entre époux catho
liques sont soumises au juge ecclésiastique 
(ordinariat). 

Dans les comtés de Hohenberg, de Nellen-
burg, dans le bailliage d'Altorf, dans la sei
gneurie d'Ehingen, dans les villes de Mun-
derkingen, Riedlingen, Mengen, Saulgau et 
Waldsee ces contestations sont soumises au 
juge civil, d'après les lois de l'empereur 
Joseph II qui régisssent ces localités. 

1 5 . Les contestations entre époux protes
tants sont jugées par des tribunaux mixtes. 

1 « . Les mariages entre israélites sont ré
gis par les lois religieuses de ces derniers, en 
ce qui concerne leur mode de célébration et 
de dissolution. 

1 » . Une loi votée récemment par les deux 
chambres établit le mariage civil: 

1° Pour des personnes appartenant à des 
cultes différents et dont les ecclésiastiques 
refusent la célébration. 

2° Pour les personnes professant des cultes 
non reconnus par l'Etat, tels que les catho
liques allemands , les anabaptistes , qua
kers, etc. 

CHAPITRE M. 

DES EMPÊCHEMENTS AU MARIAGE. 

1 8 . Les empêchements au mariage sont 
religieux ou civils, prohibitifs ou dirimants, 
publics ou privés. 

l » . Les empêchements privés sont no
tamment les suivants : 

Les ascendants et tuteurs qui ont employé 
des menaces ou des violences envers l'en
fant ou le mineur pour le contraindre au 
mariage, perdent le droit de consentir à son 
mariage ultérieur. 

£©. Le mariage entre le séducteur et la 



WURTEMBERG. (Du divorce). 455 

fille séduite peut être annulé à la demande 
de cette dernière ou de ses ascendants. 

1 1 . Les enfants à tout âge doivent deman
der le consentement de leurs père et mère 
(148, C. IN.). 

11. On entend par empêchements pu
blics : 

1° Un mariage déjà existant (147, C. N.); 
2° Un mariage ayant existé : le veuf ou la 

veuve ne peuvent se remarier dans les six 
mois de deuil (228, C. N. diff.)\ 

L'époux divorcé qui appartient au culte 
évungélique ne peut se remarier sans dis
penses qui lui sont accordées, si l'époux in
nocent réside dans un autre endroit ou est 
décédé; 

3° On ne peut se marier avant luge de la 
majorité (23 ans), sans dispenses préalables. 

» 3 . Les ascendants et les autorités ne doi
vent pas autoriser légèrement le mariage de 
jeunes gens pauvres. 

t J L Les fonctionnaires publics, les ecclé
siastiques et les officiers de l'armée ne peu
vent se marier sans une autorisation du 
roi. 

^5. Sont prohibés les mariages entre 
collatéraux protestants jusqu'au troisième 
degré. 

Des dispenses peuvent être accordées dans 
la deuxième ligne directe (entre cousins); 
de même l'oncle peut obtenir des dispenses 
pour épouser sa nièce (162 à 104, C. N.). 

1G. Les prohibitions canoniques s'appli
quent aux mariages entre catholiques. 

19. Le mariage entre l'époux adultère et 
son complice est prohibé, sauf dispenses. 

CHAPITRE III. 

DES FIANÇAILLES. 

1H. Les fiançailles donnent droit à une 
action en dommages-intérêts eontre la partie 
qui refuse le mariage. Ils sont estimés à 
raison de la fortune de l'obligé. 

19. L'homme qui a séduit une fille hon
nête peut être contraint à l'épouser, c'est-
à-dire qu'elle doit, elle et son enfant, par
tager le rang social du séducteur, être entre
tenue par lui et recueillir une part de sa 
succession. 

3©. Le mariage ne doit être célébré qu'a
près que les futurs ont justifié de leurs 
moyens d'existence. 

31. Une personne ayant contracté plu
sieurs fiançailles doit se marier avec la per
sonne qui lui a été fiancée la première. 

31. Dans les localités indiquées ci-dessus 
et régies par les lois de Joseph II, les fian
çailles ne produisent aucun effet civil. 

33. Les fiançailles peuvent, par jugement, 
être résiliées pour des motifs graves. 

Elles peuvent être résiliées aussi par con
sentement mutuel, confirmé eh justice. 

Les dons de fiançailles (arrha sponsalilia, 
malschatz) sont acquis à la la partie inno^ 
cente. 

CHAPITRE IV. 

DES FORMALITÉS RELATIVES A LA CÉLÉBRATION 

DU MARIAGE. 

31. La célébration du mariage est précé
dée de trois publications, faites pendant trois 
dimanches consécutifs dans les églises de 
paroisses des futurs (63, C. N.). 

Les publications doivent être renouvelées, 
si un délai de trois mois s'est écoulé entre 
les deux premières et la troisième publica
tion. 

Le mariage doit être célébré dans les six 
mois après la troisième publication (65, C. 
N.). 

35. Le mariage célébré sans publication 
rend l'ecclésiastique et les époux punissables 
d'une amende, à moins de dispenses préa
lables. 

36. Le mariage entre catholiques comme 
entre protestants est célébré à l'église 
même (in facie ecclesiœ) par le curé ou le 
pasteur du domicile de l'un des futurs époux. 

97. Si les futurs professent un culte dif
férent, le mariage est célébré par le curé ou 
le pasteur du futur mari. 

Le mariage célébré par un pasteur incom
pétent est considéré comme valable par la 
loi protestante : la loi canonique, au con
traire, répute nul le mariage célébré par un 
curé incompétent. 

38. Le mariage contracté à l'étranger sans 
une autorisation du roi est nul. 

Toutefois, un sujet du royaume peut se 
marier à l'étranger avec une' femme étran
gère, après en avoir averti l'autorité locale 
(bailliage) et après les troiâ publications 
faites dans son ancien domicile. 

3 » . Le mariage produit ses effets, quant 
aux biens des époux, du moment où il a été 
consommé. 

TITRE III. 

DU DIVORCE. 

<!©. Les causes du divorce sont : 
1° L'adultère (229, C. N.). 
L'époux offensé ne peut plus demander le 

divorce s'il a pardonné à l'épouse coupable, 
ou s'il s'est rendu lui-même coupable d'a
dultère. 

41. 2° L'abandon volontaire. 
L'époux absent est assigné, sur là demande 

du conjoint délaissé, par citation édictale 
(ediclal-ladung), et s'il ne se présente pas 
dans le délai indiqué, le divorce est pro
noncé. 
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S'il revient ou s'il peut être ramené par les 
voies de justice, le divorce n'est prononcé 
qu'après que les moyens employés pour la 
réunion des époux sont restés sans succès. 

Si le conjoint a quitté le domicile conju
gal sans annoncer l'intention de rompre le 
mariage, il ne peut être procédé à la citation 
édictale qu'après sept ans révolus. 

Le divorce n'est pas prononcé, si l'absent 
est déclaré décédé par jugement. 

4 « . 3° La quasi-désertion ou refus obstiné 
du devoir conjugal est assimilée à l'abandon 
volontaire. Le divorce est prononcé après 

ue les voies judiciaires de contrainte ont 
té épuisées. 

4 3 . 4° L'attentat à la vie du conjoint ou 
de son enfant d'un lit précédent (231, C.N.). 

Des sévices donnent lieu à une séparation 
de corps. 

44. 5° La condamnation à un emprison
nement de dix ans ou plus, si le conjoint n'a 
pas participé au crime (232, C. N.). 

45. 6° La femme peut demander le di
vorce, si le mari émigré du royaume sans 
indiquer un motif précis, ou contrairement 
aux promesses qu'il lui avait faites à ce 
sujet, ou s'il s'établit hors d'Europe, ou si 

f>ar une infirmité physique, elle est dans 
'impossibilité de le suivre dans son nou

veau domicile. 
4 © . Les causes de divorce peuvent être 

invoquées par l'époux protestant contre son 
conjoint catholique. 

Elles sont jugées par la chambre matri
moniale ( ehegerichtlicher sénat ) du tribunal 
d'arrondissement. 

4 » . Le juge décide auquel des conjoints 
divorcés seront confiés les enfants(302,C.N ). 

48. Le divorce dissout la communauté de 
biens entre les époux. 

Aucun des époux ne peut exiger les avan
tages qui lui sont assurés en cas de décès, 
ni ceux dont il jouissait pendant le mariage 
(300, C. N.\diff.). 

49. Le conjoint innocent reçoit le quart 
des biens du conjoint contre lequel le di
vorce est prononcé. 

50. Entre époux catholiques, la sépara
tion de corps remplace le divorce; la sépa
ration cesse par la réconciliation des époux. 

Elle est prononcée par les justices epis
copales (ordinariat), et, dans les localités ré
gies par les lois de Joseph II, par le juge 
civil. 

La séparation de corps entre époux pro
testants est toujours temporaire. 

51. Le conjoint déclaré coupable ne peut 
se remarier sans dispenses. 

5̂ 8. Le veuf ou la veuve ne peuvent se re
marier que six mois après le décès de leur 
conjoint. 

53. L'époux qui se remarie ne peut don
ner à son second époux plus d'une part 
d'enfant du premier lit. 

La portion accordée par la loi au conjoint 
n'est pas comprise dans cette part d'enfant. 

T I T R E I V . 

DU MARIAGE DE LA MAIN GAUCHE (1). 

54. Il existe une mésalliance, si l'un des 
conjoints ne s'est pas conformé dans le 
choix de son conjoint aux égards consacrés 
par les usages ou les lois. 

Le droit commun n'impose ces égards 
qu'aux membres de la haute noblesse, c'est-
à-dire à ceux des familles régnantes ou mé
diatisées. 

55. Les enfants issus de ce mariage ne 
sont pas appelés à la succession de la sou
veraineté ou de la seigneurie ; ils ne peu
vent avoir les armes ni les titres de leur 
père ; ils n'ont, de même que leur mère, au
cun droit aux apanages, douaires et dota
tions. 

56. Ce mariage produit du reste tous ses 
effets civils et religieux. 

S 1 ? . Les membres de la famille royale ne 
peuvent contracter un mariage morganati
que sans l'autorisation du roi. 

Les membres de la chevalerie (ritterschaft) 
ne peuvent contracter un mariage morgana
tique, que lorsque des statuts de famille les 
empêchent de contracter un mariage régu
lier. 

58. Les effets du mariage morganatique 
sont réglés par le contrat de mariage : à dé
faut de contrat, par les dispositions ci^dessus. 

T I T R E V . 

DU CONTRAT DE MARIAGE E T DES DEVOIRS 

RESPETCIFS DES É P O U X . 

59. A défaut de stipulations spéciales, le 
mariage contracté en Wurtemberg est régi 
par la communauté d'acquêts légale. 

A cet effet, il suffit que les époux, lors du 
mariage, aient leur domicile dans le 
royaume. 

Cette communauté ne peut, pendant le 
mariage, être dissoute par un seul des con
joints. 

Elle commence du jour où le mariage est 
consommé. 

GO. La communauté légale comprend : 
l°Tout ce que les époux acquièrent du

rant le mariage, par leur industrie, ensemble 
ou séparément ; 

2° Les fruits et revenus de leurs biens 
propres ; 

3° Tout ce qu'ils achètent ensemble ou ce 
que le mari achète seul durant le mariage ; 
de même, les objets achetés par les fiancés, 
en vue du mariage, tombent dans la com
munauté ; 

4° Tout ce que les époux reçoivent en-

( l ) Les règles de ce litre •'appliquent du reste dans 
toute l'Allemagne. 
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semble par donation, par succession ou par 
voie d'aliénation, y compris les cadeaux de 
noces ; 

5° Ce que les époux gagnent avec les ac
quêts. 

Tout ce qui ne peut être établi comme 
étant le bien propre de l'un des époux, est 
présumé acquêt (1498, C. N.j. 

C l . Le mari administre la communauté. 
La moitié des biens qui composent la com

munauté appartient à la femme. Elle peut 
revendiquer cette moitié, si le mari tombe 
en faillite (gant). 

Gl. Ne tombent pas dans la communauté 
légale : 

1° Les biens meubles et immeubles possé
dés par chacun des époux lors du mariage, 
notamment : la dot, les biens paraphernaux, 
les cadeaux de liançailles; 

2° Les biens que chacun des conjoints ac
quiert, durant le mariage, par succession, 
legs ou donation, ainsi que ceux donnés par 
l'un à l'autre, pendant le mariage, pourvu 
que, dans ce dernier cas, les donations ne 
soient pas révoquées par le donateur avant 
son décès ; 

3° Les objets échangés contre les propres. 
Si un immeuble a été acheté avec les de

niers dotaux, mention doit être faite dans le 
titre d'acquisition et l'immeuble être trans
crit au nom de la femme. 

De même, si des fonds dotaux sont repla
cés, le titre doit en faire mention. 

« 3 . Le mari administre les biens dotaux 
(1549, C. N.). 

11 ne peut aliéner les immeubles dotaux 
sans le consentement de la femme. 

La femme peut se réserver l'administra
tion d'une portion de ses biens propres (bo-
na recepticia, spillgelder). 

64. Chacun des conjoints peut disposer, 
après décès,?de la moitié de la communauté. 

Le mari peut aliéner librement les biens 
de la communauté. 

6 « . Chacun des époux doit contribuer à 
l'entretien et à l'éducation des enfants. Cette 
obligation est à la charge de l'époux survi
vant, après le décès de l'autre. 

66. Les dettes contractées par le mari, 
pendant le mariage, sont à la charge de la 
communauté, à moins qu'il ne les ait faites 
dans un but illicite ou par prodigalité. 

Elles sont payées sur les fonds de la com-
' munauté, et au besoin, sur les biens pro

pres des époux. 
67. Les engagements que chacun des 

époux contracte pour ses biens propres, sont 
à la charge de ces derniers ; il en est de 
même des amendes et dommages-intérêts 
auxquels il est condamné pour délits. 

Les frais d'éducation et d'établissement 
des enfants du premier lit et les aliments des 

: ascendants et des frères et sœurs sont aussi 
supportés par un seul des conjoints. 

Il en est de même des dons faits par l'un 
;i des époux, des cautionnements dont il s'est 

chargé, des frais de réparations importantes 
des biens propres et des frais d'inhumation. 

68. En cas de faillite, de divorce et après 
le décès du mari, la femme peut renoncer à 
la communauté (weibliche freiheit). Cette re
nonciation est faite devant le tribunal. 

La renonciation a lieu lorsque le passif 
(einbussc) dépasse l'actif de la communauté. 

6 « . La femme ne peut renoncer à la com
munauté : 

1° Si la déconfiture du mari n'a pas été 
causée par les fautes de ce dernier, si elle 
est le résultat de malheurs communs, si la 
femme par ses dissipations et la mauvaise 
administration du ménage y a contribué; 

2° Si la femme a renoncé à ses libertés, 
notamment, si elle a signé avec son mari les 
engagements de ce deinier, si elle a fait le 
commerce avec lui ; 

3° Si elle a détourné des valeurs de la 
communauté après la faillite; 

4° Si elle a accepté la succession du mari. 
70. La femme qui renonce à la commu

nauté prend ses apports. Elle peut exiger une 
indemnité pour ses pertes. 

Elle doit contribuer au paiement des 
dettes qu'elle a contractées concurremment 
ou solidairement avec son mari, si les biens 
de la communauté de ce dernier n'y suffi
sent pas (I). 

71. Elle est tenue personnellement des 
dettes qui ont été contractées dans son in
térêt seul par son mari. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES DROITS DE L'ÉPOUX SURVIVANT. 

71. L'époux survivant a droit: 
1° A ses apports; 
2° A la moitié de. la communauté ; 
3° Au préciput (voraus). 
7 3. L'époux survivant n'a droit au préci

put qu'après le paiement des créanciers du 
défunt. 

Il n'y a droit qu'autant qu'il existait entre 
les époux la communauté légale des biens. 

74. Le préciput de chacun des conjoints 
survivants, comprend: les vêtements, bi
joux , parures. 

Le mari survivant a droit de. reprendre les 
eflets nécessaires à sa profession ; le savant 
ses livres et manuscrits ; l'officier ou le gar
de-chasse, ses chevaux de service; l'ouvrier, 
ses instruments; le cultivateur et le voitu-
rier, sur quatre chevaux, taureaux ou bœufs, 
deux avec la chariot ou la voiture. 

75. L'époux survivant a droit à une por
tion de la succession du prédécédé (portion 
statutaire). 

(1) La question de savoir si les frais de mariage et 
de dot des enlants doivent être supportés pour moitié 
par la femme sur ses apports est controversée, et sem
ble devoir être résolue affirmativement. 
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Cette portion s'élève à la moitié de la suc
cession lorsqu'à défaut de descendants les 
collatéraux du défunt conjoint y sont ap
pelés. 

Elle consiste dans le tiers des biens si le 
défunt laisse un enfant; s'il en laisse deux ou 
plusieurs, la portion statutaire équivaut à 
une part d'enfant. 

Elle comprend la totalité de la succession, 
si le défunt ne laisse ni parent ni collatéraux 
jusqu'au 10 e degré. 

9 6 . La portion statutaire comprend les ap
ports du défunt et la moitié de la commu
nauté qui lui appartenait. 

Elle ne comprend pas : 
1° Les biens féodaux et de famille régis par 

un mode de succession spécial ; 
2° Les biens possédés en nu-propriété par 

le défunt et grevés d'usufruit. L'époux sur
vivant ne partage ces biens qu'avec les en
fants et descendants communs (1). 
77. L'époux survivant n'a pas droit à la 

portion statutaire: 
1° S'il renonce à la succession ou à la 

communauté; 
2° S'il a fait avec le défunt un pacte de 

succession; 
3° Si le mariage a été dissous par le di

vorce ; 
4° Si le défunt a fait un testament, le sur

vivant peut exiger sa légitime ( Pflichttheil) 
qui comprend le tiers de la portion statu
taire. 

*8. L'époux survivanta droit, en outre, à 
l'usufruit de la portion des biens échus aux 
enfants et descendants communs, ainsi qu'à 
l'usufruit des biens échus aux enfants des 
frères et soeurs utérins ou à des collatéraux 
plus éloignés du défunt (hinterfaëllige gùter, 
stalutarischerniessbrauch,ximîru\t statutaire, 
biens dont la possession et l'usufruit restent 
au survivant). 

79. L'époux survivant peut aliéner les im
meubles sujets à l'usufruit, si l'aliénation 
profite aux enfants. 

H est tenu d'après l'estimation des meu
bles à en rembourser la valeur, à moins 
qu'ils n'aient été vendus après le décès. En 
ce cas, il doit rembourser le prix. 

8©. L'époux survivant perd l'usufruit s'il 
s'en rend indigne, s'il administre mal ou 
s'il a une vie dissipée. 

CHAPITRE II. 

DES PACTES DOTAUX. 

S I . Les conventions matrimoniales ont 
pour objet les droits et obligations des époux 
pendant le mariage ou les droits du survi-

M) Il en est de même des biens échus au défunt, par 
voie de succession, qu'il n'avait pas encore acceptée. 
Du moins cette question est controversée. 

vant sur la succession de l'époux prédécédé 
(pacta dotalia Simplicia ou mixta). 

Elles sont irrévocables. 
Elles peuvent être passées avant ou après 

le mariage. 
8 « . Les conventions matrimoniales peu

vent être contractées verbalement ou par 
écrit. 

Si elles sont passées après le mariage, 
elles ne produisent leur effet à l'égard des 
tiers qu'autant qu'elles ont été présentées au 
tribunal et inscrites par ce dernier dans les 
registres publics. 

8 3 . Les conventions matrimoniales qui 
règlent la succession des époux, doivent être 
reçues en présence de six témoins, trois pour 
chacun des conjoints, ou devant le tribunal. 
Si l'un des conjoints a des enfants du pre
mier lit, il faut appeler en outre des six té
moins, trois parents de leur père ou mère 
décédés. 

8 4 . Les conventions peuvent être invo
quées par les deux conjoints ; elles ne peu
vent être révoquées par un seul. 

85. Les époux peuvent par leur contrat 
établir la;communauté universelle des biens, 
à la place de la communauté légale d'ac
quêts. 

8 6 . Le mari peut aliéner et hypothéquer 
valablement les biens de la communauté 
universelle. 

8 » . L'époux survivant continue la com
munauté avec ses enfants, s'il ne se remarie 
pas. 

S'il n'existe pas d'enfants du mariage, le 
survivant succède seul à toute la commu
nauté. 

88. Les époux peuvent exclure par con
trat toute communauté de biens. 

Le mari n'a l'administration des biehs de 
la femme que si elle lui a été accordée ex
pressément ou tacitement. 

La femme n'a aucune hypothèque légale 
ou tacite pour sûreté des biens qui ont été 
reçus par le mari. 

S » . Si les époux renoncent à la commu
nauté légale sans stipuler un autre régime, 
ils sont régis par le régime en rigueur dans 
la localité où ils ont leur domicile. 

TITRE VI. 

D E LA PUISSANCE P A T E R N E L L E , DES ENFANTS 

NATURELS E T DE L'ADOPTION. 

9©. L'enfant a la propriété et l'adminis
tration de tout ce qu'il acquiert dans le ser
vice militaire, dans les fonctions publiques 
(peculium castrense, quasi castrense), par son 
travail et son industrie. 

9 1 . Les parents peuvent reprendre ce 
qu'ils ont donné à leurs enfants en argent, 
vêtements et autres objets ; s'ils ne le re
prennent pas, les enfants le conservent et ne 
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sont pas lenus de le rapporter à la succession 
(843, C. N., dif). 

91. Les entants sont tenus de, rapportera 
la succession ce qu'ils ont reçu de leurs pa
rents lors de leur mariage ou de leur éta
blissement. 

93. L'enfant mineur, âgé de 16 ans, peut 
faire des dispositions de dernière volonté 
pour ce qui lui appartient (903, C. N.). 

» 4 . Les père et mère ont l'usufruit de tout 
ce que les enfants acquièrent par testament, 
legs ou donations, jusqu'à l'époque de leur 
majorité ou de leur mariage. 

Si les enfants se sont mariés sans le con
sentement des père et mère, ces derniers 
conservent l'usufruit jusqu'à leur décès. 

95. Les père et mère sont tenus de doter 
leurs enfants si ces derniers n'ont pas de 
biens propres. 

Les tribunaux veillent à ce que les parents 
dotent leurs enfants à raison de leur fortune 
et du nombre des enfants. 

9 « . Les enfants ne peuvent pas aliéner 
leurs biens propres sans le consentement de 
leur père. 

Ils ne peuvent emprunter ni s'obliger au
trement sans leur consentement. 

97. La puissance paternelle cesse pour les 
filles par le mariage, pour les fils par la 
majorité et par leur établissement (372, 
C. N.). La majorité seule ou la déclaration 
de majorité ne fait pas cesser la puissance 
paternelle. 

98. Les enfants naturels ne peuvent porter 
le nom de leur père qu'autant qu'il les a re
connus dans l'acte de naissance. 

Ils ont droit à des aliments, qui peuvent 
être demandés par la mère conjointement 
avec son père ou le tuteur de l'enfant. 

Us succèdent à la mère et à ses ascendants 
comme des enfants légitimes (756, C. N. 
diff.). 

Les enfants incestueux n'ont droit qu'à des 
aliments (762, C. N.). 

99. La légitimation s'opère par le ma
riage subséquent ou par un rescrit du prince. 
Cette dernière est prononcée par jugement 
de la chambre civile (civil-sénat) du tribunal 
d'arrondissement. 

Si le père, lors de la légitimation, avait 
des enfants légitimes, les enfants légitimés 
succèdent seulement en vertu d'une clause 
expresse ajoutée à l'acte de légitimation 
(clausula derogatoria). 

Si le père n'a pas d'enfants légitimes, les 
légitimés succèdent avant les autres parents. 
Ils n'ont aucun droit sur la succession des 
ascendants et des collatéraux de leur père 
(757, C. N.). 

1 0 0 . L'adoption d'un enfant doit être con
firmée par le tribunal (355, C. N.). 

Le père peut adopter son enfant naturel, 
pourvu qu'il n'ait pas d'enfants légitimes. 

L'enfant adopté succède au père et à la 
mère adoptants comme un enfant légitime; 
l'adoptant n'acquiert aucun droit de succes

sion ou d'usufruit sur les biens de ce dernier 
(350 et 351, C. N.). 

L'adoptant ne peut pas faire cesser les ef
fets de l'adoption par sa seule volonté sans 
le consentement do l'adopté et la confirma
tion du tribunal. 

Le mariage de l'adopté ou son établisse
ment distinct met lin à la puissance pater
nelle de l'adoptant, mais non aux droits de 
succession de J'adopte. 

L'enfant adopté ne succède pas aux ascen 
dants de l'adoptant (350, C. N ). 

T I T R E V I I . 

DES T U T E L L E S . 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA TUTELLE D'AGE. 

l O l . Ne peuvent être tuteurs: 
1° Les mineurs; 
2° Les femmes autres que la mère et les as

cendantes auxquelles un cotuteur doit être 
adjoint ; 

3° Les prodigues quoique non interdits ; 
4° Les personnes condamnées à une peine 

correctionnelle ; 
5° Les personnes qui ne savent ni lire ni 

écrire ; 
6° Les ennemis des père et mère, les créan

ciers et débiteurs du pupille, et en général 
les personnes avant des intérêts contraires à 
ceux du pupille (442 et 443, C. N.); 

7° Les étrangers ; 
8° Les chefs et les membres de l'autorité 

pupillaire (vormundschafts-behœrde). 
Il est loisible au tribunal de refuser la tu

telle pour d'autres motifs qui ne lui parais
sent pas suffisamment garantir les intérêts 
du mineur. 

191. Le tuteur est nommé d'office par 
l'autorité pupillaire; il est confirmé ensuite 
par le tribunal (tribunal des orphelins, 
chambre pupillaire, tribunal supérieur de 
bailliage) devant lequel il prête serment. 

i o : i . Le tuteur prend soin de la personne 
et des biens du pupille (450, C. N,). 

l O l . Il ne peut aliéner les immeubles et 
des droits réels appartenant au pupille sans 
un décret du tribunal, qui prend l'avis des 
parents de ce dernier (457, C. N.). 

Il ne peut intenter une instance, transiger 
ni prendre un engagement au nom du pu
pille sans l'approbation de l'autorité pupil
laire (404, 467, C. N.). 

1 0 5 . Comme partout en Allemagne, des 
autorités spéciales sous les noms de waisen-
gericht, vormundschafts-behœrde surveillent 
la gestion des tuteurs et l'autorisent à passer 
certains actes. Elles répondent subsidiaire-
ment des préjudices causés aux pupilles. 
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CHAPITRE il. 

TUTELLES SPÉCIALES. 

ÎOG. Les personnes atteintes d'une infir
mité mentale ou de vices physiques, et les 
personnes très-âgées doivent être mises en 
tutelle (1) (489, C. N.). 

107. De même les prodigues peuvent être 
pourvus d'un tuteur, après avoir été inutile
ment prévenus à plusieurs reprises par l'au
torité locale (513, C. N.). 

1 © 8 . Un tuteur peut être nommé aux ab
sents dont la résidence est inconnue, et qui 
n'ont pas laissé de mandataire. 

A l'expiration de soixante dix ans, du jour 
de la naissance de l'absent qui n'a pas donné 
de ses nouvelles, il peut être déclaré décédé 
par un jugement (todes-erklœrung). 

T I T R E V I I I . 

DES SUCCESSIONS. 

109. Les règles du droit romain régissent 
en général les successions. 

11©. Le droit territorial reconnaît expres
sément la maxime ; Nemo pro parte testatus, 
pro parle intestatus decedere potest. Cette 
maxime, toutefois, peut être modifiée par 
des pactes successoriaux. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES SUCCESSIONS LÉGITIMES (AB INTESTAT). 

111. On distingue quatre classes d'héri
tiers : 

1° Les descendants (leibeserben) ; 
2° Les ascendants et les frères et sœurs 

ayant avec le défunt les père et mère com
muns ; 

3° Les frères et sœurs utérins ou consan
guins ; 

4° Les autres collatéraux jusqu'au dixième 
degré. 

11« . Sont assimilés aux enfants légitimes 
ceux qui sont légitimés par le mariage sub
séquent, et les enfants naturels par rapport 
à leur mère et aux parents et collatéraux de 
leur mère f2) (Code de 1610, iv, 18, §§ 6, 7 
et 9). 

113. Les enfants légitimés par rescrit ne 
sont pas tappelés, à moins de clause déroga-

(1) Autrefois les veuves devaient aussi être mises en 
tutelle. Cette tutelle {cura sexus) a été abolie par la loi 
hypothécaire du 21 mai 18-28. 

(-2) La Cour impériale de Paris n'a pas respecté cette 
règle du droit "wurtembergeois dans un procès où l'on
cle et la tante, comme collatéraux les plus proches, ré
clamaient la succession d'un Wurtembergeois, enfant 
naturel d'origine, qui était décédé à Paris (Affaire 
Elsaesser et Zeller contre la veuve Rittner). 

toire, à la succession de leur père s'il avait 
des enfants légitimes lors du rescrit. 

114. Les enfants naturels (liebeskinder) 
ont droit conjointement avec leur mère au 
sixième de la succession de leur père, si lors 
de son décès il ne laisse ni femme ni enfants 
légitimes (758, C. N.). 

115. A défaut de frères et sœurs des père 
et mère communs, leurs enfants succèdent 
conjointement avec les ascendants. 

11G. Les collatéraux, héritiers de la qua
trième classe sont appelé? jusqu'au dixième 
degré. 

111. Les hospices et les personnes qui 
ont recueilli chez eux des infirmes, ont droit 
à leur succession. 

118. Le fisc a droit à la succession à dé
faut de parents jusqu'au dixième degré et 
d'héritier testamentaire (768, C, N.), 

CHAPITRE II. 

DES TESTAMENTS. 

119. Parmi les formes des testaments qui 
sont celles du droit commun, on distingue 
notamment le testament nuncupatif. 

Le testateur doit, à cet effet, faire la dé
claration de sa volonté devant le tribunal 
assemblé et répondre aux questions qui lui 
seront posées par le tribunal. Procès-verbal 
est dressé par le greffier des questions et des 
réponses, et de tout ce qui s'est passé, et la 
lecture en est donnée au testateur. Ce der
nier peut présenter des observations sur le 
procès-verbal, en exiger une expédition et 
demander que le secret en soit gardé. 

1«©. Si le testateur ne veut ou ne peut 
comparaître devant le tribunal, des mem
bres du tribunal, délégués à cet effet, peu
vent se rendre auprès de lui pour procéder 
à l'acte. 

1*1. On peut présenter également au tri
bunal un testament écrit. Ce dernier doit 
être écrit par le testateur ou s'il ne sait 
écrire, par un tiers qui le lit à haute voix 
et qui le signe. Le testateur le présente au 
tribunal qui en constate le dépôt sur l'enve
loppe, en y apposant son sceau. 

№ . Le testament privé est reçu devant 
un greffier ou notaire (actuar) et cinq té
moins ou bien devant sept témoins et un 
fonctionnaire judiciaire quelconque. 

Le greffier ou notaire, après l'avoir rédigé 
ou reçu rédigé des mains du testateur, en 
donne lecture au testateur et aux témoins 
et le signe avec ces derniers. 

1*83. Un mode spécial de tester est le tes
tament mystique qui consiste dans la décla
ration faite par le testateur devant le tribu
nal que l'acte qui lors de son décès se trou
vera déposé dans un autre tribunal, devra 
être considéré comme son testament. 

1^4. Le testament que les ascendants font 
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au profit de leurs descendants peut être reçu 
devant deux témoins. 

Les dispositions au profit d'établissements 
de bienfaisance peuvent aussi être passés 
devant deux témoins. 

• « 5 . Le Code, wurtembergeois reproduit 
les dispositions du droit romain sur les legs, 
la portion légitime, la quarte falcidie, les 
causes d'exhérédation, les tidéicoinmis, etc. 
On y rencontre cependant les modifications 
suivantes : 

I t t t . La portion légitime des descendants, 
s'il en existe quatre au moins, s'élève au 
tiers de la succession (computatio collccliva) ; 
elle consiste dans la moitié de. la succession, 
si le nombre des enfants s'élève à cinq ou 
davantage (913, C. N. diff.). 

La légitime des ascendants consiste dans 
le tiers de leur portion ab intestat (915, C. N. 
diff-). 

La légitime de l'époux survivant consiste 
dans le tiers de la portion statutaire (voir ci-

dessus). On ne comprend pas dans cette légi
time le préciput légal, mais le produit de 
l'usufruit statutaire, en tant qu'il dépasse la 
légitime des descendants. 

• Le Code admet les testaments com
muns, réciproques (testamenla simultanea, 
mutua, correspectiva). 

itn. Les pactes successoraux sont vala
bles. Us ne peuvent avoir pour objet une 
exhérédation ou la réduction d'un héritier 
à sa légitime. 

Ils peuvent avoir pour objet notamment 
les droits de l'époux survivant, les droits des 
enfants d'un premier lit assimilés à ceux dee 
enfants à naître d'un second mariage (ein-
Icindschaft). 

tt9. La renonciation à une succession 
future (erbvcrzicht) est valable (ИЗО, С. N. 
diff.). Est valable aussi le pacte sur la suc
cession d'un tiers, si ce dernier y consent. 

tao . La constitution de fidéicommis est 
admise (896, C. N. diff.). 

FIN DU WURTEMBERG. 
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CANTON DE N E U C H A T E L 

Le Code civil du canton de Neuchàtel a été publié en trois parties : la première (art. 1 à366) est exécu
toire depuis le V mars 1854; la seconde (art. 367 4 880), depuis le 1" avril I85i , et la troisième (art. 880 
à 1826), depuis le 30 avril 1835. Ce Code est fait entièrement sur le modèle du nôtre. 

TITRE PRÉLIMINAIRE. 

» E LA PUBLICATION, DES E F F E T S ET DE L ' A P -

PLICATION DES LOIS EN GÉNÉRAL. 

l . L e s lois sont exécutoires dans tout le 
territoire de la république et canton de Neu
chàtel, après la promulgation qui en est faite 
par le conseil d'Etat. 

Elles seront réputées connues et exécu
toires deux jours après celui de la promul
gation (1, C. S.). 

« à 6. Comme 2 à 6, C. N. 

LIVRE PREMIER. 

DES PERSONNES. 

T I T R E P R E M I E R . 

DE LA JOUISSANCE ET DE LA PRIVATION 

DES DROITS CIVILS. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA JOUISSANCE DES DROITS CIVILS. 

9. Comme 7, C. N. 
8. Tous ceux qui résident ou habitent sur 

le territoire neuchâtelois jouissent des droits 
civils, quelle que soit d'ailleurs leur ori
gine. 

». Comme 10, § 1, C. N. 
Î O . L'étrangère qui aura épousé un Neu

châtelois, la femme neuchâteloise qui aura 
TOME IV. 

épousé un étranger, suivront la condition de 
leurs maris (12, C. N.). 

11. A l'exception du cas prévu dans le 
précédent article, le Neuchâtelois ne peut 
jamais perdre ses droits de patrie et de com
mune. 

l* . L'étranger au canton, même lorsqu'il 
n'y réside pas, pourra être cité devant les 
tribunaux du canton : 

1 ° Pour toute action résultant des crimes, 
délits et contraventions commis par lui sur 
le territoire neuchâtelois ; 

2° Pour les actions civiles résultant d'un 
dommage ou délit commis dans le canton ; 

3° Pour les actions réelles, relatives à des 
immeubles situés dans le canton. 

L'étranger qui aura été domicilié dars le 
canton, pourra également être cité devant les 
tribunaux neuchâtelois, s'il n'a pas de do
micile fixe et connu, pourvu que l'action 
soit ouverte dans les trois mois qui suivront 
son départ (14, C. N.). 

13. Un Neuchâtelois ou un étranger, lors
qu'ils résident dans le canton, peuvent être 
cités devant les tribunaux neuchâtelois pour 
des obligations contractées par eux en pays 
étranger (15, C N.). 

14. Comme 16, C. N. Jusqu'aux mots : à 
moins que... 

CHAPITRE II. 

DE LA PRIVATION DES DROITS CIVILS. 

15. La privation des droits civils psut être 
30 
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artielle ou totale , elle ne peut résulter que 
es dispositions spéciales de la loi ou de 

condamnations judiciaires. 
1 « . La condamnation à une peine afflictive 

n'emporte la privation des droits civils qu'au
tant que la loi y aura attaché cet eifet et dans 
les limites qu'elle aura prescrites. 

l* . La condamnation à une peine infa
mante emportera de plein droit la privation 
des droits civils ci-après désignés, sans pré
judice de l'extension que les lois pénales 
pourront donner à cette privation : 

1° Le condamné ne pourra être nommé 
tuteur ni concourir aux opérations relatives 
à la tutelle ; 

2° Il ne pourra être témoin dans un acte 
ni être admis à porter témoignage en justice. 

18. La remise de la peine, faite par voie 
de grâce au condamné, ne pourra jamais le 
réintégrer dans les droits civils qu'il aura 
perdus à teneur de l'article précédent. 

T I T R E I L 

DES ACTES DE L'ÉTAT CIVIL. 

CHAPITRE PREMIER. 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

19 et 10. Comme 34 et 35, C. N. 
« 1 à « 3 . Comme 37 à 39, C. N. 
11. Comme 42, C. N. 
13. Comme 45, 2 e phrase, C. N. 
16. Comme 46, C. N. 
19. Comme 47, C. N. Il est ajouté : Aucune 

mention d'un acte relatif à l'état civil qui 
devrait avoir lieu en marge d'un acte déjà 
inscrit, aucune transcription d'un acte ré
digé hors du canton ne pourra être faite sans 
l'autorisation du conseil d'Etat. 

« 8 et 19 Comme 51 et 52, C. N. 
39. La forme en laquelle les actes sont 

dressés et les registres tenus, ainsi que les 
obligations des officiers de l'état civil, se
ront réglées par des arrêtés particuliers. 

CHAPITRE II. 

DES ACTES DE NAISSANCE. 

31. Comme 55, C. N., jusqu'aux mots : 
l'enfant, etc. 

31 et 33. Comme 56 et 57, C. N. 
34. Comme 58, § 1, C. N. 
35. A la réquisition de l'autorité commu

nale, le juge de paix dressera un procès-ver
bal détaillé, qui énoncera en outre l'âge ap
parent de l'enfant, son sexe, les noms qui 
lui seront donnés, l'autorité civile à laquelle 
il sera remis. 

Le procès-verbal sera inscrit sur les re
gistres de l'état civil, dans les huit jours de 
sa date, à la diligence de l'autorité commu

nale qui transmettra ensuite sans délai ce 
procès-verbal au préfet du district (58, § 2, 
C. N.). 

3G. Dans les localités où des municipali
tés sont établies, les obligations imposées 
aux communes par les deux articles précé
dents passeront aux autorités municipales, 
qui devront en outre transmettre sur-le-
champ à la commune intéressée une expé
dition du procès-verbal. 

39. L'acte de reconnaissance d'un enfant 
né d'un père neuchâtelois sera inscrit sur les 
registres de l'état civil, à sa date. 

Il en sera fait mention en marge de l'acte 
de naissance, s'il en existe un. 

38. Les formalités relatives à la naissance 
d'un enfant naturel sont réglées par une loi 
spéciale. 

CHAPITRE III. 

DES ACTES DE MARIAGE. 

39. Après l'accomplissement des forma
lités prescrites pour la célébration du ma
riage au titre v, chapitre u du présent Code, 
les parties se présenteront au jour convenu 
devant l'officier de l'état civil du domicile 
de l'un des futurs époux, assisté de deux té
moins, parents ou non parents. 

40. L'officier de l'état civil fera lecture 
des publications, des consentements requis, 
de l'arrêté du conseil d'Etat si l'un des époux 
est étranger au canton, et du chapitre vi du 
titre v sur les droits et les devoirs respectifs 
des époux ; puis il recevra de chaque partie, 
l'une après l'autre, la déclaration qu'ils veu
lent se prendre pour mari et femme ; il pro
noncera au nom de la loi qu'elles sont unies 
par le mariage, et il en dressera acte sur-le-
champ. 

41. Comme 76, C N. Ici le 5° est ainsi 
changé : L'arrêté d'autorisation du conseil 
d'Etat, s'il y a lieu. 

Déplus, il est ajouté: L'acte sera signé par 
les parties, les témoins et l'officier de l'état-
civil, ou mention sera faite des causes qui 
auraient empêché une ou plusieurs parties 
de signer. 

CHAPITRE IV. 

DES ACTES DE DÉCÈS. 

4 « . Aucune inhumation ne sera faite sans 
une autorisation de l'officier de l'état civil, 
constatant que le décès a été enregistré (77, 
C. N.). 

43. L'acte de décès sera dressé dans les 
quarante-huit heures qui le suivront, par 
l'officier de l'état civil, en présence de deux 
témoins sur la déclaration d'un parent du 
défunt, de la personne chez laquelle il sera 
décédé, ou d'une personne qui aura assisté 
au décès (78, C. N.J. 
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4 4 . Comme 79, C. N. 
45. En cas de décès dans les hôpitaux ci

vils ou militaires, prisons ou autres maisons 
publiques, les chefs de ces établissements 
sont tenus de l'aire dans les quarante-huit 
heures la déclaration prescrite a l'oflicier de 
l'état civil du lieu, qui en dressera acte con
formément aux prescriptions des articles 
précédents, en présence de deux témoins 
(80, C. N.). 

4 « . Comme 81, C. N. 
4*. Le juge de paix transmettra à l'offi

cier de l'état civil du lieu tous les renseigne
ments énoncés dans son procès-verbal, 
d'après lesquels l'acte de décès sera rédigé 
et inscrit sur le registre de l'état civil. 

Le tout, sans préjudice des formalités à 
remplir à teneur des lois de procédure crimi
nelle, cas échémt. 

CHAPITRE V. 

DE LA RECTIFICATION DES ACTES DE L'ÉTAT 

CIVIL. 

48. Toute demande en rectification d'un 
acte de l'état civil sera formée devant le tri
bunal du district dans lequel se trouvent dé
posés les registres contenant l'acte dont la 
rectification est demandée. 

49. Le jugement du tribun il de district ne 
sera définitif qu'après avoir été confirmé 
par le tribunal supérieur du canton (99, C.N.). 

50. Comme 100, C. N. 
51. Les jugements de rectification, deve

nus définitif-, seront transmis au conseil 
d'État, qui pourvoira à leur transcription sur 
les registres de l'état civil : mention en sera 
faite en marge de l'acte réformé. 

T I T R E I I I . 

DU DOMICILE. 

5 « à 61. Comme 102 d 111, C. N. 

T I T R E I V . 

D E S A B S E N T S . 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA PRÉSOMPTION D'ABSENCE. 

Ht. Comme 112, C. N. Seulement ici : jus
tice de paix, au lieu de: tribunal. 

6 » . La justice de paix nommera un cura
teur pour représenter les présumés absents 
dans les inventaires, comptes, partages, li
quidations et généralement dans toute affaire 
où ils seront intéressés. 

Ces curateurs seront, quant à l'administra
tion des intérêts qui leur auront été confiés 
et aux comptes de leur gestion, soumis aux 

mêmes obligations que les tuteurs. 
Ils ne pourront cependant, ni accepter une 

succession, ni prendre l'investiture d'une 
succession au nom de l'absent. 

61. La justice de paix est spécialement 
chargée de veiller aux intérêts des person
nes présumées absentes (114, C. N.). 

65. Comme 1 i l , C. N. 
66. Si la rnère est décédée ou incapable 

d'exercer la tutelle de ses enfants, la justice 
de paix leur nommera un tuteur. 

CHAPITRE II. 

DE LA DÉCLARATION D'ABSENCE. 

6 » . Comme 115, C. N. Ici : 20 ans, au lieu 
de : quatre. 

68. Pour constater l'absence, le tribunal, 
d'après les pièces et documents produits, or
donnera qu'une enquête soit faite, tant dans 
le lieu du domicile que dans le lieu d'origine, 
contradiefoirement avec un curateur nommé 
à l'absent (H6, C. N.). 

69. Comme 117, C. N. 
9©. Comme 119, C. N. Il est ajouté: II ne 

sera définitif qu'après avoir été confirmé par 
le tribunal supérieur du canton. 

91. Les jugements, tant préparatoires que. 
définitifs, seront sur-le-champ transmis au 
conseil d'État qui les rendra publics(i 18, C.N.) 

CHAPITRE III. 

DES EFFETS DE L'ABSENCE. 

S E C T I O N i r e . — Des effets de l'absence relative
ment aux biens que l absent possédait au 
jour de sa disparition. 

» « . Lorsque le jugement de déclaration 
d'absence aura été prononcé, le testament, 
s'il en existe un, sera ouvert à la requête des 
parties intéressées ou d'office. Le reste com
me 123, 2e phrase. C. N. 

9 » . A défaut de testament, les héritiers 
ab intestat de l'absent... Le reste comme 120, 
C. N., depuis les mots: Au jour de sa dispa
rition. 

94. L'époux pourra empêcher l'investiture 
provisoire et l'exercice provisoire de tous 
les droits subordonnés à la condition du dé
cès de l'absent, et. prendre ou conserver par 
préférence l'administration des biens de 
l'absent. Si l'époux renonce à ce droit, il 
exercera ses droits légaux et conventionnels, 
à la charge de donner caution pour les cho
ses susceptibles de restitution (124, C. N.J. 

95. Comme 125, C. N. 
96. Avant d'accorder aux héritiers ou à 

l'époux l'investiture ou l'administration des 
biens de l'absent, il en sera dressé un inven
taire juridique, et l'état des immeubles sera 
constaté par experts. 

La vente de tout ou partie du mobilier 
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pourra être ordonnée, ainsi que l'emploi du 
prix et des fruits échus (126, C. N.). 

99. Ceux qui, par suite de l'investiture 
provisoire ou de l'administration légale, au
ront joui des biens de l'absent, ne seront 
point tenus à la restitution des revenus dans 
le cas où l'absent viendrait à reparaître (127, 
C. N. diff.). 

98. Comme 128, C. N. Il est ajouté : A moins 
que cela ne soit indispensable pour la con
servation des biens de l'absent. Dans ce cas, 
l'autorisation de la justice de paix sera né
cessaire. 

99 à 81. Comme 129 à 131, C. N. 
8 « . Si, pendant les trente ans qui suivront 

l'investiture définitive... Le reste comme 132, 
C. N. 

83. Comme 133, C. N. Il est ajouté: Moyen
nant que leurs droits ne soient point pres
crits par les lois du lieu où la succession de 
de l'absent se serait, ouverte. 

84. Comme 134, C. N. 

SECTION H. — Des effets de l'absence relati
vement aux droits éventuels qui peuvent 
compéter à l'absent. 

85 à 8*. Comme 135 à 137, C. N. 

T I T R E V . 

DU MARIAGE. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES QUALITÉS ET CONDITIONS REQUISES POUR 

POUVOIR CONTRACTER MARIAGE. 

88. Comme 144, C. N. 
89 et 9©. Comme 146 et 147, C. N. 
» 1 . Comme 228 , C. N. 
9t. Le fils ou la fille qui n'a pas atteint 

Tàge de vingt-deux ans révolus, ne peut 
contracter mariage sans le consentement de 
ses père et mère. En cas de dissentiment, le 
consentement du père suffit (148, C. N. diff.}. 

93 et » 4 . Comme 149 et 150, C. N. 
95. S'il n'y a ni père, ni mère, ni aïeul, ni 

aïeule, ou s'ils se trouvent tous dans l'im
possibilité de manifester leur volonté, les fils 
ou filles qui n'auraient pas atteint l'âge de 
vingt et un ans révolus, ne peuvent contrac
ter mariage sans le consentement de leur 
tuteur ad hoc (160, C. N.). 

96. Les dispositions qui précèdent sont 
applicables aux enfants naturels (159, C. N.). 

99. Comme 161, C. N. 
98. Comme 162, C. N. jusqu'aux mots : et 

les alliés. 
99. Comme 163, C. N. Il est ajouté: Cette 

prohibition ne s'étend pas aux alliés de mê
me degré. 

100. Les prohibitions résultant de l'adop
tion sont déterminées au titre de l'adoption. 

l o i . Le mariage est prohibé entre l'adul
tère et son complice (298, C. N.J. 

CHAPITRE II. 

DES FORMALITÉS RELATIVES A LA CÉLÉBRATION 

DU MAfUAGE. 

Î O * . Le mariage sera précédé de trois pu
blications faites à huit jours d'intervalle, un 
jour de dimanche. Pendant l'intervalle des 
publications, les promesses seront affichées 
en la forme ordinaire (63, C. N.). 

103. Les publications se feront dans le 
lieu du domicile de chacun des époux et de 
plus, s'ils habitent depuis moins de six mois, 
dans le lieu de leur dernier domicile. Il est 
loisible au conseil d'Etat de dispenser, selon 
les circonstances, de la publication dans le 
lieu du dernier domicile. 

104. Les publications énonceront: 
Les noms, prénoms, professions, domici

les, lieux d'origine des futurs époux ; leur 
qualité de majeurs ou mineurs; les noms, 
prénoms, professions et domiciles de leurs 
pères et mères. Elles seront inscrites sur un 
registre spécial par l'officier de l'état civil 
chargé d'en délivrer des extraits (63, C. N.}. 

105. Le registre des publications doit en 
outre indiquer : 

a. Les jours et dates auxquels les publica
tions ont eu lieu; 

b. Si elles ont eu lieu sans opposition ; 
c. Le résumé sommaire de l'opposition, 

cas échéant, et la date de sa notification : 
d. La main levée de l'opposition et sa 

date. 
106. Comme 65, C. N. 
199. Si les époux futurs ou l'un d'eux 

sont étrangers au canton, le mariage ne 
pourra être célébré sans une autorisation 
préalable du conseil d'Etat ; un arrêté déter
minera les conditions auxquelles cette auto
risation sera délivrée. 

lOS. Comme 70, C. N. 
1 © 9 . Comme 71, C. N. Ici: cinq témoins 

au lieu de : sept. 
i l © . Comme 72, C. N. Sauf les mots : Après 

avoir entendu fe procureur impérial. 
l i a . L'acte de consentement des père et 

mère, aïeul, aïeule, ou tuteur, contiendra 
les noms, prénoms, professions et domiciles 
des futurs époux : il pourra être fut sous 
seing privé; mais les signatures devront être 
légalisées par l'autorité compétente du lieu 
(73, C. N.). 

11«. Comme 165, C. N. Il est ajouté : Et 
dans la maison commune ou dans celle qui 
sera affectée à cet usage. 

En cas de mariage in extremis, le conseil 
d'Etat ou son représentant pourra autoriser 
la célébration dans un domicile privé. 

113. Comme 170, C. N. Il est ajouté: Et 
moyennant la transcription de l'acte de ma
riage sur le registre de l'état civil de sa 
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commune ou de l'une des communes dont 
il est membre (171, C. N.). 

t l 4 . Le mariage civil doit toujours pré
céder les cérémonies religieuses du mariage. 

115. Le mariage entre Neuchatelois ou 
entre un Neuchatelois et une femme étran
gère au canton, domiciliés en pays étran
ger, peut être célébré dans le canton avec 
l'autorisation du conseil d'Etat. Pour obtenir 
cette autorisation, les Neuchatelois domici
liés hors du canton devront élire un domi
cile dans la circonscription où se feront les 
publications. 

CHAPITRE III. 

DES OPPOSITIONS AU MARIAGE. 

11C. Comme 172, C. N. 
119. Comment, C. N. Ici vingt-deux ans au 

lieu de vingt-cinq. Il est ajouté : Ils le peuvent, 
même après cet âge, si c'est pour cause d'im
bécillité ou de démence de leur enfant ou 
descendant. 

I I S . Comme 174, C. N 
11». Dans les deux cas prévus par l'arti

cle précédent, le tuteur pourra former oppo
sition avec l'autorisation de l'autorité tuté-
laire compétente (i~,'6, C. N.). 

1«©. Toute opposition au mariage sera 
notifiée juridiquement : 

а. A l'époux futur ou aux époux futurs; 
б. A l'ol'ticier de l'état civil du domicile 

de chacun des futurs époux. 
1«1 . Comme 176, C. N. Jusqu'aux mots: 

Et de l'interdiction, etc. 
1 « « . Le tribunal compétent, pour con

naître d'une opposition, est celui du domi
cile du futur époux au mariage duquel l'op
position est formée. 

1«3. L'opposition interrompt les publica
tions et suspend la célébration du mariage : 
il est interdit a l'oflicier de l'état civil d'y 
procéder avant qu'on lui ait remis mainlevée 
de l'opposition, sous peine de tous dom
mages-intérêts. 

1*4. Il doit être procédé dans le plus bref 
délai à la liquidation de l'opposition. 

CHAPITRE IV. 

DES DEMANDES EN NULLITÉ DE MARIAGE. 

I « 5 à 119. Comme 180 à 182, C. N. 
1*88. L'action en nullité ne peut plus être 

intentée par ceux dont le consentement était 
requis, toutes les fois que Je mariage a été 
approuvé expressément ou tacitement par 
eux, ou lorsqu'il s'est écoulé six mois sans 
réclamation de leur part depuis qu'ils ont 
eu connaissance du mariage, ou que l'époux 
a atteint l'âge de vingt-trois ans révolus 
(183, C. N.). 

1 « 0 à 13G. Comme 184 à 191, C. N. 
139 à 14©. Comme 194 à 197, C. N. 

1 fil et 14*. Comme 201 et 202, C. N. 

CHAPITRE V. 

DES OBLIGATIONS QUI NAISSENT DU MARIAGE. 

113 à 151. Comme 203 à 211, C. N. 

CHAPITRE VI. 

DES DROITS ET DES DEVOIRS RESPECTIPS DES 

ÉPOUX. 

15« à 154. Comme 212 à 214, C. N. 
155. Comme 215, C. N. Jusqu'aux mots : 

Quand même, etc. 
15«. Comme 216, C. N. // est ajouté : a. Si 

la femme n'est point mariée sous le régime 
de la communauté ou si elle est séparée de 
biens, pour ce qui concerne l'administra
tion de ses biens ; 

b. Pour le cas prévu, art. 160. 
159. Comme 217, C, N. Sauf les mots : 

Même non commune et séparée de biens. 
158. Le concours ou le consentement ne 

sont pas nécessaires en ce qui touche les 
biens de la femme, si la femme n'est pas 
commune en biens ou si elle est séparée de 
biens (217, C. N. diff.). 

15». Comme 218, C. N. Il est ajouté : Après 
que le mari aura été entendu ou dûment 
appelé. 

16© à 166. Comme 220 à 226, C. N. 

CHAPITRE VII . 

DE LA DISSOLUTION DU MARIAGE. 

169. Comme 227, C. îl. jusqu'à 3°. 

TITRE VI. 

DU DIVORCE E T DE LA SÉPARATION DE CORPS. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES CAUSES DU DIVORCE. 

168. L'adultère de l'un des époux et la 
désertion malicieuse du mariage seront, 
pour l'autre époux, des causes légitimes de 
divorce (229, C. N.j. 

16» et 19©. Comme 230 et 231, C. N. 
191. La démence de l'un des époux âgé 

de moins de cinquante ans sera pour l'autre 
une cause de divorce, lorsqu'il sera prouvé 
qu'elle dure depuis cinq ans, et qu'après cet 
intervalle la démence sera déclarée incu
rable. 

19«. L'abandon d'un époux constitue, en 
faveur de l'autre époux, une cause de di
vorce. 
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Toutefois, l'abandon ne pourra constituer 
une cause de divorce tant qu'il n'aura pas 
duré cinq années consécutives au moins. 

CHAPITRE II. 

DES MESURES PROVISOIRES AUXQUELLES PEUT 

DONNER LIEU LA DEMANDE EN DIVORCE. 

1*3 à 135. Comme 267 à 269, C. N. 
1*G. La femme commune en biens, de

manderesse ou défenderesse en divorce, 
pourra, en tout état de cause, à partir de 
l'ouverture de la demande, requérir pour la 
conservation de ses droits l'assistance d'un 
curateur et l'inventaire juridique des biens 
de la communauté. 

Elle pourra, en outre, demander les me
sures conservatoires de la masse que les cir
constances rendraient nécessaires. Le mari 
sera toujours libre de faire cesser ces me
sures en donnant caution (270, C. N.). 

Le mari conservera d'ailleurs ses 
droits d'administration pendant la litispen-
dance. 

8 * 8 . Comme 271, C. N. 

CHAPITRE III. 

DES FINS DE NON-RECEVOIR CONTRE L*ACTION 

EN DIVORCE. 

1*9 et 18©. Comme 272 et 273, C. N. 

CHAPITRE IV. 

DES EFFETS DU DIVORCE. 

181 et 18«. Comme 295 e*296, C. N. 
183. Comme 298, \ t e phrase, C. N. 
184 et 185. Comme 299 et 300, C. N. 
18©. Les droits de survie réservés aux 

époux par la loi sont annulés de plein droit 
par le divorce, sans qu'il soit besoin que 
cette annulation soit prononcée par le juge
ment. 

18*. Comme 301, C. N. Il est ajouté: Le 
tribunal déterminera par son jugement la 
nature des garanties qui devront être accor
dées pour sûreté du paiement de la pension. 

188. Comme 302, C. N. Il est ajouté : Dans 
tous les cas, le tribunal déterminera par son 
jugement qui doit supporter la charge de 
l'entretien et de l'éducation des enfants, et 
dans quelle proportion cette charge sera ré
partie, si elle n'est pas imposée" à un seul 
époux. 

189 et 19©. Comme 303 et 304, C N. 
191. Les effets du divorce prendront cours 

à dater du jour où le jugement sera devenu 
définitif. 

CHAPITRE V. 

DE LA SÉPARATION DE CORPS ET DE BIENS. 

19« . Dans les cas où il y a lieu à la de
mande en divorce, et. dans les cas analogues, 
mais qui pourtant n'auraient pas un carac
tère suffisant de gravité pour faire pronon
cer le divorce, il est loisible aux époux de 
former une demande en séparation de corps 
et de biens (306, C. N.). 

1 9 3 . La demande pourra avoir pour objet 
une séparation temporaire ou une séparation 
illimitée. 

1 9 4 . Si la demande a pour objet une sé
paration temporaire, le tribunal ne pourra 
jamais prononcer une séparation illimitée ; 
il pourra prononcer une séparation tempo
raire, si la demande a pour objet une sépa
ration illimitée. 

1 9 5 . Comme 311, C. N. 
19©. Les tins de non-recevoir prévues au 

chapitre m du présent titre ne pourront être 
opposées à une demande en séparation de 
corps. 

1 9 * . Les dispositions du chapitre n du 
présent titre sont applicables aux demandes 
en séparation de corps et de biens. 

CHAPITRE VI. 

DES EFFETS DE LA SÉPARATION DE CORPS 

ET DE BIENS. 

198. Le séparation légalement prononcée 
ne dégage point les époux de l'obligation de 
fidélité qui leur est imposée parle mariage. 

199. Elle suspend les effets des disposi
tions restrictives contenues au chapitre des 
droits et devoirs respectifs des époux, et 
rend la femme majeure et maîtresse de ses 
droits. 

«©©. Elle amène la liquidation de la com
munauté de la même manière qu'elle aurait 
eu lieu par la dissolution du mariage, et dé
gage la femme, pendant toute la durée de la 
séparation, de toute solidarité et responsabi
lité pour les obligations ou engagements 
que le mari pourrait contracter. 

« © 1 . La séparation, même illimitée, n'a
néantit pas les droits de survie réservés aux 
époux par la loi, ni les avantages faits par 
l'un des époux ou par ses parents à l'autre 
époux, soit par contrat, soit pour cause de 
mariage. 

Toutefois, le tribunal peut, si la demande 
en est, formée, mais pour le cas de sépara
tion illimitée uniquement, prononcer contre 
l'époux coupable la déchéance de tout ou 
partie de ces droits et avantages. 

« © « . Si l'époux qui a obtenu la séparation 
n'avait pas les moyens suffisants pour assu
rer sa subsistance, le tribunal pourra lui ac
corder sur les biens de l'autre époux une 
pension alimentaire proportionnée aux re-
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venus de cet époux : cette pension sera ré
vocable ou réductible selon les circonstan
ces. 

Les garanties qui devront être accordées 
pour sûreté du paiement de la pension se
ront déterminées par le jugement. 

« © 3 . Le défaut de biens de l'époux contre 
lequel la séparation a été obtenue ne dis
pense point le tribunal d'accorder une pen
sion alimentaire à l'autre époux, si elle est 
jugée nécessaire; mais alors elle sera pro
portionnée aux ressources appréciables de 
l'époux condamné à la payer. 

•«©4. Les dispositions des articles 188 et 
189, concernant les enfants, sont applicables 
dans les cas de séparations temporaires ou 
illimitées. 

«©5 . Les effets de la séparation pren
nent cours à dater du jour où le jugement 
est devenu définitif : ils cessent de plein 
droit et sans autre formalité le jour où le 
terme de la séparation est expiré, à moins 
qu'une demande en prolongation n'ait été 
ouverte devant le tribunal compétent. 

« © 6 . La demande en prolongation devra 
être publiée et n'aura d'effet à l'égard des 
tiers qu'après la dernière publication. 

« © 9 . Le jugement définitif devra interve
nir dans les six mois de l'ouverture de la 
demande ; à défaut, la demande sera péri
mée de plein droit, à moins que le tribunal, 
pour des causes graves, n'ait expressément 
accordé un plus long délai. 

« © 8 . Les époux séparés peuvent toujours 
se réunir ; mais cette réunion ne fera cesser 
les effets du jugement de séparation qu'au
tant qu'elle aura été déclarée devant le tri
bunal quia prononcé la séparation. Acte en 
sera donné aux parties, et elles sont tenues 
de le faire publier en la forme prescrite par 
l'art. 212. 

La réunion ne sera réputée connue des 
tiers intéressés qu'après la dernière publica
tion. 

« © 9 . La réunion des époux, avant l'é
chéance de la séparation, constitue une lin 
de non recevoir péremptoire contre toute 
nouvelle demande fondée sur les faits qui 
avaient donné lieu au premier jugement. 

CHAPITRE VII. 

DES FORMES DE L'ACTION EN DIVORCE ET EN 

SÉPARATION DE CORPS ET DE BIENS. 

« 1 © . Les lois de procédure régleront les 
formes particulières de l'action en divorce et 
en séparation de corps et de biens. 

« 1 1 . L'absence ou la non-comparution de 
la partie défenderesse ne peut jamais dispen
ser l'époux demandeur de la preuve des 
faite sur lesquels il fonde sa demande. 

« 1 « . Toute demande en divorce, en sépa
ration de corps et en prolongation de sépa
ration ; tous jugements de divorce ou de sé

paration de corps devenus définitifs seront 
rendus publics en la manière usitée pour la 

ublication des actes judiciaires, sous peine 
e nullité à l'égard des tiers. 
Les jugements de divorce seront en outre 

transcrits sur les registres de l'état civil du 
lieu de domicile des époux, et mention en 
sera faite en marge de l'acte de mariage, si 
cet acte se trouve inscrit sur les registres de 
l'état civil du canton. 

« 1 3 . Les tribunaux neuchâtelois sont in
compétents pour connaître d'une action en 
divorce ou en séparation entre étrangers, 
à moins que cette compétence ne leur soit 
attribuée par des concordats ou des traités. 

« 1 4 . Le jugement qui prononce un di
vorce ou une séparation ne devient définitif 
qu'après avoir été confirmé par le tribunal 
supérieur du canton, auquel ce jugement 
devra toujours être soumis. 

T I T R E V I I . 

DE LA PATERNITÉ E T DE LA FILIATION. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA FILIATION DES ENFANTS LÉGITIMES 

ET NÉS DANS LE MARIAGE. 

« 1 5 à « « 1 . Comme 312 à 317, C. N. 
« « « . Le désaveu du mari ou de ses héri

tiers devra, sous peine de nullité et de pé
remption, se formuler par l'ouverture d'une 
action en justice dirigée contre un tuteur ad 
hoc donné à l'enfant, et contre la mère à la-

uelle il sera également donné l'assistance 
'un curateur. 
L'action sera réputée ouverte en temps 

utile, si la demande a été notifiée avant l'é
chéance des délais. 

« « 3 . Le jugement qui aura admis une 
action en désaveu sera transcrit sur les re
gistres de l'état civil du lieu, et mention en 
sera faite en marge de l'acte de naissance de 
l'enfant. 

CHAPITRE II. 

DE LA PREUVE DE LA FILIATION DES ENFANTS 

LÉGITIMES. 

« » 4 à «35 . Comme 319 à 330, C. N. 

CHAPITRE III. 

DES ENFANTS NATURELS, 

SECTION ire. — De la légitimation des enfants 
naturels. 

» 3 6 à « 3 8 . Comme 331 à 333, C. N. 

c 
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SECTION il. — De la reconnaissance 
des enfants naturels. 

« 3 9 . La reconnaissance d'un enfant natu
rel par le père ne peut avoir lieu avant la 
naissance de l'enfant ; elle doit être sponta
née pour être valable, et ne peut jamais être 
le résultat d'un jugement. 

«40 . Comme 334, C. N. 
« 1 1 . L'acte de naissance régulièrement 

dressé forme, contre la mère y dénommée 
et en faveur de l'enfant, une présomption 
légale de reconnaissance. 

« 4 « . Si la mère de l'enfant n'est point 
dénommée dans l'acte de naissance sous son 
véritable nom, ou si l'enfant dont elle récla
merait la maternité est désigné comme né 
d'une mère inconnue, elle ne pourra recon
naître l'enfant pour le sien sans y être auto
risée par un jugement contradictoirement 
rendu avec l'enfant, s'il est majeur, ou avec 
son tuteur, s'il n'a point atteint sa majorité. 

« 4 3 . L'enfant né d'un commerce inces
tueux ou adultérin ne pourra jamais être 
reconnu par le père (335, C. N.). 

« 4 4 . Comme 338, C. N., 4 r e phrase. 
« 4 5 . Comme 339, C. N. 
« 4 6 . Comme 340, C. N., i r e phrase. 
« 4 * . Comme 341, C. N. 

S E C T I O N m. — Des rapports de l'enfant na
turel avec l'Etat et avec les communes ou 
bourgeoisies. 

« 4 8 . L'enfant naturel suit la condition de 
sa mère : il suit la condition du père qui l'a 
légalement reconnu, s'il est justifié que, 
dans le pays d'origine du père, la reconnais
sance est valable et confère à l'enfant la na
tionalité. 

« 8 9 . L'enfant naturel, légalement recon
nu par son père, porte son nom et appartient 
à la même commune ou bourgeoisie; il 
porte le nom ou appartient à la commune ou 
bourgeoisie de sa mère, si son père ne Ta pas 
reconnu. 

S E C T I O N IV. — Des obligations du père, de la 
mère et des communes ou bourgeoisies en
vers l'enfant. 

«50 . L'enfant naturel est à la charge de 
sa mère, si son père ne l'a pas reconnu ; s'il 
l'a reconnu, le père doit, après les six pre
miers mois, subvenir à son entretien jus
qu'au moment où l'enfant sera en état de 
pourvoir à ses besoins. 

« 5 1 . Toutefois, si le père était incapable 
de supporter cette charge, les tribunaux dé
termineront, sur sa demande, s'il y a lieu de 
l'imposer en tout ou en partie à la mère. 

« 5 « . A défaut du père ou de la mère, la 
commune de l'enfant devra pourvoir à son 
entretien. 

TITRE VIII. 

D E L ' A D O P T I O N . 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L'ADOPTION ET DE SES E F F E T S . 

« 5 3 . Comme 343, C. N. Ici : quarante ans, 
au lieu de : cinquante. 

«54. Comme 344, C. N. 
«55 . L'adoption ne pourra, en aucun cas, 

avoir lieu avant la majorité de l'adopté. Si 
l'adopté a encore ses père et mère ou l'un 
d'eux, il sera tenu de rapporter le consente
ment, donné à l'adoption par ses père et 
mère ou par le survivant (346, C. N.). 

« 5 6 . L'adoptant et l'adopté doivent tous 
deux posséder la qualité de Neuchâtelois. 

« 5 * à « 6 0 . Comme 347 à 350, C. N. 
« « fi. Toutefois les droits de survie et au

tres droits matrimoniaux du conjoint ne 
sont point modifiés par l'adoption, et de
meurent tels qu'ils eussent été sans elle, à 
moins qu'au moment de l'adoption ce con
joint n'eût pris d'autres engagements. 

«©« et « 6 3 . Comme 351 et 352, C. N. 

CHAPITRE II. 

DES FORMES DE L'ADOPTION. 

« 6 4 . Comme 353, C. N. Ici: Tribunal, au 
lieu de : Juge de paix. 

«65 . A l'appui de leur demande, ils pro
duiront : 

1° Le consentement par acte authentique 
des père et mère de l'adopté ou du survi
vant ; 

2° Le consentement par acte authentique 
du conjoint, si l'adoptant est marié ; 

3° L'acte de décès du conjoint, si l'adop
tant est veuf, et les actes des père et mère 
de l'adopté, ou de l'un d'eux, cas échéant; 

4° Les actes de naissance de l'adoptant et 
de l'adopté ; 

5° La preuve que l'un et l'autre possèdent 
la qualité de Neuchâtelois. 

L'adoptant devra en outre justifier qu'il 
n'a ni enfants, ni descendants légitimes, pour 
le cas où il serait ou aurait été marié. 

«66 . Le tribunal, après s'être procuré les 
renseignements convenables, vérifiera : 

1° Si toutes les conditions requises par la 
loi sont remplies ; 

2° Si la personne qui se propose d'adopter 
jouit d'une bonne réputation, et si elle est 
en état de satisfaire aux charges que peut 
lui imposer l'adoption. 

Puis, sans autre forme de procédure et 
sans énoncer de motifs, il prononcera en ces 
termes : Il y a lieu ou II n'y a pas lieu à 
l'adoption (355 et 356, C. N.). 

« G * . Comme 357, C. N. Ici: Deux mois, 
au lieu de : Un mois. 

« 6 8 à *90. Comme 358 à 360, C. N. Ici : 
Tribunal, au lieu de : Juge de paix. 
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TITRE I X . 

D E L A P U I S S A N C E P A T E R N E L L E . 

971 à « 9 3 . Comme 371 à 373, C. N. 
» 9 4 . Comme 374, C. N. Jusqu'aux mots : 

Si ce n'est, etc. 
« 9 5 . Le père et la mère, durant le ma

riage, et, après la dissolution du mariage, 
le survivant des père et mère, auront la 
jouissance des Mens de leurs enfants jus
qu'à leur majorité ou leur émancipation. 

Si la jouissance a continué, sans opposi
tion, après la majorité ou l'émancipation, 
elle sera réputée avoir continué par le con
sentement tacite des enfants (384, C. N.). 

« 9 © . Les charges de cette jouissance se
ront : 

1° De pourvoir à la nourriture, à l'entre
tien et à l'éducation des enfants, selon leur 
fortune ; 

2° De satisfaire aux charges dont cette for
tune peut être grevée ; 

3° D'administrer les biens comme un tu
teur vigilant doit le faire (385, C. N-). 

19 7. Cette jouissance n'aura pas lieu au 
profit de celui des père et mère contre lequel 
le divorce ou la séparation aura été pro
noncé, sans préjudice de ce qui pourrait être 
statué à teneur des art. 188 et 204 (386, C. N.). 

« 9 8 . Comme 387, C. N. 

TITRE X . 

DE L A M I N O R I T É , D E L A T U T E L L E E T D E 

L ' É M A N C I P A T I O N . 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA MINORITÉ. 

979. Le mineur est l'individu de l'un ou 
de l'autre sexe qui n'a point encore atteint 
l'âge de dix-neuf ans révolus (388, C. N. 
ditf.). 

CHAPITRE II. 

DE LA TUTELLE. 

S E C T I O N i r e . — De la tutelle des père et mère. 

« 8 © . Comme 389, C. N. Jusqu'aux mots : 
Et quant à, etc. 

« 8 1 . Comme 390, C. N. 
» 8 « . La mère pourra toujours demander 

qu'il soit nommé un tuteur à ses enfants, 
mais elle devra en remplir les devoirs jus
qu'au moment où le tuteur sera nommé 
(394, C. N.). 

« 8 3 . Si la mère tutrice vient à se rema
rier, elle ne perdra point la jouissance des 
Mens de ses enfants mineurs, mais l'admi
nistration de ces biens sera confiée à un cu
rateur nommé par l'autorité tutélaire et qui 

exercera en même temps, concurremment 
avec la mère, la tutelle des enfants du pre
mier lit (395, C. N.j. 

« 8 4 . Si le père ou la mère étaient recon
nus indignes ou incapables d'administrer 
la tutelle de leurs enfants, ils pourront en 
être déchus par l'autorité tutélaire, après 
avoir été appelés et entendus. 

Le père et la mère pourront toujours se 
pourvoir contre cette déchéance en la forme 
qui sera prescrite par les lois de procédure 
ou les lois spéciales sur la matière. 

S E C T I O N I I . — De la tutelle déférée par le père 
ou la mère. 

« 8 5 et « 8 « . Comme 397 et 398, C. N. 
« 8 9 . La mère remariée peut choisir un 

tuteur aux enfants de son premier mariage, 
mais son choix devra être confirmé par l'au
torité tutélaire (399 et 400, C. N.). 

« 8 8 . Comme 401, C. N. Ici: Autorité tu
télaire, au lieu de : Conseil de famille (1). 

S E C T I O N ni. — De la tutelle déférée par le 
magistrat. 

« 8 0 . Comme 405, C. N. 
« » © . L'organisation de l'autorité tutélaire 

et les formes en lesquelles elle agit, sont ré
glées par des lois spéciales. 

« © 1 . Le tuteur doit être choisi : 
1° Parmi les plus proches parents du mi

neur, soit sur la présentation de la famille, 
soit d'office ; 

2° A défaut de parents capables, parmi tous 
les citoyens qui ne sont pas dispensés de la 
tutelle par la loi, ou qui n'en sont point ex
clus par elle. 

« W « . Nul n'est tenu d'exercer plus de trois 
ans les fonctions de tuteur, s'il n'est ni pa
rent, ni allié du mineur; après six ans 
d'exercice, le tuteur, parent ou allié, pourra 
se faire décharger de la tutelle, s'il existe 
d'autres parents ou alliés capables de l'exer
cer. 

« » 3 . Si les intérêts du mineur se trou
vent en opposition avec ceux du tuteur, il 
sera nommé au mineur un tuteur ad hoc qui 
demeurera soumis, en ce qui touche son 
mandat, aux obligations ordinaires des tu
teurs (420, C. N.). 

S E C T I O N îv. — Des causes qui dispensent 
de la tutelle. 

« © 4 . Sont dispensés de la tutelle, hormis 
celle de leurs parents, les fonctionnaires pu
blics ci-après désignés : 

( 1 ) Il en sera de même pour lous les autres articles 
du Code Napoléon où on rencontrera le conseil de fa
mille. 
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1° Les conseillers d'Etat; 
2° Les préfets ; 
3° Les présidents des tribunaux ; 
4° Les juges de paix ; 
5° Les militaires en activité permanente 

de service (427, C. N.). 
« 9 5 . Les personnes désignées dans l'ar

ticle précédent seront libérées des tutelles 
qui leur auraient été été confiées avant leur 
entrée en fonctions (431, C. N.). Le reste 
comme 430, C. N. 

« 9 6 . Nul ne peut être contraint à accepter 
une tutelle dont le siège ne serait pas dans 
le ressort de la justice de paix où se trouve 
son domicile, à moins qu'il ne soit parent 
ou allié du mineur. 

« 9 * . Tout individu âgé de soixante ans 
accomplis peut refuser d'être tuteur. Celui 
qui aura été nommé avant cet âge, pourra 
s'en faire décharger lorsqu'il l'aura atteint 
(433, C. N.). 

« 9 8 à 3 © « . Comme 434 à 438, C. N, 
3©3. Si le tuteur nommé n'était pas pré

sent au jugement, il devra présenter ses 
moyens d'excuse à l'autorité tutélaire dans 
les huit jours qui suivront la notification du 
jugement : après ce délai, il sera déclaré 
non recevable (439, C. N.). 

304. Comme 440, C. N. 
3©5. Il sera pourvu par les lois spéciales 

aux dispositions pénales qui atteindront 
ceux qui refuseront, sans motifs légitimes, 
de remplir les fonctions de tuteur, lors
qu'elles leur auront été déférées. 

S E C T I O N v . — De l'incapacité, des exclusions 
et destitutions de tutelle. 

306. Les membres de l'autorité tutélaire 
ne peuvent exercer aucune tutelle dans le 
ressort où ils exercent leurs fonctions, hors 
celle de leurs enfants et petits-enfants. 

3©» à 3©9. Comme 442 à 444, C. N. 
31©. L'autorité tutélaire prononce la des

titution du tuteur, soit d'office, soit sur la 
demande formellement exprimée d'un ou 
plusieurs parents ou alliés du mineur, jus-
ques et y compris le degré de cousin ger
main. 

311. Comme 447, C. N. 
3 1 « . Tout jugement de destitution est 

susceptible de recours aux tribunaux supé
rieurs. 

S E C T I O N v i . — De l'administration du tuteur. 

313. Comme 450, C. N. La fin est ainsi 
changée : à moins que l'autorité tutélaire ne 
l'y ait spécialement autorisé. 

314. Dans toute tutelle, la première opé
ration sera de dresser un inventaire complet 
et juridique des biens et dettes du mineur. 

Dans les cas de peu d'importance, l'inven
taire sera simplement dressé par le tuteur, 
assisté de tel membre de l'autorité tutéfaire 
que celle-ci aura désigné (451, § 1, C. N.). 

315. Comme 451, § 2, C. N. 
31©. Les père et mère, tant qu'ils ont la 

jouissance légale des biens de leurs enfants, 
ne sont point tenus aux formalités prescrites 
par les deux articles précédents (453, C. N.). 

Toutefois, s'il y avait à craindre que les 
biens des enfants fussent en péril, sans ce
pendant qu'il y eût des causes assez graves 
pour faire prononcer la déchéance de la tu
telle, l'autorité tutélaire pourra, après avoir 
entendu les père ou mère, ordonner en tout 
temps qu'il soit procédé à l'inventaire des 
biens : elle devra l'ordonner, si le père ou 
la mère survivant vient à contracter un se
cond mariage. 

311. L'autorité tutélaire décidera, sur la 
demande du tuteur, s'il y a lieu à l'autoriser 
à s'aider dans sa gestion d'un ou de plusieurs 
administrateurs particuliers, salariés et gé
rant sous sa responsabilité. 

Si l'autorisation est accordée, l'autorité tu
télaire déterminera, sur la proposition du 
tuteur, le nombre des administrateurs et le 
salaire qui pourra être accordé à chacun 
d'eux. 

318. Comme 457, §§ 1 et 2, C. N. 
319. L'autorité tutélaire peut toujours dé

terminer le mode d'après lequel seront ven
dus les immeubles du mineur : la vente n'est 
définitive et l'acte ne peut en être passé 
qu'après l'homologation de ladite autorité 
(457, § 3, C. N-). 

3«©. Il est interdit, sous peine de tous 
dommages-intérêts, aux greffiers et notaires, 
de prêter leur ministère à la stipulation 
d'actes relatifs aux opérations énoncées aux 
art. 318 et 319, sans s'être fait représenter 
les autorisations et homologations prévues 
dans ces articles. 

3 « l . Comme 460, C. N. Il est ajouté: Les 
formalités dont il s'agit ne s'appliqueront 
pas davantage dans les cas d'expropriation 
d'un immeuble pour cause d'utilité publi
que; mais alors le tuteur devra prendre 
l'avis de l'autorité tutélaire, avant de renon
cer à la révision. 

8 « « . Le tuteur ne pourra accepter ou ré
pudier une succession échue au mineur, 
sans une autorisation de l'autorité tutélaire, 
qui déterminera si elle doit être acceptée 
purement et simplement, ou sous bénéfice 
d'inventaire (461, C. N.). 

Les formalités à remplir par le conjoint 
survivant, en qualité de tuteur de ses en
fants, touchant la succession du conjoint 
décédé, seront réglées au Titre des succes
sions. 

3 « 3 . Comme 461, C. N. 
3«4 . Comme 463, C. N. Il est ajouté : La 

donation pour cause de mort, si elle est sans 
conditions, pourra être acceptée par le tu
teur. 
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3 » 5 . Comme 464, C. N. Il est ajouté : Mais 
cette restriction ne lui interdit pas les actes 
conservatoires qu'exigeraient les intérêts du 
mineur. 

3*6. Comme 465, C. N. 
3*9. Pour obtenir à l'égard du mineur 

tout l'effet qu'il aurait entre majeurs, le par
tage devra être homologué par l'autorité tu-
télaire (466, C. N.). 

Le refus d'homologation sera motivé et 
susceptible d'être attaqué par la voie du re
cours aux tribunaux supérieurs. 

3 « 8 . Le compromis ou la transaction faite, 
au nom d'un mineur, par son tuteur, ne 
sera valable qu'après l'homologation de l'au
torité tutélaire (467, C. N.). 

SECTION vu. — Des comptes de tutelle. 

3 « 9 . Tout tuteur, autre que le père et la 
mère, est tenu de rendre des comptes dès 
qu'il en est requis, mais au moins tous les 
trois ans (470, C. N.). 

330. Le père ou la mère, à moins qu'ils 
ne soient déchus de la tutelle ne sont tenus 
de rendre compte de la tutelle qu'.i leurs 
enfants devenus majeurs ou à leurs ayants-
droif. 

331. Le tuteur qui, après trois somma
tions faites de quinze en quinze jours, ne 
rendra pas ses comptes, pourra être pour
suivi à teneur des dispositions pénales sur 
la matière. 

33*. Seront cités pour être présents à la 
reddition des comptes, le pupille dès l'âge de 
seize ans, et le nouveau tuteur, si l'ancien 
doit être remplacé. 

Le nouveau tuteur aura qualité pour dé
battre contradictoirement, au nom du mi
neur, le compte rendu par le tuteur qui se 
retire. 

333. Tout compte de tutelle devra être 
appuyé des quittances et autres pièces jus
tificatives : les créances, l'inventaire des 
biens et le compte précédent devront y être 
annexés. 

331. Comme 471, § 2, C. N. 
335. Une indemnité sera allouée au tu

teur. 
Elle sera réglée par l'autorité tutélaire, 

qui prendra pour base de son appréciation le 
travail du tuteur, l'importance de la tutelle 
et la fortune du mineur. 

3 3 C Le tuteur ne peut être tenu de faire 
des avances au mineur; ses avances ne lui 
produiront jamais intérêt, à moins qu'elles 
n'aient été spécialement autorisées, et sous 
cette, condition. 

339. Un traité qui pourra survenir entre 
le tuteur et le mineur devenu majeur ou ses 
ayants-droit, ne dispense, point le tuteur de 
rendre ses comptes, conformément aux 
prescriptions de la présente section. 

338. Comme 474, § 1, C. N. Il est ajouté: 
L'autorité tutélaire pourra ordonner, cas 

échéant, les mesures nécessaires pour assu
rer le paiement du reliquat à celui auquel 
il est dû. 

Elle devra toujours le faire pour assurer 
le paiement du reliquat dû au pupille. 

33î>. Si le compte rendu donne lieu à des 
contestations, elles seront poursuivies et ju
gées selon les règles fixées par une loi spé
ciale sur la matière, qui déterminera en 
même temps les recours à exercer près des 
tribunaux supérieurs, selon l'importance des 
contestations (473, C. N.). 

31©. Le tuteur légalement déchargé d'une 
tutelle est irrévocablement affranchi de tou
tes réclamations relatives à sa gestion, à l'ex
ception des réclamations concernant des er
reurs de calcul qui pourront être redressées, 
en faveur de la partie lésée, pendant l'année 
qui suivra la libération du tuteur (475 , 
C. X.diff.). 

CHAPITRE III. 

DE L'ÉMANCIPATION. 

311 et 3 1 « . Comme 476 et 477, § 1", 
C. N. Seulement ici : Dix-sept ans, au lieu de: 
Quinze ans. 

343. La demande en émancipation s'in
troduira par la déclaration du père ou de la 
mère devant l'autorité tutélaire, ou par celle 
du tuteur et des deux plus proches parents 
du mineur, s'il n'a ni père ni mère : si le 
mineur n'a ni père ni mère, ni parents, le 
tuteur pourra présenter la demande en 
émancipation. 

344. Un mineur ne peut être émancipé 
sans son consentement formellement ex
primé devant l'autorité tutélaire. 

345. L'autorité tutélaire, après avoir re
cueilli les renseignements convenables, pro
noncera s'il y a lieu à l'émancipation. 

Sa décision motivée sera transmise direc
tement au tribunal supérieur avec les pièces 
à l'appui. 

3 1«. Si l'émancipation est prononcée, le 
jugement sera rendu public en la forme 
ordinaire. 

3 19. Le mineur émancipé jouit de tous 
les droits qui appartiennent au majeur (481 
à 485, C. N. diff.). 

T I T R E X I . 

DE LA MAJORITÉ, JDE L'INTERDICTION ET DE 
LA CURATELLE. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA MAJORITÉ. 

3 1 8 . Comme 488, C. N. Ici : Dix-neuf ans, 
au lieu de : Vingt-un ans. 
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CHAPITRE II. 

DE L'INTERDICTION. 

. 1 4 9 . Comme 489, C. N. 
350. L'interdiction peut être prononcée 

par l'autorité tutélaire, soit sur la demande 
du conjoint, soit sur celle des parents ou de 
la commune à laquelle appartient celui dont 
on demande l'interdiction, soit enfin sur 
celle du ministère public (490 à 492, C. N.). 

351. Avant de prononcer sur une de
mande en interdiction, l'autorité tutélaire 
dressera une enquête pour constater la vé
rité des faits sur lesquels sera fondée la de
mande : dans cette enquête seront entendues 
toutes personnes, parentes ou non parentes, 
que le juge croira propres à donner des 
renseignements sur l'état de celui ou celle 
dont l'interdiction est provoquée. 

Le défendeur sera entendu, tant à huis 
clos devant l'autorité tutélaire, qu'à l'au
dience et en présence des autres témoins 
(496, C. N.). 

35». Si l'état de celui dont on provoque 
l'interdiction exigeait sa séquestration pro
visoire, le conseil d'Etat pourra l'autoriser 
au vu du rapport d'un médecin. 

Dans ce cas, la justice de paix déterminera 
s'il y a lieu à entendre le défendeur, ou à le 
faire entendre par un commissaire. 

353. Le défendeur aura le droit de se faire 
assister d'un curateur de son choix pendant 
l'instruction, moyennant que ce curateur ait 
les qualités exigées pour remplir cette fonc
tion ; à défaut d'une demande d'assistance, 
ou dans le cas d'une présentation qui ne se
rait point agréée, il lui sera nommé d'office 
un curateur ad hoc. 

354. Le jugement rendu, le procès-ver
bal d'enquêtes et les pièces à l'appui seront 
transmis au tribunal de première instance 
dans les huit jours de la date du jugement. 

355. Toutes parties intéressées pourront, 
pendant cette huitaine, présenter au tribunal, 
et par écrit, les observations qu'elles juge
ront nécessaires, et demander un supplé
ment d'enquêtes en indiquant spécialement 
les faits qu'elles entendent prouver, et les 
nouveaux témoins dont elles désirent l'au
dition. 

356. Le tribunal statuera, sans recours, 
sur la demande en supplément d'enquêtes, 
y fera procéder, s'il y a lieu, et prononcera 
la réforme ou la confirmation du premier 
jugement. 

Le jugement du tribunal de première in
stance sera transmis avec les pièces au tribu
nal supérieur qui le confirmera ou le réfor
mera, sans autre instruction. Sa sentence 
sera prononcée à l'audience, et publiée, si 
l'interdiction est accordée. 

359. Si le cas parait l'exiger, l'autorité tu
télaire pourra nommer, dès l'introduction 
de la demande, un curateur provisoire au 
défendeur pour l'administration de ses biens, 

sans préjudice aux dispositions de l'art. 353-
Cette nomination sera rendue publique et 

assimilera le défendeur aux mineurs pen
dant toute la durée de l'instruction. 

Le curateur provisoire remplira, cas 
échéant, les fonctions du curateur d'office, 
prévu à l'art. 353. 

« 5 8 . Nonobstant la nomination du cura
teur d'office et ad hoc, prévu art. 353, le dé
fendeur demeurera maitre de ses droits, si 
un curateur provisoire ne lui a point été 
nommé. 

359. Comme 506 et 509, C. N. 
860. Comme 512, C. N. jusqu'aux mots ; 

et l'interdit. 

CHAPITRE III. 

DE LA CURATELLE. 

361. Toute personne majeure qui, sans 
être précisément dans l'un des cas prévus 
par le chapitre précédent, serait cependant 
jugée prodigue ou incapable d'administrer 
ses biens, pourra être placée sous curatelle 
(513, C. N.). 

Il sera procédé à son égard de la même 
manière qu'il a été prescrit dans le précédent 
chapitre, sans cependant qu'il puisse être 
donné au défendeur un curateur provisoire, 
sinon sur sa demande ou de son consente
ment. 

Toutefois les parties pourront interjeter 
appel dans le cas prévu au premier alinéa de 
l'art. 356. 

L'appel incidentel, comme l'appel sur le 
fond, sera instruit en la forme ordinaire. 

Le jugement définitif sera publié, si ce ju
gement fait droit à la demande. 

36» . Toute personne majeure qui croirait 
utile à ses intérêts d'être placée sous cura
telle, soit à cause de son âge, de maladies 
ou pour tout autre motif analogue, pourra 
demander un curateur à l'autorité tutélaire 
et lui présenter la personne qu'elle désirera 
voir revêtir de cette fonction. 

363. Si la demande est accueillie, le cu
rateur présenté devra toujours être agréé, à 
moins qu'il ne soit exclu de la tutelle à te
neur des dispositions contenues au chapi
tre n, section v du titre x : le jugement sera 
publié. 

364. Nul ne peut accepter une tutelle dé
férée dans le cas prévu aux deux articles 
précédents : mais le curateur qui aura ac
cepté cette curatelle volontaire^ ne pourra, à 
moins d'excuses légales, en être déchargé 
avant trois années sans le consentement du 
pupille. 

365. Toute personne majeure qui, à te
neur de l'art. 362, aura été pourvue d'un 
curateur, pourra en tout temps rentrer dans 
ses droits et demander à être libérée de la 
curatelle. Sa demande lui sera toujours ac
cordée. 
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t 366. Les lois sur la tutelle des mineurs 
s'appliquent à la curatelle des majeurs. 

LIVRE II . 

D E S B I E N S E T D E S D I F F É R E N T E S M O D I F I C A T I O N S 

D E L A P R O P R I É T É . 

TITRE PREMIER. 

D E L A D I S T I N C T I O N D E S B I E N S . 

397. Comme 516, C. N. 

CHAPITRE PREMIER. 

D E S I M M E U B L E S . 

3G8 à 33« . Comme 517 à 52t, C. N. 
333. Comme 523, C. N. 
33-fl. Comme 521, rf'r §, C. N. 
33."». Comme 525, C. N. 
3 3 « . Sont aussi immeubles par destina

tion les ustensiles nécessaires a l'exploita
tion des usines, telles que forges, papeteries, 
moulins, etc. 

33 3. Comme 526, C. N. 

CHAPITRE II. 

D E S M E U B L E S . 

3 3 » et 33» . Comme 527 et 528, C. N. 
380. Comme 52!J, C. N. Seulement après 

les mots : Appartiennent aux compagnies, il 
est ajouté : A moins que ces immeubles ne 
fussent eux-mêmes l'objet du commerce ou 
de l'industrie. 

381. Comme 531, C. N., 1 r e phrase. 
3 8 « . Comme 532, C. N. 
383. Comme 533, C. N. / / est ajouté : Néan

moins, le mot meuble comprend toutes ces 
choses, lorsque dans un acte il est employé 
par opposition au mot immeuble. 

384 à 38G. Comme 534 à 530, C. N. 

CHAPITRE III. 

D E S B I E N S D A N S L E U R R A P P O R T A V E C C E U X Q U I 

L E S P O S S È D E N T . 

38» et 388. Comme 537 et 538, C. N. 
3s». Comme 542, C. N. 
ЗОО. Comme 539, C. N. 
ЗОЙ. Comme 543, C. N. 

T I T R E I I . 

DE LA P R O P R I É T É . 

CHAPITRE PREMIER. 

DU D R O I T D ' A C C E S S I O N S U R C E QUI E S T P R O D U I T 

P A R L A C H O S E . 

995 à 398. Comme 547 à 550, C. N. 

CHAPITRE II. 

D U D R O I T D ' A C C E S S I O N S U R C E Q U I S ' U N I T E T 

S ' I N C O R P O R E A L A C H O S E . 

399. Comme 551, C. N. 

S E C T I O N ire.—Du droit d'accession relativement 
aux choses immobilières. 

lOO à 195. Comme 552 a 557, C. N. 
40G. L'alluvion n'a pas lieu à l'égard des 

lacs et des étangs : alors même que le vo
lume de l'eau vient à diminuer, leurs pro
priétaires conservent toujours le terrain que 
l'eau recouvre, savoir: 

Pour les étangs, quand l'eau esta la hau
teur de la décharge ; 

Pour les lacs, quand l'eau est à sa plus 
grande hauteur. 

Réciproquement, le propriétaire de l'étang 
ou du lac n'acquiert aucun droit sur les ter
res riveraines que son eau vient à couvrir 
dans des crues extraordinaires (558, C. N.). 

403. Comme 559, C. N. 
408. Si la violence des eaux ou quelque 

autre événement a enlevé une partie du ter
rain et l'a portée sur le fonds d'autrui, le 
propriétaire de ce fonds conservera l'étendue 
de ses anciennes limites; mais le proprié
taire du terrain enlevé, si ce terrain est re-
connaissable, peut, dans les six mois, en re
prendre ce qui lui appartient, toutefois en 
indemnisant le propriétaire du fonds couvert 
de tous dommages causés par l'enlèvement 
des terres. 

409. Les lies ou ilôts formés dans le lit 
des rivières appartiennent à l'Etat, si l'en
vahissement des terrains riverains par l'eau 
n'est pas la cause de leur formation (500, 
C. N.). 

Ces lies ou ilôts appartiennent aux pro
priétaires riverains dans la proportion du 
icrrain qu'ils auront perdu, s'ils ont été for
més par l'envahissement des eaux ; cepen
dant l'Etat peut toujours faire opérer, sans 
indemnité aux propriétaires riverains, les 
travaux nécessaires pour replacer la rivière 
dans son lit primitif (561, C. N.). 

4 Î O et 411. Comme 562 et 563, C. N. 

S E C T I O N H . — D U droit d'accession relativement 
aux choses mobilières. 

39« à 394. Comme 544 à 546, C. N. 4 1 « à 4 « 4 . Comme 565 à 577, C. N. 
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T I T R E 1 1 1 . 

D E L ' U S U F R U I T , D E L ' U S A G E E T D E 

L ' H A B I T A T I O N . 

CHAPITRE PREMIER. 

D E L ' U S U F R U I T . 

4 « 5 à 4 « 8 . Comme 578 à 581, C. N. 

S E C T I O N r e . — Des droits de l'usufruitier. 

4 « 9 à 433. Comme 582 à 587, C. N. 
434 à 436. Comme 589 à 591, C. N. 
43*. Si les bois compris dans l'usufruit 

ne se trouvent point dans les conditions pré
vues aux articles 435 et 436, l'usufruitier 
pourra couper annuellement une quantité 
de bois qui soit tout a la fois en rapport avec 
l'état de la forêt et avec le capital qu'elle re
présente, sans cependant que cette quantité 
puisse jamais dépasser l'intérêt du capital 
représenté par la forêt, ni excéder le pro
duit naturel de cette forêt, alors même que 
ce produit serait inférieur à l'intérêt du ca
pital représenté. 

438. Si, dans le cas prévu à l'article pré
cédent, la quotité n'a point été déterminée de 
gré à gré, l'usufruitier ne pourra faire des 
coupes dans la forêt avant que l'étendue de 
son droit n'ait été contradictoirement déter
minée par le tribunal du district, après l'au
dition de tels experts qu'il aura jugé conve
nable de nommer, sous peine de tous dom
mages-intérêts et même de déchéance de 
l'usufruit sur la forêt, dans le cas où l'usu
fruitier en aurait mésusé. 

439. L'usufruitier peut, soit user annuel
lement du droit qui lui aura été reconnu, 
soit cumuler ses droits annuels en une seule 
coupe; mais, sauf le cas de force majeure, 
s'il n'a pas usé annuellement des droits qui 
lui auront été reconnus, ou si, avant que 
l'usufruit ait pris fin, il n'a pas effectué la 
coupe cumulative,ni lui ni ses héritiers n'au
ront d'indemnité à réclamer pour les coupes 
qu'il aurait pu faire. 

44©. Comme 594, C. N. 
441. L'usufruitier peut jouir par lui-mê

me, donner- à ferme à un autre, ou même 
vendre ou céder son droit à titre gratuit. 
S'il donne à ferme, le propriétaire et le fer
mier pourront réciproquement, à la fin de 
l'usufruit, résilier le bail en se conformant 
aux règles prescrites pour les congés par le 
présent Code (595, C. N.). 

4 4 « et 443. Comme 596 et 597, C. N. 
444. Comme 598, § 1 , C. N. sauf les mots : 

De l'empereur. 
445. Il jouit des tourbières comprises 

dans l'usufruit, qu'elles soient ou non en 
exploitation, de la même manière qu'il a été 
prescrit, articles 437, 438 et 439, pour les 
bois. 

446. Comme 598, C. N., § 2. 
449. Comme 599, C. N. 

S E C T I O N il. — Des obligations de l'usufruitier. 

448. L'usufruitier prend les choses dans 
l'état où elles sont; il peut être requis par le 
propriétaire de dresser inventaire des biens 
meubles et de l'état des immeubles, comme 
aussi il peut requérir le propriétaire de pro
céder contradictoirement à cet inventaire 
(600, C. N.). 

449. Comme 601, C. N. Il est ajouté : Les 
obligations de l'époux survivant, en ce qui 
touche les garanties à donner pour l'usufruit, 
sont réglées au livre m du présent Code. 

45©. Comme 602, C. N. 
451. Comme 603, C. N., sauf les mots: 

sous simple caution juratoire. 
4 5 « à 456. Comme 604 à 608, C. N. 
459. Comme 609, C. N. / / est ajouté: Si 

l'usufruitier ne veut pas faire cette avance, le 
propriétaire pourra faire vendre, jusqu'à due 
concurrence, une portion des biens soumis 
à usufruit. 

458. Comme 610, C. N. 
459 à 463. Comme 612 à 616, C. N. 

S E C T I O N m. — Comment l'usufruit prend fin, 

4 6 4 . Comme 617, C. N. 
465. Si cependant la chose perdue était 

assurée contre l'événement qui l'a détruite, 
soit par l'usufruitier, soit par le propriétaire, 
l'usufruitier aura la jouissance de l'indem
nité payée, si les primes d'assurance ont été 
payées par lui. 

Le propriétaire ne peut s'opposer au paie
ment des primes d'assurance par l'usufrui
tier. 

466. Dans le cas où il y aurait lieu à l'ap
plication de l'article précédent, le proprié
taire pourra exiger le remploi sur un immeu
ble équivalent de l'indemnité payée, ou le 
placement de cette indemnité, sans qu'il soit 
loisible à l'usufritier d'en opérer ou d'en re
cevoir le remboursement. 

469. Si le propriétaire veut appliquera 
paiement de l'indemnité au rétablissement de 
l'objet détruit et assuré,l'usufruitier ne peut 
s'y opposer, ni réclamer d'indemnité pour le 
temps pendant lequel il sera privé de sa jouis
sance ; mais l'intérêt est dû à l'usufruitier 
depuis le moment où l'indemnité est dispo
nible jusqu'à celui où auront commencé les 
travaux de rétablissement. 11 lui sera encore 
dû après l'échéance du temps reconnu né
cessaire pour l'accomplissement des travaux, 
si, à cette époque, ces travaux n'étaient pas 
achevés et l'usufruitier mis en jouissance de 
l'objet rétabli. 

468 à 4 9 « . Comme 618 à 622, C. N. 
493. Comme 623, C. N. Il est ajouté: sans 
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préjudice des dispositions contenues aux 
art. 465, 466 et 467. 

4*4. Comme 624, C. N. Il est ajouté : Le 
tout indépendamment des droits réservés 
par les articles 465, 466 et 467. 

CHAPITRE II. 

DE L'USAGE ET DE LHABITATION. 

4*5. Comme 625, C. N. 
49C. Comme 626, C. N. Il est ajouté: A 

moins de conventions ou de dispositions lé
gislatives contraires. 

4** à 486. Comme 627 à 636, C. N. 

T I T R E I V . 

DES SERVITUDES OU SERVICES FONCIERS. 

48* à 4 8 » . Comme 637 à 630, C. N. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES SERVITUDES QUI DÉRIVENT DE LA SITUATION 

DES LIEUX. 

490. Comme 640, C. N. Il est ajouté : Il 
peut réunir ses eaux dans desfossés ou aque
ducs, et les faire écouler de cette manière 
sur le fonds qui doit les recevoir, moyen
nant que la servitude de celui-ci n'en soit 
point aggravée. 

4 » ! à 4 » 4 . Comme 641 à 644, C. N. 
4 » 5 . Les dispositions de l'article précé

dent ne peuvent préjudicier aux droits acquis 
des moulins ou autres usines. 

496. Comme 6 45, C. N. 
4 9 » . A défaut de lois spéciales, la police 

et l'usage des rivières et cours d'eau qui font 
partie du domaine public, sont réglés par le 
pouvoir administratif. 

498. Comme 646, C. N. 
499. Tout propriétairepeut clore son fonds 

à l'extrême limite sauf l'exception portée aux 
art. 531 et 532 (647, C. N.). 

CHAPITRE II. 

DES SERVITUDES ÉTABLIES PAR LA LOI. 

500 à 503. Comme 649 à 652, C. N. 

SECTION i r 0 . — Du mur et du fossé mitoyens. 

501 et SOS. Comme 653 et 654, C. N. 
506. Les dispositions de l'article précé

dent ne sont point exclusives de toute autre 
preuve de non-mitoyenneté. 

50* et 508. Comme 655 et 656, C. N. 
509. Tout copropriétaire peut faire bâtir 

contre, un mur mitoyen, et y faire placer des 
poutres ou solives jusqu'à la moitié de son 
épaisseur (657, C. N., diff.). 

5IO à 514. Comme 658 à 662, C. N. 
515 à 5*1. Comme 664 à 670, C. N. 
5'*iB. 11 n'est permis de planter qu'à la 

distance de vingt pieds (six mètres) de la li
gne séparative des deux fonds, savoir : 

1° Des arbres de haute tige qui ne sont 
point arbres fruitiers ; 

2° Des châtaigniers et des поуегз. 
Les autres arbres fruitiers ne peuvent être 

plantés qu'à la distance de dix pieds (trois 
mèlresj de la même ligne, les espaliers ex
ceptés. 

Les haies vives et les autres arbres ne pour
ront être plantés à une distance moindre d'un 
pied et demi (0 mètre, 15). 

La vigne ne peut être plantée qu'a un pied 
(0 mètre 30) de la limite du terrain. 

5 « 3 et 5*4. Comme 672 et 673, C. N. 

S E C T I O N п. — De la distance et des ouvrages 
intermédiaires requis pour certaines con
structions. 

5 « 5 . Nul ne peut faire creuser un puits, 
une citerne, une fosse d'aisance, faire con
struire une forge ou un fnur près d'un mur 
mitoyen ou non, qu'à la distance de six pieds 
(1 mètre, 80) pour les trois premiers objets, 
et de trois pieds (0 mètre, 9u) pour les deux 
derniers, à moins qu'il n'établisse du côté 
de son fonds un mur ou contre-mur suffisant 
pour empêcher que ces ouvrages ne nuisent 
aux voisins (674. C. N.). 

5 « 6 . Nul ne peut adosser une étable ou 
établir contre un mur mitoyen ou non un 
magasin de sel, ou amas de matières corro-
sives, à moins qu'il ne construise du côté de 
son fonds un mur ou contre-mur, comme il 
est dit dans l'article précédent. 

Le tout, sans préjudice des dispositions 
dee règlements de police sur la matière. 

SECTION ni. — Des vues sur la propriété de 
son voisin. 

S « * . Comme 675, C. N. 
' 5*8. On ne peut avoir des vues droites ou 
fenêtres d'aspect, ni balcons ou autres sem
blables saillies sur le fonds de son voisin, 
clos ou non clos, s'il n'y a trois pieds (0 mè-
tfe, 90) de distance entre le mur où on les 
pratique et ledit fonds. 

5 « 9 . On ne peut avoir des vues par côté 
ou obliques sur le fonds voisin, s'il n'y a 
deux pieds (0 m. 60) de distance. 

530. Comme 680, G. N. 
531. Le droit de vue directe ne donne 

point au propriétaire qui le possède, la faculté 
d'étendre cette servitude, soit en ouvrant de 
nouveaux jours, soit en agrandissant ceux 
qui existent. 

Cette servitude ne peut empêcher le pro-
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priétaire du fonds asservi do construire con
tre la partie du mur dans laquelle des jours 
n'existent pas, ou au-dessous des jours éta
blis, ou même devant les jours, mais dans 
ce cas, en laissant un intervalle de trois 
pieds (0 m. 90) en avant et de chaque côté 
des jours. 

53« . Le droit de vue n'emporte pas celui 
d'établir des volets extérieurs ou autres ob
jets faisant saillie sur le fonds voisin, à 
moins que ce droit n'ait été également ac
quis par titre ou par prescription. 

533. Les vues obliques ne pourront con
stituer en aucun cas une servitude sur le 
fonds voisin. 

S E C T I O N iv. — De l'égoût des toits. 

534. Comme 681, C. N . 

S E C T I O N V . — D U droit de passage. 

535 à 538. Comme 68Î à 685, C. N . 

CHAPITRE 111. 

DES SERVITUDES ÉTABLIES PAR LE FAIT 

DE L'HOMME. 

S E C T I O N i r c. — Des diverses espèces de ser
vitudes qui peuvent être établies sur les 
biens. 

5 3 » à 5 4 « . Comme 686 à 689, C. N . 

S E C T I O N I L — Comment s'établissent les 
servitudes. 

543 à 54» . Comme 690 à 696, C . N . 

S E C T I O N m. — Des droits du propriétaire du 
fonds auquel la servitude est due. 

550 à 555. Comme 697 à 702, C. N . 

S E C T I O N I V . — Comment les servitudes 
s'éteignent. 

556 à 563. Comme 703 à 710, C. N . 

L I V R E I I I . 

D E S D I F F E R E N T E S M A N I È R E S D O N T O N A C Q U I E R T 

L A P R O P R I É T É . 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

564 à 5*©. CommelW à 7 1 7 , C . N . 

T I T R E P R E M I E R . 

D E S S U C C E S S I O N S . 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L'OUVERTURE DES SUCCESSIONS ET DE LA 

SAISINE DES HÉRITIERS. 

5*1. Les successions s'ouvrent par la 
mort naturelle (718, C. N.). 

5 9 « à 595. Comme 720 à 723, C. N . 
5 9 6 . Les héritiers légitimes, les enfants 

naturels, l'époux survivant et l'Etat ne sont 
saisis de la succession qu'après en avoir pris 
possession dans les formes qui seront déter
minées (724, C. N . ) . 

CHAPITRE II. 

DES QUALITÉS REQUISES POUR SUCCÉDER. 

599. Comme 725, C. N., sauf le 3°. 
598. Comme 727, 1» et 2°, C. N. Il est 

ajouté : 3° Celui qui serait convaincu d'avoir 
soustrait, soit une donation à cause de mort, 
soit le testament du défunt. 

5 9 » et 58©. Comme 729 et 730, C. N. 
581. L'action pour faire exclure ou dé

choir un héritier comme indigne doit être 
intentée dans l'année qui suivra le jour de 
l'ouverture de la succession, sous peine de 
péremption. 

CHAPITRE III. 

DES DIVERS ORDRES DE SUCCESSION. 

S E C T I O N i r e. — Dispositions générales. 

5 8 « . Comme 731, C. N. 
583. La loi considère la nature et l'ori^ 

gine des biens pour en régler la succession 
(732, C. N. diff.). 

584. La loi distingue trois sortes de 
biens : 

Les biens d'acquêts ; 
Les biens paternels; 
Les biens maternels. 
585. Les biens d'acquêts sont ceux que 

le défunt, avait gagnés par son industrie ou 
qui lui étaient parvenus par héritages, legs 
ou donation?, de personnes auxquelles il n'é
tait point attaché par des liens de parenté. 

Le produit d'un bien, quelle que soit l'ori
gine de ce bien, est toujours réputé acquêt. 

586. Les biens paternels sont ceux qui 
sont advenus au défunt, de son père, du chef 
de son père ou de ses parents paternels. 

589. Les biens maternels sont ceux qui 
sont advenus au défunt, de sa mère, àa chef 
de sa mère ou de ses parents maternels. 

588. Tous les biens composât une suc-
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cession sont réputés biens d'acquêts jusqu'à 
preuve contraire. 

La prouve est à la charge de l'héritier qui 
réclame la distinction. Elle lui est interdite 
s'il n'a pas qualité pour hériter le bien dont 
il voudrait constater l'origine. 

S«èt>. Les biens qui se retrouvent en nature 
dans la succession, ou dont l'origine a été 
conservée par un remploi spécial, sont seuls 
susceptibles de distinction. 

Le remploi ne se présume jamais. 
50U>. L'acquisition d'un immeuble, la 

création d'une créance ne constituent point 
un remploi, alors même que l'origine des 
capitaux employés viendrait à être justiliôc, 
si d'ailleurs l'intention d'opérer un remploi 
n'est pas expressément énoncée dans les ac
tes ou dans un acte séparé. 

5 0 1 . Le plus proche parent paternel hé
rite des biens paternels; le. plus proche pa
rent maternel hérite des biens maternels ; le 
plus proche parent en degré hérite des biens 
d'acquêts. 

S'il y a concours de parents au même de
gré, ils partagent par tète. 

5 9 « . Soit qu'il s'agisse de démêler l'ori
gine des biens ou d'en faire la dévolution, 
tous les parents du défunt du côté de son 
père seront réputés parents paternels, et tous 
les parents du défunt du côté de sa mère se
ront réputés parents maternels, sans aucune 
nouvelle division entre les parents paternels 
et les parents maternels du père ou de la 
mère du défunt. 

593. La loi ne reconnaît aucun privilège 
aux parents germains sur les parents con
sanguins ou utérins : ils arrivent tous avec 
des droits égaux à la succession, selon que 
ces droits résultent de l'espèce de leur pa
renté et de la nature ou de l'origine des biens 
composant la succession. 

Ainsi les biens dévolus concurremment à 
un parent germain et à un parent consan
guin ou utérin, se partageront par égales 
portions. 

594 à 5 9 » . Comme 735 à 738, C. N. 
5 » s . Après le quatrième degré inclusive

ment, l'héritier n'est plus admis à réclamer 
la distinction des biens : la succession est 
alors déférée au plus proche en degré. 

SECTION H. — De la représentation. 

599 à 604. Comme 739 à 744, C. N. 

SECTION m.— Des successions déférées aux 
descendants. 

605. Comme 745, C. N. 

SECTION iv. — Des successions déférées aux 
ascendants. 

6 0 6 . Le père hérite des biens paternels et 
la mère des biens maternels de leur enfant 

décédé sans postérité ; tous deux héritent par 
égales portions des biens d'acquêts. 

6 0 î . Si le père ou la mère est décédé, 1 
survivant hérite de la totalité des biens d'ac
quêts, et les biens paternels ou maternels 
qui auraient été dévolus au père ou à la mère 
prédécédé, passent aux héritiers auxquels la 
loi les réserve, mais le père ou la mère sur
vivant en conserve l'usufruit. 

Cependant, si le défunt n'a laissé ni frères 
ni sœurs, ni descendants d'eux, le père ou la 
mère survivant héritera en outre des biens 
d'acquêts du conjoint prédécédé, qui se re
trouveraient dans la succession du défunt. 

« « 8 . Les ascendants, autres que le père 
et la mère, sont exclus de la succession de 
leurs petits-lils et arrière-petit fils décédés 
sans postérité, par les frères et sœurs du dé
funt, ou leurs descendants. 

Toutefois ils succèdent, à l'exclusion de 
tous autres, aux ehoses par eux données à 
leurs petits-lils décédés sans postérité, lors
que les objets donnés se retrouvent en na
ture dans la succession ; ils recueillent le 
prix qui peut en être dû, si les objets ont 
été aliénés. 

6 0 » . S'il n'y a ni frères, ni sœurs, ni des
cendants d'eux, les ascendants, autres que le 
père et la mère, arrivent à la succession de 
leurs petits-fils ou arrière-petits-flls, selon 
qu'ils y sont appelés par leur degré de pa
renté et l'origine des biens, mais sans préju
dice de la réserve en leur faveur contenue 
dans l'article précédent. 

SECTION v. — Des successions collatérales. 

GIO. Comme 750, C. N. 
6 1 1 . Le partage s'opère entre eux par 

égales portions, s'ils sont tous du même lit ; 
s'ils sont de lits différents, les germains par
tageront par égales portions les biens pater
nels avec les consanguins, et les biens mater
nels avec les utérins: les biens d'acquêts se 
partageront également entre tous les ayants-
droit, sans distinction entre les germains, con
sanguins ou utérins. 

6 1 « . A défaut de frères ou sœurs ou de 
descendants d'eux, la succession est déférée 
aux autres parents collatéraux et aux ascen
dants plus éloignés que le père et la mère, 
selon les règles établies à la section i r e du 
présent chapitre (753, C. N. ). 

6 1 3 . Comme 755, § 1, C. N. 

CHAPITRE IV. 

DES SUCCESSIONS IRRÉGULIÈRES. 

SECTION i r e . — Des droits des enfants naturels 
sur les biens de leur père ou mère, et de la 
succession aux enfants naturels décèdes sans 
postérité. 

6 1 4 . Les enfants naturels ne sont point 
TOME IV. 31 
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héritiers ; la loi ne leur accorde de droits 
sur le? biens deleur père ou mère décédés que 
lorsqu'ils ont été légalement reconnus; elle 
ne leur accorde aucun droit sur les biens des 
parents de leur père ou mère. 

6 8 5 . Le droit de l'enfant naturel sur les 
biens de ses père ou mère décédés, est réglé 
ainsi qu'il suit : 

Si le père ou la mère a laissé des descen
dants légitimes, le droit s'exerce sur la quo
tité disponible ; il est de deux tiers de la por
tion héréditaire que l'enfant naturel aurait 
eue sur cette quotité, s'il eût été légi
time. 

Le droit est de moitié, lorsque les père ou 
mère ne laissent pas de descendants, mais 
bien des ascendants au premier degré ou 
des frères ou sœurs ; il est des trois quarts, 
lorsque le père ou la mère ne laissent ni des
cendants, ni ascendants au premier degré, 
ni frères, ni sœurs : dans ces deux cas, il 
s'exerce sur la succession entière (757 , 
C. N.). 

6 1 6 à 6 1 9 . Comme 758 à 761,C. N. 
6 « 0 . Le père ou la mère peuvent toujours 

en outre, soit par testament, soit par un acte 
spécial olographe ou authentique, réduire 
l'enfant naturel à la moitié dont il est parlé 
dans l'article précédent. 

6*81. Les dispositions des articles 615, 616 
et 617, ne sont pas applicables aux enfants 
adultérins ou incestueux : la loi ne leur ac
corde que des aliments et une allocation suf
fisante pour apprendre un état ; ces aliments 
et cette allocation sont réglés selon les for
ces de la succession (762, C. N.). 

6 « « . Les héritiers peuvent remettre à l'en
fant naturel sa part de biens en nature, con
formément aux règles posées dans le chapi
tre des partages, ou lui en livrer la valeur, à 
leur choix. 

Si, dans le partage de la succession, il y a 
lieu de tenir compte de la nature et de l'ori
gine des biens, chaque espèce de biens con
tribue, proportionnellement à sa valeur, à 
former la part de l'enfant naturel. 

6 * 3 . Le droit de l'enfant naturel s'exerce 
sur la succession de son père ou de sa mère, 
sans préjudice aux droits du conjoint sur
vivant, tels qu'ils sont réglés ultérieurement 
dans le présent code. 

6 * 4 . Comme 765, C. N. 
6 * 5 . En cas de prcdécès des père et 

mère de l'enfant naturel, les biens qu'il en 
avait reçus passent aux frères ou sœurs lé
gitimes,' s'ils se retrouvent en nature dans sa 
succession. Tous les autres biens passent aux 
frères et sœurs naturels, ou à leurs descen
dants (766, C. N.). 

SECTION n. — Des droits du conjoint survi 
vant et de l'Etat. 

8 * 6 et 6 * * . Comme 767 et 768, C. N. 

T I T R E I I . 

DES DONATIONS E N T R E - V I F S , DES TESTAMENTS 

ET DES DONATIONS A CAUSE DE MORT. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

6 * 8 à 6 3 0 . Comme 893 à 895, C. N. 
6 3 t . La donation à cause de mort est un 

acte par lequel le donateur a disposé de 
quelques-uns de ses biens pour le temps où 
il n'existera plus, mais sans instituer d'hé
ritier. 

6 3 « . Le testament et la donation à cause 
de mort sont des actes essentiellement révo
cables. 

6 3 3 . Comme 896, § 1 et 2, C. N. 
6 3 4 et 6 3 5 . Comme 898 et 899, C. N. 
6 3 6 . Sera réputé héritier institué et ne 

pourra demander l'investiture qu'en cette 
qualité, celui en faveur duquel le défunt au
ra disposé de la totalité de ses biens, quelle 
que soit d'ailleurs la dénomination delà dis
position à cause de mort. 

6 3 » . Comme 900, G. N. 

CHAPITRE II. 

DE LA CAPACITÉ DE DISPOSER OU DE RECEVOIR 

PAR DONATION ENTRE-VIFS, PAR TESTAMENT 

OC PAR DONATION A CAUSE DE MORT. 

6 3 8 et 6 3 9 . Comme 901 et 902, C. N. 
6 4 0 . Le mineur, non émancipé, ne peut 

disposer par testament ou à cause de mort 
(903, C. N.). 

6 4 1 . Comme 905, C. N. 
© 4 « . Celui qui est placé sous curatelle, 

ne peut donner entre-vifs. 
6 4 3 . Les époux ne peuvent, durant le ma

riage, faire aucune donation entre-vifs en 
faveur l'un de l'autre. 

6 4 4 . Comme 906, C N. 
© 4 5 . Toute donation entre-vifs faite en 

fraude des créanciers est nulle. 
6 4 6 . Les dispositions entre-vifs ou pour 

cause de mort au profit d'un hospice, des 
communes ou établissements d'utilité pu
blique, n'auront leur effet qu'autant que leur 
acceptation aura été autorisée par le conseil 
d'Etat, si la valeur de la donation excède 
deux mille francs (910, C. N.). 

6 4 » . Comme 911, § 1. C. N. 
6 4 8 . La remise totale ou partielle de biens 

faite à titre gratuit, par un ascendant à l'un 
des descendants, est assimilée aux donations 
entre-vifs , et soumise aux mêmes règles et 
aux mêmes formes. 
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SECTION n. — De la réduction des donations 
et legs. 

655. Comme 920, C. N. Il est ajouté: Mais 
les actes qui les contiennent, ne seront point 
déclarés nuls. 

« 5 6 . Comme 921, \T*phrase, C. N. 
« 5 9 . tomme y22. C. N. 
658. Aprèa avoir établi, conformément à 

l'article précédent, la quotité à laquelle doit 
ôlre déterminée la légitime, si le donateur est 
décelé ab intestat, on opérera d'abord sur 
les donations à cause de mort, puis sur les 
donations entre-vifs, la réduction nécessaire 
pour compléter cette légitime, en commen
çant par la dernière donation de chaque es
pèce, et ainsi de suite, en remontant des der
nières aux plus anciennes. 

« 5 9 . S il s agit d'une succession testamen
taire, la réduction sera d'abord opérée, au 
centime le franc, sur tous les legs contenus 
dans le testament, et sur toutes les donations 
à cause de mort: si cette réductien, après 
avoir épuisé la valeur de tous les legs et do
nations à cause de mort, est encore insuffi
sante, on procédera à l'égard des donations 
entre-vifs, comme il est dit dans l'article pré
cédent. 

66©. Néanmoins, dans tous les cas où le 
testateur aura expressément déclaré qu'il en
tend que tel legs ou telle donation a cause 
de mort soit acquitté de préférence aux au-
res, cette préférence aura lieu ; et le legs ou 
a donation qui en sera l'objet, ne sera ré-

entre-vifs, des testaments, etc.). 

CHAPITRE 111. 

D E LA PORTION DE BIENS DISPONIBLE, DE LA L É 

GITIME ET DE LA RÉDUCTION. 

S E C T I O N i r«. —De laportionde bitns disponible. 

6 I » . Les libéralités, soit par acte entre-vifs, 
soit par testament ou donation à cause du 
mort, ne pourront excéder la moitié des 
biens du disposant, s'il laisse un ou plusieurs 
enfants légitimes au moment Je son décès. 11 
pourra disposer de la totalité de ses biens, 
s'il ne. laisse point d'enfant. Le tout sans pré-
ju lice des dispositions delà 1" section du 
chapitre 4 du présent titre. 

L H portion non disponible des biens cons
titue la l é g i t i m e des enfants, quel que soit 
leur nombre (sM3, C. N.). 

« 5 0 . tomme 9 1 4 , l r e phrase, C. N. 
631. Dans le sens de l'article 649, la loi 

entend par le mot biens, les biens nets, déduc
tion faite des dettes ou charges dont ils peu
vent ô're trrevés. 

6.-»« Comme 017. C. N. 
© 5 » . Comme yly, § 1, C. N. 
654. La légitime ne peutètre grevée d'au

cune charge, ni à titre d'usufruit, ni par 
l'effet d aucune condition onéreuse. 

duit qu'autant que la valeur des autres ne 
remplirait pis la réserve légale. 

En aucun ca>. les donations entre-vifs ne 
peuvent être réduites avant que les legs et 
donations aient été épuisés. 

« 6 1 . Comme 924, C. N. 
« « • t . Le donataire devra restituer les fruits 

de ce qui excédera la portion disponible, à 
partir du jour de la demande. 
««:i. Les immeubles a recouvrer par l'ef

fet de la réduction ou de la nullité de la do
uai ion le seront sans charge de dettes OU 
h y p o t h è q u e s créées par le donataire. 

' « « I Comme 930, C N. 
««."». Da'is toute succession déclarée va

cante ou acc-ptée sous bénéfice d'inventaire, 
les l e g s ou dotations à cause de mort ne 
pourront déployer d'effets utiles qu'après le 
paiement intégral des dettes du défunt, smt 
préjudice des droits réservés aux créanciers 
par l'art. 645, concernant les donations en
tre-vifs. 

S E C T I O N ni. — De l'exhérédation et de la 
réduction a la légitime. 

« C C . L'héritier auquel la loi réserve une 
légitime, peut en être exhérédé pour cause 
d'indignité. 

L'exhérédation ne peut avoir lieu que par 
testament et doit être motivée ; à défaut, elle 
n'aura aucun effet. 

6G9. L'héritier à réserve peut être réduit 
à sa légitime par testament, sans que les mo
tifs de cette réduction y soient énoncés. 

668. L'héritier réduit à sa légitime est 
toujours réputé héritier institué de cette por
tion de la succession et exhérédé du reste, 
quels que soient les tenues dont a pu se ser
vir le testateur. 

6 6 9 . L'exhérédation générale eu spéciale 
des autres héritiers n'est jamais nécessaire. 

CHAPITRE IV. 

D E S D O N A T I O N S E N T R E - V I F S . 

S E C T I O N Ve. — De la forme des donations 
entre-vifs. 

6 9 6 . Tous actes portant donations entre
vifs seront passés devant notaire, en la forme 
ordinaire des contrats et en présence de cinq 
témoins. 

Les dispositions de l'art. 715 sont applica
bles aux actes de donations entre-vifs (931 
C. N.). 

« 9 1 . Le donataire doit intervenir dans 
l'acte, soit personnellement, soit par un 
fondé de pouvoirs porteqr d'une procuration 
authentique et spéciale : l'acte contiendra, 
sous peine de nullité, sa déclaration expresse 
qu'il accepte la donation (933, C. N.). 

6 9 « . Comme 938, C. N. 
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©3 3. La femme mariée, le mineur, l'in
terdit et les personnes morales désignées 
dans l'art. 646, ne pourront accepter une do
nation qu'après y avoir été autorisés con
formément à la loi (934, 935, 937, C. N.). 

©34. Comme 936, C. N. 
635 à 638. Comme 943 à 946, C. N. 
6 3 » et 68©. Comme 948 et 949, G. N. 

S E C T I O N n. — Des exceptions à la règle de 
l'irrévocabilité des donations entre-vifs. 

©81 à ©94. Comme 953 à 966, C. N. 

CHAPITRE V. 

DES DONATIONS FAITES PAR CONTRAT DE MA

RIAGE AUX ÉPOUX ET AUX ENFANTS A NAÎTRE 

DU MARIAGE. 

6 9 5 . Comme 1081, § 1, C. N. 
«196. Comme 1081, § 2, C. N. 
« © » . La donation peut valablement con

tenir la clause de retour des biens au dona
teur, pour le cas où il survivrait au donataire 
et à sa postérité (951, C. N.). 

©98. Comme 946, C. N. 
699. Les donations faites par contrat de 

mariage sont toujours réputées acceptées par 
la signature des époux au contrat, alors mê
me que la déclaration d'acceptation n'y se
rait pas expressément mentionnée. 

»©©. Comme 1088, C. N. 
3©1. Comme 1090, C. N. 

CHAPITRE VI. 

DES DISPOSITIONS ENTRE ÉPOUX, SOIT PAR CON

TRAT DE MARIAGE. SOIT PENDANT LE MA

RIAGE. 

3©« et »©3 . Comme 1091 et 1092, C. N. 
3©4. L'époux ne pourra disposer par con

trat de mariage en faveur de l'autre époux 
que de la quotité de ses biens dont la loi lui 
permet de disposer ; il ne pourra disposer 
que de la moitié de cette quotité, s'il avait 
des enfants d'un précédent mariage (1094, 
C. N.). 

3©5. Toutes donations contraires aux dis
positions de l'article précédent seront réduc
tibles. 

»©6. Comme 1097 et 1099, § 2, C. N. 

CHAPITRE VII. 

DES DISPOSITIONS A CAUSE DE MORT. 

S E C T I O N ire. ~ Des testaments. 

» © » . Toute personne pourra disposer par 
testament. 

»©8. Comme 968, C. N. 
» © 9 . Un testament pourra être olographe, 

ou fait par acte public, ou nuncupatif (969, 
C. N.). 

¥1©. Comme 970, C. N. 
341. Comme 971, C. N - Seulement ici : Cinq 

témoins au lieu de : Quatre. 
3 l'i. Les dispositions du testateur doivent 

être indiquées au notaire par le testateur 
lui-même, et il doit lui être donné lecture 
de l'acte en présence des témoins. 

Il est fait du tout mention expresse (972, 
C. N.). 

»13 . Comme 973, C. N. 
314. Le testament doit être signé par les 

témoins. 
»15 . Ne pourront être pris pour témoins 

du testament par acte public, ni ceux qui 
n'entendraient pas la langue du testateur, ni 
les légataires, à quelque titre qu'ils soient, 
ni l'héritier institué, ni leurs parents ou al
liés, ni ceux du testateur jusqu'au sixième 
degré inclusivement. 

Le notaire appelé à recevoir le testament 
ne peut être ni parent du testateur, ni des 
légataires, ni des témoins jusqu'au sixième 
degré inclusivement, ni héritier institué, ni 
légataire (975, C. N.). 

»16 . Le testament nuncupatif est celui 
qui est reçu par cinq témoins auxquels le 
testateur fait connaître verbalement ses vo
lontés. 

Les dispositions de l'article précédent, en 
ce qui touche la qualité des témoins, sont 
applicables aux testaments nuncupatifs. 

» 1 » . Le testateur doit exprimer lui-même 
ses volontés en présence des témoins. 

»18 . Après avoir entendu les dispositions 
du testateur, les témoins doivent, mais hors 
de sa présence, les rédiger par écrit, les si
gner, les dater, les fermer et les sceller, et 
en effectuer le dépôt immédiatement entre 
les mains du juge de paix; cette rédaction 
ne peut être signée par le testateur lui-mê
me, à peine de nullité. 

» 19. A l'ouverture de là succession, les 
témoins seront appelés devant le juge com
pétent et attesteront sous la foi du serment, 
en présence des intéressés, que le testament 
tel qu'ils l'ont rédigé est l'expression libre 
et sincère des volontés du testateur; qu'ils les 
ont entendu exprimer par sa propre bouche, 
et que le testateur leur a paru sain d'esprit. 

»*©. Le testament nuncupatif n'est per
mis que dans les cas où le testateur se trou
verait dans un danger imminent de mort, 
sans pouvoir ni écrire ses volontés, ni appe
ler un notaire pour les recevoir. 

Il est nul de plein droit, alors même qu'il 
n'aurait point été révoqué, si le testateur a 
vécu plus de six semaines après le jour où 
le testament a été fait. 

» « l . Les témoins appelés pour être pré
sents aux testaments, devront être du sexe 
masculin, majeurs, jouissant de leurs droits 
civils et domiciliés dans le canton. 
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9 « « . Il est loisible au testateur de modi
fier par un codicille ses dispositions testa
mentaires. 

Le codicille peut être fait, soit par acte sé
paré, olographe ou notarial, soit au pied du 
testament ou de son expédition. 

9 « 3 . Le codicille, soit olographe, soit no
tarial, est soumis, quant à sa forme, aux 
mêmes règles que les testaments olographes 
ou par actes authentiques. 11 ne peut conte
nir une institution d'héritier. 

9 « 1. Le codicille n'a qu'une valeur rela
tive et subordonnée à celle du testament au
quel il se rattache : il devient nécessaire
ment caduc ou nul si le testament lui-même 
est déclaré tel. 

9 « 5 . Comme 999, C. N. 
9 « « . Les testaments des militaires en ac

tivité de service cantonal ou fédéral, et ceux 
des personnes employées dans l'armée, 
pourront être reçus exceptionnellement, pat-
un officier et deux témoins, si ces militaires 
ou personnes se trouvent malades ou blessés 
(981, C. N.). 

Ces testaments deviendront nuls de plein 
droit si Je testateur a survécu à la maladie 
ou à la blessure. 

S E C T I O N I I . — Des legs. 

111 et 9 « 8 . Comme 1014 et 1015, C. N. 
119 a 131 Comme 1018 à 1020, C. N. 
139. Comme 1038, C. N. 
9 33. Comme K>42, C. N. 
931 à 939. Comme 1021 à 1024, C. N. 

SECTION m. — Des exécuteurs testamentaires. 

938. Comme 1025, C. N. 
939. La femme mariée, les mineurs, celui 

qui ne peut s'obliger, ne peuvent être exé
cuteurs testamentaires (1029 et 1030, C. N.). 

940. Comme 1031, C. N., sauf le § 3. 
9 11. Comme 1032, C. N. 
7 4 « . Comme 1034, C. N. 

SECTION iv. — De la révocation, de la caducité 
et de la nullité des testaments. 

943. Tout testament est révoqué de plein 
droit par un testament postérieur, soit que 
le testament postérieur contienne, soit qu'il 
ne contienne pas de clauses révocatoires 
(1036, C. N. difjf.). 

Le testateur peut cependant, dans un testa
ment postérieur, confirmer ou réserver cer
taines dispositions d'un testament précédent. 

944. Un testament peut encore être révo
qué par un acte olographe ou authentique, 
portant déclaration du changement de vo
lonté. 

945. Les testaments antérieurs demeurent 
révoqués, alors même que le testament pos

térieur viendrait à être déclaré caduc ou nul, 
à moins que le testateur n'ait dérogé à cette 
règle en exprimant une intention contraire, 
ou que le testament postérieur ne vînt à être 
déclaré l'œuvre du dol, de la violence, ou 
celle d'un testateur tombé en démence. 

9 4 « . Lasurvenance d'un enfant légitime, 
même posthume, ou la légitimation d'un en
fant naturel par le mariage subséquent, rend 
le testament caduc. 

1 SI à 119. Comme 1039 à H)il, C. N. 
9 5 « . Comme 1043, C. N. Il est ajouté: 

Mais, dans le premier cas, les legs contenus 
dans le testament seront maintenus au profit 
des légataires, si le testament n'est pas d'ail
leurs déclaré caduc pour d'autres causes. Les 
legs seront délivrés par l'héritier qui prendra 
possession de la succession. 

951. Comme 1046, C- N. 
9 5 « . Tout testament qui n'est point l 'ex

pression de la libre volonté du testateur, ou 
qui n'est point conforme aux dispositions du 
présent titre touchant la capacité de disposer 
et la forme des testaments, sera déclaré nul. 

953. La nullité ou la caducité d'une dis
position spéciale d'un tesîament n'enlraine 
point la nullité du testament, si d'ailleurs il 
peut subsister sans cette disposition. 

951. Toute disposition pour cause de 
mort qui ne contiendra point d'institution 
formelle d'héritier, ni de disposition uni
verselle qui, à teneur de l'art. 636, puisse en 
tenir lieu, sera réputée donation à cause de 
mort. 

SECTION v. — Des donations à cause de mort. 

955. Toute personne qui peut tester, peut 
disposer par donation à cause de mort. 

9 5 « . Les dispositions de la section l r e et 
des art. 746 à 753 inclusivement de la sec
tion iv du présent chapitre sont communes 
aux donations à cause de mort. 

959. La donation pour cause de mort 
n'est point révoquée par une donation posté
rieure, à moins que la révocation n'y soit 
contenue en termes exprès et spéciaux, ou 
que la donation postérieure ne donne à une 
autre personne le même objet qui avait été 
donné par la donation antérieure. 

9 58. La donation pour cause de mort 
n'est point révoquée par un testament pos
térieur qui révoquerait par une disposition 
générale toutes dispositions antérieures pour 
cause de mort : elle doit être révoquée par 
une disposition spéciale, contenue soit dans 
un testament ou une dotation postérieurs, 
soit dans un acte séparé, olographe ou no
tarial. 

SECTION VI. — Du droit d'accroissement. 

9 5 9 . Si un ou plusieurs héritiers ne peu
vent ou ne veulent pas recueillir leur part 
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d'hérédité, cette pnrt est dévolue aux autres 
héritiers dans la proportion de leurs droits à 
l'héritage, et ils ne peuvent y renoncer sans 
renoncer à toute Ja succession. 

9 G© Toutefois, si le testateur a divisé sa 
succession en portions distinctes, et appelé 
plusieurs héritiers conjointement à l'une de 
ces portions, la quote-part de cette portion 
qui aurait été dévolue à un héritier renon
çant, appartiendra aux autres héritiers con
joints. 

» C 1 . Comme 1044 et 1045, C. N. 
11 y aura lieu à accroissement au profit 

des légataires dans le cas où le legs sera fait 
à plusieurs conjointement. 

Le legs sera réputé fait conjointement : 
1° Lorsqu'il le sera par une seule et même 

disposition, et que le testateur n'aura pas 
assigné la part de chacun des colégataires 
dans la chose léguée ; 

2° Lorsqu'une chose qui n'est pas suscep
tible d'être divisée sans détérioriation, aura 
été donnée par le même acte à plusieurs 
personnes, même séparément. 

» © « . La même règle est applicable aux 
donations à cause de mort. 

»63. Tout bit-n dont il aurait été disposé 
à titre de donation à cause de mort, de legs 
ou d'institution d'héritier, et qui aurait été 
répudié sans que la répudiation ait donné 
lieu à accroissement, appartiendra de plein 
droit aux héritiers qui auront accepté la suc
cession. 

T I T R E I I I . 

D E L ' A C C E P T A T I O N D E S S U C C E S S I O N S , D E L A 

S A I S I N E D E S H É R I T I E R S E T D E S P A R T A G E S . 

D I S P O S I T I O N S G É N É R A L E S . 

»64. En cas d'absence de l'un des héritiers, 
ou de tous, ou de minorité de l'un d'eux, le 
juge de paix pourra ordonner d'ofûce l'ap
position des scellés, à moins que les absents 
ou le tuteur n'aient demandé par écrit Ja 
suppression de cette formalité; il devra l'or
donner, s'il en est requis par l'un des héri
tiers, par un créancier du défunt porteur 
d'un titre exécutoire, ou si une succession 
en ligne directe n'a point été acceptée dans 
les trois jours, cas échéant, où tous les héri
tiers sont domiciliés dans le pays. 

»65 . Il n'y a pas lieu à apposition de 
scellés après ie décès de la femme quand le 
mari est survivant. 

» 6 6 Si la conservation de la succession 
l'exigeait, l'apposition des scellés Snra rem
placée par la nomination d'un curateur d'of
fice a la masse, et la confection de l'état 
sommaire des biens. 

Il en sera toujours ainsi pour le cas de 
mort d'un associé relativement aux intérêts 
du défont dans la société. 

» 6 » Six semaines après l'inhumation, la 
veuve, le ou les héritiers invétus peuvent 

requérir la levée des scellés, qui leur sera 
accordée de plein droit, moyennant inven
taire et nomination de curateurs d'office ou 
tuteurs aux absents ou aux mineurs. 

»68 . Sont nulles de plein droit, toutes 
saisies de valeurs mobilières ou immobilières 
d'une succession, e" toutes transactions faites 
au sujet d'une succession dont l'investiture 
n'a pas encore été définitivement obtenue, 
ou que les héritiers directs n'ont point en
core acceptée définitivement, ou qui n'a été 
acceptée que sous bénéfice d'inventaire. 

CHAPITRE PREMIER. 

D E L ' A C C E P T A T I O N D E S S U C C E S S I O N S E T D E L A 

S A I S I N E D E S H É R I T I E R S . 

S E C T I O N i r e. — De l'acceptation. 

969 et »»©. Comme 774 et 775, C. N. 
» » i e * 9 » « . Comme 776, C N. Il est ajouté: 

Toutefois le conjoint survivant pourra accep
ter, au nom de ses enfants mineurs, et sans 
autorisation de justice, la succession du con
joint décédé, à moins que l'autorité tutélaire 
n'exige d'office la nomination d'un tuteur 
ad hoc. 

»33 . Comme 777, C. N. 
9»4 et » » 5 . Comme 781 et 782, C. N. 
» » © . Le majeur n'est jamais restituable 

contre l'acceptation qu'il a faite d'une suc
cession, à moins que cette acceptation n'ait 
été Ja suite d'un dol pratiqué contre lui, ou 
qu'on ne découvrit un testament soit une 
donation à cause de mort inconnus au mo
ment de l'acceptation et dont les effets, joints 
aux autres charges de la succession, excé
deraient sa valeur active (783, C. N.). 

» 9 » . Le mineur, indépendamment des 
cas prévus dans l'article précédent, peut en
core être restituable contre l'acceptation 
d'une succession en ligne directe qui aurait 
été acceptée en son nom dans les trois jours 
par le conjoint survivant; mais la demande 
en restitution devra être formée pendant les 
quarante-deux jours qui suivront celui de 
l'inhumation, et ne pourra ê're accordée au 
mineur qu'avec la condition d'accepter la 
succession sous bénéfice d'inventaire. 

S E C T I O N 11. — De la renonciation, 

» » 8 . Est réputé avoir renoncé à une suc
cession, tout héritier qui ne l'a point accep
tée en la forme et dans les délais prescrits 
par la loi. 

» » 9 e f » 8 0 . Comme 787 et 788, C. N. 
» 8 1 . Pour demeurer au bénéfice de la 

disposition précédente, les créanciers devront 
notifier juridiquement leur intention à leur 
débiteur, ft cela dans les mèm< s délais qui 
sont accordés à CH. débiteur pour prendre 
l'investiture de la succession. 



NEUCIÏATEL. (De l'acceptation des successions, etc.). 487 

Ils devront ensuite poursuivre, leur deman
de contre leur débiteur dans la huitaine qui 
suivra la notification, selon la forme qui sera 
prescrite par une loi de procédure. 

9 8 » . Les autres cohéritiers pourront tou
jours de plein droit, et sans autre formalité, 
répousser la demande en désintéressant les 
créanciers en cause. 

983. Comme 701, C. N. 
98 1. Tout héritier qui aura diverti ou re

celé des biens de la succession, ou qui aura 
fait acte d'héritier, pourra être constitué hé
ritier par tous ceux qui y auront intérêt 
(792, C. N.). 

9 85. Comme 779, C. N. 
986. L'enfant ou descendant qui n'accepte 

point la succession, doit faire rapport à la 
masse des valeurs qu'il a reçues du défunt à 
titre de donation entre-vifs, d'avancement 
d'hoirie, ou de prêt. 

989. L'héritier qui n'aura point accepté 
une succession dans les délais légaux, pour
ra demander au tribunal supérieur du canton 
le relief de cette formalité, apiès avoir no
tifié sa demande aux héritiers invêtus et les 
avoir cités à comparaître, ou obtenu la renon
ciation de l'Etat, s'il s'agit d'une succession 
vacante. 

988. Si le relief est accordé, l'héritier 
pourra réclamer ses droits dans la succession, 
mais il ne sera point admis à contester les 
droits acquis aux autres cohéritiers par leur 
acceptation ou par l'investiture obtenue, non 
plus que les actes conservatoires et d'admi
nistration faits par eux en leur qualité d'hé
ritiers, à moins que la sentence du tribunal 
ne lui en ait réservé la faculté. 

S E C T I O N m. — Du bénéfice d'inventaire, de 
ses effets, et des obligations de l'héritier béné
ficiaire. 

989. La déclaration d'un héritier qu'il en
tend ne prendre cette qualité que sous 
bénéfice d'inventaire, sera faite en Ja forme 
qui sera indiquée ci-après. 

99© Hors les cas prévus anx articles 776 
et 777, l'héritier qui a accepté une succes
sion purement et simplement, n'est plus ad
missible à l'accepter sous bénéfice d'inven
taire. 

991. L'héritier qui aurait commis l'un des 
actes désignés dans l'article 784, est déchu 
du bénéfice d'inventaire. 

99*. Comme 802, C. N. 

CHAPITRE IL 

DES FORMES DE L'ACCEPTATION ET DE CELLES 

DU BÉNÉFICE D'INVENTAIRE. 

S E C T I O N ire.— Des formes de l'acceptation. 

9 9 » . L'envoi en possession et l'investiture 

constituent l'acceptation d'une succession 
(778, c. N. diff.). 

99-3. L'envoi en possession a pour effet 
de constater juridiquement Ja prétention de 
l'héritier, et d'arrêter la prescription en ce 
nui le concerne ; mais il ne lui donne, aucun 
droit sur les biens de la succession. 

L'envoi en possession n'est refusé à per
sonne. 

L'investiture saisit l'héritier qui l'obtient, 
des biens de la succession : elle n'est accor
dée qu'à l'héritier dont les droits ont été re
connus. 

995. Tout héritier, alors même que ses 
prétentions ne sont point contestées par des 
tiers, doit prouver sa qualité. 

A défaut, l'investiture pourra lui être refusée. 
9 9 « . L'héritier domicilié dans le canton 

doit, à peine de forclusion, demander l'envoi 
enpossession et l'investiture devant le juge 
compétent du lieu où la succession s'est ou
verte, le quarante-deuxième jour après celui 
où le défunt a été inhumé. 

Si le quarante-deuxième jour se trouve un 
jour férié, l'envoi en possession et l'investi
ture seront demandés la veille. 

999. L'héritier domicilié hors du canton, 
peut encore valablement former sa demande, 
savoir : 

Pendant les deux années qui suivent le 
quarante-deuxième jour, s'il est héritier en 
ligne directe ; 

Et pendant l'année suivante seulement, 
s'il est héritier en ligne collatérale ou s'il 
n'est point parent du défunt. 

Après l'expiration de ce délai, ses droits 
sont prescrits. 

998. L'héritier domicilié hors du canton, 
arrivant après le quarante-deuxième jour, 
doit, sous peine de nullité, notifier la de
mande qu'il se propose de former aux héri
tiers antérieurement invêtus, et les citer à 
comparaître pour y porter présence. 
999. Si, à teneur de l'article précédent, l'in

vestiture est accordée, elle ne peut plus être 
attaquée par les héritiers antérieurement in
vêtus; elle peut l'être par ceux qui se pré
senteraient encore utilementavantl'échéance 
du délai légal. 

8©©. Si plusieurs héritiers se sont présen
tés successivement pendant le délai légal, 
ils ont tous successivement le droit de for
mer une demande en déchéance contre ceux 
qui ont obtenu antérieurement l'investiture. 

Le droit est prescrit, si la demande n'a pas 
été ouverte au plus tard dans les trente jours 
qui suivront celui où le demandeur a obtenu 
l'investiture. 

8©1. L'héritier en degré inférieur, l'enfant 
naturel l'époux survivant, auront un délai 
d'un mois en sus des délais ordinaires, pour 
accepter la succession dans le cas où elle 
n'aurait point été acceptée par les héritiers 
présomptifs ou institués. 

Le créancier admis à demander l'investi
ture, en lieu et piace de son débiteur, aura 
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le même délai, à partir du jour du jugement 
d'admission définitif. 

8 9 « . Si plusieurs héritiers se présentent 
concurremment le même jourpour réclamer 
une succession, l'envoi en possession sera 
d'abord accordé à chacun d'eux, puis ils se
ront successivement admis à présenter leur 
demande en investiture, dans le même or
dre où ils auront obtenu l'envoi en posses
sion. 

Toutefois, si l'un des héritiers se présente 
en vertu d'un testament, il sera d'abord sta
tué sur sa demande : en cas de concurrence 
entre plusieurs héritiers testamentaires, la 
demande relative au testament le plus récent 
sera instruite et jugée la première. 

8©3. L'héritier testamentaire doit, s'il en 
est requis, fournir caution pour le paiement 
des legs contenus au testament, avant de 
pouvoir être invêtu de la succession. 

804. La nullité d'un testament profite à 
tous les héritiers intéressés, alors même 
qu'ils n'auraient point pris part à la contes
tation : la nullité d'une donation ne profite 
qu'à ceux qui l'ont poursuivie. L'héritier qui 
a poursuivi et obtenu la nullité du testament, 
a recours contre la succession pour le rem
boursement de tous les frais légitimes, judi
ciaires et extra judiciaires, qu'il a été appe
lé à faire. 

86-5. L'héritier qui n'a point obtenu l'en
voi en possession d'une succession, est non 
recevable à former opposition contre une 
demande en investiture, ou à l'attaquer en 
déchéance après qu'elle a été obtenue. 

8©6. Est réputée non écrite, toute clause 
comminatoire d'une disposition pour cause 
de mort qui aurait pour effet de priver un 
intéressé du droit d'en contester la validité. 

8 © » . Le donataire est tenu, à peine de 
forclusion, de demander l'envoi en posses
sion et l'investiture des biens qui lui ont été 
donnés pour cause de mort, dans les délais 
et selon les formes ci-dessus prescrits pour 
les successions. 

808. Les héritiers en ligne directe seront 
dispensés de la formalité de l'envoi en pos
session et de l'investiture, si, dans les trois 
jours après celui de l'inhumation, ils décla
rent au greffe de la justice de paix qu'ils en
tendent se porter héritiers. 

Cette déclaration sera inscrite sur un re
gistre spécial et signée par le greffier, les 
déclarants ou leur fondé de pouvoirs. Elle 
est irrévocable, sans préjudice cependant 
des réserves contenues aux art. 776 et 777. 

S09. Si le défunt a laissé un testament, 
l'acceptation des héritiers en ligne directe 
ne pourra valablement avoir lieu que dans 
la forme ordinaire. 

8 Ю . Les délais et les formes pour accep
ter la succession d'un individu mort hors du 
canton, si cette succession s'ouvre dans le 
canton, sont les mêmes que. pour les cas où 
un héritier se trouve hors du canton. 

Les délais commencent à courir du jour 

où le décès du défunt aura été déclaré au 
greffe de la justice de paix du lieu où la suc
cession est ouverte. La publication en sera 
faite sur-le-champ, à la diligence du gref
fier, par la voie ordinaire des publications 
officielles. 

811. On peut accepter dans le canton une 
succession ouverte à l'étranger, si cette ac
ceptation est nécessaire pour constater la 
qualité d'héritier de celui qui est appelé à la 
recueillir. 

8 1 « . Si une succession ouverte à l'étran
ger comprend des immeubles situés dans ce 
canton, l'héritier ne pourra prendre posses
sion de ces immeubles qu'après en avoir 
obtenu l'investiture devant le tribunal com
pétent du canton. 

S E C T I O N il. — Des formes du bénéfice 
d'inventaire. 

813. L'acceptation sous bénéfice d'inven
taire d'une succession ab intestat ou testa
mentaire s'opère en la même forme et d'après 
les mêmes règles que l'acceptation pure et 
simple. 

L'héritier est uniquement tenu à faire sui
vre sa demande ou sa déclaration de ces 
mots : « sous bénéfice d'inventaire. » 

814. Dès qu'une succession est acceptée 
sous bénéfice d'inventaire, le juge de paix 
ordonne l'apposition des scellés, nomme, 
selon le besoin, un ou plusieurs syndics à 
la masse, et procède à l'inventaire de la suc
cession. 

815. S'il y a lieu de croire qu'il existe des 
héritiers à l'étranger, la succession sera juri
diquement administrée jusqu'à l'échéance du 
plus long délai réservé aux héritiers pour se 
présenter. 

8 1 6 . Après l'échéance des délais légaux 
et l'accomplissement des formalités préala
bles, la liquidation de la succession sera pu
bliée en la forme ordinaire, avec somma
tion, sous peine de forclusion, aux créanciers 
ou autres intéressés de produire leurs créan
ces et réclamations; le temps accordé pour 
les productions ne pourra être moindre de 
vingt jours ni plus long que trois mois, à 
partir de la première publication. 

8 1 » . La sommation contiendra citation 
péremptoire aux intéressés pour assister aux 
opérations. 

818. La forclusion n'éteindra pas la 
créance, mais l'exclura de toute participa
tion aux biens de la succession, et ses effets 
seront nuls contre l'héritier bénéficiaire. 

819. La vérification de l'inventaire et la 
liquidation des créances, droits et réclama
tions, seront opérées en audience publique. 

8«0. Pendant la huitaine qui suivra le 
jour où la clôture de la liquidation aura été 
prononcée par le juge, l'héritier pourra re
noncer au bénéfice d'inventaire et accepter 
purement et simplement la succession. Sa 
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déclaration d'acceptation interviendra par 
écrit, sera signée par lui ou son fondé de 
pouvoirs, et sera en outre verbalisée sur-le-
champ au plumitif de la liquidation. 

8*1. Si l'acceptation pure et simple n'est 
point intervenue dans la huitaine, il sera 
procédé à la réalisation de la masse, et le 
produit en sera distribue dans l'ordre sui
vant : 

1° Aux créanciers privilégiés; 
2° A tous les autres créanciers, au centime 

le franc de leurs créances liquidées, sans 
aucune distinction ; 

3° Aux donataires et légataires selon leurs 
droits. 

8 « * . Les créanciers hypothécaires et les 
autres créanciers du dot'unt feront valoir 
leurs droits sur les immeubles hypothéqués, 
conformément aux dispositions du présent 
Code sur les hypothèques et de la loi sur la 
liquidation des hypothèques. 

8*3. Le soldé actif de la succession ap
partiendra aux héritiers. 

8*4. Il est toujours loisible à l'héritier 
bénéficiaire d'arrêter la liquidation de la 
masse, en désintéressant les créanciers. 

8 « s . Tout créancier peut exiger la liqui
dation de la masse, même alors que l'héri
tier bénéficiaire aurait ultérieurement ac
cepté purement et simplement, à moins que 
le paiement de sa créance ou des garanties 
jugées suffisantes ne lui soient offerts. 

HtG. Les créanciers personnels de l'hé
ritier n'ont aucun accès sur les biens de la 
masse, et ne peuvent intervenir concurrem
ment avec les créanciers du défunt : ils doi
vent agir conformément aux lois ordinaires 
contre leur débiteur. 

S E C T I O N m. — Des successions vacantes. 

Htl. Comme 811, C. N. 
8 « 8 . Le tribunal du district dans lequel 

la succession s'est ouverte, prononce son 
adjudication à l'Etat et en ordonne la liqui
dation, conformément aux règles prescrites 
pour les successions acceptées sous bénéfice 
d'inventaire. 

CHAPITRE III. 

D E S PARTAGES E T RAPPORTS. 

S E C T I O N i r e. — De l'action en partage et de sa 
forme. 

8*9 et 8 3 « . Comme 815 et 816, C. N. 
831. Comme 817, § 1 e r , C. N. 
8 3 « . Comme 818, l r e phrase, et § 2, C. N. 
833. L'action en partage et les contesta

tions qui s'élèvent dans le cours des opéra
tions, les demandes relatives à la garantie 
des lots et celles en rescision de partage, 
sont soumises à l'autorité judiciaire compé
tente du lieu de l'ouverture de la succession. 

83 1. Comme 824, C. N. 
835. Comme 825, C. N. Il est ajouté: Ce 

dernier mode sera obligatoire s'il y a dis
sent i m e u t en t re les cohéritiers sur le choix. 

8 3 « à s 1«. Comme 82(1 à 836, C. N. 
8 13. Tout partage dûment signé par tous 

les intéressés et homologué par l'autorité 
tutélaire. s'il y a des mineurs, est définitif. 

8-1-1. Comme 841, C. N. / / est ajouté : Le 
créancier intervenant peut également être 
écarté, soit en lui ollïant paiement, soit en 
lui offrant caution suffisante. 

8 15. Comme S 42, C. N. 
8 i « . Les partages peuvent être faits par 

acte sous-seing privé ou par acte notarial ; 
mais s'il y a des immeubles à partager en 
nature, le partage fait sous-seing privé doit 
être enregistré dans la quinzaine de sa date 
au greffe de la justice de paix. L'acte de par
tage pourra être enregistré textuellement ou 
simplement par extrait, pour ce qui concerne 
les immeubles. 

S E C T I O N H . — Des rapports. 

819. Il n'y a lieu à rapport que dans le 
partage des successions dévolues à des des
cendants. Us sont déterminés comme il suit. 

8 18. Quiconque est détenteur d'un objet 
reconnu pour avoir appartenu au défunt, en 
doit le rapport à la masse, s'il n'établit ses 
droits légitimes à la possession de l'objet. 

8 19 à 851. Comme 851 à 854, C. N. 
85*e. Le rapport est dû de toutes sommes, 

valeurs mobilières, immeubles ou meubles 
qui auraient é té remis à l'un des héritiers 
par le défunt, à moins que l'héritier ne 
prouve qu'il les a reçus à titre de don par 
préciput et hors part, et moyennant que, 
dans ce cas, la valeur des dons n'excède pas 
la quotité disponible. 

Le rapport de l'excédant se fait en nature 
si le retranchement de cet excédant peut 
s'opérer commodément. 

853. Dans le cas contraire, si l'excédant 
est de plus de moitié de la valeur de l'im
meuble, le donataire doit rapporter l'im
meuble en entier, sauf à prélever sur la 
masse une valeur égale à la quotité dispo
nible. Si la portion disponible excède la 
moitié de la valeur de l'objet, le donataire 
peut le retenir, sauf à moins prendre et à 
récompenser ses cohéritiers en argent ou 
autrement. 

854. Tout immeuble remis à l'un des hé
ritiers, même à titre onéreux, doit être rap
porté si la remise n'a pas été faite par acte 
authentique. 

Le rapport est encore dû si l'immeuble a 
été remis à un prix évidemment inférieur à 
sa valeur réelle au moment de la remise, 
à moins que la différence n'ait été l'objet 
d'une libéralité formellement exprimée dans 
l'acte. 

855 . Indépendamment du prix qu'il jus -
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tifierait avoir payé, il esltenu compte à l'hé
ritier qui fait le rapport d'un immeuble, des 
impenses faites pour sa conservation, encore 
que la valeur de l'immeuble n'en ait pas 
augmenté. Il lui est tenu compte également 
de l'augmentation de valeur que l'immeu
ble a pu acquérir par ses impenses (861 et 
86-2, C. N.). 

856. Comme 863, C. N. 
85*. Les fruits et intérêts des choses su

jettes à rapport ne sont dus qu'à compter du 
jour de l'ouverture de la succession. 

858. Comme 858, C. N. Il est ajouté : Il 
doit toujours se faire en nature quand il est 
possible sous cette forme, et doit rentrer 
dans la masse, franc et libre de toutes char
ges du fait de l'héritier qui pn fait le rapport, 
sans préjudice cependant aux droits acquis 
parles tiers sur l'immeuble (859, C. N.). 

859. Toute valeur due par un cohéritier 
à la masse, à quelque titre que ce soit, est 
imputable sur la portion qui doit lui reve
nir, 

S E C T I O N m. — Du paiement des dettes. 

860. Les héritiers sont tenus solidaire
ment, à l'égard des tiers, des dettes et char
ges de la succession. Le reste comme 870, 
C. N. 

861. Le cohéritier qui a été appelé à 
payer une dette de la succession, a son re
cours contre tous les autres cohéritiers, cha
cun pour sa part proportionnelle. Si l'un 
des cohéritiers est insolvable, la part qu'il 
aurait dû payer est répartie proportionnelle
ment entre * tous les autres (875 et 876, 
C. N.). 

86« . Tout cohéritier a le droit d'exiger, 
avant qu'il soit procédé au partage de la 
succession entre les intéressés, que toutes 
les dettes et charges soient préalablement 
acquittées, ou au moins qu'il soit pourvu à 
leur acquittement (872, C. N.J. 

Si l'acquittement des dettes et charges 
rend nécessaire la réalisation de tout ou par
tie de la masse, cette réalisation doit être 
prononcée. 

S il y a dissentiment entre les cohéritiers 
sur le choix des objets à réaliser les pre
miers, le juge y pourvoit après avoir en
tendu les intéressés. 

863 et 864. Comme 878 et 879, C. N. 
8fi5. Ce droit est. prescrit s'il n'en a pas 

été fdit usage dans la quinzaine qui suit le 
jour de l'investiture définitive de la succes
sion (880, C. N. diff.). 

La notification de la demande arrête la 
prescription. 

866. Pendant la quinzaine réservée aux 
créanciers du défunt, et jusqu'au jugement 
à intervenir, cas échéant, l'nentier ne peut 
valablement f^ire ni consentir aucun acte 
de nature à préjudicier aux droits des créan
ciers. 

86*. Si la demande en séparation de pa
trimoine est accueillie, la liquidation de la 
créance s'opère conformément aux lois de 
procédure sur la matière. 

868 et 8 6 9 . Comme 881 et 882, C. N. 

S E C T I O N I V . — Des effets du partage, et de la 
garantie des lots. 

8*0 à 8*3. Comme 883 à 886, C. N. 

S E C T I O N v. — De la rescision en matière 
de partage. 

8*4 à 8*9. Comme 887 à 892, C. N. 
880. L'action en rescision est prescrite si 

elle n'a pas été ouverte dans les deux ans à 
partir de la date du partage ; si l'action est 
fondée sur le dol ou la violence, le délai 
court depuis le jour de la découverte du dol, 
ou depuis celui de la cessation de la vio
lence. 

T I T R E I V . 

D E S C O N T R A T S E T D E S O B L I G A T I O N S 

C O N V E N T I O N N E L L E S E N G É N É R A L . 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES. 

8 8 1 à 8 8 * . Comme 1101 à 1107, C. N. 

CHAPITRE II. 

DES CONDITIONS ESSENTIELLES POUR LA VALIDITÉ 

DES CONVENTIONS. 

888. Comme 1108, C. N. 

S E C T I O N i r e . — Du consentement. 

889 à 899. Comme 1109 à 1119, C. N. 
900. Comme 1120, C. N. Il est ajouté : En 

matière immobilière, les dispositions qui 
précèdent ne sont applicables qu'aux pro
messes de vente et non à la stipulation nota
riale des actes. 

S O I . Comme 1122, C. N. 

S E C T I O N H . — De la capacité des parties 
contractantes. 

9 0 « et 903. Comme 1123 e< 1124, C. N. 
904. Le maj.-ur interdit ou placé sous 

curatelle peut cependant contracter mariage, 
à moins que la démence ne soit la cause de 
l'interdiction; mais il ne peut valablement 
faire un contrat de mariage sans être assisté 
de son curateur. 
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0 0 3 . Comme 1125, § 2, C. N. 

SECTION m. — De l'objet et de la matière 
des contrats. 

9 © 6 à » 1 0 . Comme 1120 à 1130, C. N. 

SECTION iv. — De la cause. 

» 1 1 à » 1 3 . Comme 1131 à 1133, C. N. 

CHAPITRE 111. 

DE L ' E F F E T DBS OBLIGATIONS. 

» 1 4 a » 4 9 . Comme 1134 à 1167, C. N. 

CHAPITRE IV. 

DES DIVERSES ESPÈCES D'OBLIGATIONS. 

SECTIONS I à IV. 

» 4 « à 9 9 5 Comme lit)* à 1 2 1 « , C. N., 
sauf l'art. 1212 qui n'est pas reproduit ici. 

SECTION v. — Des obligations divisibles 
et indivisibles. 

9 9 6 et 9 9 Î . Comme 1217 et 1218, C. N. 
998. Toute obligation, divisible ou indi

visible, doit s'exécuter entre le créancier et 
le débiteur comme si elle était indivisible, à 
moins que le contraire ne soit exprimé dans 
l'acte. 

Les héritiers du créancier et les héritiers 
du débiteur sont au lieu et place de celui 
dont ils héritent, et ont les mômes droits et 
les mêmes devoirs, sauf à régler entre eux 
leurs intérêts respectifs conformément à 
leurs droits dans la succession (1220, C. N.). 

SECTION vi. — Des obligations avec clause 
pénale. 

» 9 9 à l 0 0 4 . Comme 1226 à 1 2 3 1 , C. N. 

CHAPITRE V. 

DE LEXTINCTION DES OBLIGATIONS. 

1065. Comme 1234, C. N. 

SECTION r e . — Du paiement. 

§ jer, — Du paiement en général. 

1 0 0 6 à 16-14. Comme 1235 à 1243, C. N. 
16-15. Comme 1244, § 1, C. N. 

I O I 6 à 1019. Comme 1245 à 1248, C. N. 

§ II. — Du paiement avec subrogation. 

1 0 « 0 à 1 0 « 3 . Comme 1240 à 1252, C. N. 

{ III. — Do l'imputation de paiement. 

1 0 « 4 à 1 6 « » . Comme 12J3 à 1256, C. N. 

S IV.— Dos offres do paiement et du la consignation. 

I O * * . Comme 1257, C. N. 
I « ' * 9 . Comme 1258 , C. N. jusqu'à 7°. 
1 0 3 » . Comme 1250, C. N., jusqu'à 3°. 
1 6 3 1 . Les offres, réelles et la consignation 

doivent en outre, pour être valables, avoir 
été faites conformément aux prescriptions 
des lois de procédure. 

1 0 3 « . Comme 12ti0, C. N. 
1033. Tant que la consignation n'a point 

été acceptée par le créancier, ou qu'elle n'est 
point laissée à ses risques et périls, le débi
teur peut la retirer; et, s'il la retire, ses co
débiteurs ou ses cautions ne sont point libé
rés (1261, C. N.). 

103 ». Lorsque le débiteur a lui-même ob
tenu un jugement passé en force de chose 
jugée, qui a déclare ses offres et sa consigna
tion bonnes et valables, ou que par les rè
gles de la procédure le dépôt se trouve aux 
risques et périls du créancier, le débiteur ne 
peut plus, même du consentement du créan
cier, retirer sa consignation au préjudice de 
ses codébiteurs ou cautions (1202, C. N.). 

1035. Le jugement définitif qui déclare la 
consignation bonne et valable, élemt de 
plein droit l'hypothèque qui aurait été con
sentie pour sûreté delà ciéance, et cela alors 
même que le débiteur serait ultérieurement 
autorise par le créancier a retirer sa consi
gnation. La radiation de l'hypothèque peut, 
en pareil cas, être poursuivie par tout inté
ressé ( 1 2 6 3 . C. N.). 

16-36. Comme 1264, C. N. 

SECTION n. — De la novation. 

1039 et 1038. Comme 1271 «M 272, C. N. 
1039. Comme 1273 , C. N. // est ajouté: 
Toutefois, il n'est point nécessaire que la 

volonté soit exprimée dans l'acte par une 
déclaration précise et formelle : il suffit que 
l'acte présente des différences propres à ca
ractériser l'intention. 

1040 à IO14 . Comme 1274 à 1278, C. N. 
1045. Comme 1281, C. N. 

SECTION m. — De la remise de la dette. 

IO 16 et 1049 . Comme 1282 et 1283, C N. 
1048. La remise volontaire , de l'expédi

tion d'un jugement qui forme le titre du 
créancier, ne suffit point seule pour établir 
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une présomption de paiement en faveur du 
débiteur. 

Si cependant le jugement a été suivi d'ac
tes de poursuites enregistrés sur l'expédition 
elle-même, sa remise produit les effets pré
vus dans l'article précédent. 

1©4» à 1053. Comme 1284 à 1288, C. N. 

S E C T I O N iv. — De la compensation. 

1©54. Comme 1289, C.N. 
1055. La compensation s'opère de plein 

droit: 
1° Entre personnes qui sont en compte 

courant, pour tout ce qui fait la matière du 
compte; 

2° Entre les créances actives et passives 
d'un créancier dans la masse de son débiteur 
en faillite, après que ces créances ont été re
connues etliquidées. 

1056. Le juge doit toujours opérer la 
compensation, lorsqu'il résulte de son juge
ment des droits actifs tant en faveur du de
mandeur que du défendeur, moyennant que 
ces droits consistent en sommes d'argent, ou 
une certaine quantité de choses fongibles de 
la même espèce à recevoir. 

!OS7. Comme 1293, C. N. 

S E C T I O N v. — De la confusion. 

1058 et 1059. Comme 1300 et 1301, C. N. 

S E C T I O N V I . — De la perte de la chose due. 

1060 et 1061. Comme 1302e* 1303, C. N. 

S E C T I O N vu. — De l'action en nullité ou en 
rescision des conventions. 

HUi*. Comme 1304, C. N. 
1063. La femme mariée, l'interdit, le mi

neur, le majeur sous curatelle, ne sont point 
restituables contre les obligations résultant 
de leur délit ou quasi-délit. 

1064. Ils ne sont plus recevables à reve
nir contre l'engagement qu'ils auraient sous
crit pendant qu'ils étaient sous tutelle ou 
curatelle, lorsqu'ils l'ont ratifié depuis qu'ils 
sont devenus maîtres de leurs droits (1311, 
C.N.). 

10G5. Comme 1312, C. N. 
10G6. Comme 1314, C. N. 

CHAPITRE VI. 

DE LA PREUVE DES OBLIGATIONS ET DE CELLE 

DU PAIEMENT. 

1 0 6 1 et IOGH. Comme 1315 et 1316, G. N. 

S E C T I O N i r e — De la preuve littérale. 

g I " . — Du litre authentique. 

iOG9 et 1090. Comme 1317eH318, C. N. 
t 0 9 I . Comme 1319, § 1,C. N. 

§ I I . — De l'acte sous-seing pr ivé . 

1 © » « . Comme 1322, C. N. 
10V3. L'acte sous seing privé est légale

ment tenu pour reconnu, si celui auquel on 
l'oppose ne déclare pas s'inscrire en faux 
contre l'acte. 

iO-74. Dans le cas d'inscription en faux, 
la preuve est à la charge de celui qui nie la 
vérité de l'écriture ou de la signature. 

1095. En cas d'inscription en faux, l'ac
tion civile peut toujours être suspendue à 
la réquisition du ministère public, et le faux 
être déféré par lui aux tribunaux criminels 
s'il y a lieu. 

1096. Comme 1325, C. N. 
ÎOW*. Comme 1328, C.N. Sauf les mots: 

Où ils ont été enregistrés. Il est ajouté : La 
disposition qui précède n'exclut pas d'autres 
preuves de la vérité de la date. Elle n'est 
point applicable aux dispositions pour cause 
de mort. 

l o i s . Les registres des marchands, lors
qu'il ne s'agit pas d'opérations commerciales 
proprement dites, ne font point preuve des 
fournitures qui y sont portées : toutefois, et 
sans préjudice de ce qui sera dit à l'égard du 
serment, si ces livres sont réputés dignes de 
foi par le juge, ils pourront servir de com
mencement de preuve par écrit (1329, C. N.). 

1©*©. Comme 1330, C. N. 
1©8©. L'effet en droit des livres des mar

chands entre eux est réglé par les lois rela
tives au commerce. 

9©81. Comme 1331, C. N. Il est ajouté : 
Si les registres domestiques sont tenus dans 
un ordre exact en forme de (journal, date 
après date, sans ratures ni blancs suspects, 
ils auront, pour tout ce qui concerne les dé
tails de l'économie domestique, la valeur in
diquée dans l'art. 1078. 

1©8*. Comme 1332, C. N. 

§ III . — Des tailles. 

1©83. Comme 1333, C. N. 

§ IV. — Des copies de titres. 

1084. La copie d'un acte ou titre sous-
seing privé, alors même qu'elle aurait été 
faite par un officier public qui attesterait l'a
voir levée sur l'original, ne fait foi que si 
elle est admise par celui auquel on l'oppose, 
ou si un jugement rendu contradictoire-
ment entre les intéressés a statué qu'elle 
tiendrait lieu de l'original perdu ou détruit 
(1334, C. N.). 
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1085. La copie d'un acte authentique, 
produite pour tenir lieu de l'expédition ori
ginale perdue ou détruite, ne fait foi que si 
elle a été expédiée en vertu d'un jugement 
contradictoirement rendu entre les intéres
sés, et levée sur la minute par l'ofticier pu
blic qui avait reçu l'acte, ou par celui qui 
avait qualité pour en délivrer une expédi
tion. 

10*0. S'il est constaté que la minute 
n'existe plus, la simple copie «le l'acte au
thentique, perdu ou détruit, peut, selon son 
caractère, servir de commencement de preuve 
dans l'action ouverte en reconnaissance du 
droit que conférait l'acte. 

§ V. — Des actes récognitifs et confirmants. 

1089. Les actes récognitifs et confirma-
tifs n'ont point pour effet d'établir une obli
gation, mais seulement de reconnaître et 
confirmer une obligation déjà existante. 

1088. Comme 1337, C. N. 
1089. L'acte récognitif dispanse encore 

de la reproduction du titre primordial, s'il 
contient la mention expresse que le litre pri
mordial ou la minute a été perdu ou dé
truit. 

Mais, si le titre ou la minute venait à être 
retrouvé, il serait seul valable pour détermi
ner la nature et l'étendue des obligations du 
débiteur, quelles que fussent d'ailleurs les 
stipulations de l'acte récognitif. 

1090 à 1 0 » « . Comme 1338 d 1340, C. N. 

SECTION 11. — De la preuve testimoniale. 

109.1 à 1095.Comme 1341 à 1343 et]344, 
C. N. seulement ici ; 1000 francs au lieu de : 
150 francs. 

1096. Comme 1347, § 1, C. N. Le § 2 est 
ainsi changé : On appelle ainsi tout document 
écrit qui rend vraisemblable le fait allégué. 

1099. Comme 1348, C. N. 

S E C T I O N ni. — Des présomptions. 

Ю98 d H O » . Comme 1319 d 1353, С N. 

S E C T I O N I V . — De l'aveu de la partie. 

i tO . 1 et I l O - l . Comme 1354 et 1355, C. N. 
HO.» . Comme 1356, C. N. Il est ajouté: 

L'aveu fait à l'audience de conciliation n'est 
point réputé un aveu judiciaire. 

S E C T I O N v. — Du serment. 

H O O . Comme 1357, C. N. 

§ I". — Du serment décisoire. 

1109 et H O » . Comme 1358 «M359, C. N. 
1109 à 111.1. Comme 1361 d 1365, C. N. 

§ II. — Du serment déféré d'office. 

1111. Comme 1366, C. N. 
1 •• ."». Le juge ne peut déférer d'office le 

serment que sous les deux conditions sui
vantes : 

1° yue le fait à constater ne soit pas plei
nement justifié ; 

2° Qu'il ne soit pas totalement dénué de 
preuves (1367, C. N.). 

I H O . Comme 1368, C. N. 
1119. Comme 1369, § 1, C. N. 

T I T R E V . 

D E S E N G A G E M E N T S Q U I S E F O R M E N T S A N S 

C O N V E N T I O N . 

1118 à 1134. Comme 1370 d 1386, C. N. 

T I T R E V I . 

D U C O N T R A T D E M A R I A G E E T D E S D R O I T S 

R E S P E C T I F S D E S É P O U X . 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

113.» à 11.19. Comme 1387 a 1389, C. N. 
1138. Comme 13!»0, C. N. Il est ajouté: 

Le contrat doit déterminer spécialement les 
conditions adoptées par les époux. 

1139. Ils peuvent cependant déclarer, 
d'une manière générale, qu'ils entendent se 
marier sous le régime de la communauté ou 
sous celui de la séparation de biens ; dans 
ces deux cas, leurs droits sont réglés par les 
dispositions ci-après du présent titre (1391, 
C. N.). 

H 4 0 . A défaut de stipulations spéciales 
qui dérogent, soit au régime de la commu
nauté, soit au régime de la séparation, ou 
qui le modifient, les règles établies dans le 
présent titre forment le droit commun du 
canton (1393, C. N.). 

1141. A moins de conventions contraires, 
et quant aux effets civils que le mariage doit 
déployer dans le canton, tout Neuchatelois 
est réputé marié sous le régime de la com
munauté, tel qu'il est établi par le présent 
Code, quel que soit d'ailleurs le lieu où le 
mariage a été célébré. 

114» et 1143. Comme 1394 à 1398, C. N. 
1144. Le notaire est tenu de transcrire, 

à la suite de l'expédition du contrat de ma-
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les changements survenus (1397 riace, 
C. N.). 

1145. Tout contrat de mariage qui déroge 
au régime de la communauté légale ou le 
modifie ne produira d'effet à l'égard des 
tiers qu'après avoir été déposé au greffe du 
tribunal du domicile des époux dans le can
ton, et que le dépôt aura été publié en la 
forme usitée pour les publications judi
ciaires 

1146. Aucuns démêlements de biens ou 
reconnaissances d'apports ne peuvent être 
faits pendant le mariage par l'un ou par l'au
tre des époux, sans que la femme soit assis
tée d'un curateur. L'acte doit être dressé en 
la forme authentique, à peine de nullité, à 
moins que la reconnaissance n'ait lieu en 
justice. 

Ces actes peuvent toujours être attaqués 
par les tiers intéressés qui les estimeraient 
faits en fraude ou au préjudice de leurs 
droits. 

1149. L'étranger au canton, mais qui s'y 
trouve domicilié, ne pourra se prévaloir 
contre les tiers des clauses de son contrat de 
mariage, sans avoir au préalable rempli la 
formalité prescrite par l'art. 1145. 11 ne 
pourra se prévaloir des dispositions de la loi 
étrangère sous l'empire de laquelle son ma
riage aura été contracté, s'il n'a déclaré par 
écrit ses intentions au greffe du tribunal du 
lieu de son domicile et fait publier officiel
lement sa déclaration. 

1148. Comme 1398, C. N. Il est ajouté : 
Cette assistance et ce consentement sont re
quis, même à l'égard du majeur, s'il n'a pas 
atteint l'âge de vingt-deux ans révolus. 

CHAPITRE II. 

DU REGIME EN COMMUNAUTE. 

114» et 1150. Comme 1399 et 1400, C. N. 

SECTION i r e . — De ce qui compose la commu
nauté activement et passivement, 

§ I e r . — De l'actif de la communauté. 

1151. La communauté se compose acti
vement : 

1° De tous les biens meubles et immeu
bles possédés par les époux, au moment de 
la célébration du mariage ; 

2° De tous ceux qui leur échoient pendant 
le mariage, à titre de succession, donation 
ou autrement ; 

3° et 4° Comme 1401, 2° et 3°, C N. 
1159. Les biens compris sous les numé

ros 1 et 2 de l'article précédent conservent 
néanmoins le caractère de biens propres de 
l'époux qui les a versés dans la communauté, 
et sont relevés par lui comme tels à la dis

solution de la communauté, conformément 
aux règles établies dans la section 4. 

1 1 5 3 . Toute acquisition mobilière ou im
mobilière, toute constHution de créance ac
tive, faite pendant la durée du mariage, est 
réputée faite au profit de la communauté, 
alors même que le mari serait seul inter
venu dans l'acte. 

1 1 5 4 . Si cependant l'acquisition immo
bilière a été payée en tout ou en partie, avec 
des deniers propres de l'un des époux, et si 
d'ailleurs cette provenance des fonds a été 
formellement exprimée dans l'acte, l'immeu
ble acquis demeurera bien propre de cet 
époux, dans la proportion des deniers em
ployés à cette acquisition. 

1155. La déclaration du mari que l'ac
quisition est faite des deniers propres de la 
femme est insuffisante pour attribuer à celle-
ci la propriété, si son acceptation n'est en 
outre expressément énoncée dans l'acte. A 
défaut de cette acceptation, l'acquisition est 
censée faite au profit de la communauté. 

I I . — Du passif de la communauté. 

1156. La communauté se compose pas
sivement : 

1° De toutes les dettes mobilières ou im
mobilières, charges ou obligations contrac
tées pendant la durée du mariage par le 
mari, ou par la femme du consentement de 
son mari, ou par le mari et la femme con
jointement, sauf la récompense dans le cas 
où elle a lieu ; 

2° Des arrérages et intérêts seulement des 
rentes ou dettes passives qui sont person
nelles à chacun des époux, jusqu'à concur
rence du revenu des biens apportés par lui 
en communauté (1409, C. N.). 

1159'. Les dettes mobilières et immobi
lières contractées par l'un ou l'autre des 
époux, avant le mariage ; celles qui peuvent 
grever les successions ou donations échues à 
l'un d'eux pendant le mariage demeurent 
propres à cet époux et ne sont point à la 
charge de la communauté [ibid. diff.). 

1158. Les cautionnements contractés par 
le mari, sans le consentement formel de la 
femme, sont des obligations personnelles au 
mari. 

Les frais, dommages et amendes auxquels 
l'un des époux aurait été condamné par 
suite d'un délit ou crime commis, sont des 
obligations personnelles à cet époux. 

Ces obligations ne font point partie du pas
sif de la communauté. 

115». Les créanciers de la communauté 
peuvent poursuivre le paiement de leurs 
créances sur tous les biens qui composent 
l'actif de la communauté; mais si la femme 
n'est point personnellement engagée, ses 
biens propres ne peuvent être saisis qu'après 
la saisie préalable des autres biens de la 
communauté (1419, C. N.). 



NEUCHATEL. (DM contrat de mariage et des droits respectifs des époux). 495 

116©. Les créanciers personnels de l'un 
des époux ne peuvent poursuivre le paie
ment de leurs créances que sur les biens de 
cet époux. 

SECTION H. — De l'administration de la 
communauté. 

1161. Comme 1 4 2 1 , C. N . 7/ est ajouté: Il 
est responsable envers la femme ou ses 
ayants-droit des biens versés par elle dans 
la communauté, à moins qu'ils n'aient péri 
par cas de force majeure. La preuve du cas 
de force majeure est toujours à la charge du 
mari. 

l iGf. Ni le mari, ni la femme, ne peu
vent, pendant la durée de la communauté, 
disposer entre-vifs, à titre gratuit, de tout 
ou de partie des biens composant l'actif de 
la communauté, sans le concours et le con
sentement de l'un et de l'autre dans l'acte. 

116:«. Comme 1426 . C. N. 
1161. La femme ne pmt vendre, aliéner 

ou hypothéquer ses immeubles sans l'auto
risation de son mari. 

1165. Comme 1427 , C. N. 
1166. Le bail d'un bien de la femme passé 

ou renouvelé par le mari seul, plus de trois 
ans avant l'expiration du bail courant, s il 
s'agit de biens ruraux, et plus de deux ans 
avant la môme époque, s'il s'agit de mai
sons, est sans effet, à moins que l'exécution 
du nouveau bail n'ait commencé avant la 
dissolution de la communauté ( 1 4 3 0 , C. N.) . 

1169 et 1168. Comme 1431 et i432, C. N. 
1169 et 11*©. Comme H 3 7 , C. N. 
11*1. Toutes sommes, valeurs mobilières 

ou immobilière?, quelle qu'en soit l'origine, 
fournies par les époux conjointement pour 
l'établissement d'un enfant commun, sans 
exprimer la portion pour laquelle ils enten
daient y contribuer, sont censées fournies 
chacune par moitié ( 1438 , C. N . ) . 

Si les sommes ou valeurs ne provpnaient 
pas d'acquêts de la communauté, l'époux 
dont une partie des biens propres aurait 
ainsi été aliénée, aura contre l'autre une 
action en indemnité pour la moitié des va
leurs fournies, eu égard à la valeur de l'effet 
donné au temps de la donation. 

SECTION m. — De la dissolution de la commu
nauté et de quelques-unes de ses suites. 

i l * * . Comme 1 4 4 1 , C. N. Il est ajouté : La 
faillite de l'un des époux, ou de tous les 
deux, suspend les effets de la communauté et 
amène sa liquidation, mais elle ne la dissout 
pas; la communauté continue après la clô
ture de la faillite. 

11*3. La séparation de biens ne peut 
être poursuivie qu'en justice et sur la de
mande de la femme uniquement. Toute sé
paration volontaire est nulle (1443, G. N.). 

11*4. La séparation de biens, quoique 
prononcée en justice, e.;t nulle si elle n'a 
été exécutée par Je partage de la communau
té, effectué par acte authentique , dans les 
soixante, jours qui suivent la date du juge
ment, ou si au moins l'exécution n'a pas été 
juridiquement poursuivie dans le même dé
lai (1441, C. N.) . 

i l * . V Toute demande et tout jugement 
de séparation de biens sont soumis aux pu
blications prescrites par l'art. 212 du présent 
Code , à peine de nullité à l'égard des tiers 
(I U.N, C. N.;. 

11*6. L"S effets du jugement prennent 
cours à dater du jour où il est devenu défi
nitif 'ibid., diff.). 

I I * * . Comme 1 4 4 8 , C. N. 
11*8. La femme séparée de biens en re

prend la libre administration, et le mari 
demeure dégagé de toute responsabilité ( 1 4 1 9 , 
C. N . ) . 

I I *9. Comme 1 4 5 1 , §§ 1 et 4 . les §§ 2 et 
3 sont ainsi changés : Elle ne peut :'ètre 

u'en la forme prescrite par les dispositions 
e l'art. 208 du présent Code et sous les ré

serves contenues audit article. 
En ce cas, la communauté reprend son 

effet, du jour de la déclaration, pour être 
continuée sur les mêmes bases où elle exis
tait précédemment. 

118©. La dissolution de communauté 
opérée par séparation de biens ne donne 
point ouverture aux droits de survie, qui con
tinuent à subsister pour être exercés lors de 
la mort de l'un des époux ( 1452 , C. N.) . 

1181. Les effets de la séparation de corps 
et de biens sont réglés au titre du mariage. 

SECTION iv. — Du partage de la communauté, 
après sa dissolution. 

118« . Comme 1 4 6 7 , C. N. 

S I " . — Du partage de l'actif. 

1183. Avant de procéder au partage, il 
est préalablement dressé un inventaire gé
néral de tous les biens composant l'actif de 
la communauté, quelle qu'en soit l'origine, 
et un inventaire, de toutes les dettes et char
ges composant le passif de la communauté. 

1184. Comme 1469 , C. N. 
1185. Sur la masse des biens, chaque 

époux ou son héritier prélève les biens qui, 
à teneur de l'article 1 1 5 2 , constituent ses 
biens propres; il relève également les avan
tages qui peuvent lui avoir été faits par con
trat de mariage ( 1 4 7 0 , C. N . ) . 

1186. Le prélèvement des biens propres 
s'exerce d'abord sur ceux de ces biens qui 
existent encore en nature, ou qui ont été 
acquis en remploi: ces biens sont relevés 
dans l'état où ils se trouvent au moment du 
partage. 

Pour les biens qui n'existent plus en na-
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ture, le prélèvements'exerce d'abord sur l'ar
gent comptant et, subsidiairement, sur les 
créances actives et les immeubles acquis 
par la communauté. 

±144. Comme 1471, § 1, C. N./J est ajouté: 
En cas d'insumsance des valeurs mobilières 
ou immobilières appartenant à la commu
nauté, ces prélèvements peuvent s'exercer 
sur les biens personnels du mari; ils ne peu
vent toutefois s'exercer sur les immeubles du 
mari si celui-ci ou ses héritiers offrent de 
l'argent comptant. 

Le mari soit ses héritiers demeurent débi
teurs de la femme pour la valeur des biens 
propres qu'elle n'aurait pu relever (1471 et 
1472, C. N.). 

U S » . Les héritiers de la femme d'un pre
mier lit exercent leurs prélèvements avant 
la femme ou les héritiers de la femme d'un 
second lit; mais en aucun cas ils ne peuvent 
opérer leurs reprises sur ceux des biens de 
la seconde femme qui existeraient en nature 
dans la communauté. 

118». Comme 1472, § 1, C. N. 
11»0. Chaque époux est tenu de justifier 

le versement dans la communauté de ceux 
des biens propres dont il entend exercer le 
prélèvement. 

1191. Comme 1474, C. N. 
119«. Comme 1477,C. N. 
1193. Comme 1476, C. N. 

S11. — Du passif de la communauté et la contribution 
aux dettes. 

1 1 9 4 . Comme 1482, 2 e phrase, C. N. 
1195. Les dettes de la communauté sont 

payées avec les acquêts de la dite commu
nauté, tels qu'ils sont définis dans l'article 
1191. 

En eas d'insuffisance des acquêts, le sur
plus est à la charge du mari ou de ses ayants-
droit. 

1196. Toutefois la femme est tenue, à 
titre de débitrice subsidiaire, de la totalité 
des dettes de la communauté à l'égard des 
créanciers, sauf recours contre le mari : mais 
les créanciers ne peuvent la poursuivre qu'en 
justifiant de l'insolvabilité du mari, à moins 
qu'elle ne soit personnellement obligée 
(1486, C. N.) 

1199. La femme soit ses héritiers peu
vent toujours exiger que les dettes de la 
communauté soient liquidées et payées avant 
la clôture du partage, jusqu'à concurrence 
des acquêts de la communauté ou des biens 
propres du mari, à moins que celui-ci ne 
fournisse une ou plusieurs cautions jugées 
suffisantes. 

CHAPITRE III. 

DU RÉGIME DE LA SÉPARATION DE BIENS. 

1198. Lorsque les époux ont stipulé par 
leur contrat de mariage qu'ils seraient sé

parés de biens, la femme conserve l'entière 
administration de ses biens meubles et im
meubles et la jouissance libre de ses reve
nus ; le tout sous sa propre responsabilité. 

1199. Chacun des époux contribue aux 
charges du mariage, à l'entretien et à l'édu
cation des enfants suivant les conventions 
contenues en leur contrat; et, s'il n'en existe 
point à cet égard, la femme contribue à ces 
charges proportionnellement à ses facultés et 
à celles du mari. 

l « G O . Lorsque la femme séparée de biens 
a laissé la jouissance de ses biens à son mari, 
celui-ci n'est tenu, soit sur la demande que 
sa femme pourrait lui faire, soit à la disso
lution du mariage, qu'à la représentation 
des fruits existants, et il n'est point comptable 
de ceux qui ont été consommés jusqu'alors. 

l « O l . Les actes faits par l'un des époux 
séparés de biens n'obligent que cet époux, 
alors même que l'obligation aurait pour ob
jet le3 besoins du ménage, l'entretien ou l'é
ducation des enfants communs. 

1 « 6 « . Le mari et la femme séparés de 
biens qui se sont obligés conjointement ou 
solidairement, n'ont d'autre action l'un con
tre l'autre pour le fait de l'obligation, sinon 
celle qu'aurait tout autre coobligé, ou celle 
que les termes de l'acte peuvent respective
ment leur réserver. 

1«03 . Les dispositions des trois articles 
précédents sont également applicables aux 
époux séparés de biens juridiquement. 

CHAPITRE IV. 

DES DROITS DE SURVIE. 

SECTION lre. — De la nature des droits de 
survie. 

l « 0 4 . A moins que, par leur contrat de 
mariage, les époux n'aient renoncé expres
sément aux droits légaux de survie, ou qu'ils 
n'aient fait des conventions spéciales à ce su
jet, ces droits sont réglés par les articles sui
vants. 

1«05. Si l'époux prédécédé est décédé 
sans postérité légitime, la loi donne à l'époux 
survivant, quelle que soit l'époque du dé
cès: 

lo Les vêtements et linge de corps du pré
décédé, ainsi que les joyaux qui servaient à 
son usage ordinaire ; 

La moitié, des meubles du défunt, soit pro
pres, soit d'acquêts, en donnant au mot 
meuble la signification restreinte, définie 
dans l'article 383 du présent code. 

Le bétail n'est point compris dans la dis
position précédente ; 

3° Les victuailles et provisions de ménage 
qui se trouvaient dans la maison au moment 
du décès ; le blé, la farine, le vin, sont ré
putés provisions de ménage, jusques à con-
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currence des besoins raisonnables d'une an
née ; 

4° L'usufruit de tous les autres biens du 
défunt, meubles et immeubles. 

l*OG. Si l'époux prédécédé a laissé une 
légitime, les droits de survie de l'époux sur
vivant sont réduits de moitié, à l'exception 
du droit désigné sous le n° 3 de l'article pré
cédent. 
f *OY. Si l'époux décédé a laissé un ou 

plusieurs enfants naturels légalement re
connus avant le mariage, les quatre sixièmes 
du droit réservé à ces enfants demeurent 
soumis à l'usufruit du survivant; les deux 
autres sixièmes leur sont délivrés immédia
tement. 

Toutefois, si un ou plusieurs de ces enfants 
se trouvaient encore en Age de minorité, 
l'époux survivant leur tiendra compte en 
outre jusqu'à leur majorité du quart des re
venus de la portion qu'il détient en usufruit. 

1*©8. L'usufruit s'exerce sur la totalité 
du droit réservé à l'enfant naturel, quel que 
soit son âge, dans le cas où cet enfant, quoi
que né avant le mariage, n'aurait été ce
pendant reconnu qu'après la célébration. 

I * o » . L'enfant naturel né du môme père 
et de la même mère, mais qui n'aurait point 
été reconnu avant le mariage ou au moment 
du mariage de ses père et mère, et légitimé, 
recevra la moitié de son droit libre de tout 
usufruit, quel que soit son âge; l'autre moi
tié reste soumise à l'usufruit du survivant. 

1*1©. Si le père ou la mère a fait usage 
de la faculté qui lui est réservée par l'art. 620, 
l'enfant naturel n'en prélèvera pas moins, 
sur la part réduite qui lui sera laissée, une 
quotité égale à celle qu'il aurait prélevée si 
cette part n'eût point été réduite : l'usufruit 
du survivant ne pourra s'exercer que sur le 
surplus. 

1*11. Les époux peuvent valablement 
stipuler par contrat de mariage que les droits 
d'usufruit réservés au survivant par la loi 
seront remplacés par une rente viagère ou 
le prélèvement d'un capital déterminé sur-
la succession du défunt, moyennant que la 
stipulation ne porte point atteinte à la légi
time des enfants, cas échéant. 

Si la légitime se trouvait atteinte au mo
ment du partage, il y aurait lieu à réduction. 

1*1*. Les objets compris sous les numé
ros 1,2 et 3 de l'art. 1205, sur lesquels la 
loi réserve un droit de survie, ne peuvent 
être vendus pour acquitter en tout ou en 
partie les dettes de la communauté ou les 
dettes propres de l'époux prédécédé, que 
dans le cas où les autres biens du défunt se
raient insuffisants pour y pourvoir. 

SECTION il. — Des obligations du survivant 
en ce qui touche les biens dont il demeure 
usufruitier. 

I * i : t . Les droits et devoirs de l'époux 

usufruitier sont réglés par les dispositions 
du titre m, chapitre I e r du livre H du pré
sent Code, sous les modilications suivantes. 

1*1-4. L'époux survivant n'est point tenu 
de fournir caution pour garantie des biens 
dont la loi réserve l'usufruit, à moins que 
cette obligation ne lui ait été imposée par 
son contrat de mariage. 

1*15. Si cependant l'époux usufruitier 
ne présentait pas les garanties morales ou 
réelles, suffisantes pour assurer la conserva
tion des biens meubles soumis à usufruit, le 
juge pourra, sur la demande de l'héritier, 
soit astreindre l'usufruitier à fournir caution, 
soit ordonner qu'il soit procédé par le mi
nistère d'un curateur, et pour ces biens 
meubles seulement, ainsi qu'il est prescrit 
par les art. 450 et 451. 

Ce curateur n'aura d'action que sur les 
biens dont l'administration lui sera confiée, 
et non sur la personne de l'usufruitier, ni 
sur celle de ses enfants, si d'ailleurs l'auto
rité compétente n'a point placé sous cura
telle l'usufruitier pour d'autres causes. 

Le tout sans préjudice aux cas de mésus 
qui seraient de nature à mettre lin à l'usu
fruit. 

1 * 1 « . Les dispositions précédentes ne 
modifient point les dispositions spéciales qui 
règlent l'exercice des droits d'usufruit ré
servés aux père et mère sur les biens de 
leurs enfants mineurs. 

1*1 î . L'époux survivant séparé de corps 
et de biens ou de biens seulement, soit par 
jugement, soit par contrat de mariage, est 
soumis purement et simplement quant à 
l'exercice de ses droits d'usufruit aux pres
criptions du titre m, chapitre r r du livre H 
du présent Code. 

I * 1 N . L'époux usufruitier est dégagé de 
toute responsabilité à l'égard des biens dont 
l'administration lui a été enlevée : il a qua
lité pour attaquer la gestion du curateur et 
demander au besoin sa révocation, contra-
dictoirement avec l'héritier. 

1*1©. Le curateur est soumis aux astric-
tions et obligations ordinaires ; mais nul ne 
peut être, contrainte accepter cette fonction. 

L'héritier ne peut jamais la revêtir lui-
même sans le consentement formel de l'é
poux usufruitier. 

• * * © . Tout jugement qui statue sur la 
demande de caution formée contre l'époux 
usufruitier, ou qui ordonne la mise des biens 
meubles sous curatelle, ou prononce sur la 
suffisance d'une caution, est susceptible d'ap
pel devant le tribunal supérieur du canton. 

1**1. Le tribunal compétent pour con
naître en premier ressort de la demande est 
celui du lieu où se trouvait le domicile con
jugal au moment du décès. 

Le curateur, si sa nomination est ordon
née, est nommé par l'autorité tutélaire du 
même lieu. 

1***. Toute vente de biens immobiliers 
tenus en usufruit, toutes charges dont ils 
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seraient grevés par l'usufruitier, sans le con
sentement spécial et par écrit de tous les 
propriétaires, seront déclarées nulles. 

Il ne peut être préjudicié aux droits 
de survie des époux, tels qu'ils sont établis 
dans le présent chapitre, ni par testament, 
ni par disposition pour cause de mort. 

Toute disposition contraire sera réputée 
non écrite ou subordonnée à l'exercice des 
droits de survie, selon les cas. 

T I T R E V I L 

D E L A V E N T E . 

CHAPITRE PREMIER. 

D E L A N A T U R E E T D E L A F O R M E D E L A V E N T E . 

1994. Comme 1582, § 1 e r , C.N. 
1995. Toute vente d'immeubles ou de 

droits immobiliers doit, à peine de nullité, 
être faite par acte authentique (1582, § 2, 
C. N. dijf.). 

1**6. Comme 1583, C. N. Il est ajouté : 
Toutefois la vente d'un immeuble ou de 
droits immobiliers n'est parfaite qu'après la 
passation de l'acte authentique : les conven
tions antérieures constituent simplement une 
promesse de vente. 

1991. La promesse de vente donne aux 
parties une action : 

Ou pour faire prononcer qu'au refus de 
l'une des parties de passer l'acte, le jugement 
en tiendra lieu et en aura tous les effets ; 

Ou pour faire condamner la partie qui re
fuse à des dommages et intérêts. 

Le tout au choix du demandeur. 
1**8. Toute promesse de vente immobi

lière est prescrite après un an. 
1**9. La vente d'un immeuble ou de 

droits immobiliers ne peut être faite sous 
aucune condition suspensive ou résolutoire, 
non plus que sous la clause de réméré, sous 
peine de nullité. 

1*3© à 1*33. Comme 1584 à 1588, C. N. 
1*34. Comme 1590, C. N. 
1*35. Les arrhes données sont imputées 

en à-compte du prix de la vente. 
1*36. Comme 1591, C. N. 
1*3?. Comme 1592, C. N.,saufen matière 

immobilière. 
1*38. Comme ib93, C. N. 

CHAPITRE II. 

Oui P E U T A C H E T E R OU V E N D R E . 

1*39. Comme 1594, C. N. 
1*4©. Le contrat de vente ne peut avoir 

lieu entre époux, sinon lorsque la vente est 
nécessaire pour la liquidation de la commu
nauté après sa dissolution ou pour l'exécu
tion des stipulations du contrat de mariage ; 
néanmoins, en pareil cas, la femme ne 

pourra aliéner des immeubles en faveur de 
son mari, ou en acquérir de lui, sans être 
assistée d'un curateur (1595, C. N.). 

19il. Comme 1596, C. N. Il est ajouté : Les 
personnes susnommées, à l'exception des 
tuteurs et curateurs, peuvent cependant se 
rendre adjudicataires si la vente a lieu par 
enchères publiques. 

1*4*. Comme 1597, C. N. 
1943. Ne sont point compris dans les dis

positions de l'article précédent, les procès, 
droits et actions litigieux, ayant pour objet 
des biens dont les personnes désignées se
raient copropriétaires, ou qui feraient partie 
d'une succession dans laquelle ils auraient 
des droits à exercer. 

CHAPITRE III. 

D E S C H O S E S Q U I P E U V E N T Ê T R E V E N D U E S . 

1*44 et 1945. Comme 1598 et 1599, C. N. 
1*46. La vente des récoltes pendantes ne 

peut être opposée à un tiers si elle a été faite 
antérieurement à l'année dans laquelle elles 
doivent être recueillies. 

1941 et 1*48. Comme 1600 eM601,C. N. 

CHAPITRE IV. 

D E S O B L I G A T I O N S D U V E N D E U R . 

S E C T I O N i r e . — Dispositions générales. 

1*49 et 1*5©. Comme 1602 et 1603, C. N. 

S E C T I O N n. — De la délivrance. 

1 * 5 1 . Comme 1604, C. N. 
19^9. En matière immobilière, la passa

tion de l'acte authentique équivaut à la dé
livrance (1605, C. N.). 

1*53 à 1*64. Comme 1606 à 1617, C. N. 
1*65. Comme 1618, C. N. Seulement ici : 

Dixième au lieu de : vingtième. 
1 * 6 6 . Si l'immeuble n'est point vendu à 

tant la mesure, il n'y a pas lieu à supplément 
de prix pour excédant en faveur du vendeur ; 
mais l'acquéreur peut exiger une diminution 
proportionnelle du prix si la contenance 
réelle est inférieure à la contenance énon
cée. 

Si renonciation de contenance est suivie 
du mot environ ou de telle autre expression 
équivalente, il n'y a lieu à diminution pro
portionnelle du prix en faveur de l'acqué
reur, que dans le cas où la différence en 
moins excéderait un dixième de la conte
nance énoncée (1619 et 1620, C. N.). 

1*6» à 1910. Comme 1621 à 1624, C. N. 

S E C T I O N m. — De la garantie. 

1911. Comme 1625, C. N. 
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§ I E R . — De la garantie on cas d'éviction. 

1*9* à 1*85. Comme 1626 à 1639, C. N. 
1 * 8 « . La garantie pour cause, d'éviction 

cesse lorsque l'acquéreur n'a pas appelé son 
vendeur dans le ternie, et selon les formes 
déterminées par les lois de procédure (1640, 
C. N.J. 

§ 1 1 . — De la garantie des défauts do I» chose vendue. 

1*H9. L'action rédhibitoire ne concerne 
que les biens meubles, tauf l'exception ren
fermée dans l'art. 12*1. 

1*88 à 1*9-1. Comme 1611 à 1647, C. N. 
1*95. L'action résultant des vices rédhi-

bitoires est réglée par les dispositions spé
ciales des lois de procédure (1648, C. N.j. 

1*9G. Comme 1649, C. N. 
1*99. La détermination des vices rédhi-

bitoires dans les ventes et échanges d'ani
maux domestiques et les formalités y rela
tives sont l'objet de lois particulières. 

CHAPITRE V. 

DES OBLIGATIONS DE L'ACHETEUR. 

1*9* et 1*99. Comme 1650 c/1651, C. N. 
1300. En matière immobilière, le prix 

de la vente est réputé effectué au moment 
de la passation de l'acte, lequel doit toujours 
contenir la stipulation de quittance en faveur 
de l'acquéreur. 

1301. Comme 1652, saufXe § 3, C. N. 
130*. Comme 1653, C N. 

CHAPITRE VI. 

DE LA NULLITÉ ET CE LA RÉSOLUTION DE LA 

VENTE. 

1 3 0 3 . Comme 1658, C. N. 

S E C T I O N I R O . — De la faculté de rachat. 

i SOI. La faculté de rachat ou de réméré 
est un pacte par lequel le vendeur se réserve 
de reprendre la chose vendue, moyennant la 
restitution du prix principal, les frais acces
soires et loyaux coûts de la vente, les répa
rations nécessaires et celles quiont augmenté 
la valeur de l'objet jusqu'à concurrence de 
cette augmentation (1659 et 1673, C. N.). 

1305. Le rachat ou réméré est interdit en 
matière immobilière. 

1300. Comme 1660, C. N. Seulement ici: 
trois ans CM lieu de: cinq. 

139» et 130S. Comme 1661 et 1662, C. N. 
1309. A moins de stipulations contraires, 

l'action en réméré est indivisible, quels que 
soient le nombre des vendeurs et leurs droits 

respectifs; elle ne peut être exercée que 
pour la totalité de la chose vendue. 

13BO. Comme 1664, C.N. 

S E C T I O N n. — De la rescision de la vente pour 
cause de lésion. 

1311 et 131*. Comme 1674 et 1675, C. N. 
Seulement ici: moitié, au lieu de: sept dou
zièmes. 

1313. La demande n'est plus recevable 
aprèî l'expiration de l'année qui suit le jour 
de la vente ( 1 6 7 6 , C. N.). 

1 3 1 1 . Comme 1681, O. N. 
1315. Comme 1 (182, § 1, (J. N. Il est ajouté : 

S'il préfère la rendre et recevoir le rembour-
sementdu prix, le vendeur lui tiendra compfe 
des intérêts, à partir du jour de la vente, des 
frais d'entretien, de réparations et de ceux 
de culture. 

L'acquéreur, de son côté, restituera les 
fruits perçus ou leur valeur, si mieux il n'ai
me renoncer aux avantages réservés par le 
précédent alinéa. 

131« et 1319. Comme 1683 et 1684, C. N. 
1318. L'action pn rescision pour cause 

de lésion est indivisible, quels que soient 
le nombre des vendeurs et leurs droits res
pectifs; elle ne peut être exercée que pour la 
totalité de l'immeuble ou des immeubles 
vendus par un même acte. 

CHAPITRE VIL 

DE LA LICITATION. 

1319 à 13*1. Comme 1686 à 1688, C. N. 

CHAPITRE VIII. 

DU TRANSPORT DES CRÉANCES ET AUTRES DROITS 

INCORPORELS. 

1 3 * * . La cession d'une créance, d'un 
droit ou d'une action sur un tiers ne peut 
s'opérer que par acte authentique ou sous 
seing privé: la délivrance s'opère entre le cé
dant et le cessionnaire par la remise du titre 
(168«.», C. N.). 

13*3. Si la cession a été faite par acte au
thentique, le cessionnaire est saisi à l'égard 
des tiers, dès la date de la cession. 

Si l'acte de cession a été fait sous seing 
privé, le cessionnaire n'est saisi à l'égard des 
tiers que par la signification du transport 
faite au débiteur ou la légalisation de sa date 
par un notaire. 

Néanmoins le cessionnaire peut être éga
lement saisi par l'acceptation du transport 
fait par le débiteur dans un acte authentique 
(1690, C. N.). 

13*4 à 13*G. Comme 1691 à 1693, C. N. 
13*9. Comme 1694, C. N. Il est ajoute. Le 

n 
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tout, sans préjudice aux dispositions des lois 
commerciales. 

Il ne répond point du maintien des hypo
thèques, à moins de conventions spéciales. 

13*8. Lorsqu'il a promis la garantie de 
la solvabilité du débiteur, et qu'il n'y a point 
eu de convention spéciale sur la durée de 
cette garantie, cette durée est d'un an, à da
ter du jour de cette cession (1095, C. N., 
diff.). 

Le cédant peut être déchargé de cette ga
rantie, si à l'échéance le cessionnaire n'a 
point exigé le paiement conformément aux 
lois de procédure sur la matière, ou si, par 
sa négligence, il a laissé péricliter les droits 
que le titre lui conférait contre le débiteur. 

1 3 « 9 . Comme 1096, C. N. 
1330. Toutefois, à moins de réserves 

contraires, le cédant est tenu de faire droit 
au cessionaire de tout ce qu'il aurait déjà 
perçu dans la succession ; le cessionnaire, de 
son côté, est tenu de faire droit au cédant 
des dettes et charges que celui-ci aurait ac
quittées (1697, C. N.). 

La cession n'éteint pas les créances actives 
et passives du cédant contre la succession 
ou en faveur de la succession, s'il n'a rien 
été stipulé à cet égard. 

1331 à 1333. Comme 1699 à 1701, C. N. 

T I T R E V I I I . 

D E L ' É C H A N G E . 

i334 à 1339, Comme 1702 à 1707, C. N. 

T I T R E I X . 

bu C O N T R A T D E L O U A G E . 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

134© à 1313. Comme 1708 à 17H,C. N. 

CHAPITRE II. 

DU LOUAGE DES CHOSES. 

1344. Comme 1713, C. N. 

S E C T I O N ir6.— Des règles communes aux baux 
des maisons et des biens ruraux. 

1345. Comme 1714, C. N. 
1346 On ne peut louer pour plus de neuf 

ans. 
1341 eM348. Comme 1715 et 1716, C. N. 
1349. Le preneur ne peut ni sous-louer, 

ni céder son bail à un autre, sans le consen

tement du propriétaire, à moins que cette 
faculté ne lui soit réservée par le bail (1717, 
C. N.. diff.). 

I 3 5 0 à 1 3 6 « . Conmme 1719 à 1731, C. N. 
1363. Comme 1732 et 1735, C. N. 
1364. Il répond de l'incendie s'il a eu 

lieu par sa propre malveillance (1733, C. N.). 
1365. Si le bail a été fait sans écrit, le 

congé donné par l'une des parties à l'autre 
sera notifié six mois au moins avant la fin 
du bail, à peine de nullité, quelle que soit la 
nature de la location (1736, C. N.). 

S'il s'agit d'une chambre ou d'un apparte
ment meublés, le congé sera donné six mois 
ou quinze jours avant la fin du bail, selon 
qu'il est à l'année ou au mois; il sera donné 
au moins deux jours à l'avance, si la loca
tion est réputée faite au jour, 

1366. Comme 1737, C. N. 
136*. Si, à l'expiration des baux à loyer 

ou à ferme, verbaux ou écrits, le preneur 
reste et est laissé en possession, il s'opère 
un nouveau bail, aux mêmes conditions que 
le précédent, pour les termes suivants : 

Le bail d'une année ou de plus d'une an
née,est renouvelé pour un an ; 

Le bail de moins d'une année est renou
velé pour un temps égal à sa durée (1738, 
C. N.). 

1368. Comme 1739, C. N. 
1369. A l'expiration du bail fait par écrit, 

quand il n'y a pas eu de congé signifié, la 
tacite reconduction peut être invoquée par 
le preneur, si, dans les huit jours qui sui
vent l'expiration du bail, il n'a point reçu 
sommation de quitter les lieux ; elle peut 
être invoquée par le bailleur, si le preneur 
n'a point quitté les lieux à l'expiration du 
bail. 

A l'expiration du bail verbal, la reconduc
tion est opérée de plein droit si l'une ou 
l'autre des parties n'a pas notifié un congé. 

Le bail renouvelé par tacite reconduction 
est soumis en ce qui touche les congés, à la 
règle fixée par l'art. 1365. 

1 3 * © et 13*1. Comme 1740 eM741, C. N. 
1 3 * « . Ni le mariage, ni la mort du bail

leur ou du preneur, ni la vente de la chose 
louée n'opèrent la résiliation du bail, à 
moins, s'il s'agit d'un bail écrit, que cette 
faculté n'ait été réservée à l'une ou à l'autre 
des parties (1742, C. N.). 

13*3 et 13*4. Comme MU et 1745, C. N. 
13*5. S'il s'agit de biens ruraux, de ma

nufactures, usines ou autres établissements 
ui exigent de grandes avances, l'indemnité 
ue sera réglée par experts (1746, C. N. diff.). 
13*6. Comme 1748, § 1, C. N. 
13** . Comme 1749, C. N. 
13*8. Si le droit de résiliation a élé ré

servé pour le cas de mariage ou le cas de 
mort de l'une des parties, ce droit ne peut 
être exercé que par la partie qui a contracté 
mariage ou par les héritiers du défunt. 

L'indemnité due par celui qui requiert la 
résiliation du bail, et les astrictions aux-
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auelles il est soumis pour l'exercice de son 
ioit, sont réglées par les dispositions de la 

présente section. 
1399. Le droit de résiliation prévu par 

l'art. 1372 doit être exercé dans les trois 
mois de l'événement qui lui a donné ouver
ture, sous peine de péremption. 

1380. Les règles posées dans les articles 
1234 et 1235, concernant les arrhes, sont 
également applicables en matière de louage. 

SECTION H. — Des règles particulières aux 
baux à loyer. 

1381. Comme 1752, C. N. 
138«. Comme 1754, ̂  1, 5 «/fi, C. N. 
1383 à 1385. Comme 1755 à 1757, C. N. 
1380. Le bail verbal d'une chambre, ca

ve, boutique ou appartement, est réputé fait 
pour un an. 

1389. Comme 1758, C. N. Sauf les derniers 
mots qui sont ainsi changés : la location est 
censée faite pour la durée déterminée dans 
l'article précédent. 

1388. Comme 1760, C. N. // est ajouté: 
Le jugement qui prononce la résiliation, doit 
en même temps déterminer l'étendue du 
temps nécessaire pour la relocation. 

1389 et 1390. Comme 1761 et 1762, C. N. 

S E C T I O N nr. — Des règles particulières aux 
baux à ftrme. 

1391 à 1393. Comme 1765 à 1767, C. N. 
1394. Comme 1768, § 1, C. N. 
1395. Comme 1770, C. N. 
1396. Si le bail est fait pour plusieurs an

nées, il n'v a pas lien à cette réduction (1760, 
C. N. diff.). 

1399 à 1399. Comme 1771 a 1773, C. N. 
1400. Comme 1778, C. N. 

CHAPITRE III. 

DU LOUAGE D'OUVRAGE ET D'INDUSTRIE. 

1401. Comme 1779, C. N. 

1 1 0 9 . Comme 1786, C. N. 
1408. Les dispositions ci-dessus ne peu

vent préjudicier aux lois fédérales et canto
nales, relatives à certains services publics 
de transport. 

SECTION m. — Des devis et marchés. 

1409 à 14*1. Comme 1787 à 1799, C. N. 

CHAPITRE IV. 

DU BAIL A CHEPTEL. 

SECTION 1". — Dispositions générales. 

1 1 « « à 11*1. Comme 1800 à 1802, C. N. 
11*5. Le bail à cheptel ne peut être fait 

que par écrit, soit sous seing privé, soit par 
acte authentique. 

S'il a été fait sous seing privé, il ne peut 
être opposé à des tiers que du jour où la 
date sera devenue certaine. 

1-1*0. Comme 1803, C. N. 

SECTION il. — Du cheptel simple. 

14*9. Comme 1804eM8H,Ç§6 e t 7 , C . N . 
14*8 à 143«. Comme 1805 à 1809, C. N. 
1433. Si le cheptel périt en entier ou en 

partie, la perte est supportée en commun 
d'après le prix de l'estimation originaire et 
celui de l'estimation à l'expiration du chep
tel (1810, C. N. diff.). 

143«. Comme 1811, C.N. jusqu'au § 6. 
1435 à 1439. Comme 1812 o 1814, C. N. 
1438. Comme 1815, C. N. // est ajouté: 

S'il est continué par tacite reconduction, la 
durée du nouveau bail est d'un an, s'il n'y 
a convention contraire dans le bail. 

1439 et 14 lO. Comme 1816 et 1817, C. N. 

SECTION m. — Du cheptel à moitié» 

1441 à 1443. Comme 1818 à 1820, C. N. 

SECTION Ve. — Du louage des domestiques 
et ouvriers. SECTION IV. — Du cheptel donné par le pro-

, priétaire à son fermier ou colon par-
140«. Comme 1780, C. N. tiaire. 
1403. Les règles exprimées dans l'art. 

1234 sont applicables à ce contrat, mais les 1 4 4 4 à 1 4 4 » . comme 1821 à 1826, C. N. 
arrhes données par le maître au domestique 1 4 5 0 . On peut stipuler que le bailleur 
ou à l'ouvrier ne sont point imputées en à- a u r a u n e p l u s g r a n d e p a r t â u p r o f l t ; q u / i l 

compte de son gage, à moins de convention aura la moitié des laitages ; qu'il aura sa part 
contraire. ( j e s i a j n e s à un prix inférieur à la valeur 

ordinaire. 
SECTION II. — Des voituriers par terre Mais on ne peut stipuler que le colon sera 

et par eau. tenu de toute la perte (1828, C. N.). 
1451 et 145*. Comme 1889 et 1830, 

1404 à 1400. Comme 1782 « 1784, C. N. C. N. 
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S E C T I O N v. — Du louage ou alpage des vaches. 

1453. Lorsque une ou plusieurs vaches 
sont remises pour les nourrir et en tirer les 
fruits, le bailleur en conserve la propriété 
et reçoit les avantages que le bail lui a ré
servés : le preneur prolife seul du lait et des 
veaux qui naissent pendant la durée du bail. 

1454. La règle posée dans l'art. 1428 est 
applicable au louage des vaches. 

1455. Le bailleur est tenu de la perte, 
à moins qu'elle n'ait été précédée de quel
que faute du preneur, sans laquelle la perte 
ne serait pas arrivée ; auquel cas, la perte 
est à la charge du preneur. 

TITRE X . 

DU C O N T R A T D E S O C I É T É . 

CHAPITRE PREMIER. 

D I S P O S I T I O N S G É N É R A L E S , 

1456 et 145» . Comme 1832 et 1833, C. N, 
145S. Si, parmi les biens apportés en so

ciété, il se trouve des immeubles ou droits 
immobiliers, la propriété n'en peut être 
transférée à Ja société que conformément 
aux règles établies au titre de la vente : à dé
faut, ces immeubles demeurent toujours la 
propriété de celui qui les apporte, quelles 
que soient les conditions de l'acte de société. 

1459. Comme 1834, C. N. Seulement, il 
n'est question ici d'aucune somme. 

1460. L'acte de société ne peut être op
posé à des tiers, s'il n'a pas été déposé par 
extrait au greffe du tribunal du lieu où est le 
principal siège de la société, et publié en la 
forme ordinaire. 

Les tiers peuvent se prévaloir de l'acte de 
société contre les associés, alors même que 
ceux-ci n'auraient pas rempli les formalités 
du dépôt et de la publication. 

3461. Est prohibé tout contrat de société 
par lequel les parties voudraient mettre en 
commun tous les biens meubles et immeu
bles qu'elles possèdent actuellement et les 

rofits qu'elles pourraient en tirer, ou les 
iens qui pourraient leur arriver par suc

cessions ou donations. 
Sans préjudice de ce qui sera dit au cha-r 

pitre 4, concernant l'indivision, 
1 4 6 * . L'ordre des successions, tel qu'il 

est établi par le présent Code, ne peut être 
changé ou modifié, ni par les contrats de 
société, ni par l'indivision. 

CHAPITRE II. 

D E S E N G A G E M E N T S D E S A S S O C I É S E N T R E E U X 

E T A L ' É G A R D D E S T I E R S . 

S E C T I O N i r e . — Des engagements des associés 
entre eux. 

1 4 6 3 . Comme 1843, C. N. 

1 4 6 4 . Toute société doit être contractée 
pour un temps limité. „ 

Si la société est contractée pour une af
faire dont la durée est limitée, elle est cen
sée contractée, à moins de conventions con
traires, pour tout Je temps que doit durer 
cette affaire (1844, C. N.). 

1465 à 14»3. Comme 1845 à 4 853, C. N. 
1494 à 14SO. Comme 1855 à 1861, C. N. 

S E C T I O N n. —- Des engagements des associés 
à l'égard des tiers. 

1 4 8 M. Les associés sont tenus solidaire
ment des engagements qui ont été contrac
tés par l'un d'eux au nom des autres, moyen
nant que l'engagement ait été pris pour un 
objet relatif à la société, et dans les limites 
des pouvoirs de celui qui a pris l'engage
ment. 

CHAPITRE III. 

D E S D I F F É R E N T E S M A N I È R E S D O N T F I N I T 

L A S O C I É T É . 

148*. Comme 1865, C. N.. jusqu'à 4°. Il 
est ajouté : 5° Par la condamnation à des pei
nes infamantes ; 

6° Par la condamnation à des peines afflic-
tives, autres que les peines de police, selon 
la nature des délits, dont l'appréciation sera 
laissée au juge. 

1483 à 1485. Comme 1866 à 1S68, C, N. 
1486 et 148», Comme 1871 et 1872, C. N. 

CHAPITRE IV. 

D E L ' I N D I V I S I O N . 

1 4 8 8 . L'indivision est l'état où demeurent 
des héritiers ou des copropriétaires relative
ment aux biens dont ils ont hérité ou qu'ils 
ont acquis conjointement, et dont ils n'ont 
pas encore fait le partage. 

1 4 8 9 . Un indivis ne peut obliger ses coin-
téressés sans leur consentement ; il est per
sonnellement et seul responsable des enga
gements qu'il prend 6ans le concours des 
autres indivis, sauf son recours contre ces 
indivis si l'engagement pris a tourné au pro
fit de l'indivision. 

1 4 9 9 . L'indivis qui a employé à son pro
fit particulier, sans le consentement de ses 
indivis, quelque somme d'argent ou valeurs 
appartenant à l'indivision, devient, de plein 
droit et sans demande, débiteur des intérêts, 
à compter du jour de l'emploi. 

1 4 9 1 . Les gains produits pendant l'indi
vision par les biens indivis se partagent en
tre les intéressés, à proportion de la part que 
chacun obtient dans les biens communs. 11 
en est de même des pertes ou charges que 
les biens indivis peuvent avoir à supporter. 
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1 1 9 * . Le? dispositions contenue» aux 
n o s 2, 3 et 4 de l'art. 1478 sont applicables 
aux indivis. 

1 193. L'indivision Unit par le partage : 
le partage s'opère conformément aux règles 
posées au titre des successions 

119 I. Toute autre indivision que celle 
qui fait l'objet du présent chapitre, constitue 
une société et se règle par les dispositions 
concernant les sociétés. 

Disposition relative aux sociétés 
de commerce. 

119.-». Comme 1873, C. N. 

T I T R E X I . 

D U P R Ê T . 

i 1 9 « à 1 5 3 « . Comme 1874 à 1914, C. N. 
Seulement ici il est ajouté par l'art. 1531 à 
l'art. 1012 du Code Napoléon. 

Dans le cas où le contrat serait garanti par 
des hypothèques, le débiteur peut encore 
être contraint au rachat : 

а. S'il aliène tout ou partie des biens hy
pothéquas ; 

б. Dans le cas prévu par l'art. 1717. 

1 5 1 9 et 1 5 1 8 . Comme 1925 et 1926, C, N. 

S E C T I O N m.— Des obligations du dépositaire. 

1 5 1 9 à i 5 « o . Comme 1927 à 1938, C. N. 
15«H . Comme 1939, $ 1, C. N. H est ajouté. 

S'il y a plusieurs héritiers, les héritiers doi
vent s'accorder entre eux pour la recevoir. 

1 5 « * a 1 5 « « . Comme 1940 à 1944, C. N. 
15«9,Com//te 1946, L. N. 

S E C T I O N iv. — Des obligations de la personne 
par laquelle le dépôt a été fait. 

15«8 et 1509. Comme 1947 et 1948, C. N. 

S E C T I O N v. — Du dépôt nécessaire. 

1 5 9 0 à 1 5 9 5 . Comme 1949 à 1954, C. N. 

CHAPITRE III. 

D U S É Q U E S T R E . 

S E C T I O N i r \— Des diverses espèces de séquestre. 

159«. Comme 1955, C. N. 

TITRE X I I . 

D U P É P Û T E T D U S É Q U E S T R E . 

CHAPITRE PREMIER. 

D U D É P Ô T E N G É N É R A L E T D E S E S D I V E R S E S 

E S P È C E S 

1539 et 1538. Comme 1915 eM916,C. N. 

CHAPITRE II. 

D U D É P Ô T P R O P R E M E N T D I T . 

S E C T I O N — De la nature et de l'essence du 
contrat de dépôt. 

1539 à 154*. Comme 1917 à 1920, C. N. 

S E C T I O N I I . — Du dépôt volontaire. 

1543 et 1514. Comme 1921 et 1922, C. N. 
1515. Comme 1923, C. N. Seulement ici: 

mille francs, au lieu de: cent cinquante. 
154«. Le dépôt peut aussi être prouvé par 

le serment décisoire déféré à celui qui est 
recherché comme dépositaire, soit sur le fait 
même du dépôt, soit sur la chose qui en fai
sait l'objet, soit sur le fait de la restitution. 

S E C T I O N n. — Du séquestre conventionnel. 

159 9. Comme 1956, C. N. 
1598. Le séquestre conventionnel est gra

tuit, à moins de convention contraire. H est 
soumis aux règles du dépôt proprement dit, 
sauf les différences énoncées dans l'article 
ci-après (UI57 et 1058, C. N.). 

159 9. Comme 1960, C. N. 
1580. Le séquestre conventionnel ne 

f ieut avoir pour objet que des effets mobiliers 
1959, C. N. diff.). 

S E C T I O N I I I . — D W séquestre ou dépôt judiciaire. 

1581. Comme 1961, C. N. Il est ajouté: 
3° Des choses qu'un débiteur offre pour sa 

libération ; 
4° De tout objet qui serait présumé le pro

duit d'un vol. 
158*. Le séquestre peut encore être or

donné, soit par le juge, soit par les autorités 
administratives, pour l'exécution des mesu
res de police ou des ordonnances et règle
ments. 

1583 et 1581. Comme 1962 et 1963, C. N. 
1585. Indépendamment des règles géné

rales contenues au présent titre, le dépôt ju
diciaire résultant d'offres réelles demeure 
soumis aux lois spéciales de procédure sur 
la matière. 
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T I T R E X I I I . 

D E S C O N T R A T S A L É A T O I R E S . 

1 5 8 6 . Comme 1964, C. N. Sauf: Le prêt 
à la grosse. 

CHAPITRE PREMIER. 

D U JEU ET D U P A R I . 

1589 et 1588. Comme 1965 et 1967, C. N. 

CHAPITRE II. 

D U C O N T R A T D E R E N T E V I A G È R E . 

S F C T I O N i r e . — Des conditions requises pour 
la validité du contrat. 

1589 et 1590. Comme 1968 et 1969, C. N. 
1591. A moins que la reote viagère ne 

soit constituée par testament ou disposition 
pour cause de mort, elle ne peut être con
stituée que par acte authentique, à peine de 
nullité. 

159* à 1598. Comme 1970 à 1976, C. N. 

S E C T I O N H . — Des effets du contrat entre les 
parties contractantes, 

1599 à 1603. Comme 1977 à 1981, C. N. 
1604. Comme 1983, C. N. 

T I T R E X I V . 

D U M A N D A T . 

CHAPITRE PREMIER. 

D E L A N A T U R E E T D E L A F O R M E D U M A N D A T . 

1605. Comme 1984, C. N. 
1696. Comme 1985, Ve phrase, § 1, C. N. 

Il est ajouté : Mais, dans ces deux derniers 
cas, si le mandant n'est point domicilié dans 
le canton, le mandataire peut être requis de 
faire constater la vérité de la signature du 
mandant par une légalisation. Le reste comme 
1985, § 2, C. N. 

1699 à 1609. Comme 1987 à 1989, C. N. 
1610. Les femmes peuvent être choisies 

pour mandataires, moyennant qu'elles soient 
majeures d'âge et, en outre, spécialement 
autorisées par leurs maris, cas échéant (1990, 
C. N.). 

L'autorisation n'est pas nécessaire aux 
femmes séparées de corps et de biens. 

CHAPITRE II. 

D E S O B L I G A T I O N S D U M A N D A T A I R E . 

1G11 à 1616. Comme 1991 à 1996, C. N. 

1 6 1 9 . Le mandataire qui a agi dans les 
limites de ses pouvoirs n'est point tenu per
sonnellement des actes faits par lui au nom 
de son constituant. 

1618. Comme 1997, C. N. 

CHAPITRE III. 

D E S O B L I G A T I O N S D U M A N D A N T . 

1619 à 16*3. Comme 1998 à 2002, C. N. 

CHAPITRE IV. 

D E S D I F F É R E N T E S M A N I È R E S D O N T L E MANDAT 

F I N I T . 

16*4. Comme 2003, C. N. 
16*5. Comme 2004, C. N., jusqu'aux mots: 

soit l'original. 
16*6 à 1631. Comme 2005 à 2010, C. N. 

T I T R E X V . 

DU CAUTIONNEMENT. 

CHAPITRE PREMIER. 

D E L A N A T U R E E T D E L ' É T E N D U E DU 

C A U T I O N N E M E N T . 

163« à 1639. Comme 2011 à 2016, C.N. 
1638. Les engagements des cautions pas« 

sent à leurs héritiers (2017, C. N.). 
1639. Le débiteur obligé à fournir une 

caution doit en présenter une qui ait la ca
pacité de contracter, qui ait un bien suffisant 
pour répondre de l'objet de l'obligation, et 
dont le domicile soit dans le canton (2018, 
C. N.). 

1640. Comme 2020, C. N. 

CHAPITRE II. 

D E L ' E F F E T D U C A U T I O N N E M E N T . 

S E C T I O N ire. — De l'effet du cautionnement 
entre le créancier et la caution. 

1641. Comme 2021, C. N. 
164«. Comme 2025, C. N. 
1643. L'arrière-caution n'est tenue en

vers le créancier que dans le cas où le débi
teur et les cautions seraient insolvables. 

S E C T I O N il. — De l'effet du cautionnement entre 
le débiteur et la caution. 

1644. La caution qui a payé, a son re
cours contre le débiteur principal, tant pour 
le principal que pour les intérêts, les frais 
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et les dommages et intérêts, cas échéant, si 
le cautionnement a été donné au su du dé
biteur et avec son aveu (2028, C. N. diff.). 

Si le cautionnement a été donné à l'insu 
du débiteur ou sans son aveu, la caution n'a 
de recours que pour le principal, les intérêts 
et les frais des poursuites faites par le créan
cier contre îe débiteur. 

L'intervention de la caution dans l'acte 
constitutif de la dette emporte l'aveu du dé
biteur. 

16-15. Comme 2029, C. N. 
1646. Comme 20:11, V.. N. 
1611. Comme 2032, 1°, 2° et 3°, C. N. Il est 

ajouté : 4° Quand elle est porteur du titre, ai 
le titre est exigible. 

SECTION u i . — De l'effet du cautionnement entre 
les cofidéjusseurs. 

164«. Comme 2033, § 1, C. N. 7/ est ajouté : 
Les dispositions des articles (»93 et w\ sont 

applicables aux cautions, en ce qui touche 
leurs obligations réciproques. 

CHAPITRE III. 

DE L'EXTINCTION DU CAUTIONNEMENT. 

1649 a 1653. Comme 2034 à 2038, C. N. 
1654. La prorogation de terme accordée 

f>ar le créancier au débiteur principal, sans 
e consentement de la caution, décharge la 

caution (203!«, C. N. diff). 
1655 La caution demeure obligée, même 

après l'échéance de l'obligation, pendant 
tout le temps nécessaire pour contraindre le 
débiteur à l'exécution de ses engagements, 
moyennant que le créancier ait commence 
les poursuites contre le débiteur principal 
dans les trente jours de l'échéance, et ne les 
ait point laissé périmer. 

CHAPITRE IV. 

DB LA CAUTION LÉGALE KT DE LA CAUTION 
JUDICIAIRE. 

1656. Comme 2040, § 1, C. N. 
165». Comme 2041, C. N. 
1658. Comme 2042, C. N. Il est ajouté : 

Elle est toujours réputée obligée solidaire
ment avec lui. 

1659. Il en est de même de celui qui a 
cautionné la caution judiciaire (2043, C. N.). 

TITRE X V I . 

DES TRANSACTIONS. 

1660- Comme 2044, C. N. 
1661. Comme 2045, §§ 1 et 2, C. N. 

166* à 16*4, Comme 2046 o 2038, C. N-

TITRli XVII . 

DE LA CONTRAINTE l'Ail CORPS. 

1 6 9 5 . La contrainte par corps peut s'ac
corder pour toute espèce de dettes, sauf pour 
celles qui résultent d'un cautionnement. 

Le créancier ne peut la demander que dans 
le cas où son débiteur, régulièrement pour
suivi à teneur de la loi, n'a pu ou n'a voulu 
indiquer des biens libres suffisants pour 
payer la dette. 

1696. Elle peut encore s'accorder : 
r Pour la restitution d'un dépôt néces

saire ; 
2° Pour la représentation des choses dépo

sées aux séquestres, commissaires et autres 
gardiens ; 

3° Contre tous ofliciers publics, pour la re
présentation de leurs minutes quand elle est 
exigée ; 

4° Contre les notaires, avocats, huissiers, 
pour la restitution des titres à eux confiés et 
des deniers par eux reçus pour leurs clients, 
par suite de leurs fonctions ; 

5° Pour répétition de deniers consignés 
entre les mains de personnes publiques éta
blies à cet effet; 

6» Pour l'exécution d'un jugement rendu 
sur les conclusions de la partie lésée en ma
tière de stellionat; 

7° Enfin, dans tous les cas où des lois spé
ciales ont autorisé ou ordonné ce moyen de 
contrainte ; dans ce dernier cas, les disposi
tions des lois spéciales déterminent la durée 
de la contrainte, les formes nécessaires pour 
l'obtenir, et la manière de l'exercer (iOOO, 
C. N.}. 

169 9. La contrainte par corps ne peut 
être accordée, ni contre des démteurs ou 
contraignables âgés de soixante ans accom
plis, ni contre les femmes qui n'ont point 
contracté la dette ou l'obligation, ni contre 
les mineurs d'âge (2064 et 2066, C. N.). 

169«. Le débiteur ne peut être retenu en 
prison, à la requête du même créancier, plus 
de cinq ans. 

Le jugement qui accorde la contrainte, 
doit en déterminer la durée. 

1699. Dans tous les cas, lorsque le débi
teur aura atteint l'âge de soixante ans, il de
vra immédiatement être mis en liberté. 

16«©. Comme 2067, C. N. 
1681. L'appel suspend la contrainte par 

corps prononcée par le premier jugement, 
168*. Comme 2069, C. N. 

T I T R E X V I I I . 

DU NANTISSEMENT OU GAGE. 

1683. Comme 2071, C, N. Il est ajouté : 
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Le nantissement d'une chose mobilière s'ap- sur les meubles et effets mobiliers mention
nés dans l'art. 1703, môme dans le cas ou ils 
ne seraient pas ou auraient cessé d'être la 
propriété du locataire ou fermier, à moins 
que le propriétaire des meubles et effets mo
biliers n'ait fait connaître son droit au pro
priétaire des immeubles loués, par une noti
fication juridique. 

1 9 © 5 . 11 s'exerce néanmoins nonobstant 
cette notification, si elle est postérieure à 
l'entrée des effets dans les lieux loués, ou si 
l'aliénation a eu lieu pendant la durée du 
bail. 

l 9©©. Les instruments de musique et ob
jets d'art analogues, loués pour un usage 
temporaire par des marchands exerçant ce 
genre d'industrie, ne sont, en aucun cas, 
soumis au privilège du propriétaire des im
meubles, moyennant que ces marchands jus
tifient de la légitimité de leur droit. 

1 » © » . Comme 2102, 1°, 5 e phrase, C. N. 
1 9 © 8 . Les privilèges de l'Etat pour impôts 

et autres redevances sont déterminés par les 
lois qui les concernent. 

1 9 0 9 . Tous les privilèges ci-dessus énon
cés s'exercent en la forme prescrite par les 
lois de procédure. 

1 » 14>. Il n'est point dérogé par les dispo
sitions précédentes aux dispositions des lois 
de commerce touchant certains privilèges 
particuliers. 

pelle gage. C'est le seul qui soit autorisé par 
la loi. 

Le nantissement d'une chose immobilière, 
ou VaiUichrèse, est interdit (2072, C. N. diff.). 

i«*>4 et 1 « 8 5 . Comme 2073 e*2074, C. N. 
1©S©. Si le privilège énoncé en l'article 

précédent s'é'ablit sur un meuble incorpo
rel, tel qu'une créance, l'acte de nantisse
ment doit être signifié au débiteur de la 
créance donnée en gage (2075, C. N.). 

1 6 8 9 à 1 6 0 9 . Comme 2076 a 2081, C. N. 
1 6 9 3 . Si le créancier abuse du gage, le 

débiteur est en droit de demander que le 
gage soit mis en séquestre aux frais et ris
ques du créancier. 

1 6 9 4 . Comme 2083, C. N. 
1 6 9 5 . Les dispositions ci-dessus ne déro

gent point aux lois du commerce (2084, 
C. N.). 

T I T R E X I X . 

D E S P R I V I L È G E S E T H Y P O T H È Q U E S , 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

1 6 9 6 à 1 6 9 8 . Comme 2092 »2094, C. N, 

CHAPITRE II, 

DES PRIVILÈGES. 

CHAPITRE Ш. 

P E S HYPOTHÈQUES. 

1 6 9 9 à I 9 © 1 . Comme 2095 à 2097, C. N. 
1*©«. Les créances qui jouissent d'un 

privilège dans les faillites, et l'ordre et le 
mode selon lesquels ces privilèges s'exer
cent, sont déterminés par la loi sur les fail
lites. 

1 9 © 3 . Les créances qui jouissent d'un 
privilège sur certains meubles, même alors 
que le débiteur n'est point en état de fail
lite, sont les suivantes : 

1° Les loyers et fermages des immeubles, 
sur le prix des fruits de la récolte de l'année 
et sur le prix de tout ce qui garnit la maison 
louée ou la ferme, et de tout ce qui sert a 
l'exploitation de la ferme, y compris le bé
tail. 

Ce privilège s'exerce pour tous les arré
rages et pour tout ce qui est à échoir de l'an
née courante du bail. 

Le même privilège a lieu pour les répara
tions locatives et pour tout ce qui concerne 
l'exécution du bail (2102, 1°, C. N.). 

2°, 3°, 4° et 5°. Comme 2°, 3°, 5° et 6°, 2102, 
C. N. ; 

6° Les frais dus à l'ouvrier pour travaux et 
fournitures, sur l'objet qu'il a encore dans 
les mains, moyennant qu'ils soient relatifs 
à cet objet ; 

7" Comme 7°, 2102, C. N. 
1 * © 4 . Le privilège du propriétaire s'exerce 

S E C T I O N ire. — Dispositions générales. 

1 9 1 1 . Comme 2114, C. N. 
1 9 1 9 . Comme 2115, C. N. Il est ajouté : Elle 

n'a de valeur contre des tiers que dès le jour 
de son inscription. 

Elle ne s'éteint que dans les cas prévus par 
les dispositions de la présente loi. 

Elle se liquide conformément aux disposi
tions de la loi sur l'expropriation ; toutes sti
pulations contraires sont interdites. 

1 9 1 3 . Elle est judiciaire ou convention
nelle (2116, C. N.). 

1 9 4 4 . L'hypothèque judiciaire est celle 
qui résulte d'un jugement. 

L'hypothèque conventionnelle est celle qui 
est consentie volontairement par le proprié
taire de l'immeuble à hypothéquer ( 2117, 
C. N.). 

1 9 1 5 . Comme 2118, CH., jusqu'à %°.Ilest 
ajouté: Les biens avenir ne peuventpas être 
hypothéqués. 

1 9 1 © . Sont interdites toutes conventions 
par lesquelles le créancier entrerait en pos
session de l'immeuble hypothéqué pour paie
ment de sa créance, ou serait autorisé à dis
poser de l'immeuble sans l'accomplissement 
des formalités de poursuites prévues par les 
lois. 

1 9 1 9 . Comme 2131, C. N. Il est ajouté: 
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S'ils ont éprouvé de tels changements, soit 
dans leur nature, soit dans leurs limites, 
qu'ils ne puissent plus être facilement re
connus, le créancier est en droit de deman
der une nouvelle désignation qui est faite 
)ar acte authentique, à frais communs entre 
e débiteur et le créancier, et transcrite sur 
e registre de conservation. 

19 1 « . Comme 2133, C . N . Il est ajouté: 
Ainsi qu'aux fruits naturels pendants par ra
cine et aux fruits civils dus au moment de la 
saisie de l'immeuble, s-i toutefois le proprié
taire n'en avait pas légalement disposé. 

1 9 1 9 . Les immeubles hypothéqués sont 
affectés pour le capital de l'obligation, pour 
les intérêts dus dans les limites prévues par 
la présente loi et pour les frais de poursuites 
à fin de paiement. Ils ne sont point affectés 
au paiement des frais de procès, soit sur le 
fond, soit sur la forme des poursuites. 

1 9 « 0 . L'indemnité due au propriétaire 
assuré d'un immeuble incendié représente 
l'immeuble détruit et demeure affectée par 
privilège au paiement des créanciers hypo
thécaires, selon leurs ran.î s et droits respec
tifs. Elle ne peut être l'objet d'aucune tran
saction valable de la part du débiteur assuré, 
tant que main levée ne lui a pas été donnée 
des hypothèques dont l'immeuble était 
grevé." 

La compagnie d'assurance ne peut vala
blement payer qu'au vu d'un certificat du 
conservateur des hypothèques constatant la 
franchise de l'immeuble, ou sur la présenta
tion d'une main-levée juridique de la part 
des créanciers inscrits. 

SECTION il. — Des hypothèques judiciaires. 

19*1 . L'hypothèque judiciaire résulte de 
tout jugement définitif qui, par une disposi
tion spéciale, donne à celui en faveur duquel 
le jugement est rendu, le droit de prendre 
hypothèque pour sûreté de l'exécution des 
condamnations. 

Quand la condamnation n'excède pas deux 
cents francs en capital, il n'y a jamais lieu 
à hypothèque. 

1 9 « « . . Le jugement doit, sous peine de 
nullité en ce qui touche le droit d'hypothè
que, déterminer en termes précis la somme 
pour sûreté de laquelle et l'immeuble sur 
lequel l'hypothèque pourr.i être prise. 

1 9 « » . L'hypothèque judiciaire ne peut 
résulter de jugementsrendushorsdu canton, 
sans préjudice aux prescriptions contraires 
qui pourraient se trouver dans les lois poli
tiques ou dans les traités (2123, C. N.). 

SECTION m. — Des hypothèques convention
nelles. 

1 9 « 4 à 1 9 « 6 . Comme 2121 à 2126, C . N. 
1 9 « 9 . L'hypothèque conventionnelle ne 

peut être consentie que par acte passé en 
forme authentique. L'acte doit contenir, à 
peine de nullité de l'hypothèque : 

a. La déclaration dû propriétaire de l'im
meuble qu'il n'existe aucune hypothèque 
antérieure, ou la transcription sommaire des 
hypothèques existantes d'après le borde
reau fourni par le conservateur; 

b. LY'iionciation exacte de la somme pour 
sûreté de laquelle l'hypothèque est consen
tie; 

c. L'indication spéciale de la nature et la 
situation de chacun des immeubles hypo
théqués. 

Si l'hypothèque doit avoir pour effet de 
garantir le service d'une rente perpétuelle 
ou viagère, l'acte constitutif d'hypothèque 
doit en outre énoncer le chiffre "du capital 
présumé nécessaire pour le service de la 
rente; ce chiffre détermine l'étendue de la 
garantie hypothécaire (2127, C . N . ) . 

1 9 « « . Comme 2128, C . N . 

S E C T I O N iv. — Du rang que les hypothèques 
ont entre elles. 

1 9 « » . Comme 2 1 3 1 , C . N . Il est ajouté: Le 
créancier non hypothécaire, poursuivant 
par voie de saisie" immobilière, exerce ses 
droits immédiatement après le dernier cré
ancier hypothécaire, inscrit avant l'époque 
où le débiteur saisi a perdu par les pour* 
suites la faculté d'aliéner. 

CHAPITRE IV. 

DU MODE DE L'INSCRIPTION DES HYPOTHÈQUES. 

19 30. Les inscriptions se font, à peine de 
nullité, au bureau de conservation dans le 
district duquel sont situés les biens soumis 
à hypothèque. 

St des immeubles situés dans différents 
districts sont hypothéqués par un seul et 
même acte, l'inscription devra être faite dans 
chaque district où l'un des immeubles est 
situé. 

Si la propriété hypothéquée est sise à la 
frontière du canton et coupée par la ligne de 
démarcation,l'inscription sera faite au bureau 
de conservation du district dans lequel se 
trouve la partie de l'immeuble située dans le 
pays. 

Si la propriété est située sur deux districts 
limitrophes, l'acte sera inscrit dans l'un de 
ces districts, au choix des créanciers ; niais 
alors une mention de cette inscription sera 
faite sans frais au bureau des hypothèques 
de l'autre district, sur un registre spécial 
(2146, C. N.l. 

1931 . L'inscription ne produit aucun 
effet : 
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1° Si elleest prise dans le délai pendant le
quel les actes laits avant l'ouverture des fail
lites sont déclarés nuls ; 

2° Si elle est prise sur les biens d'une suc
cession qui n'est point encore acceptée ou 
qui est acceptée sous bénéfice d'inventaire 
(ibid.). 

1 * 3 « . L'inscription prise sur les biens 
d'un débiteur frappé par des poursuites ju 
ridiques de l'incapacité d'aliéner, est valable, 
mais elle ne peut préjudicier aux droits an
térieurs du créancier poursuivant : elle dé
ploiera ses effets dès sa date, même contre 
ce créancier, quand le débiteur sera rentré 
dans la plénitude de ses droits. 

1 * 3 3 . Comme 2147, C. N. 
1 9 3 4 . Pour opérer l'inscription : 
Le créancier représente, soit par lui-même, 

soit par un tiers, au conservateur des hypo
thèques, le titre authentique ou le jugement 
qui donne naissance à l'hypothèque. 

Sur deux bordereaux, dont l'un sera porté 
au pied du titre et qui seront dressés et si
gnés par le notaire ou le greffier, il doit 
indiquer : 

1° Les nom, prénoms, domicile du créan
cier, sa profession et l'élection d'un domi
cile dans le pays, s'il n'y réside pas; 

2° Les nom, prénoms, domicile du débi
teur, sa profession ou une désignation indi
viduelle et spéciale, telle que le conservateur 
puisse reconnaître et distinguer dans tous les 
cas l'individu qui a constitué l'hypothèque ; 

3° Les nom, prénoms, domicile réel ou 
élu du propriétaire de l'immeuble, dans le 
cas où ce propriétaire ne serait pas le débi
teur lui-même; 

4° La date et la nature du titre, avec l'in
dication du notaire qui a passé l'acte, ou du 
tribunal qui a rendu le jugement ; 

5° Le montant du capital des créances 
exprimées dans le titre, comme aussi le 
montant des accessoires de ces capitaux et 
l'époque fixée pour le remboursement ; 

6° L'indication de l'espèce, de la conte
nance et de la situation des biens sur lesquels 
il entend conserver son hypothèque ; le nom 
du territoire de la commune où sont situés 
les biens; le numéro du cadastre, où il existe ; 
le nom du quartier et le nom spécial de 
l'immeuble, s'il en a un; les noms, prénoms 
et professions des propriétaires limitrophes 
(2148, C. N.)-

1 9 3 5 . Le conservateur transcrit sur son 
registre le contenu au bordereau, et certifie 
au pied du titre avoir fait l'inscription. Il in
diquera le folio du registre, la date de l'in
scription et le droit perçu (2150, C. N.) 

1 9 3 6 . Le créancier inscrit pour un capi
tal produisant intérêt a droit d'être colloque 
au même rang d'hypothèque que pour son 
capital : 

a. Pour deux années d'intérêts arriérés 
seulement; 

b. Pour l'intérêt de l'année courante jus

qu'au moment de l'ouverture de la demande 
en expropriation ; 

c. Pour tous les intérêts qui seront dus 
depuis l'ouverture de la demande jusqu'à la 
clôture de l'ordre, ou jusqu'au jour de la 
saisie de l'immeuble en nature, ou jusqu'à 
la péremption du jugement. 

Il pourra prendre des inscriptions particu
lières, qui auront rang à compter de leur 
date, pour les arrérages autres que ceux 
conservés par la première inscription. 

Les dispositions qui précèdent sont égale
ment applicables aux arrérages de rentes 
perpétuelles ou viagères (2151, C. N.). 

1 9 3 9 . Comme 2154, C. N.. 
1 9 3 8 . Comme 2155, C. N. Jusqu'aux mots: 

Si ce n'est... 
1 9 3 » . Toute cession d'un titre garanti 

par une hypothèque doit être faite par acte 
authentique et transcrite par extrait en marge 
de l'inscription. La transcription marginale 
indiquera la date de la cession., le nom du 
notaire, les noms et prénoms du cession-
naire et du cédant, le domicile réel ou élu 
du cessionnaire. A défaut de la transcription 
prescrite par le paragraphe précédent, les 
formalités juridiques remplies vis-à-vis du 
créancier primitivement inscrit seront répu
tées légalement accomplies. 

Ces dispositions sont également applica
bles à tout transfert de créances hypothé
caires, quelle que soit la cause du transfert. 

1 9 4 0 . Comme 2156, C. N. Il est ajouté: 
Tout changement de personnes ou de domi
cile pourra être indiqué sur le registre 
hypothécaire, moyennant que celui qui re
quiert la modification, justifie légalement 
de ses droits à l'opérer. 

CHAPITRE V. 

DE LA RADIATION DES HYPOTHÈQUES. 

1 9 4 1 et 1 9 4 » . Comme 2157 et 2158, C.N. 
1 9 4 3 . Comme 2159, C. N. Jusqu'aux mots: 

Si ce n'est... 

CHAPITRE VI. 

DE L ' E F F E T DES HYPOTHÈQUES CONTRE LES 

TIERS-DÉTENTEURS. 

1 9 4 4 . Comme 2166, C. N. 
1 9 4 5 . Tout acquéreur, héritier ou dona

taire d'un immeuble grevé d'hypothèque, 
devra dénoncer son acquisition, héritage ou 
donation, aux créanciers hypothécaires in
scrits. 

Tant que cette dénonciation n'a pas eu 
lieu, les créanciers poursuivront valable
ment l'expropriation, en la poursuivant sur 
leur débiteur. 

1 9 4 6 . Comme 2168, C. N. 
1 9 4 9 . Toutefois, lorsque l'Etat, pour 

cause d'utilité publique, fait l'acquisition 
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d'un immeuble ou d'une partie d'un immeu
ble hypothèque, il n'est, dans aucun cas, te
nu de payer au créancier hypothécaire au 
delà du prix de cette acquisition. 

I » 1 » . Comme 2175, C. N. 
1949. Comme 2176, C. N.. jusqu'aux mots : 

Et si les, etc. 
1950. Comme 2177, S 1, C. N. 
1951. Comme 2178, C. N. 
19 5 « . Toutefois, si les autres biens hypo

théqués pour sûreté de la créance n'étaient 
plus entre les mains du débiteur, les tiers-
détenteurs ne pourront être tenus à paie
ment envers le tiers-détenteur subrogé aux 
droits du créancier primitif, que jusqu'à con
currence d'une portion de la dette propor
tionnée à la valeur des biens hypothéqués 
dont ils sont détenteurs. 

CHAPITRE VU. 

DE L'EXTINCTION DES HYPOTHÈQUES. 

1 9 5 . 1 . Comme 1180, C. N. Sauf le 3^ et la 
2 e phrase du § 7 . 

CHAPITRE VIII . 

DU MODE DE PURGER LES PROPRIÉTÉS DES 

HYPOTHÈQUES. 

l t & l . Comme 2182, § 2, C. N. 
1955. Si le nouveau propriétaire veut se 

garantir de l'effet des poursuites autorisées 
par le chapitre vi du présent titre, il notiliera 
aux créanciers inscrits, aux domiciles par 
eux indiqués ou élus dans leurs inscrip
tions : 

\° Un extrait de son titre contenant la date 
et la qualité de l'acte, le nom et la désigna
tion précise du vendeur ou donateur, la na
ture et la situation de la chose vendue, le 
prix et les charges faisant partie du prix de 
la vente, ou l'évaluation juridique de la 
chose si elle a été donnée ; 

2° Un tableau en trois colonnes qui con
tiendra la date des hypothèques et de l'in
scription, le nom des créanciers, le montant 
des créances inscrites. 

Une expédition de cette notiiication sera 
également signifiée par le nouveau proprié
taire à son prépossesseur immédiat (2183, 
C. N.). 

1 9 5 « . Comme 2184, C. N. 
1959. Sur cette notification, tout créan

cier dont le titre est inscrit, peut requérir le 
délaissement de l'immeuble pour être liquidé 
en la forme ordinaire. Cette réquisition doit 
avoir lieu juridiquement dans les deux mois 
dès la notification faite par le détenteur de 
l'immeuble, par exploit notifié tant au nou
veau propriétaire qu'au débiteur principal 
(2185, C. N.). 

1958 . Comme 2186, C. N. 
1 1 5 9 . Si le délaissement a été demandé, 

il est procédé sur-le-champ à la liquidation, 
conformément à la loi, et l'action en recours 
est ouverte contre le vendeur au profit de 
l'acquéreur. 

CHAPITRE IX. 

DES REGISTRES HYPOTHÉCAIRES ET DE LA 

RESPONSABILITÉ DES CONSERVATEURS. 

1 9 « © . Comme 2196, C. N. 
19A1. Les registres hypothécaires seront 

toujours à la disposition des autorités admi
nistratives ou judiciaires, pour la surveil
lance qu'elles sont appelées à exercer et les 
travaux pour l'exécution desquels la com
munication de ces registres serait néces
saire. 

1 9 « « . Comme 2197, C. N. 
1 9 « 3 . L'immeuble à l'égard duquel le 

conservateur aurait omis dans ses certificats 
une ou plusieurs des charges inscrites, en 
demeure néanmoins chargé, sauf la respon
sabilité du conservateur envers la personne 
lésée f2!98, C. N. diff.). 

1 9 « 1 . Comme 2199, C. N. Il est ajouté : 
Si le refus ou le retard n'ont point été léga
lement reconnus légitimes, le créancier con
servera le rang qu'il aurait obtenu au mo
ment de la présentation de son titre au con
servateur, sauf recours contre celui-ci de la 
part des personnes lésées. 

1 9 « 5 . Comme 2200, C. N. Il est ajouté: 
Les inscriptions sont faites sur les registres, 
de suite, sans aucun blanc ni interligne. 

1 9 6 « . Tous les registres des conserva
teurs sont cotés et paraphés à chaque page 
par la chancellerie d'Etat, et revêtus de son 
sceau (2201, C. N.). 

1969. Les conservateurs sont tenus de se 
conformer aux dispositions du présent cha
pitre, à peine d'une amende de 100 francs à 
1,000 francs, sans préjudice des dommages-
intérêts des parties, lesquels seront payés 
avant l'amende (2202, C. N.). 

19 « 8 . Les registres des conservateurs se
ront arrêtés chaque mois (2201, C. N. diff.). 

TITRE X X . 

DE L'EXPROPRIATION FORCÉE ET DES ORDRES 

ENTRE L E S CRÉANCIERS. 

1969 et 199©. Comme 220 i et 2205, C. N. 
1991. Comme 2209, C. N. 
19 9 « . Comme 2214, C. N. 
1993. Comme 2218, C. N. 

T I T R E X X I . 

DE LA PRESCRIPTION. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

1714 à 1**8. Comme 2219 à »223, C N. 
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l ? ? O à l 3 & i . Comme 2225 à 2227, C. N. 

CHAPITRE II. 

DE LA POSSESSION. 

1 9 8 « ef 1*83. Comme 2228 et 2229, C. N. 
19 8-1 et 1985. Comme 2268 ef 2269, C. N. 
19 8G à 1991. Comme 2230 à 2235, C. N. 

CHAPITRE III. 

DES CAUSES QUI EMPÊCHENT LA PRESCRIPTION. 

199« à 1999. Comme 2236 à 2241, C. N. 

CHAPITRE IV. 

DES CAUSES QUI INTERROMPENT OU QUI SUSPEN

DENT LE COURS DE LA PRESCRIPTION. 

S E C T I O N r e . — Des causes qui interrompent 
la prescription. 

1998 à 1800. Comme 2242 à 2244, C. N. 
I S O l . La citation en conciliation devant 

ïe juge de paix interrompt la prescription, 
du jour de la date de la notification, lors
qu'elle est accompagnée d'une assignation 
éventuelle en justice (2240, C. N.). 

18©« et 18©3. Comme 2247 et 2248, C. N. 
18©4. L'inscription du paiement de l'in

térêt ou d'un à-compte sur le titre, faite de 
la main du créancier ou de ceux qui agis
sent pour lui, n'interrompt point la prescrip
tion. 

18©5. Comme 2249, § 1, C. N. Il est ajouté : 
L'interpellation faite à l'un des cohéritiers, 
codébiteurs, ou cautions solidaires, ou la 
reconnaissance de l'un d'eux, interrompt la 
prescription à l'égard des autres cohéritiers, 
codébiteurs ou cautions solidaires. 

18©6. Comme 2250, C. N. 
18©9. Quand la prescription se trouve 

acquise au moment de l'interpellation ou 
de la reconnaissance, l'interpellation ou la 
reconnaissance ne produisent d'effet qu'à 
l'égard du débiteur auquel le créancier s'est 
adressé. 

S E C T I O N 11. — Des causes qui suspendent le 
cours de la prescription. 

18©8 à 181©. Comme 2251 à 2253, C. N. 
1811. Comme 2257, C. N. 
181«. La prescription ne court ni contre 

l'héritier bénéficiaire, ni contre les créan
ciers d'une succession acceptée sous béné
fice d'inventaire, à l'égard des créances qu'ils 
ont contre la succession (2258, C. N.). 

1813. Aucune prescription ne court con
tre les héritiers, ni contre les créanciers 

d'une succession ouverte, pendant que la 
succession n'est pas pourvue d'un curateur, 
et pendant le temps qui est donné aux héri
tiers pour accepter ou refuser une succes
sion (2258 et 2259, C. N.). 

CHAPITRE V. 

DU TEMPS REQUIS POUR PRESCRIRE. 

S E C T I O N irc. — Dispositions générales. 

1 8 1 4 et 1 8 1 5 . Comme 2260 et 2261, 
C. N. 

S E C T I O N H . — De la prescription de trente ans 
et de dix ans. 

4 8 1 © . Toutes les actions réelles sont pres
crites par trente ans. 

Sont également prescrites par trente ans, 
toutes créances fondées sur un acte authen
tique ou sous seing privé. Cette prescription 
est réduite à dix ans en faveur de la veuve 
poursuivie en sa qualité de débitrice subsi
diaire des dettes de la communauté, si elle 
ne s'est point elle-même obligée (2262, 
C. N.). 

1 8 1 9 . Toutes les actions personnelles 
sont prescrites par dix ans (ibid., diff.). 

1 8 1 8 . Celui qui allègue l'une ou l'autre 
de ces prescriptions, n'est point obligé d'en 
rapporter un titre, et l'on ne peut lui 
opposer l'exception déduite de la mauvaise 
foi. 

S E C T I O N m. — De quelques prescriptions 
particulières. 

1 8 1 9 . L'action des maîtres et instituteurs 
des sciences et, arts, pour le prix de leurs 
leçons; celle des maitres de pension, pour 
le prix de la pension de leurs élèves; et des 
autres maitres, pour le prix de l'apprentis
sage; 

Celle des médecins, chirurgiens, pharma
ciens, pour leurs honoraires et fournitures 
de médicaments ; 

Celle des avocats, procureurs, notaires et 
greffiers, pour leurs vacations et émolu
ments, à partir de la conclusion de l'affaire 
ou expédition de l'acte ; 

Celle des huissiers, pour l'émolument des 
actes qu'ils signifient, des poursuites qu'ils 
font ou des commissions qu'ils exécutent; 

Celle des bouchers, boulangers et autres 
marchands, pour leurs fournitures ; 

Celle des ouvriers et gens de travail, pour 
le paiement de leurs journées, fournitures et 
salaires ; 

Celle des domestiques, pour le paiement 
de leurs gages, à partir du jour de leur sor
tie de chez leurs maitres ; 
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Celle des hôteliers et traiteurs, à raison du 
logement et de la nourriture qu'ils four
nissent ; 

Et généralement toutes actions qui, par 
analogie, rentrent dans l'une des catégories, 
ci-dessus énoncées, 

Se prescrivent par quatre ans (2271 et 
2272, C. N. diff.). 

1 » * 0 . Comme 2271-, § 1, C. N. / / est ajouté : 
A moins que les parties ne lussent en compte 
courant réciproque. 

Dans ce dernier cas, les articles les plus 
anciens se compensent les uns par les autres, 
et la prescription court seulement à l'égard 
des articles non compensés. 

l * « i . Comme 2274, S 2, C. N. 
l S t « . Les avocats, notaires et procureurs 

spéciaux sont déchargés des pièces qui leur 
ont été confiées, quatre ans après le juge
ment des procès ou la conclusion des affaires 
dont ils étaient chargés (2270, C. N. diff.). 

t » * 3 . Comme 2279, § î , C. N. Il est ajouté : 
Néanmoins, celui qui a perdu ou auquel on a 

volé une chose, peut la revendiquer, savoir: 
Dans le premier cas, pendant quatre ans, 

à compter du jour de la perte ; 
Dans le second, pendant tout le temps où 

l'action de la partie publique n'est point 
prescrite. 

i W î I. Le détenteur de l'objet perdu ou 
volé ne peut réclamer le prix qu'il a payé, 
sauf son recours contre son vendeur : mais 
s'il justifie de sa bonne foi, les frais faits 
pour la conservation de la chose lui seront 
remboursés. 

iHiz. Les règles de la prescription sur 
d'autres objets que ceux mentionnés dans 
le présent titre, sont expliquées dans les 
titres ou les lois spéciales qui leur sont 
propres. 

DISPOSITION F I N A L E . 

1 8 « « . Toutes coutumes, lois, arrêtés et 
ordonnances contraires aux dispositions du 
présent Code, sont abrogés. 

PIN DU CODE DE NEUCHATEL. 



CANTON DE SOLEURE. 

Les deux parties du Code civil du canton de Soleure furent promulguées en quatre fois. La première 
division de là première partie (art. i à 444) fut publiée le 23 novembre 1841, et devint exécutoire le 
1" avril 1842; la seconde division (art. 445 à 648) fut publiée le 21 février 1842 et exécutoire le 
1" janvier 1843. La première division de la secoude partie (art. 649 à 966), publiée le 15 novembre 1845, 
fut exécutoire le 1 e r avril 1846, et enfin la seconde division (art. 767 à 1686), publiée le 2 mars 184?, 
fut exécutoire le i" avril 1848. Ce Code fait quelquefois des emprunts au Code de Berne ; le Code du 
canton d'Argovie lui en a fait aussi par la suite ; nous indiquons ces ressemblances. Nous donnons 
aussi toutes les lois modificatives intervenues jusqu'à ce jour. 

T I T R E P R É L I M I N A I R E . 

DES LOIS CIVILES EN GÉNÉRAL. 

conseil du gouvernement aura à prononcer. 
I O . Comme 11, C. N. 

1. Les lois doivent être imprimées, pu
bliées avant ou après le service divin et affi
chées aux lieux à ce destinés (1, C. N.). 

*. Comme 2, C. d'Argovie. 
3. Comme!, C. de Berne. 
4 et 5 . Comme 4, §§ 1 et 2, C. de Berne. 
6 . Une obligation contractée par un étran

ger dans le canton, sera jugée d'après les lois 
du canton, s'il n'est prouvé qu'un autre droit 
a servi de base. 

». Comme 10, C. d'Argovie. 
« . Les biens dépendants d'une succession 

seront soumis à la législation du pays où le 
défunt exerçait ses droits civils, à l'excep
tion des droits acquis par donation, hypo
thèque ou par d'autres contrats. 

» . Dans tous les cas. les tribunaux doivent 
appliquer aux affaires civiles les traités 
existant avec d'autres Etats. 

Lorsqu'il s'élève un doute sur la question 
de savoir si un contrat est en vigueur, ou 
si, sans contrat exprès, il existe des usages 
constants par rapport à certaines relations 
légales avec les citoyens d'un autre Etat, le 

PREMIÈRE PARTIE. 

DU DROIT DE F A M I L L E . 

PREMIÈRE DIVISION 

DU DROIT DES PERSONNES. 

TITRE PREMIER. 

DES QUALITÉS DES PERSONNES E T DES BAP

PORTS PERSONNELS EN GÉNÉRAL. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES PERSONNÉSi 

l i a 1 5 . Comme 8 à 12, C. de Berne. 
l © . S'il ne peut être démontré laquelle de 

deux ou plusieurs personnes est décédée la 
première, il est présumé que le majeur a 
survécu au mineur; entre plusieurs mineurs 
que c'est le plus âgé qui a survécu au plus 
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jeune, et entre plusieurs majeurs, que c'est 
le plus jeune qui a survécu au plus âgé (721, 
C. IN.). 

Si l'Age des personnes décédées ne peut 
pas être déterminé, il sera admis qu'elles sont 
toutes mortes à la même époque. 

1 1 . Les absents doivent être considérés 
comme vivants, quant à leurs droits pour 
hériter, jusqu'à la preuve du décès ou sa 
présomption, d'après l'art. 21 (725, C. N.). 

1*. Une. personne doit être déclarée ab
sente et sa mort présumée, à la requête 
d'une partie intéressée, dans les cas suivants : 

1° Si, depuis sa naissance, il s'est écoulé 
cinquante ans, et si depuis dix ans on n'a 
eu aucune nouvelle de son existence (115, 
C. N. diff.) ; 

2° Si, sans égard à son âge, on n'a pas de 
nouvelle d'elle depuis vingt ans (ibid.); 

3° Si l'absent a été exposé à un danger de 
mort imminent, et, si dopui9 cette époque, 
on n'en a eu aucune nouvelle pendant cinq 
ans (722, C. N.j. 

1» . Pour provoquer l'absence d'une per
sonne, il faut requérir une ordonnance du 
président du bailliage portant sommation 
de comparaître, si les conditions de l'art. 18 
sont remplies ou au moins reconnues vrai
semblables par le conseil municipal et le 
prêtre. 

Cette sommation doit être faite à six mois de 
date et être insérée deux fois dans la feuille 
du bailliage, et si le juge le trouve néces
saire, dans d'autres feuilles publiques dési
gnées par lui. 

La seconde sommation sera faite quatre-
vingt-dix jours après la première. 

10. Après le délai de six mois, à dater de 
la première sommation, le tribunal du bail
liage doit, à la requête de la partie intéres
sée, prononcer l'absence. 

11. Dans les cas indiqués dans l'art. 18, 
1° et 2°, le dernier jour de l'époque énoncée 
sera considéré comme comme celui du dé
cès; dans le cas du 3°, ce sera le jour du 
péril. 

Le tribunal doit énoncer ce jour dans son 
jugement. 

11. A dater du jour fixé, tous les droits 
dépendant du décès de l'absent prennent 
naissance, sous les restrictions énoncées aux 
articles 23 à 27. 

13. Ceux qui recueillent la succession 
d'un absent doivent donner caution. 

« 4 . Si, depuis le jour de la déclaration 
d'absence, dix ans ne se sont pas encore 
écoulés, le jugement sera annulé a la requête 
d'une partie intéressée, s'il est prouvé que 
l'absent est décédé à une autre époque ou 
s'il vit encore (129, C. N.). 

» 5 . Après un laps de dix ans, l'annulation 
du jugement n'a lieu que si elle est requise 
par l'absent. 

« 6 . Si le jugement est annulé, le capital 
de la succession de l'absent, à l'époque du 
jugement, et ce qui pourrait lui être échu 

par la suite, doivent, si la déclaration d'ab
sence n'a pas eu lieu, être remis à la partie 
qui y a droit. 

Lès revenus appartiennent, à dater du jour 
de la déclaration d'absence, aux personnes 

3ui, par suite de cette déclaration, y ont un 
roit acquis. 
11. Les parties des biens qui n'existent 

plus seront remboursées au prix de vente, 
s'il s'agit d'immeubles; s'il s'agit de meu
bles, au prix pour lequel ils ont été portés 
dans l'inventaire. 

m. En règle générale, toute personne 
peut agir par elle-même, sans être repré
sentée ni assistée. Elle a alors la jouissance 
de ses droits. 

19. Les mineurs, les interdits et les con
damnés à une peine criminelle, sont placés 
sous la protection d'autres personnes et n'ont 
pas la jouissance de leurs droits (25, C. N ) . 

30. II est nommé un administrateur pour 
la gestion des biens sur lesquels un failli a 
des droits d'usufruit. 

Le failli a le droit de disposer librement 
de ses biens, s'ils n'ont pas été portés à la 
masse. 11 peut également intenter des pour
suites judiciaires dans son intérêt exclusif. 
Il n'a pas la jouissance de ses droits. 

31. Les droits des deux sexes sont les 
mêmes, à moins d'exceptions spéciales. 

Les femmes majeures et non mariées peu
vent seules contracter des obligations. 

3**. Les personnes qui n'ont pas encore 
atteint l'âge de vingt-un ans accomplis (1) 
sont mineures (388, C. N.J. Sont assimilés 
aux mineurs, les enfants à l'égard desquels 
la puissance paternelle a été prolongée (280). 
Sont assimilées aux majeurs, les personnes 
mariées ainsi que celles qui sont émancipées 
par leurs père et mère ou leur tuteur (278, 
370) (47K, 477, C. N.). 

33 à 35. Comme 19 à 21, C. de Berne. 
3 « . Ce qui est dit à l'article précédent 

s'applique a l'alliance. 
31. Toute disposition sur les parents ou 

les degrés de parenté, sans distinction plus 
précise, est soumise aux dispositions du pré
sent titre. 

3%. Des registres de mariage, de naissance 
et de décès sont tenus par les prêtres pour 
recevoir les déclarations de l'état des per
sonnes (35, C. N. diff.). 

39. Toutes les fois qu'un prêtre ou un vi
caire entre en fonctions, il doit noter sur les 
registres, à l'endroit où cessent les inscrip
tions de son prédécesseur, le jour auquel il 
a commencé à les tenir ; il doit signer cette 
note. 

40. Les insertions doivent être accompa
gnées de numéros courants, à partir du pre
mier janvier de chaque année (4/, C. N.). 

4 1 . Les registres de mariage doivent con
tenir : 

(l) Une loi du 16 décembre 1848 abaisse l'Age de 
la minorité à vingt ans accomplis. 

33 TOME IV. 
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1° Le jour et le lieu des fiançailles ; 
2° Les prénoms et noms de famille des 

deux époux et leurs pères et mères, avec 
l'àpe et le lieu de naissance des premiers et 
la profession de l'époux, et la mention si 
l'un des deux conjoints a été marié anté
rieurement (76, C. N.); 

3° Les prénoms et noms de famille, pro
fession, domicile et lieu de naissance des 
deux témoins (76, C. N.). 

4 « . Les registres de naissance doivent 
contenir : 

1° Le jour et l'heure de la naissance, le 
sexe de l'enfant, les prénoms et le jour du 
baptême ; 

2° Les prénoms et noms de famille, la pro
fession et le lieu de naissance des père et 
mère, de l'aïeul paternel et des témoins du 
baptême ; 

3° Si c'est un enfant naturel, cette circon
stance sera mentionnée, et le nom du père 
ne sera point inscrit; 

4° Si l'enfant meurt avant le baptême, il 
doit êfre également inscrit, et sa mort men
tionnée (57, C. N.). 

4 3 . Les enfants mort-nés sont inscrits 
sur le registre des naissances, avec l'indica
tion de leur âge probable, de leur sexe et 
de la circonstance qu'ils ne sont pas nés 
vivants. 

4 4 . Les registres de décès doivent indi
quer : 

1° Le jour et l'heure de la mort, ainsi que 
la maladie ou toute autre cause qui l'a dé
terminée, et le jour de l'enterrement (85, 
C N. diff.); 

2° Les prénoms et noms de famille du dé
funt, sa profession et le lieu de sa naissance, 
avec son â?e précis ; 

3° Les prénoms et noms de famille, la pro
fession et le domicile des père et mère du 
défunt ; 

4° Si le défunt était célibataire, marié ou 
veuf; et, dans les deux derniers cas, les pré
noms et noms de famille de l'autre époux ; 

5° Les noms de famille des femmes ma
riées et des veuves (79, C. N.). 

4 5 . Les prêtres qui ont constaté le ma
riage, la naissance ou le décès des personnes 
qui ne sont pas de leur commune, doivent 
en informer les prêtres du domicile de ces 
personnes. 

4G. Les mentions de ces actes passés dans 
une autre paroisse seront faites sur un livre 
particulier, tenu dans chaque paroisse à cet 
effet (49, C. N . diff.). 

4 9 . Les prêtres feront, au commencement 
de chaque année, des copies complètes des 
livres tenus pendant l'année précédente ; ils 
en feront certifier l'exactitude par les am-
mans des communes appartenant à leurs 
paroisses, et les enverront à la fin de janvier 
au conseil du gouvernement (40, C. N.). 

4 9 . Le conseil du gouvernement exami
nera les livres tous les ans, et les fera colla-

tionner avec les copies reçues par lui (53, 
C. N.). 

4 » . Il ne doit être procédé à aucun chan
gement sur les registres, sans ordre du con
seil du gouvernement, si ce n'est en vertu 
d'un jugement. 

Si une erreur se découvre, et qu'elle ne 
soit attaquée par aucune des personnes inté
ressées, le gouvernement statuera. 

S'il, y a contestation, les tribunaux statue
ront. 

L'indication sommaire de la décision ou 
du jugement et sa date sera inscrite sur les 
registres. 

5©. Comme 27, C. de Berne. 

CHAPITRE II. 

DU DROIT DE CITOYEN. 

5 1 . Tout citoyen d'une commune est ci
toyen du canton. Nul ne peut être citoyen 
du canton, s'il n'est citoyen d'une commune. 

5 « . Un citoyen de ce canton peut possé
der plusieurs droits de citoyen de l'Etat et 
plusieurs droits de citoyen de commune, 
autant dans ce canton que dans d'autres 
Etats. 

53. Toute eommune est tenue d'entrete
nir ceux de ses habitants nécessiteux qui ne 
peuvent suffire à leurs besoins par leur pro
pre travail, et ne reçoivent pas de secours 
suffisants (250 et 251). 

5 4 . Les communes deviennent, en raison 
du secours indiqué à l'art. 53, créancières de 
la personne à laquelle ce secours a été déli
vré, si, à l'époque où elle l'a reçu, elle avait 
accompli sa dix-huitième année. 

55. Si quelqu'un, étant citoyen de plu
sieurs communes, demeure dans l'une d'elles, 
les charges mentionnées aux articles 53 et 
333 sont à la charge de la commune où le 
nécessiteux a son domicile ; mais, s'il de
meure dans une commune dont il n'est pas 
citoyen, il doit s'adresser à la commune 
dans laquelle lui ou ses ascendants ont eu 
leur dernier domicile. 

56. Les enfants légitimes acquièrent par 
leur naissance le droit de commune de leur 
père ; les enfants naturels, celui de la com
mune de leur mère. 

Les enfants dont les père et mère sont res
tés inconnus sont attribués aux communes 
suivant la classification existante, et acquiè
rent plein droit de citoyen. 

59. La femme acquiert par son mariage le 
droit civil de son mari (214, C. N.). 

58. Aucune commune ne peut refuser à 
un citoyen du canton de l'admettre à la 
jouissance de ses droits civils de commune, 
s'il paie la somme fixée par la loi, s'il justi
fie d'une conduite irréprochable pendant les 
quatre dernières années et d'un bien équi
valant deux fois au montant de la somme 
ci-dessus. 
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Si un père achète ce droit pour lui et pour 
ses enfants, il est seul tenu de faire cette 
justification. 

5 9 . Les frais pour l'admission à la jouis
sance des droits civils de commune doivent 
être déterminés dans des proportions en 
rapport avec les avantages qu'on peut en re
tirer. 

60. Quiconque veut acquérir le droit de 
citoyen dans la commune où il est incor
poré n'a à payer que le dixième du prix 
d'achat fixé pour les autres citoyens du can
ton, et est dispensé de la preuve de sa 
fortune. 

Gtt. Si celui qui acquiert le droit civil de 
commune veut en faire jouir un ou plusieurs 
de ses enfant*, il doit payer pour chaque lils 
mineur un cinquième, et pour chaque fille, 
un dixième de la taxe d'achat. 

Les fils majeurs, au contraire, sont sou
mis à la même taxe que le père. 

G 1 . Aussitôt après l'admission d'un ci
toyen de canton comme citoyen de com
mune, la commune doit, en donner connais
sance au conseil du gouvernement, ainsi 
que des conditions de l'admission. 

63. La commune ne peut, sans l'autorisa
tion du conseil du gouvernement, faire au
cune diminution du droit de taxe. 

64. Le conseil cantonal p >ut accorder le 
droit civil de canton à des Suisses ou à des 
étrangers qui ont justifié d'un droit civil de 
commune. 

Les personnes admises à la jouissance des 
droits civils de canton doivent payer la taxe 
d'admission. Si des fils mineurs sont reçus 
en même temps que leur père, chaque fils 
doit payer le cinquième de la taxe de son 
père ; les filles en sont exemptes. 

65. Les communes ne sont pas tenues 
d'accorder le droit civil de commune à des 
étrangers au canton ; mais elles peuvent 
ajourner leur admission jusqu'au jour où 
ils auront acquis la jouissance des droits ci
vils du canton. 

66. Pour l'admission à la jouissance des 
droits civils d'une commune, les Suisses ont 
un quart, et les étrangers un tiers de plus à 
payer que les habitants de ce canton. 

69. Si, dans le délai de trois mois après 
son admission à la jouissance des droits ci
vils de canton, l'étranger ne justifie pas delà 
jouissance de ses droits civils de commune 
et du paiement de la taxe, l'admission sera 
nulle. 

Dans le cas contraire, l'acte d'admission 
sera rédigé par le conseil du gouverne
ment. 

68. Le droit civil se perd par la renoncia
tion volontaire, par le mariage d'une femme 
avec un homme qui n'est pas citoyen, et par 
les causes énoncées à l'art. 70. 

Les mineurs et les personnes en curatelle 
ne peuvent renoncer à la jouissance d'un 
droit civil qu'avec l'autorisation du conseil 
du gouvernement. La renonciation n'est ac

ceptée que lorsque la personne a prouvé 
qu'elle a acquis un autre droit civil. 

6 9 . Le mari ne peut renoncer à la jouis
sance d'un droit civil qu'avec le consente
ment de sa femme. 

9 © . Si un citoyen du canton a des enfants 
hors du canton, et si ceux-ci ne sont point, 
inscrits sur les registres de baptême du lieu 
de leur naissance, et qu'ils ne demandent 
point à fixer leur domicile dans le canton, ni 
a faire dresser un acte de naissance, et s'ils 
ne l'ont pas publier leur mariage dans la 
commune où ils sont nés, ce3 enfants per
dent le droit civil de canton et celui de 
commune, lorsqu'avant l'âge de trente ans 
accomplis, ils ne remplissent aucune de ces 
formalités. 

9 1. Les citoyens de canton peuvent, s'ils 
ne sont pas faillis, se fixer dans chaque com
mune, c'est-à-dire y établir leur domicile et 
y exercer un commerce. 

9 « . Les communes peuvent refuser aux 
faillis le droit de s'y fixer; toutefois, l'auto
risation peut leur (ii être accordée par le 
conseil du gouvernement, s'ils peuvent prou
ver : 

1° Qu'ils sont en état de se nourrir eux et 
les leurs, au moyen de la fortune de. leur 
famille ou par l'exercice d'une profession; 

2° Qu'ils n'ont point été condamnés comme 
faillis malhonnêtes ou frauduleux; 

3° Qu'ils peuvent fournir caution à la com
mune pour leur participation aux charges 
communales. 

93. Si une personne qui ne jouit pas des 
droits civils de ce canton veut se fixer dans 
une des communes du pays, elle doit décla
rer son intention et justifier de sa naissance, 
de la jouissance de ses droits et des condi
tions requises par l'art. 72, n o s 1 et 3. 

La commune doit transmettre sa décision 
sur la demande au conseil du gouverne
ment, qui rendra un arrêt définitif. 

94. Les personnes qui prennent leur ré
sidence dans une commune, niais sans y 
avoir d'établissement ou y exercer un com
merce, doivent justifier du lieu de leur nais
sance. 

95. Dans le cas de demande pour se fixer 
ou résider dans une commune, on peut exi
ger la justification d'une conduite irrépro
chable pendant les quatre dernières an
nées. 

96. La personne qui est fixée dans une 
commune doit contribuer aux charges com
munales du lieu de son domicile, dans la 
même proportion que le citoyen de la com
mune lui-même. 

9 9. Les immeubles situés sur le territoire 
d'une, commune peuvent être imposés pour 
toutes les charges communales, soit que les 
propriétlires habitent ou non dans la com
mune, qu'ils en soient ou non citoyens. 

9 8 . Les personnes fixées dans la commune 
doivent payer à cette commune le droit lé
gal de domiciliés. 
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T I T R E I I . 

DU MARIAGE. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES FIANÇAILLES. 

39. On appelle fiançailles la promesse 
que se donnent deux personnes de se marier. 

HO. Pour que des fiançailles soient vala
bles, il faut qu'elles aient lieu entre deux 
personnes capables de contracter mariage, 
ayant lage indiqué à Fart. 88, et, si ces 
personnes sont mineures ou en curatelle, 
avec le consentement des personnes com
pétentes (97, 98) et dans la forme prescrite à 
l'art. 81. 

81. Les parties sont tenues d'assister en 
personne aux fiançailles qui doivent être 
faites en présence de deux témoins, de l'un 
ou de l'autre sexe, devant le prêtre ou de
vant un notaire, être rédigées par écrit et 
signées par les parties, les témoins et le curé 
ou le notaire. 

Les fiinçailles faites en présence du prêtre 
sont valables même sans écrit, pourvu que 
la publication du mariage ait lieu dans le dé
lai de trente jours. 

8*«. Les fiançailles n'entrainent aucune 
obligation de contracter mariage, sauf la 
demande en dommages-intérêts de la part 
du fiancé refusé. 

83. Le juge, pour fixer les dommages-in
térêts, devra prendre en considération la lé
gitimité des motifs de la rupture, les con
venances probables de fortune des deux 
parties, et, dans tous les cas, la nature de 
l'offense. 

84. Le refus de la part de l'un des fiancés 
de contracter mariage dans le délai de six 
mois après les fiançailles est considéré 
comme une rupture. 

85. Mais aucune indemnité n'est due si, 
en vue de la rupture, des conditions ont été 
arrêtées entre les parties. 

CHAPITRE II. 

DES CONDITIONS REQUISES POUR UN MARIAGE 

VALABLE ET DES EMPÊCHEMENTS AU MARIAGE. 

8 « . Pour qu'un mariage soit valable, il 
est nécessaire que les époux y consentent 
réciproquement, qu'aucun empêchement lé
gal ne s'y oppose, et que les formalités pres
crites aient été observées. 

« î . Le consentement au mariage est nul, 
s'il a été arraché par force ou violence, ou 
s'il a été donné par un insensé ou un idiot, 
et s'il y a eu méprise sur la personne de 
l'époux futur (1109, 180, C. N.). 

88. Comme 29, C. de Berne. 
89. Comme 147, C. N. 
90. Les prêtres catholiques qui reçoivent 

la consécration supérieure, et les membres 
d'un ordre qui ont fait des vœux solennels 
de célibat, ne peuvent contracter mariage 
tant que la consécration ou le vœu est obli
gatoire pour eux, d'après la confession de 
leur église. 

91. Comme 44, C. de Berne. 
9 « . Les enfants adoptifs ne peuvent se 

marier ni avec leurs parents adoptifs, ni avec 
les enfants de ces derniers (348, C. N.). 

93. Comme 45, C. de Berne. 
94. Comme 42, C. de Berne. 
95. L'impuissance permanente de remplir 

le devoir conjugal est un empêchement au 
mariage, s'il existe dès le temps de la con
clusion du mariage. 

96. Les étrangers du canton doivent, 
pour se marier, produire la permission du 
conseil du gouvernement, qui leur sera ac
cordée s'ils sont munis de l'autorisation des 
autorités de leur pays. 

93. Les personnes en curatelle ne peu
vent se marier sans le consentement de l'ad
ministration des orphelins. 

9 8 . Les mineurs doivent, pour se ma
rier, produire le consentement de celui de 
leurs parents qui exerce la puissance pater
nelle, et, à défaut celui de l'administration 
des orphelins. 

9 9 . Les père et mère peuvent s'opposer 
au mariage de leurs enfants majeurs, s'ils 
prouvent qu'ils seraient hors d'état de four
nir à leur entretien. 

Ce même droit appartient aux communes 
qui devraient pourvoir à leur entretien. 

100. Les hommes qui n'ont point payé 
les amendes indiquées à l'art. 312, ou qui, 
après avoir atteint l'âge de dix-huit ans ac
complis, obtiennent, pour eux ou leurs en
fants, des secours de la commune, et n'en 
ont pas remboursé la valeur, ne peuvent se 
marier sans le consentement de la com
mune. 

lOf l . Le consentement donné pour les 
fiançailles est valable pour le mariage, à 
moins que dans l'intervalle, il ne se produise 
des faits qui autorisent à demander la disso
lution du mariage. 

1 © 9 . Comme 85, C. d'Argovie. 
1©3. Pour des motifs graves, le gouver

nement peut donner dispense des empêche* 
ments mentionnés dans les articles 88, 93, 
94, 102, ainsi que de l'interdiction du ma
riage avec un frère ou une sœur des père et 
mère, ou avec les frère et sœur adoptifs (164, 
C. N.). 

4 © 4 . Sont annulées les dispositions rela
tives au paiement des frais du mariage par 
les femmes étrangères. 

a©5. Les contestations sur les formalités 
et les empêchements des mariages sont ju
gées sommairement par le conseil du gou
vernement. Ce conseil peut accorder l'auto
risation prescrite par les articles 97 et 98, si 
elle est refusée par l'administration des or
phelins. 
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CHAPITRE III. 

DES FORMALITÉS PRESCRITES POUR LA 

CÉLÉBRATION DES MARIAGES. 

1©6. Le mariage, avant sa célébration, 
sera publié deux dimanches consécutifs, au 
lieu de naissance et du domicile des liancés, 
aux heures et aux lieux accoutumés. 

Si l'un des fiancés n'est établi que depuis 
quatre-vingt-dix jours dans son Habitation 
actuelle, la publication sera faite également 
au lieu de son précédent domicile. 

Le fiancé, pour la publication, devra s'a
dresser au prêtre du lieu de son domicile 
(63, C. N.). 

lOI. Le prêtre doit refuser de faire les 
publications dans le cas d'un des empê
chements mentionnés dans le précédent ar
ticle, et si les liancés n'ont pas justilié des 
conditions requises. 

108. Si le. prêtre accorde la publication, 
il doit délivrer aux fiancés un certificat. Les 
fiancés doivent faire faire cet te publication 
dans les lieux indiqués (106). 

1 0 » . Si la publication est refusée, le prê
tre doit faire connaître par écrit aux fiancés, 
sur leur demande, les motifs de son refus. 

H O . Comme 57, C. de Berne. 
l l l . Dans les cas pressants, le magistrat 

supérieur doit, sur l'attestation favorable du 
conseil communal du lieu de naissance des 
deux fiancés, dispenser de la seconde publi
cation. 

Si le fiancé demeure hors du canton, la 
dispense sera délivrée par le conseil du gou
vernement (169, C. N.). 

l i t . Dans les cas de danger de mort, le 
magistrat supérieur du lieu où l'un des fian
cés a son domicile, doit, si le fiancé est ci
toyen du canton, consentir au mariage, 
quoique aucune publication n'ait été faite. 

113. Les conséquences résultant de l'o
mission de la publication sont indiquées aux 
articles 129, 135 (192 et 193, C. N.). 

114. Comme 96, C. d'Argovie. 
115. Il est interdit au prêtre, sous peine 

de responsabilité et de condamnation per
sonnelle, de. procéder à la bénédiction nup
tiale, avant l'accomplissement des conditions 
exigées et la main-levée des oppositions (156, 
C. N.). 

116. Comme 60, 2 e phrase, C. de Berne. 
117. Si le prêtre refuse de célébrer le ma

riage, les fiancés pourront se pourvoir au
près du conseil du gouvernement, lequel, 
dans le cas où il n'existe aucun empêche
ment au mariage, ordonnera au magistrat 
supérieur de faire les publications et per
mettra aux fiancés de se marier devant tel 
prêtre de l'une ou de l'autre confession qu'il 
leur plaira, et dans un autre lieu. 

118. Dans ce cas, les fiancés déposeront 
l'extrait de la célébration de leur mariage 
entre les mains du magistrat supérieur, qui-
le fera inscrire sur le registre des mariages. 

11«. Un mariage contracté hors du canton 
par un citoyen du canton, quoique n'y ayant, 
point été publié, est valable si les formalités 
prescrites dans ce pays ont été observées, et 
s'il n'existe aucun dès empêchements pres-
crils dans le chapitre 11 de ce titre (170, 

CHAPITRE IV. 

DE L'EFFET DES EMPÊCHEMENTS AU MARIAGE. 

l « o . Les conseils communaux sont tenus, 
et toute personne a le droit de s'opposer à la 
consommation d'un mariage s'il existe un 
des empêchements indiqués aux articles 87 
à 96 et 102 (173 à 176, C. N.). 

lit. A l'égard des empêchements au ma
riage indiqués aux articles 97 à 100, il ne 
peut être l'ait d'opposition que par les auto
rités et les personnes dont le consentement 
est requis. 

l i t . Comme 65, C. de Berne. Il est ajouté : 
Dans les cas de l'art. 117, la requête doit être 
adressée au magistrat supérieur (176, C. N.). 

1*3. Le magistrat auquel une opposition 
est transmise, doit, sans retard, en donner 
connaissance à l'un des fiancés. 

1«4. Tant que l'opposition ne sera pas 
levée, aucune autorisation de publication ne 
sera délivrée, et la célébration du mariage 
sera suspendue. L'art. 115 sera appliqué aux 
contrevenants. 

1«5. Le conseil du gouvernement pro
noncera sur le mérite de l'opposition, à la re
quête des liancés (177, C. N.). 

IIG. Dès que le mariage est célébré, il 
ne peut être déclaré nul que par un juge
ment. 

111. La présomption est toujours favora
ble à la validité du mariage. 

IIH. Un mariage auquel il a été formé 
opposition pour un des empêchements énon
cés aux articles 87 à 90, est déclaré nul si 
une enquête peut avoir lieu conformément 
aux articles 130, 131, 132, 133 et 135. 

119. Les empêchements énumérés dans 
les articles 97 à 100 et 102 ne constituent un 
droit d'opposition ou une demande en nul
lité que si les publications n'ont pas été fai
tes suivant la loi, ou si le mariage a été célé
bré au mépris d'un empêchement existant. 

130. Si l'un des fiancés est décédé, il ne 
sera procédé à aucune enquête sur la nullité 
du mariage, mais l'enquête commencée sera 
continuée. 

131. 11 ne sera procédé à aucune enquête 
à cause du défaut d'âge des époux, si le ma
riage a déjà quatre-vingt-dix jours de durée 
et si les fiancés ont accompli leur quinzième 
année (196, C. N.). 

13« . L'absence de consentement ne pour
ra pas être invoquée si l'erreur n'a pas été 
dénoncée dans les quatre-vingt-dix jours à 
dater de la cessation de la contrainte ou de 
l'erreur. 
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133. Un époux ne peut se plaindre de 
l'impuissance un an après la bénédiction 
nuptiale. 

1 3 1 . Dans le cas d'incertitude sur l'état 
temporaire ou permanent d'impuissance, les 
époux sont tenus de demeurer encore un an 
ensemble, et si l'impuissance n'a pas cessé 
pendant ce t^mps, le mariage sera déclaré 
nul (227, C. N. diff.). 

1 3 5 . A l'égard des empêchements indi
qués aux articles 9-i, 96. 97 à 100 et 102, il ne 
dnit être procédé à aucune enquête après le 
délai d'un an à dater de la bénédiction nup
tiale, quoique les publications n'aient ras été 
faites conformément aux dispositions pres
crites. 

136. Si un mariage est déclaré nul, les 
biens seront partagés selon les dispositions 
du chapitre vin du présent titre. 

137. Les enfants nés pendant le mariage 
acquièrent le nom de famille et le droit civil 
de la mère. 

Les père et mère sont tenus de pourvoira 
l'éducation et à l'entretien de l^urs enfants. 

138. Si, toutefois, le motif de la nullité du 
mariage avait été inconnu aux époux, la 
nullité aurait les conséquences indiquées aux 
articles 158 à 160 (202, C. N.). 

139. Le conseil de gouvernement peut 
déclarer levés, même après la bénédiction 
nuptiale, les empêchements au mariage, à la 
requête des époux. Dans ce cas, le mariage 
est considéré comme valable du jour où il 
a été célébré. 

CHAPITRE V. 

DE LA DISSOLUTION DU MARIAGE. 

14©, Comme 118, C. d'Argovie. 
141. La séparation de la table et du lit 

(de corps) seulement peut être prononcée 
pour les catholiques. 

Une séparation semblable peut avoir égale
ment lieu pour les réformés (151 et 152). 

14«. La dissolution d'un mariage entre 
des personnes de religions différentes doit 
être prononcée pour chaque partie confor
mément aux rites de sa religion, sauf l'appli
cation de l'art. 143. 

143. Mais, dans ce cas, si les époux ont 
été mariés suivant les rites de l'église catho
lique, la séparation de corps sera seule pro
noncée, lors même que la bénédiction aurait 
été donnée par un prêtre d'une autre reli
gion. 

144. Comme 109, C. de Berne. 
145. Comme 124, C. d'Argovie. 
146. Comme 232, C. N. 
141?. L'époux qui, pendant un an, est 

abandonné par l'autre conjoint, peut le citer 
devant le tribunal pour le faire rentrer dans 
le domici'e conjugal. 

148. Comme 119, C. de Berne. 
149. Comme 120 , C. de Berne. Seulement 

ici : Six mois, au lieu de : Un an. 

15©. La non comparution, dans ce second 
ternie, sera considérée comme un abandon 
malicieux, et la séparation sera prononcée. 

151. La séparation de corps ne peut être 
prononcée entre les époux qui n'ont pas été 
unis suivant le rite catholique, que si la de
mande en est faite par l'un des conjoints. 

15« . Tout attentat à la vie, à la santé ou à 
l'honneur de l'un des époux, les mauvais 
traitements, une conduite immorale, une 
négligence continuelle (hors le cas de l'ar
ticle 147), ou tous autres motifs semblables, 
donnent lieu à une demande en séparation, 
Le tribunal peut, selon les circonstances, 
prononcer la dissolution du mariage ou la 
séparation de corps. 

Il en est de même du cas d'infirmités gra
ves et inguérissables de l'un dts époux, 
comme l'impuissance, la folie, les maladies 
honteuses ou contagieuses. 

1 5 3 . La séparation de corps, dans les cas 
où la bénédiction nuptiale n'a pas eu lieu 
suivant le rite catholique, ne doit jamais être 
prononcée pour plus de deux ans. et elle ne 
peut être prononcée plus de deux fois pour 
le même mariage. 

154. Si, dans les cas indiqués à l'art. 153, 
la séparation de corps a duré deux ans au 
moins, la dissolution du mariage peut être 
demandée par l'une ou l'autre des parties. 

155. La demande en séparation, fondée 
sur les art. 145 et 146, s'éteint parla récon
ciliation des époux (272, C. N.). 

Est considéré comme réconciliation, le 
retard de la demande formée quatre-vingt-
dix jours après la cause de la séparation. 
Le reste comme 273, C. N. 

156. Tout jugement prononçant la nullité 
d'un mariage, sa dissolution, ou la sépara
tion de corps, ainsi que la réunion ultérieure 
des époux séparés, doit être inscrit sur le 
registre matrimonial du lieu de naissance et 
du domicile du mari. 

15*. Par suite de la dissolution du ma
riage ou de la séparation de corps, les droits 
et les devoirs réciproques des époux cessent; 
la femme cependant conserve le nom de fa
mille et les droits civils du mari, tant qu'elle 
ne s'est pas remariée. 

158. Comme 302, C. N. 
159. Si les époux séparés ne se sont point 

entendus sur le dédommagement ou l'assis
tance de l'un par l'autre, le tribunal doit 
statuer à cet égard. ' 

16©. L'époux coupable peut être tenu, à 
la requête de l'époux innocent, à un dé
dommagement en sa faveur. Ce dédomma
gement peut consister en un capital ou en 
paiements périodiques, ou tous deux à la fois. 

Pour déterminer ces dommages-intérêts, 
on doit avoir égard à la position de fortune 
des époux, et au degré de culpabilité de 
l'une des parties, ainsi qu'aux espérances 
frustrées par la dissolution du mariage, 
espérances que la partie à laquelle le dé
dommagement est accordé, avait, d'après les 



SOLEIRE. (Du mariage). 549 

contrats et les lois de succession, sur la for
tune de la partie coupable. 

l o i . Si le mariage a été dissous pour le 
molif dune maladie ou d'une inlirmité de 
l'un des époux, qu'il ne se soit pas attirée 
par sa mauvaise conduite, le tribunal doit 
condamner la partie saine à contribuer au 
traitement du malade, s'il ne possède pas 
une fortune suffisante pour se soigner lui-
môme. 

Le jugement peut être réformé par suite 
d'un changement de circonstances, à la re
quête de l'un ou de l'autre époux. 

16«. Si le divorce a été prononcé, le temps 
pendant lequel les époux ne pourront se re
marier sera déterminé par le jugement. Ce 
délai ne sera jamais moindre d'une année. 
Pour l'époux coupable, ce délai pourra être 
de quatre ans. 

Lors d'un second divorce, le tribunal peut 
interdire à l'époux coupable de contracter 
un mariage ultérieur sans sa permission 
(296 et 297, C. N.). 

163. Les époux divorcés, qui veulent se 
réunir, doivent produire des attestations des 
autorités communales du lieu de leur domi
cile, certifiant qu'aucun empêchement n'est 
venu à leur connaissance. 

Si ces attestations sont produites et que 
les deux parties déclarent en personne, de
vant le tribunal, qu'elles veulent s'unir de 
nouveau, celui-ci les réunira. 

164. A l'exception du droit de contracter 
un autre mariage, la séparation et le divorce 
produisent les mêmes effets civils. 

1C5. Quand il s'agit de séparation, les 
époux, pour se réunir, doivent le demander 
en personne au tribunal. 

166. Dans le cas des art. 164 et 165,'si les 
époux sont empêchés par maladie de se pré
senter devant le tribunal, le président doit, 
à leur requête, recevoir leur déclaration à 
domicile. 

CHAPITRE VI. 

DES TRIBUNAUX MATRIMONIAUX. 

1 6 9 . Les rapports légaux du mariage, 
comme contrat civil, seront jugés d'après 
les dispositions de ce Code. Quant au ma
riage considéré comme sacrement de la re
ligion catholique, les droits qui s'y ratta
chent sont réservés à l'Eglise (141, 170). 

1 6 8 . Le tribunal de bailliage du domicile 
du défendeur statue en première instance 
sur la validité des fiançailles. 

169. Les contestations sur la validité d'un 
mariage doivent être portées devant le juge 
du domicile du mari. 

Toutefois, dans les cas énoncés à l'art. 121, 
il ne doit être procédé à l'enquête que sur la 
déclaration des autorités et des personnes 
autorisées à former opposition. 

Une reprise de l'enquête ne peut plus avoir 
lieu, après qu'un des époux s'est remarié. 

19®. Si les deux époux appartiennent à 
la religion catholique, il sera statué sur les 
divorces par les tribunaux ecclésiastiques. 
Les mêmes tribunaux sont aussi compé
tents, si l'un des époux appartient à l'Eglise 
catholique, et si la bénédiction nuptiale a 
été accomplie suivant ses rites. 

191. Si les autorités ecclésiastiques ont 
prononcé le divorce, ses effets, quant à la 
fortune, à l'entretien, à l'éducation des en
fants, doivent être établis par les tribunaux 
civils mentionnés à l'art. 173. 

19«. Les jugements des autorités ecclé
siastiques n'obtiennent d'effet civil qu'à da
ter du moment où ils sont présentés au tri
bunal de bailliage compétent (173) pour être 
homologués. 

193. Si lueun des époux n'appartient à 
la religion catholique, ou si l'un d'eux, 
étant catholique, ils n'ont pas été mariés 
suivant les rites de cette église, le tribunal 
du lieu du domicile du mari sera appelé à 
statuer en première instance. 

194. Les dispositions du Code de procé
dure civile seront applicables à toute de
mande en divorce, sauf ce qui est réglé ci-
dessous aux art. 175 à 182. 

195. Toute demande de divorce doit être 
précédée du préliminaire de conciliation 
devant le prêtre du domicile de l'un des 
époux (239, C. N.). 

196. A la requête du plaignant, le prêtre 
rédigera une citation de comparution (237, 
C. N.). 

19 9. Le juge, selon les circonstances, 
peut ajourner cette comparution à un délai 
de trente jours, et renvoyer même les époux 
à un autre délai de trente jours (238, C. >\). 

198. Si les parties n'ont pu se réconcilier, 
le prêtre délivrera une attestation de non-
réconciliation. 

199. Si l'époux défendeur n'a pas com
paru, un certificat de non-comparution sera 
délivré au demandeur. 

18©. Le tribunal de bailliage prononcera 
contre lui, dans le jugement sur le princi
pal, une amende de 48 fr. ou six jours de 
prison au plus pour défaut de comparution. 

181. Si les parties n'ont point à compa
raître devant le. prêtre (175), le président du 
tribunal de bailliage pourra différer le délai 
delà comparution, conformément à l'art.177. 

18«. Il n'y a plus lieu à une nouvelle 
action, si l'un des époux divorcés s'est re
marié. 

183. A la requête, de l'un des époux, le 
président du tribunal de bailliage ou le tri
bunal ecclésiastique, si l'affaire est de sa 
compétence, peut ordonner que, pendant le 
procès, les époux vivront séparés, et, en cas 
de besoin, désigner à la femme une maison 
pour y résider (268, C. N.). 

1 8 4 . Si une séparation provisoire est pro
noncée, le président fixera une pension que 
le mari devra payer à sa femme {ibid.j. 

185. Il désignera également l'époux qui 
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devra pourvoir à l'entretien provisoire des 
enfants (267, C. N.). 

1 8 6 . Les formalités prescrites par le Code 
de procédure civile seront observées pour 
les demandes en divorce, séparation ou nul
lité de mariage, et en dommages-intérêts. 

CHAPITRE Vil. 

DES EFFETS DU MARIAGE A LÉGARD DES ÉPOUX. 

18». Comme 212, C. N. 
188 et 189. Comme 83 et 84, C. de Berne. 

CHAPITRE VIII. 

DES EFFETS DU MARIAGE QUANT AUX BIENS 

DES ÉPOUX. 

19©. La fortune dotale et adventive de la 
femme est administrée par le mari, qui est 
responsable du capital (1421 et 1549, C. N.). 

191. Le mari répond des dettes de la 
femme antérieures et postérieures au ma
riage, (1409, C. N. diff.). 

19«. La femme ne peut, sans le consente
ment du mari, ni accepter une succession, 
ni acquérir à titre gratuit ou onéreux, par 
testament ou par donation, ni disposer de sa 
propre fortune ou de celle de son mari (217, 
C. N. e*226, C. N. diff.). 

193. La femme peut cependant pourvoir 
aux besoins du ménage et obliger le mari 
sans qu'il ait donné son autorisation. 

194. En cas d'abus de la permission don
née à la femme par l'art. 193, le mari peut 
obtenir un jugement qui lui interdise toute 
vente ou acquisition. Ce jugement ne peut 
être exécuté que du jour de sa publication. 

195. Si la dot est mise en péril, la femme 
peut demander judiciairement que son mari 
lui garantisse les deux tiers de sa dot. 

19G. La communauté de biens se dissout : 
1° Par la mort de l'un des époux; 
2° Par la faillite du mari ; 
3° Par suite d'un jugement (1441, C. N.). 
19». Il sera traité au titre des successions 

des conséquences de la communauté de 
biens, par suite de la mort de l'un des époux. 

198. Si le mari tombe en faillite, les 
biens de la femme seront mis à la masse et 
vendus; mais elle est privilégiée pour les 
deux tiers de son apport. 

Pour le dernier tiers, elle n'est que créan
cière chirographaire. 

199. Les créanciers n'ont aucun recours 
sur la partie des biens de la femme retirés 
de la faillite, sauf l'exception de l'art. 201. 

«©©. Si l'état de faillite cesse, le mari re
couvre ses droits, à moins que la femme ne 
veuille continuer à vivre séparée de biens. 

« © 1 . Si la continuation de la séparation de 
biens n'est pas demandée, les biens de la 
femme redeviennent le gage des créanciers 

du mari, comme s'il n'y avait pas eu faillite ; 
cependant, elle ne répond pas des dettes exis
tant déjà, lors de la déclaration de la faillite. 

« © « . Si, dans une seconde faillite, des 
dettes antérieures (201) étaient portées et des 
créances recouvrées, la femme aura le droit 
de prendre sur les recouvrements l'équiva
lent du montant de sa perte. 

«©3. Les dispositions des art. 192 à 202 
sont également applicables si le mari a déjà 
été mis en état de faillite avant le mariage. 

« © 4 . La séparation des biens est pronon
cée par jugement : 

1° Par suite du divorce (205) (1441, 3°, C. N.); 
2° A la requête du mari (206-208) ; 
3° A la requête de la femme (209-210). 
« © 5 . Le divorce entraine la séparation de 

biens, sur la demande de l'un des époux. 
Il en est de même après l'homologation de 

la séparation de corps prononcée par l'auto
rité ecclésiastique (311, C. N.). 

«OG. Si la femme demande une garantie 
pour sa fortune, le mari peut requérir la sé
paration des biens, dans le délai de quatre-
vingt-dix jours. 

« © » . Si la femme a contracté, avant ou 
pendant le mariage, des dettes qui excèdent 
sa fortune, le mari peut demander la sépa
ration de biens. 

S'il a déjà payé des dettes, il peut, dans 
une faillite éventuelle de la femme, prendre 
à ce titre le rang des privilèges particuliers, 
à dater du jour de la consommation du ma
riage, ou si la dette avait été contractée plus 
tard, à dater du jour où elle l'a été. 

« O S . Le mari peut exercer ce droit (207) 
dans le délai de quatre-vingt-dix jours, à 
dater du jour de la bénédiction nuptiale, si 
la femme, avant son mariage, avait été dé
clarée en faillite et n'avait pas obtenu de 
concordat. 

« © 9 . La femme peut demander la sépara
tion de biens pour les motifs énoncés à l'art. 
195. 

« l © . Si le mari en faillite a obtenu un 
concordat, la femme ne peut demander la 
continuation de la séparation de biens dans 
les neuf jours depuis le concordat. 

« i l . Les dispositions du Code de procé
dure sont applicables dans le cas des arti
cles 194,195, 212 et 213. 

« 1 « . L'administration des orphelins rem
plit les fonctions déjuge de paix. Elle nom
mera à la femme un administrateur à sa 
requête. 

Si la séparation de biens a lieu par suite 
du divorce, les parties ne sont pas tenues de 
comparaître devant l'administration des or
phelins. 

« 1 3 . Les délais fixés par les articles 206, 
208 et 210 sont considérés comme observés 
si la demande en justice a été formée avant 
leur expiration. 

«14 . Comme 1445, C. N. 
« 1 5 . La dot des époux se compose de ce 

qu'ils ont apporté en mariage et de tout ce 
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qui leur est échu depuis, à quelque titre que 
ce soit. 

» 1 « . N'est pas considéré comme faisant 
partie de la dot le capital stipulé d'une rente 
viagère ou d'une rente pour un temps déter
miné. 

« 1 9 . Il en est de môme des présents de 
noces donnés par des tiers, à moins de sti
pulation contraire. 

« 1 8 . Les dettes résultant d'engagements 
antérieurs au mariage et qui surviennent 
depuis, sont considérées comme apport. 

« 1 » . Par suite de la séparation de biens, 
chaque époux reprend les biens qu'il a ap
portés, sauf les dispositions d»<s art. 223 et 226. 

« « © , Les objets apportés par l'un des 
époux lui seront restitues pour éviter toute 
augmentation ou diminution de leur valeur, 
sauf les exceptions portées aux art. 221 à 228. 

« « 1 . Si ces objets n'existent plus, le prix 
en sera fixé par la vente ou l'estimation, et 
on devra rendre ce prix ou la valeur réelle. 

« « « . S'ils ont diminué de valeur, sans 
qu'il y ait aucune négligence à reprocher à 
personne, il ne sera dù aucune indemnité. 

« « 3 . Si, pendant le mariage, les charges 
ou les hypothèques qui grevaient les biens 
d'un des époux ont été payées, il en est dù 
restitution, sauf ce qui est dit à l'art. 216. 

« « 4 . Si de nouveaux bâtiments ont été 
construits pendant le mariage, la valeur, au 
moment de la séparation, sera seule prise en 
considération. 

Il en sera de même des grosses réparations 
faites à un vieux bâtiment et de l'accroisse
ment de sa valeur. 

« « . » . Les vêtements et les bijoux appar
tenant à l'un des époux lui sont restitues. 

« « « . Les meubles, le linge, les vivres, à 
l'exception toutefois des grains et du vin, 
sont partagés entre les époux. 

« « 9 . Les objets énoncés dans les articles 
225 et 226 sont considérés comme un équiva
lent des choses du même genre apportées 
par les parties, que cet apport ait été plus ou 
moins considérable. 

« « 8 . Les dispositions de l'art. 220 ne doi
vent pas être étendues aux objets destinés au 
commerce ou à l'usage d'une auberge. 

« « 9 . Les objets acquis durant la commu
nauté des biens, et non désignés par les ar
ticles 225 et 226, sont partagés en proportion 
de ce que chaque partie doit reprendre sur 
la masse. 

« 3 © . La dot ou le trousseau donné par les 
parents à leurs enfants, leur seront portés en 
compte en proportion de leurs droits respec
tifs aux acquêts, et si les acquêts sont insuf
fisants en proportion de leur apport. 

« 3 1 . Une dette contractée par l'un des 
époux qui s'est engagé comme caution pen
dant le mariage, est payable par la commu
nauté; elle est censée échue du jour où la 
caution est exposée au paiement. 

« 3 « . Le surplus des biens, après prélève
ment de l'apport des époux et le paiement 

des dettes, constitue le bénéfice (1473,C. N.). 
« 3 3 . Le mari a les deux tiers des bénéfices 

et la femme un tiers (1474, C. N. diff.). 
«34 . Si, lors de la séparation de biens, les 

biens sont insuffisants pour former les re
prises de la femme, le mari est son débiteur 
de ce qui manque. 

« 3 5 . Si les parties ne peuvent s'entendre, 
lors de la séparation de biens, pour le par
tage, il sera procédé comme pour le partage 
des successions. 

« 3 « . Après la séparation de biens, la 
femme est responsable, pendant dix ans sur 
le tiers de sa dot, des dettes contractées pen
dant le mariage. 

« 3 9 . Elle ne répond pas des dettes de son 
mari, survenues depuis la séparation de biens, 
ni le mari de celles de sa femme. 

« 3 8 . Les dettes provenant de cautions 
fournies après la séparation de biens pour 
des engagements contractés pendant le ma
riage, ne lient que la partie qui a contracté 
le cautionnement. 

«39 . Après la séparation de biens, la 
femme peut exiger une garantie du mari, si 
elle a à répondre de ses dettes conformé
ment à l'art. 236. 

« 4 0 . Dans les cas de séparation de biens 
sans divorce, les biens de la femme sont gé
rés par un administrateur. Le mari peut dis
poser de l'usufruit, mais if ne peut disposer 
du capital qu'avec l'autorisation de l'admi
nistration des orphelins 

« 4 1 . Mais si la dissolution de la commu
nauté est prononcée après la faillite du mari, 
c'est la femme qui administre et qui dispose 
des revenus. 

« 4 « . Si les bénéfices n'ont été obtenus 
qu'après la séparation de biens (240 et 241), 
ils appartiendront à l'époux qui a la dispo
sition des revenus. 

TITRE III. 

DES RAPPORTS LÉGAUX ENTRE LES P È R E E T 

MÈRE E T L E S ENFANTS. 

CHAPITRE PREMIER. 

RAPPORTS ÉTABLIS PAR LA NAISSANCE LÉGITIME. 

« 4 3 et « 4 4 . Comme 312, C. N. 
« 4 5 . Comme 314, C. N., jusqu'à 2°. 
« 1 « . Si le mari désavoue la légitimité 

d'un enfant, il doit intenter une action con
tre sa femme et contre l'administration des 
orphelins au nom de l'enfant, dans le délai 
de quatre-vingt-dix jours à dater de l'avis 
qu'il a eu de la naissance, sous peine d'être 
déclaré non recevable. 

« 4 9 . Si, trois cents jours après la sépara
tion de corps (172), une femme met au monde 
un enfant, et que cet enfant soit désavoué 
par le mari, la présomption légale est qu'il 
n'est point le père de l'enfant (315, C. N.). 

« 4 8 . Mais si le mari, après la séparation, 
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a cohabité avec sa femme, ou s'il y a eu 
réconciliation, il est présumé être le père de 
l'enfant. 

« 4 9 . Un enfant peut invoquer la descen
dance légitime de ses père et mère, ou la 
descendance illégitime de sa mère. 

« 5 0 . Comme 203, C. N. Il est ajouté : 
L'obligation d'entretenir les enfants conti
nue à exister pour les père et mère après la 
majorité, si les enfants sont hors d'état d'y 
Bubvenir eux-mêmes. 

« . » 1 . Comme 371 et 205, C. N. 
959. Le» droits accordés aux père et mère 

Eur leurs enfants, constituent Ja puissance 
paternelle. 

953 et 954. Comme 174 et 175, C. d'Ar-
govie. 

955. L'administration des orphelins doit 
veiller à ce que les père et mère remplis
sent leurs devoirs envers leurs enfants, et 
les dénoncer au besoin au magistrat supé
rieur, qui fait une réprimande aux parents 
ou applique l'art. 2Mi. 

« 5 6 . Toute personne peut faire cette dé
nonciation. S'il n'y a pas lieu d'attendre une 
conduite honorable de la part des parents, 
ou s'ils ne tiennent pas compte des avertis
sements du magistrat, la puissance pater
nelle devra leur être retirée. 

9 5 1 . L'administration des orphelins pro
nonce sur la privation de la puissance pater
nelle. 

On peut appeler de la sentence de l'admi
nistration des orphelins devant le conseil 
du gouvernement. 

« 5 8 . Lorsque la puissance paternelle est 
retirée aux parents, un tuteur est nommé 
aux enfants qui sont entretenus et élevés 
hors de la maison paternelle. 

Les père et mère doivent alors subvenir 
au complément des fiais d'entretien, si la 
fortune des enfants est insuffisante. 

«59 . Si, malgré la sentence, ils se refu
saient à payer l'entretien et l'éducation, la 
commune doit en donner avis au juge de 

f>olice. S'ils sent en état de payer ces frais, 
e juge les condamnera à un emprisonne

ment qui pourra s'élever jusqu'à quatre 
mois, et leur interdira pour deux ans la fré
quentation des auberges et cabarets. 

«GO. Comme 375, C. N. Il est ajouté: La 
durée de l'incarcération est fixée par les pa
rents; mais elle ne peut dépasser vingt jours. 
Les enfants doivent être séparés des autres 
prisonniers (376 et 377, C. N. diff.). 

« 6 1 . En cas de récidive, ils seront, par 
ordre du magistrat supérieur, et à la requête 
des parents, renfermés pendant quatre mois 
au plus, et la fréquentation des auberges et 
cabarets leur sera interdite pour deux ans. 

Ils peuvent, pour le même temps, être 
consignés dans la commune. 

« 6 « . L'appel de la décision du magistrat 
supérieur doit être porté devant le conseil 
du gouvernement (261) ; mais les enfants 
n'ont cette faculté qu'après que la réclusion 

aura commencé à recevoir son exécution. 
•^63. Les parents sont toujours maîtres 

d'abréger la détention de l'enfant. 
« 6 4 . Les enfants en puissance paternelle 

doivent toujours être représentés par leurs 
père et mère; toute obligation contractée 
sans leur coopération n'est pas exécutoire. 

« 6 5 . Mais si cette obligation devait pro
fiter aux enfants ou à leurs père et mère, les 
père et mère sont engagés pour l'équivalent 
du montant de l'avantage. 

« 6 6 . L'obligation contractée entre les 
père et mère et leurs enfants sous leur puis
sance doit, pour être valable, être faite avec 
l'assistance d'un conseil, et confirmée par 
l'administration des orphelins. 

« 6 9 . Un enfant en puissance paternelle 
ne peut donner une caution ou s'obliger sur 
ses biens envers des tiers qu'avec le consen
tement du conseil du gouvernement. 

« 6 8 . Comme 164, C. de Berne. 
« 6 9 . Les parents ont l'administration et 

jouissent de l'usufruit des biens des enfants, 
tant qu'ils sont sous leur puissance (384, 
C. N. diff.). 

Cependant les parents ne peuvent vendre 
les immeubles des enfants sans l'autorisa
tion de l'administration des orphelins. 

« 3 © . L'usufruit ne s'étend pas aux biens 
donnés ou légués aux enfants sous la condi
tion expresse que les parents n'en jouiront 
pas. 

9 1 1 . Les revenus des biens des enfants 
dont les parents n'ont pas la jouissance, 
doivent servir à leurs frais d'entretien et 
d'éducation (385, C. N.). 

Mais on ne pourra disposer du capital que 
sur l'autorisation du magistrat supérieur. 

999. Comme 188, C. d'Argovie. 
993. Les père et mère ne sont pas tenus 

de rendre compte de l'administration des 
biens de leurs enfants (470, C. N.). 

994. Si l'usufruit des biens des enfants 
excède leurs besoins (271), l'administration 
des orphelins déterminera la somme dont 
les parents peuvent disposer, et veillera à ce 
que le surplus soit ajouté au capital. 

« 9 5 . L'administration des orphelins peut 
contraindre les père et mère, quand même 
ils n'auraient pas l'usufruit légal, à donner 
caution pour l'administration des biens de 
leurs enfants. 

« 9 6 . S'ils gèrent leurs biens et qu'ils 
leur constituent une dot ou leur fassent des 
avances, cette dot ou ces avances sont cen
sées prises sur la fortune des enfants. 

« 9 9 . Si les avances ont été faites sur la 
fortune des père et mère, eî qu'ils tombent 
en faillite dans le délai d'un an, les enfants 
verseront ce qu'ils ont reçu à la masse de la 
faillite. Toutefois, les secours périodiques 
ne sont pas soumis à cette restitution. 

« 3 8 . La puissance paternelle cesse : 
1° Parla mort ou l'interdiction des père et 

mère ; 
2° Par la privation de la puissance pater-
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nelle; mais elle est rétablie, dès que la dis
position est annulée ; 

3° Parla majorité des enfants ; 
4° Par le mariage des enfants ; 
5° Par l'émancipation, avant que les en

fants aient atteint 1 âge de vingt ans révolus ; 
li° Par le divorce et par la séparation de 

corps, à l'égard df celui des époux qui n'a 
pas été chargé de l'éducation des enfants. 

« 3 9 . L'enfant qui a les qualités nécessaires 
pour administrer sa fortune et se diriger, 
peut être émancipé à la requête des parents 
par le conseil du gouvernement (477, C. N. 
diff). 

«80 . Les parents, avant la majorité de 
leurs enfants, peuvent demander Ja con
tinuation de leur puissance, si l'enfant a des 
infirmités, ou si, pendant sa minorité, il a 
mené un genre de vie répréhensible. 

La procédure à suivre e6t celle indiquée 
aux articles 375 à 380. 

CHAPITRE II. 

RAPPORTS ÉTABLIS PAR LA NAISSANCE 

ILLÉGITIME. 

« 8 1 . La mère d'un enfant naturel a le 
droit de réclamer en justice de l'homme par 
le fait duquel, suivant son assertion, elle est 
devenue grosse, une pension pour l'entretien 
et l'éducation de l'enfant et pour les frais 
d'accouchement (298) (340, C. N. diff.). 

« 8 « . Cette demande doit être accueillie 
dans les cas suivants : 

i° Si, à l'époque de la grossesse, la mère 
habitait dans le canton; 

2° Si le père y était domicilié lors de la 
demande ; 

3° La mère domiciliée dans ce canton peut 
former sa demande contre un citoyen de ce 
même canton, quoique les deux parties aient 
résidé hors du canton, à l'époque de la gros
sesse et de la demande. 

« 8 3 . La demande consiste dans la dési
gnation précise de l'époque et du lieu de la 
grossesse, et de son auteur. 

Cette demande doit être adressée par la 
plaignante : 

1° Si elle habite dans le canton, au prési
dent du lieu de son domicile ; 

2° Si elle n'habite, point dans le canton, 
mais qu'elle y ait habité à l'époque de la 
grossesse, à celui de son ancien domicile. 

3° Si elle ne se trouve ni dans l'un ni dans 
l'autre de ces deux cas, à celui du lieu de sa 
naissance ; 

4° Mais si le lieu de sa naissance n'est 
point dans ce pays, à celui du domicile de 
l'accusé. 

«84 . Aucune demande de cette nature ne 
peut être formée par une femme mariée non 
divorcée, ou non séparée de corps. 

La demande doit également être rejetée 

quand elle est formée par une femme sépa
rée de corps, contre son mari. 

« 8 5 . Pour l'enquête et le jugement, on 
observera les dispositions prescrites en ma
tière de police. 

« 8 « . Le président du tribunal de bailliage 
procédera à l'enquête ; mais il ne la clora 
qu'après l'accouchement de la demande
resse. 

« 8 » . Si le père décédait avant le jour fixé 
pour la comparution, ou l'enfant avant le 
jugement au principal, il ne sera donné au
cune suite à la demande. 

«88 . Le semient doit être déféré à la de
manderesse pour prouver la paternité allé
guée. 

« 8 » . Toutefois le serment ne sera pas 
accordé dans 1>'S cas suivants, malgré le 
consentement du père : 

I o Si la plaignante a été condamnée à une 
peine criminelle ou à une peine de police 
infdmanle, et n'a point obtenu sa réhabili
tation; 

2° Si elle ne jouit pas de ses facultés in
tellectuelles; 

3° Si elle a déjà enfanté hors du mariage ; 
4° Si elle n'a point formé sa demande 

avant l'accouchement; 
5° Si l'accouchement a eu lieu avant le 

180e jour ou après le 300 e jour de l'époque 
attribuée à la conception (312, C. N.); 

0° S'il est établi, ou s'il y a des motifs 
puissants de soupçonner que, dans l'inter
valle du 300 e au 180e jour avant l'accouche
ment, la plaignante a eu des relations avec 
un autre homme ; 

7° Si, à l'époque de la grossesse, le père 
n'avait pas seize ans, et la plaignante vingt-
quatre ; 

8° Si le père démontre l'impossibilité où 
il se trouvait à l'époque et au lieu allégués, 
d'avoir eu des relations avec la demande
resse ; 

9° Si la plaignante a déjà été condamnée 
comme fille publique ; 

10° Si enfin les circonstances sont telles 
qu'il y ait lieu de présumer la fausseté de la 
dénonciation. 

«ÎIO. Après la clôture de l'enquête, le 
tribunal décidera si le serment doit être ac
cordé ou refusé à la demanderesse. 

« 9 1 . Si le serment est accordé, un prêtre 
fera comprendre à la mère toute l'impor
tance de sa déclaration. 

« 9 « . La prestation du serment n'aura pas 
lieu avant le 30 e jour après la signification 
du jugement (290). 

Le serment peut être prêté en l'absence de 
celui qui est accusé de la grossesse. 

« 9 3 . Si, après l'admission au serment, un 
des empêchements énoncés à l'art. 289 ve
nait à être connu, le tribunal le refusera. 

« 9 4 . La prestation du serment se fait de
vant le tribunal de bailliage. Le reste comme 
240, C. d'Argovie. 

« 9 5 . Si la plaignante meurt après sa de-
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mande, mais avant la prestation du serment, 
sa demande doit être accueillie. 

Y 9 G . L'enquête ne peut plus avoir lieu 
après la prestation du serment. 

**ïiî. La reconnaissance de la paternité 
n'a d'effet que si elle est faite devant le pré
sident du tribunal de bailliage avant l'accou
chement de la femme ou dans le délai d'un 
an après la naissance de l'enfant, et hors des 
cas de l'art. 289, r>°* 3 et 4 (334, C. N. diff.). 

« 9 8 . Le père est condamné à payer une 
pension annuelle de 60 fr. pour l'éducation 
et l'entretien de l'enfant, et une somme de 
24 fr. pour l'accouchement (281). 

La pension doit être payée depuis le jour 
de l'accouchement et peut être exigée d'a
vance par la mère tous les semestres. 

«99. La pension à payer par le père cesse, 
lorsque l'enfant a l'âge de quinze ans révo
lus, si c'est une fille, et de seize ans révolus, 
si c'est un garçon. 

300 à 3 © « . Ces articles sont supprimés 
par la loi du 2 avril 1853 et remplacés par les 
dispositions suivantes : 

Si la commune du lieu de naissance de 
l'enfant doit pourvoir à son entretien en tout 
ou en partie, elle peut enlever à la mère le 
soin d'entretenir l'enfant et faire appliquer 
contre le père ou contre elle les dispositions 
de l'art. 259. La mère peut réclamer aussi 
l'application de cet article contre le père qui 
ne contribue pas à l'entretien de l'enfant. 

Le père et la mère répondent solidaire
ment envers la commune des avances qu'elle 
fait, le premier, seulement jusqu'à concur
rence de la pension qu'il doit fournir, d'a
près l'art. 299. Cette dette passe comme les 
autres aux héritiers. 

Il n'est pas nécessaire que le débiteur 
tombe en faillite pour que la commune ap
plique les dispositions ci-dessus ; il suffit 
qu'après une demande de paiement demeurée 
infructueuse, uu certificat dressé par l'am-
mann de la commune et signé par le gref
fier, soit publié dans la gazette officielle du 
lieu de naissance et du domicile du débiteur, 
comme donnant avis de son insolvabilité. 
Du jour de l'insertion de cet avis, il est privé 
des droits civils, comme un failli. 

3©3. Si le père ne jouit pas des droits ci
vils de ce canton, et s'il ne paie point la 
somme à laquelle il a été condamné, il sera 
renvoyé du canton jusqu'à ce que la dette 
soit éteinte. 

304. Les enfants naturels reçoivent le 
nom de la mère. 

305. La mère de l'enfant naturel exerce 
envers lui la puissance paternelle (381, C. N. 
diff.). 

3©6. L'enfant naturel est légitimé par le 
seul fait du mariage subséquent du père et 
de la mère (331, C. N.). 

3©î . Le père d'un enfant naturel peut de
mander au conseil du gouvernement que 
cet enfant lui soit attribué, quoiqu'il n'é
pouse pas la mère. 

308. Le conseil du gouvernement consul
tera la mère, l'administration des orphelins 
et l'enfant lui-même, s'il a quatorze ans 
révolus. Si l'enfant s'y refuse, il ne peut 
être attribué au père ; mais s'il y consent, le 
conseil délibérera si l'avantage de l'enfant 
réclame l'adoption de cette mesure. 

309. Si le père de l'enfant naturel est ma
rié, cette attribution n'aura lieu qu'avec le 
consentement de sa femme (337, C. N) . 

31©. Le père doit élever l'enfant qui lui 
est confié comme un enfant légitime (307). 
L'enfant prend le nom de famille et acquiert 
les droits civils du père. 

311. A dater du jour de l'attribution, la 
mère ne doit plus entretenir l'enfant, à 
moins qu'ultérieurement le père ne soit plus 
en état de pourvoir à cet entretien. 

31**. Tout homme qui rend une femme 
grosse de ses œuvres, hors mariage, sera 
condamné à payer à la commune, une 
amende de 150 francs, s'il est marié, et de 
"?5 francs, s'il est célibataire En cas de réci
dive, l'amende sera du double. 

Si l'enfant n'a pas la jouissance des droits 
civils dans le canton, l'amende revient au 
fisc. 

La femme qui enfante deux ou plusieurs 
fois hors mariage, est passible de la même 
peine. 

A défaut de paiement, l'homme ou la fem
me pourront être condamnés à un emprison
nement qui n'excédera pas quatre mois, sans 
que néanmoins le droit de recouvrer la 
créance soit perdu, s'ils acquièrent de la 
fortune par la suite. 

313. Si l'enfant naturel est légitimé par 
le mariage des père et mère, ou s'il est attri
bué au père, on pourra demander la restitu
tion de l'amende. 

311. Ce qui est prescrit dans le présent 
chapitre pour les citoyens de la commune, 
s'applique également aux personnes natura
lisées. 

CHAPITRE III. 

RAPPORTS ÉTABLIS PAR L'ADOPTION. 

315. Les personnes de l'un et l'autre sexe 
peuvent adopter une autre personne, si elles 
sont mariées, ou si elles peuvent contracter 
mariage, et si, âgées de cinquante ans révo
lus, eues n'ont point de postérité légitime 
(343, C. N. diff.). 

31«^ Celui-là seul peut être adopté, dont 
l'éducafton et l'entretien ont été payés par 
le père adoptif pendant six ans au moins 
avant sa majorité (345, C. N.). 

317 et 318. Comme 344, C. N. 
319. Si la personne qui doit être adoptée, 

ne jouit pas des droits civils de l'adoptant, 
une garantie des autorités compétentes sera 
produite, pour que ces droits soient accor
dés en cas d'adoption. 
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3 « © . L'adopté doit produire le consente
ment de ses père et mère. 

Son adhésion est aussi exisrée s'il a qua
torze ans révolus (316, C. N. diff.). 

3 1 1 . La déclaration de l'adoption se fait 
devant l'administration des orphelins de la 
commune où l'adoptant jouit de ses droits 
civils. 

L'adoptant et l'adopté qui a l'âge (320) doi
vent paraître en personne. 

3'***. Le tuteur ou le curateur de la per
sonne qui doit être adoptée, doivent faire 
connaître les motifs de leur consentement 
ou de leur refus. 

3 « 3 . L'administration des orphelins pro
noncera ensuite, après enquête, si l'adoption 
peut profiter à l'enfant. 

31 I. Le conseil du gouvernement rendra 
la sentence définitive trente jours après la 
décision de l'administration des orphelins. 

3 « 5 . Comme 317 e<351,C. N. Il est ajouté : 
Les empêchements au mariage qui naissent 
de l'adoption, sont ceux énoncés à l'art. !»2. 

3 « « . L'adoption ne produit aucun effet 
quant aux rapports de parenté de l'adopté 
avec sa famille naturelle et quant aux droits 
et devoirs qui en découlent (348, C. NJ. 

3 1 1 . Li puissance paternelle sur l'adopté 
appartient aux adoptants. Si elle ne peut être 
exercée par eux, elle retourne à ses parents. 

Les parents adoptants acquièrent aussi l'u
sufruit légal des biens de l'adopté, à moins 
de clause contraire. 

T I T R E I V . 

DES CONSEILS. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

31H< Les conseils sont ou des tuteurs, ou 
des curateurs, ou des administrateurs. 

3 « » . Les conseils sont sous la surveil
lance et la direction immédiate de l'admi
nistration des orphelins. 

330. Toute commune a une administra
tion des orphelins. Elle se compose du con
seil communal ou d'une commission nom
mée par lui. 

331. L'administration des orphelins dresse 
un procès-verbal des nominations, cessa
tions de fonctions et redditions de comptes 
des conseils. Le magistrat supérieur doit 
examiner ces procès-verbaux tous les ans. 

33« , La compétence de l'administration 
des orphelins s'étend à toutes les personnes 
nécessiteuses jouissant de leurs droits civils 
ou étant admises dans la commune, qu'elles 
y aient ou non leur domicile. 

333. Si une personne nécessiteuse jouit 
de plusieurs droits civils, la commune, con
formément à l'art. 55, doit la secourir. 

334. A l'égard des personnes qui ne jouis

sent pas des droits civils de la commune, 
l'administration des orphelins doit prendre 
les mesures nécessaires auprès des commu
nes de leur lieu de naissance. 

33« . La commune est responsable de 
tous les dommages résultant de la négli
gence ou de l'imprudence de l'administra
tion des orphelins ou des conseils. 

Si le dommage a été immédiatement causé 
par l'imprudence ou la négligence du con
seil, elle ne sera tenue de le réparer qu'au
tant que le conseil est hors d'état de fournir 
lui-même la réparation. 

33G. L'administration des orphelins est 
sous la surveillance spéciale des magistrats 
supérieurs, et ceux-ci sont sous la haute 
surveillance du conseil du gouvernement. 

Le conseil du gouvernement et les magis
trats supérieurs doivent forcer, par les voies 
municipales, les autorités inférieures et ies 
conseils à l'accomplissement de leurs de
voirs, et partout où cela peut être nécessaire, 
prendre les mesures convenables. 

33» . Les conseils sont désignés par la loi, 
ou par déclaration de dernière volonté, ou 
choisis par l'administration des orphelins. 

33» . Tout citoyen du canton qui jouit de 
ses droits, est tenu d'accepter les fonctions 
de conseil. 

33». Les magistrats supérieurs, dans l 'é
tendue de leur juridiction, ni les prêtres, 
dans leur paroisse, ne peuvent accepter les 
fonctions de conseil. 

34©. Ne sont pas tenus d'accepter les fonc
tions de conseil : 

\ ° Les membres de l'administration des 
orphelins ; 

2° Les personnes qui ont soixante ans ré
volus ou qui sont infirmes ; 

3° Toute personne remplissant déjà les 
fonctions de conseil ; 

4° Les ecclésiastiques. 
341. L'administration des orphelins an

noncera sa nomination à tout conseil nom
mé par déclaration de dernière volonté ou 
immédiatement par la loi ; elle lui remettra 
les papiers déposés entre ses mains, et pour 
son instruction, rédigera un extrait des lois 
sur les conseils. 

Toutefois, avant que la nomination soit re
mise au conseil, elle doit, pour le contrôle, 
être préalablement montrée au magistrat su
périeur et signée par lui. 

3 1 « . Le conseil est responsable à compter 
du jour de la notification de sa nomination. 

348. En cas de refus des fonctions de 
conseil, l'administration des orphelins, dans 
le délai de huit jours, doit en être informée 
avec les motifs à l'appui. 

On peut appeler de sa décision devant le 
magistrat supérieur. 

344. L'administration des orphelins devra 
faire remplir pendant quatre ans, à ses frais 
et risques, les fonctions de conseil, si le 
conseil nommé refuse ses fonctions ou les 
discontinue. Celui qui refuse d'être conseil 
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sera condamné par le tribunal à une amende 
de 37 à Ш fr. 

345. Celui qui réclame la préférence pour 
être nommé conseil doit former sa demande 
dans le. délai de huit jours, à partir de la no
mination du conseil. 

L'administration des orphelins statuera 
(343y. 

3 4 « . Avant la nomination des conseils, 
les mesures provisoires peuvent être prises 
par l'administration des orphelins. 

3-19. Le conseil nommé est tenu de gérer 
pendant quatre ans l'administration entre
prise. 

3 4 8 . Le conseil appelé par la loi doit 
exercer ses fonctions tant que dure l'incapa
cité de la personne pourvue du conseil. 

Mais, après dix ans, ou si le conseil a soixan
te ans révolus, l'administration des orphe
lins doit, à sa requête, en désigner un autre, 
si le conseil prouve qu'il n'en résultera au
cun dommage pour la personne assistée ou 
que ses fonctions lui deviennent onéreuses. 

3 4 » . Pour le calcul du temps fixé dans 
les articles 347 et 348, l'année est considérée 
comme complète, si le conseil est entré en 
fonctions avant le 1 e r juillet. 

3 5 0 . Celui qui se démet par suite de l'ex
piration du temps ûxé doit présenter sa re
quête à l'administration des orphelins, le 
1 e r décembre au plus tard. 

Au cas contraire, l'administration doit être 
continuée encore pour deux ans. Toutefois, 
les conseils nommés conformément à l'ar
ticle 344 doivent être remplacés au bout de 
quatre ans, quoiqu'ils ne demandent pas 
leur congé. 

3 5 1 . Si un conseil, pendant, l'exercice de 
ses fonctions, devient incapable, l'adminis
tration des orphelins y pourvoira (343). 

3 5 « . Il n'y a de démission valable des 
conseils que pour infirmités ou émigration 
hors du canton. 

3 5 3 . Les autorités peuvent congédier en 
tout temps et sans explication de motifs un 
conseil nommé par elles. Ce conseil ne peut 
être tenu d'accepter de nouvelles fonctions 
avant deux années. 

3 5 4 . Toutefois, les tuteurs mentionnés 
aux articles 361 et 362, ne peuvent être ainsi 
révoqués qu'autant qu'ils n'ont pas rempli 
convenablement leurs fonctions, ou s'ils 
quittent le canton. 

3 5 5 . L'administration des orphelins doit 
remplacer sans délai les conseils révoqués. 

3 5 G . Les conseils sont responsables de 
tout dommage causé par leur négligence ou 
leur imprudence. 

3 5 * . La personne soumise au conseil, ou 
toute autre personne, peut dénoncer la né
gligence du conseil à l'administration des or
phelins, qui statuera comme il appartiendra, 

3 5 8 . Le conseil est indemnisé de ses frais 
de voyage, et, pour ses autres peines, il re
çoit quatre pour cent sur les revenus qu'il 
perçoit. 

3 5 » . Le domicile de la personne soumi?e 
au conseil est celui de son conseil lui-
même. 

CHAPITRE II. 

D E S T U T E U R S . 

30O. Comme 259, C. d'Argovie. 
3 6 f l . L'aïeul paternel, après lui l'aïeul 

maternel, et ensuite les frères majeurs, au 
choix de l'administration des orphelins, ont 
le droit et l'obligation de prendre la tutelle 
de leurs petits-enfants et de leurs frères et 
sœurs (402, C. N.). 

3 6 « . Le tuteur choisi par le père et la 
mère, ou par celui qui a exercé en dernier 
lieu la puissance paternelle, doit, s'il réunit 
les qualités requises, être confirmé par l'ad
ministration des orphelins, et être préféré à 
toute autre personne (404, C. N.). 

3 6 3 . Si les père et mère sont interdits, 
leur curateur devient le tuteur de leurs en
fants. 

3 6 4 . L'administration des orphelins ne 
doit nommer plusieurs tuteurs à plusieurs 
frères et sœurs que s'ils ont des intérêts dif
férents. 

3 6 5 . Le tuteur est chargé de veiller sur la 
personne et la fortune du mineur. 

Il doit remplir à son égard les dispositions 
de l'art. 250 (430, C. N.). 

3 6 6 . Pour représenter le pupille, on se 
conformera aux dispositions prescrites par 
les articles 264 à 268. 

3 G 1 ? . Le tuteur devra agir conformément 
aux dispositions des articles 260 à 263, si le 
mineur lui donne des sujets de mécontente
ment. 

3 6 8 . Une obligation contractée par le tu
teur pour l'entretien du pupille n'est valable 
qu'autant qu'elle est approuvée par l'admi
nistration des orphelins. 

3 6 » . L'état que doit prendre un mineur 
est décidé par l'administration des orphelins 
sur la proposition du tuteur. 

En cas de contradiction, c'est le conseil du 
gouvernement qui en décide, sur le rapport 
du magistrat supérieur. 

3 9 « . La tutelle cesse dans les cas énon
cés à l'art. 278, nO B 3, 4, 5, et dans le cas 
d'émancipation (279). 

CHAPITRE III. 

DES CURATEURS. 

3 * 1 . Il y a lieu de nommer des curateurs 
aux majeurs : 

1° Atteints de folie ou d'idiotisme * 
2° Aux prodigues ; 
3° Aux infirmes qui ne peuvent gérer leurs 

affaires ; 
4° Aux condamnés à une peine afflictive 

jusqu'à l'expiration de leur peine. 
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33«. L'interdiction du mari pour les cau
ses énoncées à l'art. 371, n° 2, s'étend aussi 
à la femme. 

3*3. Dans les cas énoncés à l'art. 371, 
n° 3, l'interdiction n'est prononcée qu'à la 
demande de la personne infirme. 

3 3 fl. L'administration des orphelins doit 
demander au condamné à une peine afûictive 
le curateur qu'il désire et le faire publier par 
le magistrat supérieur (378). 

395. Danslesautres cas (371,n°» 1, 2et 4), 
la demande d'interdiction faite par les pa
rents de la personne à interdire, sera adres
sée par l'administration des orphelins du 
lieu de sa naissance ou de son domicile au 
juge compétent. Si la demande émane de 
l'administration des orphelins, celle-ci nom
mera préalablement un curateur et le dési
gnera au juge. 

3 3 G . Si la personne à interdire habite le 
canton, le juge compétent sera celui du do
micile, mais si elle habite hors du canton, ce 
sera celui du lieu de la naissance. 

3 3 3 . Les dispositions pour l'examen et le 
jugement d'une demande en interdiction, 
sont celles sur la procédure en matière de 
police, sauf, toutefois, que le délai d'appel 
est limité à trois jours à dater de l'époque, de 
la publication du jugement, et que le tribu
nal supérieur doit, dans le délai de huit jours 
après la réception des actes, compléter l'en
quête ou juger l'affaire principale. 

3 3 8 . Le jugement d'interdiction doit être 
communiqué par le greffier du tribunal au 
magistrat supérieur par l'intermédiaire de 
l'administration des orphelins, qui doit dési
gner un curateur. 

Ce curateur doit faire procéder à la publi
cation de l'interdiction au lieu du domicile 
et à celui de la naissance de l'interdit dans la 
feuille officielle, et même dans d'aulres 
feuilles si l'interdit a des relations étendues 
(bOI, C. N.). 

3 3 9 . La publication doit être renouvelée 
à chaque changement de curateur. 

3 8 « . Le conseil de gouvernement pu
bliera, tous les deux ans, dans la feuille offi
cielle, une liste générale des interdits et de 
leurs curateurs (501, C. N.). 

38t. Dans les cas d'urgence, le président 
du tribunal de bailliage doit, avant le juge
ment définitif, défendre à la personne dont 
l'interdiction est proposée de contracter 
aucuns obligation, et en prévenir tout indi
vidu en relation avec elle. 

Cet avertissement pourrait être au besoin 
publié dans la commune ou la paroisse de 
celui dont l'interdiction est provoquée. 

3 8 « . Mais il faut, dans ce cas, que la 
crainte du préjudice soit très-grave (381). 

383. Si la personne à interdire enfreint 
la défense, elle sera condamnée à un empri
sonnement qui ne pourra excéder quatre 
mois. . , , . 
384 Les contrats intervenus entre celui 

dont on demande l'interdiction et les per

sonnes qui ont été prévenues ou qui habi
tent la commune, seront considérés comme 
passés après l'interdiction. 

3 8 3 . Dans les cas indiqués à l'art. 371, 
n°» 1, 3 et 4, la curatelle doit être exercée 
d'abord par la femme de l'interdit, ensuite 
par les fils majeurs habitant la même com
mune, au choix de l'administration des or
phelins, et enfin p;ir le père (507, C. N.). 

3 8 « . Le curateur doit veiller à la fortune 
et à la personne de 1 interdit. 

Les dispositions des articles 201, 2в2, 26 i 
et 2(i5 sont également applicables dans ce 
cas. 

3 8 3 . Si l'interdit n'est point marié, l'ad
ministration des orphelins décide s'il peut 
gérer ses affaires domestiques. 

Mais s'il est marié, ce soin ne peut lui être 
retiré que du consentement de la femme. 

3 8 8 . Les ustensiles ou autres objets né
cessaires à l'interdit pour l'exercice de son 
état doivent lui être laissés. 

L'administration des orphelins doit statuer 
à cet é^ard. 

Les obligations contractées par les person
nes interdites pour cause d'infirmités corpo
relles, de dissipation ou de condamnations 
criminelles, quand ces obligations concer
nent les meubles qui leur ont été laissés et 
les produits de leur travail, sont valables. 

3 8 0 . Les interdits qui vendent les usten
siles nécessaires à leur travail ou à leur en
tretien, les meubles et les revenus, etc., né
cessaires à leur famille, ou qui continuent à 
s'adonner à l'oisiveté ou à la débauche, doi
vent être poursuivis par le curateur ou l'ad
ministration des orphelins, devant le tribu
nal qui peut les condamner à un emprison
nement de onze mois au plus. 

3 9 © . Dans les cas indiqués à l'art. 371, 
n° 4, l'interdiction cesse dès que la peine est 
expirée ou remise. 

Dans tous les autres cas, le tribunal doit, 
à la requête de l'interdit ou de l'administra
tion des orphelins, lever l'interdiction dès 
que les motifs qui y ont donné lieu ont cessé 
d'exister (512, C. N.). 

CHAPITRE IV. 

DES ADMINISTRATEURS. 

391. L'administration des orphelins nom
me des administrateurs : 

1° Aux personnes qui sont sous la puis
sance paternelle, sous celle de tuteurs ou de 
curateurs, quand ceux-ci ne peuvent les re
présenter ; 

2° Aux femmes dans les cas déterminés 
par la loi (212, 240) ; 

3° Aux absents, qui n'ont pas laissé de 
fondés de pouvoirs ; 

4° Pour gérer un bien dont le propriétaire 
ne peut pas diriger l'administration. 
39«. Les personnes énoncées dans l 'ar-
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ticle 385 doivent être désignées comme ad
ministrateurs. 

393. Les obligations contractées par l'ad
ministrateur au nom de la personne dont il 
gère les affaires, avec ses père, mère, tuteurs 
ou curateurs, doivent, pour être valables, 
être approuvées par l'administration des or
phelins. 

394. L'administrateur n'a aucune puis
sance sur la personne de celui au nom du
quel il agit. 

395. Les fonctions de l'administrateur 
cessent dès que l'affaire pour laquelle il a été 
nommé est terminée, ou qu'elle est gérée 
par l'ayant-droit lui-même. 

CHAPITRE V. 

DE L'ADMINISTRATION DES BIENS ET DE LA 

REDDITION DE COMPTES PAR LES CONSEILS. 

39G. Le conseil doit apporter à l'admi
nistration des biens de la personne dont les 
intérêts lui sont confiés, tous les soins d'un 
bon père de famille ( 4 3 0 , C . N . ) . 

39?. Le conseil, dès son entrée en fonc
tions, dressera un état ou inventaire de la 
fortune de la personne qu'il assiste et le pré
sentera à l'administration des orphelins qui 
l'examinera et l'approuvera, s'il est exact 
( 4 5 1 , C . J S . ) . 

398. Les cas dans lesquels cet inventaire 
sera dressé, sont indiqués par les art. 4 3 0 et 
suivants. 

399. Le conseil présentera à l'adminis
tration des orphelins un projet d'adminis
tration et un aperçu des dépenses nécessaires 
pour l'entretien et l'éducation de la per
sonne assistée. 

400. Le conseil ne peut, sans le consen
tement de l'administration des orphelins, 
au nom de la personne assistée : 

1° Disposer du capital en aucune manière ; 
2° Faire aucune transaction (467, C . N . ) ; 
3 ° Intenter aucune action judiciaire, si ce 

n'est faire des poursuites pour recouvrer de 
l'argent en cas d'urgence ; à la charge d'en 
prévenir, dans les huit jours, l'administra
tion des orphelins (46 i, C . N . ) ; 

4 ° Construire aucun bâtiment nouveau ou 
faire de grosses réparations; 

5 ° Entreprendre aucun nouveau com
merce ou discontinuer un commerce déjà 
commencé avant le temps fixé par le con
trat; 

6° Vendre, acquérir ou grever de servi
tudes, aucun immeuble ( 4 5 7 , C . I S . ) ; 

7 9 Faire aucun contrat de société, de fer
mage ou de louage ; 

8° Fournir aucun cautionnement. 
401. Si une succession échoit à la per

sonne assistée, le conseil demandera à l'ad
ministration des orphelins son avis pour 
l'accepter ou la refuser (461, C . N.). 

4 0 « . Les actes indiqués par les art. 4 0 0 et 

401, s'ils ont été passés par le conseil sans 
le consentement de l'administration des or
phelins, ne sont pas valables. 

Mais si le capital, qui a été aliéné comme 
il est dit à l'art. 400, n° 1, repose sur un titre 
hypothécaire, l'acte du conseil est valable 
aussi pour la personne assistée ; mais il est 
responsable de tous les dommages. 

Il en est de même pour les actes énoncés 
aux n 0 ï

 3 , 4, 5 et 6. 
403. Les contrats faits par le conseil avec 

les parents consanguins jusqu'au troisième 
degré inclusivement, avec ses alliés jusqu'au 
second degré inclusivement, avec ses héri
tiers présomptifs et avec les personnes dont 
il est héritier présomptif, ne sont pas obli
gatoires pour la personne assistée, sauf les 
réserves indiquées à l'art. 402. 

•SOI. Si la personne assistée réside dans 
la juridiction de son administration des or
phelins et si elle a quatorze ans révolus et 
n'a pas été pourvue d'un conseil pour cause 
de folie ou d'imbécillité, elle doit être invi
tée à assister aux opérations mentionnées 
aux art. 3 9 7 à 401, ainsi qu'à la reddition des 
comptes. 

Elle peut s'y présenter et exprimer ses 
vœux et ses intentions. 

405. Si la personne pourvue du conseil 
ne peut être appelée, son plus proche parent 
mâle habitant dans la commune doit être 
invité à ces opérations. 

406. Si un capital vient à échoir, le con
seil doit l'annoncer sans délai à l'adminis
tration des orphelins, et faire une proposi
tion sur l'emploi à en faire ; l'administration 
prendra ensuite les mesures convenables. 

Si la déclaration n'était pas faite dans le 
délai de trente jours, le conseil aura à payer 
les intérêts à dater du jour de la réception 
du capital (456, C. N.). 

40?, Dans aucun cas, pas même avec le 
consentement de l'administration des orphe
lins, le conseil ne doit dépenser pour lui 
l'argent de la personne assistée ou le retenir 
à titre de prêt. 

408. Les conseils doivent rendre leurs 
comptes, tous les deux ans, à l'administra
tion des orphelins. 

4 0 9 . Les comptes doivent être réglés le 
1 e r janvier, et rendus le 15 février au plu9 
tard. L'administration des orphelins rappelle 
aux personnes qui ont des comptes à rendre 
leurs obligations avant l'expiration du mois 
de décembre. 

Mais les comptes définitifs doivent être 
rendus, dans un délai qui sera fixé par l'ad
ministration des orphelins, après la cessation 
de l'administration. 

410. Les conseils doivent tenir un jour
nal régulier des recettes et des dépenses, et 
le déposer lors de la reddition des comptes, 
ainsi que l'inventaire et le compte précé
dent. 

411. Le conseil qui ne dépose point son 
compte dans le délai prescrit peut être con-



SOLEURE. (Des conseils). 529 

damné par la police du lieu à une amende 
de 1 à 4 IV., et, dénoncé au magistrat supé
rieur par l'administration des orphelins, sous 
la responsabilité de celle-ci. Le magistrat 
sommera le conseil de déposer le compte 
dans le délai d'un mois. 

- 8 1 « . Si ce terme n'est pas non plus ob
servé, le magistrat supérieur doit prendre les 
écritures du conseil, et faire relever le 
compte par le greffier de bailliage aux frais 
du conseil. 

Dans ces cas, les frais de révision à payer 
par le conseil sont doubles ; mais il ne peut 
en être porté que la moitié sur le compte de 
la personne assistée. 

4 1 3 . L'administration des orphelins exa
mine le compte en présence du conseil, tant 
sous le rapport de l'exactitude des dépenses 
que de leur opportunité. 

L'examen d"it è re commencé dans le dé
lai d'un mois après la reddition des comptes. 

Celui qui rend les comptes doit y ajouter 
l'argent comptant et les titres écrits. 

4 1 4 . S'il résulte d'un compte qu'il man
que à un capital plus que trois fois son inté
rêt annuel, ce qui manque sera porté sur le 
compte du conseil, s'il n'est allégué aucun 
motif suffisant pour justifier le délicit. 

4 1 5 . Les erreurs de toute espèce, si elles 
sont reconnues par toutes les parties, seront 
aussitôt notées dans le compte, et la rectifi
cation en sera faite à la suite. 

4 1 6 . Si les fautes ont été rectifiées, ou 
s'il ne s'en est point trouvé, l'administration 
des orphelins devra témoigner de l'exactitude 
des comptes. 

4 1 î . Après avoir approuvé les comptes, 
l'administration des orphelins décide com
bien le conseil doit garder sur l'argent comp
tant qui existe pour suffire aux dépenses 
courantes. 

4 1 8 . Les comptes examinés par l'admi
nistration des orphelins sont soumis à un 
second examen par la commission de révi
sion. 

4 1 © . La commission de révision se com
pose du magistrat supérieur, du greffier de 
bailliage et d'un membre de l'administration 
des orphelins à désigner par elle. 

4 « © . L'administration des orphelins doit 
envoyer les comptes à la commission de ré
vision, dans le délai de trente jours après la 
clôture de l'enquête. 

La commission de révision doit, dans le 
délai de quatre-vingt-dix jours, en l'absence 
du conseil, examiner les comptes, principa
lement sous le rapport de la régularité de 
l'administration en général et sous celui de 
l'opportunité des dépenses, et communiquer 
ses remarques à l'administration des orphe
lins. 

4 * 1 . S'il s'est élevé, lors de l'examen par 
l'administration des orphelins, des difficul
tés qui n'ont pu être levées, ou s'il s'en ma
nifeste seulement dans la commission de ré
vision, celle-ci, après l'audition du conseil, 

т о м к i v . 

aura à prononcer et ordonner les mesures à 
prendre pour le dédommagement, le paie-
mi-nt et l'emploi de l'argent comptant. 

L ' t « . Le rapportdes opérations de la com
mission de révision doit, autant que possi
ble, être joint au compte, et signé du prési
dent et du greffier. 

Le montant de Ja fortune nelle, les re
cettes et les dépenses, et la somme dont le 
conseil reste redevable, doivent être portés 
au procès-verbal parle greffier du bailliage. 

Le compte est soigneusement conservé par 
l'administration des orphelins-

4 « 3 . Les décisions de, la commission de 
révision ne préjudicient pas aux droits des 
parties, qui peuvent les faire valoir auprès 
du juge civil, en ce sens que la preuve est à 
la charge de l'une ou de l'autre des parties, 
si, dans la suite, elle veut attaquer Je compte 
approuvé par la commission de révision. 

4 « 4 . Pour les frais de révision, le < onseil 
paie, au nom de la personne assistée, deux 
pour mille de la fortune nette, mais jamais 
plus de 30 fr. 

Ces frais sont perçus par le président de 
l'administration des orphelins : moitié en est 
allouée aux membres de l'administration, et 
moitié aux membres de la commission de 
révision. 

4 « 5 . Si un compte est dressé d'une ma
nière si défectueuse qu'une nouvelle rédac
tion devienne nécessaire, l'administration 
d j s orphelins et la commission de révision 
peuvent décider que cette rédaction sera 
faite, aux frais du conseil, par le greffier du 
bailliage. 

4 « © . La somme que le conseil doit ou a 
de reste dans son compte définitif porte in
térêts après le délai d'un mois, à dater du 
jour de l'examen par l'administration des 
orphelins. 

Si des difficultés s'élèvent sur le compte, 
l'intérêt de la somme arrêtée plus tard par la 
décision définitive doit néanmoins être comp
té à dater de cette époque. 

4 « » . L'administration des orphelins doit 
exiger, en outre, un compte extraordinaire 
du conseil, si elle croit que, sans cette me
sure, les intérêts de la personne assistée 
peuvent être compromis. 

Dans ce cas, il n'y a point de frais de révi
sion à payer. 

4 « 8 . La femme qui sert de conseil à son 
mari n'est pas tenue, comme les autres con
seils, de rendre compte de son administra
tion. 

Mais alors elle est responsable de la l'or-
tune du mari, tout comme le mari répond 
pendant le mariage des biens de la femme. 

CHAPITRE VI. 

D U J O U R D U RÈGLEMENT D E S COMPTES. 

4 « © à 444. Dans tous ces articles, il s'a-

34 
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git d'un état des créances et des dettes de la 
personne assistée d'un conseil, ordonné dans 
certains cas par l'administration des orphe
lins, et contenant l'estimation de ses biens, de 
manière à en déterminer le montant. 

Tous les détails de ce chapitre VI ne présen~ 
tent qu'un intérêt purement local. 

DEUXIÈME DIVISION. 

DU DROIT DE SUCCESSION. 

TITRE P R E M I E R . 

DE LA SUCCESSION. 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

4 4 5 . Comme 499, C. de Berne. 
4 fl«. Les dispositions relatives à la suc

cession d'un défunt reçoivent aussi leur ap
plication, lorsque, de son vivant, une per
sonne fait à ses héritiers l'abandon ou le 
partage de ses biens (640). 

4 4 » . Comme 505, C. de Berne. 
4 4 8 . Le droit à une succession est fondé : 
1° Sur la loi ; 
2° Sur la déclaration de dernière volonté 

du défunt ; 
3° Sur un contrat de succession reconnu 

par la loi. 
4 4 9 . La succession du défunt échoit à ses 

parents et à son époux dans l'ordre et le 
rang fixés dans le titre suivant. 

4 5 0 . Le titre m ci-dessous contient des 
dispositions sur le droit de succession trans
mis par une déclaration de dernière volonté 
du défunt. 

4 5 1 . Les contrats sur une succession non 
encore ouverte ne peuvent intervenir que 
dans les cas expressément permis par la loi 
(1130, C. N. diff.). 

4 5 ^ . Les établissements publics et les 
corporations ne peuvent accepter une suc
cession qu'avec le consentement du conseil 
du gouvernement, qui examinera aupara
vant l'emploi qu'on pourra donner à la suc
cession (937, C. N.). 

4 5 3 . Les personnes qui ont fait des vœux 
religieux pour la vie sont exclues de toute 
succession. 

4 5 4 . Les droits sur la succession d'une 
personne décédée prennentnaissance au jour 
du décès (725, C. N.). 

Dans les partages faits pendant la vie, le 
jour du partage doit être considéré comme 
l'époque de l'ouverture de ces droits. 

4 5 5 . Les biens d'une personne apparte
nant à un ordre religieux, à l'époque où elle 
fait ses vœux, sont dévolus aux héritiers ; 
elle peut cependant s'en réserver l'usufruit 
sa vie durant (949, C. N.). 

Le jour où les vœux sont prononcés est 

considéré comme celui de l'ouverture de la 
succession. 

4 5 6 . Comme 512, C. de Berne. 
4 5 * . Comme 513 et 514, C. de Berne. // 

est ajouté : Avant que l'héritier entre en pos
session, la succession est considérée comme 
étant en la possession du défunt. 

4 5 8 . Comme 515, C. de Berne. 
4 5 9 . Si un héritier, habitant du canton, 

se charge des obligations de cohéritiers rési
dant à l'étranger, il peut réclamer des cohé
ritiers domiciliés sur le territoire les som
mes payées pour l'étranger. 

4 6 0 . Si 1a succession échoit à une per
sonne en nue-propriété, et à une autre en 
usufruit, le nu-propriétaire sera considéré 
seul comme héritier. 

4 6 fl. A l'égard des iiefs dits seigneuriaux 
et autres, et à l'égard des lldéicommis et 
substitutions déjà établis, les prescriptions 
et usages antérieurs continueront à être exé
cutés. 

CHAPITRE II. 

D E L ' I N V E N T A I R E D E S B I E N S . 

46<S. Le greffier du bailliage du district 
dans lequel le défunt est domicilié doit dres
ser un état des biens qui composent la suc
cession, avec l'indication de leur valeur et 
un état des dettes. 

4 6 3 . Les biens énoncés aux articles 225 et 
528 ne doivent être compris dans l'inven
taire que sur la demande formelle des héri
tiers. 

4 6 4 . Lors du partage de la succession, il 
sera fait une distinction des biens, suivant 
les articles 245 à 234. 

4 6 5 . L'amman du lieu où le défunt était 
domicilié est tenu de s'informer au plus tard 
le jour de l'inhumation, de la fortune du 
défunt et du nom de ses héritiers. Il pren
dra alors les mesures nécessaires pour l'ad
ministration de la succession. 

4 6 6 . 11 procédera à l'apposition des scel
lés dans les cas suivants : 

1° Si la succession est contestée ; 
2° Si l'un des héritiers le requiert formel

lement ; 
3° Si le défunt a laissé une déclaration de 

dernière volonté ; 
4° Si un inventaire public des biens est re

quis. 
4 6 » . Les objets qui ne peuvent être ren

fermés doivent être inscrits par l'ammann. 
Ceux que le défunt a prêtés aux personnes 

avec lesquelles il vivait ordinairement, et 
dont elles ont besoin pour leur usage, doivent 
leur être laissés ; mais ils seront inscrits par 
l'ammann. 

Dans tous les cas, les personnes qui de
vaient être entretenues par le défunt pen
dant sa vie doivent continuer à l'être, aux 
frais de la succession, pendant trente jours, 
à dater du décès. 
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4 6 8 . Si les scellés sont apposés ou la suc
cession déclarée close, ou si les héritiers 
sont mineurs ou étrangers au canton, l'am-
mannchargera l'administration des orphelins 
de gérer la masse, ou nommera des tuteurs 
et des administrateurs pour représenter les 
héritiers. 

4 6 » . L'ammann dressera procès-verbal des 
opérations qui lui sont attribuées par les ar
ticles 465, 168. 

41©. H dressera un état des objets appar
tenant à la succession, et en provoquera 
l'estimation. Il annoncera, dans le délai de 
quatorze jours après le décès du défunt, le 
jour auquel il sera procédé à ces opérations. 

4 3 1 . L'état et l'estimation seront com
mencés trente jours après le décès du défunt. 
L'ammann déclarera, si une apposition des 
scellés a eu lieu, dans quel état il les a trou
vés et s'il en a fait apposer de nouveaux. 

4 9 « . L'état sera dressé et l'estimation 
faite au jour désigné, malgré l'absence de 
quelques héritiers. 

4 1 3 . L'estimation est faite par l'ammann, 
mais des experts peuvent lui être adjoints 
par le conseil communal, sur la demande 
des héritiers. 

S'il se trouve dans la succession des objets 
pour l'estimation desquels des connaissances 
particulières sont requises, l'ammann et les 
experts peuvent se faire délivrer une estima
tion par des experts. 

4 3 4 . Si des biens du défunt sont hors du 
lieu où le défunt avait Sun domicile, une 
commission rogaîoire sera adressée au ma
gistrat du lieu où ils sont situés pour faire 
procéder à leur estimation. 

4 3 5 . On doit, pour l'estimation des im
meubles, prendre le prix qui, dans une vente 
d'objets, serait probablement établi. 

4 3 « . L'ammann doit transmettre au gref
fier du bailliage l'inventaire, l'état et l'esti
mation qu'il a dressés dans le délai fixé par 
l'art. 471, et y désigner le. jour de la convo
cation et les héritiers qu'il a convoqués. 

L'ammann doit aussi lui remettre le testa
ment. 

43 3. S'il n'existe aucun bien-fonds, l'am
mann le constatera et le fera confirmer par 
l'administration des orphelins ; ces attesta
tions doivent, comme les inventaires, être 
réunies et conservées au greffe. 

4 3 8 . Les prêtres sont tenus d'envoyer, 
tous les trois mois, une liste des personnes 
décédées dans leur paroisse, au greffier de 
bailliage qui comparera cette liste avec les 
inventaires et les attestations reçus par lui, 
et en cas de nécessité, contraindra les prêtres 
à remplir leurs obligations. 

4 3 » . Le greffier du bailliage fera somma
tion aux héritiers et à l'ammann de compa
raître à un jour désigné pour opérer la ré
daction de l'inventaire. . 

Si les héritiers habitent dans la juridiction 
à laquelle le greffe appartient, la citation 
doit être faite au moins trois jours avant la 

comparution, et au moins huit jours avant, 
s'ils n'habitent pas dans la même juridiction. 

4 8 © . Au jour fixé, l'inventaire sera dressé 
et la présence des héritiers y sera énoncée. 

8 8 1 . Les immeubles seront inscrits sépa
rément sur le registre des hypothèques, avec 
l'indication du nom, de l'étendue et du nu
méro, et avec leur estimation. 

Les créances et les dettes seront inscrites 
séparément. 

Mais le prix d'estimation des autres objets 
mobiliers ne doit être que sommairement 
indiqué. 

Les pièces remises par l'ammann et signées 
par lui doivent»ôtre annexées à l'inventaire. 

4 8 « . Si la première estimation a été faite 
par l'ammann seul, il peut, sur les observa
tions qui lui sont faites, la modifier lors de 
l'inventaire dressé par le greffier du bail
liage. 

Si les experts ont coopéré à l'estimation, 
elle ne pourra être modifiée par l'ammann 
que de l'aveu unanime des intéressés. 

4 8 3 . Dans le cas d'opposition ou de ré
serve sur quelques points isolés qui ne peu
vent être séparés de l'inventaire, l'inventaire 
en fera mention, mais n'en sera pas moins 
signé. 

4 8 4 . L'inventaire devra être clos par le 
greffier, dans le délai de soixante jours après 
la déclaration de l'ammann (476). En cas 
d'empêchement, il en référera au président 
du tribunal du bailliage qui pourra ordon
ner une prolongation de délai. 

4 8 5 . Si l'inventaire n'était pas terminé 
dans le délai fixé ou prorogé, le, président 
chargera un autre notaire de la rédaction de 
l'inventaire, et fixera l'indemnité due au 
greffier pour le travail qu'il a fait. 

4 8 6 . Si les héritiers ne se présentent pas 
au jour fixé pour l'inventaire, le greffier som
mera l'administration des orphelins du do
micile des non-comparants de leur nommer 
des administrateurs pour les représenter. 

4 8 3 . Ces frais seront supportés par la 
succession, sauf recours contre les héritiers 
absents, à moins d'empêchement légitime. 

1 8 8 . Si les héritiers n'acceptent pas la 
première estimation, et qu'ils ne s'entendent 
pas, il sera procédé à une autre estimation, 
par la voie de la procédure ordinaire. Ils 
aevront le déclarer au greffe du bailliage, 
avant l'expiration du temps fixé pour la clô
ture de l'inventaire, et se pourvoir en jus
tice dans le délai de quatorze jours après la 
déclaration. 

Le greffier fera inscrire la déclaration dans 
l'inventaire et la fera certifier par les héri
tiers. 

La comparution devant le juge de paix 
n'est pas nécessaire. 

CHAPITRE III. 

D E L ' INVENTAIRE P U B L I C . 

4 8 » . Toute personne à qui échoit une 
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succession a le droit de demander un inven
taire public, à moins que le partage n'en ait 
été fait pendant la vie du défunt. 

1 9 © . Comme i»U, C. de Berne. 
-C91 . Il y a lieu à inventaire public lors

que la demande en est faite dans le délai 
prescrit et que les scellés ont été apposés, 
ou lorsque la succession a été mise sous 
clef. 

4 9 « et 493. Comme 645, C. Berne. 
4 9 4 . En cas de contestations élevées sur 

le droit de succession, le délai ne courra 
que du trentième jour, si la succession a été 
gérée par un administrateur. 

r.95. Les personnes appelées à succéder 
par déclaration de dernière volonté peuvent 
faire la demande dans le délai de trente 
jours aprè? la sommation faite par le gref
fier du bailliage (594). 

891». En cas de refus du président du 
bailliage, on pourra, se pourvoir devant le 
tribunal supérieur dans les huit jours. 

fl9ï. L'autorisation sera annoncée par le 
greffier du bailliage. On observera les dispo
sitions des art. 432 à 434. 

4 9 8 . Depuis le jour de l'autorisation, au
cune poursuite ne sera exercée pendant huit 
jours après le délai fixé pour les déclara
tions. 

4 9 9 . Le greffier de baillage doit terminer 
l'inventaire dans le dé'ai de huit jours après 
le délai fixé pour les déclarations. 

Quant aux dettes hypothécaires, on appli
quera les dispositions de l'art. 437. 

5©o. Les héritiers peuvent, dans le délai 
de quatorze jours après l'expiration du délai 
ci-dessus, déclarer s'ils renoncent à la suc
cession, ou s'ils l'acceptent sans condition 
ou sous bénéfice d'inventaire (502 à 508). 

C'est ce dernier mode d'acceptation qui 
est présumé si aucune déclaration n'est faite 
(801, C. N. diff.). 

5 © i . Si les héritiers renoncent, leurs suc
cesseurs peuvent faire les déclarations men
tionnées à l'art. 500 dans le délai fixé par 
l'art. 610 (787, C. N.j. 

5 0 ? . Les biens dépendants de la succes
sion seront estimés par la commission d'esti
mation d'après les dispositions de l'art. 475. 

Si la succession n'est ni refusée ni accep
tée sans restriction, l'estimation sera soumise 
au tribunal de bailliage, qui l'établira défi
nitivement. 

Les héritiers peuvent présenter des obser
vations par écrit. 

5 9 3 . Avant la délivrance des objets mo
biliers, les héritiers doivent donner caution 
suffisante, tant pour la valeur de ces objets 
que pour le montant des revenus de deux 
dnnées des biens de la succession. 

Si la caution n'est pas fournie dans le délai 
de quatorze jours après la déclaration des 
héritiers (500), le greffier fera vendre les 
biens à l'enchère, et si le prix ne doit pas 
servir à payer les dettes, il gérera les pro
duits de la Vente. 

504. Les immeubles ne doivent pas être 
vendus par les héritiers pendant les deux 
années qui suivent la dernière publication, 
ni être hypothéqués pour d'autres dettes de 
la succession. 

505. Les héritiers répondent de toutes les 
dettes contractées pendant le délai légal 
(497). 

5 0 6 . Les créanciers qui ne se sont point 
présentés dans le délai fixé pour leurs décla
rations, ne peuvent faire porter leurs créan
ces sur l'inventaire. 

Ces créances viennent après celles annon
cées dans le délai prescrit. 

Les créances sont payées dans l'ordre, du 
jour de la déclaration. 

5 © » . Les héritiers répondent des créances 
non déclarées après le délai fixé pour les 
déclarations, deux ans après la dernière pu
blication de l'inventaire (506). si toutefois la 
succession et les revenus suffisent pour les 
payer. La valeur des immeubles est déter
minée par la vente'faite à l'enchère. 

Le montant des revenus est établi par le 
tribunal. 

5 © 8 . Les créanciers qui se présentent 
après le délai de deux ans, ne peuvent pré
tendre qu'à la somme que les héritiers re
çoivent après l'estimation portée en l'inven
taire, ou, si les immeubles ont été vendus 
antérieurement (507), le prix auquel cette 
vente a été faite. Ils n'ont aucun droit sur 
les revenus et ne peuvent requérir la vente 
des immeubles; mais les héritiers peuvent 
faire mettre aux enchères les immeubles au 
lieu d'en payer le prix. 

5 © 9 . Si un des héritiers a fait des entre
prises qui, d'après l'art. 611 doivent être 
considérées comme une acceptation de la 
succession, il est responsable comme s'il n'y 
avait pas eu d'inventaire public. 

T I T R E I I . 

DE LA SUCCESSION LÉGALE. 

CHAPITRE PREMIER. 

DU DROIT DE SUCCESSION DES ÉPOUX. 

5BO. Si le défunt laisse des enfants, l'é
poux survivant, si c'est le mari, aura les 
deux tiers, et si c'est la femme, un tiers des 
bénéfices de la communauté (233) (1474, 
C. N . diff.). 

On se conformera aux dispositions des 
art. 215 à 239 pour le partage des biens 
communs et la restitution par le mari des 
reprises de la femme. 

5 1 4 . L'époux survivant acquiert un droit 
d'usufruit, sa vie durant, sur la succession 
du défunt. 

51« . Si le défunt n'a laissé que des en
fants nés de son union avec le survivant, 
ceux-ci peuvent, quand ils ne sont plus sous 
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sa puissance, réclamer le quart de la part qui 
leur revient dans la succession, selon l'esti
mation de l'inventaire, après déduction des 
dettes payées. 

5 1 » . L'époux survivant peut donner aux 
enfants la part qui leur revient en nature, 
ou en valeurs. 

Les droits des héritiers restent réservés, 
quand ce sont des immeubles qui sont déli
vrés. L'enfant qui se sépare n'obtient qu'un 
simple usufruit, à moins qu'il ne se soit en
tendu avec les autres héritiers. Les meubles, 
au contraire, sont attribués aux enfants en 
toute, propriété. 

5 1 1 . En cas de convoi de l'époux survi
vant, les enfants peuvent réclamer toute, la 
succession du défunt (586, d"> partie, C. N.). 

L'intérêt à cinq pour cent, d'une part d'en
fant, sera alloue au survivant selon l'esti
mation de l'inventaire. 

La part des enfants est déterminée par 
l'art -¡39. 

5 1 5 . Si le défunt ne laisse que des en
fants d'un précédent mariage, l'intérêt indi
qué à l'art. 514, et les deux tieis des béné
fices de Ja communauté sont attribués au 
survivant. 

5 1 G . Si le défunt laisse des enfants d'un 
précédent mariage, l'époux survivant re
cueillera la part déterminée par l'art. 510, 
les droits indiqués à l'art. 514, et en outre 
l'usufruit des parts échues à ses propres en
fants, sous les réserves indiquées à l'art. 512. 

Toutefois, dans le cas d'un nouveau ma
riage, les enfants peuvent réclamer les parts 
qui leur sont échues (586, C. >".). 

5 1 î . Si l'un des époux décède sans pos
térité, et qu'il laisse des frères et sœurs, ou 
des descendants d'eux ou des ascendants en 
ligne directe, les deux tiers des bénéfices et 
un tiers des reprises du défunt, sont déférés 
en propriété à l'époux survivant, ainsi que 
l'usufruit du reste de la succession (754, 
C. N. diff.). 

5 1 8 . S il n'existe aucun des parents men
tionnés à l'art. 517. l'époux survivant hérite 
de la totalité des bénéfices, de la moitié des 
reprises, à titre de propriété, et du reste de 
la succession en usufruit (ibid.). 

5 1 » . Les droits de l'époux survivant sur 
la succession, lorsque le défunt ne laisse 
point de parents, ou en cas de répudiation 
de la succession, sont indiqués aux art. 552, 
013 (767, C. N.). 

5 « © . L'époux survivant n'est pas consi
déré comme héritier en ce qui concerne les 
bénéfices acquis (510, 515, 517); mais il re
cueille à ce titre le tiers des biens qui lui 
est déféré par les art. 518, 519, et le prélève
ment sur les biens apportés à la commu
nauté. 

5 « I . Un époux divorcé ou séparé de corps 
n'a pas de droit à la succession de l'autre 
conjoint,ni en usufruit, ni en propriété, si, 
lors de la séparation, il y a eu séparation 
des biens (311, C. N. diff.)ï 

CHAPITRE II. 

DU DROIT DE SUCCESSION DES DESCENDANTS 

LÉGITIMES. 

5 « « . Les enfants légitimes et les descen
dants héritent de leurs père et mère et de 
leurs autres ascendants, par portions égales, 
à l'exception des dispositions des art. 528 à 
534. 

5 « 3 . Les descendants d'un enfant mort 
antéiieurement représentent le père, l'aïeul, 
etc., et héritent collectivement comme au
rait hérité la personne décédée. 

La représentation a lieu dans le cas où 
les enfants du défunt concourent avec les 
descendants d'un enfant prédécédé, ou lors
que les enfmts du défunt sont tous décédés 
avant lui, et lorsque les descendants desdits 
enfants se trouvent entre eux en degrés 
égaux ou inégaux (740, C. N.). 

Elle a lieu même lorsque le descendant 
répudie la succession de celui qu'il doit re
présenter. 

Les enfants héritent par tète, et les des
cendants les plus éloignés par souches (743, 
C. N.). 

il en est de même lor.que plusieurs lignes 
sont issues d'une même souche. 

5 « I et 5 * 5 . Comme 533. C. de Berne. 
5 « « . Comme 53 i, C. de Berne. 
5 « î . Les petits-enfants peuvent se con

tenter de ce qui a été donné à eux ou à leurs 
père ou mère, à titre d'avancement d'hoirie, 
ou pour leur éducation, et ne plus rien pré
tendre sur la succession. 

Les descendants du premier degré ne peu
vent réclamer que ce qui est nécessaire pour 
compléter la légitime due à d'autres descen
dants. Les descendants des degrés subsé
quents n'ont, dans ce cas, qu'à compléter la 
somme s'ils ont reçu au delà, ou s'ils ont 
hérité de leurs parents qui ont trop reçu. 

5 « 8 . Les fils prélèvent sur la succession 
du père, les armes, les vêtements et les bi
joux : les filles recueillent les vêtements et 
les bijoux de la mère, de sorte que, dans ce 
cas, les fils ne peuvent rien réclamer des fil
les, ni celles-ci des fils. L'époux survivant 
n'a aucun droit d'usufruit sur ces objets. 

5 « » . Les fils ont le droit de prendre à 
juste prix les immeubles des père et mère. 

5 : i O . Le juste prix des immeubles consiste 
en ce qu'if est déduit vingt-cinq pour cent 
de leur valeur réelle. Toutefois, cette dé
duction ne doit pas excéder quinze pour cent 
de la valeur nette héréditaire, et si la suc
cession paternelle et maternelle échoient sé
parément, cette déduction ne portera que 
sur celle a partager. 

5 3 1 . Le plus jeune fils a le droit de pren
dre pour la valeur réelle la maison habitée 
par le père en dernier lieu, avec les bâti
ments annexés, le verger et le jardin. 

Sous le titre de verger est comprise la terre 
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joignant immédiatement la maison, pourvu 
qu'elle soit limitée à un arpent. 

5 3 « . Si la maison consiste en deux corps 
de logis, le iils a le droit de choisir une des 
deux parties. 

Si elle est partagée, chaque copartageant 
acquiert des droits au verger pour un ar
pent. 

Mais si le terrain joignant la maison n'é
tait point suffisant, ou si les autres fils ne 
voulaient pas prendre une si grande quantité 
de terres, le verger sera proportionnellement 
réduit à un arpent et partagé entre les frères 
qui héritent de la maison. 

5 3 » . Lorsque le plus jeune fils a exercé 
le droit énoncé à l'art. 531, les autres fils 
peuvent choisir d'autres immeubles hérédi
taires équivalant au prix d'estimation du 
verger. 

5 3 4 . Les privilèges énoncés à l'art. 528 
sont limités aux enfants et ne passent point 
aux petits-enfants ni à d'autres descendants. 

Mais, dans les cas des articles 529, 531, les 
petits-enfants qui héritent avec les enfants 
du défunt peuvent faire valoir leurs préten
tions au nom de leur père ou mère. 

CHAPITRE III. 

D U D R O I T D E S U C C E S S I O N D E S P È R E E T M È R E 

E T D E S F R È R E S E T S O E U R S . 

5 3 5 . Si le défunt n'a pas laissé de des
cendants, les père et mère, et les frères et 
sœurs ou leurs descendants, sont appelés à 
sa succession, sous la réserve des droits de 
l'époux survivant (746, C. N. diff. et 750, 
C. N.). 

5 3 G . Les père et mère du défunt qui ne 
laisse ni frères ni sœurs ou descendants 
d'eux recueillent la succession par portions 
égales (746, C, N.). 

Le survivant des père et mère hérite de la 
succession. 

5 3 » . Comme 750, § 1, C. N. Il est ajouté : 
Toutefois, les frères e.t sœurs consanguins et 
utérins ne reçoivent que la moitié des frères 
et sœurs germains. 

5 3 8 . Les enfants et descendants des frères 
et sœurs, decédés avant le défunt, héritent 
par représentation (523)(742, C. N.). 

5 8 9 . Les père et mère et frères et sœurs 
du-défunthéritent parlotes (748, C. N. diff.). 

5 4 0 . Si le défunt n'a laissé ni père ni 
mère, mais des ascendants plus éloignés en 
ligne directe, ils héritent dans tous les cas, 
qu'il y ait ou non des frères et sœurs ou des 
descendants d'eux, de telle sorte que les pa
rents du même degré succèdent par portions 
égales, et que les plus proches excluent les 
plus éloignés (746, C. N.). 

5 4 1 . Mais si le défunt n'a laissé ni pa
rents en ligne directe ascendante, ni frères 
et sœurs germains, ni descendants d'eux, 
la succession échoit aux frères et sœurs 

consanguins ou utérins et à leur postérité, 

CHAPITRE IV. 

D U D R O I T D E S U C C E S S I O N D E S E N F A N T S A D O P T I F S 

E T D E S E N F A N T S N A T U R E L S . 

5 4 « . Les enfants adoptifs héritent de l'a
doptant de la même manière que les enfants 
légitimes (350, deT §, C. N, diff.). 

5 4 3 . Si l'enfant adoptif décédé n'a plus 
de père et mère naturels, les adoptants hé
ritent à leur défaut (351, C. N.). 

5 4 4 . Il n'existe aucun droit de succession 
entre l'adopté et les parents de l'adoptant 
(350, § 1 , C . N ) . 

5 4 5 . Les enfants naturels héritent de leur 
mère de la même manière que les enfants 
légitimes, qu'elle ait ou non laissé des en
fants légitimes (757, C. N. diff.). 

5 4 6 . Les enfants naturels héritent de 
leurs frères et sœurs légitimes ou naturels, 
du côté de la mère, de la même manière que 
les frères et sœurs légitimes (766, C. N.). 

5 4 » . Les enfants naturels n'héritent des 
parents de la mère en ligne ascendante et de 
ses frères et sœurs, que lorsque les premiers 
ne laissent point de postériié légitime, et 
ceux-ci ni frères ni sœurs légitimes, ni des
cendants d'eux. 

5 4 8 . La mère, ses enfants légitimes et les 
parents mentionnés à l'art. 547 héritent des 
enfants naturels comme si c'étaient des en
fants légitimes. 

54S&. Il n'existe aucun autre droit de suc
cession entre les enfants naturels et les pa
rents de la mère. 

5 5 0 . Les enfants naturels n'ont aucun 
droit à la succession du père et de ses pa* 
rents, et ceux-ci n'en ont aucun sur la suc
cession de l'enfant, à moins cependant que 
l'enfant naturel n'ait été attribué au père, 

CHAPITRE V. 

D U D R O I T D E S U C C E S S I O N D E S A U T R E S PARENTS 

E T D U F I S C . 

5 5 1 . Si aucune des conditions du droit de 
succession déterminées dans les quatre cha
pitres précédents n'est réalisée, la succession 
échoit proportionnellement aux autres pa
rents légitimes du défunt. 

Le degré le plus rapproché exclut le degré 
plus éloigné. Les mêmes degrés héritent par 
portions égales. 

5 5 « . Comme 767, C. N. 
5 5 3 . Si le défunt ne laisse pas d'époux, 

la succession est déférée à la commune du 
lieu de sa naissance, et s'il ne jouit pas des 
droits civils de ce pays, à la caisse de l'Etat 
(768, C. N . ) . 

Du reste, on applique les dispositions des 
articles 618 et 619. 
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T I T R E I I I . 

DU DROIT DE SUCCESSION RÉSULTANT D'UNE 

DÉCLARATION DE DERNIÈRE VOLONTÉ. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES DÉCLARATIONS DE DERNIÈRE VOLONTÉ 

UNILATÉRALES. 

554. Comme 551, C. de Berne. 
555. Les père et mère qui ont leurs en

fants en leur puissance, peuvent leur nom
mer des tuteurs par déclaration de dernière, 
volonté, et des administrateurs pour la part 
d'héritage qui leur échoit dans les cas indi
qués à l'art. 568. 

556. La personne qui veut faire un testa
ment doit avoir dix-huit ans accomplis et 
jouir de ses facultés intellectuelles et de son 
libre arbitre (902 et 904, C. N. diff.). 

Les mineurs ne peuvent faire, de testament 
que dans la forme indiquée à l'art. 60 (903, 
C. N. diff.). 

553. Les interdits ne peuvent faire de 
testaments que s'ils n'ont ni postérité, ni 
père et mère, ni époux. 

Ils ne peuvent disposer que de la moitié 
de leurs biens et doivent observer les for
malités prescrites par l'art. 560. Le consen
tement du curateur n'est pas exigible (509, 
C. X. diff.). 

558. Un testament doit être dressé par 
écrit dans l'une des formes indiquées aux ar
ticles 559 et 560. 

55» . Comme 960, C. N. 
5CO. Celui qui ne fait pas de testament 

olographe peut déclarer ses dernières dispo
sitions en présence de deux témoins et les 
faire écrire par un notaire. 

L'acte doit être lu au testateur et aux té
moins, et signé par eux et le notaire (971, 
C. N.). 

561. Les témoins doivent être du sexe 
masculin, jouir de leurs droits et n'avoir ni 
avec le notaire ni avec les personnes dési
gnées dans le testament les rapports de pa
renté ou d'alliance mentionnés à l'art. 31, 
n° 9, du Code de procédure (975. C. N.). 

56«. Si le testateur appelle par testament 
une ou plusieurs personnes à hériter de 
toute la succession, ou d'une partie propor
tionnelle, comme de la moitié ou du tiers, 
l'acte s'appelle institution d'héritier. 

5 6 « . Comme 898. C. N. 
564. Est autorisée, la substitution des en

fants à leur père qui est institué héritier dans 
un testament, lors même qu'il n'aurait pas 
d'enfants à son décès (1048, C. N.). 

Les autres substitutions sont prohibées 
(896, C. N.). 

565. Le lidéicommis autorisé par l'article 
précédent, empêche l'héritier d'avoir un 
droit de propriété sur la part de la succes
sion qui lui est attribuée ; il n'a qu'un droit 
d'usufruit. 

Des poursuites ne peuvent être exercées 
contre lui pour les parties de la succession 
qui ne lui sont pas échues. 

566. Le défunt qui laisse des enfant» ou 
autres descendants, ne peut disposer par 
testament que du quart de sa succession 
(913, c, N.). 

563. Les ascendants directs peuvent pren* 
dre des dispositions pour que la part reve
nant aux descendants soit provisoirement 
déposée entre les mains d'un administrateur, 
et qu'il ne leur soit alloué qu'un revenu fixé 
par l'administration des orphelins, 

568. Le testateur peut nommer un admi
nistrateur pour gérer la partie de la succes
sion placée en dépôt. 

Si l'héritier mourait avant l'exécution de 
ces mesures, on prélèverait sur la succes
sion le montant de la légitime pour payer 
les dettes du défunt. Ses héritiers recevraient 
le reste, lors même qu'ils auraient renoncé 
à la succession. 

56».Conformément à l'art. 390, l'exécution 
des mesures ne peut plus être requise après 
un délai de dix ans, à dater du décès du tes
tateur, à moins qu'un délai plus court n'ait 
été fixé dans le testament. 

Mais il faut pour cela que l'héritier ne soit 
ni failli ni placé sous curatelle. 

530. Si le testateur laisse des père et mère, 
ou des ascendants en ligne directe, ou des 
frères et soeurs et descendants d'eux, il ne 
peut disposer que de la moitié de ses biens (1) 
(915, C. N.). 

53 1. Un époux peut, par testament, priver 
l'époux survivant du droit de succession sur 
ses reprises, du tiers des bénéfices et de la 
moitié de l'usufruit. 

5 3 « . Comme 916, C. N. 
53 3. Si le testateur a institué des léga

taires à titre universel, et que l'un de ces lé
gataires décède avant d'avoir recueilli son 
legs, ou si la succession n'est pas absorbée 
par les dispositions testamentaires, ce sont 
les héritiers légitimes qui recueillent ces 
parts, 

534. Comme 575, C. de Berne. 
535. Les héritiers institués par testament 

ont, sauf l'exception de l'art. 614, les mêmes 
droits et les mêmes obligations que les hé
ritiers légitimes. 

536. Comme 584, C. de Berne. 
53 3. Ce qui a été prescrit par les articles 

452, 453 sur la restriction de la capacité de 
succéder, et par les articles 563 à 571 sur la 
forme des institutions d'héritiers, doit être 
également observé pour les legs. 

538. Les héritiers chargés d'acquitter un 
legs deviennent, en cas d'acceptation, créan
ciers des légataires, à dater du jour de l'ou
verture de la succession (1017, C. N.), 

(i) La légitime que doivent recevoir les parents d é 
signés à Tari. 570. s'élève à la moitié qu'ils auraient 
reçue si le défunt n'avait pas laissé de testament (Dé-
ciçiqn du comeil 1U1 canton du 29 janvier 1851). 
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5 » 9 et 5 8 0 . Comme 587 et 588, C. de 
Berne. 

5 8 1 . Comme 1024, C. N. 
5 8 « . En cas de répudiation de la succes

sion par les héritiers légitimes ou testamen
taires, la succession sera déférée aux léga
taires, selon l'étendue de leurs droits, et ils 
sont considérés comme héritiers. 

5 8 3 . Le legs qui n'est pas accepté, profite 
à celui qui en avait la charge. 

5 8 - 1 . Les legs seront réduits proportion
nellement si la succession est insuffisante 
pour les acquitter. 

5 8 5 . Les légataires ne sont nullement 
responsables envers les créanciers du défunt. 
Si, toutefois, aucun des héritiers n'est sol-
vable, et que la succession soit en perte, les 
créanciers peuvent actionner les légataires 
en les faisant contribuer au paiement des 
créances en proportion de leurs legs Si les 
objets légués ne sont plus en la possession 
des légataires, on observera les dispositions 
de l'art. 27. 

5 8 6 . Si le testament olographe est lacéré, 
il est annulé. 

5 8 » . Si le testament a été rédigé par un 
notaire, il ne peut être annulé que de la ma
nière, indiquée aux articles 559 et 5(30. 

5 8 8 . Comme 1036, C . N . 
5 8 » . Comme 1039, C. N . 
5 9 © . Si un testament est annulé pour le 

motif énoncé à l'art 589, le testament anté
rieur ne peut recevoir son exécution, et les 
héritiers légitimes sont alors appelés à la 
succession. 

5 9 1 . Un testament est nul, si le testateur 
n'avnit, à l'époque où il l'a fait, ni postérité, 
ni enfants adoptifs, ni conjoint, et que par 
la suite il lui survienne des enfants, ou il 
en adopte, ou il se marie. 

5 9 « . Tout héritier ou toute personne dé
positaire ou détenteur d'un testament, doit 
en faire la déclaration à l'ammann, et le re
mettre entre les mains du greffier du bail
liage. 

5 9 3 . Le greffier chargé de dresser l'inven
taire, doit ouvrir le testament en présence 
des héritiers, et leur en donner connaissance. 

5 9 4 . 11 doit aussi prévenir les héritiers 
nommés dans le testament, de leur institu
tion. 

5 9 5 . On ne peut attaquer un testament 
que par une citation en justice faite dans le 
délai de trente jours, à dater de la clôture de 
l'inventaire, ou dans le délai de trente jours 
apiès la déclaration, si le testament n'est dé
couvert qu'ultérieurement. 

5 9 6 . Les dispositions nulles d'un testa
ment ne vicient pas les autres dispositions 
valables. 

Les héritiers auxquels le testateur a enle
vé une portion de leur légitime, peuvent 
demander le supplément sur les parts de 
leurs cohéritiers et ensuite sur les legs. 

5 9 » . Si les héritiers croient que la part 
qui leur est due a été diminuée par le legs 

d'une rente ou d'un usufruit, ils peuvent 
abandonner au légataire, au lieu de cette 
rente ou usufruit, la portion disponible de 
la succession. 

5 9 8 . Si les dettes du défunt ne sont con
nues qu'après la clôture de l'inventaire et 
que la part des héritiers légitimes en soit di
minuée, ceux-ci peuvent citer en justice les 
héritiers institués, pour y contribuer pro
portionnellement, conformément à l'art. 596, 
à dater de l'époque où les dettes auront été 
connues. 

CHAPITRE II . 

D E S D É C L A R A T I O N S D E D E R N I È R E V O L O N T É 

B I L A T É R A L E S . 

5 9 ® . Les époux ainsi que les frères et 
sœurs peuvent s'instituer réciproquemeDt 
héritiers ou légataires, dans un seul et même 
testament. 

Ils peuvent également instituer en com
mun, ou chacun pour sa part, des tiers com
me héritiers ou légataires, dans un seul et 
même testament. 

©O©. Les testaments réciproques devront 
être revêtus des formalités indiquées dans le 
chapitre précédent, pour les testaments or
dinaires, sous la réserve des dispositions des 
articles 601 à 605. 

6 © a . Un testament réciproque ne peut être 
rédigé que dans la forme indiquée à l'ar
ticle 560. 

©©«. Un testament réciproque est annulé 
dans le cas indiqué à l'art. 591, mais il faut 
que toutes les parties intéressées prennent 
part à l'annulation. 

6 © 3 . La preuve de la connaissance de la 
nullité du testament réciproque ne peut être 
produite que des deux manières suivantes : 

1° Quand cette nullité résulte de l'art. 560, 
il suffit de la déclaration des parties inté
ressées devant le notaire qui a dressé l'acte, 
et deux témoins; 

2° S il est attesté par l'huissier qu'il a don
né avis à l'autre partie de la demande en 
en nullité. 

6 © 4 . L'annulation d'un testament réci
proque le détruit dans toutes ses parties et 
à l'égard de tous les intéressés. 

6 0 5 . Si une personne qui a fait un testa
ment réciproque fait d'autres dispositions 
dans un testament postérieur sans révoquer 
le testament réciproque, ces dispositions ne 
recevront leur exécution que si elles ne sont 
pas en contradiction avec le testament réci
proque. 

T I T R E I V . 

D E L ' A C C E P T A T I O N E T D E L A R É P U D I A T I O N DES 

S U C C E S S I O N S . 

6 © 6 . Les héritiers légitimes succèdent au 
défunt en vertu de la loi, s'ils ne renoncent 
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pas à la succession ; à la réserve toutefois 
des effets résultant des inventaires publics 
et des exceptions portées à l'art. 609. 

6 0 » . La renonciation à un héritage se 
fait par écrit au greffe ou entre les mains 
de l'ammann du domicile de l'héritier 784, 
C. N.). v 

« O S . La déclaration de renonciation doit 
être faite au plus tard dans le délai de trente 
jours après la clôture de l'inventaire. 

669. S'il n'existe aucun bien (477), les 
héritiers sont présumés avoir renoncé, à 
moins qu'ils n'aient fait acte d'héritier (OU). 
La publication prescrite par l'art. 613 n'est 
pas faite dans ce. cas. 

6 I O . Si un des héritiers légitimes renonce 
à la succession, ses héritiers peuvent faire la 
même renonciation dans le délai de qua
torze jours après en avoir eu connaissance. 

« 1 1 . L'héritier n'est plus recevable à re
noncer, s'il a fait des actes d'héritier (778, 
C. N.). Le reste comme 771», C. N. 

tilt. Comme 7N0 , C. N. 
613. S'il n'y a point de cohéritier ou si 

ceux-ci renoncent également, la succession 
est déférée à l'époux survivant, et, après lui, 
aux parents plus éloignés. Dans ce cas, le 
greffier debailliage doit sommer, par publica
tions officielles, les parties intéressées de se 
prononcer dans le délai de quatorze jours. 

614. Les héritiers institués ne deviennent 
héritiers que par leur acceptation expresse, 
ou, s'il y a inventaire, par l'omission de la 
renonciation. 

615. La déclaration de l'acceptation d'un 
héritage doit être faite par les héritiers in
stitués, au greffe où l'inventaire est dressé, 
dans les délais prescrits par les art. 608, 610, 

our la renonciation à une succession (784, 
. N.). 
616. Si la succession n'est pas acceptée 

par les héritiers institués, ou s'il n'y en a 
pas. elle est déférée aux héritiers légitimes, 
après eux au conjoint survivant, et enlin 
aux parents plus éloignés du testateur (767, 
C. N. diff.). 

6 l î . Si les héritiers sont inconnus, le 
greftier doit donner connaissance de cette 
circonstance au président du tribunal du 
bailliage qui sommera, par publication offi
cielle, les avants-droit de se présenter dans 
le délai de quatre-vingt-dix jours. 

Cette publication n'a pas lieu dans le cas 
de l'art. 432. 

618. Si aucun ayant-droit ne se présente 
dans le délai indiqué par l'art. 617, les bi.ns 
de la succession seront, sur l'ordre du tribu
nal de bailliage, vendus aux enchères publi
ques ; le prix servira à payer les dettes et les 
déboursés (553). 

6 1 » . Les héritiers qui se présentent avant 
l'expiration du délai de prescription, à dater 
de la première publication, peuvent retirer 
de la caisse de l'Etat ou de la commune le 
montant des sommes perçues, mais sans in
térêts. 

6 « 0 . Ces héritiers sont responsables en
vers les créanciers de la succession, comme 
s'ils avaient accepté. 

6 « 1 . Si la succession avait été recueillie 
par d'autres que les ayants-droit, ceux-ci 
pourront la revendiquer dans le délai fixé 
pour la prescription, à dater du jour de l'ou
verture de la succession 

i\tt. Si l'existence du droit des héritiers 
légitimes était inconnue, ceux-ci ne peuvent 
exiger la restitution des biens dépendants de 
la succession, que dans l'état où ils se trou
vent à l'époque de la réclamation. 

Gluant aux autres parties de la succession 
qui ne se trouvent plus en're les mains de 
ceux qui s'étaient emparés de la succes
sion, il faudra observer les dispositions de 
l'art. 27. 

Les intérêts ou revenus perçus ne peuvent 
être réclamés. 

La plus-value, résultant des dispositions 
des art. 223 et 22 i, doit être remboursée par 
les héritiers (861, C. N.). 

6 « 3 . Mais si le droit des héritiers légiti
mes était connu, ils ont le droit de rédamer, 
non-seulement les biens énoncés à l'art. 622, 
mais aussi des dommages-intérêts. 

6«4 . Cependant ils ne. peuvent, en aucun 
ras, attaquer les actes faits à l'égard des 
tiers. 

6 « 5 . Si la succession n'est acceptée de 
personne, quoique les héritiers soient con
nus, la faillite du défunt sera déclarée à la 
demande, du greftier. 

Toutefois, s'il n'existe aucun bien, la fail
lite ne sera déclarée qu'à la requête de tous 
les créanciers. 

T I T R E V. 

DU PARTAGE DE LA SUCCESSION. 

6 « 6 . Nul n'est contraint à demeurer dans 
l'indivision ; mais dans le cas d'existence 
d'un usufruit, il ne sera procédé au partage 
de la succession que du consentement de 
tous les cohéritiers (815, C. N.). 

G11. Le partage des immeubles, pour être 
valable, doit être signé et approuvé au greffe 
de bailliage. 

Mais le partage des objets mobiliers est 
valable, lors même qu'il n'aurait pas été 
fait par le greffier. 

6 « 8 . Tout héritier peut réclamer sa part 
des meubles ou immeubles de la succession, 
à la réserve, toutefois, des privilèges des 
fils sur les immeubles des père et mère. 

A l'égard des objets acquis pendant le ma
riage, on observera les dispositions de l'art. 
229. 

6 « » . Comme 833, С. N. 
630. Si les héritiers ne peuvent s'enten

dre sur le partage, le sort en décidera (834, 
C. N.). 

631. Une pièce de terre qui ne contient 
pas plus d'un arpent ne peut être partagée 
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sans le consentement de tous les héritiers 
ayant droit à des immeubles, mais elle doit 
être abandonnée à un seul héritier, excepté 
dans le cas de l'art. 532. 

Mais si le tonds est une vigne, le partage 
peut être requis, si elle contient plus d'un 
quart d'arpent. 

6 3 « . Les objets mobiliers qui ne peuvent 
être divisés sans préjudice, seront vendus 
aux enchères si les héritiers ne peuvent s'en
tendre. 

6 3 3 . Si un partage n'est pas commencé 
dans le délai de quatre-vingt-dix jours après 
la clôture de l'inventaire, chaque héritier 
peut exiger une nouvelle estimation. 

6 3 4 . Le testateur peut indiquer dans son 
testament comment sa succession devra être 
partagée. 

Toutefois, si la légitime due à un héritier 
se trouvait diminuée par cette disposition, 
les dispositions de l'art. 596 seront appli
quées. 

6 3 5 . On suivra les dispositions des art. 
486 et 487, dans le cas où un héritier ne se 
serait point présenté au partage ou aurait 
refusé de le signer. 

6 3 6 . Les dettes de la succession doivent 
être déclarées aux héritiers, et la déclaration 
en être envoyée aux créanciers par le greffe 
du bailliage dans le délai de trente jours, à 
dater de la confection du partage. 

6 3 » , Le créancier,après cette déclaration 
reçue, ne peut poursuivre les cohéritiers de' 
son débiteur qu'autant que celui-ci aurait 
été mis en faillite ou déclaré insolvable. 

63§. Tout héritier est autorisé à exiger 
une caution de ses cohéritiers pour le paie
ment des dettes qu'ils ont été chargés d'ac
quitter. 

6 3 9 . S'il se présente des dettes après le 
partage, les fils qui ont exercé leurs droits 
sur les immeubles, devront prélever une 
somme égale à celle qui aurait été déduite 
de la valeur des immeubles, si la dette avait 
été portée sur l'inventaire. 

6 4 © . Celui qui veut partager de son vivant 
ses biens entre ses héritiers présomptifs, doit 
obtenir le consentement du président du 
tribunal du bailliage. Cette permission devra 
être accordée si le partageant a cinquante 
ans révolus. Elle n'est valable que pendant 
un an. 

6 4 1 . Si les deux époux vivent encore, 
l'un ne peut, sans le consentement de l'autre, 
faire de partage sa vie durant. 

©4«. Un partage fait pendant la vie doit 
être publié par le greffier de bailliage, trente 
jours au moins avant son exécution. 

6 4 3 . Le partageant peut abandonner aux 
héritiers toute sa fortune existante lors du 
partage, et se réserver un usufruit propor
tionné en argent ou en nature, ou ne trans
mettre qu'une partie de ses biens (949, 
CS.). 

644. Celui qui fait un partage pendant sa 
vie, peut, à l'égard de ce partage, prendre 

les mesures énoncées à l'art. 634, en faisant 
une déclaration au greffe du bailliage. 

6 4 5 . Le. partageant est responsable envers 
les créanciers après le partage, mais cette 
responsabilité ne s'étend aux dettes décla-* 
rées, que si les héritiers sont insolvables. 

6 4 « . Si des dettes n'ont pas été comprises 
dans l'inventaire, le partageant et les héri
tiers après lui doivent en répondre. 

Si les héritiers doivent payer ces dettes, il 
sera fait une réduction proportionnelle de 
l'usufruit à leur requête. Toutefois, ils de
vront entretenir convenablement le parta
geant, et son conjoint. 

6 4 » . Quant aux dettes reconnues après le 
partage, les héritiers n'en répondent que s'ils 
acceptent la succession après le décès du 
partageant. 

© 4 8 . Si, après l'exécution du partage, le 
partageant a des héritiers à réserve, leur 
part héréditaire leur sera remise par les au
tres héritiers, mais sans dédommagement 
pour les revenus perçus. 

DEUXIÈME PARTIE. 

DU DROIT DE PROPRIÉTÉ. 

TITRE PRÉLIMINAIRE. 

DES DROITS DE PROPRIÉTÉ EN GÉNÉRAL. 

© 4 ® . Les droits de propriété consistent en 
droits sur les choses, c'est-à-dire sur des 
objets extérieurs qui n'ont aucune capacité 
légale, ou en créances sur des personnes 
déterminées. 

6 5 © . Les droits de propriété résultant de 
rapports de famille ou de déclarations de 
dernière volonté, sont l'objet de la première 
partie de ce Code. 

© 5 1 . La première division de la seconde 
partie traite des droits sur les choses, et la 
seconde division, des créances. 

© 5 « . Il y a des lois spéciales sur les char
ges réelles, en vertu desquelles les proprié
taires d'immeubles sont tenus à certaines 
servitudes. 

Il en est de même pour les redevances en
vers l'Etat, l'Eglise et les communes dont 
sont tenus des ménages ou des particuliers, 

PREMIÈRE DIVISION. 

DES DROITS SUR LES CHOSES 

T I T R E P R E M I E R . 

DE LA DIVISION ET DES RAPPORTS DES CHOSES 
EN GÉNÉftAL. 

© 5 » . Comme 516, 517 et 528, C. N. 
© 5 t . Comme 340, C. de Berne. 
© 5 5 à « 5 » . Comme 342 à 344, C, de 

Berne. 
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« 5 8 . Sont spécialement accessoires d'un 
fonds de terre : 

1° Les choses qui sont attachées au sol, 
tant que dure l'adhérence, par exemple les 
bâtiments, les haies, les étais d'arbres ; 

2° Les choses qui se trouvent sous la sur
face du sol, si elles n'ont point été déclarées 
régales ou si elles n'ont pas été enfouies 
pour un temps limité ; 

3° Le fumier apporté sur les fonds de terre 
en vue de les fumer ; 

4° Les conduits et canaux d'un cours d'eau 
appartiennent à l'immeuble dans lequel ils 
conduisent l'eau (524, C. N.). 

« 5 » . On doit, d'après l'art. 657, regarder 
comme accessoires d'un bâtiment non-seu
lement ce qui y a été construit en maçon
nerie et ce qui y a été lixé en terre ou avec 
des clous, mais encore les portes et fenêtres 
bien qu'elles n'y soient pas lixées à de
meure. 

« « О . Comme 536, C. N. 
« C I . Les fruits naturels forment un ac

cessoire de la chose principale tant qu'ils y 
sont attachés (547, C. N.j. 

Ils cessent d'être accessoires dès que l'adhé
rence naturelle est détruite. 

GG'i. Les fruits civils, c'esf-à-dire les re
devances auxquelles le débiteur est tenu 
par rapport à la chose principale, par exem
ple les revenus, s'acquièrent jour par jour et 
sont évalués d'après les prix courants (586, 
C. N.). 

« 6 3 et « 6 1. Comme 346 à 348, C. de 
Berne. 

T I T R E I I . 

D E L A POSSESSION. 

6 6 5 . La possession d'une chose s'acquiert 
par les actes en vertu desquels elle passe au 
pouvoir du possesseur. 

La prise ae possession a lieu pour les ob
jets mobiliers, en s'en saisissant et en les 
gardant, et pour les choses immobilières, en 
en faisant usage. 

6 6 « . Les servitudes s'acquièrent en fai
sant sur la chose d'autrui des actes confor
mes au droit à exercer, ou lorsque, sur la 
défense de quelqu'un, le propriétaire s'abs
tient de faire ce qu'autrement il serait auto
risé à faire. 

6 6 3 . Lorsque le possesseur réel d'une 
chose reconnaît à un tiers des droits sur une 
chose dans une certaine proportion, ce tiers 
a la possession juridique dans la même pro
portion. 

6 6 8 . Si le possesseur a reconnu les droits 
d'autres personnes, cette reconnaissance est 
considérée comme permanente jusqu'à preu
ve contraire. 

6 6 » . La transcription sur le registre pu
blic fait foi de la mutation du droit de pro
priété ou de servitude. 

630. Le possesseur d'une chose ou d une 

servitude a le droit de prendre les mesures 
nécessaires pour les conserver. On s'en rap
porte à l'ordonnance sur la procédure pour 
tout ce qui concerne ces mesures. 

6 3 1 . Si le possesseur est menacé dans ses 
droits par un autre, soit par la construction 
d'un nouveau bâtiment ou d'autres ouvrages, 
soit par la négligence apportée à l'entretien 
de ceux existants, il peut interdire la nou
velle, construction en vertu de la disposition 
légale (320), ou faire prendre de la même 
manière les mesures nécessaires pour écar
ter le. danger. 

« 3 * * . La possession d'une chose ou le 
droit d'une servitude peut être acquis par la 
possession continue. (2229, C. N.). 

6 3 3 . La possession est légitime quand 
elle a été acquise d'une manière valable. 

6 3 - 1 . Comme 2268, C. N. 
6 3 5 . Si l'illégitimité du titre du dernier 

possesseur est prouvée, le premier est pré
féré quoiqu'il n'ait pas un titre préférable, 
excepté le cas où le premier possesseur a 
vendu lui-même la chose au second. 

6 3 6 et 6 3 3 . Comme 355, C. de Berne. 
6 3 8 . Le possesseur d'une chose qui est re

quis par plusieurs personnes de la resti
tuer, doit la délivrer à celui pour qui elle 
lui a été remise. 

Si elle ne lui a pas été délivrée pour une 
personne déterminée, c'est le juge qui doit 
en décider. 

6 3 » . La possession d'une chose cesse par 
la privation de la jouissance de cette chose. 

La possession d'une servitude se perd lors
que l'exercice du droit n'est plus possible, 
que le possesseur ou le propriétaire de la 
chose ne veut plus la tolérer, ou que ne 
tenant pas compte de l'ordre de s'abstenir 
d'une chose, le possesseur du droit le laisse 
faire. 

6 8 0 . La possession juridique (667) cesse 
par le refus du propriétaire de reconnaître 
l'existence du droit du possesseur, et que 
celui-ci ne s'y oppose pas. 

La possession légitime d'une chose ou 
d'une servitude inscrite au registre des biens 
fonds et hypothèques, ne cesse que lorsque 
l'inscription est rayée du registre. 

T I T R E I I I . 

DE LA PROPRIÉTÉ. 

CHAPITRE PREMIER. 

D U D R O I T D E P R O P R I É T É . 

6 8 1 . Comme 544, C. N. 
6 8 * * . Comme 552, § 1, C. N. JZ est ajouté : 

Le propriétaire peut donc construire des bà^ 
timents et prendre des sources sur sa pro
priété, sans avoir besoin d'une autorisation 
spéciale (537, C. N.) . 

Toutefois, les sources d'eaux minérales ne 
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peuvent être creusées ni arrêtées au préju
dice des établissements des eaux. 

©83. Les métaux et les sels sont soumis 
au droit de régale. 

Le conseil du gouvernement peut autori
ser la recherche de ces minéraux sur tous 
les fonds de terre. 

©84. Le propriétaire est tenu de céder sa 
propriété en tout ou partie, à FEtat ou à 
d'autres personnes, contre une juste indem
nité complète, si cette mesure est ordonnée 
par nous pour des motifs d'utilité publique 
(545, C. N.]. 

6 8 5 . Cependant la cession de petites por
tions de terrain qui devient nécessaire pour 
l'élargissement ou le percement d'une route 
ne peut être ordonnée par décision du con
seil du gouvernement, que si la propriété ne 
se trouve point morcelée par là en plusieurs 
parties. 

686 . Le conseil de gouvernement peut 
ordonner qu'on laisse faire toutes les opéra
tions nécessaires pour les tracés. 

6 8 » . Si les parties n'adoptent pas l'indem
nité offerte, elle sera établie par la voie de 
la procédure ordinaire. 

688 . Le propriétaire peut être tenu à faire 
l'abandon de sa propriété quoique l'indem
nité n'ait pas été fixée, si une caution est 
fournie, et dans le cas d'urgence déclarée 
par le conseil du gouvernement. 

6 8 » . Comme 395, C. de Berne. 
6»©. Les changements essentiels à la 

chose commune ne peuvent être entrepris 
ue du consentement de tous les ayants-
roit. Le reste comme 396, C. de Berne. 
6 » 1 . Chaque communiste est propriétaire 

de sa part, comme s'il était seul proprié
taire. 

6 9 « . Les copropriétaires peuvent deman
der la cessation de l'indivision, à moins de 
stipulation contraire pour un temps déter
miné, mais cette stipulation ne lie pas leurs 
héritiers ou acquéreurs. 

©93. Cependant, si la demande en partage 
était faite dans un moment préjudiciable aux 
communistes, un délai ou une indemnité 
pourrait leur être accordé. 

6 » 4 . Si la chose commune ne peut être 
partagée ou si sa valeur est altérée par ce 
partage, il y aura lieu à une vente aux en
chères. 

6 » 5 . Si la chose pouvant être partagée, 
les parties ne peuvent s'entendre sur le mode 
de partage, c'est au juge à en décider. 

6 9 6 . Les dispositions des articles 692, 694 
et 695 ne s'étendent point à un héritage com
mun à l'égard duquel les dispositions du 
droit de succession sont applicables. 

6 9 » . Far suite du partage, les droits et les 
charges acquis par le copropriétaire pour 
sa part lui profitent comme s'il était seul 
propriétaire dès l'origine. 

6 9 8 . Les bois et les alpes dont la propriété 
est commune et sur lesquels on a des droits 
de glandée, ne peuvent être partagés, qu'avec 

le consentement des propriétaires des trois 
quarts de la superficie. 

Cette disposition s'applique aux anciens 
droits de glandée pour lesquels l'indivision 
avait été réservée, lors de leur séparation des 
biens communaux. 

©99. Un mur qui forme la ligne de sépa
ration entre deux bâtiments, est commun 
dans toute sa hauteur, si les bâtiments sont 
attenants l'un à l'autre, à moins de preuve 
contraire (653, C. N.). 

»©©. Comme 656, C. N. Il est ajouté : Ou 
si la réparation est devenue nécessaire par 
sa faute. 

» 0 1 . Comme 475, C. d'Argovie. 
» © « . Les fossés, les haies, les murs et les 

autres clôtures séparant des propriétés, doi
vent être entretenus à frais communs. 

Mais si les clôtures n'existent que sur le 
terrain de l'un des voisins, c'est lui qui en a 
la propriété (666. 668, 669, 670, C. N.). 

» © 3 . Tout propriétaire qui veut faire paî
tre dans sa terre, doit se clore ou préserver 
autrement le voisin de tout préjudice. 

» © 4 et »©5. Comme 402 et 403, C. de 
Berne. 

»©6. Le propriétaire peut revendiquer 
son droit de propriété, ou en demander la 
reconnaissance, à moins qu'il ne soit prouvé 
que la possession appartient par suite d'un 
droit particulier à celui auquel on la reven
dique. 

» © » . Le revendiquant doit établir la vali
dité de son acquisition, et prouver que le dé
fendeur possède la chose. 

»©8. Si le demandeur prouve qu'il a ac
quis la. propriété de la chose en litige, et que 
le défendeur soutienne que la propriété a 
passé plus tard entre ses mains ou entre 
celles d'autres personnes, il doit en fournir 
la preuve. 

»©9. Si l'action en revendication est ad
mise, le possesseur de bonne foi peut être 
indemnisé des dépenses utiles et nécessaires 
qu'il a faites, d'après la valeur qu'avait alors 
cette chose ; il n'a que le droit de reprendre 
les dépenses de luxe, si elles peuvent être 
détachées sans préjudice pour la propriété. 

Mais le possesseur de mauvaise foi n'a 
droit qu'au remboursement des dépenses 
nécessaires. Le possesseur peut garder la 
chose jusqu'au paiement de l'indemnité ou 
jusqu'à ce qu'on lui donne caution de ce 
paiement. 

» l © . Le possesseur poursuivi peut éviter 
l'aciion en revendication en désignant le 
propriétaire. 

» 1 1 . Le possesseur d'une chose qui l'a 
perdue par imprudence ou négligence après 
la demande en restitution, doit la rendre au 
demandeur ou lui en payer le prix d'affec
tion. 

Celui qui prétend posséder une chose 
qu'il ne possède point réellement, et induit 
ainsi le propriétaire en erreur, est responsa
ble de tous les dommages qui en résultent. 

c 
( 
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CHAPITRE II. 

DE L'ACQUISITION DE LA PROPRIÉTÉ. 

3 1 « . Comme 539, C. N. 
3 13. La propriété dos choses libres, c'est-

à-dire de celles que le propriétaire a aban
données volontairement ou dont tout le 
monde peut s'emparer, est acquise par le 
fait de leur appréhension avec l'intention de 
se les approprier. — Le reste comme 715, 
C. N. 

11 1. Les animaux domestiques ou ap
privoisés , ainsi que les essaims d'abeilles 
domestiques, ne sont pas considérés comme 
des choses libres. 

Le propriétaire a le droit de les poursuivre 
sur un terrain étranger; mais il doit payer 
au propriétaire le dommage qu'il a causé. 

315. Celui qui trouve une chose perdue 
doit la restituer à son propriétaire. 

316. Si le propriétaire de la chose, perdue 
n'est pas connu, celui qui l'a trouvée doit 
en faire la déclaration dans le délai de huit 
jours, à l'ammann du lieu où la chose a été 
trouvée, si la valeur de cette chose dépasse 
six francs ou si c'est un écrit. 

313. L'ammann fera des publications au 
besoin pour découvrir le propriétaire. 

318. Si l'objet trouvé ne peut se conser
ver sans de grands frais, l'ammann pourra 
le faire vendre. 

319. Si le propriétaire n'est pas décou
vert dans le délai de. quatre-vingt-dix jours, 
à compter des publications, celui qui a 
trouvé l'objet peut en disposer ainsi que du 
produit de la vente. 

3*0. Si le propriétaire est découvert plus 
tard, mais avant l'expiration du délai de 
prescription, la chose lui sera restituée dans 
l'état où elle se trouve, ou, si elle a été ven
due, le prix de la vente lui sera remis. 

9X1. Si des objets cachés, appartenant à 
un propriétaire inconnu, sont trouvés, on 
appliquera les art. 715 à 718 (710, C. N.). 

9XX. Si le propriétaire n'est pas décou
vert dans le délai de quatre-vingt-dix jours, 
ces objets seront partagés, par parties éga
les, entre celui qui les a trouvés et le pro
priétaire du fonds et on appliquera l'art. 
720. 

9X9. Comme 502, C. d'Argovie. 
7X4. Si cependant le possesseur de bonne 

foi est privé de la chose par jugement, il 
conserve tous les fruits qu'il a perçus jusqu'à 
la citation en justice. 

3*5. Les alluvions des rivières, les îles 
qui y sont situées, et le lit des rivières même 
quand l'eau a changé son cours, appartien
nent à l'Etat. 

9XG. Cependant si la rivière enclôt une 
propriété, le fonds de terre, quoique for
mant une île, reste au même propriétaire. 

3*83. Celui dont le terrain est réuni à un 
fonds de terre étranger autrement que par 
une inondation, peut le reprendre dans le 

délai d'une année, à charge de désintéresser 
le propriétaire de ce fonds. 

9XH. Comme 504, C. d'Argovie. 
3*«9. Comme 507, C. d'Argovie. 
330 Comme 554, C N. 
331. La reunion ou le mélange des choses 

mobilières appartenant à différents proprié
taires, n'entraîne, pour aucun d'eux, la perte 
de la propriété de ces objets. 

9'.IX. Comme 427, C. de Berne. Il est ajouté 
au commencement : Si la séparation n'est pas 
possible... 

333. Mai-; si la réunion a eu lieu par la 
faute de l'un des propriétaires, et que la sé
paration n'en soit plus possible, l'autre pro
priétaire a le choix ou de demander un par
tage proportionnel, ou de lui abandonner 
les choses moyennant un dédommagement 
complet, ou de prendre le tout, à la charge 
d'en payer le prix courant (573, C. N.). 

33 1. Comme 570, C. N. 
335. La tradition est la transmission de 

la possession faite par le premier détenteur 
dans l'intention que celui auquel la chose 
est délivrée en conserve la propriété. 

336. L'acte qui précède la tradition, par 
exemple le contrat, ne confère pas la pro
priété, mais donne, le droit de la réclamer. 

3 33 . Si plusieurs personnes sont fondées à 
exiger la tradition, celle à laquelle elle a été 
promise en premier lieu, doit être préférée. 

3 38. La tradition d'un immeuble s'opère 
par l'inscription sur le registre des biens-
fonds et des hypothèques. 

339 et 3-lO. Comme 431, C. de Berne. 
341. Comme 4i2, jusqu'à 2°, C. de Berne. 
3 4 « . Si du foin est vendu sous la condi

tion qu'il sera consommé dans la maison 
du vendeur, la propriété ne passe à l'ache
teur qu'à dater du jour où le foin a com
mence à être consommé ou a été mesuré. 

343. La propriété des fruits naturels d'une 
cho-e étrangère est acquise par la séparation 
de ces fruits d'avec la chose principale. 

344. Comme 433, C. de Berne. 
345. Celui auquel les meubles ou les im

meubles sont remis en acquiert la propriété, 
soit que celui qui les a délivrés ait eu ou 
non des droits sur eux. 

346. Sont toutefois exceptés, les objets 
détournés et trouvés, si les dispositions de 
l'art. 716 n'ont pas été observées. 

Le propriétaire de l'objet perdu ou volé a 
le droit de contraindre tout possesseur à le 
lui restituer. 

343. Les dispositions de l'art. 746 ne sont 
applicables ni à l'argent ni aux titres au por
teur, ni aux choses achetées aux enchères. 

348. Celui qui a un droit d'usufruit sur 
des meubles en devient propriétaire dès 
qu'ils lui ont été délivrés. A la tin de la jouis
sance, il doit rendre la valeur que ces'meu
bles avaient au jour de la délivrance (587, 
C. N.). 

349. Le propriétaire et l'usufruitier sont 
autorisés à faire inventorier et estimer les 
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objets à l'ouverture de l'usufruit (600, C. N.). 
Si les parties ne sont pas d'acenrd, on sui

vra pour l'estimation les dispositions des 
art. 4 7 3 à 475. 

9 5 © . Si un usufruit d'une succession est 
accepté, l'inventaire dressé des biens de la 
succession, et leur estimation, sert aussi pour 
l'usufruitier. 

A défaut d'inventaire, le propriétaire doit 
prouver quelles sont les choses que l'usu
fruitier a reçues. A moins de preuve du con
traire, on suppose que les objets étaient au 
jour de la délivrance d'une qualité moyenne. 

9 5 1 . Le propriétaire a, dans tous les cas, 
le droit de garder tout ou partie des biens 
soumis à l'usufruit et d'en payer le prix à 
l'usufruitier, si celui-ci ne veut pas les pren
dre pour lui au même prix. Le propriétaire 
doit faire sa déclaration avant de délivrer les 
biens, ou au plus tard au moment de la clô
ture de l'inventaire, si l'usufruitier est déjà 
en possession de la succession. 

9 5 « . Les dispositions des art. 822, 823 et 
831 sont applicables aussi lorsque l'usufrui
tier est propriétaire des choses. 

9 5 3 . Quiconque possède un objet mobi
lier pendant dix ans et un immeuble pen
dant trente ans, sans être troublé dans sa 
possession, peut acquérir la propriété de ces 
objets par prescription (2262, C. N. , 227!), 
C. N. diff.). 

9 5 4 . Les objets volés ou trouvés, si les 
dispositions des art. 716 et 721 n'ont pas été 
observées, ne peuvent être acquis par pres
cription, qu'autant qu'ils auraient été vendus 
aux enchères. 

Les immeubles inscrits sur le regis
tre des biens-fonds et hypothèques, ne peu
vent être acquis par prescription au préjudice 
du possesseur inscrit. 

Mais les limites peuvent être acquises par 
prescription, si le contraire ne résulte pas 
de l'inscription. 

9 5 © , Dans le cas de l'art. 667, le posses
seur réel acquiert la propriété pour celui 
dont il reconnaît les droits. 

Les emprunteurs, usufruitiers, administra
teur? ̂  etc., n'acquièrent pas la propriété des 
choses qui leur ont été remises. 

9 5 9 ; La prescription est accomplie, à 
l'expiration du dernier jour du temps requis. 

9 5 8 . Comme 2235, C. N. 
9 5 9 . La prescription est suspendue quand 

le possesseur perd la possession, ou qu'il 
reconnaît le droit d'un autre. 

9 6 © . Une demande en justice ou une dé
fense interrompent la prescription. Mais 
si le jugement rejette la demande, la posses
sion reprend son cours, comme s'il n'y 
avait pas eu d'interruption. 

9 6 1 . I l y a aussi interruption de la pres
cription lors de l'ouverture de la succession, 
depuis le jour de l'inventaire jusqu'au jour 
de la saisine des biens. 

Il en est de même pour les faillites, à dater 
du jour de la publication. 

9 6 « . Celui qui Veut invoquer l'interruption 
de la prescription, doit en fournir la preuve. 

9 6 3 . Les tribunaux ne peuvent appliquer 
la prescription d'office et sans la demande 
des parties. 

9 6 4 . Il a été dit dans la première partie 
de ce Code comment les choses sont acquises 
par l'ouverture et la délivrance des succes
sions. 

T I T R E I V . 

DES SERVITUDES. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES SERVITUDES EN GÉNÉRAL. 

9 6 5 . Comme 446, C. de Berne. 
9 6 6 . Il n'y a pas de servitude sur les 

meubles et les créances. Les droits et devoirs 
de l'usufruitier, en ce cas, sont établis aux 
art. 748 à 752. 

9 6 9 . Les servitudes ne peuvent être chan
gées, quand même le fonds dominant, ou ser
vant seraient démembrés ou changés d'une 
manière quelconque. 

9 6 8 et 9 6 9 . Comme 688 et 689, C. N. 
9 9 ® . Le propriétaire qui, dans l'acte de 

translation de propriété, déclare qu'il n'y a 
aucune servitude sur l'immeuble, peut être 
tenu d'indemniser l'acquéreur, si l'immeuble 
est grevé de servitudes non apparentes ou 
qui ne sont pas inscrites sur le" registre des 
biens-fonds et des hypothèques. 

9 9 8 . Les servitudes peuvent être établies 
au profit des personnes ou des immeubles. 

9 9 « . Comme 524, C. d'Argovie. 
9 9 3 . Les servitudes s'acquièrent par pres

cription, si le possesseur les exerce pendant 
trente ans (2262, C. N.). 

9 9 4 . Les servitudes qui ne sont pas con
tinues ou qui sont apparentes, ne peuvent 
être acquises par prescription, sauf les droits 
de passage. 

9 9 5 . Le possesseur d'une servitude au
quel l'exercice en a été accordé moyennant 
réciprocité, ne peut acquérir le droit par 
prescription. 

Mais le successeur du précédent possesseur 
peut acquérir la servitude par prescription, 
s'il n'a pas reconnu la tolérance, à moins 
qu'elle n'ait été inscrite sur le registre des 
biens-fonds et hypothèques. 

9 9 6 . Les dispositions des art. 756 à 763 
sont aussi applicables aux servitudes. 

9 9 9 . Comme 525, C. d'Argovie. 
9 9 8 . Le propriétaire d'une servitude peut 

la faire inscrire sur le registre des biens-
fonds et hypothèques. 

9 9 9 . Comme 473, C. de Berne. 
9 8 © . Les servitudes ne se perdent point 

par la simple négligence de la part de l'ayant 
droit de les exercer. 

9 8 1 . Mais si le propriétaire de la chose 
empêche le possesseur de la servitude d'exer-
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cer un droit, et que celui-ci s'y soumette, il 
perd son droit à l'expiration du temps lixé à 
l'art. 773. 

3 8 « . Les servitudes inscrites sur le re
gistre public ne s'éteignent que par la ra
diation. 

3 8 « . Les droits de pâturage peuvent être 
rachetés par le propriétaire du fonds assu
jetti. 

La déclaration de rachat fiite par la ma
jorité des possesseur, ou par les possesseurs 
de la plus grande paitie du terrain, lie les 
autres propriétaires. 

Le juge, ordinaire lixe le prix du rachat. 
3 8 1 . Comme 61)7, C. N. 
3 8 5 . La charge imposée au propriétaire 

du fonds servant, de lournir personnelle
ment une chose, ne doit pas être attachée à 
la servitude. 

Tout ce qui est nécessaire à l'exercice de 
la servitude, est A la charge exclusive de 
l'ayant-ùroit, à moins que le propriétaire ne 
profite de la servitude. 

3 8 « . Quand il s'agit delà faculté de poser 
des poutres ou autres choses sur le bâtiment 
du voisin, ou du droit de passage, ou de la 
direction de l'eau sur le terrain d'autrui, ou 
de l'habitation dans une maison, le proprié
taire du fonds assujetti peut prendre l'obli
gation d'établir et d'entretenir ce qui est né
cessaire à l'exercice du droit. 

3 8 3 . Les avantages que l'immeuble assu
jetti peut procurer à la personne ou à la 
chose à laquelle la servitude est due, consti
tuent autant de services fonciers. 

3 8 8 . Si le propriétaire d'un immeuble y 
a établi ou laissé subsister des appareils qui, 
s'ils eussent appartenu à différents proprié
taires, auraient été regardés comme des si
gnes d'une servitude apparente au profit 
d'une partie du terrain, la servitude est ac
quise à cette partie dnns le cas où elle en 
serait détachée plus tard. 

3 8 9 et 3 9 0 . Comme 082, C. N. Il est ajou
té: Le propriétaire d un bois situé sur une 
hauteur, peut également demander qu'un 
sentier lui soit assigné. 

3 9 1 . La majorité des propriétaires d'un 
chemin ou d'une portion quelconque du ter
ritoire, peuvent, avec l'autorisation du con
seil du gouvernement, faire des projets pour 
le tracé des routes. 

3 9 « . Les propriétaires dont le fonds est 
situé dans le voisinage de rivières naviga
bles ou flottables sont tenus d'indiquer les 
chemins qui leur sont nécessaires ; le conseil 
du gouvernement statuera à cet égard. 

393. Comme 641, C. N. 
3 9 - 1 . Les propriétaires du fonds inférieur 

doivent permettre qu'on pose chez eux des 
canaux souterrains pour empêcher l'inonda
tion du fonds supérieur. 

3 9 5 . Le propriétaire d'une source peut, 
s'il ne possède point de fontaine, exiger du 
propriétaire des terrains situés entre sa source 
et la fontaine dont il a besoin, qu'il lui laisse 

pratiquer un conduit de fontaine s'il n'en ré
sulte pas de trop grand préjudice. 

3 9 « . Les arbres ne peuvent être plantés 
qu'à une distance de huit pieds au moins de 
la limite du voisin ou de la route. Cette dis
position n'est pas applicable aux arbres en 
espalier. 

3 9 3 . Si cependant le voisin ne demande 
pas l'enlèvement de l'arbre dans les trois 
années qui suivent sa plantation, cet enlève
ment ne pourra avoir fieu par la suite. 

3 9 8 . Comme 672, C. N. 
3 9 9 . Le propriétaire du fonds sur lequel 

pendent les brandies d'un arbre appartenant 
au voisin, adroit aux fruits qui se trouvent 
sur ces branches. Lorsque le voisin veut cueil
lir de son coté, il doit le prévenir et obtenir 
son autorisation. 

8 « 0 Des plantations de bois dans un ter
rain où il n'y en avait point eu auparavant, 
ne peuvent être faites qu'à une distance de 
quinze pieds, et si la plantation a lieu du côté 
au midi, cette distance sera de trente pieds. 

801. Le propriétaire d'un terrain peut 
construire ses bâtiments à son extrême, li
mite, de telle sorte, toutefois, que le bâti
ment ne fasse point saillie sur la propriété 
du voisin et que l'eau de pluie ne puisse 
point y couler du toit. Les bâtiments doivent 
être à douze pieds des routes. 

s o « . La construction de bâtiments ou 
d'autres ouvrages pour l'exercice d'une pro
fession dangereuse ou insalubre, ne peut 
s'effectuer qu'avec l'autorisation du conseil 
du gouvernement. 

893. Les fosses à fumier, les lieux d'ai
sance et autres ouvrages nuisibles aux bàii-
nients, doivent être éloignés d'au moins six 
pieds si le propriétaire ne prend pas sur son 
terrain les mesures nécessaires pour que ces 
ouvrages ne causent aucun préjudice au voi
sin. 

SOI. Le propriétaire d'un bâtiment peut 
pratiquer des fenêtres et des jours dans les 
murailles et les murs qui lui appartiennent, 
à moins que le voisin n'ait acquis un droit 
de servitude qui s'y oppose (678, C. N.). 

805. Si le propriétaire d'un terrain refuse 
d'accorder un passage ou un conduit de fon
taine, le tribunal statuera en prenant en con
sidération favorable le propriétaire de l'im
meuble. 

8 0 « . Celui qui veut exercer sur l'immeu
ble d'autrui les droits indiqués dans les art; 
790,791, 794 et 795, doit indemniser entière
ment les propriétaires selon les dispositions 
de l'art. 103 de l'ordonnance sur la procédure. 

CHAPITRE II. 

DU DROIT D'USUFRUIT ET D'HABITATION. 

8©3. Le droit, d'usufruit sur des immeu
bles et le droit d'habitation ne peuvent être 
acquis que par l'inscription sur le registre 
des biens-fonds et des hypothèques. 
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11 peut aussi être accordé un usufruit par
tiel ou le simple usage d'une chose. 

8©8. Si un bâtiment détruit par un incen
die n'est pas reconstruit, l'ayant-droit a la 
servitude acquiert l'usufruit du prix de l'as-
suranre (624, C. N. diff.). 

8©9. L'usufruit peut être établi au profit 
d'une ou de plusieurs personnes, et de ma
nière qu'elles se succèdent les unes aux au
tres. 

L'usufruit peut être laissé aux enfants de 
l'ayant-droit. quoiqu'ils ne soient pas encore 
conçus au moment où l'usufruit est établi. 

U n e peut être étendu à un temps plus 
Ions que la durée de la vie des ayants-droit. 

S I © . Si la servitude a été établie au profit 
d'une corporation ou d'une société, le droit 
s'éteint après le délai de trente ans, à dater 
de l'entrée en possession de l'ayant-droit. 

S î l . Comme 582 et 597, C. N. 
8 1 « . Comme 585, § 1, C N. Il est ajouté : 

Les fruits non détachés du sol lors de l 'ex
tinction de l'usufruit appartiennent au pro
priétaire de la chose assujettie. 

Ni le propriétaire ni l'usufruitier ne peu
vent réclamer d'indemnité pour les travaux, 
ensemencements etc. (599, C. N.). 

A l'égard des fruits civils, on applique les 
dispositions de l'art. 662. 

81«. Comme 594, C. N. 
814. L'usufruitier peut faire abattre les 

bois soumis à l'usufruit. 
Si l'exploitation du bois exige qu'il en soit 

abattu une plus grande quantité que le pro
duit ultérieur, le bois coupé appartient à 
l'usufruitier ; mais à l'expiration de l'usu
fruit, il devra en payer la valeur au proprié
taire. 

8 1 5 . S'il est nécessaire pour l'entretien 
des bâtiments existants ou pour la construc
tion de nouveaux d'abattre du bois en plus 
grande quantité, l'usufruitier ne le pourra 
pas tant que ce qui a été abattu au-delà de Ja 
coupe ordinaire n'a pas été remplacé par les 
nouvelles pousses (590, C. N.). 

816. A l'égard des fouilles pour trouver 
des minéraux, l'usufruitier a les mêmesdroils 
que le propriétaire ; mais il est tenu lors de 
l'expiration de la servitude, à la requête du 
propriétaire, de combler les excavations et 
de mettre le terrain dans un état tel que son 
produit ultérieur soit le même qu'autrefois 
(598, C. N. diff.). 

81*. Si l'usufruit est établi sur des meu
bles, on applique les dispositions de l'ar
ticle 748. 

818. L'époux survivant n'a aucun droit 
d'usufruit sur les choses énoncées à l'art. 225, 
à moins de dispositions contraires dans le 
testament ou contrat. 

819. L'usufruitier a le droit de déplacer 
et d'employer à son gré les capitaux dont il 
a l'usufruit. 

8«©. L'usufruitier doit jouir des choses 
soumises à l'usufruit en bon père de famille 
(601, C. N.). 

8*81. L'usufruitier est responsable des 
dommages causés par sa faute, mais non du 
cas fortuit. Le reste comme 614, C. N. 

8 « « . Comme 608, C. N. 
8*«3. Si les biens sont transmis à titre 

d'usufruit, comme legs universel ou à titre 
universel, l'usufruitier devra payer tout ou 
partie proportionnelle des intérêts. Mais si le 
droit de l'usufruitier ne s'exerce que sur des 
choses isolées, le paiement des intérêts sera 
à la charge du propriétaire. 

8 S 4 . Lorsque le fonds soumis à l'usufruit 
est restitué, il doit se trouver dans un état 
de culture conforme à sa qualité et à la sai
son dans laquelle l'usufruit prend fin. 

S « 5 . Comme 605, § 1, C. N.i7 est ajouté: 
Les sommes nécessaires pour les grosses 

réparations doivent être avancées par le pro
priétaire; mais l'usufruitier lui en paiera 
l'intérêt, si les travaux ont été faits après con
vention des deux parties ou ordonnés par 
justice. 

8 « © . Comme 542, C. d'Argovie. 
8*$?. Comme 546, C. d'Argovie. 
8'£8. Si le* créances soumises à l'usufruit 

deviennent irrécouvrables, avant l'expira
tion de dix ans, depuis le commencement de 
l'usufruit, par suite de l'insolvabilité du dé
biteur, cette perte sera considérée comme 
cas fortuit. 

8 « 9 . Mais si la perte s'est réalisée après 
les dix années, la valeur doit en être payée 
par l'usufruitier, à moins qu'il n'ait pas pu 
exercer des poursuites, la créance n'ayant 
point d'échéance. 

83©. Cependant le propriétaire de la 
créance peut, en tout temps, obliger l'usu
fruitier ou à la lui abandonner en lui payant 
les intérêts, ou à la garder à ses risques et 
périls. 

831. L'usufruitier doit donner caution si 
le propriétaire le demande. 

S'il ne peut en fournir, on nommera un 
administrateur (602, C. N.). 

83« . Celui qui a un droit d'habitalion 
sans autre détermination peut réclamer tou
tes les parties de la maison dont il a besoin. 

11 peut y loger son conjoint, ses enfants 
et ses domestiques, quoiqu'il n'en eût pas au 
moment où la servitude a été constituée. Il 
ne peut faire exercer son droit par un tiers 
(632 à 634, C. N.). 

T I T R E V . 

DU DROIT DE GAGE. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES HYPOTHÈQUES. 

833. Le droit d'hypothèque sur un im
meuble s'acquiert par l'inscription sur le 
registre des biens-fonds et hypothèques. 

834. L'hypothèque répond, sans égard 
pour la personne du propriétaire, de la" va-
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leur de la créance inscrite. Elle constitue un 
droit réel. 

835. Tout propriétaire peut hypothéquer 
les immeubles dans l'étendue de ses droits. 

Le consentement d'un copropriétaire ou 
d'un usufruitier n'est pas nécessaire. Cepen
dant les immeubles dépendant d'une suc
cession qui restent indivis, conformément à 
l'art. H26, ne peuvent être hypothéqués que 
pour les dettes de la succession. 

830. Le mari peut hypothéquer les im
meubles de sa femme pour les dettes qu'elle 
avait antérieurement au mariage et pour les 
siennes propres, sans son consentement. 

839. Le droit d'hypothèque s'étend à 
toute la chose telle qu'elle a été inscrite sur 
le registre des biens-fonds et hypothèques, 
à ses fruits et à ses accessoires (2114, C. N.). 

838. L'indemnité payée par la compagnie 
d'assurance du canton remplace les bâti
ments détruits ou endommagés par l'in
cendie. 

Il est par conséquent statué à cet égard que: 
1° Le montant de l'indemnité de l'incendie 

ne doit pas être délivré au propriétaire avant 
qu'il ait donné caution de l'employer à la 
reconstruction du bâtiment, ou au paiement 
des dettes hypothécaires, s'il ne veut pas 
faire reconstruire. 

2° Les paiements d'indemnités et les cau
tionnements doivent être remis au président 
du tribunal. Quoique le propriétaire de l'im
meuble ait causé l'incendie par sa propre 
faute, la créance hypothécaire n'en sera pas 
moins payée au créancier et à ses cautions, 
s'ils ont perdu dans la fallite du débiteur 
jusqu'à concurrence de la somme assurée. 

3° Un immeuble sur lequel il existe des in
scriptions ne peut être évalué au-dessous de 
sa valeur sans le consentement du créancier. 

839. Plusieurs immeubles ne peuvent 
être hypothéqués collectivement pour une 
même créance. 

819. Le droit d'hypothèque peut être ac
quis pour les créances existantes antérieu
rement ou créées par l'acte qui le constitue. 

841. Une hypothèque peut encore être 
donnée pour des créances à venir. Il doit 
être exprimé dans le bulletin d'hypothèque, 
qu'aucune créance n'existait à l'époque où il 
a été délivré. 

84« . Le propriétaire ne peut constituer 
d'hypothèque que pour ses propres dettes et 
celles de son conjoint. 

843. Une hypothèque ne peut être con
sentie que pour une somme déterminée 
(2132, C. N.). 

L'immeuble hypothéqué répond non-seu
lement du capital inscrit, mais encore des 
intérêts échus pendant les trois dernières 
années et des frais des dernières poursuites 
(2151, C. N.). 

844. Il doit être délivré pour chaque hy
pothèque, entre les mains du créancier, un 
bulletin d'hypothèque aux frais du débiteur. 

Si , avant l'obligation hypothécaire, le 

créancier a dans ses mains un titre valable, 
le bulletin d'hypothèque sera ajouté à ce 
titre ou écrit sur une feuille scellée. 

Quoiqu'il y ait plusieurs créanciers pour 
la même créance, il ne sera dressé qu'un seul 
titre. 

815. Le bulletin d'hypothèque doit in
diquer : 

1° Le nom, la demeure et le lieu de nais
sance du créancier et du débiteur; 

2° La somme, l'époque de son échéance 
et la condition de l'avertissement (Auflcùn-
dung) ; 

Si la somme porte intérêt, le taux et le 
jour de l'échéance de l'intérêt seront men
tionnés. 

Si l'hypothèque est constituée pour une 
créance'à venir, l'art. 841 recevra son ap
plication. 

3° La désignation détaillée de l'immeuble 
hypothéqué, telle qu'elle a été inscrite sur 
le registre des biens-fonds et hypothèques, 
sans l'indication des limites ; 

4° Les servitudes existantes sur l'immeu
ble hypothéqué et inscrites sur le registre; 

5° Le titre et le prix d'acquisition de l'im
meuble par le débiteur, et s'il y a lieu, l'es
timation; enfin l'estimation delà compagnie 
d'assurance, s'il s'agit de bâtiments ; 

6° Les sommes pour lesquelles l'immeuble 
est hypothéqué ; 

7° La date de l'inscription ; 
8° Lenumérodulivre-journal (2148,C.N.). 
84«. Le bulletin d'hypothèque est rédigé 

par le grefder de bailliage qui dresse le 
ocntrat ou fait la délégation. 

843. Tous les bulletins d'hypothèque et 
les assignations doivent être signés par le 
greffier qui y apposera aussi son sceau. 

848. Si un bulletin d'hypothèque est 
égaré, il n'en sera fait un nouveau que si le 
premier a été déclaré nul (art. 1487—1491). 

849. Le droit d'hypothèque ne peut être 
exercé que si l'immeuble, hypothéqué est 
vendu judiciairement; le créancier est payé 
sur le prix, s'il est suffisant. 

8 5 « . Les poursuites judiciaires en rem
boursement d'une créance hypothécaire ne 
peuventavoir lieu qu'au jour de l'échéance et 
doivent être précédées d'un avis donné trois 
mois auparavant. Cet avis peut cependant 
être intimé trois mois avant l'échéance. La 
renonciation à ce que cet avis soit donné est 
nulle. Il n'est plus valable, lorsqu'on n'a pas 
fait de poursuites dans le délai d'un an. 

851. Cependant cet avis n'est pas exigé 
quand il s'agit du prix d'un immeuble, soit 
qu'il appartienne au vendeur ou aux créan
ciers colloques, pourvu que la créance soit 
établie dans le délai d'un an à dater de la 
vente, à moins de convention contraire; il 
n'est pas exigé non plus dans le cas de l'art. 
841. 

85«. Le remboursement d'une créance 
peut être réclamé sans égard au jour de 
l'échéance et sans avis préalable : 

35-TOME IV. 
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i« Si l'immeuble hypothéqué a péri en 
partie, ou si par des changements il a perdu 
essentiellement de sa valeur (213i, C. N. ) . 

2° Si, lors d'une mutation d'hypothèque, 
le créancier n'a pas reçu de délégation ou a 
refusé d'en recevoir. 

853. Dans le cas où le créancier pour 
être remboursé doit donner avis, le débiteur 
est tenu, quand il veut effectuer son paie
ment, de prévenir aussi trois mois d'avance. 

L'avis donné par le débiteur n'est pas va
lable, si le paiement n'est pas fait dans le 
délai d'un mois à partir du jour qu'il a indi
qué pour ce paiement. 

854. Si des parties déterminées d'une 
seule et même créance sont hypothéquées 
sur plusieurs immeubles, la créance existera 
toujours toute entière sur le débiteur, qui 
ne peut faire des paiements partiels. 

855. Le rang entre les créanciers sur un 
immeuble s'établit d'après l'ordre des in
scriptions, s'il n'a rien été convenu de con
traire. 

856. Le débiteur conserve la libre dispo
sition des immeubles hypothéqués. Il peut 
les hypothéquer de nouveau et les vendre 
en tout ou en partie. 

85» . Si la propriété hypothéquée est ven
due et que le prix soit suffisant pour payer 
le montant de la créance, le créancier sera 
tenu d'accepter la délégation sur l'acqué
reur. 

858. Si la vente de l'immeuble ne produit 
pas un prix suffisant pour désintéresser le 
créancier, ou si la propriété a passé, en d'au
tres mains, sans que le tiers-détenteur ait 
aucun paiement à faire, comme par suite 
d'échange, le débiteur peut déléguer ce tiers-
détenteur au créancier, qui n'est pas tenu de 
l'accepter. 

Dans tous les cas, l'hypothèque continue 
de répondre de toute la créance. 

859. Si la propriété n'est vendue qu'en 
partie, ou si elle est transmise par voie de 
morcellement à plusieurs acquéreurs, le 
débiteur peut déléguer ces acquéreurs au 
créancier, qui a le droit de refuser la délé
gation. 

86©. Si. dans le cas de l'art. 859, la délé
gation est acceptée, les différentes parties de 
l'immeuble ne répondent que pour la som
me hypothéquée sur l'acquéreur. 

Si le débiteur conserve lui-même une par
tie, cette partie répond de tout ce qui n'a pas 
été délégué. 

8©i . si, dans le cas de l'art. 859, le créan
cier n'a pas reçu de délégation ou s'il la 
refuse, toutes les parties répondent de la 
créance entière pendant deux années, à da
ter du jour de l'échéance de la dette. 

8 © « . Si plusieurs immeubles out été hy
pothéqués pour des parties déterminées d'une 
créance (868), et qu'ils passent tous entre 
les mains d'un seul propriétaire, les dispo
sitions des articles 857 et 858 recevront leur 
application. 

863. Si les immeubles sont acquis par 
plusieurs propriétaires, les dispositions de 
l'art. 859 reçoivent leur application à l'égard 
du créancier et du débiteur. 

864. Si, dans le cas de l'art. 863, le créan
cier reçoit et accepte une délégation, chaque 
immeuble répond de la somme déléguée sur 
le tiers-détenteur. 

Si la délégation est refusée ou s'il n'en a 
pas été fait, tous les immeubles restent hypo
théqués comme antérieurement à la vente. 

865. L'ordre entre les créanciers hypo
thécaires ne peut être interverti par la délé
gation. 

866. Dans le cas où, par suite de l'accep
tation d'une délégation, le créancier renonce 
à une partie de l'ancienne hypothèque, l'o
bligation des cautions engagées en vertu de 
l'ancien titre, cesse. 

Mais si l'immeuble est affecté à une créance 
plus considérable, les cautions ne répondent 
que de l'hypothèque primitive. 

86» . Si le créancier n'a pas reçu ou ac
cepté de délégation, il en sera fait mention 
sur le titre du vendeur. 

L'acquéreur ne peut être tenu au paiement 
qu'autant que l'hypothèque est éteinte, ou 
que caution a été donnée pour tous les re
cours éventuels. 

868. Dans le cas des articles 857 et 862, le 
greffier doit rédiger les délégations, quoiqu'il 
n'en ait pas été requis par les parties. 

869. Outre ce qui est ordonné aux n o s 1, 
3, 4, 6, 7 et 8 de l'art. 845, la délégation doit 
contenir en outre : 

1° L'acte de mutation par lequel le nouveau 
débiteur est devenu propriétaire de l'hypo
thèque, le prix d'acquisition et la date de 
l'acte ; 

2° Le montant de la somme déléguée, le 
taux de l'intérêt et le titre de eréance; 

3° La date de l'acte de délégation. 
8 » © . Dans tous les cas, le greffier doit 

transmettre les délégations au créancier au 
plus tard dans un délai de quarante-cinq 
jours. 

Si la propriété passe en d'autres mains, 
sans qu'il soit fait de délégation, le greffier 
est tenu d'en donner connaissance au créan
cier. 

Il doit faire certifier par le créancier qu'il 
a reçu les délégations ou l'avertissement. 

8 » l . Il n'y a point lieu d'appliquer les 
dispositions des articles 857 à 870 pour la 
vente des biens immeubles aux enchères ou 
dans le cas de concours. On suivra à cet 
égard les dispositions du titre vi, division n. 

8 » « . Le tiers-détenteur ne peut être ac
tionné pour les créances non déléguées 
qu'autant que le créancier aura éprouvé des 
pertes dans la faillite du débiteur. 

Mais si le débiteur, quoique n'étant pas en 
faillite, réside hors du canton, le tiers-déten
teur peut être actionné. 

8»3 . Si le tiers-détenteur tombe en fail
lite, ou si l'immeuble est vendu aux enchè-
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res, le créancier doit être payé à son rang, 
quoique le débiteur soit in bonis. 

S'il. 11 est loisible au tiers-détenteur ou 
de payer la créance hypothéquée avec les in
térêts des trois dernières années et les frais 
des dernières poursuites, ou de céder au 
créancier l'hypothèque libre d'engagements 
ou de charges particulières. 

L'hypothèque doit être cédée dans l'état 
où elle se trouve à l'époque où le créancier 
établit sa créance, ou, s'il y a du retard de 
la part du créancier, a l'époque où le pro
priétaire offre la cession. 

8 3 5 . Si le tiers-détenteur est obligé de 
payer une dette qui ne lui a pas été déléguée 
ou de céder l'hypothèque, le débiteur est 
tenu de l'indemniser. 

Dans le cas de l'art. 873, le tiers-détenteur 
ou la masse de sa faillite prend, à l'égard du 
débiteur, la place du créancier payé. 

8 3 6 . Le droit d'hypothèque cesse par sa 
radiation sur le registre des biens-fonds et 
hypothèques. 

83 3. Lorsqu'une hypothèque est rayée, 
les créanciers subséquents sont colloques 
dans l'ordre de leur inscription. 

CHAPITRE II. 

DES GAGES. 

83 f8. Un objet mobilier cédé au créancier 
pour garantie de sa créance, s'appelle gage 
(2072, C. N.;. 

8 3 9 . La remise du gage doit se faire d'a
près les articles 739 et 744. La simple dési
gnation ou la remise des clefs ne suffit pas. 

88©. Si la créance ne s'élève qu'à 4'6 francs, 
le droit de gage s'établit par la simple re
mise de la chose engagée. 

Mais si la créance excède cette somme, il 
doit être rédigé un acte écrit, contenant le 
montant de la créance et la désignation des 
objets donnés en gage (2074, C. N.). 

8 8 a . S'il s'agit d engager une créance du 
débiteur, le titre doit être remis entre les 
mains du créancier gagiste. 

Mais si la créance est seulement inscrite 
sur un livre domestique, ou s'il n'existe au
cun titre écrit, il doit être délivré au créan
cier une attestation dans laquelle le nom et 
le domicile du premier débiteur sont, indi
qués ainsi que le montant de la créance. 

Tant que l'engagement n'a pas été déclaré 
au premier débiteur, il peut valablement 
payer son créancier. 

8 8 « . Les aubergistes, restaurateurs, hô
teliers ou tous autres, ainsi que les proprié
taires fonciers ont un droit de gage tacite sur 
les effets du débiteur pour leurs créances 
d'une année résultant de frais de nourriture 
et logement, tant que ces effets sont encore 
dans les maisons des aubergistes, restaura
teurs ou propriétaires, ou sur les biens féo
daux (2102, C N.). 

883. Le gage peut encore être conservé en 

dépôt par un tiers à la place du créancier 
(2070, C. N.). 

8 8 1 . Plusieurs objets peuvent répondre 
de la même créance. 

8 8 5 . Le môme objet peut être donné en 
gage à plusieurs personnes pour différentes 
créances. 

Le rang entre plusieurs créanciers se règle 
sur l'époque de l'engagement. 

Dans le doute, le possesseur de l'objet a le 
premier rang. 

«•»8«. Comme 2077, C. N. 
883 . Si le créancier n'est pas payé après 

l'échéance de son titre, il peut poursuivre la 
vente des objets engagén et se'faire payer sur 
leur prix. 

888. Si une créance a été donnée en gage, 
le créancier peut poursuivre sa délégation 
sur le. premier débiteur. 

8 8 » . Comme 2078, 2 e alinéa, C. N. 
89©. Le droit de gage sur une chose s'é

teint quand cette chose n'est plus entre les 
mains du créancier ou de son représentant, 
ou, dans le cas de l'art. 882, lorsqu'elle est 
enlevée du domicile de l'aubergiste, du res
taurateur ou du propriétaire. 

CHAPITRE III. 

DE L'ENGAGEMENT D'UNE SUCCESSION 

NON PARTAGÉE. 

8 9 1 . Le copropriétaire d'une succession 
qui n'est point partagée suivant les disposi
tions de l'art. 626, peut, engager sa part à un 
ou plusieurs de ses créanciers pour garantie 
de leurs créances. 

8 9 « . L'engagement doit être fait au greffe 
de bailliage du lieu où l'inventaire de la suc
cession a été dressé, et être inscrit sur l'in
ventaire. 

L'avertissement doit en être donné par le 
greffier au détenteur des biens de la succes
sion. 

8 9 3 . La créance échoit le jour où expire 
le. droit d'usufruit, dont l'existence a empê
ché la succession d'être partagée. 

894 . Si le partage doit avoir lieu, le gref
fier est tenu d'en indiquer le jour au créan
cier. 

8 9 5 . Par l'engagement, le créancier ac
quiert le, droit, si la succession est partagée 
ou pendant les trente jours suivants, défaire 
inscrire, par voie d'hypothèque sur les im
meubles attribués au débiteur, sa créance en 
capital et intérêts des trois dernières années, 
ainsi que les frais des poursuites, ou de de
mander en gage assez de meubles et de 
créances de. la succession pour le couvrir du 
montant de sa créance. 

8 9 6 . Si le créancier a pris les mesures in
diquées par l'art. 895, les cautions produites 
par le débiteur répondent pendant deux ans, 
a dater du jour du partage. 

8 9 3 . Les dettes reconnues du défunt, ainsi 
que celles résultant du partage même, pas-
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sent avant la créance de celui auquel la suc
cession est engagée. 

898. Si la succession est engagée à plu
sieurs créanciers, ils prennent rang dans 
l'ordre de leur inscription sur l'inventaire. 

T I T R E VI . 

DES REGISTRES DES RIENS-FONDS E T 

HYPOTHÈQUES. 

CHAPITRE PREMIER. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

8 9 9 . Il existe pour chaque commune un 
registre des biens-fonds et hypothèques (2146, 

9 9 « . Doivent être inscrits sur ce registre : 
1° Tous les immeubles qui se trouvent 

dans la commune ; 
2° Les propriétaires de ces immeubles ; 
3° Les servitudes et les bénéfices, confor

mément aux dispositions des articles 775, 
778 et 807; 

4° Les hypothèques. 
9 0 1 . Tout immeuble porte sur ce registre 

un numéro d'ordre spécial. 
9 © « . Chaque numéro a deux divisions : 
La première doit contenir la description 

de l'immeuble et l'indication des servitudes 
dont il est grevé, à l'exception des droits 
d'usufruit et d'habitation. 

La seconde division comprend des subdi
visions courantes contenant la mention des 
noms des propriétaires, des hypothèques et 
des divers changements survenus. 

9 © 3 . A chaque inscription, la date sera 
ajoutée dans la seconde division. 

Il sera en outre indiqué la page du journal 
sur laquelle l'inscription a été faite. 

9 © 4 . Si les deux pages affectées à l'im
meuble sont remplies, une nouvelle feuille 
sera consacrée à ce fonds, toutefois en con
servant le numéro originaire. 

9 © 5 . Chaque registre contient une table 
comprenant les noms des propriétaires par 
ordre alphabétique et les numéros de leurs 
propriétés. 

En cas de mutation d'un immeuble, le nu
méro affecté à l'ancien propriétaire sera ef
facé et transmis au nouveau. 

9 © 6 . Il est tenu un journal particulier des 
inscriptions sur les registres des biens-fonds 
et hypothèques. 

Ce journal doit contenir sous des numéros 
courants : 

1° Le jour auquel l'inscription est prise, 
en outre le jour de la demande de l'inscrip
tion ou celui auquel elle doit être faite d'of
fice, sans que les parties en aient fait la de
mande, et. le jour de l'acte ; 

2° Les noms des parties contractantes ; 
3° Le titre en vertu duquel l'inscription est 

prise et un extrait de l'acte ; 
4° Les motifs du refus de l'inscription. 

9 © » . Les inscriptions sur le registre des 
biens-fonds et hypothèques sont valables, 
quoiqu'elles ne soient pas portées sur le jour
nal. Mais si le greffier était tenu de prouver 
l'exactitude d'une inscription ou d'une dé
légation, il peut s'en référer aux actes exis
tants et au journal, mais jamais au seul re
gistre des biens-fonds et hypothèques. 

9 © 8 . Le propriétaire de l'immeuble, le 
créancier hypothécaire et tous ceux qui y 
ont un intérêt, peuvent prendre communica
tion des passages du registre des biens-fonds 
et hypothèques qui concernent l'immeuble, 
et s'en faire délivrer des extraits légalisés. 

La communication est interdite à toute au
tre personne, sans le consentement du pro
priétaire de l'immeuble (2196, C. N. diff.), 

9©9. Les inscriptions sur le registre des 
biens-fonds et hypothèques sont, relative
ment aux tiers, considérées comme valables. 

Mais aucun changement survenu dans un 
immeuble ou dans un droit inscrit ne peut 
avoir d'effet contre un tiers, s'il n'a été in
scrit. 

9 1 © . Il ne doit être fait aucune rature sur 
le registre des biens-fonds et hypothèques. 

Il y a extinction par l'effet de l'inscrip
tion sur les livres de l'annulation ou de la 
modification du droit. 

911. Quiconque prétend avoir le droit 
de prendre sur le registre une inscription qui 
lui est refusée, ou s'oppose lui-même à des 
inscriptions prises au profit d'autres créan
ciers, peut réserver son droit au moyen 
d'une annotation spéciale (vormerkung). 

9 8«. L'inscription de cette annotation doit 
être autorisée par le président du tribunal 
de bailliage. 

9 1 » . L'autorisation n'est accordée que si 
le demandeur établit que, sans cette inscrip
tion, son droit de propriété, d'usufruit ou 
d'habitation, ou d'hypothèque sur l'immeu
ble, ou un droit déterminé sur une créance 
inscrite, est mis en péril pour lui. 

914. Cette autorisation doit être accordée 
à la femme dont le mari a été condamné, 
conformément à l'art. 195, à garantir sa dot, 
à l'effet d'empêcher que ses immeubles ne 
puissent être vendus, ni hypothéqués avant 
la garantie prononcée contre son mari pour 
d'autres dettes que celles qu'elle avait avant 
le mariage. 

9 1 5 . Une annotation préalable a pour ef
fet légal d'empêcher qu'aucun préjudice ne 
puisse être occasionné à celui qui en a fait 
l'insertion sur le registre à dater du jour de 
cette insertion. 

9 1 ® . La légalisation définitive de l'objet 
sur lequel une réserve a été enregistrée, a, 
dans tous les cas, un effet rétroactif au jour 
de l'enregistrement. 

91».L'annotation préalable doit être rayée, 
si celui qui l'a demandée ne prouve pas au 
greffier, dans un délai de trente jours, qu'il 
en a notifié par huissier une copie à celui 
contre lequel il avait pris cette annotation. 
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t On applique, du reste, les dispositions de 
l'art. 103 de l'ordonnance sur la procédure. 
Il n'y a pas lieu à la comparution devant le 
juge de paix. 

» 1 8 . 11 ne peut être fait sur le registre des 
biens-fonds et hypothèques aucune contre-
réserve sur une observation préalable. 

» 1 9 . Ce registre et le journal sont tenus 
par le greffier de bailliage. 

» « © . Les greffiers sont responsables de la 
tenue exacte et de la bonne administration 
des registres ; ceux qui éprouvent un préju
dice par suite d'actes contraires à leurs de
voirs ou par l'effet de leur négligence, peu
vent exiger d'eux des dommages-intérêts 
(2198, C. N.). 

» « l . Les greffiers sont tenus : 
I o De conserver les registres des biens-

fonds et hypothèques de manière qu'ils n'é
prouvent ni dommages ni altérations ; ils ne 
peuvent les communiquer à des étrangers 
non autorisés (îly6, C. N. diff.); 

2° De ne procéder à aucune inscription 
avant d'avoir fait l'examen et reconnu l'exac
titude de l'acte soumis à l'inscription ; 

j 3° De faire les insertions sans délai et dans 
l'ordre prescrit ; 

4° De s'assurer, dans les cas où la présence 
des parties est nécessaire, de l'identité des 
personnes et de leur capacité de contracter ; 

5° De refuser l'inscription, s'ils découvrent 
des vices dans un acte, et en même temps 
d'indiquer les conditions à remplir avant 
l'inscription. 

»««. Supprimé par la loi du 19 mai 1851 (1). 

CHAPITRE II. 

DE L'INSCRIPTION DES IMMEUBLES, DES 

SERVITUDES ET DES PROPRIÉTAIRES. 

913. L'inscription des immeubles doit 
contenir l'énonciation des noms de ces im
meubles, de leurs limites et de leur étendue 
approximative. 

» « 4 . Si un immeuble est situé sur plu
sieurs districts communaux, il sera inscrit 
dans chacun d'eux. 

A chaque numéro on mentionnera le dis
trict dans lequel l'immeuble a déjà été enre
gistré, et où la plus grande partie est située. 

Si un terrain est situé en partie sur le ter
ritoire du canton, et en partie hors du can
ton, il n'y a que la partie comprise sur le 
territoire qui sera inscrite, avec la mention 
de la partie existante hors du canton. 

» « 5 . Si un immeuble inscrit sous un seul 
numéro vient à être morcelé entre plusieurs 
propriétaires, il sera assigné une nouvelle 
feuille pour chaque partie isolée, avec l'in-

(1) Cette loi donne au tribunal supérieur la surveil
lance des greffes de bailliage. — D'après le règlement 
du 25 avril 1851 , «n membre de ce tribunal est chargé 
spécialement de la surveillance des registres hypothé
caires. 

dication du numéro sous lequel le tout avait 
été originairement inscrit. 

L'ancien numéro indiquera les nouveaux 
numéros des parties isolées. 

» « © . Si plusieurs fonds sont réunis entre 
les mains d'un seul propriétaire, que ces 
fonds soient ou ne soient pas hypothéqués, 
un seul numéro leur sera consacré, en ayant 
soin d'indiquer cette mention à l'inscription 
des parties isolées. 

» •*» . A l'égard des montagnes, on inscrira 
leur étendue, le nombre de bestiaux qui 
peuvent y être nourris pendant l'été et même 
pendant l'hiver. 

L'étendue des bois qui se trouvent sur les 
montagnes doit être énoncée. 
9tn. Les bâtiments doivent être enregis

trés comme accessoires du fonds sur lequel 
ils se trouvent, ainsi que l'indication du prix 
d'estimation admis par la compagnie d'assu
rances contre l'incendie. 

» « » . Si un immeuble n'a point été enre
gistré a la requête du demandeur d'une in
scription, sommation sera faite à tous les in
téressés de se présenter par l'intermédiaire 
du président du tribunal de bailliage. 

La sommation aura lieu conformément à 
l'art 432. 

Si personne ne se présente, le tribunal de 
bailliage doit accorder l'inscription a celui 
qui la requiert. 

9 3 0 . Chaque immeuble doit contenir r e 
nonciation du prix d'estimation. 

» 3 1 . Si la valeur d'un immeuble était no
tablement modifiée par suite d'un fait quel
conque, ou si le prix d'estimation n'avait 
point été inscrit, les parties peuvent faire 
procéder à l'estimation par l'ammann et par 
deux experts nommés selon les dispositions 
de l'art. 473. 

» 3 « . Si l'immeuble est grevé de droits 
d'usufruit et d'habitation, ou si, conformé
ment aux articles 564 et 567, le propriétaire 
ne peut disposer de la chose, il y a lieu d'in
scrire toutes ces restrictions. 

Si elles résultent d'un inventaire, d'un 
partage de succession ou d'une vente, le 
greffier doit faire l'insertion d'office. 

» 3 3 . Si l'inscription d'autres servitudes 
est requise, la nature de la servitude, tel que 
le droit de passage, et l'acte qui constate ce 
droit, doivent seuls être indiqués. 

Les servitudes réciproques (reverse) peu
vent aussi être inscrites de la même-manière 
(art. 775). 

934. A chaque mutation d'un immeuble, 
le nouveau propriétaire doit être inscrit sur 
le registre des biens-fonds et hypothèques, 
avec l'énonciation du titre et du montant de 
prix. 

935. Le nouveau propriétaire ne doit pas 
être inscrit avant que tous ses prédécesseurs 
n'aient été inscrits eux-mêmes, depuis la 
dernière mutation notée sur le registre des 
biens-fonds et hypothèques. 

» 3 6 . Le greffier est tenu d'inscrire d'of-
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© 4 * . Si l'immeuble hypothéqué s'étend lice tous les changements de possession qui 
ont lieu par son intervention, ou qui lui ont 
été indiqués par d'autres greffiers. 

9 3 » . Si le greffier dresse un acte, en vertu 
duquel le changement de possession d'un 
immeuble situé dans un autre district est 
opéré, il est tenu d'en donner avis au gref
fier que cette inscription concerne. 

9 3 8 . Si les parties n'ont point indiqué le 
prix moyennant lequel l'abandon doit être 
effectué, comme par suite d'échange ou de 
donation, ou si le prix de plusieurs immeu
bles est compris dans une seule et même 
somme, la somme précédente doit être in
scrite. 

9 3 9 . L'inscription d'un nouveau proprié
taire ne peut avoir lieu qu'en vertu d'une 
vente publique, de l'acceptation d'une suc
cession, d'un legs, d'une vente et d'une sen
tence judiciaire (2149. C. N.). 

9 4 © . Après l'acceptation d'une succession, 
s'il n'a pas été dressé d'inventaire public, le 
greffier fera connaître par la feuille officielle 
et par affiches l'acceptation de la succession. 

L'inscription des héritiers n'a lieu que 
trente jours après la publication. 

9 f l S . S'il existe plusieurs ayants-droit, à 
la successien, et que le partage n'ait point 
lieu suivant les dispositions de l'art. 626, les 
héritiers ne sont pas inscrits sur le registre 
des biens-fonds et hypothèques, mais il est 
seulement fait mention du décès du testa
teur. 

Les héritiers investis de la propriété ne 
sont inscrits qu'après le partage. 

9 4 « . Le légataire auquel un bien-fonds 
du testateur doit être remis peut requérir 
l'inscription, aussitôt que le legs est reconnu 
par les héritiers. 

9 4 3 . A la suite d'une séparation de biens, 
les immeubles de la communauté sont in
scrits au nom de celui des époux qui les a 
pris. 

9 4 4 . L'inscription obtenue par un pro
priétaire, par suite d'un jugement définitif, 
doit avoir lieu dès la production de ce juge
ment. 

9 4 5 . Les conventions consenties devant le 
juge de paix, le président du tribunal de 
bailliage ou devant un tribunal, les arrêtés 
du conseil du gouvernement par lesquels 
l'étendue et les limites d'un fonds à céder 
sont, fixées, et enfin les décisions des tribu
naux arbitraux sont assimilées aux sentences 
judiciaires, 

CHAPITRE III. 

DE L'INSCRIPTION DES HYPOTHÈQUES. 

9 4 6 . L'inscription d'une hypothèque doit 
s'effectuer, si le créancier y est immédiate
ment autorisé par la loi ou en vertu d'un 
contrat. 

Elle doit énoncer le nom du créancier, le 
montant de la créance et le titre. 

sur le territoire de plusieurs communes, 
l'inscription est faite dans celle ou se irouve 
la plus grande partie. , . 

9 4 8 . Si, lors de l'aliénation delà totalité 
de l'hypothèque, le créancier est renvoyé 
pour sa créance au nouveau propriétaire, la 
délégation ne doit pas être inscrite ni la pre
mière inscription de l'hypothèque annulée, 
si le changement de possession n'a point été 
effectué par suite de vente aux enchères ou 
de faillite. 

9 4 9 . Si, lors d'un changement de posses
sion, la délégation est soumise à l'inscrip
tion, de quelque manière que la mutation 
ait lieu, le capital délégué en tout ou en 
partie doit seul être inscrit. 

L'inscription des intérêts ne peut être faite 
que si un créancier actuel ou ultérieur n'a 
aucun droit hypothécaire à exercer sur le 
même immeuble. 

9 5 © . Si une délégation n'est pas acceptée 
par le créancier, elle doit être annulée, et, à 
sa demande, le déléguant sera inscrit comme 
créancier. 

9 5 f l . En vertu de la loi, le créancier ac
quiert, dans les cas suivants, le droit de faire 
inscrire sur des biens déterminés ses créan
ces, pourvu qu'elles ne dépassent pas 45 fr.: 

1° Le vendeur d'un immeuble ou la cau
tion, pour le prix de vente, soit qu'il lui ap
partienne ou que les dettes aient été transmi
ses à l'acheteur, sur le fonds vendu, à l'égard 
de l'inscription duquel les dispositions des 
articles 948 et 949, doivent être observées; 

2° La femme, si le mari a été condamné à 
lui fournir caution de ses biens, conformé
ment à l'art. 195, pour les deux tiers de ces 
biens, sur les immeubles du mari ; 

3° Les enfants pour leurs biens mobiliers 
et pour les créances que les parents ont entre 
leurs mains, en vertu de la puissance pater
nelle ou comme usufruit, sur les immeubles 
des père et mère ; 

4° Celui qui cède ses biens au moyen d'un 
partage effectué de son vivant, pour les obli
gations réservées, sur les immeubles de l'hé
rédité; 

5° Les cohéritiers et les légataires pour les 
créances qu'ils ont à répéter envers un héri
tier en vertu de testament, de partage ou de 
vente, sur les immeubles de la succession 
échus au créancier ; 

6° Celui qui, par suite d'un règlement de 
comptes, a une créance à répéter envers une 
personne qui a été son conseil, sur les im
meubles de ce conseil (Beistande), et récipro
quement le conseil sur les biens de la per
sonne qu'il a assistée ; 

7° Le créancier auquel un immeuble est 
assigné sur les immeubles de la succession 
échus au débiteur; 

8° En cas de séparation de biens l'un des 
époux pour ses créances envers l'autre époux 
sur les immeubles de celui-ci ; ' 

9° Les créanciers d'un défunt, dont la suc-
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cession est acceptée à la suite d'un inven
taire public, sur les immeubles du défunt; 

10° Pendant trente jours après la publica
tion de l'acceptation d'une succession, les 
créanciers du défunt qui n'ont pas encore 
pris d'hypothèque peuvent demander au 
greffier que leurs créances soient inscrites 
sur les immeubles du défunt. 

Le greffier fera mention alors de la re
quête sur l'inventaire, mais l'inscription ne 
sera effectuée qu'après le délai des trente 
jours indiqués, et cela dans l'ordre prescrit 
par l'ordonnance sur les faillites. 

9 5 « . Dans tous les cas où, en vertu de la 
loi, le créancier peut réclamer un droit hy
pothécaire, il est limité sur les immeubles 
fixés par la loi. 

11 ne peut non plus exiger d'hypothèques 
sur plusieurs immeubles, lorsque leur va
leur excède de vingt pour cent le capital à 
assurer (2162, C. N.). 

953. Le greffier doit, dans les cas prévus 
par l'art. 951, n o t 1 et 9, inscrire d'office les 
hypothèques, s'il n'y a point eu renoncia
tion expresse. 

954. Le contrat qui entraine l'hypothèque 
doit être dresse par le greffier dans le district 
duquel se trouvent les immeubles à hypo
théquer. 

Si, par suite de ce contrat, plusieurs im
meubles situés dans divers arrondissements 
doivent être hypothéqués, le contrat est re
çu dans l'arrondissement où se trouve la 
plus grande partie. 

955. Jl ne peut être fait de contrat d'hy
pothèque pour une somme de moins de 
75 fr. 

9 5 « . L'époque de l'échéance d'une créan
ce, entraînant une hypothèque convention
nelle, ne doit pas être fixée à moins de six 
ans et au-delà de douze ans, sauf dans le cas 
de l'art. 841. 

Toute clause contraire est nulle. 
Cependant l'hypothèque dure, même après 

l'échéance sans renouvellement, jusqu'à ce 
qu'elle soit rayée. 

95» . La radiation d'une hypothèque doit 
être faite à la requête des intéressés, dès que 
le droit hypothécaire est éteint. 

95*. Le droit hypothécaire cesse : 
1° Par l'extinction de la créance ; 
2° Par confusion, si le créancier devient 

propriétaire de l'hypothèque ; 
3° Par la renonciation du créancier ; 
4° Par la vente de l'hypothèque aux en

chères ou par suite d'une faillite (977); 
5° Par l'expiration des délais mentionnés à 

l'art. 861 ; 
6° Par sentence judiciaire. 
959. En cas de radiation de la créance en 

tout ou en partie, le droit hypothécaire s'é
teint dans la même proportion. 

Hors les cas prévus par les articles 962 et 
963, la radiation ne doit avoir lieu sur le re
gistre des biens-fonds et hypothèques, que 
lorsque l'extinction de la dette a été consi

gnée sur la quittance d'hypothèque ou que 
si cette quittance a été anéantie. Sur le certi
ficat du créancier qu'il renonce à l'hypothè
que ou que sa créance est éteinte, la radia
tion ne peut avoir lieu que lorsque les droits 
d'autres personnes ne sont pas inscrits sur le 
titre dont la radiation est à opérer. 

900. Le propriétaire ne peut avoir aucun 
di'oit d'hypothèque sur sa propre chose. 

Si cependant l'hypothèque est cédée à un 
créancier, conformément aux dispositions de 
l'art. 87 4, et que celui-ci la cède à son tour 
à un créancier postérieur, le premier con
serve ses droits hypothécaires, s'il n'y a 
point eu de radiation. 

9 « i . La renonciation aune hypothèque a 
lieu par déclaration écrite, et, dans les cas 
des articles 860 et 864, par l'acceptation d'une 
délégation. 

9 « « . Si un gage hypothécaire est vendu 
aux enchères ou par suite d'une faillite, il 
passe libre de toutes les hypothèques, qui 
n'ont pas été indiquées comme continuant 
d'exister pour le nouveau propriétaire, en la 
possession de celui-ci. 

963. Lors de l'expiration du délai expri
mé à l'art. 801, le propriétaire du fonds peut 
demander la radiation des hypothèques qui 
n'ont pas été déléguées, ou dont les déléga
tions n'ont pas été acceptées. 

9G4. Il y a encore extinction du droit 
d'hypothèque par sentence judiciaire, lorsque 
la quittance de l'hypothèque est déclarée 
nulle, et qu'il n'en a point été fait de nou
velle. 

965. A chaque nouvelle hypothèque et à 
chaque mutation, les greffiers sont tenus de 
s'informer auprès des parties des droits hy
pothécaires éteints et d'en effectuer la radia
tion. 

Dans les ventes aux enchères et les fail
lites, la radiation est opérée d'office. 

966. A la requête des intéressés, les ces
sions de créances hypothécaires, ainsi que 
leur remise à titre de gage, doivent être in
scrites sur le registre des biens-fonds et hy
pothèques. 

SECONDE DIVISION. 

DES CRÉANCES ET OBLIGATIONS PERSONNELLES, 

T I T R E P R E M I E R . 

DES CRÉANCES ET DES OBLIGATIONS 
EN GÉNÉRAL. 

9 6 » . Comme 684, C. de Berne. 
968. L'obligation de donner impose au 

débiteur la charge de conserver la chose jus
qu'au moment de la délivrance, et de veiller 
à son entretien en bon père de famille. 

969. Comme 628, C. d'Argovie. 
9 » o . Quiconque exerce un art ou un mé

tier doit posséder les connaissances et ap-
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porter le zèle nécessaire pour l'exécution des 
travaux de sa profession. 

991. Par l'obligation de s'abstenir d'une 
chose, le débiteur est tenu de renoncer à ce 
qu'il a entrepris contrairement à son obliga
tion, et de rétablir les choses dans leur état 
primitif. 

9 9 « . Le débiteur qui ne remplit pas son 
obligation est tenu à des dommages-inté
rêts. 

973. Dans le cas de dol, il doit en outre 
l'indemnité de la perte du gain et le prix 
d'affection. 

994. Si une somme d'argent n'est pas 
fournie au temps convenu, l'intérêt n'est 
exigé à titre de dommages-intérêts que dans 
les cas déterminés par la loi. 

9*5. Quant aux obligations de faire ou de 
ne pas /aire résultant d'un jugement, on ap
plique les dispositions de l'ordonnance sur 
la procédure. 

996 à 999. Comme 629 à 631, C. d'Argo-
vie. 

98©. Si plusieurs personnes ont un droit 
commun solidaire, le débiteur doit livrer la 
totalité de la chose à celle qui l'en requiert 
la première. 

981. Comme 696, C. de Berne. 
98« . Comme 638, § 1, C. d'Argovie. 
983. Si un incapable a contracté une obli

gation solidaire, sa part est supportée par les 
codébiteurs. 

984. Comme 1214, C. N. 
985. Les mesures judiciaires prises contre 

un débiteur solidaire sont à la charge de ses 
codébiteurs. 

986. Si cependant le créancier a mis un 
débiteur solidaire dans l'obligation de ven
dre ses biens ou de se déclarer en faillite, 
c'est lui qui doit supporter les frais des pour
suites. Les codébiteurs n'en sont pas respon
sables. 

9891 à 989. Une obligation condition
nelle n'est valable que par l'exécution de la 
condition (1168, C. N.). 

99©. Une condition est regardée comme 
accomplie, lorsque celui au profit duquel 
elle est stipulée y renonce ou en empêche 
l'accomplissement. 

991. Si la condition est remplie, l'obli
gation devra être exécutée comme si elle 
n'avait pas été conditionnelle. 

Le tribunal doit considérer le but du con
trat pour établir s'il y a lieu d'accorder des 
dommages-intérêts au créancier pour les 
fruits dont il a été privé dans l'intervalle. 

9 9 « . Si la personne désignée meurt avant 
l'accomplissement de la condition portée 
dans un testament qui lui lègue une chose, 
la disposition est nulle. 

993. S'il est prescrit par la condition que 
dans le cas où elle sera remplie, l'obligation 
devra s'éteindre, le créancier sera relevé de 
son engagement dès le jour où la condition 
sera remplie. 

994. Comme 1472, C. N. 

995. Dans les partages ou mutations d'im
meubles, toute réserve de rachat ou de re
trait, ou toute clause tendant à limiter la fa
culté qu'aurait l'acquéreur d'aliéner les im
meubles, sont considérées comme nulles, si 
elles ne sont pas autorisées par la loi. Le 
contrat lui-même reste valable. 

996. Quand une époque a été déterminée 
pour l'exécution de l'obligation, cette obli
gation est valable dès que le contrat est 
formé ; mais l'exécution ne peut en être exi
gée qu'à l'époque fixée. 

999. Est considéré comme condition le 
doute sur l'époque à laquelle une obligation 
doit recevoir son exécution. 

998. S'il est ajouté au contrat une clause 
qui impose une charge à l'acquéreur de la 
chose ou au créancier, celui en faveur du
quel elle existe et ses héritiers peuvent en 
réclamer l'exécution. 

999. Si l'exécution de l'obligation impo
sée n'est pas possible ou si elle est illicite, 
elle est considérée comme n'ayant pas été 
prescrite. 

10©0. Comme 652, C. d'Argovie. 
4 6 9 1 . Comme 651, C. d'Argovie. 
1 0 © « . Toute créance qui doit être rem

boursée à jour fixe porte intérêt du jour de 
l'échéance. 

Quant aux créances dont il est parlé à 
l'art. 1453, les intérêts ne courent que du 
jour où le créancier poursuit le débiteur et 
lorsqu'il s'agit d'une somme de 145 fr. au 
moins. 

lO©3. Les créances qui font partie d'une 
faillite, qu'elles consistent en capital ou en 
intérêts, portent intérêt du jour où il a été 
donné acte de la faillite. 

10©4. Celui qui acquiert des meubles aux 
enchères (1089), est tenu de payer l'intérêt 
du prix à dater du jour de la vente (1652, 
C. N.). 

BO©5. Le prix d'un immeuble est suscep
tible d'intérêts à dater du jour de la prise de 
possession. 

1©©6. Comme 655, C. d'Argovie. 
1©©9. Les créances d'un époux envers 

l'autre portent intérêt à dater du jour de la 
dissolution de la communauté (196), quoique 
la totalité de la créance ne soit évaluée 
qu'ultérieurement. 

l©©8. Un legs qui consiste en une somme 
d'argent porte intérêt à dater du jour où le 
legs échoit à l'ayant-droit (1015, C. N. diff.). 

1009 et 1©!©. Comme 656 et 657, C. 
d'Argovie. 

1©11. S'il s'agit de créances de commer
çants à commerçants pour des affaires com
merciales, lorsqu'elles ne sont pas payées 
lors de leur échéance, les créanciers peuvent 
en exiger l'intérêt du jour de l'échéance. 

4 © l « . Lorsque des intérêts sont stipulés 
sans que le taux en soit déterminé, ce taux 
est de cinq pour cent par an. 

Ce taux est applicable aussi aux créances 
qui portent intérêt d'après la loi. 
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Cependant, dans le cas de l'art. 1011, les 
commerçants peuvent demander six pour 
cent (Loi franc, du 3 septembre 1807). 

1013. Un intérêt de plus de cinq pour 
cent ne peut être stipulé ni exigé. Cependant 
les commerçants peuvent valablement pro
mettre six pour cent, pourvu qu'il n'ait pas 
été donné de gage pour la dette. Les assu
rances dont il est parlé à l'art. 811 ne sont 
pas considérées sous ce rapport comme des 
inscriptions d'hypothèques. 

l O i 1. Sauf les cas des art. 1003 et 1443, 
on ne peut promettre ni accepter les intérêts 
des intérêts. 

1015. Si un intérêt excessif avait été 
payé, il peut être répété. 

Celui qui a prélevé un intérêt excessif, 
sera condamné par l'Etat à une amende qui 
ne peut être moindre du cinquième, ni ex
céder le vingtième de l'intérêt usuraire. 

Si l'intérêt excessif a été seulement pro
mis, mais non perçu, celui qui a accepté la 
promesse est passible de la même peine. 

T I T R E II . 

DES CRÉANCES ET OBLIGATIONS RÉSULTANT 

DE CONTRATS-

CHAPITRE PREMIER. 

DBS CONTRATS £N GÉNÉRAL. 

i O l © . Comme H23, C. N. 
1019. Pendant la durée de la commu

nauté de biens, les époux ne peuvent faire 
de contrats valables. On excepte cependant 
ceux par lesquels on établit les sûretés que 
le mari aura à donner pour l'apport de la 
femme. 

1018. Celui qui contracte une obligation 
avec un incapable, est tenu de l'exécuter si 
le conseil de celui-ci donne ultérieurement 
son adhésion (1125, C. N\). 

i O l O . Comme 1965 et 1967, C. N. Il est 
ajouté : Il n'y a non plus aucune action pour 
les prêts faits pour payer des dettes de jeu. 

Sont autorisés les contrats d'assurances et 
de rentes (1968, C. N.). 

10«0. Comme 1109, C. N. Il est ajouté: 
Le consentement résulte soit de paroles ex
presses, ou de signes généralement compris, 
soit d'actes équivalents. 

1091. Comme 619, C. d'Argovie. 
ÎOZZ. Comme 620, C. d'Argovie. Il est 

ajouté : 11 en est de même s'il est déclaré 
qu'on acceptera une offre faite par écrit à la 
première occasion. 

10%3. Il n'y a pas de consentement dans 
le cas d'erreur sur la nature ou les qualités 
de la chose, objet du contrat, si ce consen
tement se rapportait à une chose d'une autre 
espèce 

10%4. Si les objets ont été déterminés 
d'après leur quantité, et qu'il y ait eu erreur, 

l'obligation n'est valable qu'autant que les 
parties sont d'accord. 

1095. Comme 1110, § 2, C. N. 
l O t O . Comme 1109, C. N. 
lO'tl .Si la violence ou le dol sont le fait 

d'un tiers, et que la partie qui accepte n'en ait 
euaucuneconnaissance, le contrat estvalable. 

Mais le tiers, dans ce cas, est tenu d'in
demniser la personne violentée ou trompée. 

iOZH. Un contrat peut être passé dans 
telle forme qui convient aux parties. 

Les formalités particulières ne sont exi
gées qu'autant qu'elles sont prescrites parla 
loi ou réservées par les parties. 

iO«iO. Les formalités prescrites pour la 
vente des immeubles, ne sont pas nécessaires 
s'il s'agit de parties d'un immeuble destinées 
à former un objet mobilier. 

lo:io. Tout contrat par écrit n'est valable 
qu'autant qu'il est signe. 

1031. Celui qui ne sait pas écrire doit, 
à la place de la signature, apposer son signe 
habituel. S'il ne peut apposer ce signe, on 
indiquera la cause de cette omission dans le 
contrat. 

1 0 3 « . Si les lois prescrivent la rédaction 
d'un acte par un notaire, sans autre énoncia-
tion, les parties peuvent s'adresser à tel no
taire du canton qu'il leur convient. 

Mais si la rédaction doit être faite au greffe 
de bailliage, l'acte doit être dressé soit par le 
greffier baillival respectif, soit, en son nom, 
par un notaire désigné par lui. 

1033. Le notaire doit faire signer l'acte 
qu'il rédige par les parties et y ajouter sa 
propre signature. 

Si les parties ne savent pas signer, la si
gnature d'un témoin est nécessaire. 

Dans les autres cas, le concours des té
moins n'est pas nécessaire. 

1034. Les notaires sont tenus de conser
ver la minute ou une copie légalisée par eux, 
de tous les actes qu'ils ont rédigés. 

1035. L'expédition d'un acte tient lieu 
d'original, si le greffier de bailliage atteste 
qu'elle a été délivrée comme titre. 

Toutefois, les parties ont le droit de se 
faire représenter, en tout temps, la minute 
par le notaire. 

L'expédition doit indiquer la date à laquelle 
elle a été délivrée, et aussi la date de la mi
nute. 

I03<;. Les notaires sont sous la surveil
lance du conseil du gouvernement qui, en 
cas de besoin, leur fournira les instructions 
nécessaires. 

1 0 3 9 . Les notaires sont responsables des 
faits qu'ils attestent et de l'observation des 
formalités. 

1038. Ce qui est prescrit dans les articles 
1033 à 1037 pour les notaires, s'applique éga
lement aux greffiers de bailliage qui sont 
cependant, pour quelques-unes de leurs 
fonctions, soumis à la surveillance du tribu
nal supérieur (F. ci-dessus, art. 922). 

1 0 3 0 . Les dispositions établies pour des 
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contrats particuliers, ne servent que de règles 
d'interprétation, pour les cas où les parties 
n'ont pas fait de convention. 

ÎOIO. Comme 702, 1 r e et 2 e phrases, C. de 
Berne. 

1 © 4 1 . Si un contrat est fait seulement 
pour la forme et pour en dissimuler un au
tre, on doit se conformera ce que les parties 
ont eu en vue. 

1© tt et fl©43. Comme 704 et 705, C. de 
Berne. 

H© 14. Comme 706, C. de Berne, jusqu'à 4°. 
« O I 3 . L'art. 770 indique la garantie que 

doit fournir le vendeur d'un immeuble, pour 
les servitudes qui y sont attachées. 

104G. La donateur ne garantit les choses 
données que dans les cas où il a promis de 
le faire. 

l © 8 9 . Les cohéritiers sont solidairement 
responsables des objets qui doivent être pré
levés sur la succession. 

Les légataires n'ont de garantie à exiger 
que si le legs consiste dans une chose qui 
n'est désignée que par son espèce. 

1048. Les dispositions relatives à la ga
rantie pour les cessions de créances, sont 
indiquées aux articles 1434 à 1436. 

1©4». Comme 663, C. d'Argovie. Il est 
ajouté : Si toutefois le vendeur est en faillite, 
l'acquéreur succède à ce droit. 

I 0 r > 0 . Si la chose ou une partie de la 
chose doit être livrée par suite d'un juge
ment, le vendeur doit rembourser à l'ac
quéreur le prix de la chose à l'époque de 
l'éviction, et les frais de poursuites. 

1051. S'il se manifeste dans la chose 
vendue des vices qui peuvent être réparés, 
l'acquéreur ne peut en exiger que la répara
tion et le paiement du dommage qui en est 
résulté pour lui. 

1©5%. Si les vices ne peuvent pas être 
réparés, l'acheteur a le choix de demander 
la nullité du contrat ou des dommages-in
térêts (1645, C N.J. 

a©5» . La demande en garantie de vices 
ne peut être intentée : 

1° Lorsqu'elle n'est pas formée, s'il s'agit 
de meubles, dans un délai de trente jours, 
et s'il s'agit d'immeubles, dans un délai de 
quatre-vingt-dix jours, à partir du moment 
où le vice a été reconnu par l'acquéreur ; 

2° Si la chose a péri entre les mains de 
l'acquéreur par sa négligence ou par cas for
tuit, mais non par sa mauvaise qualité. 

1054 à 1 © 0 4 . Ces articles renferment, 
sur les vices rédhibitoires des animaux do
mestiques, des dispositions analogues à celles 
de la loi française du 20 mai 1838. Mais en ce 
qui concerne les chevaux et les bœufs, ces dis
positions ont été modifiées par une loi du 1 e r 

ianvier 1854. 

CHAPITRE II. 
DU CONTRAT DE VENTE ET D'ÉCHANGE. 

1 0 6 5 . Le vendeur est tenu de livrer à 

l'acheteur la chose vendue avec ses acces
soires, à l'époque fixée, ou s'il n'y a pas de 
délai fixé, à la première sommation (1582 , 
•1615, C. N.). 

i © 6 6 . Si l'époque de la délivrance a été 
fixée, les cas fortuits sont à la charge du 
vendeur. 

S'il n'a été déterminé aucune époque, et 
que l'acheteur puisse prendre possession à sa 
volonté, la chose est aux risques de l'ache
teur. 

î © G 9 . Comme 1585, C. N. 
1 © 6 8 . La vente du bétail emporte celle 

de leur croît entre le contrat et la prise de 
possession. 

lOC©. Lorsqu'au moment où la faillite 
de l'acheteur ou du vendeur est rendue pu
blique, les objets mobiliers qui faisaient 
l'objet de la vente n'ont pas encore été li
vrés, le contrat est annulé. Il n'en est pas de 
même si les objets ont été livrés. Les parties 
peuvent demander des indemnités, s'il y a 
lieu à quelque compensation. 

l©9«> . L'acheteur est tenu de payer le 
prix en argent et de recevoir la chose ven
due. Elle doit lui être délivrée en bon état 
par le vendeur au temps fixé, et s'il n'y en a 
pas eu de fixé, dès que le contrat est achevé 
(1650, C. N.). 

1 0 7 1 . Si l'acheteur ne paie pas la chose 
quand elle lui est offerte, le vendeur peut se 
désister du contrat et exiger des dommages-
intérêts. 

a © 9 « . Quand une chose est achetée à l'es
sai, le vendeur est obligé. 

L'acheteur, au contraire, peut, dans le dé
lai du temps fixé, ou, s'il n'en a été déter
miné aucun, dans le délai de huit jours, à 
dater de la livraison, rendre la chose au ven
deur sans motifs et demander la restitution 
du paiement effectué. 

L'acheteur, pendant le temps de l'essai, 
jouit des fruits, mais la chose est à ses ris
ques et périls. 

4 0 9 3 . Si la chose a été achetée sur échan
tillon, ou sous condition de certaines qua
lités, et qu'elle ne paraisse pas à l'acheteur 
conforme à la convention, il doit, s'il ne 
veut pas la garder, en donner avis au ven
deur dans un délai de quatorze jours et ren
dre la chose ou ne la conserver que provi
soirement. 

l © 9 4 . Si la déclaration n'est pas faite 
comme il est dit à l'article précédent, l'ache
teur est eensé accepter la chose vendue ; 
mais s'il se sert d'une partie de cette chose 
qu'il refuse d'accepter, il doit la garder tout 
entière. 

I © 9 » . La simple promesse de vente, en 
ce qui concerne des meubles, est soumise 
aux dispositions des articles 1021 et 1022. 

1 © 9 G . Les dispositions prescrites pour le 
contrat de vente sont également applicables 
au contrat d'échange. 

1 0 9 9 à 1 © 9 « . Ces articles sont relatifs à 
des dispositions qui concernent, sous le rapport 
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de la procédure seulement, les formalités pres
crites pour la vente aux enchères. 

109». Tous les actes portant mutation 
d'immeubles qui doivent être transcrits sur 
le registre public, sont soumis à l'expédi
tion {fertigung). 

Sont exceptés les jugement*, les partages 
de succession, les ventes, les enchères et les 
partages entre époux. 

Tout acte t'ait à l'étranger, en vertu duquel 
on veut entrer en possession d'un immeu
ble, doit être expédié. 

1091. Si l'acte à expédier est relatif à une 
vente ou à un échange, il doit être rédigé 

Sar écrit et signé par les parties en présence 
ujuge de paix de la commune où le fonds 

est situé. 
Il doit énoncer les noms de l'acheteur et 

du vendeur, contenir la description de l'im
meuble, les conditions d'achat. 

1 O 0 5 . Si plusieurs immeubles, situés dans 
plusieurs communes, sont vendus en une 
fois, ou s'il s'agit de la vente d'un seul im
meuble situé sur plusieurs communes, les 
parties peuvent choisir le juge de paix et le 
tribunal de bailliage devant lequel el les vou
dront passer le contrat. Mai< la publication 
doit se faire dans toutes les communes et 
indiquer l'endroit où l'acte sera signé. 

1096. Le juge de paix examinera si les 
énonciations sont exactes, et s'il trouve tout 
en rèsle, il le certifie et fait publier le di
manche suivant quel jour l'acte sera dressé. 

ï O » 7 . Le juge de paix atteste que la pu
blication a été laite et envoie l'acte au gref
fier de bailliage. 

Le greffier doit examiner l'acte, y ajouter 
les hypothèques omises, en attester l'exacti
tude et le remettre au juge de paix qui le fera 
encore signer par les parties. Si tout est en 
règle, le greffier doit l'attester et remettre 
l'acte au président du tribunal de bailliage. 

1©9*. L'expédition ne sera faite que trois 
jours après la publication. 

109t>. L'expédition consiste en ce que le 
tribunal du bailliage où l'immeuble est situé 
autorise l'acte de vente, s'il est en règle et 
atteste qu'il a été expédié. La présence du 
président et de trois juges suffit pour une 
expédition. L'attestation doit être signée par 
le greffier du tribunal. 

1100. Si l'acte à expédier concerne une 
affaire autre qu'une vente ou un échange, il 
sera expédié au greffe de bailliage et envoyé 
au juge de paix pour la publication. 

1101. Les actes étrangers qui ont besoin 
d'être expédiés seront reçus par les autorités 
étrangères compéientes et remis au greffe de 
bailliage qui, après les avoir examinés, fera 
procéder à leur publication conformément à 
l'art. 1 100. 

HO%. Le greffe de bailliage est tenu de 
conserver les actes expédiés. 

1 a « » . Par l'expédition, les droits et les 
obligations énoncés à l'art. 1087 sont trans
mis à l'acheteur. 

CHAPITRE III. 

DU CONTRAT DE LOUAGE. 

I f 0 4 . Comme 086, C. d'Argovie. 
1 I O . V S'il n'a rien été stipulé pour l'é

poque où la location doit commencer, le 
louage des terrains et la location des mai
sons commencera le 1 e r avril, ou si le con
trat a été passé plus tard, le 1 e r octobre. 

Le commencement d'un fermage ou louage 
d'autres objets doit être apprécié suivant les 
circonstances. 

1 1 0 « . Si le contrat de louage d'immeu
bles a elé passé avant le commencement de 
l'hivi r, mais que l'entrée en jouissance n'ait 
été fixée qu à une époque ultérieure, le fer
mier peut faire les travaux nécessaires dès 
l'automne, à moins de dommages pour le 
propriétaire. 

Le preneur a le même droit lorsqu'il veut 
reprendre l'immeuble après l'automne. 

Le passage sur un champ planté en gazon 
n'est pas regardé comme un dommage après 
le 15 octobre. 

l I O » . Si plusieurs fonds de terre ont été 
loués avec une cour attenante ou avec des 
granges et des bâtiments avant le 1 e r octo
bre, à condition qu'ils ne seraient occupés 
que plus tard, le preneur, à moins de con
ventions contraires, doit faire les ensemen
cements. 

1 I O 8 . Si les fonds affermés sont isolés et 
sans grange, le fermier ne peut pas exiger 
que le bailleur fasse les ensemencements, 
s'il ne l'a pas promis. 

f 1 0 0 . Comme 687, C. d'Ar?ovie. 
• H O . Comme 688, C. d'Argovie. Il est 

ajouté : Le bailleur doit entretenir les tuyaux 
qui amènent les eaux des sources. 

• l l l . Le bailleur doit supporter les 
charges qui pèsent sur la propriété, telles 
que contributions, assurances, etc. 

De son coté, le fermier doit acquitter les 
corvées et payer l'intérêt de la rente fon
cière et de la dimr. 

Quant aux logements militaires, aux con
tributions de guerre et autres fournitures 
militaires, ils sont à la charge du preneur. 

• 1 1 « . Comme 1728, 1°, C. N. Il est ajouté: 
Il est tenu de la rendre à la fin du bail, dans 
l'état où il l'a prise. 

1 1 1 » . Par rapport aux objets énoncés 
dans l'art. 1110, le bailleur ou le preneur 
répondent des cas fortuits ordinaires. 

141 I. Le fermier d'une cour ne peut, 
sans la permission du bailleur, enlever ni 
foin, ni paille, ni fumier. 

Le fermier de fonds isolés n'est pas astreint 
à cette obligation. 

l l l . » . Le fermier doit réparer sans retard 
les dégradations que lui ou ses gens ont cau
sées. 

l l i c . Quant aux arbres, il est soumis aux 
dispositions de l'art. 813. 

l i t » . Comme § 1 e r , 1768, C. N. 
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1118. Comme 839, C. de Berne. 
111». Le fermier n'a pas le droit de cé

der la chose louée à un sous-fermier. 
11«©. Comme 1737, C. N. 
11*1. Comme 1738, C. N. Il est ajouté : Si 

le bail avait été fait pour une ou plusieurs 
années, il est renouvelé pour un an ; mais s'il 
était fait pour un temps plus court, il ne 
sera renouvelé que pour ce temps. 

1 1 « « . Comme 69«, C. d'Argovie. 
11«3. Comme 850, C. de Berne. 
i l « 4 . Si le bailleur a détérioré ou ruiné 

une chose par sa faute, il doit en payer le 
dommage au preneur. 

Mais le preneur ne peut en réclamer au
cun, si la dégradation provient d'un acci
dent. 

11«5. Comme 851, § 1 e r , 1° et 4°, C. de 
Berne. 

l i « « . Si le preneur est en faillite, le con
centrât cesse. Les cas suivants sont exceptés : 

1° Si le preneur a donné des cautions, 
celles-ci doivent, à la requête du bailleur, 
continuer la location pendant l'année cou
rante, et si déjà la moitié de l'année est 
écoulée au moment de la faillite, pour l'an
née suivante ; 

2° A défaut de cautions, si le bail consiste 
en terrains, et que le failli ait déjà recueilli 
les fruits pour l'année courante, la masse de 
la faillite doit continuer le louage jusqu'à 
l'expiration de Tannée et payer le prix du 
bail pour l'année entière. 

l l « 7 . Si la chose louée est vendue par 
suite de la faillite du bailleur, le bail cesse 
dès le moment de la vente. 

11«8. Dans les cas de l'art 1125, n° 2, le 
bailleur peut exiger le paiement du dom
mage. 

Si, dans les autres cas des art. 1123, 1125, 
1126, des travaux ont déjà été faits par le 
preneur, le bailleur doit une indemnité, si 
ces travaux lui ont profité. 

11 en est de même pour les cautions qui 
continuent le bail, conformément à l'art. 
1126. 

I l « 9 . Si le bailleur n'était qu'usufruitier 
de la chose affermée, le bail cesse dès l'ex
tinction de l'usufruit. 

Dans ce cas, le preneur peut se faire in
demniser des dommages par le bailleur. 

1130. Si le propriétaire vend la chose 
louée, le preneur doit se retirer, si le congé 
lui a été donné dans les termes de l'art. 1122, 
mais il a droit à des dommages-intérêts. 

1131. Comme 1742, C. N. Il est ajouté: 
Cependant, en cas de mort du preneur, ses 
héritiers, lorsque le bailleur ne leur permet 
pas de sous-louer, peuvent donner congé 
dans le délai fixé par l'art. 1122. 

113«. A l'égard du louage des bestiaux 
sur les montagnes et dans les pâturages, les 
usages de chaque localité sont applicables à 
défaut de contrats. 

CHAPITRE IV. 

DU LOUAGE D'OUVRAGE. 

1133. Comme 855, C. de Berne. 
1134. Le maître peut résilier le marché 

en tout temps et sans motifs; mais il doit 
dédommager l'entrepreneur de ses travaux, 
des matériaux mis en œuvres, et de tout ce 
qu'il aurait pu gagner s'il eût achevé l'ou
vrage (1794, C. N.). 

1135. Si l'ouvrier meurt avant l'achè
vement de l'ouvrage et que ses qualités aient 
été la cause déterminante du travail dont il 
a été chargé, le maître peut résilier le con
trat; il n'est tenu de payer que le prix des 
matériaux et de l'ouvrage fait (1795 et 1796, 
C. N.). 

1136. Comme 859, § 2, C. de Berne. 
113*. Comme 861, C. de Berne. 
1138. Comme 720, C. d'Argovie. 
1139. L'ouvrier doit faire son travail 

d'après les clauses du contrat et le délivrer 
moyennant le paiement au terme fixé, et 
s'il n'en a pas été fixé, après le délai néces
saire pour terminer cet ouvrage. 

1140. Comme 1797, C. N. 
1141. Comme 857, C. de Berne. Il est 

ajouté : Mais il ne lui en est pas dû pour le 
travail qu'il a fait. 

1 1 4 « . Si des défauts se manifestent dans 
les matériaux livrés par le maître ou s'il 
survient des circonstances qui empêchent 
que le travail ne soit fait comme il avait été 
commandé, l'entrepreneur doit en prévenir 
le maître, qui est responsable de sa négli
gence. 

1143. Comme 860, C. de Berne. 
1144. Les expéditeurs sont tenus, àmoins 

de force majeure, de remettre les objets qui 
leur sont confiés au lieu de leur destination 
en temps convenable. 

1145. Comme 1793, C. N. 
1146. L'ouvrier qui a entrepris un bâti

ment, est responsable des accidents qui sur
viennent pendant la construction, excepté 
ceux qui proviennent du vice du soi, pourvu 
que ce vice ne puisse être prévu au moment 
du contrat et que l'entrepreneur en donne 
avis au propriétaire dès qu'il devient appa
rent. 

1147. Comme 2270, C. N. Seulement ici: 
Cinq ans, au lieu de : Dix. 

1148. Les dispositions du présent chapi
tre s'appliquent également aux travaux et 
entreprises scientifiques et littéraires. 

CHAPITRES V et VI. 

DES DOMESTIQUES ET DU CONTRAT D'APPREN

TISSAGE. 

1149 à 1191. Ces articles traitent de 
matières entièrement étrangères au C. N. 
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CHAPITRE VII . 

DU CONTRAT DE SOCIÉTÉ. 

1 1 9 « . Si plusieurs personnes se réunis
sent dans un but commun, l'apport des 
membres de la société, et ce qui est acquis 
par elle, est leur propriété commune, en 
proportion de la mise sociale de chacun, à 
moins de stipulations contraires. 

1 1 9 » . La livraison des apports doit être 
faite entre les mains de tous les associés. 

Ainsi les immeubles apportés à la société, 
à titre de propriété par un associé, doivent, 
par suite d une expédition ou d'une enchère, 
être mis au nom des associés. 

11 en est de même lorsque la société ac
quiert des immeubles d'autres propriétaires. 

1 1 9 4 . Celui qui n'apporte pas de capital, 
mais fournit ses services, n'a aucun droit 
au capital, mais aux seuls bénéfices (1853, 
C. N.). 

1 1 9 5 . Tant que l'administration n'est pas 
confiée à des fondés de pouvoirs spéciaux, 
chaque associé doit consacrer aux affaires 
de la société le zèle convenable. 

Les engagements d'un associé ne sont 
néanmoins obligatoires pour la société, que 
si aucun autre fondé de pouvoirs n'a été dé
signé. 

U 9 C . Tout associé a le droit de contrain
dre le gérant à rendre compte au moins tous 
les deux ans de son administration, et à se 
faire représenter en tout temps les écritures 
et le? livres. 

1 1 9 î . La surveillance et la direction des 
affaires, qui ne sont point confiées au gérant, 
appartiennent à l'ensemble des associés. 

Ceux qui ne jouissent pas de leurs droits 
peuvent se faire représenter par leurs con
seils. 

Les voix sont comptées suivant les dispo
sitions de l'art. 090. 

1 1 9 8 . Comme 883, C. de Berne. 
1 1 9 9 . Les associés sont solidairement 

responsables des dettes de la société (1801, 
C. N. diff.). 

1«9© et 1«©1 . Comme 889 et 890, C. de 
Berne. 

1 « 0 « . Si un associé tombe en faillite, il 
cesse d'être membre de la société. 

llOli. La société a le droit d'exclure un 
membre qui est mis en curatelle. 

1 « 0 4 . Comme 892, C. de Berne. / / est 
ajouté : Si cependant la société a été con
tractée pour un temps déterminé ou jusqu'à 
la consommation d'une affaire déterminée, 
ou si l'héritier, d'après le contrat, peut rem
placer le défunt, l'héritier peut accepter dans 
le délai de quatre-vingt-dix jours, à dater 
du partage de la succession, ou si un inven
taire public a été dressé, dans le délai fixé 
par l'art. 600. 

1 « 9 5 . Si l'héritier n'entre pas dans la so
ciété, sa retruite date du jour du décès du 
défunt. 

l«Of i . Si la société se dissout ou si un 
membre se retire, les biens communs sont 
partagés (092 à 699). 

1 « 0 9 . Celui qui se retire d'une société, 
peut exiger que ses coassociés paient les 
dettes dont il est responsable ou qu'il lui 
soit donné caution. 

l « o * . Si l'acte de société est rédigé par 
écrit et les noms des membres et des gérants 
communiqués à l'ammann supérieur pour 
être inscrits et publiés dans la feuille offi
cielle, la société est dite publique. 

Les changements ultérieurs des membres 
et des gérants doivent être également pu
bliés. 

1 « « 9 . Les articles 1210 à 1216 contien
nent les dispositions par lesquelles la société 
publique se distingue delà société ordinaire. 

1 « • o. Le capital est la propriété de la so
ciété. 

Les membres ont, en proportion de leurs 
mises, des droits personnels envers la société. 

l « i 1. Les créanciers de la société doivent 
d'abord s'adresser à elle. Ils ne peuvent ac
tionner les associés que si la société est en 
faillite. 

1 « | « . Chaque membre est responsable 
solidairement des dettes de la société, depuis 
le jour de sa formation jusqu'au jour où il a 
l'ail savoir qu'il n'en faisait plus partie. 

1 « 1 3 . Les droits des membres pour leurs 
mises ne sont compris dans la faillite de la 
société, qu'après tous les autres créanciers. 

Ces mises ont entre elles le même rang. 
1 « 1 4 . Si un membre se retire de la so

ciété avant sa dissolution, il sera dressé un 
inventaire : la part du membre sortant sera 
évaluée d'après les articles 473 à 475 et 488. 
Le refus de l'acceptation de l'estimation de
vra être fait à l'ammann dans un délai de qua
torze jours, à compter de celui où l'ayant-
droit en a eu connaissance. 

1 « 1 5 . La société doit, dans les trente jours 
après l'estimation, déclarer si le capital éva
lué sera remis au membre sortant, ou pro
céder au partage. A défaut de déclaration, on 
supposera que le capital devra être remis. 

1 « 1 G . La dissolution de la société doit 
être annoncée à l'ammann supérieur et pu
bliée par la feuille du bailliage. Les associés 
sont responsables de l'omission de cette for
malité. 

1 « 1 > « 1 « « ? . Ces articles contiennent sur 
les sociétés en commandite, par actions et 
scientifiques, des dispositions qui ne rentrent 
pas dans notre sujet. 

CHAPITRE VIII. 

DU CONTRAT DE PRÊT. 

1 « « 8 . Comme 1875 et 1876, C. N. 
i n î ) à 1 « 3 1 . Comme 1889 à 1891, C. N. 
1 « 3 « . L'emprunteur doit rendre la chose 

prêtée en. temps convenable, et dans l'état 
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où il l'a reçue ou dans lequel elle a été mise 
par suite de l'usage. 

1933 Comme 1881, C. N. 
1«31 . Comme 744, Ve phrase, C. de Berne. 
4935. Comme 745, C. de Berne. 

CHAPITRE IX. 

DU PRÊT DE CONSOMMATION. 

1 9 3 6 . Comme 1892 et 1893, C. N. 
1939. L'emprunteur, est tenu de rem

bourser le préteur au jour de l'échéance ou 
après une mise en demeure. 

193$. Les conditions du prêt continuent 
d'exister si le paiement n'est pas effectué le 
jour de l'échéance, à moins de stipulations 
contraires (1904, C. N.). 

1939 La promesse d'un prêt d'argent 
n'est obligatoire que si elle a été faite par 
écrit. 

CHAPITRE X. 

DU CONTRAT DE SUCCESSION. 

194©. Nul ne peut faire aucun contrat 
sur sa propre succession si ce n'est par con
vention matrimoniale (ehetag) (1). 

19 Ifi. Comme 791, C. N. 
1 9 4 « . Cependant, l'héritier présomptif 

peut s'engager à payer le capital et trois an
nées d'intérêts sur sa part héréditaire. 

Cet engagement oblige même ses héritiers. 
1943. Malgré l'acceptation de l'engage

ment énoncé à l'art. 1242, le créancier ne 
perd pas le droit de poursuivre le paiement 
de sa créance après l'échéance. 

1944. Dans le partage d'une succession, 
un héritier peut céder tout ou partie de ses 
droits à un ou plusieurs de ses cohéritiers 
moyennant vente. 

1945. Si des immeubles sont compris 
dans cette vente, il faut que l'acte de cession 
soit transcrit dans l'acte de partage et ap
prouvé par les parties. 

La promesse d'une vente d'immeubles est 
nulle. 

194«. Les dispositions de l'art. 1245 s'ap
pliquent également au partage des biens des 
époux, opéré après la séparation de biens, 
c'est-à-dire que les seuls immeubles qui leur 
appartiennent en commun peuvent être ven
dus à l'un des deux conjoints. 

194». Si un héritier veut céder son droit 
à la succession avant le partage, le contrat 
doit être rédigé au greffe de bailliage du 
district où l'inventaire est dressé, être signé 
par les parties et inscrit dans l'inventaire ou 
dans l'acte de partage. 

194$. Le cessionnaire prend la place de 
l'héritier. 

(I) Foir, ci-dessus, C. de Berne, p. 1ê. 

Il est responsable, comme un héritier, des 
dettes du défunt. 

CHAPITRE XI. 

DU CONTRAT DE RENTE VIAGÈRE. 

4 9 4 ® . Les contrats de rente viagère doi
vent èire reçus parle greffier de bailliage du 
district qu'habite celui qui veut la consti
tuer. 

2 9 5 ® . La rédaction du contrat doit être 
précédée de l'indication du jour des comp
tes. 

La publication en est faite par le greffier 
d'après les dispositions des articles 432 et 
433. 

Un consentement préalable donné par le 
tribunal de bailliage n'est pas nécessaire. 

1 9 5 1 . Après l'indication du jour des 
comptes, les héritiers présomptifs auxquels 
la légitime est due et auxquels elle serait 
enlevée par le contrat, doivent déclarer s'ils 
entendent ou non y donner leur consente
ment. 

La déclaration doit être faite dans un délai 
de huit jours, soit au greffe de bailliage, soit 
devant le juge de paix du domicile des hé
ritiers présomptifs. 

1 9 5 9 . Si les héritiers refusent leur con
sentement, l'ayant-droit peut faire décider 
par le conseil de gouvernement si la consti
tution de la rente peut néanmoins avoir lieu 
ou non. 

1 9 5 3 . S'il est notoire, d'après la durée 
probable de la vie du propriétaire, et d'a
près ses besoins et ses habitudes, que la 
somme n'est pas excessive, le tribunal auto
risera. 

Dans le doute, la décision doit être favo
rable au propriétaire. 

1 9 5 4 . Un époux ne peut, sans le consen
tement de l'autre, ni un interdit sans le con
sentement de l'administration des orphelins, 
passer un contrat de rente. 

1 9 Le contrat doit être déposé au con
seil du gouvernement pour y être approuvé. 
Il n'est parfait qu'après cette autorisation. 

Elle doit être accordée si les prescriptions 
légales ont été observées. 

1 9 5 6 . Le propriétaire peut céder sa for
tune en tout ou partie au constituant. 

Les immeubles sont soumis à l'expédition. 
1 9 5 » . Le constituant doit s'engager à ac

cepter les dettes du propriétaire, indiquées 
au jour des comptes, si elles ne sont pointin-
scrites sur des immeubles que le propriétaire 
se réserve. 

1 9 5 8 . Le constituant doit s'engager, en 
outre, à fournir au propriétaire, sa vie du
rant, une habitation, des vêtements et un 
entretien convenables, et en général à le 
traiter avec égard. 

D'autres conditions peuvent encore être 
ajoutées au contrat. 
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1*59. Le constituant doit donner cau
tion, aussi bien pour les dettes acceptées que 
pour les obligations contractées envers le 
propriétaire. 

1«60 Si le constituant maltraite le pro
priétaire, ou si, malgré l'avertissement du 
juge de paix, il ne remplit pas les engage
ments contractés, le, propriétaire peut exiger 
d'être entretenu ailleurs aux frais du consti
tuant. 

1*61. Les dispositions du présent cha
pitre ne sont pas applicables aux adminis
trations publiques de rentes viagères autori
sées par le gouvernement. 

CHAPITRE XII. 

DU DÉPÔT. 

1*6«. Celui qui prend une chose en dé
pôt, avec ou sans rétribution, contracte l'o
bligation de veiller sur elle, et de la restituer 
en "temps convenable (1915, C. N.). 

1*6». Comme 736, C. de Berne. 
8*6 I. Comme 735, C. de Berne. Il est 

ajouté : Ou tant que les frais dont il est parlé 
à l'art. 1266 ne lui ont pas été payés ou 
qu'on ne lui a pas donné caution pour le 
paiement. 

l«6 .> . Comme 734, C. de Berne. 
1*66. Comme 1947, C. N. 
1*6». Comme 757, l r e phrase, C. d'Argo-

vie. 
1*68. Comme 758, C. d'Argovie. 
1*69. Comme "37. C. de Berne. 
i « 9 9 . Si une chose en litige est déposée, 

le juge désignera le dépositaire (séquestre), 
et, s'il v a lieu, fixera la rétribution. 

l * î l . Si la chose litigieuse consiste en 
une somme de plus de 150 fr., elle sera dé
posée au greffe du bailliage. 

Si le dépôt doit être de longue durée, le 
greffier du bailliage déposera l'argent dans 
une caisse d'épargne. 

CHAPITRE XIII. 

D E L ' A R B I T R A G E . 

1*9« à 1*8*. Ces articles ne contiennent 
que des dispositions sur l'arbitrage, qui est 
une matière dépendant du Code de procédure 
civile. 

CHAPITRE XIV. 

DU MANDAT E T DE LA GESTION D'AFFAIRES. 

1*8.1. Celui qui se charge de diriger une 
affaire ou de faire quelque chose pour une 
autre personne, en son nom, à ses risques et 
périls, est autorisé à employer les moyens 
licites dans les limites du mandat pour ac
complir sa mission (1984, C. N.). 

1*84 et 1«85. Comme 760 e n 6 1 , C . d'Ar
govie. 

1«86. Comme 1991, C. N. 
a « & 9 . Si la procuration est annulée pour 

un des motifs spécifiés à l'art. 1296, n°» 1 et 
3 , le fondé de pouvoirs ou son représen
tant doit administrer les affaires dont la ges
tion ne souffre aucun délai, jusqu'à ce que 
le mandant ou son successeur puissent y 
veiller eux-mêmes. 

1*88. Comme 1993, C. N. 
1*89 et i « 9 0 . Comme 766, C. d'Argovie. 
l « 9 i . Le mandant ne doit un salaire que 

quand il en a été promis, ou si le mandataire 
est gérant d'affaires par état (1986, C. N.). 

l « 9 « . Le mandant peut révoquer le man
dat selon sa volonté. 

I«9:i . Comme 788, 1 « phrase, C. de Berne. 
• « 9 I. Comme 763, C. d'Argovie. 
1«9 .V Comme 2005, C. N, 
1*96. Comme 792, C. de Berne. 
1«99. Comme 795, C. de Berne. Il est 

ajouté : Les commis-voyageurs notamment 
sont autorisés à recouvrer les factures de 
leurs patrons. 

l « 9 8 . Si les négociants confèrent à leurs 
commis leur signature de commerce, les en
gagements que les commis ont contractés 
sont obligatoires pour les négociants jusqu'à 
la publication de la cessation du mandat an
noncée par circulaires. 

1«99 . Celui qui a le mandat de poursui
vre le recouvrement d'une somme, peutaussi 
la toucher. 

i:ioe. Celui qui est employé comme ad^ 
ministrateur ne peut pas vendre d'immeu
bles, ni en acheter, ni emprunter, Di céder 
des créances. 

1301. Les domestiques ne sont pas re^ 
gardés comme fondés de pouvoirs de leurs 
maîtres. 

130*. Comme 796, C. de Berne. 
1393. Comme 774, C. d'Argovie. 
1 3 9 1 . Celui dont les effets ont été sacri

fiés dans un cas d'urgence pour éviter un 
plus grand dommage a le droit de demander 
une indemnité à tous ceux qui en ont tiré 
un profit. 

CHAPITRE XV. 

DES DONATIONS. 

1305. Les donations pour cause de mort 
De peuvent être faites que par testament ou 
par convention de mariage (ehetag) (969, 
C. N.). 

1306. Les donations entre-vifs ne sont 
valables que par la livraison de l'objet de la 
donation (938, C. N.) . Une créance ne peut 
être donnée que par cession écrite. 

1309. La promesse de faire une donation 
est obligatoire pour le donateur, dès qu'elle 
est faite par écrit au donataire: 

1308. Les donations promises ne peuvent 
être demandées aux héritiers du donateur. 
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Si l'auteur de la promesse tombe en faillit 
la promesse est nulle, quoique la faillit e 

cesse plus tard. 
1 3 © » . Si un objet qui a été promis a été 

usé ou vendu par celui qui l'a promis, il 
doit en donner la valeur. 

131©. Si celui qui a promis un présent 
tombe dans l'indigence, ou si le donataire 
se rend coupable d'outrages envers le dona
teur, sa femme ou ses enfants, cette pro
messe peut être révoquée. 

1311. La renonciation à des droits in
contestés, mais non la renonciation à une 
succession, doit être considérée comme dona
tion. 

En cas de contestation des droits, le juge 
statuera pour décider si la renonciation a le 
caractère de donation. 

1319. Le donateur peut se réserver un 
droit de retour des objets donnés pour lui 
ou ses héritiers ou en faveur des enfants du 
donataire. 

Ce droit de retour ne lie le donataire qu'au
tant qu'il en a été dressé un acte écrit (951, 
C. N.). 

1313. Si la part de l'héritier à réserve a 
été atteinte par les donations faites dans les 
cinq dernières années de la vie de son au
teur, il a droit de réclamer pour que sa ré
serve soit complétée (920, C. N.). 

1314. Dans le cas de l'art. 1313, la suc
cession doit être estimée ; les donations y 
seront ajoutées, et c'est sur la totalité que la 
réserve devra être faite. 

1315. Le prix des choses données est éva
lué d'après leur valeur, à l'époque du décès 
du donateur, déduction faite des améliora
tions faites par le donataire (922, C. N.). 

Si les choses ont été vendues, le prix d'a
chat sera rapporté ; mais si elles ont péri 
par accident ou par suite d'un usage régu
lier, il ne pourra rien être réclamé. Pour les 
choses susceptibles d'être remplacées, il fau
dra payer le prix courant. 

1316. Comme 923, C. N. 
1319. Les donataires n'ont aucune resti

tution à faire aux époux avantagés par con
trat de mariage ou par testament, en vertu 
de promesses non réalisées. 

1318. Les petits présents et les dons ré-
munératoires ne sont pas compris dans l'in
ventaire de la succession, et ne sont pas sus-
ceplibles de rapport (art. 1339). 

1 3 1 9 . Les créanciers du donateur failli 
peuvent demander la nullité de tous les dons 
qui ont été faits dans les cinq années qui 
ont précédé la faillite, sauf les cas des arti
cles 1318 et 277. 

139©. Les fondations destinées à former 
un établissement doivent être constituées 
par testament ou par un autre acte écrit. 
Elles doivent être autorisées par le conseil 
du gouvernement (910, C. N.). 

1391. Le fon dateur peut prescrire le mode 
d'administration et de surveillance. 

. La surveillance supérieure appartient dans 
tous les cas au gouvernement. 

1399. Si le fondateur n'a rien prescrit et 
que la fondation profite à une ou à plu
sieurs communes, l'administration leur ap
partient ; dans tous les autres cas, c'est le 
conseil du gouvernement qui en est chargé. 

1393. Si la continuation de la fondation 
devient impossible par la suite, le gouverne
ment peut l'annuler. 

Le capital de la fondation, dans ce cas, re
cevra une destination propre à remplir ap
proximativement les intentions du fondateur. 

CHAPITRE XVI. 

DES CONVENTIONS MATRIMONIALES (EHETAG). 

1394. Les fiancés et les époux peuvent, 
par contrat de mariage, se faire les avantages 
qu'ils auraient pu s'assurer par testament. 

Chacun d'eux peut en outre renoncer aux 
droits que lui accorde la loi sur les biens de 
l'autre. 

1395. La fiancée ou la femme peut se 
réserver, pour en disposer librement, une 
partie de ses biens ou une somme détermi
née qui lui sera payée annuellement par le 
mari. 

Si elle se réserve une partie de son capi
tal, !e mari n'en est pas responsable. 

1396. Les arrérages de la somme que s'est 
réservée lafemme ne peuvent,après sa mort, 
être réclamés par ses héritiers, à moins que 
le mari n'ait fait une reconnaissance écrite 
à cet égard, auquel cas, la dette du mari est 
considérée comme un apport de la femme. 

1399. Les tiers peuvent comprendre dans 
le contrat de mariage, des donations en fa
veur des fiancés ou des conjoints et de leurs 
enfants, dans la mesure prescrite pour les 
testaments (1082, C. N.). 

1398. La donation faite, dans un contrat 
de mariage, d'une partie déterminée de la 
succession du donateur, constitue une insti
tution d'héritier. 

1399. Le droit de retour stipulé par l'art: 
1312, peut être appliqué à la donation con
tractuelle. 

133©. Les tiers qui ont fait un don par 
contrat de mariage (1327), conservent sur les 
objets promis le droit d'en disposer, tant 
qu'ils n'ont pas été livrés. 

Si les objets ont été vendus par le dona
teur ou s'ils ont péri entre ses mains par sa 
faute, les donataires peuvent en réclamer la 
valeur. 

1331. Les contrats de mariage doivent 
être rédigés devant notaire, dans un délai 
de trente jours, soit avant soit après le ma
riage. 

Ils n'ont aucun effet, si, étant faits avant 
le mariage, le mariage n'a pas lieu. 

1339. Ce que les tiers ont donné par con
trat de mariage, est considéré pour les héri 
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tiers à réserve, et les créanciers comme une 
donation spéciale : les dispositions des arti
cles 131:t à 1317 et 1310 leur sont applicables. 

1333. Si les choses données n'ont point 
été livrées, les donations résultant d'un con
trat de mariage seront préférées aux legs en 
cas de concurrence. 

Si cependant la donation contractuelle est 
suivie d'un testament, et que la succession 
du donateur soit insuffisante pour payer le 
donataire et le légataire, il sera prélevé un 
quart au plus sur les avantages promis par 
le contrat de mariage. 

1334. Un contrat de mariage ne peut être 
annulé que du consentement des parties in
téressées par acte notarié Ce que les tiers 
ont donné ou reçu, par suite d'un contrat de 
de mariage, ne peut être répété, si ce con
trat est supprime. 

13:15. La promesse faite par les tiers s'é
teint par leur faillite. Ils peuvent la révo
quer dans les cas de l'art. 1310. 

133в. En cas de dissolution du mariage, 
la nullité du contrat de mariage peut être ré
clamée parles époux, si le contraire n'a pas 
été stipulé (311, C. N. dift.). 

Les tiers peuvent également révoquer la 
promesse faite dans le contrat de mariage, 
si les objets promis n'ont pas été délivrés. 

CHAPITRE XVII. 

DO CAUTIONNEMENT. 

133». Comme 2011, C. N. 
1338. La caution de caution est celle qui 

contracte l'obligation de payer à la place du 
débiteur, si ni lui ni la caution principale ne 
paient pas. 

1339. On peut garantir une caution pour 
le cas où elle serait tenue de payer pour le 
débiteur. Dans ce cas, on n'a aucun rapport 
avec le créancier. 

13 l o . Pour s'engager comme caution, il 
faut avoir la libre disposition de sa fortune. 

Les articles 207 et 400 indiquent comment 
les enfants placés sous la puissance pater
nelle, et les personnes assistées de conseils, 
peuvent s'engager comme cautions. 

1311. Les femmes qui vivent sous le ré
gime de la communauté ne peuvent s'enga-

er comme cautions qu'avec le consentement 
e leur mari (1126, C. N.). 
134%. Un cautionnement peut être con

tracté pour une obligation existante ou fu
ture de faire ou de ne pas faire, lorsque 
l 'inexécution de cette obligation peut consti
tuer un dommage appréciable, au préjudice 
de l'ayant-droit. 

1343. La caution répond de l'obligation 
principale, des accessoires de l'obligation, 
des intérêts et des frais, à moins de stipula
tion contraire. Quant aux intérêts, elle ne 
répond que des quatre dernières années. 

Si l e débiteur n'a promis des intérêts qu/a-

près l'établissement de la caution, ou s'il a 
souscrit à d'autres conditions onéreuses, la 
caution ne garantit, que la somme originaire 
et les conditions originaires. 

1344. Quoique la caution s'pngage pour 
un temps déterminé ou jusqu'au jour de 
l'échéance de la créance, elle est responsa
ble envers le créancier jusqu'à ce qu'il soit 
payé. 

• 3 1 5 . Le créancier peut réclamer le paie
ment d'abord de la caution, s'il a la preuve 
de la faillite du débiteur, mais s'il s'agit de 
créances hypothécaires, le propriétaire doit 
être poursuivi avant la caution. 

134«. Si cependant le débiteur quitte le 
pays et ne peut être poursuivi devant les 
tribunaux du canton, le créancier peut s'a
dresser à la caution, quoique le débiteur 
n'ait pas été déclaré en faillite. 

1 3 1 » . Celui qui s'est engagé comme dé
biteur personnel ou comme devant payer, 
peut être poursuivi avant le débiteur prin
cipal. 

1348. Une poursuite contre la caution, 
dans les cas indiqués à l'art. 1346, ne peut 
être commencée qu'après les délais de noti
fication énoncés dans la loi ou le contrat. 

1349. Les cas dans lesquels le créancier, 
sommé de comparaître à la faillite du débi
teur, peut faire passer la notification à la 
caution, et l'actionner pour le paiement de 
la créance, sont indiqués dans l'ordonnance 
sur les faillites. 

1350. Si le tiers acquéreur d'une hypo
thèque veut la céder au créancier, il peut 
demander que la cession soit faite à la cau
tion, et la poursuivre en recouvrement de 
la créance. 

1351. Si une caution tombe en faillite ou 
part pour l'étranger, le créancier peut exiger 
que le débiteur lui en constitue une autre 
(2020, C. N.). Le débiteur peut alors payer sa 
dette, quoiqu'elle ne soit pas échue et sans 
autre avertissement. 

1 3 5 « . Comme t»18, C. de Berne. Il est 
ajouté : Toutefois, l'obligation de payer des 
dommages-intérêts ne s'étend pas au delà 
de ce que l'obligation de la caution aurait 
comporté, si le créancier avait eu la jouis
sance de ses droits. 

1 3 5 3 . Celui qui a des cautions pour une 
créance qui ne consiste pas en argent prêté 
et qui n'est pas exigible dans un délai de 
dix ans peut, à l'expiration de ce temps, de
mander de nouvelles sûretés. 

1 3 5 1 . Comme 781, C. d'Argovie. 
1355. Si plusieurs cautions sont indiquées 

dans le même titre, mais qu'elles ne soient 
pas engagées toutes, ceux qui ont promis 
répondent seuls de la totalité de la dette, 
chacun pour sa part et portion. 

135G. Comme 922, C. de Berne. 
135». Dès que la créance a été dénoncée 

à la caution conformément à l'art. 1376, elle 
peut poursuivre le débiteur quoique le créan
cier ne soit pas payé. 

36 TOME IV. 
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1 3 5 8 . Toute caution qui paie le créan
cier avant ou après la faillite du débiteur, 
a son recours contre lui; il lui est dù le 
remboursement des frais de poursuites (2028, 
C. N.). 

1 3 5 9 . Si la créance est échue ou si l'é
poque pour laquelle la caution s'est engagée 
est expirée, elle peut exiger du débiteur 
d'être exonérée envers le créancier. 

La caution a le même droit, si le débiteur 
veut partir pour l'étranger (2032, C. N.). 

136G-. Si la caution a répondu pour un 
temps indéterminé, elle peut exiger son 
congé ou une garantie au bout d'une année, 
à dater de rengagement. 

1 3 6 1 . Si une caution solidaire ou une 
caution qui s'est engagée à garantir de tous 
dommages tombe en faillite, ou quitte le 
canton,""la caution peut exiger que le débi
teur la délie de son engagement, ou consti
tue une nouvelle caution solidaire. 

H36"î. Comme 924, C. de Berne, jusqu'aux 
mots : Mais si la caution est libérée. 

2 3 6 3 . Si le créancier, à la suite d'actes 
passés avec le débiteur ou par l'omission des 
mesures prescrites, perd son droit de gage 
ou n'est colloque dans la faillite du débiteur 
que dans un rang inférieur à celui qu'il au
rait obtenu sans ces opérations, il en subit 
les conséquences. Les cas dans lesquels l'o
bligation des cautions cesse par suite de 
notifications, sont indiqués aux art. 866 et 
1444. 

1 3 6 4 . Celui qui est tenu de fournir des 
sûretés pour l'exécution d'un engagement, 
dont la nature n'est point déterminée, peut 
donner des garanties ou constituer des cau
tions. 

£ 3 6 5 . Le juge pour l'acceptation d'une 
caution, doit prendre en considération sa 
réputation, sa profession, ses propriétés et 
l'importance de la somme à garantir. 

Nul n'est tenu d'accepter une caution qui 
ne peut être poursuivie devant les tribunaux 
de ce canton. 

TITRE 111. 

DES DROITS ET OBLIGATIONS NAISSANT DES 

DOMMAGES. 

1 3 6 6 . Comme 963, G. de Berne. 
1 3 6 3 . Si celui qui a causé le préjudice 

n'est coupable que d'une simple faute, il doit 
seulement une indemnité; mais s'il a eu une 
mauvaise intention, il doit un dédommage
ment complet. 

1 3 6 8 . Comme 966, C. de Berne. 
1 3 6 ® . Comme 802, C. d'Argovie. 
1 3 9 © . Comme 968. C. de Berne. 
1 3 9 1 . Comme 971 \ C. de Berne. 
1 3 9 % . Si celui qui est lésé ne peut obte

nir, conformément à l'art. 1371, de domma
ges-intérêts , mais qu'il soit constant que 
pour éviter un grand malheur il s'est abstenu 

de se défendre, il a droit à un dédommage
ment. 

1 3 9 3 . Comme 972, C. de Berne. 
1 3 9 4 . Les animaux qui causent des dé

gâts réitérés et qui ne peuvent être pris fa
cilement, peuvent être tués par la personne 
lésée, s'ils se trouvent sur son terrain et si 
leur maître n'est pas connu. 

1 3 9 5 . Comme 1386, C. N. 
1 3 9 6 . Comme 974, C. de Berne. 
1 3 9 9 , Celui qui a causé un dommage 

sans sa faute ou involontairement, n'est pas 
tenu de le réparer (1383, C. N. diff.). 

Mais s'il s'est mis par sa propre faute dans 
un état tel qu'il a dû causer le dommage, il 
en est responsable. 

Il en est de même du tiers, qui a mis dans 
un état semblable celui qui a causé le dom
mage. 

1 3 9 S . Personne n'est responsable du cas 
fortuit ; mais celui qui, en contrevenant à la 
loi, a occasionné un préjudice, en est res
ponsable. 

1 3 9 9 . Lorsqu'en se défendant soi ou les 
objets qui sont en sa possession, on cause du 
dommage à d'autres, on n'est tenu de le ré
parer que dans la mesure de la violence em
ployée au delà de la nécessité. Cette règle 
est applicable aussi à celui qui porte secours 
à la personne attaquée. 

a 3 8 © à 1 4 1 9 . Ces articles renferment sur 
la poursuite des fonctionnaires, la diffamation 
et la contrefaçon, des dispositions étrangères à 
notre sujet. 

T I T R E I V . 

DU CHANGEMENT DES DROITS ET OBLIGATIONS. 

1 4 ^ 6 . Comme 813, C. d'Argovie. 
B 4 « i . Comme 977, C. de Berne. 
B4S <®. Comme 979, C. de Berne. 
1 4 ^ 3 . Si des droits litigieux ou douteux 

ont été l'objet d'une transaction, ou s'il y a 
désistement du droit, l'ancienne obligation 
doit recevoir son exécution en tant qu'elle 
n'est pas changée par le nouveau contrat. 

fi 8'« 1. Une transaction ne peut être atta
quée pour cause d'erreur sur l'ancienne obli
gation. 

14*35». Les créances peuvent être cédées 
seulement par un acte écrit. Il n'en est pas 
de même des titres au porteur. 

3 4 ^ 6 . Le cessionnaire prend la place du 
cédant et proiite des cautions, gages, etc., 
attachés à la créance transportée. IL peut 
aussi continuer les poursuites commencées 
par le cédant. 

D'un autre côté, le débiteur peut faire va
loir contre lui tous IPS moyens qu'il aurait 
opposés à l'ancien créancier. 

1 4 1 5 9 . Si la créance cédée est hypothé
caire et que la cession soit inscrite sur le 
registre des biens-fonds et hypothèques, les 
exceptions que le débiteur aurait opposées 
au créancier antérieur ne peuvent l'être a» 
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cessionnaire, si elles n'ont pas été indiquées 
clairement sur le registre au moment de 
l'inscription. 

1 1 * » . Tant que la cession n'est pas in
scrite sur le registre des biens-fonds et hy
pothèques, ou que le débiteur n'a pas con
naissance de la cession, il peut payer vala
blement l'ancien créancier, quoique celui-ci 
ne soit plus en possession du titre. 

1 L U » . A la demande du cessionnaire, le 
débiteur doit attester S U F le titre cédé, ou s'il 
n'y a pas de titre écrit, sur l'acte de cession, 
le jour où il a connu la cession et s'il doit 
encore la créance. 

1 4 3 » . Si le débiteur a reconnu la créance 
envers le nouveau créancier, il ne peut plus 
opposer les exceptions qu'il aurait pu invo
quer contre l'ancien créancier. 

1 1 3 1 . S i le débiteur, par suite d'une re
connaissance (1430) erronée, fait au cession
naire un paiement qu'il n'aurait point fait à 
l'ancien créancier, il peut exiger des dom
mages-intérêts de la part de celui-là. 

f 13t . Jusqu'à preuve contraire, il sera 
supposé que le cessionnaire qui a un titre de 
cession valable, a complét-îinent désintéressé 
le cédant. 

1433. Le créancier qui a donné avis au 
débiteur d'une créance hypothécaire, doit la 
céder sur la demande du débiteur contre 
paiement complet. 

1 1 3 1 . Le cédant doit garantir au cession
naire, pendant dix ans, l'existence de la 
créance et la solvabilité du débiteur. 

Le cédant ne répond que du capital cédé, 
des intérêts des quatre dernières années, des 
derniers frais de poursuite, et, quand la va
lidité de la créance est contestée, des frais du 
procès. 

Si, toutefois, une attestation de perte dans 
une faillite est alléguée, la garantie est limi
tée à l'exactitude de la créance. 11 en est de 
même dans le cas de l'art. 1433. 

1 -135. La convention faite par les parties 
de ne fournir aucune garantie, ne s'applique 
qu'à la solvabilité du débiteur, à moins qu'il 
n'ait été stipulé que le bailleur n'était pas 
responsable de l'existence de la créance. 

143tt. Le cessionnaire ne peut actionner 
le cédant que s'il prouve qu'il ne peut rien 
obtenir du débiteur et de ses cautions, ou 
qu'ils ne peuvent être poursuivis devant les 
tribunaux du pays (134(>). 

Si le cédant était en faillite après avoir été 
cessionnaire lui-même de la créance anté
rieurement, le créancier prendrait sa place. 

1439. Le créancier qui accepte la déléga
tion par laquelle son débiteur lui donne un 
autre débiteur, ne peut réclamer le paiement 
que de celui-ci (1275, C. N.). 

i 138. Les délégations doivent être accep
tées par suite de dispositions de la loi dans 
les cas suivants : 

1° Par les créanciers hypothécaires d'après 
les dispositions des articles 857 et 862 ; 

%o p a r les créanciers d'une succession 

lorsque la créance entière a été déléguée à 
un héritier ou à plusieurs héritiers solidai
rement, et si la créance est hypothécaire, 
lorsque l'héritier que concerne la délégation 
est en même temps propriétaire de l'hypo
thèque ; 

3° Par les créanciers de la faillite dans la 
proportion indiquée au titre vi. 

1 4 3 » . La délégation est acceptée par dé
claration formelle ou tacite, si le créancier 
ne rend pas l'acte écrit de la délégation dans 
le délai de trente jours à dater de la remise 
du titre, ou s'il accepte le paiement du nou
veau débiteur. 

I ( IO . Si le tiers-délégué est débiteur du 
débiteur déléguant, il prend la place de c e 
lui-ci auprès du créancier. 

1 4 I I . Si, au contraire, l e débiteur charge 
du paiement un tiers qui n e lui doit rien, 
celui-ci peut lui réclamer ce qu'il a payé. 

144*. Le créancier peut exiger du délé
gué son acceptation delà délégation, ou son 
refus. 

¿443. Si le débiteur délègue à son créan
cier une créance portant intérêts, celui-ci 
)eut exiger les intérêts quoique sa créance 
)rimitive n'en produisit pas. Mais une créance 
îypothécaire ne produira d intérêts que s'ils 
sont portés sur le livre des biens-fonds et 
hypothèques. 

1414. Le débiteur et ses cautions sont 
responsables, envers le créancier comme 
un créancier à l'égard de Sun débiteur. 
Cette disposition est applicable aux faillis et 
à leurs cautions. 

Si l'un des héritiers, lors du partage, est 
chargé de payer un créancier de la succes
sion, la garantie des cohéritiers et de la eau-
tiun ne cesse pas dans le délai fixé par l'art. 
1434. 

1145. Si, dans la faillite de son débiteur, 
le créancier reçoit en paiement une créance 
au profit du failli, la masse de la faillite ne 
garantit ni la créance ni la solvabilité du 
débiteur. 

Mais si une créance de la masse résultant 
d'adjudication est déléguée à un créancier, 
le greffier répond de l'exactitude de la 
créance. 

1 1 4 « . Comme 1282, C. N. 
1449. Les dispositions sur les cessions et 

les délégations ne sont pas applicables aux 
lettres de change. 

T I T R E V. 

DE L'EXTINCTION DES DROITS E T DES 

OBLIGATIONS. 

1448. Celui qui est obligé ne peut se dé
lier de son obligation qu'en se libérant en
vers son créancier. 

1 4 4 » . Lorsque, dans un contrat de vente 
ou d'échange, il doit être délivré des choses 
mobilières de part et d'autre, la délivrance 



564 SOLhURE. [De l'extinction des droits et des obligations). 

faite par l'une des parties fait présumer que 
l'autre s'est acquittée de son obligation. 

1150. Le paiement doit être effectué dans 
le délai prescrit et au lieu désigne. 

1451. Le paiement doit être fait au créan
cier ou à son fondé de pouvoirs (1239, § 1, 
C. N . ) . 

2 4 5 « . Comme 1242, C. N. 
1 8 5 3 . L'échéance d'une obligation qui 

n'a pas été fixée, pourra être déterminée à 
la demande du créancier ou par l'offre de 
paiement de la part du débiteur. 

t -154. Si le lieu où le contrat doit être 
exécuté n'est pas déterminé, les objets mo
biliers seront livrés au lieu où la promesse 
a été faite, et l'affaire se terminera au lieu 
où le débiteur avait son domicile lors du 
contrat (1247, C. N.). 

S S55. Les paiements en argent doivent 
s'effectuer au domicile de l'ayant-droit. 

Si, cependant, il a transféré son domicile 
hors du canton depuis le contrat, ou si la 
créance a été cédée à une personne résidant 
hors du canton, le débiteur ne. peut être tenu 
de payer ou à son domicile ou au lieu où il 
s'était engagé originairement à payer (ibid.). 

1 4 5 6 . Les paiements en argent doivent 
être effectués en monnaie courante selon 
leur valeur dans ce pays. 

1 8 5 9 . Le débiteur devra payer dans les 
espèces déterminées par le contrat, si lors 
du paiement ces espèces ont cours et n'ont 
pas changé de valeur. En cas de changement, 
le débiteur paiera en espèces d'une valeur 
égale à la somme due à l'époque du paie
ment. 

1458. Le débiteur qui a payé a le droit 
d'exiger une quittance du créancier, ou la 
remise du titre si le paiement est fait inté
gralement. 

1 4 5 ® . Comme 1009, C. de Berne. 17 est 
ajouté: De même le paiement d'intérêts fait 
supposer que les intérêts précédents ont été 
payés. 

1 4 6 © . Le paiement à compte doit, outre 
la quittance qui en est donnée, être énoncé 
sur le titre de la créance. 

1461. La simple possession du titre sans 
quittance fait présumer le paiement de la 
créance. Mais le créancier peut produire la 
preuve contraire. 

146%. Si le titre est perdu par le fait du 
créancier, le débiteur peut, s'il a payé, exi
ger crue ce titre soit déclaré nul aux frais du 
créancier, et qu'il lui soit donné caution jus
qu'à ce que cette nullité soit déclarée. 

Si le titre de créance est une hypothèque, 
qui d'après l'art. 959, puisse être rayée, il 
n'y a lieu ni à faire déclarer la nullité ni à 
exiger des cautions. 

1463. La nullité du titre peut aussi être 
demandée si le créancier en réclame un autre. 

1464. La nullité doit être demandée au 
tribunal de bailliage du domicile du débi
teur, ou, si une hypothèque a été donnée, là 
où est situé l'immeuble. 

Le président doit indiquer un jour aux par
ties et les faire assigner. 

1465. Dans le cas de l'art. 1463, le créan
cier doit prouver que le titre est anéanti ou 
perdu. Le tribunal peut, dans ce cas, lui en 
faire prêter serment. 

1466. Le tribunal décide si le détenteur 
du titre sera sommé ou non par avertisse
ment public de le présenter. 

1469. L'avertissement sera publié par le 
président du tribunal de bailliage, confor
mément aux articles 432 et 433. 

Quand il s'agit de titres d'hypothèques, le 
dernier créancier inscrit sur cette créance 
doit être informé de cette nullité par un aver
tissement direct du président. 

1468. Si le détenteur du titre ne se pré
sente pas dans le délai désigné, le titre est 
déclaré éteint par le tribunal. 

Si la requête du créancier est admise, il 
est autorisé à contraindre le débiteur à faire 
un titre nouvel. 

S'il s'agit d'un certificat d'hypothèque, il 
faudra le recopier; dans les autres cas, il 
faudra dresser un acte entièrement nouveau. 

1469. Ce quia été livré par erreur est 
sujet à répétition (1235, C. N.). 

Celui qui a reçu la chose est considéré, 
suivant les circonstances, comme possesseur 
de bonne ou de mauvaise foi. 

149©. Mais il n'y a pas lieu à répétition 
si des intérêts ont été payés pour une créance 
qui n'en produit pas, ou si une dette pres
crite a été payée. 

Cette disposition s'applique au cas où la 
caution a payé les intérêts de plus de quatre 
années. 

1491. Comme 1000, C. de Berne. 
1 4 9 « . Si la dette consiste en une somme 

d'argent ou en écrits, elle doit être payée à 
un greffier de bailliage et on applique l'art. 
1271. Si elle consiste en autres choses, le 
juge de paix du lieu où la chose est située 
doit décider où elle devra être gardée. 

1493. Si le créancier demeure dans le 
canton, le débiteur doit lui faire donner avis 
du dépôt par un écrit que remettra l'huis
sier. 

Si le créancier demeure hors du canton, la 
notification devra être faite par le président 
du tribunal de bailliage. 

a 1 9 4 . Comme 1257, § 2, C. N. Il est ajouté : 
Il n'en est pas ainsi lorsque le créancier 
peut prouver que des offres valables ne lui 
ont pas été faites. 

B 4 9 5 . Le créancier qui réclame la chose 
déposée doit délivrer une quittance, remet
tre le titre de la créance, et payer les frais de 
dépôt. 

Si le débiteur reprend la chose consignée, 
les frais tombent à sa charge, et, à l'égard du 
créancier, le dépôt est censé n'avoir jamais 
été fait. 

1496. Comme 1289, C. N. 
149 9. Si les créances consistent, en ar

gent, la compensation s'opère par déduction: 
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Le créancier d'une obligation portant inté
rêts ne peut pas être contraint à la déduc
tion, s'il paie ce qu'il doit. 

1 4 9 8 . Le créancier, en renonçant à son 
droit, annule l'obligation du débiteur. 

Les renonciations générales à des moyens 
qu'on pourrait employer contre la validité 
d'un contrat sont sans effet. 

• 4 9 » . Comme 1400, C. N. Il eit ajouté: 
Cette confusion n'a lieu, quand il s'agit d'un 
héritier qui est débiteur ou créancier du dé
funt, que par suite de délégation. 

1 1 8 0 . Comme 1023, С de Berne, jusqu'aux 
mots : à moins que, etc. 

1 1 8 1 . Si le débiteur a reçu du créancier 
une contre-valeur, il doit en tenir compte 
comme un possesseur de bonne foi. 

1 1 8 * . Cependant, si le débiteur est en re
tard, il doit dédommager le créancier, s'il 
n'est pas prouvé que la chose aurait égale
ment péri chez le dernier, ou que l'impos
sibilité de remplir l'obligation n'est pas la 
conséquence du retard. 

1 4 8 3 . La pieuve de la perte par cas for
tuit et de l'impossibilité du paiement doit 
être faite par le débiteur. 

1 4 8 1 et I 1 8 5 . Comme 102G et 1027, C. de 
Berne. 

i 4 8 6 . Les créances s'éteignent si, pen
dant un espace de dix ans, elles n'ont été ni 
réclamées par l'ayant-droit, ni reconnues par 
la personne obligée. 

1 4 8 9 . L'action des domestiques, ouvriers 
et instituteurs pour leurs gages, des traiteurs 
pour la nourriture qu'ils fournissent, des vé
térinaires pour leurs soins, des apothicaires 
pour leurs médicaments, des médecins pour 
leurs visites, deg marchands pour leurs mar
chandises, se prescrit par le délai de deux 
ans, si la créance n'est pas constatée par un 
acte écrit. 

1 1 8 8 . L'action pour les créances résul
tant de dommages causés de quelque ma
nière que ce soit se prescrit aussi dans le 
même délai. Dans ce cas, la prescription 
commence du jour où le créancier a eu con
naissance du dommage. 

1 4 8 » . Comme 1043, C. de Berne. 
l l ' J O . Tant qu'une créance n'est pas 

échue, ou si, par d'autres motifs, des pour
suites ne peuvent avoir lieu, la prescription 
ne court pas. Ne se prescrivent pas notam
ment les créances comprises dans une fail
lite. Mais l'ignorance de l'ayant-droit de l'au
torisation d'exercer des poursuites ne s'op
pose pas à la prescription. 

1491. Si des parties d'une créance sont 

échues, elles peuvent se prescrire indépen
damment d'une autre partie de la créance. 

1 4 9 * . Les créances inscrites sur le livre 
des biens-fonds et hypothèques ne se pres
crivent pas; mais les intérêts de ces créances 
se prescrivent, s'ils n'ont pas été réclamés 
par le créancier, ni reconnus par le débiteur 
(2151 et 2154, C. N.). 

1 4 9 3 . Les créances pour la garantie des
quelles un gage a été donné ne s'éteignent 
par la prescription qu'autant que Je gage ne 
suffit pas au paiement. 

I 4 » 4 . La prescription est interrompue 
par la reconnaissance du débiteur (2248 et 
2254, C. N.). 

La prescription du capital est suspendue 
par le paiement des intérêts. 

I l » : » et 1 1 9 « . Une citation en justice 
pour le paiement d'une créance interrompt 
la prescription (22H et 2245, C. N.). 

1 4 » 9 . Comme 120f,, C. N. 
l 198 . La prescription est suspendue pen

dant le délai iixé par l'art. 761. 
1 4 9 9 . La preuve de l'interruption de la 

prescription est à la charge du créancier. 
Si le créancier prétend que le débiteur, en 

payant des intérêts, a interrompu la pres
cription, c'est au débiteur à prouver le con
traire. 

îr.OO. Le débiteur peut invoqueras livres 
du créancier. L'art. 223 de l'ordonnance sur 
la procédure indique quand ces livres font 
foi. Il n'est pas nécessaire que ce soient des 
livivs-journaux. 

1 5 0 1 . Si le créancier n'a pas de livres 
faisant foi, ou si les intérêts n'y sont pas 
portés comme ayant été payés, la preuve est 
faite en faveur du débiteur/ 

1 ."»©*. Le créancier peut cependant refu
ser de présenter les livres et déférer le ser
ment au débiteur. 

1 5 0 3 . On ne peut renoncer d'avance à la 
prescription, ni en b'xer l'étendue à un terme 
plus long que celui déterminé par la loi. 

1 5 0 4 . Les parties peuvent seules invo
quer la prescription. 

T I T R E V I . 

DES POURSUITES JUDICIAIRES. 

1505 à 1 « 8 « . Ces articles contiennent des 
dispositions sur les poursuites judiciaires et 
les faillites qui ne se rapportent pas au droit 
civil. 

F I N DU CODE DE SOLEURE. 



CANTON DE ZURICH. 

Avant 1854, la législation civile du canton de Zurich était contenue dans des lois et ordonnances 
détachées, dont les plus importantes concernant le droit des personnes, étaient : le Code matrimonial 
du 25 mai 18i I ; la loi du 13 décembre 1810, sur les sûretés à prendre pour les biens des femmes ; la loi 
du 21 jum 1841, sur les tutelles. Mais, à l'exemple de plusieurs autres cantons, Zurich voulut se donner 
un Code, et, en 1844, la commission de la révision des lois publia un projet de Code civil rédigé par 
M. Bluntschli. Après que ce projet eut été longuement élaboré, le premier et le second livre du Code 
civil (art. 1 à 473) furent terminés en 1853, et rendus exécutoires à partir du 31 mars 1834. Le troisième 
livre (art. 474 a 902), terminé en avril 1854, fut rendu exécutoire à partir du 1" juillet 1854, sauf Us 
dispositions des articles 177 b et 779 qui n'entreront en vigueur qu'en mai 1856. 11 reste encore à publier 
les dispositions concernant les contrats et les successions. Quoique ce Code, qui a le mérite de repro
duire rarement les autres, ne soit pas encore entièrement terminé, nous en donnons les trois premiers 
livres, parce qu'ils sont déjà en vigueur et qu'ils traitent de matières trop importantes pour que nous 
n e croyions pas utile de les publier. 

T I T R E P R É L I M I N A I R E . 

DE L'APPLICATION DU DROIT. 

1 . Le droit civil de Zurich est applicable 
seulement à toutes les personnes indigènes 
ou étrangères qui ont leur domicile ou leur 
résidence dans le canton de Zurich ou qui y 
réclament leurs droits, et à tous les contrats 
particuliers qui doivent être exécutés dans 
le canton, à moins qu'on ne soit convenu 
d'appliquer une législation étrangère dans le 
canton, ou'le droit de Zurich, dans un pays 
étranger. 

«. Comme 3 , § 3 , C. N . Il est ajouté: Il en 
est de même pour les étrangers dans le can
ton de Zurich, lorsque les lois de leur pays 
l'exigent. 

Un étranger qui est capable d'après les lois 
de Zurich, est considéré comme tel dans ses 
rapports avec les habitants du canton quand 
même, d'après la loi de son pays, il serait 

incapable entièrement ou seulement pour 
l'affaire dont il s'agit. 

3. Le droit de Zurich est applicable aux 
citoyens du canton pour leurs rapports de 
famille (par exemple : la tutelle matrimo
niale, le droit qui régit les biens des époux, la 
tutelle du père et de l'administration supé
rieure). 

Ce même droit est applicable aux citoyens 
du canton pour leurs successions. Les rap
ports de famille des étrangers qui habitent le 
canton et les successions de ceux qui y ont 
habité, sont réglés d'après la loi de leur pays, 
si cette loi l'exige. 11 y a une exception pour 
le droit de succession aux immeubles desti
nés à des fondations. 

4. Comme 3 , § 2 , C. N . Il est ajouté : Quant 
aux meubles, il faut prendre en considéra
tion le lieu de leur situation et leurs rapports 
naturels avec les lois du pays. 

5 . Les créances et les dettes sont régies par 
le droit auquel les parties semblent s'en être 
rapporté d'après leurs conventions par-
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ticulieres, ou d'après la na!.ur.> du contrat. 
(S. Pour la forme extérieure d'un acte, on 

suivra la loi du lieu où il est passé. Un con
trat fait en pays étranger sans l'observation 
des formes légales prescrites dans ce pays, 
est valable ici lorsqu'on s'est conformé à 
toutes les règles prescrites par le droit de 
Zurich. 

Ne sont pas valables, toutefois, les contrats 
passés en pays étranger, même avec les for
mes nécessaires dans ce pays, lorsqu'on a 
voulu seulement éviter les 'formes néces
saires dans le canton de Zurich ou lorsqu'on 
ne s'est pas conformé aux conditions exigées 
par la loi pour que le contrat soif exécutoire 
dans le cmton ipar exemple, le droit de gage 
sur des meubles, etc.). 

7. Les règles ci-dessus ne sont pas appli
cables : 

a. A certains contrats faits p. r 1 Etat; 
b. Aux di*positioi:s de la loi dans certains 

cas (par exemple, dans le cas de la bénédic
tion nuptial?) ; 

c. Aux contractant» qui conviennent ex
pressément ou tacitement de s'en écarter, 
pourvu toutefois que ces conventions ne 
soient pas contraires aux dispositions de la 
Ici. 

LIVRE PREMIER. 

DROIT DES PERSONNES. 

TITRE PREMIER. 

DES INDIVIDUS. 

§. Tout homme est, en règle générale, ca
pable d'exercer tous les droits privés. Nul 
n'est entièrement dépourvu de droits. 

» . La personnalité de l'homme commence 
dès sa naissance et Unit à sa mort. 

10. L'enfant déjà conçu, en supposant 
qu'il naisse viable, a l'expectative de la per
sonnalité et de l'acquisition des droits pri
vés; aussi il doit être protégé par la loi. 

11. Tout cas de naissance ou de mort sur
venant dans ce canton, doit être inscrit sur 
les registres officiels avec indication du jour 
et du lieu. Lors de la déclaration de nais
sance, le nom des père et mère doit être 
ajouté à celui de l'enfant. 

Les naissances et les décès des citoyens du 
canton qui surviennent à l'étranger doivent 
être rapportés sur les registres du canton. 

1« . La puberté commence à l'âge de seize 
ans accomplis, et la majorité à l'âge de vingt-
quatre ans accomplis (388, C. N. diff.). 

1 3 . Si une personne est absente et que son 
sort soit inconnu, on suppose qu'elle est vi
vante pendant quinze ans à partir du jour 
des dernières nouvelles. 

14. Sont exceptés : 
a- Les cas dans lesquels, bien que la preuve 

de la mort de l'absent soit impossible, l 'ex
trême vraisemblance de la mort est prou

vée judiciaireniôut par les circonstances; 
b. Le cas où l'absent, en supposant qu'il 

vécût encore, aurait plus dequatre-vingtsans. 
Dans ces cas, la présomption de la vie est 

détruite par la vraisemblance prouvée de la 
mort ou par la preuve d'un âge de plus de 
quatre-vingts ans, et l'absent doit être re
gardé comme déchu de ses droits. 

1.V 11 n'y a plus aucune présomption pos
sible en faveur de l'existence de l'absent, 
après le délai de quinze ans, et l'absent est 
dès lors regardé comme déchu de ses droits. 

M». Si depuis l'époque où, selon les art. 
M et 1 5 , la p r é s o m p t i o n de la vie n'est plus 
admissible, il s'est écoulé plus de quinze ans, 
sans qu'on ait eu aucune nouvelle certaine 
de l'existence de celui qui est déchu de ses 
droits, la présomption de sa mort est dès lors 
fondée, et la déclaration doit en être pro
noncée. 

I » . La déclaration de la mort inliquera 
exactement le jour depuis lequel l'absent est 
supposé mort. 

1 .̂ La présomption de la vie (13) est dé
truite par la preuve de la mort à une époque 
antérieure, et la présomption de la mort est 
détruite par la preuve de la mort à une au
tre époque ou par la preuve de la vie à une 
époque ultérieure. 

TITRES II ET III. 

DES CORPORATIONS E T DES FONDATIONS. 

1 © à 5 8 . Ces articles traitent de matières 
entièrement étrangères au Code Napoléon. 

L I V R E I L 

DROIT DES F A M I L L E S . 

TITRE PREMIER. 

DROIT MATRIMONIAL. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES FIANÇAILLES. 

5 » . Les fiançailles (promesses de mariage) 
)ar lesquelles un homme non marié et une 
tiraille non mariée se promettent le mariage, 

fondent les relations de famille des fiancés. 
GO. Les fiançailles font présumer le con

sentement personnel et libre des fiancés. 
Les impubères ne peuvent se fiancer. 
( S I . Les mineurs ont besoin en outre du 

consentement de leur père ou de leur tuteur. 
Si ce consentement est refusé sans motif 
suffisant, les parties peuvent s'adresser à 
l'administration des tutelles et lui demander 
son autorisation. 

6 « . Si l'existence des fiançailles est con-
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testée par une des parties, elles ne sont con
sidérées comme existant réellement que dans 
les cas suivants : 

1° Si la déclaration en a été faite au pas
teur du lieu par le fiancé qui réclame ; le 
pasteur doit faire mention de cette déclara
tion sur les registres de la paroisse ; 

2° S'il y a une reconnaissance écrite de la 
part de celui qui nie la promesse de ma
riage ; 

3° Si la famille de ce fiancé prouve que la 
pmme-^e de mariage lui a été annoncée; 

4° S'il est prouvé que. les usages suivis or
dinairement entre fiancés, par exemple, Té-
change de bagues, a été observé, et si le 
fiancé s'est jusqu'à présent conduit comme 
tel. 

« 3 . Les fiançailles sont nulles dans tous 
les cas où le mariage entre les fiancés est in
terdit. 

« 4 . Les enfants conçus après les fian
çailles, mais nés avant Te mariage, et appe
lés enfants de fiancés, ne sont pas soumis 
immédiatement à la tutelle paternelle de 
leur père, si la paternité du fiancé a été re
connue ou établie ; mais, sous tous les au
tres rapports, ils ont les mêmes droits que 
les enfants légitimes, particulièrement en ce 
qui concerne le droit de succession. 

Pour que le père obtienne la tutelle pa
ternelle de ses enfants de fiancés, il adres
sera sa requête au bureau des orphelins, le
quel l'examinera et l'expédiera, acrompa-
gnée de son rapport et de ses conclusions, 
au conseil d'arrondissement pour qu'il y soit 
statué. 

Si le mariage est contracté par la suite, les 
enfants de fiancés sont soumis sur-le-champ 
à la tutelle paternelle de leur père, désor
mais légitime. 

65. Chaque fiancé est libre de son côté de 
rétracter et d'annuler les fiançailles. Les fian
çailles n'autorisent aucunement à demander 
en justice l'accomplissement du mariage. 

Est également nulle la clause stipulant des 
peines conventionnelles pour le cas où le 
mariage ne s'effectuerait point. 

« 6 . Lorsque la rupture des fiançailles pa
rait blessante ou sans fondement'à l'autre 
fiancé, il peut invoquer l'intervention du 
prêtre compétent qui est autorisé à employer 
son influence d'une manière religieuse et 
morale, selon les circonstances, pour agir 
sur la conscience du fiancé qui se retire. 

Cette intervention du prêtre doit avoir 
pour but la réconciliation des fiancés ou leur 
séparation amicale. 

Si elle n'a pas de résultat, le prêtre défère 
la difficulté au tribunal, si celui qui porte 
plainte le demande. 

6 * . Lorsque les fiançailles sont annulées, 
les présents reçus de part et d'autre doivent 
être restitués. 

68. Si les fiançailles ont été rompues sans 
motif suffisant par l'une des parties, l'autre 
partie a le droit de garder les présents reçus, 

et de réclamer de la partie défaillante une 
indemnité. 

Elle peut en outre, s'il y a une injustice 
évidente, demander des dommages-intérêts 
qui seront fixés par le juge, suivant la for
tune et les habitudes sociales des fiancés, et 
qui s'élèveront de 50 à 5,000 fr. Dans les cas 
particulièrement graves, et lorsque la for
tune du fiancé coupable le permet, les dom
mages intérêts pourrontêtre portés à 20,000fr. 

6 » . Le droit à la restitution des présents 
C67), à l'indemnité et aux dommages-intérêts 
(68), s'éteint lorsque la partie qui pourrait 
les réclamer meurt avant, d'en avoir fait la 
demande ; il se prescrit par un délai de six 
mois, à compter de la dissolution des fian
çailles. 

CHAPITRE II. 

DE LA CÉLÉBRATION DU MARIAGE. 

A. Conditions personnelles. 

L'homme avant vingt ans révolus, 
la femme avant seize ans révolus, ne peuvent 
contracter mariage (145, C. N. diff.). Néan
moins le tribunal peut, dans des cas extraor
dinaires, accorder des dispenses d'âge (146, 
C. N.). 

î l . Les insensés et les idiots sont inca
pables de contracter mariage. 

»**. Les personnes qui auront contracté 
un premier mariage devront, avant d'en 
contracter un nouveau, prouver que le pre
mier a été dissous (147, C. N.). 

93. Les veufs et les hommes divorcés 
ne pourront se remarier dans les trois pre
miers mois qui suivront la dissolution du 
mariage. Le tribunal pourra néanmoins faire 
une remise de six semaines. 

14. Les veuves et les femmes divorcées 
ne peuvent se remarier dans les dix premiers 
mois qui suivent la dissolution du mariage 
(228, C. N.). 

Le tribunal, pour des motifs particuliers 
et s'il est vraisemblable que la femme n'est 
pas enceinte du précédent mariage, pourra 
réduire ce délai, mais jamais à moins de 
trois mois. 

*5. Les personnes qui ont commis en
semble un adultère ne peuvent se marier, 
si l'adultère a été le motif du divorce ou s'il 
a été puni judiciairement (298, C. N.). 

16. Les personnes qui, par un com
merce suspect avec l'un des conjoints ou en 
excitant la mésintelligence entre les époux, 
auront provoqué le divorce, ne pourront 
épouser la personne divorcée, si cette dé
fense est spécifiée dans le jugement du di
vorce. 

9"J. Les personnes divorcées auxquelles 
il a été interdit dans le jugement de divorce 
de se remarier sans le consentement du tri
bunal, ne peuvent le faire avant d'avoir ob
tenu ce consentement (222). 
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*8. Le mariage est prohibé entre les 
parents de la ligne ascendante et de la ligne 
descendante, entre les frères et sœurs ger
mains, consanguins et utérins, entre l'oncle 
et la nièce, le neveu et la tante, le grand-
oncle et la petite nièce, le petit neveu et la 
grand'tante, que la parenté soit légitime ou 
naturelle (lut et 163, C. N.). 

*9. Le mariage est encore prohibé en
tre les beaux-pères et les belles-mères, et 
leurs beaux-lils et belles-tilles, entre les pè
res et mères adopt.fs et leurs enfants adop-
tifs, dans tuuie la ligne ascendante et des
cendante. 
80. Le mariage entre un ancien con

joint et les frères et sœurs germains, con
sanguins ou uti rins, de 1',.utre conjoint n'est 
pruhi. é (lue dans le cas où le premier ma
riage t st dissous par divorce (162, C. N. diff). 
81. Le in inage avec les ascendants ou 

les descendants d'une personne avec laquelle 
00 a eu des rapports illicites, est prohibé 
lorsque ces rapports ont été constatés judi
ciairement avant le moment où la validité 
du mariage est contestée. 

HX. Aucun mariage ne peut être con
tracté entre une personne en tutelle et le 
tuteur ou ses enfants et petits-enfants, avant 
crue trois mois se soient écoulés depuis la 
fin de la tutelle et l'approbation des comptes 
par le bureau des orphelins. 

B. Consentement. 

83. La célébration du mariage fait pré
sumer la volonté personnelle et libre des 
deux personnes qui se marient (î40, C. N.). 
81. Pour les mineurs, il faut en outre 

le consentement de leurs père et mère légi
times. Si ceux-ci ne sont pas d'accord, c'est 
la volonté du père qui décide (148, C. N.J. 

Si le père est mort ou si la tutelle pater
nelle lui a été retirée , le consentement du 
tuteur remplace celui du père. 

*5. Si le père ou le tuteur refusent leur 
consentement sans motifs suffisants, le mi
neur peut s'adresser à l'administration des 
tutelles qui a le droit de suppléer au con
sentement du père ou du tuteur. 

Cette administration doit, en pareil cas, 
faire expliquer aux parents et au tuteur leurs 
motifs de refus. 
8G. Les père et mère, les tuteurs, les 

parents des liancés qui peuvent être tenus 
de les entretenir s'ils tombent dans la pau
vreté et la commune du liancé , ont le droit 
de s'opposer au mariage, et de le suspendre, 
s'ils prouvent au tribunal, d'une manière 
vraisemblable, que les époux ou leurs en
fants deviendront à charge à la famille ou à 
la commune. On doit surtout prendre en 
considération, dans l'examen de ces opposi
tions, la moralité et l'habileté des fiancés. 

Dans ce cas, lors même que le père ou le 
tuteur auraient donné leur consentement, 

le tribunal peut suspendre le mariage des 
mineurs jusqu'à leur majorité et pendant les 
deux années qui la suivron t;celui des majeurs, 
pendant deux ans; si les motifs de la sus
pension continuent de subsister, il peut la 
prolonger encore pendant deux autres an
nées. 

C. Publications. 

8*. La bénédiction nuptiale est précé
dée des publications. 

hh. Il ne peut être donné de bénédic
tion nuptiale ni fait de publications les jours 
de solennités religieuses ou de communion. 

La publication est faite en chaire 
au lieu de naissance des deux fiancés, et à 
la fin de l'oftice du matin (63, C. N.j. 

Elle doit indiquer clairement les noms de 
baptême et de famille, le lieu de naissance, 
et le domicile des liancés , le tout sous les 
exceptions des articles 110 et 1 1 1 . 

ttO. Si le prêtre doute que les condi
tions légales requises pour un mariage vala
ble soient réunies, ou s'il suppose qu'il y 
existe un empêchement, il peut et doit 
différer la publication jusqu'à ce que les 
fiancés se soient justifiés à cet égard, ou 
qu'il ait lui-même recueilli des renseigne
ments satisfaisants. 11 doit notamment, dans 
les cas où il y a des doutes relativement à 
l'âge ou à la religion d'un fiancé, exiger la 
production des extraits de baptême et de 
communion. 

» i . Il doit également différer la publi
cation lorsqu'une opposition est formée 
contre le mariage, jusqu'à ce qu'il ait été 
statué à l'égard de cette opposition. 

9*. Les oppositions au mariage doivent 
contenir les motifs d'opposition et être re
mises à l'un des pasteurs chargés des publi
cations. Le pasteur doit donner connaissance 
de l'acte d'opposition et des motifs qui y 
sont énoncés, aux liancés et, s'il y a lieu, aux 
autres pasteurs chargés des publications. 

» 3 . S'il est formé opposition pour le 
motif énoncé à l'article 86, le pasteur peut 
assigner les parties et tenter de les concilier. 
S'il n'y réussit pas, il porte l'affaire, sur la 
demande de l'opposant, devant le tribunal 
de district du domicile du fiancé ou, si celui-
ci est domicilié hors du canton, devant le 
tribunal de district de son lieu de naissance. 

9 I . Dans les cas difficiles, le pasteur peut 
prendre avis du président du tribunal du 
district. A la requête des fiancés ou d'autres 
parties intéressées, il pourra recevoir les 
instructions nécessaires du président du tri
bunal de district. 

95. Si la fiancée est étrangère, et le fiancé 
citoyen du canton, il faut, avant la publica
tion , qu'il soit remis au prêtre un certificat 
du conseil communal du fiancé attestant 
qu'il ne s'oppose pas au mariage, qu'il re
connaîtra la fiancée comme citoyenne après 
la célébration du mariage, et qu'il est assuré 



570 ZURICH. (Du droit matrimonial). 

des droits qui doivent lui être payés pour le 
mariage. 

Le conseil communal n'est pas autorisé à 
former opposition par le fait seul que la 
fiancée est étrargère. 

OG. Si le fiancé est étranger et la liancée 
citoyenne du canton, les conditions suivan
tes doivent être remplies avant la publication: 

a. La paroisse de la liancée lui délivre, à 
sa requête, un certificat de baptême et de 
communion, et le conseil communal un cer
tificat de bonne vie et mœurs et un certificat 
de fortune. Ces pièces sont légalisées au 
moins par le président du district et expé
diées par l'administration de la paroisse de 
la fiancée à la paroisse du fiancé. 

b. L'administration de la paroisse de la 
fiancée doit envoyer à celle du fiancé une 
attestation constatant qu'il n'est fait aucune 
opposition au mariage, et que le mariage sera 
reconnu avec toutes les conséquences de 
droit qu'il entraîne en ce pays. 

Cette attestation, qui doit être légalisée au 
moins par le président du tribunal de dis
trict, doit être communiquée par le pasteur 
au conseil communal de la fiancée. Le con
seil communal devra envoyer les actes avec 
ses conclusions au président du tribunal de 
district pour les examiner; et si celui-ci 
trouve les papiers en ordre, il accordera son 
consentement à la publication et en infor
mera la paroisse. A la requête de la fiancée 
le président du tribunal de district devra, en 
outre, lui délivrer un certificat attestant 
qu'elle est exemptée des obligations d'état en 
ce qui concerne son mariage. 
97. Si le fiancé et la fiancée sont étran

gers, la publication ne peut être faite au lieu 
de leur domicile ou de leur résidence 
dans ce pays qu'après une information préa
lable. 

9 8 . Le pasteur qui fait la publication ne 
doit donner, que six jours après cette publi
cation, de certificat constatant qu'elle a eu 
lieu et qu'aucune opposition n'a été formée. 

D. Formes de la célébration du mariage. 

9 » . Le mariage est consommé par la bé
nédiction nuptiale, sauf les cas des articles 
HO et 111. 

ÎOO. La bénédiction nuptiale est donnée 
publiquement en présence de deux témoins, 
au moins, par un ecclésiastique dans une 
église. 

Un des points essentiels de l'acte de la bé
nédiction nuptiale est la question solennelle
ment adressée aux deux fiancés présents : 
s'ils sont décidés à contracter mariage, et la 
réponse affirmative et non équivoque des 
deux fiancés à cette question. S il s'élève des 
doutes sur la liberté du consentement de 
1 un des fiancés, la cérémonie doit être sus
pendue sur-le-champ (75, C. N.) 

La représentation d'un fiancé par un fondé 
de pouvoirs n'est pas admissible. 

i O i . La bénédiction doit être donnée huit 
jours au plus tôt après la publication, et si 
aucune opposition n'est formée, trois mois 
au plus tard après cette publication (64, C. N. 
diff.). Si une opposition est formée, ou si un 
empêchement se révèle ultérieurement, il 
sera procédé à la bénédiction nuptiale dans 
le délai de trois mois qui suivra la décision 
judiciaire de l'affaire et l'autorisation de don
ner la bénédiction. 

Si le déln de trois mois est expiré, il faut 
une nouvelle publication (65, C. N. diff.). 

l © ^ . L'ecclésiastique du lieu de naissance 
du fiancé est tenu, à sa requête, de procéder 
à la bénédiction nuptiale, si toutes les condi
tions requises sont remplies et qu'il n'existe 
aucun empêchement. 

I © 3 . 11 ne doit pas procédera la célébra
tion, ni délivrer le certificat de consente
ment (104) sans s'être assuré auparavant que 
la publication a eu lieu, que les oppositions 
qui ont. pu être formées sont levées et sans 
se faire représenter les certificats exigés par 
les articles 93, 96 et 105. 

1 © 4 . Si la bénédiction est donnée dans 
une autre commune que celle où est né le 
fiancé, celui-ci doit remettre à l'ecclésias
tique du lieu où elle doit se faire (soit que 
celui-ci procède lui-même à cette bénédic
tion ou qu'un autre ecclésiastique la donne 
à sa place), un certificat de consentement 
délivré par l'ecclésiastique de la commune 
où il est né ; ce certificat sera revêtu du 
sceau municipal de cette commune, et il en 
sera fait mention sur le registre de la pa
roisse. 

Le président du tribunal de district est 
autorisé à délivrer ce certificat lorsque le 
mariage doit être célébré hors du canton. 

Я © 5 . Les étrangers qui n'habitent pas ce 
canton et qui veulent s'y marier, doivent, 
pour se faire donner la bénédiction nuptiale, 
obtenir la permission des autorités du lieu 
de leur naissance et demander ici le consen
tement spécial du président du tribunal de 
district compétent. 

l©<8. Si les fiancés appartiennent à di
verses confessions chrétiennes, la bénédic
tion nuptiale peut être donnée par un ecclé
siastique de l'une ou de l'autre église. 
i®7. Si, pour cause de maladie grave de 

l'un des fiancés, ou pour d'autres motifs 
plausibles, la bénédiction nuptiale ne peut 
être donnée à l'église, et qu'il y ait lieu de 
désirer la célébration du mariage sans re
tard, la bénédiction peut être donnée par 
extraordinaire à domicile. Dans ce cas, deux 
membres du conseil de Fégiise doivent être 
amenés comme témoins. 

i © 8 . L'ecclésiastique du lieu où la béné
diction est donnée doit inscrire l'acte de bé
nédiction sur le registre de l'église, en indi
quant le jour de la célébration et les noms 
de l'ecclésiastique par qui elle a été donnée, 
des époux mariés et des deux témoins 76 
C. N.). 
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l O » . Il délivrera, en outre, au mari qui 
a reçu la bénédiction, un certilicat qui la 
constate. Ce certificat devra être remis au 
conseil ecclésiastique du lieu de la naissance 
du mari, et sera inscrit également sur le re
gistre de l'église. 

1IO. Si les deux tiancés déclarent au pré
sident du tribunal de district qu'ils ont l'in
tention de contracter un mariage légitime, 
mais que pour des motifs religieux ils 
croient devoir refuser l'intervention d'un 
prêtre pour la bénédiction nuptiale, le 
président du tribunal de district ordonne 
une annonce publique qui remplace la 
publication. S'il n'y a aucun motif d'em
pêchement au mariage de ces personnes, il 
est accompli par une déclaration solennelle 
de leurs intentions légitimes qu'elles font 
devant le tribunal de district. Le président a 
soin que ces mariages soient inscrits sur le 
regisire de l'église du lieu de naissance des 
époux, et que le conseil communal de leur 
lieu de naissance P U soit informé. 

l i t . Lorsque, pour des raisons particu
lières, les pièces nécessaires au mariage 
viennent à manquer, mais que les autres 
conditions exigées pour le mariage sont rem
plies, le tribunal supérieur, d'accord avec le 
conseil du gouvernement, peut exempter de 
la production de ces pièces et y suppléer par 
une ordonnance rendue à cet effet. 

£. Dis mariages nuls et contractés sans les 
formes légales. 

11**. Le mariage contracté entre adul
tères (75), entre proches parents (78), ou en
tre allies (79, 80). ou contrairement aux dis
positions des articles 76 et 81, est toujours 
nul en soi et à l'égard des enfants. 

1 1 » . Est encore nul le second mariage 
contracté par une personne encore engagée 
dans un premier mariage (72). 

Néanmoins, si le précédent mariage con
tracté nar l'époux par suite d'une erreur in
volontaire, peut être considéré comme ne 
subsistant, plus, et qu'il soit ultérieurement 
dissous, le second mariage n'est nul que re
lativement. 

114. L'absence de la bénédiction nuptiale 
emporte la nullité du mariage, sauf les ex
ceptions admises par les articles 110 et 111; 
le concubinage est interdit. 

115. Les mariages nuis et le concubinage 
ne peuvent être tolérés par l'Etat. Dans les 
cas où un semblable mariage vient à leur 
connaissance, les conseils ecclésiastiques 
sont tenus d'en faire la déclaration au bu
reau du gouvernement ou à l'administration 
de l'Etat, afin que l'affaire soit déférée au 
tribunal, le mariage déclaré par lui nul, et 
les époux coupables punis. 

H O . La partie innocente qui aura vécu 
en état de mariage nul est considérée comme 

divorcée, et si, dès qu'elle a eu connaissance 
de l'empêchement, elle a mis un terme sur-
le-champ à la vie conjugale, elle pourra de
mander contre la partie coupable des dom
mages-intérêts proportionnés à l'étendue de 
la faute (216 à 219). 

i l » . Sont relativement nuls, tant que 
dure l'empêchement, les mariages contractés 
avant l'âge requis (70), ou parlune des par
ties atteinte, d'aliénation mentale (71), ou 
avant l'expiration du terme imposé aux 
veufs, veuves et divorcés (73 etli), ou avant 
l'accomplissement de la condition requise 
dans les cas de tutelle (82), ou sans que l'au
torisation judiciaire exigée par l'art. 77 ait 
été donnée, ou enûri dans les mariages con
tractés dans les cas de l'art. 113. 

Si, du consentement mutuel des époux, le 
mariage a duré quatre semaines après que 
l'empêchement a été levé, il est désormais 
valable et considéré comme l'ayant toujours 
été. La partie coupable ne peut, dans cet in
tervalle, en requérir la dissolution. 

118. La dissolution d'un mariage relati
vement nul peut être poursuivie d'office 
pendant la durée de l'empêchement; mais 
lorsque cet empêchement est levé, elle ne 
peut être demandée que par la partie inno
cente. 

11». Si, lors de la bénédiction nuptiale, 
le consentement de l'une des parties a été 
arraché par des menaces ou obtenu par ruse 
ou par une erreur essentielle, ce mariage 
pourra être également attaqué comme nul 
par la partie innocente, mais seulement 
pourvu qu'il n'ait pas duré plus de six se
maines après la cessation de la contrainte 
ou la découverte de l'erreur ou de la fraude, 
ou pourvu qu'il n'ait pas été approuvé for
mellement. 

l*«o. Si le mariage a été contracté sans le 
consentement des père et mère ou du tu
teur, ou de l'administration des tutelles (84 
et 85), ou avant le jugement prononcé sur 
les oppositions (86), les personnes auxquelles 
il appartient de donner le consentement ou 
de former opposition, peuvent attaquer 
comme nul un semblable mariage, mais 
seulement pourvu que leur consentement 
soit nécessaire et leur opposition fondée, 
lorsqu'ils n'ont pas gardé le silence lors de 
la bénédiction nuptiale, ou que le mariage 
n'a pas reçu ultérieurement leur approbation 
formelle, ou qu'ils y ont tacitement con
senti pendant six semaines. 

l ' i l . Si le mariage est dissous comme 
nul, la partie innocente doit être considérée 
comme, divorcée ; elle a droit à des dom
mages-intérêts, comme la partie innocente 
dans un mariage nul (H6). 

L'omission de la publication en
traine pour les époux et les fonctionnaires 
coupables des peines judiciaires, mais ne 
rend pas le mariage nul, si d'ailleurs il n'y 
a point d'autre empêchement. En pareil cas, 
les dispositions nécessaires seront prescrites 
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par le tribunal, relativement aux preuves et 
aux formalités requises. 

1*3. Les mêmes dispositions sont appli
cables aux mariages de citoyens du canton, 
qui auraient reçu la bénédiction nuptiale à 
l'étranger sans faire les déclarations ni se 
conformer aux formalités prescrites par la 
loi. 

1*4. Les personnes qui auront contracté 
un mariage prohibé ou qui auront omis la 
publication ou la bénédiction nuptiale, sont 
punies d'une amende de 25 à 1,000 fr., lors
qu'elles ne sont pas coupables d'un délit 
prévu et puni par la loi criminelle. 

Si les fonctionnaires ou des tiers y ont 
coopéré, contrairement à leurs devoirs, cette 
amende leur est applicable. Dans les cas 
graves, on applique aux fonctionnaires les 
dispositions de la loi criminelle sur la vio
lation des fonctions publiques. 

CHAPITRE III. 

D E S E F F E T S L É G A U X D U M A R I A G E . 

A. — Effets personnels. 

1*5. Les époux sont tenus de vivre en 
communauté et se doivent fidélité(212, C.N.). 

1 « « . La femme devient, par la bénédic
tion nuptiale, la compagne du mari et ac
quiert son nom de famille et ses droits ci
vils. 

l * » . Le mari est le chef de la commu
nauté. 

1*8. Il doit procurer à la femme un 
entretien convenable et proportionné à leurs 
moyens, et la protéger contre toute offense 
(213, C. N.). 

1 * » . Le mari dirige la maison et fixe les 
dépenses. De son côté, la femme est tenue 
de l'aider dans la mesure de ses moyens et 
de ses forces. 

13©. La femme doit suivre le mari dans 
son domicile. Si des motifs d'urgence l'exi
gent, et si le bonheur de la femme est sé
rieusement menacé, le tribunal peut dispen
ser extraordinairement la femme de l'obli
gation de suivre son mari (214, C. N.). 

B. — Relativement aux enfants. 

131. Les enfants conçus ou nés pendant 
le mariage sont présumés légitimes. Ils re
çoivent en naissant le nom de famille et le 
droit de cité du père. 

13*. L'enfant né après la dissolution du 
mariage, est considéré comme conçu pen
dant le mariage, si la naissance n'a pas lieu 
plus de trois cents jours après la dissolution 
du mariage (312, 315, C. N.). 

133. Si un enfant nait avant qu'il se soit 
écoulé cent quatre-vingts jours depuis la 

célébration du mariage, et si le mari réclame 
et prouve que la femme lui avait, caché son 
état de grossesse avant le mariage ou l'avait 
trompé sur la durée de cette grossesse, l'en
fant n'est plus présumé légitime. Mais cette 
présomption aura encore lieu si la femme 
fait les preuves contraires, ou si elle établit 
que le mari a eu des rapports avec elle avant 
le mariage (312, 314, C. N.). 

134. Comme 312, § 2, C. N. 
135. Les héritiers du mari peuvent aussi 

former opposition, si le mari a déjà fait sa 
réclamation ou s'il est mort dans le délai 
utile pour la faire (130) et sans avoir reconnu 
l'enfant (317, C. N.). 

136. Le droit à former opposition s'éteint, 
si elle n'est pas formée devant le conseil de 
la paroisse dans le délai d'un mois, après 
que la naissance a été connue du mari ou de 
l'héritier intéressé. 

13» . La preuve ou l'aveu de l'adultère 
commis par la mère, dans le temps où la 
conception est possible, ne peuvent être allé
gués contre la légitimité de l'enfant. 

C. — Relativement aux Mens. 

138. Le mari est de plein droit le tuteur 
de la femme. Il administre ses biens et la 
représente au dehors (215, C. N.). 

13» . Il peut, même sans le consentement 
de sa femme, aliéner ou engager valable
ment les effets mobiliers qui lui appartien
nent. Cette disposition s'étend encore aux 
créances de la femme, qu'elles soient ou 
non garanties. 

14©. Le mari ne peut aliéner ou engager 
les immeubles appartenant à la femme qu'a
vec son consentement. 

1 4 1 . Le mari ne peut vendre ou hypo
théquer un droit de succession ou faire 
prendre une hypothèque générale sur tout 
ou partie des biens de la femme sans le con
sentement de celle-ci et d'un tuteur ad hoc. 

11 en est de même pour la vente, l'échange 
ou l'hypothèque d'une lettre d'assurance du 
bien de la femme. 

14*. Le mari a le droit de faire usage et 
de jouir de la fortune de sa femme. Les in
térêts et les autres fruits de cette fortune et 
ce que la femme acquiert par son travail, 
lui appartiennent. 

143. Ce que la femme acquiert par son 
travail et les fruits de ses biens n'appartien
nent au mari qu'autant qu'il l'entretient con
venablement, elle et leurs enfants. 

144. Sont exceptés de la tutelle conjugale 
et de la jouissance du mari les épargnes de 
la femme et ce qui lui est donné par le mari 
à titre d'épingles. Les dons faits à la femme 
à condition qu'ils lui seront réservés font 
aussi partie des épargnes. 

La femme agit et dispose indépendamment 



ZURICH. [Du droit matrimonial). 573 

du mari pour tout ce qui a rapport à ces 
épargnes. 

1-15. La femme ne peut valablement 
transférer à autrui sa propriété ou d'aulres 
droits sans le consentement du mari (217, 
C . N.). 

Le consentement d'un tuteur extraordi
naire est nécessaire pour la femme, dans les 
mêmes cas que pour le mari, lorsqu'il veut 
disposer des biens de la femme (1 u). 

11« . La femme n2 peut également se 
charger d'une dette personnelle qu'avec le 
consentement du mari et d'un tuteur extra
ordinaire; sinon, elle répond de son engage
ment sur ses épargnes. 

• 1». Pour conclure avec le mari un con
trat par lequel la femme lui cède des droits 
ou s'engage envers lui, et pour intenter une 
action au mari (sous la réserve de la dispo
sition de l'art 207), le conseil et le consente
ment d'un tuteur extraordinaire sont néces
saires à la femme. 

l -18. Sont exceptés les petits cadeaux que 
se font ordinairement les époux, par exem
ple à certaines fêtes de famille. 

1 1 » . Dan< les cas où l'assistance d'un tu
teur extraordinaire est requise pour la fem
me, le bureau des orphelins doit préalable
ment examiner la nature de l'affaire, et no
tamment les intentions non seulement de la 
femme, mais encore dans les cas importants, 
celles de ses proches parents majeurs ; après 
quoi il doit adresser son rapport et ses con
clusions au conseil de district qui nomme le 
tuteur extraordinaire auquel il donne les in
structions et les pleins-pouvoirs nécessaires. 

150. Si c'est la femme qui est chargée de 
poun oiraux besoins journaliers et habituels 
du ménage, le mari est tenu de respecter de 
son côté les dépenses de la femme et les 
prendre pour lui, lorsqu'elles sont faites 
comme dépenses du ménage. 

151. Le mari est également obligé par sa 
femme, lor-que celle-ci fait un contrat pour 
une industrie qu'elle exerce avec l'autorisa
tion du mari. Le tout sous les réserves des 
règles particulières aux femmes commer
çantes. 

15T. S'il y a des motifs particuliers pour 
restreindre par exception une femme dans 
ses attributions de femme de ménage. Cette 
restriction n'est obligatoire pour les tiers 
qui sont en relation d'affaires avec la femme, 
qu'autant que le mari a l'ait une. annonce et 
donné un avis public à cet égard. 

L'avis public doit être précédé d'un exa
men de l'état des choses par l'administration 
des tutelles ; lorsque le conseil du district y 
a donné son consentement, il doit le publier 
officiellement sur la demande du mari. 

1 5 3 . La femme peut, en tout temps, de
mander au mari un inventaire de ses biens, 
signé par lui, indiquant la date où il les a re
çus; elle peut aussi demander la garantie de 
sa dot en tout ou en partie. 

1 5 4 . Le conseil communal du lieu de 

naissance, même sans l'autorisation de la 
femme, peut demander au mari une garantie 
pour les biens de sa femme, lorsqu'il les 
met en danger et qu'aucun motif moral ne 
l'autorise à les diminuer ou à les dépenser. 

• 5 5 . Dans ce cas, le conseil communal 
doit adresser sa demande de garantie au con
seil de district qui prononcera. 

L'administration des tutelles prendra des 
mesures conservatoires pour les biens de la 
femme ; le mari a cependant le droit de ré
clamer devant les tribunaux contre cette ga
rantie. 

Le mari doit être tenu à donner cette ga
rantie, si le tribunal la juge nécessaire pour 
la f e m m e , par suite de la conduite ou de 
l'état de fortune du mari. 

1 5 C . La femme est autorisée à déposer son 
titre de garantie dans la caisse de prévoyance. 

1 5 * . Le tribunal doit examiner si la ga
rantie proposée par le mari est suffisante. Si 
le mari est incapable de fournir la garantie 
suffisante, la femme a le droit de retirer la 
possession immédiate de ses capitaux mobi
liers au mari et de les déposer dans la caisse 
de prévoyance du bureau des orphelins. Elle 
peut en outre faire inscrire sur le registre 
des hypothèques de l'ammann de la com
mune les effets mobiliers qui restent entre 
les mains du mari pour les besoins du mé
nage, et prendre hypothèque sur les biens du 
mari pour ces effets. Du reste, le mari peut 
toujours, en renonçant volontairement à 
cette possession, se soustraire à l'obligation 
de la garantir. 

Tant qu'il n'y a pas lieu de demander cette 
garantie, le droit qu'a le mari de disposer des 
biens de la femme, reste intact. 

1 5 8 . Dans le cas où la tutelle conjugale 
cesse, le mari est tenu envers la femme a la 
restitution intégrale de la dot. 

Les immeubles et autres capitaux (créances, 
inventaires) qui n'existent plus en nature, 
doivent être restitués intégralement par lui, 
s'il ne peut prouver qu'ils ont péri par acci
dent, sans qu'il y ait eu de sa faute, ou qu'ils 
ont été dépensés dans l'intérêt de la femme 
et pour ses bonnes œuvres, sans qu'il y ait 
négligence de la part du mari. 

I 5 t t . A l'égard des ustensiles, meubles et 
objets d'habillement qui ont perdu de leur 
valeur ou qui ont été usés au service du mé
nage, le mari n'en est pas responsable en
vers sa femme, à moins de conventions par
ticulières. La femme, de son côté, est auto
risée à réclamer les choses qu'elle a appor
tées, lorsqu'elles sont encore en nature, et 
les choses qu'on suppose avoir été acquises 
pour remplacer celles qui appartenaient à la 
femme et qui ont été usées. 

1 6 0 . La créance de la femme, pour la re
prise de ses biens a un privilège dans le con
cours des créanciers, lorsque le mari tombe 
en faillite. 

l o i . La femme ou ses ayants-droit ne 
peuvent faire tomber le mari en faillite, pour 
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la créance de reprise de ses biens ou pour 
toute autre créance résultant d'un mariage 
légitime. 

• G*. La tutelle conjugale et la jouissance 
de la dot de la femme cessent pour le mari : 

a. Avec le mariage ; 
b. Par la faillite déclarée du mari jusqu'à 

ce qu'il ait obtenu un concordat ou sa réha
bilitation ; 

c. Lorsque le tribunal a pris des mesures 
conservatoires en faveur de la femme dans 
le sens de l'art. 143. 

163. Si le mari est placé sous la tutelle 
des autorités, les droits qu'il a par suite de 
la tutelle conjugale, sont administrés par ces 
autorisés. La jouissance du mari sur la dot 
de sa femme ne cesse pas néanmoins d'exis
ter dans ce cas, et la femme conserve aussi 
tous ses droits. 

1 6 4 . Le droit concernant les biens des 
époux, dont il est question dans les articles 
138 à 163, fait règle pour tous les citoyens 
du canton, même lorsqu'ils habitent hors du 
canton, et pour tous les étrangers qui y sont 
domiciliés lorsque le droit de leur pays ne 
s'y oppose pas. 

Les contrats des époux par lesquels ce 
droit est modifié en quelque point essentiel 
ne sont valables qu'autant qu'ils ont préala
blement obtenu la confirmation judiciaire. 

165. Les contrats doivent être passés par 
devant notaire et soumis à l'examen et à la 
ratification du tribunal de district du lieu du 
domicile. Si cette ratification est accordée, 
il doit être pourvu aussitôt aux mesures né
cessaires pour opérer la publication offi
cielle, afin que le contrat qui modifie le 
droit ordinaire puisse être opposé aux tiers. 

166. La confirmation judiciaire est accor
dée seulement : 

a. Si des motifs particuliers, fondés sur les 
relations personnelles des époux, rendent 
désirable pour eux un changement essentiel 
dans le droit sur les biens; 

b. Si le contrat ne contient rien de con
traire à l'essence et à la dignité du mariage. 

1 6 » . Lorsque les deux époux veulent 
annuler un contrat de ce genre et revenir au 
droit ordinaire, ils doivent déclarer au tri
bunal leur intention mutuelle, et lorsque le 
contrat a été rendu public, ils doivent aussi 
en rendre la révocation publique. 

16S. Les contrats qui restent dans les li
mites du droit des biens concernant la tu
telle matrimoniale et la jouissance, ne sont 
pas soumis à l'approbation judiciaire. 

Tels sont les contrats par lesquels un prix 
d'estimation déterminé est attribué à la dot 
de la femme et par lesquels le mari s'est en
gagé à restituer ce prix d'estimation après 
la dissolution du mariage ; tels &ont aussi les 
contrats sur le mode et l'époque de la resti
tution de la dot. 

1 6 » . La femme n'a besoin que du con
sentement de son mari pour pouvoir diriger 

à son propre compte une affaire commer
ciale à titre de commerçante. 

A l'égard des tiers, la femme est considé
rée comme commerçante, lorsqu'elle se 
conduit comme telle et que le mari n'y 
met pas d'opposition. 

1 * © . Dans la mesure que comporte l'af
faire, la femme commerçante est autorisée, 
même sans le consentement de son mari, à 
signer des contrats, à s'obliger et à vendre 
des objets (220, C. N.). 

Elle est personnellement responsable, et 
sur tous ses biens, des dettes commerciales. 

l ï t . Sous tous les autres rapports, la tu
telle du mari continue d'avoir tout son effet, 
même à l'égard de la femme commerçante. 

1 * * . Si la femme veut cesser son 'com
merce, elle n'a pas besoin du consentement 
de son mari. 

Le mari, de son côté, peut retirer son con
sentement à la femme pour la continuation 
de son commerce, pourvu qu'il ne le fasse 
pas mal à propos ou pour lui chercher chi
cane. On doit avoir égard, dans ce cas, né
cessairement aux créanciers et aux autres 
commerçants. 

1 * 3 . Si la femme prête seulement son 
concours à son mari commerçant, en faisant 
la vente dans la boutique ou en tenant les 
livres, etc., elle ne doit point être considérée 
comme une femme commerçante. 

Si le mari est lui-même à la tête du com
merce, il doit être admis comme règle que 
le négoce est à son compte et non au compte 
de sa femme. 

1 * 4 . Si la femme veut partager avec son 
mari le gain et la perte, en faisant un com
merce commun, ce contrat doit être fait dans 
la forme prescrite à l'art. 165. 

CHAPITRE IV. 

D U D I V O R C E . 

1 * 5 . Le mariage ne peut être dissous du 
vivant des époux que par divorce judiciaire 
(227, C. N.). 

1 * 6 . L'action en divorce de l'un des 
époux ou la demande de divorce faite par 
les deux époux, doivent être préalablement 
portées à la paroisse du domicile. 

Les citoyens du canton qui sont domiciliés 
ailleurs, peuvent s'adresser au conseil de la 
paroisse de leur lieu de naissance, lorsque le 
conseil de la paroisse de leur domicile ne se 
charge pas de la chose ou y met du retard. 

1**. Si le pasteur ne peut réussir à ame
ner une réconciliation entre les époux, il 
renvoie l'affaire au collège ecclésiastique 
qui, en cas de besoin, assigne par devant 
lui les époux et les exhorte de nouveau. 

1*8. Si ces nouvelles exhortations sont 
également inutiles, et que toute influence 
ecclésiastique paraisse devoir être vaine, le 
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collège ecclésiastique renvoie le demandeur 
au tribunal de district. 

Si, au contraire, il semble que l'interven
tion ecclésiastique puisse encore être utile 
dans les demandes en divorce faites par les 
deux époux, des essais de rapprochement 
seront encore tentés par le conseil ecclé
siastique du district, et ce n'est qu'après 
qu'ils auront été reconnus inutiles, que la 
chose sera déférée au tribunal par le con
seil ecclésiastique. 

I Ï 9 . L'intervention de l'autorité ecclé
siastique doit être d'autant moins active que 
les motifs de divorce paraissent plus sé
rieux; elle ne doit jamais porter atteinte au 
droit légal du divorce. 

1 8 0 . Dans les mariages qui sont contrac
tés sans l'intervention de. l'église {Mi)) la de
mande en divorce doit être portée, immédia
tement devant le président du tribunal de 
district, qui fera par lui-même ou par sup
pléant toutes les tentatives nécessaires de 
réconciliation. 

181. Le divorce ne peut être prononcé 
par le tribunal que pour des motifs recon
nus par la loi et prouvés. Le tribunal est 
terni de s'efforcer de maintenir de son coté 
la dignité et la gravité du mariage, et d'écar
ter les actions ou les demandes en divorce 
faites légèrement et sans motifs suffisants. 

18«. Les motifs légaux qui autorisent 
l'époux offensé à intenter l'action en sépara
tion sont : 

Premièrement : L'adultère de l'aulre époux 
(229, 230, C. N.;. 

L'action en séparation pour adultère est 
sans effet : 

a. Si le demandeur a consenti à l'adul
tère ou l'a provoqué ; 

b S'il H pardonné à la partie coupable, 
après que l'adultère a été commis; 

c. S'il n'a pas intenté l'action dans les 
trois mois après qu'il a eu connaissance de 
l'adultère ; 

d. S'il n'a pas intenté l'action dans les 
trois ans depuis que l'adultère a été commis. 

183. Les plaisirs contre nature de l'un 
de? époux sont considérés comme adultère, 
et légitiment également l'action en divorce. 

1 8 1. Si l'un des époux entretient des re
lations suspectes avec une autre personne, 
ce commerce peut lui être judiciairement in
terdit sur la plainte de l'autre époux, et après 
avis du conseil ecclésiastique. 

Si l'époux continue ses relations suspectes, 
il est considéré comme coupable d'une infi
délité grave qui autorise l'autre époux à de
mander le divorce, de même qu'en cas d'a
dultère. 

1 8 » . L'un des époux est également consi
déré comme coupable d'infidélité grave, 
lorsqu'il abandonne malicieusement l'autre 
époux et vit pendant son absence avec une 
personne d'un autre sexe d'une façon qui fait 
supposer des rapports illicites. Dans ce cas, 
il n'est pas nécessaire que ces relations 

soient, interdites auparavant par le tribunal. 
1 8 « . Deuxièmement : l'abandon mali

cieux : 
Si la femme abandonne son mari ou en 

reste éloignée sans son consentement et sans 
motifs valables, le mari est autorisé, après un 
au d'absence de la femme, d'intenter l'action 
en divorce, quand même il n'y aurait pas in
fidélité grave, mais s'il a fait en vain tous 
ses e f f o r t s p o u r la réunira lui. 

18*. Si le mari abandonne malicieuse
ment sa femme ou qu'après s'être éloigné 
d'elle pour des motifs légitimes, il néglige 
ensuite, contrairement à ses devoirs, de la 
faire venir auprès de lui ou de retourner au
près d'elle , la femme peut intenter l'action 
en divorce après une ennée d'absence de son 
mari, et si , de son cô'é, elle n'a rien omis 
pour opérer leur réunion. 

1 8 8 . Dans ces deux cas le jugement de 
divorce doit être précédé de trois somma
tions judiciaires, à six semaines Tune de 
l'autre, a. l'effet d'opérer la réunion des 
époux; le divorce ne pourra être prononcé 
qu'un an après la première sommation. Le 
tribunal peut abréger ce délai de moitié pour 
des motifs d'urgence particulière ou si la 
culpabilité de l'époux absent est évidente. 

189. Si le séjour de l'époux absent est 
inconnu, la sommation doit être faite par 
annonce publique. 

190. Troisièmement : L'impuissance, si 
elle existait dès ; époque où le mariage a été. 
célébré et qu'elle fût restée inconnue de 
l'autre époux, ou si elle a été contractée de
puis par la faute de l'époux qui en est at
teint. 

1 9 t . Quatrièmement: Les attentats à la vie 
des époux, les sévices graves contre sa per
sonne, une calomnie judiciaire grave ou une 
atteinte profonde à son honneur autorisent 
la partie offensée à intenter l'action en di
vorce. 

Il n'y a pas lieu à demander le divorce si 
l'époux offensé pardonne, ou si la plainte 
n'est pas portée dans les six semaines à 
compter du jour où le fait inculpé s'est pro
duit ou à compter du jour où l'époux offensé 
en a eu connaissance, s'il lui était d'abord 
resté ignoré (231. C. N.). 

1 9 « . Cinquièmement : La condamnation 
de l'un des époux pour un crime ordinaire, 
aux fers, à l'emprisonnement dans une mai
son de correction ou à un emprisonnement 
plus long, ou plusieurs condamnations pour 
des crimes de ce genre sans avoir égard à la 
durée de l'emprisonnement, pourvu que 
dans les deux cas l'autre époux ne se soit 
pas rendu lui-même coupable d'un crime 
semblable. 

1 9 3 . Sixièmement : La mauvaise conduite, 
la prodigalité, l'ivrognerie habituelle, si elle 
continue malgré les exhortations réitérées 
des autorités à revenir à un genre de vie plus 
convenable. 

194. Septièmement : Le refus du néces-
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saire à la femme par le mari, s'il en a seul la 
charge, autorise la femme à intenter l'action 
en divorce dans les six mois. lorsque les 
avertissements de l'autorité sont restés sans 
effet. 

195. Huitièmement : Le traitement con
stamment froid et contraire aux devoirs con
jugaux d'un époux par l'autre, autorise la 
partie innocente à intenter l'action en di
vorce, si toutefois ce traitement 

а. Est prouvé par une suite de faits isolés; 
б. S'il est de telle nature que non-seule

ment il produise une douleur extérieure et 
passagère, mais qu'il attaque les sentiments 
conjugaux dans leur essence intime; 

c. Et si les exhortations des autorités, ré
pétées au moins deux fois, sont demeurées 
sans résultat. 

196. Neuvièmement : Une infirmité incu
rable et dégoûtante de l'un des époux, par 
exemple l'épilepsie, si elle existait à l'époque 
où le mariage a été célébrée et était restée 
inconnue à l'autre, ou si elle ne s'est déclarée 
que pendant le mariage, mais par la faute 
morale de l'époux malade, autorise la partie 
innocente à intenter l'action en divorce. 
Dans le premier cas, l'action doit être intro
duite dans l'année qui suit le mariage ; dans 
l'autre cas, l'action doit être produite six 
mois au moins et deux ans au plus après que 
la maladie s'est déclarée. 

La démence ou la folie d'un époux peut 
être en tout temps alléguée comme motif de 
divorce lorsqu'il n'y a aucune chance de 
guérison. 

1 9 » . Dixièmement ."Enfin, les deux époux 
sont autorisés à faire en commun une de
mande en divorce si les conditions suivantes 
se trouvent réunies, savoir : 

a. Si le mariage dure depuis quatre ans au 
moins et pas encore depuis vingt-cinq ans; 

b. S'il est prouvé au juge que les senti
ments conjugaux des époux sont profondé
ment blessés et que la vie commune leur est 
devenue insupportable ; 

c. Si les exhortations et l'intervention des 
autorités sont demeurées deux fois au moins 
Sans effet. 

Le tribunal est tenu, en jugeant ces de
mandes, de se conformer aux dispositions 
de l'article 181 et de ne pas prononcer le di
vorce pour des motifs sans importance. 

198. L'intervention et l'exhortation re
quises aux art. 193, 194, 195 et 197, sont re
mises aux soins du pasteur ou du conseil 
ecclésiastique, ou du tribunal du district. 

199. Dans les actions en divorce pour les 
motifs mentionnés aux art. 191 à 196, et 
dans les demandes en divorce par consente
ment mutuel (197), le tribunal doit, avant de 
prononcer le divorce, ordonner préalable
ment une séparation de corps temporaire 
(259, C. N.). 

«OO. La partie autorisée à intenter l'ac
tion en divorce peur, en outre, dans tous les 
autres cas, au lieu de demander sur-le-

champ le divorce absolu, demander aupara
vant la séparation temporaire. 

« O l . La séparation de corps ne peut être 
prononcée pour moins de six mois ni pour 
plus d'un an. 

Le tribunal évalue librement, à la 
requête de la femme, et eu égard à sa for
tune et à sa position, ce que le mari lui 
donnera pendant le temps de la séparation 
pour son entretien et pour celui des enfants 
qui lui sont confiés ; dans le cas où il le juge 
nécessaire, il donne connaissance à l'admi
nistration des orphelins de ce qui est décidé, 
afin qu'elle prenne les mesures tutélaires né
cessaires à l'égard de la femme et de ses en
fants. 

*03. Pendant le temps de la séparation, 
le pasteur doit travailler à la réconciliation 
et à la réunion des époux. Si ses efforts sont 
sans succès, et si la partie autorisée à inten
ter l'action en divorce persiste après l'expi
ration de ce temps de séparation à intenter 
cette action, ou si les époux continuent à 
vouloir demander le divorce par consente
ment mutuel, le conseil ecclésiastique, con
formément à l'art. 178, devra donner avis au 
tribunal que ni la séparation de corps ni les 
tentatives de réconciliation, n'ont pu opérer 
le rapprochement des époux: sur quoi le tri
bunal prononce définitivement le divorce 
absolu, si les motifs de divorce n'ont pas dis
paru dans l'intervalle. 

Я04. Le tribunal n'est point obligé de 
s'en tenir aux déclarations et aux aveux des 
parties. Il peut entendre les époux en per
sonne et s'informer des circonstances. Si le 
divorce est demandé pour les motifs énoncés 
dans les articles 186, 187, 195 et 197, les 
époux doivent être entendus en personne. 

«05 . Le conseil ecclésiastique est autorisé, 
dans l'intérêt du mariage, à se faire repré
senter dans le procès ; on doit, à cet effet, lui 
donner avis du jour où il a lieu. 

« О б . Si le tribunal de district prononce la 
séparation ou le divorce, il doit communi
quer ce jugement au conseil ecclésiastique 
qui, dans l'intérêt du mariage, peut en ap
peler au tribunal supérieur. 

L'administration de l'Etat représente, dans 
ce cas, le conseil ecclésiastique si elle trouve 
l'appel fondé. Du reste, le conseil ecclésiasti
que est toujours libre de se faire représenter. 

« O » . La femme peut poursuivre elle-
même la demande en divorce sans avoir be
soin d'un tuteur extraordinaire. 

«OH. Le tribunal peut, pour des motifs 
pressants et graves, permettre extraordinai-
rement à la femme de quitter le domicile du 
mari pendant le procès, ou au mari de refu
ser à la femme de la recevoir chez lui (268, 
C. N.). 

« 0 9 . Dans ees cas, le tribunal détermine 
au besoin ce que le mari doit fournir dans 
l'intervalle à la femme pour son entretien 
[ibid.). 
9Ю. La femme complètement divorcée 
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conserve les droits de cité acquis par son 
mariage; mais elle perd le nom de famille 
du mari. 

« 1 1 . Elle est autorisée à demander la 
restitution immédiate de sa dot (300, C. N. 
diff.). 

XIX. Chaque partie a le droit de réclamer 
les présents de fiançailles et de noces faits à 
l'autre avant et après la célébration du ma
riage, s'ils existent encore ou si la valeur 
peut en être recouvrée. 

« 1 3 . Les autres présents de noces, s'ils 
n'ont pas été faits par des parents ou des 
amis particuliers de l'une des parties, doi
vent être partagés par portions égales entre 
les deux époux. 

« 1 I . Si le mari a causé le divorce par sa 
faute entièrement ou en grande partie, la 
femme a droit, en outre, à des dommages-
intérêts. 

Ceux-ci doivent être payés, soit en une 
somme que le mari doit compter à la femme 
une fois pour toutes, soit au moyen d'une 
pension annuelle et régulière pour l'entre
tien de la femme. 

« i . v Si les dommages-intérêts sont tlxés 
à une somme collective, elle ne devra s'é
lever, en aucun cas, à plus du quart de la 
fortune totale du mari. S'ils sont fixés à une 
pension annuelle, elle ne devra pas excé
der le quart des revenus annuels du mari 
à l'époque du divorce (y compris les intérêts 
de sa fortune et ce que lui rapporte sa pro
fession). 

« 1 « . Si la femme a causé le divorce par 
sa faute entièrement ou en grande partie, le 
mari a envers elle droit à des dommages-
intérêts. 

Ces dommages-intérêts devront, selon les 
circonstances, consister, soit en une partie 
des biens actuels de la femme, qui seront 
attribués en toute propriété au mari, soit en 
une jouissance permanente ou temporaire 
d'une partie de ces biens. 

XII. Dans les cas les plus graves, ces 
dommages-intérêts ne pourront excéder un 
quart des biens actuels de la femme, et la 
jouissance permanente ne pourra en excéder 
le tiers. 

« I * . Le montant des dommages-intérêts 
se règle d'après la gravité de la faute et 
d'après le préjudice résultant du divorce 
pour la partie innocente et les enfants. En 
cas d'adultère, le. maximum des dommages-
intérêts est ordinairement prononcé. 

La nature des dommages-intérêts se règle 
notamment d'après la fortune de la partie 
coupable et les besoins de la partie inno
cente. 

« 1 » . Le tribunal peut, dans le cas où la 
partie coupable doit augmenter par la suite 
sa fortune par succession ou d'une autre 
manière, réserver dans le jugement à la par
tie innocente le droit de demander une 
augmentation proportionnelle de domma-

ges-intérêts. Sans cette réserve, cette de
mande en supplément est inadmissible. 

« « o . Lors même que. la partie innocente 
se remarie, elle a droit aux dommages-inté
rêts qui lui ont été accordés. 

XXI. L'obligation de payer ces dommages-
intérêts passe aux héritiers de l'époux cou
pable, quand môme ils seraient reconnus à 
titre d'usufruit ou de pension, lorsqu'ils sont 
payés sur le capital ; mais elle cesse par la 
mort du coupable, s'ils étaient payés sur 
l'argent qu'il gagnait par sa profession. Le 
jugement qui prononce les dommages-inté
rêts doit prendre en considération ces cir
constances. 

XXX. Il peut être, en outre, interdit à la 
partie coupable, par le jugement de, divorce, 
soit d'épouser une personne déterminée (76), 
soit de se remarier d'une manière quelcon
que sans le consentement du tribunal. 

Avant de donner ce consentement, le tri
bunal devra s'informer de la conduite tenue 
depuis le jugement par l'époux divorcé et 
des relations individuelles de l'autre partie, 
et selon le? circonstances accorder ou refuser 
son consentement, dans l'intérêt des bonnes 
mœurs et de la dignité du mariage. 

XX3. S'il y a des enfants nés du mariage 
dont le divorce est prononcé, ils restent con
fiés aux soins de la mère jusqu'à l'âge de 
cinq ans révolus. 

Le tribunal détermine, en cas de besoin, 
la somme qui doit être payée pendant ce 
temps, s'il y a lieu, par le "père pour leur 
entretien. 

« « 4 . Après l'âge de cinq ans révolus, les 
enfants sont remis au père, qui est chargé de 
leur éducation. 

Si la mère a une fortune suffisante, et si le 
père est sans moyens d'existence, la mère 
peut, sur la demande de celui-ci,être tenue 
de contribuer aux frais d'éducation. 

«« .V Par exception, le tribunal peut, de 
lui-même ou sur la demande des parents, 
dans l'intérêt de l'entretien et de l'éducation 
des enfants, les retirer à la mère avant l'âge 
île cinq ans et au père après cet âge. 

XXil. Le tribunal peut, sur la demande des 
parties, tixer dans le jugement si, où et 
quand l'époux auquel les enfants ne sont pas 
conliés, peut les voir et leur parler. Du reste, 
le président du district peut ordonner ce qui 
est nécessaire dans chaque cas en particu
lier. 
xxi. S'il appert, à l'occasion d'une action 

en divorce, que l'éducation des enfants ne 
peut plus être raisonnablement confiée au 
père, le tribunal doit en donner avis au bu
reau des orphelins pour qu'il prenne des 
mesures relativement à la tutelle. 

XXH. Les tribunaux ne connaissent que des 
actions et des demandes en divorce des ci
toyens du canton. 

Les étrangers établis dans le canton doi
vent, avant que leur demande en divorce 
soit prise en considération par le tribunal, 

37 TOME IV. 
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produire un consentement des autorités de 
leur pays à ce que l'action en divorce soit 
intentée dans le canton. 

« « » . Si l'une dts parties seulement ap
partient au canton, par exemple, si le ma
riage contracté par une citoyenne du canton 
avec un étranger n'est pas reconnu dans le 
pays de celui-ci, le tribunal de district, avant 
de juger l'affaire, doit adresser un rapport 
au tribunal supérieur qui lui donne les in
structions nécessaires de concert avec le con
seil du gouvernement. 

T I T R E II . 

DROIT DES PARENTS. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA TUTELLE PATERNELLE. 

« 3 © . Les enfants légitimes (4 31) sont pla
cés par leur naissance sous la tutelle de leur 
père; les enfants de fiancés (Brautkinder) ne 
le sont qu'avec le consentement de l'admi
nistration des tutelles (64). 

« 3 1 . Les enfants naturels acquièrent les 
droits d'enfants légitimes par le mariage 
subséquent de leurs père et mère et, s'ils 
sont encore mineurs, sont placés sous la tu
telle paternelle. 

Si à l'époque où ses père et mère se ma
rient, l'enfant naturel est mort, laissant lui-
même des descendants légitimes, ceux-ci 
acquièrent tous les droits de petits-enfants 
légitimes. 

» 3 « . Après le décès de la mère, l'enfant 
naturel pourra, à la requête du père, être 
déclaré légitime par le tribunal et, placé 
sous la tutelle paternelle, si le père prouve 
qu'il n'y aurait eu aucun empêchement lé
gal à son mariage avec la mère de l'enfant, 
et si l'administration des tutelles donne son 
consentement dans l'intérêt de l'enfant. Si le 
père est marié, l'administration des tutelles 
doit consulter aussi la femme. 

« 3 3 . Les parents successibles et le conseil 
communal du lieu de naissance du prétendu 
père peuvent former opposition à une pater
nité feinte dans les cas des articles 231 et 
232. 

«34 . La tutelle paternelle d'enfants étran
gers s'acquiert par leur adoption. 

CHAPITRE II. 

DE L'ADOPTION. 

» 3 5 . L'adoption suppose de la part du 
père adoptif et de la mère adoçtive : 

a. Qu'ils n'ont pas de postérité légitime 
( 3 4 3 , C. N.); 

b. Qu'ils sont plus âgés de seize ans au 
moins que l'enfant adoptif (ibid.); 

c. Que le père adoptif a au moins cin
quante ans et la mère adoptive au moins 
quarante ans. Lorsque les deux époux adop
tent en commun, et ont vécu au moins dix 
ans en état de mariage sans avoir d'enfants, 
l'âge de quarante ans suffit aussi pour le 
mari {ibid.). 

« 3 6 . Si l'adoptant est marié, l'adoption 
peut être faite par un seul des époux ou par 
tous les deux; dans le premier cas le consen
tement de l'autre époux est nécessaire (344, 
C. N.). 

« 3 » . Sil'enfant adopté est mineur, il faut 
en outre que l'adoptant se soit chargé de 
son éducation et de son entretien, pendant 
six ans au moins, ou qu'il ait eu pour lui des 
attentions ou un soin particuliers pendant le 
même espace de temps (345, C. N.). 

« 3 8 . S i l'enfant qui doit être adopté est ma
jeur, il faut qu'il y ait des motifs sérieux en 
faveur de l'établissement de semblables rela
tions de famille ; que l'adoptant et l'adopté 
aient vécu ensemble pendant trois ans ou que 
l'un ait eu pour l'autre des attentions ou un 
soin particuliers pendant le même espace de 
temps. 

« 3 9 . Comme 344, § 1, C. N. 
« 4 0 . On ne peut adopter plusieurs enfants. 
« 4 i . L'adoption doit se l'aire devant le bu

reau des orphelins du domicile de l'adop
tant. 

« 4 « . L'adoptant et l'adopté doivent être 
entendus en personne devant le bureau des 
orphelins ; on doit leur demander s'ils con
sentent librement à vivre dans les rapports 
de paternité et de filiation. Si l'adopté est 
encore impubère, on doit entendre à sa 
place son père naturel ou son tuteur. 

Pour les mineurs, il faut le consentement 
de leur père naturel, ou, s'ils ne sont plus 
sous la tutelle paternelle, celui de leur tuteur 
autorisé à cet effet par le conseil de district. 
On doit assigner aussi le père ou le tuteur. 

« 4 3 . Le bureau des orphelins doit recher
cher si les conditions légales se trouvent 
réunies et si la partie qui adopte mérite sa 
confiance personnelle ; après quoi il expédie 
les actes accompagnés de son rapport et de 
ses conclusions au conseil de district. 

« 4 4 . Le conseil de district se livre, s'il y 
a lieu, à une nouvelle enquête et adresse 
son rapport et ses conclusions à la direction 
de la justice qui accorde ou refuse le con
sentement définitif à l'adoption , sous la ré
serve du recours au conseil du gouverne
ment (355 a 357, C. N.). 

« 4 5 . Si l'autorisation est accordée, le con
seil de district cite l'adoptant et l'adopté, et 
s'ils persistent dans leur résolution, il dé
clare l'adoption consommée. 

L'adoption doit être rendue publique offi
ciellement (358, C. N.). 

«4G. L'enfant adopté ajoute à son nom 
de famille celui des père et mère adoptif 
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entre dans leur famille et acquiert à leur 
égard tous les droits d'un enfant légitime 
(317, C. N.). 

« 1 * . Il n'a de rapports de droits de suc
cession qu'avec les père et mère adoptifs et 
non avec leurs parents (350, C. N.). 

X1H. L'adopté conserve ses droits de suc
cession à l'égard de sa famille naturelle 
(3*8. C. N.). 

« 11*. La puissance paternelle du père na
turel s'éteint dès que celle du père adoptif 
commence. 

« 5 0 . L'adoption peut être dissoute et les 
rapports de la famille, naturelle rétablis : 

<ï. Si les deux parties s'accordent à ce su
jet, en observant les formes employées pour 
opérer l'adoption : 

b. Si l'enfant adopté pendant sa minorité 
demande dans l'année qui suit sa majorité la 
cessation de l'adoption pour des motifs suf
fisants ; 

c. Si le père adoptif ou la mère adoptive 
demandent cette cessation parce que l'enfant 
adopté se montre indigne de l'adoption par 
sa conduite. 

CHAPITRE III. 

D E S D R O I T S D E S P È R E E T M È R E . 

A. Des père et mère réunis. 

« 5 1 . Les parents ont le droit et le devoir 
d'élever leurs enfants (203, C. N.). 

« 5 « . On entend par la les soins corporels 
et ceux nécessaires pour développer d'une 
manière régulière et convenable les facultés 
morales et intellectuelles, notamment le soin 
de l'éducation religieuse et morale et de 
l'instruction classique et professionnelle. 

« 5 3 . Si l'enfant a l'Age de la puberté, il 
peut choisir la religion qu'il veut embrasser. 

«5-1. Tant que les enfants sont sous la 
tutelle paternelle, ils sont tenus d'aider leurs 
père et mère selon leurs forces et. après 
qu'ils ont atteint leur majorité, de leur don
ner des secours convenables en cas d'infor
tune ^205, C. N.). 

« 5 5 . Si la coopération des autorités et le 
concours de l'état sont nécessaires aux père 
et mère, soit pour poursuivre leurs enfants 
fugitifs, soit pour leur infliger des correc
tions, ils doivent leur être accordés à leur 
requête, toutefois dans une mesure raison
nable et après examen et appréciation préa
lables des fonctionnaires ou autorités com
pétentes (370, 377, C. N.). 

«5G. Lorsqu'il s'agit de déterminer le 
choix d'une profession , il faut avoir égard 
aux dispositions et au penchant de l'enfant. 

» 5 » . Dans le cas où les droits et les inté
rêts des enfants seraient manifestement et 
gravement lésés ou mis en péril par des dis
positions ou des mesures malveillantes ou 
inconvenantes prises par les parents, l'ad
ministration des tutelles a le droit de s'iutey-

poser d'elle-même ou sur une requête à elle 
adressée; après avoir examiné librement le 
cas et avoir entendu les père et mère, et 
même les parents ou les maîtres des enfants, 
en cas de besoin, elle prendra les mesures 
nécessaires, et pourra notamment faire nom
mer un tuteur extraordinaire. 

B. Du père. 

« 5 8 . Le père doit payer les frais de l'en
tretien et de. l'éducation des enfanls. 

« 5 » . Si le. père, et la mère, sont d'avis diffé
rent sur l'éducation des enfants ou le choix 
d'une profession, la décision appartient au 
père. 

« « O . Cette disposition e^t applicable aussi 
pour l'éducation des enfants nés de conjoints 
appartenant à des confessions différentes. 
Les contrats des époux sur la religion à faire 
embrasser aux enfants ne sont pas valables, 
qu'ils soient faits avant ou pendant le ma
riage. 

« 6 1 . Le père administre, comme tuteur 
paternel des enfants, les biens de ceux-ci et 
les représente au dehors (389, C. N.). 

« « « . 11 a le droit de vendre ou d'engager 
les biens mobiliers des enfants. 

Quant aux immeubles et aux successions 
de l'enfant, le père ne peut les vendre ou les 
engager, ni faire prendre une inscription 
d'hypothèque sur tout ou partie de ces biens, 
sans le consentement d'un tuteur ad hoc \ibid.). 

«G3. Il a également le droit de faire usage, 
et de jouir des biens des enfants, tant qu'ils 
sont en tutelle. (381, C. N.). 

« « 1 . Ce que l'enfant acquiert par son tra
vail régulier appartient en propre au père 
jusqu'à concurrence des frais faits par le 
père pour son entretien (387, C. N. diff.). 

« « 5 . Si l'enfant pourvoit lui-même à son 
entretien, ou s'il vit hors de la maison de 
son père, ce qu'il ^gne par son travail lui 
appartien*, et il peut en disposer, sous la 
réserve de la disposition de l'art. 234. 

««<». L'enfant pubère peut disposer lui-
même de ce qu'il gagne par'uii travail ex
traordinaire, ou de ce qui lui est donné pour 
qu'il en dispose librement (387, C. N.). 

« G * . Les épargnes des enfants et ce qui 
leur est donné ou légué sous la condition 
expresse que les père et mère n'en jouiront 
pas, sont exceptés de la jouissance pater
nelle, mais non de la tutelle paternelle. 

« « 8 . Dans le cas où les intérêts des en
fants paraissent compromis, et lorsque pour 
des causes morales dans l'intérêt ue la fa
mille on n'a pas autorisé une retenue des 
biens des enfants, l'administration des tu
telles a le droit d'exiger du père une garan
tie pour tout ou partie des biens (36 ï), autant 
que les circonstances le permettent (157). 
C'est àl'administration des tutelles et non aux 
tribunaux à décider si cette garantie doit 
être donnée et à combien elle doit s'élever. 

file:///ibid
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«GO. Si l'enfant contracte des dettes sans 
la permission du père, ni lui ni son père ne 
peuvent être tenus de les payer, à moins 
qujls ne s'enrichissent, par la suite. 

Si ces dettes ont été contractées avec la 
permission du père, c'est, le père seul qui est 
responsable et non l'enf mt. 

Il en est de môme, lorsque le père n'a pas 
donné son autorisation expresse, mais lors
que celle-ci piut être raisonnablement pré
sumée, par exemple, si la dépense est néces
saire, ou utile. 

« î O . Si l'exercice d'une profession ou 
d'un métier a été confié par le père au fils 
pour son propre compte, sans que la tutelle 
cesse, tous deux sont responsables pour les 
affaires relatives a cette profession ou à ce 
métier, le fils jusqu'à concurrence des biens 
qui lui ont été abandonnés en propre pour 
les administrer, le père pour le reste. 

« 9 8 . Le père est responsable envers l'en
fant, de la restitution intacte de ses biens. 

« * « . Il est tenu de l'indemniser des biens 
qui manquent, s'il ne peut prouver ou que 
ces biens ont péri uniquement, par accident, 
ou qu'ils ont été employés d'une manière 
avantageuse pour les intérêts de l'enfant et 
sans que le père ait négligé les obligations 
à sa charge, ou qu'ils ont servi à soutenir 
la famille dans un moment de nécessité. 

« 3 3 . L'enfant ne peut jamais faire décla
rer son père en faillite pour une créance 
qu'il a contre lui. 

« » - 1 . Dans le concours du père, la créance 
de l'enfant, relativement à la restitution de 
ses biens, jouit du privilège des biens en 
tutelle. 

CHAPITRE IV. 

DE LA FIN DE L \ TUTELLE PATERNELLE. 

« 1 5 . La tutelle paternelle s'éteint : 
a. Lorsque le fils ou la fille se marie (476, 

C. N.) ; 
b. Lorsque la majorité est déclarée ; 
c. Lorsque l'enfant a atteint l'âge de la ma

jorité. 
Elle n'est pas rétablie pour la fille mariée, 

lorsque son mariage est dissous avant qu'elle 
soit, majeure. 

« Î 6 . Pour la déclaration de majorité, le 
consentement du père est présumé; elle est 
faite par les administrations des tutelles, 
comme la déclaration de majorité des mi
neurs qui sont sous la tutelle judiciaire (422). 

« ? * . S'il y a des motifs qui fassent dési
rer la continuation de la tutelle d'un enfant, 
quoique celui-ci soit entré dans sa vingt-
cinquième année, il doit être nommé une 
tutelle judiciaire. 

« * 8 . Si le père lui-même est en tutelle 
judiciaire, la tutelle paternelle lui est retirée 
tant que dure la tutelle judiciaire, qui s'é
tend également sur ses enfants. 

979. La faillite du père suspend pour lui 

l'exercice de h tutelle paternelle et la jouis
sance paternelle, tant que dure son état de 
faillite, sous la réserve des dispositions de 
l'art. 254. 

« 8 0 . Si le père ne remplit pas constam
ment ses devoirs paternels, et qu'il néglige 
grossièrement l'entretien et l'éducation des 
enfants, la tutelle paternelle peut lui être re
tirée par l'administration des tutelles, et les 
enfants comme mineurs peuvent être mis 
eux et leurs biens en tutelle judiciaire. 

« S i . La décision qui retire la tutelle pa
ternelle, est prise par le conseil du district 
sur le rapport et les conclusions de la direc
tion des orphelins, qui doit préalablement 
entendre le père en personne et examiner 
les circonstances. 

« 8 « . Le père est autorisé à s'adresser aux 
tribunaux qui décideront si on a le droit de 
lui enlever la tutelle. 

Dans l'intervalle, la tutelle est confiée au 
tribunal. 

« 8 » . Le jugement est rendu, en ce cas, 
par le tribunal après communication de la 
décision du conseil du district, d'après le 
rapport de l'administration des tutelles, les 
explications données par le père en personne 
et les enquêtes ordonnées d'office. 

Si le père ne demande pas l'intervention 
du tribunal dans les six semaines depuis la 
communication de la décision du conseil de 
district, il est censé avoir renoncé à ce droit. 

TITRE 111. 

DES ENFANTS NÉS HORS DU MARIAGE, ET E S 

PARTICULIER DES ENFANTS NATURELS. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA DEMANDE EN RECONNAISSANCE 

DE PATERNITÉ. 

« 8 1 . Toute femme non mariée qui devient 
grosse, a le droit de poursuivre l'auteur de 
sa grossesse en reconnaissance de paternité. 

« 8 5 . La demande en reconnaissance de 
paternité doit être intentée seulement pen
dant la grossesse de la mère. 

«8G. Lorsqu'il existe des fiançailles entre 
la femme enceinte et l'auteur de sa grossesse 
(62) ou une reconnaissance de paternité for
melle et écrite de la part de ce dernier, la 
demande peut être faite dans les six semaines 
de la naissance de l'enfant. 

« 8 » . La demande en reconnaissance de 
paternité doit être faite devant le conseil de 
la paroisse du domicile de la demanderesse. 

Le prêtre prendra note de la demande sur 
le registre de la paroisse, en donnera con
naissance au conseil communal de la deman
deresse et au défendeur, et demandera à ce 
dernier s'il désavoue ou non la paternité. 

« 8 8 . Si la paternité est reconnue, le prê
tre inscrira, dans les actes de la paroisse, la 
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reconnaissance signée du défendeur, et en 
fera immédiatement la déclaration au tribu
nal de district dans le ressort duquel le dé
fendeur est domicilié. 

9H9. Le tribunal déclare alors la paternité 
du défendeur, en donne acte à la mère si 
elle le désire, prend les mesures nécessaires 
pour l'accord »ies parents et en fait la com
munication oflideile au conseil communal 
de la mère. 

*90. Si la patecnité n'est pas reconnue, 
le prêtre transmet la demande au tribunal 
du district dans le ressort duquel le défen
deur est domicilié. 

« O i . La demande en reconnaissance de 
pateinité est inadmissible : 

a. Si le défendeur n'avait pas encore seize 
ans au moment de la grossesse; 

b. Si !e défendeur était marié au moment 
de la grossesse et que la demanderesse le sût; 

c. Si la demanderesse était mariée au mo
ment de la grossesse ; 

d. Si, devant le prêtre ou devant le tribu
nal, elle a désigné une autre personne com
me l'auteur de la grossesse, à moins qu'elle 
n'y ait été induite par les menaces ou la ruse 
du véritable auteur de la grossesse ; 

e. Si, dans le courant des deux dernières 
années, la demanderesse a été tille publique 
ou s'est livrée à d'autres hommes pour de 
l'argent ; 

f. Si, dans le même délai, la demanderesse 
a vécu dans un lieu de débauche ou dans 
une maison le tolérance, ou si elle a sou
vent fréquenté des lieux semblables d'une 
manière suspecte ; 

g. Si la demanderesse, à cause de son genre 
de vie débauchée, par exemple : parce qu'elle 
a déjà eu plusieurs enfants naturels, ou parce 
qu'elle a été condamnée pour adultère, ou 
enfin parce qu'elle a entraîné le défendeur à 
la débauche, est regardée comme indigne de 
demander la reconnaissance de la paternité. 

999. Si la demanderesse est étrangère au 
canton, il ne doit être tenu compte de la de
mande qu'autant que dans son pays la même 
règle est observée dans les mêmes cas à l 'é
gard des citoyennes du canton. 

993. On suppose qu'un enfant ne doit pas 
être conçu avant la quarante-deuxième et 
après la trente-huitième semaine qui précède 
la naissance. 

994. Si la demande en reconnaissance de 
paternité semble fondée, le défendeur peut 
être tenu à remplir envers l'enfant tous les 
devoirs d'un père illégitime (295) ; sinon, ces 
devoirs sont à la charge de la mère. 

£ » 5 . Si le défendeur est condamné, il est 
tenu de faire à la mère, jusqu'à ce que l'en
fant ait douze ans révolus, une pension dé-, 
terminée par le tribunal pour contribuer à 
l'éducation et à l'entretien de l'enfant. Cette 
pension ne doit pas être moindre que la 
moitié de l'argent nécessaire pour la nourri
ture d'un enfant de cet âge. 

999. Lorsque l'enfant a l'âge de douze 

ans révolus, le père est tenu de pourvoir 
seul à l'éducation ultérieure et à l'appren
tissage de l'enfant. 

997. Le père et la mère répondent subsi-
diairement de l'entretien de l'enfant; s'ils 
sont tous deux hors d'état de le faire, le père 
et la mère du père et le père et la mère de 
la mère sont obligés subsidiaireraent, en ce 
sens qu'ils répondent pour le tout dans le 
cas où leur lils ou leur tille ne pourrait l'ac
quitter. 

99H. La commune du lieu de naissance 
de l'enfant doit pourvoir à sa tutelle et peut 
contraindre ses [parents ou ses grands pa
rents à remplir leurs devoirs. 

Si les personnes qui sont tenues d'entrete
nir l'enfant en sont dans l'impossibilité, cette 
obligation échoit à la commune ; mais si par 
la suite ces personnes acquièrent la fortune 
nécessaire, la commuoe peut leur remettre 
le soin de l'enfant. 

999 Le père est tenu en outre de payer 
à la mère les frais de l'accouchement, des 
couches et du baplérae. 

300. Si le défendeur est étranger, le tri
bunal peut, dans l'intérêt de la mère et de 
l'enfant, lui faire donner caution pendant le 
procès et même, en cas de besoin, saisir ses 
effets et ses biens. 

De même lorsque le défendeur est citoyen 
du canton ou citoyen suisse, et qu'on soup
çonne qu'il veut se soustraire illégalement 
â la demande, le tribunal peut ordonner les 
mesures de sûreté nécessaires. 

Sont exceptées les dispositions particu
lières des traités. 

301. La demande n\-sf transmissible 
contre les héritiers du défendeur, qu'autant 
qu'elle a été introduite de son vivant ou 
avant que la demanderesse ait eu connais
sance de son décès, à moins qu'elle n'ait déjà 
été liancéeau défendeur ou que celui-ci n'ait 
laissé une reconnaissance écrite de la pa
ternité. 

La demande ne se transmet aux héritiers 
de la demanderesse que si elle a été intro
duite de son vivant, ou s'il y a eu des fian
çailles ou une reconnaissance écrite de pa
ternité. 

CHAPITRE II. 

DE L'ÉTAT DES ENFANTS NATURELS. 

399. Les enfants de liancés (64) ont le 
nom de famille et les droits civiques du père, 
et ne peuvent échoir à la commune de la 
mère que si le père est étranger ou si la 
commune de celui-ci ne peut être tenue de 
reconnaître l'enfant. 

3©3. Les enfants de fiancés jouissent, 
sauf les rapports de tutelle paternelle, de 
tous les droits des enfants légitimes, même 
en ce qui concerne les successions. 

3 0 4 . Les autres enfants nés hors mariage. 
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C'est-à-dire les enfants naturels, portent le 
nom de famille de la mère et appartiennent 
comme citoyens à la commune "où elle est 
née. 

305. Si la mère est veuve, l'enfant acquiert 
le nom de famille de la mère et non celui 
qu'elle a reçu de son mari. 

306. Les enfants naturels jouissent des 
mêmes droits personnels que les enfants lé
gitimes. 

30*. Mais ils sont privés des droits de fa
mille, en ce sens qu'ils ne peuvent être pla
cés de droit sous la tutelle paternelle de leur 
père, ni avoir les droits de succession légale 
à l'égard de leur père et mère et des parents 
de ceux-ci. Le tout sous réserve de leurs 
droits à la succession de leur mère. 

3 0 8 . Le soin de l'éducation et de l'entre
tien des enfants illégitimes est immédiate
ment à la charge de la mère. Si le père est 
légalement reconnu par jugement du tri
bunal ou par suite d'une reconnaissance par 
décision du tribunal (289), il doit soutenir 
la mère jusqu'à ce que l'enfant ait l'âge 
de douze ans révolus, et à dater de cette 
époque, se charger du soin de l'enfant (295 
et 296). 

La surveillance de la tutelle des enfants 
naturels est attribuée à l'administration des 
tutelles. 

3 0 9 . Quant aux enfants de fiancés, le père 
doit supporter les frais de leur éducation et 
de leur entretien. 

3 1 © . L'obligation d'entretenir un enfant 
illégitime passe aux héritiers du père, pour
vu que la succession y suffise et que la con
tinuation de cette obligation puisse être de
mandée raisonnablement aux héritiers lé
gaux. 

CHAPITRE III. 

DES ENFANTS NÉS DE MARIAGES NON VALABLES. 

3 1 1 . Les enfants nés d'un mariage nul 
(112), sont traités sous tous les rapports com
me des enfants naturels dont le père est re
connu. 

Si l'un des parents au moins étant de bonne 
foi a contracté un mariage nul, les enfants 
nés de ce mariage sont considérés comme 
enfants de fiancés. 

3 1 « . Les enfants issus d'un mariage rela
tivement nul (117), sont traités à tous égards 
comme des enfants légitimes, si par la suite 
le mariage a été rendu valable. 

313. Si, au contraire, le mariage non va
lable est annulé, les enfants sont assimilés 
aux enfants de fiancés. 

T I T R E I V . 

DES ENFANTS TROUVÉS. 

31-1. Les enfants dont les parents sont in

connus ont le droit de citoyen dans la com
mune où ils ont été trouvés. 

La commune où l'enfant est trouvé peut 
lui faire attribuer par la suite le droit de 
citoyen dans sa commune natale ou le faire 
élever par une autre commune où elle fait 
les démarches nécessaires dans le délai 
d'un an. 

3 1 5 . L'entretien, la tutelle et l'éducation 
des enfants trouvés sont à la charge de la 
commune où ils ont le droit de citoyens. 

Cette commune a, contre les père et mère, 
les parents et la commune auxquels on dé
couvre que l'enfant appartient, une créance 
pour rentrer dans ses dépenses. 

3 1 © . Lorsqu'une commune a été chargée 
pendant quatre ans d'un enfant trouvé sans 
parvenir à découvrir son origine, l'Etat doit 
lui payer, une fois pour toutes, la somme de 
400 francs à titre de secours. 

T I T R E V . 

DE LA TUTELLE DES AUTORITÉS. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES DIVERSES ESPÈCES DE TUTELLES, 

3 1 * . A la tutelle régulière de l'Etat, ap
partiennent : 

а . Les mineurs ; 
б. Les prodigues déclarés (513, C. N.); 
c. Les coupables condamnés aux fers ou à 

la détention ; 
d. Les personnes incapables de gérer elles-

mêmes leurs biens, pour cause d'infirmité 
intellectuelle ou corporelle (489, C. N.); 

e. Les personnes qui se sont placées sous 
la tutelle publique ; 

f. Les absents inconnus (112, C. N.). 
La tutelle régulière de l'Etat est exclue par 

la tutelle du mari sur la femme et par celle 
du père sur ses enfants légitimes. 

Si le mari tombe en faillite ou est mis en 
tutelle, on nommera dans le premier cas un 
tuteur officiel à la femme pour la protéger 
dans la faillite, et dans le second cas la tu
telle conjugale sera exercée par le tuteur du 
mari (163). 

318. Des tuteurs extraordinaires sont 
nommés : 

а . Dans tous les cas où, pour des motifs 
particuliers, la tutelle du mari sur la femme, 
ou celle du père sur les enfants, ou du tu
teur ordinaire sur les personnes désignées 
dans l'art. 317 n'est pas suffisante, et dans 
lesquels une protection spéciale est requise 
pour ces personnes; 

б. Pour les enfants conçus, conformément 
à l'art. 322 ; 

c. Toutes les fois qu'il devient nécessaire 
de nommer un représentant extraordinaire 
et provisoire à un homme qui ne peut ni agir 
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par lui-même, ni être protégé par un autre 
représentant, en cas de péril imminent. 

CHAPITRE II. 

ÉTABLISSEMENT DE LA TUTELLE. 

3 1 » . Tous les tuteurs et curateurs publics 
sont nommés officiellement par l'administra
tion des tutelles au nom de l'Ktat. 

3 « o . Aussitôt que. le conseil communal a 
été informé d'une manière quelconque qu'un 
cas de tutelle officielle se présente, il prend 
sur lui provisoirement de nommer un tu
teur ou curateur, en ayant tout égard aux 
vœux du père décédé ou des parents du pu
pille, et il propose au conseil de district la 
nomination définitive du tuteur. 

3*1 . Les plus proches parents d'un père 
décédé qui laisse des enfants sans tutelle ou 
une femme enceinte sont tenus de donner 
le plus promptement possible avis du décès 
au conseil communal lu domicile des en
fants et à celui du lieu de leur naissance. Ils 
sont tenus de faire la môme déclaration au 
conseil communal du lieu de la naissance, 
si l'infirmité intellectuelle ou corporelle ou 
l'absence d'un parent rend nécessaire la no
mination d'un tuteur. Si, en outre, le père 
ou le mari tombe en faillite, la chancellerie 
du notariat compétente est tenue d'en infor
mer le conseil communal du lieu de la nais
sance, à l'effet de nommer un tuteur à la 
femme et aux enfants mineurs du failli pour 
protéger leurs intérêts dans la faillite. Faute 
de faire cette déclaration, il sera prononcé, 
dans les cas de négligence manifeste, ou de 
recélement fait à dessein, une amende de 5 
à 500 francs. 

3 « « . Il sera nommé un curateur aux en
fants conçus, pour le temps de la grossesse 
de la mère, dans tous les cas où s'ils étaient 
déjà nés il devrait leur être nommé un tuteur 
pour cause de minorité. 

3«.'t. La tutelle pour cause d'infirmité in
tellectuelle ou corporelle suppose un exa
men préalable et consciencieux du cas par
ticulier fait par le médecin du district, avec 
l'assistance du médecin ordinaire du malade 
ou par un médecin à l'hôpital du canton. La 
proposition tendant à ordonner la tutelle et 
a nommer un tuteur sera faite par les admi
nistrations inférieures des tutelles aux admi
nistrations supérieures. Le droit de recours 
au conseil du gouvernement contre toute 
décision du conseil du district, appartient au 
conseil communal et à l'ayant-droit ainsi 
qu'à ses proches parents. 

3«4 . La tutelle pour cause de prodigalité 
doit être ordonnée sur la déclaration des pa
rents du prodigue ou des autorités ecclé
siastiques compétentes, ou officiellement par 
les administrations de la tutelle de première 
instance. Dans tous les cas où il y aura lieu 
de supposer que quelqu'un est en daDger de 

se ruiner par sa prodigalité, ces adminis
trations devront faire comparaître cette per
sonne, et, euivant les circonstances, cher
cher à remédier au mal par de simples avis 
et remontrances, ou constituer immédia
tement la tutelle. Si le comparant consent 
à être mis en tutelle, il devra être procédé 
conformément à l'art. 32U. S'il refuse de s'y 
soumettre, le conseil communal adressera 
au conseil du district un rapport exact sur 
l'état des choses et proposera de constituer 
la tutelle. 

3t."». Le conseil du district, après examen 
préalable de l'état des choses, peut ordon
ner sur-le-champ un inventaire des biens, 
prendre en dépôt les parties précieuses de la 
fortune et les documents jusqu'au jugement 
définitif de la proposition, et décider, par 
voie judiciaire, la fermeture des procès-ver
baux du notariat et des hypothèques. 

3 « « . Si, dans le cas où la personne est dé
clarée judiciairement prodigue, après avoir 
été entendue en personne, le conseil du dis
trict reconnaît la nécessité de la tutelle, il 
nomme provisoirement un tuteur, et lui dé
fère les pleins pouvoirs de procédure néces
saires pour faire déclarer, par voie judi
ciaire, la prodigalité de cette personne. 

Cette décision du conseil du district, con
tre laquelle il n'y a point de recours, doit 
être rendue publique, et avis doit être donné 
à chacun de n'entreprendre aucune affaire 
avec l'interdit, attendu que, si le tribunal le 
déclare réellement prodigue, toute affaire 
conclue avec lui, après la publication de cette 
décision, est considérée comme ayant été 
eontractée après l'interdiction judiciaire dé
finitive. 

3 « î . Dans les procès qui ne sont pas de 
nature à être portés devant le juge de paix, 
mais à être immédiatement déférés au tribu
nal de district du domicile, par l'intermé
diaire du conseil du district, ou au tribunal 
de district du lieu de naissance, si la per
sonne à interdire n'est pas domiciliée dans le 
canton ; les tribunaux doivent faire des en
quêtes d'office, se livrer à l'examen des faits 
allégués, et procéder librement. 

Après l'enquête, on fait devant le tribunal 
une instruction sommaire pour laquelle le 
prodigue pourra se faire représenter par un 
mandataire. Le résultat de la sentence judi
ciaire, doit être rendu public par les soins 
du tribunal. 

яъп. Les frais de l'enquête et des actes 
sont, supportés par la personne dont on de
mande l'interdiction, à moins qu'il ne soit 
prouvé que le procès était intenté malicieu
sement. 

3*9. Quiconque veut se soumettre volon
tairement a la tutelle des autorités doit attes
ter ce consentement par écrit, et, en outre, 
en faire la déclaration en personne devant les 
administrations de la tutelle de première in
stance. Si le conseil du district reconnaît, 
après l'avis du conseil communal, que la per-
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sonne qui réclame un tuteur en fait la de
mande librement, et qu'il y ait des motifs suf
fisants pour en nommer un, il la décide, et 
nomme le tuteur sur la proposition du con
seil communal. 

330. La tutelle pour cause d'infirmité in
tellectuelle ou corporelle, et celle par suite 
de soumission volontaire, doit être rendue 
publique par le conseil du district. 

331. La tutelle d'un absent inconnu est 
ordonnée par les administrations de la tu
telle (320), si le séjour de l'absent est demeuré 
inconnu pendant un an entier, et s'il n'a pas 
désigné de représentant convenable. 

3 3 « . Le procès-verbal de l'administration 
des orphelins doit indiquer, lors de la nomi
nation d'un curateur, à quelle époque on a 
eu les dernières nouvelles de l'absent. 

333. Même avant l'expiration de la pre
mière année de l'absence, il est nommé un 
curateur à l'absent non représenté dont on 
n'a pas de nouvelles, s'il y a péril immi
nent. Il y a également lieu à nommer un 
curateur, s'il est urgent de faire représenter 
provisoirement un absent dont on a des nou
velles, et s'il lui est impossible de nommer 
lui-même en temps utile son représentant. 

3 3 4 . Lorsqu'il s'agit de nommer des tu
teurs, le choix devra se fixer sur des hommes 
probes, intelligents et dignes de la confiance 
des administrations des tutelles et du pupille, 
et avant tout sur les parents capables d'exer
cer la tutelle. 

335. L'acceptation d'une tutelle ou cura
telle est un devoir civil général, et ne peut 
être déclinée que pour des motifs légitimes ; 
le jugement touchant l'admissibilité de ces 
motifs appartient en première instance au 
conseil du district, et, en seconde instance, 
à la direction de la justice. Dans tous les 
cas, nul n'est tenu de se charger à la fois de 
plus de deux tutelles (435, C. N.). 

336. Le tuteur nommé provisoirement est 
tenu, depuis l'époque où avis officiel de sa 
nomination lui a été donné, jusqu'à la déci
sion sur son refus, d'administrer les affaires 
du pupille pour lesquelles il a reçu une mis
sion spéciale de la part des administrations 
des tutelles, ou qu'il savait ou pouvait savoir 
être en péril imminent. 

33*. Lorsqu'après l'introduction de la de
mande en tutelle, la personne qu'on veut 
faire interdire, ou le pupille, cachent des ob
jets lors de l'inventaire, ou simulent des 
dettes qui n'existent pas, ils peuvent être, 
eux et leurs complices, condamnés à trois 
mois de prison au plus ou à une amende de 
4,000 fr. au plus, ou même à l'emprisonne
ment et à une amende. 

338. Si le tuteur refuse obstinément de 
remplir son devoir de citoyen, il est non-
seulement responsable envers le pupille de 
tous les dommages qui peuvent en résulter ; 
mais il est assigné en outre devant le tribu
nal compétent à l'effet d'être condamné pour 
insubordination. 

Jusqu'à l'entrée en fonctions du tuteur ré
calcitrant, il sera nommé à ses frais un cura
teur au pupille par les administrations des 
tutelles. 

339. Les tuteurs ordinaires (317) peuvent 
être tenus de gérer les mêmes tutelles pen
dant quatre ans au moins. 

CHAPITRE III. 

DROITS ET DEVOIRS DES TUTEURS. 

340. Tout tuteur est tenu : 
а. De faire dresser un inventaire des biens 

à administrer et de contribuer de son côté à 
ce qu'il soit exact et complet (451, C. N.); 

б. De remettre les rentes ou redevances 
(gùlten), les titres de créance et pièces sem
blables du pupille au conseil communal, 
pour être conservés à la caisse des dépôts ; 

c. D'administrer les biens du pupille 
comme un bon père de famille, de défendre 
ses intérêts et de lui éviter tout préjudice ; 
à cet effet, il devra notamment tenir en bon 
état les bâtiments et les immeubles, veiller 
à la garantie et au revenu des capitaux ou 
créances, percevoir exactement les intérêts 
échus, etc., etc. (450, § 2, C. N. ) ; 

d. De tenir un compte de sa tutelle et de 
rendre des comptes de temps à autre, tous 
les deux ans au moins ; 

e. De suivre les instructions des adminis
trations des tutelles et de remplir conscien
cieusement leurs ordres ; 

f. Dans les cas où l'autorisation de ces ad
ministrations est requise, il devra leur re
mettre un rapport étendu et lui proposer ses 
conclusions ; 

g. A la fin de son administration, il devra 
remettre les biens à son successeur ou au 
pupille, en prenant pour base l'inventaire et 
les comptes rendus jusqu'alors. 

3 4 1 . Le tuteur doit en outre procurer au 
pupille, dans la mesure de ses forces, le 
bien-être intellectuel et matériel. Le tuteur 
des impubères est particulièrement tenu de 
veiller comme un père à ce que ses pupilles 
reçoivent une bonne éducation, à ce qu'ils 
développent leur esprit d'une manière reli
gieuse et morale, et embrassent une pro
fession en harmonie avec leurs capacités, 
leur fortune et les autres convenances. 

3 4 « . Le tuteur a le droit : 
a. D'exiger du pupille respect et obéis

sance ; 
b. D'administrer les biens du pupille et de 

le représenter pour tous les actes civils, 
dans les limites du mandat général attribué 
à ses fonctions, et du mandat spécial qui lui 
a été délivré par les administrations des tu
telles (450, § 1 , C. N.); 

c. De demander des conseils et des instruc
tions aux administrations des tutelles, dans 
les cas difficiles. 

3 4 3 . Le pupille pubère présent doit être 



ZURICH. (De la tutelle des autorités). m 
nvité à assister à la réception et à la recon

naissance de l'inventaire, et à toutes les déli
bérations importantes concernant ses af
faires ; il doit donner son avis dans ces cir
constances. 

Néanmoins, le tuteur et les administrations 
des tutelles ne sont pas tenus de se confor
mer à cet avis. 

314. Si les épargnes du mineur lui sont 
contiées pour qu'il les administre lui-même, 
il en a la libre disposition. Il peut également 
disposer librement et par lui-même, comme 
un majeur, dp. ce qui lui est donné à cette 
condition, ou de ce qu'il a acquis par son in
dustrie, à moins qu'une décision particulière 
des administrations destutelles ne lui ait en
levé ce droit. 

345. S'il a été permis au pupille pubère 
(34J) d'exercer une profession ou un métier 
pour son propre compte, (37 i, i), les affaires 
qu'il conclut nièuie a l'insu du tuteur, dans 
les attributions de cette profession ou de ce 
métier, sont obligatoires pour lui. 

3 1«. Les droits et les devoirs du curateur 
d'un absent dont on n'a pas de nouvelles, 
doivent être réglés par analogie , d'après 
ceux des autres tuteurs, toutefois avec cette 
différence essentielle, que la capacité de 
l'absent n'est ni annulée ni restreinte, et 
que la miss ion d'administrer ses biens et de 
le représenter ne dure qu'autant que l'ab
sent ne preDd pas lui-même d'autres dispo
sitions. 

34î. Les p e r s o n n e s majeures qui sont en 
tutelle, mais qui semblent capables d'admi
nistrer le courant de leur fortune, particu
lièrement les femmes de faillis, peuvent être 
autorisées à percevoir et à dépenser elles-
mêmes le produit de leur capital et de leur 
travail. 

Elles ne peuvent cependant contracter de 
dettes sans l'autorisation de leur tuteur, sauf 
dans le cas de l'ait. 3i.;î et à moins que les 
besoins journaliers de la maison ne le ren
dent nécessaire. 

Dans tous ces cas, les fonctions du tuteur 
doivent se borner à conserver intacte, au
tant que possible, la substance du capital. 

3 1«. Lorsqu'il s'agit d'enfants qui n'ont 
plus de père, le conseil de district peut ac
corder à la mère, en tout ou en partie, la 
même autorisation en ce qui concerne l'ad
ministration de la fortune, si elle en parait 
digne. 

319. Dans ces différents cas (347 et 348), 
au lieu du compte de tutelle ordinaire, il 
suffit pour le tuteur d'une inspection de la 
fortune et d'un rapport sur l'état où elle se 
trouve. 

350. Les administrations des tutelles peu
vent retirer ces autorisations et faire exécu
ter les règles ordinaires des tutelles, lorsque 
l'intérêt du pupille l'exige. 

351. Les tuteurs et curateurs sont respon
sables envers leurs pupilles de tous les dom

mages qu'ils ont causés à dessein ou par né
gligence. 

35« . Les administrations des tutelles al
louent au tuteur, suivant la difficulté et 
l'étendue de l'administration, outre le rem
boursement des dépenses qu'il a faites 
pour le pupille de ses propres deniers , 
des honoraires de tutelle qui ne doivent 
jamais excéder deux pour mille par an du 
capital net. Il n'est pas alloué d'honoraires 
pour l'administration d'une fortune de moins 
de 200 fr. 

Si un droit d'usufruit est attaché à la for
tune du pupille ou à une partie de cette for
tune, au profit d'un tiers, les honoraires de 
tutelle seront prélevés sur le montant de 
l'usufruit; ils ne le seront pas, si l'adminis
tration des biens reste confiée à l'usufruitier 
lui-même. 

CHAPITRE IV. 

DE LA TUTELLE SUPÉRIEURE. 

353. La tutelle supérieure est exercée en 
première instance par le conseil communal 
de la commune politique dont le pupille est 
citoyen ; en seconde instance, par le conseil 
de district, et en troisième instance, par le 
conseil du gouvernement, ou, selon les cir
constances, par la direction de la justice. 

351. Si, par exception, des motifs parti
culiers l'exigent, les administrations des tu
telles du domicile du pupille peuvent être 
commises à la place de celles du lieu de sa 
naissance, ou désignées par les administra
tions supérieures pour surveiller la tutelle. 
Dans ce cas, les inventaires et les comptes 
doivent être également portés à la connais
sance du conseil communal du lieu de nais
sance. 

355. Le conseil communal de la com
mune dans laquelle un citoyen domicilié est 
mort en laissant des enfants mineurs doit 
prendre les dispositions nécessaires pour 
faire dresser un inventaire, nommer provi
soirement un tuteur, et en donner commu
nication sans délai au conseil communal du 
lieu de naissance du défunt, afin que celui-ci 
puisse prendre les dispositions ultérieu
res. 

356. Les administrations des tutelles peu
vent, par exception, refuser l'exercice de la 
tutelle, lorsqu'un citoyen du canton habite 
hors du canton dans le cas où, au lieu de la 
résidence du pupille, la loi prend des dispo
sitions tutélaires en sa faveur, ou avec l'au
torisation du conseil du gouvernement, lors
que, par suite du manque de communication 
ou pour tout autre motif, l'exercice des droits 
et des devoirs tutélaires est particulièrement 
difficile. 

3 5 » . Ces administrations sont autorisées 
également à prendre soin des personnes qui 
ont besoin de tutelle, et qui, sans être du 
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canton, y sont domiciliées, lorsque les auto
rités de leur lieu de naissance ne prennent 
aucune mesure en leur faveur. 

358. Le conseil communal peut égale
ment confier l'administration de la tutelle à 
une commission permanente (commission 
des orphelins, bureau des orphelins, etc.), 
composée de trois à cinq membres pris dans 
son sein. Dans ce cas, les membres de la 
commission supportent la responsabilité im
médiate, en ce sens toutefois, que les autres 
membres du conseil communal doivent ré
pondre subsidiairement de la solvabilité de 
chacun des membres de la commission des 
orphelins. 

Le conseil de district peut, de lui-même ou 
sur la demande d'un membre du conseil 
communal, contraindre la commission des 
orphelins à augmenter ses sûretés, ou même 
la révoquer, si elle n'offre pas une garantie 
suffisante pour la bonne administration de la 
tutelle. 

359. Il est tenu, dans chaque commune, 
un registre spécial des affaires concernant la 
tutelle et un tableau général des cas de tu
telle. 

3 6 0 . Le conseil du gouvernement exerce 
son droit comme instance supérieure dans 
les affaires de tutelle, soit par lui-même, soit 
par rintermédiaire de la direction de la jus
tice. 

3 6 3 . Les administrations des tutelles in
terviennent, en partie, en administrant les 
biens des pupilles et en les représentant, et 
en partie, en surveillant la gestion de la tu
telle. 

3 6 « . Les administrations des tutelles pri
ses dans le conseil communal (bureau des 
orphelins) doivent faire procéder à l'inven
taire des biens du pupille et à la nomination 
de son tuteur. 

Les biens tant mobiliers qu'immobiliers 
doivent être exactement désignés et estimés, 
et il doit être fait, aussi exactement que pos
sible, un aperçu et une balance de l'actif et 
du passif. 

363. Dès que les administrations des tu
telles sont informées de la mort d'un père de 
famille qui laisse des enfants mineurs ou une 
femme enceinte, elles feront procéder, si les 
circonstances l'exigent, à l'apposition des 
scellés et ensuite dresser inventaire de la 
succession par leur greffier, sous la surveil
lance d'un de leurs membres et en présence 
du pupille (343), de la veuve du défunt et 
des proches parents majeurs présents. 

364. Si des enfants mineurs perdent leur 
mère, le père survivant reste, il est vrai, 
leur tuteur naturel, mais le bureau des or
phelins, à la requête des parents ou, en cas 
de besoin, de lui-même, a le droit de de
mander un inventaire de la succession ma
ternelle échue aux enfants, et en outre, de 
contraindre le père, s'il est nécessaire, à don
ner caution pour ces biens, sauf le recours 
de l'intéressé contre de semblables décisions 

devant le conseil du district et enfin devant 
le conseil du gouvernement. 

365. S'il est douteux que le passif soit 
couvert par l'actif et si l'on croit que le dan
ger qui en résulterait pour les mineurs ne 
puisse être éloigné qu'en donnant caution, 
par exemple, le bureau des orphelins doit 
réclamer d'une part le bénéiiee d'inventaire, 
et d'autre part, s'il le juge convenable, or
donner des ventes d'essai, et donner con
naissance du tout au conseil de district. 

Les frais de ces inventaires et de ces ventes 
doivent être ajoutés, en cas de faillite, aux 
frais du concours. 

3 6 « , S'il appert que le passif de la suc
cession l'emporte sur l'actif, le conseil com: 
munal doit en donner immédiatement avis 
au conseil de district et lui adresser des con
clusions touchant le refus de la succession 
au nom des mineurs, dans le cas où un ac
commodement avec les créanciers ne paraî
trait pas admissible. 

Si le conseil de district trouve que le re
fus de la succession est dans l'intérêt du 
mineur, il autorisera le bureau des orphe
lins à déclarer ce refus, au nom des mineurs, 
au tribunal compétent. 

36î . L'inventaire provoqué par les admi
nistrations de tutelle (362) sera communi
qué, pour ce qui concerne les immeubles, à 
la chancellerie du notariat compétente, pour 
être révisé ; il sera fait en même temps par 
l'ammann de la commune une déclaration 
écrite si les effets mobiliers du défunt sont 
engagés, et, dans le cas où ils le seraient, 
pour quelle somme ; après quoi l'inventaire 
sera examiné par le bureau des orphelins, 
en présence des personnes désignées à l'ar
ticle 363, et, après que les erreurs qui pour
raient s'y trouver auront été corrigées, il 
sera adressé au conseil du district pour être 
définitivement approuvé. 

3 6 8 . Si la tutelle d'un majeur est ordon
née, pour un motif quelconque, il est loisi
ble aux administrations des tutelles de de
mander au tribunal de district compétent, 
l'ordonnance d'une convocation publique et 
judiciaire des créanciers, à l'effet d'établir 
l'état des biens. Au moyen de citations géné
rales, et pour les créances de l'existence 
desquelles on a connaissance soit par les in
dications du pupille, soit par ses livres et 
papiers, au moyen de citations particulières, 
le tribunal fait connaître, autant que possi
ble, la convocation aux créanciers du pupille, 
sous peine de perte pour les créances non 
déclarées qui ne résultent pas évidemment 
des registres du notariat ni des registres hy
pothécaires, ou qui ne sont pas couvertes par 
le prix des gages. 

369. Le bureau des orphelins donne au 
tuteur nommé une copie de l'inventaire et, 
en cas de besoin, une copie du dernier 
compte, et en même temps le titre de nomi
nation expédié par le conseil de district. Le 
tuteur nouvellement nommé, doit être assi-
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gné en personne devant le bureau des orphe
lins, qui lui rappelle ses devoirs. 

On dresse procès-verbal du tout sur le re
gistre. 

3?0. Par le titre dénomination, le tuteur 
a le droit et l'obligation d'exercer ses fonc
tions. 

3*1. Cependant le tuteur institué provi
soirement et informé de cette nomination, 
a le droit et est t e n u , avant que le titre de 
nomination lui ait été remis (309), d'adminis
trer les affaires du pupille, pour lesquelles 
il a reçu une mission spéciale des adminis
trations des tutelles, ou pour lesquelles il sa
vait ou pouvait savoir qu'il v avait péril im
minent (:¡:tr.v 

3 î « . L'approbation de la commission des 
orphelins, au moins, est nécessaire dans les 
affaires suivantes, pour que le pupille soit 
obligé. Ces AFFAIRE- sunt : 

a. Toutes les aliénations qui n'appartien
nent pas à l'administration ordinaire de la 
fortune, (ven te , échange, engagement), 
ou les achats de portions de biens impor
tantes ; 

b. Tous les contrats de prêt (prêts et em
prunts); 

c. Toutes les constructions importantes ; 
d. Les contrats qui ont rapport aux soins à 

donner au pupille, par exemple : les contrats 
concernant la nourriture, le placement du 
pupille en apprentissage ou dans des mai
sons d'éducation ; 

e . Les contrats de bail à ferme ou à loyer 
pour une ou plusieurs années ; 

f. La délivrance ou le relus d'une procura
tion pour une procédure de première instan
ce, pour une transaction ou pour la recon
naissance d'un tribunal arbitral, sous la ré
serve des dispositions de l'art. 37 i. 

3*3. Le tuteur est tenu en outre de sou
mettre à l'approbation de la commission des 
orphelins les autres contrats ou les autres 
affaires non mentionnées expressément dans 
l'art. 372, qui pourraient diminuer le ca
pital des biens ou qui ont d'ailleurs une 
grande influence sur l'administration collec
tive de la fortune. Faute de le faire, il sera 
responsable envers le pupille de tous les 
dommages qui pourraient résulter pour lui 
de cette affaire. 

314. Ont besoin de l'approbation du con
seil de district : 

a. L'acquisition d'un droit de citoyen ou 
la renonciation à ce droit de la part du pu
pille ; 

b. L'adoption ; 
c. Les aliénations de propriété foncière, 

par exemple : par vente, échange, engage
ment ; 

d. Les achats d'immeubles ; 
e. Les dettes contractées avec garantie; 
f. Les cautionnements et autres interces

sions; 
g. Les fondations; 
h. Les constructions principales ; 

i. La prise de possession ou la liquidation 
d'une fabrique, d'un négoce ou d'un métier; 

k. Les contrats de bail relatifs à toute une 
entreprise économique ou industrielle ; 

l. Les contrats alimentaires ; 
m. Les déclarations touchant l'acceptation 

ou le refus d'une succession ou des biens 
d'une faillite ; 

n. Les dotations et les partages de suc
cession ; 

o. La délivrance ou le refus d'une procu
ration pour une. procédure d'instance supé
rieure et dans les cas indiqués ci-dessus. 

375. Le refus d'une procuration de pro
cédure pour le pupille, si celui-ci est assigné 
par un tiers comme défendeur, doit être con-
sidéié comme la reconnaissance de la de
mande de la part des administrations des tu
telles nu nom du pupille. 

3 * « . La vente d'immeubles ou d'autres 
portions de biens importantes ne peut se 
faire que par voie d'enchères publiques. Ce
pendant, dans les cas où, pour des motifs 
particuliers dont il doit être dressé procès-
verbal, une vente libre parait plus convena
ble, les administrations des tutelles ont le 
droit de l'autoriser. 

3 * * . La commission des orphelins peut 
soumettre à l'approbation du conseil de dis
trict des affaires importantes autres que celles 
mentionnées expressément dans l'art. 374. 

3*8. Le conseil de district peut égale
ment ordonner de lui-même que d'autres af
faires d'une importance particulière soient 
soumises à son approbation avant la décision 
définitive. La commission des orphelins a 
contre de semblables ordonnances le droit 
de recours à la direction de la justice, qui 
juge en dernier ressort. 

3*î>. Si le pupille fait une affaire lui-
même, sans le consentement du tuteur, ou, 
si le tuteur en fait une en son nom, mais 
sans le consentement de la commission des 
orphelins, dans les cas où il est requis con
formément à l'art. 372, ou sans le consente
ment du conseil de district, dans le cas où il 
est requis conformément aux articles 374 ou 
37«s, cette affaire n'est pas obligatoire pour 
le pupille; mais elle l'est pour le tiers con
tractant, si on n'y renonce pas au nom du 
pupille. 

On excepte les cas où on a fait pour le pu
pille une dépense utile ou nécessaire, et 
ceux dans lesquels le pupille s'est enrichi 
(260). 

380. Le conseil de district a le droit d'é
tendre exceptionnellement les dispositions du 
tuteur ou de la commission des orphelins, 
dans les cas où des considérations particu
lières font juger cette extension nécessaire 
dans l'intérêt du pupille. 

Le pupille ou ses parents, le tuteur et la 
commission des orphelins, ont le droit de 
recours devant le conseil du gouvernement 
contre une semblable disposition ou contre 
le refus de cette disposition. 
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381. Lorsque l'approbation de la commis
sion des orphelins ou du conseil de district 
est requise pour une affaire, ils peuvent sim
plement approuver ou défendre l'afiaire, ou 
donner les instructions nécessaires pour les 
négociations ultérieures et plein pouvoir 
pour conclure. 

3 8 « . Le recours aux administrations su
périeures des tutelles, tendant à empêcher la 
conclusion d'une affaire, contre une disposi
tion ou une décision du tuteur ou des admi
nistrations inférieures des tutelles peut avoir 
lieu jusqu'à ce que par suite de la décision 
définitive rendue par l'autorité compétente, 
et par suite de la communication au tiers in
téressé, ce dernier ait acquis un droit privé. 

Dans les cas où la décision d'une affaire 
rentre dans la compétence du conseil de dis
trict (374 et 378), la ratification de cette af
faire, par suite de la décision du conseil, 
n'entre en vigueur qu'autant que, dans le dé
lai de recours (402), l'intention de l'exercer 
n'a point été déclarée au conseil de district. 

383. Il suit de ce qui précède que le pu
pille lui-même, ou sa mère ou ses autres 
parents, peuvent intenter une action sembla
ble contre le tuteur devant la commission 
des orphelins ; que ces personnes et le tuteur 
peuvent porter plainte devant le conseil du 
district contre la commission des orphelins, 
et toutes ces personnes et la commission des 
orphelins, contre le conseil de district devant 
la direction de la justice. 

384. Dans ce cas, les administrations su
périeures des tutelles ont, lors même que 
l'affaire serait de la compétence des admi
nistrations inférieures, le droit de commu
niquer à celles-ci les instructions nécessaires, 
et d'empêcher la conclusion des affaires tant 
que ces instructions ne sont pas suivies. 

385. Les contestations sur la validité d'une 
affaire conclue et sur l'obligation qui en ré
sulte doivent être traitées comme affaire de 
droit. 

386. Toute commission des orphelins 
doit prendre soin, sous la surveillance supé
rieure du conseil de district, d'établir une 
caisse de dépôt. 

38*. La caisse de dépôt doit être placée 
dans un lieu sûr, autant que possible, à l'abri 
de l'incendie, et être munie au moins de 
trois serrures. Une des clefs doit être dépo
sée entre les mains du président de la com
mission des orphelins, les deux autres entre 
les mains de deux membres de cette com
mission. A chaque ouverture et à chaque 
fermeture de la caisse, doivent assister les 
trois détenteurs des clefs ou d'autres mem
bres du conseil communal, qui les représen
tent, et le greffier de la commission des or
phelins. 

388. Dans la caisse de dépôt sont conser
vés : 

a. Tous les inventaires, comptes de tutelle, 
titres de dettes et de rentes, et les autres 
pièces importantes appartenant au pupille ; 

b. Tous les objets précieux qu'il ne serait 
pas convenable de laisser entre les mains du 
pupille, ou de sa famille, ou entre celles du 
tuteur. 

3 8 » . Il devra être dressé une liste exacte 
et complète de tous les objets déposés dans 
la caisse de dépôt, et, si des objets y sont 
ajoutés ou en sont retirés, mention devra 
toujours en être faite pour chacun en parti
culier. 

39©. La commission des orphelins doit 
faire délivrer un reçu (si on le désire), pour 
chaque pièce qui lui est remise : la livraison 
d'un objet quelconque doit lui être égale
ment déclarée par ceux qui l'ont reçu. 

39в. De temps en temps, une fois au 
moins par an, la commission des orphelins 
fera l'inspection de la caisse ; elle en compa
rera le contenu avec les listes qui auront été 
dressées, et fera son rapport sur le résultat 
de cet examen au conseil de district. 

3 9 « . De temps en temps, une fois au 
moins tous les deux ans, le conseil de dis
trict fera exactement visiter sur place toutes 
les caisses de son district par des personnes 
déléguées à cet effet ; il prendra les disposi
tions nécessaires, et fera son rapport sur le 
résultat de cet examen à la direction de la 
justice. 

393. La commission des orphelins se fera 
rendre compte par le tuteur de son adminis
tration, une fois tous les deux ans, et, dans 
les cas extraordinaires, toutes les fois qu'elle 
le jugera nécessaire. 

394. Les comptes de tutelle doivent être 
faits d'après l'inventaire, et présenter un ta
bleau clair des changements survenus dans 
les biens. Les dépenses et les recettes doi
vent être mentionnées, et, autant que pos
sible, accompagnées des pièces justificatives 
nécessaires. Le tuteur doit rédiger deux 
exemplaires de chaque compte, l'un qui reste 
en sa possession, et l'autre destiné à être 
conservé par la commission des orphelins. 

395. Si le tuteur n'est pas capable de faire 
lui-même les comptes, le conseil communal, 
à sa requête ou de lui-même, lui désignera 
un représentant chargé de ce travail, aux 
frais du tuteur. 

396. La commission des orphelins exa
minera les comptes de tutelle, fera faire les 
additions et les rectifications nécessaires, et 
invitera à les recevoir en première instance 
le tuteur, le pupille (343) et sa mère, ou 
d'autres proches parents, tant pour recueillir 
des renseignements de ces personnes que 
pour s'entendre avec elles. 

39» . Le résultat de l'examen des comptes 
de tutelle, par la commission des orphelins, 
est joint , sous forme de procès-verbal, 
aux comptes qui sont alors adressés au con
seil de district pour être examinés et jugés 
en seconde instance. 

398. Les comptes reçus et approuvés par 
les administrations des tutelles ont pour eux 
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la présomption d'exactitude contre des ob
jections ultérieures. 

390. A l'occasion de la reddition des 
comptes, on devra toujours examiner ce qui 
intéresse le pupille, notamment l'éducation 
religieuse et morale et l'instruction profes
sionnelle des mineurs ; des renseignements 
précis seront demandés à cet égard, et il en 
sera délibéré, tant avec les parties intéressées 

u'avec d'autres personnes éclairées en cas 
e besoin. 
On appliquera les dispositions de l'art. 383 

aux griefs du pupille lui-même ou de ses 
parents, relativement à la conduite ou à l'ad
ministration du tuteur, ou de la commission 
des orphelins. 

400. Si le tuteur tarde plus de six semai
nes à rendre ses comptes, après le terme 
fixé à cet effet, il doit lui être assigné, par la 
commission des orphelins, un délai propor
tionné aux circonstances pour présenter ces 
comptes. 

4 © 1 . Si le tuteur laisse passer ce délai 
sans rendre de comptes, il sera puni d'une 
amende d'ordre, et il sera pourvu, par voie 
d'exécution , à ce que les comptes soient 
faits à ses frais par un expert. 

40» . Si, dans ce cas. le tuteur refuse de 
livrer à la personne déléguée, pour dresser 
les comptes, les papiers nécessaires et de 
donner les renseignements désirés, il sera 
assigné devant le tribunal compétent pour 
être puni, et ses biens seront saisis. La saisie 
durera tant que le tuteur ne se soumettra 
pas aux ordres des administrations des tu
telles. 

10.3. Si le tuteur est soupçonné d'avoir 
détourné de l'argent ou d'autres biens du pu
pille, ou si, contrairement aux lois, il tarde 
a livrer ces biens à son successeur ou aux 
administrations des tutelles, la commission 
des orphelins est tenue d'en donner sur-le-
champ connaissance au préfet. 

Le préfet, après avoir examiné le cas, pro
visoirement a le droit de faire arrêter le tu
teur suspect ou désobéissant, de faire effec
tuer la saisie provisoire de ses biens, confor
mément à l'art. 402, et d'introduire sur-le-
champ la procédure criminelle ordinaire. 

404. Le conseil de district a, en tout 
temps, le droit de congédier le tuteur, soit à 
la requête de la commission des orphelins, 
soit de lui-même. Les parties intéressées ont 
leur recours contre cette décision devant la 
direction de la justice. 

405. La commission des orphelins est au
torisée, à l'égard du tuteur, comme les ad
ministrations supérieures de la tutelle à l'é
gard des administrations inférieures, à pro
noncer des amendes d'ordre pour les fautes 
et les désordres qui, sans constituer précisé
ment un délit, sont de nature à être répri
més dans l'intérêt de l'ordre. La partie inté
ressée a son recours contre une semblable 
disposition devant les administrations supé
rieures des tutelles. 

400. Les amendes d'ordre prononcées par 
la commission des orphelins seront versées 
dans la caisse des pauvres de la commune, 
et les amendes infligées par les administra
tions supérieures des tutelles dans la caisse 
de l'Etat. 

l O » . Le délai régulier fixé pour le re
cours en matière de tutelle est de quatorze 
jours. Néanmoins, en cas d'urgence, les ad
ministrations des tutelles peuvent assigner 
un délai plus bref au recours et le priver 
de. sa vertu suspensive, sous la réserve de la 
disposition de l'art. 382. 

Le délai commence à courir du jour où la 
décision est communiquée à la personne à 
l'égard de laquelle elle est rendue, fi cette 
personne se trouve dans le pays;il dure pour 
toutes les personnes autorisées au recours 
tant que le recours est ouvert à une des 
personnes mentionnées dans la décision. 

ton. Les membres des administrations 
des tutelles sont responsables de tous les 
dommages dont ils se rendent coupables à 
dessein ou par négligence. 

l O » . Si la négligence qui a causé le dom
mage est imputable aussi bien au tuteur 
qu'aux membres des administrations des tu
telles, ceux-ci ne sont responsables que sub-
sidiairement, si le tuteur n'est pas en état de 
réparer le dommage ; les membres du con
seil de district ne le sont également, dans la 
même supposition de négligence mutuelle, 
qu'autant que les membres de la commis
sion des orphelins ne peuvent réparer le 
dommage. 

H O . Si le dommage a été prémédité, tous 
les coupables sont solidairement responsa
bles, c'est-à-dire sont tenus immédiatement 
pour le tout ; si le dommage, au contraire, a 
été causé par négligence, les personnes qui 
peuvent é're poursuivies, conformément à 
l'art. 409, sont responsables ensemble de 
tous les dommages intérêts, en ce sens que, 
si toutes sont solvables, chacune ne contri
bue que pour sa part au paiement de la tota
lité de la dette, tandis que, si quelques-unes 
ne sont pas solvables, la part des personnes 
solvables s'élève jusqu'au montant de la 
somme nécessaire pour payer la totalité de 
la dette. 

Dans les deux cas, la personne qui a été 
forcée de payer plus que sa parta un recours 
proportionnel contre les autres personnes 
qui étaient obligées avec elle. 

CHAPITRE V. 

TUTELLE DE FAMILLE. 

41t. Au lieu de la tutelle judiciaire ordi
naire, une tutelle de famille peut être auto
risée par exception : 

а. Lorsque des motifs particuliers justifient 
une exception dans l'intérêt des pupilles ; 

б. Lorsque leurs proches parents et le tu-
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leur proposé par ceux-ci ou par le père dé
funt, mérite la confiance illimitée des admi
nistrations des tutelles sous le rapport de la 
probité, de la prudence et de la fortune. 

411. La demande d'une tutelle de famille 
sera d'abord attentivement examinée parla 
commission des orphelins ; l'avis du pupille 
pubère (343), et celui des proches parents 
sera recueilli et revêtu de l'approbation de la 
commission des orphelins pour être envoyé 
au conseil de district ; celui-ci, après l'a
voir approuvé, l'enverra à son tour à la di
rection de la justice qui prononcera, sous 
la réserve du recours au conseil du gouver
nement. 

413. Si la tutelle de famille est autorisée, 
il sera procédé, avec le concours de la fa
mille, d'un membre délégué et du greffier 
du conseil de district, à un inventaire dressé 
conformément à l'art. 362 et en tenant soi
gneusement compte de toutes les variations 
de prix des différentes portions de biens ; 
cet inventaire sera signé par les personnes 
ci-dessus désignées et soumis au conseil de 
district. Si celui-ci trouve l'inventaire en 
ordre, l'original sera rendu à la famille et 
une copie scellée sera déposée aux archives 
du conseil de district. 

Il est du devoir des membres et du greffier 
du conseil de district de garder le secret re
lativement au contenu de l'inventaire. 

S'il ne s'élève aucun soupçon sur sa per
sonne et sur sa capacité, le" tuteur proposé 
par la famille sera confirmé par le conseil de 
district, et la famille sera tenue de donner 
caution au moyen d'un acte de garantie en 
bonne forme et signée par deux proches pa
rents au moins. Les parents qui donneront 
caution seront en commun avec le tuteur, 
responsables envers le pupille des dommages 
résultant de leur négligence, ou de celle du 
tuteur ou de la négligence commune. Néan
moins, si la négligence est exclusivement 
imputable au tuteur, les cautions pourront, 
de leur côté, poursuivre le tuteur en rem
boursement; dans le cas contraire, c'est-à-
dire si les cautions ont seules causé le dom
mage, le tuteur pourra les contraindre à le 
désintéresser. 

414. Dans les circonstances précédentes, 
les parents qui ont donné caution rempla
cent les administrations des tutelles, tant que 
dure la tutelle de famille, en ce sens, que le 
tuteur est tenu de leur rendre tous les ans 
des comptes, et de leur demander leur con
sentement pour les affaires importantes, si 
des pleins pouvoirs plus étendus ne lui ont 
pas été délivrés. Les cautions donneront 
chaque fois au conseil de district, avis de la 
reddition des comptes qui doit avoir lieu 
annuellement, et tous les deux ans au plus 
tard, et même dans l'intervalle en cas de 
pertes graves, ils lui adresseront un rapport 
sur l'état des biens du pupille. Ce rapport 
devra indiquer d'une manière générale si la 
fortune a augmenté ou diminue dans l'inter

valle; dans la dernière hypothèse, pour 
quels motifs, et, dans les cas graves, ae com
bien elle a diminué. Si ces déclarations ei 
ces rapports ne sont pas faits en temps con
venable, le conseil de district les requerra, 
avec menace d'une amende d'ordre, pour un 
terme qu'il fixera de nouveau, et si ce nou
veau délai est encore négligé, il proposera 
la dissolution de la tutelle de famille. 

4 1 5 . Dans les tutelles de famille, le con
sentement du conseil de district n est exigi
ble que pour la vente ou l'engagement des 
immeubles, pour les partages et les dota
tions, pour les déclarations d'acceptation ou 
de dénonciation, s'il s'agit d'une succession 
ou d'une faillite, pour céder ou entreprendre 
un négoce ou un métier, pour le change
ment des cautions et la nomination d'un 
nouveau tuteur. Sont réservées les disposi
tions de l'art. 380 en ce qui concerne le tu
teur et les cautions. 

4 1 G . Le conseil de district, les cautions et 
le pupille lui-même peuvent, dès que la con
tinuation de la tutelle de famille ne paraît 
plus convenable, en proposer la dissolution 
à la direction de la justice et demander 
qu'on la change en tutelle ordinaire. 

419. Tout changement d'une tutelle de 
famille en tutelle ordinaire doit être accom
pagné d'un examen scrupuleux de l'ancienne 
administration et de ses résultats. 

4 1 ® . Si la tutelle de famille cesse entière
ment, il doit être dressé, à l'époque de sa 
dissolution, d'après les dispositions de l'ar
ticle 413, un inventaire de l'état des biens du 
pupille, et copie doit en être donnée au con
seil de district. 

Si la tutelle de famille est changée en tu
telle ordinaire, les biens du pupille seront 
inventoriés par le conseil communal, con
formément à l'art. 362. 

4 1 ® . L'émancipation d'un pupille pourvu 
d'une tutelle de famille, ne doit avoir lieu 
comme celle des autres pupilles, qu'avec le 
concours des administrations supérieures des 
tutelles. 

CHAPITRE VI. 

FIN DE LA TUTELLE. 

4 1 © . La tutelle des mineurs cesse : 
a. Lorsque le pupille a vingt-quatre ans 

révolus ; 
b. Lorsque, par exception et pour des mo

tifs particuliers (423), il est déclaré majeur 
avant d'avoir atteint sa majorité (477, C. N.); 

c. Lorsque le pupille se marie avant d'a
voir atteint sa majorité (476, C. N.). 

4 1 1 . Lorsque le pupille est entré dans sa 
vingt-cinquième année, la tutelle, pour cause 
de minorité, devient de plein droit impossi
ble. Si d'autres motifs exigeaient la prolon
gation de la tutelle, dans ce cas il devrait 
être institué une nouvelle tutelle selon les 
règles du chapitre n. 
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4 « * . La demande ayant pour objet la dé
claration de la majorité, doit être adressée 
à la commission des orphelins qui, après 
examen préalable du cas, adressera la requête 
avec son rapport au conseil de district. Si, 
après un nouvel examen, le conseil de dis
trict juge sa demande admissible, il la trans
mettra, revêtue de son approbation, à la di
rection de la justice qui prononcera lorsque 
le pupille est entré dans sa vingtième année 
et qui, dans le cas contraire, soumettra la 
proposition au jugement du conseil du gou
vernement. 

l ' «3 . L'examen consiste surtout à recher
cher si le pupille possède la capacité néces
saire pour administrer convenablement ses 
biens et se soutenir à l'avenir d'une, manière 
honorable et avantageuse. A cet effet, les at
testations du tuteur, des proches parents 
présents, d^s divers maîtres (par exemple : 
patron, professeur) doivent être soigneuse
ment examinées. 

•111. La tutelle pour cause de prodigalité 
cesse, si, pendant un pspace de deux ans au 
moins, l'interdit s'est bien conduit et s'il y a 
des motifs suffisants d'admettre qu'il s'est 
corrigé et qu'il est en état d'administrer lui-
même honorablement sa fortune à l'avenir. 
Les décisions de cette nature devront être 
prises par le conseil du district, après exa
men attentif du cas et sur le rapport du tu
teur et de la commission des orphelins, sauf 
le recours au conseil du gouvernement. L'é
mancipation de l'interdit devra être rendue 
publique par le conseil de district. 

4*5. La tutelle des personnes condamnées 
aux fers ou a la détention cesse a l'expira
tion de la peine. 

4 « « . La tutelle, pour cause d'infirmité 
corporelle ou intellectuelle, cesse lorsque 
l'interdit est suffisamment rétabli pour que 
l'administration de ses affaires puisse lui être 
rendue en toute confiance (512, C. N.;. La 
main-levée est faite par le conseil de district, 
sur le certificat du médecin du district, avec 
adjonction du médecin ordinaire du malade, 
sauf le recours au conseil du gouverne
ment. 

411. La tutelle d'une personne qui s'y 
est volontairement soumise, cesse lorsqu'il 
n'y a plus de motifs pour que cette tutelle, 
continue d'exister, sur la décision du conseil 
de district, sauf le recours au conseil du 
gouvernement. . . 

4 * s . La tutelle de la femme d'un failli 
cesse '. 

а. Lors de la dissolution du mariage con
tracté avec le failli ; 

б. Lors de la réhabilitation du failli. 
419. Le droit de recours contre la main

levée de l'interdiction, mentionné aux arti
cles 424, 420 et 427, appartient à l'interdit 
lui-même, à ses parents, à son curateur et à 
la commission des orphelins. Si le recours 
M'est pas interjeté devant le conseil de dis
trict, dans les dix jours après la communica

tion de la décision à l'interdit, l'arrêt por
tant main-levée entre en vigueur, et dès lors 
la capacité de l'interdit pour gérer ses af
faires est de nouveau établie. Dans le cas 
contraire, elle ne l'est qu'à dater de l'époque 
où il a été statué sur le recours. 

13©. A la fin de la tutelle, les biens con
fiés à l'administration du tuteur seront remis 
contre reçu au pupille ; en même temps il 
sera autorisé à prendre connaissance des in
ventaires et des comptes, et à en faire des 
copies. 

Le tuteur remettra les comptes de tutelle 
et les pièces qui y sont relatives au pupille 
contre un reçu général, s'il est complète
ment déchargé de sa responsabilité (432, 433 
et 43'i). Si l'administration delà tutelle com
prend plusieurs pupilles en commun, ce de
voir ne commence, à exister pour Je tuteur 
qu'après qu'il est libéré à l'égard de tous les 
pupilles. 

• 631. Le compte définitif doit être pré
senté dans les six semaines, à dater de la 
cessation de la tutelle. 

Dans les cas où, faute de moyens, il ne 
peut être fait de compte définitif, le rapport 
définitif adressé au conseil de district devra 
être communiqué au pupille. 

43*5. Dans le délai d'un an, à dater de la 
communication du compte définitif ou du 
rapport définitif (131), le pupille est tenu 
d'approuver l'administration du tuteur et de 
relever de leur responsabilité le tuteur, aussi 
bien que les membres des administrations 
des tutelles, ou de faire ses réclamations. 

433. Une demande de dommages-intérêts 
par suite de la tutelle, se prescrit si elle 
n'est pas introduite devant la direction de Ja 
justice, dans le même délai d'un an (432). 

11 doit être donné connaissance par écrit 
des dispositions du présent article et du pré
cédent au pupille émancipé, lors de la com
munication qui lui est faite du compte défi
nitif ou du rapport définitif. 

134. Sont exceptés de cette prescription 
(432 et 433) les cas dans lesquels le dommage 
serait causé avec préméditation par le tuteur 
ou les membres d'une administration des 
tutelles, et les cas où le dommage ne pourrait 
être découvert qu'après la cessation de la tu
telle. Dans le dernier ca?, le délai de pres
cription ne commence à courir qu'à dater de 
l'époque à laquelle la découverte du dom
mage était possible. 

435. Le pupille émancipé, avant d'agir 
contre le tuteur ou les membres de l'admi
nistration des tutelles, est tenu d'exposer 
exactement ses réclamations à la direction 
de la justice. Dans ce cas, la direction de la 
justice ordonnera un examen et s'efforcera 
de régler tous les mal-entendus et toutes les 
erreurs. Si les parties intéressées ne se con
tentent pas du résultat de cet examen, il 
leur sera loisible de vider le différend par 
les moyens de droit ordinaires, sous la con
dition toutefois, que la demande, en ce cas, 
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sera portée dans les six semaines devant le 
tribunal compétent. 

4 3 « . Les dispositions des articles 431 à 
435 sont également applicables, si les biens 
ne doivent pas être remis ni les comptes ren
dus au pupille ou à l'interdit, mais à ses hé
ritiers ou à d'autres personnes qui le repré
sentent, par exemple, au mari. 

4 3 » . La tutelle d'un absent inconnu cesse: 
a. Lorsque l'absent reparaît et qu'il re

prend lui-même l'administration de ses biens 
ou la confie à un mandataire ; 

b. A l'époque de la déclaration de mort de 
l'absent. 

4 3 § . Les créances du pupille ou de l'in
terdit résultant de la tutelle, contre le tuteur, 
les membres des administrations des tutelles, 
le tuteur de famille et ses cautions, jouissent 
dans le concours de ces différentes per
sonnes, d'un privilège général, selon l'ordre 
du concours. 

T I T R E V I . 

DES RAPPORTS AVEC LES DOMESTIQUES. 

4 3 9 à 4 * 3 . Ces articles traitent d'un sujet 
entièrement étranger au Code Napoléon. 

LIVRE III. 

DROIT DES CHOSES. 

T I T R E P R E M I E R . 

DES CHOSES. 

A. Immeubles. 

4 » 4 . Les terres, les édifices et les moulins 
à eau élevés d'une manière permanente sur 
une terre, sont immeubles (518, 519, C. N.). 

De simples baraques, telles qu'étalages en 
planches, guérites, etc., et les matériaux des
tinés à un édifice, mais qui n'y sont point 
encore ou qui n'y sont plus unis, sont meu
bles. 

4 * 5 . Comme 520, §§ 1 et 2, C. N. 
4 » « . On considère comme dépendances 

d'une propriété rurale : 
1° Le foin et la paille qui ont crû dans la 

propriété et qui y sont encore, ainsi que 
l'engrais qui s'y trouve ; 

2° Les haies, les poteaux, les échalas ; 
3 8 Les documents, les plans et les arpen

tages relatifs à la propriété. 
On ne considère pas les autres produits de 

la propriété (les fruits, le bois, le vin, etc.), 
les instruments aratoires et les bestiaux com
me une dépendance de la propriété (524, 
C. N.). 

4 » » . On regarde comme dépendances d'un 
bien séparé : 

1° Les haies, les pieux, les échalas ; 
2° Les documents, les plans, les arpen

tages qui sont relatifs au bien. 
4 * 8 . On regarde comme faisant partie de 

l'édifice tout ce qui est scellé, par exemple : 
des coffres, des armoires, des miroirs, des 
tableaux, des chaudières, scelles dans le 
mur ; il en est de même des fermetures (les 
portes, les fenêtres, les doubles-châssis et 
les contrevents ) et des appareils de chauf
fage qui servent à la plus grande partie 
du bâtiment, quand même ils ne feraient 
pas corps avec l'édifice (525, C. N.). 

4 « 9 . Toutes les choses qui, par leur des
tination naturelle, appartiennent et servent 
exclusivement aux bâtiments, par exemple : 
les stores, les tringles de rideaux, les hor
loges, les cordages, les documents et papiers 
relatifs à la maison et à ses privilèges, pas
sent pour en être les accessoires. 

4 8 © . Les tonneaux de la cave, les glaces 
et les tableaux simplement accrochés, les 
poêles et les armoires qui ne forment pas 
une partie de la boiserie, les échelles et les 
appareils contre l'incendie ne sont pas, à 
moins de détermination particulière, consi
dérés comme des dépendances. 

4 8 1 . Le droit sur des localités ecclésiasti
ques déterminées est, en général, un droit 
d'usage personnel, et non un privilège de 
la maison ; il n'est pas non plus considéré 
comme une de ses dépendances. 

4 8 « . Sont considérés comme accessoires 
d'une fabrique, d'un moulin, d'une scierie, 
d'un bocard, les machines et les rouages qui 
y sont attachés, et comme leurs dépendances, 
les appareils qui s'y trouvent et. qui, suivant 
leur construction, ont été calculés pour le 
travail qui s'y fait, quand même ces appa
reils ne seraient pas attachés aux établisse
ments. 

Mais les autres appareils spéciaux servant 
à l'exploitation de la fabrique, etc., la ma
tière brute, les marchandises en cours de fa
brication ou achevées ne sont ni partie, ni 
dépendance de la fabrique. 

4 8 3 . Lorsque des parties isolées d'un bâ
timent ou d'une fabrique sont séparées 
passagèrement, elles n'en restent pas moins 
leurs dépendances, mais le changement per
manent de leur destination détruit cette qua
lité. 

B . Meubles. 

4 8 4 . Par l'expression de meubles, on en
tend généralement, non-seulement toutes les 
choses mobiles dans le sens propre du mot, 
mais aussi tous les biens mis dans le com
merce et consistant en droits (créances, 
dettes), à l'exception de la propriété d'im
meubles et de leurs dépendances, ainsi que 
d'autres droits indépendants attachés active
ment ou passivement à des terres comme 
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par exemple : le droit des eaux (528, 530, 
C N.). 

La suite comme 534, § I , C. N. Il est ajouté : 
Le mot mobilier, outre les meubles, em
brasse ordinairement aussi les choses desti
nées au service du ménage, comme les usten
siles de cuisine et de table. 

Le mot ustensile et vaisselle comprend en 
général tous les appareils et instruments qui 
servent à l'exercice d'une profession. 

C. Choses qui se trouvent dans le commerce 
et hors du commerce. 

485. Ne sont pas susceptibles de propriété 
privée : 

I o Les choses qui, de leur nature, sont dé
robées à la domination particulière des 
hommes, ainsi l'air ; 

2° Les choses publiques servant à l'usage 
commun, comme les lacs, les fleuves, les 
routes, les ponts, les places, etc., tant qu'elles 
sont abandonnées à l'usage du public (538, 
C. N.). 

486. Cependant des droits particuliers 
peuvent être transmis et acquis sur des par
ties détachées des choses publiques, comme 
les droits sur les eaux. 

48î . Les choses qui n'ont pas de maître, 
par exemple : le gibier de la forêt, le pois
son dans l'eau, les oiseaux de l'air, ne sont 
la propriété de personne, pas même celle de 
l'Etat, mais elles sont susceptibles de pro
priété privée (539, 713 à 71o, C. N.). 

T I T R E I I . 

DE LA POSSESSION. * 

A. Acquisition de la possession. 

488. Il faut en général deux choses pour 
l'acquisition de la possession : 

I o La manifestation de la puissance corpo
relle sur la chose dont on prend possession ; 

2° La volonté d'exercer cette puissance 
dans son propre intérêt. 

4 8 » . La manifestation de la puissance cor
porelle ne suppose pas nécessairement un 
attouchement corporel de la chose avec la 
main ou le pied, mais bien la possibilité 
manifestée d'agir immédiatement sur cette 
chose. 

Elle a même lieu, lorsque la chose est arri
vée dans la demeure ou dans le magasin de 
l'acquéreur, quand même celui-ci ne s'y est 
pas trouvé personnellement ou fait représen
ter par quelqu'un. 

4 » 0 . L'usufruitier, le créancier hypothé
caire et les autres personnes qui font dériver 
régulièrement leur possession du proprié
taire, mais qui y ont un intérêt indépendant 
du sien, comme un fermier, n'ont point la 

possession de la propriété, mais celle de l'u
sufruit, de l'hypothèque, du fermage, etc. 

l » i . La possession peutaussi être acquise 
par des représentants qui, par procuration, 
prennent possession pour un autre. Si un 
homme d affaires agit sans mandat, celui 
qu'il représente n'acquiert la possession qu'a
près avoir approuvé la prise de possession. 

lit>t. La possession d'une terre ou d'une 
habitation entraine généralement la posses
sion des meubles qui en dépendent. 

1 » 3 . L'héritier légal continue la posses
sion du défunt, immédiatement après sa 
mort, de la même manière que le défunt. 

Si l'héritier testamentaire ou convention
nel acquiert la possession par suite de son 
acceptation de la succession, il est générale
ment reçu qu'il continue la possession du 
testateur. 

l » 1. Si l'on prend possession par une 
inlluence illégale, par artifice ou abus de 
confiance, cette possession doit être consi
dérée comme une possession vicieuse et hon
teuse. 

l » 5 . La possession légitime suppose non-
seulement une prise de possession parfaite 
(494), mais en outre un titre légal fondé sur 
l'acquisition de la possession, par exemple : 
achat, donation, droit de succession. 

l » « . Aussi, celui qui a un titre valable ne 
doit pas employer la violence pour se mettre 
en possession ; il doit, s'il en est besoin, 
avoir recours à la justice. 

1 » » . La possession de bonne foi suppose 
que le possesseur n'a pas connu que sa prise 
de possession était illégitime. 

4 » 8 . Celui qui, lors de la prise de posses
sion, avait déjà des motifs de douter de la 
validité de son titre, ne doit pas être consi
déré comme possesseur de bonne foi, s'il 
s'est attribué la possession illégitime sans 
examen ultérieur. 

4 » 9 . Mais la possession acquise de bonne 
foi ne cesse pas de passer pour telle, si les 
doutes sur la légitimité de la possession s'é
lèvent chez le possesseur postérieurement ; 
mais elle cessera d'être regardée comme 
telle, si le possesseur commence à savoir 
qu'il détient la chose injustement. 

500. Dans le doute, la bonne foi de la 
possession est toujours présumée, mais il 
n'en est pas de même pour sa légitimité 
(22G8, C. N.). 

B. Effets de la possession. 

5 0 1 . Tout possesseur, sans avoir égard à 
la bonne foi ou à la légitimité de la posses
sion, est comme tel autorisé à défendre sa 
possession contre toute violence et tout pré
judice, et à demander la protection des tri
bunaux. 

50*«. S'il y a doute sur le droit qu'ont les 
parties à la possession, il faut donner la pré
férence à celui qui, en ce moment, a la pos
session réelle, s'il n'est pas prouvé qu'il a 

TOME IV. 38 
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enlevé la possession à la partie adverse d'une 
manière illégale. 

5©3. Le possesseur de bonne foi a en ou
tre droit à la protection judiciaire contre 
tout trouble arbitraire même partiel de sa 
possession, quand même il n'y aurait aucun 
délit. 

504. Le défendeur peut, par suite de la 
plainte du demandeur, être tenu à des dom
mages et intérêts ; et, si des troubles ulté
rieurs sont à craindre, à un cautionnement. 

505. Si le possesseur de bonne foi a été 
expul>é d'une manière illégale (par force, 
par ruse, etc.), il est autorisé a exiger de ce
lui qui l'a expulsé et de ses héritiers sa^éin-
tég'ntion et des dommages-intérêts.. 

5©6. Cette demande peut être faite par le 
possesseur, même lorsque le défendeur qui 
l'a expulsé, a un meilleur droit que lui. Mais 
il reste permis à ce dernier de faire valoir 
ses ilroits par la voie ordinaire et légale. 

509. La demande en réintégration est 
aussi accordée contre le tiers détenteur de 
la chose qui n'a pas expulsé le. demandeur, 
si ce tiers, au moment où il a acquis la pos
session même avec un titre très-valable, a 
eu connaissance que la chose avait été enle
vée d'une manière illégale au demandeur. 

5©8. Les demandes dont il vient d être 
parié, doivent être intentées dans les six mois 
depuis le trouble de la possession ou l'ex-
puision, et sont jugées sommairement. Après 
l'expiration de ce délai, elles ne sont per
mises qu'en tant que le défendeur a été en
richi par l'injustice commise, et on doit agir 
alors par la voie ordinaire. 

5©». Le possesseur de bonne foi n'est pas 
obligé de donner une indemnité au proprié
taire ou à celui qui autrement aurait un 
meilleur droit à la chose, pour les fruits qu'il 
a perçus et dont il a profité par suite de sa 
possession, ni même de remettre les fruits 
qu'il a, mais qui sont déjà séparés (549, C.N.). 

Par exception, les tribunaux sont autori
sés, dans le cas où le défendeur se serait en
richi beaucoup, à l'obliger à restituer les 
fruits encore existants où à rendre l'équiva
lent de ceux qu'il a perçus. 

51©. Si une demande en revendication est 
faite contre le possesseur de bonne foi, il 
faut que celui-ci, lorsque la demande est 
trouvée fondée, restitue les fruits qu'il a per
çus depuis qu'il a eu connaissance de la de
mande, ou ceux qu'il aurait dû percevoir, 
ou l'équivalent, si les fruits n'existent plus. 

511 et 5«*»l Comme 358, C. dè Berne. 
513. Les dépenses qui sont d'une bonne 

économie et celles faites pour les produits 
qui doivent rester au possesseur de bonne 
loi ne lui sont pas restituées. 

Par exception, le propriétaire, s'il s'est en
richi injustement au détriment du posses
seur de bonne foi, peut être obligé à la com
pensation des frais de culture ou d'autres 
dépenses de ce genre. 

514. Le possesseur de mauvaise foi est 

aussi responsable des fruits perçus, qu'ils 
existent encore ou qu'ils soient consornmés; 
il répond également des fruits que rayant-
droit aurait pu percevoir, si la jouissance de 
la chose ne lui avait pas été enlevée injuste'* 
ment (549, C. N.). 

515. Comme 359, 2 e phrase, C. de Berne. 
516. Le possesseur dè bonroe foi légitime 

peut, si son titre lui en donne le droit, faire' 
une demande en revendication réelle contre 
celui qui lui porte préjudice ou trouble sa 
possession, ou lui retient injustement la 
chose. 

5 1 î . Si le défendeur a un droit de posses
sion égal ou meilleur, la demande est sans 
effet à son égard, en tant que le défendeur 
ne peut pas opposer des restrictions particu
lières, soit réelles, soit conventionnelles, à 
ce droit égal et meilleur de possession. 

518. Cette demande, sert, aussi à protéger* 
le droit de possession idéal, par exemple, 
celui de l'héritier (493). 

51» . La demande en revendication est 
soumise aux mêmes restrictions que la de
mande faite pour le droit correspondant lu i -
même. 

C. Perte de la possession. 

5*50. En général, la possession se perd, 
lorsque cesse, ou la possibilité de la mani
festation de la puissance corporelle sur la 
chose, ou la volonté d'exercer cette puis-" 
sanee en son propre nom. 

5*£1. Le premier cas a lieu quand la chose 
possédée périt ou se perd, ou qu'elle est 
enlevée par un autre. 

5 « « . La possession d'animaux sauvages 
ne dure que le temps qu'ils restent sous la 
garde du possesseur, ou que, sans être gar
dés, ils sont soumis à sa puissance. 

Les animaux domptés sont considérés 
comme desanimaux domestiques, tant qu'ils 
sont habituellement placés sous la garde du 
possesseur. 

5 « 3 . Le possesseur peut poursuivre un 
essaim d'abeilles envolées pendant les trois 
jours après leur fuite, et, ce qu'il en peut 
reprendre est considéré comme étant tou
jours resté en sa possession. 

5 « 4 . La simple absence du possesseur ou 
son incapacité déclarée d'acquérir une pos
session ne détruisent pas la possession déjà 
acquise. 

5 « 5 . Pour que la possession d'un immeu
ble se perde, il ne sufûtpas qu'un autre s'en 
empare, il faut encore que le possesseur ac
tuel, ayant eu connaissance rte cet acte, ait 
négligé de réclamer sur-le-champ. 

5 « « . Si le possesseur, au lieu de conti
nuer sa possession en son propre nom, com
mence à posséder pour un autre, il renonce 
par là à son droit. 

5*7. La possession se perd aussi lorsque 
le possesseur y renonce, quand même au
cun autre ne l'acquiert 
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5 ^ 8 . La possession est enlever, au posses
seur, par son représentant, quand celui-ci la 
transmet à un autre ou qu'il la retient illé
galement pour lui-même. 

D. Possession de droits. 

i ï t ï l . La possession de servitudes ou d'au
tres droits réels, qui ne se manifeste pas par 
une occupation réelle, mais par un exercice 
réel du droit, est protégée comme la posses
sion des choses. 

530. La possession de servitudes néga
tives n'est pas, à défaut de titre de posses
sion, acquise par la simple inaction du pré
tendu obligé, mais seulement lorsque le pos
sesseur a mis obstacle à une action de 
l'autre, qui est en contradiction avec la na
ture de la servitude. 

531. Si le droit correspondant est d'une 
nature b lie que l'exercice de ce droit se ma
nifeste par des actes qui ne se font que de 
temps en temps, par exemple , l ' u s a i d'un 
chemin ou le paiement d'une rente foncière, 
alors il faut, pour établir la possession, 
prouver un nombre plus ou moins Krand 
de ces actes, suivant qu'on peut reconnaître, 
plus nu moins facilement, d'après les autres 
circonstances, l'intention des intéressés. 

T I T R E I I I . 

DE I.A P R O P R I E T E DES IMMEUBLES. 

CHAPITRE PREMIER. 

ACQUISITION DE LA PBOPBIKTÉ DES IMMEUBLES. 

53%. La propriété des immeubles se trans
met : 

1° Entre-vifs, par acte authentique; 
2° Pour cause de décès, par droit de suc

cession. 
533. Une simple transmission de posses

sion ne constitue pas une acquisition de 
propriété; il en est de môme d'un simple 
contrat ou d'un testament. 

Une prescription n'a lieu exceptionnelle
ment que sous les conditions et les restric
tions énoncées aux articles 537 à 541. 

A. Acte authentique. 

534. Pour que la propriété soit transmise 
par acte authentique, on exige : 

1° Que celui qui la transmet soit lui-même 
propriétaire ou autorisé à disposer de la pro
priété d'un autre; 

2° La capacité de celui auquel on transmet; 
3° Un contrat légal dressé pour la transmis

sion de la propriété, par exemple, achat, 
échange, part de succession, etc.; 

4° L'enregistrement de ce contrat dans le 
registre des immeubles. 

535. Un propriétaire qui est poursuivi pour 
crim" capital ne peut transmettre la pro
priété de son immeuble tant que durent ces 
poursuites. 

5 3 « . La transmission de la propriété se 
règle, si le contrat enregistré ne fixe pas ex
pressément une époque ultérieure (la simple 
iixation d'une entrée en possession ultérieure 
n'a pour cela aucune valeur), d'après la date 
que le contrat a obtenue dans le registre des 
immeubles. 

L'enregistrement doit être daté du jour où 
le contrat a été porté à la connaissance du 
receveur de l'enregistrement, et inscrit par 
lui <lans le journal. 

Si, dans l'intervalle de l'admission du con
trat dans le journal et de l'enregistrement au 
cadastre, le vendeur tombe en f a i l l i t e et que 
le défaut d enregistrement ait simplement 
pour motif la lenteur du receveur de l'enre
gistrement, mais que, pour t o u t le reste, les 
formalités ai' nt été remplies, il sera procédé 
néanmoins à l'enregistrement. 

B . Prescription. 

537. L a prescription des immeubles est 
admissible, l o r s q u e le possesseur est légi
time e t de bonne foi, dans l e s cas suivants : 

1° Quand un a c t i authentique a été dressé, 
mai* n 'est p i s entièrement régulier; 

2° L o r s q u ' o n a pris de b o n n e foi u n im
meuble d'une succession , s en croyant hé
ritier; 

3° Lorsqu'on a acquis la possession lé
gitime d'un immeuble, dont T é i a t de pro
priété ne se trouvait pas dans le cadastre, 
ou sur lequel il n'y avait pas d'éclaircisse
ments suffisants. 

538. D ms ce cas, la prescription forme 
un titre légal d'acquisition de la propriété, 
si : 

a. Au droit idéal de possession se. joint, 
pendant dix ans, une possession réelle, et si : 

b. Le propriétaire réel ou son représen
tant n e revendiquent pas, dans l'espace de 
dix ans, son droit de propriété, ou n'en don
nent pas connaissance au possesseur. 

53» . De, plus, la prescription a lieu en 
faveur du possesseur de bonne foi, même à 
défaut d'un titre légal dressé pour l'acquisi
tion (495) d'immeubles, dont le registre des 
immeubles ne fait pas connaître le proprié
taire, si la possession a duré pendant trente 
ans, sans être interrompue par une demande 
en justice (2244, 2262, C. N.). 

Lorsque la propriété ancienne d'un posses
seur d immeubles semblables résulte claire
ment des circonstances, il n'est nul besoin 
de prescription. 

540. Comme 2235, C. N. 
511 . Si la prescription est accomplie, le 

possesseur peut demander au tribunal de 
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l'an ondissenv nt la permission de faire en-
itgi-tre.r >a propriété sur Je registre des im
meubles, et. par conséquent, qu'il soit dressé 
aussi un acte authentique et valable de la 
propriété. 

Le tribunal d'arrondissement accorde la 
permission, quand il s est convaincu que les 
conditions de la prescription ont été rem
plies (537, 538 et 539). Il est autorisé, si cela 
est nécessaire, à faire une sommation pu
blique. 

C. Alluvion. 

5 4 « . Si, par l'alluvion successive ou le 
retrait successif, mais continuel des eaux 
qui sont propriété publique, le terrain de la 
rive s'agrandit, le droit de propriété sur la 
rive s'étend aussi. 

543. Comme 559, C. N. 
544. Si, dans un cours d'eau, il se forme 

une ile, les propriétaires riverains voisins 
sont autorisés à se l'approprier et à se la par
tager entre eux dans la proportion de la 
proximité et de l'extension de la propriété 
riveraine. 

545. Malgré l'agrandissement de la pro
priété riveraine (542, 543, 544), l'Etat ou la 
commune, pour rectifier le cours de l'eau 
ou protéger les bords, ou faire exécuter les 
lois de police, peut disposer en tout temps, 
sans indemnité, du terrain détaché. 

D. Union avec l'immeuble. 

5 4 6 . Si, par suite d'un éboulement, il 
tombe de la terre d'un fonds supérieur sur 
un fonds inférieur, le propriétaire du fonds 
supérieur sera autorisé à la retirer contre 
dédommagement du préjudice causé par 
cette prise. S'il n'en fait rien, alors elle ap
partient à l'immeuble sur lequel elle se 
trouve. 

54*. Si des plantes ont pris racine sur le 
sol du propriétaire d'un fonds, elles devien
nent partie intégrante de sa propriété ; mais 
ce propriétaire est obligé de permettre que le 
propriétaire antérieur des plantes, qui a 
éprouvé un dommage, les prenne, s'il peut 
les enlever tout de suite et sans porter pré
judice. Sinon il doit donner une compensa
tion, dans le cas où il en aurait tiré proiit. 

548. De même le bâtiment qu'un tiers a 
élevé sur le sol du propriétaire d'un fonds ap
partient à ce dernier ; mais il doit permettre 

„au tiers d'enlever les matériaux, s'il n'en 
souffre aucun préjudice ; il doit aussi, s'il en 
tire un profit considérable, lui payer une 
juste indemnité (555, C. N.). 

5 4 » . Par exception, différentes portions 
de bâtiment situées les unes sur les autres, 
ou même tout le bâtiment d'une part et le 
sol de l'autre, peuvent avoir différents pro
priétaires, si la chose a été réglée ainsi par 

la volonté expresse des parties ou par des 
circonstances locales. 

Mais les receveurs d'enregistrement doi
vent tendre à éviter, autant que possible, 
des séparations d'immeubles de ce genre. 

E. Dessèchement. 

550. Pour acquérir la propriété de ter
rains qu'on veut dessécher, il faut, après 
avoir obtenu l'autorisation de dessécher, 
opérer le dessèchement. 

CHAPITRE II. 

DROITS DU PROPRIÉTAIRE. 

A. Propriété simple. 

551. Comme 552, § 1, C. N. 
5 5 « . Le propriétaire est autorisé à déter

miner et à changer la culture de son sol, 
selon son bon plaisir. 

Les ordonnances de police forestière sur la 
propriété forestière doivent cependant être 
observées. 

553. Le propriétaire est libre de planter 
et de bâtir, en tant que les principes du droit 
de voisinage ou les lois de police n'ordon
nent point de restriction. 

554. Tout propriétaire peut vendre libre
ment sa propriété foncière. Sont exceptés les 
biens de fondation. 

Les droits de retrait sont interdits. 

B . Copropriété. 

555. Quand deux ou plusieurs personnes 
sont propriétaires d'une partie idéale déter
minée de l'immeuble, sans qu'il subsiste 
entre eux une association permanente, c'est-
à-dire quand elles sont copropriétaires, 
chacune d'elles est autorisée à disposer libre
ment de sa partie idéale, et à la vendre ou à 
l'engager. 

556. Chaque copropriétaire est autorisé à 
jouir librement de l'immeuble, pourvu qu'il 
ne fasse pas obstacle à la jouissance des au
tres copropriétaires, et à en percevoir les 
fruits proportionnellement à sa quote-part. 

557. Tout copropriétaire d'un immeuble 
est obligé vis-à-vis de l'autre copropriétaire 
à contribuer aux charges dans la proportion 
de sa quote-part. 

558. Il est pareillement obligé à contri
buer, dans la proportion de sa quote-part, 
aux dépenses nécessaires pour l'entretien 
des bâtiments et établissements communs. 

55» . Si un copropriétaire se soustrait i l 
légalement à cette obligation, ou s'il se met 
hors d'état de l'accomplir, tous les autres 
copropriétaires, ou un seul d'entre eux, ont 
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le droit de demander qu'il cède sa part 
moyennant une indemnité convenable. 

560. Aucun copropriétaire ne peut entre
prendre de nouvelles constructions, quand 
même il n'y aurait qu'un seul des autres co
propriétaires qui protestât. Les constructions 
indispensables à la conservation d'un bâti
ment déjà subsistant, ou au rétablissement 
d'un bâtiment écroulé ou incendié, ne sont 
pas, sous ce rapport, considérées comme 
constructions nouvelles. 

56t . Aucun copropriétaire ne peut chan
ger la culture du sol et la destination de cha
cune des parties de 1 "immeuble, si un des au
tres propriétaires reclame. 

5 6 * . Dans les relations entre simples co
propriétaires (555), on ne peut admettre des 
résolutions prises par la majorité, qui obli
gent la minorité. 

Le copropriétaire ou les copropriétaires 
auxquels appartient la majorité des parts 
prononcent seulement sur l'administration 
ordinaire et la jouissance de l'immeuble com
mun. 

5 6 3 . Tout copropriétaire, si la destination 
nécessaire de la chose commune elle-même 
n'y met pas d'obstacle, peut toujours deman
der le partage réel de l'immeuide commun 
et la transformation de son droit de copro
priété sur le tout en un droit de propriété 
sur une portion seulement; il peut aussi 
céder son droit à un autre copropriétaire 
moyennant indemnité. 

5 6 4 . Dans les demandes en partage, le 
juge peut ordonner le partage réel, après 
estimation, ou attribuer la propriété unique 
à un seul des copropriétaires contre indem
nité à donner aux autres, ou même, en cas 
de besoin, grever la propriété adjugée d'une 
servitude en faveur de l'autre partie. 

565. Le tribunal peut aussi, pour la liqui
dation, ordonner la vente de la chose com
mune, soit entre les copropriétaires, soit aux 
enchères publiques. 

C. Propriété collective. 

566. Si une corporation ou une institu
tion est propriétaire d'un immeuble, sans 
qu'il y ait des droits de partage, il y a un 
droit de propriété simple, qui est exercé par 
ces personnes morales, d'après la constitu
tion de la corporation ou le règlement de 
l'institution. 

5 6 » . Mais, si la propriété territoriale ap
partient à une compagnie avec des droits de 
partage, par exemple, à une corporation de 
possesseurs de servitudes, ou à une société 
d'actionnaires, ou à toute autre société orga
nisée d'une manière permanente, composée 
de deux ou plusieurs personnes, qui ne for
ment pas rigoureusement une personne mo
rale, cette propriété doit être considérée 
comme propriété collective. 

s e s . Le mode de jouissance de la pro

priété collective est réglé par la constitution 
de la compagnie et par la nature et la desti
nation de la société. 

5 6 » . En général ici, la majorité des droits 
partiels prononce sur la jouissance, le chan
gement et l'aliénation du bien total, et la 
minorité doit se soumettre à ces décisions, 
pourvu que les droits acquis des associés ne 
soient pas lésés. 

5 0 o . Chacun des membres de la compa
gnie n'est point autorisé à demander un 
partage réel ; mais, si les statuts ou la nature 
de la société ne s'y opposent pas, ils sont 
autorisés à aliéner ou a engager leurs droits 
partiels. 

5 7 1 . Si la majorité décide le partage du 
bien commun, elle devra aussi régler le 
mode et l'exécution du partage, de manière 
pourtant qu'on ait égard aux droits partiels 
dans leur rapport avec la totalité de la pro
priété. Sont réservées les restrictions d'éco
nomie forestière relatives au partage de fo
rêts appartenant à des compagnies. 

519. La majorité a aussi le droit de déci
der qu'on vendra aux enchères publiques 
l'immeuble en totalité ou en partie. 

CHAPITRE III. 

DROIT DE VOISINAGE. 

A. Chemin nécessaire. 

5*3. Quand un bâtiment déjà subsistant 
ou un fonds rural n'a pas de communication 
avec les routes et chemins publics, et qu'il 
se trouve lui-même sans chemin, le pro
priétaire peut demander aux propriétaires 
fonciers voisins le chemin nécessaire (noth~ 
weg), dont il a besoin pour l'accès de son bâ
timent ou l'exploitation de son fonds. 

Il doit d'abord s'adresser à son auteur, si 
celui-ci peut lui procurer le chemin, puis 
à ceux des voisins auxquels le chemin sera 
le moins nuisible (682, C. N.). 

5 » I . Le propriétaire qui a besoin d'un 
chemin nécessaire est obligé de compenser 
le dommage qui en résulte pour les voisins, 
et d'en user de la manière la moins préjudi
ciable pour eux (684, C. N.). 

535. Si le propriétaire qui a besoin du 
chemin nécessaire a perdu, par sa faute, un 
droit de passage qui lui appartenait anté
rieurement, il ne peut obtenir le chemin que 
moyennant une double indemnité. 

B. Chemins en friche et chemins dans 
les champs. 

516. Quand la majorité absolue de tous 
les propriétaires de champs d'une ou plu
sieurs communes ou sections de communes 
décident la suppression des chemins en fri
che et la création de chemins publics, cha-
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eu* (tes associés est obligé de céder, moyen
nant indemnité, le terrain nécessaire pour 
la-construction du chemin. 

C. Droit de tourner (tre(recht). 

S**, Si, en vertu d'usages, il existe encore 
dans certaines contrées du pays des droits de 
tourner, le laboureur, lors du labour des 
champs, a une dislance de douze pieds pour 
tourner avec sa charrue sur la terre en 
friche du voisin. Dans les contrées où l'as
solement triennal est mis en pratique, la ma
jorité des propriétaires de champs peut pren
dre les mesures convenables. 

D. Ecoulement des eaux. 

5*8. Le propriétaire du fonds inférieur 
est obligé de recevoir l'eau de pluie qui s'é
coule naturellement du fonds supérieur. Si 
le propriétaire de ce fonds fait écouler l'eau 
artificiellement, il est tenu de le faire de la 
manière la moins nuisible possible pour le 
propriétaire du fonds inférieur. 

5*9, Il en est de même pour toute espèce 
d'eau qui n'est pas arrivée sur le fonds d'une 
manière artificielle, mais qui en est sortie 
naturellement ou qui y est arrivée d'ailleurs 
par un écoulement naturel. 

Le propriétaire du fonds inférieur n'est pas 
tenu a recevoir de l'eau attirée ou élevée ar
tificiellement. Sont réservées les dispositions 
suivantes sur la conduite des eaux. 

E, Conduite des eaux. 

580. Dans l'intérêt de l'établissement de 
fontaines publiques ou privées, celui qui a 
acquis une source est autorisé à demander 
aux propriétaires des immeubles situés au
tour de, cette source, moyennant indemnité, 
l'espace nécessaire à l'établissement de con
duits ou à l'écoulement de l'eau, à moins 
qu'il n'en ré-ulte un dommage considérable 
pour les bâtiments et les établissements de 
ces propriétaires. 

Lors de la détermination du passage de 
l'aqueduc, il faut avoir égard à la nature des 
immeubles et aux désirs de leurs proprié
taires (640. C . N . ) . 

581. Le propriétaire d'un fonds doit aussi, 
en vue de r exploitation d'une machine hy
draulique ou de l'irrigation des prairies, per
mettre le passage à celui qui a droit à l'eau. 

L'établissement des canaux et conduits 
pour l'irrigation doit être déterminé de la 
manière la moins onéreuse possible pour le 
propriétaire, et on doit lui donner une in
demnité double. 

5 8 « . Si la nécessité de cet aqueduc est 
mise en question, la difficulté est jugée par 

la voie administrative. Quant à l'indemnité, 
elle est fixée par les tribunaux. 

F. Plantation d'arbres. 

5 8 3 . Les arbres des bois ou les grands ar
bres de luxe, comme peupliers, noyers, ce
risiers et autres semblables, ne peuvent être 
plantés, à moins de vingt-cinq pieds de la li
mite du fonds voisin ; les arbres fruitiers ne 
peuvent être plantés à moins de douze pieds, 
et si le fonds voisin est. un vignoble, à moins 
de vingt-cinq pieds (671, C. N . ) . 

5 8 1 . Le propriétaire voisin ne peut porter 
plainte cinq ans après la plantation de l'ar
bre placé trop près. 

585. Les arbres qui, depuis longtemps ou 
par suite du consentement du voisin, se 
trouvent plantés trop près de la limite, doi
vent rester intacts, tant qu'ils subsistent ; 
mais à mesure qu'ils meurent, ceux qui doi
vent les remplacer rentrent dans la règle 
générale. 

586. Si le fonds voisin est un bois, le pro
priétaire ne peut porter plainte si des arbres 
sont plantés trop près. 

58*. Les petits arbres des jardins et les 
charmilles qu'on entretient avec des ciseaux 
ne sont pas soumis aux restrictions de l'ar
ticle 583. 

Mais ces plantes ne doivent pas être plus 
près de la limite, que la moitié de leur hau
teur, et en tout cas, à moins de deux pieds. 

588. Si le tronc d'un arbre se trouve sur 
la limite, il est, dans le doute, commun aux 
deux voisins (673, C. N . ) . 

589. Le propriétaire d'un fonds peut, à 
moins de conventions contraires, faire cou
per les racines d'arbres étrangers qui pénè
trent sur son terrain (672, C. N.j. 

G. Cueillette (amies). 

590. Quand les branches ou les rameaux 
d'un arbre s'élèvent au-dessus du fonds voi
sin, celui-ci a le choix d'exiger la taille des 
branches et des rameaux ou de profiter du 
droit de cueillette (672, C . N . ) . 

591. La cueillette consiste dans le droit 
qu'a le voisin de s'emparer des fruits qui 
poussent au-dessus de son sol et de garder 
ceux qui y tombent. 

H. Clôture. 

5 9 « . On ne peut, contre la volonté du 
propriétaire voisin, entretenir des haies vives 
plus près de la limite que la moitié de leur 
hauteur, et dans tous les cas,"à moins de 
deux pieds. 

593. Il est permis au propriétaire de pla
cer sur la limite d'autres clôtures, comme 
des baies mortes, des cloisons de bois ou des 
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murs, qui ne dépassent pas la hauteur de 
cinq pieds, et d'y placer des espaliers. Mais si 
ces clôtures dépassent cinq pieds, le voisin 
peut exiger qu'elles «oient éloignées de la 
limite. 

5*M. Lorsque la coupe des haies vives ou 
la réparation des murs de clôture, l'exige, W* 
propriétaire peut entrer sur le sol du voisin, 
après l'avoir préalablement prévenu. S'il en 
est résulté du dommage pour le voisin, il 
doit en être indemnisé. 

J. Garde des bestiaux, 

GOS. Celui qui emploie un immeuble à y 
faire paitre des bestiaux, est tonu de les em
pêcher d'entrer sur le fonds voisin et d'y 
causer des degiU, 

K. Bornage. 

6 9 « . Comme 616 ,C. N. 

L. Droit de bâtir. 

so». Le propriétaire d'un terrain peut y 
bâtir comme, il lui plait, pourvu qu'il ne fasse 
aucun tort à la propriété du voisin, et qu'il 
se conforme aux ordonnances de police. 

5»f*. un fait tort à la propriété voisine, 
quand une partie du bâtiment, par exemple, 
des balcons, des contrevents, etc. s'élèvent 
au-dessus du sol voisin, ou'quandon établit 
des gouttières qui répandent de l'eau sur 
l'immeuble voisin. 

Il est permis d'adosser un nouveau mur 
au mur du bâtiment voisin qui vient jusqu'à 
la limite des deux propriétés. 

."»»». Il est interdit, sans l'assentiment du 
voisin, de bâtir sur un terrain où il n'y a 
pas encore de construction, à moins de cinq 
pieds de la limite. 

Sont exceptés, le» terrains vagues attenant 
à des rues ou s'élèvent des maisons rangées 
les unes p rès des autres. 

AOO. Les écuries de chevaux ou de co
chons, les cloaques, les fosses à engrais et à 
tan, les tas de fumier et autres établisse
ments nuisibles à l'édifice du voisin doivent 
en être éloignés de cinq pieds au moins (074, 
C. N. ) . 

G © t . Le propriétaire d'un bâtiment peut 
empêcher le voisin de construire, si la lu
mière du soleil ou la clarté est enlevée à ce 
bâtiment au point qu'une ou plusieurs cham
bres soient, mises hors d'état de servir à leur 
destination sans moyens artificiels, par 
exemple : sans lumière, etc., ou si la valeur 
du bâtiment est diminuée d'un dixième au 
moins. 

0 O « . Le propriétaire du fonds voisin peut 
réclamer, si la privation de la lumière du 

soleil cause à son fonds un dommage no
table. 

« O . I . Les exceptions dont il est parlé aux 
articles (¡01 et 602 ne peuvent être opposées, 
quand le bâtiment qu'on doit élever est éloi
gné du point le plus rapproché du bâtiment 
ou du fonds voisin d'une distance plus grande 
que sa hauteur projetée, ou s'il en est sépa
ré par une rue de première ou de seconde 
classe ayant la mesure légale. 

O O l . S i un bâtiment est détruit ou dimi
nué, le propriétaire a, pendant dix ans, sans 
égard aux restrictions des articles 601 et 604, 
le droit de le rétablir dans son état antérieur, 
et pendant les trois premières années, il 
peut, gi ses voisins font de nouv^llps con
structions, réclamer comme si son bâtiment 
existait encore. 

«©.V Le propriétaire d'un terrain vague 
ou d'un bâtiment, durant les dix nns qui sui
vent l'époque où son voisin a bâti ou élevé 
son bâtiment et percé par suite de cela des 
fenêtres dans le mur, peut bâtir ou élever 
son bâtiment, quand même il nuirait par là 
au jour de ces fenêtres. Après ce délai, la 
règle ordinaire sur la limitation du droit de 
bâtir redevient applicable. 

COI». Si un bâtiment est mis en danger par 
l'établissement de cheminées, de foyers, de 
fourneaux, etc., dans le bâtiment voisin, le 
propriétaire peut, s'il n'a pas déjà obtenu de 
la police que le danger fût détourné, défen
dre ses droits devant les tribunaux. 

C O î . Il n'est pas permis de construire des 
fours à pain ou à distiller, des fourneaux ou 
des cheminées dans une cloison commune 
ou appartenant au voisin, sans le consente
ment de celui-ci (674, C. N . ) . 

« O S . L'établissement de tuyaux de che
minée ou de cheminées n'est pas compris 
dans la restriction de lart. 607. 

«Ott. Chaque voisin peut, de son côté,dis
poser, dans Son intérêt, d'un mur mitoyen 
jusqu'à la moitié de son épaisseur, pourvu 
toutefois qu'il ne. soit pas. par cette, disposi
tion, porté préjudice à la destination du mur 
établi pour la sûreté et la séparation des 
deux bâtiments; mais celui qui bâtit est te
nu d'avertir le voisin du changement qu'il 
veut exécuter 057, C. N.J. 

« 1 « . Des armoires ou des percements faits 
dans le mur mitoyen ne peuvent pas, sans 
l'assentiment du voisin, donner immédiate
ment sur des percements semblables, que 
celui-ci a déjà faits, de son côté, aupara
vant. 

« i l Sont interdites les constructions par 
lesquelles une fontaine déjà subsistante ap
partenant à autrui, serait rendue impure ou 
hors d'état de servir. 

« 1 « . 11 n'est pas non plus permis au pro
priétaire, en creusant sur son terrain, de 
priver le propriétaire d'une source déjà 
existante, de beau qui lui est nécessaire ; 
mais autrement, peu importe qu'il lui enlève 
une portion de son eau. 
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613. Si la réparation ou le nettoyage 
du bâtiment rendent indispensable qu'on 
entre sur le terrain du voisin, le voisin doit 
le permettre. 

« i l . S'il en résulte du dommage pour le 
voisin, le propriétaire du bâtiment est tenu 
de lui en donner indemnité pleine et entière. 

615. 11 doit aussi faire de ce droit l'u
sage le moins onéreux possible pour le voi
sin, et lui donner préalablement et à temps 
connaissance de l'usage qu'il veut en faire. 

616. Les mêmes dispositions sont appli
cables au nettoyage et aux réparations des 
égoûts, des fosses d'aisance et des fontaines. 

M. Usage nuisible de la propriété. 

61».Le propriétaire d'une maison ou d'une 
écurie est autorisé à réclamer la protection 
de la police, et en cas de besoin, celle des 
tribunaux, si le propriétaire voisin fait usage 
de son terrain ou de sa maison d'une ma
nière nuisible à la santé des hommes et des 
bestiaux. 

618. Un usage du terrain et de la maison 
permis en lui-même, et qui affecte simple
ment les yeux, les oreilles ou le nez du voi
sin d'une manière désagréable, n'autorise 
pas la réclamation. 

6 1 » . Seulement, quand cet usage est 
poussé à l'excès et uniquement pour vexer 
le voisin, celui-ci peut invoquer le secours 
de la police, et en cas de besoin, celui des 
tribunaux, contre cet usage excessif ou mal
veillant. 

6 « o . Le propriétaire d'un fonds peut ré
clamer devant les tribunaux contre l'usage 
que le voisin fait de sa propriété, si cet usa
ge lui cause un dommage notable, et le 
propriétaire d'un bâtiment a le même droit, 
si son bâtiment ou les choses qui s'y trou
vent et qui sont nécessaires à son service 
souffrent un dommage considérable par suite 
de cet usage. 

CHAPITRE IV. 

PERTE DE LA PROPRIÉTÉ DES IMMEUBLES. 

6 « l . Le propriétaire d'un immeuble perd 
son droit de propriété : 

1° Par l'aliénation de l'immeuble faite par 
acte authentique ; 

2° Par sa mort ; 
3° Par la perte de la chose; 
4° Lorsque la chose est enlevée à la pro

priété privée (485). 
6 « « . La simple renonciation du proprié

taire qui n'est pas faite par acte authentique, 
ne détruit pas sa propriété. Mais si cette re
nonciation est portée sur le registre des im
meubles, elle aura son effet, lors même qu'il 
ne s'y rattacherait aucune transmission de 
propriété. 

6 « 3 . Si un autre devient propriétaire par 
prescription (541), la propriété se perd au 
moment où la prescription est inscrite sur 
le registre des immeubles. 

6 « 4 . Une inondation ou un éboulement 
passager ne détruisent pas le droit de pro
priété, mais il n'en est pas de même dans le 
cas d'une inondation permanente ou de l'é-
boulement d'une montagne. 

T I T R E I V . 

DE LA PROPRIÉTÉ DES CHOSES MOBILIÈRES. 

CHAPITRE PREMIER. 

ACQUISITION ET PERTE DE LA PROPRIÉTÉ 

MOBILIÈRE. 

A. Occupation. 

6*55. Quiconque prend possession d'une 
chose vacante, dans l'intention de se l'appro
prier, en devient propriétaire. 

a. Des choses trouvées. 

6 « 6 . Celui qui trouve une chose perdue, 
est tenu de la rendre à son possesseur anté
rieur et légitime. 

6 « * . Si le possesseur antérieur est incon
nu, il faut que celui qui a trouvé la chose, 
avant de se l'attribuer, cherche à le décou
vrir. Il doit, si la chose trouvée n'a pas une 
valeur de plus de 50 fr., annoncer publique
ment dans la commune qu'il l'a trouvée, et 
si la valeur est de plus de 50 fr., il doit s'a
dresser au tribunal pour qu'il fasse une pu
blication judiciaire. 

6 « 8 . Si le possesseur antérieur se fait 
connaître dans le délai légal de six semaines 
depuis l'annonce publique, ou dans le délai 
fixé judiciairement, lorsque le tribunal, dans 
des cas importants, a jugé nécessaire de pro
longer ce délai, celui qui a trouvé la chose 
est tenu de la restituer contre le paiement 
des déboursés et d'une juste récompense. 

6«9 . Si le possesseur n'est pas découvert 
dans le délai fixé, celui qui a trouvé la chose 
en devient propriétaire. 

Cependant, pour des motifs particuliers, 
le tribunal peut, et même dans des cas im
portants, doit lui accorder seulement la 
jouissance sous réserve de la prescription. 

630. Celui qui ajourne la publication ou 
la déclaration, ou cache la chose trouvée, 
perd tout droit à une récompense et à un 
un droit de propriété ultérieur. Dans ce cas, 
si toutefois le possesseur antérieur n'est pas 
découvert, la caisse des pauvres de la com
mune où la chose a été trouvée, est autori
sée à la réclamer. 
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6. D'un trésor. 

6 3 1 . Si l'on trouve des choses de valeur, 
)ar exemple , des sommes d'argent, des bi-

i pux et autres choses semblables qui, suivant 
apparence, sont restées longtemps cachées, 

celui qui les trouve, .si elles sont impor
tantes, est obligé d'en faire lu déclaration à 
la justice, qui, selon les circonstances, or
donnera de rechercher le propriétaire anté
rieur, ou déclarera môme aussitôt que la 
chose trouvée est un trésor. 

631. Comme 710, g l, C. N. 
633. Si celui qui a trouvé le trésor, l'a 

cherché illégitimement ou l'a caché ensuite, 
la part qui lui revient tombe en partage à la 
caisse des pauvres de la commune, où le 
trésor a été trouvé. 

c. D'animaux. 

634. Celui qui prend des animaux qui 
n'appartiennent a personne, en devient pro
priétaire par l'occupation, à moins qu'elle ne 
soit défendue ou qu'elle n'ait lieu en viola
tion des droits d'autrui. 

635. Le propriétaire d'une ruche d'abeil
les est autorise à poursuivre l'essaim qui 
s'envole (523). S'il renonce à le poursuivre 
ou s'il ne réussit pas, dans l'espace de trois 
jours, à s'en emparer, les abeilles seront con
sidérées comme n'ayant plus de maitre. 

B. Production des fruits. 

636. Les fruits naturels du sol ou le pro
duit des animaux appartiennent au proprié
taire du sol ou des animaux, à moins qu'un 
autre, par exemple , le possesseur de bonne 
foi, l'usufruitier ou le fermier, n'ait un droit 
particulier sur les fruits. 

C. Transformation. 

6 3 » . Celui qui, en travaillant ou transfor
mant une matière, crée une chose nouvelle, 
en devient par là propriétaire, pourvu que 
la matière qu'il y a employée lui appar
tienne en totalité ou en partie (572, C. N. 
diff.). 

6 3 » . S'il ne s'est servi que de la matière 
d'aulrui, la propriété de la chose nouvelle 
appartient au propriétaire de cette matière, 
pourvu toutefois que la création nouvelle se 
laisse ramener à sa forme originaire ; sinon 
elle rentre dans la propriété de celui qui l'a 
faite avec l'intention de produire une chose 
qui lui soit propre, sans disUnguer s'il a été 
de bonne ou de mauvaise foi (570 et 571, 
C. N.). 

630. Dans les deux cas, la partie lésée a 
droit à une indemnité proportionnée (ibid.). 

D. Mélange et union. 

6IO. Si des choses appartenant à diffé
rents propriétaires ont été mêlées ou unies 
ensemble, la propriété ne change pas, pourvu 
que la séparation soit possible. Le reste comme 
57:1, S 2, C. N. 

641. Si l'un des propriétaires a grevé illé
galement la chose formée par le mélange et 
l'union, la partie non coupable a le choix ou 
de garder le tout en indemnisant la partie 
coupable ou de, lui abandonner la chose 
en exigeant d'elle indemnité pleine et en
tière. 

E. Prescription. 

611. La possession légitime et de bonne 
foi d'une chose mobilière se change en 
droit de propriété, lorsqu'elle est continuée 
sans interruption et sans contradiction durant 
trois ans, que le propriétaire soit présent ou 
absent (2279, C. N. diff.). 

643. L'héritier qui trouve dans la succes
sion et continue à posséder une chose prê
tée, engagée ou remise au testateur, acquiert 
la propriété de cette chose par prescription, 
pourvu qu'il soit de bonne foi. 

644. La prescription est interrompue par 
la perte de la possession et par toute demande 
en justice faite par le propriétaire contre le 
possesseur actuel, si elle est reconnue fon
dée (2213, 2214, C N.). 

645. Une chose mobilière volée peut 
même être acquise par prescription, si, par 
la suite, elle passe entre les mains d'un pos
sesseur légitime et de bonne foi. 

F. Tradition. 

646. La propriété d'une chose mobilière 
est transmise par la remise de la possession, 
par suite d'un acte légal passé pour la trans
lation de la propriété, par exemple, vente, 
échange ou donation. 

64 î . Le contrat par lui-même n'effectue 
point la translation de la propriété ; il faut 
encore que la tradition et la prise de posses
sion s'y joignent. 

6 4 » . Comme la possession, la propriété 
peut être remise et prise par des représen
tants. Ici, il faut aussi ranger le cas où le pro
priétaire actuel renonce à son droit de pro
priété, mais continue à posséder comme loca
taire ou usufruitier, ainsi que le cas dans 
lequel le locataire ou l'usufruitier actuel 
commence, à possédera titre de propriétaire. 

649. Quand une marchandise est envoyée 
par le vendeur à l'acquéreur, la propriété 
n'est pas transférée par l'emballage particu
lier, par l'apposition de l'estampille de l'a
cheteur sur la marchandise et la remise au 



60* ZUBICn. (Des servitudes) 

voiturier avec lettre de facture. Si, au con
traire, l'acquéreur a désigné au vendeur le 
voiturier auquel il devra remettre la mar
chandise, ce dernier est considéré comme 
représentant l'acquéreur, et la propriété est 
transférée par suite de la remise faite au voi
turier. 

G . Perte de la propriété des meubles. 

6SO. Lorsque le détenteur de la chose 
acquiert la propriété, celui qui était proprié» 
taire jusque-là la perd. 

CHAPITRE II. 

RESTRICTIONS DU DROIT DE REVENDICATION. 

651. Si un meuble a été dérobé au pro
priétaire ou est sorti de sa possession d'une 
autre manière contre sa volonté, celui qui l'a 
acheté même loyalement, ou qui en a ac
quis la possession légitime et de bonne foi, 
n'est pas autorisé à demander une indem
nité pour les dépenses qu'il a faites pour la 
chose, ou si on lui a donné la chose en 
gage, à demander le paiement de la dette 
dont elle répond; il doit la restituer au pro
priétaire sans recevoir aucune indemnité. 

6 5 « . Si, au contraire, le propriétaire a 
volontairement confié sa chose à un autre, et 
qu'alors la propriété en ait été transférée, il 
ne peut poursuivre que celui à qui il en a 
confié la possession, et il ne peut avec suc
cès la revendiquer contre le tiers acquéreur 
de bonne foi que s'il est disposé à lui resti
tuer le prix qu'il en a donné. 

653. Les choses qui sont abandonnées à 
un ouvrier pour être travaillées, ou à un 
domestique pour qu'il en prenne soin, ne 
sont pas considérées comme un dépôt. 

654. Le tiers détenteur illégitime ou de 
mauvaise foi ne peut refuser la restitution 
gratuite au propriétaire ou à toute autre 
personne ayant le droit de revendiquer. 

655. Comme 2280, C. N. 
656. Si le possesseur présente un titre 

d'acquisition légitime, et si le propriétaire 
ne peut pas au moins rendre vraisemblable, 
par les circonstances, que la chose lui a été 
enlevée contre sa volonté, on est convenu 
d'admettre que c'est un bien confié. 

T I T R E V . 

DES DROITS RÉGALIENS ET DES PRIVILÈGES 

QUI EN DÉRIVENT. 

6 5 » . Les lacs, les fleuves et les ruisseaux, 
à moins qu'on ne prouve qu'un droit parti
culier y est attache, sont des choses com
munes. 

Les étangs et les canaux font partie de la 
propriété privée. 

658. L'eau qui prend sa source sur un im 
meuble est considérée, pendant tout le temps 
qu'elle y séjourne, comme une partie 4e 
l'immeuble. 

659 à 686. Ces articles contiennent sur 
les usines hydrauliques, le flottage, la pêche, 
la chasse et les mines, des dispositions qui 
n'ont pas rapport à notre sujet. 

T I T R E V I . 

DES SERVITUDES. 

CHAPITRE PREMIER. 

SERVITUDES FONCIÈRES. 

6 8 » . Les servitudes foncières supposent 
nécessairement un fonds servant, dont le pro
priétaire est empêché de faire, ou est forcé 
de tolérer une chose que, comme proprié
taire libre, il aurait pu faire ou ne pas tolé
rer. 

688. Le droit de servitude appartient au 
propriétaire du fonds dominant; il ne peut 
être séparé de cet immeuble. Par exception 
cependant, la servitude foncière peut exister 
aussi en faveur d une compagnie ou même 
d'une seule personne. 

©89. La servitude ne peut jamais consis
ter à forcer le propriétaire du fonds servant 
à faire immédiatement quelque chose. 

6 9 © . Si les actes du propriétaire du fonds 
grevé de servitude peuvent servir àrendre pos
sible ou à faciliter l'usage de cette servitude, 
comme, par exemple, l'entretien d'un mur 
ou d'un chemin, on a le droit de le con
traindre à faire ces actes. 

A. Établissement. 

691 . Pour établir des servitudes foncières 
non apparentes, on aura besoin à l'avenir de 
l'enregistrement ou de la prénotation sur le 
registre des immeubles. 

6 9 « , Tout contrat ou autre titre légal, 
dressé pour l'établissement d'une servitude 
foncière, peut obliger celui qui promet la 
servitude à ses héritiers personnellement à 
en procurer la jouissance et à faire la préno
tation nécessaire sur le registre des immeu
bles : mais il n'est créé de cette manière au
cune charge réelle sur le sol. 

693. Celui à qui appartient une ancienne 
servitude foncière, fondée sur un contrat ou 
sur un autre titre légal, ou sur la possession 
immémoriale, doit, flans les dix ans, à comp
ter du jour où la présente loi devient exécu
toire, obliger le propriétaire du fonds ser
vant à inscrire son droit sur le registre des 
immeubles; sinon, le droit de servitude s'é
teint. 

694. L'acquisition de ces servitudes par 
par prescription suppose : 

i° Que, malgré l'enregistrement ou la pré-
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notation de la servitude sur le registre des 
immeubles, il y avait un vice caché, par
ticulièrement parce que la partie qui l'a éta
blie n'était, pas propriétaire ou capable d'a
gi r ; 

2° Une possession de. bonne foi continue et 
nou interrompue pendant dix ans. Cette-
possession donne à celui qui a prescrit le 
droit de faire procéder à un enregistrement 
qui répare tous les vices. 

©î».v Les servitudes continues apparentes 
peuvent aussi, sans prénotation sur le re
gistre des immeubles, être établies par un 
acte légal. 

696. Les servitudes de ce genre peuvent 
d'ailleurs être prescrites, sans qu'il y ait de 
titre d'acquisition, par une possession de 
bonne foi, continuée sans interruption pen
dant dix ans. 

B. Perle. 

69 1. Les servitudes foncières inscrites sur 
le registre des immeuble? ne peuvent être 
supprimées valablement à l'égard des tiers 
qu'en étant ravées du registre. Cette forma
lité est applicable, mais non nécessaire, pour 
la suppression des autres servitudes fon
cières. Si le propriétaire du fonds dominant 
a renoncé à la servitude, le propriétaire du 
fonds servant peut exiger qu'il fasse rayer la 
servitude du registre et v procéder. 

6©s. Comme 705, C. N. 
GS*T>. L'acquéreur de bonne foi d'un fonds 

dominant, qui peut invoquer une servitude 
inscrite sur le registre des immeubles, a droit 
d'en user quoiqu'elle soit éteinte par une 
renonciation antérieure de son prédéces
seur ou par une confusion antérieure. Est 
réservée la disposition de l'art. 7u0. 

1©©. Les servitudes continues apparentes 
cessent par la destruction de l'établissement 
apparent qui sert à les exercer, lorsque cet 
établissement repose sur un contrat, ou 
qu'on ne. réclame pas, dans un délai de dix 
ans, qu'il soit remis dans son état primitif. 

Mai> si ces servitu les sont inscrites sur le 
registre des immeubles, le contrat ou le non 
usage sert seulement de titre pour faire rayer 
la servitude en faveur du propriétaire du 
fonds servant. 

C. Principes généraux. 

l © f . Comme 523, C. d'Argovie. 
199 a SOI Comme 6!»7 à 690, C. N. 
1©5 et 90G. Comme 701, §§ 1 et 2, C. N. 
1©1. Comme 458, C. de Berne. 
70H. Si les besoins du fonds dominant 

augmentent par suite d'un changement de 
culture, le propriétaire du fonds servant doit 
s'y soumettre ; mais, dans des cas importants, 
ifpeut demander une indemnité. 

l © 9 . Si les besoins augmentent par suite 

d'un changement dans le mode de jouissance 
du fonds dominant, par exemple, par l'éta-
tablissement d'une habitation, le propriétaire 
du fonds servant n'est pas tenu de supporter 
cette, augmentation de sa charge. 

91©. Comme 700, § 1 , C. N. 
1 11. Comme 0!12, C. N. 
I I ' * à 795. Ces articles contiennent des 

dispositions d'un intérêt purement local sur le 
droit de passage, de pâture, e t c . 

CHAPITRE II. 

USUFRUIT. 

719. L'usufruit pout avoir pour objet des 
immeubles ou des meubles, une fortune en
tière ou des parties séparées de cette fortune. 

1 9 1 . L'usufruit d'immeubles, en tant qu'il 
n'a pas été fondé par un droit de famille ou 
par droit de succession, ou par legs, ne peut 
être transmis que par l'inscription sur le re
gistre des immeubles. 

79H. Mais si l'usufruit n'a pas été établi 
par un acte authentique ou une prénotation, 
l'acquéreur de bonne foi de la propriété 
foncière et le créancier hypothécaire ulté
rieurs ne sont pas tenus de reconnaître l'usu
fruit. 

Un créancier hypothécaire plus ancien peut 
exercer son droit hypothécaire, si l'usufruit 
n'est inscrit qu'après l'hypothèque. 

A. Droits de l'usufruitier. 

799. L'usufruitier a le droit de se servir 
de la chose et de jouir de ses fruits, de ma
nière à en conserver la substance (578 et 
582, C. N.). 

13©. L'usufruitier a le droit d'administrer 
la chose ou la fortune dont l'usufruit lui ap
partient. 

131. Si l'usufruit a pour objet des créan
ces, l'usufruitier, comme adniini-trateur, est 
autorisé à les annoncer et à en lixtr le paie
ment. Si les créances sont changées pour 
d'autres créances, et que le propriétaire n'ait 
pas donné son consentement, ce changement 
a lieu aux risques de l'usufruitier, dans ce 
sens que le propriétaire, à la tin de l'usu
fruit, peut demander, au lieu des nouvelles 
créances, de l'argent comptant. 

139. Si l'usufruit a pour objet des papiers 
de valeur, qui, de leur nature, ont un cours 
facilement variable, par exemple, des rentes 
sur l'Etat, des coupons d'actions, l'aliénation 
n'en est permise que du consentement réci
proque du propriétaire et de l'usufruitier. 

133. Comme 585, C. N. jusqu'aux mots: 
mais aussi sans préjudice... 

134. Les redevances dues au commence
ment de l'usufruit appartiennent au proprié
taire, et celles qui sont dues à la lin de l'u
sufruit à l'usufruitier. 
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»35. L'usufruitier peut administrer lui-
même ou affermer l'immeuble (595, C. N.). 
Mais il ne peut en transformer la culture 
contre la volonté du propriétaire, à moins 
que, par suite d'autre titre légal, par exem
ple , comme époux ou père, il n'ait le [droit 
d'en disposer librement (583, C. N.). 

» 3 6 . Les petits des animaux lui appartien
nent, s'ils ne doivent pas être employés à 
reproduire la race donnée en usufruit. 

» 3 » . Comme 587, C. N. 
» 3 8 . Si des choses de cette espèce, don

nées en usufruit, ont été évaluées en argent, 
alors, à moins de convention contraire, l'u
sufruitier doit restituer la somme évaluée. 

B . Obligations de l'usufruitier. 

»39 . En tout temps, l'usufruitier peut être 
astreint par le propriétaire à lui remettre un 
inventaire des choses données en usufruit 
(600, C. N.). 

»40. Il doit user des choses soumises à 
l'usufruit comme un bon père de famille et 
veiller à ce qu'elles soient conservées en bon 
état. 

» 4 1 . Il doit en donner caution au pro
priétaire, et aussi pour la restitution des 
choses soumises à l'usufruit, après la fin de 
l'usufruit. 

Le donateur qui s'est réservé la jouissance 
de la chose donnée, est affranchi de cette 
obligation. 

Sont réservées les dispositions particu
lières sur les cautions à donner par le mari 
et le père (601, C. N.j. 

» 4 « . Si l'usufruitier ne peut pas ou ne 
veut pas donner de caution suffisante, il perd 
le droit d'administrer lui-même, lors même 
que par là l'exercice de son droit serait en
travé. Dans ce cas, il faut convertir en ar
gent les choses qui se consomment par l'u
sage et déposer les titres chez un tiers im
partial. Après le prélèvement des frais de 
consignation et d'administration, l'usufrui
tier a droit aux intérêts de ces valeurs (603, 
C.N.). 

»43 . Si des meubles (ustensiles, vête
ments) qui perdent de leur valeur par l'usage 
régulier, ou des animaux domestiques qui 
perdent de leur valeur par l'âge, font l'objet 
de l'usufruit, l'usufruitier qui administre ré
gulièrement, n'a aucun dédommagement à 
donner pour la perte de cette valeur. 

»44. Comme 605, § 1, et608, C. N. 
»45. Les grosses réparations sont à la 

charge du propriétaire. L'usufruitier n'est 
tenu de payer les intérêts des dépenses faites 
pour ces réparations que si elles étaient né
cessaires et si sa jouissance a été augmentée 
(605, C. N.). 

»46 . Si tout un bien ou une quote-part 
d'un bien est soumis à l'usufruit, l'usufrui
tier aura à payer proportionnellement les in
térêts des dettes qui grèvent le bien. Si l'u
sufruit a pour objet une seule chose ou une 

partie de cette chose, la volonté expresse du 
constituant décidera si c'est le propriétaire 
ou l'usufruitier qui paiera les intérêts des 
dettes qui grèvent cette chose (609, C. N.). 

» 4 » . Lorsqu'un bâtiment est détruit par 
accident, le propriétaire n'est pas obligé de 
Je rétablir. S'il est rebâti parle propriétaire, 
il sera toujours soumis à l'usufruit. S'il ne 
l'est pas, l'usufruitier a droit à la jouissance 
de la somme pour laquelle le bâtiment est 
assuré et qui revient au propriétaire. 

C. Fin de l'usufruit. 

» 4 8 . L'usufruit s'éteint par la mort de 
l'usufruitier, ou par l'expiration du temps, 
ou par la cessation des rapports pour lesquels 
il avait été établi (617, C. N.). 

» 4 9 . Si l'usufruit est établi en faveur 
d'une personne morale ou d'une compagnie, 
il s'éteint lorsque cette personne ou cette 
compagnie cessent d'exister, ou même sans 
cela, au plus tard cent ans après l'époque ou 
l'usufruit a commencé. 

CHAPITRE III. 

DROIT D'HABITATION. 

» 5 0 . Le droit d'habitation est acquis soit 
par enregistrement sur le registre des im
meubles, soit par testament. Mais dans ce 
dernier cas, ce droit, s'il n'a pas été enre
gistré ou prénoté ne peut être opposé au tiers-
acquéreur de bonne foi de l'immeuble ou au 
créancier hypothécaire lorsqu'il use de son 
droit (727 et 728). 

» 5 1 . Comme 633 et 634, C. N. 
» 5 « . Si le droit d'habitation se borne à la 

jouissance d'une habitation avec plusieurs 
personnes, celui à qui ce droit est concédé, 
peut réclamer les lieux qui sont nécessaires 
pour ses besoins, mais il ne peut, si le droit 
d'habitation lui a été transmis sans qu'on 
ait eu égard à une famille, faire participer, 
après s'être marié, sa nouvelle famille à 
ce droit d'habitation. 

»53 . Dans le premier cas (751), le proprié
taire supporte les frais des grosses répara
tions, et celui à qui le droit d'habitation est 
concédé, les frais d'entretien ordinaire ; 
dans le second cas (752), tous les frais d'en
tretien sont à la charge du propriétaire. 

»54 . Si un droit d'habitation est établi en 
faveur d'une personne à qui est due une 
rente viagère ou en faveur du conjoint sur
vivant du propriétaire, le choix des loge
ments est laissé à l'ayant-droit. 

T I T R E V I I . 

DES CHARGES R É E L L E S . 

» 5 5 à » » 5 . Ces articles traitent des rentes 
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foncières qui doivent être toutes rachetables. 

TITRE VIII. 

DU DROIT D'HYPOTHÈQUE SUR DES IMMEUBLES. 

CHAPITRE PREMIER. 

ÉTABLISSEMENT DE CE DROIT. 

9 3 « . Le droit d'hypothèque sur des im
meubles ne peut être établi que par acte au
thentique. 11 n'y a point d'hypothèque tacite. 

3 3 3 . Sont exceptionnellement réservés : 
\° Ce droit qu'ont les compagnies d'assu

rance contre l'incendie, relativement aux 
communes, d'exiger le paiement de la con
tribution d'incendie de la dernière année du 
possesseur actuel de la maison pour laquelle 
on demande l'impôt; 

2° Le droit qu'ont les ayants-droit à une 
redevance territoriale de se faire payer sur 
l 'immeuble réellement obligé de trois rede
vances échues et de la redevance courante. 

A. Créance. 

9 98. La créance pour laquelle une hypo
thèque est établie, doit être évaluée en ar
gent. C'est seulement sous cette limitation 
qu'un immeuble peut être engagé, même 
pour des créances futures. 

» 3 9 . Dans des créances de redevances ter
ritoriales, le gage ne répond que de trois re
devances échues outre la redevance cou
rante. 

980. Si un immeuble est engagé pour des 
rentes viagères ou pour une créance d'entre
tien et d'aliments, ou pour d'autres presta
tions en nature, il faut aussi indiquer la 
somme pour laquelle ou jusqu'à concur
rence de laquelle l'immeuble est engagé. 

981. Si la somme due est établie exacte
ment comme une dette unilatérale ; par 
exemple, s'il s'agit de prêt d'argent, ou lors
que, résultant de tout autre acte lógal, 
cette dette est établie par acte authenti
que, alors une créance proprement dite prend 
naissance. 
VHi. Si le débiteur, dans certaines cir

constances, est autorisé à réduire la somme 
due, comme par exemple : dans une dette 
résultant de vente, pour défauts dans la chose 
vendue, ou si la somme due n'est pas nette 
et claire, il faudra le faire remarquer expres
sément lorsqu'on dressera l'acte, et ne pas 
assimiler, même par les expressions, une 
semblable hypothèque à une créance pro
prement dite, mais la désigner comme créan
ce de rente, lettre de crédit, acte de caution
nement, etc. 

383 . Le propriétaire peut engager son 
• immeuble, même pour la dette d'autrui. 

B. Titre. 

3 8 4 . Le contrat hypothécaire ne produit 
qu'une créance contre celui qui engage l'im
meuble pour établir le droit hypothécaire 
par acte authentique, mais n'établit pas ce 
droit lui-même. 

3 8 5 . Il en est de môme pour les dispo
sitions de, dernière volonté, ou de la loi, ou 
pour les reconnaissances judiciaires. 

3 8 « . Sans qu'il soit passé de contrat à ce 
sujet avec le débiteur et par les dispositions 
de. la loi, sont autorisés à demander hypo
thèque : 

1° Le vendeur d'un immeuble sur l 'im
meuble vendu, pour le prix d'achat non en
core payé ; 

2° Le cohéritier dont on a acheté la part, 
pour le prix de cette vente, sur les immeu
bles qui lui sont tombés en partage. 

3 8 3 . Si le propriétaire, bien qu'on ait le 
droit de demander hypothèque, refuse de 
coopérer à l'acte authentique, ou, s'il est 
réellement empêché, le président du tribu
nal, s'il y a péril en la demeure, peut, après 
examen préalable et si la créance est liquide, 
ordonner, sur la demande du créancier, une 
hypothèque provisoire en faveur de ce der
nier. Mais dans ces cas, le débiteur peut de
mander, par la voie de laprocédure ordinaire, 
un jugement du tribunal sur la validité du 
droit d'hypothèque. 

3 8 8 . Si l'existence et la qualité delà det
te, et l'obligation du débiteur de donner hy
pothèque, sont liquides, mais si le montant 
de la dette ne l'est pas, le président du tribu
nal, comme il est dit à l'article précédent, 
doit ordonner une hypothèque provisoire 
sur le registre des immeubles. La fixation 
judiciaire du montant de la dette reste d'ail
leurs réservée. 

C. Désignation du gage. 

3 8 9 . Outre les immeubles dans le sens 
propre du mot, les droits réels permanents, 
auxquels est unie une possession de terrain 
ou d'eaux quelconques, peuvent seuls être 
l 'objet d'une hypothèque. 

9UO. Le gage doit être spécialement dési
gné. 

3 9 1 . Quand il s'agit de bâtiments, il faut 
en indiquer le numéro et la valeur, d'après 
les cadastres de l'assurance contre l'incendie. 

D. Inscription sur le registre des immeubles, 

9 9 « . Aucune inscription d'un droit d'hy
pothèque ne peut être prise à l'insu du pro
priétaire de l'immeuble ou de son représen
tant légitime et accrédité. 

3 9 3 . Un propriétaire qui est poursuivi 
pour crime capital, ne peut engager son 
immeuble. 
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»94 . L'efficacité du droit d'hypothèque 
et son rang sont établis d'après la date de 
l'inscription, à moins que les créanciers hy
pothécaires antérieursne consentent à laisser 
passer avant eux une hypothèque ultérieure 
et qu'ils ne le fassent noter sur le registre 
des immeubles et sur leur titre. 

»95 . La date de l'inscription sur le regis
tre des immeubles est déterminée par la date, 
sous laquelle l'acte dressé a été reçu dans le 
journal (2134, C. N.). 

Si le débiteur tombe en faillite dans l'in
tervalle qui s'écoule entre la réception de 
l'acte dans le journal et l'inscription sur le 
registre des immeubles, et si le défaut d'in
scription a exclusivement pour motif la né
gligence du receveur, l'inscription devra 
être prise néanmoins. 

»96 . Comme 2147, C. N. 
» 9 » . Celui qui prouve y avoir un intérêt 

légal, peut demander à voir les inscriptions; 
sinon, il lui faut le consentement du pro
priétaire. 

E. Comment doit être dressé l'acte hypothécaire. 

#98. Si les contractants ne se sont pas en
tendus pour dresser un simple procès-verbal 
de l'hypothèque (801), il faut que chaque 
créancier hypotnécaire ait un acte notarié 
authentique, titre de créance, lettre d'assu
rance, où sont indiquées toutes les hypothè
ques antérieures qui grèvent, l'immeuble et 
qui sont inscrites sur le registre des immeu
bles, ainsi que les autres charges réelles. 

» 9 9 S'il est prouvé au receveur que le 
prêt, pour lequel on dresse un acte de créan
ce, n'est pas encore payé, et ne doit l'être 
que contre cet acte, il ne pourra le remettre 
au créancier, sans s'être assuré du fait du 
paiement, ou sans en avoir été expressément, 
chargé par le débiteur. Mais en pareil cas, il 
peut remettre l'acte au débiteur lui-même 
qui le délivrera au créancier. 

800. Le débiteur ne peut opposer aux 
tiers-acquéreurs de bonne foi, que la somme 
pour laquelle l'hypothèque a été consentie, 
ne lui a pas été payée ou que la dette n'a été 
que simulée. La possession régulièrement 
acquise du titre, hypothécaire fait présu
mer, en faveur du premier créancier et de 
ses héritiers, que le contenu en est exact-
Mais cette présomption peut être détruite si 
le débiteur prouve les objections qu'il y 
fait. 

8©i . Les hypothèques dont il est seule
ment dressé procès-verbal, lorsqu'une hypo
thèque nouvelle est établie et qu'un acte en 
est dressé, doivent être éteintes ; ou, sur la 
demande du créancier, à qui l'on doit don
ner connaissance de ce cas, acte doit en être 
fait également. 

8 0 « . Un nouvel acte hypothécaire ne peut 
-être dressé, en remplacement d'un acte per
du, qu'avec l'autorisation du tribunal, et 

après l'annulation préalable de l'acte qui a 
disparu. 

893. L'autorisation du tribunal est aussi 
nécessaire pour dresser un nouvel acte hy
pothécaire à la place d'un acte encore exis
tant, mais endommagé. 

CHAPITRE II. 

E F F E T S DE L'HYPOTHÈQUE» 

804. Le droit d'hypothèque s'étend sur la 
chose tout entière et sur ce qui lui est uni 
d'une manière permanente. Ainsi le droit 
d'hypothèque sur le terrain s'étend aussi sur 
le bâtiment qui y est élevé, et sur les dépen
dances. 

8©5. Si l'on a pas fait partout mention des 
dépendances d'un immeuble, ou s'il n'en a 
été fait mention que d'une manière générale 
lors de l'établissement de l'hypothèque, et 
si, dans la suite, des portions détachées en 
ont été spécialement engagées, alors l'hypo
thèque spéciale, sur ces portions, doit avoir 
la préférence. 

Si, au contraire, lorsqu'un immeuble est 
hypothéqué, une classe déterminée de cho
ses qui ne, sont pas des dépendances (476) ou 
qui ne peuvent ê're considérées comme telles 
(480) a été expressément engagée comme 
dépendance, toute hypothèque spéciale de 
ces dépendances ne doit venir qu'après. 

8 0 6 . Si un bâtiment assuré est. détruit ou 
endommagé par incendie, alors l'indemnité 
de la compagnie d'assurance ne peut être 
remise au propriétaire que du consentement 
des créanciers assurés. Si ce propriétaire 
veut de nouveau bâtir sur le terrain hypo
théqué, les créanciers hypothécaires ne pour
ront empêcher qu'il n'emploie l'indemnité 
ci-dessus à cette reconstruction. Mais ils peu
vent exiger que cette somme ne soit pas re
mise au débiteur directement, mais par l'in
termédiaire du conseil communal qui en sur
veillera l'emploi. 

Si le propriétaire déclare qu'il ne veut pas 
employer l'indemnité, de l'assurance à con
struire un nouveau bâtiment, mais qu'il veut 
l'abandonnera ses créanciers hypothécaires, 
ceux-ci seront tenus d'en accepter le mon
tant, de le déduire de leur créance et de 
faire porter dans leurs actes hypothécaires 
que le bâtiment est brûlé. 

Le droit qu'ont les créanciers à l'indem
nité, si d'ailleurs ils ne se sont pas entendus, 
est déterminé par le rang de leurs droits hy
pothécaires. 

89» . Si un immeuble hypothéqué ou une 
partie de cet immeuble doit être abandonné 
pour des motifs d'utilité publique ou pour 
d'autres causes légales, les créanciers hypo
thécaires ont le droit, si l'indemnité s'élève 
à plus de 5 0 francs, de demander, ou qu'elle 
soit employée comme il est dit à l'art. 806, à 
l'amélioration du gage ou au rembourse-
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ment de la créance. Dans ce cas aussi, le 
créancier hypothécaire antérieur prime le 
créancier moins ancien que lui. 

8©8. Si le débiteur, par négligence ou par 
détérioration de la chose, diminue ou met 
en danger la valeur du gage, le créancier hy
pothécaire, même, avant l'échéance de la 
créance, peut demander ou exiger que le 
tribunal mette un lerme à cette négligence. 

8©9. Comme 2144, § 3, C. N. 

A. Comment on prend la place du débiteur 
(geschreiuug). 

8 1 0 . Si la dette, n'a pas été déléguée au 
tiers-acquéreur en totalité ou en partie, mais 
si elle ne lui a pas été annoncée du tout, ou 
si le propriétaire du gage n'est pas en même 
temps débiteur, il a le choix, comme pre
nant la place du débiteur dans la faillite 
ou de s", rharger de la dette pour laquelle 
l'immeuble qu'il possède est engagé, et de 

ayer, ou de fuir (fliissen), c'est-a-dire a b 
andonner l'immeuble au créancier. 

Si, pour la même dette, plusieurs prennent 
la place du débiteur, leur participation au 
paiement est établie par la valeur de leurs 
immeubles au moment où ils remplacent le 
débiteur. 

8 1 1 . Si le débiteur ou le lieu de son do
micile est inconnu, ou s'il ne demeure pas 
dans le canton, le créancier peut immédia
tement faire valoir son droit contre ceux qui 
ont pris sa place. 

Htt. Si celui qui prend la place du débi
teur paie, il peut faire valoir les droits d'hy
pothèque et de créance du créancier. 

813. Si au contraire il fuit, les créanciers 
hypothécaires assurés sur l'immeubfe, à 
commencer par le plus récent, ont le droit 
de faire comme lui, et le choix de se charger 
de l'immeuble avec toutes les dettes qui le 
grèvent ou de renoncer à leur droit d'hypo
thèque, sans préjudice de leur créance sur 
le débiteur actuel. 

811. Le recours contre fe véritable débi
teur est réservé à celui qui a pris >à place, 
S'il en résulte pour lui quelque dommage. 

B. Assignation des dettes. Rente territoriale. 

815. Si Impropriété d'un immeuble hy
pothéqué est transmise indivisément à un 
nouvel acquéreur, celui-ci acquiert l'immeu
ble avec les charges qui le grèvent. 

Cette règle s'applique aux créances dont 
il est parlé aux articles 781 et 7 8 2 , si la nature 
de l'affaire le permet. 

8 1 « . Les receveurs doivent avertir le 
créancier de l'assignation de la dette totale 
ou partielle, si elle monte à plus de la moi
tié de la dette totale, et le créancier aura le 
choix de s'en tenir à l'ancien débiteur ou de 
reconnaître le nouveau. Dans le premier cas, 

il faudra qu'il se fasse rembourser dans un 
délai de deux ans au plus tard, à compter du 
premier terme échu (831). Sinon, 1 ancien 
débiteur sera libre de plein droit, et dès ce 
moment, le Créancier ne pourra s'adresser 
qu'au nouveau. 

8 1 ï . SI l'immeuble hypothéqué est sou
mis au partage réel ou si des portions sépa
rées en sont aliénées, le receveur devra tra
vailler à réunir les créances hypothécaires. 

818. A cet effet, il ordonnera, suivant les 
circonstances et d'après la volonté des par
ties : 

Í" Le paiement de la dette pour un des 
prochains termes de paiement, en nommant 
ou non un liquidateur; 

2° La répartition des dettes sur les portions 
séparées dans le sens d'un partage complet; 

.1° Le partage des dettes dans le sens d'une 
redevance territoriale. 

819. Jusqu'à l'entière extinction de la 
dette qui doit être remboursée, les acqué
reurs des portions séparées répondent com
me débiteurs de la rente territoriale. 

8 « © Si les parties sont d'accord pour que 
la liquidation ait lieu, mais non sur la ma
nière d'y procéder, le président du tribunal 
d'arrondissement, sur le rapport du receveur, 
fait prendre les dispositions nécessaires. 

8*1. Lorsqu'une dette est reportée exclusi
vement sur une portion détachée et qu'on d é 
charge les autres portions, ou lorsqu'on d é 
compose une dette en plusieurs petites dettes 
séparées, on suppose le consentement des 
créanciers hypothécaires intéressés, et men
tion doit en être'faite dans les créances. Dans 
ce dernier cas, le créancier est aussi auto
risé a se faire délivrer, aux frais du débiteur 
et à la place de la créance actuelle, plusieurs 
créances nouvelles plus petites repondant 
aux diverses portions dans lesquelles la dette 
est décomposée. 
ntl. Si la dette doit être divisée dans le 

sens de l'établissement d'une rente territo
riale et être transposée sur des portions sépa
rées, ceux qui doivent la rente répondent des 
dettes partielles qui doivent leur être assi
gnées dans la proportion de la valeur ap
proximative de leurs portions, et aussi sub-
sidiairernent de la dette tout entière. 

8**3. L'assignation d'une partie de la dette 
sur une portion détachée ne peut être omise 
par exception, que lorsque les autres créan
ciers hypothécaires donnent une assurance 
complète pour la garantie des créanciers an
térieurs. 

Ht I d 8 3 « . Ces articles contiennent, sur 
les rentes territoriales, des dispositions qui 
n'ont aucun rapport avec le Code Napoléon. 

C. Annonce des ôréances. 

8 3 1 . A moins de convention contraire^l'an* 
nonce de la créance où dé la dette doit êtrg 
faite six mois avant le' téfme <ïù paiement. 
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8 3 « . Si la créance n'établit point d autres 
termes de paiement, on admet les termes 
conformes a la convention et les époques du 
mois de mai et de la Saint-Martin, en usage 
dans le pays. 

8 3 3 . Si la créance est payable à un terme 
de paiement déterminé sans avis préalable, 
ou si elle est annoncée pour un terme dé
terminé, le paiement pourra en être exigé 
toujours et sans avis ultérieur dans la pre
mière année après ce terme ; après le délai 
d'un an , il faut un avis préalable. 

Ce principe trouve aussi son application 
pour les paiements partiels convenus d'a
vance. 

8 3 4 . La non publication de la créance ne 
peut être étendue, même par contrat, du 
côté du débiteur, à plus de six ans, et du côté 
du créancier, à plus de vingt-quatre ans. 

8 3 5 . Les créances plus anciennes qui, 
suivant l'usage adopté jusqu'à présent, ne 
peuvent plus être publiées par le créancier, 
parce qu'il avait négligé de le faire au pre
mier terme de paiement, pourront aussi à 
l'avenir être publiées par lui. 

8 3 6 . Si le débiteur paie avec l'argent d'un 
tiers, le créancier est tenu, sur la demande 
du débiteur, de céder la créance, avec tous 
ses droits, au nouveau créancier prêteur. 
Mais dans ce cas, le cédant n'a à donner au
cune sorte de garantie au cessionnaire et est 
de son côté dégagé de toute responsabilité 
ultérieure. 

D. Réalisation. 

8 3 * . Le droit d'hypothèque, dans la fail
lite du débiteur, est en général réalisé par 
la prise de possession, et, exceptionnelle
ment par la mise aux enchères de l'immeu
ble hypothéqué. 

8 3 8 . Par la prise de possession, le créan
cier hypothécaire devient propriétaire de 
l'immeuble hypothéqué et est tenu de sup
porter les dettes antérieures. 

8 3 9 . Le créancier hypothécaire qui prend 
possession, est en outre autorisé à exiger 
même la délivrance d'autres immeubles ap
partenant au débiteur commun et ne lui 
ayant pas été engagés d'abord, mais qui sont 
hypothéqués à des créanciers antérieurs. 

840. Siplusieurs créanciers ayant le même 
rang, ont pris possession de l'immeuble, 
alors ils sont privilégiés et obligés conjoin
tement dans la proportion de leurs créances, 
de telle sorte, néanmoins, qu'ils répondent 
delà dette entière envers les créanciers an
térieurs. 

8 4 1 . Les créanciers hypothécaires dont 
les créances n'auraient pas été payables sans 
l'ouverture de la faillite, ne peuvent pas de
mander le paiement comptant au créancier 
qui a pris possession, et ne sont pas obligés 
d'accepter le paiement. Leur créance reste 
assurée comme auparavant, pour les termes 
de paiement. 

Cependant les créanciers hypothécaires 
peuvent, avant la prise de possession par 
l'un d'eux, exiger de lui une preuve, que 
non seulement il est en état de payer comp
tant, mais qu'il peut aussi supporter les au
tres charges qui grèvent le bien, c'est-à-dire 
qu'il peut entreprendre l'opération et qu'on 
n'a pas à redouter avant peu une nouvelle 
faillite. 

8 4 « . Le débiteur commun répond envers 
le créancier qui a pris possession, de toutes 
les pertes qu'il subit lors de la liquidation, 
mais il est libéré vis-à-vis des créanciers an
térieurs. 

8 4 3 . Les intérêts payables pendant la 
faillite sont considérés comme assurés, quand 
même, avec les intérêts déjà échus lors de 
l'ouverture de la faillite, ils dépasseraient le 
montant de trois redevances annuelles. 

E. Transmission des créances. 

8 4 4 . Le créancier hypothécaire peut alié
ner et engager des titres d'hypothèque et de 
créance, même à l'insu et sans le consente
ment du débiteur. 

Sont exceptés les titres d'assurance des 
femmes mariées pour leurs biens personnels 
(141). 

845. L'aliénation et l'engagement a lieu 
suivant les principes en vigueur pour l'alié
nation et l'engagement des biens meubles, 
en ce sens, que la translation de la créance 
est liée à la remise de la propriété, et l'éta
blissement du gage à l'acte hypothécaire. 11 
n'est pas nécessaire d'indiquer la translation 
dans le titre de la créance. 

8 4 6 . L'acquéreur de bonne foi d'un titre 
de créance a le droit de demander au débi
teur la reconnaissance de la teneur de l'acte, 
quand même le débiteur aurait pu opposer 
au vendeur des exceptions qui ne se trou
vent pas dans l'acte. 

8 4 » . La possession de bonne foi du titre 
de créance prouve que le droit du posses
seur est fondé. Du reste, les créances ne 
doivent pas être considérées comme des ti
tres au porteur. 

CHAPITRE III. 

EXTINCTION DE L'HYPOTHÈQUE. 

8 4 8 . Une hypothèque ne peut être éteinte 
que par acte authentique. 

8 4 9 . Tant que l'extinction par acte au
thentique n'a pas eu lieu, le possesseur de 
bonne foi du titre de créance ou d'hypothè
que peut regarder l'acte comme ayant toute 
sa force. Aussi le débiteur a le droit, lors 
d'un paiement partiel, de demander une 
copie officielle, et lors du paiement complet, 
la remise de l'acte hypothécaire éteint et 
le procès-verbal de l'extinction. 
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85©. Un droit hypothécaire établi seule
ment pour un temps déterminé, par exem
ple, une caution donnée pour un certain 
nombre d'années, s'éteint à l'expiration de 
ce temps. 

851. En cas de confusion, le propriétaire 
d'un titre hypothécaire doit faire éteindre ce 
titre par acte authentique. Mais si ce titre 
arrive intact entre les mains d'un acquéreur 
de bonne foi, celui-ci peut faire valoir et la 
créance et le droit d'hypothèque. 

8 5 « . Si le titre d'hypothèque a été perdu, 
ou détruit, ou volé, sans être éteint, ou si 
une dette hypothécaire dont le créancier ne 
peut plus être trouvé, grève un immeuble, on 
ne pourra procéder a l'extinction du titre 
qu'après un amortissement préalable par le 
tribunal. 

853. La créance suivante prend la place 
de la créance éteinte. 

T I T R E I X . 

DU DROIT DE GAGE SUR DES BIENS MEUBLES. 

CHAPITRE PREMIER. 

GAGE. 

A. Gage volontaire. 

851. Le simple contrat par lui seul ne 
produit point de gage sur des biens meubles. 

855. Le gage s'opère par la remise de la 
chose comme gage. 

8 5 « . L'établissement du gage suppose que 
le débiteur hypothécaire n'a plus la posses
sion réelle de la chose engagée. Il ne peut 
donc établir un gage de manière à exercer la 
possession au nom et en faveur du créancier. 

8 5 » . Mais il n'est pas absolument néces
saire que le créancier exerce personnelle
ment la possession réelle. Il peut aussi pos
séder par un tiers qui le représente. 

858. Le gage peut aussi s'étendre sur des 
créances : 

1° Pour les titres au porteur, par la remise 
de possession du titre ; 

2° Pour les autres créances qui se ratta
chent a un acte comme pour les titres de 
créance ou les lettres de change, par une 
transmission valable de ces titres. 

859. Si un gage doit être établi pour des 
créances qui ne sont pas attachées a la pos
session d'un titre, mais pour lesquelles il 
existe de simples preuves écrites, ou même 
pour lesquelles il n'en existe pas, comme 
par exemple : de simples dettes de ménage, 
il faut, pour établir le gage, dans le premier 
cas, la remise des preuves écrites et la dé
claration au débiteur, et dans le second cas, 
la déclaration au débiteur et la reconnais
sance écrite de ce dernier, remise au créan
cier gagiste. 

8GO. Si la créance engagée porte intérêt, 

les intérêts, s'ils n'ont pas été engagés ex
pressément, ne sont pas, à l'exception des 
intérêts courants, considérés comme en
gagés. 

861. Une chose ou une créance donnée 
déjà en gage peut être engagée en faveur 
d'un créancier gagiste postérieur et lui ac
quérir un rang préférable, s'il en a été donné 
connaissance au premier créancier gagiste 
et si on l'a averti de remettre le gage, non 
au débiteur, mais au créancier gagiste pos
térieur. 

8 « « . Le gage remis au créancier gagiste 
doit être considéré comme un bien qui lui 
est conlié. 

8«3 . Le gage postérieur est préféré à un 
simple engagement plus ancien inscrit sur 
le registre des gages, a moins que l'acquéreur 
du gage n'ait eu connaissance de cet enga
gement. 

8«4. Le créancier gagiste n'est pas tenu 
de remettre son gage, même s'il y a des 
créanciers privilégiés dans la faillite du dé
biteur, tant qu'il n'a pas obtenu le paiement 
complet de sa créance. 

8в5. Si le créancier gagiste perd, pour 
un motif quelconque, la possession du gage, 
et s'il est hors d'état de le recouvrer, son 
droit de gage est éteint. 

866. Comme 012, C. d'Argovie. 
8 6 » . La responsabilité du créancier ga

giste vis-à-vis du débiteur continue, même 
quand il transmet la créance avec gage à un 
tiers, tant que le débiteur ne le décharge pas. 

868. Le gage est réalisé d'après l'ordon
nance sur la procédure. 

869. La convention d'échéance, d'après 
laquelle la chose donnée en gage deviendra, 
au lieu de la créance, la propriété du créan
cier si celui-ci n'est pas payé, doit être con
sidérée comme un contrat usuraire et com
me non valable. Mais le débiteur peut ven
dre le gage au créancier gagiste. 

B . Gage qu'on prend soi-même. 

8îO. Le possesseur d'un immeuble rural 
peut s'assurer lui-même d'un gage : 

1° Si des bestiaux étrangers lui causent des 
dommages ; 

3° Si un tiers trouble sa possession ou en
dommage son bien. 

8 » i . Les aubergistes et les cabaretiers 
sont aussi autorisés à prendre eux-mêmes 
un gage, s'ils courent risque de n'être pas 
payés par leurs hôtes de ce qu'ils leur four
nissent. 

8 » « . On ne peut prendre de gage soi-
même qu'en cas de flagrant délit et avec tous 
les ménagements possibles, et l'on doit sur-
le-champ en donner connaissance au pro
priétaire du gage ou, si celui-ci est inconnu, 
à la police de l'endroit. 

8 » 3 . Le gage pris de cette manière est 
réalisé comme le gage volontaire. 

39 TOME IV. 
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CHAPITRE II. 

ENGAGEMENT PAR LE REGISTRE DES GAGES. 

A. Engagement volontaire. 

8 3 4 . Un droit de gage sur des meubles 
peut être établi avec l'autorisation du prési
dent du tribunal d'arrondissement, par in
scription sur le registre public des gages tenu 
par l'ammann communal, même sans la 
transmission de la possession au créancier. 

8 3 5 . Pour que ce droit de gage soit éta
bli, il faut que les objets engagés soient dé
signés clairement, de manière a être recon
nus. S'il y a lieu de douter que certains ob
jets aient été considérés comme gages, le 
gage n'est pas valable. 

8 3 6 . Des choses fongibles peuvent aussi 
être engagées par le registre des gages, en 
ce sens qu'une mesure, ou un poids, ou un 
nombre déterminé de choses semblables ré
pondent du gage. 

83 3. Si l'on a engagé des choses qui, par 
leur destination et leur nature, sont desti
nées à la censommation, par exemple : des 
des vêtements, des outils, des bestiaux, alors 
les choses de même espèce qu'on s'est pro
curées pour remplacer les objets consom
més, les remplacent comme gage. L'aliéna
tion des objets de prix de ce genre, par 
exemple : des bestiaux, ne peut se faire 
qu'avec l'autorisation du créancier, et pour 
que les nouvelles choses qu'on s'est procu
rées, soient engagées, il faut l'inscription 
sur le registre des gages. Les conditions 
prescrites pour l'établissement d'une nou
velle inscription de gage ne sont pas exigées 
dans ce cas. 

8 3 8 . Des créances peuvent aussi être don
nées en gage par le registre des gages, sans 
que le débiteur en soit instruit. Mais alors s'il 
paie ses créanciers, la dette sera éteinte, et le 
créancier gagiste n'a plus aucun droit con
tre lui. 

8 3 9 . Lss fruits pendants dans les champs 
et par racines, peuvent ê're engagés aussi de 
cette manière, mais pourvu que l'immeuble, 
au temps de la récolte, appartienne encore 
au débiteur et que le gage soit réalisé aus
sitôt après la récolte. 

Si la faillite est ouverte avant la récolte, le 
droit des créanciers hypothécaires l'emporte 
sur le droit de gage des fruits. 

8SO. Les objets suivants ne peuvent pas 
être inscrits comme gages : 

1° Les livres d'église du débiteur et de sa 
femme, les livres d'église et d'école de ses 
enfants ; 

2° Les vêtements de la femme et des en
fants du débiteur, les vêtements indispensa
bles du débiteur lui-même et les objets de 
literie les plus indispensables au ménage ; 

3° Les vêtements, les armes et autres effets 
nécessaires au service militaire ; 

4° Les appareils contre l'incendie apparte

nant à une communauté ou à une corpora
tion, qui sont destinés à un but d'utilité pu
blique ; 

5« L'engrais nécessaire à l'exploitation de 
la terre du débiteur. 

8 8 1 . L'autorisation pour l'inscription du 
gage n'est accordée que lorsque le débiteur 
n'est pas poursuivi ou lorsque les créanciers 
qui le poursuivent y consentent. 

8 8 « . Le droit de gage prend naissance 
avec l'inscription sur le registre des gages. 

L'inscription peut s'accomplir sans obsta
cle, dans les vingt-quatre heures après que 
l'autorisation a été accordée,quand même 
dans l'intervalle on commencerait des pour
suites contre le débiteur. 

8 8 3 . Le gage inscrit est considéré, entre 
les mains du débiteur, comme un bien con
fié. Il ne doit pas, sans le consentement du 
créancier gagiste, l'aliéner ni le détériorer. 

8 8 4 . Si le créancier gagiste peut prouver 
que le débiteur peut lui faire tort par sa né
gligence, il est en droit de demander que le 
gage soit gardé officiellement ou déposé chez 
un tiers (séquestre). 

8 8 5 . Ce droit de gage est limité à la durée 
d'une année, depuis le jour de l'autorisation 
judiciaire, mais il peut, avant l'expiration 
de ce délai et sur la demande du créancier, 
être renouvelé chaque fois pour une année. 
Après l'expiration du délai, l'inscription ne 
peut être prise de nouveau, que du consen
tement du débiteur et en observant les for
malités exigées pour l'établissement d'un 
nouveau gage. 

8 8 6 . Le gage ainsi inscrit sera réalisé com
me il est dit à l'art. 868. 

B . Saisie judiciaire. 

8 8 3 . La saisie judiciaire a lieu dans la 
forme de la procédure judiciaire, suivant les 
dispositions sur la poursuite pour dettes. 

8 8 8 . L'inscription de gage volontaire et 
la saisie judiciaire sont sur le même rang, 
de sorte qu'un gage antérieur sur les mêmes 
choses est préféré à un gage postérieur. 

CHAPITRE III. 

DROIT DE GAGE GÉNÉRAL. 

8 8 9 . On peut établir un droit de gage 
général sur une fortune entière, sur des 
biens meubles ou immeubles, sur un genre 
ou une masse de marchandises, etc. ; mais 
ce droit est toujours primé par tous les droits 
de gage spéciaux, même par ceux qui ont 
pris naissance plus tard. 

8 9 0 . Le droit dégage général ne peut être 
établi que par acte authentique. Ce droit est 
établi dans le notariat de l'arrondissement 
où le débiteur est domicilié, par l'inscription 
sur le procès-verbal et l'expédition d'un acte 
hypothécaire scellé. 
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891. Il ne peut être établi valablement 

ue si le débiteur, au moment où l'acte est 
ressé, n'est pas poursuivi judiciairement ou 

si les créanciers poursuivants donnent leur 
consentement, et il n'aura son effet que si le 
débiteur ne tombe pas en faillite dans les 
douze semaines après que l'acte aura été 
dressé. 

8 9 « . Le débiteur, malgré le droit de gage 
général, pourra aliéner ou engager spéciale
ment chaque chose. 

89» . Si pourtant il est prouvé que le dé
biteur, par des aliénations et des engage
ments généraux et empiétant sur sa fortune, 
a l'intention d'enlever sa garantie au créan
cier qui a un gage général, ce dernier pour
ra exiger, par la voie judiciaire, que tonte 
aliénation ou engagement du débiteur soit 
suspendu, jusqu'à ce qu'il soit payé ou qu'il 
lui soit accordé une meilleure garantie. 

891 . Du reste, le droit de gage général ne 
peut être réalisé que dans la faillite du débi
teur, et a seulement la signification que le 
créancier qui a un gage général, relative
ment aux biens encore subsistants et qui ne 
sont pas encore engagés spécialement, est 
payé avant les créanciers chirographaires. 

8 9 5 . Plusieurs droits de gage généraux 
sont classés d'après la date de leur inscrip
tion. 

CHAPITRE IV. 

DROITS D HYPOTHEQUE LÉGALE E T PRIVILEGES 

LÉGAUX. 

89G. Un privilège sur toute la fortune du 
débiteur appartient de droit, sans convention 
et sans acte : 

1° Aux pupilles pour les créances de la tu
telle, sur les biens du tuteur, des membres 
de l'administration des tutelles, du tuteur de 
famille et de leurs garants ; aux enfants qui 
sont encore sous la tutelle du père, pour la 
fortune administrée par le père ; 

2° A l'épouse, pour la créance de ses biens 
personnels dans la faillite de son mari (2135, 
C. N.). 

8 9 » . Il est établi un droit légal de privi
lège sur les biens meubles présents du débi
teur : 

1° En faveur des domestiques pour le se

mestre courant et un semestre échu de leurs 
gages ; 

2° Pour les frais de médecin, de pharma
cien, d'accoucheur et de vétérinaire, faits 
dans l'année qui précède la faillite ; pour les 
frais d'enterrement; pour Je semestre cou
rant et un semestre échu des gages des com
mis ; pour le salaire échu des trois derniers 
mois qui précèdent l'ouverture de la faillite, 
en fVivcur des compagnons, des ouvriers de 
fabrique et des journaliers (2101, C. N.). 

898. Un droit d'hypothèque légale est ac
cordé aussi sur les meubles appartenant au 
débiteur et qui se trouvent dans les lieux 
loues ou affermés, en faveur du bailleur à 
ferme pour une année échue et l'année cou
rante ; en faveur du bailleur à loyer, pour un 
semestre échu et le semestre courant; et en 
faveur du propriétaire d'un hôtel pour la 
pension des trois derniers mois. 

On peut aussi, même sans qu il y ait faillite 
du débiteur, faire valoir ce droit de manière 
que le créancier oblige, en cas de besoin 
avec l'aide du président du tribunal, le débi
teur qui déménage, à laisser autant des meu
bles qu'il est nécessaire pour sa garantie 
(2102, 1°, C. N.). 

899. Ces hypothèques légales et privi
lèges légaux, même quand les créances qu'ils 
garantissent sont de date plus ancienne, sont 
primés par tous les droits hypothécaires 
spéciaux. 

900. Mais ils priment les droits de gage 
généraux (889) même plus anciens. 

901. Les droits d'hypothèque légaux ne 
sont en général réalisés que dans la faillite 
du débiteur. Alors ils doivent être rangés 
dans l'ordre suivant : 

1° Les créances de fermages, de loyers et 
de pensions (898); 

2° Le salaire des domestiques (897,1°); 
3° Les autres créances privilégiées sur les 

meubles (897, 2°); 
4° Les créances venant de la tutelle offi

cielle ou de famille, ou de la tutelle pater
nelle (890. 1°); 

5° Les créances de la femme pour ses biens 
(890, 2°). 

9 0 « . Plusieurs créances privilégiées de 
la même classe sont placées au même rang, 
sans qu'on ait égard â l'époque où elles ont 
pris naissance. 

t 
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Page 12. Art. 372, 3« ligne. Lire : désister, au 
lieu de : dessiter. 

— 31. Lire: Première partie. Des droits des 
personnes, au lieu de : Première par
tie. Des droits des parties. 

— 54. Art. 4 i s , 2 e ligne. Lire : vendre, au lieu 
de : rendre. 

— 94. Art. 193. Lire : Gomme 385 jusqu'à 4°, 
C. N. au lieu de: Comme 385, C. N. 

— ibid. Art. 197. LArc : Comme 385, 1° et 3", 
C. N., au lieu de : Comme 385, C. N. 

— 108. Art. 607. Au lieu de:Comme 639, C. N.. 
lire : Il est permis aux propriétaires 
d'établir sur leurs fonds telles servi
tudes que bon leur semble , pourvu 
qu'elles n'aient rien de contraire à 
l'ordre public. L'usage et l'étendue 
des servitudes se règlent par conven
tions, testaments, ou autres titres qui 
les constituent, et à défaut de titre, par 
les règles ci-après. 

— 217. Art. i'i7, 1™ ligne. Lire : les membres 
des administrations des tutelles, au lieu 

de : les membres du conseil de famille. 
Page 230. Ar*.. 429, 5 e ligne. Lire : succession en 

usufruit, au lieu de : succession ou 
usufruit. 

— 261. Art. 35. Lire : dixième, au lieu de : 
deuxième. 

— 263. Art. 100, 2 e ligne. Lire : énoncés à l'art. 
98, au lieu de : énoncés a l'art 9. 

— 297. Art. 452. Âpres : Comme 746, C. N., ajou
ter : Mais ici les ascendants de la ligne 
paternelle ont les trois quarts et ceux de 
la ligne maternelle, le quart. 

— 442. . 4 « lieu de : Chapitre VI. Des effets trou
vés, lire '. Chapitre VI. Des enfants 
trouvés. 

— 460. Note 2, au bas de la page, 1" ligne. Au 
lieu de: la cour impériale de Paris, lire: 
le tribunal de première instance de Pa
ris , par un jugement du îS janvier 
1850. 

<— 535. Art. 556, dernière ligne : Lire : indiquée 
à l'art. 560, au lieu de : indiquée à l'ar
ticle 60. 
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